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PREFACE- 

^PBès  avoir  parcouru  les  annales  de  tant  de  nations  guer- 

rières, dont  la  fureur  ambitieuse  a  sacrifie'  des  ge'neralions  entières; 
après  le  récit  pénible  et  effrayant  des  désastres  et  des  horreurs, 

que  présente  leur  histoire,  il  est  doux  d'avoir  à  porter  maintenant 
nos  regards  sur  un  peuple  pasteur,  habitant  des  monts,  simple, 

bienfesant,  brave,  ennemi  du  faste  et  laborieux,  qui  ne  cherche 

point  à  subjuguer  les  autres,  et  ne  veut  ni  maîtres  ni  esclaves. 

Tels  sont  les  Suisses,  nation  recommandable  dans  les  fastes  de 

l'univers,  non  par  l'e'clat  des  conquêtes  ni  par  l'étendue  de  sa  do- 
mination, mais  par  la  simplicité  de  ses  mœurs,  par  ses  sentimens 

patriotiques  et  par  les  vertus  patriarcales  qu'elle  a  conserve'es  pen- 
dant une  longue  suite  de  siècles. 

La  Confe'dëration  Helvétique  ,  en  formant  de  vingt  peuples 
diffërens  une  seule  nation,  qui  pendant  long-tems  s'est  conserve'e 

libre  et  indépendante  (i),  a  fait  pour  ainsi  dire  de  la  Suisse  l'asile 

de  l'union  et  de  la  concorde.  11  n'y  a  certainement  pas  de  pays  en 
Europe,  qui,  en  proportion  de  son  étendue,  comprenne  autant  de  ré- 

publiques et  de  gouverneraens  diffërens  qu'on  en  trouve  dans  cette 
singulière  et  heureuse  conlrëe;  et  pourtant,  grâces  à  la  sagesse  des  prin- 

cipes sur  lesquels  repose  leur  constitution  politique,  et  à  leur  indiffé- 

rence pour  les  conquêtes,  les  Suisses  ont  rarement  eu  à  faire  usage  de 

leurs  forces  contre  des  ennemis  extërieurs  ,  et  il  ne  s'est  point  ëlevë  chez 
eux  de  dissensions ,  qui  n'aient  ëtë  aussitôt  assoupies.  L'histoire  an- 

cienne et  moderne  n'offre  peut-être  pas  d'exemple  d'une  rëunion 
d'autant  de  petites  rëpubliques,  en  contact  permanent  et  en  rapports 
constans  d'inlërêts  les  unes  avec  les  autres,  qui  se  soient  mainte- 

nues aussi  long-tems  dans  un  ëtat  de  tranquillité  et  de  paix,  dont  la 

(i)  Mallet.  Hist.  des  Suis.  Préf. 
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durée  n'a  presque  jamais  souffert  d'interruplion  (i).  Du  îiaut  de 

ses  monts  le  Suisse  contemple  avec  se'curite'  les  désordres  et  les 
troubles  qui  agitent  les  états  voisins.  Les  guerres  de  religion  qui 

ont  fait  couler  en  France  et  en  Allemagne  des  fleures  de  sang, 

ont  aussi,  à  la  ve'ritë,  souille  le  sol  de  la  Suisse;  mais  elles  n'y 

ont  pas  exercé  long-tems  leurs  ravages  5  et  l'aggrégation  des  cantons 
Suisses,  qui  sont  les  uns  protestans  et  les  autres  catholiques,  et 

dont  les  habitans  ,  malgré  la  diversité  de  leurs  opinions  religieu- 
ses ,  vivent  cependant  dans  une  parfaite  harmonie  ,  qui  les  rend 

redoutables  à  leurs  ennemis,  est  un  phénomène  digne  d'être  remar- 

qué   dans    l'histoire  des  tems   modernes. 
Le  bonheur  dont  jouissent  les  Suisses  ne  vient  pas  seulement 

de  ce  qu'ils  sont  exempts  des  maux  de  la  guerre,  mais  encore,  et 

plus  particulièrement  de  l'état  d'aisauce  qui  règne  plus  générale- 
ment parmi  eux  que  chez  aucun  autre  peuple,  et  du  contentement 

universel  qui  en  est  la  suite.  Ils  tiennent,  dit  Goldsmith,  comme 

par  instinct  au  toit  paternel,  et  à  leurs  rochers  sourcilleux  qui  les 

élèvent  au  dessus  de  la  région  des  tempêtes.  Le  bruit  des  torrens 

et  les  orages  dont  leurs  monts  escarpés  sont  souvent  le  théâtre 

semblent  fortifier  en  eux  ce  sentiment   (2). 

Madame  de  Staël  assure  que  les  Suisses  ne  sont  point  une 

nation  poétique  (3)  ,  peut-être  parce  qu'ils  n'ont  pas  ce  brillant 

qui  distingue  certains  autres  peuples  ,  ou  qu'ils  ne  se  sont  pas 
rendus  fatneux  par  des  conquêtes  et  par  les  dévastations  qui  les 

accompagnent.  Elle  avoue  néanmoins  que  Vmnour  de  la  patrie  , 

t énergie  et  V accord  des  opinions  as^ec  les  sentimens  ,  ont  plus  de 

vii>acité  en  Suisse  quen  Allemagne.  Nous  ne  conviendrons  pour- 
tant pas  avec  cette  femme  célèbre  ,  que  le  peu  détendue  et  la 

pauvreté  de  ce  pays  ny  offrent  pas  d'encouragement  au  génie  , 
et  que  les  savans  y  sont  bien  plus  rares  que  dans  le  nord  de 
î Allemagne.  La  Suisse  a  donné  naissance  à  des  écrivains  en  tous 

genres  ,  et  l'homme  instruit  trouve  à  chaque  pas  à  y  satisfaire 
sa  curiosité  et  à  y  acquérir  de  nouvelles  connaissances.  Le  phy- 

sicien   surtout    y  rencontre    une    source  féconde   de   lumières  ,  soit 

(i)  Goxe.  Essai  sur  P Etat  présent ,  naturel ,    civil ^  et  politique    de 
la  Suisse  ou  Lettres  adressées  à  Guil.  Melmoth  par  Guil.  Coxe  Lett.  XLIV. 

(2)  Le  Voyageur  Poème  d'Olivier  Goldsmith. 
CS')  L'Allemagne.  I/^  par.  chap.  20. 
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dans  l'extrôtne  variété  d'ohjets  d'histoire  naturelle  dont  le  pays 
abonde  y  soit  dans  le  grand  nombre  de  personnes  instruites  dans  cette 

science  avec  lesquelles  il  peut  s'en  entretenir  à  tous  momens  : 

car  il  n'y  a  pas  une  ville,  et  même  il  est  bien  peu  de  villages 

où  il  ne  trouve  des  collections  pre'cieuses  et  dignes  de  son  at- 
tention (i). 

Maigre'  leur  e'ioignement  pour  les  conquêtes  et  pour  l'agran- 
dissement de  leur  domination  ,  les  Suisses  ne  s'en  sont  pas  moins 

distingués  par  leur  bravoure  dans  la  défense  de  leur  patrie  j  et  les 

loisirs  de  la  paix  n'ont  point  amolli  le  courage  ni  énervé  les  bras  de 

leur  robuste  jeunesse.  Dans  la  longue  guerre  qu'ils  ont  soutenue  pour 
jeter  les  fondemens  de  leur  confédération  ,  ils  ont  donné  des  preu- 

ves d'un  grand  courage  ,  et  d'un  dévouement  patriotique  à  l'épreuve 
de  tous  les  sacrifices.  Un  petit  nombre  de  ces  montagnards  baitit 
des  forces  considérables  à  Morgarten  et  à  Sempacb  :  le  redoutable 
Charles  de  Bourgogne  fut  défait;  et  les  Suisses,  pour  trophée  de 

leur  victoire  ,  mirent  celte  épigraphe  sur  la  chapelle  qu'ils  cons- 
truisirent avec  les  os  des  Bourguignons:  monument  qua  laissé  de 

lui  Charles  de  Bourgogne  en  1476,  A  Melegnano  les  Suisses  com- 
battirent contre  les  Français  avec  un  acharnement  qui  fit  dire  au 

maréchal  Trivulzio  :  que  ce  j-t ami t point  été  un  combat  d'hommes^ 
mais  de  géans,  et  que  les  dix-huit  batailles  auxquelles  il  s  était 
trouvé  n  avaient  été ,  en  comparaison  de  celle-ci,  que  des  Jeux  d en- 

fans  [1).  Enfin  il  ne  s'est  presque  pas  fait  de  guerre  importante  en 
Europe,  qu'il  n'y  ait  eu  des  troupes  Suisses  dans  les  rangs  d'une 
des  deux  asaiées  ,  et  leur  fidélité  les  a  même  fait  rechercher  par 
plusieurs  princes  pour  la  garde  de  leur  personne  ,  comme  cela  se 

voyait  dans  les  palais  de  Versailles  ,  de  l'Escurial  ,  du  Vatican  et à  la  cour  de  Turin. 

Cette  nation  célèbre  vante  aussi  ses  historiens  ,  et  a  un  Tite- 

Live  dans  son  Millier.  Mais  l'histoire  de  cet  écrivain  ,  qui  était 
doué  d'une  mémoire  prodigieuse  et  de  beaucoup  d'érudition  ,  ne 
va  que  jusqu'au  XV.*  siècle  ,  et  est  remplie  de  petits  détails  rela- tifs à  quelques  familles  distinguées,  à  certaines  particularités  et  à 

certains  faits,  qui  ne  peuvent  être  de  quelqu'intéiét  que  pour  un 
petit  nombre  de  nationaux,  à  l'aide  des  matériaux  qu'avaient  pré- 

Ci)  Coxe  :  Lett.  XLIY.  BemoulH  ,  LeCù   sur  différents  objets, 
(2)  Guicciardini,  Storia  à'  Italia ,  liv.   XIL 
Europe.  Fol.  IF,  » 
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pares  Millier  et  Haller  dans  sa  Bibliothèque  de  Vhistoîre  de  la 

Maikt.  Suisse,  et  de  tout  ce  qui  lui  appartient,  Mallet,  que  son  savoir 

a  fait  choisir  par  Callie'riiie  II  pour  pre'cepteur  de  Paul  I."  ,  est 
pfjrvenu  à  donner  de  la  Suisse  une  histoire  complète,  qui  arrive 

jusqu'à  nos  jours.  «  La  re'putation  de  l'histoire  de  Mùller,,  dit  cet 
écrivain  ,  si  avantageusement  connue  depuis  long-tcais  ,  ne  man- 

quera pas  de  s'accroître  encore,  lorsqu'elle  ne  se  bornera  pas  seule- 

ment aux  anciens  tems  et  cju'elîe  s'e'tendra  jusqu'à  nos  jours.  Quoique 

portée  seulement  jusque  vers  la  moitié'  du  XV.^  siècle  ,  elle  forme 
déjà  neuf  volumes  dans  la  traduction  Française  qui  en  a  été  pu- 

bliée. La  nôtre  contient  dans  un  seul  volume  tous  les  faits  qui 

ont  rapport  à  cette  longue  pe'riode  de  lems^  parce  que  nous  avons 

écrit  d'après  un  autre  principe  et  pour  d'autres  lecteurs  que  ceux 

de  M/  Miiller  ;  nous  avons  néanmoins  puise'  dans  son  ouvrage 
beaucoup  de  notions  importantes  »  (i).  Sismondi,  qui  a  si  bien 

de'crit  l'Angleterre  5  a  aussi  donne'  un  pre'cis  inte'ressant  de  la  même 

histoire  (a)  :  d'où  l'on  voit  que  les  Suisses  ont  ,  ainsi  que  les  au- 

tres peuples  ,  des  ouvrages  historiques,  contenant  le  re'cit  des  e'vè- 
nemeus  et  des  faits  relatifs   à  leur  pays  et  à   leur  nation. 

Il  serait  trop  long  de  parler  de  tous  les  e'crivains  qui  ont  pre'- 

senté  le  tableau  de  la  Suisse,  pays  oii  la  nature  étale  plus  qu'en 
aucun  autre  les  beautés  mâles  dont  elle  se  pare  dans  sa  sinipli- 

Zarij^uhm.  cité  primitive.  Le  baron  de  Zurlauben  les  décrit  presque  toutes 

dans  son  Voyage  pittoresque  de  la  Suisse  (3);  et  son  ouvrage  divisé 

en  douze  volumes  ,  et  accompagné  d'un  bel  Atlas  y  nous  servira  de 

guide  dans  l'aperçu  que  nous  allons  donner  des  villes,  des  villages, 

des  monts  ,  des  vallées  ,  des  lacs  et  des  rivières  de  l'Helvétie.  Les 
Coxe.  lettres  de  Coxe  sur  la  Suisse  offrent  des  descriptions  plus  animées 

et  j)!us  vives  ,  et  le  style  dans  lequel  elles  sont  écrites  annonce 

une  âme  extrêmement    sensible    aux    beautés    de    la   nature.    L'ima- 

(i)  Mallet,  Bis  t.  des  Suis.  Préf. 

(a)  Voyez  la  P refazione  délia  Storla  délia  Svizzera  qu'a  fait  pu- 
blier D.  Bertolotti  ,  pour  faire  suite  à  V Abrégé  de  Ségur. 
(3)  Tableaux  de  la  Suisse,  ou  Voyage  Pittoresque  fait  dans  les  XIII. 

Cantons  du  Corps  Helvétique  représentants  les  divers  phénomènes ,  que 

la  Nature  y  rassemble  ,  et  les  beautés  dont  l'Art  les  a  enrichis.  Seconde 
édition  ornée  de  428  planches  dessinées ,  et  gravées  par  les  meilleurs  ar- 

tistes de  la  capitale.  Vol.   12,  Paris,  1784. 
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gination  de  l'auteur  exalte'e  par  la  grandeur  des  objets  en  trace 

l'image  avec  e'iie'rgie  et  enthousiasme;  il  les  de'crit  en  poète,  et 

les  peint  en  philosophe.  Tantôt  il  s'ëiance  sur  la  cime  des  monts, 
et  marche  sur  les  neiges,  les  glaces  et  au  bord  des  précipices; 

tantôt  il  entre  dans  les  édifices  publics  ,  ou  se  repose  sous  l'hum- 
ble toit  des  paysans.  Le  Français  qui  a  traduit  ces  lettres,  a  par- 

couru lui-môme  les  sites  qui  y  sont  de'crits  ;  il  confirme  les  obser- 

vations de  l'auteur  Anglais  et  y  joint  quelquefois  les  siennes  ;  il 

semble  verse'  dans  l'e'tude  de  l'histoire  et  de  l'antiquité,  et  surtout 

dans  celle  des  diffërentes  branches  de  l'histoire  naturelle  (i).  Coxe  a 

traite'  encore  avec  beaucoup  de  sagacité'  et  de  jugement  de  tout  ce 
qui  concerue  les  diffërens  gouvernemens  des  Cantons  Suisses  et  de 

leurs  allies;  mais  les  grands  évènemens  survenus  rëcemment  dans 

l'ëtat  politique  de  ce  pays  ,  rendent  dësormais  cette  partie  de  ses 
lettres  purement  historique.  Nëanmoins  le  voyageur  qui  voudra  vi- 

siter la  Suisse  ,  et  se  procurer  auparavant  des  notions  utiles  sur 

tout  ce  qui  est  ëtranger  à  la  forme  du  gouvernement,  trouvera  en- 

core à  s'instruire  dans  le  voyage  de  Coxe,  particulièrement  pour  ce 

qui  regarde  le  sol,  l'agriculture,  l'histoire  naturelle,  l'industrie,  le 
commerce  ,  les  arts  et  les  antiquitës  du  pays  ;  et  à  cet  égard  la 

relation  de  Coxo  est  encore  une  des  meilleures  que  nous  ayons  de 

la  Suisse  (2).  L'habillement  et  les  mœurs  de  ses  habitans  ont  ëtë 

dëcrits  dans  deux  ouvrages  imprimes,  l'un  à  Zurich^  et  l'autre  à 
Bâle.  Le  premier  est  intitule:  Scènes  tirées  dé  V Histoire  des  Suis- 

ses et  gravées  d'après  les  dessins  de  L.  Lips  F.  Legi  (3).  L'autre 
a  pour  titre:  Recueil  des  costumes  Suisses  des  XXH.  Cantons  peints 

par  Reinliard  de  Lucerne,  et  par  Birniann  et  Huber  (4). 

Le  lecteur  trouvera  ci-après  le  catalogue  d'autres  ouvrages  , 

qui  fournissent  toutes  les  notions  qu'on  peut  souhaiter  sur  l'ëtat 

naturel  ,  le  gouvernement  ,  les  lois  ,  la  religion,  sur  l'ëtat  des  arts 
et  des  sciences  ,  et  sur  les  mceurs  de  la  Suisse.  Il  pourra  juger 

de   l'importance  de  ces  ëcrits  par  les   seuls    noms    de    leurs    savaus 

(^J)  La-Harpe,   Correspondance  Littér.  Tom  III. 
(2)  Bihliot.  des  Voyages ,  Tom.  II.  pag.  427. 

(3)  Scènes  tirées  de  l'Hist.    des    Suisses    gravées  d'après  les    desseins 
de  L.  Lips,  F.  Legi.  Zurich  chez  FuessLl ,   1812. 

(4)  Collection  de  Costumes  Suisses  des  XXII.  Cantons  peints    par    J. 
Pieinhard  de  Lucerne,    et  publiés  par  Birniann  et  Huber.  A  Bâle ,  1819. 
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auteurs.  Quant  à  la  géographie  nous  avons  suivi  le  traite'  de  Buscbing; 
auquel  nous  avons  joint  les  notions  intéressantes  que  nous  tenons 

de  Coxe,  de  Ramond  ,  de  Fabri,  et  surtout  d'Hamraerdorfer,  au- 
quel nous  sommes  redevables  d'une  description  de  la  Suisse  mo- 

derne ,  de  laquelle  Haller  fait  beaucoup  d'éloges,  et  qui  a  servi 
de  guide  aux  géographes  Français  ,  dont  Mentelle  et  Malte-Brun 
ont  publie  les  recherches  intéressantes  (i). 

(i)  Géograph.  Univ.  Ane.  et  Mod.  Tom.  VIIL  Suisse. 
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CATALOGUE  DES  PRINCIPAUX  OUVRAGES 

QUI      TKA.1TENT 

DE  LA  SUISSE  ET  DE  SES  HABITANS. 

Vc 
OYAGE  sur  le  mont  Pilate  ,  en  i5i8  ,  par  Joachim  Vadîanus  de  Walt. 

Se  trouve  dans  l'ouvrage  intitulé  Commentarius    J.    Vadiani  ̂    in  III. 
Lib.  Pomponii  Melœ  de   situ  orbis.  Vienne  en  Autriche  ,  1618,  in  4.° 

AEgidii  Tscbudi  Descriptio  Rbœtiœ  Alpinse.  Belle  ̂    i558,  in  4.° 
Voyage  sur  le  mont  Stokhorn  ,    fait    en    i536^    par    Bellicanus.  Zurich, 

i555,  in  4.° 
Conradi  Gesneri  Descriptio  montis  Pilati,  i555  ,  in  4." 
Bened.  Aretius  Descriptio  etc.  Strasbourg^  i56i  ,  in  4." 

Description  de  la  Suisse ,  par  Marsus  ,  ambassadeur  de  l'Empereur  et  Roi 
d'Espagne  auprès  des  Suisses,   pendant  les  années  i555  à  iSSg  :  in  4.° 

JosicC  Simleri  Valesiae    Descriptio  libri  II. ,  et  de  Alpibus  Commentarius  ; 
et  Gelleni  liber  de  thermis  et  fontibus  medicatis  Valesianorum.   Tur- 

gaw  ,   1574 ,  in  8." 
De  Helvetiorum  Republicâ  ̂   autore  Josia  Simlero  :  Elzei'ir ,  1624,  in    a4.° 
La  République  des  Suisses  ,  comprise  en  deux  livres,  contenant    le    gou- 

vernement de  Suisse^  l'état  des  treize  cantons  et  de  leurs  confédérés 
en  général  et  en  particulier  leurs  bailliages  et  juridictions  etc   
décrite  en  Latin  par  Josias  Simler  de  Zurich,  et  nouvellement  mise 
en  Français,  avec  le    portrait    des    villes    des    treiise  cantons.  Paris  y 

Dupuys  ,  1678,  in  8.'° 
Tableau  de  la  Suisse,  par  Lescarbot.  Paris  ,   1618,  in  4° 
Helvetia  profana  et  sacra  ,  autore  Ranucio  Scotti  :  Macèrata ,  1642  ,  in  4-° 

Relation  du  Voyage  de  Henri  II    d'Orléans-Longueville  ,  dans    sa  princi- 
pauté de  Neuchâtel  et  Valengin  ,  en   1657.    Inséré  dans  le    Journal 

Helvétique  y   1782/  et  dans  l'' esprit  des  Journaux  ^  même  année. 
Bescbreibung    des    Lucerner-oder  Vior-Waldstetten-sees.   Lucerne  ,   1661  , 

in  4.° Auszug  aus    der    Brukner-schen    Reisebeschreibung    nacli  Genf,  im  Jabr 

i668.  Inséré  dans  le  Magasin  géographique  de  F  abri ,  3  vol.  in  8." 

Beschreibung  des  Zûrcbersees  ,  von  J.  Ehr.  Escher.  Z«nc/ï,  1692,  in  8." 
Mercurius  Helveticus ,  fûrstellend  die  denk  und  scbauwûrdigsten  Sacben 

und  Seltenheiten  der  Eidgenossen-schaft ,  von  J.  J.  Wagner.  Zurich  , 

1701  ,  in   12.° 
Arminio  Donnebuchi  Relatione  del  paese  de'Svizzeri  e  loro  alleati.  Venise , 

1708  ,  in  8.° 
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L'état  et  les  délices  de  la  Suisse ,  en  forme  de  relation  critique  ,  par  plu- 
sieurs auteurs  célèbres  :  Stanian  ,  Keisler  et  Rucliat  de  Lausanne  ,  en- 

richi de  figures  en  taille-douce  ,  dessinées  sur  les  lieux  même  ,  et  de 

cartes  géographiques  très-exactes.  Amsterdam  ,  Wetstein  et  Smith  , 

17 14;  ihid.  ,    lySo/  ibld.  ̂     1740.  Baie  ̂     1760,,  4  vol.  in   la." 
—  Le  même  considérablement  augmenté  ,  avec  cartes  et  figures.  Neuchâ- 

tel ,  Fauche^   17^5  ,  2  vol.   in  4.° 
Joannis  Jacobi  Scheuchzer  per  Helvetias  Alpinte  regiones  Itinerarium. 

Leyde  ̂    lyaS  ,    4    part,    en    2    vol.  in    4.° 
Natur-Geschichte  etc   von  Scheuchzer.  Zurich,   1748,2  vol.  in  4.* 
Iter  Helveticum  anno  1738,  et  Iter  Hercynium  anno  1739.  Gœtiîigue  , 

1740.  Leipsic  ,  ihid.  ,  in  8.° 
Beschreibung  der  Meikwûrdigkeiten  ,  die  in  einer  1742  ,  gemachten  Reise  , 

durch  einige  Oerter  des  Schweizerlandes  beobachtet  hat  J.  G.  Sul- 

zer.  Zurich  ,   xqk"^  ,  in  8." 
Versucli  einer  historischen  und  physikalischen  Bescheribung  der  Helve- 

tischen  Eisberge  (  bei  Gelegenheit  einer  dahin  gethanen  Reise), 

von  Joh.  Georg.  Altmann.  Zurich  ,  1751,  ihid.   i'j55  ,  in  8.° 

Beschreibung    etc   von  Dan.  Langhans.  Zurich,    1755.  in  8.° 
F.  M.  Nerini  Iter  Subalpinum  ;  cura  J.  G.  Fischer  editum.  Francfort 

et  Leipsic.   ij^'5  ,  in  8° Reise  nach  der  Birsquelle  (  im  Stift  (  Canton  )  Basel  )  von  Aug.  Jac. 

Buxtorf.    Genève  ,   1756  ,  in   8." 
Account  of  te  Switzerland  written  ̂   in  the  year  1714*  by  Abraham 

Stanian.  Edimbourg  .,   1766  in  8.° 

État  de  la  Suisse,  par  Stanian^  ambassadeur  d'Angleterre.  Amsterdam  , 

1764,  in   8.° Plantini  Helvetia  antiqua  et  nova.  Berne ,   1766,  in  8.° 

Essai  d'une  description  des  curiosités  historiques  et  naturelles  du  pays  de 

Bâle  avec  un  Voyage  à  la  source  de  Birse.  Belle.,   ̂ 7^9.»  iiT^  8.° 
Hisberge  des  Schweitzerlandes  ,  von  Gottiieb-Seigmund  Gruner.  1760^  5 

vol.  in  8.° 
Histoire  naturelle  des  glaciers  de  Suisse  ,  traduction  libre  de  l'Allemand 

de  M  Gruner ,  par  M,  de  Keralio ,  enrichie  de  planches.  Paris  , 

Panckoucke  y   1770,  in  4-° 
A  short  account  of  the  ancient  History  ̂   présent  Gouvernment  and  Laws 

of  the  republic  of  Genève,  by  G.   Keate  Londres ,    1761  ,  in  8.° 
ISîaturgeschichte  Helvetiens  in  der  alten  Welt.    1964  ,  in  8.° 

Histoire  naturelle  de  la  Suisse  dans  l'ancien  Monde  ,  par  Gottlieb-Sigis- 
mond  Gruner.  Néuchâtel ,   1776,  in  8.° 

Description  des  montagnes  et  des  vallées  qui  font  une  partie  de  la  prin- 

cipauté de  Néuchâtel  et  de  Vallengin  ,  par  Fédénc  Osterwald.  Neu- 

chdtel .,  1764. —  seconde  édition,  considérablement  augmentée,  ibid. 

1766  in,  8.*» 
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Description  des  montagnes  de  la  principauté  de  Neucliâtel   1766,  in   8." 
Tableau  historique  et  politique  de  la  Suisse  ,  où  sont  décrits  sa  situation  , 

son  ëtat  ancien  et  moderne,    sa    division    en    cantons,    les    diètes  et 

l'union  helvétique,  où  l'on    voit    Torigine ,    la    naissance,   l'établisse- 
ment et  les  progrès  de  la  République  ,  les  mœurs  ,  la  religion  et    le 

gouvernement  de  ses  peuples  ,  avec  un  état  de  son  commerce  ,  de  ses 

revenus  ,  de  sa  milice  ,  et  un  appendice   contenant   un  détail    de  ses 

alliés;  traduit  de  l'Anglais.  Paris  ̂   Lottin  ̂    1766,  in   12.° 
Antonii  Capellarii    Historia    montis  Pilati.    Belle  ̂    1767,  in   4.° 
Briefe  ûber    die   vornehmsten  Merkwùrdigkeiten    der  Schweitz.    Leipsic , 

1769  ,  in  8.° 
Lettres,  sur  la  Suisse,  par  Bouflers.  Paris  ̂    1772,  in  8.° 

Reise  durch  die  Waet  ,  im  Jahr   177 1.  (  Inséré  dans  le  Musée  Suisse  , 

seconde   année  V^III.  cah.  ). 
Dictionnaire  de  la  Suisse,  par  J.  Renard.  Paris  ̂    ̂ 77^  >    2  vol.  in  8." 

Description  d'un  Voyage  fait  en  ij'-jk,  par  une  partie  des  Alpes  Bernoises, 
par  S.  J.  Goggenbach  ,    avec  planches.    Berne ,    -première   livraison , in  fol. 

Briefe    aus  der  Schweitz,  etc.  .  ;  .'  ;  von  Andreœ.  Zurich  et  Vinberthur  , 

1776,  in  4.° Relation  de  différens  Voyages  dans  les  Alpes  du  Faucigny ,  par  Messieurs, 

D.  et  D.  Maestricht,  Dufour  et  Roux,   1776,   i   vol.  in   12.*' 

Lettres  sur  la  Suisse,  par  L.  M.  L.  G.  Altona  ,   1777,  2  vol.  in  8.° 
Dictionnaire  géographique,  historique  et  politique  de  la  Suisse ,  par  Fran- 

çois Gallet.  Yverdun  et   Genève,    1777,  2  vol.  in  8.° 

Essai  sur  les  montagnes  Salifères  du    gouvernement    d'Aigle,    situées   sur 
les  confins  de  Beval ,  par  François-Samuel  Wild,  capitaine  des  mines 

de  Tétat  de  Berne,  avec  cartes  et  planches.  Genève,  Barde-Mangeù , 

1778,  in  4-° Vues  remarquables  des  montagnes  de  la  Suisse,  avec  leur  description  en- 

richie   de    beaucoup    de    planches  ;    première    partie.    Revel.  ,   1778  , 

in  fol,° 
Voyage  dans  les  Alpes ,  précédé    d'un    Essai    sur  l'histoire    naturelle   des 

environs  de  Genève  ,  par  Horace-Benedict    de    Saussure  ,    enrichi   de 

beaucoup  de  gravures.  Neuchâtel ,    1778-1796,  4  vol.  in  4.° 

—  Le  même,  avec  figures.   Genève   1787-1796,  8  vol.  in  8.° 
Klein  Reisen  durch  einige  Schweizer-Gantons.  Belle  ̂     1780,  in  8.° 
Tableaux  topographiques,  pittoresques,    physiques,     historiques,   moraux 

politiques  et  littéraires  de  la  Suisse,  pubhés  par  La-Borde  ,  enrichis  de 

278  plane.  Paris  ̂    Clûusler  ̂   Lamy ,   1780,  4  vol.  gr.  in  fol.** 
■ — Le  même  ,  avec  400  figures.  Ibid. ,   12  vol.  in  4.° 

—  Le  même  sans  figures.  iZ'/V/. ,  6  vol.  in  4.° 

Voyage  historique  et  littéraire  de  la  Suisse  occidentale  par  J.  R.  Sinner. 
NeucheUel ,  de  V imprimerie  de  la  Société  typographique^  1781  ,  2 
voL  in  8.» 
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Fragment  aus  dem  Tagebucli  einer  Reise  von  Nurnberg  bis  Comstanz  , 

im  Jahr  i^^i.  Inséré  dans  le  Musée  Allemand,  année  1786^  eb  di- 
xième cah. 

Sketch  of  the  natural ,  civil  and  political  State  ofSwizzerland,  in  a  séries 

of  letters  ,  by  William  Goxe  to  William  Melmotli.  Londres  ,  1780  ,  in  8.° 

Lettres  de  M.  William  Goxe  à  M.  W.  Melmoth^  sur  l'état  politique,  ci- 

vil et  naturel  de  la  Suisse,  taduites  de  l'Anglais  ̂   et  augmentées  d'ob- 
servations faites  dans  le  même  pays  par  le  traducteur  M.  Ramond. 

Paris,  Berlin,  1782^  2  vol.  in  8.* 

Esquisse  de  l'état  naturel  ,  civil  et  moral  de  la  Suisse,  contenue  dans  une 
suite  de  lettres  de  Guillaume  Goxe  ̂   adressées  à  Guillaume  Melmoth  , 

avec  les  observations  de  Ramond  y  orné  de  douze  figures  au  bistre  par 

Birman:  en  Anglais;  Skectch  of  the  natural,  civil  and  political 

State  of  Swizzerland^  in  a  séries  of  letters  by  William  Coxe  to  Wil- 
liam Melmoth  ;  with  remarkt  of  Ramond  etc.  .  ;  .  .  Londres  ,  i8o5, 

2  vol.  in  8." 
Travels    through    the    Rhetian    Alps    ete   by    Albanis    Beaumont. 

Londres,    1782^  in  fol.° 
Lettres  sur  une  contrée  pastorale  de  la  Suisse ,  par  M.  Bonstetten   

Bâle   1782.  Zurich,  1792,  in  8.° 

Itinéraire  de  la  ville  de  Bâle,  de  ses  environs  et  de  ses  cantons,  à  l'usage 

des  voyageurs.   Bâle,    1782,  in   12.° 
Dissertationes  II.  physicœ  de  itineribus  per  Helvetiam  cum  fructu  facien- 

dis.    Zuric  ,   1782  et   1783,  in  4-° 
Collection  de  Jean  BernouUi  ;  premier  volume    supplémentaire    ciDntenant 

la  description  de  la   principauté  de  Neuchâtel  et  du  comté  de  Valen- 

gin  :   Berlin  ̂    \  783  ,  in  8." 

Description  de  quelques  montagnes  de  la  vallée  d^Entlibouch  ,  par  Schny- 
der  _,  avec   une  carte.  Lucerne  ,   1783  ,  in  8.° 

Beschreibung    des    Bodenseess ,    nach  seinen    verschiedenen  Zustaeçden  in 

alten   und  neuen   Zeiten.    IJlrn,    1783,  in  8° 
Voyage  dans  quelques  parties  de  la  Suisse  ,  par  BernouUi  :  Berlin,   1785, 

in  8.° 
Lettres  sur  la  Suisse  ,  adressées  à  madame  de  '**'*  par  un  voyageur  Fran- 

çais ,  La-Borde, 
 
en  1781  :  on  y  a  joint  une  carte  générale  de  la 

Suisse  et  des  glaciers  de  Faucigny ,  la  plus  exacte  qui  ait  encore 

pai-u  ,  ainsi  qu'un  plan  de  Versoy  ,  et  un  plan  des  souterrains 
 
des  sa- 

lines de  Bavieux.  Genène,  Paris  ,  Jomhert ,  1783,  i  vol.  gr.  in  8.* 

Voyage  minéralogi
que  

en  Suisse,  par  le  comte  Grégoire   Raaoumows
ky  

, 

Lausanne  ^   1785  eS    1784,  in  8.° 

Voyage  minéralogique  dans  le  gouvernement  de  l'Aigle  et  une  partie  du 
Valais  ,  suivi  d'une  excursion  sur    le    lac  de  Lucerne  ,  par    Behoum- 
v/isky  ,  avec  planches.   Lausanne  ,   1783,  in  8.* 

yoyage  dans  les  montagnes  les  plus  remarquables  de  la  Suisse  ̂   par  W  y  t- 

îenbach.  Berne  ̂   1780^  in  8.*^ 
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Voyage  par  quelques  cantons  de  la  Suisse  ,  d'Ulm  à  Saint-Gall  ,  Appen- 
zel  ,  Glarus ,  Uri ,  Schwitz  ,  Zug  et  de  Zurich  à  Constance  ,  par 

Jean-Michel  Afsprung.   Leipsic^   1784  ,  in  8." 
Physikalisch-politische  Reisen  aus  den  Dinarischen  durch  die  Julischen  , 

Cârnthischen  und  Rhaetischen  in  die  Norischen  Alpen^^  in  den  Jahrea 

1781     und   1785,  Leîpsic  ,   1784  ,  in  8.° 
Briefe  ûber  die  Schweitz  j  von  Christ.  Meiners.  Berlin  ,  1784  et  1786  ,  2 

vol.  in  ̂ °  Ibld.,   1789  et   1790^  4  vol.  in  8." 

Mémoires  pour  servir  à  la  connaissance  de  la  Suisse  ,  résultat  d'observa- 

tions pendant  ses  voyages  ̂   par  Jean-Rodolphe  Schintz:  Zurich  ,  1784- 

1787,  in  8." Nouvelles  Lettres  sur  la  Suisse  ,  premier  cahier  ,  contenant  les  cantons  de 

Bâle  ̂   Soleure  et  Berne,  par  Hirschfekl.  Kiel ,  1785  in  8.° 
Nouvelle  Description  générale  et  particulière  des  glacières  ,  vallées  de  gla- 

ces et  glaciers  ,  qui  forment  la  grande  chaîne  des  Alpes  de  la  Suisse  , 

de  l'Italie  et  de  la  Savoie  ̂   par  M.  Bourrit  ,  nouvelle  édition  ,  enrichie 
de   beaucoup  de  planches.    Genève  ,  Paul  Barde  ,    1786^5  vol.  in  8.° 

Lettres  sur  quelques  parties  de  la  Suisse ,  adressées  à  la  Reine  de  la  Grande- 

Bretagne  par  J.  A    De  Luc.  Paris ,   Duchéne ,  1785,  in  8." 
Briefe  eines  Schassen  aus  der  Schweitz  an  seinen  Freund  in  Leipzig.  Leip- 

sic,   1785-1786,  3  vol.  in  8.° 
Voyage  dans  les  Alpes,  fait  en   1781,  par  Gottlieb-Gonrad-Gharles  Storr , 

avec  planches.  Leipsic ,   1785- 1786,  2  vol.  in  4.** 
^^  Fragment  aus  dem    Tagebuch    einer    R.eise    von    Nûrnberg    bis    Constanz 

im  Jahr    1785.  Inséré  dans  le  Musée  Allemand  ^  année    1786. 

Voyage  par  le  pays  des  Grisons^  fait  en  1784.  Inséré  dans  le  Musée 
Suisse  ,  seconde  année  septième  cahier. 

Fragment  d'un  Voyage  par  le  pays  des  Grisons  :  Inséré  dans  le  Musée 
Allemand  ^    1786,  on-ziènie  cahier. 

Fragment  d'un  Voyage  sur  le  mont  Julien^  chez  les  Grisons  ;,  par  H,  L. 
Lehmann.  Inséré  dans  le  Musée  Suisse ,  troisième  année  neuvième 
cahier. 

Essai  d'une  description  de  la  vallée  de  Grindehvald  : //z.îeV^  dans  le  Ma' 

gasin  Helvétique  d'Histoire  naturelle ,  tome  premier. 
Manuel  pour  les  sa  vans  et  les  curieu:s  qui  voyagent  en  Suisse  ,  par  Bes- 

son,  augmenté  par  Jacques-Samuel  Wyttenbach  ;  nouvelle  édiiion. 

Berne,   1786,   2  vol.  in  8.° 

—  Le  même,  édition  augmentée.  Zurich,  Fuessli  et  Cornp.   1 799,,  in  8* 
Observations  faites  pendant  un  Voyage  de  Strasbourg  à  Schafliouse.  In- 

sérées dans  le  Musée  Allemand.   1786  ,  onzième  cahier. 

Voyage  de  M.  de  Mayer  en  Suisse,  en  1784  ,  ou  Tableau  historique,  ci- 
vil ,  poHtique  et  physique  de  la  Suisse.  Amsterdam  ,  Paris  j,  Leroi , 

1786  ;,  2  vol.  in  8."* 
Emopa.  Vol   IV.  3 



i8  Catalogue  des  principaux  ouvrages 

Lettres  d'une  Dame  ,  Madame  De-Krok  ,  écrites  pendant  un  voyage  en 
Suisse.  Francfort  et  Leipsic ,   1786,  in  8." 

Tagebucli  einer  Reise  durch  die  Schweitz,  von  Sophie  La-Roche.  AUen- 

hourg  ̂    ■i.'j'l^  y  in  8.° 
Excursion  dans  les  mines  du  Haut-Faucigny  etc   par  L.  P*    Ber- 

tout  van  Berchem,  Lausanne  ^   '^l'^l  1  i"^  8.° 
.Voyage  de  Zurich  à  Pfeffers  ,  par  H.  G.  Hirzel.  Inséré  clans  le  troi- 

sième   vol.    du    Magasin  Hel'vétique  d'Histoire  naturelle. 

Description  d'un  Voyage  par  le  mont  Rigî  et  les  quatre  villes  forestières  , 
par  Oreli.  Insérée  dans  le  Musée  Suisse,  troisième  tjoI.  deuxième 
cahier. 

Quelques  Observations  isolées ,  recueillies  pendant  un  voyage  en  Suisse  ,  par 
J.  L.  Boekman,  Insérées   dans  le  Magasin    scientifique  de  Posselt. 

Fragment  d'un  Voyage  en  Suisse,  Ibid. 
Lettres  écrites  de  la  Suisse,  Insérées  dans  le  Journal  philosophique  et 

littéraire  ,  1787,  tome  premier. 

Voyage  de  J.  M.  Phelippon  Roland,  femme  du  Ministre  de  l'intérieur  , 

fait  en  Suisse  dans  l'année  1787,  Inséré  dans  le  troisième  volume 
du  recueil  de  ses  OEiwres  ,  par  Champagneux.  Paris  Bidaut  ̂   i8oo 

—  an  VIII.  ,  3  vol.  in  8.° 
Verrauliche  Erziehlungen  einer  Schweiner  Reise  im  Jakr  1776,  von  W. 

G.    Ploucquer.    Tuhlngue ,  1787.  in  8.° 

Sur  quelques  objets  en  Suisse.    Tubingue  ,   178g,  in  8.° 
Travels  troug  Alpes  Pennines,  by  Albanis  Beaumont  ,  avec  planches 

coloriées.  Genève,  Bardin  ,    1788,  pet.  in  fol." 
Traveîs  in  Switzerlaud  and  contry  of  the  Grisons,  in  a  séries  of  letters, 

by  William  Coxe  to  William  Melmoth  esquire.  Londres ,  1788,  5 

\oî.  in  8.° 
Voyage  en  Suisse  chez  les  Grisons  et  dans  la  Valteline  ,  par  M.  William 

Cûxe  ̂   traduit  de  l'Anglais  par  Lebas  avec  cartes  et  figures.  Genève, 

1790  _,  5  vol.  in  8.° 
Lettres  d'un  Voyageur  ,  écrites  de  la  Suisse,  Insérées  dans  le  Journ.  de 

Berlin,    1789,   sixième  cahier. 
Observations  générales  sur  la  Suisse^  écrites  en  1788.  Insérées  dans  le 

magasin  de  Goettingue ,  septième  volume  ,  troisième  cahier. 

Voyage  dans  les  treize  Cantons  Sui.sses  ,  les  Grisons  ,  le  Valais  et  autres 

pays  et  et  atsalliés  de  la  Suisse^  par  Robert.  Pûm  ,   1789»  2  vol.  in  8.° 
Course  de  Bàle  à  Bienne  ,  par  les  vallées  de  Jura,  par  Bridel  ,  avec  une 

carte.   Bâle ,    17S9  ,  in  8.° 
Histoire  naturelle  du  Jura  et  de  ses  environs ,  et  celle  des  trois  lacs  de 

Neuchâtel ,  Morat  et  Bienne^  précédées  d'un  Essai  sur  le  climat  ̂   les 
productions,  le  commerce  ,  les  animaux  de  la  partie  du  pays  de  Vaud 

ou  de  la  Suisse  romande  ,  qui  entre  dans  le  plan  de  l'ouvrage  _,  par 
M.  le  comte  De-Razoumowsky ,  enrichies  de  six  planches  en  taille- 

douce,  Lausanne,  Jean  Meurer ,  1789^  2  vol.  in  8.** 
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Pieîse  durcli  einige  Gantons  der  Schweitz,  im  Jahr  1789^  von  J.  G.  Mill- 

ier. Zurich^   ̂ 79^  >  ̂^  8.° 

Voyage  fait  en  Suisse^  par  Charles  Spazier.   Gobua  ,   1790,  in  8.° 

Guide  du  Voyageur  en  Suisse,  traduit  de  l'Anglais.  Paris  ̂   1790,  in  ia.° 
Le  guide  des  Voyageurs  en  Suisse.  Paris  ,   1790,  in   12.° 

Petit  Voyage  en  Suisse  par  R*''"*,  dans  l'année  1789.  Zurich  ,  1790  ,  in  8.^ 
Manuel  du  Voyageur  qui  voyage  en  Suisse,  traduit  de  l'Allemand.  Zurich 

1790  ,  2  vol.  in   12. 

Tableau  pittoresque  de  la  Suisse  ,  par  le    Marquis    De-Langles.    Paris  et 

Liège  ,   1790,  in   lû." 

Itinéraire  de  la  vallée  de  Chamouny ,  d'une  partie  du  Valais,  et  des  mon- 
tagnes avoisinantes  ,  avec  une  carte  et    une  vue  ,  par  J.  P.  Berthout 

van  Berchem.  Lausanne ,    1790,  in    12.° 
Itinéraire  de  Genève,  Lausanne  et  Chamouny,  par  Bourrit.  Genève^  ̂ T^^  > 

in   12.° 
Fragment  du  Journal  de  mon  Voyage  en  Suisse ,  par  le  Comte  De-Moltke. 

Inséré  dans  le    Magasin    Allemand ,    1791  ,   tome  quatrième. 

La  Suisse  par  Charles  Marquis  De-Grosse.  Halle ^    ̂ 792^  4  vol.  in  S.** 

Supplément  au  Manuel  de    l'Etranger.  Zurich  ,     1792  ,  in   12,° 

Notes  d'un  Voyageur  sur  Genève,  en  1792  et  l'ji)^.  Insérées  dans  le  Ma- 
gasin de  Briïnn  ,  deuxième  volume. 

Promenade  en  Suisse;  en    Allemand:    Promenade    durch    die    Schweitz  ̂  

3793,  in  8.° Voyage  de  Lausanne,  par    Yverdun  ,  Neuchâtel    etc.  ....  et    à  Berne, 

Inséré  dans  le  Magasin  Allemand ,  ijçyS  y  tome  seizième. 

Promenades  dans  la  Suisse,  par  Braunschweiger.  Hambourg ^  1790  ,  in  8.° 

Coup  d'oeil  sur  la  Suisse  ,  par  A.  W.  Ifiland.  Leipsic ,   1793,  in  8.° 
Souvenirs  de  mon  troisième  Voyage  en  Suisse ,  par  Sophie  La-Roche.   Of- 

fenhach  ,   1793,  in  8.° 
Malerische  Rei.se  in  die   Italianische    Schweitz,    von    J.    H.  Mayer.    Zu- 

rich ,   1793  ,  in  8." 

Mes  Tournées  par  la  Suisse  romande,  ie  Bas- Valais  et  la  Savoie  ,  en  l'aa 

1791.   Tuhingue^  1793,  in  8.° 
Voyage  de  Genève  à    Berne  ,    Chamouni  ,  Meiringen  ,    Lucerne  ,  Zurich  , 

Herisau  ,  Saint-Gall  et  Constance,  par  madame  Frédérique  Brun.  In- 

séré dans  le  Magasin  Allemand  ,  des  années  i']cÇ^  ,    1794   et  1795. 

De  Genève  et  des  environs  de  Genève  ,  par  M.  Fischer  Berlin  ,  1794  ,  \a  8  ° 
Petits  Voyages  dans  la  Suisse,  par  H.  P.  Maurer  :  en  Allemand;  Kleine 

Reisen  im  Schweizerlande  y  von  H.  P.  Maurer.  Zurich  ,   1794  ,  in  8.° 

Voyage  de  Lyon  à  Genève  ,  en  mars  1791  ,  par  madame  Frédérique  Brun  , 
née  Munter.  Inséré  dans  le  Magasin  Allemand  y  1794  ,  cahier  cTaoût. 

Lettres  Suisses ,  écrites  à  Cécilia  pendant  l'été  de  1794,  par  François  Bou- 
terwek.  Berlin  ,   1796  ,  in  8.° 

De  la  Suisse  et  des  ses  habitans ,  par  Lang.  Berlin,  1795^  in  8.* 
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Observations  faites  pendant  un  Voyage  de  Strasbourg  à  Schafhouse.  In- 

sérées dans  le  Magasin  de  Brûnn. 

Briefe  ûber  Graubûndten  ,  von  J.  H.  Heigelin.  Stutgard ,   1795  ,  in  8." 
Instruction  pour  un  Voyageur  qui  se  propose  de  parcourir  la  Suisse  ,  de 

la  manière  la  plus  propre  à  lui  procurer  toutes  les  jouissances  dont 

cette  contrée  abonde  ,  traduite  de  l'Allemand  du  docteur  S.  G.  Ebel^ 
par  le  traducteur  du  Socrate  rusticjue  ,  avec  un  grand  nombre  de 

corrections  et  d'additions  importantes,  enrichie  de  figures,  Bâle , 

Tourneysen  ,   1796  ,  2  vol.  in   12.° 
Sur  la  Suisse  et  ses  babitans  etc    Berlin,   ̂ 79^^  2  vol.  in  8.** 

Voyage  en  Suisse  ,  par  Rebraan  ,  in  8.° 
Profd  d'un  Voyage  de  Zurich  au  mont  Saint-Gothard ,  .par  J.  G.  Escher , 

avec  cartes  .... 

Itinéraire  du  Saint-Gothard^  d'une  partie  du  Valais,  et  des  contrées  de 

la  Suisse  qu'on  traverse  ordinairement  pour  se  rendre  au  mont  Saint- 

Gothard,  acconipagné  d'une  carte  lithographique  des  environs  de  cette 

montagne  publié  par  Ch.  De-Mechel.  Bâle,   1795,  in  8." 
Lettres  sur  la  Suisse  ,  par  P.  L.  G.  Curti  :  premier  volume, -^/to/za ,  ̂ 797'- 

in  4<** 

Lettres  écrites  pendant  plusieurs  Voyages  en  Suisse  ,  par  Charles  De  Bons- 
tetten  etc.  Elles  se  trouvent  dans  le  Magasin  Germanique  de  M. 

Eggers. Voyage  pittoresque  de  Bâle  à  Bienne  ,  par  les  vallées  de  Mottier ,  enri- 

chi de  planches  dessinées  par  Birmann  ,  accompagnées  d'un  texte  par 
Bridel ,  auteur  de  la  Course  de  Bâle  à  Bienne.  Bâle  ̂   P.  Birmann  , 

Decker  et  Schoell ,  gr.  in  £ol.° 
Houveau  Voyage  en  Suisse  ,  contenant  la    peinture    de    ce  pays ,    de    ses 

mœurs  et  de  ses  gouvernemens  actuels,  avec  quelques  traits  de  com- 

paraison entre  les  usages  de  la  Suisse  et  ceux  de  Paris  moderne ,  par 

Hélène-Marie  Williams,   traduit  de    l'Anglais  par  J,  B.  Say.    Paris 

P  ou  gens  ̂   an   VI, — ^1798,  2  vol.  in  8."  •> 
Travels  through  the  Lepontine  Alps  by  Albanis  Beaumont.  Londres , 

1800  in  fol* 
Account  of    the   republica  of  Genève.  Londres ,   i8oo  ,  in   12.° 

Le  mont  Saint-Bernard.  Paris  ̂    1801,  in   12." 

Journal  d'un  Voyage  dans  la  Suisse  orientale  ,  méridionale  et  Italienne, 
pendant  les  années  1798  et  1799,  par  madame  Frédérique  Brun, 

avec  planches.    Copenhague,  Brummer ,   1801,  in  8.° 
Tableau  des  Peuples  des  montagnes  de  la  Suisse,  par  J,  G.  Ebèl.  Leipsic  , 

1798-1802,  2  vol.  in  8.° 
Voyage  d'une  Française  en  Suisse  et  en  Franche-Comté ,  depuis  la  révolu- 

tion. PQris  ,  Debray  ,  an  X.  —  1802,  in  8.° 
Archives  de  petits  Voyages  dans  différentes    contrées    de    la    Suisse ,    par 

Ambruster  et  Furtmann.  SainC-Gall ,  Huher ,  1802  et  1804,  3  vol,  in  8.° 
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Description  des  cols  ou  passages  des  Alpes,  par  Bourrit ,  enrichie  de  plu- 

sieurs vues.  Genève  ,  Manget  ,  an  XI. —  i8o3  ,  a  vol.  in  8-° 

Journal  du  dernier  Voyage  de  Dolomieu  dans  les  Alpes,  par  T.  G.  Bruun- 

Neegard.  Paris,  Solvet,   i8o3  ,  in  8." 

Itinéraire  d'un  Voyage  fait  en  Suisse  en  i8o5  par  B.  Gérard.  Bruxelles  , 
VFeissenhruch  .,    1804  in   12.° 

Mon  Voyage  par  le  Saint-Gothard  aux  îles  Borromées  et  à  Milan  ,  et 

retour  par  la  vallée  de  Formazza  ,  le  Grimsel  et  le  Haut-Pays,  fait 

pendant  l'été  de  1801  y  et  quelques  fragraens  sur  la  Suisse.  iStoA^^;-^, 
Steinkopf,   i8o4  ,  2  vol.   in  8" 

Petits  Voyages  à  pied  dans  la  Suisse  ̂   par  les  frères  Bridel ,  traduits  de 

l'Allemand.  Zurich^   Gessner ,   1804,  2  vol.  in  8.° 

Instruction  sur  l'art  de  parcourir  avec  fruit  et  de  bien  observer  la  Suisse  , 
publiée  par  J.  G.  Ebel ,  avec  planches  et  cartes.  Seconde  édition  , 

revue  et  augmentée.    Zurich,    Orell  ,   1804    et   i8o5,    4   vol.    in   8.* 

Manuel  du  Voyageur  en  Suisse  ,  ouvrage  où  l'on  trouve  les  directions  né- 
cessaires pour  recuillir  tout  le  fruit  et  toutes  les  jouissances  que  peut 

se  promettre  un  étranger  qui  parcourt  ce  pays-là  ,  par  M.  J.  G.  Ebel, 
avec  figures  :  traduit  pour  la  seconde  fois  de  TAllemand  ,  sur  la  se- 

conde édition  entièrement  refondue  et  considérablement  augmentée 

par  l'auteur.  Zurich,    Orell ,  Fuesli  et  Comp. ,  4  vol.  in  8.° 

Voyage  d'un  Observateur  de  la  nature  et  de  Thomme  dans  les  montagnes 
du  canton  de  Fribourg  ,  et  dans  diverses  parties  du  pays  de  Vaud, 

en  1795,  par  L.  M.  P.  De-Laverne.  P<27-w  ,  1804,  Levrault ,  Schoell 

et  Comp.  in  8." 

Journal  d'une  petite  Excursion  dans  les  contrées  de  la  Suisse  ,  faite  pen- 

dant l'été  de  1794;.  contenant  la  description  des  beautés  pittoresques  , 
et  celle  des  moeurs  et  coutumes  des  liabitans.  Seconde  édition  :  en 

Anglais  ;  A  journal  of  a  short  Excursion  among  the  Swizzerlands  etc. 

Londres  ,  Murray  ,   i8o5  .  in   12.° 

Schweitzer  Pieise  etc   Copenhague ,   Gyldendal  ̂    i8o5,  in  8.° 

Voyage  pittoresque  dans  une  grande  partie  de  la  Suisse  ,  avant  et  après 
la  révolution,  publié  par  Reichard,  enrichi  de  56  planches  et  vues: 

Jena  ,   Seiler  ,  in  8.° 
Lettre  sur  le  Valais  et  les  mœurs  de  ses  habitans  ,  avec  les  Tableaux  pit- 

toresques de  ce  pays  ,  et  une  Notice  des  productions  naturelles  les 

plus  remarquables  qu'il  renferme ,  par  M.  Eschassériaux.  Paris  ,  Ma- 
radan ,   1806,    in  8.° 

Helvetischer  Almanach  fûrs  Jahr  1806.  Zurich  ,  Orell,  Fuesli.,  vol,  in 
x6.°  ,  orné  de  cartes  et  de  gravures, 

Tablean  de  la  Suisse  ou  Voyage  pittoresque  fait  dans  les  XIII.  cantons 
du  Corps  Helvétique  représentant  les  divers  phénomènes  que  la  na- 

ture y  rassemble  ,  et  les  beautés  dont  l'art  les  a  enrichis.  Seconde 
édition  ornée  de  428  planches ,  dessinées   et  gra'vées  par  les  meil- 
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leurs  Artistes  de,  la  capitale  ,  vol.   laia  4.°,  Paris  ,   1784,  Ouvragé 
du  Baron  de  Zurlauben  ,  augmente  par  M.'  Quêtant. 

MuUer.  Hist.  des  Suisses,  traduit  de  l'Allemand  par  Labaume.  Lausanne  , 

1795-1803  ,    12  vol.    in  8.°  L'original  en    Allemand    a  été    imprimé  à 
Leipsick ,   5,  vol.  in  8.° 

Mallet.  Hist.  des  Suisses  ou  Helvétiens,   Genève,    i8o3  ,  4  vol.  in  8.* 
Histoire  de  Genève  par  J.  Picot.   Genève ,    i8ii  ,   vol.  3  In  8." 

Description  des  Alpes  Grecques  et  Gotiennes,  par  Beaumont.  P^rw,  1806, vol.   4. 

Soènes  tirées  de  l'histoire    des    Suisses    gravées    d'après    les    dessins  de  L- 
Lips,  F.  Legi.  Zurich  chez  Fuessli ,   i8i2. 

Collectiori  de  Costumes  Suisses  des  XXII.  Cantons  peints   par  J.  Punnhard  ' 
de  Lucerne  et  publiés  par  Birmann  et  Huber.  Bâle  ,  1819. 



DESCRIPTION  GÉOGRAPHIQUE  DE  LA  SUISSE. 

S'
 il  est  un  pays  au  monde  dont  la  description  ge'ographique 

mérite  d'être  connue  en  détail,  c'est  sans  contredit  la  Suisse  ,  oi^i 

il  n'est  presque  pas  d'endroit  qui  n'offre  au  voyageur  quelques  cu- 

riosite's  naturelles  ou  artificielles.  Tantôt  la  vue  y  est  frappe'e  de 

l'aspect  sauvage  et  majestueux  de  monts  et  de  rocs  escarpes  cou- 

verts d'une  neige  e'ternelle,  tantôt  elle  y  a  la  perspective  anime'e 

et  délicieuse  de  villes  et  de  bourgades  ,  qui  s'élèvent  au  bord  de 
lacs  charmans  ou  de  belles  rivières. 

Le  pays  connu  anciennement  sous  le  nom  d'Helvetie,  et  dans  Cou/ins. 

les  tems  modernes  appelé  Suisse  ,  est  séparé  de  l'Allemagne  par  le 

Rhin,  de  l'Italie  par  les  Alpes  et  le  Rhône,  et  de  la  France  par 
la  chaîne  du  mont  Jura  (i).  Celte  division,  qui  est  la  plus  géné- 

rale ,  et  s'accorde  si  bien  avec  les  confins  marc[ués  par  la  nature  , 

a  néanmoins  été  modifiée  par  les  géographes  modernes  selon  l'état 

politique  du  pays.  Les  nouvelles  limites  qu'ils  lui  assignent  sont; 
au  nord  les  départemens  du  Haut  et  Bas  Rhin  en  France,  et  la 

Souabe  en  Allemagne;  à  l'orient  le  lac  de  Constance,  le  Tirol  et 

le  pays  de  Trente  ;  au  midi   l'Italie  ,  et  à  l'occident  la  France. 
Avant  la  révokution  qui  a  réuni  les  différentes  parties  de  la  nifision, 

Suisse  sous  un  seul  gouvernement  ,  cette  contrée  était  partagée  en 

treize  Cantons  ,  qui  étaient  classés  dans  l'ordre  suivant  ,  savoir  ; 
Zurich  ,  Berne  ,  Lucerne  ,  Uri  ,  Switz  ,  Underwald  ,  Zug  ,  Claris, 

Bâle,  Fribourg,  Soleure,  Schaffouse  et  Appenzel.  Ces  cantons  avaient 

d'autres  territoires  ,  qui  leur  étaient  soumis  ou  alliés.  Les  premiers 

étaient  de  petits  districts  limitrophes,  qu'ils  fesaient  gouverner  en 

leur  nom,  tels  que  les  sept  bailliages  ou  préfectures  de  l'Italie, 
le  Comté  de  Baden  et  autres  districts  dont  la  souveraineté  apparte- 

nait à  tous  les  cantons,  ou  seulement  à  quelques-uns  et  C|uelque- 

fois  à  un  seul  d'entr'eux.  Les  alliés  de  la  Confédération  Suisse 
se  composaient;  de  la  république  des  Grisons  qui  se  divisait  en 

trois  ligues,  avec  la  seigneurie  de    la    Valtelline,  de    Bornio  et    de 

(i)  M2llet,  chap.  i. 
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Chiavenra;  de  la  république  du  Valais-^  de  celle  de  Genève:,  de 
la  PriucipaïUë  de  NeufcMtel,  qui  pourtant  ëtak  soumise  au  Roi 

de  Prusse;  de  l'abbaye  et  de  la  ville  de  S.'  Gall  ;  des  villes  de 
Bienne  et  de  Mulhause,  et  d'une  partie  de  l'ëvêchë  de  Bdîe.  La  rë- 
publique  Italienne  s'ëtait  emparëe  de  la  Valtelline,  de  Bormio  et 
de  Chiavenna.  Les  villes  de  Genève,  de  Bienne  et  de  Mulhause,  ainsi 

que  la  partie  Helvëdque  de  l'ëvêchë  de  Bâie  avaient  ëlë  aggrëgëes 
à  la  république  Française.  Mais  depuis  la  chute  du  dernier  gouver- 

nement en  France  ,  les  choses  ont  ëtë  à  peu  de  chose  près  remises 
sur  l'ancien  pied. 

La  ville  de  Zurich  se  trouve  à  une  hauteur  de  1279  pieds  au 
dessus  du  niveau  de  la  mer.  Le  thermomètre  de  Rëaumur  y  de- 

scend en  hiver  jusqu'à  vingt-deux  degrës  au  dessous  de  la  glace, 
et  y  monte  d'autant  et  même  quelquefois  plus  en  ëtë;  et  l'ëlëvation 
moyenne  du  baromètre  y  est  de  vingt-six  degrës  et  neuf  lignes. 

L'aspect  de  cette  ville  est  des  plus  agrëabîes;  elle  est  entourëe  d'eaux 
courantes  extrêmement  limpides,  et  traversée  par  le  Limmat,  à  sa 
sortie  du  lac.  Ce  lac  a  environ  dix  lieues  de  longueur  sur  une  de 
largeur:  ses  bords  sont  peuples  de  bourgades  et  de  villages:  et  à 

mesure  qu'on  s'en  approche  on  dëcouvre  dans  les  environs  de  h  ville 
une  quantitë  de  maisons  de  campagne,  entourëes  de  vignobles  et 

de  prairies,  qui  prësentent  un  coup-d't^il  enchanteur.  Les  champs 
sont  partout  bien  cultives,  et  le  tout  forme  une  scène  pittoresque, 
charmante  et  variëe  (i). 

Zurich  est  le  berceau  du  Thëocrite  de  la  Suisse,  du  fameux 

Gessner  le  chantre  de  l'innoceiice  et  de  la  vertu.  Ses  concitoyens 
lui  ont  ëlevë  un  monument  sur  le  Platz,  espèce  de  promenade  pu- 

blique extrêmement  agrëable.  Ce  monument  est  compose  d'un  cippe 
en  marbre  noir  portant  une  urne  en  marbre  gris,  d'un  cote  du 
piëdestal  est  le  buste  du  poète  en  bronze,  et  de  l'autre  on  lit  cette 

inscription  en  lettres  d'or:  A  la  mémoire  de  Salomon  Gessner  par ses  concitoyens. 

Le  voyageur  trouve  à  Zurig  quelques  édifices  remarquables, 
tels  que,  la  maison  des  orphelins,  le  temple  nommé  Gross-Mnnster, 

et  l'arsenal  qui  est  un  des  plus  beaux  de  la  Suisse  et  môme  de 
l'Allemagne;  il  renfermait  des  armes  pour  plus  de  trente  mille  hom- 

mes, el   l'on    y    voyait   les    pesantes   armures    des    anciens  Suisses, 

(i)  Coxe.  Lett.  VIIL 
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entr'aiitres  l'arc  dont  se  servit  Guillaume  Tell  pour  abattre  la  pom- 
me sur  la  tête  de  son  fils.  Uq  voyageur  moderne  ajoute;  «que 

l'ëlëgante  semplicite  du  Casino  serait  estimée  même  en  Italie.  Le 
lac,  qui  est  fort  beau,  était  couvert  de  barques,  dont  les  voi- 

les enfle'es  par  le  vent  animaient  sa  surface;  c'est  le  premier  lac  de 

la  Suisse  que  nous  ayons  vu  peuple'  de  barques  »  (i).  La  planche 
n.**  I  pre'sente  une  vue  inte'rieure  de  la  ville  et  de  son  lac  dans  la 
partie  du  fond. 

Le  canton  de  Zurich  a  en  outre  dans  sa  de'pendance  VFin-  Auiros  ̂ Mie.$ 

ierthur ,  ville  situe'e  dans  une  plaine  agréable  et  qui  a  des  eaux  mi- 
nérales; Regensherg  butie  sur  une  colline,  et  ravagée  à  divers  épo- 

ques par  des  incendies,  laquelle  a  un  château  bien  fortifié  et  un 

puits  taillé  dans  le  roc  à  ii6  pieds  de  profondeur;  Stein  qui  est 

au  bord  du  Rhin  à  l'endroit  où  ce  fleuve  sort  du  lac  de  Zelle,  et 

voisine  des  ruines  d'une  forteresse  construite  par  les  Romains,  et 
enfin  Eglisau  petite   ville  bien  bâtie. 

Le  canton  de  Berne  passe  pour  être  le  plus  étendu  de  tous.  Cmuon 

La  ville  de  Berne  dont  il  a  emprunté  son  nom,  est  une  des  plus 

belles  et  des  plus  peuplées  de  la  Suisse.  «  En  entrant  dans  Berne, 

je  fus  frappé,  dit  Coxe  ,  de  la  propreté  et  de  l'élégance  qui  y  ré- 

gnent; et  je  ne  me  rappelle  pas  d'avoir  vu  d'autre  ville,  excepté 
Bath,  dont  le  premier  aspect  produise  un  aussi  agréable  sensation, 

La  principale  rue  est  longue  et  large:  les  maisons  en  sont  pour 

la  plupart  uniformes,  et  bâties  avec  une  espèce  de  pierre  grise; 

elles  ont  sur  le  devant  un  portique,  et  sont  bien  pavées.  Un 

ruisseau  d'eau  limpide  coule  au  milieu  de  la  rue  dans  an  canal  fait 
exprès.  Cette  ville  a  beaucoup  de  fontaines  qui,  en  contribuant  à 

son  embellisseuient,  sont  encore  d'une  grande  commodité  pour  les 

habitans.  L'Aar  passe  tout  près  de  la  ville  et  en  fait  presque  le  tour; 
il  coule  sur  un  lit  de  cailloux  qui  est  bien  au  dessus  du  niveau  des 

rues,  et  dans  un  assez  long  espace  ses  bords  escarpés  forment  une 

espèce  de  retranchement  naturel  (2).  On  croit  que  le  nom  de  cette 

(r)  Voyez  le  Viaggio  de  D.  B,  par  la  Suisse.  De  Soîette  à  Zurich; 
et  Vldnéraire  d'Ebel. 

(2)  Coxe.  Let.  XXXIV.  Nous  citerons  presque  toujours  cet  écrivain 
comme  celui  qui  a  mis  le  plus  de   vivaciié    dans  les   descriptions   sAo^x-a- 

phiques  de  la    Suisse.    Nous    n'avons    pas    laissé    cependant   de    consulter 
Europe,  f^ol.  IK.  4 
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ville  vient  du  mot  Bear,  qui  signifie  Ours,  parce  que  Bertïiold  V 

tua  un  ours  à  l'endroit  où  il  avait  commence  à  en  jeter  les  fonde- 
mens  en  1191  ;  motif  pour  lequel  on  prétend  encore  qu'elle  a 

pris  pour  armes  l'image  d'un  ours,  et  d'où  était  venu  l'usage  où 
l'on  ëlait  autrefois  d'y  nourrir  plusieurs  de  ces  animaux.  Nous  par- 

lerons en  son  lieu  de  la   beauté  de  sa  cathédrale  (i). 

i"w.  ^^"^  ̂ ^    ̂^^'^  droite  de   l'Aar  on  voit  encore  les    villes  ̂ Araw^ 
à'Aalbourg,  qui  sert  de  limite  entre  le  Canton  de  Lucerne  et  celui 
de  Soleure,  et  celle  de  Briich  qui  a  un  beau  pont  sur  la  même  ri- 

vière. On  aperçoit  sur  une  montagne  voisine  Lentzbourg,  et  sur 

les  i)ords  du  Wiger,  et  du  Langenthan  Zoffingen  et  Langenthal. 

Arherg,  qui  est  un  des  passages  les  plus  fréquentes  de  la  Suisse  , 

est  bâtie  dans  une  île  formée  par  deux  bras  de  l'Aar.  Thun  et  son 

cbâteau,  qui  offrent  une  des  plus  belles  perspectives ,  s'élèvent  près 
du  lac,  auquel  celte  ville  a  donne  son  nom.  Hindelhank^  paroisse  du 

baillage  Zollikofen,  est  visite'e  par  les  voyageurs  qui  veulent  voir 

le  monument  que  le  sculpteur  Nalil  y  a  e'ieve'  à  son  e'pouse.  On 
trouve  enfin  Burgdorff^  Ahelboden  ̂   Frutigen  et  Neuville ,  mais  qui 

sont  moins  ce'lèbres  que  le  village  de  Grindelwald  à  cause  de  son 

glacier, 
Giacin-i  On  entend  par  ce  mot  de  grands  amas  de  glaces  qui  ne  fon- 

dent jamais  et  sont  répandus  en  plusieurs  endroits  des  Alpes,  dont 

ils  offrent  un  des  plus  curieux  phénomènes»  Ces  glaciers  sont  for- 

me's  par  les  neiges,  qui,  chassées  par  la  violence  des  vents  ou  en- 

traîne'es  par  la  chute  des  avalanches  ,  s'amoncellent  dans  des  pro- 

fondeurs, où  les  rayons  du  soleil  ne  pénètrent  jamais  ou  ne  s'ar- 

rêtent que  quelques  instans.  La  neige  qui  s'est  fondue  à  la  surface 
pendant  le  jour  ,  et  que  la  chaleur  de  la  terre  ramollit  dans  les 

parties  inférieures  et  latérales  ,  se  congèle  de  nouveau  dans  la  nuit, 

et  acquiert  toujours  plus  de  consistance.  L'hiver  suivant,  la  neige 

de  l'année  précédente  durcit  et  convertit  en  glace  une  bonne  par- 

les ouvrages  suivans  :  Tschorner  Dict.  Géogr.  Hist.  et  \PolUiq.  de  la 
Suisse  :  Faesl  Descript.  Topogr.  de  la  Suisse  ;  Fueslin  Descript.  Topogr. 
de  la  Suisse. 

(1)  L-'étendue  et  la  fertilité  du  canton  de  Berne  ont  donné  lieu  à 
à  ce  proverl^e  Italien  :  Berna  ed  il  Bernese  vale  Milano  ed  il  Milanese. 
Tableaux  de  la  Suisse  Vol.  IX.  pag.  66. 

cl  leur  origine. 
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tîe  de  celle  qui  est  re'cemment  tornbe'e  ,  et  le  glacier  s'accroît 
ainsi  successivement:  ce  qui  arrive  ordinairement  au  printems.  Gona- 

me  ces  glaciers  (  dit  l'auteur  du  Guide  de  Milan  à  Genève  (i)  )  , 
reposent  pour  la  plupart  sur  des  plans  inclines  ,  et  la  fonte  des 

glaces  qui  arrive  dans  les  chaleurs  ,  étant  bien  plus  abondante 

aux  extrëmite's  inférieures  ,  la  pression  continuelle  des  parties 

supe'rieures  qui  agit  sur  toute  la  masse  ,  y  fait  entendre  alors 

d'affreux  craquemens  qui  imitent  le  bruit  du  tonnerre.  L'eau  jail- 

lit et  se  pre'cipite  de  hauteurs  inaccessibles  ,  les  anciennes  cre- 
vasses se  ferment  et  il  s'en  ouvre  d'autres.  D'e'norraes  roches  dë- 

tachëes  par  la  force  des  torrens  roulent  dans  les  vallëes,  et  en 

peu  de  minutes  le  glacier  s'est  visiblement  abaissé  et  a  pris  plus 
d'étendue.  Quelquefois  au  contraire  il  se  resserre,  mais  cela  arrive 
rarement  et  dépend  toujours  de  circonstances  locales.  Souvent  on 

peut  d'une  main  toucher  le  glacier  ,  et  de  l'autre  cueillir  des  fleurs 

sur  un  beau  tapis  de  verdure.  Si  d'un  côté  les  glaciers  ont  l'incon- 

vénient de  soustraire  des  espaces  de  terre  à  la  culture ,  et  d'aug- 

menter le  froid  dans  les  vallées  élevées  ,  de  l'autre  ils  donnent 

naissance  à  des  fleuves,  d'où  l'agriculture  et  la  navigation  tirent 
les  plus  grands  avantages.  Leurs  glaces  extrêmement  compactes  , 

de  couleur  bleue  ou  verte  ,  et  quelquefois  semblables  à  d'im- 
menses émeraudes  ,  se  présentent  sous  mille  formes  différentes. 

Ici  leur  plan  est  horizontal  ou  légèrement  incliné  et  parsemé 

de  crevasses:  là  les  glaces  s'élèvent  en  pyramides  irrégulières  et 
hérissées  de  pointes  aiguës  :  ailleurs  elles  se  soulèvent  en  énor- 

mes colonnes  ,  sur  lesquelles  reposent  de  grands  tas  de  pierres. 

Souvent  on  voit  au  milieu  de  ces  glaces  des  roches  nues  qui 

•paraissent  isolées,  et  l'on  y  rencontre  toujours  des  bandes  parallèles 
de  sable  et  de  cailloux ,  qui  indiquent  le  lit  des  neiges  tombées 

pendant  l'hiver.  La  partie  inférieure  des  glaciers  d'où  sortent  les  eaux 
ne  conserve  pas  long-tenis  le  même  aspect:  souvent  elle  ne  présente 

au  commencement  de  l'été  qu'une  ouverture  basse  et  obscure,  qui 

s'élargissant  insensiblement  offre  bientôt  l'image  d'un  portique  immense, 
semblable  à  l'entrée  d'un  palais  de  cristal.  Des  eaux  d'une  couleur 

bleuâtre    s'échappent  de  ces  voûtes    magnifiques  et  forment    de  su- 

(1)   Guida  da  Milano  a   Ginevra  pel  Sempione    avec    3o    vues,  eS 
une  carte  géographique.  Milan  ̂   F.  Artaria,  1822; 



Glacier 
de 

Uriiidchvald. 
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perbes  cascades,  qui  tombent  avec  un  fracas  semblable  au  bruit  d'un 
tonnerre  conlinuel:  quelquefois  elles  sortent  lentement  de  dessous  les 
glaces,  ou  franchissent  en  ondes  ëcumantes  les  masses  de  glace  ou 

de  roc  qui  s'opposent  à  leur  passage.  Selon  le  docteur  Ebel,  les 
Alpes  renferment  depuis  le  niont  Blanc  jusqu'au  Tirol  plus  de  400 
glaciers,  dont  plusieurs  ont  jusqu'à  six  ou  sept  lieues  do  longueur. 

Un  des  plus  remarquables  est  celui  de  Griodelwald ,  auquel  le 
Baron  de  Zurlauben  a  consacre  trois  planches  dans  son  ouvrage  (i), 
et  dontCose  a  fait  une  description  très-aniraëe.  «Partis  ce  matin,  dit- 

il,  de  Meyningen,  nous  avons  traversé  l'Aar  et  monte  le  Scheideck 
à  travers  une  forêt  majestueuse  de  peupliers,  de  hêtres,  de  frênes 

et  de  sapins,  et  nous  nous  sommes  approche's  du  Reichenbach , 

torrent  fameux  par  l'impëtuositë  de  son  cours  et  la  beauté  de  sa 
cascade;  il  longe  quelque  teras  le  pied  de  la  montagne,  et  se  pré- 

cipite ensuite  perpendiculairement  dans  un  abîme  qu'il  s'est  creuse' 

à  travers  un  massif  de  marbre  noir,  d'où,  après  avoir  forme'  une 

foule  de  moindres  cascades,  il  va  se  joindre  à  l'Aar.  Après  avoir 

monte  l'espace  de  trois  heures  environ,  nous  nous  sommes  repose's 
dans  une  jolie  vallée  parseme'e  de  chaumières  ,  et  fermée  d'un  côté 

par  un  coteau  verdoyant,  et  de  l'autre  par  d'immenses  rochers  qui 

s'inclinaient  sur  nos  têtes  et  s'élevaient  jusqu'aux  nues.  Nous  avions 
en  face  une  montagne  majestueuse  de  forme  pyramidale,  dont  le 

sommet  était  couvert  de  neige.  La  descente  de  ce  lieu  à  Grindel- 

wald  fut  longue  et  ennuyeuse:  ce  village  composé  d'un  grand  nom- 
bre de  chaumières  éparses  dans  la  plaine  et  sur  les  collines  voisi- 

nes, présente  un  aspect  enchanteur,  que  la  vue  du  glacier  rend  encore 

plus  pittoresque.  Ce  glacier  s'étend  en  ligne  courbe,  depuis  le  som- 
met de  la  montagne  jusqu'à  l'extrémité  de  la  plaine,  et  est  flanqué 

d^irbres  des  deux  côtés  :  à  quelques  pas  de  distance  on  trouve  des 

champs  d'orge  et  de  froment,  et  de  riches  prairies.  Nous  partîmes  le 
lendemain  matin  de  très-bonne  heure,  impatiens  de  voir  les  choses  les 

plus  extraordinaires,  et  nous  arrivâmes  au  pied  du  glacier ,  qui  pré- 

sente une  voûte  majestueuse  de  glace,  d'oi^i  s'échappe  un  torrent  rapide 
et  bouillonnant,  composé  de  neiges  à  peine  fondues.  De  ce  lit  de  glace, 

qui  est  beaucoup  plus  haut  du  côté  de  la  plaine,  s'élèvent  une  in- 
finité de  pyraniiides:  sa  hauteur  est  de  ̂ o  à   60  pieds,    et    sa    lar- 

^i)  Zurlauben.  Adas  N."   ïi8,   i35  et  172. 
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geur,  qui  va  en  se  rétrécissant  à  mesure  qu'on  monte,  se  termine 

par  une  surface  très-e'tendue,  qui  est  entrecoupe'e  de  larges  et  pro- 
fondes crevasses.  Nous  employâmes  plus  de  deux  heures  à  grimper 

par  un  sentier  escarpe',  qui  serpente  autour  de  la  partie  glace'e,  obli- 

ge's  souvent  de  traverser  des  ravins  et  d'escalader  des  rocs  presque 

taille's  à  pic,  dont  le  pre'cipice  était  entoure  :  je  frémis  encore 

en  pensant  au  danger  que  nous  avons  couru.  Ce  glacier,  à  ce  qu'on 

nous  assura,  est  contigu  à  une  valle'e  de  glace,  qui  a  environ  douze 
lieues  de  longueur,  et  se  trouve  entre  les  deux  chaînes  les  plus 

hautes  des  Alpes.  Arrive's  sur  le  lieu,  nous  fûmes  anéle's  par  des 

montagnes  presqu'inaccessibles  et  par  une  côte  de  glace.  Notre 
guide,  qui,  soit  dit  en  passant,  ne  pouvait  être  plus  stupide  et 

moins  instruit  des  lieux  ,  nous  assura  cju'il  était  impossible  d'aller 

plus  loin.  Nous  n'e'tions  nullement  persuade's  de  la  vëritë  de  soq 

assertion;    mais    n'ayant    personne    pour    nous    enseigner    la    route,  . 

et  n'osant  point  nous  aventurer  seuls  dans  ce  triste  désert ,  nous 

dûmes  rebrousser  chemin  avec  d'autant  plus  de  regret,  que  ce  que 
nous  avions  vu,  quoique  vraiment  sublime,  ne  pouvait  se  compa- 

rer à  ce  qu'on  nous  avait  fait  espe'rer  d'y  voir.  Cependant,  les  ha- 
•bitans  nous  ayant  certifie  ainsi  c|ue  notre  guide,  qu'aucun  voyageur 
n'avait  jamais  ëtë  plus  loin,  il  fallut  nous  rësigner  (1)».  Voyez 
la  planche  2. 

On  ne  peut  pas  parler  des  glaciers  de  la  Suisse  sans  dire  un  jç^^ianches. 

mot  des  avalanches,  qui  sont  d'ënormes  amas  de  neige  entasses  sur 
le  penchant  des  montagnes  ,  d'où  ils  se  détachent  avec  fracas  et  en- 

sevelissent souvent  des  villages  entiers.  Coxe  s'ëtant  arrête  pour  pren- 
dre quelque  repos  dans  la  vallëe  que  nous  venons  de  dëcrire  ,  fut 

tout-à-coup  frappe  d'un  bruit  semblable  à  celai  du  tonnerre-  mais 
il  ne  tarda  pas  à  reconnaître  que  ce  bruit  ëtait  occasionne  par  une 
avalanche  ,  qui  dans  sa  chute  prëcipilëe  ressemblait  à  un  torrent 
impétueux.  Ces  amas  de  neige  sont  quelquefois  la  cause  de  grands 
désastres  5  ils  entraînent  avec  eux  tout  ce  qui  se  trouve  sur  leur 
passage,  renversent  les  maisons,  et  en  ensevelissent  pour  toujours 
les  dëbris.  Le  plus  sûr  rempart  contre  ces  ravages  sont  les  foiêts 

dont  le  nombre  est  si  grand  dans  ces  contrëes,  qu'il  n'est  presque 
pas  de  village  situe  au  pied  d'une  montagne  qui  n'en  ait  au  dessus 
de  lui  quelqu'une  ,  sous  laquelle  il  semble  s'être  mis  à    l'abri:  Les 

(i)  Coxe.  Lett.  XVI. 
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habitans  ont  bien  soin  d'empêcher   qu'on  ne  coupe  ces  forêts    pro- tectrices (i). 

de^Luc'ni  ̂ ^  cauton  de  Lucerne  est  le  premier  et  le  plus  puissant  des 
cantons  Catholiques;  et  la  ville  qui  porte  ce  nom  a  ëlë  trouvée  par 

Coxe  préférable  à  Zurich  même,  à  cause  de  l'agrément  et  de  la  beauté 

de  sa  position  (2).  Lucerne  est  située  à  l'extrëmile'  septentrionale 

du  lac  des  quatre  Cantons  ,  à  l'endroit  où  en  sort  la  Rcuss  ,  qui 
la  divise  en  deux  parties.  A  peu  de  distance  de  là  est  Sempach  ̂  

lieu  célèbre  par  la  victoire  que  la  bravoure  héroïque  de  Winkel- 

ried  fit  remporter  aux  Suisses.  On  voit  encore  près  de  cette  ville 

le  mont  Pilate  ̂   appelé'  autrefois  Mons  Pileatus ,  du  mot  Latin  Pi- 
lea ,  parce  que  son  sommet  est  toujours  couvert  de  neiges  ou  de 

nuages  comme  d'un  bonnet:  du  mot  Pileatus  s'est  formé  par  corrup- 
tion celui  de  Pilatus,  qui  a  donné  origine  à  des  contes  ridicules. 

^''-  Le  lac  de  Lucerne  est  entouré  des  trois  Cantons  qui  ont  jeté 
les  fondemens  de  la  confédération  Helvétique,  savoir  ;  Uri ,  Schwitz 

et  Underw^alden  (3).  Le  premier  est  composé  de  hautes  montagnes 

toujours  couvertes  de  neige  et  de  glace,  au  milieu  desquelles  s'élève 
majestueusement  le  Saint  Gothard:  Altorf  est  le  chef-lieu  de  ce  can- 

ton, où  se  trouvent  encore  Hôpital  et  Orsera.  A  son  extrémité 

commence  une  vallée,  qui,  malgré  la  difficulté  de  son  accès  ̂   est 

une  des  voies  de  communication  les  plus  fréquentées  et  les  plus 

sûres  entre  l'Allemagne  et  l'Ilaiie.  C'est  là  que  se  trouve  le  fameux 
Saint  Goihard,  qui,  avec  les  monts  environnans,  forme  une  énorme 

masse,  d'où  sortent  au  couchant  le  Rhône,  au  nord  l'Aar  et  la 

Reuss,  et  au  midi  le  Tésin  (4).  En  partant  d'Altorf  on  monte  le 

long  de  la  Reuss,  qui  s'est  ouvert  un  passage  à  travers  des  rocs 

escarpés  où  l'on  n'aperçoit  nulle  trace  de  végétation.  On  est  étonné 
de  trouver  dans  ces   lieux    alpestres    et    sauvages    une    route    sûre, 

(i)  Ibid. (2)  Coxe.  Lett.  X. 

(5)  Ces  cantons  s'appellent  en  langue  du  pays  ValdstocUe ,  mot  qui 
peut  se  traduire  par  cantons  étrangers.  Mallet.  Hisb.  des  Suis.  Part  I. 

chap.  VllI. 

(4)  Nous  avons  pris  la  description  de  la  route  du  Canton  d'Uri ,  du 
Pont  du  Diable  et  de  la  vallée  d'Orsera  de  Mallet,  qui  a  surpassé  les 

meilleurs  géographes  dans  le  tableau  qu^il  eia  a  tracé.  Hist.  des  Suis. 
P.    I.  chap.  IX. 
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qui  est  un  monument  admirable  de  l'induslrie  humaine.  Cette  route 

a  quatorze  lieues  de  longueur,  depuis  Altoif  au  nord  jusqu'à  x\irolo 

qui  est  à  l'extre'milë  me'ridionale  de  la  valle'e,  et  elle  est  partage'e 

en  deux  parties  par  la  valle'e  d'Orsera.  La  première  et  la  plus  éton- 

nante est  celle  d'Altorf,  pour  la  construction  de  laquelle  il  a  fallu 
vaincre  des  obstacles  qui  paraissaient  insurmontables.  La  route  y  est 

taillée  en  dehors  du  roc  et  comme  suspendue  au  bord  d'affreux 

pre'cipicesj  et  là  où  des  roches  à  pic  en  empêchaient  la  conti- 

nuation, il  a  fallu  l'établir  sur  des  voûtes.  Souvent  elle  est  in- 
terrompue par  de  profonds  abîmes,  sur  lesquels  on  a  jeté  des  ponts 

d'une  le'gèrele'  et  d'une  hardiesse  extraordinaires;  et  le  ciseau  y  a  ou- 

vert, l'espace  d'environ  quatre-vingts  pas,  un  passage  dans  les  flancs 

d'une  montagne  ,  qui  semblait  opposer  une  barrière  insurmontable. 
Le  plus  hardi  de  ces  ponts    qui  vient  après,   s'appelle  le  Pont  du  Pont 
7^  •    7  7  .  ̂   ,  -,        V-  ,  .  d«   Diable. Viable,  tant  sa  construction  a  paru  au  dessus  des  forces  humaines- 

il  est  compose'  d'un  seul  arc  jeté'  d'une  montagne  à  l'autre,  et  qui 
semble  avoir  e'të  suspendu  dans  les  airs  par  une  puissance  magique 
au  dessus  d'un  affreux  précipice,  au  fond  duquel  l'on  entend  bouil- 

lonner un  torrent  impétueux;  il  est  difficile  de  comprendre  com- 

ment on  a  pu  e'tablir  les  echaffauds  qui  ont  du  être  dresses  pour 
l'exécution  de  cette  étonnante  construction.  Voyez  la  planche  3. 

Après  avoir  eu  long  tems  sous  les  yeux  ces  objets  à  la  fois  Vaiide 

sauvages  et  magnifiques  ,  le  voyageur  découvre  tout-à-coup  la  val-  '^^'^•^^"• 

lëe  d'Orsera,  qui,  maigre  son  élévation,  offre  un  aspect  riant,  fer- 
tile et  de  riches  pâturages.  Là,  coule  paisiblement  la  Reuss ,  après 

avoir  partage  plus  haut  son  cours  rapide  et  impétueux.  Le  com- 

merce des  bestiaux  et  des  fromages  ,  et  le  passage  du  Saint  Go- 

thard  répandent  l'aisance  parmi  les  habitans  de  celte  vallée.  On  vante 
la  douceur  de  leur  caractère  ,  leur  honnêteté  ,  leur  hospitalité  et 

leur  bienfesance;  et  quoique  dëpendans  du  canton  d'Uri  ,  ils  ont 
toujours  joui   de  grands  privilèges. 

Le  canton  d'Uri  rëveille  dans  l'âme  des  .Suisses  d'agrëables  et  chapeti^, 
grands  souvenirs.  On  voit  encore  la  chapelle  qui  a  ëtë  bâtie  au  bord 

de  son  lac,  sur  le  roc  où  s'ëlnnça  Guillaume  Tell.  Ce  gënëreux  Suisse 
avait  ëtë  mis  en  prison  par  ordre  de  Gessler,  alors  gouverneur  d'Uri 

au  nom  d'Albert  L";  mais  craignant  les  tentatives  que  pouvaient faire  les  amis  de  son  prisonnier  pour  le  lui  enlever  à  Altorf,  Gessler 
résolut  de  le  conduire  lui-même  dans  son  château  de  Kusnacht,  qui 

de  TM. 
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étaît  de  l'autre  côté  du  lac.  L'ayaut  fait  charger  déchaînes,  il  en- 
tra avec  lui  dans  la  barque  destinée  à  le  transporter  ;  mais  ayant 

ëlé  assailli  en  face  de  la  plaine  de  Gruthli  par  un  des  coups  de 
vent  qui  rendent  si  souvent  périlleuse  la  navigation  de  ce  lac,  et 
connaissant  la  force  et  l'adresse  de  Tell,  il  se  vit  obligé  de  cou- 
fier  sa  vie  à  celui  qu'il  voulait  faire  périr,  et  dut  par  conséquent 
le  délivrer  de  ses  fers.  Malgré  l'impétuosité  des  vagues  ,  Tell  par- 

vint à  diriger  la  barque  vers  un  roc  qu'on  appelle  encore  au- 

SautdeTeii.  jourd'hui  le  Saut  de  Tell;  et  s'en  étant  approché  il  s'élança  sur la  terre  en  repoussant  en  même  tems  du  pied  la  barque,  où  son 
ennemi  resta  abandonné  à  la  fureur  des  ondes.  En  i358  l'assem- 

blée générale  du  Canton  consacra  ce  lieu  par  l'érection  d'une  cha- 
pelle. Il  existait  encore  alors  beaucoup  de  personnes  qui  avaient 

connu  Tell:  ce  qui  suffirait,  dit  Mallet,  sans  besoin  d'autres  preu- 
ves, pour  dissiper  toute  espèce  de  doute  sur  ce  qu'on  raconte  de 

ce  personnage.  Ce  roc  s'étend  le  long  de  la  montagne  appelée 
Axemberg,  et  dans  un  assez  long  intervalle  c'est  le  seul  endroit  du 
rivage  où  une  barque  puisse  aborder.  La  chapelle,  qui  est  petite, 
a  la  porte  du  côté  du  lac  et  est  entourée  d'une  balustrade  ;  elle  est 
décorée  à  l'intérieur  de  peintures  à  fresque,  où  sont  assez  grossiè- 

rement représentées  les  actions  de  Tell.  Tous  les  ans,  au  premier  ven- 

dredi de  l'Ascension,  il  va  un  grand  nombre  d'habitans  d'Uri ,  de 
Schwilz  et  d'Undervald  ,  en  pèlerinage  à  ce  monument,  que  sa simplicité  rend  encore  plus  vénérable  (i).  Voyez  la  planche  4. 

Schwitz.  ̂ ^  canton,  ainsi  que  celui  d'Uri  est  couvert  de    hautes   mon- 
tagnes. Son  principal  bourg,  qui  porte  le  même  nom,  est  situé  dans 

les  terres,  au  pied  de  deux  rochers  escarpés,  aigus  et  très-élevés. 

Einsidlen^  ou  l'hermitage,  près  de  Schwitz  est  renommé  par  son 
riche  monastère  de  Bénédictins,  et  par  le  concours  des  habitans  de 

environs  à  une  chapelle  dédiée  à  la  Vierge.  Mais,  ce  qui  rend 

Schwitz  particulièrement  recommandable,  c'est  d'avoir  donné  son'nom 
à  toute  la  Suisse,  soit  pour  avoir  montré  plus  de  dévouement  que 
les  autres  cantons  à  la  cause  de  la  Confédération,  soit  parce  que 
les  étrangers  désignaient  indistinctement  sous  le  nom  de  Suisses 

tous  les  habitans  des  régions  montueuses  (2). 

(ï)  Mallet.  Hlst.  des  Suisses  I.  Part.  chap.  VIII.  Goxe.  Lett.  XII. 

(2)  Cûxe.  Lett.  XII. 
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Le  canton  d'Underwald  a  peu  d'étendue,  mais  il  est  riche  en  Vi'dcrwa'.d. 
bestiaux,  qui  trouvent  de  bons  pâturages  sur  les  montagnes  et  de 

belles  prairies  dans  les  vallées.  Le  bourg  le  plus  considérable  de 

ce  canton  est  Stantz ,  dans  le  voisinage  duquel  on  tire  une  grande 

quantité  de  marbre  noir  veiné  de  blanc:  on  y  trouve  encore  une 

terre  vitriolique,  des  ardoises  pleines  de  vitriol,  et  de  petits  cris- 

taux qu'on  appelle  Diamans  Suisses. 
Zug,  capitale  du  Canton  du  même  nom,  est  dans  une  situa-  Zng. 

tion  délicieuse,  au  bord  d'un  joli  lac  et  dans  une  vallée  fertile,  qui 
abonde  en  grains^  en  fruits  et  en  pâturages.  Le  lac  de  Zug  a  en- 

viron quatre  lieues  de  long,  mais  il  est  très-étroit.  Morgarten  est 
un  poste  important  qui  domine  une  gorge  étroite,  à  laquelle  on 

arrive  par  un  petit  sentier,  qui  est  bordé  d'un  côté  par  de  hauts 
rochers,  et  de  l'autre  par  le  lac.  Ce  sont  les  Thermopyies  de  ia 
Suisse,  où  treize  cents  pâtres  ont  défait  une  armée  de  vingt  mille 

hommes  (i). 

Le  canton  de  Glaris  est  tout  entouré  de  montagnes,  excepté  G/«m. 

du  côté  du  nord,  le  seul  par  où  l'on  puisse  y  entrer  entre  le  lac 
de  Wallenstad,  et  les  montagnes  qui  séparent  ce  Canton  de  celui 

de  Schwitz.  On  peut  néanmoins  traverser  à  pied  ces  montagnes, 

et  passer  d'un  côté  dans  le  pays  des  Grisons,  et  de  l'autre  dans  le 
canton  d'Urij  mais  ces  passages,  à  peine  praticables  en  été,  cessent 

de  l'être  en  hiver.  Ce  canton  s'étend  depuis  les  bords  du  Linth  , 

jusqu'à  l'extrémité  la  plus  éloignée  des  Alpes  qui  portent  son  nom, 

et  comprend  un  espace  d'environ  trente  milles  qui  forme  une  val- 

lée, laquelle  va  en  se  rétrécissant  et  n'a  plus  guères  qu'une  portée 

de  fusil  de  largeur  à  l'endroit  où  se  trouve  le  bourg  de  Glaris. 

Au  delà  cette  vallée  s'élargit  insensiblement j  et,  à  environ  une  lieue 

du  bourg,  et  précisément  à  l'endroit  où  le  Limmat  et  la  Sernft  joi- 
gnent leurs  eauX;  elle  est  traversée  par  les  montagnes  du  Freyberg. 

Les  chaînes  de  rochers  qui  ceignent  la  vallée  sont  à  pic,  et  si  près 

l'une  de  l'autre,  qu'on  peut  dire  qu'en  été  même  le  soleil  s'y  cou- 
che à  quatre  heures  après  raidi.  Des  deux  côtés  il  y  a  des  casca- 

des, dont  une  entr'autres /aux  environs  de  Ruti  se  précipite  en  flots 
écumans  d'une  hauteur  considérable.  Près  de  Leugelbach  deux  tor- 

renS;  qui  roulent  au  pied  d'un  mont,  forment  ensuite  un  gros  cou- 

Ci)  Mallet.  Part.  I.  cliap.  IX, 
Europe.  Vol.  JF.  .  5 
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rant  qui,  à  peu  de  distance  de  là,  va  se  jeter  dans  le  Limmat.  Une 

quantité'  de  petites  sources  jaillissent  du  flanc  de  ces  rochers;  et 

la  limpidité'  de  leurs  eaux,  leur  rapidité',  leur  doux  murmure,  les 
arbres  qui  ombragent  leur  source,  les  roches  nues  qui  dominent 

de  rians  pâturages,  les  chaumières  répandues  dans  les  environs  for- 

ment un  tableau  bien  plus  admirable,  que  ne  pourrait  le  faire  le 

peintre  de  paysage  le  plus  habile  (i). 

Nous  traversâmes  plus  d'une  fois,  dit  Goxe,  le  Limmat,  qui 

coule  dans  la  valle'e  avec  la  rapidité  d'un  torrent,  et  nous  arrivâmes 

enfin  à  une  espèce  d'amphile'âtre  forme'  par  des  monts,  où  elle  se 
termine,  h-  droite  nous  découvrîmes  une  cataracte  bien  plus  consi- 

dérable que  toutes  celles  que  nous  avions  vues  jusqu'alors,  qui, 

après  s'être  précipitée  en  ligne  droite  du  haut  d'un  roc  nu,  se  réu- 

nit à  d'autres  eaux.  Des  deux  côtés  la  vue  est  bornée  par  des  mon- 
tagnes couvertes  de  forets  inaccessibles  ou  de  neiges  éternelles,  et 

l'on  a  en  face  un  mont  pyramidal  et  escarpé  avec  les  glaciers  de 

Claris;  c'est  là  C|ue  finit  la  vallée  et  la  partie  habitée  du  Canton. 
Un  sentier  rude  conduit  au  pont  de  Panten  (  Pantenbruck  ),  qui 

traverse  la  cataracte  formée  par  le  Limmat  et  qui  est  appelée  Sand- 

hach-^  elle  sort  du  glacier  en  mugissant  ,  et  tombe  à  pic  du  som- 

met de  la  montagne.  Avant  d'arriver  au  pont  elle  s'ouvre  un  pas- 

sage souterrain  à  travers  le  roc,  d'où  elle  sort  bientôt  avec  plus 

de  force  et  de  rapidité  qu'elle  n'en  avait  auparavant.  Ce  pont,  com- 

posé d'une  seule  arche  en  pierre,  a  environ  soixante-dix  pieds  de 
long,  et  traverse  un  précipice  de  plus  de  trois  cents  pieds  de  pro- 

fondeur; il  sert  de  communication  avec  les  Alpes  supérieures,  et  de 

passage  aux  bestiaux  qu'on  mène  paître  durant  l'été  sur  ces  monts, 
où  la  nature  fait  croltve  une  infinité  de  plantes  rares  et  de  belles 

fleurs,  qui  exhalent  les  plus  doux  parfums.  Le  roc  d'où  se  pré- 

cipite le  Sand-bach  est  composé  d'ardoise  qui  est  très-commune 
dans  ce  canton,  et  l'on  tire  de  la  principale  carrière  qui  est  dans 
la  vallée  de  Sernft,  de  grands  blocs  de  cette  pierre,  avec  lesquels  on 

fait  des  tables,  et  qui  forment  un  objet  d'exportation  considérable  (2). 
Les  belles  prairies  qu'il  y  a  dans  ce  canton  font  que  le  lait 

fit  le  beurre  y  abondent  et  y  sont  excellens,  ainsi  que  le  miel.  Rien 

(i)  Coxe.  Lett.  VII. 

(2)  Cojce.  l^ett.  VI.   ' 
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de  plus  merveilleux  que  l'inte'rieur  des  maisons  dans  ces  régions  mon- 

tueuses;  elles  sont  propres^  commodes,  simples  et  donnent  l'ide'e  la 
plus  flatteuse  du  bonheur  dont  jouissent  leurs  habitans.  Les  maisons 

du  canton  de  Claris  ainsi  que  celles  d'Appenzel  sont  en  boi^ ,  lar- 
ges, solides  et  ont  une  appentis  en  bois  qui  arrive  près  de  terre. 

Ce  genre  de  construction  met  à  l'abri  de  la  neige  l'aire  qui  entoure 
la  maison,  et  est  parfaitement  en  harmonie  avec  l'aspect  pittores- 

que et  sauvage  du  pays.  Lès  maisons  des  gens  les  plus  aisés  sont 

dans  les  principaux  bourgs,  et  ne  diffèrent  des  autres  que  parce 

qu'elles  sont  plus  grandes. 
Le  canton  de  Bâle  est  montueux  dans  sa  partie  supérieure  5  sjie, 

mais  en  approchant  de  la  ville  qui  porte  le  même  nom,  on  trouve 

une  campagne  bien  cultivée.  Cette  ville  est  dans  une  situation  dé- 

licieuse et  au  bord  du  Rhin  ,  à  peu  de  distance  de  l'endroit,  où 
devenu  large,  profond  et  rapide,  ce  fleuve,  après  avoir  coulé  quelque 
tems  du  levant  au  couchant,  change  tout  à  coup  son  cours  pour 
se  diriger  vers  le  nord.  Elle  est  divisée  en  deux  parties,  qui  se  com- 

muniquent par  un  pont  bâti  sur  de  gros  pilastres  en  pierre  j  la  par- 

tie la  plus  considérable  est  du  côté  de  la  Suisse,  et  l'autre  du  côté 

de  l'Allemagne.  La  situation  de  Bâle  ne  peut  être  plus  avantageuse 
pour  le  commerce.  Sa  population,  loin  de  s'accroître,  s'est  sensible- 

blement  diminuée:  car  à  l'époque  du  fameux  concile  qui  s'y  tint 

depuis  i43i  jusqu'en  i434,  elle  se  montait  à  quarante  mille  ha- 

bitans, et  se  trouve  aujourd'hui  réduite  à  environ  quinze  mille: 
cette  ville  est  néanmoins  la  plus  riche  de  la  Suisse  (i). 

Les  horloges  de  Bâle  avancent  toujours  d'une  heure  sur  celles     f^sfarn^ ,,_,  ^  des  horloges 

de  toute  1  Europe,  ensorle  que  lorsqu'il  est  raidi  partout  ailleurs,  de  liuu. 
à  Bâle  on  a  une  heure.  On  donne  plusieurs  raisons  de  cette  singu- 

larité; les  uns  prétendent  que  ce  fut  un  stratagème  imaginé  durant 

la  tenue  du  concile  ,  pour  stimuler  la  paresse  des  prélats  à  se  ras- 

sembler; les  autres  disent  qu'un  des  Bourguemestres  informé  d'une 

trame  ,  à  la  faveur  de  laquelle  les  conjurés  devaient  s'introduire 
à  minuit  précis  dans  la  ville  pour  en  massacrer  les  magistrats,  fit 

avancer  toutes  les  horloges  d'une  heure;  que  les  conjurés  croyant 
avoir  manqué  le  moment  convenu  se  retirèrent,  et  que  depuis  lors 
les  horloges  ont  toujours  été  réglées  de  la  même  manière,  pour  per- 

(i)  Voyez  Ebel,  Manuel  du  Voyageur  en  Suisse,  Paris,  1818. 
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pëtuer  le  souvenir  de  cet  événement.  On  donne  encore  une  autre 
raison  de  la  singularité  de  cet  usage,  qui  me  parait,  dit  Coxe,  la 
plus  vraisemblable.  Tout  le  monde  sait  que  les  cathédrales  ont  le 

chœur  tourné  à  l'orient:  celui  de  la  cathédrale  de  Bâle  s'éloigne  un peu  de  cette  direction,  et  le  cadran  solaire  qui  se  trouve  en  dehors 
sur  lequel  se  règlent  toutes  les  horologes  de  la  ville,participe  de  cette 
déclinaison,  qui,  selon  le  célèbre  Bernouilîi,  est  de  quarante-cinq 
minutes.  Quelle  que  soit  du  reste  l'origine  de  cet  usage,  les  habi- 
tans  de  Bâle  y  tiennent  tellement,  que  toutes  les  fois  que  la  pro- 

position a  été  faite  dans  le  grand  conseil  de  mettre  les  horologes 

à  l'unisson  de  celles  de  toute  l'Europe,  elle  a  toujours  été  rejetée, 
dans  la  crainte  que  le  peuple  ne  crût  qu'on  voulût  attenter  à  sa 
liberté  et  à  ses  privilèges.  Après  la  moitié  du  dernier  siècle,  les  prin- 

cipaux magistrats  convinrent  secrètement  de  faire  retarder  chaque 

jour  d'une  minute  le  cadran  solaire,  jusqu'à  ce  qu'il  arrivât  à  indi- 
quer l'heure  véritable.  L'horloge  de  la  ville  avait  déjà  perdu  près  de 

trois  quarts  d'heure  par  l'effet  de  cet  artifice  ,  lorsqu'un  hazard 
l'ayant  fait  découvrir,  les  magistrats  furent  obligés  de  remettre  le 
cadran  solaire  dans  son  premier  état,  et  de  recliBer  sur  lui  les 

horloges  de  la  ville  (i),  tant  il  est  difficile  de  détruire  certains 

préjugés,  lorsqu'ils  sont  une  fois  enracinés  dans  l'esprit  du  peuple. 
frihour^.  Fribourg,   capitale  du  canton  de  ce  nom,  fut  fondée  l'an  1.179 

par  Berlhold  IV,  duc  de  Zeringen.  Sa  population  n'est  guère  que 
de  six  mille  habitans,  quoique  le  nombre  de  ses  maisons  soit  en 

proportion  beaucoup  plus  considérable»  Du  haut  de  la  tour  de  sa 

cathédrale,  qui  a  365  degrés,  on  voit  la  Sane  ou  Sarina  sor- 

tir des  flancs  d'une  montagne  escarpée  et  faire  le  tour  de  ses  bas- 
tions. Cette  ville  renferme  un  grand  nombre  de  couvens  des  deux 

sexes,  et  les  Jésuites  seuls  y  ont  un  revenu  de  quarante  mille  livres. 

A  une  lieue  de  là  on  trouve  un  hermitage^  qui  se  fait  remarquer 
par  la  singularité  de  sa  construction  5  il  est  pratiqué  dans  le  roc, 

et,  ce  qu'il  y  a  de  plus  étonnant,  c'est  qu'il  est  l'ouvrage  de  deux 
hommes  seulement.  Au  commencement  du  XVII.*  siècle,  un  hermite 

commença  à  y  creuser  un  trou,  qui  n'avait  d'étendue  qu'autant 

■qu'il  lui  en  fallait  pour  se  coucher:  son  successeur  ayant  conçu  le 

désir  de  s'y  mettre  plus  à  son  aise,  l'agrandit  et  parvint  à  y  cons- 

(i)  Coxe.  Lett.  XLI. 
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truire  une  cTiapelle,  un  escalier  et  plusieurs  chambres,  dont  une  a 

quatre-vingt-dix  pieds  de  long  sur  vingt  de  large.  La  situation  de 
cet  heruiitage  est  des  plus  agréables  :  le  roc  dans  lequel  il  est 

pratiqué  s'élève  sur  le  bord  de  la  Sane  ,  dont  les  eaux  serpentent 
dans  la  vallée  inférieure  (i). 

Le  canton  de  Soleure  a  environ  douze  lieues  de  longueur  sur  Sokure. 

sept  dans  sa  rooyenne  largeur,  et  s'étend  d'un  côté  dans  la  fertile 

vallée  qui  est  entre  les  montagnes  du  Jura,  et  de  l'autre  le  long 
de  la  chaîne  de  ces  montagnes.  La  ville  de  Soleure  est  dans  une 

agréable  situation  sur  l'Aar,  dont  le  lit  y  devient  plus  large  et 
forme  une  grosse  rivière,  qui  baigne  le  pied  de  hautes  collines. 
Les  environs  de  celte  ville  sont  variés  et  délicieux.  On  a  trouvé 

dans  ce  canton  une  qualité  de  médailles,  d'inscriptions  et  autres 
antiquités,  qui  font  présumer  que  sa  population  était  anciennement 

une  colonie  Romaine.  Ce  qu'il  y  a  de  certain,  c'est  que  Soleure 
était  une  des  forteresses  érigées  par  ce  peuple  conquérant ,  comme 

l'atteste  indubitablement  son  ancienne  dénomination  de  Castrum 
Salodurense.  Cette  ville  était  la  résidence  des  ambassadeurs  de  France 

près   du  corps  Helvétique  (2). 

Le  canton  de  Schaffouse  est  le  plus  septentrional,  et  confine  Schaffouse: 

avec  la  Souabe,  qui  l'entoure  presqu'en  entier.  Schaffouse,  qui  en 
est  la  capitale,  se  trouve  sur  la  rive  septentrionale  du  Rhin.  Le 

lieu  où  elle  est  bâtie  étant  autrefois  fréquenté  pour  la  commodité  du 

passage  de  ce  fleuve,  on  commença  à  y  construire  quelc[ues  mai- 

sons, qui,  du  mot  de  scapha ^  nom  des  barques  de  transport ,  fu- 

rent appelées  scapldaenser  :  d'où  s'est  formé  ensuite  le  nom  de 

Schaffouse.  Nous  parlerons',  à  l'article  de  rGichitecture,  du  ûaneux 

pont  qu'on  y  a  jeté  sur  le  Rhin,  et  qui  est  justement  admiré  pour 
la    singularité  et  la  beauté  de  sa  construction. 

A  une  lieue  de  Schaffouse  est  la  fameuse  cataracte  du  Rhin,  Chute  du  nhin 

dite  de  Laufen  ,  du  nom  d'un  ancien  château  dont  elle  est  voisine. 
Ce  fleuve,  qui  prend  sa  source  dans  les  Alpes  Rhéiiques,  et  traverse 

le  lac  de  Constance,  se  brise  contre  des  rochers  d'où  il  se  préci- 
pite en  flots  écumans,  qui  conservent  long-tems  après  leur  couleur 

•blanchâtre.  Voici  comment  Coxe  a  décrit  cette  scène  magnifique  de  la 

(1)  Coxe.  Lett.  XXXII. 

(2)  Coxe.  Lett.  XL. 
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nature,  à  la  vue  de  laquelle  le  voyageur  est  ravi  d'admiration.  Nous 

étant  avance's  jusqu'au  bord  du  gouffre,  nous  nous  trouvâmes  pre'- 

cise'inent  au  dessus  de  la  cataracte,  d'où  nous  voyions  les  eaux  du 

fleuve  rouler  de  chaque  cote'  du  roc  avec  une  impétuosité'  inexpri- 
mable. Nous  descendîmes  quelque  peu  au  dessous  du  lit  supérieur 

du  fleuve,  et  nous  nous  trouvâmes  si  près  de  la  cascade,  que  nous 

aurions  pu  la  toucher  avec  la  main.  Au  milieu  môme  de  cette  ef- 

frayante cataracte,  et  à  l'endroit  où  elle  est  le  plus  terrible,  on  a 

construit  une  espèce  de  pont  en  bois.  Les  tourbillons  d'ëcume  qui 

grondent  avec  fureur,  le  nuage  de  vapeurs  cj[ui  s'e'lève  sans  cesse 

du  fond  de  l'abyme  et  s'ëtend  au  loin,  enfin  la  majesté'  de  ce  spec- 

tacle imposant  ont  surpasse'  de  beaucoup  l'idée  que  nous  nous  en 
étions  formée,  et  sont  au  dessus  de  toute  description.  A  la  distance 

d'environ  cent  pas  de  ce  pont  s'élèvent  au  milieu  de  la  cascade 

deux  rocs  ,  qui  empêchent  d'en  voir  de  ce  côte  toute  la  largeur.  Le 

plus  voisin  pre'scnte  une  ouverture,  à  travers  laquelle  l'eau  s'est 

frayé  un  passage  oblique,  d'où  elle  ressort  ensuite  avec  un  bruit 
sourd  et  une  extrême  violence.  Après  nous  être  arrêtés  quelque 

teras  à  contempler  avec  étonnement  et  dans  le  plus  profond  silence 

la  sublimité  majestueuse  de  ce  spectacle,  nous  descendîmesj  et  ar- 
rivés au  dessous  de  la  cascade,  nous  traversâmes  le  fleuve,  dont 

les  eaux  étaient  encore  très-agitées.  Jusqu'alors,  je  n'avais  encore  vu 
ïa  cataracte  que  d'un  côté;  mais  elle  s'ouvrit  insensiblement ,  et  pré- 

senta une  nouvelle  perspective  ,  où  les  principaux  objets  qui  frap- 

pèrent nos  regards  furent  les  suivans.  De  l'autre  côté  du  fleuve  on 

apercevait  un  château  penché  en  quelque  sorte  sur  l'abîme  ,  avec 
une  église  et  quelques  cabanes.  Sur  le  bord  où  nous  étions ,  et  tout 

près  de  la  cascade ,  il  y  avait  d'autres  chaumières  ,  et  la  perspec- 
tive était  terminée  par  des  coteaux  couverts  de  vignes  et  de  bois  ̂  

au  sommet  d'un  desquels  on  voyait  un  petit  bourg  entouré  d'ar- 
bres. Le  fleuve  semblait  sortir  du  pied  de  ces  coteaux.  Les  deux 

locs  qui  interceptent  son  cours  élèvent  leurs  fronts  sourcilleux  jus- 

qu'au milieu  de  la  cascade  ,  à  l'endroit  même  où  elle  est  plus  vio- 
lente ,  et  la  divisent  en  trois  branches  principales.  Les  eaux  sont 

d'un  clair  vert  de  mer  ,  qui  contraste  agréablement  avec  la  blan- 

cheur des  bouillons  d'écume  qui  s'élèvent  du  fond  de  l'abîme.  Ce 

tableau  ravissant  est  rendu  encore  plus  pittoresque  par  la  vue  d'une 
fonderie  de  fer  qui  est  tout  près  du  fleuve,  au  bord  duquel  on  a 
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construit  une  chaussée  pour  empêcher  que  les  oi^vrages  ainsi  que 

les  chaumières  du  voisinage  ne  soient  entraînes  par  la  violence  des 

eaux.  Cette  chaussée  détache  du  courant  de  la  principale  cataracte 

qui  longe  le  roc  un  joli  petit  ruisseau,  qui  entre  dans  un  canal  et 

fait  tourner  un  moulin.  Le  fleuve  s'élargit  considérablement  au  des- 

sous de  la  cascade  ,  dont  la  largeur  ,  autant  qu'on  peut  en  juger  , 
m'a  paru  être  de  deux  cent  cinquante  pieds.  Quant  à  sa  hauteur 

perpendiculaire  les  voyageurs  sont  loin  de  s'accorder  entr'eux  :  les 

amis  du  merveilleux  lui  donnent  cent  pieds  5  mais  on  s'approche 
davantage  de  la  vérité  en  la  réduisant  à  la  moitié  (i).  Voyez  la 
planche  5. 

Cette  cascade  magnifique  se  voit  encore  dans    une    espèce    de       cimmirs 
ht  .  ,  .  ,  ,,  optique 

ambre    optique  ,    que    la    nature    a    pratiquée    elle-même    dans  le      «'  s^^^''^^- 

roc  ,  et  qui,  au  mérite  de  la  plus  exacte  vérité,  joint  l'image  mobile 
et  ravissante  de  la  chute  des  flots.  Au  bas  de  la  grande  cataracte 

on  a  construit  une  galerie  ̂ ^^e\ée  Fischets  ,  d'où  le  spectateur  voit 
l'effrayante  cataracte  se  précipiter  au  dessus  de  sa  tête  avec  un 
mugissement  semblable  à  celui  du  tonnerre.  «  Je  ne  saurais  dit 
un  écrivain  moderne  ,  donner  une  idée  plus  exacte  de  la  chute 

majestueuse  du  fleuve  vue  de  cette  galerie  ,  qu'en  la  comparant  à 
l'un  des  glaciers  les  plus  magnifiques  des  grands  Alpes  ,  qui  tout- 
à-coup  s'écroulerait  avec  un  horrible  fracas.  Le  voyageur,  debout sur  le  rivage,  sent  le  sol  trembler  sous  ses  pieds,  et  croit  assister 

à  la  destruction  de  l'univers.  Les  rocs  du  milieu  qui  ,  d'en  haut 
ne  paraissent  pas  très-hauts  ,  ressemblent  d'en  bas  à  deux  tours 
élevées  au  sein  du  cahos.  De  la  galerie  on  distingue  la  seconde 
cascade  à  travers  le  brouillard  que  forme  la  première,  qui  offre  un 
spectacle  magique  ;  mais  la  troisième  se  dérobe  entièrement  à  la 

vue  derrière  l'épais  tourbillon  de  vapeurs  ,  qui  masque  les  deux premières  »    (a). 

Le  dernier  des  treize  cantons  Helvétiques    est  celui    d'Appen-      J^pp^nzti. 
zel  ,  qui  étant  peuplé  de  Protestans  et  de  Catholiques,  a  été  divisé 

(i)  Un  bel-esprit  a  dit,  que  la  cascade  de  Laufen  ëtait  un  enfer 
à' eau,  et  Bertola  ne  s'est  pas  senti  la  force  de  la  décrire.  Voyez  son Viaggio  sul  Reiio.  Lett,  III. 

(2)  Voyez  le  Viaggio  di  D,  B.  per  la  Svizzera.   Caduùa  del  Reno 
Ricogl.  N.*'  63. 
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en  deux  parties  ,  dont  l'une  qui  appartient  à  ces  derniers  a  pour 

chef-lieu  le  bourg  d'Appenzel  ,  et  l'autre  Herisan  qui  est  aux  Pro- 

lestans.  Il  n'y  a  pas  une  seule  ville  mure'e  dans  ce  canton  ;  et  les 

maisons,  dont  plusieurs  ont  même  un  air  d'aisance,  y  sont  répan- 

dues en  si  grand  nombre  sur  toute  sa  surface,  qu'on  se  croit  tou- 
jours dans  un  village  :  ce  qui  lui  donne  un  aspect  extrêmement 

vivant  et  agre'able.  La  chaîne  non  interrompue  de  ses  montagnes, 
qui  sont  cultivées  avec  beaucoup  de  soin  ,  couvertes  de  bois  et 

parsemées  de  bourgs  dans  les  sites  les  plus  rians  ,  offre  la  vue  du 

paysage  le  plus  pittoresque  qu'on  puisse  imaginer.  On  dirait  que 
ces  habitations  appartiennent  à  différentes  tribus  indépendantes  les 

unes  des  autres  ,  mais  unies  par  les  liens  de  la  société,  des  lois  et 

du  gouvernement  (i). 

Tur/^wie.  Après  ccttc  description  rapide  des  treize  cantons,  il  nous  reste 

à  donner  celle  des  pays  sujets  et  alliés  dont  nous  avons  fait  men- 

tion dans  la  division  générale  de  la  Suisse.  Le  premier  qui  se  pi-é- 
sente  dans  le  nombre  des  premiers  est  la  Turgovie  ,  dont  la  capi- 

tale est  Frauenfeld ,  et  qui  dépendait  des  huit  premiers  cantons. 

Vient  ensuite  le  Rheintthall  ou  la  vallée  du  Rhin  qui  est  sujette 

d'Appenzel  et  de  ces  huit  cantons  ,  qui  y  envoyaient  un  Bailli  , 
puis  le  pays  de  Sargaiu  qui  forme  aussi  ua  baillage.  Vallenstadt , 

petite  ville  située  à  peu  de  distance  du  lac  du  même  nom  ,  se 

trouve  sur  la  route  qui  va  de  la  Suisse  et  de  l'Allemagne  dans  le 
pays  des  Grisons.  Le  lac  de  Vallenstadt  est  entouré  de  montagnes 

/^  Kuppcrschwyi.  cscarpécs ,  et  souvent  agité.  La  ville  de  Rapperschwyl ,  qui  est  dans 

la  dépendance  de  Zurich  et  de  Berne,  est  située  sur  une  jolie  lan- 

£acie.  gue  de  terre,  qui  s'avance  dans  le  lac  de  Zurich.  Bade,  ville  renom- 
mée pour  ses  bains,  et  que  les  Romains  désignaient  sous  le  nom  de 

Ac]U(B  Elvetiœ,  se  trouve  sur  le  bord  du  Limât. 

Provinces  Lcs  provluces  soi-disant   libres,  dont    la    partie    septentrionale 
appartenait  aux  sept  cantons,  et  la  méridionale  a  ceux  de  Berne, 

de  Zurich  et  de  Glaris  ,  se  composaient  de  Bremgarten  ,  de  Mel- 
lingen  ,  de  3îuri,  et  des  baillages  de  Schwarzenbourg,  de  Morat  , 

de  Grandson  ,  d'Orbe  et  d'Achallen.  Le  château  de  Grandson  est 
fameux  par  le  massacre  qui  fut  fait  de  sa  garnison  quelques  jours 

avant  la  bataille  de  ce    nom  ,   où   Charles    le   Téméraire    essuya  la 

Rheinllhall 
ec  Sargaas. 

Vallenstadt. 

(i)  Coxe.  Lett.  VI. 
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première  des  trois  grandes  défaites  ,  à  la  suite  desquelles  il  perdît 

le  royaume  et  la  vie.  La  ville  de  Morat  est  au  bord  d'un  lac,  qui 
a  environ  six  milles  de  long  et  deux  de  large:  le  pays  est  fertile 
et  bien  cultive.  Les  deux  lacs  de  Morat  et  de  Neucbâtel  sont  sur 

une  ligne  parallèle  ̂   et  ne  sont  se'parës  l'un  de  l'autre  que  par  un coteau. 

La  Suisse  étant  le  berceau  des  Princes  de  la  maison  d'Autriche,       chdiemi 

il  est  bien  naturel  que,  dans  un  ouvrage  qui  se  publie  sous  les  aus-     '^^^'*°"'"à'' 
pices  du  monarque  actuellement  régnant  dans  cette  auguste  maison , 

nous  fassions   mention  du  château,  d'oii  Rodolphe  son  illustre  chef 

passa  au  trône  impérial.  Le  château  d'Apsbourg  (  Hapsbourg  )    est 

bâti  sur  une  colline  d'environ  cinquante    toises    d'ëlëvation  ,    et  au 

milieu  d'une  plaine.  Il  n'en  reste  plus  aujourd'hui  qu'une  tour  qua- 

drangulaire  d'environ    soixante-dix    pieds   de  hauteur,  composée  de 
grosses  pierres  parfaitement  jointes  ensemble,  et  qui  a  environ  trente' 
pieds  carres  en  dehors  et  dix-huit  en  dedans.  Voyez  la  planche  6. 

De  ce  château  on  voit  l'abbaye  de  Ronigsfelden  ,   qui   a  ëte'  fondée    Konigsfeide,,. 

par  la  princesse  Agnès,   près  du  lieu  où  la  Reuss   se  joint  à  l'Aar, 

Entre  le  château    d'Aspbourg  et    de    Ronigsfelden    était    l'ancienne 
Vindonisse  ,   près    de    laquelle    les    Romains    avaient  fait  un    camp     Findonisse. 

retranche.  On   voit  encore  quelques  restes  des  acqueducs ,  de  l'arn- 

phitëâtre  et  des  temples  de  cette  ville,    et   l'on^  conserve    à    Berne 
des  mëdailles,  qui  attestent  son   ancienne  splendeur. 

Les  bailliages  Italiens  sont  au  nombre  de  sept,  et  en  deçà  du  Baiiihige, 

Saint  Gothard.  Aux  trois  cantons  d'Uri  ,  de  Schwitz  et  d'Uuder- 
wald  appartenaient  les  bailliages  de  Bellinzone  ,  de  Riviera  et  de 

Val-Brouma  ,  dont  le  Tësin  parcourt  les  vallëes.  Les  autres  bail- 

liages sont  ceux  de  Lugano  ,  petite  ville  au  bord  d'un  lac  du  môme 
nom,  et  où  se  tient  une  foire  renommëej  de  Locarno  ,  de  Men- 
drisio  et  de  Yalraagia  (ij. 

Les  ëtrangers  ,  dit  Coxe ,  confondent,  sous  la  dënomination  gë-     prwdpctuié 

nërale  de  la  Suisse,  les  priucipautës  de  Neuchâtel  et  de  VallaUj^in  ,   '^^  ̂"«^^^"''"■■'^• les  Grisons,  le  Valais  et  la    république    de    Genève j    mais    à    par- 

(i)  Dans  la  description  des  états  sujets  et  alliés  des  cantons  Suisses 

nous  avons  suivi  l'ordre  des  géographes  Français.  Géogr,  Univ.  par  une Société  de  Savans  publiée  par  Mentelle  et  Malte-Brun.  Tom.  VIII.  de- 

puis la  pag.  38  jusqu'à  la  5i.^ 
jEurope,  Vol.  ly,  g 
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1er  plus  exactement  ces  pays  ne  sont  qu'allies  des  Suisses  ,  et  ils 
ne  forment  aucunement  partie  du  district,  aucpel  les  natifs  donnent 

ce  nom  (i).  La  ville  de  Neucbâtel,  chef-lieu  de  la  principauté  ainsi 

appelée,  est  dans  une  plaine  peu  e'tendue,  qui  se  trouve  entre  le 
lac  du  môme  nom  et  le  mont  Jura.  Nous  verrons  les  changemens 

politiques  qu'a  subis  ce  petit  ëlat,  lorsque  nous  parlerons  des  dif- 
fërens  gouverneroens  de  la  Suisse.  La  Chaux-le-Fond  et  Locle ,  deux 

bourgs  qui  en  dépendent  j  sont  très-peuples  et  renommes  pour  leurs 

fabriques  d'horlogerie. 
PaysdeFaud.  j^gg    historiens  et  les  voyageurs    ont    tous  parle    avec  enthou- 

siasme du  pays  de  Vaud  ,  et  surtout  de  la  partie  qui  confine 
avec  le  lac  de  Genève.  Et  en  effet,  il  serait  difficile  ,  dit  Coxe  , 

d'imaginer  un  plus  beau  paysage.  Le  long  du  lac,  le  sol  s'ëlève 

par  gradation  ,  et  offre  à  l'œil  du  spectateur  des  vignobles  ,  des 

champs  ,  et  d'exceliens  pâturages  entremêles  de  bourgs  et  de  petites 
villes.  Les  bords  du  lac  sont,  en  gëne'ral  couverts  d'un  sable  fin, 

et  l'eau  en  est  si  transparente  ,  qu'on  en  voit  le  fond  à  une  grande 
profondeur  (2). 

Lamannei  La  viUe  de  Lausaunc  est  situëe  sur  trois  collines,  et  à  4oo  pieds 

su  dessus  du  niveau  du  lac.  Sa  position  rend  la  marche  dësagrëable 

dans  ses  rues,  où  il  faut  toujours  nionter  ou  descendre.  Quelques- 

uns  prëtendent,  que  son  nons  lai  vient  de  la  dëvotioo  que  ses  ha- 

bilans  avaient  autrefois  pour  Sainte  Anne  (^  Laus  ̂ niiae) ,  dont  on 

y  voyait  une  image  cj;ui  passait  pour  miraculeuse  j  d'autres  le  font 

dériver  avec  plus  de  raison  du  nom  de  l'ancienne  Laiisoninm,  qui 

se  trouvait  tout  près  de  là.  La  plus  belle  vue  qu'on  ait  dans  cette 
principale  ville  du  pays  de  Vaud  est  celle  du  lac  de  Genève,  qui 

a  la  forme  d'un  arc  ,  dont  ce  pays  est  le  demi-cercle  ,  'et  la  côte 
du  Chablais  la  corde.  De  Genève  à  Villeneuve  ,  qui  sont  les  deux 

extrëraitës  de  ce  lac,  il  y  a  environ  cjuarante  milles  de  distance  (3). 

Fecey.  Vcvcy  cst  au  bord  du  mêase  lac  à  quatre  lieues  de  Lausanne: 

les  environs  en  sont  si  agrëables,  que  Rousseau    ea    a  fait    le  lieu 

(i)   Coxe.  Lett.  XXVI, 
(2)  Coxe.  Lett.  XXIV. 

(3)  Matdiison  a  composé  un  petit  poème  en  Allemand  sur  le  Ze//? ara 
ou  lac  de  Genève,  portant  cette  épigraphe:  lUe  Cerramm  mihl  prœter 
omnes  angulus  ride  t.  Hor. 
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de  la  scène  de  son  Héloïse.  «J'ai  conçu  pour  Vevey,  dit  ce  phi- 

losophe dans  ses  confessions  ,  un  penchant  cj;ui  m'a  suivi  dans 

tous  mes  voyages  ,  et  cpii  ra'a  porte'  à  y  placer  le  héros  de  mon  Ro- 
man. Je  dirais  volontiers  à  ceux  qui  ont  du  goût  et  le  cœur  ten- 

dre: allez  à  Vevey,  parcourez  le  pays,  examinez  les  sites,  prome- 

nez-vous sur  le  lac  ,  et  dites  si  la  nature  n'a  pas  fait  ce  beau  pays 
pour  une  Julie  ,  pour  une  Claire  et  pour  un  Saint-Preux;  mais  ne 

songez   pas  à  les  y  chercher  » . 

Balle  est  une  petite  mais  jolie  ville,  qui  est  entoure'c  d'un  Roiie  et  lyyon. 

araphite'alre  de  collines.  Nyon ,  anciennement  appele'e  Co/o?Zi«  ecjiie- 

stris  Novidiimun  ,  est  environne'e  de  charmans  paysages  et  jouit 

d'une  belle  vue  sur  le  lac.  «  Lorsque  M.""  de  Bonstetten  ,  dit 
Ebel  ,  était  Bailli  de  cette  petite  ville,  la  maison  de  ce  magistrat 

non  moins  estimable  qu'e'clairë  ,  était  le  temple  des  muses  et  de 

l'amitié'.  L'illustre  Mùller  ,  le  meilleur  historien  cj[u'ait  eu  l'Alle- 

magne y  vécut  quelque  temsj  et  Matthison  ,  Salis  et  Fre'de'ric  Brun , 

inspire's  par  la  nature  et  (par  la  joie  ,  y  ont  compose'  cpelques- 
unes  de  leurs  m.eilleuies  poésies  ».  A  deux  lieues  et  demie  de  Ge- 

nève est  Goppet,  où  Neker  se  retira  pour  être  tranquille  spectateur 

de  la  révolution  Française  ,  dans  laquelle  il  joua  un  rôle  distin- 

gue' :  la  baronne  de  Staël  sa  fille  ,  célèbre  par  ses  ouvrages  ,  y 
a  aussi  fait  long-tems  sa  demeure.  On  comprend  encore  dans  le 

pays  de  Vaud  Marges  ,  Saint-Saforin ,  Moudon^  Auhonne  ,  Aigle  , 
Paferne,  J^enches ^  lieu  renommé  pour  ses  antiquités,  et  Iverdun  luerdun, 

qui  se  trouve  sur  le  lac  de  Neuchâtel  ,  à  l'embouchure  de  la  ri- 
vière d'Orbe. 

La  chaîne  des  monts  Jura  se'pare  le  pays  de  Vaud  de  la  Fran-  yaii-je  du  lor. 

che-Comtë  et  de  la  Bourgogne  ,  et  se  termine  au  delà  des  limites  ̂ ^  '^°"^' 
du  pays  de  Genève  vers  le  Rhône.  Elle  forme  dans  le  pays  dont 

nous  parlons  plusieurs  vallées,  dont  la  principale  est  celle  de  Joux, 

qui  renferme  un  grand  nombre  de  villages  très-peuple's^  et  dont  le 
sol  est  entrecoupé  de  belles  forôts,  de  riches  prairies  et  de  champs 

oii  l'on  récolte  de  l'orge  et  de   l'avoine  (i). 

Genève  est  située  sur  la    partie  la  plus    étroite    de    l'extrémité       Cenê^c. 

du  lac  de  ce  nom,  à  l'endroit  où  en  sort  le    Rhône,    et    la    cons- 
truction en  est  peu  régulière.  Les  maisons  y  sont  élevées;  et  dans 

(i)  Coxe.  Lett.  XXV. 
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le  quartier  des  marchands  plusieurs  ont  sur  le  devant  des  arcades 
en  bois  appuyées  sur  des  pilastres  ou  colonnes,  qui  rendent  les 
rues  étroites  et  leur  donnent  un  air  triste;  mais  aussi  l'on  a  l'agré- 

ment de  pouvoir  se  promener  sous  ces  portiques  à  l'abri  du  soleil 
et  de  la  pluie.  Genève  est  la  ville  la  plus  peuplée  de  la  Suisse  : 

car  Zurich,  qui  en  approche  le  plus  sous  ce  rapport,  n'a  guères  que 
treize  mille  habitans,  tandis  que  la  première  en  compte  vingt-qua- 

tre mille.  Cette  supériorité  lui  vient  sans  doute  de  l'industrie  et 

de  l'activité  de  sa  population  ,  de  l'étendue  de  son  commerce,  de 
la  facilité  qu'on  a  de  s'y  faire  naturaliser  ,  et  des  avantages  que  le 
gouvernement  accorde  aux  étrangers  qui  veulent  s'y  établir.  C'est 
pour  cela  que  sa  population  se  divise  en  citoyens  ,  en  bourgeois  , 
eu  natif,  et  en  habitans  (i). 

Vahh.  Le  Valais  est  une  grande  vallée  qui  s'étend  du  levant  au  cou- 
chant, et  qui  est  fermée  au  nord  et  au  midi  par  de  hautes  montagnes. 

On  le  divise  en  haut  et  bas  Valais;  le  premier  qui  va  depuis  son 

extrémité  orientale  jusqu'à  la  Morge,  rivière  au  dessus  de  Sion, 
et  le  second  jusqu'à  Saint-Gingon  sur  les  bords  du  lac  de  Genève. 

La  population  de  ce  pays  est  d'environ  cent  mille  habitans  ,  qui 
sont  tous  catholiques.  De  Bex  ,  lieu  près  duquel  sont  les  salines  , 

appelées  en  langue  Komance  fontané  salave ,  on  va  à  Martigni  en 

traversant  ie  Rhône  sur  un  beau  pont  de  pierre,  d'environ  220 

pieds  de  longueur  et  d'une  seule  arche,  qu'on  croit  être  un  ouvrage 
des  Romains.  Entre  S.''  Maurice  et  Martigni  le  pays  est  stérile  ,  et 

n'a  de  remarquable  que  la  fameuse  cascade  appelée  le  Visse-vache  , 

qui  est  formée  par  le  torrent  Salanca  ,  et  se  précipite  d'environ 

trois  cents  pieds  de  hauteur.  De  l'ancien  château  de  Martigni  on  suit 
au  loio  les  sinuosités  du  Rhône  à  travers  les  campagnes  du  Valais 

et  le  cours  de  IrDrance,  petite  rivière  qui  se  jette  dans  ce  fleuve. 

Sur  les  rocs  qui  s'élèvent  perpendiculairement  au  dessus  de  Saint- 
Maurice  ,  on  voit  une  église  et  une  maisonnette  habitée  par  un 

ïiermite  ,  qui  a  un  jardin  de  quelques  toises  sur  la  partie  la  plus 
saillante  du  roc  à  côté  de  sa  demeure.  La  vue  de  cet  hermitage 

rappelle  le  souvenir  des  Anachorètes  de  la  Thébaïde,  qui  passaient 

Jeur    vie   loin  du  monde  dans  la  méditation  et  la  prière  (2). 

(i)  Coxe.  Lett.  XXXVIL 
(2)  Mallet.  Lettres  sur  la  JRoute  â&  Genève  à  Milan,  Genève,   1816. 
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Les  salines  des  environs  de  Bex,  dont  nous  venons  de  faire  SaiinetdeUex. 

mention,  furent  découvertes  en  i554,  et  sont  les  seules  qu'il  y  ait 

en  Suisse.  Coxe  qui  les  a  vues  en  a  donne'  une  description  assez 

detailie'e  (i).  Avant  d'introduire  le  voyageur  dans  le  souterrain,  on 

le  revêt  d'une  espèce  de  sarrau  de  grosse  toile  grise  à  l'usage  des 

mineurs,  pour  qu'il  ne  se  salisse  pas  contre  les  murs  toujours  hu- 
mides de  la  galerie.  «Je  descendis,  dit  Coxe,  à  une  profondeur 

de  près  de  trois  mille  pieds,  et  presque  toujours  perpendiculaire- 

ment dans  l'inte'rieur  de  la  montagne.  La  galerie  c[ui  y  conduit 
a  environ  huit  pieds  de  hauteur  sur  six  de  largeur,  et  semble  avoir 

ëte'  creuse'e  au  ciseau;  c'est  sans  contredit  le  passage  souterrain  le 
plus  commode  où  je  sois  jamais  entre' « .  On  y  voit  une  roue  de 
trente-six  pieds  de  diamètre,  qui  sert  à  tirer  les  eaux,  et  trois 

puits  0X1  les  ouvriers  continuent  à  creuser.  Les  sources  ne  sont  pas 

toutes  également  imprégnées  de  sel:  dans  l'une  100  livres  d'eau 
donnent  22  livres  de  sel,  tandis  que  dans  une  autre  la  môme  quan- 

tité d'eau  n'en  fournit  qu'une  seule  livre. 
En  montant  le  grand  Saint  Bernard  on  suit  du  côté  du  Valais  ^^"^/"'ce 

le  cours  de  la  Drance.  Les  anciens  avaient  donne  a  celte  montagne  Bernard. 

le  nom  de  Penninus,  d'oij.  est  venu  celui  d'Alpes  'Pennines^  et  la 
conformité  de  ce  mot  avec  celui  de  Pénis  ̂   qui  signifie  Carthaginois,  / 

a  fait  croire  à  quelques-uns  que  c'était  par  là  qu'Annibal  avait 
passé  pour  descendre  en  Italie.  Mais  Deluc  a  prouvé  dans  son  Pas- 

sage cTAnnibal,  que  le  passage  des  Alpes  Pennines  ne  fut  connu 

des  Romains  que  sous  le  règne  d'Auguste;  et  d'autres  écrivains  ha- 
biles, qui  ont  commenté  Polibe,  ont  fait  voir  que  le  capitaine  Car- 

thaginois passa  par  les  Alpes  Graïennes,  appelées  maintenant  le  pe- 
tit Saint  Bernard.  On  court  bien  plus  de ,  dangers  par  le  grand 

Saint  Bernard,  à  cause  des  fréquentes  avalanches  cpi  y  tombent, 
surtout  dans  le  mois  de  mars.  Quelquefois  les  neiges  y  sont  em- 

portées dans  les  airs  en  tourbillons  ,  qui  en  retombant  sur  les 

chemins  frayés  en  effacent  jusqu'à  la  moindre  trace,  et  cachent 
d'affreux  précipices  sous  les  pas  du  voyageur  égaré.  Durant  ces 
affreuses  tourmentes,  les  religieux  de  l'hospice,  animés  de  la  charité 
la  plus  vive,  sortent  pour  aller  à  la  découverte  des  malheureux  voya- 

(i)  Lett.  XX,  On  trouve  aussi    une  description    de    ces    salines  dans 
les  Peregrinazioni  di  D.  Bertolotti.  Tom.  I.  pag.  72  et  yS. 
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geurs  et  leur  offrir  les  secours  de  l'hospitalité'.  Cet  hospice  est  un 
édifice. en  pierre  bise  formant  un  carré  long,  au  rez-de-chaussëe  du- 

quel sont  l'église,  le  réfectoire  et  les  chambres  pour  les  pauvres 
passagers,  et  au  dessus  les  chambres  îles  religieux  et  celles  pour 

les  voyageurs  de  distinction:  voyez^Ia  planche  7.  Ces  religieux  sont 

des  chanoines  réguliers  de  l'ordre  de  Saint  Augustin;  ils  ont  des 
propriétés  en  deçà  et  au  delà  des  Alpes,  et  reçoivent  beaucoup 

d'aumônes.  Ils  nourrissent  de  gros  chiens  ,  qui  sont  dressés  à  ra- 
mener les  personnes  de  l'hospice  qui  vont  à  la  recherche  des 

voyageurs:  ces  animaux,  en  quelque  lieu  qu'ils  soient,  savent  tou- 

jours retrouver  leur  route.  11  y  a  quelques  années  qu'ils  furent 
tous  ensevelis  sous  une  avalanche  ,  mais  l'on  en  fît  aussitôt  venir 
d'autres  de  la  Suisse  (i). 

La  partie  la  plus  élevée  de  ce  passage  des  Alpes  est  une  lon- 

gue et  étroite  vallée,  au  fond  de  lac[uelle  il  y  a  un  lac.  En  1800  une 

armée  Française,  sous  la  conduite  du  général  Bonaparte  alors  premier 

Consul,  traversa  le  grand  Saint  Bernard  avec  son  artillerie  et  ses  baga- 

ges: chaque  soldat  eut  un  verre  de  vin  à  l'hospice,  et  il  y  fut  élevé 
une  colonne  pour  perpétuer  le  souvenir  de  ce  passage  mémorable. 

Sion  était  la  capitale  de  tout  le  Valais;  et  du  tems    de    Jules 

^'■°'*'  César,  elle  l'était  du  pays  des  Seduni  qui  l'habitaient.  Elle  est  près 

du  Rhône,  et  renferme  trois  châteaux  l'un  au  dessus  de  l'autre, 
six  églises  et  quelques  couveus.  Leuck,  bourg  du  Valais,  est  fa- 

meux pour  ses  bains  chauds  et  sulfureux;  il  y  en  a  aussi  près  de  ' 

Brig,  où  l'on  commence  à  monter  quand  on  veut  passer  du  Sim- 
plon  en  Italie. 

La  magnifique  route  du  Simplon  est  un  monument,  qui  ne  le 

Houle        cède  pas  aux  plus  beaux  ouvrages  des  Romains.  Du  côté  du  Valais 
du,  Si'npcon.  r  r  o  ^  ^ 

les  travaux  ont  élé  exécutés  par  des  ingénieurs  de  la  France,  et  de 

l'autre  côté  par  des  ingénieurs  de  l'Italie  (2).  Cette  dernière  partie  , 
au  rapport  môme  des  étrangers,  surpasse  la  première  en  magnificence 

(i)  Voyez  la  description  de  cette  montagne  et  de  l'hospice  dans  les 
Peregrinazloni  di  D.  Bertolotti.  Vol.  I.   Lett.  XL 

(2)  M/  Gianella  de  Milan,  l'un  de  ces  derniers,  me'rite  d'être  cité  avec 
éloges.  M/  Vincent  Ferrario ,  frère  de  l'éditeur  de  cet  ouvrage ,  a  éty 
chargé  pendant  plusieurs  années  de  l'administration  relative  à  l'exécution  de 
cette  grande  entreprise  ,  qui  a  coûté  des  sommes  immenses.  On  peut  consul- 

ter au  sujet  de  la  route  du  Simplon.,  l'intéressant  ouvrage  du  comte  Paradisi 
intitulé  :  Descrizione  délia  strada  del  Sempione  da  jirona  sino  al  Gahio 
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et  en  solidité  (i).  Les  galeries  rivalisent  avec  les  plus  grandes 

constructions  de  Rome  et  de  l'Egypte:  celle  de  Gondo  est  taillée 

dans  le  granit  l'espace  de  plus  de  deux  cents  tnètres. 
La  vallée  du  Rhône  est  la  plus  grande  de  toute  la  Suisse  ;  elle 

comprend  le  haut  et  bas  Valais,  et  elle  a  trente-six  lieues  de  lon- 

gueur. On  y  voit  un  e'trange  me'lange  de  la  nature  sauvage  et  cul- 
tivée, dont  Rousseau  fait  une  description  si  intéressante.  «  Je  grim- 

pais, dit-il,  lentement  et  à  pied  des  sentiers  escarpes:  je  voulais 

méditer^  et  j'en  e'tais  toujours  détourne  par  c|uelque  spectacle  inat- 

tendu. Tantôt  des  rocs  immenses  semblaient  prêts  à  s'ëcrouler  au 
dessus  de  ma  tête;  tantôt  des  cascades  tombaient  autour  de  moi 

en  flots  e'cumeux,  et  m'arrosaient  de  leurs  humides  vapeurs.  Ail- 

leurs c'e'tait  un  torrent  impétueux,  c[ui  roulait  à  nies  côlés  dans  des 

précipices,  dont  mon  œil  n'osait  mesurer  la  profondeur.  Quelquefois 

je  m'e'garis  dans  un  taillis  épais;  et  souvent,  au  sortir  d'un  abîme, 

une  prairie  délicieuse  venait  tout-à-coup  s'offrir  à  mes  regards  en- 
chantés » . 

Mais  autant  est  agréable  le  pays  du  Valais,  autant  une  par- 
tie de  ses  habitans  sont  difformes  par  leurs  énormes  goitres.  Dans 

presque  toutes  les  famjllcs  il  y  a  un  idiot,  qui,  en  langage  du 

pays  s'appelle  crétin.  Il  est  le  plus  souvent  sourd  et  muet,  et  dé- 

formé par  un  goitre  monstrueux;  et  quoiqu'entièrement  dominé  par 

le  sentiment  du  besoin  physique,  et  par  les  plaisirs  des  sens  cju'il 

satisfait  sans  honte  et  sans  remords,  il  n'est  ni  furieux  ni  mal- 
fesant.  Les  Valesans  regardent  ces  idiots  comme  les  anges  tutélaires 

des  familles  oia  il  y  en  a,  et  leur  donnent  le  nom  àe  prédestinés:  aussi 

en  ont-ils  le  plus  grand  soin;  les  enfans  n'osent  pas  les  insulter, 
et  les  vieillards  les  respectent.  Ces  êtres  malheureux  ont  la  peau 

livide,  et  naissent  dans  cet  état  de  stupidité  qui  les  rapproche  de  la 

brute,  et  dont  ils  ne  guérissent  pas  en  grandissant;  et  l'on  ne  con- 

fiait point  de  remède  à  cette  espèce  d'anéantissement  des  facultés 

du  corps  et  de  l'esprit.  On  a  attribué  la  cause  de  ce  phéno- 
mène   à    la    malpropreté,    à    la    mauvaise    éducation,    aux    chaleurs 

(i)  Voyez  Ebel  et  Mallet.  Le Ures  sur  la  Route  de  Genève  à  Milan. 

Nous  observerons  ici ,  que  le  premier  a  été  induit  en  erreur  à  l'endroit 

où  il  est  dit  dans  son  Manuel  du  V^oyageur  en  Suisse  ,  que  le  Roi  de  Sar- 
daigne  fit  abattre  en  i8i4  plusieurs  des  ponts  de  la  route  du  Simplon  , 
car  il  conste  au  contraire  des  relations  de  tous  les  voyageurs,  qu'elle  est 
beaucoup  mieux  entretenue  dans  le  Piémont  que  dans  le  Valais, 

Vallée du  hhôm. 

Difformité 
cle^  quelques 

hahilans 

du   feulais. 
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excessives  des  vallées,  à  l'insalubrité'  des  eaux,  et  aux  goitres  qui 
sont  communs  à  presque  tous  les  eufans  du  pays;  mais  les  pré- 

cautions prises  à  cet  égard  par  les  magistrats  de  Sion  en  ont  enfin 

rëvële'  la  ve'ritabîe  origine.  «Je  sus  à  Sion,  dit  Coxe,  que,  depuis 

quelques  anne'es,  le  nombre  des  cre'tins  e'tait  conside'rablement  di- 

minue', par  l'effet  de  deux  mesures  salutaires  que  l'amour  de  l'hu- 

manité' y  a  sugge'rées  à  l'autorité';  la  première  est  le  dessèchement 

des  marais  autour  des  lieux  habite's;  et  la  seconde,  l'usage  aujour- 

d'hui ge'néralement  adopté  d'envoyer  les  enfans  sur  les  monta- 

gnes, pour  les  soustraire  à  l'influence  pernicieuse  des  eaux  insalu- 
bres et  du  mauvais  air  (i). 

Saint-Gaii.  Saint  Gall,  autre  pays  allié  des  Suisses,  obéissait  autrefois   à  sou 

Abbé,  qui  était  prince  titulaire  de  l'empire;  mais  les  babitans  s'éiant 
affranchis  de  sa  domination  et  réunis  aux  Gantons,  obtinrent  le  pri- 

vilège d'envoyer  des  députés  à  la  diète  générale.  L'abbaye  se  trouve 

dans  l'enceinte  même  de  la  ville,  dont  elle  n'est  séparée  que  par  ua 

mur.  L'Abbé  en  est  élu  par  les  moines  même,  qui  sont  au  nombre 

de  soixante-dix  et  de  l'ordre  de  Saint  Dominique,  et  pris  parmi  eux. 
Ses  sujets  sont  presque  tous  catholiques,  et  son  pouvoir  est  absolu; 

mais  la  ville  est  protestante  et  a  un  gouvernement  Aristo-Déino- 

cratique  (2).  La  bibliothèque  de  l'Abbé  est  riche  et  bien  conser- 
vée, et  renferme  un  grand  nombre  de  manuscrits  des  XII.  et  XïIL® 

siècles:  on  y  trouva  en  i4i3  les  oeuvres  de  Pétrone  (Arbiter),  de 
Silius  Italiens  et  de  Kaleriiis  Flaccus.  Le  cOmté  de  Tockenbourg 

était  soumis  à  cet  Abbé,  qui  le  céda  par  un  traité  conclu  en  1718^ 

où  il  reconnut  son  indépendance  et  sa  réunion  aux  cantons.  Ros- 

bach,  qui  appartient  à  Saint  Gall,  est  un  bourg  bien  bâti,  et  situé 
au  bord  du  lac  de  Constance. 

Cwiiance  L^  vlUe  dc  Coostaoce    s'était   alliée    aux    cantons    Protestans  ; 

mais  après  la  défaite  de  ces  derniers  en  i35i,  et  la  ligue  de  bmal- 

calde  dont  Constance  fesait  partie  ayant  été  battue  par  Charles- 

Quint  ,  cette  ville  fut  obligée  de  rentrer  sous  l'obéissance  de  l'Em- 

pereur et  dans  le  sein  de  l'église  Catholique.  Son  lac  se  divise  eu 

(i)  Coxe.  Lett.  XXL  Cette  matière  a  été  très-bien  traitée  par  M.'  Man- 

giron  dans  son.  ouvrage  Recherches  Philos,  sur  les  Américains ,  où  il 

compare  les  Blafards  de  l'isthme  de  Darien    avec  les  Crétins  du  Valais. 

(2)  Coxe.  Lett.  IV. 
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supérieur  et  en  infe'rieur:  le  premier,  auquel  les  habîtans  du  pays 
donnent  le  nom  de  Bodensée,  a  environ  quinze  lieues  de  long  sur  six 

dans  sa  plus  grande  largeur,  et  forme  une  des  limites  les  plus  mar- 

quantes, qui  se'pare  la  Suisse  de  l'Allemagne.  A  gauche  est  la  Souabe, 
et  à  droite  la  Turgovie  dont  on  voit  de  petites  villes,  des  villages > 

et  des  couvens  e'pars  aux  environs  du  lac.  Le  Rhin  s'e'largit  consi- 
dérablement un  peu  au  dessous  de  Stein  ,  et  forme  le  lac  inférieur, 

qu'on  appelle  aussi  le  lac  de  Zelle.  Coxe  s'y  embarqua  et  s'arrêta 

à  l'île  de  Reichenau  pour  y  voir  la  riche  abbaye  des  Be'ne'dictins, 

et  la  pre'tendue  e'meraude,  qu'on  croit  lui  avoir  e'te'  donne'e  par 

Gharlemagne,  et  qui  pèse  vingt-neuf  livres  (i).  S'e'tant  rembarque 
il  arriva  vers  le  soir  à  Constance.  «  Je  fus  étonné  de  trouver  aussi 

dépeuplée  et  aussi  triste  une  ville,  autrefois  si  florissante  par  son 

commerce  et  si  célèbre  dans  les  annales  de  l'histoire.  Il  y  régnait 

le  plus  profond  silence,  et  l'herbe  croissait  dans  ses  principales  rues: 

enfin  elle  avait  l'air  d'un  désert,  et  l'on  m'assura  que  sa  population 

n'était  que  de  trois  mille  âmes.  Nous  entrâmes  dans  la  salle  où  se  tint 

le  concile  de  Constance  en  i4i5,  et  j'eus  l'honneur  de  m'asseoir  sur 

les  sièges  qu'occupèrent  alors  le  Pape  Jean  XXIII,  et  l'Empereur 
Sigismond  (2). 

Il  nous  reste  à  parler  maintenant  d'un  des  principaux  alliés  Grisons. 

des  Suisses,  c'est-à-dire  des  Grisons,  dont  le  pays  s'appelait  ancien- 
nement Rhœtia,  et  qui  confine,  savoirj  au  nord  avec  le  canton  de 

Claris  et  le  comté  de  Sargans,  au  midi  avec  la  Lombardie ,  et  à 

l'orient  avec  le  Tirol.  Les  Grisons  forment  trois  républiques  con- 
nues sous  les  noms  de  la  Ligue  Grise ,  la  Ligue  de  la  maison  de 

Dieu,  et  la  ligne  des  dix  Droitures.  En  1471  elles  firent  entr'el- 
îes  une  alliance  perpétuelle  ,  et  se  confédérèrent  avec  les  Suisses 

en  i497'  Coire,  qui  est  la  ville  capitale  de  toute  la  république,  <^o'>»» 
est  située  sur  la  Plessura,  petite  rivière.  Elle  renferme  plusieurs 

temples,  un  arsenal  et  un  palais  où  s'assemblait  la  diète  générale, 

avec  une  douane  qui  est  l'entrepôt  de  toutes  les  marchandises  qui 

passaient  de  l'Allemagne  en  Italie,  et  de  l'Italie  en  Allemagne.  Ilantz 
est  le  chef-lieu  de  la  ligue  Grise,  et  Meyenfeld,  on  Mejemberg  de 

(i)  Coxe  est  d'avis  que  ce  n'est  pas  une  émeraude ,  mais  une  espèce 
de  spath-fluor  vert  ̂   transparent  et  de  peu  de  valeur. 

(2)  Coxe.  Lett.  III. 
Europe.  Vol  IF.  j 
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celle  des  dix  Droitures  (i).  La  Valtelline  ainsi  que  le  comte  de 
Chiavenna  et  de  Bormio  dépendaient  de  la  ligue  des  Grisons;  mais 
ayant  ëlé  réunis  dans  le  tems  à  la  république  Cisalpine,  ils  passè- 

rent ensuite  au  royaume  d'Italie ,  et  font  maintenant  partie  du 
royaume  Lombard-Ve'nitieu. 

Aip^s.  Avant  de  parler  des  Alpes,  non    seulement    par    rapport    à  la 
Suisse,  mais  encore  en  ce  qui  concerne  la  France,  l'Allemagne  et 

l'Italie,  nous  croyons  à  propos  de  donner  ici  une  idée  générale  de 
ces  monts  si  fameux,  où  la  nature  a  rassemblé  tout  ce  qu'il  y  a 
de  plus  calme  et  de  plus  bruyant,  de  plus  élégant  et  de  plus  gi- 

gantesque, de  plus  sauvage  et  de  plus  majestueux  (2).  Ramond 

est  d'avis  que  le  mot  Alp  ou  Alb  signifie  en  langue  Celtique  élevé  ; 
mais  les  Suisses  actuels  désignent  sous  ce  nom  la  partie  moyenne 

des  montagnes,  où  se  trouvent  les  pâturages. Quelle  que  soit  l'étymo- 
logie  dii  mot  Alpes,  on  comprend  sous  cette  dénominntion  ce  vaste 

demi-cercle  de  montagnes,  qui  s'étend  au  nord  de  l'Italie  depuis 
la  Méditerranée  jusqu'au  fond  de  la  mer  Adriatique.  Le  Rhin,  le 

Rhône,  le  Po,  le  Tésin,  l'Adige  et  autres  rivières  inférieures  pren- 
nent leur  source  dans  cette  grande  chaîne,  qui  pour  cette  raison  est 

regardée  comme  la  partie  la  plus  élevée  de  l'Europe. 
Alpes  C'est  entre  Ce^^a  et  Vado ,  et  non  entre  Nice  et  Oneille,  que 

les  Alpes  se  divisent  de  l'Apennin.  La  partie  de  ces  montagnes  qui 

s'étend  vers  les  sources  du  ïanaro  s'appelle  Alpes  maritimes ,  aux- 
quelles appartiennent  le  mont-Genêvre ,  le  mont-Viso  ,  le  mont- 

Cenis,  qui  sont  les  Alpes  Cotiemws  des  anciens  5  le  petit  Saint  Ber- 

nard appelé  XAlpis  Graia^  et  le  grand  Saint  Bernard  ou  X Alpis 
Pennina^ 

Mom  Blanc:  ^^  j^^^^j.  Biajjc  ̂   gui  est  le  sommet  le  plus  élevé  de  toute  l'Eu- 

rope, s'éloigne  de  la  direction  générale  de  cette  chaîne.  Deux  autres 
chaînes  très-larges  et  très-élevées  embrassent  la  vallée  que  parcourt 

Saim  iiothari.  jg  I^^ônc ,  et  s'appuicnt  au  Saint-Gothard  comme  à  un  centre  com- 
mun; elles  comprennent  le  Simplon,  le  mont  Rosa,  et  le  Saint- 

Gothard  lui-même.  Les  pics  les  plus  élevés  sont  le  Furca  ;  le 

Wetterhorn,  ou  le  pic  des  tourmentes;  le  Sung-Frauhorn ,  qui  si- 

gnifie littéralement  le  Pic-Fierge  ;  le  Schreckorn ,  ou  Pic  de  la  ter- 

(i)   Géogr.   Univ.  Ane.  et  Mod.  Tom.  VIII.  pag.  49  et  5o. 
(2)  En  traitant  des  Alpes  on  ne  peut  prendre  un  meilleur  guide  que 

Malte-Brun.  Les  A-lpcs  :  Esquisse  Physicjue ,  Géologique. 
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reur  ;  le  Finsteraar-horn  ;  le  Seishorn  ,  le  Blumlis  et  le  Sanetz, 

Les  Romains  se  voyant  arréte's  dans  le  cours  de  leurs  conquêtes 
par  ce  vaste  amas  de  montagnes  lui  donnèrent  le  nom  de  Summae 

Alpes  y  c'est-à-dire  hautes-Âlpes,  et  à  la  pente  me'ridionale  du  Saint- 

Golhard  celui  de  Lepontîœ  Alpes.  A  l'orient  de  cette  haute  mon- 

tagne est  le  mons  Adula  des  anciens  ,  d'oii  sortent  les  trois  sour- 

ces du  Rhin.  La  chaîne  s'e'lève  de  nouveau  au  Saint-Bernard,  et 

au  Splugen  montagne  célèbre  par  le  passage  d'une  arme'e  Fran- 

çaises. Les  Alpes  Rhétiques  s'e'tendent  entre  les  sources  de  l'Ion  et  Âipe> 

celles  de  l'Adigej  et  les  monts  Ortellos,  les  plus  e'ieve's  des  Al-  ' ''"^""• 

pes  du  Tirol,  le  Brenner  ̂   le  Klockner  ̂   et  autres  masses  e'normes 

se'parent  les  valle'es  où  coulent  ces  deux  rivières. 
Après  le  Klockner  la  chaîne  des  Alpes    se  divise  en  deux  ,  et  Alpes ixorkiucs 

s'e'tend  sous  le  nom   ̂  Alpes   Noricpies   jusqu'aux    frontières    de    îa 

Styrie  et  de  l'Autriche.  L'autre  chaîne^  qu'on  appelle    Alpes    Car-         Alpes 

niques  et  Juliennes ^  est  gëtie'raleraent  moins    haute    que    celle    des     cfjuHennes 
Alpes  Noriques,  et  sépare  les  vallées   de   la    Drave    et    de    la    Save 

du  cratère  de  la  mer  Adriatique.  Entre  Fiume  et  Carlstad    sur  les 

confins  de  la  Croatie,  cette  partie  des  Alpes  se  joint  aux  monts  de 

la  Dalmatie  et  de  la  Grèce:  jonction  dont  Strabon  a  fait  mention  (i). 

Telle  est  la  série  de  ces  montagnes  ou  plutôt  de  leurs  an-  EiduaUon 

neaux:  série  qui  marque  la  division  des  courans  d'eau  dont  on  ">■'' ^^t"'- 
y  trouve  la  source  ,  et  forme  par  conséquent  comme  la  crête 

de  tout  le  système  des  Alpes.  De  ces  hauteurs  le  sol  de  l'Eu- 

rope centrale  s'abaisse  d'un  côté  vers  la  Méditerranée  et  l'Adria- 

tique, et  de  l'autre  vers  l'Océan,  îa  mer  du  nord  et  la  mer  Balti- 
que. La  plus  grande  partie  des  branches  secondaires  de  la  chaîne 

des  Alpes  se  trouve  sur  le  côté  septentrional,  et  vers  le  midi  cette 

chaîne  se  termine  par  d'affreux  précipices.  Ces  montagnes  secondai- 

res occupent  peu  d'espace,  et  se  changent  bientôt  eu  hauteurs  du 
troisième  ordre.  De  ce  nombre  les  monts  Euganéens,  les  Alpes 

Tridentines  et  celles  de  la  Valtelline  sont  les  plus  remarquables,  et 

bientôt  les  plaines  de  la  Lombardie  s'ouvrent  comme  un  vaste  golfe 

entre  les  Alpes  et  l'Apennin. 
Du  côté  du  couchant   la    chaîne   des   Alpes  étend  deux  bran-       chaînes ^  secondaires, 

ches  secondaires,  qui  embrassent  la  montagne  de  la  Sainte-Beaume 

(i)  Strab.  Géogr.  Liy.  VII,  pag.  217. 
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et  le  mont  Ventôse.  Le  Jura  ,  les  Vosges  et  XHundsruk  présen- 
tent au  nord  une  suite  de  montagnes  qui  correspondent  à  l'Apennin. 

ALpei  Snissti.  La  Suisse  proprement  dite  est  un  plateau  ëleve  et    circonscrit 
par  les  chaînes  du  Jura  et  des  Alpes  ,  et  par  la  vallée  du  Rhin. 

Ce  plateau  est  lui-même  entre-coupe  d'autres  chaînes  Alpines,  qui 
sortent  toutes  de  celle  du  centre.  Une  de  ces  chaînes  part  de  l'ex- 

tre'mitë  occidentale  des  Alpes  Bernoises  ,  et  sépare  la  vallée  de 
Gessenay  du  pays  de  Vaud  :  ses  principaux  sommets  sont  la  dent 

de  Janian  ,  le  Riibîihom  ou  dent  de  chamois,  et  le  Molisson.  Plus 

au  nord  ,  entre  Lausanne  ,  ïverdun  et  Moudon  s'ëlève  un  groupe 
de  montagnes  ,  que  les  auteurs  ont  toujours  ditinguë  sous  le  nom 

de  Jorat  ,  quoique  plusieurs  gëographes  le  confondent  avec  le  Jura, 

dont  il  diffère  entièrement  par  sa  nature  et  par  sa  position   (i). 

Mont  Titiiî,  Entre  le  lit  de  l'Aar  et  celui  de    la    Reuss    s'ëlève    une    autre 
chaîne  très-haute  et  très-large,  qui,  partant  du  mont  Furca,  sëpare 

les  cantons  d'Uri  ,  d'Underwald  et  de  Lucerne,  de  celui  de  Berne. 
Cette  chaîne  est  compose  de  plusieurs  anneaux  5  entre  lesquels  le 

mont  Titlis  se  fait  remarquer  par  sa  grande  hauteur.  Plus  loin  on 

aperçoit  les  Alpes  d'Enllibuch  et  d'Emmenthal,  ou  vallëe  d'Emme. 
Aipet  SuThneê.  Le  mout  PUctte  près  de  Lucerne,  prësente  une  masse  isolëe  , 

mais  il  tient  par  sa  base  aux  Alpes  d'Entlibuch.  Les  Alpes  Surènes 
se  joignent  au  Titlis:  car  une  chaîne  secondaire  sëpare  les  Grisous 

des  petits  cantons, "'et  s'ëtend  depuis  le  Saint  Gothard  jusqu'à  Sar- 

gans;  et  après  s'être  abaissëe  elle  se  prolonge  entre  le  canton  d'x'^p- 
penzel  et  la  vallëe  du  Rhin  ,  jusque  vers  le  lac  de  Constance  (2). 

Xodiber".  ̂ ^  Todlberg  ou  mont  Todi  dans  le  canton  de  Glaris  est  probable- 
ment la  cime  la  plus  ëlevëe  de  cette  chaîne  trop  peu  connue.  Quel- 

ques branches  infërieures  s'ëtendent  dans  toutes  les  contrëes  siluëes 
au  couchant 5  et  le  mont  Albis  près  de  Zurich  est  le  dernier  pro- 

montoire de  la  troisième  de  ces  branches,  qui   forme  les    hauteurs 

([i)  Saussure.   Voy.  dans  les  Alpes.  N.°  4^0 
(2)  Les  chaînes  montueuses  entre  lesquelles  le  lit  du  Rhin  est  res- 

serré, ou  qui  le  bordent  à  plus  ou  moins  de  distance^  sont  les  Alpes  de 

la  Suisse,  les  Vosges,  l'Hunsclruck  ,  Je  Meliboc  ̂   l'Ode  n  wald  ,  le  Spes- 
jsart ,  et  quelques  ramifications  inférieures  des  monts  septentrionaiix  de 

l'Allemagne.  Or  toutes  ces  chaînes  peuvent  se  diviser,  par  rapport  au  fleuve > 

en  deux  parties  principales.  Tune  à  droite,  et  l'autre  à  gauche.  Bertola  , 
Viaggio  sul  Pteno,  Lett,  II.  Idea  générale  délie  montagne  del  R.eno. 
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non  interrompues  entre  le  Ht  de  la  Reuss  et  celui  du   Limmat.  Le 

mont  Righi,  qui  se  montre  sous  une  forme  aussi  pittoresque  entre    J^J^^^^  ̂ ■^^■^ 
le  lac  des  quatre  cantons  et  celui  de  Zag,  et  au  sommet  duquel   on 

voit  le  soleil  se  lever  et    se    coucher    au   même  instant    pour  toute 

la  Suisse  (i),  re'pose  sur  une  base  isole'e. 

Après  avoir  traversé  les  trois  sources  du  Rhin  ,  et  s'approcbant  -^"^res 

de  celle  de  l'Inn,  on  voit  une  branche  considérable  se  détacher  des 
Alpes  et  courir  au  nord-est.  Le  mont  Juliej^  et  le  Maloia  forment 

le  point  de  séparation.  VAbula,  la  Scalette  et  la  Sehrette  sont  les 

premiers  anneaux  dëtache's,  et  le  mont  R]iétic]iLe  au  couchant  en  est 
un  autre,  qui  sépare  les  Grisons  du  Voralrberg.  Mais  la  principale 

hauteur  de  cette  chaîne  se  trouve  entre  le  Vorarlberg  et  le  Tirol, 

cil  est  YArlberg,  ou  montagne  de  l'Aigle.  Les  montagnes  entre  le 

Tirol  et  la  Bavière  n'en  sont  qu'une  continuation  (2). 
Selon   les   calculs   les  plus   rëcens    et    les   plus    aulbentiques ,    la      Population 

Suisse  renferme  un    million    et    huit    cent    mille    habitans    (3),    qui     ̂=  ̂" '^"'"^' 
parlent  diverses  langues.  L'Allemand    est    la    plus  répandue,    et  les       Langues. 
actes  publics  étaient  autrefois  rédiges  dans  cet  idiome.  On  parle  le 

(r)  Voyez  encore  le  Fragments  d'un  Voyage  clans  la  Suisse.  Le 
monù  Righi. 

(2)  Ceux  qui  désireraient  avoir  des  notions  plus  détaillées  sur  les 

Alpes  pourront  consulter  l'ouvrage  de  Malte  Bran  ;,  qui  vient  d'être  cité. 
Après  avoir  donné  une  idée  générale  des  montagnes  comprises  sous  le 

nom  d'Alpes^  l'auteur  traite  de  leur  longueur ,  de  leur  largeur  eu  de 
leur  hauteur;  de  la  structure  générale  des  Alpes ,  des  sommets  les 
plus  connus  des  Alpes  Pennines  ;  des  podingues  de  la  Vallorsîna  ;  des 
montagnes  entre  le  mont  Blanc  et  le  lac  de  Genève;  du  lit  du  Rhône  ; 
du  mont  Jura  ;  des  Alpes  Helvétiques  ;  des  Alpes  Fdièticpues  et  Nori- 
(jues;  du  granit  et  des  autres  roches  Alpines  ;  des  glaciers  ,  et  du  Créti- 
nisine  ou  idiotisme  des  Valésans.  Cet  ouvrage  intéressant  a  été  inséré 
dans  leVII.e  Tom.  de  la    Géogr.    XJniv.   Ane.   et  Mod.  Paris,   1806, 

(5)  Sur  la  £n  du  dernier  siècle  ,  dit  Mallet  ̂   la  population  de  la  Suisse 

fut  évalaée  par  approximation  à  un  million  et  demi  d'habitans  :  ce  qui  serait 

six  fois  plus  qu'on  j  en  comptait  du  tems  de  César.  On  peut ,  d'ciprès  cette 
différence,  apprécier,  quant  à  la  population  ,  les  effets  d'une  vie  sauvage 
et  toute  guerrière,  comparativement  à  ceux  qui  résultent  des  avantages 

d'une  parfaite  civilisation.  Mailet ,  Hist.  des  Suisses.Van.  1.  chci-g.  2.  Pour 
la  statistique  de  la  Suisse  ,  on  peut  consulter  un  ouvrage  moderne  qui  a 
pour  titre:   Statisticpce  de  la  Suisse  par  le  Prof.  J.  Picot.  Genève,  18 ig. 
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Français  dans  le  pays  de  Vaud,  dans  une  partie  des  cantons  de 

Berne,  de  Fribourg  et  de  Soleure,  dans  le  bas  Valais  et  dans  la  prin- 

cipauté de  Neuchâtel.  Chez  les  Grisons  le  langage  est  une  espèce 

de  langue  Romance,  qui  a  plusieurs  dialectes.  Dans  l'Engaddine  elle 
approche  du  Latin,  ce  qui  lui  a  fait  donner  le  nom  de  Ladinum. 

Dans  le  Pregel  et  dans  le  Pasclau  elle  ressemble  à  l'ItalierM  enfin 
dans  la  Valtelline,  dans  quelques  pays  des  Grisons  et  dans  les 

villes  et  bailliages  Italiens  on  parle  la  langue  Italienne  plus  ou 

moins  corrompue,  selon  les  lieux  (i). 

GOUVERNEMENT      ET     LOIS. 

Histoire  l_j  HISTOIRE  dcs  ancIcns  Helve'tîens,  ainsi  que  celle  de  toutes de  f ancienne  ,  ,         ,,  ,        .  ,     ,,  ^  ,    , 
mi^cde.  les  nations,  est  enveloppée  a  épaisses  ténèbres.  JLes  Jrlelveliens,  dit 

Mallet,  semblent  avoir  formé  dès  les  tems  les  plus  reculés  un  état 

indépendant  et  séparé;  mais  nous  ignorons  entièrement  quelles  étaient 
leurs  institutions  civiles  et  leurs  mœurs.  Dans  les  tems  postérieurs, 

des  parties  plus  ou  moins  considérables  de  leur  pays  en  furent  dé- 

tachées par  l'effet  des  guerres,  de  conquêtes  et  autres  évèuemens, 
et  réunies  aux  états  limitrophes.  Ces  démembremens  firent  oublier 

jusqu'au  nom  de  l'Helvétie;  et  pendant  long-tems  elle  ne  présente 

qu'un  amas  de  populations  devenues  étrangères  les  unes  aux  autres, 

et  forcées  le  plus  souvent  de  végéter  dans  l'obscurité,  ou  de  se 
soumettre  à  des  maîtres  présens  ou  éloignés.  Mais  la  nature  avait 

destiné  ce  pays  à  former  un  état  isolé  de  ses  voisins  ;  et  ce 

que  la  nature  a  voulu,  dit  Mallet,  les  hommes  sont  tôt  ou  tard 

contraints  de  le  vouloir.  En  effet,  l'Helvétie  recouvra  peu  à  peu  ses 
anciennes  limites  et  son  indépendance  primitive;  et  de  ces  popula- 

tions réunies  se  forma  de  nouveau  une  nation  particulière,  et  dis- 

tincte de  toutes  celles  qui  l'environnent  (2).  C'est  à  cette  dernière 

époque  que  commence  l'histoire  de  la  Suisse;  et  tout  ce  qui  appar- 
tient aux  siècles  précédens  se  confond  dans  les  annales  des  Romains, 

(i)  Extrait  de  Buschîng,  qu'ont  suivi  les  auteurs  de  la  Gêogr.  Univ. 
Tom.  VIII.  pag.  12  et  1 3. 

(2)  Mallet,  HisH.  des  Suiss.  Part.  I.  chap.  i, 
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des  Bourguignons,  des  Francs,  des  Lombards  et  des  Allemands, 

qui  firent  de  l'Helvelie  une  province  tributaire  sous  d'autres  de'- nominations. 

Il  ne  nous  reste  aucun  monument  des  Helve'dens,  et  le  peu  i^^s  myénem 

que  nous  savons  d'eux,  nous  le  devons  aux  historiens  Grecs  et  aux^'îmlres. 

E-omaîns,  qui  en  ont  parle'  incidemment  en  e'crivant  l'histoire  de 

leurs  nations.  Ils  parlent  d'un  peuple  habitant  l'Helvelie,  qui  prit 
part  aux  irruptions  des  Gaulois  en  Italie.  Une  partie  de  ces  peu- 

ples se  re'unit  aux  Cimbres,  qui,  environ  un  siècle  avant  l'ère  vul- 
gaire, vinrent  au  nombre  de  plus  de  trois  cent  mille  combattans, 

de  différentes  nations  des  contre'es  du  nord ,  pour  s'établir  dans  les 

régions  du  midi.  Après  avoir  ravage  une  partie  de  l'Europe,  cet  essaim 

de  Barbares  arriva  charge'  de  butin  aux  frontières  orientales  de  l'Hel- 
Yetie.  Les  habitaus  de  ce  pays,  comme  le  rapporte  Possidonius  (i), 

vivaient  en  paix,  mais  non  sans  souhaiter  quelqu'occasion  de  faire 
la  guerre.  Tout  semblait  en  effet  concourir  à  les  entretenir  dans 

cette  disposition,  qui  leur  e'tait  commune  avec  le  Gaulois  et  les 
Germains:  car  ils  étaient  pauvres  et  menaient  une  vie  errante  et 

sauvage.  Ils  ne  connaissaient  point  les  arts  qui  font  l'agrément  et 
le  charme  de  la  vie,  et  donnent  plus  de  prix  aux  douceurs  de  la 

paix.  Sans  cesse  déchires  par  des  haines  et  des  guerres  intestines, 

ils  étaient  oblige's  de  rester  toujours  arme's;  et  dociles  aux  maxi- 

mes superstitieuses  et  cruelles  de  leurs  Druides,  ils  fesaient  de'peU'- 
dre  uniquement  de  la  bravoure  le  bonheur  éternel  (2). 

Les  historiens  font  particulièrement  mention  des  Timirini^    un   ». 
^  O  7  Divers   peuples 

des  peuples  qui  vivaient  dans  l'Helve'tie,  comme  s'e'tant  re'uni  aux    ̂ ^  VBeivéue. 
Cimbres  qui  envahirent  les  Gaules,  où  ils  exercèrent  tant  de  ravages, 

que  les  Gaulois  furent  oblige's  de  se  renfermer  dans  leurs  villes,  et 

re'duits,  au  rapport  de  César,  à  manger  ceux  dentr'eux  qui  n'étaient 
pas  propres  à  porter  les  armes.  Il  parait  que  les  Tigurini  formaient 

un  corps  d'armée  séparé,  qui  avait  pour  chef  certain  Divic,  et  que 
ce  fut  ce  corps  qui  battit  le  Consul  Gassino.  Il  est  encore  parlé  des 

Amhroni,  qu'on  croit  qui  habitaient  le  long  des  bords   du  Rhône, 
ainsi    que    des   Tugeni   qui    demeuraient    dans    le    pays    dont    Zug 

était  le  chef-lieu,  tandis  que  celui  des    Tigurini  s'étendait   depuis 

(i)  Cet  écrivain  est  cité  par  Strahon.  Gêograf.  Liv.  .VII, 

(2)  Mallet.  Hisb.  des  Suis.  Part.  I.  chap.  i.- 
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Zurich  jusqu'au  Rliin.  Quelques-uns  font  en  cuire  mention  d'un 
quatrième  peuple  appelé  les  Verbigeni  ou  Urhigeni ,  qui  habi- 

taient entre  l'Aar  et  la  Reuss;  mais  leur  existence  est  très-obscure  (i). 
Tous  ces  peuples  fesaient  leur  séjour  dans  le  pays  nommé  Helvé- 
tie,  et  que  César  désigne  dans  ses  Commentaires  sous  le  nom  de 

villes  ou  diétat  Helvétique. 

Marins  défit,  ou  plutôt  extermina  la  plus  grande  partie  des 

Cimbres,  et  permit  aux  Tigurins  de  s'en  retourner  paisiblement 

dans  leur  patrie.  Mais  Mallet  n'est  pas  persuadé  que  tous  les  Cim- 
bres et  les  Teutons  tombèrent  sous  le  fer  des  Romains;  et  il  croit 

que  ceux  qui  échappèrent  au  carnage  se  réfugièrent  en  Helvéïie  , 
et  formèrent  le  nouveau  canton  des  Urbigènes  ,  c|ui  était  inconnu 

avant  la  guerre  des  Cimbres.  Avec  eux  peut-être  s'introduisit  un 

langage  plus  analogue  à  celui  des  Germains,  qu'à  'a  langue  des 

Gaulois  qui  devait  être  en  usage  dans  l'Helvétie.  De  celte  manière 
on  viendrait  à  expliquer  cette  ancienne  tradition,  cpi  donne  pour 

ancêtres  aux  habitans  de  Schwitz,  d'Underwald^  de  i'Oberland  et  du 
Hasly  des  hommes  venus  du  fond  des  régions  du  nord  (a). 

Depuis  Marins  jusqu'à  César  l'histoire  se  tait  sur  l'Helvétie  , 
et  nous  sommes  redevables  des  nouvelles  notions  que  nous  en  avons, 

aux  conquêtes  de  ce  dernier,et  à  ses  Commentaires  qui  lui  ont  acquis 

comme  écrivain  et  comme  guerrier  un  nom  immortel.  César  nous  ap- 

prend donc  dans  cet  ouvrage  (3),  que  le  gouvernement  des  Helvétiens 

était  très-imparfait:  le  peuple  n'était  point  admis  dans  les  conseils,  et 
vivait  sous  le  joug  de  citoyens  puissans  par  leurs  richesses  et  leur  cré- 

dit. Orgétorix,  un  des  plus  distingués  et  des  plus  renommés  d'entr'eux, 

et  issu  d'une  des  premières  familles  de  l'Helvétie,  ayant  accru  con- 
sidérablement sa  fortune  et  acquis  un  grand  crédit  par  ses  expéditions 

militaires,  conçut  le  projet  de  se  faire  investir  du  pouvoir  suprême 

par  les  chefs  de  la  nation,  dont  il  avait  su  gagner  la  faveur.  Pour 

parvenir  plus  aisément  à  son  but,  il  chercha  à  entraîner  ses  conci- 

toyens dans  une  guerre  étrangère,  en  leur   proposant  d'envahir  les 

(i)  Personne  n'a  traité  cette  matière  avec  plus  de  critique  que  M""  Val- 
ther  de  Berne  dans  ses  Antiquités  Helvétiques ,  et  dans  son  Essai  sur 
VHistoire  ancienne  de  la  Suisse, 

(2)  Malîet ,  Hist.  des  Suiss.  Part.  I.  chap.  3. 

^3)  Ccesar  Commen.  de  Bello  Gallico. 



DEsSuiSSES.  57 

Gaules:  entreprise  qu'il  leur  reprësentalc  comme  devant  leur  valoir 
une  ample  moisson  de  gloire  et  de  richesses,  et  leur  procurer  une 

nouvelle  patrie,  dont  le  territoire  e'tait  plus  e'tendu,  plus  fertile  et 

dans  un  climat  plus  doux.  Les  Helve'tiens,  dit  Ce'sar,  sont  resserre's 

de  tous  côte's  par  la  nature  même  du  pays  qu'ils  habitent.  Cette 

position  restreignait  par  conse'quent  dans  d'e'troites  limites  leurs  ex- 
cursions, et  leur  rendait  difficile  toute  entreprise  militaire  contre 

leurs  voisins:  ce  qui  était  biea  dur  pour  celte  nation  avide  de 

guerre.  Leur  pays  leur  paraissait  d'ailleurs  trop  peu  e'tendu  par 
rapport  à  leur  population  et  à  leur  humeur  belliqueuse,  les  Tlel- 

vétiens  étant  sans  contredit  le  peuple  le  plus  puissant  de  toute  la 

Gaule.  Se'duite  par  les  promesses  d'Orgetorix,  la  nation  Helve'tique 

résolut  d'abandonner  son  pays,  et  d'aller  s'établir  dans  les  provin- 

ces me'ridionales  de  la  France.  Deux  ans  furent  employe's  à  faiie 

les  pre'paralifs  de  celte  ge'nërale  e'migralion,  et  Orgelovix  fut  en- 
voyé chez  les  Eduens  et  les  Séquaniens,  pour  les  engager  à  la  fa- 

voriser. Ces  deux  nations  avaient  chacune  pour  chef  un  prince  ,  ou 

personnage  distingué  par  son  rang  et  ses  richesses.  Orgetorix  ayant 

communiqué  à  ces  deux  chefs  le  dessein  où  il  était  de  s'investir 

de  l'autorité  royale,  et  leur  ayant  inspiré  le  désir  de  l'imiter,  ils 

formèrent  entr'eux  trois  une  ligue,  que  César  appelle  Conspiration j 
et  qui  tendait  à  les  rendre  maîtres  de  toutes  les  Gaules.  D'après 
les  représentations  que  ce  général  fit  aux  Romains  sur  la  nécessité 

d'obvier  au  danger  qui  les  menaçait  de  ce  côté,  il  y  fut  envoyé 
comme  commandant  en   chef  des   troupes  de  la   république. 

Les  Helvétiens  furent  transportés  d'indignation  à  la  nouvelle  ,  ̂'^°'''- 
du  triumvirat,  que  leur  chef  avait  formé  avec  les  chefs  des  Séqua- 

niens et  des  Eduens;  et  il  fut  conduit  chargé  de  fers  devant  l'as- 
semblée générale  de  la  nation,  pour  y  être  puni  comme  il  le  mé- 

ritait. «  Il  n'est  permis  qu'aux  prêtres  (  disait  Tacite  des  Germains  ,  et 
César  des  Gaulois  )  de  poursuivre,  d'emprisonner  et  de  punir  les  cou- 

pables; et  ils  ne  rendent  point  leurs  sentences  comme  juges  ni  com- 

me subordonnés  à  l'autorité  des  chefs,  mais  comme  par  ordre  de  la 
divinité  même».  Orgetorix  sut  néanmoins  se  soustraire  à  la  peine? 

dont  il  était  menacé,  et  qui  était  d'être  brûlé  vif.  11  parut  au  jour 
marqué  devant  les  Druides,  accompagné  de  ses  proches,  de  ses  es- 

claves et  de  ses  cliens,  lesquels  se  montaient  tous  ensemble  à  dix 
Europe,  Vol,  IV,  % 



58  Gouvernement    et    lois 

mille  personnes:  ce  cortège  en  ayant  imposé  aux  prêtres,  le  juge- 

ment n'eut  pas  lieu.  Mais  les  Druides,  jaloux  de  venger  l'affront 
fait  à  leur  autorité,  convoquèrent  tous  les  hommes  libres,  et  leur 
ayant  fait  prendre  les  armes  ils  déclarèrent  impie  et  criminel  Or- 
getorix,  qui,  attaqué  de  tous  côtés  et  réduit  au  désespoir,  termina 
volontairement  ses  jours,  ou  du  moins  ses  compatriotes  le  cru- rent ainsi. 

■Emigrations  La  mort  d'Orgetorix    n'empôcba    pas    les    Helvétiens    d'émigrer des  Hcifeiiens.  i  i  /^ 
pour  tenter  la  conquête  des  Gaules.  On  donna  à  tous  les  hommes 

l'ordre  de  s'armer,  et  l'époque  du  départ  fut  fixée  au  commence- 
ment du  printems.  Le  rendez-vous  général  fut  assigné  sur  les  bords 

du  Rhône,  entre  l'Helvétie  et  le  pays  des  Allobroges;  et  César  nous 

apprend  qu'il  s'y  trouva  une  multitude  de  gens,  comme  il  put  en 
juger  par  les  registres  sur  lesquels  les  Helvétiens  étaient  dans  l'usage 
de  noter  les  noms  de  tous  les  individus  composant  la  nation:  re-» 

gislres  qu'il  trouva  dans  leur  camp,  et  qui  étaient  écrits  en  carac- 
tères Grecs.  Leur  armée,  selon  lui,  y  compris  les  Tulinges,  les 

Boïens;  les  Latobriges  et  les  Rauraces,  petites  peuplades  au  nord 

de  leur  pays,  et  qu'ils  avaient  engagés  dans  leur  entreprisé,  se 
raonlait  à  quatre-vingt-douze  raille  combattans.  C'était  véritablement 
le  c[uart  de  la  population  totale,  qui,  avec  les  femmes,  les  enfans  et 

les  vieillards,  était  composée  de  trois  cent  soixante-huit  mille  âmes, 

dont  il  faut  défalquer  vingt-six  mille  deux  cent-cinquante  combattans 
étrangers,  qui,  avec  leurs  femmes  et  leurs  enfans,  fesaient  cent 

cinq  mille  personnes  :  ce  qui  réduit  à  deux  cent  soixante-trois  mille 

le  nombre  des  combattans:  or  ce  nombre  est  inférieur  de  près  d'un 
quart  à  celui  delà  population  actuelle  du  seul  canton  de  Berncj  et 

pourtant,  au  dire  du  général  Romain,  la  république  des  Helvétiens 

était  alors  très-florissante  (i).  Le  môme  auteur  nous  apprend  en- 
core, c[ue  cet  état  était  alors  divisé  en  quatre  provinces  ou  cantons, 

et  c[ii'il  renfermait  cjuatre  villes  principales  avec  c[uatre  cents  villa- 
ges. Les  premières  ne  doivent  être  considérées  c[ne  comme  des  for- 

teresses défendues  par  leur  position,  et  entourées  d'un  fossé  5  les 
seconds  étaient  composés  de  baraques  en  bois  couvertes  de  chau- 

me, auxquelles  par  conséquent  il  fut  facile  à  ces  peuples  de  met- 
tre le  feu  en  abandonnant  le  pays. 

(i)  Florentissimis  rehus.  Liv.   i   chap.  5o,  De  Bell.   Gall. 
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Le  départ  des  Helvëtiens  sema  la  terreur    dans    Rome,    et  fit    ,  Ccu,,- but i  _  ^        les  ticU'élicns. 

hâter  le  départ  de  Cësar.  «  Les  Helvëtiens  sont  en  armes  ,  ëcri- 

vait  Cicëron  à  Atiicus  ;  ils  font  dëjà  des  incursions  dans  nos  pro- 

vinces ,  et  la  république  craint  vivement  de  voir  la  guerre  s'allumer 
dans  les  Gaules.  Le  sénat  décréta  que  le  gouvernement  des  Gau- 

les serait  remis  aux  deux  Consuls  ;  que  les  milices  seraient  appe- 
lées sous  les  armes  ;  que  nul  ne  serait  exempt  du  service  ,  et 

qu'il  serait  envoyé  des  députés  dans  les  villes  Gauloises  pour  les 

engager  à  ne  point  favoriser  les  Helvéliens  (i)  ».  César  s'étant 
rendu  en  toute  hâte  à  Genève  fit  abattre  le  pont  du  Rhône,  et 

se  retrancha  sur  la  rive  gauche  de  ce  fleuve  jusqu'au  Jura,  Les 
Helvëtiens  ayant  fait  de  vains  efforts  pour  franchir  cette  barrière, 

ils  se  dirigèrent  vers  le  Vas  de  TEcluse^  c[ui  est  entre  le  Jura  et 

le  Rhône  ,  où  après  avoir  effectué  le  passage  du  fleuve  ,  ils  en- 

trèrent dans  le  pays  des  Eduens  ;  mais  Cësar  les  y  ayant  rejoints 

après  une  marche  rapide  ,  au  moment  où  ils  cherchaient  à  passer 

la  Saône,  défit  une  partie  de  leur  armée.  Enfin ,  .après  diverses 

rencontres  ,  on  en  vint  à  une  bataille  rangée  ,  où  les  Helvëtiens 

inférieurs  à  l'ennemi  par  la  qualité  des  armes  et  la  discipline  mili- 

taire, ne  purent  lui  opposer  qu'un  courage  désespéré.  Leurs  boucliers 
de  bois  étaient  aisément  percés  par  les  javelots  des  Romains,  dont  ils 

ne  pouvaient  par  conséquent  éviter  les  blessures.  Après  s'être  battus 

depuis  le  matin  jusqu'au  soir  ,  ils  rentrèrent  dans  leur  camp  ,  au- 
tour duquel  ils  se  hâtèrent  de  former  une  espèce  de  rempart  avec 

leurs  chariots  ;  mais  ce  faible  retranchement  fut  bientôt  emporté 
de  vive  force.  Le  nombre  des  morts  fut  immense  :  les  Helvéliens 

échappés  au  carnage  au  nombre  d'environ  cent-trente  mille,  se  sou- 
mirent au  vainqueur  ,  qui  ,  après  les  avoir  tenus  dans  les  angoises 

d'une  cruelle  incertitude,  leur  permit  de  retourner  dans  leurs  foyers, 

c|u'ils  avaient  rendus  la  proie  des  flammes  j  mais  bientôt  ils  y  re- 
çurent de  Rome  un  décret  ,  qui  déclarait  rHeîvélie  province  Ro- 

maine. Pour  s'assurer  de  la  soumission  de  ce  pays  le  sénat  envoya 
une  colonie  à  Nyon  (  Colonia  Julia  Ecjuestris  )  sur  le  lac  de  Ge- 

nève. Nous  aurons  occasion  ,  en  parlant  d'un  antique  monumcnl; 
qui  a  été  trouvé  à  Iverdun  ,  de  dire  un  mot  des  efforts  que  firent 

les  Romains  pour  adoucir  la  férocité  des  Helvëtiens  (2). 

(i)  Epist.  ad  Attic.  Liv.  I.   18. 
(2)  Mallet  5  Hist.  des  Suiss.  Part.  I.  chap.  2. 
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/Zllp::r     ,       ̂^  nécessité  d'ouvrir   une    communication    entre    l'Heîvetie    et 
le  Fauu.      l'Italie  fit  concevoir  aux  Romains  le  projet  de  subjuguer  le  Valais  : ce  c[ui  fut  exécute    par    Galba    un    des    lieutenans    de  Cësar.    Il  en 

arriva  autant  de  la  vallée  d'Aoste  ,  ainsi  que  du  pays  des  Grisons 
^''e?l!r'     ""^  ̂ ^s  Vindeiices  sous  Auguste,  Les  Grisons,  appelés  Rhètes  ,  fu- 
Vcudeiue.     i-ent  repoussés  par  Munatius  Plancus  fondateur  de  la  colonie  d'Au- 

guste près  de  Eâ!e  ,  et  vaincus  par  les  deux    neveux    de    cet    Em- 
pereur ,    qui    étaient    Drusus    et    Tibère  (i).    Ce    dernier  ,    parvenu 

depuis   à  l'empire  ,  battît  les   Vindeiices  qui  habitaient  les  environs 
du  lac  de  Constance  ,    et    fit    couper    l'épaisse    forêt  ,   qui    couvrait 
une  grande  partie  du  pays  maintenant  appelé  Turgovie.    Sous    Au- 

guste  l'Helvétie  perdit  son   nom,  et  fut  enclavée  dans  la  grande  pro- 
vince dite  Lyonnaise  ,  de  Lyon    sa  capitale  où  résidait  le  préfet.  Les 

Empereurs  Romains  crurent  néanmoins   à  propos   de   tenir  de    nom- 
breuses garnisons  dans  ce  pays  pour  en  contenir  les  habitans.    Cin- 

quante mille  hommes  furent  distribués  sur  la  rive  gauche   du   Rhin 

et  l'on  aperçoit  encore  des  traces  du  séjour  de  ces  troupes  à    Ge- 
nève ,   à  Nyon,  à  Avenche  ,  à    Culm  ,    à    Zurich    et    à   Vindonisse 

aujourd'hui  Vindisch.  Rome    voulut    néanmoins    laisser    aux    Helvé- 
liens   une  ombre  de  leur  ancienne  liberté  danà   une    assemblée   dite 

des  Notables   de  la  province  qui  se  convoquait  tous  les  ans,  et  oh 

l'on    traitait   des  intérêts  publics  en  présence  des  Généraux  Romains. 

S'TucTuus  ̂ ^^^  Helvétiens  s'étant  déclarés  en  faveur  de  Galba  contre  Vi- 
îeîlias  ,  ce  dernier  envoya  contr'eux  Ceciua  ,  qui  prit  et  ravagea 
Baden  ,  que  ses  eaux  minérales  rendaient  célèbre  et  florissante.  Ce 

général  exigea  même  des  habitans  qu'ils  lui  livrassent  leur  magis- 
trat nommé  Giulius  Alpinus  ,  qui  fut  mis  à  mort.  Giulia  Alpinula 

sa  fille  et  prêtresse  de  la  divinité    tutélaire    d'Avenche    n'ayant    pu 

^i)  La  manière  dont  parle  Horace  de  cette  victoire  fait  voir  combien 

elle  était  difficile,  et  combien  l'orgueil  des  Romains  en  était  flatté. 

.   .,...,    Arces 

Atpihus  impositas  trèmendls 
Dejeclt  acer  plus  vico  sempUci 

Major  Neronum   >  .  .   .' 
  immanesque  Rhcetos 

'^uspiciis  pepuliù  secundis. Hor.  Liv.    IV.  Od.  XIV. 
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le  sauver  en  mourut  de  douleur:  ce  qui  est  atteste'  par  une  inscrip- 
tion  trouvée  il  y  a   deux  siècles   (i). 

Sous  Vespasien    et    Titus    l'Helvëtie    jouit    de    quelque    repos,  Eiat 
et  sous  les   autres  Jimpereurs  elle   tut  traitée  comme   toutes   les  au-  sous  u,  autres 

T  r^        \     •  1  >  '        \     >  T\'        \  >.'  •        Empereurs' 
très  provinces.  Les  Gaulois  s  étant  révoltes  sous  Diocletien,  Cjui 

avait  forme'  une  grande  ̂ ^vovincQ  a^^e\ée  Sequanaise  (2),  à  laquelle 

i'Helvetie  avait  e'te'  re'unie  ,  Maximien  passa  les  Alpes  Pennines 

et  entra  dans  le  Valais,  où  l'on  croit  qu'il  fit  massacrer  la  le'gion 

The'baine  dont  S.'  Maurice  était  le  chef,  pour  avoir  refuse'  de  sa- 
crifier aux  idoles  dont  elle  avait  abandonne  le  culte.  Constance  sauva 

l'Helvëtie  de  l'invasion  des  Bar];ares,  sur  lesquels  il  remporta  une 
victoire  dans  le  voisinage  de  Vindonisse,  et  fit  bâtir  la  ville  de 

Constance  au  bord   du  lac  de  ce  nom.  Après  l'invasion   de    l'empire  jr^^^ 

par  les  Barbares,  l'Iielve'tie   tomba  au  pouvoir  des  zillemands  et  des     ̂ ^^  ccr^^uise 

Bourguignons,  qui  la  divisèrent  en  deux    parties,  dont    l'une  toute    ̂ "  •^'"'"'^«'"• 

guerrière  envahie  par  les  premiers  me'prisait  les  arts  et   même  l'agri- 

culture (3)_,  et  l'autre  occupe'e  par  les  seconds  et  devenue  Chrétienne 
jouissait  des  avantages  de  la  civilisation  et  de  la  paix. 

De  la  domination  de  ces  peuples  l'Helvëtie  passa  sous  celle  des  r,^  ,  . 
Rois  Francs,  et  Charlemagne  y  fit,  dit-oU;,  transporter  quelgues  co-  ̂ o^^J<^s  Hois 

îonies  de  Saxons,  qui  avaient  long-tems  brave  sa  puissance  et  re- 

jetë  l'ëvangile  qu'il  voulait  leur  faire  embrasser  de  vive  force.  Ce 
pays  retourna  ensuite  sous  le  joug  des  Bourguignons  et  des  Al- 

lemands, ou  pour  mieux  dire,  il  subit  la  loi  des  monarques  du 

second  royaume  de  Bourgogne  et  des  Ducs  d'Allemagne.  Mallet 
dësigne  ces  siècles  par  le  mot  de  clans îromanie ,  à  cause  du  grand 

nombre  de  nionastères  qui  furent  bâtis  alors  eu  Helvëtie,  tels  que 
les  abbayes  de  Payern,  de  Dissentis  ̂   de  Pfeffers,  les  couvens  de 

Zurich,  de  Lucerne^  de  Saint  Gall  et  d'Einsiedlen.  Il  est  dit  dans 

(1)  Julia  Alpinula  hic  jaceo 
Infelicis  Potris  infelix  Proies 

Deae  Aventlae   Secerdos 

Exorare  Patrls  necem  non  potui 
M.  aie  rnori  in  fa  bis  illi  erat 

Vixi  annos  XXIII, 

Gruter.  Inscrlpù.  N.°  Sig. 
(2)  Provincia  Maxim  a   Sequanorum. 

(3)  Mallet,  Hist.  des  Suiss.  Part  I.  chap.  3. 
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une  ancienne  légende,  que  le  monastère  de  Saint  Gaîl  eut  dans  les 

conimencemens  pour  religieux  les  enfans  les  plus  illustres  des 
grands  de  la  terre  (i). 

Sous  Enfin  l'Helvetie  passa  sous  la  domination  des  Empereurs  d'Al- les    Empereurs    .  •.■./•  m 
dePAUemasnc  Icmagne ,  et  se  ressentit  aussi  des  funestes  effets  de  la  lutte  entre 

le  sacerdoce  et  l'empire;  elle  ne  fut  pas  épargnée  non  plus  par  les 
foudres  du  Vatican  alors  si  redoutables.  Au  milieu  des  angoisses 

où  se  trouvèrent  les  Empereurs  d'Allemagne,  diverses  villes  de  l'Hel- 
vetie commencèrent  à  obtenir  des  franchises  et  des  privilèges;  et 

c'est  alors  aussi  que  prirent  naissance  ces  petites  souverainete's ,  ces 

baronies,  ces  villes  impériales  telles  qu'étaient  Zurich,  Berne,  Baie 
et  Schaffouse,  ces  seigneuries  possédées  par  le  cierge,  et  les  petits 

cantons  de  Schwilz,  Uri  et  Underwald ,  qui ,  tout  ddpendans  qu'ils 

e'taient  de  l'empire,  ne  laissaient  pas  d'avoir  une  espèce  de  gou- 

vernement populaire.  Vatteviile  est  d'avis  qu'il  n'y  avait  pas  moins 
de  cinquante  comtes,  de  cent  cinquante  Barons  et  de  mille  famil- 

les nobles  dans  l'Helvéïie.  Mais  les  plus  puissans  de  ses  seigneurs 

e'taient  les  comtes  de  Hapsbourg  et  de  Savoie.  Les  premiers  avaient 

conside'rablement  accru  leur  influence  et  leurs  domaines  par  l'élection 

de  Rodolphe  et  d'Albert,  c[ui,  en  leur  c[ual!të  de  chefs  de  l'empire, 
eurent  le  droit  de  nommer  dans  tous  les  lieux  soumis  à  la  juridic- 

tion impériale  des  Bailîis  pour  l'administration  de  la  justice  (2). 
Costume  ïl  convient  également  que  nous  recherchions  ici  cjuel  était  le  cos- 

àccLéi^gL.  lume  de  ces  Baillis,  ainsi  que  celui  des  petits  seigneurs  qui  gouver- 

naient alors  ce  pays,  et  en  ge'neh'al  de  tous  les  Suisses.  Nous  aurons 

pour  cela  un  guide  sûr  dans  un  ouvrage  re'cent  publie'  à  Zurich  ̂  
et  cjui  a  pour  titre  :  Scènes  tirées  de  l'histoire  des  Suisses  graçées 

d'après  les  dessins  de  L.  Lips ,  V.  Legi,  G.  Volniare  etc.  (3).  Les 
e'diteurs  ont.  montre  dans  cet  ouvrage  les  erreurs  où  sont  tom- 

bes tous  ceux  qui  ont  représente'  avant  eux  le  costume  des  Suisses. 

L'habillement,  disent-ils,  qu'on  donne  communément  aux  Suisses 
dans  presque  tous  les  tableaux  dont  le  sujet  est  emprunte  de  leur 

histoire,  et  particulièrement  dans  ceux  cjui  se  rapportent  à  l'ëpoque 
de  la  confédération,  cet  habillement  ne  commença  à  être  en  usage 

(i)   Ekardus  in  vita  Notkeri. 

(2)  Coxe.  Histoire  de  la  Maison  d' Autriche.  Vob  I.  chap.  6. 
(5)  Il  en  est  sorti  quatre  cahiers   depuis   1812.    Ziiric^    Chez    Fuesli 

et  Camp. 
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que  dans  la  première  moilië  da  XVI.*=  siècle.  Mais  il  n'y  a  pas 
que  les  artistes  Suisses  qui  aient  fait  cet  anachronisme  ,  leur  exem- 

ple a  e'te'  suivi  par  ceux  de  tous  les  autres  pays.  Il  est  probable 

que  les  anciens  peintres  niancjuaient  des  moyens  ne'cessaires,  pour^ 

donner  à  leurs  tableaux  toute  la  vëritë  locale,  qu'ils  auraient  dû 

avoir,  ou  au  moins  qu'ils  ne  pouvaient  se  les  procurer  qu'avec  beau- 
coup de  frais,  de  travail  et  de  tems.  Les  artistes  qui  leur  succédè- 

rent, quoique  moins  dépourvus  de  ressources,  trouvèrent  plus  com- 

mode d'imiter  leurs  prédécesseurs,  et  s'en  tinrent  aux  idées  que  leur 
fournissaient  les  gravures  en  bois  et  en  cuivre  exécutées  dans  le 

XVI.''  siècle.  Ainsi  i'ëtude  du  costume,  cette  partie  importante  de 

la  peinture,  fut  long-tems  nëglige'e,  et  les  hëros  du  moyen  âge,  de- 

puis Gharlemagne  jusqu'au  XVII.^  siècle,  furent  reprësentës  avec 

le  costume  du  XVÎ.'^  L'habillement  des  Suisses  à  lëpoc|ue  de  la 
formation  de  la  Confédération  (i)  était  fort  simple  ;  et  l'on  en 

voit     encore    quelques    restes    dans    l'espèce    de     tunic[ue    que    por-  '^ 

tent  les  bergers  des  Alpes,  et  dans  le  vêtement  qu'ont  adopte  cer- 
tains ordres  religieux.  Cet  habillement  ne  consistait,  gëoëralement 

parlant,  qu'en  une  sorte  de  camisole  sans  plis,  serrée  avec  une 

ceinture,  d'où  pendait  une  poche  ou  un  sac,  et  fernîëe  sur  la  poi- 
trine avec  une  boucle,  des  boutons  ou  des  aiguilles. 

Ce  costume  était  celui  du  peuple  comme  des  seigneurs,  avec  Hainiicment 
cette  diffërence  pourtant,  que  ces  derniers  le  portaient  plus  long,  Jl/Bams. 

d'une  étoffe  plus  fine,  avec  des  manches  tantôt  plus  larges  et  tan- 
tôt plus  ëtroites  selon  la  dernière  mode,  et  avec  des  garnitures  en 

broderies  ou  en  pelleterie  aux  extrëmiiës.  La  ceinture,  la  poche  et 
la  boucle  ne  différaient  également  :que  par  leur  plus  ou  moins 

de  richesse.  L'ampleur  du  œaiiîeau,  qui  n'ëtait  pas  indispensable, 
ëtait  toujours  proportionnëe  à  celle  de  l'habit.  Il  n'y  avait  que  la  coif- 

fure qui  fût  susceptible  de  changer  de  forme:  les  bourgeois  n'avaient 
ordinairement  qu'un  simple  capuchon  qui  tenait  à  i'habit.  et  avec  le- 

quel ils  se  couvraient  la  tête  dans  les  mauvais  tems:  les  seigneurs 
portaient  aussi  le  capuchon  ou  un  bonnet,  dont  la  forme,  les  di- 

mensions et  les  ornemens  n'ëtaient  pas  toujours  les  mêmes.  La  plan- 
che 8  reprësente  M.'  de   Wolfenschiefs,   qui  ëtait  Bailli  impëriai   de 

(i)  C'est-à-dire  depuis  la  moitié  du  XIIL^  siècle  jusqu'au  commen- 
cement du  XlV.e  Ce  fut  l'an  iSoy^que  les  trois  fondateurs  de  la  Confé- flerablon  se  réunirent  dans  la  plaine  de  Gruth. 
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Landenberg;  il  est  coiffé  d'un  bonnet  de  couleur  verte  comme  la 

tunique,  à  l'exceplion  du,  bord  qui  est  rouge  et  retrousse.  Le  man- 
teau est  rouge  aussi,  et  ce  Bailli  est  après  à  caresser  la  femme  de 

Baumgarten,  qui  est  jolie,  et  a  un  panier  cà  son  bras  gauche  :  cette 

femme  est  vêtue  d'une  tunique,  par  dessus  laquelle  elle  porte  une 
autre  robe  serrée  avec  une  ceinture,  et  sa  tête  est  enveloppée  d'un 

voile,  qui  est  recouvert  d'un  large  chapeau.  Le  BalIIî  s'e'tant  approché 

d'elle  lui  demanda  qui  elle  était,  et  sachant  que  le  mari  n'y  était 
pas,  il  la  suivit  dans  sa  chambre,  où  Baumgarten  étant  entré  a. 

l'împroviste  et  l'ayant  surpris  dans  le  bain  lui  ôta  la  vie  (i).  Voyez 
la  planche  8. 

Costume  f-'e    costume    de    Guillaume    Tell    est    semblable    à    celui    que 

'^*  Teu.'^'"^  nous  avons  dit  être  alors  usité  des  Suisses.  Au  lieu  de  la  poche 

le  héros  porte  suspendu  derrièr  eses  épaules  un  carquois,  d'oia  l'on 
voit  sortir  par  le  haut  les  plumes  dont  les  flèches  sont  armées:  ou 

n'aperçoit  pas  la  boucle  avec  laquelle  la  tunique  est  attachée  sur 

sa  poitrine.  Il  jette  un  regard  d'indignation  sur  le  chapeau  c^ue 
Gessler  avait  fait  arborer  au  milieu  de  la  place  d'Akorf.  Millier  est 

d'opinion  que  ce  chapeau  était  le  bonnet  ducal  ,  que  Gessler  avait 
fait  ainsi  élever,  pour  avoir  un  moyen  de  distinguer  ses  partisans 

dans  ceux  qui  rendraient  hommage  à  cette  enseigne  (2}.  Voyez 

la  planche  9. 

les  trois  chefs  La  même  simplicité  règne  dans  le  costume  des  trois   fondateurs 

Confcdératiou.  OU  chefsdc  la  Confédération,  qui  sont  5  Walter  Furst  d'Attinghau- 
sen  dans  le  canton  d'Uri ,  Weruer  Staaffach  deShwitz,  et  Arnaold 

de  Melchtal  d'Underwald.  Ils  sont  représentés  au  moment  ,  où 
réunis  dans  la  plaine  de  Grulli  sur  la  rive  gauche  du  lac,  ils  ju- 

rent de  ne  jamais  s'abandonner  l'un  l'autre,  de  défendre  la  patrie,  et 
de  la  remettre,,  au  péril  de  leur  vie,  ea  possession  de  ses  privilèges 

et  de  ses  franchises.  Leur  tuuique,  leur  ceinture  et  leur  capuchon 

sont  les  mêmes,  et  ils  ont  les  trois  doigts  et  les  yeux  levés  au 

ciel  en  prononçant  leur  serment.  Voyez  la  planche   10  (3). 

(i)  Scènes  tirées  de  VHist,  des  Suisses.  Prem.  cahier,  pag.  g  et  pi.  5. 

(2)  Ibid.  Cahier  second ,  pag.  19,  plan.  VII.  On  peut  consulter  Mal- 
let  au  sujet  de  ce  fait  I.fe  Part.  chap.  VIII. 

(5)  Scènes  Cirées  de  VHist.  des  Suiss,  Second  cahier ,  planche  VI. 

pag.   17. 
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Mais  il  faut  indiquer  ici  la  véritable  origine  de  la  révolution  qui  Causes  d^u 

s'opëra  vers  le  commencement  du  XI V.^  siècle  sur  les  rochers  del'Hel- 
vëtie.  Albert  ayant  succédé  à  son  père  Rodolphe,  ne  tarda  pas  à  mani- 

fester l'intention  de  soumettre  les  trois  cantons.  Leurs  habitans  tin- 
rent une  assemblée  générale  où  il  fut  dressé  un  acte,  que  Mallet 

déclare  être  le  plus  ancien  de  la  Confédération  Helvétique  (i),  et 

qui  nous  fournit  de  précieuses  lumières  sur  son  origine:  motif  pour 

lequel  nous  croyons  à  propos  de  le  rapporter.  «  Il  est  donné  avis 

que  les  habitans  de  la  vallée  d'Uri ,  du  pays  de  Schwitz  et  des 

montagnes  d'Underwald,  à  la  vue  du  danger  qui  les  menace,  se 
sont  rassemblés  dans  les  sentimens  de  la  plus  intime  confiance 

et  de  l'étroite  amitié  qui  les  unit  depuis  plusieurs  années,  et  se 
sont  engagés  sous  la  foi  du  serment  à  se  secourir  réciproque- 

ment de  tous  leurs  moyens  et  avec  tous  leurs  guerriers  ,  tant 

dans  l'intérieur  de  leurs  vallées  qu'au  dehors  ,  et  à  leurs  propres 

frais ,  contre  quiconque  voudrait  exercer  quelqu'acte  de  violence  en- 

vers eux  tous  ,  ]ou  envers  quelqu'un  d'eux.  Tout  individu  dans 

la  dépendance  d'un  seigneur  ,  doit  remplir  envers  lui  ses  obliga- 
tions ;  mais  il  a  été  convenu  entre  nous,  que  celui  là  ne  sera  pas 

reconnu  pour  juge,  qui  ne  serait  point  natif  ou  habitant  de  nos 

vallées  ,  ou  qui  aurait  acheté  ailleurs  la  magistrature.  Les  plus  sa^ 

ges  d'entre  les  citoyens  sont  chargés  de  juger  les  contestations  qui 

pourraient  s'élever  entre  les  membres  de  cette  Confédéralion,  et  celui 
qui  refuserait  ensuite  de  se  conformer  à  leur  décision  y  sera  contraint 

par  les  autres.  Le  coupable  de  meurtre  et  d'assassinat  sera  puni 
de  mort,  et  quiconque  lui  prêtera  secours  sera  banni:  il  en  sera 

de  même  de  l'incendiaire.  Le  voleur  sera  condanné  à  la  répara- 

lion  du  dommage  qu'il  aura  causé.  Nul  ne  pourra  prendre  pos- 

session du  bien  d'autrui  qu'en  vertu  d'une  sentence  des  juges,  à 
laquelle  tout  individu  sera  tenu  de  se  soumettre  :  à  défaut  de  quoi 

cous  nous  réunirons  tous  pour  obliger  le  renitent  à  son  exécution. 

Ces  conventions  dureront,  s'il  plait  à  Dieu,  éternellement  pour 
l'intérêt  de  nous  tous». 

(i)  Mallet;,  Histoire  des  Suisses,  chap.  VIII,  Cet  acte  fut  trouyé 
dans  les  archives  de  Schwitz  en  Latin,  et  dans  celles  de  Stantz  en  Alle- 

mand ^  et  fut  publié  la  première  fois  en  lySo  par  M/  Gleser  de  Bâie 

dans  une  dissertation  Latine  de  Helvetlc,  fcederibus.  Voy.  Mûller  an.  1291, 
Europe.  Vol.  ÏV.  q 
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^TmcT  ^P^^^  ̂ ^^'^  étendu  son  autorité  dans  l'Helvelie  ,  Albert  ■som- 
ma les  trois  cantons  de  lui  prêter  obéissance.  «  Nous  sommes  at- 

tachés ,  répondirent-ils,  à  la  condition  de  nos  pères  ,  et  nous  ne  dé- 
sirons autre  chose  que  la  conservation  de  nos  privilèges  (i)  ».  Le 

monarque  ne  tint  aucun  compte  de  leurs  remontrances,  et  leur 
envoya  des  gouverneurs,  dont  les  caprices  et  les  violences  les  ex- 

citèrent à  la  révolte.  Parmi  les  traits  les  plus  marquans  de  leur 
cruauté  on  cite  celui  de  Gessler  ,  qui  obligea  Guillaume  Tell  à 

abattre  d'un  coup  de  flèche  une  pomme  sur  la  tête  de  son  propre 
fils  ,  et  le  réduisit  ainsi    à    l'extrémité  la    plus    dure    où    puisse    se 

Fait  de  Tell,  trouvcr  UH  malhcurcux  père.  Un  lettré  de  Berne  ,  dans  un  livre 

qu'il  a  intitulé  Fahle  Danoise  ̂   a  jeté  quelques  doutes  sur  ce  fait, 
en  soutenant  qu'aucun  des  auteurs  contemporains  n'en  a  fait  men- 

tion ,  malgré  les  détails  circonstanciés  qu'ils  nous  donnent  sur  la  ty- 
rannie du  gouverneur  ;  que  le  premier  écrivain  qui  en  ait  parlé  est 

Peterman  Elterlin  de  Lucerne,  cpi  vivait  à  la  fin  du  XV.^  siècle, 

environ  deux  cents  ans  après  l'époque  où  on  le  dit  arrivé  j  et  qu'en- 
fin on  trouve  dans  les  Annales  Danoises  de  Saxo  Grammaticus  une 

histoire  du  même  genre  ,  dans  laquelle  il  n'y  a  de  différent  que 

les  noms.  On  y  lit  qu'Erold  Roi  de  Danneraarc  fit  en  l'an  gôS  avec 
un  certain  Tocco,  ce  que  Gessier  fit  avec  Tell.  Mais  Coxe  observe 

que  ce  serait  pécher  contre  les  règles  de  la  critique,  que  de  vouloir 

regarder  la  tradition  de  ce  fait  comme  toute  à  fait  fabuleuse;  qu'il  ne 

suffit  pas  de  dire,  pour  démentir  la  vérité  d'uu  fait,  que  les  his- 

toriens contemporains  n'eu  ont  pas  parlé  ,  et  que  l'histoire  de  Tell 
est  célébrée  dans  un  grand  nombre  de  chansons  Allemandes  ,  re- 

marquables par  leur  simplicité  et  par  l'antiquité  du  dialecte  dans 

lequel  elles  sont  écrites:  antiquité  qui  ne  permet  pas  d'avoir  le 

moindre  doute  sur  la  vérité  de  l'événement  qui  en  fait  le  sujet,  sur- 

tout si  l'on  joint  à  cela  le  témoignage  de  la  tradition  qui  s'en  est 

conservée  jusqu'à  présent  dans  le  pays,  et  l'érection  cjui  a  été  faite  de 
deux  chapelles ,  il  y  a  plusieurs  siècles,  en  mémoire  de  ce  glorieux 

événement.  Coxe  ajoute,  que  l'arc  est  encore  en  usage  parmi  les  ha- 

bitons de  ce  pays  ,  et  c[u'ayant  vu  à  son  arrivée  à  Fluellen  plu- 
sieurs jeunes  gens  avec  cette  arme  ,  il  proposa  un  prix  à  celui 

d'entr'eux  qui  atteindrait  de  sa  flèche  un  but  cju'il  leur  désigna. 
A  peine  eut-il  parlé  que  trois  de  ces  jeunes  gens  se  nairent  à  tirer  : 

(i)  Coxe.  Hist.  de  la  Maison  cV Autriche^  chap.  VI. 
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deux  toachèrent  au  but  et  gagnèrent  le  prix  ;  et  le  troisième  ayant 

e'të  invite  à  tirer  de  nouveau  l'atteignit  de  môme  au  troisième 
coup  (i). 

Gessler  exaspe'ra  encore  davantage  l'esprit  des  Suisses  contre  Cc^sier 
lui  par  le  trait  suivant.  Passant  un  joLir  par  bteinen  dans  le  can- 

ton de  Schvvitz  ,  devant  une  jolie  maison  que  Stauffach  ou  Stauf- 

facher  avait  fait  bâtir  :  «  comment  peut-on  permettre  ,  dit-il  en, 

s'adressant  au  propriétaire,  qu'un  manant  soit  aussi  bien  logé?  ». 

Ce  manant  e'tait  le  fils  du  Landmann  ,  c'est-à-dire  du  premier 
magistrat  du  pays  (2).  On  voit  à  la  planche  ci-jointe  Gessler  au 

moment  où  il  fait  celte  apostrophe  insolente  à  Stauffach,  qui  est 

devant  lui  nu-tête.  Le  premier  a  pour  coiffure  un  chapeau  rouge  ; 
et  pour  vêtement  une  tunique  avec  un  autre  vêtement  de  dessus 

garni  d'une  espèce  de  pelleterie  formant  sur  les  épaules  trois  ourlets  , 
qu'on  prendrait  pour  des  e'paulettes  :  le  second  est  modestement 

habille'  à  la  manière  que  nous  avons  de'crite  plus  haut.  Ils  n'ont 
de  conforme  dans  le  vêtement  que  la  chaussure  ,  qui  a  la  forme 

de  pantoufles  ,  telles  que  les  Suisses  les  portaient  à  cette  e'poque. 

La  maison  voisine ,  qui  fait  le  sujet  de  l'e'tonnement  de  Gessler  , 
est  en  bois  ,  grande  ,  bien  bâtie  et  peinte  au  dehors  avec  plusieurs 

fenêtres  ,  dont  les  châssis  sont  releve's  en  haut  et  soutenus  dans 
le  jour  par  deux  bâtons  :  les  vitres  en  sont  petites  et  rondes. 

Voyez  la  planche   1 1    (3). 

Ce  fut  le  î3  janvier  de  l'an  i3o8,  que,  sous  la  conduite  des  trois  Souiéi'emcnu 
chefs  de  la  conspiration  ,  Furst  ,  Mechlhal  et  Stauffach  ,  les  trois 

cantons  d'Uri  ,  de  Schwitz  et  d'Uaderwald  levèrent  l'étendard  de 

la  révolte.  Les  conjures  voulaient  s'emparer  du  château  de  Hos- 
sberg.  Une  jeune  fille  c[ui  y  était  logée  et  entrait  dans  la  conspira- 

tion y  introduisit  de  nuit  son  amant  ,  qui  était  un  des  conjurés  , 

au  moyen  d'une  corde  qu'elle  lui  jeta  du  haut  des  murs.  Vingt 

autres  jeunes  gens  l'ayant  suivi  ,  oiontèrent  par  la  même  corde  et 

s'emparèrent  de  la  forteresse.  Le  matin  de  bonne  heure  divers  au- 
tres conjurés  se  présentèrent  au  gouverneur  Landerberg  ,  au  mo- 

ment où  il  allait ,  de  Sarner  lieu  de  sa  demeure  ,  à  Rossberg  pour 
entendre  la  messe  ,  et    lui    témoignèrent    le    désir  de    vouloir    faire 

(i)  Coxe.  Lett.  XI. 
(2)  Mallet.  Hist.  des   Suiss.,  chap    VIII. 

(5)   Scènes    tirées  de  VHisb.  des  Suiss,    Premier  cahier  ̂     I.  pag.    5. 
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hommage  à  îeur  seigneur  de  quelques  pièces  de  bétail  et  de  gibier  , 

comme  cela  était  d'usage  au  commencement  de  l'année.  Landerberg 
leur  dit  de  porter  ces  pr.ësens  au  château.  Lorsqu'ils  y  furent  en- 
tre's  ,  l'un  d'eux  se  mit  à  donner  du  cor,  qui  e'tait  le  signal  auquel 
chacun  devait  armer  son  bâton  d'une  point-e  de  fer  ,  qu'il  tenait 

cacbe'e  dans  son  sein;  et  la  forteresse  tomba  eu  effet  en  leur  pou- 
voir. Le  Bailli  de  Landerberg  est  représente  dans  un  costume  dif- 

férent de  celui  dont  nous  venons  de  donner  la  description.  Son  cha^ 

peau  est  orne  de  plumes;  il  porte  par  dessus  son  juste-au-xorps  un 

manteau  de  couleur  rouge  ,  qui  est  noue  sur  la  poitrine,  et  ses 

caleçons  sont  attache's  au  dessous  du  genou.  Les  Suisses  qui  lui  of- 

ùenl  leurs  pre'sens  sont  habilles  selon  l'usage  ,  à  l'exception  de 

l'un  d'eux  qui  est  à  genoux  devant  le  Bailli,  et  qui,  au  lieu  du 
vêtement  ordinaire,  porte  une  casaque  laquelle  se  termine  sur  les 

flancs  ,  et  laisse  apercevoir  une  grosse  chemise  par  dessous  (i). 

Voyez  la  planche   12. 

Mon  d'Aibert.  Albert  L^"'  s'e'tant  mis  en  marche  pour  soumettre  les  trois  can- 
tons tomba  victime  de  la  perfidie  de  Jean  son  neveu  et  des  conju- 

res ses  complices.  Quelques-uns  des  assassins  se  re'fugièrent  chez 

les  Suisses  dans  l'espoir  d'y  trouver  un  asile;  mais  l'horreur  qu'ins- 

pira à  ces  derniers  cet  attentat  ,  tout  avantageux  qu'il  leur  était,  puis- 

qu'il les  délivrait  d'un  implacable  ennemi  ,  leur  fit  repousser  de 

leur  territoire  tous  ceux  qui  s'en  e'taient  rendus  coupables.  Le  sang 

d'Albert  fut  venge'  par  sa  femme  Elisabeth  et  par  sa  fille  Agnès;  et  ces 
deux  princesses  firent  bâtir  dans  la  suite  près  du  lieu  où  le  monarque 

avait  e'te'  tue  l'abbaye  de  Ronigsfeld^  qui  est  une  des  plus  opu- 
Kipinire  lentcs  dc  la  Suisse  ̂ 2).  La  victoire  de  Morgarten  commet  ca  à  don- 

ner  de  la  consistance  a  la  Confédération  HewetKjue-^  et  il  tut  insti- 

tué ,  pour  la  ce'lébrer,  une  fête  religieuse  et  politique,  où  e'taient 

proclarae's  les  noms  des  he'ros  qui  avaient  pe'ri  dans  le  combat,  en 

pre'sence  des  habitans  des  trois  cantons,  et  dans  le  lieu  même  qui 

avait  e'të  le  théâtre  de  leur  généreux  dévouement. 
Confédéraiion  Gc  Serait  uous  engager  dans   une  dissertation  longue  et  étrangère 

xlcanmT      à  uotrc  objGt,  quc  de  vouloir  présenter  ici  le  tableau  de  la  lutte  qui 

s'engagea  alors  entre  les  princes  de    l'Autriche  et  les  Suisses:    lutte 

(i)  Scènes  tirées  de  V Histoire  des  Suisses.   Troisième  cahier  ̂ '^.  X. 

pag.  27. (2)   Coxe.  Hist,  de  la  Maison  d'Autriche ,  chap.  YI. 
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qui  ne  fut,  pendant  plus  de  trois  siècles,  qu'une  suite  non  inter- 

rompue de  guerres,  de  trêves  et  de  traite's  alternativement  rompus 
et  renouvelles.  La  Confédération,  qui  ne  fut  vraiment  reconnue  que 

par  le  traite  de  Vestplialie,  allait  toujours  s'accroissant  de  quelque 

canton.  Les  Empereurs  d'Autriche,  maigre'  quelques  alliances  faites 

en  certaines  occasions  avec  les  Suisses,  n'avaient  ne'anmoins  jamais 

reconnu  formellement  leur  inde'pendancej  et  de  leur  côte  les  Suisses 

avaient  toujours  continue'  à  demander  la  confirmation  de  leurs  pri- 

vilèges à  l'e'lection  de  chaque  nouvel  Empereur  ,  jusqu'à  Maximi- 
lien  II,  qui  fut  le  dernier  envers  lequel  ils  remplirent  cet  acte  de 

soumission  en  l'an  i564.  La  chambre  impe'riale  continuait  malgré 

cela^  toutes  les  fois  que  l'occasion  s'en  pre'sentait  ,  à  exercer  ses 
droits  sur  quelques  états  Helvétiques.  Après  diverses  et  inutiles  ré- 

clamations, le  corps  de  la  Confédération  prit  le  parti  d'envoyer  ua 
ministre  au  congrès  de  Vestplialie  pour  y  faire  valoir  ses  raisons. 

Malgré  l'opposition  de  la  chambre  impériale  et  des  conseillers  de 

la  régence  de  l'empire ;,  le  ministre  Suisse ,  qui  était  Rodolphe  Vett- 
stein  Bourguemestre  de  Baie,  obtint  un  décret  par  lequel  S.  M. 

l'Empereur  reconnut,  «que  la  ville  de  Bâîe,  et  tous  les  autres 

cantons  Suisses  sont  en  possession  d'une  liberté  presqu'entière  (i) , 
et  affranchis  de  la  domination  impériale,  et  que  de  cette  manière 

ils  ne  sont  plus  soumis  à  la  juridiction  des  tribunaux  de  l'empire  ». 
Avant  de  parler  du  gouvernement  en  général  et  des  lois  or- 

ganiques de  la  Confédération  Helvétique,  il  importe  que  nous  je- 

tions un  coup-d'œil  sur  le  gouvernement  de  chacun  des  étals  qui 

la  composent:  ce  que  nous  allons  faire  en  suivant  l'ordre  que  nous 
avons  observé  dans  la  description  géopraphique  de  la  Suisse  (2). 

Zurich,  qui  est  le  premier  des  Cantons,  était  anciennement  une  Gow^memcnt 

ville  impériale:  son  admission  dans  la  Confédération  Helvétique 

date  de  l'an  i35i.  La  souveraineté  -^  fut  donnée  exclusivement  aux 

citoyens  et  aux  bourgeois,  qui    étaient  au    nombre  d'environ    deux 

(i)  On  a  disputé  long-tems  sur  le  presque  d'une  pleine  liberté-^  mais 
Tensemble  des  faits  et  la  conduite  des  Empereurs  font  voir,  qu'ils  n'ont 
pas  entendu  faire  par  là  quelque  restrictiozi  :  car  ils  ont  toujours  laissé 

les  Suisses  se  gouverner    eux-mêmes^  et  dans   une  parfaite  indépendance. 
(2)  Nous  parlerons  toujours  au  présent  dans  tout  ce  qui  concerne  la 

Confédération  Suisse  ̂   quoique  pourtant  elle  n'existe  plus  ̂   comme  nous 
le  verrons  en  son  lieu  ;  et  cela  pour  nous  conformer  au  langage  des  auteurs 
bui  en  ont  traité ,  et  c[ue  nous  avons  pris  pour  guides. 
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mille:  restriction  singulière,  dont  voici  l'origine.  Dans  les  premiers 
tems  de  la  république,  les  villes  n'avaient  qu'an  petit  territoire 
dont  la  souveraineté  appartenait  aux  citoyens,  qui  ayant  fait  en- 

suite des  acquisitions  conside'rables ,  eurent  soin  de  conserver  cette 
prérogative,  de  laquelle  furent  exclus  les  nouveaux  sujets,  com- 

me cela  eut  lieu  encore  dans  les  sept  cantons  appelés  aristocrati- 
ques. Les  habitans  de  Zurich  sont  si  jaloux  de  leurs  privilèges  , 

qu'un  de  leurs  magistrats  assura  Coxe ,  qu'il  y  a  plus  de  cent  cin- 
quante ans  qu'ils  n'ont  accorde  d'acte  de  naturalisation.  Au  droit 

qu'ils  ont  d'ëlire  leurs  magistrats  et  de  le  devenir,  se  joint  encore 
pour  eux  celui  de  faire  le  commerce,  dont  il  n'est  pas  permis  aux 

étrangers  ni  môme  aux  sujets  d'exercer  la  profession  dans  la  ville. 
La  population  de  Zurich  est  partagée  en  treize  tribus,  dont  l'une 

est  compose'e  de  personnes  étrangères  à  tout  commerce,  et  qu'on 
appelle  la   tribu  des  Nobles. 

Les  autres  tribus  se  composent  indistinctement  de  marchands 

ou  d'individus  exerçant  une  profession  quelconque.  Le  pouvoir  lé- 
gislatif est  délégué  par  les  citoyens  et  les  bourgeois  au  conseil  su- 

prême des  deux  cent,  qui  pourtant  est  composé  de  deux  cent  douze 

membres  pris  dans  les  treize  tribus.  Le  petit  conseil  est  composé 

de  vingt-quatre  tribuns  et  de  quatre  conseillers  élus  par  les  nobles  , 
plus  vingt  conseillers  nommés  par  le  conseil  suprême:  ce  qui,  avec  les 

deux  Bourguemestres ,  fait  en  tout  cinquante  membres,  LToe  moitié  de 

ce  conseil  a  l'administration  pour  six  mois,  et  l'autre  pour  les  six 
autres  mois.  Ces  deux  sections  ont  pour  président  un  des  Bourguemes- 

tres ,  lesquels  sont  élus  par  le  conseil  suprême,  qui  les  confirme 

tous  les  ans.  Leur  juridiction  embrasse  toutes  les  affaires  civiles  et 

criminelles.  Dans  les  premières  ,  lorsqu'elles  sont  de  cj[uelqu'impor- 
tance,  on  peut  appeler  du  sénat  au  conseil  des  deux  cent 5  mais 

dans  les  affaires  criminelles  leur  jugement  est  sans  appel,  et  n'est 

plus  susceptible  d'être  réformé  ni  mitigé  :  maxime  excellente  ,  dÎÉ 
Coxe,  en  supposant  que  les  juges  soient  sages  et  éclairés,  et  les 

lois  équitables  mais  peu  sévères:  car  rien  n'encourage  plus  au  crime 

que  des  exemples  de  pardon  trop  fréquens.  L'autorité  de  ce  sénat 
étant  très-grande  pour  une  république,  les  membres  peuvent  en 
être  changés  tous  les  ans,  et  appelés  en  jugement  pour  y  rendre 

compte  de  leur  conduite.  Dans  certains  cas  leur  procès  s'instruit  par 

devant  le  grand  conseil  ,  et  dans  d'autres  par  devant  les  tribus  d'oii 
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sont  tires  les  sénateurs.  Ce  rendement  de  compte  à  la  fin  de  cha- 

que anne'e  est  un  frein  puissant  contre  les  abus  ou  les  vices  d'ad- 
ministration. Tout  citoyen  a  le  droit  de  suffrage  à  vingt-ans  j  à  trente 

il  peut  être  e'iu  membre  du  grand  conseil,  et  à  trente-cinq  se'na- 

teur  (i).  Les  impots  ne  sont  pas  conside'rables,  et  il  régne  tant 

d'ordre  dans  l'administration  des  fonds  publics,  que  tous  les  ans 
il  y  a   quelques   économies. 

Il  y  a  à  Zurich  des  lois  somptuaires  qui  sont  observées  avec  ^°"' 

rigueur,  ainsi  que  celles  concernant  les  mceurs.  L'adultère  y  est  se'- 
vèrement  puni,  et  sans  aucune  distinction  de  rang:  la  peine  pour 

l'homme  convaincu  de  ce  délit  est  une  amende,  la  destitution  de 

tout  emploi  et  la  prison:  cependant,  c'est  moins  à  la  crainte  de  ces 

peines  qu'à  l'innocence  des  mceurs,  qu'on  doit  attribuer  la  rareté' 
de  ce  désordre.  Une  des  lois  somptuaires  interdit  à  toutes  person- 

nes, excepte  aux  étrangers^  l'usage  des  carrosses  dans  la  ville;  et 
il  est  assez  extraordinaire  que  le  luxe  ait  fait  si  peu  de  progrès 

dans  une  ville  riche  et  commerçante  (2).  Le  gouvernement  achète 

les  grains  nécessaires  à  la  comsommation  ,  et  les  vend  au  prix  du 

marche':  en  cas  de  disette  ce  prix  est  diminue'. 

A  Berne  le  pouvoir  souverain  est  exerce'  par  le  conseil  supre-  Gowe.n,emeni 

me,  dit  des  deux  cent,  et  dont  pourtant  les  membres  sont  au  '^^  ̂'"'"''' 

nombre  de  c[uatre-vingt-dix-neuf  lorsqu'il  est  au  complet:  son  au- 

torité' est  bien  différente  de  celle  des  autres  assemble'es  de  la  Suisse, 

en  ce  qu'elle  n'est  pas  restreinte  par  celle  des  citoyens,  qui  sont 

quelquefois  convoque's  dans  d'autres  cantons.  Le  pouvoir  execu- 
tif est  remis  par  le  conseil  souverain  à  un  sénat  (3),  dont  les  mem- 

bres sont  pris  dans  son  sein.  Le  premier  s'assemble  trois  fois  la 

semaine  et  aussi  souvent  que  le  besoin  l'exige;  et  le  second  tous 
les  jours,  excepte  le  dimanche.  Les  principaux  magistrats  sont  pris 

dans  le  sénat,  qui  est  compose  des  deux  chefs  de  la  république  et  de 

(i)  Goxe.  Lett.  VIII.  Philibert.  Hlsù.  des  ligues  eu  des  guerres  de 
la   Suisse  ,  Tom  I.  pag.  240. 

(2)  Il  faut  voir ,  quant  au  gouvernement  et  à  la  législation  de  Zurich 
le  traité  de  la  Législation  ou  principes  des    lois    de    Mably  _,    pag.    146, 
Amsterdam  ,   1776. 

(3)  Millier  a  fait  l'éloge  du  sénat  de  Berne  dans  ce  passage  où  il 
die  :  qull  «y  a^'ait  pas  de  peuple  plus  belliqueux  que  celui  de  Berne , 
ni  de  sénat  qui  montrât  plus  de  sagesse  dans  ses  délibérations. 
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vingt-sept  membres:  celte  élection  se  fait  de  la  manière  suivante; 

On  met  dans  un  vase  vingt-six  Ijoules,  dont  trois  sont  dore'es  : 

l'extraction  en  est  faite  par  tous  les  membres,  et  ceux  qui  tirent 
les  boules  dorées,  nomment  trois  électeurs  dans  leur  corps.  Le 

grand  conseil  tire  également  au  sort  sept  membres,  qui  choisis- 

sent sept  électeurs.  La  réunion  de  ces  derniers  présente  un  nombre 

de  candidats,  qui  ne  doit  jamais  être  au  dessus  de  dix,  ni  au  des- 

sous de  six.  Ceux  de  ces  candidats,  qui  ont  eu  le  moins  de  suffra- 

ges dans  le  conseil  se  retirent  successivement,  jusqu'à  ce  qu'il  n'en 

reste  plus  que  quatre,  entre  lesquels  se  fait  l'extraction  de  quatre 
autres  boules,  dont  deux  sont  dorées,  et  les  deux  autres  argen- 

tées. Les  deux  à  qui  sont  échues  les  boules  dorées  sont  proposés; 

et  celui  des  deux  qui  réunit  le  plus  grand  nombre  de  voix  dans 

le  conseil  suprême  est  élu  ;  mais  pour  être  éligible  il  faut  avoir 

été  conseiller  au  moins  dix  ans  ,  et  être  marié.  Le  conseil  supré- 
me  est  mis  au  complet  tous  les  dix  ans.  Les  membres  du  conseil 

des  seize  sont  pris  chaque  année  dans  les  abbayes  ou  tribus  :  les 

candidats  sont  ordinairement  choisis  parmi  les  citoyens  qui  ont  été 

Baillis,  et  la  nomination  s'en  fait  non  seulement  au  scrutin,  mais 

encore  au  sort.  Tous  les  ans  à  Pâques  l'autorité  des  magistratures  est 
suspendue  pendant  trois  jours,  excepté  celle  des  Bannerels  et  des 

seize,  qui,  durant  cet  intervalle,  sont  investis  d'un  pouvoir  semblable 
à  celui  des  censeurs  à  Rome.  Les  principaux  magistrats  sont  les 

deux  avocats  ou  Avoyers  (i),  les  deux  trésoriers  et  les  quatre 

Bannerets.  La  charge  ̂  /is>oyer  est  à  vie  :  les  deux  trésoriers  ne 

gardent  la  leur  que  six  ans  ,  et  les  Bannerets  quatre.  Un  des 

Avoyers  occupe  dans  la  salle  du  grand  conseil  un  siège  particulier, 

plus  élevé  que  les  autres  et  surmonté  d'un  dais;  et  il  a  devant 

lui  une  table,  sur  laquelle  est  le  sceau  de  la  république.  Il  n'émet 
son  opinion  que  quand  il  y  est  invité,  et  ne  donne  son  vœu  que 

dans  le  cas  où  il  y  a  égalité  de  suffrages.  Les  deux  trésoriers,  l'un 

pour  le  pays  Allemand,  et  l'autre  pour  celui  de  Vaud  ,  réunis  aux 
quatre  Bannerets,  composent  la  chambre  économique,  qui  revoit  et 

(i)  UAvoyer  en  Français  ,  et  le  SchuUeiss  en  Allemand  répondent 
à  VAdvocatus  ou  au  Prcetor  des  Latins.  Ce  magistrat  est  ainsi  appelé  , 

parce  qu'il  est  comme  le  protecteur  de  la  justice.  Aclvocatus  jastltiœ.  Ta- 
bleaux de  la  Suisse.  Tom.  IV.  pag.  i8^  et  Leu.  Diction.  Historique  de 

la  Suisse.  Tom.  XVI.  pag.  493. 
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approuve  les  comptes  des  Baillis,  et  perçoit  les  revenus  ùa  can- 
ton. Les  quatre  Bannerets  avec  Yy^voyer  qui  ,  à  la  cessation  de 

son  exercice,  devient  sénateur,  et  forme  avec  le  plus  ancien  tréso- 
rier et  deux  membres  du  sénat,  un  comité  ou  conseil  secret,  où 

sont  disculées  et  traitées  celles  des  affaires  de  l'état  c^ui  exigent  plus 

de  secret  qu'on  ne  pourrait  s'en  promettre  d'une  assemblée  nom- 
breuse, telle  que  le  conseil  suprême.  Berne  a  une  autre  inslilutioQ 

appellée  XEtat  extérieur^  qui  est  la  réunion  des  jeunes  gens  non 

encore  parvenus  à  l'âge  requis  pour  entrer  dans  le  conseil  des  deux 
cent:  cette  réunion  offre  une  imitation  parfaite  de  la  grande  assem- 

blée, et  peut  être  regardée  comme  le  séminaire  politique  de  la  jeu- 
nesse Bernoise.  Tout  le  canton  est  divisé  en  bailliages  administrés 

par  des  Baillis,  dont  l'emploi  est  lucratif  Ils  sont  chargés  en  ou- 
tre de  l'administration  de  la  justice  j  mais  dans  certaines  causes  ci- 

viles ,  et  dans  toutes  les  criminelles  on  peut  appeler  de  leurs  ju- 
gemens  au  sénat  de   la  capitale. 

Les  lois  somptuaires  interdisent  l'usage  des  étoffes  d'or  et  d'ar- 
gent ,  des  galons  et  des  pierrerieSi  Le  luxe  a  néanmoins  commencé 

à  s'introduire  dans  cette  ville  au  siècle  dernier,  et  y  a  donné  lieu 
à  quelques  désordres  ,  auxquels  le  gouvernement  a  dû  remédier. 

La  passion  du  jeu  s'étant  également  glissée  parmi  leshabitans,  le 
conseil  le  défendit  par  une  loi,  qui  obligeait  en  outre  par  serment 

chacun  de  ses  membres  à  dénoncer  tous  ceux  qui  auraient  enfreint 

cette  prohibition  (i).  Montesquieu  a  fait  un  grand  éloge  du  gouver- 

nement de  Berne.  «  Il  existe  en  ce  moment  au  monde,  dit-il  ,  une 

république  ,  qui  n'est  connue  presque  de  personne  ,  et  dont  les 

forces  s'accroissent  chaque  jour  et  en  silence.  Il  est  certain  que  si 

elle  arrive  jamais  à  l'état  de  grandeur  auquel  sa  sagesse  l'appelle  , 
elle  changera  nécessairement  ses  lois  ;  et  ce  changement  ne  sera 

pas  l'ouvrage  d'un  législateur,  mais  de  la  corruption   menie  (2). 
Le  gouvernement  de  Lucerne    est  entièrement  Aristocratique .   Gou^ememem 

ou  plutôt  Oligarchique,  bur  cinq  cents   citoyens   on    en   prend  cent 

pour  former  le  conseil  ,  dans   lequel  est  compris    le  sénat,   qui  est 

(i)  Coxe,  Lett.  XXXV.  Tsclioudi ,  Chr.  Helvet,.  Tom.  I.  Pour  ce  qui 

regarde  le  pays  de  Vaud  il  faut  Hre  l'ouvrage  intitulé  :  Les  loix  et  les 
Statuts  du  pays  de  Vaud.,   1616. 

(2)   Considér.  sur  les  causes  de  la  Gran.  et  Décad.  des  Rom.  pag.  108. 
Europe,  Vol,  IV,  iQ 
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divise  en  deux  parties  ,  comme  celui  de  Zurich.  L'entre'e  au  grand 
conseil  est  réservée  aux  membres  de  ce  petit  nombre  de  familles  ; 
et  comme  le  fils  y  succède  ordinairement  au  père  et  le  frère  au 

frère  ,  on  peut  regarder  en  quelque  sorte  comme  héréditaire  la  di- 

gnité' se'natoriale  dans  celte  re'publique.  Le  gouvernement  ainsi  que 
l'administration  de  la  justice  et  des  finances  appartiennent  au  sénat; 
mais  dans  les  affaires  criraiaelles  oii  il  y  a  lieu  à  la  peine  de  mort, 

celte  peine  ne  peut  être  prononcée  que  par  le  conseil  suprême. 

La  république  a  pour  chefs  deux  avocats  ou  Açojers ,  qui  sont  élus 

par  le  sénat  en  corps  ,  et  dont  l'élection  et  la  confirmation  se  font 

tous  les  ans  par  le  conseil  des  cent.  Il  n'est  permis  ,  dans  aucune 
élection ,  de  donner  son  suffrage  à  un  citoyen  ,  dont  on  est  pa- 

rent jusqu'au  troisième  degré.  Cette  mesure  est  excellente  dans  la 

théorie  ,  pour  prévenir  les  désordres  qui  naîtraient  d'élections  in- 
jQuencées  par  les  liens  du  sang  ,  mais  elle  ne  vaut  rien  dans  la 

pratique  :  d'où  l'on  voit  ,  dit  Goxe  ,  que  lorsqu'un  gouvernement 
est  purement  oligarchique  ,  toutes  les  lois  tendant  à  restreindre  le 

pouvoir  des  nobles  sont  vaines.  Cependant  ,  lorsqu'il  s'agit  de  dé- 
clarer la  guerre  ,  ou  de  faire  la  paix  ,  de  contracter  de  nouvelles 

alliances  ̂   ou  d'établir  de  nouvelles  impositions  ,  il  est  indispensa- 

ble de  convoquer  l'assemblée  des  citoyens  et  d'obtenir  leur  appro- 

bation (ï).  Lucerne  est  le  premier  des  cantons  catholiques,  et  c'est 
dans  cette  ville  que  le  nonce  du  Pape  fait  sa  résidence.  On  y  voit 

un  ouvrage  en  relief,  qui  est  une  représentation  topographique 

d'une  partie  de  la  Suisse,  et  dont  l'auteur  est  M.'  Pfifer  citoyen 
de  Lucerne  et  lieutenant  général  au  service  de  France.  La  princi- 

pale partie  de  cet  ouvrage  est  en  cire  ,  les  montagnes  y  sont  en 

pierres  ,  et  le  tout  est  colorié  (2). 

Gowernemeut  Lcs  Irois  cantous,  qui  furent  les  premiers  à  se  confédérer,  vou- 

SchwHz  lurent  une  forme  de  gouvernement  tout-à-fait  démocratique.  Le 

pouvou'  suprême  réside  dans  1  assemblée  du  peuple  partage  en  com- 

munes, d'où  se  tirent  les  conseillers  de  la  régence.  L'élection  du 

handamann  et  des  principaux  magistrats  se  fait  par  l'assemblée  gé- 

nérale :  l'âge  de  voter  est  fixé  à  cjuatorze  ans  dans  le  canton  d'Uri  ; 

(i)   Tableaux  de  la  Suisse.  Tom.  IV.  pag.  49  et  suiv.  Leu  ,  Dicb.  Hisù. 
de  la  Suisse.  Tom  XII,  Faesi  ,  Descripb.     Topogr.  de  la   Suisse.  Tom.  II. 

(2)  Tschamer.  JDiction,  Géogr.  Jiist,  et  Polit,  de  la  Suisse.  Tom.  II. 
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et  à  quinze  dans  ceux  de  Scliwitz  et  d'Underwald.  Les  conseils 

de  régence  ,  d'Uri  et  de  Schwltz  sont  compose's  de  soixante  mem- 

bres j  qui  habitent  toujours  dans  les  bourgs  principaux.  C'est  dans 

ce  conseil  que  réside  le  pouvoir  exécutif,  et  qu'on  prend  tous  les 

magistrats.  Le  canton  d'Underwald  est  divisé  en  deux  vallées ,  l'une 

inférieure  et  l'autre  supérieure  ,  dont  chacune  a  son  gouvernement 
et  son  administration.  Tout  le  canton  était  autrefois  soumis  aux 

mêmes  lois:  mais  quelques  contestations  s'étant  élevées  entre  ces 
deux  vallées  j  elles  se  séparèrent  ,  et  chacune  eut  son  assemblée 

générale,  son  Landamann  et  sa  régence  (i). 

Dans  le  canton  de  Zug  les  habilans  ont  plus  de  part  au  gou-  Goweniemem 

vernement  ,  que  n'en  ont  dans  le  leur  ceux  des  principaux  bourgs  **  "^' 
des  cinq  autres  cantons  démocratiques.  Le  pouvoir  suprême  réside 

dans  l'assemblée  des  habitans  des  quatre  districts  de  Zug  ,  Bar  , 
Eugeri  et  Mentzingen  ,  qui  se  réunit  tous  les  ans  pour  la  création 

des  lois  et  l'élection  des  magistrats.  Celle  du  Landamann  se  fait 
par  tous  les  districts  réunis  ,  mais  il  est  pris  tour  à  tour  dans  les 

quatre  communes  ;  il  reste  en  charge  trois  ans  s'il  appartient  à 

Zug  ,  et  deux  seulement  s'il  est  de  l'un  des  trois  autres  districts. 
L'administration  générale  des  affaires  est  confiée  au  conseil  de  ré- 

gence qui  est  composé  de  quarante  membres,  dont  treize  sont  pris 

parmi  les  habitans  de  Zug  (2). 

Le  gouvernement  de  Claris  est  entièrement  démocratique.  Tout  Gowcrnemem 

citoyen  ayant  seize  ans  accomplis  a  le  droit  de  voter  dans  l'as-  '^^  ̂̂ ""'' 
semblée  générale  appelée  Lansgemeind,  et  qui  se  tient  une  fois  tous 

les  ans  en  plein  champ.  Celte  assemblée  ratifie  les  nouvelles  lois, 

établit  les  impôts  ,  contracte  les  alliances  ,  et  fait  la  guerre  et  la 

paix.  Le  Landamann  est  le  chef  de  la  république,  et  il  est  pris 
alternalivenient  parmi  les  Protestans  et  les  Catholiques,  avec  cette 
seule  différence  ,  que  dans  le  premier  cas  il  reste  trois  ans  en 

place  ;  et  deux  seulement  dans  le  second.  Celle  première  magis- 

trature est  tirée  au  sort  entre  cinq  candidats  nommés  par  le  peu- 
ple: les  autres  magistratures  et  les  bailliages  sont  donnés  de  la  môme 

manière.  Le  pouvoir  exécutif  est  exercé  par   le   Landratk    ou    con- 

(i)  Goxe.  Lett.  XL  Tschoudi.  Chr.  Helvet.  Tom.  I.  Guillimannus. 
De  Reh.  Helveù.  lAv.  II. 

(2)  Coxe.  Letr.  X.  Leu  ,  Dlct,  Historlcj.  de  la  Suisse.  Tom.  XX.  et 
Faesi.  Descrip.  Topogr.  de  la  Suisse.  Tom.  IL 
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seil    du  pays,  qui  est  compose  de  quarante-huit  conseillers  proles- 
tans,  et  de  quinze  catholiques.  Chacune  de  ces  deux  religions  a  sa 
cour  particulière  de  justice  (1). 

Cotwernement  On   croirait  au  premier    abord    que    le    gouvernement  de    Baie 
de  Bâte  .  .  .  j  ,      -^  ° 

est  aristocratique^  mais  en  1  examinant  de  plus  près,  on  voit  qu'il 

tend  à  la  démocratie.  Le  pouvoir  le'gislatif  réside  dans  le  grand 

et  le  petit  conseil  ,  qui  sont  composes  d'environ  trois  cents  mem- 

bres. L'autorité'  de  ces  deux  corps  re'unis  est  ilîimite'e.  Cette  assem- 

ble'e  a  le  droit  de  faire  les  lois,  de  déclarer  la  guerre  et  de  faire 

la  paix  ,  de  contracter  des  alliances  ,  et  d'établir  les  impôts  ;  elle 
nomme  aux  magistratures  ,  élit  ses  propres  membres  ,  et  accorde 
la  naturalisation.  Le  gouvernement  est  entre  les  mains  du  sénat  ou 

petit  conseil  ,  c'est-àrdire  d'une  partie  de  la  grande  assemblée.  Ce 

se'nat  est  compose'  de  soixante  membres  ,  et  des  quatre  chefs  de  la 

re'publique,  qui  sont  deux  Bourguemeslrcs ^  et  deux  tribuns  5  il  juge 

aussi  toutes  les  affaires  criminelles ,  et  sans  appel.  L'assemble'e  ge'- 

ne'rale  des  citoyens  ne  se  réunit  qu'une  fois  l'an.  Les  magistrats  y 
jurent  de  maintenir  les  lois,  la  liberté  et  les  franchises  du  peuple; 

et  de  leur  côte  les  citoyens  jurent  hommage  et  fidélité'  à  leurs  ma- 

gistrats. Aucun  citoyen  ,  de  quelqu'e'tat  C[u'il  soit  ,  n'est  exclus  du 
conseil  suprême  ,  dont  les  membres  sont  traites  sans  distinction 

par  le  corps  des  citoyens  réunis  ,  à  l'exception  des  membres  de 

l'université'.  Les  citoyens  sont  divises  en  dix-huit  tribus  ,  dont 
quinze  appartiennent  aux  villes  les  plus  considérables,  et  les  trois 

autres  aux  plus  petites.  Chacune  des  quinze  premières  tribus  nom- 

me quatre  membres  du  se'nat,  et  chacune  des  dîx^niit  en  e'iit  douze 

pour  le  grand  conseil.  Ces  e'Iections  se  fesaient  autrefois  à  la  plu- 
ralité' des  suffrages;  mais  comme  elles  tombaient  presc[ue  toujours 

sur  les  riches  on  adopta  l'usage  du  ternaire  (  mot  usité'  dans  ce 

seul  cas),  c'est-à-dire  que  l'on  convint  de  faire  tirer  au  sort  chaque 

emploi  vacant  entre  trois  sujets  propose's  à  cet  effet.  Les  richesses 
et  le  crédit  eurent  néanmoins  encore  beaucoup  d'influence  dans  les 
élections;  et  comme  les  artisans,  qui  composent  la  partie  la  plus 

conside'rable  du  grand  conseil,  parvenaient  rarement  aux  emplois, 

il  fut  e'iabli  un  nouveau  règlement,  qui  changea  le  ternaire  en  se- 

naire  ̂   c'est-à-dire  qu'au  lieu  de  trois  individus  on  en  ëlut  six ,  en- 

(i)Coxe,  Lett.  VI.  Trumpi,  Chron.  de  Claris.  Tscharner,  Dict.  Géogr, 

ffisùor.  et  Politifj.  de  la  Suisse.  Tom.  L 
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tre  lesquels  l'élection  au  sort  devait  avoir  lieu.  Pour  cela  on  met 
dans  un  sac  six  billets  où  sont  inscrits  les  noms  des  candidats  , 

et  dans  un  autre  six  autres  billets,  dont  un  porte  la  dénomination 

de  l'emploi  vacant.  Ces  deux  sacs  sont  remis  à  deux  personnes  , 

qui  font  l'extraction  de  cette  espèce  de  loterie  d'ëtatj  et  celui  des 

candidats  dont  le  nom  sort  avec  le  billet  indiquant  l'emploi,,  est 

promu  à  cet  emploi.  Lorsqu'il  meurt  un  des  bourguemestres ,  il  est 

remplace'  par  un  des  tribuns  ,  sans  qu'il  y  ait  besoin  de  recourir 

au  sénaire  (i).  Quelques  personnes  blâment  ce  mode  d'élection 

comme  pouvant  ,  par  une  bizarrerie  du  sort,  e'ioigner  constamment 
des  emplois  les  bons  citoyens  j  mais  il  suppose  aussi  que  tous  les 

candidats  sont  e'galement  bons. 

Le   sort  décide   encore  de  l'occupation   des  chaires   dans    l'uni-       Manière 

versité  de  Baie.  Lorsqu'il  y    en    a    une    de    vacante  ,  on    re'duit    le  i^^  jfrofeTseurs 

nombre   des  aspirans  à  trois  candidats  pris  parmi  ceux  c{ui  ont  acquis  ̂ ^  i w'.versaa. 

le  doctorat,  et  quelquefois  il  arrive,   que  l'élection  tombe  sur  un  su- 

jet tout-à-fait  étranger  à  la  science  qu'il   doit  enseigner.  Mais   alors 

les   professeurs    changent    de    chaires    entr'eux  ,    lorsque    ce    change- 
ment peut  se  faire  convenablement.  IjC  fameux  Bernouilli  ̂    qui  avait 

enseigné    pendant    plusieurs    années    les    mathématiques    dans    cette 

université  ,  et  mourut  en    1748  ,  laissa   deux  fils  ,  Jacques  et  Jean, 

l'un   et  l'autre  bons  mathématiciens.  Jean    avait    obtenu,   du    vivant 

de  son   père,  la  chaire  de  rhétorique,  et  l'échangea  contre  celle  de 
son   père  alors   décédé,  à  laquelle  certain  Rumspeck  avait  élé  appelé 

par  le  sort.  Son  frère  fit  de   même  l'échange  de  la  chaire  de  botani- 

que  et  d'anatomie   qui  lui   avait  été  donnée,  contre    celle    de  phy- 

sique   et    d'histoire  naturelle   (2). 
Avant  son    admission  dans    la    Confédération    Helvétique  ,   qui        jinden 

f  l'iiiTii  r       '  •  gouvernement 

eut  lieu  en  idoi  ,  la  ville  de  Baie  était  soumise  a  ses  evêques  ;  de  iidic. 
mais  ces  prélats  perdirent  insensiblement  leur  autorité.  Il  y  a  dans 

cette  ville  des  lois  somptuaires  très-austères  ;  et  la  jalousie  du  parti 

démocratique  contre  les  riches  en  a  encore  ajouté  d'autres  à  celles 
qui  ont  été  adoptées  dans  les  autres  républiques  de  la  Suisse. 

L'usage  des  carrosses  dans  la  ville  ̂   dit  Coxe ,  n'y  est  point  pro- 

hibé comme  à  Zurich  ;  mais  personne  n'oserait    y  faire  monter    un 

(i)  Coxe  ̂   Lett.  XLII.  De  la  B.épubl.  des  Suisses.   Liv.  I.  ̂   avec  les 
notes  de  Leu.    Tableaux  de  la  Suisse.    Tom.  IV.  pag.  266  et  suiv. 

(2)  Coxe,  Lett.  XLII. 
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domestique  derrière  sa  voiture.  Les  lois  à  cet  égard,  comme  toutes 

les  autres  du  même  genre,  sont  peut-être  porte'es  trop  loin  en  cer- 

tains cas  ,  et  souvent  elles  se  perdent  en  de'lails  môme  ridicules  : 

cependant  elles  sont  en  ge'nëral  excellentes  ,  et  non  seulement  uti- 

les ,  mais  même  ne'cessaires  dans  une  re'publique.  La  ville  de  Bâie 

en  a  retire'  de  grands  avantages  :  car  maigre'  le  grand  nombre  de 

familles  riches  qui  s'y  trouvent,  il  y  règne  une  simplicité  de  mceurs, 

qui  en  a  tenu  le  luxe  toujours  e'ioignë.  Il  n'y  a  pas  de  pays  dans 

l'univers  ,  où  la  conduite  des  magistrats  soit  exposée  à  une  cen- 

sure plus  libre  et  plus  sévère  qu'à  Bâle  (i). 
Goweniemeni  En    i48i   Ics  deux  cantons  de  Fribourg  et  de  Soleure  furent  ad- 
de  Feibourg.  .  1        /-        r  '  1  '         •  tt  M      ̂    •  t  1 

mis  dans  la  Loniederation  Helvétique.  Le  gouvernement  du  premier 

est  aristocratique:  le  pouvoir  législatif  réside  dans  le  grand  conseil , 

qui  est  composé  de  deux  cents  membres  pris  dans  un  petit  nom- 
bre de  familles  patriciennes,  et  choisis  par  lui.  Le  petit  conseil  des 

vingt-quatre,  et  le  conseil  secret  des  soixante  ne  sont  que  des 

subdivisions  du  grand  conseil.  La  manière  dont  s'en  fait  l'élection 
mérite  d'être  connue.  Les  noms  des  candidats  sont  inscrits  sur  des 

billets,  et  mis  dans  un  vase  divisé  en  autant  de  cases  qu'il  y  a  de 
citoyens  éligibles.  Les  électeurs  y  jettent  les  boules  au  hazard,  sans 

savoir  à  qui  ils  donnent  leur  suffrage  ,  et  celui  sur  lequel  s'est 
réuni  un  plus  grand  nombre  de  boules  est  élu.  La  population  du 

canton  de  Fribourg  se  compose  de  catholiques  (2). 
Gf^wernemem  \^q  pouvemement  de  Soleure  est  également  aristocratique,  et  les 

emplois  publics  y  sont  partagés  entre  les  familles  patriciennes.  Le  con- 

seil suprême  est  composé  de  cent-vingt  membres,  et  dans  ce  nombre 

est  compris  le  sénat  ou  le  conseil  des  trente-cinq.  Ce  dernier  com- 

prend deux  avoyers  ,  onze  anciens  et  vingt-deux  jeunes  conseillers. 

Lorsqu'un  des  anciens  meurt,  il  est  remplacé  par  le  doyen  des  jeu- 

nes, et  la  charge  demeurée  vacante  par  l'effet  de  ce  remplacement  est 
remplie  par  un  des  douze  anciens,  qui  sont  membres  du  grand  con- 

seil. Les  principaux  magistrats,  tels  que  les  deux  avoyers,  le  Banneret 

et  le  trésorier  sont  pris  dans  le  corps  des  anciens.  A  la  mort  de  l'un 

(i)  Goxe.  Lett,  XLIIL  II  faut  voir  sur  la  législation  de  Bâle  les  deux 

traités  ;  l'un  de  Wetstein  :  Brenis  Jurls  B.omani  ac  Basileensis  collatlo  ; 
et  l'autre  de  Bucardo  :  CoUaCio  Jurls  Romani  et  Basileensis  circa  suc- 

cessionem  ab'  in  tes  ta  1:0 . 
(3)  Leu  ,  Diction.  HUt.  de  la  Suisse.  Tom.  XVII.  et  Tableau  de  la 

SuUs.  Tom.  IV.  pag.  3 12  et  suiv. 
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des  avoyers  le  Banneret  lui  succède  comme  de  droit,  après  qu'il  a 

élé  e'iu  selon  les  formes  par  l'assemblée  ge'ne'rale  des  bourgeois. 
Un  membre  du  grand  conseil  venant  à  manquer,  les  huit  conseillers 

du  corps  des  anciens  lui  nomment  un  successeur  dans  la  tribu 

ou  compagnie  des  citoyens  à  laquelle  il  appartenait.  L'assemble'e 
des  citoyens  se  lëunit  tous  les  ans  ,  pour  confirmer  les  avoyers  et 

les  Banoerets  ,  en  même  tems  que  vingt-deux  jeunes  conseillers 
confirment  les  onze  anciens  ,  qui,  de  leur  côlë,  en  font  de  môme  à 

l'ëgard  des  premiers.  Ces  confirmations  ne  sont  toutes  en  réalité' 

que  de  vaines  formalités.  L'âge  requis  pour  être  admis  dans  le  grand 
conseil  est  de  vingt  ans  accorwpîis,  et  de  vingt-quatre  pour  entrer 

dans  le  se'nat.  A  l'exception  du  trésorier  c[ui  est  ëlu  par  le  con- 
seil suprême  ,  des  iivoyers  ainsi  que  des  Bannerels  qui  sont  nom- 

mes par  les  bourgeois  ,  les  autres  charges  publiques  dépendent 

toutes  de  l'autorité  du  sénat  ,  c[ui  a  en  outre  l'administration  de 
la  justice  civile  et  criminelle.  Les  revenus  de  l'ëtat  et  les  ëmolu- 
mens  affectes  à  un  grand  nombre  de  ces  emplois  sont  pour  beau- 

coup de  faînilles   une  source  de  richesses   (i). 

Schaffouse  ,  autrefois  ville  impëriale,  admise  dans  la  Confëdë-  Gou^emement 

ration  Helvëtique  en  i5oi,  forme  le  dernier  des  treize  cantons.  Les  '^'^  ̂'^'"ff""""- 

citoyens  qui  prennent  part  au  gouvernement  sont  au  nombre  d'environ 

mille  six  cent,  parmi  lesquels  sont  ëlus  les  quatre-vingt-cinq  mem- 
bres formant  le  grand  et  le  petit  conseil,  entre  lesquels  est  parta- 

gée l'administration  des  affaires.  Le  sënat,  conjointement  au  petit 
conseil  des  vingt-cinq,  exerce  le  pouvoir  executif,  et  le  grand  con- 

seil décide  irrévocablement  des  affaires  les  plus  importantes  de 

l'ëtat.  Les  revenus  se  composent  de  la  dixme,  et  de  certains  droits 
imposes  sur  les  marchandises  qui  viennent  de  l'Allemagne.  Le  Bour- 
guemestre  ou  chef  de  la  rëpubiique  n'a  que  cent  cinquante  louis 
de  traitement  par  an.  Les  lois  somptuaires  à  Schaffouse  ëtendent 
leur  empire  jusque  sur  la  parure  des  femmes.  Les  jeux  de  hazard 
y  sont  dëfendus,  et  les  contrevenans   sëvèrement  punis   (a). 

Le  Valais,  comme   on  l'a  dëjà  vu,  est  divise  en  sept  prëfectu-   Gorwememcat 
res   (Dixaine),  ou  rëpubliques  indëpendantes,  dont  six    sont  dé-     '''' ^'''''''^ 
mocratiques ,  et  la  septième,  qui  est  celle  de  Sion,  est  aristocrati- 

que. L'ëvêque  de  cette  ville  ëtait   auparavant    souverain    absolu    de 

(i)  Coxe.  Lett.  XL.   Haffner.    Chron.  de  Soleure. 

(2)   Tableau  de  la  Suisse.  Tom,  IV,  pag.  35g. 
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la  plus  grande  partie  du  Valais;  mais  il  a  beaucoup  perdu  de  SOQ 

autorité',  au  rapport  de  Coxe^,  et.  n'a  plus  aujourd'hui  que  le  simple 
titre  de  prince.  Ne'anmoins  tous  les  actes  publics  se  passent  en  son 
nom;  il  a  le  droit  de  faire  grâce,  et  bat  monnaie,  mais  avec  les 

armes  de  la  re'publique:  on  lui  donnait  anciennement  le  titre  de 

prince  du  saint  empire  romain,  ainsi  que  celui  de  comte  et  de  pre'- 
fet  du  Valais.  Parmi  les  evêques  de  Sion  on  distingue  particulière- 

ment Mathieu  Schinner,  dont  parlent  les  historiens  Italiens  sous  le 

nom  de  Cardinale  Sedunense ,  lequel  fît  ron)pre  aux  Suisses  l'al- 

liance qu'ils  avaient  contractée  avec  François  l.^""  Roi  de  France,  et 
les  conduisit  en  Lombardie,  oi^i  la  fortune  releva  leur  courage  à 

Epique        la   Eauieuse  bataille  de  Melegnano   fi).   Le    n.*^   i    de  la    rdanche    i3 
de  &oii.  ce        \  1  >  1     •  1 1  ^ 

otlre  la  gravure  d  une  médaille,  ou  est  représente  Saint  Thëodule  ëvê- 

que  et  patron  de  Sion  avec  le  bouclier  de  Mathieu  Schinner,  et 

l'arme  des  préfectures  de  la  république  du  Valais  (2).  Ces  préfec- 
tures ou  communes  ne  forment  avec  l'évêque  qu'un  seul  gouver- 

nement, et  toutes  les  affaires  importantes  et  générales  sont  traitées 

dans  une  assemblée  appelée  Landrath  ou  conseil  du  pays  ,  qui  est 

convoqué  deux  fois  l'an  à  Sion.  Le  nombre  des  votans  dans  cette 

assemblée  est  de  neuf,  savoir;  l'évêque,  le  capitaine  ou  chef  de  la 

républic{ue,  et  les  représentans  des  sept  communes,  et  tout  s'y  dé- 

cide à  la  pluralité  des  suffrages.  L'évoque  est  le  président  de  l'as- 
semblée, et  le  capitaine  y  recueille  les  voix:  ce  dernier  est  élu  et 

confirmé  par  elle  tous  les  deux  ans;  et,  à  la  mort  de  l'évêque,  le 
chapitre  de  Sion  propose  quatre  candidats  pris  dans  son  sein,  parmi 

lesquels  le  conseil  élit  le  nouveau  prélat.  Quoique  chaque  préfec- 

ture n'ait  qu'un  seul  suffrage,  elle  peut  néanmoins  envoyer  à  l'as- 

semblée le  nombre  de  députés  qu'elle  croit  convenable,  et  ce  nom- 
bre est  ordinairement  de  quatre,  qui  sont;  un  juge,. un  banneret,  ua 

capitaine  et  un  lieutenant.  Les  préfectures  démocratiques  sont  ex- 
trêmement jalouses  de  leur  liberté,  et  veillent    attentivement    à    ce 

(i)  Guicclardini ,  Storia  delVItaîia,  Liv.  XII. 

(2)  Oa  peut  consulter  sur  l'état  ancien  et  moderne  du  Valais  les 
ouvrages  suivans:  Vallesiœ  Descriptio  in  Thesauro  Historice  Elveticw  y 
ouvrage  de  Simler;  Gallia  Comata  JEgidii  Tschadil.  Faesi  ,  Descript. 

Topogr.  de  la  Suisse,  Tom.  XV".  ;  Tscharner  Dicù.  Géogr.  Hlsboriq.  eu 
Politiq.  de  la  Suisse,  Toni.  II.;  Lauffer,    Hist.  de  la  Suisse^    Tom.   V. 
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que  leurs  de'pule's  n'acquièrent  pas  trop  de  cre'dlt:  pour  l'erapecher 

on  convoque  dans  chaque  re'publique ,  avant  l'ouvertare  de  la  diète, 

l'assemblée  ge'ne'rale  du  peuple,  où  le  droit  de  voter  est  fixe'  à  l'âge 

de  quatorze  ans  accomplis.  Cette  assemblée  e'nonce  son  opinion  sur 

les  affaires  importantes,  et  donne  à  ses  de'pute's  des  instructions 

dont  ils  ne  peuvent  point  s'e'carter.  Dans  tous  les  cas  graves  il  est 

permis  d'en  appeler  à  l'assemblée  ge'nërale.  Du  reste,  chacune  de  ces 
communes  se  gouverne  selon  ses  lois  et  ses  coutumes  particulières  : 

ce  qui  fait  que  leur  conslitution  a  beaucoup  de  rapports  avec  celle 

des  cantons  démocratiques.  Après  une  guerre  sanglante  entre  le  haut 

et  le  bas  Valais,  ce  dernier  est  tombé  au  pouvoir  du  premier:  celte 

contrée  est  maintenant  divisée  en  six  départemens,  dont  l'assemblée 
générale  élit  les  Baillis   (i). 

Genève  fut  successivement  dans  la  dépendance  de  l'empire  coiwemement 

d'Allemagne,  de  ses  évoques,  et  des  comtes  du  Genevois  (2)  et  de  '^"^  ̂^""'"' 
la  maison  de  Savoie.  Cette  ville  fit  alliance  avec  Berne  et  Fribourg 
en  1126;  et,  après  diverses  guerres,  le  P\.oi  de  Sardaigne  reconnut 

en  1754  l'indépendance  de  celte  république.  Les  troubles,  suite  or- 
dinaire des  gouverneraens  populaires,  dont  elle  fut  agitée  pendant 

presque  tout  le  XVÎL*  siècle,  ne  permirent  guères  à  ses  habita ns 
de  goûter  les  douceurs  de  la  paix.  Le  gouvernement  de  Genève, 

dit  Goxe,  tient  le  milieu  entre  ceux  des  cantons  Âristocralicjues 
et  Démocralicjues  de  la  Suisse.  Il  est  plus  démocratique  ,  en  ce 

que  le  pouvoir  souverain  y  réside  entièrement  dans  l'assemblée  gé- 
nérale des  citoyens  et  des  bourgeois;  et  il  est  en  môme  plus  aris- 

tocratique, parce  que  le  grand  et  le  petit  conseil  y  sont  investis  d'un 
pouvoir  considérable.  Les  membres  du  sénat,  qui  sont  au  nombre  de 

(i)  Coxe.  Lett.  XIX. 
(2)  Lliistoire  de  Genève  ne  commence  à  se  rattacher  à  celle  de  la 

Suisse  que  dans  le  seizième  siècle.  Nous  laisserons  donc  cette  ville,  dit 

Mallet ,  se  montrer  à  son  berceau  sous  les  Allobroges  ;  s'agrandir  sous  les 
Romains,  les  Bourguignons  et  les  Francs:  obtenir  des  franchises  et  des 

foires  de  Gharlemagne  ;  se  réunir  à  un  second  royaume  de  Bourgogne  ,  et 
passer  enfin  avec  les  autres  restes  de  cet  état  éphémère  sous  la  domination 

chancelante  des  Empereurs  d'Allemagne.  Voyez  Spon  ,  Hist,  de  Genéi^e  ayeo 
les  notes  et  les  documens  extraits  de  ses  archives,  ainsi  crue  les  chroniques 
manuscrites  de  Bonnivard ,  de  Savoin  ,  de  Roset^et  Ruchat  dans  son /i7^- 

ioire  de  la  B.éforme  delà  Suisse.W.d\\tl  Hist.  de  Suisse ,  Part.  III,  chap.  5. 
Europe.  Fol.  IF.  „ 
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vingt-cinq,  jouissent  de  beaucoup  de  prérogatives;  ils  nomment  la 
moitié  des  membres  du  grand  conseil,  fournissent  les  principaux 
magistrats  qui  sont  pris  dans  leur  corps,  convoquent  le  grand  con- 

seil et  l'assemblée  générale  des  citoyens  et  des  bourgeois,  et  délibè- 
rent les  premiers  sur  toutes  les  matières  qui  doivent  être  soumises 

au  grand  conseil,  auquel  elles  sont  référées  par  eux:  d'où  l'on  voit 

que  ce  corps  est  la  source  de  tous  les  pouvoirs,  et  qu'il  ne  peut  être 
établi  de  loi  sans  son  approbation.  Ce  sénat  exerce  en  outre  le  pouvoir 

exécutif,  et  a  l'administration  des  finances  ainsi  que  celle  de  la  jus- 
tice civile  et  criminelle,  sauf  quelques  restrictions.  Il  nomme  aussi 

la  plupart  des  magistrats  inférieurs  ,  et  a  seul  le  droit  d'accorder  la 
naturalisation.  Enfin  il  forme ^  avec  trente-cinq  autres  membres  choi- 

sis par  lui,  le  conseil  secret,  qui  ne  s'assemble  que  dans  les  cas  ex- 

traordinaires. Ces  attributions,  toutes  grandes  qu'elles  sont,  dépendent 

néanmoins  du  grand  conseil  et  de  l'assemblée  générale:  car  du  premier 
se  tirent  les  membres  du  sénat;  on  en  appelle  à  son  autorité;  il  peut 

faire  grâce,  et  a  le  droit  d'approuver  ou  de  rejeter  tous  les  projets 

qui  lui  sont  proposés  par  le  sénat,  pour  être  soumis  à  l'assemblée 
du  peuple.  Cette  assemblée  se  compose  du  sénat,  du  grand  con- 

seil, des  citoyens  et  des  bourgeois,  c[ui  tous  ensemble  se  montent 

ordinairement  à  cj[uinze  cents  personnes.  11  y  a  cette  différence  en- 

tre les  citoyens  et  les  bourgeois ,  que  les  premiers  sont  nés  dans 

la  ville,  et  les  seconds  au  dehors,  ou  qu'ils  ont  obtenu  le  natura- 

lisation. Le  conseil  général  s'assemble  deux  fois  l'année ,  et  ses 
membres  y  donnent  leur  suffrage  sans  pouvoir  discuter  les  objets 

qui  leur  sont  proposés:  ce  qui  est  un  bon  moyen  pour  prévenir 
les  dissensions,  et  la  longueur  souvent  excessive  des  délibérations  (i). 

Dioit  de  L'autorité  du  petit  conseil  se  borne  à  l'élection  des  sindics  et représenEation.  ■  *■  •      t  t     o        t        -î 
au  droit  de  représentation.  Les  quatre  smdics  ou  chets  de  la  ré- 

publique sont  élus  tous  les  ans  parmi  les  membres  du  petit  con- 

seil de  l'assemblée  générale,  et  cette  élection  se  fait  de  la  manière 
suivante.  Le  petit  conseil  nomme  huit  de  ses  membres,  dont  le 

choix  doit  être  approuvé  par  le  grand  conseil,  et  dans  ce  nombre 

l'assemblée  générale  élit  les  quatre  sindics  :  elle  peut  rejeter  ces  can- 

didats et  en  demander  d'autres.  A  l'égard  du  droit  de  représenta- 
tion, tout  citoyen  ou  bourgeois,  a  celui  de  demander  au  sénat  les 

(i)  Coxe  ,  Lett.  XXXVIII. 
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ordonnances  qu'il  croit  utiles,  et  de  porter  plainte  contre  les  magis- 

trats; et  l'on  est  oblige  de  répondre  d'une  manière  précise  à  ses 
reprësenlalions.  La  modicité  du  traitement  affecte  aux  magistratures 

fait  cju'elles  ne  sont  recherchées  que  par  honneur  et  par  zèle  pour 
le  bien  de  la  patrie:  aussi  sont  elles  confiées  aux  citoyens,  les  plus 
distingués  par  leurs  qualités  personnelles.  Les  revenus  de  ce  petit 

état  ne  montaient  qu'à  trente  mille  louis  par  an.  Il  prit  ancienne-, 
ment  pour  armes  une  clef  et  une  aigle  qui  lui  furent  accordées, 

la  première  par  le  Pape,  et  la  seconde  par  l'Empereur  Rodolphe  (i), 
II  y  a  à  Genève,  comme  dans  toutes  les  autres  villes  considé-  chambre 

râbles  de  la  Suisse,  un  grenier  public,  qui  y  est  plus  nécessaire  '^'^^  S"^^'"^- 

que  pa-lout  ailleurs:  car  si  les  états  voisins  défendaient  l'exporta- 
tion des  grains  sur  le  territoire  de  cette  ville,  elle  serait  exposée 

à  toutes  les  horreurs  de  la  famine.  La  chambre  des  grains  est  com- 

posée de  quelques  membres  du  petit  et  du  grand  conseil,  et  c'est 
elle  qui  fait  les  approvisionnemens  pour  le  compte  de  l'état.  Les 
grains  sont  tenus  au  sec  au  moyen  d'une  machine  inventée  à  cet  ef- 

fet, et  vendus  aux  boulangers  et  aux  aubergistes  à  un  prix,  sur  le- 
quel le  gouvernement  fait  un  gain  assez  fort.  Mais,  comme  les  mem- 

bres de  la  chambre,  dit  Goxe,  achètent  les  grains  à  bas  prix  et  les 

revendent  plus  cher  qu'on  ne  les  a  au  marché  et  dans  les  environs, 
il  s'ensuit  que  le  peuple  paye  aussi  le  pain  plus  cher  chez  les boulangers  (2). 

On  est  étonné  que,  dans  une  république  telle  que  Genève,  il         Lois. 

n'y  ait  pas  de  code  criminel,  et  c[ue  la  peine  y  soit  à  la  discrétion 
du  juge,  tandis  que  la  procédure  y  est  soumise  à  des  formes  très- 

régulières  (3).  La  Réforme  a  introduit  dans  cette  ville  quelques  lois     ' 
trop  dures,  telle  que  celle  qui  porte  la  peine  de  mort  contre  l'adul- 

(i)  L'attachement  de  Genève  à  ces  armes  depuis  sa  séparation  de 
l'empire  et  du  Saint  Siège  ,  a  fourni  à  Jean  Owen  poète  Anglais  le  su- 

jet d'une  plaisanterie  dans  l'ëpigramme  suivante. 
Clavein  ,  aquilamcjue  gerit  duplex  insigne  Geneva  : 

Illad  Papabus  ;  hoc  haheù  imperii. 
Hoc  insigne  tiuim  qiio  jure   Geneva  tenebis  , 

Si  répétât.   Clavem  Roma ,  Rodolphus  avem  ? 

(2)  Tableaux  de  la  Suisse ,  Tom.  IV.  pag.  227.  Goxe.  Lett.  XXXVIÏI 
(3)  Goxe.  Ibid. 
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tère,  et  dont  l'auslère  Calvin  est  l'auteur  (i).  Le  code  civil  est  au 
contraire  fort  sage.  La  partie  qui  a  rapport  au  commerce  y  est 

parfaitement  traite'e,  et  l'on  n'a  rien  omis  pour  y  pre'venir  toute 
contestation  entre  les  citoyens  en  matière  d'inlërôt.  Les  lois  somp- 
tuaires  sont  à  peu  près  les  mêmes  à  Genève  que  dans  les  autres 
étais  de  la  Suisse;  mais  il  y  en  a  une  concernant  les  faillites ,  qui 

mérite  d'être  remarquée.  Dans  le  cas  où  un  membre  du  grand  ou 
du  petit  conseil  ferait  banqueroute,  il  est  aussitôt  dépose,  et  ne 

peut  reprendre  sa  place  jusquà  ce  qu'il  ait  paye  ses  dettes:  cette 

peine  s'ëieud  même  à  ses  enfans,  s'ils  ne  remplissent  pas  les  enga- 
gemens  de  leur  père, 

^d"T"rnlT  Nous   avons   cru  à    propos    de    faire    une    mention    particulière 

du  canton  d'Appenzel  ,  pour  parler  en  même  lems  de  celui  de 

Sainî-Gaîl.  Les  habitans  d'Appeo.zel  étaient  sujets  de  l'abbë  de  Saint- 
Gall  (2)  ;  mais  ses  mauvais  trailemens  les  ayant  portes  à  la  ré- 

volte en  l'an  i/j-oo  ,  ils  soutinrent  contre  lui  une  longue  guerre  où 

ils  firent  des  prodiges  de  valeur  ,  et  à  la  suite  de  laquelle  ils  s'al- 
lièrent avec  les  habitans  de  Saint-Gall:  leur  admission  dans  la  Con- 

fédération  acheva  de  les  délivrer  de  l'autoriîe,  que  les  abbe's  exer- 

çaient sur  eux.  Avant  la  Réforme  le  petit  ëtat  d'Appenzel  n'avait 

qu'un  seul  gouvernement  ,;  mais  de  violentes  dissensions  s'ëtant  ële- 

vëes  entre  les  citoyens  qui  l'avaient  embrassée  et  les  Catholiques, 

on  eut  recours  à,  un  remède  extraordinaire,  dont  l'application  ,  com- 
me le  dit  Mollet,  convient  à  bien  peu  de  nations,  et  qui  por- 

tant est  peut-être  le  plus  raisonnable  et  le  plus  efficace  de  tous, 
contre  les  maux  de  cette  nature.  Les  Catholiques  prirent  pour  eux 

(i)  Le  même  poète  plaisante  sur  la  sévérité  de  cette  loi  dans  le  dis- 
tique suivant  adressé  par  lui  à  un  ministre  de  Genève  : 

Vis  ut  aduUerium  plectatur  morte  rninister  ? 
Haud  miruni    conjux  est  tihi  hella  ;  sapis. 

(2)  Quelques-uns  des  Rois  Francs  ont  accordé  à  cette  ahbaye  des 
droits  considérables  sur  les  pâtres ,  qui  menaient  paître  leurs  troupeaux  sur 
les  montagnes  de  la  Rhétie.  Un  abbé  y  avait  fait  bâtir  une  chapelle  et 

une  maison  qu'habitèrent  souvent  ses  successeurs^  et  autour  de  laquelle 
se  forma  peu  à  peu  le  bourg  de  la  Cellule  de  V Ahbé ,  qui  en  Allemand 

signifie  Appenzel.  Mallet.  Hlst.  des  Suisses.  Part.  I.  chap.  XIV.  Mûller 
a  fait  une  description  intéressante  de  la  guerre  qui  a  eu  heu  entre  les 

habitans  d'Appenzel  et  l'abbé  de  Saint  Gall. 
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les  districts  ,  ou  ,  comme  ils  les  appellent  ,  les  Rhodes  de  l'inte'- 

rieur  ,  et  les  Reformes  s'établirent  dans  ceux  de  l'extérieur.  Les 

deux  partis  se  trouvèrent  ainsi  sëpare's  l'un  de  l'autre  par  la  rivière 

qui  traverse  le  Canton  ,  et  cette  séparation  s'opëra  paisiblement.  Le 

seul  lien  qui  les  unit  est  dans  l'assemblée  générale,  qui  se  tient  tous 
les  ans,  et  dans  la  dëputation  quils  envoient  en  commun  à  la  Diète 

Helvétique:  cette  dëputation  est  composëe  de  deux  membres  qui 

n'ont  qu'un  seul  suffrage  (i).  Dans  chacune  des  deux  parties  de  ce 
petit  ëtat,  le  pouvoir  souverain  rëside  dans  l'assemblëe  gënëraîe,  dont 
la  convocation  a  pour  objet  l'ëlection  des  magistrats  et  l'ëtablisse- 
ment  des  lois  ,  et  oi^i  le  droit  de  voter  est  fixe  à  l'âge  de  seize  ans 

accomplis.  Les  ëlecteurs  sont  tenus  d'y  venir  complètement  armes. 
Le  Laiulamann  est  le  preniier  magistrat  :  dans  chaque  district  il  y 
en  a  deux  qui  remplissent  alternativement  les  fonctions  de  la  ma- 

gistrature ^  et  qui  sont  conilrmës  chaque  annëe.  La  justice  civile 
et  criminelle  est  exercëe  par  un  conseil  permanent,  qui  est  en  ou- 

tre charge  de  l'administration  des  finances  et  de  toutes  les  affai- 
res importantes.  Le  Landamann  en  activitë  de  service  est  le  prë- 

sident  de  cette  assemblëe  ,  et  son  collègue  exerce  dans  le  môme 
tems  les    fonctions  de  Banneret,  ou  de  chef  de  la   milice  (2). 

La  république  des  Grisons  se  divise  en  deux  parties  princi-  Gowemement 
pales  qui  sont  ,  le  pays  dominant,  et  les  provinces  sujettes.  Le  gou- 

vernement y  est  vraiement  dëmocratique  :  car  les  affaires  y  sont 
traitées  immédiatement  par  le  peuple  ,  qui  ëlit  à  la  pluraîitë  des 
suffrages  ses  pasteurs,  ses  juges  et  ses  reprësentans  à  la  diète.  Cette 
république  se  compose  des  trois  ligues  dites  5  la  première  la  ligue 
Cadea,  ou  Maison  de  Dieu  ,  la  seconde  la  ligue  Haute  ou  Grise 
et  la  troisième  la  ligue  des  dix  Droitures  ou  Communes.  Chacune 

d'elles  a  un  chef  ou  Amman  ,  et  douze  ou  quatorze  juges  ,  qui connaissent  des  affaires  civiles  ,  et  prononcent  aussi  sur  les  pe- 
tites transgressions.  Le  chef  suprême  du  pouvoir  judiciaire  est  le 

Landamann  ,  qui  a  la  surveillance  particulière  de  l'administration 
de  sa  commune,  et  qui  préside  à  tous  les  jugemens.  Dans  certaines 
communes  néanmoins  cette  charge  est  donnée  à  un  podestà  ou  à 
un  juge  criminel.  Les  emplois  doivent  être  confirmes  dans  une  as- 

(r)  Mallet,  Histoire  des  Suisses..  Part.  III.  chap.  X, 
(2)  Coxe,  Lett.  IV.  Walfer ,   Chr.    du    Canton    dApvenzel,    Faesi 

Descrlpt.   Topogr.  de  la  Suisse.  Tom.  III.  ' 
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semblée  qui  se  tient  tous  les  ans.  La  ligue  dite  de  la  Maison  de 
Dieu  a  pris  ce  nom  de  la  cathédrale  de  Coira  ,  qui  est  une  des 
plus  anciennes  de  la  Chrétienté.  Anciennement  le  Bourguemestre 
régent  de  cette  ville  était  président  né  de  la  ligue;  mais  depuis  le 
commencement  du  XVIII.'^  siècle  ,  cette  magistrature  est  tirée  au 
sort  entre  deux  des  membres  nommés  à  la  pluralité  Vies  suffrages  des 
députés  de  la  ligue  parmi  les  quinze  sénateurs  de  Coira.  Le  chef  de 
la  ligue  des  dix  Droitures  appelé  Bundes-Landmaaim  est  élu  tour 
à  tour  dans  les  sept  juridictions  par  les  députés  de  la  diète  parti- 

culière. L'assemblée  générale  des  trois  ligues  se  convoque  ,  un  an à  Ilantz  dans  la  ligue  Grise  ,  une  autre  année  à  Coira,  et  la  troi- 
sième à  Davos.  La  ligue  Grise  a  vingt-six  votes  ,  celle  de  la  Mai~ 

son  de  Dieu  vingt-deux  ,  et  la  ligue  des  dix  Droitures  quatorze. 

L'Evoque  de  Coira  n'a  conservé  de  ses  anciennes  prérogatives  que la  perception  du  quart  des  amendes  pour  affaires  criminelles  dans 

la  basse  Engaddine.  Ce  prélat  était  prince  de  l'Empire  ,  et  avait 
par  conséquent  le  droit  d'envoyer  un  député  à  la  diète  de  Ratis- 
bonne;  mais  depuis  l'introduction  de  la  réforme  dans  cette  répu- blique ,  près  des  deux  tiers  de  ses  habitans  se  sont  soustraits  à son  autorité  (i_). 

Goui>cmsment  Mulhausen  ,  autvefois  ville  impériale,  couclut  en   i5i5  une  al- 
deMMuuseru  ̂ g^^g  perpétuelle  avec  les  treize  cantons;  mais  en  i586  les  can- 

tons  catholiques,  raécontens  de  sa  conduite,  renoncèrent  à  sa  Con- 

fédération ,  et  depuis  lors  elle  n'a  plus  eu  d'alliance  qu'avec  Zu- 
rich ,  Berne  ,  Baie  et  Schaffouse.  Les  citoyens  de  cette  ville  sont 

divisés  en  six  tribus  ou  Confréries  ,  dont  chacune  a  pour  chefs 
deux  conseillers  qui  sont  les  Bourguemestres  ,  deux  tribuns  et  six 
assesseurs.  Le  sénat  est  composé  de  trois  Bourguemestres,  de  neuf 
sénateurs  et  de  douze  tribuns  ;  et  le  grand  conseil  comprend,  ou- 

tre les  vingt-quatre  sénateurs  ,  trente-six  assesseurs  ,  et  dix-huit 
autres  citoyens  pris  dans  les  six  tribus  ,  ensorte  que  la  souverai- 

neté de  la  république  réside  dans  un  corps  composé  de  soixante- 
dix-huit  personnes  (2). 

Gouuerw.ment  Ncuchâtcl  ct  Vailaugin  formaient  autrefois  deux  états  séparés, 

eid^FMaiit  ̂ ^  sout  réuuis  aujourd'hui  en  un  seul  sous  le  titre  de  principauté. 

(i)   Tableaux  de  la  Suisse,  Tom.  IV,  pag.   199.  Mémoire  Histor.et 
Politiq.  sur  les   Grisons  par  M.  de  Foret  de  Bourgon. 

(2)  Wurstisen  ,  Chr.  de  Bâte.  Leu  ,  Diction,  Hist.  de  la  Suisse.  T.  XIII 



I^ESSUISSES.  87 

La  souveraineté  de  Neiicbâtel  et  de  VallaDgin  e'tant  demeurée  vacante 
par  la  mort    de    la    duchesse    de  Nemours    en    1707,    Frédéric    1." 

Roi    de  Prusse,  en  qualité  d'héritier  du  Prince  d'Orange,  fut  reconnu 

légitime  successeur  de    la  duchesse  (i),  et  le  domaine  dont  il  s'agit 
passa   de  ses   mains  entre  celles   de  son   fils  Frédéric  II.  Ce  monar- 

que promit  à  ses   nouveaux  sujets  de  maintenir  leurs  franchises    et 

leurs  privilèges,  de  ne  point  leur  donner  de  magistrats  étrangers  au- 

tres que  le  gouverneur,   de  laisser  ces  inêmes  magistrats  sous  la  juri- 
diction des   tribunaux  du  pays,  et  de  reconnaître  une  de   leurs  lois 

les  plus  importantes  et  sanctionnée  par  un  long  usage,  qui  est  «  que 

le  souverain   sera  considère  comme  résidant  à  Neuchâtel  ».  Le   prince 

a  le  droit  de  conférer  la  noblesse,  et  de  nommer  aux    emplois    ci- 

vils et  militaires   de  l'ëtat.  Le  Gouverneur  a   celui  de  convoquer  les 
trois  e'tats;  il  en  est  le  président  né,  et  en  cas  d'égalité'  de  suffrages, 
le  sien  décide  de  la  pluralité^  il  a  en  outre  la  faculté  de  faire  grâce 

et  d'adoucir  la  peine   des   condannés.  L'assemblée  de  Neuchâtel  est 
composée  de  douze  membres,  savoir 5  de  quatre  nobles  ou  vassaux/ 
de   quatre  podestà,  et  de  quatre  conseillers  de    la    ville.    Ces    trois 

états   ne  sont  cependant  pas  les    représentans    de    la  ville;  ils    for- 
ment seulement  une  cour  suprême  de  justice,  à  laquelle  sont  portés 

tous  les   appels,  et  qui  juge  en  dernier  ressort    toutes  les  affaires, 

sans    en    excepter    celles    même    de    l'état ,    comme  il  arriva  à  l'ex- 
tinction de    la   ligue    de    ses    princes    dans  la    personne    de    la    du- 

chesse de  Nemours.   Le  conseil    d'état    expédie  les    affaires  couran- 
tes; il  a  la  surintendance  de  la  police    générale,    et  est  .chargé  de 

l'exécution  des  lois.  Les  membres  en   sont  nommés  par  le    prince  ; mais  avant  de  promulguer  une  loi  ,  ils  sont  obligés  de  consulter  les 
ministres   (  Ministraux  )    de    Neuchâtel  ,     qui    forment    une    espèce 
de  comité  pris  dans  le  conseil  de  ville,  et  qui  est  chargé  du  main- 

Ci)  Louis    XIV  voulait    que    les  états    de   Neuchâtel    donnassent    la 

succession  à  quelque  prétendant   de    ses   sujets.   Mais   Ja  puissance    même 
de  la  France  ,  que  ce  monarque    fesait  trop    sentir    au    dehors      la   situa- 

tion de  la  Prusse  dont  l'éloignement   était    regardé    comme   une    garantie 
de  la  modération  de  son  gouvernement,  enfin  l'identité  de  religion  furent 
autant  de  considérations  qui  déterminèrent  les  états  en  faveur  de  ce  der- 

nier souverain:   détermination   que  les  hahitans  de  Berne  ne  contribuèrent 

pas  peu  encore  à  leur  faire  adopter.  Néanmains    ce  ne  fut    qu'à    la    paix 

d'Utrecht  ,  que  Louis    XIV    reconnut  le  Roi  de  Prusse  comme  prince  de Neuchâtel.   Mallet.  Hist.  des  Suisses.  Part.  III.  chap.  XI. 
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tien  de  l'ordre.  Ces  ministres  sont  les  quatre  Bourgueraestres ,  le 
Banueret  ou  défenseur  des  immunités  du  peuple,  les  deux  gardiens 

des  clefs  et  le  secre'taire  de  ville.  Lorsqu'il  s'agit  de  la  création  d'une 
nouvelle  loi,  les  trois  Bourgueraestres  du  Vallengin  en  examinent 

le  projet,  pour  voir  s'il  ne  contient  rien  de  contraire  aux  franchises 
de  ses  habitans,  et  dans  ce  cas  ils  font  leurs  remontrances.  Le 

peuple  de  ce  district  s'assemble  tous  les  trois  ans  dans  une  grande 
plaine  pour  l'élection  de  ces  trois  Bourguemestres,  lesquels  sont 
cblige's  de  veiller  à  la  conservation  des  droits  de  leurs  commet- 
tans  ,  et  de  se  rendre  à  Neuchâtel  comme  députés,  toutes  les 

fois  qu'ils  y  sont  appelés  par  le  gouverneur  ou  par  le  conseil.  Les 
lois  qui  régissent  ce  peuple  sont  d'une  clarté  et  d'une  douceur, 
cjui  en  rendent  l'application  facile  dans  tous  les  cas  (i). 

Gout-erriement  L'Evéquc  dc  Bâlc ,  OU  Ic  prluce  dc  Poreutruy ,  selon    la  déno- 
mination que  lui  donnent  les  cantons  protestans,  est  souverain  de 

ce  petit  ëtat;  et,  à  son  élection,  il  reçoit  l'hommage  de  ses  sujets, 
en  même  lems  qu'il  jure  de  son  côte  de  maintenir  leurs  immunités. 
Il  se  fait  représenter  par  an  podestà,  dont  les  fonctions  se  réduisent 
à  convoquer  le  petit  conseil,  dont  il  est  président,  à  recueillir  les 

suffrages  et  à  rendre  sentence,  sans  avoir  le  droit  d'opiner  pour 
le  jugement,  ni  de  faire  grâce  ou  d'adoucir  la  peine. Toutes  les  causes 
civiles  et  criminelles  sont  jugées  par  ce  conseil  ,  sauf  l'appel  au 
grand  pour  les  cas  extraordinaires.  Les  parties  prennent  pour  avocat 

un  des  conseillers,  lequel  est  tenu  de  les  défendre  gratuitement.  L'ad- 
ministratiton  de  la  ville  est  sous  la  surveillance  du  grand  et  du  petit 
conseil.  Le  premier,  qui  est  compose  de  quarante  niembres,  est  in- 

vesti du  pouvoir  législatif  j  et  le  second  ,  qui  est  forme  de  vingt- 
quatre  conseillers,  exerce  le  pouvoir  exécutif.  Les  membres  de  ces 
deux  assemblées  doivent  âtre  mariés.  Le  Bourguemestre  est  le  chef 
de  la  magistrature,  et  est  élu  par  les  deux  conseils  réunis.  Cet  état 

protestant,  soumis,    comme    on  le  voit,  à  juridiction    d'un    évoque 

(i)  Goxe,  Lett.  XXVIIL  Hisù.  abrégée  du  Comté  de  Neuchâcel ,  eu 
de  ses  dépendances  depuis  Van  io35,  par  George  de  Monmolin ,  MSS. 
ia  4.°  dans  la  Bibllob.  du  Baron  d'Estavayé  à  Soleure.  Descript.  des Monts  et  des  Vallées  qui  font  partie  de  la  Principauté  de  Neuchâtel. 
Recherches  sur  Vindigénat  HelvéC.  de  la  Principauté  de  Neuchâtel  par îe   Cens.  Boyvé, 
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catliolique  est  sous  la  protection  de  Berne,  de  Fribourg  et.  de  So- 
leure,  et  tient  par  conséquent  à    la    Confédération  Helvétique  (i). 

La  Suisse  comprend  dix-neuf  bailliages  ,  qui  sont  dans  la  liaiiiages. 

de'pendance  de  plusieurs  cantons  ,  dont  sept  sont  en  deçà  des 
monts  ou  en  deçà  du  Saint  Golhard.  Le  landgraviat  de  la  Turgo- 

vie,  dont  la  population  se  compose  de  protestans  et  de  catholiques, 

est  le  plus  grand  bailliage  de  toute  la  Suisse:  Frauenfeld  en  est 

la  capitale,  et  soi]  château  sert  de  résidence  au  Bailli 5  que  les  huit 

anciens  cantons  y  envoient  tous  les  ans  en  qualité  de  gouverneur. 

he  RheintJial,  le  comié  àe  Sargan s  ,  les  bailliages  de  Gfif^/<?r,  d'ZTz- 
nach,  le  comté  de  Bade,  VÂrgoçie,  le  Schwarzenhourg ,  le  comté  de 

Moral ^  Grandson,  EchaUens ,  reçoivent  aussi  tous  les  deux  ans  un 

bailli,  qui  leur  est  envoyé  par  lesCantons.il  en  est  de  même  des  bail- 

liages en  deçà  des  monts  de  la  Yâ\-Bregno,  de  Riviera  ou  Polese ,  de 

Bellinzone ,  de  Lugano,  de  Mendrisio,  de  Locamo,  de  Val-Maggia. 

Le  bailli  de  Lugano  est  appelé  aussi  capitaine ,  parce  cpi'en  teras  de 
guerre  il  avait  le  commandement  de  toutes  les  milices  des  quatre 

bailliages  en  deçà  des  monts,  qui  appartiennent  aux  douze  premiers 

cantons.  Le  Bailli  de  Locarno  prenait  le  titre  de  Commissaire,  à 

cause  des  fonctions  militau'es  qu'il  exerçait  durant  la  guerre  (2). 
Les  magistrats  de  Zurich  ,  de  Baie  et  de  Schaffouse  ont  con-  Costume 

serve  leur  costume  noir,  qui  est  semblable  a  celui  des  ministres  de  Suuses. 

la  religion  ,  ainsi  que  leur  fraise  à  l'Espagnole  5  mais  ils  ne  portent 
pas  ce  costume  aux  diètes  du  corps  Helvétic[ue.  A  Berne  les  magis- 

trats ne  se  distinguent  point  au  vêtement,  mais  au  chapeau  qui  a  la 

calotte  plate  avec  des  bords  ronds:  les  membres  du  conseil  des^^deux 

cent  le  portent  en  outre  orné  de  franges.  ISAvoyer  ,  qui  est  le 

président^  a  par  dessus  son  habit  une  espèce  de  pourpoint  fort 

court  et  à  l'antique.  Dans  les  autres  cantons  les  sénateurs  por- 
tent les  cheveux  longs,  ou  une  perruque  semblable  à  celle  des 

conseillers  dans  les  parlemens  de  France  ;  ils  sont  habillés  en 

noir  et  ont  un  rabat  plus  ou  moins  long.  Partout  les  magistrats 

portent  l'épée  ,  en  signe  du  caractère  de  souveraineté  attaché  à 
leur  dignité  (3). 

(i)  Coxe,  Lett.  XXXIX. 
(2)  Tableaux  de  la  Suisse,  Tom.  V.  pag.  563  et  suiv. 
(3)  Tableaux  de  la  Suisse.  Vol,  VIII.  pag.  485. 

Europe,t  Voh  IV t  la 
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cfâfèdf'Jon  ̂ ^   Confédération  Hebétîr/ue  reposait   sur  les  traités    de    Sem- 
Heivéïiçtae.     pach  et  cle  Stanlz  5  et  sur  celui  d'Arau  conclu  entre  les  Proteslans 

et  les  Catholiques.  En  examinant  attentivement  ces  traités,  on  voit 

que  la   Confédération  étaii  une  alliance  perpétuelle ,  par  laquelle  les 

treize  cantons  s'obligeaient  à  se  défendre  réciproquement  et  de  tou- 
tes leurs   forces    réunies    contre    tout    ennemi    du    dehors  ;    ensorte 

qu'en   cas  d'attaque  contre  un   des   membres  quelconque  do  l'union  , 
il  avait  le   droit    d'exiger    de    ses    confédérés    les   secours    en    hom- 

mes  qu'ils   s'étaient    engagés    de    fournir  ,    et    dont  le   nombre  était 
déterminé  (i).   Il    parait    néanmoins  ,    par    les    traités    conclus  avec 

les    cinq    derniers    cantons  ,    qu'ils    ne    jouissaient    pas  des    mêmes 
prérogatives    que    les    huit    premiers  :   car  ceux-ci   s'étaient   réservé  , 
en   cas  de  guerre,  le  droit  de  demander  des  secours  aux  autres  étals, 

sans  leur  rendre  compte  du  motif  qui  les  portait  à  prendre  les  armes  , 

tandis   que  les   premiers   ne  pouvaient   se  permettre   d'hostilités  sans 
le  consentement  des  confédérés,  et  devaient    en  cas  de  proposition 

de  paix  de  la  part  de  l'ennemi^  s'en  rapporter    à    la    décision    des 
huit  anciens    cantons,    dont    les    contestations    et    les    guerres    leur 

étaient  entièrement  étrangères.  Il  fut  conclu  dans  le  traité  de  Slantz, 

qu'en  cas   de  soulèvement  dans   un   canton  ,  les  autres  ,  sur  la   sim- 
ple   demande    des   magistrats,    le    secourraient    de    toutes  leurs  for- 

ces  militaires  :  convention   qui  avait  pour  objet  de  prévenir  les   fac- 

tions   et  les    tumultes    dans    l'intérieur.  Les  états  de  la  Suisse   sont 

î'éanmoins   tellement    distincts    et    indépendans  les  uns  des  autres  , 

que  chacun   d'eux    peut    empêcher  chez    soi  le    cours  des   monnaies 
des  autres  états  (2). 

iontffjrjsenfés  Nous  avons  donné  nu  n.°  2  de  la  planche  i3  la  gravure  d'une 

cmf/dTési  f^iédaille  d'argent  doré,  frappée  vers  l'an  i536j  et  où  sont  représentés 
les  treize  cantons  et  les  alliés  du  corps  Helvétique.  Elle  porte  une 

main  fermée,  emblème  de  l'union,  tenant  une  bandelette  sur  la- 
quelle les  cantons  sont  indicpiés  par  ordre,  ainsi  que  leurs  armoi- 

ries avec  leurs  noms  au  dessus.  Au  revers    sont    inscrits  dans   une 

(i)  Goxe  dans  sa  XXIIX.o  lettre  a  noté ,  au  sujet  de  la  Confédération  , 

quelques  erreurs  qu'on  trouve  dans  le  Droit  Public  de  l'Europe  àeVAhhé 
Mably  et  dans  l'Encyclopédie. 

(2)  Tableau  de  la  Suisse.  Tom.  V.  pag.  420.  Droit  public  de  la 
Suisse.  Leu  ,  Droit  municipal  des  Etats  Helvétiques,  Zurirh^  1746.  Intro- 

fluc t.  fondamentale  à  Vhist,  de  la  Constit.  fédéraù've  des  Suiss.  Bâle,  1721. 
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croix  les  mots  suîvansr^S'ê  Deiis  nohiscum,  quis  contra  nos P  et  les 
noms  des  allies  sont  traces  sur  le  contour  près  de  leurs  armoiries 
respectives  (i). 

Le  affaires  publiques  du  Corps  Helvétique  sont  discute'es  dans  ■^'^''=* 

des  diètes,  qui  sont  gëne'rales  lorsqu'elles  sont  composées  des  de'pule's  et panicuiièrcs. 
des  Cantons  et  des  alliés  ,  et  particulières  si  elles  ne  le  sont  que  des 
députés  de  quelques  états.  Du  genre  de  ces  dernières  sont  les  diètes 

des  cantons  protestans  de  Claris  j  d'Appenzeî ,  des  villes  de  S.^  Gall, 

Bienne  et  Mulhauseo  ,  qui  s  •à-<^\^e\\eï\l  Conférences  Ei^angélùjues-^iaWQs 
sont  encore  celles  des  cantons  catholiques ,  où  sont  admis  les  dépuiés 

du  Valais  ,_  de  l'abbé  de  S.'  Gall  et  des  cantons  de  Claris  et  d'Ap- 
penzeî, et  qui  sont  désignées  sous  le  nom  à' alliance  d'or.  La  dicte 

générale  ordinaire  s'assemble  une  fois  l'an  ,  et  dure  un  mois  en- 
tier ;  elle  peut  être  en  outre  convoquée  extraordiuairement  ton  les 

les  fois  que  le  besoin  l'exige.  La  lettre  de  convocation  5  indiquant 
l'époque  et  le  lieu  oii  se  tiendra  la  diète,  émane  du  canton  de  Zu- 

rich ,  et  son  député  en  est  le  président  ,  à  moins  qu'elle  ne  se 
tienne  dans  un  autre  canton  ,  dans  lequel  cas  la  présidence  ap- 

partient au  député  de  ce  canton.  Autrefois  le  lieu  de  l'assemblée 
était  Bade;  mais  depuis  la  paix  de  1712,  il  a  été  transporté  à 
Frauenffeld   en  Turgovie   (2). 

On  n'a  jamais  autant  parlé  ni  autant  écrit  que  dans  le  dernier     ̂ "aiuagis 
Siècle  sur  les  avantages  ou  sur  les  vices  de  la  Confédération    Bel-   „    '>  ̂-^ 

,    •  rx        1  ,       .        .  .  "  Confédéraliou 

vetique.  (Quelques  écrivains,  partisans  zélés  de  la  démocratie,  ont  f^^^^euqa.,. 

fait  l'éloge  le  plus  pompeux  de  la  Suisse  :  à  les  en  croire,  on  aurait 
dit  que  les  républiques  composant  cet  état  étaient  des  modèles  de 

perfection  ,  et  que  l'innocence  et  le  bonheur  des  anciens  teras  s'étaient 

conservés  dans  la  patrie  de  Guillaume  Tell.  D'autres  au  contraire 

n'ont  trouvé  que  des  abus  dans  cette  république  fédérative.  Ce  n'était, 

selon  eux,  qu'une  aggrégatioa  bizarre  et  confuse  de  peuples  diffé- 

rens  rassemblés  au  hazard ,  qu'une  Confédération  sans  liens,  sans 

systênse  et  sans  principes.  Ils  n'y    apercevaient    que    des    affections 

(i)    Cette  médaille  est  prise  de  la  planche  V  de  V Atlas  de  Zurîauben, 

(a)  Goxe  ,  Lett.  XXIII.  Siinler  ,  de  la  Fiépub'.  des  Sulss.  Liv.  I.  Gil- 
les de  Tscoudi ,   Chron.  des  Suiss.  Tom.  ï.  Dicù.  de  la  Suis  s.  Corps  Hel- 

vétique. On  trouve  dans  le  Corps  diplomatique  de  Dûment  plusieurs  trai- 
tés entre  les  cantons. 
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municipales,  et  nul  attachement  à  la  commune  patrie.  Ce  sentiment 

se  trouvait  étouffé  sous  uu  amas  de  privilèges  exclusifs,  de  droils  de 

cité  différens,  de  corporations,  de  prérogatives  de  famille  et  de 

classes,  et  de  souverainetés  communes  à  d'autres  populations.  Les  diè- 

tes générales  n'étaient  prescjue  jamais  occupées  que  de  leurs  intrigues 
et  de  leurs  intérêts  particuliers.  Après  avoir  rapporté  le  bien  et  le 

mal  c[ui  a  été  dit  de  la  Suisse  de  part  et  d'autre,  MallcE  a  essayé  de 

tracer  un  tabl(?au  plus  fidèle  de  l'état  politique  de  ce  pays.  La 
Confédëraîion  Helvétique  était,  dit-il,  un  ouvrage  imparfait  et  dé- 

fectueux, et  pour  en  connaître  les  causes  il  faut  se  rappeler  les 

évènemens  qui  y  ont  donné  lieu.  Elle  n'a  jamais  été  et  n'aurait  pu 

cire  jamais  l'ouvrage  d'un  système  politique,  d'un  gouvernement 
national  bien  concerté,  ni  même  une  société  égale  et  uniforme.  Le 

lien  commun  f|ui  unissait  les  cantons  se  réduisait  à  une  conven- 

tion, par  laquelle  ils  s'étaient  engagés  à  se  défendre  réciproquement, 
à  soumettre  les  contestations  qui  pouvaient  s'élever  entr'eux  à  la 
décision  des  cantons  neutres  ,  et  de  ne  contracter  d'alliance  avec 

d'autres  états,  que  d'un  consentement  mutuel:  convention  qui  néan- 

moins a  été  plus  d'une  fois  violée.  Mais  cette  Confédération  n'avait 
point  de  finances,  point  de  revenus  ,  point  de  moyens  de  faire  de 

l'argent;,  point  de  chefs  pour  recruter  des  troupes  ni  pour  les  com- 

mander. Certains  cantons  n'avaient  d'autre  garantie  de  leur  indépen- 
dance que  leurs  propres  forces,  et  les  barrières  dont  la  nature  les  a 

.entourés.  La  nation  entière,  disait-on ,  est  trop  brave  et  trop  habile 

dans  l'art  de  la  guerre  pour  être  dédaignée;  elle  est  trop  pauvre 
pour  exciter  la  jalousie,  et  la  réputation  qu'elle  a  d'être  invincible 

îa  met  à  l'abri  de  toute  crainte.  On  sait  d'ailleurs  qu'elle  n'a  pas 

de  vues  ambitieuses,  c|u'elle  est  exempte  de  haines  et  sans  inquiétu- 
des; qu'elle  ne  mérite  et  ne  reçoit  de  ses  voisins  que  des  témoi- 

gnages d'estime  et  de  bienveillance;  enfin  qu'elle  peut  et  doit  re- 
poser avec  une  pleine  confiance  sur  la  France  son  alliée  depuis 

trente  aiîs,  et  regarder  comme  une  chose  impossible  que,  dans  ce 

siècle  de  connaissances  et  de  philosophie,  cet  allié  veuille  sans  rai- 

son et  contre  son  propre  intérêt  ternir  sa  gloire  par  une  injuste 

aggression  (i), 

(î)  Vojez  le  5.e  chap.  de  îa  IV.e  partie  de  l'histoire  de  Mallet^  qui 
0  pour  titre:  ̂ tat  général  de  la  Suisse  sur  la  fin  du  dernier  siècle. 
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Mais  ce  fut  précisément  cet  allie,  dont  les  Suisses  fesaient  tant     Dissolution i  ^  ^  de    la 

de  cas,  qui  fut  cause  de  l'ane'antissement  de  leur  confédération,  confédération. 

Etonne's  des  progrès  cjue  fesait  la  re'voliition  Française,  ils  en  de- 
ojeurèrent  les  tranquilles  spectateurs.  Le  i5  avril  1798  les  troupes 

Françaises  occupèrent  Genève^,  dont  la  France  raonarchique,  dit  Mal- 

let,  avait  si  long-tems  défendu  la  liberté,  et  c[ui  par  conse'quent 

ne  devait  pas  s'attendre  à  être  envahie  par  la  France  re'publicaine. 

Berne  fit  une  vigoureuse  mais  tardive  résistance.  Le  ge'nëral  Brune 

s'empara  enfin  de  cette  ville ,  appele'e  le  plus  précieujc  bijou  de 

la  couronne  de  la  Confédération  Helvétique  ,  et  ce'lèbre  par  la  sa- 

gesse de  sa  polilic[ue  ,  par  les  grands  hommes  qu'elle  a  produits 

dans  l'art  militaire  et  en  politique  ,  et  par  la  valeur  de  ses  ha- 
bitans  (i). 

Depuis  17985  e'poque  de  la  dissolution  totale  de  la  Confédé-  em 

ration  Helvétique ,  jusqu'en  1802,  la  Suisse  a  subi  divers  change-  fw^AT/s' 

Diens,  qui  sont  la  suite  ordinaire  des  re'volutions.  Le  gouvenement  /«^î?»''^'*  i^"^- 

Français  re'unit  divers  e'tats  du  côte'  du  raidi  pour  en  former  une 

re'publique  ,  a  laquelle  fut  donne'  le  nom  de  Rhodanie  ou  RJiodani- 

qiie.  «  La  Rhodanie,  disait  le  Ge'ne'ral  Brune  dans  une  proclama- 
lion;,  est  composée  de  cinq  cantons,  qui  sont,  i°  le  Léman,  ci- 
devant  pays  de  Vaud  avec  les  quatre  Mandemens  :  Lausanne  chef- 

lieu;  2.°  Sarine  et  Broyé,  ci-devant  canton  de  Fribourg,  avec  les 

pays  de  Morat  et  de  Nydau:  Payern  chef-lieu  provisoire;  3.°  l'Ober» 

land:  Thun  chef-lieu;  1^.°  le  Valais,  Sion  chef-lieu;  5.°  le  Te'sin, 
ci-devant  bailliages  Italiens:  Locarno  chef-lieu  (2)  ».  Cette  republi- 
C[ue  ne  dura  que  sept  jours,  y  compris  celui  de  la  proclamation  du 

ge'ne'ral^  et  le  jour  où  il  l'abolit  par  une  lettre  adresse'e  aux  cantons. 

On  ne  tarda  pas  à  publier  une  autre  division  du  territoire  Heive'- 
lique  en  cantons,  en  districts,  eo  communes  et  en  arrondissemens  de 

grandes  communes.  «  La  capitale  de  la  re'publique  Helve'tique  sera 

de'signee  par  le  corps  législatif,  et  la  ville  de  Lucerne  le  sera  pro- 
visoirement. Les  Ligues  Grises  sont  invitées  à  se  re'anir  à  la  Suisse 

et  à  en  faire  partie;  et  si  elles  se  rendent  à  cette  invitation  ,  les 

cantons    seront    provisoirement    au    nombre,  de    vingt-deux,    savoir; 

(i)  Mallet ,    llist.    des  Suiss.  1V.«  part.  chap.  4. 
(2)  La  proclamation  du  général  Brune  ,  datée  du  quartier  général  de 

Berne  ,  est  du  26  ventôse  an  VI.  de  la  république. 
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le  Valais,  le  Léman,  Fribourg,  Berne,  Soleure,  Bâîe  ,  Argovie - 
Lucerne,  Underwald,  Uri,  Bellinzone,  Lugano,  la  Rhëtie  ou  les  Gri- 

sons, Sargans,  Glaris,  Appeuzel,  laTurgovie,  Saint-Gall,  Schaffonse, 
Zurich,  Zug,  et  Schwitz  (i)  ».  Cet  ordre  de  choses  fut  ëgalemeat  de 
peu  de  durée,  et  cessa  en  1801.  Le  nonweau  Gouvejiiement  proçi- 
soîre  fut  charge  de  proposer  une  nouvelle  division  et  de  nouvelles 
lois,  et  il  en  présenta  en  effet  le  projet  îe  28  mai  de  la  môme  année; 

Mais  quelques  contestations  s'ëtant  élevées  à  ce  sujet,  on  proposa  des 
modifications,  et  le  dernier  projet  fut  approuve  par  l'asserablëe  des 
Notables  en  mai  1802.  îl  serait  trop  long  d'exposer  les  disputes,  les 
difficultés  et  le  mëcontentement  auquel  donna  lieu  ce  nouvel  ordre 

de  choses,  comme  on  peut  le  voir  par  les  documens  que  Mallet 

a  rnppor'cës  dans  le  premier  appendice  de  son  histoire.  Les  villes 

de  Genève,  Bienae,  Muihauseo  et  la  partie  Heîvëtiqae  de  l'ëvêche' 
de  Baie  avaient  passe  dès  lors  sous  la  domination  Francnise  (2),  à  la- 

,quelle  elles  n'ont  ëtë  soustraites  que  par  l'effet  des  grands  ëvèuemens, 

qui  ont  à  peu  près  rëlabii  l'Europe  dans  son  ancien  ëtat  politique. 

ART     MILITAIRE. 

Discipline  iVJ.ACHiAVEL  et  Ptoberlson  regardent  les  Suisses  comme  les  in- 

ïniroànnepar  vcoteurs  de  l'art  militaire  moderne.  Obliges,  dans  les  longues  et 

sanglantes  guerres  qu'ils  eurent  à  soutenir  pour  la  défense  de  leur 
indépendance,  de  combattre  contre  des  troupes  composées  de  ca- 

valiers couverts  d'une  pesante  armure  ,  ils  s'aperçurent  que  leur 

•pauvreté  et  îe  petit  nombre  de  gentils-hommes  qu'il  y  avait  dans 
leur  pays  alors  inculte  et  stérile  ,  ne  leur  permettaient  pas  do 

lever  et  d'entrelcnir  une  cavalerie  capable  de  faire  front  à  celle  de 
l'ennemi.  Ils  cherchèrent  donc  à  mettre  leur  infanterie  en  ëtat  de 
résister  au  choc  de  la  cavalerie;  et  pour  cela  ils  lui  donnèrent  des 

cuirasses  et  des  casques,  et  l'armèrent  de  longues  lances,  de  halle- 

bardes et  d'ëpëes  très-pesantes  (3).    «  Je    trouve    à  propos,  dit    le 

(i)  Ceux  qui  voudraient  connaître  plus  en  détail  ce  nouveau  gouver- 
nement de  la  Suisse  pourront  consulter  \ Appendice  à  Vhisùoire  de  Mallet, 

(2)   Géogr.   Unio). ,  Tom.  VlII.  pag.  2. 
(5)  Robertâon.  Hist.  de  Charles  V.  Introd.  sect.  U.  4i. 

las  Suisses- 
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secrétaire  Florentin ,  de  parler  de  l'armement  actuel  des  troupes. 

L'infanterie  a  pour  arme  défensive  une  cuirasse  de  fer,  et  pour 

armes  offensives  une  lance  de  neuf  brasses  de  long,  c[ui  s'appelle 
pique,  avec  une  ëpëe  au  côlë,  laquelle  est  plutôt  ronde  que  poin- 

tue à  son  extrémité'.  Telles  sont  ordinairement  les  armes  des  fan- 

tassins de  nos  jours:  peu  d'entr'eux  ont  le  dos  et  les  bras  cou- 
verts, aucun  la  tête,  et  ce  petit  nombre  porte,  au  lieu  de  pique, 

une  hallebarde,  dont  le  fer  a,  comme  on  le  sait,  trois  brasses  de 

longueur,  et  ressemble  à  une  hache.  Il  y  a  dans  leurs  rangs  des 

arquebusiers  qui  font  avec  le  feu  ,  ce  que  fesaient  anciennement 

les  frondeurs  et  les  archers.  Ce  genre  d'armement  a  ëtë  invente  par 
les  peuples  Allemands  et  surtout  par  les  Suisses,  nation  pauvre, 

qui  voulant  soutenir  sa  libertë  contre  l'ambition  des  princes  de  l'Al- 
lemagne, et  devant  combattre  a  pied  un  ennemi  à  cheval,  qui  pouvait 

nourrir  un  grand  nombre  de  ces  animaux,  s'est  trouvëe  dans  la  né- 

cessite de  recourir  à  l'ordonnance  militaire  des  anciens,  et  d'inventer 
des  armes  propres  à  la  défendre  contre  la  cavalerie:  uëcessitë  qui 

l'a  mis  dans  le  cas  de  maintenir  ou  de  faire  revivre  l'ancienne  di- 

scipline militaire  ,  sans  laquelle,  comme  l'attestent  les  gens  do  l'art, 

l'infanterie  est  absolument  inutile.  Les  Suisses  ont  donc  pris  la  pi- 
que ,  qui  est  l'arme  la  plus  propre  non  seulement  à  résister  à  la 

cavalerie  ,  mais  même  à  en  triompher.  Les  Allemands  se  sont  rendus 

si  puissans  par  leurs  armes  et  leur  discipline,  que  quinze  ou  vingt 
mille  de  leurs  fantassins  attaqueraient  un  corps  de  cavalerie,  c[uel- 

que  nombreux  qu'il  soit,  comme  on  en  a  vu  beaucoup  d'exemples 
depuis  vingt-cinq  ans.  La  supërioritës  dont  ils  sont  redevables  à  leurs 
armes  et  a  leur  discipline  est  môme  si  frappante  ,  que  ,  depuis 
la  vense  du  Roi  Charles  en  Italie,  tous  les  peuples  les  ont  imites, 
et  surtout  les  Espagnols  ,  dont  les  troupes  sont  pour  cela  deve- 

nues si  fameuses  (i). 

Un  des  guerriers  les  plus  renommes  de  la  Suisse  est  Ar- 

nold  de  Winkelried  ,  qui  fit  gagner  à  ses  concitoyens  la  bataille 

de  Simpach.  Les  Suisses  n'avaient  jamais  pu  rompre  la  phalange 
ennemie  ,  et  se  trouvaient  en  danger  d'être  enveloppes.  Dans  cette 
critique  situation  Arnold  de  Winkelried,  chevalier  du  canton  d'Un- 
derwald,  sort   des    rangs,    et  se    tournant  vers  les  siens    leur    dit;  ■ 

(i)  Macchiavelli  ,  deW Arte  délia  guerra ,  liv.  II, 
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je  romprai  cette  ligne  :  6  mes  chers  concitoyens  et  confédérés , 

je  vous  recommande  ma  femme  et  mes  enfans.  Aussitôt  s'ëtanC 

ëlancë  contre  les  rangs  ennemis  ,  il  saisit  autant  de  lances  qu'il 
put  en  erabrasser  de  ses  deux  mains,  et  les  tirant  à  lui  de  toute 

sa  force  ,  il  entraîna  en  tombant  les  soldats  qui  l'en  avaient  perce. 

Alors  ses  compagnons  d'armes  s'avançant  sur  son  corps  expirant , 

pénétrèrent  dans  l'intervalle  qu'il  avait  ouvert,  rompirent  la  ligne, 
culbutèrent  la  phalange  et  remportèrent  une  victoire  complète  (i). 

Nous  avons  repre'senle'  ce  guerrier  saisissant  les  lances  ennemies;  ii 
porte  un  casque  orne  de  quelques  plumes,  avec  des  gants  et  une 

jaque  qui  semble  faite  à  spirale,  et  a  un  genou  en  terre  pour  pou- 

voir tirer  les  lances  avec  plus  de  force.  Voyez  la  planche  i4  (a). 

L'autre  victoire  remportée  par  les  Suisses  en  1476  contre  Char- 

les le  Tëmëraire  leur  fut  tellement  gloieuse,  qu'ils  élevèrent  un 
monument  pour  en  éterniser  le  souvenir.  Ce  monument  est  un  édi- 

fice carré,  où  furent  transportés  les  ossemens  des  Bourguignons  qui 

avaient  péri  dans  cette  bataille  et  durant  le  siège,  et  sur  lequel  on 

a  mis  cette  inscription: 

Deo.  Opt.  Max. 

Caroli   Inclyti    et   Fortissimi 

Burgundiae  Diicis  Exercitiis 
Miiratum  ohsidens  ah  Hehetiis 

Cœsiis  hoc  sui  Monumentum  relicjuit 
Ann.   1476. 

Cette  inscription  se  retrouve  encore  sur  une  médaille  d'argent  qui 
a  été  frappée  en  mémoire  de  cette  victoire,  et  au  revers  de  lac[uelle 

on  voit  une  chapelle  011  furent  recueillis  les  ossemens  des  Bour- 

guignons :  voyez  la  planche  i3  n.°  3.  Un  seul  fait  de  cette  guerre 
des  Suisses  contre  Charles  le  Téméraire  ,  dit  madame  Staël  ,  suffit 

pour  nous  donner  l'idée  la  plus  claire  des  mœurs  de  cette  épo- 
que. Charles  occupait  déjà  les  hauteurs  ,  et  se  regardait  comme 

maître  de  l'armée  ennemie  ,  qu'il  croyait  campée  dans  la  plaine. 
Tout  à  coup  il  voit ,  au  lever  du  soleil  ,  les  Suisses    se   mettre  à 

(i)  Coxe.  Hist.  de  la  Mais.  d'Autr. ,  chap.  IX. 
(2)  Scènes  tirées  de  l'Hisù,  des  Suiss,,  quatr.  cahier.  N.°  XV,  pag.  59, 
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genoux  ,  selon  l'usage  de  leurs  pères  ,  pour  invoquer  avant  le  com- 
bat la  protection  du  Dieu  des  armées.  Les  Bourguignons  croyant 

qu'ils  s'agenouillaient  pour  mettre  bas  les  armes  et  demander  grâce , 
commencèrent  à  chanter  victoire,  lorsque  fortifiés  par  la  prière  ces 

Chrétiens  s'e'Iancent  contre  l'ennemi  et  remportent  sur  lui  une  vic- 
toire,  que  leur  avait  mëritëe  leur  fervente  piëlë  (i). 

Tant  de  succès  avaient  leur  cause  ,  comme  nous  l'avons  dit  ̂ ^  *«"«' 

plus  hnut  ,  dans  le  cas  particulier  que  les  Suisses  fesaient  de  l'in-  dl\\nfauienc. 
fanterie  ,  qui  formait  le  nerf  de  leurs  troupes.  Philippe  Visconti  duc 
de  Milan  ,  dit  Machiavel,  ayant  ëtë  assailli  par  un  corps  de  dix-huit 

mille  Suisses  ,  envoya  contre  eux  le  comte  de  Carmagnola ,  qui  alors 

commandait  ses  troupes.  Ce  gëoëral  s'avança  contre  les  Suisses  à 

la  lête  de  six  mille  chevaux  et  d'un  petit  nombre  de  fantassins , 
et  les  ayant  attaques,  il  en  fut  repousse  avec  une  perte  considéra- 

ble. Sa  pënëtration  lui  fit  bientôt  apercevoir  la  supërioritë  des  ar- 

mes de  l'ennemi  ,  et  l'impuissance  de  sa  cavalerie  contre  une  in- 
fanterie aussi  bien  ordonnée;  c'est  pourquoi  ayant  rallie  son  monde 

et  s'ëtant  de  nouveau  approche  de  l'ennemi  ,  il  fit  mettre  pied  à 
terre  à  sa  cavelerie  ,  et  battit  complètement  les  Suisses  ,  dont  il 

n'ëchappa  pas  plus  de  trois  mille  hommes  (2}. 

Mais  le  fait  d'armes  le  plus  ëclatant  des  Suisses    est    celui  de       ̂ i'^ia^^ n«i  •       c  i/iv-TTf  ;  de  HJelegriuno, 

Melegnano  ,  qui  tut  appelé  la  bataille  des  geans.  S'ëtant  dëter-  ̂ ''^  '^^^  s^»"* 
mines  à  combattre  aux  instances  du  cardinal  de  Sion  ,  ils  mar- 

chèrent contre  le  camp  de  l'arraëe  Française,  et  y  étant  arrivés  deux 
heures  avant  la  nuit  ,  ils  se  jetèrent  avec  furie  sur  les  retranche- 

raens  et  sur  l'artillerie  ,  renversant  les  premières  lignes  et  tout  ce 
qui- se  rencontra  sur  leur  passage.  Mais  la  cavalerie  avec  une  grande 

partie  de  l'armée  ,  et  le  Roi  lui-même  suivi  d'un  escadron  de  gen- 

tils-hommes d'élite  s'ëtant  portés  en  toute  hâte  contr'eux,  leur  fougue 
s'amortit  un  peu  ,  et  alors  s'engagea  une  sanglante  bataille  qui  se 
prolongea  quatre  heures  dans  la  nuit,  dans  laquelle  périrent  plusieurs 

officiers  de  marque  de  l'armée  Française,  et  où  le  Roi  reçut  lui- 
môme  plusieurs  coups  de  pique.  Les  combattans,  dit  Guicciardini , 
étaient  harassés  de  fatigue  et  ne  pouvaient  plus  soutenir  leurs  ar- 

mes :  tout-à-coup  les  Suisses  ;  sans  attendre  le  signal  des  tambours 

(i)  Staël,  nAllem.  Par.  II.  chap.  29. 
(2)  Macchiavelli  _,  deW  Arte  délia  guerra ,  Liv.  II. 

Europe.  Vol.  IF.  ,3 
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ni  le  commandement  de  leurs  chefs,  suspendent  le  combat,  s'e'ta- 
blissent  dans  le  camp  ,  et  y  attendent  dans  un  morne  silence  le 

lever  du  soleil.  Le  jour  commençait  à  peine  à  paraître  ,  que,  sans 

s'effrayer  de  la  pre'sence  de  l'ennemi  renforcé  des  milices  du  pays, 
les  Suisses  recommencèrent  l'attaque  avec  la  même  fureur.  Ils  fu- 

rent reçus  bravement  ,  mais  avec  plus  d'ordre  et  de  prudence  que 

la  veille.  L'artillerie  ,  les  archers  de  la  Gascogne  et  la  cavalerie  les 
attaquèrent  en  même  tems  de  front  et  sur  les  flancs.  Alvian,  à  la 

tête  de  la  cavalerie  légère,  vint  les  assaillir  sur  leurs  derrières.  Ce 

combat  opiniâtre  durait  déjà  depuis  plusieurs  heures  ,  îorsqu'enfin 
désespérant  de  la  victoire  ,  les  Suisses  commencèrent  à  battre  la 

retraite.  Chargeant  alors  sur  leurs  épaules  l'artillerie  qu'ils  avaient 
conduite  avec  eux  ,  ils  firent  volte-face  ,  et  se  dirigèrent  vers  Mi- 

lan ,  marchant  d'un  pas  lent  et  dans  un  ordre  si  imposant,  qu'au- 

cun corps  d'infanterie  ni  de  cavalerie  n'osa  *  les  poursuivre.  Il  y 

avait  bien  des  années,  au  dire  de  tout  le  monde,  qu'on  n'avait 
pas  vu  en  Italie  une  bataille  aussi  meurtrière  ni  aussi  terrible  (i). 

Primaticcjo  ,  sculpteur  de  Bologne  ,  en  a  fait  le  sujet  d'un  bas- 

relief,  qu'on  voit  sur  le  tombeau  de  François  I.""^  à  Saint-Denis.  D'un 
côté  les  Suisses  y  sont  représentés  avec  un  casque  et  une  jaque 

militaire  j  de  l'autre  les  Français  avec  de  longues  piques  ,  et  leurs 

chevaux  portant  une  housse  sur  laquelle  on  dislingue  une  F',  qui 
est  la  lettre  initiale  du  nom  du  Roi.  Ou  remarc[ue  encore  les  éten- 

dards,  sur  lesquels  les  clefs  de  Saint-Pierre  sont  disposées  en  croix. 
Voyez  la  planche  i5. 

Us  Sahsei  Et  pourtant  ces  mêmes  Suisses,  si  vaillans  à  la  guerre  dont  ils 

mercenaires,  out  fait  Icur  principale  occupation  ,  sont  encore  dans  l'usage  de 

vendre  leurs  services  à  différens  souverains  de  l'Europe.  Le  trafic 

que  fait  cette  nation  du  sang  de  ses  enfans,  et  la  situation  où  elle 

les  met  de  combattre  pour  quelle  que  cause  que  ce  soit,  et  de 

sacrifier  leur  vie  pour  une  vile  rétribution  ,  annoncent  en  elle  un 

esprit  mercenaire,  contre  lequel  la  justice  et  l'humanité  réclament 

envaia  depuis  long-tems  (2).  Mais  si  l'on    n'eu    agissait   pas    ainsi  , 

(i)  Guicciardini  j  ̂toria  delVItalia^  Liv.  XII. 

(2)  Thomas  Moro ,  chancelier  d'Angleterre,  a  écrit  un  ouvrage  in- 
titulé République  retrouvée  dans  le  gouvernement  de  Vile  Utopie  ,  où  il 

parle  de  l'art  militaire  chez  les  Suisses,  auxquels  il  donne  le  nom  de  Za- 
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repondent  quelques-uns,  la  Suisse  regogerait  d'habiuns  ,  qui  ̂  sem- 
blables aux  anciennes  hordes  sorties  du  nord,  seraient  forces  d'e'mi- 

grer  pour  subsister:  car  dans  certains  endroits  de  ce  pays,  il  n'y 
a  aucun  commerce  ,  et  les  montagnes  dont  il  est  couvert  ne  per- 

mettraient pas  d'y  recueillir  assez  de  grain  pour  la  subsistance 

d'une  aussi  nombreuse  population  (i).  On  pourrait  répondre  à  cela, 

qu'au  lieu  de  se  mettre  à  la  solde  de  puissances  e'trangères  ,  les 
Suisses  feraient  bien  mieux  de  se  livrer  au  commerce,  dont  ils  re- 

tireraient certainement  beaucoup  d'avantages  s'il  e'tait  protège'  avec 

e'nergie.  L'ancienne  Grèce  et  les    provinces-Unies  offrent    un    exem- 

polétes,  et  qu'il  dépeint  comme  un.  peuple  barbare  et  vénal.  «Ce  peuple, 
dont  le  pays  est  à  cinquante  milles  de  l'Utopie,  vers  l'orient,  est  gros- 

sier ,  sauvage  et  habite  les  forêts  qui  lui  fournissent  sa  nourriture.  La  ru- 
desse de  ses  mœurs  et  sa  rusticité  naturelle  lui  font  supporter  aisément  le 

froid  ,  le  cliaud  et  la  fatigue.  Il  ne  s'adonne  point  à  l'agriculture  ,  non. 
plus  qu'à  l'art  de  se  vêtir  et  de  bâtir  des  maisons^  il  élève  du  bétail 
et  ne  vit  que  de  chasse  et  de  rapine.  Né  pour  la  guerre  il  ne  respire 
que  les  combats ,  et  se  vend  pour  peu  de  chose  à  qui  le  recherche  pour 

cet  objet.  Son  unique  moyen  de  subsistance  consiste  dans  l'art  funeste  de 
chercher  ou  de  donner  la  mort;  il  sert  iidélement  et  de  toutes  ses  forces 

celui  qui  le  paye  ̂   mais  seulement  jusqu'au  jour  fixé  par  ses  engagemens  , 
se  réservant  la  faculté  de  passer  après  ce  terme  à  la  solde  même  de  l'en- 

nemi :  ce  qu'on  peut  néanmoins  empêcher  ̂   en  lui  proposant  une  paye  un 
peu  plus  forte.  Il  est  peu  de  guerres  où  il  n'y  ait ,  dans  Tune  ou  l'autre  des 
deux  armées  belligérantes  ,  quelques  troupes  de  cette  nation:  d'où  il  suit  ̂ 
qu'au  mépris  de  la  voix  du  sang  et  de  l'amitié,  et  pour  l'appât  d'une  vile 
monnaie,  ne  fût-elle  que  d'un  seul  denier  de  plus  par  jour  ̂   des  parens  et 
des  amis  appartenant  à  deux  armées  ennemies,  peuvent  se  trouver  dans 

la  situation  d'en  venir  aux  mains  et  de  s'entr'égorger.  Et  pourtant,,  cette 

avidité  mercenaire  ne  leur  est  d'aucun  avantage  ,  par  l'habitude  où  ils 
sont  de  consumer  en  peu  de  jours  dans  la  débauche  ,  tout  ce  qu'ils 
ont  acquis  au  prix  de  leur  sang.  Ce  peuple  sert  les  Utopiens  contre  qui- 

conque veut  leur  faire  la  guerre  ,  parce  qu'ils  le  payent  plus  que  tout  au- 
tre ne  pourrait  le  faire  ».  Utopia  ,  Liv.  II.  Edit.  de  Vincent  Ferrario.  Mi- 
lan ,   1821. 

(i)  On  lit  dans  l'Arioste  ̂   que  la  disette  obligea    les  Suisses  à  sortir 
de  leur   pays  : 

Se  '/  dubbio  dl  morlr  nelle  tue  Cane  , 
Svizzer  dl  famé ,  in  Lomhardia  ti  guida  , 

E  tra  noi  cerchi  o  chi  ti  dia  del  -jjane  , 

O ,  per  uscir  d' inopia ,  chi  t'uGclda  etc. Orland.  cant.  XVII.  77. 
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pie  de  ce  qoe  peut  faire   un  peuple  industrieux,    pour    suppléer  à 

l'insuffisance  des  productions  d'un   territoire  trop  e'troit,ou   stérile. 

Les  Suisses  Lcs  Suisscs  ,  pour  s'être  exclusivement  occupe's  de    la    profes- taxés  de  dureté.       .  ,  ,,  rii  ,        r^      •       •        y-     • 
siou  des  armes  ,  ont  ete  accuses  de  dureté  :  tTUicciardini ,  en  par- 

lant des  Pisans  ,  qui  demandaient  à  grands  cris  et  les  larmes  aux 

^^eux:  de  ne  pas  être  mis  sous  la  domination  des  Florentins,  ajoute 
que  les  simples  soldats,  les  archers  de  r  armée  et  plusieurs  mêmes 

des  Suisses  en  furent  profondément  émus  (i).  Quelque  soit  le  sens 

qu'on  veuille  donner  à  ces  paroles^  le  fait  est  que  les  Suisses  firent 

de  ge'iiëreux  efforts  pour  la  cause  des  Pisans,  et  leur  chef  Sala- 
Les  Suisses  zar  plaida  ëloquemment  leur  cause  devant  Charles  VIII.  Le  môme 

d'mjTdM.aà ,  historien  taxe  encore  les  Suisses  d'infîdëlitë  et  de  trahison  ,  à  l'oc- 
casion de  la  prise  de  Louis  le  Moro  à  Novare  par  les  Fran- 

çais. Il  nous  apprend  ,  que  les  principaux  officiers  du  corps  cjui 

servait  dans  l'armëe  du  duc,  avaient  des  intelligences  secrètes  avec 

ceux  de  l'autre  corps  Suisse^  qui  servait  dans  l'armëe  Française; 

qu'ils  commencèrent  à  s'ëmeuter  ,  sous  le  prëtexîe  qu'on  ne  leur 
payait  pas  la  solde  au  jour  convenu  ;  que,  dans  la  crainte  de  voir 
arriver  de  Milan  des  renforts  qui  les  empêchassent  de  mettre  à 

éxecution  la  trame  qu'ils  avaient  ourdie  ,  ils  laissèrent  l'ennemi 

s'approcher  de  Novarre  ;  qu'ils  refusèrent  ouvertement  de  combat- 
tre ,  en  disant  que  ,  sans  une  permission  de  leur  gouvernement  , 

ils  ne  voulaient  pas  en  venir  aux  mains  avec  kurs  concitoyens,  leurs 

parens  et  leurs  frères  ;  «que  s'ëtant  réunis  les  uns  avec  les  autres, 
comme  s'ils  n'eussent  forme  qu'un  seul  corps,  ils  déclarèrent  vou- 

loir partir  immédiatement  pour  s'en  retourner  chez  eux 5  qu'enfin 
le  Duc  n'ayant  pu  vaincre  leur  barbarie  par  ses  prières,  par  ses 
larmes  m  même  par  toutes  sortes  de  promesses  ,  il  leur  fit  les 

plus  vives  instances  pour  l'emmener  au  moins  en  un  lieu  sûr,  mais 

qu'ayant  dëjà  pris  avec  les  généraux  Français  l'engagement  de  se 
retirer  ,  et  de  ne  pas  le  conduire  avec  eux  ,  ils  se  refusèrent  à  sa 

demande  ,  et  lui  permirent  seulement  d'entrer  dans  leurs  rangs  dé- 

guise en  simple  soldat,  pour  chercher  ainsi  à  se  sauver  s'il  n'ëlait 

pas  découvert  ?>    (2).  Mais  les  Suisses  peuvent  se  justifier  du  repro- 

(i)   Storia  d'' Italia  ̂   Liv.  II. 

(2)  Guicciardini  ,   Storia  d' Italia ,  Liv.  V. 
Guicciardini  étant  un  des  ëcriv9ins  qui  ont  parlé  le  plus  souvent    et 
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clie  qu'on  leur  fait  de  raellre  leurs  troupes  dans  le  cas  de  se  bat- 
tre les  unes  contre  les  autres  ,  en  alléguant  une  loi  aussi  sage  que 

politique  établie  dans  tous  les  cantons  ,  par  laquelle  il  leur  était 

défendu  de  prendre  service  chez    deux    puissances    en  guerre   l'une 

le  plus  pertinemment  des  Suissses ,  nous  croyons  à  propos  de  rapporter 

ici  ce  qu'il  dit  de  leur  milice  et  de  leurs  usages.  «  Lorsque  les  cantons 
passent  une  convention  pour  fournir  des  troupes  ̂   ils  nomment  un  capitaine 

général ,  auquel  est  remis  l'étendard  au  nom  de  la  nation  entière.  Cette 

nation  rustique  et  farouche  s'est  rendue  d'autant  plus  célèbre  par  son 
union ,  et  par  la  valeur  avec  laquelle  elle  a  combattu  ^  non  seulement  pour 

la  défense  de  son  pays  ̂   mais  encore  au  dehors,  que  cette  valeur  était  sou- 
tenue par  une  âpreté  de  moeurs  qui  lui  est  propre  ,  et  par  une  discipline 

militaire  bien  ordonnée  ;  mais  la  gloire  qu'elle  s'est  acquise  par  ces  avan- 
tages aurait  été  encore  bien  plus  grande  ;  si  elle  en  avait  fait  usage  pour 

sa  propre  utilité  ,  et  non  par  esprit  de  vénalité  et  pour  l'agrandissement 
ou  le  soutien  de  puissances  étrangères  ;  et  si ,  animée  de  sentimens  plus  gé- 

néreux ^  elle  ne  se  laissait  point  dominer  par  l'amour  de  Targent,  qui,  en 
corrompant  ses  moeurs,  lui  a  fait  perdre  l'occasion  de  se  rendre  formidable 

à  l'Italie,  et  contracter  Thabitude  de  vendre  à  l'étranger  ses  services 
militaires  pour  lesquels  elle  exige  un  salaire  exorbitant,  qu'elle  cherche  à 

accroître  sans  cesse  par  des  demandes  outrées ,  fruit  d'une  cupidité  sordide  , 
qui  la  rend  inquiète  et  cjuelquefois  même  rebelle  aux  ordres  du  souve- 

rain cj;ui  la  paye.  Chez  elle,  les  principaux  citoyens  ne  se  font  même  au- 

cun scrupule  de  recevoir  des  princes  étrangers  des  présens  et  des  pensions, 
pour  leur  donner  leurs  suffrages,  ou  soutenir  leur  parti  dans  leurs  assemblées  ; 

ensorte  que  le  sentiment  de  l'intérêt  public  se  trouvant  étouffé  par  celui 
de  l'intérêt  privé  dans  l'âme  vénale  et  corrompue  des  citoyens ,  et  les 
résolutions  prises  dans  les  diètes  à  la  pluralité  des  suffrages  n'étant 
plus  observées  de  tous,  il  en  a  résulté  des  divisions,  qui,  dans  ces  der- 

niers tems  même  ,  ont  excité  dans  le  sein  de  la  nation  une  guerre 

ouverte  ,  au  préjudice  de  l'influence  cju'elle  avait  à  l'extérieur.  Plus 

bas  c[ue  le  pays  qu'elle  occupe  on  en  trouve  un  autre  habité  par  un 
peuple  appelé  V aies  an ,  parce  qu'il  fait  sa  demeure  dans  les  vallées; 
inférieur  aux  Suisses  en  nombre  et  en  forces  ,  il  est  aussi  moins  rude  et 

moins  farouclre.  Il  est  un  autre  peuple  encore  au  dessous  des  deux  pré- 
cédens  :  ce  sont  les  Grisons  ,  qui  6ont  divisés  en  trois  cantons  ,  et  qu'on  ap- 

pelle pour  cette  raison  seigneurs  des  trois  Ligues:  la  principale  ville  de 
ce  pays  est  Goira.  Us  sont  souvent  alliés  des  Suisses,  vont  avec  eux  à  la 
guerre  ,  et  ont  à  peu  prés  les  mêmes  usages  et  le  même  gouvernement. 
Supérieurs  aux  Valaisans  dans  les  armes,  ils  le  cèdent  aux  Suisses  en  nom- 

bre et  en  forces».  Guicciardini,  Storia  cV  Italia ,  Liv.  X. 
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avec  l'autre  ,  sans  une  autorisation  de  leur  gouvernement.  L'amour 
du  gain  ,  dit  Robertson  ,  fît  néanmoins  quelquefois  oublier  cette 

loi  ,  et  l'on  vit  quelques  individus  s'enrôler  pour  celle  des  deux 
puissances  belligérantes  qu'ils  voulaient  j  mais  ce  désordre  n'eut  lieu 
qu'en  vertu  d'engagemens  faits  par  des  particuliers,  et  non  par  la 
république  (i).  Du  reste  la  préférence  que  divers  monarques  ac- 

cordent aux  Suisses  sur  leurs  sujets  pour  la  garde  de  leur  per- 
sonne, rend  un  témoignage  non  équivoque  de  leur  fidélité.  L'uni- 

forme de  ces  troupes  n'est  pas  le  même  dans  toutes  les  cours  où 
il  y  en  a  ;  elles  ont  toutes  la  hallebarde  ,  une  espèce  de  jaque 

faite  à  l'antique  ,  et  de  larges  caleçons  liés  sous  les  genoux. 
..  e:zc,c.ce,  Tout  Sulssc  ,  È  k  campague  comme  ^à  la    ville  ,    doit    assister 
militaires.  a ux  mauceuvrcs  qui  se  font  en  automne  et  au  printems.  Il  doit  se 

pourvoir  à  ses  frais  de  quatre  livres  de  plomb  et  deux  livres  de 
poudre  ,  pour  être  prorapt  à  marcher  au  premier  ordre.  Dans  cer- 

tains cantons,  le  principal  amusement  du  dimanche  consiste  à  tirer 

de  l'arc  ,  et  il  en  est  qui  deviennent  très-adroits  dans  cet  exercice. 

L'homme  qui  veut  se  marier  dans  le  canton  de  Berne,  doit  se  pré- 
senter au  ministre,  armé  et  équipé  avec  son  épouse,  avant  de  rece- 

voir la  bénédiction  nuptiale  ,  pour  montrer  par  là  qu'il  est  prêt 
à  défendre  la  patrie,  comme  à  lui  donner  de  nouveaux  soutiens  (2). 

Chaque  soldat  sait  le  rang  qu'il  occupe,  soit  dans  la  cavalerie,  soit 
dans  l'infanterie  ou  l'artillerie.  Les  troupes  des  cantons  Aristocra- 

tiques portent  ordinairement  l'uniforme  de  leurs  s'ouverains  ;  mais 

dans  les  états  démocratiques  ,  excepté  Zug  ,  les  milices  n'ont  pas 
encore  cette  marque  distinctive  :  elles  y  sont  seulement  organisées 

eu  régimens.  Pour  donner  l'idée  d'une  armée  Suisse  ,  nous  rap- 

porterons ici  l'ordonnance  de  1668,  appelée  Defensional ,  par  la- 
quelle a  été  déterminé  le  nombre  de  soldats  et  de  pièces  d'artil- 

lerie que  chaque  état  de  la  Confédération  devait  fournir,  pour  for- 
mer un  corps  de  douze  mille  et  neuf  cents  hommes. 

(i)   Histoire  de   Charles  T^.   Liv,  II, 
(2)  Il  existe  encore  à  présent  un  usage  semblable  dans  le  Toggen- 

hourg ,  où  j  avant  de  se  marier^  l'homme  doit  justifier  à  son  capitaine 
d'avoir  toutes  les  provisions  nécessaires  pour  marcher  au  premier  ordre. 
Tab,  de  la  Suisse ,  Tom.  V.  pag.  687. 
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1.  Zurich.     ............  i4oo 

2.  Berne  .     .     ;   i     •     .  2000 

3.  Lucerne    1200 

4.  Uri.     .       ;  4oo 
5.  Schwitz    ............  600 

6.  Underwald   .......;;..  4oo 

7.  Zug      ...:..'.....'.     ;  4oo 
8.  Glaris  .:.:;.;...:..  400 

g.  Baie    .     .     ;     ;      .  4^0 

10.  Fribourg  .     .      ..........  800 

11.  Soleure   ^  l^oo 

12.  Schaffouse    l^oo 

i3.  Appenzel    600 

Alliés. 

L'Abbë  de  S.^  Gall      .     .     ......  1000 
La   ville  de  S.*  Gall    200 
Bienne .....;       ;  200 

Lugano     ........;.;■.  400 
Locarno     .     '.     .     .     ;     .     ;     .     .     ;     ;     .  200 
Mendrisio.     .;.......;.  100 

Val-Maggia.   .;•..;'.  100 

Offices  Libres  de  l'Argovie  ......  3oo 
La  Turgovie   ;     .     ;     .     .     .  600 
Le  comte  de  Baden     :     :    200 

Le  Rheinlhal.     ..........  200 

Total  12,900 

Chaque  ëtat  devait  fournir  une  pièce  d'artillerie  :  en  cas  d'un 
second  ou  troisième  appel,  ce  nombre  de  12,900  hommes  devait 

être  double'  ou  triplé.  Les  autres  articles  de  cette  ordonnance  de'- 
terminaient  le  lieu  du  rassemblement   des    troupes  ,    leur    nombre  , 

le  traitement  des  officiers,  l'ordre  et  la  discipline  qui  devaient  être 
observe's  ,  les  attributions    du    conseil    de    guerre  ,   et  tout    ce  qui 
convient  à  une  armée  bien  organisée  (i). 

(i)  Tableaux  de  la  Suisse.  Tom.  V,  pag.  647,  et  suiv.  Mallety 
Mis  t.  des  Suiss.  Part  IIL  chap.  n. 



Arsenaux. 

Signanx 
on  faoaux. 

^°4  Artmilitaire 

La  Suisse  a  plusieurs  arsenaux  :  ceux  de  Berne  et  de  Zurich 
sont  renommes.  Celui  de  Berne  est  grand  et  majestueux  ;  il  ren- 

ferme des  armes  pour  une  armée  de  quarante  mille  hommes  ,  un 

grand  nombre  d'ouvriers  ,  une  magnifique  fonderie  ,  d'ancienne's  ar- mures ,  des  arcs,  des  arbalètes  et  des  dards.  La  poudre  de  Bern© 
passe  pour  la  meilleure  de  l'Europe  ,  et  le  secret  de  sa  fabrica- 

tion n'est  confié  qu'à  un  petit  nombre  d'ouvriers  d'une  intégritë reconnue.  Il  y  a  à  Zurich  cinq  arsenaux  tous  bien  approvisionnés, 
et  l'on  voit  dans  l'un  d'eux  la  statue  de  Guillaume  Tell  ,  armé  et 
équipé  à  la  manière  des  anciens  Suisses,  ainsi  que  l'arc  avec  le- 

quel il  abatit  la  pomme  sur  la  tête  de  son  fils. 
On  appelle  en  Suisse  signaux  ou  fanaux,  des  las  de  bois  ou 

de  paille  placés  sur  les  monts  à  côté  d'une  cabane.  En  tems  de 
guerre  on  y  met  le  feu  pour  annoncer  l'approche  de  l'ennemi,  et de  cette  manière  la  nouvelle  du  danger  est  transmise  en  un  instant 

d'un  bout  de  la  Suisse  à  l'autre.  La  flamme  du  bois  pendant  la nuit  ,  et  la  fumée  de  la  paille  dans  le  jour,  propagent  ce  signal d'alarme   (i). 

„,  ,„„,,^„^  Les  tambours  et  les  fifres  sont  les  principaux  instrumens    des 
cu.  troupes,  troupes  Suisses,  et  ceux  au  son  desquels  elles  font  leurs  différentes 

évolutions.  Dans  les  cantons  d'Uri  et  d'Undervaîd  on  fesait  usage  de 
cors  garnis  en  argent  :  ceux  qui  en  donaaient  s'appelaient  dans  ce 
dernier  canton  la  Fâche  dUnderwald  ,  et  dans  le  premier  le  Tau- 
reau  dUri  ;  il  est  fait  mention  de  l'un  et  de  l'autre  dans  les  re- 

lations deSj  batailles  de  Grandson  ,  de  Morat  et  de  Melegnano  (2). 

On  montre  dans  l'arsenal  de  Berne  deux  cors  d'Uri  pris  par  les Bernois  dans  la  bataille  de  Vilmergen  ,  et  dans  celui  de  Zurich  la 

grosse  cloche  de  l'abbaye  de  Saint-Gall. 

Sr«Tré"  Quelques  écrivains  font  mention  de  certaines  chansons  militaires 
et  pairie.  usitécs  chcz  les  Suisses,  et  d'une  enlr'autres  appelée  le  ranz  des  va- 

ches,  laquelle  réveille  fortement  en  eux  le  souvenir  de  leur  pays.  On 
défendit  de  la  jouer  dans  la  musique  de  la  garde  du  Roi  en  France, 

parce  qu'en  Tentendant  les  Suisses  tombaient  aussitôt  dans  une  pro- 
fonde mélancolie  et  abandonnaient  leurs  drapeaux.  Je  n'ai  rien  trouvé 

Jinlrument 
df  musique 

(i)  Faesi ,  Descrlpt,   Topogr.  de  la  Suisse,  Tom.  I.  pag.  224. 
(2)  Hlsù,  militaire  des  Suisses  au  service  de  la  France  par  le  Ba- 
ron  de  Zurlauben,  Tom,  IV.  pag.  470. 
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d'ingénieux  ,  dit  Coxe  ,  dans  cette  chanson;  mais  l'air  en  est  d'une 
simplicité  qui  produit  un  effet  incompréhensible  sur  les  soldats 

Suisses  hors  de  leur  pays.  A  la  vérité  ,  rien  ne  nous  rappelle  plus 

vivement  l'heureux  tems  de  nos  premières  années,  qu'une  chanson 
que  nous  chantions  avec  les  compagnons  de  notre  enfance;  et,  dans 

une  âme  sensible,  une  longue  suite  d'idées  se  rattache  à  ce  doux 
souvenir  (i). 

Il  a  été  créé  dans  les  villes  de  Berne ,  Zurich ,  Lucerne.  Baie      Camisofn 
etfort'ijicatioiis. 

et  Soleure  un  corps  de  cinquante  ou  cent  hommes  pour  la  garde 

des  portes.  Avec  de  bonnes  fortifications  les  villes  de  la  Suisse 

ont  ,  généralement  parlant,  le  défaut  d'être  dominées  par  des  hau- 
teurs. Avant  l'invention  de  la  poudre  on  les  bâtissait  au  pied  des 

monts  ,  ou  au  bord  des  lacs  et  des  rivières.  Les  étrangers  admi- 

rent l'élégance  des  fortifications  de  Soleure  :  M.''  Chevalier  ,  ingé- 
nieur Français,  en  a  donné  le  plan  vers  la  fin  du  XVlï.'^  siècle.  Les 

bastions  sont  entourés  de  fossés  profonds  et  construits  en  grosses 

pierres,  dont  quelques-unes  ont  dix  pieds  de  longueur  sur  quatre 
de  largeur:  ces  fossés  sont  néanmoins  regardés  comme  trop  étroits  (2). 

Genève  augmenta  aussi  ses  fortifications  après  l'escalade  que  les 
troupes  du  Duc  de  Savoie  tentèrent  contre  cette  ville  le  12  dé- 

cembre 1602.  Les  fortifications  hors  du  bourg  de  Four  commen- 

cent au  bord  du  lac  et  vont  jusqu'au  Rhône.  Le  bastion  de  Cor- 

navin  est  plus  élevé,  et  c'était  l'endroit  le  plus  faible  du  côté  de 
la  Savoie  avant  les  constructions  qui  y  ont  été  faites  depuis  1720  , 

et  qui  renferment  des  souterrains  magnifiques.  La  garnison  ordi- 

naire de  Genève  en  tems  de  paix  était  de  mille  hommes  bien  disci- 

plinés. Le  syndic  de  la  garde  avait  le  commandement  de  toutes  les 

troupes  de  la  république  ,  et  était  président  de  la  chambre  des 

fortifications  (3). 

(i)  Coxe.  Lett.  XXVI.  On  a  beaucoup  parlé,  dit  mad.  Staël,  d'une 
air  qui  se  chante  dans  les  vallées  des  Alpes  ,  et  dont  l'impression  est  si 
forte  sur  l'âme  des  Suisses  ,  qu'elle  leur  fait  abandonner  leurs  régimens 
pour  retourner  dans  leur  pays.  Alem,  Part.  I.  chap.  20. 

(2)  Tableaux  de  la  Suisse  ,  Tom.  V.  N.°  '^Ll.  Milice ,  Arsenaux , 
Signaux,  Fuesslin.  Description  topographtque  de  la  Suisse,. 

(5)  Ibid.  pag.  697  et  suivantes. 

Europe,  Vol,  IV t 
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RELIGION. 

1éS"r  -Ljn  parlant  du  gouvernement  des  Helvëtiens  nous    avons  fait 
de.  Heiuéiiens.  TOsntion  dss  Druides  ,  dont  on  croit  qu'ils  embrassèrent  la  reli- 

gion ,  de  laquelle  nous  traiterons  dans  !e  costume  des  Gaulois. 
Les  Romains  introduisirent  ensuite  en  Helvëtie  leurs  divinités  sui- 

vant le  plan  qu'ils  avaient  forme  de  faire  adopter  aux  peuples 
qu'iis  subjuguaient  ,  non  seulement  leurs  lois  et  leur  gouvernement  , 
mais  encore  leur  langue  ,  leur  religion  et  leurs  usages  pour  ne 

faire  ainsi  de  tous  les  peuples  de  l'univers  cju'une  seule  et  grande famille. 

Christianisme.  Le  Christianisme  s'ëlant  étendu  aussi  dans  cette  contre'e  y  scella 
ses  progrès  du  sang  de  ses  martyrs.  Il  y  a   e'të  tenu   deux  conciles 

célèbres,  où  Fon  essaya  d'opérer  dans  l'ëglise  une  reforme,  dont  son 
chef  et  ses   membres  ëtaient  l'objet.  Pour  mettre  fin  au  schisme  qui 

Conciles       divisait  les   peuples,  l'Empereur  Sigismond  convoqua  un  concile  gë- de  Constance  /      i      v      /-i  .,,  .  ,  -*  ° 
et  ds  Belle,     neral  a  Constance,   ville  situëe  sur  les   frontières    de    la   Suisse,    et 

regardëe  comme  le  centre  de  -la  Chrëlientë.  Sa  position  dans  un  pays 

riant  et  fertile,  au  bord  d'un  des  plus  grands  et  des  plus  beaux  lacs 

de  l'Europe,  joignait  en  outre  à  l'avantage  de  sa  proximitë   de  l'Alle- 
magne celui  de  n'être  pas  loin  non  plus  de  la  France  et  de  l'Italie.  Ce 

concile,   dont  l'ouverture  se  fit  en  ii\il\,  fut  le  plus  nombreux  et  le 

plus  solennel  dont  on  eût  oui  parler  jusqu'alors  5  il  n'y  vint  pas  moins 
de  dix-huit  mille  ecclësiasliques  entre  cardinaux  ,  ëvôques  ,  abbës  ,  prê- 

tres  et  docteurs,  et  un  grand   nombre  de  princes  et  de  seigneurs  ac- 

compagnes d'une  foule  de  chevaliers ,  d'ëcuyers  et  de  gens   de  ser- 
vice de  toutes  sortes,  fesant  pompe  de  la  plus  grande  magnificence 

dans  leurs   armures,  leurs   harnois  et  leurs  vêteraens.  Cependant  l'es- 

prit d'intolérance  n'en   continua   pas  moins  à  exercer  ses   fureurs  du- 
rant la  tenue  même  du  concile,  qui  fit  përir  dans   les  flammes  les 

malheureux  Jean  Hus  et  Jërome  de  Prague,    au    mëpris    du  sauve- 

conduit  qu'ils  avaient  obtenu  de  l'Empereur,   et  à  l'ombre    duquel 
ils  se  croyaiet]t  en  suretë.   Le  sang  de  ces   deux  victimes  ne   rendit 

point  la  paix  à  f église,  et  la  continuation  des   troubles  fit    convo- 
quer un  autre  concile,  dont  la  réunion  fut  fixée  à  Baie.   De-Rams- 

tein   bourguemestre,  ainsi  que  les  autres  magistrats  de    cette    ville, 
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déployèrent  pendant  toute  la  tenue  de  celte  assemblée,  qui  dura 

douze  ans,  autant  de  fermeté  que  de  sagesse  pour  le  maintien  de 

l'ordre  et  de  la  tranquillité  sans  cesse  menacés  dans  ces  tems 
orageux  (i). 

L'abus  des  indulgences  et  autres  désordres  portèrent  Zwingle  -Réfornif 

à  introduire  en  Suisse  une  réforme  religieuse,  comme  celle  que  Lu-  ̂ °  Zwiugie. 
ther  opérait  dans  le  même  tems  en  Allemagne.  Ulrich  Zwingle,  né 

en  1434  à  Wildhausen  dans  le  Toggenbourg  ,  avait  fait  son  cours 

d'études  à  Berne  j  à  Vienne  et  dans  l'université  de  Bâle  ,  la  seule 

qu'il  V  eût  alors  en  Suisse.  En  i5ï6  il  fut  nommé  curé  de  Cla- 

ris ;  puis  à  la  faveur  de  la  protection  de  l'abbé  et  de  l'admi- 
nistrateur de  la  célèbre  abbaye  de  Notre  Dame  des  fl ermites ,  ou 

d'Evnsiedlen  ,  il  obtint  la  direction  de  la  paroisse  dont  elle  fe- 
sait  partie,  et  se  mit  à  déclamer  contre  le  commerce  scandaleux 

qui  se  fesait  des  indulgences.  C'était,  au  dire  de  M.'  Bossuet,  un 
homme  hardi,  qui  avait  plus  de  feu  que  de  savoir;  ses  discours 

étaient  pleins  de  clarté^  et  aucun  des  prétendus  réformateurs  n'a 

jamais  exprimé  ses  idées  d'une  manière  plus  précise  ,  plus  uni- 

forme et  mieux  suivie;  mais  aussi  nul  d'eux  ne  les  a  poussées  plus 
loin,  ni  manifestées  avec  autant  de  hardiesse  (2).  Zwingle  parvint  à 

empêcher  que  le  moine  Simon  qui  trafiquait  des  indulgences,  fut 

reçu  dans  Zurich:  et  des  argumens  par  lesquels  il  combattait  cet 

abus  il  passa  à  la  prédication  d'autres  erreurs,  auxquelles  avaient 
déjà  frayé  la  route  les  livres  de  Luther,  que  les  presses  du  fameux 

Frobenius  de  Bâle  répandaient  partout. 

Le  plus  célèbre  des  sectateurs  de  Zwingle  fut  liauschein  ,  naiif  oEcoianipades, 

de  Bâle,  qui,  selon  l'usage  de  ces  tems,  pri  le  nom  d'dF.colajnpades. 
Ce  partisan  des  nouvelles  doctrines  était  un  peu  plus  modéré  et  plus 

instruit  que  son  maître;  et  si  pour  la  véhémence,  Zwingle  parut  un 

autre  Luther,  (Ecolampades  ressembla  davantage  à  Melancton.  Eras- 

me raconte  qu'étant  dans  un  âge  assez  mûr  pour  ne  pas  avoir  à 

craindre  de  surprise,  il  prit  l'habit  monastique;  qu'ensuite  sorti  du 
couvent,  il  prêcha  la  nouvelle  réforme  à  Bâle  où  il  fut  nommé  pas- 

teur., et  qu'enfin  las  du    célibat  ,    comme  tous  les  autres    chefs    de 

(i)  Mallet.  Hist.  des  Suiss.  I.'e  part.  chap.  16  et  17.  Lenfant.    Hlsù. 
du    Concile  de  Bâle. 

(2)  Bossuet,  Hisù.  des  Variât:.  Liv.  II.  XIX. 



Erasme. 

7'umulies 

en  àuisse 
à  Coccasion 

de  la  noufeUe doctrine, 

io8  Religion 

la  reforme,  il  se  maria  avec  une  jeune  fille,  des  charmes  de  laquelle 

il  s'était  ëpris.  «  Il  semble,  dit  Erasme,  que  la  réforme  ait  pour  but de  faire  quitter  le  froc  aux  moines  et  marier  les  prêtres  ,  ensorte 
que  cette  grande  tragédie  finit  par  un  dénouement  tout-à-fait  co- 

ïnique,  attendu  que  tout  s'y  termine  par  un  mariage,  comme  il arrive  dans  les  comédies   (i)  «. 

Erasme,  né  à  Rotterdam,  d'oii  il  était  venu  s'établir  à  Bâle  , 
était  un  homme  plus  instruit  ,  plus  subtil  et  d'un  caractère  plus 
doux  q}i(Ecolampade.  Ce  savant  souhaitait  également  une  réforme  ; 
il  avait  censuré  le  commerce  des  indulgences  ,  et  combattu  par 

des  raisonnemens  solides  l'ignorance  et  la  superstition  des  moines 
de  son  tems  ;  mais  il  ne  voulut  jamais  se  détacher  de  l'église,  mal- 

gré toutes  les  instances  que  lui  en  fît  Luther,  qui,  pour  attirer  dans 

son  parti  un  personnage  aussi  célèbre,  descendit  même  jusqu'à  des 
bassesses.  Erasme  au  contraire  voyant  le  schisme  ouvertement  dé- 

claré ,  se  mit  à  écrire  contre  Luther  ,  mais  avec  beaucoup  de  mo- 
dération. Celui-ci  lui  fit  une  réponse  virulente,  qui  fit  dire  plai- 
samment à  Erasme,  en  se  voyant  ainsi  maltraité  par  un  homme, 

pour  lequel  il  avait  toujours  montré  beaucoup  de  déférence  :  je 

croyais  que  le  mariage  ï avait  radouci  :  cet  écrivain  alla  même  jus- 

qu'à déplorer  la  nécessité  de  se  voir,  malgré  sa  modération,  con- 
dannê  dans  sa  vieillesse  à  combattre  contre  une  bête  féroce  ̂   contre  ̂  
un  sanglier  furieux  (2), 

Non  seulement  Zvi^inglc  déclamait  contre  les  abus  du  clergé,  et 

débitait  de  nouvelles  maximes  sur  le  baplême  ,  sur  le  péché  origi- 

ginel  et  sur  la  vie  future,  mais  encore  il  fut  accusé  d'avoit  dit  pu- 
bliquement dans  plusieurs  cantons,  au  mépris  des  magistrats:  »  que 

les  Suisses  regardaient  comme  péché  de  manger  de  la  viande  le  carê- 

me,  mais  qu'ils  se  croyaient  permis  de  vendre  de  la  chair  humaine  aux 
princes  étrangers  ».  Ce  sarcasuje  piqua  tellement  les  députés  que, 

dans  une  assemblée  des  cantons  tenue  à  Berne,  il  fut  décidé  d'arrêter 
le  réformateur;  mais  il  échappa  au  danger  à  la  faveur  du  conseil  de 

Zurich,  qui,  pour  cette  marque  de  protection,  attira  sur  cette  ville 

la  haîne  des  autres  cantons.  La  discorde  ne  tarda  pas  alors  à  s'intro- 

duire dans  les  divers  états  de  la  Suisse,  et  il  s'y  fit  beaucoup  de  chan- 

(i)  Epist.  Erasmi.   Liv.  XIX-  ep.  3  et  4- 

^2)  J3obSuet.  Jîisù,  de  Variât.  Liv.  II.  XVÎ.  • 
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gemens.  Après  des  instances  réitérées,  les  religieuses  de  Koenigs- 
feld  oblinrent  la  permission  de  sortir  du  couvent  et, de  se  marier,  et 

les  plus  distingue'es  d'entr'elles  e'pousèrent  en  effet  des  jeunes  gens 
des  principales  familles  de  Zurich.  En  même  tems  il  fut  défendu, 

sous  les  peines  les  plus  rigoureuses,  de  prêcher  dans  cette  ville  au- 

cune doctrine  qui  ne  serait  pas  tirée  de  l'ëvangile,  et  l'on  commença 

à  y  designer  les  novateurs  sous  le  nom  à' Evangéliques.  Les  autres 
cantons  envoyèrent  à  Zurich  et  à  Schaffouse  des  députes,  pour  y 

inviter  les  magistrats  et  le  peuple  à  ne  point  se  séparer  de  l'e'- 
glise  ,  en  les  menaçant  de  les  exclure  de  la  Confédération  en  cas 

qu'ils  persistassent  dans  leurs  innovations.  Les  habilans  de  Zurich 
ne  tenant  aucun  compte  de  ces  remontrances  continuèrent  à  de'- 
truire  les  images  ,  à  défendre  les  processions  et  la  messe,  et  re- 

tranchèrent presque  toutes  les  fêtes.  Les  chapitres  abandonnèrent 
au  public  leurs  revenus  et  leurs  privilèges:  les  cloîtres  furent  con- 

vertis en  hospices  pour  les  infirmes  ou  les  orphelins,  ou  en  d'autres 
établisseraens  de  bienfesance;  et  les  vingt-quatre  chanoines  de  la 

cathédrale  embrassèrent  la  carrière  de  l'enseignement  ou  de  la  chaire. 
Les  Catholiques  jetèrent  les  hauts  cris  contre  ces  innovations,  Conférence 

et  voulurent  faire  une  dernière  tentative  contre  les  Emngéliques 
dans  une  conférence  qui  fut  ouverte  à  Bade,  et  où  ils  envoyèrent 

Echius  ,  un  des  plus  célèbres  professeurs  de  l'université  d'Ingolstad. 
Mais  Zwingle  ayant  refusé  de  s'y  rendre,  cette  conférence  ne  pro- 

duisit aucun  résultat  remarquable.  Cependant  la  division  s'était  déjà 
mise  parmi  les  réformateurs.  Luther  avait  admis  la  présence  réelle 

du  Christ  dans  l'eucharistie  :  Garîostad  son  disciple  entreprit  de  la 
nier  ,  et  ce  fut  là  ce  qui  donna  naissance  à  la  dispute  sacramen- 
taire.  Persécuté  par  Luther  et  chassé  de  la  Saxe ,  Carlostadt  se  re- 

tira en  Suisse,  oii  Zwingle, et  (Ecolampade  prirent  sa  défense.  Il 
se  fit  une  scission  dans  la  réforme  ;  et  ceux  qui  se  déclarèrent 

pour  l'opinion  contraire  à  celle  de  Luther  furent  appelés  Sacrctmen- 
taires,  ou  Zwingîiens ,  soit  parce  que  Zwingle  avait  été  le  premier 
à  soutenir  Carlostad,  soit  parce  que  la  véhémence  de  son  éloquence 
lui   donnait  un  ascendant  irrésistible  sur  l'esprit  des  peuples   ̂ 1), 

Il  s'éleva  alors  une   nouvelle    secte    qui    bouleversa    tout    dans 
l'ordre  civil,    et    dont   les    partisans    furent   nommés    Anabaptistes, 

(i)  Bossuet.  Hisù.  des  Variât.  Liv.  II.  XXV. 

ds   Baderi. 
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parce  qu'ils  baptisaient  une  seconde  fois  les  adultes.  Deux  fanati- 

ques Allemands  s'imaginèrent  avoir  trouve'  dans  l'Ecriture,  qu'ils 

étaient  appele's  à  fonder  le  royaume  du  Christ  sur  la  terre:  royau- 
me où  il  ne  devait  plus  y  avoir  ni  pëclie' ,  ni  magistratures^  ni 

princes,  ni  gabelles,  ni  dixme,  ni  prêtres,  ni  moines.  Ces  sectaires 

se  multiplièrent  en  Suisse,  sous  la  direction  de  Manz  et  de  Grebei 

de  Zurich  qui  s'en  firent  les  chefs.  Les  fanatiques,  les  me'contens, 
les  oisifs  et  les  débiteurs  se  rallièrent  tous  autour  de  ces  deux  en- 

thousiastes, et  ne  voulurent  plus  reconnaître  de  magistrats.  On  tenta 

envain  de  les  ramener  par  la  persuasion  j  envain  après  avoir  use 

des  châtimens  les  plus  doux  on  eo  vint  aux  plus  cruels  supplices  , 

ils  me'prisaieat  la  mort  et  la  recevaient  même  avec  joie.  A  Berne  , 
à  Soleure ,  à  Fribourg,  dans  les  Grisous  et  à  Saint-Gall  on  dut 

faire  marcher  contre  eux  des  troupes  re'glëes  pour  les  exterminer. 

Mais  c'était  l'hydre  aux  cent  têtes  sans  cesse  renaissantes:  ces  fa- 
natiques se  rassemblaient  dans  les  bois  et  sur  les  montagnes.  Ils 

ne  s'accordaient  entr'eux  que  sur  deux  points,  qui  e'taient  de  refu- 

ser obéissance  au  Pape,  et  de  qualifier  d'œuvre  du  de'mon  le  bap- 
tême des  enfans.  Jean  de  Leyda  leur  chef  eu  Allemagne,  de  garçon 

tailleur  s'était  déclare'  Roi,  en  vertu  d'un  ordre  qu'il  disait  avoir  reçu 

de  Dieu;  son  supplice  jeta  l'effroi  dans  sa  secte  et  l'affaiblit  :  néan- 
moins elle  est  très-nombreuse  encore  en  Hollande,  en  Allemagne  et 

en  Suisse;  mais  l'esprit  n'en  est  plus  le  môme,  et  les  successeurs 

de  ces  enthousiastes  inquiets  sont  aujourd'hui  des  hommes  tran- 
quilles, charitables  et  laborieux  (i).  On  en  trouve  quelc[ues-uns  dans 

le  canton  de  Baie:  les  hommes  y  portent  un  chapeau  rabatu,  et 

ont  pour  vêtement  une  veste  sans  boutons:  les  femmes  se  coiffent 
avec  un  bonnet  fort  simple  ,  qui  se  noue  sous  le  menton.  Ils  font 

presque  tous  le  me'tier  de  laitiers  dans  ce  canton:  on  en  voit  deux 
à  la  plancee  i6,  qui  sont  arrêtes  avec  leur  char  devant  la  porte 
de  Saint  Jean  (2). 

Guerre  entre  Zurlch ,    Bcme ,    Schaffousc ,   Bâle  et    autres    e'tats    de    l'Helvé- 

cMu°ues     t'e  avaient  embrasse'    la    reforme;    et    il    s'était    engage'    entr'eux   et 
et  Protestaris.    ]gg  ̂ ^^j^g  CathoUqucs  uuo    coutestaliou ,  dont  l'abbaye  de  Saint-Gall 

fesait  le  principal  sujet.  On  tint  des  conférences  et  des  diètes;  on 

(i)  Mallet.  Hisù.  des  Suiss.  III.«  part-  chap.  3  et  4. 

(2)  Birmann.  CosÈ.  Suiss.  N.°  42. 
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eut  même  recours  à  la  médiation  des  cantons  de  Claris,  de  Soleure 

et  de  Fribourg  qui  e'taient  neutres,  pour  ramener  le  calme  dans  les 

esprits;  mais  tout  fut  inutile,  et  la  guerre  fut  de'clare'e.  Les  Catho- 
liques vainquirent  les  Protestans  à  la  bataille  de  Cappel ,  où  Zwin- 

gle  lui-môme  périt  perce  de  plusieurs  coups  en  combattant  vaillam- 

ment. Ses  ennemis  n'e'coutant  que  les  transports  d'une  aveugle  ven- 
geance, firent  ëcarteler  puis  brûler  son  cadavre.  Les  Protestans, 

qui  appelaient  par  dérision  cette  lutte  la  guerre  des  prêtres^  es- 

suyèrent une  seconde  défaite,  dite  du  mont  de  Zug,  et  qui  rendit 

leur  ëtat  encore  plus  critique;  ensorte  que  les  habitans  de  Zurich 

furent  forces  de  consentir  à  un  accord,  aussi  peu  honorable  pour 

eux  que  glorieux  pour  les  Catholiques,  lequel  fut  conclu  le  20 

novembre  i53i,  et  nomme  le  second  traité  de  paix  nationale  (i). 

La  reforme  mit  également  Genève  en  combustion,  et  lui  acquit 
une  triste  célébrité  dans  les  annales  des  guerres  de  religion.  Mais 
avant  de  parler  des  désordres  dont  elle  y  fut  la  cause,  il  convient 

de  jeter  un  coup-d'œil  rapide  sur  l'ëtat  politique  de  cette  ville.  Son 
ëvêque  avait  le  droit  de  battre  monnaie,  et  partageait  avec  le  peu- 

ple l'exercice  de  la  souverainetë ,  à  cela  près  pourtant  que  les  com- 
tes et  ensuite  les  ducs  de  Savoie  y  avaient  droit  à  la  charge  de 

Vidante^  magistrat  qui  jugeait  en  première  instance  et  sommaire- 
ment les  affaires  civiles.  Amëdëe  VIII  tenta  bien  de  se  faire  cëder 

tous  les  droits  temporels  de  l'ëvêque  de  Genève,  mais  les  syndics 
s'y  opposèrent  au  nom  des  citoyens;  et  l'accord  passe  à  ce  sujet entre  ce  prëlat  et  le  conseil  gënëral  du  peuple,  est  regarde  comme 
la  grande  chartre  de  Genève  (2).  Les  ducs  de  Savoie  eurent  tou- 

jours soin  alors  de  faire  élire  ëvêque  de  cette  ville  quelqu'un  de 
leur  famille;  et  en  effet  Charles  111,  à  l'aide  de  ce  moyen  ,  y  exerçait 
un  pouvoir  arbitraire.  Les  Genevois  s'ëtant  confédérés  avec  Fribourg 
prirent  le  nom  à'Eydgenossen,  que  se  donnaient  les  Suisses  en- 

tr'eux:  mot  d'où  s'est  formé  ensuite  par  corruption  celui   dHiigue- 

Tumulles 

de   Geiiêi'd 

pour 

la  réforme.
 

(i)  On  peut  voir  ces  divers  traités  dans  les  documens  justificatifs  de 
VHist.  de  la   B.éforme  de  Fuichat. 

(2)  On  trouve  cet  acte  en  entier  dans  les  documens  de  l'histoire  de 
Genève  de  Spon.  Tom.  III.  pag.  269  sous  Je  titre  de  Accordium  perpe- 
tuum  inter  Episcopum ,  et  ConciUum  générale  circa  supremum  Dominurru 
contra  Ducem   Subaudice  ,   1420. 
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nots.  On  appelait  Mammelucs  les  partisans  da  dac,  par  analo- 

gie avec  les  satellites  da  Soudan  d'Egypte;  et  ce  parti  ayant  eu 
le  dessus,  Genève  tomba  au  pouvoir  du  prince  Savoyard  qui  dé- 

clara la  guerre  aux  Huguenots,  et  fit  périr  sur  l'ëchaffaucî  Berllie- 
lier  leur  chef.  Mais  le  duc  ayant  dû  transporter  le  lieu  de  sa  rési- 

dence en  Piémont,  les  Genevois  firent  alliance  avec  Berne  et  Fri- 

bourg,  et  abolirent  le  Vidamé.  Les  M^rïmze/uc^  persécutés  par  eux 

se  réunirent  aux  gentils-hommes  Savoyards,  qui  s'appelaient  les  con- 

frères de  la  cuillère  ,  parce  qu'ils  avaient  juré  dans  un  banquet 
de  manger  les  Genevois  avec  la  cuillère;  en  signe  de  quoi  ils  en 

portaient  toujours  une  suspendue  à  leur  cou.  L'évoque  Pierre  de 

Beauaie,  homme  d'un  caractère  très-inconstant,  avait  juré  en  iSaS 
devant  le  conseil  général  de  Genève  de  vivre  en  bonne  harmonie 

avec  son  peuple,  et  de  respecter  ses  franchises;  mais  s'étant  ligué 
aussitôt  après  avec  le  duc,  il  demanda  le  rétablissement  du  Vi- 

damé\  et  sur  le  refus  qui  lui  en  fut  fait,  il  jura  haine  implacable 
à  ses  diocésains.  Le  Duc  essaya  de  détacher  les  deux  cantons  de 

Berne  et  de  Fribourg  de  leur  alliance  avec  Genève,  mais  ils  s'y  re- 
fusèrent et  jurèrent  au  contraire  de  la  maintenir.  Les    Genevois    se 

Confrères  vircnt  néanmoins  réduits  aux  abois  par  les  Confrères  de  la  cî/ï7- 
/ère;  et  ils  auraient  sans  doute  succombé,  si  les  deux  cantons  alliés 

n'étaient  pas  venus  à  leur  secours,  et  n'avaient  enfin  obligé  leur 
ennemi  à  reconnaître  Genève  pour  une  ville  libre  et  indépendante. 

Ce  fut  dans  cet  état  de  choses  que  cette  ville  embrassa  la  réforme: 

car  malgré  qu'on  lui  ait  donné  dans  les  derniers  lems  le  titre  de 

Rome  Réformée^  il  est  notoire  qu'elle  n'a  pas  connu  le  protestan- 

tisme avant  l'an  iSaS.  Le  premier  à  y  répandre  les  nouvelles  doc- 
trines fut  le  prieur  Bonnivart,  qui  se  fit  un  grand  nombre  de  par- 

tisans, dont  l'animosité  s'accrut  encore,  quand  ils  surent  que  leur 
évêque  avait  contracté  en  secret  une  nouvelle  alliance  avec  le  duc 

de  Savoie:  animosité  que  la  véhémence  des  sermons  des  deux  ré- 

formateurs Farel  et  Saunier  envenima  toujours    davantage  (i). 

Deux    partis  divisèrent  la  ville  de  Genève,    où,  comme  ledit 

à  GeneVs.  ̂ ^  historicu  ,  OU  HO  rcncontra  plus  qii assassins  et  gens  assas- 
sinés, où  ton  vit  le  père  prêt  à  égorger  son  fils,  le  frère  souillé 

du  sang  de  son  frère  ̂   et  les  proches  de  celui  de  leurs  proches  (2}. 

(i)  Mallet.  Htst.  des  Suiss.  HT."  Part.  chap.  5. 
(2)  Ruchat.  Hist:.  de  la  Réf  Liv.  X; 

de  la  cueillère. 

Facûous 
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Les  Fribourgeois  soutenaient  les  Catholiques,  et  les  Bernois  les  Re'- 

forme's.  Les  premiers  renoncèrent  à  leur  alliance  avec  les  Genevois, 
mais  les  seconds  firent  la  guerre  au  duc  de  Savoie  en  faveur  de 

Genève  qui  leur  dut  sa  liberté,  et  acquirent  le  pays  de  Vaud  à 

leur  canton.  Les  dissensions  ̂   dont  ces  avantages  n'avaient  pu  étouf- 

fer le  germe,  se  rallumèrent  avec  plus  d'ardeur  à  l'arrivée  de  Cal- 

vin à  Genève  en  i537,  où  il  s'arrêta  aux  prières  du  Farel,  Jean  Cal-  Cai^in 

vin  e'tait  ne' en  Picardie,  où  il  avait  prêche' une  austère  reforme;  et 

pour  se  soustraire  aux  persécutions  il  s'était  réfugie  à  Genève,  où 
il  de'ploya  toute  l'auste'rite'  et  l'intole'rance  de  son  caractère.  Par 

exemple  à  Berne  il  voulait  qu'on  supprimât  toutes  les  fêtes,  et  qu'on 
ne  conservât  que  le  dimanche;  que,  pour  le  baptême,  on  ne  se  servît 

pas  de  fonds  baptismaux;  que  la  communion  ne  se  fît  point  avec 

du  pain  azîme,  mais  avec  du  pain  ordinaire,  et  que  les  filles  ne 

se  pre'sentassent  plus  à  l'e'glise  la  tête  découverte  pour  se  marier, 
ce  qui  était,  selon  lui,  une  chose  indécente  et  profane.  Choqués  de 
tant  de  sévérité,  les  Bernois  le  bannirent  de  leur  ville,  où  bientôt 

après   l'ayant  rappelé,  ils  embrassèrent  sa  doctrine  (i). 
Quand  les  Protestans  jettent  les  hauts  cris    contre  les    Catho-      Austérité 

iques  ,  et  les  accusent  d  intolérance  et  de  bigotisme ,  us  devraient  de  Cait^m. 

se  rappeler  que  Calvin  n'est  pas  exempt  du  même  reproche.  Son 
austérité  lui  fit  proscrire  de  Genève  tous  les  amusemens  qui  y 

avaient  été  regardés  jusqu'alors  comme  innocens,  tels  que  les  dan- 
ses ,  les  festins  et  les  chansons.  Il  établit  même  un  consistoire 

ou  tribunal  ecclésiastique  ,  pour  la  poursuite  et  l'excommunica- 

tion de  ceux  qui  étaient  soupçonnés  d'attachement  au  Pape,  et 
po  ur  anéantir  les  restes  de  la  faction  dite  des  Dissolus.  Personne 

n'osait  afficher  une  opinion  différente  de  celle  du  réformateur  , 

dans  la  crainte  d'être  livré  aux  bûchers  ,  qu'il  avait  fait  élever 
sur  la  place  de  Genève  pour  ceux  qui  ne  penseraient  pas  comme 

lui.  Tout  le  monde  connaît  la  catastrophe  du  malheureux  Servet  , 

qui  fut  brûlé  vif,  pour  n'avoir  pas  voulu  suivre  le  parti  de  Calvin. 

Mallet,  quoique  Calviniste  ,  ne  peut  s'empêcher  d'avouer,  que  ce 
fait  a  imprimé  une  tache  ineffaçable  sur  la  mémoire  de  l'auteur  de 

cette  secte,  et  que    ce  serait  se  refuser  à    l'évidence    et  blesser    les 
principes  de  la  justice  que  de  vouloir  le  justifier.»  La  fiu  déplorable 

(i)  Mallet.  Hist.  des  Sulss.  Ill.e  Part.  chap.  7. 
Europe.  Fol   IF.  i5 
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de  Servetj  dit-il  encore,  fait  voir  dans  ceux  qui  gouvernaient  alors 
à  Genève,  ou  une  condescendance  aveugle  pour  leur  propre  clergé, 
ou  un  zèle  non  moins  fanatique  ni  moins  impie  que  celui  de  l'in- 

quisition ,  qu'ils  avaient  tant  en  horreur  lorsqu'ils  avaient  lieu  de 
la  redouter  (i)  ».  Du  reste  cet  esprit  de  rigidité  respire  encore 
dans  les  murs  de  cette  ville  :  car  tous  les  jours  de  fête  les  portes 
en  sont  fermées  deux  heures  le  matin  et  autant  l'après  midi  du- 

rant la  célébration  de  l'office  divin  ,  et  l'on  n'y  trouve  pas  une  bou- 
tique ouverte  pendant  le  même  tems  :  usage  fort  incommode  pour 

les  étrangers  qui  se  trouvent  dans  cette  ville  ,  ou  aux  voyageurs  qui 
y  arrivent  ou  qui  veulent  en  partir  ces  jours-là  (2). 

£™%L  Calvin   ne  voulut  pas   non   plus   que  les   uunistres   de  sa    secte 
ouCa%iniue.  recherchassen t  la  richesse  dans  leur  costume.  Il  sont  habiilés  comme 

tout  le  monde  ,  et  ne  se  distinguent  dans  le  temple  que  par  les 

fonctions  qu'ils  y  exercent.  Les  deux  ministres  qu'on  voit  au  n.°  i 
de  la  planche  17  font  l'imposition  des  mains  sur  la  tête  d'un  nou- 

veau ministre  qui  est  à  genoux  au  milieu  d'eux  (3).  Moore,  écrivain 
Anglais  ,  a  parlé  on  ne  peut  plus  avantageusement  du  clergé  de 

Genève  en'disant:  «que,  dans  cette  ville ,  les  ecclésiastiques  sont 
en  général  sensés  ,  instruits  et  toiérans  ;  qu'ils  font  ensorte  d'inspi- 

rer à  leurs  auditeurs  le  goût  des  vérités  du  christianisme,  et  qu'ils 
cherchent  à  les  convaincre  par  leur  éloquence  et  par  la  régula- 

rité de  leurs  mœurs  «.  D'Alembert  au  contraire,  à  son  article  de 
Genève  dans  X Encyclopédie ,  les  a  dépeints  sous  des  couleurs  un 

peu  sombres  ;  il  y  dit  ,  «  que  plusieurs  d'entr'eux  ne  croient  point 
à  la  divinité  du  Christ  ;  que  leur  religion  est  un  socinianisme  par- 

fait ,  qui  leur  fait  rejeter    tout    ce    qu'on  appelle    mystère  ;   que  la 

(i)  Hist.  des  Suisses.  Ill.e  Part.  chap.  7.  Basnage  a  bien  mal  défendu 

Calvin  du  reproche  de  cruauté  qu'on  lui  fait  ;,  et  Bossuet  l'a  réfuté  dans  sa 
note  additionnelle  à  l'histoire  des  variations.  Défens.  de  CHist.  des  Variât, Prem.  Disc.  III. 

(2)  «  Les  Protestans  accusent  d'intolérance  et  de  bigotisme  les  Ca- 
tholiques. 5  mais  trouve-t-on  une  seule  de  nos  villes  où  cet  esprit  soit 

porté  au  point  d'exnpêcher  le  départ  d'un  voyageur  ̂   qui  n'a  rien  de 
commun  avec  le  culte  que  nous  professons  »  ?  Peregr.  de  D.  B.  Vol. 
I.  pag.  48.  , 

(5)  Ces  trois  figures  sont  prises  de  l'ouvrage  de  Ficart.  Tom.  III. 
pag.  388 ,  planche  en  bas. 
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religion  se  réduit  pour  ainsi  dire  parmi  eux  à  Vadoralion  d'un  seul 
Dieu ,  au  moins  pour  ceux  qui  ne  sont  point  de  la  classe  du  peu- 

ple ;  enfin  que  le  respect  pour  Jesus-Christ  et  pour  ̂ Ecriture  est  ' 
peut-être  la  seule  chose  qui  distingue  du  pur  déisme  le  Christia- 

nisme de  Genève  »  ,  La  compagnie  des  pasteurs  et  des  professeurs  de 

l'Académie  de  Genève  publia  le  lo  février  1758  une  déclaration  , où,  après  une  profession  de  foi  qui  atteste  sa  doctrine  .  elle  dé- 
clare non  seulement  de  ne  pas  vouloir  entrer  dans  un  examen 

plus  dëiaiilë  des  reproches  qu'on  lui  fait,  mais  encore  d'avoir  pris 
la  résolution  de  ne  plus  répondre  à  rien  de  ce  qu'on  pourrait 
écrire  contr'elle.  Cette  déclaration  se  trouve  insérée  avec  des  notes 
très-piquantes  dans  le  IV.^  volume  des  œuvres  de  Jean  Jacque  Rous- 

seau (i).  Dans  le  nombre  de  ces  notes  on  remarque  la  suivante  : 

«Pourquoi,  dans  l'opinion  de  la  plupart  des  Protestans,  et  sur- 
tout des  églises  de  la  Suisse  et  de  la  Hollande  ,  l'église  de  Ge- 
nève passe-t-elle  donc  pour  socinienne  ,  ou  au  moins  pour  être  fa- 

vorable au  socinianisme  ?  Si  les  ministres  de  Genève  n'ont  pas 
donné  motif  à  cette  opinion  ,  il  faut  avouer  qu'ils  méritent  d'être 
plairits   (2)  » . 

Les  guerres  de  religion  ont  long-tems  désolé  la  Suisse  ainsi  cucrre, 

que  l'AlIemogne  et  la  France.  Le  duc  de  Savoie ,  d'accord  avec  les  '^^ '■^^'»'°"' 
autres  princes  catholiques,  chercha  à  s'emparer  de  Genève.  La  ligue 
qui  se  forma  pour  cet  objet  fut  dite  de  Borromée ,  parce  que,  de 
son  palais  de  Milan,  le  cardinal  de  ce  nom  dirigeait  les  oîouveoiens 
des  Catholiques.  Ce  prélat,  dont  la  mémoire  est  si  chère  aux  Mila- 

nais, avait  fondé  en  cette  ville  pour  les  Suisses  un  séminaire,  au- 

quel fut  donné  le  nom  de  Collège  Helvétique  ,  comme  étant  des- 

tiné à  recevoir  de  jeunes  Suisses  qui  ,  après  y  avoir  été  instruits 

dans  les  maximes  du  culte  catholique  ,  s  eraient  renvoyés  chez  eux 

pour  empêcher  les  progrès  du  protestantisme.  Aux  guerres  étran- 

gères suscitées  par  la  diversité  des  opinions  religieuses  en  Suisse 

succédèrent  des  querelles  intérieures  entre  les  Catholiques  et  les 

Protestans  :  querelles,  qui  se  terminèrent  à  l'avantage  de  ces  der- 
niers ,  et  à  la  suite  desquelles  fut  conclu  en  171 2  le  traité  d'Arau,  Traité d'Jrau. 

(i)   Amsterdam,   1763,  pag.  Syi. 

(2)  On  peut  voir  particulièrement  au  sujet  des  opinions  du  clergé 
de  Genève,  le  fameux  ouvrage  de  Rousseau  intitulé;  Lettres  de  la 
Montagne, 



ii6  Religion 

qu'on  peut  regarder  comme  le  code  de  la  tolérance  pour  les  Suis- 
ses ,  à  cause  des  règles  qu'il  renferme  sur  la  manière  dont  les 

Rëforme's  et  les  Catholiques  doivent  se  traiter  re'ciproquement    (i). 

^'"harUabilT  ̂ ous  ne  parlerons  point  des  rites  observes  par  les  Catholiques, 
ni  de  ceux  que  suivent  les  Protestans  en  Suisse  ,  attendu  qu'ils, 
y  sont  les  n;ômes  que  partout  ailleurs.  Nous  observerons  seulement 

que  les  uns  et  les  autres  sont  fort  charitables  ,  et  que  leurs  e'ia- 

blisseraens  de  bienfesance  sont  entretenus  avec  beaucoup  d'ordre 
Hospices.  et  de  soin.  L'hôpital  de  Berne  fixe  particulièrement  les  regards  des 

e'trangers  :  on  lit  sur  la  porte  celte  inscription  remarquable  par  sa 

simplicité'  :  Christo  in  pauperibus  ,  à  J.  C.  dans  les  pauvres.  11 

existe  pour  les  aveugles  uo  hospice  à  Zurich  ,  qui  a  ëie'  fonde  par 

M/  Funk  de  Berne  ,  lequel  s'apercevant  que  sa  vue  s'affaiblissait  de 

jour  en  jour,  s'occupa  avec  beaucoup  de  sagacité'  des  moyens  de 

rendre  utiles  à  la  société'  les  pauvres  enfans  prive's  de  l'usage  de 

ce  sens.  Le  docteur  Hirzel  ,  fils  de  l'auteur  du  Socrate  rustique  y 
améliora  conside'rablement  l'e'tat  de  cet  e'tablissement  ;  les  enfans 

y  sont  exerce's  à  copier  de  la  musique  et  à  d'autres  ouvrages,  dans 

l'exécution  desquels  ils  suppléent  par  le  tact  au  défaut  de  la  vue. 
Ijcs  ceuvres  de  bienfesance  et  de  charité'  sont  si  familières  aux  Suis- 

ses ,  que  nous  ne  pourrions  en  entretenir  convenablement  les  lec- 
teurs,  sans  entrer  dans  de  trop  longs  détails. 

d'infeiZken.  ̂ ^  toutcs  Ics  fêtes   qui  sc  ce'lèbrent    en    Suisse  nous  ne    don- 
nerons la  description  que  de  celle  d'fnlerlaken  ,  et  parce  que  c'est 

une  fête  vraiment  nationale  ,  et  parce  que  Mad."  la  baronne  de 

Staël  en  a  fait  une  peinture  vivante  et  anime'e  (2).  La  veille  de  la 
fête  on  allume  vers  le  soir  un  grand  nombre  de  feux  sur  les  mon- 

tagnes voisines,  par  allusion  au  signal  dont  convinrent  enir'eux  les 
îibe'rateurs  de  la  Suisse,  Ces  feux  ressemblent  à  des  astres  nouveaux, 
qui  viennent  assister  au  spectacle  le  plus  touchant,  que  notre  monde 

puisse  encore  pre'senter.  Un  de  ces  signaux  flamboyans,  dit  Mad.* 

de  Staël,  semblait  place'  dans  le  ciel,  d'oii  il  éclairait  Ws  ruines  du 

château  d'Uspunnen  ,  qui  appartenait  anciennement  à  Berthold  ,  fon- 

dateur de  Berne,  en  me'moire  duquel  se  célébrait  la  fête.  Le  jour 
où  nous  y  assistâmes  était  calme,  mais  nébuleux.  Le  lieu  où  dé- 

fi) On  trouve  ce  traité  parmi  les  documens  rapportés  dans  les  ap- 

pendices à  rhistohxi  de  Mallet. 

(a)  U Allemagne.  I.^«  Part.  chap.  20. 
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vaîent  se  faire  les  jeux  e'taît  entoure'  de  collines  couvertes  d'arbres, 

derrière  lesquelles  s'élevaient  de  hautes  montagnes.  Les  spectateurs, 

au  nombre  d'environ  six  mille,  s'assirent  sur  le  penchant  des  hau- 
teurs voisines,  et  les  différentes  couleurs  de  leurs  velemens  ressem- 

blaient dans  le  lointain  aux  fleurs  dont  sont  ëmaillëes  les  vertes  prai- 
ries. La  foule  des  spectateurs  étant  réunie,  on  entendit  venir  de  loin 

la  procession  de  la  fête,  accompagnée  d'une  musique  enchanteresse. 

Les  magistrats  s'avançaient  à  la  tête  des  villageois  :  les  jeunes  ber- 

gères étaient  habille'es  à  la  manière  antique  et  pittoresque  de  cha- 
que district;  les  hallebardes  et  les  étendards  de  chaque  vallée  étaient 

portes  par  des  vieillards  en  cheveux  blancs,  ayant  le  costume  des 

conjurés  qui  s'assemblèrent  à  Rutli.  Les  jeux  ayant  commencé,  les  ba- 
bitans  des  vallées  et  des  montagnes  déployèrent  dans  la  lutte  et  dans 

leurs  efforts  à  soulever  des  poids  énormes,  une  agilité  et  une  force  de 

corps  extraordinaires.  Cette  force  rendait  autrefois  les  nations  plus  mili- 

taires; mais  à  présent  que  la  tactique  et  l'artillerie  décident  du  sort 

des  armées,  on  ne  voit  plus  dans  ces  sortes  d'exercices  que  des  jeux 
propres  au  village.  La  terre  est  mieux  cultivée  par  des  hommes  vi- 

goureux; et  la  guerre  ne  se  fait  plus  qu'à  l'aide  de  la  discipline 
et  du  nombre.  Après  que  les  jeux  furent  finis,  et  que  le  Bailli  eut 

distribué  les  prix  aux  vainqueurs  ,  on  dina  sous  des  tentes,  et  l'on 
chanta  des  vers  où  étaient  célébrés  la  paix  et  le  bonheur  dont  jouit  la 

Suisse.  Durant  le  repas  on  fesait  circuler  des  coupes  en  bois  ,  sur 

lesquelles  étaient  sculptées  les  images  de  Guillaume  Tell  et  des  trois 

fondateurs  de  la  liberté  Helvétique ,  et  l'on  portait  des  toasts  au  re- 

pos, à  l'ordre  et  à  l'indépendance.  On  chantait  un  hymne  composé 
pour  cette  fête  par  Mad,"  Hermès,  connue  en  Allemagne  par  ses 
écrits  sous  le  nom  de  Mad.*^  de  Berlepsch  ,  et  dont  voici  le  refrain  : 
«  Les  prés  sont  émaillés  de  fleurs  comme  autrefois:  les  montagnes 
sont  également  verdoyantes:  quand  toute  la  nature  sourit,  le  cœur 

de  l'homme  pourrait-il  seul  n'être  qu'un  désert  ?  » .  Non  sans  doute 

il  ne  l'était  point,  s'écrie  Mad.*^  Staël  en  achevant  son  récit,  il  s'épa- 
nouissait avec  confiance  au  milieu  de  ce  beau  paysage  et  en  présence 

de  ces  hommes  vénérables,  qui  étaient  tous  animés  des  plus  purs 

senlimens.  Un  villageois  pauvre,  sans  luxe,  sans  éclat,  sans  autorité 

est  chéri  des  siens  comme  un  ami  qui  enveloppe  ses  vertus  d'un 
voile,  et  les  consacre  toutes  à  la  félicité  de  ceux  dont  il  est  aimé. 

Dans  les  cinq  siècles  qu'a  duré  le  bonheur  de  la  Suisse  on  a  plu- 
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tôt  compte  les  sages  générations  que  les  grands  hommes  qui  l'ont 
illustrée.  On  dirait  que  les  ancêtres  de  cette  nation  vivent  encore 

au  milieu  d'elle  ;  elle  a  toujours  pour  eux  le  môme  respect  ;  elle les  imite  et  en  recommence  sans  cesse  la  suite.  La  simplicité  des 

mœurs,  l'attachement  aux  anciens  usages,  la  régularité  et  l'unifor- 
mité dans  le  genre  de  vie,  rapprochent  de  nous  le  passé  et  nous 

rendent  l'avenir  présent.  Une  histoire  toujours  égale  ne  semble  qu'un seul  moment,  dont  la  durée  appartient  à  plusieurs  siècles.  La  vie 

s'écoule  dans  ces  vallées  ,  comme  les  rivières  qui  les  arrosent.  De 
uouvelles  ondes  se  succèdent  continuellement  ,  et  suivent  toujours 

h  même  cours  :  puisse  ce  cours  n'être  jamais  interrompu  !  puisse 
la  même  fête  se  célébrer  à  jamais  au  pied  de  ces  mêmes  monta- 

gnes! L'étranger  les  admire  comme  une  merveille ,  le  Suisse  les  ré- 
vère comme  un  asile,  où  les  magistrats  et  les  pères  prennent  le 

môme  soin  des  citoyens  et  des  enfans  (i). 

La  confirmation  des  enfans  dans  l'Entîibuc  et  ailleurs  présente 
un  je  ne  sais  quoi  de  confiance,  de  candeur  et  d'espérance,  qui 
embellit  cette  solennité.  Le  vieillard  se  revêt  de  ses  plus  beaux 

habits  ,  et  pare  son  chapeau  d'un  bouquet  de  fleurs  comme  aux 
jours  rians  de  sa  jeunesse.  La  fille  ,  ornée  de  fleurs  et  de  rubans 

qui  flottent  sur  ses  épaules  et  sur  son  corset,  tient  l'enfant  qu'on 
doit  porter  au  temple,  et  qui  parait  tout  étonné  des  nouveaux  ha- 

bits dont  on  l'a  revêtu.  Spectacle  touchant  ,  dit  Birmann  ,  où  se 
confondent  les  images  de  l'innoceace  ,  de  la  nature  et  de  la  re- 

ligion (2).      Voye^  k  planche    18. 

II  se  fait  en  Suisse  plusieurs  pèlerinages,  dont  le  plus  renommé 

est  celui  de  notre  Dame  des  Hermites.  Au  grand  Jubilé  qui  se  cé- 

lébrait en  mémoire  de  la  dédicace  de  la  sainte  chapelle  de  cette  ab- 

baye, le  prince  abbé  fesait  rôtir  un  bœuf  engraissé  exprès  pour  ce 

jour-là^  pour  être  distribué  aux  pèlerins  dont  l'affluence  était  pro- 

digieuse, et  parmi  lesquels  pourtant  il  ne  manquait  pas  d'escrocs 
et  de  vagabonds  (3), 

(i)  Allemagne.  IJ^  Part.  chap.  20.  Nous  ayons  voulu  rapporter  ce 

passage ,  comme  nous  offrant  l'expression  des  sentimens  que  fait  éprouver 
la  fête  d'Interlaken  ,  et  une  peinture  fidèle  du  caractère  Suisse. 

(2)   Los  t.  Suiss.  Peints  par  ReinharcL  N.**  40  • 
(5)  Tableaux  de  la  Suiss.  Tom.  VIII.  pag.  486. 
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L'asage  des  représentations  sacrées,  appelées  mystères,  s'est  rxeprésentadons 

maintenu  long-tems  en  Suisse.  Dans  le  canton  d'Underwald  on  repre'- 
sentait  le  mystère  de  la  Passion^  et  à  Fribourg  le  Roi  Herode  con- 

sultant les  docteurs  au  sujet  de  l'apparition  de  l'e'toile  en  orient. 
On  y  voyait  à  cheval  les  trois  Mages  ,  dont  un  avait  la  figure 

teinte  en  noir.  Herode  se  fesait  lire  les  prophe'ties  concernant  le 
Messie  ,  et  disputait  avec  les  Pharisiens  sur  leur  interprëlaiion.  La 

Vierge  Marie  monte'e  sur  un  âne,  et  tenant  l'enfant  Jésus  dans  ses 
bras,  traversait  la  ville  suivie  de  Saint  Joseph.  Cette  procession,  es- 

corte'e  de  troupes,  était  pre'ce'de'e  d'une  e'toile  lumineuse  attachée  à 

une  corde  tendue  d'un  côte'  de  la  rue  à  l'autre,  et  se  rendait  à 

lëglise  pour  y  entendre  la  messe.  La  ce'rëmonie  se  terminait  par 
un  banc[uet  public  ,  qui  se  donnait  dans  une  des  maisons  des  tri- 

bus de  la  ville.  La  fête  des  innocens  ou  des  fous  e'tait  encore 

plus  singulière  ;  elle  se  célébrait  à  Zug  ,  ainsi  que  dans  d'autres 

villes  de  l'Allemagne  et  de  la  France.  11  y  avait  une  confrérie,  dont 

le  chef  qualifie'  d'Evôque  figurait  dans  une  procession  en  habits  pon- 
tificaux ,  et  dont  les  membres  y  étaient  habilles  en  chanoines,  ou 

e'taient  arme's.  Ce  soi  disant  e'vêque  y  avait  derrière  lui  un  homme, 

dans  un  accoutrement  à-peu-près  semblable  à  celui  qu'on  prête  à  la 

folie  ,  si  ce  n'est  qu'au  lieu  du  bâton  que  portait  celui  qui  la  repré- 
sentait ,  il  en  avait  un  autre  ,  au  bout  duquel  était  attache'e  une 

vessie  avec  des  pois  dedans.  Cette  espèce  de  bouffon  ,  qu'on  ap- 
pelait le  fou  de  la  cour  épiscopale  ,  répondait  à  coups  de  vessie 

aux  hue'es  de  la  populace.  Après  avoir  entendu  la  messe,  l'ëvôque 
donnait  la  bénédiction  ,  la  crosse  en  main  ,  et  les  soldats  fesaient 

une  décharge  de  leurs  armes.  Cette  mascarade  se  terminait  par  quel- 

ques prësens  que  fesait  l'ëvêque  à  ceux  qui  avaient  joue  les  prin- 
cipaux rôles  dans  cette  reprëseutation  burlesque  ,  qui  ne  fut  abo- 

lie à  Zug  qu'en   1774  (i). 

MARIAGES      ET      FUNERAILLES. 

D 
AîN's  un  pays  où  les  mœurs  sont  simples,  et  où  la  corrup-     fréquence 

non,  qu  engendrent  ordmairement  le  luxe   et    une    civdisation    trop 

avancée,  n'a   pas    encore    fait  beaucoup    de   progrès,   les   mariages 

(i)   Tableaux  de  la  Suiss.  Toin.  VIII.  pag.  498. 
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doivent  être  frequens  ;  et  c'est  en  effet  ce  qui  arrive  en  Suisse. 
Zurlauben  dit  qu'à  Berne  les  citoyens  ne  peuvent  aspirer  aux  em- 

plois publics  qu'autant  qu'ils  sont  raarie's,  ensorte  que  pour  avoir 
droit  aux  faveurs  de  la  patrie  il  faut  auparavant  lui-  donner  des 
défenseurs  (i). 

Noeei.  On   ne  peut  voir  rien   de    plus  intéressant  que    les    noces    qui 
se  font  dans  les  cantons  de  Lucerne  et  de  Zug,  et  dans  les  Offi- 

ces libres  de  l'Argovie.  Nos  vieilles  tapisseries  des  XV.'  et  XVl/ 

siècles,  selon  le  môme  écrivain,  nous  en  offrent  diverses  repre'sen- 

tations.  «Je  me  suis  trouve',  dit  encore  Zurlauben,  à  une  de  ces 

noces,  qui  nous  rappellent  l'aimable  simplicité  de  l'âge  d'or,  et  voici 

ce  que  j'y  ai  particulièrement  observe'  ».  Nous  rappelerons  d'abord 
à  nos  lecteurs  ce  c[ue  nous  avons  dit,  à  l'article  du  mariage  des 

Grecs,  des  paranymphes ,  qui  pre'sidaient  au  festin,  aux  re'jouissan- 

ces,  et  à  la  garde  du  lit  uuptial.  En  Suisse,  le  jeudi  qui  pre'cède 

le  jour  convenu  pour  la  célébration  d'an  mariage,  un  paysan  fe- 

sant  l'office  de  paranympJie ,  se  rend  chez  le  cure,  ou  en  son  ab- 
sence chez  le  vicaire,  et  lui  adresse  dans  un  jargon  qui  tient  de 

l'Allemand  et  d'un  Latin  barbare  une  espèce  de  discours,  qui  ferait 

rire  l'homme  le  plus  mélancolique.  \J ox ^tc^yie  \e  paranjmplie  n'insSlQ 

pas  ce  jour-là  quelqu'un  des  plus  proches  parens  des  e'poux,  c'est  une 

preuve  certaine  que  le  mariage  n'est  pas  de  leur  gië.  Il  porte  à  sou 

chapeau  autant  de  petits  bouquets  de  fleurs  qu'il  y  a  d'invite's  : 
ces  fleurs  sont  naturelles  si  l'on  est  au  printems,  et  sèches  si  c'est 

en  hiver.  Le  paranymphe  porte  en  outre  à  son  côte'  un  grand  sa- 

bre ,  dont  la  lame  doit  être  bien  rouille'e  dans  le  fourreau.  Les 

noces  se  font  toujours  le  lundi.  L'époux  ayant  des  plumes  à  son 
chapeau  ,  se  présente  alors  à  sa  future,  et  lui  fait  sa  demande  dans 

un  discours  pathe'tique  qu'il  lui  adresse.  Dès  ce  moment  on  donne 
à  cette  dernière  pour  surveillante  une  femme  qui  ne  la  quille  plus, 

et  qui,  à  cause  de  la  couleur  de  son  habillement,  s'appelle  \a  fem- 

me jaune.  L'e'pouse  est  tellement  subordonne'e  à  son  autorité  dans 

toute  cette  journe'e,  qu'elle  ne  mange  rien  qui  ne  lui  soit  servi 

par  elle.  Vient  après  le  repas  ce  qu'on  appelle  la  procession  nup- 
tiale. On  se  rend  à  l'e'glise ,  où  l'ëpoux  accompagne  l'ëpouse  suivi 

des  parens  en  habits  de  fête,  et  tenant  en  main  des  armes  d'un 

éclat  éblouissant.  L'e'pouse  a  la  tête  ceinte  d'une  couronne  de  fleurs 

(i)  Tableaux  de  la  Suiss.  Tom.  Y III.  pag,  445. 
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sèches,  d'où  pendent  quelques  franges  rouges  avec  de  petites  mail- 
les de  similor  qui  sont  le  jouet  du  vent,  et  cette  couronne  a  la 

forme  d'un  vase  de  fleurs.  La  femme  jaune  suit  l'e'pouse  pas  à  pas 

et  porte  un  petit  panier.  Le  paranymphe  se  tient  à  la  porte  de  l'ë- 
glise,  battant  du  tambour. Les  ëpoux  vont  se  mettre  au  premier  banc; 

et  après  que  les  assistans  ont  pris  place,  [sl  femme  jaune  tire  de  sou 

pannier  une  petite  couronne  de  fleurs  d'un  le'ger  tissu,  et  la  met  sur 

la  tête  de  l'e'pouse.  Aussitôt  après  commence  l'offrande:  l'e'pouse,  se 

pre'sente  la  première,  ensuite  l'époux,  puis  la  compagne  de  l'e'pouse  , 
et  enfin  tous  les  gens  de  la  noce.  La  messe  finie  on  passe  à  la  cé- 

lébration du  mariage:  l'épouse  s'approche  la  première  de  l'autel, 

l'époux  la  suit  et  vient  se  placer  à  sa  droite;  ils  se  mettent  tous  les 

deux  à  genoux,  et  après  qu'ils  ont  reçu  la  bénédiction  nuptiale,  l'époux 

s'éloigne  de  l'autel,  en  signe  de  sa  supériorité  sur  la  femme;  et 

l'épouse  accompagnée  du  paranymphe  retourne  précipitamment  à 
son  banc.  Dans  ce  moment  revient  la  femme  jaune,  qui  reprend 

la  guirlande  dont  elle  avait  orné  la  tête  de  l'époux  ,  et  la  remet 

dans  son  panier.  Le  cortège,  au  sortir  de  l'église,  retourne  à  la  mai- 
son où.  le  festin  est  préparé.  Le  tambour  ouvre  la  marche:  après 

lui  vient  l'époux  suivi  de  son  garçon  de  noce  ayant  un  chapeau 
garni  de  rubans,  et  un  grand  manteau  qui  lui  enveloppe  tout  le 

corps.  Les  pères  des  époux  portent  aussi  un  manteau,  mais  moins 

large  et  avec  moins  d'art.  Viennent  ensuite  les  hommes  tant  jeunes 

que  vieux:  après  eux  vient  l'épouse  accompagnée  de  la  fille  de  noce 
et  de  \ai  femme  jaune:  le  reste  du  cortège  est  composé  des  fem- 

mes et  des  jeunes  filles  invitées  ,  portant  toutes  sur  leur  visage 

un  air  de  satisfaction  et  de  gaieté.  Ou  arrive  à  la  maison  toujours 

au  son  du  tambour:  là,  l'époux  avec  le  garçon  de  noce,  et  l'épouse 
avec  la  fille  de  noce,  la  femme  jaune  et  les  autres  personnes  du 

même  sexe  s'asseyent  à  une  table  séparées  les  autres  convives  pren- 
nent place  à  la  leur.  La  joie  brille  sur  tous  les  visages,  et  chacun 

s'y  livre  sans  jamais  sortir  des  bornes  de  la  décence.  Après  le  fes- 
tin commence  la  danse:  le  jeune  homme  qui  veut  danser  le  premier 

doit  en  demander  la  permission  à  celui  qui  a  accompagné  l'épouse, 
La  nuit  venue,  on  présente  à  chacun  des  convives  un  mouchoir 

avec  un  bouquet:  parait  alors  le  paranymphe  avec  son  tambour  ac- 

compagné de  l'époux  et  du  garçon  de  noce,  tous  les  deux  enveloppés 
d'un  manteau.  Le  paranymphe  fait  un  discours  à  peu  près  dans  le 

Europe.  Vol,  IV t  _  i6  . 
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même  langage  et  avec  les  mêmes  gestes  que  ceux  qu'il  a  employés  dans 
celui  qu'il  a  adressé  auparavant  au  curé.  Après  ce  discours  chacun  des 

convives  fait  un  présent  à  l'épouse^  puis  se  retire  chez  soi.  L'époux 
suivi  de  tous  les  jeunes  gens  et  des  femmes  se  rend  sur  la  place 

aussitôt  après,  celui  qui  accompagne  l'épouse  fait  avec  elle  le  tour 

de  cette  place  à  pas  mesurés,  puis  il  la  remet  à  l'époux  qui  fait  trois 
fois  le  môme  tour,  et  danse  ensuite  avec  elle  au  bruit  du  tambour. 

Cette  espèce  de  promenade  finie  le  cortège  se  dirige  à  pas  lents  vers 

la  maison  de  l'époux,  oii  est  préparé  un  souder  spîendide  qui  se 

prolonge  fort  avant  dans  la  nuh.  "Ldi  femme  jaune  donne  à  l'épouse 
quelques  instructions  sur  la  manière  dont  elle  doit  se  conduire  la 

première  nuit  avec  son  époux,  et  se  retire  après  l'avoir  accompa- 

gnée jusqu'au  lit  (i). 
Mariages  Lgg  guïsses  resardcut  le  mariage  comme  un  acte  des  plus  im- 

portans  de  la  vie,  dans  lequel  se  mêle  à  la  gravité  des  sermens  le 

charme  des  plus  douces  espérances  5  et  cette  idée  imprime  un  ca- 

ractère particulier  à  la  cérémonie  du  mariage  dans  le  canton  de  Fri- 

bourg.  On  dirait  que,  profondément  pénétrés  des  devoirs  qu'ils  con- 

traclent,  les  époux  cherchent  à  s'entourer  de  tout  ce  qui  peut  les 
empêcher  de  les  oublier.  A  leurs  vêternens  ordinaires  ils  substituent 

ceux  de  leur  grand-père  et  de  leur  grand-mère^  comme  pour  attester 

qu'ils  les  prendront  pour  modèle,  et  qu'ils  vivront  à  la  manière  de 

leurs  ancêtres.  Le  jour  des  noces  l'épouse  porte  un  collier  à  l'an- 

lique ,  et  a  pour  coiffure  un  bonnet  bizarre  avec  une  espèce  de  mé- 

daille en  argent  c|u'on  appelle  Jgmis  Dei,  suspendue  à  son  cou. 

Elle  est  parée  d'une  longue  ceinture  à  franges,  et  a  de  grandes 
boucles  de  métal  à  ses  souliers  (2).  Voyez  la  planche  19. 

^o^tJaLn  Le  costume  des  époux  est  encore  plus  singulier  dans  le  canton 

de  Schajfouse,  ̂ g  Schaffouse.  L'épouse  a  pour  coiffure  un  grand  et  pesant  bonnet 

semblable  à  celui  de  nos  hussards,  d'oi^i  pendent  deux  rubans  en- 
trelacés avec  deux  glands  au  bout,  et  ses  bas  ainsi  que  sa  jupe 

sont  rouges.  L'habillement  de  l'époux  est  fort  simple  et  ne  présente 

aucune  singularité,  si  ce  n'est  que  la  ceinture  qui  soutient  les 

caleçons  est  -ornée  d'une  large  broderie.  Cette  ceinture  qui  par- 

tout  ailleurs    ne    se    porte    que    par    nécessité  ,    est    dans    ce    can- 

(1)  Tahlemtx  de  la  Suisse.  Tom.  VIII.  pag.  445  et  suiv. 

(2)  CosL  Suisse,  par  Birmann.  N."  44- 
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ton  un  objet  de  parure,  où  l'on  affecte  de  mettre  du  goût  et  du 

luxe.  Le  jeune  e'poux  qu'on  voit  à  la  planche  20  prend  plaîsir  à 

contempler  sa  timide  épouse,  qui  a  les  yeux  tourne's  d'un  autre  côte' 
pour  ne   pas   rencontrer  les  siens  (i). 

A  Fribourg  le  festin  de  noce  se  fait  avec  magnificence.  On  y  Festmdenocts 

compte  quelqueiois  jusqu  a  cmquante  convives  et  plus  5  assis  a  di- 
vers tables.  Les  hommes  y  restent  souvent  dix-heures  et  les  femmes 

six:  ces  dernières  passent  le  reste  du  tems  à  danser.  Au  mariage 

des  nobles ,  le  se'nat  fait  pre'senter  aux  e'poux  douze  bouteilles  de 

vin,  qu'on  appelle  le  vin  d'honneur,  et  le  chancelier  re'cite  un  long 
discours  à  leur  louange.  Les  ministres  des  puissances  étrangères 

et  autres  personnages  de  marque  iuvite's  à  la  noce  font  ensuite 

leurs  complimens  sur  l'éle'gance  du  banquet,  et  louent  la  ge'ne'ro- 

sité  des  ëpoux,  pour  n'avoir  point  permis  que  les  convives  payas- 

sent la  moitié'  ou  un  tiers  plus  que  l'ëpouse.  Les  étrangers  ne 

payent  rien  5  mais  l'usage  veut  qu'ils  fassent  un  présent  à  l'épouse. 
Le  jour  du  mariage  les  époux  vont  pour  le  moins  deux  fois  à 

l'église:  on  y  porte  à  l'autel  des  enfans  qui  n'ont  pas  plus  de 
huit  jours  pour  y  recevoir  des  mains  du  prêtre  X ablution,  qui  se 
fait  aussi  à  certains  jours  de  fête  (2). 

11  existe  dans  XEntlibuc^  bailliage  considérable  dépendant  de  Vsage singulier 

Lucerne,  un  usage  des  plus  singuliers.  Un  jeune  homme  qui  va  au  ^'Entiibuc. 

kiety  ce  qui  signifie  aller  voir  de  nuit  la  fille  qu'on  veut  épouser, 

s'expose  à  être  bâtonné  par  la  jeunesse  de  l'endroit.  Cet  usage  an- 
cien et  bizarre  se  retrouve  également  dans  les  cantons  de  Berne  et 

de  Soleure.  Les  curés  et  les  ministres  ont  jusqu'ici  déclamé  contre 
cet  abus,  sans  avoir  jamais  pu  parvenir  à  le  détruire.  Ces  visites 

se  font  également  contre  la  défense  des  parens;  mais  comme  les 

chambres  sont  basses  dans,  les  habitations  de  la  campagne,  il  n'est 

pas  difficile  d'y  entrer  par  la  fenêtre.  L'amant  y  passe  la  nuit  avec 

sa  maîtresse  ;  et  pourvu  qu'ils  restent  habillés  ,  ils  peuvent  même 

coucher  ensemble,  sans  inconvénient  pour  l'honneur  de  la  jeune 

<  fille.  Ces  visites  nocturnes  continuent  jusqu'à  ce  que  les  parens  con- 
sentent au  mariage:  ce  qui  a  lieu  tôt  ou  tard.  Il  peut  arriver  aussi 

que  les  autres  jeunes  gens  du  village,  venant  à  épier  les  pas  de  leur 

(i)  Birmann.   Cosù.  Suiss.  N.°  43. 
(2)    Tableaux  de  la  Suiss.  Tom.  VIL  pag.  645. 
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rival  ,  le  surprennent  au  moment  où  il  sort  de  la  maison  de  son 

amante:  alors  ils  le  battent  impitoyablement,  puis  l'ayant  mis  dans 
un  large  et  profond  pannier  de  jonc,  ils  le  suspendent  à  deux  ar- 

bres avec  de  longues  cordes.  Le  malheureux  reste  ainsi  enferme  , 

jusqu'à  ce  qu'à  ces  cris  il  accourre  quelqu'un  pour  le  de'livrer  (i). 
Usages  Dans  les  e'tats  catholiques  de  la  Suisse,  le    concile    de  Trente des  cantons 

Caihoiigiies.  Sert  de  règle  pour  le  dogme  et  pour  la  discipline.  Les  jeunes  gens 
qui  ne  sont  pas  majeurs  se  marient  souvent  sans  la  permisssion  de 

leurs  parens  ,  qui  ne  peuvent  les  en  empêcher.  Mais  dans  ce  cas  ils 

courent  risque  de  se  faire  de'shëriter,  et  leurs  parens  peuvent  même 

se  dispenser  de  les  entretenir,  D'Alembert  a  observe'  qu'il  n'y  a 
pas  de  ville  où  l'on  trouve  plus  de  mariages  heureux  qu'à  Genève, 
et  où  les  citoyens,  grâces  aux  règlemens  contre  le  luxe,  craignent 

moins  d'avoir  beaucoup  d'enfans.  Les  empêcheraens  de  mariage  pour 

cause  de  parente',  ne  s'y  étendent  pas  au  delà  des  degrés  fixe's  dans 

le  Le'vitique,  ensorle  que  les  cousins  germains  peuvent  s'y  marier 

entr'euxj  mais  aussi  il  n'y  a  point  de  dispense  pour  les  degre's  prohi- 

bes. Le  divorce  est  permis  pour  fait  d'adultère  ou  de  de  fuite  de 

l'un  des  e'poux,  après  que  l'avis  en  a  ëlë  publie   juridiquement  (2). 
Cérémonies  Lcs  cc'rëmonies  du  mariage   à  Genève  conuDe  en  Hollande  sont du  mariage        ,  .  t  i  '       l  i 

à  Genève,     les  suivantcs.  Lorsque  deux  personnes  ont  résolu  de  se  marier  en- 

(i)  On  raconte  à  ce  sujet  une  anecdote  fort  plaisante.  Un  Jésuite  Ba- 

varois ;,  étant  venu  s'établir  à  Soleure  ,  et  depuis  employé  dans  le  col- 
lège de  cette  ville^  demanda,  aussitôt  qu'il  fut  arrivé,  un  vocabulaire  où 

fussent  indiqués  tous  les  termes  particuliers  aux  gens  de  la  campagne. 
Dans  ce  nombre  il  retint  le  mot  Kisch ,  qui  est  une  corrupdon  du  mot 
Allemand  Kirch ,  lequel  signifie  église.  Chargé  quelque  tems  après  de 

confesser  les  jeunes  gens  d'un  village^  quelques-uns  s'accuséreut  à  lui 
d'avoir  été  au  Kieb.  Ne  présumant  pas  que  ce  mot  eût  un  autre  sens  c[ue 

celui  qu'on  lui  prêtait  dans  sa  langue ,  le  bon  Jésuite  s'imagina  ,  que  , 
dans  ce  pays,  on  était  dans  l'usage  de  se  confesser  du  bien  comme  du 
mal,  et  dans  cette  persuasion  il  répondait  à  ses  pénitens:  mon  fils  ,  c'est 
une  bonne  œuvre  ^  ̂voiis  ne  fréquenterez  jamais  assez-  VégUse  Ajznten- 
suite  témoigné  au  recteur  son  éipnnement  de  la  simplicité  des  Suisses  ̂   qui 

se  confessaient  d'avoir  été  à  l'église  ,  celui-ci  le  tira  d'erreur  en  lui  expli- 
quant que  ,  par  le  Kieb ^  on  entendait  les  visites  que  les  jeunes  gens 

font  de  nuit  à  leurs  maîtresses.  Tableaux  de  la  Suiss.  Tom.  A^III.  pag. 

445  et  suiv. 
(2)  Voy.  l'artic.    Genève  de  d'Alembert  dans  le  VIT.  Vol,  de  VEn- 

cYclopedie, 
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semble,  elles  se  donnent  la  main  en  présence  du  ministre,  et  boi- 

vent l'une  et  l'autre  en  môme  tems.  Pour  cela,  le  minisire  prend 
deux  verres  pleins  de  vin  que  lui  presenlent  les  époux,  et  après 

en  avoir  verse  d'un  verre  dans  l'autre,  il  donne  celui  de  la  fem- 

me à  l'époux,  et  celui  de  l'époux  à  la  femme.  Ce  changement  de 

verres  et  ce  mélange  de  vin  de  l'un  dans  l'autre  verre  ont  pour  objet 

de  faire  allusion  à  l'union  qui  doit  régner  dans  le  mariage,  et  d'ap- 

prendre aux  deux  époux  qu'ils  doivent  faire  le  bonheur  l'un  de 

l'autre.  Après  cette  cérémonie,  l'époux  met  l'anneau  au  doigt  de 

l'épouse.  La  publication  des  bans  avant  le  mariage  se  fait  par  le 
ministre  pendant  trois  dimanches  consécutifs  j  et  le  syndic  ou  ma- 

gistrat de  la  ville  assigne  ensuite  aux  époux  un  lieu  pour  faire  la 

noce.  L'épousa  porte  ordinairement  une  couronne  de  fleurs  avec 
un  bouquet  au  côté:  deux  de  ses  plus  proches  parenà.  la  conduisent 

à  l'église,  et  l'accompagnent  ensuite  à  la  maison  de  l'époux.  Les 
veuves  qui  se  remarient  ne  portent  point  de  couronne  j  mais  elles 

peuvent  avoir  le  bouquet,  et  sont  accompagnées  à  l'église  par  leurs 
parens  ou  leurs  amis  (i). 

Il  n'en  coûte  pas  peu  d'être  parrain,  surtout  dans  les  cantons  Parrain. 

populaires  ,  et  nul  ne  peut  se  refuser  à  l'invitation  qui  lui  en  est 

faite  :  le  refus  serait  d'un  scandale,  pour  lequel  il  faudrait  payer 

une  grosse  amende  5  aussi  le  magistrat  ou  l'homme  riche  doit-il 

s'attendre  à  recevoir  beaucoup  d'invitations  de  cette  nature.  Le 

parrain  n'en  est  pas  quitte  pour  les  présens,  qui  se  font  ordinai- 

lement  le  jour  du  baptême  à  l'enfant  et  à  sa  mère.  Cette  obliga- 
tion se  renouvelle  pour  lui  envers  le  premier  à  tous  les  premiers 

jours  de  l'an  pendant  neuf  ans  ,  et  il  lui  doit  un  nouveau  présent 

lorsqu'il  se  marie  ou  qu'il  embrasse  quelqu'autre  état  (2). 
Les  mères  se  font  un  devoir  d'ailaiter  elles-mêmes  leurs  enfans,  ̂ „j  nltlLent 

et  elles  ne  les  confient  jamais  à  des  nourrices  mercenaires.  Si  elles  ̂ '""  ̂"■^'""• 

ont  peu  de  lait  elles  y  suppléent  par  celui  d'une  vache  uniquement 
destinée  à  cela,  et  en  tiennent  toujours  de  prêt  dans  un  vase  fait 

exprès,  en  ayant  soin  de  lui  donner  le  degré  de  chaleur  convena- 
ble, Vandermonde  ,  célèbre  médecin  ,  recommande  cette  manière 

d'allaiter  les  enfaus    comme    étant    très-propre    à    les    préserver'  de 

(i)   Coup-d'œil  Anglais  sur  les  cérémonies   du    mariage.    Genève, 
1760^  in   12."  pag.  42  et  45, 

(2)   Tableaux  de  la  Suiss.  Tom.  VIII.  pag.  4S0. 
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toute  influence  maligne  (i).  Dans  toute  la  Suisse  on  est  dans 

i'usage  de  les  plonger  dans  l'eau  dès  qu'ils  sont  nës  ,  et  ce  baia 
se  répète  tous  les  six  ou  huit  jours.  Aussitôt  qu'il  peuvent  se 
tenir  sur  leurs  pieds  on  les  nourrit  avec  de  la  soupe  et  du  lait  , 
et  on  leur  donne  indifféremment  pour  boisson  du  vin  ou  de  l'eau. 
Les  jeunes  filles  ont  leurs  cheveux  partages  en  deux  tresses  qui 
tombent  sur  leurs  épaules,  et  elles  perlent  à  leur  lêle  un  bouquet, 
comme  pour  attester  par  là  qu'elles  sont  vierges.  Les  femmes  sont 
seules  chargées  des  soins  du  ménage  :  ce  sont  elles  qui  vont  au 
marche  pour  les  besoins  de  la  cuisine  j  et  les  riches  y  vont  comme 

les  autres.  Lorsqu'elles  sortent  elles  ne  se  font  point  accompagner 
par  leurs  femmes  de  chambre  5  et  soit  dans  la  rue  ou  à  la  pro- 

menade ,  l'auslërite'  de  leur  maintien  est  toujours  conforme  à  la 
gravite'  de  leur  démarche.  Elles  ne  mettent  leurs  habits  de  parure  que 
les  jours  de  fête  ,  et  ne  paraissent  qu'à  côte  de  leurs  maris,  qui  font 

pompe  ces  jours-là  de  l'uniforme  et  des  décorations  qu'ils  ont  rap- 
porté  des  pays  e'trangers  où  il  ont  servi  (2). 

Dans  plusieurs  villes  et  villages  de  la  Suisse  catholique  les  fem- 

mes assistent  aux  fune'railles  de  leurs  maris,  et  les  enfans  à  celles 
de  leurs  pères  et  mères.  On  y  voit  après  les  hommes  les  plus  proches 

parentes  du  de'funt.  Les  enseignes  de  la  profession  qu'il  exerçait 

pendant  sa  vie  l'accompagnent  au  tombeau:  si  c'est  un  noble  on  lui 

met  des  e'perons,  et  si  c'est  un  prêtre  il  est  mis  dans  le  cercueil  le 
visage  découvert ,  avec  un  surplis  par  dessus  sa  soutane  et  un  calice 

en  cire  à  côte'  de  lui.  Les  fune'railles  se  font  toujours  en  plein  jour,  et 
le  assistans  y  portent  tous  des  cierges  ou  des  bougies  allumées.  A  So- 

leure  les  femmes  de  distinction  se  couvrent  le  visage  d'un  grand  voile 

noir  en  signe  de  deuil.  Il  est  encore  d'usage,  dans  plusieurs  bourgs 

et  villes  de  la  Suisse,  de  faire  au  moment  de  l'enterrement  l'oraison 

funèbre  du  défunt,  de  quelque  condition  qu'il  soit.  Une  chose  c|ui 

contribue  particulièrement  à  perpétuer  cet  usage ,  c'est  que  l'orateur 
reçoit  ensuite  des  he'ritiers  une  re'tribution  convenable.  Ces  derniers 

font  également  savoir  aux  assistans  ce  c[u'ils  de'posent  dans  la  bourse 

publique  du  quartier  où  vivait  le  de'funt  5  et  au  bout  d'un  au  ou 
deuX;  le  produit  de  ces  offrandes,  comme  de  celles  qui   se  font  à 

(i)  Essai  sur  la  manière  de  perfectionner   l'espèce   humaine,  Pa- ris,   1766. 

(2)  Tableaux  de  la  Suiss,  Tom.  VIII,  pag.  644. 
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l'occasion  des  mariages  et  des  baptêmes,  est  employés  à  donner  un 
repas  dans  le  carnaval  (i). 

Dans  les  cantons  catholiques  l'offrande  se  fait  à  l'ëglise,  et  Offrandes. 
chacun  des  assistans  se  pique  en  cela  de  générosité',  dans  la  vue 
de  prouver  par  là  combien  la  mémoire  du  défunt  lui  est  chère. 

Anciennement,  on  fesait  l'anniversaire  de  la  mort  des  guerriers  qui  -anniversaires. 
avaient  verse  leur  sang  pour  la  défense  de  la  patrie,  afin  de  rappeler 
aux  enfans  les  vertus  de  leurs  ancêtres.  La  relation  des  batailles 

où  ils  ont  pe'ri  était  e'crite  dans  les  livres  des  anniversaires,  qui  se 
lisaient  tous  les  ans  à  la  messe  qu'on  célébrait  dans  chaque  pa- 

roisse en  l'honneur  de  ces  illustres  morts  (2), 
L'amour  et  l'amitié  s'empressent  aussi  en  Suisse  de  décorer  les  Monument 

tombeaux  des  personnes  qui  leur  étaient  chères.  La  renommée  a  ̂ tl'w;„'Sï 
rendu  célèbre  le  monument  élevé  par  le  sculpteur  Nahl  à  Mad.''  Lang-  à  UrnéLire 
haul  son  épouse  dans  l'église  d'Hindelhanck,  à  deux  lieues  de  Berne. 
L'idée  de  sa  composition  a  quelque  chose  de  sublime  5  elle  représente 
l'instant  où  la  trompette  retentit  dans  les  airs,  et  appelle  du  fond 
des  tombeaux  toute  la  race  humaine  au  jugement  dernier.  La  pierre 
qui  recouvre  le  monument  se  brise,  et  laisse  apercevoir  une  belle 
femme  qui  ressuscite,  tenant  entre  ses  bras  l'eni^nt  dont  la  naissance 

lui  a  coûté  la  vie;  elle  est  prête  à  s'élancer  vers  le  ciel  toute  rayon- 
nante de  lumière,  et  semble  repousser  la  pierre  qui  l'empêche  encore 

de  s'envoler.  Ce  beau  monument,  digne  d'être  exécuté  en  marbre, 
est  composé  d'une  pierre  tendre.  Les  amateurs  des  beaux  arts  s'in- 

dignent de  la  barbarie  de  quelques  furieux,  qui,  dans  des  tems  de 
troubles  ,  ont  brisé  le  nez  de  la  statue  de  la  femme.  L'épitaphe  , 
qui  est  en  iVllemand  ,  a  été  traduite  ou  plutôt  imitée  en  Français  , de  la  manière    suivante. 

.    Entends  tu  la  trompette!  Ella  a  brisé  la  pierre 
qui  couvrait  ton  cercueil   

Du  tems  et  de  la  mort  voici  ïheure  dernière  : 
plus  de  maux   plus  de  deuil  ...  :  : 

Enfant  de  ma  douleur,  à  la  voix  maternelle 

sors  de  ton  long  sommeil'.^ 

Le  Ciel  s'ouvre  .  ...  au  bonheur  l Eternité  t'appelle à  V instant  du  réveil! 

Voyez  la  planche  21. 

(i)    Tableaux  de  la  Suis  s.  Tom.  VIII.  pag.  455. 
(2)   Tableaux  de  la  Sulss.  Tom.  VIII.  pag.  467  et  458. 
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Demi  Le  n.°    2   de  la  planche   17    représente    une   femme    de  Zurich 
des  femmes  i         't       c  ...  "i'\-ii 
de  Zuris/u  en  deuil.  Son  corset  ainsi  que  sa  jupe  sont  d  une  e'toffe  noire  et 

elle  a  la  tête  couverte  d'un  voile  blanc  qui  se  termine  en  pointe.  ■ 
De  ce  voile  part  une  bande,  qui,  après  lui  avoir  enveloppe  le  men- 

ton descend  jusqu'aux  pieds.  Cette  figure  est  prise  de  l'ouvrage  de 
Picart  ,  à  l'endroit  où  il  est  parle  du  deuil  des  diffe'rens  peuples 
protestans  (i).  A  Fribourg,  les  plus  proches  parens  du  défunt  pas- 

sent la  nuit  en  prières  à  côte'  du  cadavre  ,  et  le  lendemain  matin 
toutes  les  personnes  invitées  aux  funérailles  se  rendent  à  la  mai- 

son du  mort,  où,  après  avoir  fait  leurs  condoléances  aux  parens,  ils 

l'accompagnent  à  l'église.  L'office  achevé  on  transporte  le  cadavre 

au  cimetière  ,  et  après  qu'il  a  été  déposé  dans  la  fosse,  le  curé  jette 
dessus  trois  pelletées  de  terre  ,  et  fait  ensuite  à  l'assemblée  un 

petit  discours  sur  la  fragilité  de  la  nature  humaine.  L'habit  de  deuil 
pour  les  hommes  consiste  en  un  grand  manteau  noir  avec  des  man- 

ches pendantes  ;  les  femmes  portent  un  voile  blanc,  qui  de  la  tête 

leur  retombe  sur  les  épaules  et  leur  couvre  tout  le  visage,  excepté 

les  yeux  5  elles  gardent  huit  jours  de  suite  cette  marque  de  deuil , 

et  pendant  un  mois  entier  elles  continuent  ainsi  que  les  homules 

d'aller  matin  et  soir  au  cimetière  et  à  l'église  faire  des  prières  et 

des  offrandes  pour  l'âme  du  défunt  (2). 

ETAT   DES   ARTS   ET   DES   SCIENCES; 

Bcirhraie 
cIks  anciens 
HelvéUeiis, 

anlique. 

ES  Romains  ,  à  l'époque  où  ils  firent  la  conquête  de  l'Hel- 
vétie  ,  trouvèrent  les  habitans  de  ce  pays  dans  un  état  de  barba- 

rie ^  qui  leur  fit  naître  le  désir  de  les  en  tirer,  en  leur  fesant  adop- 

ter leurs  usages  ,  leurs  lois  et  jusqu'à  leur  langage.  Plusieurs  d'en- 

tr'eux  vinrent  même  s'établir  daui  les  Gaules  et  dans  l'Helvétie,  où 

ils  fondèrent  des  institutions  civiles  et  militaires,  et  avec  eux  s'in- 
troduisirent dans  cette  dernière  contrée  les  arts  ,  le  luxe  et  le  com- 

merce. L'intérêt  que  prirent  ces  conquérans  à  la  civilisation  de  ce 
Mosau/uç.  peuple  a  été  exprimé  d'une  manière  emblématique  dans  une  mo- 

saïque  trouvée  à  peu  de  distance  d'Yverdun,  parmi  les  ruines  d'une 

(i)   Céreni.  et  Coût.  Ptelig.  Tom.  III.  pag.  379.  Deuil  de   Zurich. 
(2)   Tableaux  de  la  Suiss,  Vol.  VIII.  pag.  646. 
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maison  de  plaisance  qui  appartenait  à  un  Romain.  Le  sujet  de  cette 

mosaïque  présente  Orphée  traînant  à  sa  suite  quelques  animaux 

sauvages,  dont  il  cherche  à  adoucir  la  fëroçilé  par  les  sons  de  sa 

lyre.  Ce  Romain  voulait  sans  doute  par  là  faire  une  allusion  ,  pro- 
pre à  éclairer  les  Helvétiens  sur  les  avantages  c[ue  leur  offrait  ce 

changement  d'e'tat  ,  et  flatteuse  en  môme  tems  pour  sa  nation  (i): 
voyez   la   planche   11. 

Avenche,  dont  ou  voit  encore  des  ruines  dans  le  pays  de  Vaud,  names 

était  la  ville  la  plus  florissante  de  l'Helve'tîe,  et  elle  se  trouve  dc- 

signe'e  dans  Tacite  sous  le  nom  à' Aventiciun  gentis  capiit.  Sabi- 

nus  ,  père  de  Vespasien ,  s'e'tait  retire'  en  Helvëtie  où  il  fesait  le 
banquier  (2)  :  motif  pour  Lequel  son  fils  devenu  Empereur  avait 
une  prédilection  marc[uée  pour  cette  province ,  qui  fut  dévastée  par 

Cecina  gênerai  de  Viteliius  :  ce  fut  encore  par  ce  motif  que  le  nsô- 

me  Empereur  donna  l'ordre  à  son  fils  Titus  de  conduire  à  Aven- 

che une  colonie  compose'e  de  ses  compagnons  d'armes  les  plus  dis- 

tingues. Il  fit  relever  les  murs  de  cette  ville  ,  l'embellit  d'e'difices 
somptueux  et  de  temples  rrjagnifiques  ,  et  lui  envoya  des  profes- 

seurs dans  diverses  sciences,  et  surtout  des  médecins.  Outre  toutes 

ces  faveurs  il  la  décora  du  litre  de  ville  alliée  ,  de  colonnie  Fla- 

vienne  ,  Fidèle,  Constante  et  Pieuse  ,  et  depuis  lors  elle  fut  ap- 

pele'e  la  colonie  Helve'tic[ue  par  excellence.  A  présent  il  n'en  reste 

plus  que  qucdques  ruines,  que  Coxe  a  visitées  et  de'crites,  et  dont 

Schmith  parle  au  long  dans  son  recueil  des  anlic[uite's  de  la  Suisse. 
Cette  ville  semble  avoir  eu  cinq  milles  de  tour:  ou  y  voit  encore 

debout  une  tour  presque  circulaire  ,  dont  la  partie  convexe  est  du 

côte'  de  la  ville.  On  montre  aux  voyageurs  les  ruines  d'un  an)phi- 

tëâtre  ,  dont  l'arène  pouvait  avoir  environ  quatre  cents  pas  de  dia- 

mètre. Sous  une  autre  tour  il  y  a  un  souterrain  d'environ  vingt 

pieds  de  haut  ,  où  l'on  tenait  sans  doute  les  animaux  destine's 
aux  combats  du  cirque  j  à  peu  de  distance  de  là  on  trouve  les 

vestiges  de  cinq  autres  souterrains  ,  et  tous  les  murs  sont  parse'- 
mës  de  figures  grossières,  dont    le    tems    a   ronge    les    traits.    Près 

(i)  Mallet.   Hist.    des  Suiss,    Part.  I.  chap.  3,    Atlas  de   Zurîauben , 
N."  197- 

(2)  Postea  fcenus    apud   Helveticos  exercuit  ihidemque  diem   ohiit, 
Sveton.  Vit.  Vespas.  chap.   1, 

Europe,  Fol  IF.  15 
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de  ces  ruines  s'élève  une  grosse  colonne  en  marbre  blanc  d'en- 
viron cinquante  pieds  de  hauteur  ,  construite  en  grosses  pierres 

jointes  ensemble  sans  ciment  :  le  sol  d'alentour  est  jonché  de  bas- 

reliefs  repre'sentant  des  urnes,  des  gryphons  et  des  chevaux  marins. 
A  environ  un  mille  au  delà  d'Avenche  on  rencontre  les  ruines  d'un 

petit  aqueduc  ,  qui  ,  dans  le  siècle  dernier,  a  e'té  mis  à  découvert 

par  l'ëboulement  d'un  tas  de  sable  ,  sous  lequel  il  était  enseveli. 

L'exte'i'ieur  en  est  fait  de  pierres  et  de  chaux  ,  et  l'inlërieur  est 

compose  d'un  ciment  rouge  ,  qui  a  îa  durele  de  l'ancien  plâtre 
des  Romains  :  la  voûte  de  l'arcade  peut  avoir  deux  pieds  et  demi 
de  hauteur,  et  un  et  demi  de  largeur.  Quelques-uns  prétendent  que 

cet  aqueduc  se  prolongeait  jusqu'à  la  lour  de  Gause  entre  Yevai 

et  Lausanne  ,  et  qu'entre  Villarsel  et  Marnand  à  quatre  lieues  de 

Coppet  ,  le  roc  est  creuse  et  présente  une  oiiverlure  à  peu  pre's 
des  mêmes  dimensions  (i). 

Après  Avenche  il  y  avait,  du  tems  des  Romains,  une  autre 

ville  remarquable  appele'e  Augusta  llauricorum  ,  et  qui  n'est  plus 

maintenant  qu'un  chetif  village  du  canton  de  Baie  près  du  Rhin. 

H  ne  reste  aujourd'hui  de  cette  ancienne  ville  qu'un  petit  nom- 

bre de  colonnes  en  marbre,  qui  sont  encore  debout  5  qu'une  quan- 

tité de  fragmens  d'autres  colonnes  épars  ça  et  là  ,  et  qu'un  mur 

en  forme  d'enceinte  ou  de  demi  cercle,  qui  entourait  une  espèce 

de  plateau.  C'était  l'emplacement  d'un  théâtre  qui  pouvait  contenir 
douze  mille  personnes,  et  dont  on  ne  voit  plus  à  présent  que  quel- 

ques ruines  (2].  Cette  ville  avait  aussi  des  aqueducs,  qui  y  con- 

duisaient l'eau  de  plus  de  dix  milles  de  distance. 
Les  arts  ,  après  leur  renaissance  ,  ne  firent  que  des  progrès 

tardifs  en  Helvétie  ;  ils  y  ont  été  néanmoins  cultivés  avec  hon- 

neur surtout  dans  le  dernier  siècle,  et,  dans  quelques-uns,  les  Suis- 

ses ont  même  égalé  les  autres  peuples.  «  Qui  aurait  jamais  pensé, 

dit  Voltaire  ,  lorsque  le  plus  gros  diamant  de  l'Europe  pris  à  la 
bataille  de  Grandson  fut  vendu  au  général  pour  un  écu  ,  qui  au- 

rait pensé  qu'on  verrait  un  jour  en  Suisse  des  villes  aussi  belles 

et  aussi  opulentes,  que  l'était  la  capitale  du  duché  de  Bourgogne? 

(i)  Coxe.  Lett.  XXXI. 
(2)  Schœpfflin  a  donné  une  description  détaillée  de   ce  théâtre  d  ans 

son  yilsatia  illusbrata, 
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Le  luxe  des  diamans.  et  des  étoffes  d'or  y  fut  long-tems  ignore'," 

et  à  peine  fut-il  connu  qu'il  fut  re'primé;  mais  les  richesses  solides, 
qui  consistent  dans  la  culture  des  terres,  y  furent  recueillies  par 

des  mains  libres  et  victorieuses  :  les  commodités  de  la  vie  y  sont 

recherchées  de  nos  jours;  et  tous  les  agre'mens  de  la  société'  ainsi 

que  la  saine  philosophie,  sans  laquelle  la  société'  n'a  point  de  plai- 
sirs durables,  ont  pénètre  dans  les  parties  de  la  Suisse  qui  jouis- 

sent d'un  climat  plus  doux,  et  oi^i  règne  l'abondance.  On  est  enfin 
arrive  dans  certains  endroits  de  cette  contrée,  autrefois  si  agreste, 

à  allier  l'ëlëgance  d'Athènes  à  la  simplicité'  de  Sparte  (i)  ». 
Les  Suisses  montrent  de  la  magnificence  dans  la  construction  Archuecmre. 

de  leurs  temples  et  de  leurs  édifices  publics  ;  mais  il  règne  beau- 

coup de  simplicité'  dans  celle  de  leurs  habitations.  La  plupart 
des  maisons  dans  les  bourgs  et  les  villages  de  la  Suisse  sont  en-  MaUo,is 

core  en  bois  ,  comme  l'e'tait  celle  dont  nous  avons  dit  que  la  ma- 
gnificence surprit  Gessler.  Elles  ont  ordinairement  le  toit  avance'  et 

très-bas,  pour  e'carter  la  neige  d'alentour.  Presque  tous  les  voyageurs 

sont  e'tonnës  de  voir  que,  dans  un  pays  où  la  pierre  est  si  com- 
mune, toutes  les  maisons  soient  en  bois;  mais  c'est,  comme  l'observe 

Coxe  ,  parce  que  la  construction  et  les  re'parations  en  sont  plus 
promptes  et  plus  faciles.  De  même  les  chambres  en  sont  petites  et 

ont  le  plancher  bas  pour  être  plus  chaudes.  Pour  empocher  la  ra- 

pidité' des  progrès  des  incendies  dans  des  villages  construits  ea 

bois,  on  a  soin  d'y  tenir  les  maisons  isolées  les  unes  des  autres  (2). 
Ge'nëralement  parlant  les  maisons  des  paysans,  soit  en  bois  soit  ea 

briques  ,  n'ont  qu'un  ëtage  et  sont  très-basses.  Les  maisons  de 
campagne  des  gens  riches  conservent  ,  sous  des  formes  ëlëganles  , 

un  air  de  simplicitë  ,  c[ui  est  dans  le  caractère  de  la  nation.  Oa 

voit  à  la  planche  28  la  maison  d'un  paysan,  prise  de  l'atlas  de  Zur- 
lauben  (3). 

Dans  un  pays  montueux,  qui  a  ëtë  le  thëâtre  de  divisions  et      Châteaux. 

de  guerres  civiles,  et  partage  en  tant  de  seigneuries,  il  ëtait  Datu- 

rel  qu'il  y   eût   beaucoup   de   châteaux.   Les    Genevois,   dans  leurs 

(i)  Voltaire.   Essai  sur  VHisù,    Générale.    Tom.  II.  pag.  268.  Edit. 
du  1765. 

(2)  Coxe.  Lett.  XV. 

(3)  N.°  126. 
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guerres  contre  le  Duc  de  Savoie,  étaient  dans  l'habitude  de  crier 
guerre  aux  châteaux:  Les  plus  remarquables  sont  ceux,  de  Chil- 

ien dans  le  pays  de  Vaud,  qui  est  bâti  sur  le  haut  d'un  roc  qu'en- 
tourent les  eaux  du  lac;  d'Uspunnen,  célèbre  dans  l'histoire  de  la 

Suisse  du  moyen  âge;  de  Waldeck  près  Soleure  ;  du  baron  de  Zur- 
lauben,  dans  lequel  cette  famille  qui  s'est  enrichie  au  service  de  la 
France  a  fait  beaucoup  d'embellissemens;  d'Hapsbourg  où  est  ne  le 
fondateur  de  la  monarchie  Autrichienne,  et  dont  nous  avons  déjà 
donné  la  description;  et  enfin  celui  de  Grandson,  devenu  si  fameux 
dans  les  guerres  contre  Charles  le  Téméraire.  Ce  dernier  est  cons- 

struit  en  grosses  pierres,  et  défendu  à  ses  quatre  côtés  par  au- 
tant de  tours  qui  se  terminent  en  pointe  (i).  Voyez  la  planche  24. 

Non  loin  du  château  de  Grandson  est  celui  du  Cap  Vent,  cons- 

truit du  tems  de  la  Reine  Berte,  à  l'époque  où  les  Sarrazius  ra- 
vageaient cette  contrée.  Malgré  ses  neuf  cents  ans  ce  château  est 

encore  habité;  et  ses  murs,  qui  ont  quinze  pieds  d'épaisseur  ,  pro- 
mettent de  durer  autant  que  la  montagne  sur  laquelle  ils  sont bâtis  (2). 

Abbayes,  H  y  a  en  Suisse  des  abbayes  et  des  couvens:  les  plus  remar- 

quables d'entre  les  premières  sont  celles  de  S.*  Gall,  de  Rheinau  , 
près  de  Schaffouse  et  d'Einsidlen  dans  le  canton  de  Schwitz;  on 
compte  encore  dans  ce  nombre  le  collège  des  Jésuites  de  Fribourg  , 

qui  a  un  revenu  de  quarante  mille  livres.  L'abbaye  d'Einsidlen  est 
un  édifice  aussi  curieux  que  magnifique,  surchargé  de  peintures  mes- 

quines et  d'ornemens  superflus  qui  attestent  sa  mauvaise  architec- 

ture. On  y  voit  une  jolie  petite  chapelle  en  marbre  et  d'ordre 
corinthien,  qui  renferme  un  autel  de  la  Vierge  où  les  Suisses  vont 

en  pèlerinage:  au  dehors  on  lit  cette  inscription  que  tient  un  ange: 
lue  est  plena  remissio  peccatorum  omnium  a  culpa  et  pœna.  Dans 

l'intérieur  de  cette  chapelle  est  la  statue  de  la  Vierge,  qui  ne  le 
cède  point  à  celle  de  Lorète  pour  la  beauté  et  la  richesse  des  or- 

nemens.  La  dévotion  des  pèlerins  y  a,  dit-on,  amassé  des  trésors 

considérables  (3).  Voyez  la  planche  25. 

(i)  Atlas  de  Zurlauhen,  N.°  aS. 
(2)  Fragment  d'un  'voyage  en  Suisse  de  D.  B. 
(5)  Coxe.    Lett,    VII.    La    planche  est    prise   de  Y  Atlas    de   Zurlau- 

ben.  N.°  114. 
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Les  Suisses  ont  plusieurs  temples  magnifiques ,  tels  que  l'ëglise 
de  S.'  Pierre  à  Genève,  la  cathe'drale  de  Bâle,  et  celle  de  Berne.  On 
prétend  que  la  première  a  été  bâtie  dans  le  quatrième  siècle,  et 

que  les  ornemens  gothiques  dont  elle  est  décorée  sont  des  ouvra- 

ges du  dixième  siècle.  Son  péristyle ,  composé  de  grandes  colonnes 

de  marbre  j  a  paru  à  quelques-uns  être  une  copie  du  Panthéon  de 

Rome.  En  entrant  dans  ce  temple,  où  l'on  ne  voit  ni  statues,  ni 
tableaux,  ni  aucun  de  ces  ornemens  qui  décorent  les  églises  catholi- 

ques et  alimentent  les  arts,  on  se  rappelle  aussitôt  les  principes  de 

l'austère  Calvin.  La   cathédrale  de  Bâle  est  un   édifice  Gothique  ma-      Cathédrale 
que;  il  est  bati  en  pierres  de  couleur  rose,  dont  la  teinte  est 

renforcée  par  un  vernis  rouge.  On  y  voit  plusieurs  tombeaux,  dont 

les  plus  remarquables  sont  ceux  d'Erasme,  et  d'Anne  épouse  de 
Piodolphe  d'Hapsbourg.  La  cathédrale  de  Berne,  qui  est  un  des 
temples  protestans  les  plus  renommés,  est  aussi  un  édifice  gothique. 
Les  catholiques  y  ont  une  chapelle.  Ce  temple  est  bâti  sur  une 

hauteur,  au  pied  de  laquelle  coule  l'Aar  dans  un  lit  étroit  et  pro- 
fond, et  d'où  l'on  découve  toute  la  campagne.  Les  vitraux  en  sont 

peints  de  couleurs  brillantes,  et  le  rouge  surtout  y  est  d'un  éclat 
éblouissant  (i). 

La  Suisse  a  plusieurs  ponts,  qui  font  l'admiration  des  voyageurs.  Ponuuriciiki,. 
Après  le  pont  du  diable,  dont  nous  avons  déjà  parlé,  celui  de  Schaf-  ̂   ̂'^""ff""'"- 
fouse  sur  le  Rhin  mérite,  par  sa  singularité,  que  nous  en  donnions 
la   description.  Le  fleuve ,  qui,   en  cet  endroit^  est  extrêmement  ra- 

Calhddralc 

de  Berne- 

pide,  avait  jusqu'alors  entraîné  tous    les    ponts  de    pierre    qu'on    y      • 
avait  construits,,  et  l'on   désespérait  de  pouvoir  en  élever  un  ,  capa- 
Me  de  résister    à    l'impétuosité    du    courant,    lorsqu'un    charpentier 
'Appenzell  s'offrit  pour  en  jeter  un  d'une  seule  arche   sur  toute  la 

a 

bl 

d 

largeur  du  fleuve,  qui  est  d'environ  quatre  cents  pieds.  Les  ma- 
gistrats, en  accueillant  ce  projet,  voulurent  que  le  pont  eût  deu7i 

arches,  et  que  l'ouvrier  se  servît  du  pilastre  du  milieu,  sur  le- 
quel reposait  l'ancien  pont.  Mais,  tout  en  ayant  l'air  de  se  con- 

former à  leurs  intentions,  il  fit  un  pont,  dont  la  construction  laissait 

douter  s'il  était  supporté  par  le  pilastre,  ou  si,  quoique  formé  d'une seule  arche,  sa  solidité  avait  besoin  de  cet   appui.   Les  côtés  et  le 

(0  II  faut  voir,  au  sujet  de    ces    édifices,    Ebel,    Piot    et  le   Frag. 
ment  d'un  voyage  en  Suisse  cité  plus  haut. 
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dessus  en  étaient  couverts,  et  les  Allemands  le  nommaient  Haen- 

gewerth,  ou  pont  suspendu.  Le  chemin,  qaoiqu'en  ligne  droite  ne 
passait  pas  sur  le  sommet  de  l'arche,  mais  était  pratiqué  en  quelque 
sorte  dans  l'intérieur  de  cette  même  arche:  ce  pont  tremblait  sous  les 
pas  de  l'homme  Je  plus  léger^  et  supportait  sans  danger  le  pas- sage des  voitures  les  plus  pesantes.  On  le  comparait  à  une  corde 
tendue  qui  tremble  quand  on  la  touche,  sans  rien  perdre  de  sa 
force  ni  de  sa  tension.  A  considérer  la  grandeur  du  plan  et  la  har- 

diesse do  son  exécution,  on  a  peine  à  se  persuader  que  son  au- 

teur ne  fût  qu'un  simple  charpentier,  et  qu'il  n'eut  aucune  con- 
naisssance  des  mathématiques  et  surtout  de  la  mécanique;  il  s'ap- 

pelait Uhic  Grubenmam.  Ce  beau  pont,  à  la  construction  duquel 
on  employa  trois  ans,  et  qui  coûta  cent  quatre-vingt-dix  raille  livres 
tournois,  fut  détruit  en  un  seul  jour  par  les  Allemands,  qui  y  mi- 

rent le  feu  en  abandonnant  Schaffouse  pour  se  soustraire  à  la  pour- 
suite des  Français  (i). 

Routes,  On  trouve  également  en, Suisse  plusieurs    routes   vraiment    di- 

gnes d'admiration.  Celle  du  Simplon  ,  dont  nous  avons  déjà  parlé, 
offre  entr'autres  particularités    remarquables    le    fameux    passage  de 
Pirrepertuis ,  où  la  route  a  été  taillée  à  pic  dans  le  roc,  la  hauteur 

de  cinquante    pieds 5    l'arc  en  a  vingt-six  de  haut,  et  la  largeur  de 

l'ouverture  est  de  vingt-cinq.  Parmi  les    belles  fontaines,   qu'il  n'est 
Fo?i!ahie      pas   rare  de  rencontrer  dans  ce  pays,  on  distingue  celle  de  Vevai , 

de.  Fe^'at.      ̂ q^^  Brandoulu  Langlois  a  donné  le  dessin.  Elle  est  dans  le  goût 

Egyptien:  au  milieu  s'élève    une  pyramide,  dans  les    côtés    de    la- 

quelle sont  pratiquées  quatre  ouvertures,  d'où  l'eau  sort  et  se   ré- 
pand sur  la  base  (2). 

jhiimdeLeuh  II  n'y  3  pas  de  pays  au  monde,  où  la  nature  fournisse  autant 

de  différentes  qualités  d'eau  pour  les  bains  que  la  Suisse,  surtout 

le  Valais,  le  pays  des  Grisons,  et  l'Oberland  Bernais  où  se  trou- 
vent presque  toutes  les  eaux  minérales  connues.  Les  bains  de  Ba- 

den  sont  renommés,  et  plus  encore  ceux  de  Leuk,  dont  les  eaux 

sont  les  plus  chaudes  et  les  plus  vivifiantes  qu'on  connaisse  en  Eu- 
rope. Le  village  qui  a  été  bâti  près  de  ces  bains  est  entouré  de 

montagnes,  au  pied  desquelles  il  y  a  de  belles  prairies  et  de  frais 

(i)  Goxe.  Lett.  II,  Géogr.  Univ.  Tom.  VIII.  pag.  i4  et.  i5. 

(2)  Atlas  de  Zurlauben.  N."  126. 
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pâturages  ombrages  de  bosquets  de  mélèzes  et  de  pins,  qui  of- 

frent un  coup-d'œil  enchanteur.  Le  chemin  qui  conduit  de  Sierres 

et  de  Leuk  aux  bains  est  très-escarpe',  et  semble  suspendu  au  bord 

des  pre'cipices  qui  h^ngent  le  cours  rapide  de  la  Dala.  Une  chose 

qui  me'rite  encore  d'être  vue  c'est  la  galerie,  ou  l'espèce  de  corniche, 

par  où  l'on  passe  entre  les  villages  d'Inden  et  de  Varon.  De  ce 

point  on  de'couvre  un  des  plus  beaux  paysages  qu'un  poète  puisse  de'- 

crire,  ou  un  peintre  repre'senter  sur  la  toile.  La  vue  s'ëtend  sur  la 

vallée  du  Rhône,  depuis  Viège  jusqu'à  Martigny,  l'espace  d'environ 
cinquante  milles,  et  se  promène  avec  délices  sur  les  bourgs,  les  vil- 

lages, les  palais,  les  e'glises,  les  ruines  d'anciens  châteaux,  les  fo- 
rêts, les  prairies,  les  montagnes  et  autres  objets  dont  ce  vaste  ta- 

bleau est  compose.  Cette  route,  toute  désastreuse  qu'elle  est,  n'en 

est  pas  moins  féquentëe  d'un  nombre  considérable  d'étrangers,  qui 
se  rendent  aux  bains  pour  raison  de  santë,  ou  pour  leur  plaisir  , 

Les  eaux  en  sont  d'un  effet  merveilleux,  surtout  dans  les  maladies 
cutanées,  et  même  dans  celles  de  poitrine  et  du  bas  ventre:  dans 

ces  deux  derniers  cas  on  les  prend  intérieurement,  et  leur  activité  est 

telle,  cju'elles  causent  assez  souvent  la  mort  à  ceux  qu'elles  ne  gué- 
rissent pas.  Aucun  des  malades  qui  s'en  retournent  chez  eux  ne  vou- 

drait peut-être  acheter  une  seconde  fois  sa  guërison ,  au  prix  des 

tourmens  qu'il  lui  a  fallu  endurer  pour  l'obtenir.  Les  sources  y  sont 
au  nombre  de  douze:  dans  dix  la  température  de  l'eau  est  d'en- 

viron 37  degrës  du  thermomètre  de  Rëaumur,  et  dans  celle  dite 

de  S.*  Laurent,  qui  est  encore  plus  chaude  et  plus  abondante,  elle 

va  jusqu'à  4i  degrës,  ce  qui  ne  permet  pas  d'en  f;iire  usage  avant 
de  l'avoir  laissëe  quelques  heures  à  l'air  libre.  Cette  source  forme  un 
ruisseau  qui  passe  près  de  l'auberge  et  des  bains:  l'eau  en  est  claire, 
n'a  aucuQ  goût,  et  exhale  seulement  une  iëgèro  odeur  de  soufre. 
Il  y  a  une  autre  source,  dite  de  Notre  Dame,  dont  l'eau,  qui  est 
froide,  ne  coule  que  depuis  mai  jusqu'en  septembre,  et  provoaue 
le  vomissement.  Ou  trouve  dans  la  grande  auberge  à  l'enseigne  de 
ia  Maison  Blanche  à  cote  des  bains  toutes  les  commodités,  que 
la  solitude  et  l'apretë  du  lieu  permettent  de  souhaiter.  Voici  la manière  dont  se  prennent  ces  bains.  Le  malade  commence  à  res- 

ter le  premier  jour  une  demi-heure  dans  l'eau  :  il  s'y  arrête  suc- 
cessivement davantage  ,  jusqu'à  ce  qu'il  puisse  y  demeurer  huit 

heures  par  jour,  puis  il  abrège  ce  tems  suivant  la   même    progrès- 
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sion  ,  jusqu'à  ce  qu'il  quitte  tout-à-fait  l'usage  des  bains.  L'eau 
chaude  coule  sans  cesse  dans  un  grand  réservoir  de  forme  carre'e 
lequel  est  partagé  en  quatre  carrés  plus  petits  par  une  croisière, 
qui  sert  de  passage  aux  médecins  et  aux  infirmiers.  Les  mala- 

des s'y  réunissent  sans  distinction  d'état  ,  d'âge  ,  ni  de  sexe  ;  et 
l'on  y  voit  flotter  sur  l'eau  de  petites  tables  en  bois,  sur  lesquelles 
il  y  a  des  livres  ,  des  gazettes,  des  mouchoirs  ,  différens  mets  et 

autres  objets  à  l'usage  des  malades.  En  1817  on  y  a  construit  ua 
édifice  tout  en  pierre,  beaucoup  plus  beau  que  celui  qu'il  y  avait 
auparavant  ,  et  où  les  bains  se  prennent  également  en  commun. 

On  y  donne  néanmoins  de  petites  chambres  séparées  à  ceux  qui 

désirent  avoir  un  bain  particulier  5  mais  l'ennui  d'une  longue  soli- 

tude fait  qu'il  y  a  peu  de  personnes  qui  veuillent  s'y  renfermer. 

Le  mur  qui  met  cet  édifice  à  l'abri  des  avalanches ,  forme  une  es- 

pèce de  promenade  élevée,  d'où  l'on  a  la  vu3  du  village  et  d'une 
grande  partie  de  la  vallée.  Il  est  un  passage  plus  court  que  ce- 

lui qui  borde  les  belles  cascades  de  la  Dala,  et  qui  aboutit  au 

chalet  d'Âlbinen  ,  c'est  celui  des  échelles  au  nombre  de  huit  ou 

neuf,  fixées  verticalement  les  unes  au  bout  des  autres,  et  qu'oa 

monte  en  ayant  sans  cesse  le  précipice  sous  les  pieds  :  chose  qu'il 

faut  voir  pour  pouvoir  s'en   former  une  juste   idée   (i^. 
La  Suisse  ne  compte  pas  autant  de  peintres  célèbres  que  certains 

autres  pays  policés  de  l'Europe;  néanmoins  elle  a  lieu  de  se  glorifier 
de  son  Holbein,  auteur  de  divers  ouvrages  en  dessin  et  en  peinture, 

dont  on  conserve  une  précieuse  collection  dans  le  musée  de  Râle. 

Parmi  ces  ouvrages  on  cite  deux  petits  tableaux  représentant  le  buste 

d'une  même  femme:  on  voit  aussi  un  Christ  mort,  étendu  sur  une 

draperie  funèbre,  qui  est  un  tableau  très-estimé.  On  a  encore  de 

cet  artiste  un  fort  beau  portrait  d'Erasme,  son  protecteur  et  son 
ami  5  ce  savant  est  représenté  écrivant  son  Commentaire  sur  S.'  Ma- 

thieu ,  et  l'attitude  de  la  figure  ne  peut  être  plus  expressive.  La 

danse  des  morts,  qu'on  voit  représentée  dans  l'ancien  cimetière  des 
Dominicains  du  faubourg  S.'  Jean,  est  encore  indiquée  aux  étran- 

gers comme  un  ouvrage  d'Holbein.  C'est  une  peinture  à  l'huile, 
faite  sur  un  mur,  et  recouverte  d'une  grille.   Mais  les  restaurations 

(i)  Nous  avons  pris  cette  description  de  l'ouvrage  intitulé:  Guida  da 
Milano    a   Ginevra  sul  Sempione.  Milano,   1822. 
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multipliée  qui  y  ont  été  faites  ,  ne  permettent  plus  d'y  reconnaître 
pour  ainsi  dire  la  moindre  trace  du  pinceau  de  ce  grand  maître; 

M.'  Walpole  et  autres  critiques  profonds  dans  cet  art  ont  néan- 

moins prouvé  à  l'évidence  ,  non  seulement  que  cette  peinture  exis- 

tait avant  Hoîbein  ,  mais  encore  qu'elle  a  été  exécutée  à  l'occasion 
de  la  peste,  dont  la  ville  de  Baie  fut  affligée  durant  la  tenue  du 

célèbre  concile  qui  y  fut  convoqué  par  le  Pape  Eugène  IV  en 

143 1.  Il  est  cependant  probable  que  cette  peinture  a  fait  naître 

à  Hoibein  l'idée  de  traiter  le  même  sujet j  et  l'imagination  féconde, 

la  sagacité  et  le  talent  qu'il  a  déployés ,  tant  dans  la  disposition 

des  figures  que  dans  l'exécution,  ont  valu  à  son  ouvrage  l'honneur 

d'être  étudié  avec  un  soin  particulier  par  Rubens,  qui  en  a  môme 
dessiné  quelcjues  parties.  Hollar  a  fait  de  ces  dessins  quelques  gra- 

vures, qui  sont  devenues  très-rares:  De-Michel,  artiste  distingué 
de  Bâle  ,  en  fesait  une  nouvelle  lors  du  passage  de  Coxe  en  celte 

ville  (i).  Nous  avons  vu  également  que.  la  Suisse  s'honore  d'un  sculp- 
teur renommé  dans  la  personne  de  Kahl,  auteur  du  monument 

sépulcral  dont  nous  avons  parlé. 
On  a  un  témoignage  éclatant  du  goût  des  Suisses  pour  les 

Sciences  dans  les  académies  qu'ils  ont  fondées,  telles  que  la  société 
Helvétique  de  Bâle,  la  société  économique  de  Berne,  et  la  société 

physique  de  Zurich  ,  entre  un  grand  nombre  de  musées  d'anti- 

quités et  d'histoire  naturelle,  cru'on  trouve  dans  plusieurs  villes  de 

la  Suisse.  Partout  il  y  a  des  établissemens  d'instruction  public|ue  ,  lusuncûon. 
parmi  lesquels  on  cite  avec  honneur  les  écoles  de  Schaffouse ,  de  Saint 

Gall,  de  Coire  ,  de  Neuchatel  ,  ainsi  c[ue  les  collèges  de  Zurich,  de 
Berne  ,  de  Genève  et  de  Lausanne.  Bâle  a  une  célèbre  université 

qui  a  été  fondée  en  ik^g^  un  jardin  botanicpie  où  il  y  a  de  belles 

plantes  exotiques,  et  une  bibliothèque  riche  en  manuscrits  précieux. 

Parmi  les  établissemens  d'éducation  dont  s'honore  la  Suisse  on  EtMssemeni 

distingue  a  juste  titre  celui  de  Pestalozzi,  ou  la  jeunesse  est  instruite  ̂ ^  Pesiaia-.ii. 

d'après  une  méthode,  dont  la  baronne  de  Staël  a  fait  beaucoup  d'éloges. 

Rousseau  prétendait,  qu'avant  l'âge  de  douze  ans,  les  enfans  n'ont  pas 
assez  d'intelligence  pour  les  études  auxquelles  on  les  applique:  d'oii 

il  suit  qu'ils  répètent  sans  comprendre,  et  qu'ils  étudient  sans  s'ins- 
truire. Mais  le  remède  proposé  par    ce    philosophe    est  encore    pire 

Sciei 

(i).  Co3:e.  Lett.  XLÎ. 
Europe.  Fol.  IV. 

18 
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que  le  raal.  Un  enfant  qui,  selon  son  système,  n'aurait  rien  appris 
jusqu'à  l'âge  de  douze  ans,  aurait  perdu  déjà  cinq  des  années  les 
plus  précieuses  de  sa  vie,  et  ses  facultés  morales  et  physiques    ne 
seraient  plus  susceptibles  d'acquérir  cette  souplesse,  que  peut  seul 
donner  un  exercice  commence  dès  la  plus  tendre  enfance.  Pestalozzi 
a  voulu  suivre  une  méthode  différente j  et  en  admettant  également 

que  souvent  les  enfans  ne  comprennent  pas  ce  qu'ils    apprennent, 
il  en  a  recherché  la  cause  5  et  ayant  reconnu  l'avantage  qu'il  y  au- 

rait à  simplifier  les  idées  et  à    établir    une    gradation    dans  la  ma- 

nière de  les  présenter,  il  a  mis  ses  écoliers  en  état  de  l'entendre, 
et  souvent  de   découvrir  d'eux-mêmes  ce  qu'il  veut    leur    enseigner. 

Il  commence  son  instruction  par  les  mathématiques,  et    il    se 

sert  de  la  géométrie  pour  enseigner  aux  enfans  l'arithmétique,  con- 

vaincu   que     ce    n'est     pas    tant    la    profondeur  de    la  science,  que 
le  défaut  de  clarté  dans  la    manière    de    la    communiquer,  qui  leur 

en  rend  l'étude  difficile.    L'établissement   de   Pestalozzi,    dit  Mad." 
de  Staël,  offre  un  spectacle  non  moins  curieux  qu'intéressant  dans 
la  réunion  de  ces  aimables  enfans,  dont  les    traits    gracieux   et  ar- 

rondis prennent  naturellement  l'expression  de  la  réflexion;  ils   met- 
tent toute  leur  attention  aux  leçons    du  maître,  et  regardent  leurs 

études  de  la  môme  manière  qu'un  homme  d'un  âge  mûr  s'occupe- 
rait de  ses  propres  affaires.  11  est  à  remarquer,  que  l'appât  des  ré- 

compenses ni  la  crainte  du  châtiment    n'est    point    nécessaire    pour 

les  animer  au  travail.  C'est  peut-être  la  première  fois  qu'on  voit  une 
école  de  cent  cinquante  enfans  ̂   dirigée  sans  le  secours  de  l'émulation 
ni   de  la  crainte.  De  combien  de  sentim  ensvicieux  ne   préserve-t-on^ 

pas  le  cceur  de  l'homme,  quand  on  a  la  précaution  d'en  éloigner  ceux 

de  l'humiliation  et  de  la  jalousie,  quand  on  ne  lui  montre  pas  des 
rivaux  dans  ses  condisciples,  et  des  juges  dans  ses  maîtres?  Nous 

conviendrons  volontiers  avec  Mad.®  de  Staëi    qu'on    ne    doit    point 
conduire  les  enfans  par  la  crainte,  mais  nous    ne    sommes    pas    de. 

son  avis  à  l'égard  de  l'émulation,  qu'elle  confond  avec  la  jalousie, 

et  que  l'expérience  nous  prouve  avoir  produit  de  merveilleux  effets 

sur    l'esprit  des  jeunes  gens.  Le  dessin  et  la  musique  sont  des  ob- 
jets de  récréation  et  d'amusement  pour  les  élèves  de  Pestalozzi.  Il 

y  a,  dit  encore  Mad.^  de  Staël,  un  ordre  entier  de  sentimens,  et  je 
dirais  même  un  ordre  entier    de  vertus,    qui    appartient  à  la    con- 

naissance,  ou  au  moins  au  goût  de  la  musique;  et  il  y  a  une  sorte 
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de  barbarie  à  priver  une  grande  partie  du  genre  humain  de  ces 

douces  impressions.  Mais  on  a  peut-être  parle'  avec  trop  d'enthou- 
siasme de  cet  établissement;  Fichte,  philosophe  distingue,  est  même 

aile  jusqu'à  dire  «  qu'il  attendait  de  l'établissement  de  Pestalozzi  la 

rege'nération  des  peuples  de  l'Allemagne  ».  Il  faut  avouer  au  moins, 

ajoute  Mad.®  Staël,  qu'une  re'ge'ne'ration  fonde'e  sur  de  pareils  moyens 

ne  serait  ni  violente  ni  rapide,  attendu  que  l'éducation,  toute  bonne 

qu'elle  puisse  être,  n'est  rien  en  comparaison  de  l'influence  qu'exer- 

cent sur  elle  les  e'vènemens  publics.  L'instruction  pénètre  insensible- 

ment dans  le  roc,  tandis  que  le  torrent  l'emporte  en   un  jour  (i). 
On  fabrique  en  Suisse  des  futaines,  des  bas^  des  toiles  de  co-  Manufacture 

ton,  des  tapis ^  des  couvertures,  des  chapeaux,  et  autres  étoffes  or- 

dinaires. Il  y  a  un  grand  nombre  de  manufactures  en  toiles  de  co- 

ton,  qui  font  une  des  principales  branches  du  commerce  de  ce 

pays.  Les  tanneries  de  Neuchâtel  ,  les  batteurs  d'or  de  Baie,  les 
rubans  de  Zurich  et  les  mousselines  de  Saint  Gall  ont  de  la  ce'- 

lëbrite'.  Les  lois  soraptuaires  n'ont  pu  empêcher  qu'il  ne  s'éta- 

blît en  Suisse  des  fabriques  de  velours  et  d'étoffes  de  soie.  Mais  la  Eorio-erie. 
principale  est  celle  de  l'horlogerie;  elle  y  est  môme  si  re'pandue, 

qu'on  pourrait  dire  que  tous  les  habitans  en  font  leur  occupation, 

de  la  môme  manière,  qu'à  la  vue  des  monumens  de  l'Egypte,  on  a 

dit  que  la  nation  Egyptienne  devait  être  uniquement  compose'e  de 

sculpteurs  et  d'architectes  (2).  Des  magistrats  zële's  ont  ne'anmoins 

e'ieve' la  voix  contre  ce  genre  d'occupations,  c|ui  absorbent  le  tems 

d'une  grande  partie  des  habitans.  «Les  manufactures,  disait  l'un  deux, 
rendent  les  hommes  faibles  et  timides;  peut-être  en  augmentent- 
elles  le  nombre,  mais  à  coup  sûr  elles  diminuent  leur  bien  être. 

Une  mode  fait  e'cîore  un  nouveau  genre  d'industrie,  mais  aussi 

une  autre  mode  réduit  à  manquer  de  pain  les  artisans  qu'elle  a  ra- 

vis à  l'agriculture.  Claris  en  a  déjà  fait  la  triste  expérience:  la  po- 

pulation de  cette  ville  a  perdu  presqu'entièrement  cette  ancienne 

e'nergie  qui  la  distinguait  particulièrement;  les  exercices  du  corps 
qui  la  fesaient  renommer  sont  tous  tombe's  dans  l'oubli,  et  les  ha- 

bitans de  la  plaine  forment  aujourd'hui  une  race  visiblement  infe'- 
rieure  à  ceux  de  la  montagne  (3)  ». 

(1)  Staël.  L'Allemagne.  Part.  I  chap.   ig. 
(2)  Géograph.    Univ.  Tom.  VIII    pag.   14. 
(3)  Mallet.  Hist.  des.  Suiss.  Part.  IV.  chap.  3, 
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La  Suisse  nourrit  dans  ses  vallées  et  sur  ses  montagnes  de 
nombreux  troupeaux,  qui  lui  fournissent  une  quantité  de  bonnes 

laines  et  d'excellens  fromages,  parmi  lesquels  ceux  d'Orsera  sont  re- 
nommes. Les  chevaux  et  les  bœufs  qu'on  amène  de  ce  pays  à  la 

foire  de  Lugano  y  sont  recherches  par  les  maquignons  de  la  Lom- 
bardifi  ,  qui  portent  à  cette  foire  des  sommes  considérables. 

Des  roches  presqu'inaccessibles  et  désertes  mises  en  valeur,  des 
cantons  entiers  frappés  de  stérilité  rendus  fertiles,  le  pays  de  Vaud 
inculte  il  y  a  deux  siècles,  devenu  pour  ainsi  dire  un  jardin  riant 

et  des  plus  productifs,  tels  sont  les  objets  importons  que  nous  of- 

fre l'agriculture  de  la  Suisse.  Je  ne  crois  pas,  disait  Coxe ,  qu'il  y 
ait  de  pays  au  monde,  où  les  heureux  effets  d'un  gouvernement  pa- 

ternel et  d'une  industrie  infatigable  soient  plus  sensibles  qu'en  Suisse: 
Les  habitans  ont  su  triompher  de  tous  les  obstacles,  que  leur  op- 

posaient la  nature  du  sol  et  du  climat,  et  sont  parvenus  à  fertiliser 

des  terrains,  que  la  nature  semblait  avoir  condannés  a  une  éternelle 

stérilité.  En  traversant  les  parties  raontueuses,  le  voyageur  est  étonné 

de  trouver  des  rochers  couverts  de  vignes  ou  de  pâturages,  et  de 

voir  des  sillons  tracés  au  bord  de  précipices,  où  l'on  croirait  à  peine 

qu'un  cheval  puisse  arriver  (i).  Jamais,  disait  un  Suisse  dans  le  siè~ 

cle  précédent  ,  on  ne  s'était  occupé  chez  nous  de  l'agriculture  , 
avec  autant  de  soin  et  de  succès  que  dans  ces  derniers  tems.  Des 

champs  nouvellement  défrichés  ont  donné  de  nouvelles  productions  : 

îa  masse  des  denrées  propres  à  la  nourriture  de  l'homme  s'est  ac- 

crue d'une  quantité  de  plantes  utiles,  de  fruits  et  de  grains  d'es- 

pèces encore  ignorées  dans  le  pays  j  et  l'on  a  appris  à  tirer  des 
entrailles  de  la  terre  de  la  tourbe  et  du  charbon  fossile.  Des 

savans  ont  fait  des  excursions  longues  et  pénibles  dans  toutes  les 

parties  de  la  Suisse,  et  bientôt  il  n'y  a  plus  eu  d'espèces  d'animaux, 
de  métaux  et  de  ojinéraux  qui  n'y  fussent  connues.  Les  deux  Shceu- 
chzer  ont  été  les  premiers  à  frayer  la  route;  et  les  recherches  de 

Gesner,  de  Haller ,  de  Saussure  et  de  plusieurs  sociétés  savan- 
tes établies  à  Zurich  et  à  Berne,  ont  fait  naître  partout  le  désir 

d'étudier  la  nature,  et  rais  en  évidence  une  grande  partie  des  tré- 

sors qu'elle  a  prodigués  en  ce  genre  à  la  Suisse  (3). 

(i)  Coxe.  Lett.  XLIV. 
(2)  Malle  t.  Hist.  des   Siiiss,  chap.  3. 
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kA  l'ombre  d'une  paix,  dit   Mùîler,   dont   aucun    autre    pays      rro^perué ^  '  '  ^      -^  de  la   àuisse 

du  monde  n'a  ooûlë  plus  long-lems  les  avantages,  et  sous  un  eou-    dans  le  siéder "  *■  °  ^     _  .        .  dernier. 
vernement  doux  et  bienfesant,  la  Suisse  a  joui  d'un  bonheur  dont 
peu  de  personnes  la  croyaient  susceptible  » .  Pendant  celte  heureuse 

pe'riode  de  tems,  les  gouvernemens  se  sont  occupes,  dans  les  divers 

cantons,  du  soin  de  perfectionner  leur  administration  inte'rieure  : 

point  de  grêles,  point  de  contagions,  point  de  disettes,  point  d'inon- 

dations auxquelles  les  magistrats  n'aient  reme'die'  de  la  manière  la 

plus  efficace.  L'e'tabîissement  d'un  grand  nombre  de  maisons  d'in- 

dustrie et  d'hospices  de  tout  genre,  mettait  l'indigence  à  l'abri  du  be- 

soin. Les  délits  e'taient  rares,  et  il  y  avait  peu  de  de'tenus  :  aussi 

le  philanlrope  Howard,  qui  avait  parcouru  presque  toute  l'Europe, 

dit-il  dans  son  ouvrage  (i),  que  la  Suisse  et  l'Ecosse  sont  les  deux 
pays  où  il  y  a  le  moins  de  prisonniers:  ce  dont  il  attribue  la  cause 

à  l'e'ducation ,  qui,  pour  y  être  mieux  soigne'e  qu'en  aucun  autre  lieu, 
Don  seulement  y  préserve  les  hommes  du  crime,  mais  leur  facilite 

encore  les  moyens  de  se  procurer  une  honnête  subsistance.  Dans 

le  siècle  dernier  la  Suisse  offrait  partout  l'image  de  la  félicite  pubîic£ue, 

et  l'on  en  retrouvait  une  vive  peinture  dans  toutes  les  productions  de 
ses  écrivains  <fDans  la  plupart  des  cantons  ,  disait  encore  un  Suisse,  les 

cultivateurs  s'attiraient  les  regards  des  étrangers  par  leur  amour  pour 

l'ordre  et  pour  la  justice,  et  par  leur  respect  pour  la  propriété  d'au- 
trui,  fondé  sur  la  persuasion  oi^i  ils  étaient  que  la  leur  était  inviolable. 

Les  habitations  rustiques,  les  outils  de  l'agriculture,  les  champs  en- 

semencés, les  bestiaux,  tout  annonçait  l'intelligence,  l'ordre  et  la 
propriété.  Le  paysan,  avec  sa  famille,  était  bien  vêtu  et  bien  nourri; 

et  l'on  avait,  dans  le  bon  état  des  troupeaux,  dans  l'abondance 
des  productions  portées  sur  les  marchés ,  et  dans  le  prix  des  den- 

rées et  du  travail,  une  preuve  manifeste  du  bien  être  général  qui 
régnait  jusque  sur  les   montagnes   (2)  ». 

On   ne  peut  parler  de  l'agricuiture   ni    de    la    prospérité  de    la    Eiaiiusemau 
Suisse,  sans   faire  mention    du    fameux  établissement    d'Ofwil ,  dont 

M.'"  de  Fellemberg  est  le  fondateur  (3),  Cet  homme  singulier  s'est  pro- 

(î)  L'étaù  des  prisons  cV Angleterre  et  du  pays  des  Galles ,  ainsi 
que  celui  de  quelques  autres  dans  V étranger  par  Jean.  Howard ,  1777. 

(2)  Mallet.  Hist.  des  Suiss.  Tom.  4.  chap.  3. 
(3)  Le  comte  de  Villevieille  a  fait  un  ouvrage  intitulé  :  Des  insti- 

tutions d'Ofwil  considérées  plus  particulièrement  sous  les  points  de  uue 
qui  doivent  intéresser  les  hommes  d'état. 
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pose  de  donner  dans  le  domaine  qu'il  possède  à  Ofwil,  l'exemple 
d'une  culture  porte'e  au  plus  haut  degré  de  perfection  dont  soit 
susceptible  le  terrain  sur  lequel  il  opère.  Avec  sa  nouvelle  charrue 

il  a  diminue'  le  nombre  des  animaux  qu'exigeait  le  labourage  et 
enseigne  un  des  moyens  par  lesquels  on  peut  employer  une  plus 
grande  étendue  de  terrain  à  la  subsistance  de  l'homme.  Sa  mé- 

thode agraire  a  donne  plus  de  plantes  céréales  qu'en  aucune  autre 
partie  de  la  Suisse,  et  même  une  plus  grande  quantité  de  plan- 

tes alimentaires  ;,  dont  les  pommes  de  terre  formaient  le  quart. 

Cette  méthode  et  l'ame'lioration  des  prairies  fournissent  le  moyen 
d'entretenir  beaucoup  de  bétail,  et  donnent  par  conséquent  plus 
de  fumier.  On  nourrit  à  l'e'curie  beaucoup  de  vaches  ,  qui  n'en 
sortent  jamais  :  seulement  on  a  soin  de  les  étriller  fortement  plu- 

sieurs fois  par  jour,  pour  exciter  la  transpiration.  L'usage  des  en- 

grais est  combine'  avec  des  labourages  alternatifs  plus  ou  moins 
profonds.  Tous  les  ans  on  rend  à  la  terre  plus  qu'on  ne  lui  a  pris , 
et  ses  productions  vont  croissant  chaque  année  dans  la  proportion 

suivante,  i."  Les  grains  de  M.'^  de  Fellemberg  augmenent  tous  les  ans 
en  quantité,  comparativement  à  ceux  de  ses  voisins.  2.*^  La  propor- 

tion entre  la  semence  et  la  récolte  est  tous  les  ans  plus  avantageuse: 
quelques  plantes  céréales  donnent  déjà  le  23  et  le  i[\  pour  un,  et  la 

continuation  progressive  de  cette  augmentation  est  une  preuve  qu'elle 
ne  s'arrêtera  pas  là.  3,°  la  terre  devient  tous  les  ans  plus  meuble 5  et 
l'effet  combiné  des  engrais  et  des  labourages  est  si  remarquable, 
qu'à  égalité  de  profondeur  iF  ne  faut  plus  que  six  chevaux  à  la 

grande  charrue,  au  lieu  de  quatorze  qu'elle  exigeait  auparavant. 
Mo'^  de  Fellemberg  emploie  à  des  expériences  agraires  dans  soa 

domaine  d'Ofwil  certaines  portions  de  terrain,  selon  qu'elles  lui  pa- 
raissent plus  ou  moins  propres  à  son  objet.  Lorsque  la  nouvelle 

méthode  est  justifiée  par  le  résultat,  alors  il  en  étend  l'application 
sur  le  reste  de  son  fond.  Il  a  en  outre  une  forge  pour  la  fabrica- 

tion de  tous  les  outils  nécessaires  à  l'agriculture.  Il  s'est  procuré  ceux 
qui  servent  au  labourage  dans  les  autres  pays,  et  il  a  assez  de 

connaissances  en  mécanique  pour  en  faire  l'application  à  son  ob- 
jet. On  ne  fait  dans  sa  forge  que  des  outils  ou  des  machines,  dont 

l'expérience  ait  prouvé  l'utilité,  et  qui  soient  déjà  usités  à  Ofwil. 

On  y  remarque  surtout  son  fameux  semoir,  à  l'aide  duquel  l'ense- 
mencement se  fait  avec  beaucoup  plus  d'économie.  M.""  de  Fellemberg 
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a  en  outre  iavenlé  plusieurs  machines  pour  le  labourage,  pour  le 

battage  des  grains,  pour  leur  récolte  et  pour  le  sarclage. 

L'ëcole  d'industrie  ouverte  pour  les  pauvres  à  Ofwil  est  le  mo-        EcoU '-  ■'•  d  industrie 

dèle  de  la  meilleure  éducation  pour  la  basse    classe  du  peuple,    et     ,    p°«'- 
,      ,  .  ,        p  '^*  pauvres. 

pour  tous  les  cultivateurs  en  ge'nëral.  On  a  soin  dy  former  leur 

cœur,  et  de  disposer  leurs  faculte's  intellectuelles  et  pliysic[ues  au 

grand  art  de  l'agriculture  qu'ils  doivent  exercer,  et  à  l'étude  duquel 
ils  joignent  la  pratique.  Cette  école  est  dirigée  par  Mj  Vehrly, 

homme  d'une  pliilantropie  e'gale  à  celle  de  Fellemberg  son  maître, 

tous  les  deux  dignes  l'un  de  l'autre  (i).  Une  e'coîe  semblable  a 
ëte  établie  à  Glaris,  et  nous  sommes  assurés  qu'il  en  sera  ouvert 

d'autres  à  Soleure  et  à  Genève.  On  se  propose  de  former  un  éta- 

blissement semblable  pour  les  jeunes  filles  dans  l'indigence,  et  il 

sera  sous  la  direction  de  Mad."  de  Fellem.berg.  L'instruction  y 

comprend  la  religion,  l'agriculture,  la  praticjue,  la  lecture,  l'écri- 

ture, l'arithmétique,  un  peu  de  géométrie  élémentaire  qui  sert  de 

base  à  l'arpentage,  l'histoire  naturelle  considérée  par  rapport  aux 

connaissances  agraires,  l'histoh^e  et  la  géographie  de  la  Suisse  mais 
très  en  abrégé,  et  la  musique  élémentaire. 

M.^  de  Fellemberq  a  aussi  pensé  à  l'éducation  des  riches,  fondée  Eeoiepouf 
sur  un  régime  sam  et  abondant,  mais  exempt  de  toute  délicatesse, 

et  sur  des  exercices  continuels.  La  gymnastique  développe  les  facul- 
tés physiques,  et  forme  des  hommes  agiles,  sains  et  robustes:  les 

exercices  militaires  préparent  à  la  patrie  de  bons  défenseurs.  Dans 

ces  établissemens  les  jeunes  gens  se  lèvent  l'hiver  à  six  heures,  et 

l'été  à  cinq.  A  sept  ils  ont  déjà  déjeuné:  à  dix  ils  mangent  encore 
quelque  chose  ,    et  ils  dinent  à    midi.    Du   lever    au    diner    ils    ont 

(i)  Il  faut ,  dit  le  comte  de  Villevieille  ,  exclure  toute  ressemblance 

entre  l'école  d'industrie  et  les  écoles  ordinaires  des  villages ,  entre  l'insti- 
tuteur Yehrly  et  les  pédagogues  de  campagne  ,  tels  qu'ils  sont  ordinai- 

rement. Vehrly  est  le  frère  aine  de  ses  élèves  :  il  n'a  point  le  ton  d'un 
préfet  ni  d'im  professeur  ;  il  est  toujours  avec  eux  et  comme  eux  :  rien 
ne  l'en  disdngue  à  table ,  dans  son  vêtement  ni  dans  ses  occupations  ;  il agit  et  travaille  avec  eux  ,  les  anime  par  son  exemple,  et  fait  naître  en  eux 
le  désir  de  l'imiter.  Si  ses  élèves  doivent  manier  la  bêche  ou  la  faux  ,  il 
la  manie  avec  eux.  Faut-il  employer  la  scie  ?  il  a  aussitôt  la  sienne  en 

main.  S'agit-il  de  faire  des  bas  au  méder ,  de  fabriquer  des  tissus  de  paille 
ou  d'osier  ?  il  y  travaille  avec  eux. 
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cinq  heures  d'ëtude.  Ils  goûtent  à  cinq  heures,  et  soupent  à  huit.' 
Entre  le  diner  et  le  souper  ils  ont  quatre  autres  heures  d'ëtude: 
le  reste  du  tems  est  consacre  aux  récréations  et  aux  exercices  gym- 

nastiques,  qui  sont  autant  d'amusernens  pour  les  élèves.  L'enseigne- 
ment comprend  les  articles  suivans:  i.°  l'instruclioa  religieuse;  2.° 

l'histoire  naturelle,  en  suivant  l'ordre  des  trois  règnes:  3.°  les  nia- 
the'matiques,  depuis  la  numération  et  l'exposition  des  formules  les 
plus  simples,  jusqu'à  l'analyse  infinitésimale;  4.°  la  langue  Allemande, 
qui  est  doublement  nécessaire  à  Ofwil ,  comme  étant  la  langue  na- 

turelle du  plus  grand  nombre  des  élèves,  et  parce  qu'on  l'y  emploie 
pour  l'insruclion  ;  5.°  la  langue  Française  considérée  comme  le 
moyen  ordinaire  de  communication  entre  les  savans  des  diverses 

socie'tës  de  l'Europe:  6°  la  langue  et  la  littérature  Grecque;  7.°  la 
langue  et  la  littérature  Latine;  8.°  l'histoire  et  la  géographie,  dont 

l'e'tude  est  partagée  suivant  l'ordre  des  tems;  9.°  les  mathe'mati- 

ques  appliquées;  10.®  la  physique  et  la  chimie;  ii.°  l'introduc- 

tion à  l'ëlude  de  la  philosophie  proprement  dite;  12.°  la  musique; 
:i3.°  le  dessin;  14.**  la  gymnastique,  qui  comprend  l'ëquitalion ,  la  na- 

tation, les  exercices  militaires  et  la  danse.  Tous  ces  diffërens  enseigne- 

mens  exigent  un  bon  nombre  de  professeurs  appelés  de  divers  pays, 

et  d'employés  qui  sont  en  outre  chargés  d'accompagner  les  jeunes 

gens    dans  les  courses  qu'ils  entreprennent  pour  leur  instruction  (i); 

(1}  Ceux  qui  voudraient  avoir  des  notions  plus  détaillées  sur  cet  éia- 

blissement  pourront  recourir  à  l'ouvrage  du  comte  de  Villevieille.  Voici 
néanmoins,  au  sujet  de  M. «■  Fallemberg^  un  passage  de  Mad  e  de  Staël  qui 
mérite  d'être  rapporté.  «  Pestaîozzi  n'est  pas  le  seul  dans  la  Suisse  Alle- 

mande qui  s'occupe  avec  zèle  de  l'éducation  morale  du  peuple  ;  l'e'tablis- 
sement  de  M/  de  Fellexnberg  m'a  vraiment  émerveillée  sous  ce  rapport.  Beau* 
coup  de  personnes  sont  venues  y  chercher  de  nouvelles  lumières  sur  l'agri- 

culture ,  et  en  ont  été  ,  dit-on  ,  satisfaites.  Mais  ce  qui  mérite  plus  par- 

ticulièrement l'estime  des  amis  de  l'humanité  ,  c'est  le  soin  que  prend 
M.""  de  Fellemberg  de  l'éducation  du  peuple.  Il  fait  instruire ;,  selon  la  mé- 

thode de  Pestaîozzi ,  les  maîtres  d'école  des  villages  ,  pour  les  rendre  plus 
propres  à  l'enseignement  :  les  ouvriers  qu'il  emploie  dans  ses  terres  ap- 

prennent la  musique  des  pseauraes,  et  bientôt  l'on  entendra  chanter  les 
louanges  divines  dans  les  campagnes  par  des  voix  simples  et  harmonieuses, 

qui  célébreront  en  même  tems  la^nature  et  son  auteur.  Enfm  M."^  de  Fel- 
lemberg cherche  à  forziier  par  tous  les  moyens  possibles  ,  entre  la  classe 

inférienre  et  la  nôtre  ,  un  lieu  qui  ne  soit  pas  uniquement  établi  sur  les 

intérêts  pécuniaires  des  riches  et  des  pauvres.  AllemogneA,^^  ̂ ^^ccl.ç^i..  i4. 
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LL  n'y  a  pas  de  peuple  sur  les  mœurs  duquel  on  ait  porte 

autant  de  jugemens  diffërens  que  sur  celles  des  Suisses,  dont  les 

uns  ont  parle  trop  avantageusement,  et  les  autres  avec  trop  de  me'- 

pris.  Pour  ne  pas  citer  des  témoignages  d'une  date  trop  ancienne, 
nous  ferons  seulement  mention  d'un  ouvrage  re'cent,  oh  cette  na- 

tion est  repre'senlee  comme  «ennemie  de  toute  étude,  étrangère  à 

tout  sentiment  noble  et  ge'ne'reux  ,  prive'e  des  commodités  et  des 
agrëmens  de  la  vie  et  de  la  société,  et  semblable,  dans  son  apathie, 

à  la  cime  glace'e  des  monts  qui  l'environnent  (i)  »  .Mais  l'opinion  d'un 

seul,  qui  d'ailleurs  se  déclare  peu  favorablement  pre'venupour  elle,  et 
dit  avoir  parcouru  la  Suisse  rapidement,  ne  suffit  pas  pour  de'lruire 

le  te'moignage  d'une  foule  d'autres  e'crivains  qui  en  ont  parle'  avec 

e'ioge.  Sans  doute  on  trouve  aussi  chez  ce  peuple  des  erreurs  et  des 

abus,  qui  même  y  ont  jeté  de  profondes  racines;  mais  s'il  y  tient, 

c'est  surtout  par  respect  pour  ses  ancêtres,  de  qui  ils  lui  viennent: 
motif  pour  lequel  la  cour  de  Rome,  donnait,  dit-on,  à  son  Nonce 
en  Suisse  cette  instruction  particulière  :  î7 /ûîMi  laisser  aux  Suisses 

leurs  usages  et  leurs  abus  (2).  Nous  rapporterons  ingénueraent  les 

uns  et  les  autres;  et  en  traitant  de  l'habillement,  nous  nous  arrête- 
rons particulièrement  à  celui  des  habitans  de  la  campagne,  attendu 

que  dans  les  "villes  où  l'on  suit  les  modes  de  Paris  et  de  Londres, 
il  ne  reste  presque  plus  aucune  trace  de  l'ancien  costume. 

Dès  l'ëpoque  du  règne  de  l'Empereur  Henri  IV,  c'est-à-dire  avant  m 

la  fin  du  onzième  siècle^  Zurich  e'tait  regarde'e  comme  une  ville 

abondamment  pourvue  de  tout,  ainsi  que  l'attestait  l'inscription  sui- 

vante qu'on  lisait  sur  une  de  ses  portes:  Nohile  Turegum  multarum 
copia  rerum.  Il  passa  depuis  en  proverbe,  que  si  Dieu  aime  un 

Suisse  y  il  lui  donne  une  maison  à  Zurich:  proverbe  auquel  a  donne' 

lieu  le  grand  commerce  qui  attire  en  cette  ville  beaucoup  d'étran- 

gers ,  et  l'a  rendue  peuplée    et   florissante    (3).  La  littérature  Alle- 

(i)  Voy.  le  Viaggio  di  un  anno  dall' ottobre  1821,  ail' ottobre  1822. 
Firenze  ,1822. 

(2)   Tableaux  de  la  Suisse.  Tom.  VIII,  pag.  446. 
(o)  On  peut  voir^  sur  le  commerce  de  Zurich  ,  un  traité  de  Jean 

Henri  Schinz  ,  inséré  dans  le  second  volume  des  Mémoires  de  la  société 
physique  de  Zurich, 

Europe.  Fol  IF.  i» 

de  Zurich. 
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mande  est  beaucop  plus  cultivée  à    Zurich    qu'en  aucun  autre  lieu 
de  la  Suisse:  les  femraes  mômes  aiment  la  lecture  des  livres  Alle- 

mands, et  sont  versées  dans  la  connaissance  de  cette  langue,  qu'el- 
les parlent  avec  beaucoup   de  douceur. 

fr'£i'^'  Le  docteur  Burnet,  évoque  de  Saîisbury,  qui  écrivait  à  la  fm 
^dczldZ  ̂ "  dix-septième  siècle,  dit  avoir  trouve  à  Zurich  des  mœurs  aussi 

simples  qu'elles  l'étaient,  lorsque  le  vice  et  la  vanité' ne  les  avaient 
pas  encore  ahërées.  Les  femmes  y  vivaient  dans  une  telle  rete- 

nue, qu'elles  n'avaient  de  fréquentation  qu'avec  leurs  plus  proches 
parens  ,  et  ne  rendaient  pas  môme  le  salut  aux  autres  person- 

nes c[u'elles  rencontraient  dans  la  rue  (i).  M/  Ramond ,  de  qui 
on  a  un  commentaire  de  Coxe  ,  nous  a  donne  des  renseigne- 

mens  plus  re'cens  sur  les  mœurs  des  habitans  de  Zurich.  Une  sim- 
plicité antique,  une  intégrité  vraiment  républicaine,  une  fierté  na- 

tionale qui  ne  tient  point  de  l'orgueil  y  forment,  dit-il,  le  ca- 
ractère général  et  individuel.  Que  si  l'état  civil  de  ce  canton  ins- 

pire une  sorte  de  vénération,  rien  aussi  de  plus  intéressant  que 

son  état  moral,  ni  de  plus  touchant  que  le  spectacle  qu'y  offre  l'iu- 

'  térieur  des  familles.  L'aniour  conjugal  y  est  en  môme  tems  un  sen- 
timent, une  loi,  une  habitude:  la  piété  filiale  y  tient  encore  de  cette 

soumission  absolue,  qui  formait  une  des  vertus  des  enfans  au  teras 

des  patriarches,  et  le  profond  respect  des  vivans  pour  la  mémoire  des 

morts  rend  ces  derniers  toujours  piésens  à  leur  esprit.  Je  vis  dans 

la  plupart  des  maisons  les  portraits  des  individus  de  la  famille  dé- 

cédés; ils  étaient  représentés  sur  le  lit  funèbre,  les  yeux  fermés, 

et  tels  qu'on  les  avait  vus  pour  la  dernière  fois.  Ces  tristes  images, 
presque  rebutantes  pour  un  Français  qui  m.énage  son  cceur  comme 

un  enfant  trop  caressé,  et  c[ui  a  soin  d'éviter  tout  ce  c[ui  pour- 

rait lui  causer  trop  d'émotion ,  sont  ici  des  sujets  de  consolation 
pour  des  hommes  c|ui  savent  aimer,  et  qui  ne  redoutent  pas  les 

peines  mômes  de  l'amour.  Les  deux  sexes  ont  entr'eux  peu  de  com- 
munication, comme  cela  se  voit  dans  la  plupart  des  autres  villes  de 

la  Suisse  et  de  l'Allemagne:  ce  qui  fait  qu'il  s'y  livrent  l'un  et  l'au- 
tre aux  affections  cpi  leur  sont  naturelles.  Le  hazard  me  fit  voir 

dix  femmes  se  délassant  de  leurs  occupations  dans  des  amusemens 

paisibles,  tandis  que  leurs  pères  ,  leurs  frères  et  leurs  maris  se  ras- 

(i)   Tableaux  de  la  Suisse.  Tom.  VIII.  pag.  SSy. 
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semblaîenl  ailleurs  pour  des  exercices  militaires,  ou  pour  faire  une 

longue  promenade  (i). 

Les  paysans  des  environs  deZuricb;,  qu'on  voit  à  la  plaïiclie  36,       Paysans Ît  -1  ,        •  y-^  1  T111  •  '^^  canton 
s  que  nous  les  depemt  Gessner  dans  ses  Idylles;  maîs     de  Zurich. 

pourtant  la  même  simplicité'  de  mœurs  se  fait  remarquer  en  eux, 

quoique  sous  des  formes  moins  e'Ie'gantes.  Leur  habillement  annonce 

le  goût  du  travail  et  l'habitude  des  occupations  rurales;  et  leur  phy- 
sionomie porte  l'empreinte  de  la  pureté'  de  leurs  mceurs.  Cette  classe 

d'hommes  se  distingue  en  effet  par  son  amour  pour  la  paix,  et  par 

son  respect  pour  les  lois.  Une  jupe  qui  n'arrive  que  jusqu'au  ge- 
nou, un  tablier  à  fleurs,  un  collier  semblable  à  ceux  usités  au  XVL® 

siècle  et  qui  descend  sur  le  sein  ,  et  une  bande  noire  avec  laquelle 

est  nouée  la  chevelure  qui  tombe  sur  les  e'paules,  tel  est  le  cos- 

tume d'une  paysanne  des  environs  de  Zurich.  Les  deux  paysans 
ne  se  distinguent  que  par  leurs  caleçons  larges    et   à  plis   (2). 

Berne  est  une  des  villes  les  plus  agre'ables  pour  la  vie  sociale:  Mœurs 

la  jovialité'  Française  allie'e  à  la  gravite  Anglaise  forment  le  carac- 

tère géne'ral  de  ses  habitans.  Les  femmes  n'y  ont  plus  cette  fierté' 

qu'on  leur  reprochait  autrefois;  et  si  des  rives  de  l'Aar  elles  pas- 
saient tout-à-coup  sur  celles  de  la  Seine,  à  leur  amabilité'  et  à  l'ële'- 

gance  de  leur  parure,  on  ne  les  y  prendrait  certainement  pas  pour 

étrangères.  Parmi  les  lois  somptuaires  auxquelles  elles  sont  assujé- 

ties,  il  en  est  une  qui,  en  leur  permettant  l'usage  des  fauxdiamans, 

leur  défend  d'en  porter  de  vrais;  tandis  qu'à  Fribourg,  qui  n'est 

qu'à  six  lieues  de  Berne,  elles  ne  peuvent,  d'après  une  loi  de  l'état; 

n'en  porter  que  de  celte  dernière  qualité,  sous  peine,  pour  celles 
qui  en  porteraient  de  faux,  d'une  amende  considérable.  Les  deux 
législateurs  ont  dû  sans  doute  avoir  leurs  motifs  pour  publier  des 
lois  aussi  contradictoires  (3).  Les  dames  Suisses  en  général  ont  re- 

noncé à  cette  retenue,  à  celle  austérité  et  à  cette  rudesse  de  mceurs 

qui  distinguaient  leurs  ayeules ,  et  elles  ne  repoussent  plus  les  ga- 

lans  avec  le  bâton  ou  avec  leurs  ongles.  Elles  ont  aujourd'hui  trop 
de  politesse  pour  montrer  autant  de  sévérité:  aussi  accueillent-elles 

les  hommes  avec  autant  de  liberté  et  de    familiarité    qu'en    France. 

(i)  Ramond.  Not.  aux  LeLt.  de  Goxe.  Tom.  I.  pag.   i3i» 
(2)  Birmann.    Collcù.  N.°  6. 
(3)  Tableauoa  de  la  Suisse,  Tom.  VIII.  pag.  260. 
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Un  écrivain  Français  a  dit  qu'en  Suisse  les  femmes  ne  sont  pas 
propres  à  nourrir  une  flamme  secrette,  ni  à  se  ménager  une  intrigue 
amoureuse  par  des  moyens  subtils  ou  artificieux,  parce  qu'aucun 
livre  ne  parle  de  leurs  amours;  il  est  bien  vrai  cependant  qu'elles 
ont  un  reste  de  l'ancienne  modestie,  qui  les  rend  plus  retenues;  mais 
on  pourrait  encore,  de  leurs  nombreuses  aventures,  faire  le  sujeE 
de  plusieurs   romans   (i). 

Coni^crsations.  Le  goût  poui  îes  coH vcrsatîons  composées  d'individus  des  deux 

sexes  s'est  introduit  dans  les  principales  villes  de  la  Suisse,  et  sur- 
tout à  Berne.  Anciennement  les  hommes  seuls  se  re'unissaient ,  et 

ces  réunions  se  désignaient  sous  le  nom  de  Cabaret,  Estaminet.  A 
des  manières  âpres  et  dures  se  joignait  dans  ces  hommes  libres  beau- 

coup d'inge'nuitë  et  de  franchise;  ils  passaient  leur  tems  dans  ces 
séciëlës  à  jouer  au  taroc,  à  boire,  et  à  se  renvoyer  des  uns  aux 

autres  la  fume'e  de  leurs  pipes.  Aujourd'hui  les  sociétés  sont  compo- 
sées d'hommes  et  de  femmes:  on  y  joue  à  divers  jeux,  excepté  ceux 

de  hazard,  et  l'on  y  sert  le  café  et  des  rafraichissemens.  Ce  rapro- 
chement  des  deux  sexes  a  introduit  insensiblement  à  la  place  de 

l'ancienne  rudesse  de  leurs  mceurs,  des  manières  douces  et  polies  (2I. 

On  accuse  néanmoins  les  nobles  Bernois  d'afficher  des  prétentions 
et  de  la  fierté,  de  se  tenir  soigneusement  isolés  des  individus  d'une 
classe  inférieure,  et  de  ne  permettre'  cjue  difficilement  à  leurs  fem- 

mes et  à  leurs  filles  d'aller  aux  bals  et  aux  conversations  où  se 

trouvent  celles  des  négocians  :  ce  cjui  fait  qu'un  bal  uniquement 

composé  de  personnes  de  qualité,  perd  en  gaieté  ce  qu'il  gagne  en 
dignité _,  et  souvent  est  aussi   triste   que  pompeux  (3), 

Gensdepiume,  A  Berne  on   appelle  homme    de   plume,    quiconque    s'applique 

aux  sciences,  ou  tout  au  moins  à  l'élude.  Quelquefois  on  désigne 

indistinctement  sous  ce  nom  les  militaires,  encore  f[u'ils  soient  au 
service  de  puissances  étrangères.  On  le  donne  néanmoins  plus  par- 

ticulièrement encore  aux  gens  de  loi,  aux  médecins  et  aux  gens  de 

lettres  quelconque   (4). 

(i)  Etat  et  délices  de  la  Suisse.  Tom.  I.  pag.  627  et  suîv. 
(2)   Tableaux  de  la  Suisse.  Tom.  VIII.  pag.  265. 

(5)  Moore.  Letl.  d'un  Voyag.  Anglais    sur  la  France  ,    la    Suisse , 
et  V Allemagne.  Tom.  I.  pag.  268. 

(4)   Tableaux  de  la  Suisse.  Tom.  VIIL  pag.  270. 







DEsSuiSSES.  l49 

Les  Bernoises  de  la  classe  du  peuple  out  une  coiffure  singu- 

lière. Les  deux  qu'on  voit  à  la  planche  27  sont  venues  de  la  cam- 
pagne à  la  ville  où  elles  sont  en  service,  et  leur  habillement  est 

un  me'lange  de  la  mode  avec  leur  ancien  costume.  On  remarque 

avec  curiosile'  les  ailes  de  l'espèce  de  coiffe  que  porte  l'une,  et  le 

chapeau  de  l'autre  garni  de  fleurs.  L'ëlegance  de  leur  habillement 

et  leur  beauté'  naturelle  semblent  justifier  l'etonneraent  du  marchand 
de  lait  qui  les  regarde.  Au  Cond  du  tableau  on  voit  la  cathédrale 

de  Berne,  qui  est  un  édifice  majestueux  entoure  d'une  belle  ter- 
rasse (i). 

Les  dames  de  Berne  suivent  pour  leur  coiffure  la  mode  de 

Londres  5  et  celles  de  Lucerne,  de  Fribourg  et  de  Soleure  la  mode 

de  Paris.  Ces  dernières  ne  peuvent  néanmoins  paraître  dans  les  so- 

ciétés le  dimanche  et  les  jours  de  fête,  que  velues  en  noir  et  sans 

diamans,  tandis  que  la  même  loi  qui  leur  impose  cette  espèce  de 

pénitence,  permet  aux  dames  habillées  à  l'antique  de  porter  ces  jours- 
là  des  diamans  et  des  robes  de  couleur.  Nous  observerons  cepen- 

dant, que  l'ancien  genre  d'habillement  et  de  coiffure  laisse  aussi  aper- 
cevoir quelques  traces  des  modes  Françaises  ,  et  les  bonnets  de 

Lucerne  et  de  Soleure  en  ont  subi  les  différentes  métamorphoses.  Il 
a  néanmoins  existé  pendant  long-tems  une  distinction  entre  les 
femmes  nobles  et  les  roturières j  et  cette  distinction  était  indiquée 
par  une  espèce  de  bandeau  adapté  à  leur  coiffure,  et  qui  était  de 
couleur  pour  les  premières,  et  noir  pour  les  secondes.  Un  voya- 

geur en  arrivant  à  Berne,  crut,  dit-il,  se  trouver  en  Turquie,  en 

voyant  les  femmes  le  visage  couvert  d'un  voile  de  Florence,  pour  se garantir  des  rayons  du  soleil,  du  vent  et  des  mouches.  A  Baie  les 

personnes  de  qualité  suivent  les  modes  Françaises,  excepté  les  di- 

manche où  tout  le  monde  est  obligé  de  s'habiller  en  noir.  îl  est 
peu  de  femmes  en  cette  ville  qui  se  fassent  friser  les  cheveux:  car, 

outre  l'avertissement  qui  leur  est  fait  dans  un  règlement  de  la  réfor- 
me, de  l'indécence  qu'il  y  aurait  de  leur  part  à  se  laisser  peigner  par un  homme,  il  leur  y  est  encore  prescrit  de  fuir  les  excès  de  ce  genre 

de  coiffure.  Les  plus  belles  chevelures  sont  rejetées  en  arrière  et 

cachées  sous  un  bonnet  d'étofl^  d'or  ou  d'argent,  qui  approche  de 
la  calotte  de  nos  prêtres.  A  Baden    les    femmes    portent    de    larges 

HaliUemeiit 
des  Ijttrnoiiet, 

Observations 

générales 
sur rhabillemeiil 

des  femmes. 

(i)  Birmann.   CollecL  N.  45^ 
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coiffes  avec  des  barbes  plates.  Depuis  Thonn  jusqu'à  Berne  les 
paysannes  mettent  un  chapeau  noir  semblable  à  celui  des  hom- 

mes: dans  le  canton  de  Fribourg  ce  chapeau  est  en  paille,  d'une 
forme  élégante  et  en  quelques  endroits  pyramidale.  Dans  le  pays 

de  Vaud  jusqu'à  Genève  et  à  Neuchâtel,  les  femmes  portent  des robes  de  mousseline  et  faites  à  la  Française  (i).  Dans  le  canton  de 
Soleure,  et  dans  la  partie  Allemande  de  celui  de  Berne,  elles  ont  des 

chapeaux  de  paille,  petits  mais  élé^ans.  M.""  Jndreas  (ÏHanoi>re  dit 
avoir  vu  à  la  foire  de  Zurzach  toutes  les  différentes  coiffures  usi- 

tées en  Suisse,  larges,  étroites,  hautes,  basses,  courtes,  longues; 

plaies,  plisse'es,  blanches,  noires,  avec  des  fleurs ,  des  plumes ,  des 
rubans,  en  soie,  en  or,  en  argent,  et  à  la  Sultane.  L'habillement 

des  femmes  du  pays  d'Hazel  dans  le  canton  de  Berne  a  beaucoup 
de  ressemblance  avec  celui  des  Grecques  modernes  de  quelques 

îles:  les  veuves  portent  une  espèce  de  bonnet,  qui  correspond  par- 

faitement aux  mîlres  des  femmes  de  l'Archipel,  si  ce  n'est  qu'il  est 

moins  haut.  Rien  de  plus  ële'gant  que  la  coiffure  des  femmes  d'Ha- 

zel,  qui  d'ailleurs  sont  presque  toutes  grandes  et  jolies.  Leur  chevelure 
est  roule'e  avec  une  négligence  gracieuse  autour  de  leur  tête,  ou 
pend  en  longues  tresses  sur  leur  cou  et  leurs  épaules;  mais  leur 

corps  est  comme  encaisse  dans  de  larges  corsets  qui  leur  montent 

si  haut,  qu'elles  en  sont  difformes.  Les  paysannes  du  canton  de  So- 

(i)  «  D'après  Ehel  et:  Saussure  je  croyais  troaver  dans  Vevai  une 
population  déformée  par  le  goitre,  mais  je  reconnus  au  contraire  avec  plai- 

sir que  Bourrit  avait  eu  i-aison  dans  les  éloges  qu'il  fait  de  la  beauté  des 
femmes  de  cette  petite  ville.  Et  en  effet  nous  en  rencontrâmes  plusieurs 
extrêmement  jolies.  Les  unes  avaient  un  chapeau  en  pointe  à  la  Chi- 

noise ;  les  autres  portaient,  comme  dans  nos  villes,  des  gants  qui  leur 
montaient  au  dessus  du  coude;  il  y  en  avait  dont  la  chevelure  était  rou- 

lée en  grosses  tresses  autour  de  la  tête.  Ces  dernières  étaient  de  Fi'ibourg 
et  de  Bâle  :  les  secondes  étaient  natives  du  pays  même ,  et  les  premières 
des  environs   A  mon  avis  ,  les  femmes  de  Lausanne  ne  sont  pas  à 
comparer  avec  les  Genevoises  pour  la  beauté  du  visage  ni  pour  la  grâce  du 
maintien   Les  demoiselles  de  Genève  ont  sans  contredit  des  maniè- 

res élégantes  et  beaucoup  d'instruction  :  on  trouve  même  parmi  celles  de 
la  classe  ordinaire  des  connaissances  qu'on  ne  trouverait  que  difiîcilement 
chez  les  demoiselles  des  familles  les  plus  distinguées  en  Italie.  Mais  leur 

amabilité  n'est  qu'une  copie  imparfaite  des  grâces  Françaises  et  de  la  di- 
gnité  Anglaise».  Peregrinaùoni,  cil  D.  B.  Vol.  I,  pag.  6i   et  12g, 
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leure  portent  toujours  des  chapeaux  de  paille  d'un  tissu  très-fin, 
et  qui  donne  une  idée  du  prinlems  au  milieu  môme  des  rigueurs 

de  l'hiver.  Les  chronologistes  Latins  donnaient  à  cette  sorte  de 
coiffure  le  nom  de  pileus  fœninus.  Dans  les  cantons  de  Schwitz  et 

de  Zug  on  voit  les  femmes  faire  usage  de  la  pipe  ,  avec  autant  de 

plaisir  qu'elles  le  font  en  Russie.  Les  femmes  de  la  ville  portent  le 
justaucorps,  et  les  paysannes  le  corps  de  jupe:  les  premières  se  cou- 

vrent le  cou  avec  un  mouchoir  de  soie,  et  les  secondes  avec  un  large 

collet  de  toile  ordinaire;  celles-ci  ont  leurs  cheveux  caches  sous  un 

chapeau  de  paille,  celles-là  les  ont  bien  peignes  et  vont  nu-tête. 

Dans  le  canton  d'Underwald  les  jeunes  filles  portent  des  bonnets 
garnis  de  petites  roses,  et  de  dessous  lesquels  elles  laissent  pen- 

dre quelque  tresses  de  leur  chevelure.  Dans  l'Argovie,  et  en  gëne'- 
ral  dans  tous  les  pays  de  montagnes,  les  femmes  portent  une  jupe 

très-courte  pour  pouvoir  monter  et  descendre  sans  en  être  em- 
barrasëes  (ij. 

Le  comte  d'Albon  a  trace  un  fort  beau  tableau  des  mœurs  Moeurs 

des  trois  premiers  cantons  populaires.  Dans  un  e'tat,  dit-il,  oii  les  '^^  ït/^r* 
habitans  ne  trouvent  rien  qui  puisse  exciter  leur  cupidité  ,  irriter  cVuJcrwaid. 

les  passions  violentes  et  multiplier  les  besoins  5  oi^i  l'homme  serait 

sobre  par  nécessite  s'il  ne  l'était  pas  par  tempérance  ;  où  les  mœurs 
sont  pures,  les  vertus  communes,  et  les  vises  rares,  il  se  com- 

met sans  doute  peu  de  délits,  et  le  glaive  de  la  justice  a  peu  de 
coupables  à  frapper.  Les  maisons  restent  pour  la  plupart  toujours 

ouvertes  lorsque  la  saison  le  permet.  Les  propriétaires^  quoiqu'ab- 

sens,  ou  occupés  dans  les  champs,  n'en  conçoivent  aucune  inquié- 
tude, car  elles  ont  une  excellente  garde  dans  la  probité  des  habitans. 

Là,  le  moindre  délit  est  regardé  comme  grave;  et  tout  scandale  pu- 
blic, tout  acte  tendant  à  altérer  les  bonnes  mœurs,  reçoit  aussitôt 

sou  châtiment.  Celui  qui  a  outragé  la  foi  conjugale  est  déclaré  in- 
fâme aux  yeux  de  toute  la  nation  ,  et  encourt  la  perte  de  ses  biens 

et  un  bannissement  perpétuel.  L'homme  qui  se  montre  ivre  en  pu- 
blic est  obligé  de  s'abstenir  du  vin  pendant  quelque  tems.  La  jeu- 

nesse n'a  aucun  goût  pour  les  choses  frivoles,  et  l'art  de  se  servir 

(i)  Nous  avons  extrait  ces  notions  générales  sur  le  costume  des  fem- 

mes Suisses  de  diverses  relaiions  des  voyageurs  ,  et  entr'autres  du  voyage 
d'Andréas  d'Hanovre,  et  de  Touvrage  de  Zurlauben.  Tom.  VIII.  de  la pag,  476  à  la  pag.  483. 
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des  armes  consacre'es  à  la  défense  de  la  patrie  fait  son  amusement.' 
Mais  ces  mœurs  ont  insensiblement  dëgënërë  de  leur  belle  et  anti- 

que simplicitë,  et  l'on  regarde  comme  les  auteurs  de  cette  dëtërio»; 

ration  les  officiers  qui  vont  prendre  du  service  à  l'ëtranger  (i). 
Les  habitans  de  Schwitz  se  distinguent  par  une  ingënuilë  et  une 

franchise  qui  les  caractërisent;  et  parmi  les  nombreux  exemples 

que  nous  pourrions  en  citer,  nous  nous  contenterons  de  rapporter 

le  suivant.  Le  Baron  de  Reding,  Landaraan  de  ce  canton,  s'ëtait 
montre  contraire  à  une  motion  faite  dans  la  diète  gënërale  de 

Frauemeld:  choque  de  cette  opposition,  le  dëputë  de  Berne  lui 

adressa  ce  vers  d'un  poète  Latin: 

Urbs  facit  urbanoSj  Alpes  alpestria  gigiiunt^ 

A  quoi  le  Landaman  repartit  sans  s'altërer,  et  avec  une  admirable 

promptitude  : 

Urbs  facit  inflatos^  mentirij  et  fallere  suetos. 

Les  habitans  de  Schwitz  se  sont  attire  par  leur  franchise  la  haine 

de  plusieurs  de  leurs  confëdëres;  et  un  poète  Latin  de  Zurich  les  a 

dëpeints  sous  des  couleurs,  où  transpire  la  passion  qui  l'aigrissait  (2). 
Le  même  caractère  domine  dans  les  cantons  d'Uri  et  d'Underwald, 

où  la  civilisation  n'a  pas  encore  fait  beaucoup  de  progrès:  ce  qui  a 
fait  dire  à  un  poète  dramatique  Français,  que  le  bon  sens  est  Suisse. 

Cette  qualilë  est  la  cause  de  leur  lenteur  à  dëiiberer,  et  dont  ils 

se  justifient  en  disant:  que  la  patience  est  une  bonne  armure  con- 

tre les  maux  et  contre  les  sots.  L'hospitalilë  est  une  des  vertus  na- 

turelles aux  habitans  d'Underwald 5  et  pourvu  qu'on  ne  choque  point 
leur  simplicitë  par  un  luxe  pompeux,  on  peut  aller  dans  ce  pays 

de  maison  en  maison,  et  être  sûr  d'y  trouver  un  asile  gratuit  tou- 
jours offert  par  des  cœurs  bons  et  sincères  (3). 

(i)  Albon.  Disc,  sur  la  Suisse.  Tom.  I.  pag.  47  et  suiv.  Neuohatel ,  177g. 

(2)  Fertilis  est  ̂ vallis  ,  ccelo  suavis,  generosa , 
Plantis  jucunda  ,  flumine  lacté  fluens  , 

Huic   Schwitz  est  nomen,  hcec  undique  tangitur  altis 

Montibus ,  et  lacubus  ,,  nés  sihi  strata  pateù , 

Nohilis  est  tellus  ,  ignohilis  incola  ,  fida  est 

Humus  ,  infidus  incola ,  fraude  satur. 
Hœc  gens  rege  caret,  et  lege. 

(3)  Tableaux  de  la  Suisse,  Tom.  VIU.  de  la  pag,  289  à  la  pag.  607. 
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L'habillement  des  babitans  de  Scîiwitz  n'offre  rien  de  remar- 

quable, si  ce  n'est  une  large  ceinture  de  cuir,  dont  l'usage  leur  est 
nécessaire  quand  ils  descendent  de  leurs  montagnes.  Nous  avons  vu  , 

dans  la  description  que  nous  avons  faite  du  costume  de  Gniliaume 

Tell  et  des  trois  chefs  de  la  Confédération  Helvétique ,  c{ue  cette 
ceinture  de  cuir,  leur  serrait  leurs  vêtemens  sur  les  reins,  ensorte 

qu'on  pouvait  dire  d'eux  ce  que  Dante  a  dit  des  Florentins  de  soa 

tenis,  qu'ils  étaient  ceints  dos  et  de  cuir. hes  femmes  portent  à  leurs 

souliers  de  petites  boucles  d'argent,  et  quelquefois  elles  ont  pour 

coiffure  un  bonnet  singulier,  qui  ressemble  aux  ailes  d'un  papillon.  A 

Schwitz ,  les  gens  de  la  classe  aisëe  sont  habille's  à  peu-près  comme 

dans  les  autres  villes  de  la  Suisse.  L'e'pouse  cju'on  voit  assise  à  la  plan- 

che 28  se  fait  remarquer  par  son  corps  de  jupe,  sa  coiffe  orne'e  de 

fleurs,  ses  boucles  de  soulier,  ses  pendans  d'oreille  et  son  collier  (i). 
Ramond,  dans  ses  observations  sur  les  lettres  de  Goxe,  dit 

que  la  fierté',  ou  plutôt  l'orgueil  national  forme  le  caractère  parti- 
culier des  habitans  de  Schwitz,  taudis  c{ue  ceux  des  cantons  d'Uri 

et  de  Zug  passent  pour  les  plus  rustiques  et  les  plus  intraitables 

de  toute  la  Confédération ,  et  se  distinguent  par  leur  turbulence  dans 

les  assen)blees  générales,  où  ils  occasionnent  quelquefois  des  scènes 

sanglantes  (2).  L'auteur  des  Tableaux  de  la  Suisse  défend  les  ha- 

bitans de  Zug  de  cette  imputation,  et  assure  au  contraire  qu'ils 
sont  sincères  ,  tranquilles  et  pleins  de  zèle  pour  le  bien  de  la  pa- 

trie. Le  Baron  de  Zurlaaben  naquit  à  Zug  le  i5  juin  1687,  et 

mourut  à  Paris  au  service  de  France  le  3i  dëceu^bre  1770.  Un 

courtisan  ayant  cherche  à  dénigrer  la  réputation  de  cet  officier  eu 

présence  de  Louis  XV,  ce  monarque  dit:  ce  que  je  sais  de  Zur- 

lauben^  cest  quil  n'a  jamais  menti  (3).  C'est  à  cet  homme  esti- 
mable que  la  Suisse  est  redevable  du  grand  ouvrage  dont  nous  avons 

souvent  fait  mention,  et  auquel  on  peut  justement  donner  le  titre 

de  Bibliothèque  de  la  Suisse.  Il  a  ëte'  augmente  par  M.""  Quêtant; 

mais  M.''  Zurlauben  en  avait  pre'paré  les  male'riaux  à  ses  frais,  et 
a  laisse  dans  cet  ouvrage  un  monument  honorable  de  son  attache- 

ment à  son  pays. 

(i),  Birmann.    CoUecb.  N.°  Sr. 
(2)  Observ.  sur  les  Lett.  de  M.    Coxe.  Tom.  I.  pag.  4i. 
(3)  Tableaux  de  la  Suisse.  Tom.  VIII.  pag.  3io. 

Europe.  Vol.  IV.  ao 
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d^l^TÎuL  ^^^  paysans  du  canton   de  Claris  méritent  par  leur  intelligence 

aï^iTJLii.  ̂ ^  ̂^"^'  ̂^<^'^y\^é  à  se  conformer  aux  bons  usages,  d'être  mis  au  premier rang  parmi  ceux  de  tous  les  autres  cantons  de  la  Suisse.  Beau- 

coup d'entr'eux  sortent  de  leur  pays  dans  leur  jeunesse,  et  acquiè- 
rent une  rare  expérience  dans  leurs  voyages.  L'industrie  qu'ils  mon- 

trent à  se  procurer  certaines  commodités  de  la  vie,  les  a  fait  taxer 

d'avarice  par  quelques  ëcrivaius;  et  Faesi,  dans  sa  Topogra fia  délia 
Svizzera^  dit,  que  l'amour  du  gain  les  a  portes  quelquefois  à  tirer 
parti  de  tout,  lors  même  c|u'il  n'y  a  pas  beaucoup  d'honnêteté  à 
le  faire  :  lucri  bonus  odor  ex  re  qualibet.  Les  habitans  de  ce 
canton  se  distinguent  surtout  par  leur  tolérance:  car  quoique  sa 

population  se  compose  de  protestans  et  de  catholiques,  il  n'y  ar- 

rive jamais  de  disputes,  ou  du  moins  elles  n'y  donnent  jamais  lieu 

à  des  voies  de  fait  (i).  Les  habitans  d'Appenzell  ont  ëtë  accuses 

aussi  d'avarice  et  de  malignité.  Les  femmes  y  sont  extrêmement  fécon- 
des ;  et  comme  le  pays  ne  pourrait  suffire  aux  besoins  d'une  nom- 

breuse population,  la  plupart  vont  chercher  fortune  à  l'étranger,  oii 
ils  ne  laissent  pas  de  conserver  une  grande  affection  pour  leur  terre 

natale.  Ils  sont  gëne'ralement  sujets  à  la  Nostalgie ,  qu'on  appelle 
vulgairement  la  maladie  du  pays:  ce  qui  rend,  dit-on,  le  suicide 

commun  parmi  eux.  Us  ont  en  outre  une  grande  aversion  pour 

tout  ce  qui  est  nouveau,  comme  ils  le  dëmontrent  en  disant:  les 

nouveautés  ri  opèrent  rien  de  bon,  et  nous  voulons  nous  en  tenir  à 
nos  anciennes  manières  (2), 

Influence  La  rcssemblancc  ou  la  diversité  des  mœurs,  cju'on  trouve  en- 
ei.  de         tre   les  habitans  des  divers  cantons  de  la   Suisse,  dépend  de   la  res- 

la  situation  iit>^ii  •  r         rt 

sur  les  moeurs,  scmblance  ou  de  la  diversité  de  leurs  pays  respectils.  Par  exem- 

ple, dans  le  canton  d'Appenzell  les  mceurs  sont  à  peu  près  les  mê- 
mes que  dans  les  trois  premiers  cantons;  et  en  effet  il  est,  comme 

ceux-ci,  montueux  ,  et  n'a  point  de  villes  murées  ,  mais  seulement 
deux  ou  trois  bourgs  ,  dans  le  nombre  desquels  est  celui  dont  le 

canton  porte  le  nom,  A  la  vérité  toute  cette  région  ,  excepté  les 

parties  où  Ton  ne  voit  que  des  rocs  nus,  semble  n'être  qu'un  vaste 
village  composé  de  chaumières  isolées  ,  dont  chacune  a  son  petit 

territoire  consistant  en  un  ou  deux    champs    et   en  excellens    patu- 

(i)  Trumpi.   Chron.  de  Canton  de  Glaris.  Tom.  L 

(2)  Walser,   Chron.  de  Çanl;,  d'Appenzell, 
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rages.  Il  règne  dans  toules  ces  chaumières  une  extrême  propreté'.  A. 
une  gaieté'  et  à  une  vivacité'  naturelles,  les  habitans  joignent  une 

franchise  particulière,  et  un  sentiment  d'e'galite'  qui  nait  de  celui  de 
leur  indépendance  (i). 

Le    poète    de    Giaris    comparait    en    i5i4    la   ville    de    Bâle    à       Mœurs 

l'ancienne  Marseille   pour  la  législation,  et  à  la   docte  Athènes  pour     de  Fnbmu'g 1  I  1  •  /     ̂       T  '  A  1-1  r  >  ;■      T  *'  de  6o leurs • 
la  culture  des  sciences  (aj.  L- extrême  liberté  a  porte  préjudice  aux 

mœurs  des  habitans  de  Bâle:  le  luxe  s'est  accru  avec  les  richesses  des 

ne'gocians  et  l'aisance  des  artisans  :  mais  pourtant  il  ne  sera  jamais 

aussi  dangereux  dans  une  ville  toute  commerçante,  telle  qu'est  Bâle, 

qu'il  le  serait  dans  les  autres  e'tats  aristocratiques  de  la  Suisse,  où 

le  dissipateur  regarde  l'ëtat  comme  son  patrimoine  ,  et  où  celui 

qui  a  consumé  le  sien  rougit  rarement  de  s'approprier  celui  de  la 
patrie.  La  tolérance  religieuse  est  nxiQ  des  qualités  les  plus  reconi- 

maadables  dans  les  habitans  de  Bâle  :  car  ils  n'ont  jamais  voulu 

adopter  l'esprit  de  rigueur  qu'ont  déployé'  les  autres  villes  réformées 

de  la  Suisse,  envers  ceux  qui  n'ont  pas  voulu  se  soumettre  à  ce 

qu'on  appelle  Formula  Consensus.  Les  affaires  spirituelles  y  sont 
réglées  par  un  consistoire  appelé  Conventus  Théologicus  ,  lequel 
est  composé  de  Vantisîes  ou  premier  pasteur  de  la  ville  ,  de  trois 

autres  pasteurs  ,  de  trois  docteurs  en  théologie,  et  de  quatre  mem- 

bres du  petit  conseil,  qui  ont  en  outre  la  qualité  de  curateurs  de 

l Université'.  On  reproche  au  contraire  aux  Friburgeois  trop  de  zèle 
en  matière  religieuse,  et  une  lésinerie  qui  a  donné  lieu  à  ce  pro- 

verbe Allemand  :  qu'ils  partageraient  en  quatre  un  grain  de  poivre. 

Ils  parlent  une  espèce  de  langue  Romance  ,  où  l'on  retrouve  plu- 
sieurs expressions  usitées  dans  les  chansons  des  Troubadours,  dans 

le  rom,an  de  la  Kose  et  dans  Rabelais.  Un  habitant  d'Appenzell 
avait  coutume  de  dire  :  que  ce  n  est  pas  assez  d un  jour  pour  bien 

connaître  un  Fribourgeois  ,  mais  quil  faut  plus  d  un  an  pour  le 

fouiller.  A  Fribourg  on  soupe  à  six  heures  ,  el  l'on  se  livre  en- 
suite au  plaisir  de  la  conversation  :  les  femmes  y  sont  fort  gra- 

cieuses. Il  règne  des  manières  encore  plus  élégantes  à  Soîeure,  qui, 

pour  cette  raison,  a  été  appelée  le  petit  Paris.  La  politesse  et  les 

agrémens  de  la  société,  qu'on  trouve  dans  cette  ville,  sont  attribués 

(i)  Goxe.  Lett.  IV. 
(2)  Panegiricon  XIII.  Helveùice  partium ,  pag.  20  in  Thesauro  ̂ /j^. 

Helvet.  Tiguri ,  i655 ,  in  f." 
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à  la  résidence  qu'y  fait  l'ambassadeur  de  France.  Schaffouse  au  con- 

traire  n'offre  rien   de    bien    gai,  par    un  effet   nécessaire  de   ses  lois 

somptuaires  ;,  dont  la    rigueur    y    est    poussée    jusqu'à    prohiber    la 
3!œurj        dansc.  La  ville  de  S.'  Gall  est  redevable  de  ses  richesses  à  l'indus- de  ocfintfoiise 

»!  de  S.  Gall.  îiie  de  ses  habitans,  qui  ont  sagement  abandonne  la  milice  pour 

s'appliquer  aux  manufactures.  Un  inspecteur  se  plaignant  à  un  ca- 

pitaine de  cette  ville  d'avoir  trouve  fort  peu  de  ses  concitoyens 

dans  la  compagnie  qu'il  commandait,  celui-ci  lui  fît  la  réponse  sui- 

vante: «  j'en  suis  fâche  5  mais  maigre'  tous  mes  efforts  je  n'ai  pas 

encore  eu  assez  d'esprit,  pour  persuader  à  mes  compatriotes  de  pre'- 

fërer  le  salaire  de  six  sous  et  demi  par  jour,  à  trente  qu'ils  ga- 
gnent dans  les   manufactures   (i)». 

A  Saint  Gall  tout  est  vivant  et  anime:  tout  annonce  l'industrie: 
tout  contraste  avec  la  sombre  solitude  qui  règne  dans  la  ville  de 

Constance  à  peu  de  distance  de  là.  Les  sciences  et  les  lettres 

y  sont  en  honneur,  et  plusieurs  riches  familles  sont  allées  s'établir 
à  Lyon  ,  à  Marseille,  à  Gênes,  à  Cadix,  en  Hollande  et  en  An- 

gleterre. Coxe  a  e'té  surpris  de  trouver  au  milieu  d'un  commerce 

aussi  actif  autant  d'amour  pour  les  sciences  et  les  lettres.  Mais  sa 
surprise  a  du  être  plus  grande  encore,  en  voyant  briller  à  Bâle  un 

goût  si  vif  pour  les  beaux  arts,  C|u'il  y  a  donne'  origine  à  un  com- 

merce de  tableaux  très-a.ctif,  ensorte  qu'il  n'est  pas  rare  de  trouver 

chez  les  nogocians,  d'un  côte'  un  magasin  de  denrées  coloniales  et  au- 

tres marchandises,  et  de  l'autre  une  galerie  de  tableaux  ou  un  muse'e 

de  curiosite's  naturelles.  «  Il  se  fait  maintenant  à  Bâle  un  grand 

commerce  de  tableaux,  '^n'y  ayant  pas  de  famille  riche  qui  ne  veuille 
en  avoir  une  collection  :  ce  qui  est  une  preuve  des  grandes  richesses 

accumulées  dans  cette  ville.  Le  jardin  de  M.""  Foscard,  qui  est  dans 

son  enceinte,  est  dispose'  avec  beaucoup  d'e'legance  et  soigneusement 

entretenus  son  hermitage  surtout  mériterait  d'être  imite  dans  nos 
jardins  de  Lombardie  (2)  ». 

Mvurs  A  Genève  les  mœurs  ont  varie'  avec  l'e'tat  politique  de  cette  ville. 

A  son  retour  du  concile  de  Constance    dans  le  XV.^  siècle  le  Pape 

Martin  V  passa  trois  mois  à  Genève  ,  et  l'on   prétend  qu'il   y   dit 

(i)  Tableaux  de  la  Suisse,  depuis  îa  pag.  Syo  jusqu'à  la  pag.  SgS, 
Tom.  III. 

(2)  Voyez  dans  le  Fragment  (Tun  voyage  en  Suisse ,  le  voyage  de 
Schaffouse  à  Bâle, 
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en  plaisantant  :  non  sumiis  Gebennis  sed  Gehennîs  ,  c'est-à-dire 
nous  ne  sommes  pas  à  Genève,  dont  le  nom  en  Latin  était  Ge- 

benna,  mais  dans  Geenna ,  ou  dans  le  feu  de  l'enfer.  On  rapporte 

en  outre  qu'Enëe  Silvius  Piccolomini,  secrétaire  du  conciie  de  Baie, 
et  ensuite  Pape  sons  le  nom  de  Pie  IL,  dit  en  parlant  des  ha- 

bilans  du  Le'man,  que  c'était  une  race  querelleuse.  Quelques-uns 

sont  néanmoins  d'avis  que  ces  imputations  n'ont  été  faites  à  Ge- 

nève, que  depuis  qu'elle  est  devenue  le  centre  de  la  Réforme  Eçaii- 
gélicjue.  Mais  des  écrivains  modernes  ont  porté  un  jugement  biea 
différent  sur  cette  ville,  dont  ils  ont  dit  franchement  le  bien  et 

le  mal.  Voici  comment  en  parle  le  chevalier  de  Bouliers.  «  Je  vis  Ge- 

nève hier  pour  la  première  fois:  c'est  une  grande  et  triste  ville,  ba- 

bitée  par  des  gens  qui  ne  manquent  ni  d'esprit  ni  d'argent,  et  qui  ne 

font  usage  ni  de  i'un  ni  de  l'autre.  Ce  qu'il  y  a  de  beau  à  Genève, 

ce  sont  les  femmes  5  elles  s'y  ennuient  mortellement,  et  pourtant 
elles  mériteraient  bien  de  s'amuser.  Les  Français  et  les  Suisses  res- 

semblent à  deux  jardiniers,  dont  l'un  cultive  des  choux,  et  l'autre 

des  fleurs.  Remarquez  encore  avec  moi ,  c[ue  moins  l'homme  est  li- 
bre, plus  il  aime  les  femmes  (1)  «.  Mais  pour  mieux  connaître  les 

mceurs  de  Genève  il  faut  entendre  ce  qu'en  dit  un  de  ses  citoyens 
mômes,  le  célèbre  Jean  Jacques,  dans  sa  lettre  à  d'Alembert  suc 

les  spectacles.  «Genève  est  riche,  il  est  vrai  j  mais  quoiqu'on  n'y 
aperçoive  pas  cette  énorme  inégalité  de  fortune,  qui  appauvrit  tout 

un  pays  pour  enrichir  quelques  habitans,  et  qui  sème  la  misère  au 

milieu  de  l'opulence,  ils  est  vrai  néanmoins  de  dire,  que  si  quel- 

ques Genevois  possèdent  de  grandes  richesses,  beaucoup  d'entr'eux 

vivent  dans  une  dure  médiocrité  ,  et  que  l'aisance  du  plus  grand 

nombre  provient  d'un  travail  assidu,  de  l'économie  et  de  la  mo- 

dération ,  plutôt  que  d'une  richesse  positive.  îl  est  des  villes  plus 

pauvres  que  la  nôtre ,  où  l'habitant  peut  accorder  beaucoup  plus 

à  ses  plaisirs  ,  parce  que  îe  sol  qui  le  nourrit  ne  s'épuise  pas, 

et  parce  que  son  tems  n'ayant  aucun  prix,  il  peut  le  perdre  sans 
inconvénient.  Il  n'en  est  pas  de  même  parmi  nous,  qui,  à  défaut 
de  terres  d'où  nous  puissions  tirer  notre  subsistance,  n'avons  tous 

(i)  Lettres  du  Chev.  de  B  ou  fiers  -pendant  son  voyage  en  Suisse ,  pag. 
18  et  19,  1772.  On  peut  voir,  sur  Genève,  le  voyage  d'Adisson  dans 
le  second  volume  de  son  ouvrage ,  où  il  fait  la  description  du  lac  et  de la  ville. 
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que  notre  propre  industrie.  La  population  de  Genève  ne  se  soutient 

qu'à  force  de  travail;  et  elle  n'a  le  nécessaire  qu'autant  qu'elle  se 
refuse  le  superflu:  c'est-là  la  hase  de  nos  lois  somptuaires.  Il  me 
semble  que  ce  qui  doit  au  premier  abord  faire  impression  sur  toat 

étranger  entrant  dans  cette  ville,  c'est  l'air  de  vie  et  d'activité  qu'il 
y  voit  régner.  Tout  s'y  occupe,  tout  est  en  mouvement,  tout  le 
monde  s'empresse  au  travail  ou  à  ses  affaires.  Je  ne  crois  pas  qu'il 
y  ait  au  monde  une  autre  ville  aussi  petite,  qui  offre  un  pareil  spec- 

tacle. Visitez  le  quartier  de  S.'  Gervais  :  toute  l'horlogerie  de  l'Eu- 

rope y  semble  réunie.  Parcourez  le  Molard  et  les  rues  basses:  l'ap- 

pareil d'un  grand  commerce,  des  tas  de  ballots  et  de  tonneaux 
confusément  épars,  un  odeur  d'indigo  et  de  drogues  vous  font  naî-, 

tre  l'idée  d'un  port  de  mer.  Au  Pac/uis ,  aux  eaujc  vwes  le  bruit 
et  l'aspect  des  fabriques  d'Indienne  et  de  toiles  peintes  semblent 
vous  transporter  à  Zurich.  La  ville  se  multiplie  en  quelque  ma- 

nière par  les  travaux  qui  s'y  font;  et  j'ai  vu  des  personnes,  qui, 

au  premier  coup-d'ceil,  ont  cru  que  la  population  se  montait  à  cent 

mille  âmes  (i).  Les  bras,  l'emploi  du  tems,  la  vigilance,  une  aus- 
stère  parcimonie,  voilà  les  trésors  du  Genevois,  voilà  avec  quoi 

nous  fournissons  à  l'amusement  de  gens  oisifs,  qui,  en  nous  déro- 
bant à  la  fois  notre  tems  et  notre  argent,  nous  causeront  une  dou- 

ble perte.  (2)  ».  Jean  Jacques  écrivit  la  lettre  oii  se  trouve  ce  pas- 

sage, à  roccasion  de  l'opinion  manifestée  par  d'Alembert  dans  un 

article  de  l'Encyclopédie  au  mot  Genève,  sur  l'utilité  de  l'établisse- 

ment d'un  théâtre  dans  cette  ville,  soutenant  au  contraire  que  le 
théâtre  était  une  source  inépuisable  de  corruption  dans  une  répu- 

blique, telle  que  celle  de  Genève  et  des  autres  cantons  Suisses.  Ce 

philisophe  termine  ainsi  ses  observations.  «  Sous  un  air  phlegmati- 

que  et  froid  le  Genevois  cache  une  âme  ardente  et  sensible,  qu'il 

est  plus  aisé  d'émouvoir  que  de  contenir  (3)  » . 
Grand  nombre  i[  ̂ estc  auîourd'hui  à  Genève  bien  peu  de  personnes  apparte- 

établis        j^gm  r^^^  anciennes  famdles ,  qm    y    existaient  avant  le   changement à   Getiêfe; 

(i)  Ptousseau  ne  donne  à  Genève  que  vingt-quatre  mille  âmes  de 

population. 
(2)  Il  entend  parler  des  comédiens  ,  qu'on  voulait  introduire  à  Genève. 
(3)  Rousseau.  Lett.  à  M."^  d'Alembert.  Il  est  bon  encore  ,  au  sujet 

de  l'article  de  l'Encyclopédie  sur  Genève ,  de  voir  les  lettres  critiques 
(Vun  Doyageur  Anglais. 
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de  religion,  et  auxquelles  celte  ville  est  redevable  de  sa  liberté.  La 

réforme,  les  arts  et  le  commerce  y  ont  attire  beaucoup  d'étrangers; 
et  sa  population  actuelle  se  monte  à  vingt-quatre  raille  liabitans, 

non  compris  ceux  qui  sont  répandus  sur  le  reste  de  son  petit  ter- 

ritoire. Plusieurs  familles  nobles  de  Lucques  ayant  embrasse'  le  Cal- 

vinisme sont  venues  s'y  établir  au  seizième  siècle  (i).  Il  s'y  trouve 

un  nombre  encore  plus  conside'rable  de  Français,  que  s'y  sont  re'- 

fugie's;  les  uns  durant  les  guerres  civiles  qui  désolèrent  ce  royaume 
dans  le  XVI.^  siècle,  et  les  autres  après  la  révocation  de  l'e'dit  de 

Nantes  qui  eut  lieu  en  i685.  Plusieurs  de  ces  réfugie's,  qui  étaient 
venus  dans  une  extrême  détresse,  et  que  la  charité  des  ministres 

fît  accueillir  comme  des  victimes  de  la  religion ,  ont  ensuite  amassé 

de  grandes  richesses;  et  sont  parvenus  aux  premières  charges  de  la 

république.  C'est  ainsi  qu'on  a  vu  naître  successivement  en  cette 

ville  le  commerce  de  la  banque  et  de  la  librairie,  l'horlogerie,  la  fa- 
brication des  velours  et  autres  manufactures.  Mais  ce  mélange  de 

familles  y  a  produit  nécessairement  un  flux  et  reflux  des  mœurs  de 

presque   tout  l'Europe  (2). 

Il  y  a  à  Genève,  comme  nous  l'avons  déjà  dit,  des  lois  somp-  ̂ ""^^Zfiot 
tuairls  qui  en  ont  banni  le  luxe.  Il  est  défendu  d'y  porter  des  bi-  »o«/^'««''"- 

joux,  et  d'y  faire  usage  de  carrosses  excepté  pour  aller  à  la  cam- 
pagne. L'effet  de  ces  lois  est  le  maintien  des  mœurs  dans  leur  sim- 

plicité, et  de  la  paix  dans  les  familles.  D'Alembert  dit  qu'il  n'y  a  pas 
de  ville,  où  il  y  ait  autant  d'heureux  mariages  qu'à  Genève.  «Les 
règlemens  contre  le  luxe,  dit-il,  font  qu'on  n'y  craint  pas  d'avoir 
beaucoup  d'enfans:  aussi  n'y  est-il  pas,  comme  en  France,  un  des 
grands  obstacles  à  la  population.  On  ne  souffre  point  de  représenta- 

tions théâtrales  à  Genève,  non  que  les  spectacles  y  soient  désap- 
prouvés en  eux-mêmes,  mais  parce  quon  redoute,  dit-on,  le  goût 

de  la  parure,  de  la  dissipation  et  du  libertinage,  que  les  troupes 
des  comédiens  répandent  dans  la  jeunesse   (3)  ». 

A  Genève  on  donnait  le  nom  de  cercles  à  des  sociétés  privées,        Cercles 
qui  se  réunissaient  pour  la  conversation;  on  verra  par  le  fragment    w^iiouTèll, 

°  défendues 

Genéfi 

(i)  Dans  le  nombre  de  ces  i^unilles  il  y  avait  celle  des  Diodati,  dont 
un  a  traduit  la  Bible  en  bon  style  Italien. 

(2)   Tableaux  de  la  Suisse.  Tom,  VIII.  pag,   107. 
(5)  Encyclop,  Art.  Genèv,  Lett.  de  Rousseau  à  d'AIembërt. 
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suivant  d'une  lettre  de  Mùlîer  quelle  fat  l'origine  de  ces  sociëte's  et 

-pourquoi  elles  furent  abolies.  «Une  troupe  d'Huguenots  fuyant  devant 
les  dragons  de  Louis  XIV  fut  reçue  dans  cette  ville.  Le  sénat  créa 

un  si  grand  nombre  de  bourgeois,  qu'au  commencement  du  XVIÎi.* 
siècle  il  y  avait  à  peine  la  moitié  des  membres  du  conseil  général  ori- 

ginaires de  Genève.  Tant  d'étrangers,  qui  n'avaient  pas  ëlé  instruits 
dans  les  anciennes  maximes  de  la  république,  et  dont  plusieurs  étaient 

amateurs  de  nouveautés,  durent  avoir  beaucoup  d'influence  dans  le 
gouvernement.  Ce  fut  alors  c[ue  le  goût  de  la  société  succéda  à  ce- 

lui d'une  vie  retirée,  qui  était  autrefois  si  naturel  aux  Genevois: 
alors  se  formèrent  ces  réunions  appelées  cercles.  Les  relations  de 

cette  ville  avec  les  puissances  maritimes  oii  se  trouvait  tout  sou 

avoir,  et  la  forme  de  son  gouvernement,  qui  tient  de  la  démocratie,^ 
donnèrent  à  ces  réunions  un  caractère  politique.  Les  chefs  de  parti 

purent  y  enflammer  tout  à  leur  aise  l'esprit  de  faction,  et  former 
de  nouvelles  sociétés.  Les  uns  se  mirent  à  étudier  le  traité  des 

Réi^olutions  de  la  république  Romaine  par  Ver  tôt;  les  autres  firent 

pompe  des  principes  énoncés  dans  XEsprit  des  lois.  La  populatioa 

de  Genève  devint  plus  éclairée  qu'aucune  autre  ̂   sans  en  être  pour 
cela  plus  heureuse.  Ces  motifs  et  autres  que,  par  amour  de  briè- 

veté, nous  passons  sous  silence,  furent  la  cause  des  troubles  qui 

agitèrent  celle  ville  depuis  1707  jusqu'en  1770,  et  dont  les  par- 
ticularités sont  asses  connues  (i).  L'édit  rédigé  et  sanctionné  eu 

1782  à  Genève  par  les  Ministres  de  LL.  MM.  très-Chrétienne  et 

Sarde,  et  de  la  république  de  Berne,  interdit  les  cercles  en  allé- 

guant les  motifs  de  celte  prohibition.  Nous  croyons  à  propres  de 

rapporter  quelques  articles  de  cet  édit,  comme  étant  propres  à  don- 
ner une  idée  claire  des  mœurs  antérieures  et  de  celles  qui  sui- 

virent. «  Les  cercles  ou  sociétés  d'hommes  ,  qui  se  réunissent 
tous  les  jours  ,  ou  périodiquement  dans  un  même  lieu,  étant  de- 

venus des  conciliabules  politiques,  où  se  sont  formées  des  ligues 

et  des  partis  non  moins  funestes  à  la  liberté  des  individus,  qu'à  la 

tranquillité  publique  et  à  l'autorité  du  gouvernement,  le  bien  de 
l'état  exige  quelles  ne  puissent  pas  être  maintenues  ou  rétablies 
sous  quelle  que  forme  que  ce  soit:  en  conséquence,  tous  les  cercles 

(i)  Voyez  la  lettre  de  MûUer  dans  les  Essais  Historiques  du  même 
auteur.  Berlin  ̂   iy8i. 
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actuellement  existans  dans  la    ville    et  sur  le  territoire  de  la  répu- 

blique,  sont  dès  à  pre'sent  et  pour  toujours  abolis,  et  toutes  les  so- 

cie'te's  de  ce  genre  dissoutes:  le  mobilier  leur  appartenant  sera  vendu, 

ou  partage'    entre    les    membres   de    ces  socie'te's    dans    le    de'lai    de 

dix    ans    au    plus    tard,    et    les   baux   de    location    passe's    par    elles 
expireront  à  la  fin  du  premier  semestre,  qui    écherra  après  la  date 

du  présent  édit.  ,Dans  le  cas    où,    maigre'    cette    disposition,    quel- 
qu'une de  ces  socie'te's  continuerait  à  se  re'unir,  on  viendait  à  se  re- 

nouveller,  elle  sera  regarde'e  comme  une  re'union    digne    d'être  pu- 
nie suivant  la  rigueur  des  lois.  Les  députés    ou    commissaires   ëlus 

pour  affaires   publiques  hors  des  conseils  et  sans  leur  consentement 

sont  supprimes,  et  il  est  défendu  d'en  nommer  d'autres  en   aucun 
tems,  sous  quelle  que  dénomination  que  ce  soit,  et  sous  peine  de 
bannissemens  perpétuel.  A  la    place    de    ces  cercles    il    sera    ouvert 

des  cafe's  pubblics,  tant  dans  la  ville  qu'au   dehors;  le  nombre  de 

ces  cafe's   ne  sera  pas  limite',  et  il  sera  libre  d'en   ouvrir  dans  tous 
les  quartiers:  la  permission    en  sera  accordée    par    le    petit    conseil 

moyennant  une  taxe,  qui  ne  pourra  pas  excéder  la  somme  de  trois 

cents  florins.  Le    petit    conseil    aura  le  droit    de    retirer    cette    per- 

mission ,    toutes    les    fois    que    le    cafetier    se    sera    rendu    coupable 

ou  complice  de    quelque    désordre,    ou  d'avoir    transgressé    les  lois 

ou  les  réglemens  relatifs  à  cet  objet,  ou  n'aura  pas  révélé  les  délits 

qui  auraient  été  commis   dans  son  café  "et  dont    il  aura   eu  connais- 

sance. L'entrée  des  cafés  sera  ouverte  à  tout  le  monde,  et  il  ne  pourra 

y  avoir  d'appartemens  ni   de  chambres  particulières.    îl  y  aura    sur 
la  porte  du  côté  de  la  rue  un  écriteau  avec  ces  mots:  café  public. 

Il  est    défendu    sous    les    peines    les    plus    graves    de    délibérer    ou 

de  voter  sur  les  affaires  de  l'état  ou  sur  les   opérations  du  gouver- 
nement dans  les  cafés  ou  dans  les  sociétés.  Les   violences,  les    in- 

sultes et    tous    désordres    quelconque   qui  pourraient    se  commettre 

dans  ces  lieux,  devront  être  sévèrement  punis,    et  le  petit  conseil 

est  chargé  d'y  veiller  (i)  ». 

M.    Moore  prétend   que,  sous  plus  d'un  rapport,  la  manière  de      Fréquaue 

penser  d'un  Genevois  a  plus  d'analogie  avec  les  idées  d'un  Anglais  ,     Ïg«£" 
qu'avec  celles  d'un  Français.  Le  même  écrivain  observe  que  le  sui- 

(i)  Voyez  les  principaux  articles  de    cet    édiù   de  pacification   dans 

l'ouvrage  de  Zurlauben.  Tableaux  de  la  Suisse.  Tom.  VIII,  pag.  4o5. 
Europe.  Fol.  IV.  ai 
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cide  est  très-commun  à  Genève,  et  qu'en  proportion   de  la  popula- 

tion  il  y  en  a  plus  d'exeniples  qu'en  Angleterre  même,  ou  qu'en  au- 
cun autre  pays.  On   ne  peut  rendre  raison   de  cette   manie    par    les 

causes  qu'on  lui  assigne  en  Angleterre.  Le  climat  de  Genève  est  à 
peu  près  le  môme  que  celui  du  reste  de  la  Suisse,  de  la  Savoie  et  des 

provinces  limitrophes  de  la   France,  où  les  exeaipies  du  suicide  sont 

beaucoup' plus  rares.  Les  voyages  fre'quens  des  Anglais  à  Genève  et 
le   long  séjour  qu'ils  y  font,  ne  pourraient-ils  point  avoir  contribue  à 
introduire  parmi  les  habitans  de  cette  ville  une  maladie  qui  afflige   le 

corps   et    communique    son   poison   à    l'âme,  qu'elle    remplit  d'idées 
sombres   qui   lui   rendent   la   vie  insupportable?  Dans  cette  terrible  si- 

tuation elle   ne  roule  plus  que  des  pensées  lugubres:  toutes  les  sour- 

ces de    consolation    sont    taries  ou    empoisonne'es  :    la    fortune,    les 

honneurs  ,    les    parens  ,    les    amis    ne    sont    plus    d'aucun    secours  : 

l'espërence,    dernier    appui  de  l'infortune ,    s'ëvanouit:    le    de'sespoir 
s'empare  du  malade:  tous  les  raisonuemens  devienent  inutiles,  et  le 

langage  de  la  religion   n'a    plus  aucune    force    pour    réprimer    l'effet 
de  ce  funeste  e'garement  (i). 

Il  n'y  a  peut-être  pas  de  peuple  au  monde  qui  aime  autant 

la  campagne  que  celui  de  Genève ,  comme  l'atteste  le  grand  nombre» 

de  maisons  de  plaisance  qu'on  voit  dans  les  environs  de  la  ville. 
I^e  plaisir  de  la  chasse  et  la  beauté  du  paysage  y  entretiennent  ce 

goût  salutaire.  L'usage  de  fermer  les  portes  ne  permettant  pas  de 

rester  le  soir  hors  des  murs,  il  est  peu  de  gens  c[ui  n'aillent  l'été 
passer  la  nuit  à  la  campagne.  Après  avoir  arrangé  ses  affaires  dans 

la  journée,  on  part  vers  le  soir  pour  aller  au  petit  domaine  cham- 

pêtre respirer  l'air  le  plus  pur,  et  jouir  de  la  vue  du  plus  beau 

paysage  c|u'il  soit  possible  de  trouver,  II  y  a  en  outre  beaucoup 
de  citoyens  et  de  bourgeois  c[ui  font  leur  demeure  à  la  campagne, 

et  n'ont  point  d'habitation  à   Genève   (2), 
Nous  terminerons  ce  qui  concerne  cette  ville  par  une  oLserva- 

tîon  intéressante,  c'est  que  les  hôpitaux  n'y  sont  pas  comme  ail- 
leurs un  simple  refuge  pour  les  pauvres  en  état  de  maladie,  mais 

çncore  un  asile  hospitalier  pour  le§  voyageurs  indigens.  Les  revenus 

(i)  Moore.  Lett.  d'un    Voyag,    Anglais   sur    la  France,  la    Suisse etc.  T.om.  I.  pag,  243. 

(2)  Rousseau    Lett;,  à  M.  à' AUmbert.  pag-  191.  Udit,  d' Amsterdam, 
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de  ces  ëtablissemens  de  piëtë  servent  encore  à  donner  des  secours 

a  de  pauvres  familles,  pour  les  aider  à  continuer  leur  travail:  moyen 

à  la  fois  ingénieux  et  charitable  de  soutenir  l'industrie  en  soula- 

geant l'indigence   (i). 
Le  caractère  des  Valaisans  présente  des  variétés  remarquables,       Vonume '■  ^  A  des  habitant 

qui  ont  fait  donner  aux  sept  préfectures    du    haut  Valais    des   sur-      du  Valais. 
noms  analogues  aux  qualités  de  leurs  habilans,  ou  à  la  position  de 

leur  territoire:  ces  préfectures   avec  leurs  surnoms    respectifs    sont; 

Sierre  l'agrëable .    Loiche  la  forte,    Rarogne  la   prudente,  Fisp  ou 
Viesclie  la  noble.  Couches  la  riche ^  et  Goms  la    catholique.  Dans 

la   vallée  de  Praborgne ,  qui  appartient  à  la   préfecture  de  F'isp ,  à 
dix-huit  lieues  de  Sion  ,  et  qui  en  a  neuf  de  long  se   trouve  un  peu- 

ple  vraiment  libre,  chez  lequel  règne  la  plus  parfaite  égalité,   sans 

luxe,  sans  ambition,   de'fendu  par  ses   montagnes,,  et  ne  s'occupant 

que    d'agriculture    et    des    soins    du    bétail.    Ce    peuple    ne    connaic 

d'autres   lois  que  celles  qu'il  s'est    imposées  lui-même:    des    mceurs 
pures,  douces,   religieuses,  la  bonne  foi  dans   toute  sa  candeur  for- 
nient  le  caractère   de  ces  hommes  simples  et  généreux,  chez  lesquels 

se  sont  conservées   toutes  les  anciennes  habitudes,  qui  font  de  l'hos- 
pitalité une  des  premières  vertus.  Ils  ne  savent  point  écrire ,  et  une 

convention   verbale  est  pour  eux  aussi  sacrée,   qui  si  elle  était  scel- 
lée de  la  foi    du    serment.    Leurs    contrats    ne    sont    constatés    que 

par  de  petits  morceaux    de    bois    semblables    aux    marques    de    nos 

boulangers  ;  et    la    sûreté    des    ventes    et    des    acquisitions    est    tel- 

lement garantie  par    ces    marques,    qu'il    n'y    a    jamais    lieu  à  ré- 
clamation. L'usage  des  serrures    et    des    verroux    est    inconnu  dans 

ce    pays  ,    où    il    n'y    a   ni    voleurs    ni    escrocs.    Un    simple    loquet 

de  bois   suffit  pour  fermer  la  porte  d'une    maison.    L'anecdote    sui- 
vante atteste  la  bonne  foi  des  habitans  de  cette  vallée.  M.'"  de  Gour- 

ten   leur  avait  prêté  des    sommes    assez    considérables,    dont    il    ne 

restait  d'autre  document    que    les    marques    dont    nous    venons    de 
parler.  A   sa  mort  ses    héritiers  ne  comptaient  plus  aucunement  sur 

cet  argent  et  le  croyaient  perdu;  mais  il  n'y  eut  pas  un    seul    ha- 

bitant de  cette   vallée  qui  n'allât  aussitôt  reconnaître   sa  dette,  qui 
fut  payée  aux  époques  convenues  avec  la  plus  grande  exactitude  (2). 

(i)  D'Alembert.  ^rt.   Genève  dans  VEncyclop. 
(2)   Tableaux  de  la  Suisse.  Tom.  VIII.  pag,  SSy  et  suiv. 
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^ITmœurs  ̂ ^  pliîlîsoplie  dc  Genôvc  s'est  surpasse  lui-même  dans  la  des- 

'^'âr^ioKlseaiT  ̂ '''P'^''^"  ̂ ^''^  ̂   ̂^'^^  ̂ ^^^  ̂ ^  Nou^elle  Héloîse ,  des  montagnes  du 
Valais  ,  des  mœurs  de  ses  habitaos  et  principalement  des  fem- 

mes. Nous  ne  pouvons  mieux  faire  que  de  rapporter  ses  propres  ex- 

pressions; c'est  l'amant  de  Julie  qui  e'crit.  «  J'aurais  passe  tout  le 
tems  de  mon  voyage  dans  le  seul  enchantement  du  paysage  ;,  si  je 

n'en  eusse  e'prouve'  un  plus  doux  encore  dans  le  commerce  des  ha- 
bitans.  Vous  trouverez  dans  ma  description  un  le'ger  crayon  de 

leurs  mœurs,  de  leur  simplicité,  de  leur  e'galilë  d'ame  ,  et  de  celte 

paisible  tranquillité'  qui  les  rend  heureux  par  l'exemption  des  peines 

plutôt  que  par  le  goût  des  plaisirs;  mais  ce  cjue  je  n'ai  pu  vous 

peindre  et  qu'on  ne  peut  guère  s'imaginer,  c'est  leur  humanité  de- 

sinte'resse'e  ,  et  leur  zèle  hospitalier  pour  tous  les  e'trangers  que  le 

hasard  ou  la  curiosité'  conduisent  chez  eux.  J'en  fis  une  épreuve 

surprenante,  moi  qui  n'e'tois  connu  de  personne  et  cjui  ne  mar- 

chais qu'à  l'aide  d'un  conducteur.  Quand  j'arrivais  le  soir  dans  un 

hameau,  chacun  venait  avec  tant  d'empressement  m'offrir  sa  maison 

que  j'e'tais  embarrasse'  du  choix,  et  celui  qui  obtenait  la  préférence 
en  paraissait  si  content,  que  la  première  fois  je  pris  cette  ardeur 

pour  de  l'avidité.  Mais  je  fus  bien  étonné,  quand,  après  en  avoir 
usé  chez  mon  hôte  à  peu  près  comme  au  cabaret,  il  refusa  le  len- 

demain mou  argent,  s'offensant  même  de  ma  proposition;  et  il  en 

a  partout  été  de  môme.  Ainsi  c'étoit  le  pur  amour  de  l'hospitalité, 

communément  assez  tiède,  qu'à  sa  vivacité  j'avois  pris  pour  l'âpreté 
du  gain.  Leur  désintéressement  fut  si  complet  que  dans  tout  le 

voyage  je  n'ai  pu  trouver  à  placer  un  patagon  (i).  En  effet,  à  quoi 

dépenser  de  l'argent  dans  un  pays  où  les  maîtres  ne  reçoivent  point 
îe  prix  de  leurs  frais,  ni  les  domestiques  celui  de  leurs  soins,  et 

où  l'on  ne  trouve  aucun  mendiant?  Cependant  l'argent  est  fort-rare 

dans  le  haut  Valais,  mais  c'est  pour  cela  que  les  habitans  sont  à 
leur  aise:  car  les  denrées  y  sont  abondantes  sans  aucun  débouché 

au  dehors,  sans  consommation  de  luxe  au  dedans,  et  sans  que  le 

cultivateur  montagnard ,  dont  les  travaux  sont  les  plaisirs  ,  de- 

vienne moins  labourieux.  Si  jamais  il  ont  plus  d'argent,  ils  seront 
infailliblement  plus  pauvres.  Ils  ont  la  sagesse  de  le  sentir,  et  il  y 

a  dans  îe  pays  des  mines  d'or  qu'il  n'est  pas  permis  d'exploiter  »  ; 

(i}  Ecu  du  pays. 
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«  J'étais  d'abord  fort  surpris  de  l'opposition  de  ces  usages  avec 

ceux  du  bas  Valais,  où,  sur  la  route  d'Italie,  on  rançonne  assez  du- 

rement les  passagers,  et  j'avais  peine  à  concilier  dans  un  raême 

peuple  des  manières  si  différentes.  Un  Valaisan  m'en  expliqua  la 
raison.  Dans  la  vallée,  me  dit-il,  les  étrangers  qui  passent  sont  des 

marchands,  et  d'autres  gens  uniquement  occupes  de  leur  négoce 

et  de  leur  gain.  Il  est  juste  qu'ils  nous  laissent  une  partie  de  leur 
profit,  et  nous  les  traitons  comme  ils  traitent  les  autres.  Mais  ici, 

où  nulle  affaire  n'appelle  les  étrangers,  nous  sommes  sûrs  que  leur 

voyage  est  désintéresse' 5  l'accueil  qu'on  leur  fait  l'est  aussi.  Ce 

sont  des  hôtes  qui  nous  viennent  voir  parce  c[u'ils  nous  aiment, 
et  nous  les  recevons  avec  amitié.  Au  reste,  ajouta-t-il  en  souriant, 

cette  hospitalité  n'est  pas  coûteuse,  et  peu  de  gens  s'avisent  d'en 
profiter.  Ah,  je  le  crois  I  lui  rëpondie-je.  Que  ferait-On  chez  un 

peuple  qui  vit  pour  vivre,  non  pour  gagner  ni  pour  briller  ?  Hom- 

mes heureux  et  dignes  de  l'être,  j'aime  à  croire  qu'il  faut  vous  res- 
sembler en   quelque  chose  pour  se  plaire  au  milieu  de  vous   » . 

«  Ce  qui  me  paraissait  le  plus  agréable  dans  leur  accueil  ; 

c'ëtoit  de  n'y  pas  trouver  le  moindre  vestige  de  gêne,  ni  pour  eux 

ni  pour  moi.  Ils  vivaient  dans  leur  maison  comme  si  je  n'y  eusse 

pas  été,  et  il  ne  tenait  c|u'à  moi  d'y  être  comme  si  j'y  eusse  été 

seul.  Ils  ne  connaissent  point  l'incommode  vanité'  d'en  faire  les  hon-: 

neurs  aux  e'trangers,  comme  pour  les  avertir  de  la  pre'sence  d'un' 
maître,  dont  on  dépend  au  moins  en  cela.  Si  je  ne  disois  rien,  ils 

supposaient  que  je  voulois  vivre  à  leur  manière;  je  n'avais  qu'à  dire 
un  mot  pour  vivre  à  la  mienne,  sans  éprouver  jamais  de  leur  part 

la  moindre  marque  de  répugnance  ou  d'étonnement.  Le  seul  com- 

pliment qu'ils  me  firent  après  avoir  su  que  j'étois  Suisse  ;,  fut  de 

me  dire  que  nous  étions  frères  et  que  je  n'avois  qu'à  me  regarder 

chez  eux  comme  étant  chez  moi.  Puis  ils  ne  s'en^barrassèrent  plus  de 

ce  que  je  fesais  ,  n'imaginant  pas  môme  que  je  pusse  avoir  le  riioin- 
dre  doute  sur  la  sincérité  de  leurs  offres,  ni  le  moindre  scrupule 

à  m'en  prévaloir,  lis  en  usent  entr'eux  avec  la  même  simplicité  j 
les  enfans  en  âge  de  raison  sont  les  égaux  de  leurs  pères ,  les  do- 

mestiques s'asseient  à  table  avec  leurs  maîtres  j  la  même  liberté 
règne  dans  les  maisons  et  dans  la  république  ,  et  la  famille  est 

l'image  de  l'Etat  ». 
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«  La  seule  chose  sur  laquelle  je  ne  jouissais  pas  de  la  liberté 

était  la  durée  excessive  des  repas.  J'étais  bien  le  maître  de  ne  pas 
me  mettre  à  table;  mais  quand  j'y  étais  une  fois,  il  y  fallait  rester 
une  partie  de  la  journée  et  boire  d'autant.  Le  moyen  |d'imaginer 
qu'un  homme  et  un  Suisse  n'aimât  pas  à  boire?  Et  en  effet,  j'avoue que  le  bon  vin  me  parait  un  excellente  chose,  et  que  je  ne  hais 

point  à  m'en  égayer,  pourvu  qu'on  ne  m'y  force  pas.  J'ai  tou- 
jours remarqué  que  les  gens  faux  sont  sobres,  et  la  grande  réserve 

de  la  table  annonce  assez  souvent  des  mœurs  feintes  et  des  âmes 
doubles.  Un  homme  franc  craint  moins  ce  babil  affectueux  et  ces 

tendres  épanchemens  qui  précèdent  l'ivresse 5  mais  il  faut  savoir  s'ar- 

rêter et  prévenir  l'excès.  Voilà  ce  qu'il  ne  m'était  guères  possible 
de  faire  avec  d'aussi  déterminés  buveurs  que  les  Vaîaisans,  des  vins 
aussi  violens  que  ceux  du  pays,  et  sur  des  tables  oi^i  l'on  ne  vit 

jamais  d'eau.  Comment  se  résoudre  à  jouer  si  sottement  le  sage  et 

à  fâcher  de  si  bonnes  gens?  Je  m'enivrais  donc  par  reconnaissance , 
et  ne  pouvant  payer  mon  écot  de  ma  bourse  ,  je  le  payais  de  ma 
raison  » . 

«  Un  autre  usage  qui  ne  me  gênait  guères  moins,  c'était  de  voir, 
même  chez  des  magistrats  ,  la  femme  et  les  filles  de  la  maison  , 

debout  derrière  ma  chaise,  servir  à  table  comme  des  domestiques. 

La  galanterie  française  se  serait  d'autant  plus  tourmentée  à  répa- 

rer cette  incongruité,  qu'avec  la  figure  des  Valaisanes,  des  servan- 
tes mômes  rendraient  leurs  services  embarrassans.  Vous  pouvez  m'en 

croire  ,  elles  sont  jolies  puisqu'elles  m'ont  paru  l'être.  Des  yeux 
accoutumés  à   vous  voir  sont  difficiles  en  beauté  ». 

<(  Pour  moi  qui  respecte  encore  plus  les  usages  des  pays  oij 

je  vis  que  ceux  de  la  galanterie,  je  recevais  leur  service  en  silence, 

avec  autant  de  gravité  que  D.  Quichote  chez  la  Duchesse.  J'oppo- 

sais cjuelquefois  en  souriant  les  grandes  barbes  et  l'air  grossier  des 

convives  au  teint  éblouissant  de  ces  jeunes  beautés  timides,  qu'un 
mot  faisait  rougir,  et  ne  rendait  que  plus  agréables.  Mais  je  fus 

un  peu  choqué  de  l'énorme  ampleur  de  leur  gorge,  qui  n'a  dans 

son  extrême  blancheur  qu'un  des  avantages  du  modèle  que  j'osais 

lui  comparer   Je  remarquai  aussi  un  grand  défaut  dans  l'ha- 
billement des  Valaisanes  :  c'est  d'avoir  des  corps-de-robe  si  élevés 

par  derrière  c|u'elles  en  paraissaient  bossues  j  cela  fait  un  effet  sin- 
gulier avec  leurs  petites  coèffures  noires  et  le  reste  de  leur  ajuste- 
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ment,  qui  ne  manque  au  surplus  ni  de  simplicile  ni  d'elëgance   
Xout  me  rappeliait  à  vous  dans  ce  séjour  paisible  ;  et  les  tou-  • 

chants  attiails  de  la  naluie,  et  l'inaltérable  pureté  de  l'air,  et  les 

mœurs  simples  des  habitans  ,  et  leur  sagesse  e'gale  et  sûre,  et  l'ai- 
mable pudeur  du  sexe,  et  ses  innocenles  grâces  ,  et  tout  ce  c[ui 

frappait  agre'ablcment  mes  yeux  et  mon  cœur  leur  peignait  celle 

C[u'iîs   cherchent  (i)   ». 

Ce  qu'il  y  a  de  singulier  dans  le  costume  des  Valaisanes  ,  cp'on  UahiiUmmi 

voit  repre'sente'es  à  la  planche  29,  c'est  le  petit  chapeau  rond  dont  VaiJLnet. 
elles  font  leur  coiffure.  Quant  au  jeune  homme  qui  les  accompagne, 

son  costume  ne'glige'  et  le  caractère  de  sa  physionomie  semblent  an- 

noncer cju'il  est  du  bas  Valais.  Les  habitans  de  cette  contre'e  sont 

peu  industrieux  et  d'une  malpropreté  rebutante,  suite  naturelle  de 

l'état  de  servitude  où  les  tiennent  les  habitans  du  haut  Valais  (2). 
Le  climat  sombre  de  ce  pays  et  la  main  de  la  destruction  dont 

les  habitans  voient  l'empreinte  sur  tout  ce  qui  les  environne,  ont 
donné  une  teinte  de  tristesse  à  leurs  nsœurs  et  à  leur  caractère. 

On  retrouve  dans  leurs  idées  religieuses  surtout  cette  espèce  de 

seotiraerit  de  terreur,  dont  la  nature  a  pénétré  tous  les  peuples  à 

l'aspect  des  accidens  et  des  phénomènes  qu'elle  leur  offre.  Des  her- 

mitages,  des  amas  d'ossemens,  des  chapelles  taillées  dans  le  roc, 
ou  bâties  sur  la  cime  ou  le  penchant  des  montagnes  décèlent  en  eux 

cette  disposition  morale.  On  plante  une  croix  sur  les  restes  d'une 

montagne  qui  s'est  éboulée ,  ou  au  devant  d'un  torrent  qui  menace 
de  graîîds    ravages  au  lieu  de  lui  opposer  une   solide  barrière  (3). 

Nous  n'avons  présenté  à  la  planche  3o  que  les  feuimes  du  pays 

de  Vaud,  les  hommes,  à  proprement  parler,  n'ayant  pas  de  cos- 

tume particulier.  L'habillement  des  femmes  à  Vevay,  et  plus  encore 

à  Montreux,  est  d'une  élégance  remarquable.  Leur  chapeau  même, 

par  sa  forme  bizarre,  n'est  pas  leur  moindre  parure,  et  leur  coquet- 
terie sait  en  tirer  un  excellent  parti.  La  physionomie  Vaudoise  a 

beaucoup  de  franchise,  et  semble  annoncer  beaucoup  de  bon  sens. 

Uu  auteur  moderne,  en  parlant  de  l'amour  passionné  des  habitans 

de  ce  pays  pour  la  liberté,  s'est  exprimé  en  ces  termes:  «  quand 
on  voit  ua  Vaudois  debout  sur  le  seuil  de  sa  chaumière,  ses  épau- 

Uahillement 
des  habitam du  pays 

de    Faud, 

(i)  Romsean.  Nowvelle  Hélolse.  l."^^  Part.  Lett.  aS.  Neuchdtel,   ij'jB. 
(2)  Birman.    Collection  N.®   i3. 
(3)  Eschasseriaux.  Leit.  sur  le  Valais^  eu  sur  les  mœurs  de  ses  habitants. 
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les,  quoique  courbées  sous  le  poids  de  la  vie,  semblent  se  soulever 
comme  pour  porter  le  ciel  (i)  ». 

Les  Grisons,  par  un  effet  de  la  situation  topograpliique  de  leur 

pays  qui  louche  à  la  Suisse,  à  l'Allemagne  et  à  l'Italie,  ont  dans 
defcZL.  leur  caractère  certains  traits  qui  les  rapprochent  de  leurs  voisins. 

Quelques-uns  ont  môme  dit  qu'ils  tiennent  le  milieu  entre  les  Suisses 
et  les  Italiens;  mais  qu'ils  sont  plus  vifs  que  les  premiers,  et  cela 
pour  être  voisins  de  l'Italie,  plus  francs  et  plus  ouverts  que  les 
Italiens  ,  ce  qui  les  rapproche  du  caractère  des  Suisses.  La  li- 

berté dont  ils  jouissent  les  rend  gais,  courageux,  hardis  et  altiers; 
mais  aussi  elle  est  la  cause  que  le  peuple,  qui  abuse  toujours  de 

tout,  est  emporte',  insolent  et  même  fe'roce  (2),  Luc  de  Linda, 
qui  écrivait  en  i655,  reproche  aux  Grisons  la  rudesse  de  leurs  mœurs  - 

et  prétend  qu'ils  sont  orgueilleux,  et  qu'ils  affectent  pour  tous 
les  autres  peuples  un  me'pris  qui  a  fait  dire  à  un  ambassadeur,  en 
parlant  de  leur  pays:  6  {^allées  de  misère,  6  montagnes  (t orgueil'^ 
bien  heureux  ceux  qui  n.e  i^ous  ont  pas  vues,  et  qui  Vont  cru.  Il 

ajoute  qu'il  n'y  a  pas  de  pays  au  monde  où  l'on  trouve  plus  de 
nobles  pauvres  qui  cultivent  la  terre,  et  qui  fassent  pompe  de  leur 

noblesse  au  sein  de  l'indigence  (3). 

Les    Grisons  conservaient  encore,  dans  le  carnaval,  l'usage  de 

certaines  danses,  dont    le  même  écrivain    nous  a  donne'  la  descrip- 
Bcmses       tion.  Ils  se  masquent,  se  chargent  de  toutes  sortes  d'armes  et  par- dans  1  M!  r  I  1  . 

le  carnaval,    coureut  cn  troupcs   les  villages  en  lesant  des  niouvemens  de  gaieté' 
ou  de  tristesse:  puis   prenant  les  femmes  par  la  main  ils  forment  des 

danses  burlesques  et  s'imaginent  qu'après  cela  l'anne'e  doit  être  fertile. 
Le  Duc  de    Rohan ,  qui  devait    sans    doute  bien    connaître  les 

Grisons  de  son  tems  et  l'ëtat  de  leur  république,  les  dépeint    ainsi 
Eiai  de       dans  ses  Mémoires  sur  la  mierre  de  la  Valtelline  (l\).  «  Dès   que  les 

la  république  "  ...  ., 
des  Grisons     chcfs  dcs  lîgues  Ont  reçu  quelque  communication  importante,  us  con- duis/e  ̂iao  je  ,1.,  IW(-  •  '  Va 
dernier.  \oquent  Ics  dictcs,  ct  1  attairc  y  est  proposée  avant  a  être  soumise 

aux  communes  ou  magistrats  du  pays,  dont  on  voit  par  là  que 

l'ëtat  politique  est  purement  populaire.  On   pourrait   croire  d'après 

(i)  Birmann.    Collect.  ÎST.  24. 
(2)   Tableaux  de  la  Suisse.  Tom.  VIII.  pag.  335. 
(5)  Descriptio  orbis ,  et  omnium  ejus  res.  public.  Lugduni  Baba- 

vorum.  ,   i655  ,  pag.  yoô. 

(4)  Mémoires  eb  letbres  de  Henri  ,  Duc  de  Rohan  sur  la  guerre  de 

VaUelline.  Tom.  I,  Genève  eb  Paris  ,  irjbS  ,  in  12.° 
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cela  qu'il  y  exîste  un  gouvernement  quelconque  j  mais  mallieureu- 

sement  il  n'y  en  a  que  l'apparence,  attendu  que  tout  y  est  subor- 

donne' au  caprice  des  principaux  citoyens,  qui  sont  eux-mêmes  à  Ix 

disposition  de  quiconque  vont  les  acheter.  Ils  reçoivent  de  l'argeiit 

de  divers  princes,  et  se  de'clarent  pour  celui  qui  les  paye.  Grs 

désordres  sont  canse  qu'il  y  a  parmi  ce  peuple  plus  de  factions, 

plus  de  jalousies  qu'en  aucun  autre  lieu  du  monde,  au  point  qu'il 
ne  s'y  trouve  peut-être  pas  deux  personnes,  entre  lesquelles  on  puisse 
dire  qu'il  règne  une  véritable  amiiie.  Un  d'eux  vient-il  à  s'aperce- 

voir qu'un  autre  s'est  enrichi  des  sommes  qu'il  a  reçues  de  la  France? 
11  fait  naître  un  tumulte  pour  être  recherche  par  la  maison  d'Au- 

triche: ce  qui  est  cause  qu'on  trouve  beaucoup  de  familles  aisées  dans 

ce  pays.  L'ëtat  au  contraire  est  extrêmement  pauvre,  et  peut  à  peine 
fournir  de  quoi  payer  quelques  messagers  à  pied  qui  sont  expédies 

de  tems  en  tems  dans  les  communes,  oii  le  peuple  ne  suit  d'autre 

impulsion  que  celle  des  riches  auxquels  il  est  tout  dévoue'.  Les  mi- 
nistres envoyés  par  les  princes  dans  cette  république  sont  étonnés 

de  l'instabilité  de  son  administration  :  car  brsqu'ils  s'imaginent  avoir 
atteint  le  but  de  leurs  négociations  ,  ou  qu'ils  se  croient  au  mo- 

ment d'en  recueillir  le  fruit,  ils  voient  s'élever  tout  à  coup  un  nou- 
vel orage.  Une  motion  qui  a  passé  à  l'unanimité  dans  une  as- 

semblée^ est  souvent  combattue  et  rejetée  quelques  jours  après  dans 

une  autre,  par  ceux  môme  qui  l'avaient  d'abord  adoptée:  aussi 
est-ce  bâtir  sur  le  sable  que  de  fonder  aucun  appui  sur  leurs  dé- 

libérations :  car  si  l'argent  peut  tout  parmi  eux,  sa  distribution 
y  est  sujette  à  bien  des  difficultés.  En  donnez-vous  à  quelques-uns 
seulement?  Vous  indisposez  les  autres,  et  les  mettez  dans  le  cas  de 
se  déclarer  pour  le  parti  contraire.  En  donnez-vous  à  tous  ?  Vous 

n'obligez  personne.  N'en  donnez-vous  à  qui  que  ce  soit  ?  Vous 
avez  tout  le  monde  contre  vous.  C'est  là  la  cause  des  désordres 
cjui  arrivent  assez  fréquemment  chez  ce  peuple,  dont  le  caractère 

participe  des  vices  des  nations  qui  l'environnent,  sans  en  avoir  les 

vertus.  Je  n'entends  parler  ici  qu'en  général,  et  sais  faire  exception 
d'un  grand  nombre  de  personnes  de  mérite,  qui  ne  connaissent  que trop  cet  état  de  corruption,  et  le  déplorent  comme  un  mal  désor- 

mais incurable.  L'exercice  des  deux  religions  catholique  et  protestante 
a  été  réglé  dans  ce  pays  par  un  édit  général  de  iSaôj  il  est  à  re- 

marquer que,  malgré  tant  de  désordres, il  ya  néanmoins  quelque  règle 
Europe.  F'ol,  ly. 
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sur  cet  article  j  cl  que  la  différence  de  religion  n'occasionne  aucune 

dissension,  soit  parce  que  les  Catholiques  n'étant  qu'en  petit  nombre 
se  trouvent  par  là  dans  la  nécessite  de  plier  sous  les  Protestans, 

soit  parceque  leur  peu  de  zèle  en  matière  de  religion  les  rend  tous 

tièdes  sur  tout  ce  qui  y  a  rapport.  D'après  les  remontrances  du 
Duc  de  Rohan  la  cour  de  France  conclut  que  les  Grisons,  «  peu- 

ple léger  et  facile  à  se  donner  tantôt  à  un  parti  et  tantôt  à  l'au- 
tre, fesaient  de  leur  Valtelline  une  vache  à  lait,  et  que  quand  ils 

y  auraient  e'ie'  re'tablis  comme  ils  le  désiraient,  ils  feraient  naître 

le  lendemain  l'occasion  de  nouveautés,  pour  se  ménager  le  moyen 

de   tirer  de  l'argent  des   deux  cotes   (i)». 

Les  Grisons  forment  une  exception  au  principe,  d'après  lequel  les 

membres  d'un  état  sont  oblige's  de  subvenir,  selon  leurs  facultés,  aux 
frais  de  son  adnunistration  :  car  ils  ne  payent  rien  à  la  république  , 

qui,  d'un  autre  côte  n'est  grevée  d'aucune  dépense.  Chaque  citoyen 

lui  prête  ses  services  gratuitement 5  et  pourtant  il  n'y  a  pas  d'emploi 

qui  ne  soit  recherché  ,  quoiqu'il  exige  quelquefois  des  dépenses 

considérables  (.2).  La  noblesse  c[ui  vit  éparsa  dans  le  pays,  n'est 

point  exposée  à  la  contagion  du  luxe.  Les  procès,  lorsqu'il  y  en  a , 

y  sont  jugés  de  la  manière  suivante.  Sur  la  demande  de  l'accusa- 
teur on  forme  un  tribunal  composé  de  douze  personnes,  à  cha- 
cune desquelles  on  donne  une  pinte  de  vin  avec  un  pain.  La  cause 

est  traitée  sans  l'intervention  d'avocat  ni  de  procureur:  la  partie  la 

plus  faible  s'y  fait  néanmoins  accompagner  par  un  homme  ins- 
truit (3).  Les  lumières  se  sont  plus  répandues  dans  ce  pays  ,  de- 

puis qu'il  a  été  ouvert  un  collège  à  Haldenstein,  d'où  il  a  été 
ensuite  transféré  à  Marschilins,  château  appartenant  à  la  famille  De- 

Salis.  L'éducation  est  considérée  dans  ce  collège  sous  les  trois  as- 

pects du  cœur,  de  l'esprit  et  du  corps.  Le  baron  De-Solis  a  employé 
plus  de  cent  mille  livres  à  la  formation  de  cet  établissement 5  [et 

plein  de  l'idée  qu'il  faut  parler  aux  sens  avant  de  rien  dire  à  l' es- 
prit, il  l'a  pourvu  de  modèles,  de  gravures,  de  globes,  de  cartes 

et  de  tous  les  instrumens  propres  à  cet  objet.  D'après  le  système 

qu'il  y  a  établi,  les  jeunes  gens,  qui  ont  achevé  le  cours  de  leurs 

Études j  se  trouvent  en  état  de    parler  Latin,    Français,  Allemand, 

(i)  Mém.  du  Duc  de  Rohan.  Tom.  I.  pag.  047. 

(2)  Journal  Encyclop.   1780.  Tom.  VIT.    Part.  I.  pag.    170  et   172. 
(3)  Tableaux  de  la  Suisse.  Vol.  VIII.  pag.  332. 
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Anglais  et  Italien,  et  sont  doue's  de  beaucoup  de  connaissances  qui 

ne  s'acquièrent  point  ailleurs  (i). 
Les  Grisons  font  leurs  vôtemens  avec  la  laine  de  leurs  trou- 

peaux, qui  paissent  sur  leurs  montagnes  et  dans  leurs  valle'es.  L'ha- 

billement des  hommes  se  compose  ordinairement  d'une  espèce  de 

veste  rouge  ,  d'une  jaquette  et  de  caleçons  de  couleur  bleu  ce'- 
leste:  Voyez  la  planche  3i.  Les  femmes  ont  la  jupe  et  le  corps 

de  jupe  rouges:  les  manches  de  leur  chemise  ne  leur  arrivent  que 

jusqu'au  coude  où  elles  sont  atlache'es  avec  un  ruban  noir ,  et  leur 
chevelure  rassemblée  en  tresses  est  nouée  sur  le  haut  de  leur  tête. 

Le  fond  de  la  planche  représente  la  Via  Mala ,  et  sur  le  devant 

s'ouvre  une  gorge  appele'e  la  Zilis^  au  delà  de  laquelle  on  aper- 
çoit une  atmosphère  plus  libre  et  une  riante  verdure  (2). 

Dans  le  pays  des  Grisons  on  parle  Tltalien  ,  l'Allemand  et  la 

langue  Romance.  L'italien,  comme  l'observe  Coxe ,  y  est  une  espèce 

de  jargon  semblable  au  dialecte  Milanais,  et  n'est  usité  que  dans 

deux  villages  et  deux  valle'es.  L'Allemand  se  parle  dans  toute  la 
ligue  des  dix  Droitures,  excepte  quelques  villages,  dans  une  par- 

lie  de  la  Ligue  de  la  maison  de  Dieu,  et  surtout  à  Coira  ,  et  enfin 

dans  la  Ligue  Grise.  La  langue  Romance  se  divise  en  deux  dia- 

lectes, dont  l'un  se  parle  dans  la  Ldgue  Grise ,  et  l'autre  dans  celle 
de  la  Blaison  de  Dieu.  Quoique  ces  dialectes  soient  très-diffërens  l'un 

de  l'autre  dans  la  prononciation  et  Jortographe,  ils  se  ressemblent 
dans  la  disposition  générale  des  mots  et  dans  le  tour  des   expressions. 

La  ville  de  Pleurs  ,  que  son  commerce  rendait  florissante, 

se  trouvait  dans  le  comte'  de  Chiavenna  ,  qui  jadis  appartenait 

aux  Grisons.  Le  i4  semptembre  de  l'an  1618  la  montagne  ap- 

pelée Conto  s'ëtant  détachée  tout  à  coup ,  ensevelit  sous  ses  ruines 
cette  ville  avec  tous  ses  habitant.  On  a  trouve  dans  les  fouilles 

qu'on  y  a  faites  des  squelettes  qui  attestent  cette  affreuse  catastro- 

phe. Coxe  a  vu  celui  d'un  prêtre  avec  des  restes  d'habits  sacerdo- 

taux :  d'où  Ion  peut  conjecturer  que  ce  déplorable  e'vènement  eut 
lieu  durant  la  cëîëbratioa  de  l'office  divin. 

Nous  terminerons  cette  description  du  costume  des  Suisses  par 

rendre  à  leur  fidëiitë  le  tribut  d'éloges  qu'elle  leur  a  toujours  më- 

Habïlhment 

des  Grisons. 

Langue 

des    Grisons: 

Pleurs'. 

Caractère de  cnnslarue 

et  de  fidéitf.é 
des  Saisie.' 

(i)  On  trouve  un  extrait  du  plan  d'éducation  suivi  dans   ce    collège dans  le  Mercure  de  France  ,  mars ,  1776. 

(2)  Birmann,   Collect.  N."  18, 



î'j2  Moeurs    ET    USAGES 

rite.  Après  avoir  dit  qae  les  Suisses  veadent  la  liberté  de  leur  corps 

et  conservent  celle  de  leur  ̂ ays,  l'Auteur  du  Cabinet  de  la  Bibliothè- 

que des  Grands  ajoute  :  «  j'ai  oui  dire  à  un  Fribourgeois  qui  est  au 
service  d'une  duchesse  en  France  ,  que  s'il  servait  le  diable  il  lui 

serait  fidèle  ,  pourvu  qu'il  n'y  eût  pas  de  danger  pour  le  salut  de 
son  âme  ».  L'abbe'  Ménage,  dans  une  ëpigrarame  adressée  au  car- 

dinal Mazarin  j  a  plaisante'  sur  l'immobilité'  des  Suisses  qui  e'taienC 

de  garde  à  la  porte  de  son  palais,  et  a  dit  que  c'étaient  de  vrais 
blocs  de  pierre  (i).  Le  comte  de  Luc  ambassadeur  de  Louis  XIVi 

en  Suisse  ,  et  l'un  de  ses  plénipotentiaires  au  congrès  tenu  à  Bâle 

en  1714  pour  la  conclusion  de  la  paix  entre  la  France  et  l'empire, 

ayant  donne  un  jour  au  peuple  le  spectacle  d'une  comédie  fran- 

çaise pour  l'amusement  des  autres  plénipotentiaires,  invita  les  mes- 

sieurs et  les  dames  à  un  souper  splendide  où  fut  ëtale'e  la  richesse 

d'un  service  d'argent,  qui  valait  plus  de  cinquante  mille  e'cus.  Le 

peuple,  qui  avait,  découvert  en  partie  la  maison 'pour  voir  le  spec- 

tacle, montra  le  désir  d'avoir  les  restes  du  souper.  Le  comte  de 

Luc  ayant  été  averti  que  sa  vaisselle  ,  dont  on  s'e'tait  emparé 

avec  les  mets  ,  courait  le  risque  d'être  perdue  ou  égarée,  répondit: 

«  je  l'ai  d'abord  soupçonné  comme  vous  j  mais  eu  réfléchissant 

que  depuis  long-tems  que  je  suis  en  Suisse  je  n'ai  jamais  rien  per- 

du, excepté  six  plats  qui  m'ont  été  dérobés  par  un  capucin  Fran- 

çais qui  avait  quitté  le  froc,  j'espère  que  tout  se  retrouvera».  Il 

était  dix-beares  du  soir  qu'on  n'avait  encore  rien  rapporté;  mais 

quelques  pièces  de  la  vaisselle  ayant  été  rendues  ensuite  après  avoir 

été  bien  nétoyées  ,  on  pensa  que  la  restitution  des  autres  n'était 

retardée  que  pour  la  même  cause.  En  effet  le  lendemain  à  neuf 

heures  du  matin  tout  avait  été  rapporté:  les  plénipotentiaires  de 

l'Allemagne  furent  émerveillés  de  ce  trait  de  fidélité  ,  qui  ren- 

dait un  témoignage  aussi  éclatant  à  l'honnêteté  de  la  nation  ,  et 

qui  mériterait  d'être  transmis  en  caractères  d'or  au  souvenir  de  la 
postérité    (2). 

(i).  Ecce  tuas  accedo  fores  :  me  janitor  arceb 
Et  voce,  intrantem  me  cohihetque,  manu ^ 

Janitor  immitis ,  durls  de  cautibus  ortiis 

Et  merus  ipse  lapis ,  duras  et  ipse  silex. 
Egidii  Menagii  Poemata.  Parisiis  ,   1780,  pag.  49- 

(2)  Amusemens  des  bains  en  Suisse  par  Merveilleux  de  NeuchâteU
 

Londres,  ij5g.  Tableaux  de  la  Suisse.  Vol.  VIII.  pag.  460. 
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DISCOURS  PRÉLIMINAIRE 

VICISSITUDES    GÉOGRAPHIQUES   DE   LA    GERMANIE. 

L  n'est  peut-être  pas  de  peuple,  dont  la  ge'ographie    ait    e'te'      Varînthjis 

sujette  à  autant  de  variations   que   celle  de  la  Germanie.  L'étendue    la gd-r^grlphie dela  Germanie, 

de  cette  contrée,  l'aggre'galion  des  provinces  qui  la  composaient  à 
diverses  époques,  lè  nombre  et  la  dénomination  des  peuples  qui 

l'habitaient,  ses  divisions  politiques,  ses  démarcations  locales,  les 

frontières,  tout,  dans  la  suite  des  siècles,  a  éprouve'  des  changemens 

notables:  ce  qui  fait  que  la  Germanie  d'un  tems  n'est  pas  celle 

d'un  autre,  et  qu'on  ne  peut  e'tablir  aucune  comparaison  entre Tancienne  et  la  moderne. 

L'ancienne  Germanie  a  souvent  aussi  changé  d'étendue ,  de  for-  Variations 
me  et  ûq  nom.  La  Germanie  de  Lesar  n  est  pas  celle  de  lacite  oi  de  r ancienne 

de  Pline,  et  la  Germanie  de  Pline  n'est  pas  celle  de  Strabon  ,  ni 
peut-être  même  celle  de  Pitheas  de  Marseille,  c|ue  Pline  a  cité  quel- 

quefois. De  même  la  Germanie  de  Strabon  n'est  pas  celle  de  Pom- 

ponius  Mêla,  qui,  à  son  tour,  ne  s'accorde  point  avec  celle  de 

Ptolémée.  La  Germanie  connue  sous  Clovis  n'était  déjà  plus  celle 

des  tems  d'Auguste  et  de  Claude,  et  la  Germanie  de  Gharlemagne 

n'est  pas  non  plus  celle  de  Clovis. 
De  tous  les  auteurs  dont  les  écrits  nous  sont  parvenus ,  César  Germanie 

est  le  premier  qui  ait  parlé  des  Germains;  mais  il  n'a  nommé  et 

n'a  peut-être  connu  que  les  Svèves  ou  les  habitans  de  la  Souabe, 
qui  étaient  les  plus  belliqueux  et  les  plus  puissans.  11  pourrait  se 

faire  aussi,  comme  quelques-uns  l'ont  supposé,  que  la  description 

qu'il  en  donne  convint  à  tous  les  Germains  et  à  tous  les  Celtes, 

c'est-à-dire  aux  plus  anciens  habitans  de    l'Europe:  peut-être   aussi 

de  César. 
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a-t-il  voulu  désigner  les  Germaias  &ou&  le  rioin  de  Svè^es,  pîulit 
que  les  Svèves  sous  celui  de  Germains  }■  mais  ceci  ne  pourrait  jamais- 

s'entendre  de  la  des-cription  et  des  démarcations  territpriales  ,■  et 
par  conséquent  il  demeurerait  iTOontestable  que  la  Germanie  décrite 
par  César  était  la  Souabe.- 

De  sirahoa.  La  Germanie  de  Sirabon  ne  comprend  que    l'es   pays  en    deçà 
de  l'Elbe.  Cet  écrivain  dit,  que  les  communications  des  Romaios 
dans  la  partie  occidentale  de  l'Europe  s'étendaient  jusqu'à  l'Elbe, 
qui  partageait  par  le  milieu  la  Germanie^  mais  il  confesse  en  mô- 

me tsms  que  tout  ce  qui  se  trouvait  au-  delà-  de  ce  feuve'  étaiE 

inconnu.  On  croit  généralement  qu'il  vivait  sous  les  règnes  d'Au- 
guste et  de  Tibère. 

DsPiimi  Pline  fait  mention  de  cinq  grandes  uations;,  sous  les  noms  des- 

quelles il  comprend  tous  les  peuples  qui  habitaient  alors  la  Ger- 

manie, savoir;  i.°  les  Istei^ons  au  sud-ouest,  qui  s'étendaient  entre 

le  Rhin  et  l'Elbe,  depuis  la  mer  de  Germanie  jusqu'aux  souFces- 
du  Danube  ;  2°  lés  Erminons  a?u  sud-est  dans  le  pays  qui  se 
trouve  entre  le  Danube  et  la  Vindilie;,  3.°  les  Vindiles ,  qui  occu- 

paient toutes  les  côtes  de  la  mer  Baltique  et  la  Ch^rsonèse  Cim- 

brique;  4-°  les  Ingérons,  qui  habitaient  la  Scandie  et  le  pays  de 
Finninge;  5.°  enfin  les  Peucins ,  qui  étaient  établis  dans  toute  la 

Sarraatie  Européenne,  et  s'étendaient  jusqu'au  Tanaïs,.  ans  Palus- 

Méotides  et  au  Pont-Euxin.  On  voit  d'après  cela  quelle  prodigieuse 
étendue  la  Germanie  avait  acquise  sous  la  plume  de  cet  écrivain^. 

De  Fmnponius  Pomponius  Mêla  parait  n'avoir  eonau  de  la  Germanie    q\xq    le 

pays  qui  s  étend  jusqua  lEIbe,-  ce  q,ui  est  un  peu  plus  que  ce 

qu'on  en  savait  du  tems  de  Strabon.  Sous  Néron  ,  Sénèque  a  aussi 

parlé  des  Germains,  mais  il  parait  n'avoir  connu  de  même  qu'une 
petite   partie  de  leur  territoire. 

iJeTacUe.  Tacitc,  qui  fut  coa^missaire  dans  la    Belgique,-  et  qui  a    écril 

sur  les  mœurs  des  Germains,  ne  vit  jamais    la    Germanie    Transré-r 

nancy  et  s'il  en  a  dit  quelque  chose,,  ce  n'a  été  que  d'après  les  re- 

lations qu'il  en  avait  eues.  Du  reste  la  Germanie  de  Tacite  est  três^ 
restreinte  en  comparaison  de  celle  de  Pline. 

De  PtoUmde.  Ptolémée  est  le  premier  qui  nous  ait  donné  de  la  Germanie  une 

description,  qu'on  pourrait  dire  complète  à  certains  égards,  quoiqu'en 

aient  dit  certains  écrivains  Allemands  qui  ont  trailé  de  l'ancienne 
géographie  de  cette  contrée;^  et   dont  Ecchard^.  Scheidius^    Gruber 



( 
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fit  autres  auteurs  d'écrits  plus  rëcens  se  sont  rendus  les  e'clios.  Cet 

ancien  géographe  n'a  cependant  pas  décrit  la  Germanie  telle  qu'elle 

était  de  son  tems,  mais  bien  telle  qu'elle  avait  été  plus  ancienne- 

ment encore  5  et  pour  s'en  convaincre  il  suffit  d'observer,  i.°  qu'il 
place  les  Lombards  sur  la  rive  gauche  de  l'Elbe,  tandis  que  sous 

Tibère  ils  avaient  été  repoussés  au  delà  de  ce  fleuve;  2.°  qu'il  établit 

les  Sicambres  dans  la  Germanie  proprement  dite,  tandis  qu'on  lit 

dans  Tacite  qu'ils  avaient  déjà  été  transportés  dans  les  Gaules;  3.° 

enfin  qu'il  donne  plusieurs  villes  à  la  Grande  Germanie,  tandis 

qu'à  cette  époque,  comme  du  tems  de  Tacite,  il  n'y  en  avait  aucune. 
En  général  les  anciens  géographes  ne  nous  ont  donné  la  des-     ytppUcnUoni 

scription  que  des  contrées  ou  avaient  pénétré  les  Romains.  Ce  n  a       ̂ a  mot 
,     ,  ly  ,  ,  11/-^  Germanie. 
ete  qu  a  une  certaine  époque,  que  le  nom  de  Germanie  a  été  donné 

à  la  Germanie  proprement  dite,  et  à  une  partie  de  la  Gaule  Belgi- 

que. La  Germanie  proprement  dite,  qui  a  aussi  été  appelée  quelque- 

fois la  Grande  Germanie,  était  la  Germanie  Transrénane,  tandisque 

la  Belgique  portait  le  nom  de  Germanie  Cisrénane.  Le  pays  désigné 

sous  le  nom  de  Grande  Germanie,  était  pour  ces  géographes  la  vaste 

région  située  au  centre  de  l'Europe,  et  habitée  par  divers  peuples, 

que  l'on  comprenait  tous  sous  la  dénomination  de  Germains.  Il  est 

aisé  de  juger  d'après  cela  quelles  variations  ont  dû  éprouver  les 
confins  de  cette  région.  On  a  compris  généralement  sous  le  nom 

de  Germanie  tous  les  pays  situés  entre  la  Vistule,  le  Danube,  le 

Rhin  et  la  mer  du  nord.  Ces  pays  formaient  sans  contredit  la  plus 

grande  partie  de  l'ancienne  Celtique,  et  par  conséquent  la  Grande 

Germanie  avait  alors  une  étendue  de  plus  du  double  que  n'en  a 
toute  l'Allemagne  de  nos  jours* 

Les  Allemands  proprement  dits  semblent  avoir  habité  dans  les  'dUemands. 

commencemens  les  rives  du  Danube,  du  Rhin,  de  l'Elbe,  et  de  l'O- 

der. Cluverius  prétend  avec  d'autres  écrivains  estimés  que  les  Alle- 

mands n'étaient  pas  des  Germains,  mais  bien  des  Gaulois  d'origine, 
et  que  les  premiers  Allemands  étaient  ces  mêmes  Gaulois,  qui  , 

selon  Tacite,  avaient  passé  le  Rhin,  et  s'étaient  établis  au  delà 

de  ce  fleuve.  Ce  qu'il  y  a  de  certain,  c'est  que  sous  Glovis  ces 

derniers  ne  formaient  qu'un  peuple  peu  considérable,  qui  toutefois 
occupait  la  plus  grande  partie  du  territoire  situé  entre  la  Meuse, 

le  Rhin  et  le  Danube.  Mais  nous  traiterons  ailleurs  plus  ample- 

ment   de  l'origine  de  ces  peuples. 
Europe  Fol,  IF.  n% 
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De  î'avls  du  chevalier  De-Jancoart,  dont  l'ojDservalîou  à  cet 

égard  est  bien  fonde'e  et  des  plus  importanies,  les  Romains  ne  peu- 
vant  soametlre  la  grande,  la  véritable,  la  puissante  Germanie,  se 
formèrent  une  Germanie  idéale  ,  en  transportant  des  Belges ^  des 
Svèves  et  des  Sicambres  dans  les  pays  dy  Rhin  ,  et  en  don- 

nant à  ces  paysj  qui  n'étaient  qu'une  province  ou  un  district  des 
Ç-auies,  le  nom  de  Germanie,.  Ils  parvinrent  néanmoins  à  subju- 

guer les  We'mètes  qui  habitaient  les  environs  de  Spire,  les  Van-' 
gions  qui  se  trouvaient  dans  le  lefriioire  de  Worms,  et  les  Trî- 

boces  qui  étaient  à  peu  de  distance  de  Mayauce.  De  cette  manière 

ils  réunirent  à  une  portion  de  la  Belgique  une  partie  ou  une  espèce 

de  langue  de  terre  de  la  Grande  Germanie,  qu'ils  comprirent  en- 

suite sous  le  nom  générique  de  Germanie,  et  partagèrent  en  supe'-. 
rieure  et  en  inférieure. 

Si  la  Germanie  a  .ëpouvé  souvent  des  variations  à  l'égard  âe 
4f la Çermariie.  son  ëlendue  ,  de  sa  figure  et  de  ses  confins,  il  faut  convenir  aussi 

qu'elle  n'a  pas  toujours  renferme  dans  son  sein  les  mêmes  peuples, 
ce  qui  a  occasionné  de  nouvelles  mutations  dans  son  système  organique 

et  dans  l'état  de  sa  géographie.  Les  irruptions  des  peuples  septen-; 
trionaux  verg  le  midi^  ont  produit  dans  cette  vaste  contrée  les  chan- 

gemens  les  plus  étonnans.  Les  Lombards,  d'abord  resserrés  dans 

les  environs  de  l'Elbe ,  passèrent  dans  les  régions  méridionales,  et 
de  là  en  Italie,  où  ils  fondèrent  dans  la  siiite  des  tems  par  leurs 

victoires  un  royaume  puissant.  Les  Svèves  se  jetèrent  sur  les  Gau^ 

les,  d'où  ils  s'étendirent  en  Espagne.  Les  Golhs,  après  avoir  tra- 
versé toute  la  Geruîanie,  occupèrent  aussi  l'italie  avec  une  partie 

des  Gaules,  et  presque  toute  l'Espagne.  Les  Borgondi  ou  BorgOîi- 
âioni  fondèrent  le  royaume  de  Bourgogne.  Les  Francs  avaient  déjà 

le  leur  dans  les  Gaules.  Les  Saxons,  qui  se  trouvaient  de  l'autre 

côté  de  l'Elbe,  s'avancèrent  jusques  dans  la  Vestphalie  qu'ils  occu- 
pèrent. Après  avoir  conquis  le  pays  qui  s'appelait  dans  les  derniers 

tems  Haute  et  Basse  Saxe,  les  Vandales  descendirent  aussi  vers  le 

midi  5  ils  étendirent  leurs  conquêtes  jusques  dans  l'Espagne,  et  al- 

lèrent périr  en  Afrique.  Le  territoire  abandonné  d'abord  par  ces 

derniers,  et  qu'on  croit  être  situé  entre  l'Elbe  et  la  Vistule,  fut 

occupé  tour  à  tour  par  les  Vendes  ou  Fénèdes  qui  s'en  emparè- 
rent ^  et  furent  connus  sous  le  nom  de  Slaves, 
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Il  ne  faut'pa&  croïfe  cependant  que ^  dans  ces  e'mîgrations,  les  Emfëratioms 
peuples  abandonnassent  entièrement  et  toul-à-coup  leur  patrie.  Les 

premiers  à  partir  étaient  ordinairement  les  hommes  capables  de 

porter  les  armes,  et  ils  emmenaient  avec  eux  une  partie  de  leurs 

familles.  Ceux  qui  restaient  dans  le  pays^  se  trouvant  ensuite  réduits 

à  un  petit  nombre,  devenaient  facilement  la  proie  de  quelque  voi- 

sin non  affaibli  par  de  semblables  émigrations.  C'est  ainsi  que  le 
vaste  pays  occupé  Jadis  par  les  Svèves,  et  qui  composait  à  peu- 

près  la  Germanie  de  César,  passa  à  d'autres  peuples;  et  le  norn 

de  Soiiabe  n'est  resté  qu'à  une  petite  portion  de  ce  pays,  après  avoir 

été  éclipsé  en  grande  partie  par'  celui  d'Allemagne,  qui  n'était  dans 

les  commenceraens  que  le  nom  d'une  très-petite  région. 
A  une  époque  poslérieure  aux  conquêtes  des  Romains,  les  Sa- 

xons, stationnés  entre  l'Elbe  et  le  Veser,  avaient  occupé  le  pays 

des  Francs,  qu'ils  retenaieut  encore  au  commencement  du  règne 
de  Cbarlemagne.  Lorsque  ces  derniers  s'avancèrent  vers  le  midi  et 
se  répandirent  de  îà  dans  les  Gaules,  où  ils  jetèrent  les  fondemens 

d'un  royaume,  ils  laissèrent  une  partie  de  leur  nation  sur  la  rive 
droite  du  Rhin:  ce  qui  donna  lieu  à  la  division  des  pays  occupés 

par  eux  en  France  occidentale,  qui  est  la  France  d'aujourd'hui,  el 

en  France  orientale,  d'où  la  Franconie  a  pris  ta  dénomination. 

C'est  vers  cette  époque  que  s'éteignît  à  peu  près  le  nom  de 

Germanie  et  de  Germains,  qui  ne  s'est  conservé  depuis  que  dans  les 
écrits  lalins,  et  les  Germains  prirent  alors  les  noms  dsT/ieddisci,  Teu- 

tisci  et  Teuioni ^  qu'ils  ont  gardés,  et  qui ,  comme  noms  de  nations 
partielles,  étaient  déjà  anciens  du  tems  de  Procope  sous  le  règne 

de  Justinîen.  On  trouve  néanmoins  quelqu'indice  de  ces  noms  dès 
les  tems,  où  tous  les  peuples  de  la  Germanie  étaient  désignés  sous 
la  dénomination  générale  de  Germains:  car  Tacite  donne  celui  de 

Teutohurgensis j  à  une  forêt  de  la  Germanie  située  entre  l'Eus  et 

la  Lippe,  et  qui  s'appelle  aujourd'hui  T'euteberg.  Les  Teutons  pro- 

prement dits,  étaient,  à  ce  qu'il  semble ^  d'anciens  peuples,  qui 
habitaient  îe  long  des  côtes  de  l'océan  Germanique 5  ils  étaient  al* 

liés  des  Cimbres,  avec  lesquels  ils  semblent  n'avoir  formé  d'abord 

qu'un  seul  peupler  cependant  les  Cimbres  et  les  Teutons  étaient 
connus  sous  le  nom  de  Codanî  ou  Godani,  avant  leur  irruption, 

dans  i'empire  romain.  Il  est  fut  mention  des  Teutons  dans  Pline, 
qui  cite  Pitheas  de  Marseille  eomnie    le  premier   qui   ait    parlé   de 

Teutiynii 
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ces  peuples.  Pomponius  Mêla  nous  représente  les  Teutons  comme 

habitant  l'île  Codanonia,  que  quelques-uns  croient  être  l'Ile  de  Zé- 

lande  dans  la  Baltique.  Ptole'mëe  parle  des  Teutonari  qui  se  trou-. 

vaient  entre  les  Saxons  et  les  Svèves,  et  des  Teutons  qu'il  place 
entre  les  Svèves  et  les  Farodènesj  mais  Spener,  dans  ̂ di  Notice  de 

la  Germanie  antique^  dit  que  les  Teutons  et  les  Teutonari  éld.\exït 

le  môme  peuple,  et  que  ces  derniers  n'e'taient  tout  au  plus  qu'une 
colonie  de  Teutons,  qui  s'était  établie  sur  le  continent  de  la  Germanie. 

Colonies  Les  Cimbrcs  et  les  Teutons  semblent  avoir   envoyé'    de    nom- de  Cbnbres        -,  ,.  ,  .  \tAi  -i»/-!!  \ 
et  ds  Teuions,  Drcuses  colouies  sur  le  continent  près  des  îles  et  de  la  Cnersonese 

Cirabrique.  Les  Ambrones  ^  les  Teugènes  et  les  Tigurins  se  réuni- 

rent peut-être  à  ces  coloniesj  peut-être  aussi  qu'après  la  de'faite 

essuyée  par  leurs  compatriotes  dans  les  provinces  me'ridionales,  ceux 

qui  e'chappèrent  s'en  revinrent  dans  leur  pays  natal  i  car  on  voifc 

que,  du  tems  de  Ptoîe'me'e,  il  se  trouvait  encore  des  Teutons  sur  la 
côte  septentrionale  de  la  Germanie  et  du  golfe  Codauo.  Depuis  cette 

époque  il  n'est  plus  fait  mention  des  Teutons  comme  d'un  peuple 

encore  existant.  Plusieurs  e'crivains  prétendent  ne'anmoins  que  les 

Saxons  et  les  Teutons  ne  fesaient  qu'un  môme  peuple,  qui  dans  le 

moyen  âge  prit  d'autres  noms,  et  fut  connu  aussi  sous  ceux  de 
Paniens  ou  Danois  ,  et  de  Normans. 

Pi^upiés  Aux  peuples  qui  habitaient  anciennement  la  Germanie,  et  dont 
du  moyen  ds^'  ..  ,  ,,  .ir      t  i  , les  noms  ont  disparu  peu  a  peu,  li  en  a  succède  d  autres  dans  le 

moyen  âge  avec  des  noms  pour  la  plupart  bien  diffërens,  et  qui 

sont  à  peu  près  ceux  qui  existent  aujourd'hui.  Mais  d'autres  e'tats 
s'e'tant  successivement  formes  autour  de  la  Germanie  proprement 

dite,  il  en  a  résulte'  que  la  grande,  l'ancienne  Germanie,  la  Germanie 

même  des  Romains,  et  surtout  celle  de  Pline^  s'est  trouve'e  resserre'e 

dans  des  limites  bien  étroites,  en  coniparaison  de  celles  qu'elle  avait 

auparavant. 

G^rmafùe  Lcs  ge'ographcs  comprennent  ordinairement  sous  le  nom  actuel 

d'4llernagne  tout  l'espace  situe'  au  centre  de  l'Europe,  et  qui  est 

borne'  à  l'orient  par  la  Hongrie  et  la  Pologne,  au  nord  par  la  mer 

Baltique  et  le  Dannemarc,  à  l'occident  par  les  Pays-Bas,  la  France 
et  la  Suisse,  et  au  midi  par  les  Alpes  qui  bordent  la  Suisse  et 

l'Italie.  Cette  vaste  e'tendue  de  pays  est  comprise  entre  le  4<5.^  et  le 

55.^  degré  de  latitude  septentrionale^  et  entre  le  3."  et  le  i3.^  degre's 

4e  longitude  orientale;  sa  lopgiienr  est  d'environ  240  lieues  depuis 

(io  nielle. 
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les  Alpes  jusqu'à  la  mer  Baltique,  et  sa  largeur  de   195  depuis   le 

Rhin  jusqu'à  la  Hougrie. 

L'Allemagne  était  autrefois  divisée  en  neuf  cercles  sous  les  Aiiewagnt 
noms  de  Vestphalie,  de  Haute  et  Basse  Saxe,  de  Haut  et  Bas  eTaciilTite. 

Rhin,  de  Franconie,  de  Souabe,  de  Bavière  et  d'Autriche.  Les 

trois  premiers  e'taient  au  nord,  les  trois  suivans  au  centre,  et  les 
trois  derniers  au  midi.  Chaque  cercle  était  divise  lui-même  en  pe- 

tits e'tats  plus  ou  moins  nombreux,  et  plus  ou  moins  grands.  La 

Bohème  qui  est  à  l'orient  e'tait  re'unie  aux  neufs  cercles,  et  elle 

renfermait  aussi  plusieurs  e'tats  y  compris  la  Sile'sie.  Tous  ces  pays 

et  autres  sont  aujourd'hui  re'uois  sous  la  d.e'nominalion  de  Confé- 

dération Germanique,  et  leur  totalité'  se  divise  en  Allemagne  sep- 
tentrionale, et  en  Allemagne  méridionale:  la  première  comprend  la 

Vestphalie,  la  Haute  et  Basse  Saxe,  le  Haut  et  Bas-Rhin  et  une 

partie  du  Bas-Rhin,  et  de  la  Franconiej  et  la  seconde  Taulre  par- 
tie de  la  Franconie  et  du  Bas-Rhin,  la  Souabe,  la  Bavière  et  TAu- 

triche.  A  ces  divers  étals  il  faut  ajouter  la  Prusse,  qui,  en  vertu 

d'un  acte  solennel  du  9  juin  181 5,  fait  aussi  partie  de  la  Confé- 
dération Germanique. 

L'aperçu  que  nous  venons  de  donner  des  vicissitudes  qu'a  su-  Division 

bies  la  géographie  de  l'Allemagne,  nous  conduit  naturellement  à  la  ̂""'"'■'"=*' 

division  qu'exige  îe  travail  que  nous  entreprenons,  pour  rendre  com- 
plète la  description  que  nous  allons  donner  du  Costume  ancien  et 

moderne  de  la  Germanie.  N'y  ayant  pas  de  ressemblance  entre  la 

Germanie  d'un  tems  et  celle  d'un  autre  lems,  et  beaucoup  moins 
encore  entre  la  Germanie  antique  et  celle  de  nos  jours,  à  cause 

des  variations  infinies  qui  se  sont  opérées  dans  sa  constitution  ter- 

ritoriale et  des  vicissitudes  des  nations  qui  l'ont  habitée,  il  serait 
impossible  de  procéder  à  un  examen  régulier  du  costume  de  ces 

divers  peuples,  si  l'on  n'envisageait  point  ce  pays  sous  ses  différen- 
tes époques. 

La  première  sera  donc  celle  de  la  Germanie,  telle  qu'elle  se  Différente, 

trouvait  avant  l'arrivée  des  Ronjains  dans  ces  régions.  Dans  la  se-  p*'^'"'^"- 
conde  nous  examinerons  l'état  de  la  Germanie  et  le  costume  de  ses 
peuples  sous  les  Romains.  La  Germanie  du  moyen  âge,  ou  le  cos- 

tume de  ses  habitans  après  la  chute  de  l'empire  Romain  ,  formera 
une  troisième  époque  qui  nous  obligera  à  de  nouvelles  recherches- 

Enfin  nous   exposerons    dans   la    quatrième   l'état   de   la   Germanie 
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moderne,  et  nous  donnerons  la  description  du  costume  des  peiïpîeâ' 

qui  habitent  aujourd'hui  les  pays  généralement  connus  sous  le  nom 
d'Allemagne.  De  celte  manière  il  régnera  plus  d'ordre  dans  noire 
travail,  plus  de  méthode  dans  nos  recherches,  et  les  résultats  erï 

seront  aussi  plus  complets.  D'un  autre  côté,  la  matière  ainsi  dis- 
tribuée sera  peut-être  moins  embrouillée,  moins  obseure  et  plus 

agréable  à  nos  lecteurs. 

Il  ne  sera  pas  inutile  de  citer  ici  les  écrivains  les- plus  distin- 
gués c[ui  ont  traité  des  divers  peuples  de  la  Germanie,  de  leurs 

mceurs  et  de  leurs  vicissitudes  politiques,  surtout  pour  ce  qui  con« 
cerne  la  Germanie  anîique  et  celle  du  moyen  âge.  En  iTSojSchei- 

dius  a  publié  à  Gottingue  deux  livres  d'Ecchard  Sur  les  origines 
sur  les  anciennes  colonies,  sur  les  émigrations  et  sur  les  faits 

des  Germains  en  général;  et  dès  l'an  171^  Spener  avait  publié 
une  IS'otice  de  la  Germanie  antique  avec  un  tableau  de  celle  du 
moyen  dge.  Nous  avons  fait  un  grand  usage  de  ces  deux  ouvrages 
dans  ce  traité,  ainsi  que  de  la  Germanie  antique  de  Cluveriu^ 

dont  pourtant  nous  n'avons  pas  adopté  aveuglement  les  opiaioHS.  ■ 
Certain  îrenicus  avait  publié  dès  l'an  1S18  une  exéoèse  de 

TAllemagney  mais  il  s'était  surtout  attaché  à  donner  une  descrip- 
tion de  la  ville  de  Nuremberg.  Parmi  les  divers  ouvrages  qui  trai- 
tent de  monumens,  nous  avons  particulièrement  consulté  le  Tre'jor 

des  antiquités  Teutoniques  de  Schiller  ;  la  Bibliothèque  des  anciens 
écrivains  illustres  qui  ont  traité  des  choses  germaniques  de  Pisto- 
rius;  les  Ecrivains  des  choses  Germaniques  depuis  Charlemagne 

.  jusqua  Charles -Quint  par  Marquard  Freher,  et  commentés  par  Slru- 
vius;  le  Corps  des  historiens  du  moyen  dge  du  môme  Struvius  pu- 

blié parEcchardy  et  enfin  X Histoire  générale  de  la  Germanie  pap 
le  P.  Barré. 

'i^is!  ̂ aniù  les  ouvrages  italiens  concernant  l'histoire  partielle  des  Em- 
pereurs d'Allemagne  ou  autres  princes,  et  de  quelques  provinces  de 

l'empire,  nous  citerons  la  Sioria  dî  Enrico  VII,  publiée  par  Alber- 
tino  Mussato;  la  Fila  di  Carlo  V  par  Leti  ̂   celle  de  ï Imper atore 
Leopoldo ,  que  Gualdo  Priorato  a  fait  imprimer  à  Vicooej  \es  Annali 

délie  gesta  dei  Principi  Austriaci  da  Rodolfo  I.  sino  a  Carlo  V.  de 

Gerardo  De-Roo  ;  les  Annali  délia  nazione  Boica  d'AIdzreitter  et  de 
Brunner;  celles  Délia  nazione  Sveva  de  Martino  Crusio;  et  enfin  la 

Storia  particolare  dêl  Palatinato  publiée  en  1770  par  Tolaero.  L'on- 
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vrage  inlitiik'  Les  écrivains  des  choses  relatives  à  V Autrîclie ,  publie 
€n  1721  par  Pez  à  Leipsik  nous  a  ëtë  également  d'un  grand  secours 
dans  nos  redie-rches.  Nous  avons  de  même  fait  usage  du  grand  ou- 

vrage de  Serrario  sur  les  choses  de  Mayance;  de  celui  de  Brower  sur 

les  antiquités  et  t histoire  de  Trêves^  sujet  qui  a  été  traite  noble- 

ment à  une  époque  plus  récente  par  le  célèbre  Hontheim,  plus 
connu  sous  le  nom  de  Febronius  ;  de  La  Saxe  et  des  origines 
Saxonnes  par  Fabri<;ius^  Des  écrivains  des  choses  de  la  Lusace; 

re'unis  en  un  seul  corps  par  Hoffmann  5  des  choses  de  Wirtzhourg 
par  Gropp:  de  l'ouvrage  de  Leibnitz,  le  plus  recommendable  de 
tous,  et  ayant  pour  litre  Des  écrivains  des  choses  de  Brunsvvich', 

de  l'histoire  des  anciens  Rois  de  la  Bourgogne  Transjurane,  de  celle 
des  Guelpbes  venus  après  Azzon  à  une  époque  plus  récente  ,  ainsi 

que  de  l'bistoire  des  autres  Ducs  de  Bavière  et  de  Saxe,  accom-; 

pagne'es  toutes  trois  d'une  Série  de  monumens  historiques  et  diplonia-^ 
tiques  y  par  le  môme  Leibnitz,  par  Ecchard  et  par  Gruber  ;  et  enfia 
de  ïhistoire  et  des  usages  de  la  Bohême  décrits  par  Balbinus  dans 

son  Epitome  des  choses  de  ce  royaume ,  et  plus  encore  du  Mélange 

historique  des  choses  de  la  Bohême  divise'  en  deux  parties.  Quant 

à  la  description  de  l'état  moderne  de  l'Allemagne ,  nous  ne  pou- 
vions prendre  de  meilleur  guide  que  les  ouvrages  de  géographie  de 

Busching,  de  Gulîirie,  de  Pinkerton  ,  de  Menlelle  et  de  Malte- 

Brun  ,  depuis  lesquels  on  a  encore  publie'  en  Allemagne  d'autres 

ouvrages  de  géographie  et  de  statistique  ̂   que  nous  n'avons  pas 
non  plus  négligés. 
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luaniité  V_^E  serait  envaîn,  comme  Pont    fait    plusieurs    écrivains    alle- 
de   certaines  .  _^       ̂   ,  ■*■ 
recherches,  mands  ct  Ecchard  iQi-méme  ,  que  nous  entreprendrions  des  re- 

cherciies  sur  l'origine  primitive  du  genre  humain  en  Arménie,  sur 
l'e'tablissement  dans  îa  même  contrée  des  hommes  échappes  au 
déluge,  sur  le  partage  des  terres  entre  les  enfans  de  Noè,  et  sur 

la  postérité  de  Japhet  et  de  Gomer,  de  Magog,  de  Mesech  et 

de  Tuban,  de  Madai  et  de  Javan,  pour  en  conclure  que  les  Ger- 

mains étaient  issus  de  Noé  en  ligne  droite.  Il  serait  également  inu- 

tile de  s'arrêter  sur  les  histoires  fabuleuses  de  Be'rose  Chalde'en , 

ou  plutôt  d'Annîus  de  Viterbe,  qui  n'a  parle'  des  Germains  que 

pour  donner  à  entendre  c|u'ils  ne  pouvaient  pas  descendre  des  en- 

fans  de  Noë  nommes  dans  l'Ecriture  Sainte  j  et  qui  a  donne'  à  ce 
dernier  une  autre  femme  appelée  Ditea,  de  laquelle  seraient  nës  d'au- 

tres enfans  aU  nombre  de  trente,  dont  plusieurs  nations  Européennes 

tireraient  leur  origine.  Bart,  Rainesius,  Godefroi  et  Scaliger  ont  pense' 

iie'anmoins  que  l'histoire  de  Berose  n'était  pas  tout-à-fait  un  roman,  et 

que  cet  Annîus  devait  l'avoir  lue  dans  quelques  anciens  écrits  qui  ne 

nous  sont  point  parvenus;  mais  s'il  était  permis  d'adopter  cette  opi- 

nion, que  semblerait  appuyer  l'analogie  qu'on  remarque  entre  le  nom 
de  Ditea  et  celui  de  Dites  indiqué  par  César  comme  le  père  des  Ger- 

mains ,  on  pourrait  croire  tout  au  plus,  que  Berose  a  nommé  en 

quelque  part  les  Germains,  et  alors  ce  serait  l'écrivain  le  plus  an- 
cien près  duquel  on  en  trouverait  quelque  notion.  Plusieurs  érudits 

sont  aussi  d'avis,  que  c\^st  des  Germains  que  parle  Hérodote  sous 

le  nom  de  Celtes;  mais  cet  ancien  historien  n'eut  que  bien  peu 

de  connaissances  de  la  géographie  de  l'Europe:  car  il  suppose  que 
ristrc  venait  du  pays  des  Celtes  et  de  la  ville  dePyrène,  et  il  fait  par- 

tager à  ce  fleuve  l'Europe  presque  par  moitié:  erreurs  qu'a  redressées 
Aristote  même,  en  substituant  à  la  ville  de  Pyrène  les  monts  Py- 

rénées, et  en  plaçant  les  sources  du  Danube  dans  la  forêt    d'Her- 
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ciuie.  Si ,  par  le  nom  à'Umbrici ,  Hérodote  a  entendu  désigner 
les  Italiens,  il  a  fait  sortir  de  leur  pays  deux  rivières  se  diri- 

geant vers  le  nord,  et  appelées  l'une  Carpi  et  l'autre  Alpi,  qui 

se  jetaient  l'une  et  l'autre  dans  l'Istre.  Quelques  écrivains  ont  sup- 
posé que  la  première  de  ces  rivières  était  le  Golapi,  qui  va  se  per- 

dre dans  la  Save;  et  quant  à  l'autre  ils  ont  présumé  qu'Héro- 

dote pouvait  avoir  oui  parler  de  l'Albi  ou  de  l'Elbe  actuel ^  et 

qu'il  l'avait  regardé  comme  un  des  influens  de  l'Istre.  S'il  a  dé- 

signé les  Germains  sous  le  nom  de  Celtes^  s'il  a  cru  qu'ils  ha- 

bitaient les  rives  de  l'Istre,  et  s'il  a  placé  dans  ce  fleuve  l'embou- 
chure de  ces  deux  rivières,  on  pourrait  raisonnablement  supposer 

que,  dès  les  tems  les  plus  reculés,  les  Germains  occupaient  une 

vaste  région,  et  que  de  l'Italie  ils  s'étendaient  jusqu'aux  rives  de 

l'Elbe.  Diodore  de  Sicile  nous  apprend  c[ue  la  nation  des  Celtes, 

qu'il  indique  en  quelqu'endroit  sous  le  nom  de  Galates,  était  con- 
nue  des  Grecs  dès   les   tems  d'Alexandre, 

'     Tacite,   qui,  sans  doute,  avait    eu    connaissance    de     quelques    ̂ .  O'V'f" 
compositions  poétiques  des  Germains,  nous  présente  Tuiscon,Dieu 
né  de  la   terre,  et  sou   fils  Manné,  comme  les  auteurs   de  la  nation 

Germanique  :  ce   qui  lui  sert  à  expliquer    la    raison    du  culte,    que 

quelques  Germains  rendaient  à  la  Déesse  Herda  ou  à  la  Terre,  com- 
me mère  commune.   Les    commentateurs    modernes    font    dériver  le 

nom   de  Tuiscon  de  Tuisch  ou  Duisch,  et  le  rapportent    à    Tentâ- 

tes, divinité  des  Gaulois,  la  racine  de  ce   nom  Tit,  Tbiud,Thiod 

ou    Tyd ,    signifiant    peuple    ou    nation    chez    les    Saxons,    chez  les 

Goths,  chez  les  Francs  et  chez  les  Allemands,  et  Roi  dans  la    loi 

Salique,  où  elle  a  été  changée    en    Teud  ,    dont  Ulfila  a  fait  Thin- 

dans.    Ce   Theud    ou  Tit  dut  être,  à  une    époque    très-reculée,  un 

chef  militaire  des  Germains    ou    des    Celti-Germains,    du    nom    du- 

quel le  peuple  qu'il  conduisit  à  la  guerre    prit    le    nom   de  Titans: 
cette  opinion  semblerait  trouver   un   appui   dans   un  hymne  de  Cal- 

limaque,  où  le  poète  célèbre  Apollon,  pour  avoir  renouvelle  contre 
Brennus  la   défaite    des    vieux  Géans    ou  Titans.  Les  anciens    écri- 

vains ont  placé  cette  race  gigantesque  près   du  Caucase,  d'où  quel- 

ques-uns ont  pris  motif  de  croire,  que  les    Germains  étaient    d'ori- 
gine asiatique.  Il  parait  en  effet  certain,  que  ce  Tuiscon  ou  Tentâtes 

s'est  signalé  par  ses  exploits  dans  les  environs  du  Caucase,  et  qu'il 
-^étendit  ensuite  sa  domination  au  loin  vers    l'occident:    il  est   assez 
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singulier  aussi  de  voir  donner  par  quelques  écrivains  le  nom  de  Ti- 

tan au  Pronie'the'e  du  Caucase.  Plusieurs  même  ont  imaginé  que 
Thétis ,  Rbée,  Thémis,  Mnémosine  et  Phébé,  ses  filles,  appelées 

aussi  Titanides  chez  les  anciens,  comme  l'a  observé  Spauemius,  peu- 

plèrent la  Grèce  et  les  contrées  voisines  de  l'Europe:  ce  qui  con- 
duirait à  celte  conséquence,  que  les  premiers  éléraens  de  la  civi- 
lisation auraient  été  apportés  par  les  Germains  aux  Grecs,  qui  leur 

donnèrent  dans  la  suite  le  nom  de  Barbares.  D'autres  se  sont  crus 

autorisés  à  transporter  Teulatès  jusqu'en  Egypte,  où  ils  en  font 
le  Theud  ou  Mercure  des  Egyptiens:  puis  de  là  ils  le  suivent  jus- 

qu'à l'extrémité  occidentale  de  l'Europe,  c'est-à-dire  dans  les  Gaules 
et  en  Espagne:  conjectures  au  moyen  desquelles  ils  expliquent  com- 

ment les  Gaulois  se  disaient  être  issus  de  Teutalès  ou  de  Dites, 

et  d'où  était  venu  aux  Espagnols  leur  Dieu  Togot  ou  Togo,  dont 
parle  Martial  comme  étant  le  Dieu  des  Celtibériens,  et  dont  quel- 

ques anciennes  inscriptions   nous  ont  conservé  le  souvenir. 

Nennius,  qui  a  écrit  une  histoire  des  Bretons  vers  l'an  620 
du  Christ,  a  donné  aux  Germains  une  autre  origine,  et  à  la  Ger- 

manie d'autres  limites.  II  raconte  qu'Alanus  était  le  premier  descen- 
dant de  Japhet  qui  ftit  venu  en  Europe,  et  il  lui  donne  trois  fils 

qui  sont,  Isicius  ou  Isicion,  Armenon  et  Negrion.  Du  premier  il 
fait  descendre  les  Francs,  les  Latins,  les  Allemands  et  les  Bretons; 

du  second  les  Golhs ,  les  Valogots  ou  Visigols,  les  Gépides,  les 

Bourguignons  et  les  Lombards,  et  du  troisième  les  Boiorides  ,  les 

Vandales,  les  Saxons  et  les  Turinces  ou  habitans  de  la  Turinge. 

Les  antiquaires  allemands  ont  reconnu  dans  Isicion  leur  Tuiscon, 

dans  Armenon  Arménius,  et  dans  Negnon  Manne:  ce  qui  porterait 

à  croire  que,  dans  les  tems  fabuleux,  le  centre  de  l'Europe  a  été 
peuplé  par  des   nations  Germaniques. 

'  Quelques-uns  ont  pensé  que  Manne  ,  auquel  Tacite  donne 
pour  père  Teutatès,  avait  emprunté  son  nom  de  la  Lune,  appelée 

par  les  Saxons  Malin,  d'après  l'usage  où  étaient  les  héros  de  ces 
tems  reculés  de  porter  le  nom  de  quelqu'astre.  Les  chants  cités 
par  le  même  écrivain  attribuent  à  cet  ancien  chef  trois  fils,  de  qui 

liraient  leur  origine  et  avaient  pris  leur  nom  certaines  nations  plus 

ou  moins  voisines  de  l'Océan,  savoir;  les  Ingevons,  qui  en  étaient 
les  plus  près,  puis  les  Erminons  ou  Ermions,  et  ensuite  les  îs- 

tevons.   Quelques  écrivains  sont  néanmoins  d'avis   que    les    derniers 
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avaient  pris  leur  nom  de  la  nature  du  pays  qu'ils  occupaient,  c'est- 

à-dire  des  plaines  qui  s'e'tendent  depuis  la  Belgique  jusqu'à  l'Elbe, 

en  attachant  au  nom  à' Istevons  l'ide'e  dliahitans  des  prairies.  C'est 

là  en  effet  que  commençait  la  Germanie  orientale,  et  ces  e'crivains 
voient  dans  ce  nom  la  racine  Saxonne  de  leur  mol  Ost,  dont  ils 

font  Est  ou  Orient.  Les  Erminons  habitaient  la  partie  de  la  Ger- 

irianie  supe'rieure,  où  les  Francs  vinrent  ensuite  s'établir.  Leibnil2î 

a  de'montre'  dans  une  savante  dissertation ,  que  ce  peuple  avait  pris 

son  nom  d'Erminius,  Irminus  ou  Arminius,  qui  fut  un  prince  re- 
nomméj  et  du  mot  Erminons  ou  Ermans,  il  ne  serait  pas  difficile 

de  faire  dériver  celui  de  Germains.  Ce  qu'il  y  a  de  certain,  c'est 

que  le  nom  d' Arminius  fut  célèbre  en  Asie  plusieurs  siècles  avant 

la  venue  de  l'Arminius  des  Cberusques.  On  a  voulu  aussi  trouver 

quelque  relation  entre  cet  Arminius  et  l'Arimane  des  Perses  :  ce 

qui  fait  soupçonner  à  Leibnilz  que  ce  he'ros ,  après  avoir  subjugue' 

une  grande  partie  de  l'Asie,  avait  e'të  divinisé  par  les  Orientaux.  Ou 
retrouve  encore  beaucoup  de  vestiges  des  noms  d'Arminius,  d'Ir- 

minus  ou  d'Ermanus  dans  plusieurs  villes  et  autres  lieux  de  la  Ger- 

manie supe'rieure:  circonstance  qui  prouverait,  à  l'appui  de  l'opi- 
nion de  Leibnilz  ,  que  ce  héros  reçut  chez  les  Celles  et  les  Ger- 

mains, aussi  bien  que  chez  les  Perses  et  les  Grecs  les  honneurs 
divins. 

Maigre'  l'impossibilile'  oh.  l'on  est  de  de'terminer  d'une  manière    Ancien  séjour °         ,  *■  ,         .  ,  d»s  Celle». 

pre'cise  les  limites  territoriales  d'aucun  peuple  dans  ces  lerns  ob- 
scurs, on  peut  cependant  assurer  que  les  premiers  Celtes  habi- 

taient les  environs  des  Palus  Méotides  et  du  Caucase,  où,  dans  la 

suite  ,  au  dire  d'Hërodote ,  luttèrent  entr'eux  les  Cimme'riens  et 
les  Scythes.  De  là  ils  firent  des  excursions  en  Asie  et  en  Europe, 

et  fondèrent  dans  le  centre  de  ce  dernier  continent,  c'est-à-dire 

en  Allemagne,  un  e'tat  puissant.  Dans  les  noms  donne's  au  Caucase, 
aux  monts  Carpalhiens,  au  Carse,  aux  monts  Riphées,  aux  Alpes, 

^u  Danube,  au  Borislhène  et  à  la  partie  des  Palus  Me'olides  an- 

ciennement appelée  Bfce,  et  peut-êlre  au  Palus  entier,  on  n'a  pas 
de  peine  à  reconnaître  une  origine  Germanique,  et  ces  noms  semblent 

tous  avoir  été  donnés  par  la  nation,  qui  s'étendait  depuis  le  Cau- 
case jusques  sur  les  bords  de  la  mer  Atlantique. 
Nous  nous  dispenserons  de  rapporter  les  longues  dissertations       Colonies 

qui  ont  ete  laites,  pour  prouver  que  les  Germains  et  les  Celles  en- 
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voyèrent,  à  une  e'popue  très-ancienne,  des  colonies  en  Grèce;  et 

nous  nous  arrêterons  encore  moins  aux  raisonneniens  d'après  les- 
quels il  a  plu  à  quelques-uns  de  conclure,  que  la  langue  grecque 

tirait  son  origine  de  la  Celtique  ou  Germanique ,  n'y  ayant  souvent 
rien  d'aussi  insignifiant  que  certaines  analogies  qui  se  rencontrent, 

et  qu'il  est  assez  facile  d'apercevoir  entre  diffe'rens  idiêmes.  On  a 

raênae  ëte'  jusqu'à  estropier  la  fable  de  Jupiter,  pour  le  faire  de- 

scendre d'une  race  Celti-Germanique,  des  Titans^  et  de  Dites  ou  de 
Tuiscon.  Nous  observerons  plutôt  avec  les  anciens  écrivains,  que, 

long-tems  avant  l'émigration  des  Scythes  dans  la  Gimmërie,  les 
Celtes  ou  les  Germains  orientaux  se  dirigèrent  vers  l'occident  et  oc- 

cupèrent toute  la  haute  Germanie,  d'où,  selon  quelques  e'cvivains, 

ils  s'e'teudirent  même  jusque  dans  les  Gaules  et  dans  l'Italie  supe'- 

rieure.  Quelques  ërudits  allemands  ont  pense'  qu'à  la  même  e'po- 

que,  d'autres  Gerniains  ou  Gelti-Germains  venus  de  l'Ecosse  et  de 

l'Espagne  passèrent  aussi  dans  la  haute  Germanie  j-  mais  leur  opi- 

nion ne  pouvant  être  d^aucun  inte'rêt  dans  îa  description  de  la  Ger- 
manie primitive,  nous  dirons  seulement  que,  selon  la  tradition, 

les  Cantabres,  dont  l'origine  se  perd  dans  la  nuit  des  lems ,  ayant 
traverse'  les  Pyre'ne'es  et  les  Alpes,  passèrent  dans  les  Gaules  et 

dans  la  Germanie,  et  qu'ils  furent  les  premiers  à  y  ouvrir  des  mines 

de  cuivre,  cjui  furent  d'un  grand  avantage  pour  le  commerce  des 
Celtes  ou  des  Germains,  et  attirèrent  même  jusques  sur  leurs  côtes 

les  vaisseaux  Phe'nîciens. 

Nous  remarquerons  encore,  comme  une  preuve  de  la  rapidité' 

avec  laquelle  s^ëtendirent  les  peuples  de  la  Germanie,  que  les  Phry- 
giens et  les  Cauces  étaient  de  la   race  des  Cimbres  et  des  Teutons^ 

qu'ils  pariaient  le   même  langage,  et  que    par    conséquent    on    doit 
les  mettre  au  nombre  des  peuples  les  plus  anciens    de    la    Germa- 

manie.  Il  y  a  eu  un  tems    où    l'on    a    voulu    faire    croire ,  que    les 

premiers  habitans  de  cette  contrée  étaient  sortis  de  la  Suède  3  qu'ils 

étaient  venus  de  l'Asie  par  la    Scythie,    d'abord    dans  le  pays    des 

Finnes,  et  de  là  par  le  golpbe  de  Bothnie  eu   Suède,  d'où  iis  s'e'- 
taient    avancés  en  deçà    de    la    mer    Baltique.    Mais    en    considérant 

qu'un   pareil  voyage  présente  les  plus  grandes  difficultés ,  et  que  ces 

contrées  inhospitali'ères  n'ont  pu   être    habitées    qu'après    avoir    é-lé 

dépouillées  des  forêts  qui   les  couvraient,  c'est-à-dire  à  une  époque 

bien  postérieure,  Leibuitz  conclut  que  c'est  au  contraire    de  la  po- 
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pulalion  la  plus  nombreuse  que  les  réglons  septentrionales  auront 
reçu  la  leur,  sans  doute  en  nombre  bien  moins  considérable,  et 

que  par  conséquent  les  Suédois  eux-mêmes  sont  originaires  de  la 

Germanie:  conjecture  d'autant  plus  raisonable,  qu'une  foule  de  cir- 
constances tendent  à  prouver,  que  toute  la  Chersonnèse  Cimbrique 

ainsi  que  tout  le  nord  de  l'Europe,  ont  été  peuple's  par  des  Ger- 
mains. On  assigne  même  au  passage  des  Germains  en  Scandinavie 

une  e'poque  ante'rieure  à  celle  où  les  Finnes  avaient  de'jà  pour  voi- 

sjns  à  l'orient  et  au  raidi  les  Rossolans  ou  les  Russes:  ce  qui  n'ar- 

riva certainement  que  long-tems  après  He'rodote. 

C'est  ici  le  lieu  de  faire  mention  d'Odin,  dont  nous  parlerons     Des  Odinsi 

ailleurs  plus  au  long.  Les  Suédois  conviennent  eux-mêmes,  d'après, 

leurs  livres  les  plus  anciens,  d'avoir    e'ie'    conduits    en    Scandinavie 

par  deux  Odins,   dont    l'un    est    d'une  époque  antérieure  à    l'autre.  ,, 

D'ailleurs  Odin  et  Vodin,  qui  n'e'taient  peut-être  qu'une  même  per- 
sonne, étaient  rëve're's  des  Saxons,  comme  l'attestent  les  monumens 

de  Paderborn.  Le  premier  Odin,  selon  Nennius,  aurait  ve'cu  vers  le 
tems  de  Tacite;  mais  cet  écrivain  a  peut-être  pris  le  second  pour 

le  premier^  attendu  que  celui-ci,  appelé  aussi  As,  semble  avoir 

été'  la  lige  de  la  nation  des  Vandales,  ou  au  moins  des  Asars  ou 
des  Astinges,  dont  ont  fait  mention  Dion,  et  après  lui  Jornandès 

et  Paul  Diacre.  Zolmann,  auteur  d'un  Idrographie  de  la  Germanie, 

place  le  camp  des  ilsars,  ainsi  appelé'  peut-être  du  nom  d'Odin  ou 

As,  près  de  la  rivière  d'Ossa  dans  la  Fome'ranie:  ce  qui  montre 
encore  combien  les  Germains  s'e'taient  étendus  de  ce  côtë_,  d'oii  il 

îeur  fut  facile  de  s'avancer  dans  la  Chersonnèse  et  autres  régions 
septentrionales.  Selon  les  traditions  de  ces  contrées,  il  y  avait  dans 

la  patrie  d'Odin  un  lieu  appelé  Glansheim,  mot  que  quelques-uns 
ont  supposai  dérive'  de  Glad  qui  signifie  joie,  et  d'autres  de  Gles 

qui  signifie  succin  ;  cette  seconde  interpre'tation  semble  préférable 

à  la  première,  en  ce  qu'elle  rapproche  le  pays  du  succin  ,  qui  est 
la  Poméranie,  de  la  patrie  de  ce  héros. 

Envain  encore  les  Suédois  allégueraient  en  leur  faveur  l'opinion        Passage 

de  ceux  qui  croient  que  la  Scandinavie  fut  le  berceau  ̂ les    Goths,       '  da'nT'"'' 
des  Lombards  et  autres  nations  qui  étendirent  leurs  conc[uôtes  vers  sepuntr^uaies. 

le  midi:  car  l'ancienne  Scandinavie  comprenait  toute  la  Chersonnèse 
Cimbrique,  avec  les  îles   de  la  Baltique  et  les  côtes  de  la  Germanie 

jusqu'à  la    Livonie.   C'est    pour    cela   que   Pomponius   Mêla   donne 
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à  la  Scandanavie  le  nom  de  Codaaovie  ou  Godanonie,  et  à  un€' 

île  du  golfe  Codan  une  population  Teutone.  Quelques-uns  enten-; 

dent  par  le  mot  Godariovie  l'île  ou  le  séjour  des  Codes  ou  des 
Goths;  et  en  effet  le  golphe  Godan  est  appelé  dans  les  anciens, 

écrits  golfe  des  Jutes,  ou,  ce  cpi  est  la  même  chose,  des  Golhs. 

Quoique  Ptoleme'e  ait  fait  quatre  iles  d'une  seule  ;,  qui  est  peut- 
être  celle  de  Gotland,  et  malgré  la  confusion  qui  règne  dans  sa 

géographie  de  la  Baltique,  il  ne  laisse  pas  d'être  exact  relativement 

à  la  plus  grande  de  ces  îles,  qui  est  située  à  l'orient  de  la  Cherson- 
î]èse  Giœbrique,  ou  plutôt  enfermée  dans  la  Chersonnèse  même,  ed 

la  plaçant  à  l'embouchure  de  la  Vistule.  Il  dit  en  outre,  que  la 
Scandie  occidentale  était  habitée  par  les  Chedini  ou  Chedingi,  qui 

avaient  peuplé  d'abord  les  rives  de  l'Elbe  j  que  l'orientale  Tétait  par 
les  Favoni  et  par  les  Firesi  qui  ne  pouvaient  être  que  les  Frisii 

de  rOlsace,  et  la  méridionale  par  les  Guts  et  les  Daucions,  qui 

sont  les  Gottoni  de  Tacite,  lesquels  furent  dans  la  suite  appelés 

Goths,  à  moins  que  sous  le  nom  de  Daucions,  on  ne  croie  recoDi^ 

naître  les  habitans  du  golfe  de  Dantzic.  Selon  ce  géographe,  la  par- 

tie du  milieu  de  la  Scandie  était  occupée  par  les  Levons,  que  quel- 

ques-uns ont  pris  pour  les  habitans  de  la  Livonie,  et  d'autres  pout 
les  Lemovii  de  Tacite:  d'où  l'on  pourrait  inférer  qu'anciennement 

la  Germanie  s'étendait  jusqu'à  la  Vistule.  De  la  Chersonnèse  Cimbri.- 

que  sortirent  ensuite  diverses  colonies  c|ui  s'avancèrent  vers  le  nord, 

et  qui,  comme  l'a  remarqué  le  célèbre  Olao  Rudbechius,  ont  laissé 
partout  des  traces  de  la  langue  Saxonne:  autre  preuve  que  la  po- 

pulation de  la  Germanie  n'est  point  venue  de  ces  contrées,  mais  qu'au 
contraire  ces  colonies  ont  reçu  la  leur  de  la  Germanie.  On  sait  par 
des  traditions  encore  existantes  dans  le  nord,  et  surtout  en  Suède 

et  en  Norvège,  qu'il  passa  dans  ces  réglons  avec  Odîn  des  colo- 

nies de  Saxons,  qui  s'établirent  dans  les  montagnes  où  abondaient 
les  mines  et  les  forges  pour  le  travail  des  métaux,  et  que  ces 

mêmes  Saxons  non  seulement  y  perfectionnèrent  l'exploitation  des 

premières  et  l'emploi  des  seconds,  mais  encore  qu'ils  y  enseignèrent 
l'art  de  faire  les  armes,  de  petits  couteaux,  et  tous  les  ferremens  qui 

entraient  alors  dans  la  construction  des  navires.  Il  n'est  donc  pas 
difficile  de  prouver,  que  les  Germains  furent  les  premiers,  et  pen- 

dant long-teras  les  seuls  habitans  du  pays  auquel  ils  ont  donné  le 

nom.  Malgré  le  droit  de  priorité  auquel  les    Saxons    aspirent    pour 
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Teur  langue,  qui  est,  sans  contredît,  une  des  plus  anciennes  de 

l'Europe,  on  ne  peut  nier  que  toutes  les  rivières,  et  celles  même 
de  la  Saxe,  ainsi  que  leurs  montagnes  et  leurs  forêts,  portent  en- 

core à  pre'sent  des  noms  d'origine  Germanique;  et  même  dans  la 
Chersonnèse  Girabrique  on  ne  trouve  encore  que  des  vestiges  de 

la  langue  et  des  usages  de  la  Germanie.  On  pourrait  conclure  de 

toutes  ces  considérations  que,  ni  les  Scythes,  ni  les  Celtes  orien- 

taux, ni  les'  Goths  du  nord  n'ont  eu  de  part  à  l'ancienne  po- 
pulation de  la  Germanie.  Les  Pietés  mêmes  de  la  Bretagne  sem- 

felent  tirer  leur  origine  des  Saxons,  qui,  après  être  remontes  au 

nord,  et  s'être  répandus  dans  la  Norvège,  se  seront  étendus  d'a- 

bord dans  les  Orcades ,  puis  dans  une  grande  partie  de  l'Ecosse. 
Cette  e'migration  ,  suivant  le  calcul  de  Nennius,  aurait  eu  lieu  vers 

les  tems  d'Alexandre.  Claudien  a  aussi  reconnu  dans  ses  poèmes 

l'identité  d'origine  entre  les  Pietés  et  les  Saxons. 

Pour  comple'ter,  du  moins  autant  qu'il  est  possible,  la  descrip- 
tion, ou  plutôt  pour  donner  une  idée  quelconque  de  la  Germanie 

avant  les  Romains,  il  importe  de  faire  connaître  comment  elle  fut 

ocGupe'e  par  les  diffe'rens  peuples  qui  vinrent  s'y  établir.  Les  pre- 

miers habitans,  ou  les  premiers  peuples  venus  de  l'orient  semblent 
avoir  suivi  les  côtes  de  la  mer  Baltique  et  de  la  Germanie.  Selon 

Eccard,  d'autres  peuples,  après  avoir  traversé  la  Pologne,  et  passé 

îa  Vistule  et  l'Oder,  vinrent  occuper  les  pays  qui  forment  aujour- 

d'hui le  Brandebourg.  On  donna  d'abord  à  ces  derniers  le  nom 

de  Si^èçes  j  qui  signifie  gens  brûlant  les  forêts,  parce  qu'ils  durent 
en  effet  mettre  le  feu  aux  bois  immenses  de  pins  et  de  sapins  qui 

couvraient  le  sol,  pour  y  introduire  l'agriculture.  En  Silésie  et  dans 
la  marche  de  Brandebourg  on  désigne  encore  par  le  nom  de  Schwa- 

den  les  espaces  qui  ont  été  ainsi  dépouillés  de  forêts  pour  en  faire 
des  campagnes. 

;  •  Eccard  suppose  encore  que  les  premiers  Germains  s'arrêtèrent 

quelque  tems  dans  le  Brandebourg  actuel,  avant  de  traverser  l'Elbe 

et  de  s'étendre  dans  le  reste  de  l'Allemagne.  Diverses  colonies  étant 

sorties  ensuite  des  plaines  sablonneuses  qui  s'étendent  entre  l'Elbe 

et  l'Oder,  leur  nom  de  Svèves,  par  allusion  à  la  nature  du  sol, 
fut  transformé  en  celui  de  Sennoni,  chez  qui,  du  tems  de  Tacite, 

les  plus  anciens  passaient  encore  pour  les  plus  nobles  d'entre  les 
Svèves.  Les  premiers  qui  viennent  après  sont  les  Gattes,    avec   les 
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autres  peuples,  qui  s'établirent  au  dessus  d'eux  aux  eavirons  du 
Rhin,  et  auxquels  César  et  Strabon  donnent  aussi  le  nom  de  Svê- 

ves;  c'est  aussi  d'eux  que  tirent  leur  origine  les  Bataves  et  presque 
tous  les  habitans  de  la  Germanie  inferi'eure.  Strabon  regarde  de  mê- 

me comme  Svèves  les  Marcomans,  les  Lombards,  et  les  Ermandures, 

que  quelques-uns  ont  cru  être  un  reste  des  Erminions.  Les  Lom- 

bards, qui  habitaient  autrefois  au  de  là  de  l'Elbe,  semblent  aussi 
ne  s'être  avances  en  deçà  de  ce  fleuve  ,  que  lorsque  d'autres  peu- 

ples vinrent  les  forcer  à  leur  abandonner  leur  pays  natal. 

Germains  Parmi  Ics    habitaus    du    centre    de    l'Allemagne    on    trouve    les du  centre.        .-ti    r  •    i      i  •      •  >         i        "VTvr  i  ir^       •  •     i      • 

Cnerusques,  qui  habitaient  près  du  VVeser,  et  les  x'ojï  qui  étaient 

sur  les  bords  de  la  Fusa,  lesquels  semblent  tous  d'origine  Svève. 

Près  des  Che'rusques  et  des  Lombards  e'taient  les  Reudinges ,  les 
Avions  f  les  Angles  et  les  Varins.  Cluverius  a  lu  Deuringi  au  lieu 

de  Reudingi,  et  peut-être  serait-il  mieux  encore  de  lire  Heudingi , 

nom  qui  indiquerait  les  habitans  des  plaines  deLuneboug,  qui  por- 
tent encore  le  nom  de  Heïde.  Quelques  écrivains  ont  transforme  les 

Avioni  en  Caiboni  et  Cavioni-^  mais  comme  ils  e'taient  voisins  des 

Heudingi,  ils  pouvaient  avoir  emprunte  leur  nom  de  l'Elnicnavia, 
rivière  qui  s'appelait  anciennement  Ava,  et  peut-être  s'etendaienl- 

ils  jusqu'à  l'Elbe,  car  quelques  auteurs  latins  les  mettent  en  con- 
tact avec  les  Hérules,  qui  avaient  leur  séjour  sur  les  rives  de 

l'Elbe.  Les  Angles  devaient  occuper  le  littoral  à  la  droite  de  l'Ob 

sace  jusqu'à  Vagria  _,  dont  parle  Tacite  comme  d'une  ville  des 
Cirabres.  Les  Caluconi  de  Ptoleme'e,  et  les  Cauci  de  Strabon  fe- 
saient  probablement  partie  du  même  peuple  ,  et  ils  habitaient  sur 

les  bords  de  la  rivière  anciennement  appele'e  Caluso  ou  Trava. 

juire)  peuples  ̂ ^s  Cimbrcs  ue  sont  pas  compris  par  Tacite  parmi  les  Svèves, 

du  centre,  paj-^g  qu'on  Ics  croyait  d'une  autre  race.  Cependant  les  Varini 
étaient  des  Svèves,  qui -peuplaient  les  rives  de  la  Warna  j  et  une 

partie  de  ce  peuple  fut  appele'e  Eudoses  ou  plutôt  Erdores j  c'est- 
à-dire  habitans  de  l'Oder,  qui,  avant  l'invasion  des  Roaiains  se 

nommait  Si^eifO,  ou  Svina.  Les  Svardoni  se  trouvaient  entre  l'Oder 
et  le  Varta  ,  et  les  Nuitoni  entre  cette  dernière  rivière  et  celle  que 

les  anciens  appellaient  Noiessiiis ,  qui  peut-être  porta  aussi  le  nom 

de  Nuito  ou  Fitta,  de  la  même  manière  qu'au  lieu  de  Westrîa  le 
pays  fut  appelé  Neustria.  Après  les  Nuitoni  viennent,  selon  Tacite, 

Ie3  Ermandures,  qui  s'e'tendaient  par  la   Turinge,    la    Misnie    et   la 
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Bohème  jusqu'aLi  Danube.  A  leur  droite  étaient  les  Narisci  dans  le 

Voigtland,  qui  fait  partie  de  la  Franconie  et  du  Palatinat  moderne; 

les  Marcoraans,  qui  habitaient  les  environs  de  la  Morave  et  s'éten- 

daient jusqu'au  Danube,  et  les  Quades  qui  occupaient  le  pays  com- 

pris entre  ce  fleuve  et  les  sources  de  l'Oder.   On    croit    coramunë- 
ment  que  les  Marsigni  ou  Marsingi  de  Tacite  habitaient  les  bords 

de  la  Vistule,  et  que  les  Gotini,  qui  exploitaient  les  mines  de  fer, 

se  trouvaient  sur    les    confins    des    Quades    et    des    Sarmates    selon 

Dion,  et  leur  payaient  tribut:  d'où  l'on  s'est  cru  autorise   à  placer 
les  Quades  et  les  Sarmantes  à  la  source  de  la   Vistule  et    au  pied 

des  monts  Carpathiens;  mais  la  langue    qu'ils    parlaient   semble  les 

rapprocher    des    Boii.    Peut-être    que    les    Osi   vinrent    de    la    Pan- 

iionie,  et  qu'ils   s'établirent    sur    les    bords    de    l'Olsa ,    rivière    qui 

prend  sa  source  dans  les  monts  Garpalhiens,  et  se  jette  dans  l'Oder. 

Les  Burii,  qui    n'étaient    pas  éloignes   d'eux,   durent  aussi   se   trou- 

ver originairement  près  de  la  Vistule,  et  furent  peut-être  aussi  la  sou- 

che d'oi^i  sortirent  les  Burgondj  ou  Bourguignons.  Les  Ligii  devaient 
être  très-répandus  dans  la  Pologne;  mais  Tacite  les  indique  comme 

voisins  des  Goths,  et  peut-être  occupaient-ils  la  Prusse,  la  Samogë- 

tie,  la  Curlande,  la  Livonie   et  une  partie    du    golfe    de    Finlande. 

Les  Ebeconi,    que  Golero  place  autour  de  l'Elbibga  d'aujourd'hui , 

fesaient  partie  des  Ligii,  et  les  Ai^ii  leurs    voisins   habitaient  près 

delà  rivière    Passeria ,  appelée  aujourd'hui  le  Passer.    Quelques-uns 
croient  apercevoir  dans  le  molMemel  un  vestige  du  nom  àe^  Manimi , 

qui  fesaient  leur  séjour  près  de  la  rivière  dite  Niemî.  Les  Nahmvali 

habitaient  les  rives  du  Narva,  et  ils  y  bâtirent  une  ville  célèbre  qui 

portait  le  même  nom.  Tacite  cependant  réunit  toutes  ces  peuplades 

aux    Ligii,    et    il    place    au    delà    de    leur    pays    les    Goths    ou    les 

Goihons,  à  la  différence  de  Pline,  c[ui ,  d'après  l'autorité  de  Pithéas, 
les  établit  près  des  rivages  de  la    mer.    Mais    Pithéas    prenait    pour 

une  île  le  lieu  où  les  vagues   apportaient  l'ambre  ou  le  succin  ,    eC 

ce  lieu   était  tout  au  plus  une  péninsule,   dont  les  habitans,   selon 

Pithéas  même,  vendaient  ce  bitume  aux  Teutons.  Quelques  écrivains 

observent,  que  TImée  a  désigné  cette   péuinsule    sous    le    nom    de 

Basilea,  Baie,  et  ce  mot  grec  leur  semble  s'être  conservé,  ou  plu-  ^ 
tôt  avoir  été  traduit  en  celui  de  Konisberg.  Cette  péninsule  était  la 

Glessaria,  ou  le  pays  du  succin  de  Poraponius  Mêla. 

Europe.  Vol,  IF,  ■  ^^ 
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Ou  entend  par  le  nom  de  Gepidi  les  Résidai,  ou  LabÎLans 

restes  après  l'ëmigralioa  des  Golhs:  ces  Résidai,  selon  quelques- 
uns,  continuèrent  à  habiter  dans  l'île  de  la  Vislule,  et  furent  ap- 

pelés Viridarii,  du  mot  Werder,  qui  signifie  île.  On  suppose  dans 
un  ancien  périple  de  la  Baltique,  que  le  pays  situé  à  droite  de 

la  Vistule  s'appelait  FPlttelandia ,  que  plusieurs  érudits  ont  cru 
être  une  partie  de  la  Prusse,  et  à' oh  ils  ont  fait  dériver  le  uotn 
de  Vittoni,  Guttorii,  Gotoni  ou  Goti. 

Tacite  fait  partir  des  rivages  de  la  mer  les  Rugii  et  les  Lemoni-^ 
mais  comme  on  voit  déjà  cette  étendue  de  territoire    occupée    par 

d'autres  peuples,  il  est  à  croire  qu'ils  durent  s'arrêter  entre  l'Oder 
et  la  Vistule,  et  c'est    pou*    cela    que    Gluverius    rapporte    le    nom 
des  Rugit  à  la  Rega ,  et  celui  des  Lemovii  à    la    Lebba,    qui    sont 
deux  rivières    de    la    Poméranie.    On    ne    conçoit  pas    bien    quelles 
sont  les  villes  des  Sujoni  ou  Svioni,  que  Tacite  place  dans  la  mê- 

me mer,  et  l'on   ne  saurait  guères  imaginer   quel    était   leur    pays", 
qu'en  supposant  indiqués  sous  ce  nom  les  Sveci,    qui  étaient    une 
ramification  des  Svhes)  de  cette  manière    on    pourrait   déduire    du 

passage  de  cet  historien,  que,  dès  les  tems  les  plus  reculés,  le  Goth- 
îand  était  habité  par  les  Sujoni ,  limitrophes  des    Sitoni,    qui    sont 
les  Lapons  de  nos  jours,  quoique  les  premiers  fussent  aux  confins 

de  h  Svevia  proprement  dite.  Le  nom  à'Eslii  se  donnait  en  général 

à  tous  les  peuples,  qui,  depuis  l'Elbe,  et  autrefois  depuis  la  Vis- 
tule raême^  s'étendaient  jusqu'au  golfe  de  Finlande,  appelé  par  les 

Golhs  Codamis,  et  Sçecicus  par  les  Svèves,  comme  nous  l'apprennent 
les  anciens  géographes. 

Il  parait  donc  que  les  habitans  des  diverses  contrées  de  la 

Germanie  inférieure  étaient  venus  du  pays  appelé  par  les  anciens 

Svevia.  Nous  ne  suivrons  pas  les  auteurs  Allemands  dans  les  gran- 

des dissertations  oîi  ils  se  sont  engagés,  pour  prouver  que  les  Gau- 

les et  l'Italie  reçurent  de  la  Germanie  leurs  premiers  habitans.  On 

pourrait  rechercher  plutôt  avec  quelqu'utilité  ,  si  les  Celtes  étaient 

détachés  des  GeTmains,  et  si  leurs  émigrations  se  firent  d'orient 

en  occident  après  l'époque  de  l'établissement  des  Germains.  Le 
Rhin  et  le  Danube,  selon  le  témoignage  de  Dion  et  autes  anciens 

écrivains,  séparaient  les  Gaulois  des  Germ.ains^  et  lorsque  celte  bar- 

rière fut  surmontée  par  les  premiers^  ce  fut  sans  doute  par  les  Gallo- 
Celtes  ,  qui   devaient    être  une    autre    race    de    Celtes^    si    toutefois 
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les  Germains  étaient  Celtes  eux-mêmes  d'origine.  Les  restes  nom-, 

breux  de  langue  Gcllique  qu'on  rencontre  dans  toute  l'Allemagne; 
et  surtout  dans  les  provinces  aux  environs  du  Rhin^  ne  seraient 

d'aucun  poids  pour  la  solution  de  cette  question.  C'est  peut-être 
d'après  d'anciennes  traditions,  que  Strabon  a  dit  que  les  Gaulois 
e'taient  de  même  origine  que  lés  Germains,  et  Aramien  Marcellin  rap* 
porte  que  Timagéne  regardait  les  Gallo-Celtes  comme  aborigènes-. 

Ce  qu'il  y  a  de  certain,  c'est  qu'on  trouve  des  traces  de  la  langue 
celtique,  non  seuleraeut  aux  environs  du  Rhin,  mais  encore  sur 
les  bords  de  la  Save^  et  dans  les  anciens  idiomes  des  Daces  et  des 

Gètes,  qui,  selon  Hérodote,  Mënandre  et  Strabon  lui-môme,  ti- 
raient leur  origine  des  Thraces. 

Les  Cimmériens,  que  quelques  modernes  ont  confondus  mal  Ceiu-GauioU 

à  propos  avec  les  Cimbres  et  les  Curaériens,  e'taient  aussi  d  origine  des  Cermatut^i 

Celtique 5  mais  ce  n'étaient  pas  des  Germains,  attendu  qu'ils  s'éten- 
daient au  delà  du  Volga  dans  la  grande  et  dans  la  petite  Tar- 

tarie,  malgré  l'opinion  où  l'on  est  que  c'est  d'eux  qu'ont  reçu 

leurs  noms  le  Tanaïs,  le  Niester  appelé  anciennement  T'anapro ,  ou 

Banapro ,  et  Danastro,  ainsi  que  le  Danube.  Les  raisons  qu'on 
a  alléguées  pour  prouver  que  les  Rhètes,  les  Tusques^  les  Ombres, 

les  Liguriens  et  les  Ve'nètes  e'taient  des  Celtes  ne  seraient  ici 

d'aucune  autorité:  car  si  ces  peuples  e'taient  d'origine  Celtique, 
ils  descendaient  des  Gallo-Celtes ;,  et  non  des  Celli-Germains.  Sui- 

das semble  néanmoins  donner  une  origine  germanique  aux  Cëno- 

mans,  par  qui  furent  peuplés  les  pays  de  Brescia,  de  Vérone  et 

de  Trente j  et  vraiement  si  ce  peuple  eut  un  chef  appelé  Elito- 

vius  ,  on  pourrait  inférer  de  ce  nom ,  qui  semble  dériver  de  l'an- 

cien Teuton,  que  ce  chef  était  en  effet  de  race  germanique:  d'après 
ce  principe  on  trouverait  aussi  que  le  mot  de  Cenomî,  ou  CenO' 

mania,  signifie  lieu  beau,  ou  exposé  au  soleil.  Les  écrivains  alle- 

mands prétendent  au  contraire  que  les  Gaulois  ou  Gallo-Celtes,  après 

avoir  passé  le  Rhin,  n'entrèrent  pas  dans  la  Germanie  proprement 

dite,  et  qu'ils  ne  furent  point  la  tige  des  Germains  ou  des  Francs. 
Héraclide,  cité  par  Plularque,  parle  même  des  Gaulois  comme  ayant 

envahi  anciennement  l'Italie,  où  il  les  dit  descendus  des  monts 
Hyperborées:  nom  sous  lequel  Eschile  ̂   Pindare  et  Apollonius  de 

Rhodes  ont  indiqué  les  Alpes. 
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On  a  même  ëlë  jusqu'à  imaginer  que  les  Francs  et  les  Saxons 
ëtaient  des  restes  de  l'armëe  d'Alexandre;  mais  cette  fable,  accré- 

ditée dans  les  commençeraens  par  Witichinde,  ne  repose  que  sur  les 

noms  de  Frison,  de  Saxon  et  de  Brunon,  qu'on  a  prétendus  avoir 
ëte' les  auteurs  d'autant  de  nations  en  Allemagne  :  ce  dont  pourtant 
on  ne  trouve  aucun  indice  dans  les  monumens  historiques.  On 

pourrait  croire  plutôt,  que  les  Celtes  auront  regardé  l'expëdition 
d'Alexandre  comme  une  occasion  favorable,  dont  ils  auront  profile 
pour  envahir  une  partie  de  l'orient.  Que  d'ailleurs  les  Allemands  tirent 
leur  origine  desGermaina,  c'est  une  vëritë  attestée  par  plusieurs  écri- 

vains, et  même  par  Ïite-Live  et  par  Flavius  Vopiscus:  vérité  qui 
est  en  outre  démontrée  par  l'ëtymologie  même  du  mot  Allemagne, 
qui  signifie  terre  commune  ou  de  droit  public,  et  par  la  position 
môme  que  leur  assigne  Tacite  entre  les  Boïens  et  les  Helvéliens. 

Ce  dernier  auteur,  presque  récent  par  rapport  aux  tems  dont 

nous  parlons.  Tacite  s'explique  obscurément  dans  le  passage,  où, 
sur  la  foi  d'auteurs  plus  anciens,  il  assure  que  le  nom  de  Ger- 

manie ne  commença  à  être  en  usage  qu'à  l'époque  011  quelques 
habitans  de  l'antique  Germanie,  après  avoir  passé  le  Rhin  et  re- 

poussé les  Gaulois,  prirent  tour  à  tour  les  noms  de  Tongres  et  de 
Germains,  qui  signifiaient  soldats  ou  hommes  de  guerre,  et  qui, 

pour  cette  raison  ,  étaient  moins  des  noms  propres  de  nation  qu'un 

titre  d'honneur,  adopté  par  les  vainqueurs  pour  se  rendre  redou- 
tables. Tacite  ne  dit  point  à  la  vérité  que  celte  dénomination  fut 

récente;  mais  les  écrivains  consultés  par  lui  l'assuraient,  en  quoi 
Eccard  soutient  qu'ils  se  sont  trompés,  le  mx)t  de  Germanie  ayant 
pu  se  former  aisément,  selon  lui,  du  nom  des  Erminoni,  qui,  au 
dire  de  Tacite  et  de  Pline,  étaient  un  peuple  très-ancien,  ou  du 

nom  d'Erminus  ou  Irminus,  ancien  héros,  qui  fut  transformé  ea 
celui  d'ArmJnius. 

Il  est  certain  que  les  Germains  et  les  Svèves,  les  Assiens,  les 
Cimbres  et  les  Teutons  expédièrent  de  nombreuses  colonies  dans  le 

nord  à  des  époques  très-reculées,  et  que  nous  ignorons;  et  il  est 
probable  que  le  chef  de  ces  expéditions  fut  le  fameux  Thor  ou 

Thoro,  qui, fut  ensuite  révéré  comme  une  puissante  divinité  chez 

les  Danois  et  chez  les  Suédois,  Nous  parlerons  encore  de  cette  di* 

YÎnité,  lorsque  nous  traiterons  de  la  religion  de  ces  anciens  peuples. 
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SI,  comme  le  dit  Strabon,  lés  Cimbres  habitaient  l'Olsace ,  la.     Cmhres, 

iVagrie  et  le  reste  de  la  Ghersonnèse,  et  si  ce  peuple,  qui    s'e'ten-       et  autre$ 

dait  depuis  l'Elbe  jusqu'à  l'embouchure  de  Rhin,  a  e'té  de'signë  par 
Tacite  et  par  Velleius  sous  le  nom  de  Germains,  les  Teutons  de- 

vaient habiter  rextre'milë  ou  la    pointe    conique  de  la  Ghersonnèse 

Gimbrique,  et  c'est  peut-être  de  la  configuration   de  cette  partie  de 

leur  territoire  qu'ils  ont  pris  leur  nom.  Pline  a  ne'anraoins  donne'  à 
ce  promontoire  le  nom  de  Gimbrique,  qui    est    peut-être    la    cause 

que  plusieurs  e'crivains  ont  confondu  les  Gimbres  avec  les  Teutons. 
Les  Gimbres  échappes  au  glaive  de  Marius  retournèrent  dans    leur 

pays  et  s'établirent  daûs  la  Vagrie  appelée  anciennement    Varegie  : 

ou  les  nomma  F^aregi,  f^arengi,    ou    Vorangi,   et  par  nbre'viation 
Kranclii,  d'où  quelques-uns  ont  fait  dériver  le  nom  de  Francs:  nous 
ferons  mention  de  leurs  rapines  et  de  leurs  pirateries,  lorsque    nous 

parlerons  de  leurs  mceurs.  On  ne  sait  pas  prëcise'ment  quel  fut    la 
motif  qui  porta  les  Gimbres   à  sortir  de  leur  pays,  ni  quelle  route 

iîs  prirent  pour  venir  en  Italie:  il  serait  néanmoins    étrange    qu'ils 
eussent  pris  celle  de  la  Bohème,  et  que  pour  éviter  la  nation  guer- 

rière des  Boïens,  ils    fussent    alle's    passer    l'Oder    au    lieu    où    est 

maintenant  Francfort,  qui,  à  ce  qu'on  croit,  existait  dès  cette  épo- 

que: ce  qu'il  y  a  de  certain,  c'est  qu'ils  formèrent  alors  une  asso- 
ciation avec  les  Teutons  et  les  Helvélien^s,  Si,    du    tems    de    Stra» 

bon,  il  y  avait  encore  des  Cimbres  dans   leur   ancienne    patrie,    il 

faut  croire  qu'il  y  en    retourna    un    certain    nombre  ainsi    que    des 
Teutons  après  leur  défaite  par  Marius:  d'où  l'on  s'est  cru  autorisé 

à  croire  qu'ils    transportèrent    dans    leur    patrie    le    culte    de    Rome 

avec  l'art  de  travailler  leS;  métaux,  et   peut-être  l'usage    des    lettres 

qu'ils  substituèrent  aux  anciens  caractères  runiques.    Toutefois    une 
partie    du    pays    des    Gimbres    fut    occupée    par    les    Viniles  ,    Ger- 

mains d'origine,  qui  s'appelèrent  ensuite  Lombards,  et  qui  ont  été 
confondus  par  Gluverius  avec    les    Vindules    ou    Vandales,    et    par 

Elmold ,    Saxon ,    avec    les   Vinites.   Ces    Viniles    restèrent    d'abord 

quelque  tems  dans  la  Scoringie,  et  furent  suivis  des  Vandales  con-  ' 
duits  par  deux  chefs    nommés    Ambro    et   Àssa,    qui,    après    a;:yoir 

obtenu  la  j)^aix  de  Vadàn  et  de  sa  femme  Frea,  demeurèrent  paisi- 

blement dans  ce  pays,  jusqu'au  moment  où  la    famine    les    obligea 
à  passer  dans  la  Mauringie.  La   Scoringie    était    située    sur   la   rive 

droite  de  la  Chersouèse  Gimbrique,  et  s'étendait  jusqu'au   Galuso  ̂  
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rivière  qui  prit  ensuite  le  nom  de  Trava.  Les  Assiens  fesaient  par- 

tie des  Vandales,   et    peut-être    tiraient-ils    leur    nom    de    celui    du. 
chef  que  nous  venons  de  citer,  de  même  que  les  Ambres,  peuple, 

belliqueux,  ont  emprunté  le  leur  d'Ambro, 

Galles.  Ce  n'est  que  dans  Dion  qu'il  est  fait  mention    de   la    division 
de  la  Germanie  en  supérieure  ou  première,  et  en  infe'rieure  ou  se-, 
conde.  Alors  on  parla  des  Cattes  et  de  la    foret    Gabreta,    comme; 

on  parla  long-tems  des  Sicambres  du  tems  de  Tibère.    Les    Cattes 

n'e'taient  qu'une  fraction  des    Svèves    appele's    Assiens,    dont    on    a 

forme'  les  noms  de  Hesse  et  de  Hessois;  ils  habitaient  d'abord  les. 
montagnes  Arliques,  qui  sont  le  Hartz  de  nos  jours,  puis  la  forêt 
Bacenïa   ou    Buconia.   Strabon    a    confondu    la    forêt    Gabreta    avec 

celle  d'Hercinie,  et  Eccard  a  prouve  que   cette  dernière  devait-être 

la  foret  Artique  ou  de  l'Harlz,  qui  s'étendait  anciennement  depuis 

le  Visurgi   ou  Veser  jusqu'à  l'Elbe. 
Système  Le  nom  de  Cluverius  est  trop  recommandable  pour  le  grand  ou*, 

vrage  que  cet  écrivain  a  publie  par  les  Elzevirs  en  iddi  sur  1  ancien- 

ne Germanie,  pour  que  nous  ne  donnions  pas  ici  un  aperçu  de  son 

système  ge'ographique  sur  la  position  de  cette  contre'e,  sur  la  dis- 
tribution de  son  territoire,  et  sur  l'e'tat  où  elle  se  trouvait  avant  les 

Komains.  Malgré  la  solidité'  des  raisons  qu'il  allègue  contre  l'opinion 
de  Bodin,  qui  bornait  à  la  Gaule  le  nom  de  Celtique,  et  contre 

celle  qui  fesait  descendre  les  Gaulois  des  Grecs,  et  les  Germains 

des  Gaulois,  nous  ne  sommes  point  de  son  avis  sur  l'étendue  qu'il 

donne  à  l'ancienne  Celtique,  dans  laquelle  il  comprenait  l'jllyrie, 

toute  la  Germanie,  les  Gaules,  l'Espagne  et  les  îles  Britanniques, 

et  nous  le  suivrons  encore  moins  dans  le  long  re'cit  qu'il  fait  des. 

gestes  d'Aschenaze  petit-fils  de  Noë,  dont  il  pre'tend  que  la  desceu-, 

dance  occupa  toute  la  Celtique,  c'est-à-dire  toutes  les  contre'es  que 

nous  venons  d'indiquer,  et  qu'il  regarde  par  conséquent  comme  l'au-- 
leur  de  la  nation  et  de  la  puissance  des  Celtes.  Les  argumens  dont 

Cluverius  étaye  son  opinion  sont  pris  de  l'histoire  de  Moyse,  oi* 
Aschenaze  est  bien  nommé  en  effet  parmi  les  enfans  de  Gomery 

mais  il  n'y  est  rien  dit  de  sa  descendance  ni  des  Celtes;  et  tous 
ses  raisonnemens  ne  roulent  que  sur  des  rapports  de  quelques 

noms  de  villes  et  de  lieux  habités,  et  sur  des  étymologies  forcées, 

par  le  moyen  desquelles  il  a  voulu  prouver  l'identité  des  langues 
de  différens  peuples,  auxquels  il  donne  une  origine  Celtique. 
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Mais  on  ne  peut  refuser  quelque  ciëdit  à  l'opinion  du  même  ̂ a  ̂TeTiuchei 

écrivain  relativement  à  l'origine  du  mot  Teutisci,  qu'il  ne  fait  pas  cllmaL. 
dériver  du  nom  de  Tuiscon,  mais  de  celui  de  Theut,  Dieu  suprê- 

me, qui  était  le  protecteur  ou  même  l'auteur  de  la  nation  des  Cel- 

tes ,  et  dont  peut-être  Tacite  a  mal  interpre'té  le  nom.  Cluverius 

prouve  d'ailleurs  avec  beaucoup  d'érudition,  qu'à  une  e'poque  plus 

reculée,  le  nom  de  Germanie  e'tait  un  mot  étranger  aux  peuples 
de  cette  contrée;  que  le  nom  de  Germains  ne  commença  à  être 

usité'  qu'après  qu'ils  eurent  passe'  le  Rhin,  et  que  par  conséquent 
c'est  à  tort  que  les  Romains  ont  donne  aux  Germains  le  nom  de 
Gaulois,  et  aux  Gaulois  celui  de  Germains. 

Venant  à  l'étendue  de  l'antique  Germanie  Cluverius  prouve  e'ga-  ̂ gSXwe 

lement,  que  cette  contre'e  était  plus  grande  que  toutes  les  autres  «^^rmame. 
prises  ensemble,  dont  il  suppose  que  se  composait  la  Celtique;  et, 

contre  l'opinion  de  Ptolémée,  qui  donnait  pour  confins  à  la  pre- 
mière le  Rliin,  le  Danube,  la  Vistule  et  la  mer  germanique,  il  re- 
garde encore  comme  Germains,  savoir;  au  de  là  de  la  Vistule  les 

habilans  de  la  Prusse  et  de  la  Livonie;  au  delà  du  Danube  ceux 

de  TAutriche,  de  la  Styrie,  de  la  Carinthie,  de  la  Bavière  et  de 

la  Souabe,  et  au  delà  du  Rhin  les  Helvétiens  ,  les  Alsaciens  et  les 

Lorrains;  et  à  l'autorité  de  Ptolémée,  natif  de  l'Egypte,  auquel, 
dit-il,  ces  régions  étaient  inconnues,  il  oppose  les  textes  de  Pline, 

de  Tacite  et  autres  écrivains,  qui  avaient  une  connaissance  par- 

faite de  la  Germanie ,  de  la  Belgique  et  de  toutes  les  contrées 
circonvoisines. 

Notre  iauteur  passe    ensuite    à  la    division  de  la    Germanie   en      Germanie 
Cr  m  r  ..p..  ,,  ,  CUrdnane 

isrenane  et  en   Iransrenane,  et  il  lait  voir,  que  la  Belgique  n  était  tiTransréncme. 
1  1'  •  T>    1     •  1  1  ^      1   •  ,      •  -,,       .     .  Peuples  dii'erti 

pmsl  ancienne  Belgique,  dont  les  habitans  étaient  tous  d  origine 

germanique,  mais  seulement  une  petite  partie  de  cette  dernière  ; 

que  toute  l'Helvétie  fut  occupée  par  des  Allemands  sortis  de  la  Ger- 
manie; quavec  ces  peuples  confinaient  les  Rauraci,  appelés  aussi 

Raurici  et  Rauriaci,  qui  se  trouvaient  peut-être  au  lieu  où  est 
Bâle  maintenant;  que  dans  les  vallées  du  Rhône  et  autour  du  lac 

Léman  habitaient  les  Veragri,  les  Seduni  et  les  Nantuati-,  que  les 
Latobrigi  et  les  Tulingî  fesaîent  leur  séjour  entre  le  Rhin,  le  lac 

de  Constance  et  le  Jura;  que  les  Sequani  étaient  séparés  des  Al- 

iobroges  par  le  Rhône,  et  s'étendaient  jusqu'au  Rhin,  et  que  îe 
Mediomatrici ,  qui  étaient  limitrophes,  occupaient  les  pays  situés  en- 
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tre  la  Meuse  et  le  Rhin.  Il  parle  après  cela  des  Tribocci,  des  Ne' 

meti  et  des  F^angioni,  peuples,  qui  tous  ëlaient  Germains ,  et  qui, 
après  avoir  passé  le  Rbiu  à  des  époques  que  nous  ignorons  y  s'éta- 

blirent dans  les  lieux  où  sont  aujourd'hui  Spire,  Worms,  Gobleatz, 

Andernach  etc.  ,  quoique  d'autres  placent  les  Tribocci  autour  de 

Strasbourg,  et  les  F^angioni  à  Mayence.  Il  fait  mention  en  outre 
des  Trêves^  qui  étaient  voisins  des  Mediomatrici ,  et  dont  le  nom 

est  resté  au  pays  qu'ils  habitaient,  ainsi  que  des  Eburons ,  des  Con- 
drusii ,  des  Segni ,  des  Ceresii ,  des  Pemani ,  qui  anciennement 

étaient  tous  compris  sous  le  nom  de  Germains,  Les  premiers  de 

ces  peuples,  qui  tous  confinaient  avec  les  Trêves,  étaient  les  plus 

septentrionaux  et  s'étendaient  jusqu'aux  rives  du  Rhin  ,  quoiqu'il 
ne  reste  aucune  notion  certaine  de  leur  ville.  Les  Segni  et  les  Con- 

drusii  habitaient  entre  les  Ebiironi ,  et  les  Trcves  ,  et  peut-être 
les  Ceresii  et  les  Pemani  se  trouvaient-ils  aussi  dans  la  môme  con- 

trée. La  mention  que  César  fait  des  Ceresii,  qui  lui  envoyèrent  des 

ambassadeurs,  serait  propre  à  faire  naîtrç  quelque  soupçon  sur  l'ori- 
gine du  nom  de  Ceresio,  qui  a  été  donné  au  lac  de  Lugano,  quoi- 
que pourtant  on  ne  le  trouve  usité  que  depuis  le  cinquième  siècle 

de  notre  ère. 

Antres  peuples  Âprès  Ics  Eburous    Venaient  au    nord    les  Menapii,  qui  peul- 

ètre  occupaient  la  Flandre  actuelle  jusqu'à  la  mer  Germanique.  Les 
Ubii  habitaient  les  rives  du  Rhin  entre  Mayence  et  Cologne,  et 

c'est  par  les  Romains  qu'ils  furent  transférés  dans  les  Gaules.  Se- 
lon Cluverius  les  Gugerni  passèrent  de  la  rive  droite  du  Rhin  , 

où  ils  s'appelaient  Siccimbres ,  dans  la  Belgique,  et  y  confinaient 
avec  les  Bataves.  De  même  les  Simici  appelés  Catti  sur  le  môme 

côté  de  ce  fleuve,  vinrent  occuper  en  deçà  les  terres  entre  la  Meuse 

et  la  Roer.  Il  serait  inutile  de  rechercher  où  étaient  les  Tongres  , 

attendu  que,  comme  nous  l'avons  dit  plus  haut,  les  premiers  peu- 

ples qui  traversèrent  le  Rhin  s'appelaient  indistinctement  Tongres 
ou  Germains.  Il  est  néanmoins  fait  mention,  dans  le  livre  Des  pro- 

vinces et  des  villes  de  la  Gaule,  d'une  ville  de  Tongres,  qui  est 

peut  être  la  même  que  ï Atuatuciim  de  Ptolémée,  et  que  d'autres 
placent  chez  les  Eburons.  Les  Menapii,  les  Aduatici  ou  Atuaticï, 

appelés  ensuite  Betasii ,  étaient  cependant  voisins  des  Menapii;  et, 

dans  X Itinéraire  d'Antonin,  il  est  fait  mention  de  l'Aduaga  des  ToU' 
grès  dans  le  nombre  de  leurs  villes.  Les  Aduatici  et  les  Betasii  con- 

du   ceiUre. 
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finaient  encore  avec  les  Nervii,  dont  le  territoire  entrecoupe  de 

bois  et  de  marais,  embrassait  la  fameuse  foret  des  Ardennes.  Les 

Centronix  les  Grndii,  les  Levacî ,  les  Plewnosi,  et  les  Gorduni 

qui  habitaient  peul-ètre  l'Artois  actuel,  étaient  Germains  selon  Clu- 

verius,  et  ces  peuples  prirent  tous  dans  la.  suite  la  dénomination 
de  S^>econi. 

Du  côte  du  midi  les  Verumdnâui  avaient  pour  voisins  les  "Nerçii  peuples 

dont  nous  venons  de  parler.  Venaient  ensuite  les  J.mbiani,  auxquels  "^ 
cependant  Gluverius  accorde  une  origine  gauloise,  et  à  qui,  selon 

la  Table  Peutingeriana  et  l'Itinéraire  d' Antonio,  appartenait  le  Me- 
diolanum  des  Aulerces,  dont  peut-être  quelques  ressemblances  de 

site  ont  fait  transporter  le  nom  à  notre  ville  de  Milan.  Les  Âtre- 

haies  ̂   quoique  compris  dans  les  dix-sept  provinces  de  la  Germanie 

inférieure,  étaient  aussi  Gaulois  et  voisins  des  Ambiani )  \\s  éi^ieul 

séparés  des  Morini  par  la  rivière  qui  se  jette  dans  la  mer  près  de 

Boulogne,  et  habitaient  aussi  l'Artois  avec  une  petite  partie  du 
Hainaut. 

Les  Brianni  et  les  Oromansaci  se  trouvaient  près  des  riva-  Peuples  i'/mus 

ges  de  la  mer  germanique,  et  c'est  par  erreur  que,  dans  quelques 
éditions  de  Pline,  le  nom  de  Brianni  a  été  changé  en  celui  de 

Britanni.  Les  Morini^  limitrophes  des  Atrehati,  habitaient  près  du 

détroit  de  la  Manche,  et  passaient  chez  les  Romains  pour  les  Belges, 

ou  pour  les  Germains  les  plus  éloignés  de  Rome.  Les  Toxandri 

ou  Taxamlri  sont  placés  par  quelques-uns  dans  les  îles  de  Zélande, 

et  par  Gluverius  entre  le  Rhin,  la  Meuse  et  l'Escaut,  appelé  par 
les  anciens  Scaldi,  d'où  peut-être  ils  s'étendaient  jusqu'à  la  mer. 

Gluverius  parle  au  loue  des  Batavi.  Bataves,  de  leur  origine  et  Baiwc  et  tu 

de  leur  nom,  ce  dont  nous  aurons  occasion  de  nous  entretenir  ail- 

leurs j  il  traite  de  même  diffusément  de  la  position  de  l'ile  des  Bata- 
ves et  de  sa  longueur.  Selon  lui  les  Bataves  étaient  des  descendans 

des  Catd  et  même  des  Calîi-Assiani  ,  et  par  conséquent  d'origine 

Germanique.  Il  place  l'île  Balavie  à  l'ambouchure  du  Rhin  ,  et  il  re- 
raarquç  que,  dans  la  Tavola  ïiineraria ,  ainsi  que  dans  le  LIV.^  livre 
(le  Dion,  le  nom  de  Batavia  a  été  changé  en  celui  de  Patavia^  de 

même  que  le  nom  de  Bataçi  en  celui  de  Patavi.  Il  croit  néanmoins 

que  celte  île  était  baignée  d'un  côté  par  le  Wahal,  et  par  l'embou- 
chure de  la  Meuse,  et  de  l'autre  par  le  plus  grand  bras  du  Rhin, 

Ici  il  s'arrête  à  examiner  quel  a  été  anciennement,  et  à  diverse  épo- 
Europe  Fol.  IV ̂   26 
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ques,  le  lit  de  ces  fleuves,  et  il  fait  voir  qu'une  partie  du  Rhin  se 

jetait  depuis  dans  le  Lech:  ce  qui  lui  fournit  le  sujet  d'une  lon- 
gue dissertation  sur  le  canal  de  Corbulon,  et  un  moyen  de  réfuta- 

tion contre  ceux  qui  ont  voulu  e'tendre  l'île  des  Bataves  jusqu'à 

rissel  et  jusqu'au  lac  Flevo  des  anciens.  ïl  fait  voir  cependant  que 
les  Bataves  possédaient  divers  pays  hors  de  leur  île  et  sur  les 

confins  de  la  Gaule,  surtout  entre  le  Wahal  et  la  Meuse,  et  parle 

des  Canînefati  qui  habitaient  une  partie  de  cette  île.  Enfin  il  dis- 

tingue, contre  l'opinion  de  Junius,la  nouvelle  Batavie  de  l'ancien- 
ne, et  rapporte  celle-ci  à  la  Germanie,  et  celle-là  à  la  Gaule  dont 

elle  e'tait  séparée  par  le  Rhin, 

Peuples  de  delà  Ici  finit  l'histolre  des  peuples,  qui,  après  avoir  traversé  le  Rhin, 
""'       formèrent  en  deçà  de    ce    fleuve    une    Germanie,  et  occupèrent    la 

plus  grande  partie  de  la.  Gaule    Belgique.    Passant    à    la    Germanie 

proprement  dite  ou  Transrénane,  Cluverius  reconnaît  les  peuples  dé- 
signés par  Pline  et  par  Tacite,   qui  sont 5  \es  VincUli ,\q%  Ingevoni , 

les  Istevoni,  les  Ermiinini  ou  Ernioni  et  les  Peucini,  appelés  aussi 

Bastanii ,  lesquels  présentent  une  division  générale  de  toute    celte 

contrée.  Après  eux  on   trouve  les  divers  peuples  qui  suivent^  savoir; 

les  Helvétiens,  qui  étaient  peut-être  gaulois  d'origine,  et  qui  ayant 
passé  en  Germanie  dans  des   tems  très-reculés,  s'établirent  entre  le 

Rhin,  le  Mein   et  la  forêt  d'Hercinie j  les  Marcomanni,  les  Sedusii 
et  les  Arudi^  qui,  à  une  époque  aussi  très-ancienne,  habitaient  les 
rives  du  Rhin,  et  passèrent    ensuite    dans    la    Bohème;    les    Galli , 

Gaulois,  qui  allèrent  s'établir  entre  le  Rhin  et  le  Danube,  auxquels 
appartenaient  les   Cainpi  Decumani  du  tems  des  Romains,  et  qui, 

à  une  époque  postérieure,  furent  appelés  Aîemanni  ou  Alamanni) 

et  les  Catti,  appelés  aussi  Cassi,  Assi  ou  Assiani,  que  Cluverius 

prétend  à  tort  avoir  été  désignés    par  César  et  autres  anciens  écri- 
vains sous  le  nom   de  Svevi.  Ces  derniers  confinaient  avec  le  Uhii , 

qui,  comme  nous  l'avons  vu,  étaient  passés,  au  moins    en  partie, 
dans  les  Gaules  ou  dans  la  Germanie  Cisrénane.  Les  Mattiacî ,  que 

quelques  géographes  ont  placés  dans    les  îles  de  Zéiande,  apparte- 
naient, selon  Cluverius,  à  la  Germanie  et  aux  rives  du  Rhin,  à  moins 

qu'on   ne  veuille  changer  le  nom  de  Marpurgum  en  celui   de  Mat- 

purgum^  et  les   transporter  dans  la  Hesse  près  d'une  montagne  ri- 
f^he  en   métaux.  Du  cûlé  du  nord   les  Mattiacî  avaient  pour  voisins 

les  Juoni,  qui   habitaient  aussi  les  environs   de   la  Meuse;  et,  avec 
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les  Ubii  confinaient  de  même  au  nord  les  Sigamhres  ou  SicambreSf 

qui  ,  comme  nous  l'avons  dit,  après  avoir  été  repoussés  au    de  là 
du  Rhin,  prirent  le  nom  de  Gugernes.  Les  Tenteri,  et  les  Usipeti 

appele's  aussi   Usipii,  qui  avaient  eux-mêmes  été  chasses  de  leur  pays 

par  les  Catti,  occupèrent  leur  territoire,  et  s'e'tablirent    principale- 

ment sur  les  bords  de  la  Lupia  aujourd'hui  la  Lippe.  Près  des  Si- 
cambres    se    trouvaient    encore    les    Marsi   et    les    Marsaci   appelés 

aussi  Marsazii,  qui,  fatigues   de  demeurer  sur    les    rives  du  Rhin > 

changèrent  de  séjour  avec  les  Bructeri.  Avec  les  Marsi  et  les  Briic- 

teri  confinaient  les  Tuhanti,  qui  ne  formant  qu'une  petite  peuplade, 

sont  à  peine  cités  par  les    anciens    écrivains.    Les    Bructeri   s'éten- 

daient depuis  les  bords  de  la  Lippe   jusqu'à    la    mer,    et    devaient 
être  par  conséquent  plus  connus.  Le  pays  occupé  par  les  Tuhanti 

et  les   Usipii  appartenait  auparavant  aux  Camavi  et  aux  Angrîvarii , 

qui  remplacèrent  ensuite   les  Bructeri  sur  leur    territoire.  Les    pre- 

miers semblent  s'être  établis    plus    anciennement  sur    les   bords    du 
Rhin,  et  avoir  aussi  occupé  dans  la  suite  ceux  du  Weser.  Mais  après 

l'invasion  des  Camavi  et  des  Agrivarii  dans  le  pays  des  Bructeri, 

les  lieux  qu'ils  avaient  quittés  furent  occupés    tour    à    tour  par  les 
Dulgibini  ou  Dalgumnii,  et  par  les  Casuari,  appelés  aussi  Cattuari, 

Ptoîémée  a  placé  les  Dulgumnii  au  dessous    des    Laccobardi ,    que 

quelques-uns  soupçonnent  être  les  Lombards.  Le  môme    géographe 
place  aussi  les  Casuari  au  dessus  des  Svèves,  non  loin   du    séjour 

des  Angrivarii ^  qui  est  le  chemin  par  où  ils  passèrent  dans  le  ter- 
ritoire des  Catnwi. 

Il  y  avait  encore  les  Ansibarii,  ou  Ampsibai^ii,  o\x  Amposi-  Continmtiou. 
varîi,  c[ui,  chassés  par  les  Cattes ,  se  portèrent  vers  le  Rhin,  et 

entrèrent  sur  le  territoire  des  Usipii.  Les  Frisii,  quoique  regardés; 

comme  l'imilrophes  des  Bataves,  ne  laissaient  pas  d'avoir  leur  sé- 
jour sur  la  rive  droite  du  Rhin,  et  confinaient  avec  les  terres  oc- 

cupées par  les  Dulgibini ,  les  Casuari  et  autres  peuples:  quelques 

écrivains  cependant,  d'après  une  phrase  de  Tacite,  voudraient  les 

placer  sur   les  bords  de  l'Issel. 
Les  Cauci,  appelés  aussi  Gauchi,  dont  nous  avons  fait  mention     do  Cauces 

ailleurs,  sont  placés  dans  la  Tabula  Itineraria  près  des  Ampsivarii, 

et  désignés  par  Elicus  dans  sa  Gosmagraphie  sous  le  nom  de  Cat- 

tigauci,  peut-être  pour  ne  pas  avoir  été  bien  distingués  des  Cattes. 

Les  Cauci  n'étaient  pas  éloignés  de  l'Elbe,  et  ils  étaient  établis  sur 
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les  rivages   de    la    mer    germanique,    d'où    leur    était    probableoient 
venu  le  goût  de  la  piraterie.  Ce  peuple,  qui,  au   dire    de    Tacite 

non  seulement  occupait,  mais  même  remplissait  un  espace  de  lerraia 

immense,  devait  sans  doute  être  très-nombreux.  Les  Chërusques,  qui 

étaient  aussi  une  nation  puissante,  ainsi  que  les  Campsani,  et  les  Cû- 

îulciy  ou  Catulconi,  appelés  cliens  des  mêmes  Chérusques,  en  étaient 

se'parës  par  le  Weser.  Au  de  là  de  l'Elbe,  selon  Cluverius,  habitaient 

les  Francs,  qu'il  comprend  parmi  les    peuples    Transalbiani.    Cette 

nation,  à  laquelle  il  donne  l'e'pithète  de  nobilissima ,  posse'dait  dans 

la  Germanie  un  pays  appelé  Francia,  d'où    elle    sortit    pour    faire 

la  conquête  de  régions  lointaines,  et  s'e'tendit  au    de    là    du    Rhin 
et  du  Danube.   On  trouve  designe's  comme  habitans  des  bords    du 

Rhin  près  de  l'oce'an  dans  la  Tabula  Itineraria,  quoique  de'gradëe 

et  altérée  en  cet  endroit,  les  Cauci,  les  pherusci,  les  Camavi ^  qu'oa 

suppose  n'être  autre  chose  que  les  Francs,  et  l'on  y  voit  e'crit  en 
grandes  lettres  le  mot  FRANCIAi  ce  qui  est  pour    Cluverius    une 

raison  de  croire,  que  les  Francs  e'taient  Germains,  et  qu'ayant  envahi 

toute  la  France   d'aujourd'hui,  ils  s'y  établirent  en  grand  nombre  et 

y  éteignirent  pour  ainsi  dire  le  nom  de  Gaule,  tandis  qu'une  partie 
de  cette  même  nation,  qui  était  restée  dans    la  Germanie  Transre- 
iiane,  envahit  les    terres    des    Allemands    aux    environs    du    Mein  : 

c'est  de  là  que  s'est  formée  la  division  des  pays  occupés  par  elle  et 

désignés  sous  les    noms,  l'un  de    France  occidentale,  et  l'autre  de 
France  orientale,   qui  est  la  Franconie  de  nos  jours. 

Peux  Saxa:  Gluverius  pH'étend  encore  que  les  Fosï,  qui  confinaient  avec  les 
Chérusques,  étaient  le  môme  peuple  que  les  Saxons j  mais  il  dis- 

tingue deux  nations  Saxonnes  qu'il  place,  l'une  dans  l'OIsace  ac- 

tuelle, et  l'autre  entre  les  Chérusques  et  les  Cimbres.  En  suppo- 
sant avec  quelques  anciens  écrivains  que  la  Saxe  était  une  terre 

presqu'inaccessible,  entourée  de  marais  et  de  régions  inhospitalières, 

ou,  selon  d'autres,  que  les  Saxons  habitaient  les  bords  de  la  mer 

et  les  marais  voisins,  on  serait  tenté  de  croire  que  ce  peuple  s'é- 

tait avancé  dans  la  péninsule  Cimbrique  au  de  là  de  l'Elbe,  et 

jusqu'à  la  mer  de  Suède,  à  moins  que  ces  écrivains  n'eussent  en- 
tendu parler  de  la  Calédonie  occupée  par  les  Saxons. 

Cimbres.  Les  Cîmbres  confinaient  avec  les  Saxons  5  et,  selon  Pline,    on 

nommait    Cartri    le    promontoire    Cimbrique  ,    qui  ,     en    s'avançant 
dans   la   mer,  formait  une  péninsule.    Si    l'on    devait   prendre    à    la 
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kltre  un  passage  de  Strabon,  les  Cimbri-Germains  amaienl  passe', 

dès  les  tems  d'Homère,  de  la  péninsule  Cimbrique  dans  le  Pont,  et 

par  conséquent  en  Asie.  La  contrée  qui  s'étend  entre  les  Saxons 

de  Ptole'mëe  et  les  Cimbres  s'appelle  aujourd'hui  le  Jutland ,  qui 

en  latin  était  Jutia ,  dénomination  d'où  quelques  écrivains  ont  fait 
dériver  le  nom  des  Jutes  ou  des  GotJis.  Cluverius  est  d'avis  que 

les  Cimbres  ont  été  les  premiers  d'entre  les  peuples  de  la  Germa- 

nie, qui  aient  parcouru  en  vainqueurs  la  plus  grande  partie  de  l'Eu- 
rope, où,  pendant  environ  deux  cent  quarante  ans,  ils  soutinrent 

par  les  armes  la  gloire  de  leur  nom. 

On  regardait  sans  doute  comme  appartenantes  à  la  Germanie  les  iieàeu 
lies  situées  sur  les  rivages  habités  par  les  Cinibres ,  les  Saxons,  les 

Cauces  et  les  Fiis€S,  Pline  compte  jusqu'à  vingt-trois  de  ces  îles 
qui  étaient  connues  des  Romains,  et  parmi  lesquelles  il  en  dis- 

tingue trois  principales  qui  sontj  l'île  de  Burcana ,  nommée  par  les 

Romaids  Faharia-^  l'île  Glessaria ,  qui  a  pris  son  nom  du  succin  ap- 
pelé en  latin  Glessiim  ,  et  par  les  Barbares  Aitstrania,  et  enfin  l'île 

d'Attania.  On  reconnaît  la  Bnrcanie  dans  le  Borkan  moderne,  et  Or- 

telius  croyait  retrouver  l'Attania  dans  l'Heiligeland,,  comme  la  Gles- 
saria  ou  Austrsnia  dans  l'île  d'Ameren-. 

Le  nom  de  Si^ei^ia ,  Souabe,  selon  Cluverius  est  très-ancien. 

L'étendue  considérable  de  cette  contrée  ne  permet  guères  d'en  dé- 
terminer les  anciennes  limites;  car  Tacite  même  et  autres  écrivains 

assurent  que  les  Svèves  occupaient  la  plus  grande  partie  de  l'Alle- 
magne,  et  se  composaient  de  cinquante-quatre  peuplades.  Cluverius 

étend  ces  limites  jusqu'à  la  mer  du  nord  et  à  la  péninsule  des  Cim- 

bres de  deux  côtés,  d'un  autre  jusqu'au  golfe  Codanum  ou  à  la  Bal- 

tique, et  enfin  depuis  l'Elbe  jusqu'au  Mein  et  au  Danube:  tels 
étaient  pourtant  ces  confins  du  tems  de  Tacite,  car  peut-être  les 

Svèves  s'étendaient-iis  auparavant  jusques  dans  la  Norvège, 
Les  principales  peuplades  de  cette  nation  étaient  les  suivan- 
tes, savoir;  les  Sennoni^  qui  habitaient  une  partie  de  la  petite  Po- 

logne entre  la  Waita  et  l'Oder,  et  une  partie  de  la  Silésie,  de  la 
Lusace  et  de  quelques  provinces  appartenantes  maintenant  à  la  Saxe; 

les  han^ohardi ,  qui  confinaient  au  nord  avec  les  Sennoni,  et  fesaient 

leur  séjour  sur  les  bords  de  l'Elbe,  où  est  aujourd'hui  la  Marche 
de  Brandebourg;  les  Deuringiy  les  Cavîoni,  les  Jngli,  les  Variai, 

les  Eiidosi^  les  Ssfarâoni  et  les  Nuitoni ^  qui  formaient  une  espèce 

Souahsi 
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de  confëdei-atiori,  et  occupaient  l'espace  compris  entre  l'Elbe^  îe 
Caluse  et  la  mer  dite  des  Svèves.  Venaient  ensuite  les  Ermandari, 

qui  habitaient  le  long  du  Danube,  et  s'étendaient  jusqu'à  la  Rhé- 
ibie;  les  Narisci  ou  Naristi,  appelés  à  une  époque  postérieure  y^r- 
nmlausi,  qui  se  trouvaient  aussi  sur  les  bords  du  Danube  entre  les 

Ermanduri  et  les  Marcomanni  habitans  de  la  Bohême,  aussi  bien 

que  les  Boii  qui  en  furent  ensuite  chassés  par  les  Marcomansj  les 

Quades  qui  n'étaient  pas,  dit  Gluverius,  dans  la  Silésie  actuelle  j 
mais  bien  sur  les  rives  du  Danube,  et  près  des  Marcomans  et  des 

Ermandures,  et  plus  véritablement  dans  la  Moravie  actuelle;  les 

Godni ,  les  Marsigni,  les  Osii,  et  les  Burii  dont  le  pays  était  bor- 

né d'un  côté  par  celui  des  Marcomans  et  des  Quades  ,  et  de  l'au- 
tre par  les  montagnes  de  la  Bohême  et  par  la  Moravie;  les  Gotini 

et  les  Osii^  qui  étaient  voisins  des  Sarmati  Jasigij  comme  les  Mar^ 

singi  et  les  Burii  l'étaient  de  l'Oder;  les  Ligil  ou  Lugii ,  ou  Liigi 
on  Logioni  qui  confinaient  avec  les  Osi  et  les  Burii-^  enfin  les  Gotonl, 
appelés  aussi  Gutoni,  Guttoni,  Gittoni,  Goti  elGotti,  qui  confinaient 

au  nord  avec  les  Ligii,  et  qui  ne  prirent  le  nom  de  Goths  qu'un 
siècle  après  Ptolémée.  Ce  dernier  peuple  occupait,  selon  Pithéas 

cité  par  Pline,  une  partie  du  rivage  de  la  mer,  et,  selon  Tacite, 

il  habitait  dans  les  terres  entre  les  Ligii  et  les  Rugii  ou  Lemovii. 

Gluverius  croit  néanmoins  qu'il  s'étendait  jusqu'à  la  mer,  et  que 
ce  fut  le  même  qui  prit  dans  la  suite  le  nom  de  Goths,  quoique 

pourtant  il  le  distingue  tout  à  fait  des  Gètes.  Le  même  auteur  parle 
ensuite  de  la  distinction  des  Goths  en  orientaux  et  en  occidentaux, 

d'où  sont  venus  les  noms  à'Ostrogoths  et  de  Visigoths.  Il  prétend, 

d'après  Jornandès,  que  les  Gépides  étaient  une  partie  de  ces  mêmes 

Goths,  qui  s'était  retirée  dans  une  île  à  l'embouchure  de  la  Vis- 

tule,  qu'Apollonius  de  Rhodes  a  confondue  avec  le  Rhône  et  le  Po, 
et  dans  laquelle  cette  peuplade  prit  le  nom  àQ  Viridarii  ou  Vi- 

dioarii:  peut-être  se  trouvait-elle  à  la  place  oii  est  maintenant  Dant- 

zic.  Dans  leurs  émigrations,  ou  plutôt  dans  les  invasions  qu'ils  firent 

sur  divers  points  de  l'Europe,  les  Goths  eurent  pour  compagnons 
les  Hérules,  les  Vandales,  les  Rugii,  et  enfin  les  Bastarni,  quoi- 

que pourtant  les  Hérules  soient  réunis  par  quelques  écrivains  aux 

Rugii  y  et  par  d'autres  aux  Lemoi^ii.  Ce  qu'il  y  a  de  certain,  c'est 

qu'au  midi  les  Sidini  confinaient  avec  les  Rugii,  et  à  l'occident  avec 
les  Carini:  deux  peuplades  dont  on  ne  trouve  plus  aucune  mentioa 
depuis  Pline  et  Ptolémée. 
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Viennent  ensuite  les  Burgundii  ou  Biirgundioni ,  qui,  selon  Burgundii. 
Cluverius,  occupaient  une  partie  considérable  de  la  Pologne,  et  qui, 

après  avoir  envahi  les  terres  des  Allemans  leurs  voisins,  d'où  ils 

passèrent  ensuite  dans  la  Rhëtie  et  dans  l'Helvëtie,  se  retirèrent, 
poursuivis  par  les  Huns,  jusques  dans  la  partie  des  Gaules  qui 
borde  le  Rhin. 

Nous  ne  suivrons  pas  plus  loin  Cluverius  dans  ses  recherches  nissertmions 

sur  1  origine,  quil  croit  très-ancienne,  des  Palatinats  de  la  Germanie, 
et  moins  encore  dans  ses  dissertations  sur  la  mer  du  nord,  dite  aussi 

de  la  Germanie;  sur  le  golfe  Codanum ,  appelé'  aussi  mer  de  Suède,  et 

en  partie  golfe  Venedîcus  par  Ptole'mëe;  sur  la  Scandinavie,  nommée 

aussi  Scanda  et  Scanzia-^  non  plus  que  sur  la  Finningie,  sur  l'île 
de  Thule  et  sur  les  autres  îles  inférieures  de  la  même  mer;  mais 

pourtant  nous  ne  laisserons  pas  d'observer,  qu'il  donne  pour  habi- 

tans  à  la  pe'ninsule  de  l'ancienne  Scandinavie  les  Sveonî^  les  Elîe^ 
vioni,  les  Scani,  les  Guti,  les  Lappioni,  les  Scritofinniy  les  Mar- 

cliiojinni  et  les  Sitoni  ou  les  Normanni,  qu'il  regarde,  peut-être  avec 

trop  de  parlialitë,  comme  ëtant  tous  d'origine  Germanique,  et  dont 

il  croit  que  les  territoires  fesaient  partie  de  l'ancienne  Suède. 

Passant  ensuite  à  l'extrëmitë  oii  à  la  partie  orientale  de  la  Peucini. 
Germanie,  Cluverius  trouve  les  Peucini,  appelés  aussi  Bastarni,  à 

l'ëgard  desquels  Pline  ëtait  embarrasse  de  décider  s'ils  appartenaient 

aux  Germains  ou  aux  Sarraales,  quoiqu'ils  parussent  Germains  sous 
le  rapport  du  langage,  de  la  religion,  et  du  séjour,  et  que  Polibe, 

Tite-Live  et  Plularque  regardaient  comme  une  population  gauloise. 

Cluverius  croit  pouvoir,  d'après  l'autorité  |de  ce  dernier  écrivain, 
les  agrëger  aux  Germains,  comme  Fêtaient  rëelement  les  Peucins 

proprement  dits,  si,  comme  l'assure  Strabon,  ils  habitaient  une  île 
du  Danube.  Du  reste,  outre  ce  peuple,  les  Bastarni  en  comprenaient 

encore  plusieurs  autres,  tels  que  les  Atmoni,  les  Sidoni  et  les  Car- 

piani,  qui  habitaient  peut-être  les  monts  Carpathiens.  Cluverius 

comprend  parmi  les  Sarmates  les  Vënèdes,  qui  fesaient  leur  sëjour 
sur  les  bords  de  la  Vislule  près  des  Bastarni:,  mais  il  regarde  comme 

Germains  les  Estii,  qui  se  trouvaient  entre  les  Vënèdes  et  les  Sla- 

ves,  et  est  d'avis  qu'ils  habitaient  la  Prusse  moderne  et  la  Livonie, 

dont  les  confins  s'étendaient  peut-être  plus  au  loin  qu'aujourd'hui. 
Aux  Estii  il  joint  les  Sciri  et  les  Irri ,  qui,  avec  les  Estii,  ne 

formaient  qu'une  seule  nation,  quoique  pourtant  Pline  soit  le  seul 
qui  fasse  mention  des  seconds. 
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Les  derniers  habitans  de  la  Germanie^  selon  le  même  auteur j 

étalent  les  Finni  ou  Fenni,  que  Pline  et  Ptolemëe  placent  néanmoins 

parmi  les  Sarmates.  Il  revient  ensuite  aux  cinq  nations,  entre  les- 

quelles, selon  Pline,  ëtait  divisée  toute  la  Germanie,  et  il  observe 

que  les  Vindiles,  appelés  depuis  Vandales,  n'étaient  point  originaires 
de  la  Scandinavie,  mais  des  pays  situes  aux  environs  du  golfe  Codanum 

ou  de  la  mer  Baltique;  que  les  Ingevons  occupaient  anciennement 

toute  la  Scandinavie;  que  les  Istevons  n'habitaient  pas  seulement  le 

pays  intérieur,  comme  quelques-uns  l'ont  lu  dans  Pline,  mais  encore 

une  grande  partie  des  rivages  de  la  mer  Germanique;  qu'au  con- 
traire les  Ermions  ou  Erminons  avec  toute  la  nation  Svève ,  les 

Ermandures,  les  Cattes  et  les  Che'rusques  fesaient  leur  séjour  dans 

les  terres;  enfin  que  les  Peucins  ou  Bastarni  n'arrivaient  point 

jusqu'au  Pont,  mais  qu'ils  confinaient  de  ce  côte'  avee  les  Gètes. 
Ce  savant  a  démontre  dans  un  ouvrage  à  part,  que  la  Vindelicie 

et  la  Norique  fesaient  partie  de  l'ancienne  Illyrie,  et  que  tous  les 

peuples  Alpins,  la  plupart  desquels  composaient  les  F^indeUci  et 
les  Norici ,  s'appelaient  anciennement  Taurisci. 

Nous   ne  voulons  pas  laisser  Cluverius,  ni  terminer  l'examen  de 
'le  In        i  ancienne  Germanie^  sans  donner^  toujours  d  après  cet  écrivain,  un 

Dlontagnes , 

jltuvei  etforêu 

Germanie. 

MoiiltigHes 
Cisiéiianes, 

Fleuves, 

aperçu  rapide  des  montagnes  et  des  rivières  de  celte  re'gion,  ainsi 
que  des  bètes  féroces  dont,  au  dire  des  anciens  auteurs,  ses  vas- 

tes forêts  étaient  peuple'es. 
Il  n'est  parle'  que  d'un  très-petit  nombre  de  montagnes  dans, 

la  Germanie  Cisrëoaue.  Cependant^  en  parlant  de  la  forêt  Vosega, 

ou  Vosaga  ,  ou  Vasaga ,  Cësar  fait  mention  du  mont  Vogese,  qui 

était  sur  les  frontières  des  Lingons,  et  on  lit  dans  ses  Commentaires 

que  la  Meuse  prenait  sa  source  dans  cette  montagne.  Le  J^osagus  est 

encore  nommé  dans  la  Tabula  Itineraria,  et  il  est  aise'  de  le  re- 

connaître dans  les  Vosges  modernes,  montagnes  C[ui  se'parent  la 
Lorraine  de  la  Bourgogne,  et  auxquelles  quelques-uns  donnent  mô- 

me le  nom  4e  montagnes  de  Bourgogne. 

Les  anc/iens  écrivains  citent  encore  comme  fleuves  principaux 

dans  la  Gerrnanie  Cisrënane  le  Rhin,  c[ui,  au  dire  de  quelques- 

uns,  u'ëlait  pas  connu  d'Aristote,  et  dont  Cësar  a  donne  le  pre- 
mier la  description.  Selon  Tacite,  ce  fleuve  ëtait  parsème  de  peti- 

tes îles,  et  selon  Pomponius  Mêla,  il  formait  à  sa  source  deux 

lacSj  le  Vénète  f  qu'on  croit   être   celui   de   Constance  j,   et   \Acro- 

I 
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nianus  qu'on  prend  généralement  pour  le  lac  de  Bregenz.  Après  le 

Rhin  on  trouve  VHelellus,  l'IU,  la  Nava,  la  Nabej  la  Moselle,  et 

l'Abrinca,  aujourd'hui  l'Are,  qui  se  jettent  tOQS  dans  le  même  fleuve; 
La  Moselle  recevait  aussi  à  gauche  le  Sura,  à  présent  le  Saur,  le 

Pruin,  le  Niems,  l'Alsitz,  le  Kiel ,  le  Léser  et  le  Salm ,  c[ui  s'ap- 
pelaient anciennement  Pronaea,  Nemesa ,  AUsontia ,  Gelbis ,  Ler 

sura  et  Saîmona-^  à  droite  le  Traen,  appelé  anciennement  Z)r«c7zo- 
nus  ou  Drahoims ,  la  Roer,  autrefois  Eruhrus  ou  Eruhrîs ,  et  la 

Saar  ou  Sahr  désignée  dans  les  Itinéraires  sous  le  nom  de  Saravus , 

et  sur  quelques  pierres  sous  celui  de  Sarra.  Une  autre  rivière  fa- 

meuse aussi  àcetle  époque  était  la  Meuse,  où  se  jetaient  le  Sabi  ou 

la  Sambre^  et  la  Scalde  qui  est  l'Escaut  d'aujourd'hui. 
Gluverius  parle  au  long  de  la  forêt  des  Ardennes,  dont  il  est 

souvent  fait  mention  dans  César,  laquelle  s'étendait  l'espace  d'en- 
viron cent-viogt  milles  en  longueur  entre  le  Rhin  et  la  Meuse,  et 

était  entourée  de  marais  qui  arrivaient  jusques  vers  les  rivages  de 

la  mer.  Le  même  écrivain  prétend  qu'il  y  a  erreur  dans  l'évalua- 

tion qu'a  faite  César  de  cette  étendue  de  pays,  n'y  ayant  guères 
qu'une  cinquantaine  de  milles  du  Rhin  à  la  Meuse,  et  de  ce  pre- 

mier fleuve  à  l'Escaut;  c'est  pourquoi  il  suppose  que  toute  cette 
région  était  couverte  de  forêts,  et  que  celle  des  Ardennes,  quoique 

regardée  par  Slrabon  comme  ne  fesaot  qu'un  tout  continu  et  détaché, 
était  composée  de  plusieurs  parties  isolées  les  unes  des  autres, 

et  qui  appartenaient  à  divers  peuples.  Il  suppose  donc  qu'elle  con- 
finait avec  les  Tre<^eri ,  les  Tungri,  les  Sunicî ,  les  UbH^  les  G«- 

gerni,  et  une  partie  des  Bataves,  et,  du  côté  du  territoire  des 

Menapii  avec  les  Morini,  les  Belasii  ̂   les  Sçeconi ,  les  Nerçii  et  les 

Jtrehati;  ensorte  c|ue,  depuis  le  confluent  de  la  Moselle,  jusqu'aux 
dernières  limites  des  Atrebates,  elle  aurait  eu  deus-cent-quarante 

milles  de  longueur,  et  cent-cinquante  de  largeur  d(?p«is  les  fron- 

tières des  Mediomatrici,  jusqu'au  WahaL  Cîuverius  regardait  la  fo- 
rêt des  Vosges  y  qui  était  aussi  très-vaste^  comme  une  continuatioa 

de  celle  des  Ardennes. 

Il  y  avait,   au    dire   de    Pomponius  Mêla,    beaucoup    plus    de      Mamagnr, 

montagnes  dans  la  Germanie  Transrénane  que   dans    la    Gisrénane: 

le  premier  de  ces  deux  écrivains  dit  que  cette  contrée  était  plus  mon- 

tagneuse du  côté  de   la  Norique  et    de    la    Paononie,  et    le  second 

qu'elle  était  hérissée  de  montagnes.  Cependant  Gluverius  ne  se  moQ- 
Europe.  Fol.  IF.  27 

trausrënniits. 
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tre  pas  satisfait  de  la  phrase  où  Tacite  dit,  que  le  sol  de  la  Germa- 

nie était  plus  uni  du  côté  de  la  Gaule,  attendu  que  celui  du  duché' 

de  Clèves,  d'une  partie  de  la  Gueidre,  de  la  Frise,  de  la  Westplia- 
lie,  des  duchés  de  Brunswich  et  deLunebourg,  des  états  de  Magde- 

bourg,  de  Brème  et  de  Meclembourg,  de  l'Olsace  et  autres  provinces 

limitrophes  s'élève  insensiblement  en  collines,  qui  se  terminent  en 
montagnes  fort  hautes.  Une  chaîne  s'étend  bien  sûrement  depuis  le 

Rhin  jusqu'aux  confins  de  la  Hongrie  et    de    la    Pologne,    et    c'est 
celle  que  Cluverius  croit  avoir  été  désignée  à  une  époque  très-reculée 

'HJoni        SOUS  le  nom  de  Monts  Herciniens,  d'où  Aristote  a  fait  sortir  plu- 
Sieurs  rivières  ayant  leur  direction  au  nord  ,  et  dont  il  fait  mention 

après  le  Danube.    Apollonius    de    Rhodes    a  aussi  parlé  des   monts 
Herciniens,  auxquels  son   scoliaste  a  aussi  donné  le  nom  de  monta- 

gnes des  Celtes.  Diodore  de  Sicile  parle  des  monts  Herciniens  comme 

des  plus  élevés  de  l'Europe,  et  Pline  assure  que  le  sommet  de  ces 
monts  ne  le  cède  à  aucun  autre  en  hauteur.  Les  anciens   écrivains 

appelaient  le  mont  Abnuba  le  père  de  l'istre  j  et,  en  désignant  les 
monts  Sarmates  comme  les  plus  célèbres  de  la  Germanie,  Ptolémée 

cite  aussi  l'Aunoba  ou  l'Abnuba.  La  plupart  de  ces  écrivains  placent 
dans  cette  montagne  les  sources  du  Danube:  Ptolémée  est  le    seul 

qui  les  en  supposait  à  environ  cent  trente    mille    pas  de  distance  , 

et  il  en  assignait  à  la  montagne  cent  quatre-vingt  mille  de  longueur. 

Ce  géographe  s'est  peut-être  trompé  dans  l'évaluation  qu'il  a  faite  de 
la  distance  de  la  source  de  l'Istre,  et  de  la  longueur  de  cette  mon- 

tagne ;  c'est  pourquoi  Cluverius  croit  que  celle  dernière  est  la  mê- 
me que  celle  qui  s'étend  entre  la    source    du   Danube    et    le    Rhin 

jusqu'à  Pfortzheymj  et  rejetant  l'opinion  de  ceux  qui  ont  confondu 
l'Abnuba  avec  les  monts  Rauraces,  il  démontre  que  tous  ces  monts 

jusqu'aux  sources  de  l'Istre  étaient  désignés    par    les    anciens    sous 
le  nom  à'Ercinii. 

Ptolémée  a  étendu  jusqu'au  rives  du  Danube  la  chaîne  de  mon- 
tagnes, qui  dès  lors  se  nommait  Alpes,  et  Cluverius  observe  que  ce 

nom  s'est  conservé  jusqu'à  nos  jours  près  des  sources  de  l'Istre. 
Strabon  fait  partir  de  la  Ligurie  cette  chaîne,  et  la  prolongeant 

jusqu'aux  environs  du  Rhin  et  du  lac  de  Constace^  il  en  fait 
passer,  entre  ce  fleuve  et  le  même  lac^,  une  branche  médiocrement 

élevée,  qu'il  étend  vers  les  sources  de  l'Istre  jusqu'au  pays  des 

Svèves  et    à    la  forêt  Hercinie.  C'est  par  la  même  raison    peul-élre 
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que,  dans  ses  commentaires  à  Licophron,  Tzetzé  désigne  les  Alpes 

comme  une  chaîne  de  montagnes  très-élevëes  vers  l'Italie,  de  l'une 

desquelles  sortait  le  Danube,  et  de  l'autre  le  Rhin. 

Pomponius  Mêla  suppose  une  grande  élévation  au  Rhe'ticus  yiutres  noms 
et  au  Taunus,  montagnes  de  la  Germanie.  Cluverius  place  la  pre-  Germanie. 

inière  à  Bonne,  et  la  seconde  en  face  de  Mayence,  et  il  croit  qu'el- 

les fesaient  partie  l'une  et  l'autre  de  la  chaîne  des  monts  Herciniens. 

Ptole'me'e  parle  en  outre  du  mont  Me'liboc,  au  pied  duquel  s'éten- 

dait la  forôt  Semana,  et  Cluverius  est  d'avis  avec  les  ërudits,  que 
cette  montagne  est  le  Hartz  actuel,  en  ce  qu'elle  se  trouvait  au 

milieu  des  Che'rusques  et  des  Cattes  ,  auxquels  il  est  bien  re- 

•  connu  que  le  Hartz  servait  de  limites.  Quant  aux  monts  Suditi, 
dont  Ptolémée  fait  mention,  et  au  bas  desquels  était  la  forôt  Ga- 

breta,  quelques-uns  ont  cru  les  reconnaître  dans  la  chaîne  qui 

borde  la  Bohême  à  l'ouest,  et  d'autres  dans  celle  qui  est  à  l'est 

de  la  même  contrée,  et  oi^i  l'Elbe  prend  sa  source.  Cluverius  pense 
que  les  Suditi  n'étaient  autre  chose  que  la  chaîne  des  monts  dits 

Bohémiens,  qui  entourent  toute  la  Bohême,  et  que  l'on  a  confondus 
quelquefois  avec  les  monts  Herciniens. 

Ptole'me'e  fait  encore  mention  du  mont  Asciburgio,  que  Clu-  Cennains 
verius  distingue  des  monts  Sarraates  du  môme  géographe  ,  et  qu'il  def&i 
place  sur  les  confins  de  la  Silësie  et  de  la  Pologne.  Il  donne  en- 

suite pour  limites  à  la  Germanie  du  côte'  de  l'ouest  entre  la  Vistule 
et  le  Danube  les  monts  Sarmates,  qui  pourtant  ne  tiraient  point  leur 
nom  de  la  Sarmalie,  mais  bien  des  Sarmates-Japides.  A  peu  de  dis- 

tance de  cette  chaîne  on  rencontrait  celle  des  monts  Garpathes  ou 

Carpathiens  de  Ptolëmëe  ,  qui  toutefois  n'appartenaient  point  à  la 
Germanie.  Selon  Ptolëmëe  il  y  avait  encore  dans  la  Sarmatie  le 

mont  Peuce,  dont  ce  géographe  a  ensuite  change'  le  nom  en  celui 
de  monls  Peucini,  qui  doivent  se  trouver  sur  les  confins  de  la 

Podolie ,  de  la  Russie  et  de  la  Volhinie.  Les  monts  Vënëdices  , 

quoique  juges  par  le  môme  Ptolëmëe  appartenir  à  la  Sarmalie,  pou- 

vaient au  contraire  se  rapporter  à  la  Germanie,  attendu  qu'ils  se 
trouvaient  dans  la  rëgion  qui  porte  maintenant  le  nom  de  Prusse: 

aussi  Tacite  ,  en  parlant  des  habitans  dé  ces  montagnes,  c'est-à-dire 
des  Vënètes,  les  reconnait-il  pour  Germains,  quoique  dans  leurs 
excursions  chez  les  Peucins  et  les  FenneS;  ils  eussent  contracte 
en  grande  partie  les  mœurs  des  Sarmates. 

distincts 
rmalcs» 
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Parmi  les  rivières  de  la  Germanie  Transrënane  on  comple  ,  îe 

Nicer  des  anciens  ,  appelé  Neccar  par  Eginard  ,  aujourd'hui  le 

Nccker;  le  Mein,  appelé'  Moenis  par  Pomponius  Mêla;  le  Sige,  que 
Ciuverius  croit  être  le  Sigum  ou  le  Segum  des  anciens;  la  Lupia  ou 

la  Lip^pe,  dans  laquelle  se  jette  près  de  Paderborn  l'Aime^  rivière 

qui  est  peut-être  l'Elisus  de  Dion  Gassius  ;  l'Issel,  appelé  par  les 

anciens  Sala^  d'où  est  venu  le  nom  de  Salii  aux  liabitans  de  ses 
deux  rives;  le  Vider  de  Tacite  et  de  Ptolémée,  qui  est  le  Vecta 

ou  l'Eau-Noire  des  Allemands;  l'Ems ,  la  Mîsîa  des  Latins;  leur 

Visurgis,  aujourd'hui  le  Weser,  qui  reçoit  par  sa  rive  gauche  TAe- 
der  ou  l'ancienne  Odrana\  et  enfin  l'Elbe,  appelé  par  les  anciens 
Alhi^  Alhio  ou  Albia  ,  dont  le  cours  se  grossit  des  eaux  de  la 

Sala,    aujourd'hui  l'Isala. 
Pn  croit  que  le    Caluse,    dont    parle   Ptolémée,  est   la    Trave 

qui  passe  à  Lubec  ,  et  à  peu  de  distance  de  laquelle  le  même  géo- 
graphe place    îe    Svevo  ,    le   Viado    et    la   Vistule.    Les    géographes 

modernes  ont  prouvé  d'une  manière  convaincante,  que  le  Svevo  et  le 

yindo  ou  Vindro  ne  sont    qu'un    même    fleuve    qui  est    l'Oder,  et 
probablement    le    Gutlule    de    Pline    et    de    Solin.  La    Vistule    était 

comprise  dans  le  nombre  des  rivières   de  la  Germanie,  et  indiquée 

comms  limite  de  séparation  entre  cette  région  et  la  Sarmatie,  avant 

que  les  Estii,  originaires  de  la  Germanie,  envahissent  les  terres  des 

yénèdes.  C'est  par  erreur  que  les  Grecs  ont  quelquefois  donné  le 

nom  d'Eridanus  ou  môme  de    llhodanus   à    la    Vistule ,    qu'ils    ont 
confondue  avec  le  Reddaune  ou  Raddane  actuel^  appelé  par  les  an- 

ciens llhodanus  ̂   et  qui  se  jette  dans  cette  rivière.  Après  avoir  parlé 

de  l'embouchure  de  la    Vistule,    Ptolémée,    peut-être    d'après    son 

opinion   sur  l'invasion    des    Estii  dans    le    pays    des    Vénètes,    fait 
aussi  mention  de  celles  du  Chronos,  du  Rubon  ,  du  Turonto  et  du 

Chesino,  que  Ciuverius  croit   être    le    Memel,  la  Dwina,  la   Weli- 
karzeka ,  qui  vers  sa  fin  prend  le  nom  de  Kerva    ou    Narva ,  et  le 

X-iOwat  des    Russes,  qui    est   appelé    Wolchow    à  sa  sortie    du   lac 

Ladoga,  CkiVGrius  ne  reconnaît  cependant  que  les    deux    premières 

de  ces  rivières,  pour  appartenir  au  pays  des  Esiii-Germani. 

Il  est  tems  de  parler  de  la  fameuse  forêt  d'Hercinie,  ainsi  que 
de  toutes  les  autres  forêts  de  la  Germanie  transrénane.  La  première 

était  très-connue  des  Grecs,  surtout  d'Eratoslhéne,  d'Aristote  et 

d'Apollonius  de  Rhodes,  César,  peut-être  d'après  Tortrographe  d'E- 
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ratostliène,  lui  a  donne  le  nom  à'Ofcinia.  Selon  cet  e'crivain,  il  fal- 

lait iaeuf  jours  pour  la  traverser.  Depuis  les  confins  des  Helve'tiens, 
des  Nëmètes  et  des  Rauraces,  elle  s'ëlendait,  en  suivant  le  cours 

du  Danube,  jusqu'aux  frontières  des  Daci  Anarti,  et,  de  son  tems 

on  n'était  pas  encore  parvenu,  après  soixante-dix  jours  de  marche, 
à  en  trouver  la  fin.  Cluverius  croit  reconnaître  dans  cette  descrip- 

tion l'inaraense  chaîne  ,  qui,  traversant  une  grande  partie  de  l'Al- 

lemagne, s'étend  par  le  Brandebourg,  par  la  Prusse  et  la  Pologne, 

par  la  Liihuanie  et  la  grande  Russie  ou  Moscovie  jusqu'à  l'Obi  5 

mais  il  doute  qu'elle  portât  partout  le  nona  d'Hercinie,  qu'il  croit 

avoir  été'  donne  par  les  Grecs  aux  montagnes  de  la  Celtique  ou  de 

îa  Germanie  seulement  5  iî  regarde  le  nom  même  d'Hercinie  ou  Har- 

cioie,  qui  se  rapproche  du  Hertz  actuel,  comme  étant  d'une  ori- 

gine germanique   tre's-ancienne. 
Ammien  Marcelliu  est  le  premier  à  designer  sous  le  nom  de  p^^^^^ 

Marzianes  les  forets  connues  aujourd'hui  sous  celui^de  Forêt  Noire-  MaMîane. 
Cluverius  ne  croit  pas  cependant  que  le  mot  Marziane ^  ou  Marciane 

dérive  du  latin,  mais  plutôt  que  les  Romains  ont  changé  le  mot  alle- 

mand ScliwarZf  qui  signifie  noir,  en  Marz ^  d'où  ils  ont  formé  celui 

de  Marzîana.  Tacite  dit  que  cette  forêt  s'étendait  jusqu'au  territoire 
des  Gatles:  Claudien  lui  donne  pour  habitans  les  Bruclères,  Pline 

y  comprend  les  Cauces ,  et  Plutarque  les  Gimbres.  La  forêt  Cesia 

de  Tacite  semble  n'être  qu'une  partie  de  celle  d'Hercinie,  attendu 

qu'elle  était  habitée  par  des  Sicambres  ,  et  qu'elle  se  trouvait  sur 
la  rive  droite  de  la  Lippe.  La  forêt  de  Tanfana,  dont  Tacite  fait 

mention,  s'étendait  entre  l'Amisie  et  la  Lippe,  et  celle  de  Baduena dans  la  Frise. 

Cluverius  supposé  que  le  Hartz  actuel  n'était  c[U'une  partie  de  Uaruacmi. 

l'ancienne  Hercinie,  nommée  par  César  Baceni ,  et  par  Pioléraée 
Semana,  et  qui  s'étendait  au  pied  du  mont  Méliboc  5  et  près  de 
cette  forêt  dite  Baeeni,  à  peu  de  distance  du  Weser,  il  y  avait  un 

bois  portant  le  nom  d'Hercule.  Que  le  Hartz  de  nos  jours  ne  for- 

mât qu'une  petite  partie  de  la  forêt  d'Hercinie,  c'est  ce  que  rend  très- 
probable  l'étendue  immense  que  les  anciens  donnaient  à  cette  forêt fameuse. 

Cluverius  place  la  forêt  Gabreîa    de   Strabon    et    de    Plolémée  Forêt  Gabreta, 

dans  la  Turinge,  vers  le  côté    occidental    de  la  Bohème,   et    il  re- 

garde comme  une  continuation  de  îa  foret  d'Hercinie  celle  qui  cou- 
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vrait    les    montagnes    de   la   Bohème,    et   dont    celte    contiée    était 

même  entourée. 

ForêiLMW'  Il  y  avait  aussi  une  foret  dite  Lima,  qui  s'étendait  depuis  la 

source  du  Marosch  jusqu'à  celle  de  la  Vistule,  et  que  Cluverius 

regarde  encore  comme  une  partie  de  celle  d'Hercinie,  quoique  conf- 

ire l'opinion  des  anciens  géographes.  Le  bois  de  Castor  et  Pallux^ 
dont  parle  Tacite,  se  voyait  sur  le  territoire  des  Lisii.  Il  y  ea 

avait  un  autre  chez  les  Sennoni ,  et  un  troisième  appelé  le  Chaste 

bois  de  la  Terre  Mère  dans  une  île  de  l'océan ,  qui  est  l'Ile  ac- 

tuelle de  Rugen.  Enfin  Cluverius  soutient,  d'après  l'autorité  de 

Plutarque,  qu'au  de  là  du  golfe  Godanura  ou  de  la  Baltique,  il  n'y 
a  jamais  eu  de  foret  Hercinie,  et  que  les  forêts  des  Cimbres  n'ont 
jamais  porté  ce  nom. 

Restes^  Lcs  icstcs  de  Cette    immense    foret    sont    aujourd'hui    la    forêt 

cÏHercmie.  NoJrc  proprement  dite,  qui  s'étend  entre  les  sources  du  Danube  et 

le  lac  de  Bregenz;  la  forêt  dite  d'Auspack  près  de  Nurimberg;  celle 
qui  est  près  de  Bamberg;  une  autre  qui  est  entre  le  Neker  et  le 
Mein,  ou  entre  Francfort  et  Heidelberg;  une  autre  dans  le  duché 

actuel  de  Brunswlchj  une  autre,  dite  aujourd'hui  forêt  de  la  Bohème, 
et  enfin  plusieurs  parties  de  forêts  qui  se  trouvent  dans  la  Vestpha- 
lie,  dans  le  duché  de  Lunebourg,  dans  la  Poméranie  et  dans  la 

Marche  de  Brandebourg.  Il  est  aisé  de  voir  que,  soit  par  esprit  de 

partialité,  soit  dans  le  désir  d'agrandir  son  antique  Germanie,  Clu- 

verius a  donné  trop  d'étendue  à  la  forêt  d'Hercinie,  en  comprenant 

sous  ce  nom  toutes  les  forêts  de  l'Allemagne  moderne. 

Bêles  $aui'ages  l[  ne  faut    pas    s'étonucr,    dit-il,    si    les    écrivains    latins    font de  cette  forél.  .  j  ^       ■  i,  .,,.. 
mention  de  plusieurs  betes  sauvages  qui  habitaient  cette  vaste  et 

épaisse  forêt,  et  qu'on  n'y  voit  plus  aujourd'hui,  à  l'exception  des 

chevanx  sauvages,  qui,  à  mesure  qu'on  l'a  éclaircie,  se  sont  réfugiés 
dans  la  Prusse,  dans  la  Lithuanie  et  jusques  dans  la  Moscovie*,' 

où,  selon  lui,  s'étendait  la  forêt  d'Hercinie.  César  parle  d'un  bœuf, 

qui  avait  la  figure  d'un  cerf  avec  une  seule  corne  sur  le  front.  Il 

fait  mention  aussi  de  l'élan,  qu'il  compare  à  la  chèvre,  quoique 

pourtant  il  ne  donne  qu'une  description  bien  imparfaite  de  ces  deux 

espèces  d'animaux,  il  parle  en  outre  de  l'ure,  espèce  de  taureau 

peu  inférieur  en  grandeur  à  l'éléphant,  extrêmement  fort  et  très- 
vite  à  la  course,  dont  nous  donnerons  la  gravure  dans  la  description 

de  la  Germanie  des  Romains.  Pline  accorde  peu  d'animaux  à  la  Ger- 
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manie,  mais  il  fait  mention  de  diverses  races  de  bœufs  sauvages, 

de  bisons  ayant  une  crinière,  et  de  l'ure  renommé  pour  sa  force 
et  sa  vitesse,  que  le  vulgaire  ignorant  appelait  bufle.  II  affecte  au 
nord  exclusivement  les  troupeaux  de  chevaux  sauvages,  et  à  la 

Scandinavie  seule  l'animal  appelé  machlin ,  qui  est  peut-être  l'élan 
de  César.  Solin  parle  aussi  des  bisons,  qui  étaient  très-communs 
dans  le  nord  de  la  Germanie,  ainsi  que  des  ures  et  des  élans  qu'il 
compare  aux  mulets,  peut-être  pour  la  grandeur,  et  à  l'occasion  des- 

quels il  répète  la  relation  fabuleuse,  d'après  laquelle  César  et  Pline 
ont  cru,  que  l'élan  delà  Scandinavie  était  sans  jointures.  Pausanias 
parle  également  de  l'élan  comme  d'un  animal  originaire  de  la  Celti- 

que, et  qui  tient  le  milieu  entre  le  cerf  et  le  chameau.  Cluverius 

croit,  peut-être  avec  raison,  que  les  noms  d'ure,  de  bison,  d'élan  et 
de  machlin  ne  sont  point  latins,  mais  barbares,  c'est-à-dire  germains. 

Solin  parle  encore  de  certains  oiseaux  de  la  forêt  d'Hercinie  ,  d?ÏTZét 
dont  le  plumage  brillait  dans  l'obscurité  des  nuits  même  les  plus  '^'^'^""«'«• 
sombres,  ensorte  que  les  habitans  du  pays  s'en  servaient  comme 
d'un  flambeau  dans  leurs  voyages  nocturnes.  Pline  fait  aussi  men- 

tion de  ces  oiseaux  lumineux.  S.' Jérôme,  d'après  la  Cosmographie 
d'Eticus  les  a  transportés  sur  le  Caucase,  entre  la  mer  et  le  ïanaïs. Cluverius  regardant  sans  doute  comme  fabuleuse  la  relation  de  So- 

lin,  est  d'avis  qu'elle  doit  s'entendre  plutôt  du  pays  des  Arii  qui  fe- 
saient  partie  des  Ligii  ,  attendu  qu'au  dire  de  Tacite,  ce  peuple féroce  choisissait  les  nuits  les  plus  obscures  pour  livrer  combat. 

Telles  sont  les  notions  qu'il  nous  a  été  possible  de  recueillir  Conclusion: 
sur  les  anciens  peuples  de  la  Germanie,  sur  leur  séjour  primitif 
et  leurs  émigrations,  ainsi  que  sur  les  monts,  les  fleuves  et  les 
forêts  de  cette  vaste  région.  Nous  allons  entreprendre  maintenant 
de  décrire  leurs  lois,  leur  gouvernement,  leur  religion,  leur  disci- 

pline militaire,  leurs  usages  et  leurs  mœurs. 

GOUVEENEMEKT    ET    LOIS    DE    l' ANCIENNE    GERMANIE   AVANT   LES    BOMAINS. 

1-Ja  Germanie  n'ayant  été  bien  connue,  au  moins  en   partie,  On  n\i  gue 
qu'après  qu'elle  eut  été    conquise   par   les    Romains,    qui   y    firent  t,"Sr 
changer  tout  d'aspect,  il  ne  nous  est  parvenu  que  bien  peu  de  no-  cz/^fS,. 
tiens  sur  l'ancien  état  politique  de  ce  pays,  ainsi  que  sur  son  gou-     ''''""""" 
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vernement  et  ses  lois;  et  encore  ces  notions  ne  se  irouvcnt-eîîes 

que  dans  les  e'crivains  latins,  qui  souvent  ont  confondu  l'anciea 
ëtat  de  la  Germanie  avec  celui  que  les  Romains  eux-mêmes  y 

avaient  substitue'.  C'est  donc  un  effort  non  ordinaire  de  critique, 
que  de  savoir  distinguer  y  parmi  les  renseignemens  que  nous  donnent 

César  et  Tacite  sur  cette  région  ,  ceux  qui  se  rapportent  à  son  an- 
cien état^  de  ceux  qui  regardent  une  époque  plus  récente. 

Cluverius  a  consacré  un  chapitre  à  des  considérations  sur  le 

climat  et  le  sol  de  la  Germanie ^  à  laquelle,  dit  Tacite,  la  dispo- 

sition irréguiière  du  territoire,  l'apreté  du  climat,  et  l'imperfection 

de  l'agriculture  donnent  un  aspect  triste  et  sauvage.  Il  ne  sera  peut- 

être  pas  inutile  de  dire  un  mot  du  climat,  surtout  s'il  a  pu  exer- 
cer, comuie  le  prétendent  quelques  écrivains  politiques,  une  in- 

fluence directe  sur  la  formation  et  l'organisation  civile  des  premiè- 

res sociétés  qui  se  sont  établies  dans  cette  contrée.  L'opinion  de 

Tacite  à  cet  égard,  dit  Cluverius,  ne  serait  admissible,  qu'autant 

que  l'on  voudrait  comparer  la  Germanie  avec  les  régions  méridio- 

nales de  l'Europe,  telles  que  la  Grèce,  l'Italie  et  l'Espagne;  mais 
une  zone,  qui  tient  le  milieu  entre  la  torride  et  la  glaciale,  ne  peut 

être  que  tempérée,  et  même  la  Germanie  australe  aux  environs  du 

Danube  doit  être  regardée  comme  très-tempérée,  puisqu'elle  se  trouve 
au  milieu  de  cette  même  zone. 

Nous  ne  conviendrons  pas  avec  cet  écrivain,  que  le  ciel  de  la 

Germanie  soit  aussi  doux  aux  environs  du  Danube,  qu'il  l'est  sur  les 
rives  du  Po:  car  le  premier  de  ces  deux  fleuves  roule  des  masses 

considérables  de  glace,  qui  ne  se  trouvent  point  dans  le  second: 

ce  qui  provient  uniquement,  selon  le  même  écrivain,  de  ce  que  le 

Danube  a  sa  direction  au  nord  des  Alpes,  et  le  Po  au  midi:  d'où 
il  se  croit  autorisé  à  dire,  qu'on  pourrait  tout  au  plus  admettre 
que  Tacite  ait  voulu  parler  de  la  Germanie  en  général  ,  et  non  de 

la  partie  qui  avoisine  le  Danube. 

En  cherchant  ainsi  à  modifier  l'opinion  de  Tacite,  Cluverius 

n'a  pas  fait  une  observation  importante,  qui  est  que  cet  historien 

parlait  de  l'antique  Germanie,  telle  que  l'avaient  trouvée  les  Ro- 
mains, et  non  de  la  Germ.anie  civilisée,  ni  encore  moins  de  la  Ger- 

manie ou  de  Allemagne  moderne,  à  laquelle  Cluverius  semble  faire 

allusion  dans  la  comparaison  qu'il  fait  de  la  quantité  des  plantes 
céréales  qui  croissent  sur  les  bords  du  Danube,  avec  celle  des  me- 
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mes  plantes  quoa  recueille  aux  environs  du  Pc.  Et  en  effet  l'his- 

torien romain  ajoute  que,  maigre'  les  accidens  que  pre'^senlait  son 
sol,  la  Germanie  avait  nëa-nmoins  une  quantité'  de  forets  et  de  ma- 

rais qui  lui  donnaient  un  aspect  sauvage 5  et  Pomponlus  Mêla,  e'cri- 
vain  encore  plus  ancien  ,  dit  que  le  grand  nombre  de  rivières  ,  de 

montagnes,  de  bois  et  de  marécages  dont  elle  était  couverte,  en  ren- 
dait Taccés  difficile  et  le  séjour  fâcBeux,  Or  nous  avons  vu  ail- 

leurs, que  les  anciennes  forets  y  avaient  été  brûlées,  que  certains 

noms  de  lieux  y  rappellent  encore  aujourd'hui  le  souvenir  de  ces 
incendies,  et  qu'on  ne  trouve  plus  maintenant  que  de  faibles  res- 

tes de  l'immense  foret  d'tîercinie,  La  disparition  de  ces  forêts  et 
le  dessëchement  des  marais  ont  opéré  de  tels  changemens,  non  seu- 

lement dans  la  nature  du  sol,  mais  encore  dans  celle  du  climat,, 

que,  depuis  Tacite,  et  plus  encore  depuis  les  tems  antérieurs  jus- 

qu'à nos  jours,  îa  température  y  est  devenue  progressivement  beau- 

coup plus  douce  c{u'elle  ne  devait  l'être  à  l'e'^poqae  où,  le  pays  élah 
habité  par  les  anciens  peuples,  dont  il  ne  nous  est,  pour  ainsi 

dire,  parvenu  que  les  noms.  L'opinion  de  Tacite  sur  l'apreté  du 
sol  et  la  rigidité  du  climat  de  la  Germanie  peut  donc  être  regardée 

comme  une  vérité  historique,  et  par  conséquent  ses  premiers  ha- 
bitans  devaient  avoir  des  mœurs  rudes,  des  gouvernemens  simples ^ 

peu  de  lois-,  et  encore  moins  d'institutions  sociales. 
On  litidans  César,  que  les  Germains  différaient  beaucoup  des      P'^^aima ^  '       i-  1  des   Germafnt 

Gaulois  pai"  leurs   usages  et  par  leur    genre  de  vie;  mais  ensuite  il     ,    ̂ '^^ i  '-''-.      ^  '  Its  Gaulois, 

fait  consister  cette  différence  dans  le  culte,  dans  ses  ministres  et 

dans  les  sacrifices.  Strabon  a  dit  avec  plus  d'exactitude,  que  les  Ger- 
'mains,  dont  le  pays  était  situé  à  l'orient  de  celui  des  Gaulois,  se 
distinguaient  de  ces  derniers  par  leur  air  farouche,  par  leur  haute 
stature  et  par  le  blond  de  leurs  cheveux;  mais  c[ue  du  reste  ils 
leur  ressemblaient  par  la  physionomie,  par  les  moeurs  et  par  le 

genre  de  vie. 

Selon  Tacite,  les  Germains  n'avaient  point  de  villes,  et  même     ̂ ahaauons .,,..  ,  .,  ,,..  vï  -i  '^^^    Germains, 
ils  n  armaient  pas  a  avoir  leurs  habitations  près  les  unes  des  autres. 

Cet  état  d'isolement  entre  les  individus  d'une  nation  suffirait  pour 
exclure  à  son  égard  toute  idée  de  gouvernement.  Mais  cependant 

César  dît  que  certains  peuples  de  la  Germanie,  et  enlr'autres  les  Svè- 
ves  et  les  Cattes,  avaient  des  villes.  îl  nous  apprend  même  que  ces 

derniers  avaient  des  explorateurs ,  et  qu'ils  tenaient  des  assemblées  j 
Europe.   Fol.  IF>  ■  28 
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et,  à  cette  occasion,  il  raconte  que  ces  émissaires  ayant  un  jour  rap- 

porté à  leurs  chefs ,  qu'on  avait  construit  un  pont  pour  aller  envahir 
leurs  pays,  on  avait  dëpéché  des  messagers  pour  avertir  les  habitans 

des  villes  d'en  partir  aussitôt  avec  leurs  femmes,  leurs  enfans  et 
avec  tout  ce  qu'ils  possédaient  pour  se  retirer  dans  les  forêts.  Les 
Ubîi,  selon  ie  même  écrivain,  avaient  aussi  un  chef,  qui,  dans  une 

autre  occasion  ,  ordonna  au  contraire  que  les  habitans  des  campa- 

gnes emportassent  tout  ce  qu'ils  avaient  pour  aller  s'enfermer  dans 

les  villes.  C'est  pourquoi  on  ne  comprend  pas  comment  d'autres  écri- 
vains, et  entr'autres  Velleius  Palerculus,  ont  pu  dire  que  les  chefs 

qui  pénétrèrent  après  César  dans  îa  Germanie,  ne  trouvèrent  point 

de  villes  au  de  là  de  l'Elbe,  et  l'on  ne  voit  pas  nou  plus  pour- 
quoi certains  interprètes  ont  voulu  rectifier  Dion  dans  ce  qu'il  dit 

des  villes  de  la  Germanie,  dont  à  la  vérité  il  attribue  la  construc- 

tion aux  soldats  romains.  Il  résulte  clairement  du  passage  de  Cé'- 
sar,  que  les  Svèves  au  moins  et  les  Ubii ,  formaient  une  associa- 

tion civile,  et  avaient  une  espèce  de  gouvernement;  qu'ils  tenaient 

des  assemblées  où  l'on  délibérait  sur  les  affaires  publiques;  qu'ils 
avaient  des  explorateurs  ou  messagers  prêts  à  transmettre  les  ordres 
du  chef  qui  les  commandait  ou  les  gouvernait;  et  que,  quand  ils 
se  voyaient  menacés  d'une  invasion,  les  uns  abandonnaient  les  vil- 

les pour  aller  se  cacher  dans  les  forêts,  et  les  autres  quittaient  les 

campagnes  pour  aller  s'enfermer  dans  les  villes. 
CemretTncite  Ou  116  pcut  coucilier  la    contradiction  qui    s'offre  à    cet  éeard 
mis  iVaccord.  n  '  T^      ■  ,  ,..  o^ entre  l^esar,  iacite  et  les  autres  écrivains  que  nous  venons  de  citer, 

qu'en  fesant  une  distinction  à  laquelle  n'a  pas  pensé  Cluverius  dans 
la  citation  qu'il  fait  du  passage  du  premier  écrivain,  d'oi^i  elle  découle 
naturellement.  En  parlant  des  Bretons,  dont  l'état  civil,  quoique 
plus  ancien,  ne  différait  peut-être  pas  de  celui  des  Germains,  et  sur- 

tout, comme  le  pense  Cluverius,  s'ils  avaient  les  uns  et  les  autres 

la  même  origine,  César  dit  positivement  que  ces  peuples,  c'est-à- 
dire  les  premiers,  donnaient  le  nom  de  villes  à  certains  lieux  et 

même  à  leurs  forêts,  lorsqu'elles  étaient  entourées  d'un  mur,  d'un 

fossé  ou  d'une  enceinte  quelconque,  et  qu'ils  s'y  reliraient  pour 

y  être  à  l'abri  des  incursions  de  l'ennemi.  C'est  probablement  de 
ces  espaces  renfermés,  de  ces  habitations  concentrées  dans  les  bois 

mêmes  que  César  a  voulu  parler  dans  ce  qu'il  a  dit  des  villes  des 
Germains;  et  les  écrivains  postérieurs,  en  assurant  que  les  Romains 
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n'avaient  point  trouve  de  villes  au  de  là  de  l'Elbe,  n'ont  sans 

doute  voulu  dire  autre  chose,  sinon  qu'il  n'y  avait  point  dans  ce 

pays  de  réunions  d'habitations  ou  de  villes,  telles  qu'on  en  voyait 

en  Italie.  Au  moyen  de  cette  observation,  toute  difficulté  s'éclairriî: 

et  disparait  7  et  pour  nous  il  suffit  d'avoir  prouvé  ̂   que  les  Germains 
avaient  des  espèces  de  villes  à  la  manière  de  celles  des  Bretons: 

car  partout  où  il  y  a  des  hommes  réunis  en  société,  il  existe  une 

autorité    politique  et  un   gouvernement  quelconque. 

Il  est  bien  vrai  que  César  ne  trouva,  comme  il    le  dit,    chez        vuus 
1  1-,  .  .  •  •  I  ■\i      \      /"Il  ^'    hourgs    aire* 
les  Germains,  ni  commerce,  m  magistratures  quelconques:  d  ou  Glu-  hun  chefs, 

verius  conclut  à  tort,  que  cet  écrivain  a  nié  ici  l'existence  de 
villes  chez  ce  peuple,  auquel  pourtant  il  en  a  accordé  ailleurs.  On 

lit  cependant  dans  le  même  écrivain,  qu'en  tems  de  paix  même  il  y 
avait  des  princes  ou  chefs  dans  les  provinces  et  dans  les  bourgs, 

Principes  regionum ,  atcjue  pagorum,  qui  jugeaient  les  différends 

entre  leurs  sujets  ou  leurs  administrés,  et  qui,  s'ils  ne  les  préve- 
naient pas,  en  diminuaient  au  moins  considérablement  le  nombre.  Il 

est  du  reste  assez  indifférent,  que,  dans  un  endroit,  il  nomme  ces 

villes  oppida,  et  dans  une  autre  pctgos  ou  bourgs:  car  il  nous  suf- 

fit d'avoir  démontré,  qu'il  y  avait  alors  en  Germanie  des  réunions 
d'habitations  et  des  associations  civiles.  Une  autre  considération  , 

qui  n'est  pas  de  peu  de  poids  dans  cette  question,  c'est  cpe  ces 

princes  ou  chefs  n'exerçaient  pas  leur  autorité  seulement  dans  les 
villes,  mais  encore  sur  des  régions  entières.  Ptolémée,  qui  écrivais 

sous  Marc-Aurè!e  et  Antonin,  et,  s'il  faut  en  croire  Suidas,  soi- 

xante ans  après  Tacite,  Ptolémée  dit  que  l'on  comptait  déjà  plus 
de  quatre-vingt-dix  villes  sur  la  rive  droite  du  Rhin,  qui  ne  pou- 

vaient point  avoir  été  bâties  dans  ce  court  espace  de  tems,  mais 

bien  par  les  anciens  habitans  du  pays,  Hérodien  nous  apprend  aussi, 

que  tous  les  villages  avaient  été  incendiés  par  les  Romains,  et  qu'il 

n'était  pas  difficile  de  détruire  de  la  môme  manière  les  villes  mê- 
mes des  Germains,  attendu  que  tous  leurs  édifices  étaient  cons- 

truits en  bois. 

Si  les  Fenni  étaient  des  Germains,  comme  le  croit  Cîuverius ,       P<^-"p^>i> 
Tacite  nous  les  dépeint  comme  des  hommes  extrêmement  farouches,       disiinas *■  _  '        des  peuples 
manquant  de  tout,  sans  domicile,  sans  chevaux  et  sans  armes,  vi-       «vi&w. 

vant  d'herbes,  vêtus  de  peaux,    et    n'ayant    pour    lit  que    la    terre 

nue.  Faute  de  fer,  leurs  flèches^  la  seule  arme  qu'ils  eussent^  por- 
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taîeut  un  os  algq.  à  leur  ̂ xlrpmilë,  et  la  chasse  était  leur  unique 
moyetî  de  subsislance.  Il  ne  laissaient  par  cependant  de  se  mettre 
plusieurs  ensemble  dans  leurs  exercices  diampétres,  et  partageaient 
leur  proie  entre  les  membres  de  la  compagnie.  Leur  unique  moyen 

de  se  préserver  contre  l'inclpraence  des  saisonç  était  pour  les  in- 
dividus des  deux  sexes  et  de  tout  âge,  des  feuillages  entrelacés, 

dont  ils  se  fesaient  un  vêtement  grossier.  Ce  n'était  pas  cependant 
que  ce  genre  de  vie  fût  forcé  pour  eux  j  mais  ils  préféraient,  selon 
Tacite,  cette  liberté  sauvage,  à  la  condition  de  se  consumer  sans 

cesse  dans  les  travaux  de  l'agriculture,  aux  soucis  qu'aurait  exigés 
d'eux  la  construction  d'une  maison,  ,et  à  la  possession  de  richesses  qui 
les  auraient  toujours  tenus  entre  l'espérance  et  la  crainte.  Ce  genre 
de  vie  ne  peut  pas  être  regardé  néannioins  comme  comnmn  à  tous 

les  Germains^  et,  dans  les  plaintes  qu'il  exprime  spr  le  sort  de 
ces  peuples,  dont  il  dit  que  l'iiiiver  est  perpétuel ^  le  ci.el  txiste, 
le  sol  cruellement  stérile,  et  les  feuilles  des  arbres  l'unique  res- 

source, Senèque  ne  parle  que  des  Germains,  qui  se  trouvaient  au 

de  là  de  l'Istre  et  y  menaient  une  vie  nomade:  d'où  l'on  peut  con- 
clure, que  si  quelques  tribus  avaient  une  forme  quelconque  de  gou- 

vernement, il  y  en  avait  aussi  qui  vivaient  dans  un  état  entiè- 

rement sauvage:  ce  qui  a  pu  occasionner  la  différence  d'opinions 
qu'on  remarque  à  cet  éga^d  entre  les  écrivains  latins. 

Premières  Aiusi  l'ou  pourra    donc   rapporter   à    une    population  à    demi- 
âss  Germim,  isauvagc  le  passage  de  lacite  sur  le  manque  de  villes  chez:  les  Ger- 

mains,  et  sur  leur  répugnance  à  construire  leurs  habitations  près 
les  unes  des  autres.  Cet  écrivain  ajoute  néanmoins  que,  quoique 

épars  çà  et  là,  ils  choisissaient  pour  l'établissement  de  leur  de-, 

meure  le  lieu  qui  leur  paraissait  le  plus  favorable,  tel  qu'une  fon- 

taine ,  un  champ  ou  un  bois ,  et  qu'ils  y  bâtissaient  des  bourgs 
ou  des  villages  composés  de  maisons  séparées  les  unes  des  autres, 

et  entourées  chacune  d'un  certain  espace  de  terre.  On  trouve  en- 
core en  Allemagne.,  en  Moravie  et  dans  la  Hongrie  beaucoup  de 

villages  construits  de  cette  manière.  Quoiqu'il  en  soit,  ce  rappro- 
chement d'habitations  les  unes  des  autres,  formant  des  villages  tout 

différens  de  ceux  des  Romains,  annonce  un  commencement  de  ci- 

vilisation, et  suppose  une  forme  quelconque  de  gouvernement,  qui 
aura  été  celui  de  famille,  comme  il  est  arrivé  dans  toutes  les  premières 

sociétés.  Cluverius,   qui  en  revient  toujours  à  son  Aschenaze,  croit 
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que  les  Celtes,  ou  plutôt  leurs  descendans,  qui  furent  conduits  par 

ce  chef  dans  la  Celtique  (  ce  qui  nous  ramène  encore  au  gouver- 
nement patriarcal  ) ,  menèrent  pendant  plusieurs  siècles  une  vie 

errante  dans  les  forêts,  où  ils  établirent  çà  et  là  leurs  demeures 

auprès  de  quelque  fontaine,  ou  dans  quelqu'espace  de  terre  culti- 
vable :  conjecture  que  semble  confirmer  la  désinence  germanique 

de  plusieurs  njoms  de  villages  actuels,  tels  que  Brun,  Wald  et  Feld^ 

qui  sont  pre'cisement  ceux  de  divers  lieux  cite's  dans  Tacite.  Ge'sar  dit 
des  Mënapiens,  qu'ils  avaient  des  champs  cultive's  ,  des  maisons  et 
des  villages  sur  les  bords  du  Rhin.  Dion  au  contraire  prétend  qu'ils 
n'aviiient  pas  de  villes,  et  qu'ils  habitaient  dans  des  cabanes.  Ta- 

cite dit  en  effet  qu'ils  ne  connaissaient  point  l'usage  du  ciment  ni 
des  tuiles,  et  qu'ils  se  servaient  pour  la  construction  de  leurs  de- 

meures de  matériaux  informes^  dont  l'aspect  n'avait  rien  d'agre'able 

à  la  vue.  Jïe'rodien  ajoute  que  l'usage  des  pierres  et  des  briques 
était  jare  chez  les  Germains ,  et  que  leurs  habitations  étaient  faites 

en  bois  dont  le  pays  abonde,  comme  elles  le  sont  encore  en  grande 
partie  en  Bohême  et  dans  la  Turinge, 

Ce  serait,  à  notre  avis,  entamer  une  question  oiseuse  ,  oue  /'■^«"éra 

de  vouloir  discuter  si  ces  habitations  e'taient  carre'es  ,  ou  plutôt 

rondes  ̂ vec  le  toit  e'ieve'  et  aigu  par  le  haut,  comme  nous  l'ap- 
prend Esichius  ,  et  tel  que  l'avaient  ,  selon  Strabon  ,  les  mai- 

sons des  Bretons  et  des  Belges,  Il  est  à  présumer,  d'après  un 
passage  de  Cësar.,  que  les  Germains,  ou  au  moins  les  Nerviens , 
couvraient  leurs  habitations  en  paille  ou  en  chaume  comme  les 

Gaulois.  Nous  remarquerons  plus  à  propos  un  passage  de  Strabon 
où  il  est  dit,  que  les  anciens  Germains  changeaient  facilement  et 

très-promptement  d'habitation  et  de  séjour:  à  quoi  ils  e'taient  sou- 
vent contraints  par  la  disette  des  vivres,  qui  était  la  suite  néces- 

saire de  leur  répugnance  pour  l'agriculture,  et  de  l'ignorance  où  ils 
étaient  des  moyens  de  conserver  les  fruits;  et  que  d'ailleurs  ils  cons- 

truisaient en  un  seul  jour  leurs  demeures,  et  fesaient  leur  prin- 
cipale nourriture  de  la  chair  de  leurs  troupeaux  comme  les  noma- 

des, à  l'imitation  desquels  ils  se  transportaient  avec  leurs  effets 
charges  sur  des  chars  et  avec  leurs  troupeaux  partout  où  ils  le  vou- 

laient. Ce  passage  de  Strabon  se  trouve  confirme'  par  Cësar,  qui 
dit  que  les  Germains  ne  s'occupaient  point  d'agriculture,  et  qu'ils 
vivaient  le  plus  souvent  de  lait,  de  fromage  et  de  viande. 
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Rçsims  Cepemlant,  César  parle  en  quelque  sorte  dans  le  même  endroÎÊ 

de  leur  régime  politique:  car  ils  d-evaient  en  avoir  un  quelconque 

puisqu'ils  avaient  l'idée  de  la  proprie'té  comme  l'atteste  la  remarque 
faite  par  cet  écrivain,  et  que  nous  avons  rapportée  plus  haut,  qui 

est  qu'à  l'approche  de  l'ennemi,  ils  étaient  avertis  de  se  retirer 
dans  les  forêts  avec  leurs  familles  et  tout  ce  qu'ils  possédaient.  Et 
en  effet  César  dit,  que  les  propriétés  territoriales  n'y  étaient  pas  res- 

treintes dans  des  limites  déterminées;  mais  que  tous  les  ans  ,  les 
magistrats  et  les  princes  ou  chefs,  assignaient  à  chacune  des  tribus 
et  des  familles  réunies  en  un  même  corps,  la  portion  de  terre  qui 
lui  était  nécessaire  ,  et  dans  le  lieii  qui  lui  paraissait  le  plus  con- 

venable, sous  l'obligation  de  l'abandonner  au  bout  d'un  an.  On  lit 
aussi  dans  Tacite  que  les  champs,  ou  plutôt  les  pâturages  étaient 
occupes  par  tous  les  habitans  des  villages ;,  qui  se  les  partageaienS 

entr'eux  selon  le  rang  de  chaque  individu  (  c'est  ainsi  que  Cluve- 
tius  interprète  ces  mots,  secimdwn  dlgnationein):  partage  qui  ne 

devait  pas  souffrir  de  difficulté,  vu  l'espace  des  terres  où  l'on  avait 
la  liberté  de  s'e'tendre.  César  nous  apprend  encore  que  chez  les 
Svèves,  c'est-à-dire  chez  les  Cattes  et  peut-être  même  chez  tous  les 
Germains,  c'était  un  honneur  que  d'avoir  sa  den>eure  loin  des  lieux 
renfermés;  cet  éioigoement  allait  quelquefois  jusqu'à  cent  milles  de 

distance:  d'où  le  même  écrivain  conclut,  que  l'état  social  ne  put 
ée  maintenir  dans  plusieurs  de  leurs  villes  et  de  leurs  villages. 
Toutefois  ces  divers  passages  indiquent  chez  ce  peuple  une  distri- 

bution de  terres  ou  de  pâturages,  une  répartition  faite  par  tribus 
et  par  familles,  une  opération  de  princes  ou  de  magistrats,  une 

proportion  établie  entre  l'étendue  du  territoire  et  le  nombre  des 
individus  ou  des  cultivateurs  ,  une  assignation  fixe  ,  enfin  une 

idée  distincte  de  la  propriélé,  malgré  la  restriction  de  tems  atta- 
chée à  sa  durée.  Si  les  Vaccei  dont  parle  Diodore  de  Sicile  étaient 

Celtes,  ils  s'adonnaient  ainsi  que  les  Germains  à  la  culture  des 
champs,  ou  ils  se  partageaient  chaque  année  les  pâturages,  et  met- 

taient en  commun  le  produit  des  récoltes,  dont  on  donnait  à  cha- 

cun sa  portion.  Les  Svèves  ,  nation  puissante  ,  chez  lesquels  on 

comptait,  selon  César,  cent  villes  ou  bourgs,  les  Svèves  envoyaient 

tous  les  ans  hors  de  leurs  frontières  plusieurs  milliers  de  guerriers, 

peut-être  en  nombre  égal  à  celui  des  réunions  d'habitations:  ceux 
qui  restaient  dans  le  pays  contribuaient  en  commun  à  la  subsistance 
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^e  toute  la  population,  et,  au  bout  d'un  an,  ils  prenaient  eux- 
mêmes  les  armes,  et  allaient  remplacer  les  premiers,  qui  rentraient 

dans  leurs  foyers.  Cette  alternative,  comme  l'appelle  César,  d'agri- 

culture et  de  milice,  annonce  assez  qu'il  existait  un  ordre  ou  re'- 

gime  politique  quelconque,  qui  certes  ne  pouvait  avoir  e'té  établi  que 
par  une  autorité  supérieure.  Cësar  regarde  cette  distribution  annuelle 

des  charges  comme  une  précaution  que  prenaient  les  chefs,  pour 

empêcher  qu'en  se  livrant  aux  soins  de  l'agriculture  et  du  be'tail,  ces 

peuples  ne  perdissent  insensiblement  leur  esprit  belliqueux j  qu'ea 
-augmentant  leurs  propriétés,  quelques  individus  ne  devinssent  assez 

puissans  pour  usurper  celles  des  faibles;  qu'ils  ne  se  construisissent 
des  maisons  trop  propres  à  les  garantir  du  froid  et  du  chaud,  afin 

que  les  jeunes  gens  surtout  s'accoutumassent  à  supporter  les  intem- 

péries des  saisons  el  les  plus  rudes  fatigues  5  qu'ils  ne  conçussent 
pour  les  richesses  une  passion,  qui  aurait  été  une  source  de  trou- 

bles et  de  de'sordres,  et  enfin  pour  qu'en  voyant  ses  biens  mis  au 
niveau  de  ceux  des  plus  puissans,  chacun  fût  contenu  par  l'équité' 
dans  le  sentier  du  devoir.  Un  pareil  état  de  choses  annonce  un 

principe  d'organisation  sociale  en  forme  de  république,  qu'on  ne  peut 
pourtant  pas  dire  démocratique,  puisqu'au  dire  des  anciens  écri- 

vains, qui  le  répètent  en  plusieurs  endroits,  il  y  avait  des  princes 

et  des  magistrats.  En  s'attachant  à  ce  que  disent  ces  mêmes  écri- 
vains, au  sujet  du  partage  des  terres  entre  lés  familles,  et  de  l'al- 

ternative des  travaux  de  l'agriculture  avec  la  o^ilice  ,  on  ne  pour- 
rait point  étendre  à  tous  les  Germains,  mais  seulement  aux  plus 

sauvages  d'eutr'eux,  un  passage  de  Tacite  où  il  est  dit,  qu'envain 
.on  aurait  voulu  engager  ces  peuples  à  labourer  la  terre  et  à  ea 

attendre  pendant  un  an  les  productions,  leur  opinion  étant  qu'il 
n'appartient  qu'à  l'homme  paresseux  et  lâche  de  gagner  par  le  tra- 
<vail  ce  qu'on  peut  acquérir  par  la  force.  Or  il  est  évident  qu'une 
.pareille  maxifiie  ne  pouvait  être  professée  que  par  quelques  hordes 
errantes,  chez  lesquelles  il  serait  inutile  de  chercher  des  idées  de 

civilisation  ou  de  gouvernement  quelconque;  et  cela  est  même  d'au- 

tant plus  certain,  que  Tacite  parle  dans  un  autre  endroit  d'habita- 

tions recouvertes  d'un  enduit  de  terre,  dont  la  finesse  et  féclat  imi- 
taient les  couleurs  et  les  artifices  de  la  peinture  :  choses  qui  ne 

, pouvaient  être  l'ouvrage  de  gens  accoutumés  à  ne  rester  qu'un  aa dans  la  même  deojeure.  Peut-être  ces  hordes  étaient-elles  les  mêmes 
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que  celles  qui,  au  rapport  du  même  écrivain,  se  creusaient  sous 

terre  des  espèces  de  caveroes  qu'elles  recouvraient  de  i'ange,  qui leur  servaient  de  retraite  en  hiver,  dans  lesquelle  elles  serraient 
leurs  récoltes,  et  oii,  selon  Pline,  elles  fesaient  aussi  leurs  toiles 

Cluverius  a  voulu  prouver,  à  l'aide  d'un  passage  de  César,  que  de- 
puis très-long-tems  on  fesait  usage  de  poêles  dans  ces  lieux  souter- 

rains :  ce  dont  il  sera  parlé  plus  amplement  à  l'article  où  nous  trai- 
terons des  mœurs  des  Germains  à  une  autre  époque, 

£oHrgs.  I^s  Burgondii  ou  Burgondîani,  avaient  bien  certainement,  se- 
lon Orose  et  Isidore,  des  aggrégalions  de  maisons  ou  villages  cons- 

truits régulièrement  y  et  c'est  d'eux  probablement  qui'est  venu  le 

nom  de  Bourg,  qui  s'est  répandu  ensuite  chez  tous  les  autres  peu- 
ples,  et  que  Végèce  a  employé  le  premier  chez  les  Latins,  Cluve- 

rius, entraîné  par  son  enthousiasme  ordinaire,  trouve  dans  les  origi-; 
nés  germaniques,  non  seulement  le  nom  de  Bourg,  mais  encore  ceux 

de  Cour,  de  Château  et  de  Jardin:  ce  qui  ferait  remonter  à  une 

époque  plus  ancienne  la  civilisation  de  ces  peuples* 

iwmc  Quant  à  la  forme  de  leur   état    politique  ̂    Tacite    dit    ailleurs 

souy^mement.  qu'on  Hommait  des  princes  pour  l'administration  de  la  justice  dans les  bourgs  et  dans  les  villages.  A  une  époque  postérieure,  Ammiea 
Marcellin  fait  mention  des  deux  frères  Gundumade  et  Vadomare, 

Rois  des  Allemands,  si  toutefois  ce  noffi  n'a  pas  été  employé  arbi- 
iraîreraent  pour  désigner  les  princes  ou  les  chefs  de  la  nation.  Tacite 

ajoute  que  ces  princes  ou  magistrats  étaient  assistés  de  cent  comi- 

tés (qui  est  peut-être  l'origine  la  plus  ancienne  du  mot  Comte), 
lesquels  aidaient  le  prince  de  leurs  conseils,  et  partageaient  son 

autorité:  d'où  l'on  voit  que  si  un  semblable  état  pouvait  offrir 
quelqu'idse  du  gouvernement  monarchique,  ce  ne  pourrait  être  que 
celle  du  gouvernement  Oiixte  ou   tempéré. 

C'ouUmaUûu,  On  trouve  ailleurs    dans    Tacite    que  chez   les   Germains,,  les 
tribus  et  les  villes  étaient  gouvernées  ou  par  le  peuple  en  corps, 
,ou  par  les  optimates ,  ou  par  un  seul  homme,  auquel  il  a  plu  à 
Cluverius  de  donner  le  nom  de  Roi.  Cette  distinction  laisserait 

apercevoir  une  idée  des  trois  gouvernemens ,  monarchique,  aristocra- 
tique et  démocratique,  du  nombre  desquels  plusieurs  érudits  ont 

voulu  exclure  l'aristocratique,  pour  n'avoir  rencontré  chez  quelques 
anciens  peuples  de  la  Germanie  qu'une  monarchie  tempérée.  Envain 
^Cluverius  invoque  dans  cet  endroit  l'autorité  d'Aristote,  de  Cîcéroa 
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iet  de  Justin  y  pour  prouver  que  le  gouvernement  moîiarcli'ic[ue  ëtail 

d'institution  divine,  et  qu'il   a    dû   être    le    premier    chez    tous  les 
peuples:  conjecture  qui  pourrait  bien  prêter  quelque  fondenvetit  au 

gouvernement  patriarcal   ou  de    famille,    mais    dont  on  ne   pourrait 

jamais  inférer,  comme  semble  le  faire  Gluverius^  que  les  monarchies- 

dés  Celti-Germains  fussent  he're'ditaires.  C'est  se    perdre  en    chimè- 

res  que  d'imagincF,  qu'Asehenaze  laissa  à  son  fils  la  Teotîscia  en 
partage  j.  que  ee  fils  en  eut  lui-même  cinq,  qui    régneFent    sur    les 

cinq  nations  germaniques  désignées  par  Pline,  sous  les  noms  d'Z.jfe-» 

vous,  à'Ingevons,  de  Vendiles ^  d'Ermions^   et  de  FeucinSy    que   les 
enfans  de  ee  premier  père  en  eurent  à   leur    tour    ur^  grand    nom- 

bre d'autres,  qui  furent    les  chefs    des    Marses,    des    Gumbriviens-, 
des  Cattes,  des   Ermaedures  etc.j    c[ue    la    descendance  de    ces  en- 

fans  étant  venue    à    s'e'teindre,    ces  peuples    se    rangèrent    sous  1'û« 

be'issance  des  plus  proches  parens  de    k    race  royale  ,  et    que    ces 

derniers  rejetons  e'taienl  les  princes   et    les    magistrats    dont    Ce'sar 
fait  mention.  Si  l'on  voulait  chercher  le  principe  de  tout  cet  ordre 

de  succession,  on  ee  trouverait  tout  au  plus  une  le'gère  trace  dans 

Tacite,  là  où  il  est  dit  que  ce  n'e'iait  pas  le  hazard    ni    une  agrë'- 
gation  foTtuile,  mai&  la  nîunion  des  parens  et  des  familles  qui    com- 

posaient les  tribus.  Le  même  écrivais  dit  ailleurs,  qu'autrefois    les 
états  n'avaient  d'autres  limites  que    la    patrie    de    chaque    habitant, 

et  que  nul  n'y  aspirait  à  la  souveraineté:  ce  qui  indique  ud  régime 

plulôt  républicain   que  monarchique j  mais  que  tout  principe  d'éga- 
lité   s'étant  perdu,  l'ambition  et  la  violence  bannirent  la  modestie  et 

la  pudeur,  et  donnèrent  naissance  à  des  gouverûemen&  moins  libres 

et  au  pouvoir  absolu. 

C'est  à  tort  qu'on  parle  de  la  république  dériïocratique  des  -^fitmUée^. 

Cimbres,^  et  qu'on  cite  un  passage  de  Tacite  où  il  est  dit  seule- 

ment, à  l'occasion  de  cette  nation,  que  la  liberté  des  Germains 

était  plus  funeste  ans  Romains,  que  la  puissance  d'Arsace.  Cet  his- 
torien a  voulu  par  là  faire  seulement  allusion  au  caractère  sauvage 

de  ce  peuple,  qui  peut-être  était  un  des  plus  barbares  de  ces  ré- 

gions. Du  reste,  en  parlant  ailleurs  des  Germains  en  général,  il 

dit  que,  dans  le  choix  des  Rois,  bn  recherchait  la  noblesse  du  sang, 

et  dans  celui  des  chefs  la  vertu  j  que  le  pouvoir  des  premiers  n'était 
pourtant  pas-  îllimilë,  et  que  les  seconds  aimaient  plus  à  se  distinguer 

par  l'exemple  que  par  l'exereiee  de  l'autorité^,  certains  qu'ils  étaieal 
JEufpjie.  Fol,  IV t  2S 
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de  mériter  l'admiratioa  de  leurs  concitoyens,  toutes  les  fois  qu'ils 
se  signaleraient  et  les  précéderaient  dans  le  sentier  de  l'honneur  et 
de  la  victoire:  ce  qui  a  fait  supposer  sans  raison  à  Clùverius,  que, 
dans  certaines  républiques ,  il  y  avait  un  pouvoir  souverain,  qui,  dans 

d'autres,  n'existait  pas.  Il  est  plus  probable,  comme  on  vient  de 

l'observer,  que  ces  princes  étaient  investis  d'une  autorité  qui  e'tait 
tempëre'e  par  une  espèce  d'aristocratie  5  et  Tacite  avoue  lui-même 

qu'il  a  abuse  du  nom  de  Roi:  car,  en  parlant  des  assemblées  qui  se 
tenaient  à  certains  jours  fixes,  (  à  moins  que  quelque  cas  fortuit  ou 

inopiné  n'obligeât  à  les  convoquer  extraordinairement),  il  remarque 
comme  un  désordre  de  la  liberté  précédente  celle  que  prenaient 

plusieurs  membres  de  ne  point  se  rendre  ponctuellement  à  ces  as- 

semblées, et  d'en  retarder  ainsi  la  tenue  de  deux  ou  trois-jours. 

Il  ajoute  encore,  qu'ils  y  venaient  en  armes,  selon  que  le  peuple 
le  jugeait  le  plus  convenable;  que  le  silence  y  était  imposé  par 

les  prêtres,  auxquels  appartenait  le  soin  du  maintien  de  la  disci- 

pline, et  que  le  Roi  ou  le  prince  s'y  fesait  écouter  plus  par  la  voie 

de  la  persuasion,  que  par  l'autorité  du  commandement,  et  selon  les 

sentimens  qu'inspiraient  son  âge,  sa  noblesse,  sa  gloire  militaire  et 

son  éloquence.  Si  son  opinion  déplaisait,  les  murmures  de  l'assem- 

blée l'annonçaient  aussitôt,  et  elle  était  rejetée;  et  si  au  contraire  elle 

recevait  un  accueil  favorable,  on  en  consacrait  l'adoption  en  brandis- 

sant les  armes:  ce  qui  équivalait  à  l'action  de  lever  la  main  en  signe 

d'approbation,  comme  cela  se  fait  de  nos  jours.  César  observe  éga- 

lement qu'Ambiorix,  Roi  d'une  partie  des  Eburons,  déclarait  que 

ce  n'était  point  d'après  sa  volonté  cju'avait  été  ordonnée  une  en- 

treprise militaire,  mais  bien  d'après  celle  des  citoyens  assemblés  ;  et 

que  l'autorité  de  l'un  et  de  l'autre  était  telle,  que  le  peuple  n'avait 

pas  moins  de  droit  sur  lui,  qu'il  n'en  avait  lui-même  sur  le  peuple.  Un 

fait  singulier  et  favorable  à  la  thèse  de  la  succession  héréditaire,  c'est 
celui  que  Tacite  raconte  des  Chérusques,  qui  demandaient  un  Roi 

aux  Romains,  ayant  perdu  dans  leurs  guerres  tous  leurs  nobles ,  à 

la  réserve  d'un  seul  nommé  Italus^  qui  restait  dans  la  ville,  lequel 

descendait  de  Flavius  frère  d'Arminius,  et  d'Acromère  prince  des 
iGattes  du  côté  de  sa  mère;  mais  il  faut  rapporter  ce  fait  à  une 

époque  postérieure,  c'est-à-dire  à  celle  de  la  domination  romaine, 
où  la  civilisation  était  plus  avancée;  et  toutefois  on  voit  par  ce 

que  dit  ensuite  le  même  écrivain,  que  ce  n'était  pas    un   Roi    que 
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demandaient  les  Cliërusques,  mais  un  homme  de  leur  nation,   qui 

leur  tînt  lieu  de  chef  ou  de  prince. 

Le  môme  historien  a  fait  voir  ailleurs ,  combien  était  restreinte       Limites 
âe  Vaiitoriié 

l'autorité  de  ces  princes  dans  les  républiques  germaniques.  Au  de  là  roraie. 
des  Ligii,  dit-il,  les  Gottoni  ont  un  état,  oijt  le  pouvoir  est  un 
peu  plus  concentré  que  chez  les  autres  peuples  de  la  Germanie  y 

mais  pourtant  sans  préjudice  pour  la  liberté.  Passant  ensuite  aux 

jRiigil  et  aux  Lemovii,  il  dit  qu'ils  se  distinguaient  par  leur  sou- 
mission à  leur  Roi.  On  voit  assez  par  là ,  que  ces  peuples  avaient 

des  princes  ou  des  chefs,  dont  le  pouvoir  n'était  point  absolu,  mais 

dont  îa  condition  ainsi  que  l'autorité  étaient  diversement  modifiées  j 

c'est  pour  cela  que  Tacite  dit,  en  parlant  des  Svioni, qiiils  avaient  en 

honneur  les  richesses,  et  qu'ils  obéissaient  à  un  chef  unique,  dont 

la  puissance  était  entière  et  absolue.  Quoiqu'il  y  eût  chez  ciuel- 
ques-uns  de  ces  peuples  diverses  classes  de  personnes,  telles  que 

des  princes,  des  prêtres,  des  grands  et  des  nobles,  il  ne  parait 

pas  que  le  rang  donnât  aucune  prérogative  dans  les  assemblées ,  et 

chacun  des  membres  y  exposait  librement  son  opinion.  Tacite  ob- 

serve encore  ailleurs,  que  l'avis  des  princes  suffisait  dans  les  choses 

de  peu  d'importance;  mais  que  dans  les  grands  intérêts  de  l'état,  la 
nation  entière  était  consultée,  quoique  pourtant  les  princes  eussent 

la  faculté  de  traiter  les  afftures ,  dont  la  connaissance  appartenait 

entièrement  au  peuple.  Néanmoins  ce  n'était  que  dans  les  assemblées 
de  la  nation  que  se  rendaient  les  jugeraens,  surtout  ceux  qui  em- 

portaient la  peine  capitale,  et  que  se  nommaient  les  princes  char- 

gés de  l'administration  de  la  justice  dans  les  bourgs  et  dans  les  vil- 

lages. Strabon  ,  en  parlant  de  quelques  Germains,  observe  qu'ancien- 
nement ils  nommaient  un  prince  tous  les  ans,  et  que  le  peuple  se 

choisissait  de  même  un  chef  pour  le  conduire  à  la  guerre.  Lorsque  César 

a  dit  que  la  classe  du  peuple  était  regardée  comme  esclave,'  et  qu'elle 

ne  participait  point  aux  assemblées,  il  n'a  entendu  parler  que  de 
certains  Gaulois  ,  sur  lesquels  les  Druides,  avec  quelques  guer- 

riers appelés  équités,  exerçaient  une  autorité  absolue.  Du  reste  on 

lit  encore  dans  César,  que  Cingetorix  voulant  condanner  son  gen- 

dre, convoc[ua  une  assemblée  du  peuple  armé,  à  laquelle  avaient 

droit  d'intervenir  tous  les  jeunes  gens  en  âge  de  puberté,  et  ca- 

pables de  porter  les  armes.  Peut-être  que  le  principe  de  l'héré- 

dité légitime  était  déjà   consacré,   puisqu'à   la    mort   d'Induciomare 
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qui  fut  tué,  les  Treveri  déférèrent  le  commandement  à  un  de  ses 

parfins. C'est  don^î  à  tort  que  Cluverius  prétend,  que  les  républiques 
germaniques,  ou  au  moins  celles  dont  il  nous  est  parvenu  quelque 

ootiou,  se  régissaient  d'après  les  principes  d'une  démocratie  abso- 

lue 5  et  l'on  ne  pourrait  non  plus  lui  accorder,  rigoureusement  par- 
iant, que  les  Rois  ou  les  princes  germains,  ne  l'étaient  que  de 

nom,  comme  cela  était  chez  Jes  Lacédémoniens.  D'un  autre  côté, 
il  serait  difficile  de  soutenir,  que,  dans  les  premiers  tems,  les  soins 

du  gouvernement  et  le  com-mandement  des  troupes  fussent  con- 
centrés dans  la  même  personne,  comme  cela  se  voyait,  selon  Âris- 

tôle,  chez  d'autres  peuples.  Ces  deux  fonctions  sont  toujours  sé- 
parées Fune  de  l'autre  dans  les  auteurs  que  nous  avons  cités  j  et 

d'ailleurs  il  serait  impossible,  dans  un  aussi  grand  nombre  de  peu- 
ples, tous  Germains  et  indépendans  les  uns  des  autres ,  de  trouver 

k  même  forme  de  gouvernement,  et  les  mêmes  institutions  civiles  et 

politiques.  Il  serait  facile  au  contraire  de  remarquer  chez  quelqu'un 

de  ces  peuples,  déjà  accoutumé  à  l'obéissance  et  au  respect  pour  les 

grands,  au  lieu  d'une  démocratie  pure,  des  traces  non  équivoques 
d'une  aristocratie  ,  contestée  sans  fondement  par  Cluverius. 

Tacite  s'explique  plus  clairement  sur  ce  point  à  l'endroit  où  il 
parle  des  revenus  des  princes  germains.  Les  peuples  étaient,  dit-il,  dans 

l'usage  de  pourvoir  aux  besoins  de  l'entretien  de  leurs  princes,  en  leur 
donnant  volontairement  et  en  proportion  de  leurs  moyens,  une  part 

de  leurs  grains  et  de  leur  bétail,  qui  était  reçue  d'eux  comme  une 
marque  de  distinction.  Ces  princes  fournissaient  eux-mêmes  aux 

grands  et  aux  personnages  qui  les  aidaient  dans  les  soins  du  gou- 
vernenement,  une  table  simplement  sans  doute,  mais  abondamment 

servie,  qui  leur  tenait  lieu  de  salaire.  Us  leur  fesaient  part  en  outre 

du  butin  pris  sur  l'ennemi;  et,  du  reste,  leur  cortège  ne  comportait 

pas  beaucoup  de  pompe,  excepté  lorsqu'ils  allaient  à  la  guerre.  Dans 

les  causes  de  peu  d'importance,  ils  condannaient,  d'après  une  loi  ou 
une  ancienne  coutume,  les  déiinquans  à  une  amende  d'un  nombre 

déterminé  de  chevaux  ou  de  brebis  ,  dont  une  partie  e'tait  pour  le 
prince,  une  autre  pour  le  peuple  ou  pour  la  ville  oii  le  délit  avait 

é\.é  commis,  et  une  troisième  pour  la  partie  lésée  ou  pour  sa  fa- 

mille. Ces  princes  n'avaient  ni  gardes,  ni  satellites  quelconques,  et 

Jejar  escorte  n'était  isoroposee  que  de  volontaires. 
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On  raconte  d'Arœinius  qu'après  avoir  cLassé  Maroboduo,  il  se      Ambhhn 

montra  contraire  à  la  liberté'  du  peuple,  et  affecta  la  royauté' 5  mais     towlr^^neté 

Cluverius  observe  avec  raison  eu  cet  endroit,  que  les  mots  de  royau-      '"'""""'"'• 
te'  et  de  Roi  ne  furent  introduits   chez   ces    peuples    que   du  tems 
des  Romains j  qu'on  y  regardait    comme   une    chose    extraordinaire, 
^u'Arminius  eût  exerce'  pendant  douze  ans    l'autorité    suprême  ,    et 
que  les  Germains  n'avaient  rien  plus  en  aversion  qu'un  pouvoir  il- 

limité et  absolu i  motif  pour  lequel  Maroboduo  fut  renverse'  par  le 
peuple  dont  il  avait  usurpe'  les  droits,  Arminius  même  tué  par  ses 
proches,  et  Gatualda  chasse'  par  le  commandant    des   Ermandures, 
pour  avoir  voulu  se  faire  Roi  des  Marcomans.  Vannius,  prince  des 

^Quades,  fut  aussi  chasse'  par    son    peuple    à  cause  de  son    orgueil 
extrême,  et  Italus ,  Roi  ou    prince    des   Che'rusques,    fut  de  même 
de'trôné  par  eus. 

Malgré  les  raisons  qu'on  a  de  croire,  d'après  le  témoignage  ^<^i'*^, 
■des  auteurs  latins  ,  que  les  premières  sociétés  germaniques  étaient  sans^aut<lnu 

des  républiques  gouvernées  par  un  seul  homme,  dont  toutefois  *"^'*'"^' 
l'autorité  était  tempérée  par  celle  d'un  conseil  ou  du  peuple  mê- 

me, Cluverius  et  autres  érudits  n'en  ont  pas  moins  imaginé  cer- 

taines républiques  démocratiques'  où  il  n'y  avait  pas  de  prince, 
et  certaines  monarchies  auxquelles  ils  ont  donné,  dans  une  partie 
seiilement,  k  nom  de  gouvernement  mixte.  Mais  les  exemples  dont 
ils  appuient  leur  opinion  sont  pris  chez  les  Bataves,  chez  les  Ca- 
ninefati  et  les  Frisii;  et  ces  exemples  appartiennent  à  une  époque 
où  les  Romains  avaient  déjà  pénétré  en  Âllemegne,  et  où  ces  peu- 

ples en  pïoie  aux  troubles  qu'excitaient  parmi  eux  les  incursions 
âe  renuemi  ,  ne  connaissaient  plus  de  frein,  surtout  lorsqu'il  s'agis- 

,rsait  de  se  défendre,  ou  même  de  se  révolter  contre  les  nouveaux 

usurpateurs.  Du  reste  la  forme  de  leurs  assemblées,  l'ordre  qu'ils 
observaient  dans  leurs  harangues,  le  mode  des  élections  populaires , 

l'absence  de  magistrat  public  en  tems  de  paix,  d'après  tous  les  tex- 
tes que  nous  avons  cités,  ne  prouvent  nullement  qu'il  existât  des 

républiques  démocratiques   où  il  n'y  eût  pas  de  prince. 

On  ne  pourrait  citer,  à  l'appui  de  l'opinion  contraire,  l'autorité      Pu^^^ance 

d'Ammien  Marcellin,  dans  ce  qu'il  dit  d'Atanaric,  juge  très-puissant, 
q^ui  est  du  reste  désigné  comme  prince  des  Goths,  et    à  une  épo- 

que bien  postérieure  aux  tems  des  princes  Germains;  et  avec  bien 
moins  de  raison  on  pourrait  citer  la  préface  de  la  Loi  salique,  encore 

princes. 
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plus  récente,  où  il  est  dit  cependant,  que  la  nation  vaillante  des 
Francs  fit  cette  loi  par  le  moyen  des  principaux  habilans  ou  des 

chefs,  per  proceres  ipsiiis  gentis.  On  ne  tirerait  pas  un  plus  grand 

avantage  de  la  distinction  qu'il  a  plu  à  quelques-uns  d'établir,  entre 
les  Rois  et  les  princes  dont  Cësar  et  Tacite  font  mention,  comnae 

si  les  uns  eussent  e'te'  vraiment  tels,  et  les  autres  de  simples  magis- 

trats ou  chefs  des  peuples.  Ce  qu'il  y  a  de  certain,  c^est  qu'en  gênerai 

Tacite  parle  de  la  dignité  et  du  pouvoir  de  ces  princes,  qu'il  re- 

présente toujours  escortes  d'une  troupe  de  jeunes  gens  d'ëlite,  l'hon- 
neur du  pays  en  tems  de  paix,  et  son  soutien  en  tems  de  guerre , 

et  dit  qu'ils  e'taient  renommes  au  dehors  et  recevaient  des  pre'sens, 

ou  qu'ils  e'taient  nommés  à  des  ambassades,  surtout  lorsqu'ils  se 

rendaient  recommandables  par  leurs  vertus.  Ce'sar  ne  fait  aucune 

distinction  entre  les  princes  des  Treveri,  qu'on  pourrait  regarder 

comme  des  souverains,  et  autres  qui  passent  pour  n'avoir  été'  c[ue 

de  simples  chefs  d'états  démocratiques.  Tacite  donne  bien  aux  Tre- 
veri  cent-treize  sénateurs^  mais  on  aurait  tort  de  les  considérer  comme 

des  juges  de  villages:  car  on  les  voit  partout  désignés  sous  les  ti- 

tres de  magistrats  et  de  procureurs,  qui  ne  pourraient  jamais  se 

concilier  avec  les  principes  d'une  pure  démocratie,  et  indiqués  chez 
les  Ubiî y  les  Tenters  et  les  Usipeti  sous  les  noms  de  princes,  de 

sénateurs,  et  même  de  premiers  c'itoyen& ^  primores  et  proceres. 
Soweraînetè  C'cst  donc  cnvaîn  que    Cluverius    persiste    à    vouloir    considé- 

hs rép'uhnques.  rcF  commc  des  démocraties  sans  souveraineté  les  républiques  des 
Marsi,  des  Tenteri,  des  Usipii ,  des  Tiibanû,  des  Ansibarii,  des 

Ângrîvarii ,  des  Dulgibini,  des  Camwi  et  autres.  Les  Marsi  et  les 
Ansibarîi,  au  dire  de  Tacite,  avaient  les  uns  et  les  autres  un  chef 

suprême,  qui  disposait  de  toute  la  nation.  Les  Cauci  en  avaient 

un  aussi,  qui  était  de  la  nation  des  Caninefati^  et  l'on  raconte 
que  les  Brutteri  obéissaient  même  à  une  jeune  fille  nommée  Vel- 

leda.  On  lit  également  dans  Strabon,  qu'avant  de  subir  le  joug  des 
Romains,  les  républiques  germaniques  étaient  gouvernées  par  les 

principaux  citoyens,  et  que  tous  les  ans  on  y  élisait  un  .  chef,  de 

la  même  manière  que  le  peuple  s'en  choisissait  un  pour  la  guerre. 

En  parlant  de  Classicus  commandant  des  Treçeri  Tacite  dit,  qu'il 

surpassait  les  autres  en  nopjlesse  et  en  richesses  \  qu'il  était  de  race 

royale,  et  tirait  son  origiae  d'ancêtres  illustres  en  tems  de  paix 

comme  en  tems  de  guerre.  Les  villes  qui  s'armaient ^  selon  le  raéme 
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écrivain,  pour  la  conservation  de  leur  liberté',  n'e'taient  pas  aussi 

jalouses  de  leur  de'mocratie,  que  de  l'indépendance  de  leur  gou- 

vernement, et  il  ajoute,  qu'au  dësir  d'e'viter  l'esclavage,  elles  joi- 

gnaient encore  celui  d'acqucrir  la  souveraineté'  sur  les  autres  villes. 

Il  serait  e'galement  difficile  de  prouver  qu'il  y  eût  des  monar- 

chies ckez  les  premiers  Germains.  On  ne  pourrait  appliquer  qu'aux 

Svioni  habitans  des  îles  de  l'Oce'an,  ce  que  dit  encore  Tacite  d'un 

seul  chef,  dont  la  puissance  était  absolue  et  illimite'e  nullis  excep- 

tionihus]  mais  cette  forme  de  gouvernement  devait  être  bien  pre'- 

caire,  ou  peut-être  n'e'tait-elie  guères  connue  de  cet  historien:  car  il 

ajoute  ensuite,  que  l'Inte'rêt  du  Roi  ne  permettait  pas  de  donner 
le  commandement  militaire  à  quiconque  était  noble  ou  affranchi:  ce 

qui  indique  dans  cette  nation  une  répugna*nce  bien  prononcée  pour 
le  pouvoir  absolu.  Et  en  effet,  selon  Adam  de  Brème,  le  gouver- 

nement des  Svioni  était  électif j  et,  bientôt  ennuyé  de  toute  espèce 

de  servitude,  ce  peuple  reprit  sa  liberté  et  se  choisit  un  Roi,  d'une 
ancienne  famille,  qui  tenait  de  la  nation  toute  son  autorité,  et  dont 

les  décrets  n'avaient  de  force  qu'autant  qu'ils  étaient  sanctionnés 
par  la  volonté  générale.  Les  Sitoni  ne  différaient  à  cet  égard  des 

Svioiii,  selon  Tacite,  qu'en  ce  que  l'autorité  souveraine  était  exercée 

chez  eux  par  une  femme:  motif  pour  lequel  il  dit,  qu'ils  avaient 

dégénéré  non  seulement  de  la  liberté,  mais  même  de  l'esclavage.  Ainsi 

donc  cet  exemple  d'un  peuple  lointain,  qu'on  s'efforce  vainement 
de  rattacher  aux  anciens  Germains,  ne  prouve  rien  en  faveur  de 

l'opinion  de  ceux,  qui  prétendent  qu'il  existait  chez  cette  nation  des 
gouvernemens  despotiques.  En  effet  Tacite  dit,  en  parlant  des  Svè- 

ves,  que  le  nom  de  Roi  était  détesté  du  peuple,  et  qu'au  contraire 
la  faveur  la  plus  entière  était  réservée  à  quiconque  combattait  pour 

la  liberté;  et,  en  parlant  des  Gothons  ,  peuple  limitrophe  des  Hé- 

rules,  un  autre  ancien  écrivain  observe,  qu'ils  avaient  bien  un  Roi, 

mais  qu'ils  ne  lui  rendaient  ni  honneurs  ni  respect,  et  que  quel- 
quefois, à  force  de  présens  seulement  ,  ils  lui  accordaient  leur 

bienveillance. 

Les  villes  ou  cités,  ou  plutôt  les  peuplades  formaient  pour  la 

plu-part  des  rép'ubliques  avec  un  chef,  ou  ayant  un  gouvernement 

mixte,  contractaient  enlr' elles  des  alliances.  César  dit  qu'il  trouvait 
dés  factions  et  des  partis,  non  seulement  dans  les  villes  et  dans 

les  bourgs,  mais    même   jusques    dans    les   habitations    isolées:    ces 

Monarchie 

limilée. 
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et  clieniéle. 
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partis  avaient  pour  chefs  ceux  de  leurs  membres,  qui  passaietTt  pour 
avoir  le  plus  de  crédit  dans  tout  le  corps,  et  la  direction  des   af- 

faires publiques  était  entièrement  dans  leurs  mains.  Durant  la  lutte 

qui  s'e'leva  entre  les  Edui  et  les  Sequani  dans  les  Gaules,  et  pen- 
dant laquelle  chacun  de  ces  deux  peuples  fomentait  le  parti  qui  lui 

était  favorable,  les  seconds  voyant  la  prëpondëranee  des  premiers, 
contractèrent  des  alliances  avec  les    Germains^  non    sans    leur  faire 

de  grandes   promesses:  de  cette  manière  les  Sequani  eurent  l'avan- 
tage sur  les  Edui,  et  ayant  reçu  en  otage  leurs   princes,  ils   firent 

Je  partage   des   terres:  ce  qui  annonce  un   degré  de  civilisation  plus 

avance,  quoique  pourtant  il  s>'agisse  ici  d'une  époque  voisine  de  l'in- 
V9sion   des   Romains.  Les  légations  et  les   traités  de    paix    ou   d'al- 

liance, les  patronats  et  les  clienlèks  d'une  nation  à  l'égard  de  l'au- 
tre, don^t  il  est  souvent  parlé  dans  les  commentaires  de  César,  ne 

doivent  s'entendre  que  des  Gaulois  :  cependant  Diodore  parle  indistine- 

tement  des  Gaulois  et  des  Germains  dans  ce  qu'il  dit  des  ministres 
ou  des  ambassadeurs   de  paix,  qui   suivaient  les  armées.  On  lit  daus 

Tacite,  que   Segeste    fut    sauvé    d'un    grand    péril    par    une    troupe 
nombreuse    de    ses    proches    ou    de  ses  eîiensj  que  les    Chérusqwes 

avaient  des  alliés 5  que   les  Svevici ^  les  Sennoni  et  \eù  Longabardi , 
passèrent  ensemble  sous  les  drapeaux  de  Maroboduoj  que  Vaunius 

avait  des  cjiens  ou  des  alliés,  et  que  les  barbares  étaient  unis  en- 

tr'eux.  César  fait  aussi  mention  des  alliés  des  Treçeri  et  des  Ner- 
fii  y  ainsi  que  des  ambassadeurs  envoyés    aux    Centroni,    aux    Gra- 

diiy    aux  Levaci,  aux  Pleumosii,  aux  Gorduni,  et  de  la  réunion  de 

toutes  les  peuplades  de  la  luation  des  Svèves  pour   une    expédition 

œilitaire.  On  ne  pourrait  dire  la  même  chose  des  Chérusques,    at- 

tendu que  les  Fosi  et  autres  peuples  indiqués  seulement  par  Stra- 

boo,  n'étaient  point  leurs  alliés,  mais  leurs  vassaux. 
^«^/,^  Quant  aux  lois  des  anciens  Germains,  elles  ne  pouvaient  être 

quen  bien  petit  nombre  chez  une  nation  naissante,  et  qui  était 
divisée  en  tant  de  peuplades,  dont  plusieurs  conservèrent  encore 

îong-tems  leurs  mceurs  sauvages.  La  plupart  d'entr'elles  avaîe.^t 
des  assemblées,  que  Cluverius  désigne  sous  les  noms  de  grand 

conseil,  et  de  petit  conseil,  tandis  que  Tacite,  cité  par  lui,  ne 

parle  que  d'affaires  plus  ou  moins  grandes.  Dans  les  affaires  de 

peu  d'importance  ,  on  prenait  l'avis  des  princes  ou  des  princi- 
paux   membres  de   la    communauté ^   et   dans    les   grandes    toute   la 
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société,  ainsi  que'  nous  l'avons  observé  plus  haut,  était  consul- 

tée sans  préjudice  cependant  du  droit  qu'avaient  encore  les  prin- 
ces ou  chefs  y  de  traiter  les  affaires  qui  étaient  de  la  compétence 

du  peuple.  Ce  que  dit  l'historien  romain  à  cet  égard  ne  signifie 
autre  chose,  sinon  que  les  princes  ou  chefs  des  bourgs  et  des 

villages  décidaient  des  petits  intéiêis,  et  que,  dans  les  choses  gra- 
ves, il  fallait  le  concours  des  suffrages  de  toute  la  population;  et, 

dans  tout  ce  passage,  il  n'est  fait  aucune  distinction  de  grands  et 
de  petits  conseils,  il  y  avait  des  jours  fixés  pour  les  assemblées 

publiques,  qui  étaient  le  plus  souvent  ceux  de  la  pleine  et  de  la 

nouvelle  lune.  Ces  occasions  ne  sont  pourtant  pas  là  les  seules  où  l'oa 

s'occupât  d'intérêts  publics  ,  et  le  plus  souvent  c'était  dans  les 

banquets  que  se  reconciliaient  les  ennemis ,  qu'il  se  formait  des  al- 

liances entre  les  familles,  qu'on  créait  ou  qu'on  recevait  les  nou- 

veaux princes,  et  qu'on  délibérait  de  la  paix  ou  de  la  guerre.  Ta- 
cite ne  semble  point  toutefois  approuver  cet  usage,  et  il  ne  trouve 

point  qu'on  puisse  se  livrer  à  des  méditations  paisibles  dans  un 
festin.  Des  hommes  simples  et  sans  malice,  dit-il,  révélaient  sans 

peine  dans  les  épanchemeus  de  la  joie  les  secrets  les  plus  impor- 

tans:  aussi  révoquaient-ils  souvent  le  lendemain  les  décisions  qu'ils 

avaient  prises  la  veille;  ils  délibéraient  lorsqu'ils  se  trouvaient  dans 
un  état  à  ne  pas  savoir  feindre,  mais  il  ne  prenaient  de  résolution 

qu'après  s'être  assurés  par  une  mûre  réflexion  de  ne  point  se  tromper. 
Il  serait  difficile  de  dire  quels  principes  de  législation  servaient 

de  base  aux  décisions  de  ces  assemblées.  Il  n'y  avait  certainement  «<=^^"" 

pas  de  code  écrit  chez  tous  ces  peuples:  car  Tacite  parlant  d'eux 
en  général  dit  encore,  que  les  ̂ lommes  et  les  fenimes  ignoraient 

tous  également  l'art  de  l'écriture.  Ils  devaient  avoir  néanmoins  des 
maximes  fixes  concernant  les  mariages,  les  dots,  la  probité,  et  mê- 

me touchant  la  modestie  des  femmes:  car  les  maris  recevaient  un 

patrimoine,  qui  devait  passer  intact  aux  enfans,  et  après  elles  aux 

brus,  qui  devaient  le  transmettre  ensuite  successivement  aux  autres 

descendans.  Des  lois,  sinon  écrites,  au  moins  de  convention ,  pro- 

tégeaient la  pudeur,  qui  n'était  point  corrompue  par  les  charmes 
séduisans  des  spectacles,  ni  par  la  liberté  licencieuse  des  festins  ;  et 

toutes  nombreuses  qu'étaient  ces  populations,  l'adultère  ne  laissait 

pas  d'être  fort  rare  parmi  elles.  C'est  aux  Gaulois  seuls,  et  non  aux 

Geriuains,  qu'on  pourrait  rapporter  ce  que  dit  Plutarque  de  l'usage 
Europe.  Fol,  IF.  ^ 

Lois 

convenlioTi'i 
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où  étaient  ces  peuples  d'admettre  les  femmes  dans  leurs  assemblées^ 
lorsqu'ils  s'agissait  de  traiter  de  la  paix  ou  de  la  guerre,  et  de  régler 
les  différends  qui  s'étaient  élevés  avec  les  alliés.  Leur  intervention  dans 
ce  dernier  cas  était  comme  le  prix  de  la  sagacité  et  du  zèle,  qu'elles 
avaient  mis  autrefois  à  étouffer  parmi  les  leurs  des  haines  implaca- 

bles ^  à  les  préserver  de  la  guerre  civile  et  à  les  réconcilier  entr'eux. 
Cependant  chez  les  Germains,  où,  au  dire  de  Tacite,  il  régnait  plus 

d'intimité  entre  les  cités,  les  jeunes  filles  nobles  exerçaient  une 
certaine  influence  et  se  donnaient  en  otage:  ou  se  fesait  même  un 

devoir  religieux  d'écouter  leurs  conseils,  et  de  ne  point  négliger leurs  réponses. 

luges.  INous  avons    déjà  vu    qu'on    nommait    da.ns   les  assemblées   les 
juges  des  bourgs  et  des  villages,  lesquels  étaient  pris  parmi  les 

principaux  citoyens,  et  qu'on  y  portait  aussi  les  accusations  de  crime 

capital.  Toutefois  la  justice  s'administrait  de  deux  manières:  car, 
dans  le  passage  de  Tacite  que  nous  venons  de  citer,  on  voit  que 

les  juges  nommés  par  le  peuple  exerçaient  leur  ministère  dans  les 

bourgs  et  dans  les  villages;  et,  d'un  autre  côté,  César  nous  apprend, 

qu'il  y  avait  des  juges  de  contrées  et  de  bourgs,  qui  décidaient  éga-» 
lement  des  affaires  contenlieuses  entre  les  personnes  soumises  à  leur 

juridiction.  Il  ne  parait  pas  que  les  premiers  eussent  des  assistans; 
mais  les  juges  des  provinces  avaient  au  contraire  un  conseil  nom- 

breux, dans  lequel  résidait  une  espèce  d'autorité. 
jugemcu  En  parlant  de  la   législation    criminelle,    Cluverius  a  confondu 

les  anciennes  institutions  avec  les  nouvelles,  et  il  a  rapporté  aux 
Francs,  aux  Allemans,  aux  Bourguignons,  aux  Lombards  et  aux 

Goths  d'une  époque  antérieure  aux  conquêtes  des  Romains,  des  lois 
écrites  en  latin,  qui,  sous  le  nom  de  ces  mêmes  peuples,  ont  été 

publiées  dans  des  tems  postérieurs  en  France,  en  Italie,  en  Espa- 
gne et  en  Angleterre.  On  trouve  tout  au  plus  dans  les  anciens  écri- 

vains, que  les  délits  comme  les  peines  se  divisaient  en  grands  et 

en  petits;  que  les  grands  étaient  punis  de  la  peine  capitale,  et 

les  petits  d'une  amende  qui  était  la  confiscation  d'une  partie  des 
biens.  On  distinguait  encore  deux  sortes  de  procès  criminels,  et 

même  de  ceux  qui  emportaient  la  peine  capitale:  car  Tacite  dit 

clairement,  qu'il  y  avait  une  différence  de  peines  selon  le  délit; 
que  les  traîtres  et  les  déserteurs  (  sans  doute  ceux  qui  passaient  à 

Fennemi  )  étaient  pendus  aux  arbres,  et   que    les    lâches  et   même 
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.c«ux  qui  s'étaient  rendus  infâmes  par  leurs  débauches,  étaient  en- 

sevelis dans  la  fange  des  marais  et  recouverts  d'une  claie.  Cette 

diversité  de  supplices  fut  imagine'e ,  ajoute  le  môme  historien,  dans 
le  premier  cas  pour  montrer  au  peuple  le  crime  en  même  tems 

qu'on  le  punissait,  et  dans  le  second  pour  cacher  les  actions  viles 

et  honteuses.  Les  de'Iits  d'un  ordre  inférieur^  après  que  l'accuse'  en 
était  convaincu,  étaient  punis  selon  leur  gravité,  et  la  punition 

consistait  en  une  amende  plus  ou  moins  forte,  qui  se  payait  en 
chevaux  ou   en  brebis. 

On   est  étonné  de  lire   dans   Tacite,  que  l'homicide    même    se        ̂ «''««* '      ■'■  ■  de  Ihnmicids 

punissait  par  la  perte  d'un  certain  nombre  de  !êtes  de  grand  ou  de 
petit  bétail,  et  que  celte  amende  allait  tout  entière  au  profit  de  la  fa- 
.mille  de  celui  qui  avait  été  tué. La  peine  de  la  femme  adultère  suivait 

immédiatement  le  délit,  qui,  comme  nous  l'avons  observé  plus  haut  ̂  
était  fort  rare  chez  ces  peuples,  et  il  était  libre  au  mari  de  la  lui  infli- 

ger lui-même.  Dans  ce  cas,  il  commençait  par  lui  raser  les  cheveux 3 

puis  la  chassant  de  chez  lui  toute  nue  en  présence  de  ses  proches,  il  la 

poursuivait  en  la  fustigeant  par  tout  le  bourg.  Il  n'y  avait  point  d'ex- 

cuse ni  de  grâce  pour  l'infidélité  conjogalc,  et  la  femme  qui  en  était 
icoupable,  quelles  que  fussent  ses  richeses,  son  âge  et  sa  beauté,  ne 

pouvait  plus  espérer  de  trouver  un  second  mari.  Chez  ces  mômes 

peuples,  ajoute  l'historien  romain,  on  ne  riait  point  des  vices;  eC 

l'art  de  corrompre,  non  plus  que  la  corruption  même,  n'y  passait  pas 
pour  une  vertu  du  siècle,  comme  chez  les  Romains  de  son  tems, 

auxquels  il  fait  sans  doute  allusion.  Plus  loin  il  observe  qu'en  Ger- 

manie les  bonnes  mœurs  avaient  plus  d'autorité,  que  n'en  avaient  ail- 

leurs les  bonnes  lois:  ce  qui  suffirait  pour  prouver  en  quelque  sorte,' 
que  les  usages  et  les  coutumes  y  tenaient  lieu  de  lois.  La  sévérité  du 

châtiment  contre  la  femme  adultère  s'étendait  encore,  selon  le  même 
écrivain,  aux  femmes  non  mariées  qui  se  prostituaient  au  public; 

•mais  l'éloge  qu'il  h\i  ensuite  des  villes  de  la  Germanie,  où  les  filles 
.seules  pouvaient  aspirer  au  mariage,  a  donné  lieu  à  supposer  que 

ce  passage  avait  été  altéré,  on  qu'il  ne  devait  s'entendre  que  des 
veuves.  Nous  aurons  occasion  de  voir  ailleurs  comment  s'est  per- 
-pétuée  et  môme  accrue  cette  rigueur  salutaire  contre  les  violateurs 

de  la  pudeur  du  sexe. 

Nous  sommes  loin  de  croire  avec  Eccard    que,    chez  les    pre-     ̂ '"srsUé ■«•         '  L  de  eonduiQH 

miers  Germains,  il  y  eût  des  distinctions  de  rang  parmi  les  citoyens,      /^^^  '^' 
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ni  qu'on  y  désignât  sous  le  nom  à'Adeîingi  ou  Edelingi  les  nobles  ; 
sous  celui  de  Frilingi  les  hommes  libres,  et  sous  celui  de  Lazi 

où  Liti  les  colons  assujétis  à  une  espèce  de  domination  j  et  pour- 

tant on  voit  par  plusieurs  passages  des  anciens  e'crivains  que  nous 

avons  cites,  qu'on  fesait  quelque  cas  de  la  noblesse  du  sang;  et  l'on 

retrouve  même  encore  aujourd'hui  en  Pologne  les  Adelingi  ou  prin- 
ces, les  Friîingi  ou  nobles,  et  les  Lazi  ou  plébéiens  qui  sont, 

des  espèces  d'esclaves.  Cependant  César,  en  parlant  de  la  Gaule, 

ne  distingue  que  deux  classes  d'hommes  rjui  jouissaient  de  quelque 

considération,  c'étaient  les  Druides  et  les  chevaliers:  quant  au  peu- 

ple'^ il  vivait  à  peu  près  dans  l'esclavage.  Tacite  établit  bien  une 

distinction  entre  les  Rois  et  les  chefs ,  mais  il  n'en  trouve  point 

de  caracte'ristique  entre  le  maître  et  l'esclave  5  et  l'affrnnchi  ne  lui 
paraît  guères  au  dessus  de  ce  dernier.  Nous  avons  déjà  dit  que 

Ce'sar  ne  parlait  que  des  Gaulois;  mais  pourtant  Cluverius  s'est 

trompe',  en  appelant  les  classes  des  Druides  ei  àes  erjuite s  {  che- 
valiers  ),  classes  de  prêtres  et  de  nobles:  il  eût  élè  plus  exact 

de  sa  part  de  dire,  que  c'étaient  des  prêtres  et  des  g-uerriers,  et 

peut-être  même  des  guerriers  distingue's.  Il  est  de  même  impossible 

de  trouver  clairement  exprimée  dans  Tacite,  (  cjuoiqu'il  n'ait  parle' 
que  de  quelques  nations  germaniques  ),  la  division  de  leur  popula- 

tion en  quatre  classes,  c'est-à-dire  de  nobles,  d'hommes  libres, 

d'affranchis  et  d'esclaves;  et  le  premier  à  en  faire  mention  est 

Adam  de  Brème,  e'crivain  du  moyen  âge,  qui  les  a  peut-être  ima- 

gine'es.  Dans  la  vie  du  Bienheureux  Lebuin,  et  dans  l'Histoire  de 

Nitard,  ces  classes  se  re'duisent  à  trois,  qui  sont  celles  des  nobles, 

des  hommes  libres  et  des  esclaves;  et  les  noms  à'Edlingi,  de  Fri- 
îingi et  de  Lazi  dont  il  se  sert  pour  les  designer,  ne  sont  proba- 

blement pas  plus  anciens  c[ue  ses  e'crits,  comme  ne  sont  pas  plus 
anciennes  sans  doute  les  lois  des  Bajiwari  ou. IJaçari,  (Bavarois  ),  où 

les  esclaves  affranchis  sont  nommés  Frilazi.  Si  la  distinction  faite  par 

Adam  de  Brème  pouvait  trouver  quelque  fondement  dans  les  anciens 

écrits,  il  faudrait  également  admettre  comme  existantes  chez  les  an- 

ciens Germains  les  lois  dont  il  parle,  et  c'est  précisément  pour  cette 
raison  que  nous  avons  fait  mention  ici  de  cette  classification.  Or  cet 

écrivain  dit,  cru'aucune  individu  ne  pouvait  contracter  mariage  hors 
de  la  classse  à  laquelle  il  appartenait;  que  par  conséquent  le  nuble 

devait  se  marier  avec  une  femme  noble,  l'homme  libre  avec  une  femme 



Germanie   avant   les    Romains.  287 

libre,  et  l'esclave  avec  une  esclave 5  et  que  si  quelqu'un  prenait  une 

feratue  hors  de  sa  classe,  et  surtout  si  cette  femme  e'tait  d'une  con- 

dition supe'rieure  à  la  sienne,  il  ëlait  oblige'  par  la  loi  à  une  certaine 

réparation,  au  pe'ril  même  de  sa  propre  vie:  loi  queCluverius  regarde 
comme  très*ulile,  mais  à  laquelle  il  s'efforce  envain  de  trouver  que!- 

qu'appui  dans  les  anciens  auteurs.  Les  nom?,  à' Adelingi  et  de Frilingi 

reparaissent  fre'quemment  dans  les  e'crits  du  moyen  âge;  mais  les 
anciens  historiens  n'en  font  pas  la  moindre  mention.  Tacite  est  le 

seul  qui  parle  d'affranchis  chez  les  Germains,  et  qui  dise  encore  que 

les  esclaves,  sans  doute  faits  à  la  guerre,  e'taient  rarement  frappés, 

«nchaînës  ou  surcharge's  de  travaux,  et  que  cependant  ils  pouvaient 
être  tués,  non  pour  raison  de  discipline,  mais  dans  un  transport 

de  colère,  comme  cela  pouvait  se  faire  d'un  ennemi;  sans  que  la 
loi  puoU  cette  action. 

DE    LA    RELIGION    ET    DU    CULTE    DES    GERMAINS 

AVANT    l'invasion    DES    ROMAINS. 

Ljn    r^'fle'chissant    à    l'ëtat    sauvage    des    premiers    Germains,  Premières  idées 
-  ,         ,.  ,  ,  ,  .  ,  religieuses 

quelques  eradits  ont  pense  que  ces  peupîes  n  avaient  aucun  culte  des  Germains. 

ni  aucune  notiori  de  divinité,  jusqu'à  l'ëpoque  oi^i  les  Romains  pé- 
nétrèrent dans  leur  pays.  On  lit  en  effet  dans  Cësar,  que  les  Ger- 

mains n'avaient  pas  de  Druides  qui  présidassent  aux  choses  divines, 

€t  que  l'usage  des  sacrifices  leur  était  inconnu.  Le  môme  écrivain 

observe  cependant  ailleurs,  qu'ils  ne  reconnaissaient  d'autres  Dieux 

que  ceux  qu'ils  voyaient^  et  dont  ils  ressentaient  l'influence  salutaire, 
tels  que  le  Soleil,  Vulcain  ou  le  Feu,  et  la  Lune;  et  que  cpant 

aux  autres' divinités,  ils  n'en  connaissaient  aucune,  même  par  relation. 
11  serait  difficile  sans  doute  de  faire  accorder  entr'eux  ces  Argumens 

deux  passages  de  Lesar.  Mais  L.luverms  a  recours  a  un  tout  autre 

expédient,  qui  n'est  peut-être  pas  le  plus  propre  à  ëclaircir  la 

question.  Fort  de  l'autoritë  de  Cicëron,  de  Denis  d'Halicarnasse, 
de  Maximus  Tirius  et  de  Sëoèque,  dont  il  cite  plusieurs  passages, 

il  pose  en  principe,  qu'il  n'est  pas  de  nation,  quelle  que  soit 

d'ailleurs  son  ignorance,  qui  n'ait  une  notion  quelconque  de  la  di- 

vinitëj  c[iie  cette  notion  n'a  pas  besoin  d'être  confirmée  par  aucune 

institution,  par  aucuu  usage    ni.  par   aucune    loi  5    que    l'usage    des 
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auspices  était  connu  de  tous  les  monarques  et  de  tous  les  peuples 

et  que  chacun  de  ces  derniers,  dans  le  culte  qu'il  rendait  à  ses 
Dieux  ou  à  ses  Ge'nies ,  observait  des  ce'rémonies  qui  lui  étaient 
propres,  et  auxquelles  il  tenait  opiniâtrement  même  après  avoir 

été  subjugué:  d'où  il  se  croit  autorisé  à  conclure,  que  les  pi'emiers 
Germains  avaient  aussi  uue  religion  nationale.  On  pourrait  plutôt 

s'étayer  du  passage  de  Tacite,  où  il  est  dit  que  les  Germains  sa- 
crifiaient à  Mercure  des  victimes  humaines,  même  long-tems  après 

le  passage  du  Rhin  par  les  Romains:  ce  qui  indique  suffisamment 

que  ce  rite  barbare,  si  toutefois  l'historien  romain  à  été  bien  in- 
formé, était  usité  chez  ces  peuples  à  une  époque  bien  plus  reculée. 

César  dit  bien  aussi,  mais  en  parlant  des  Gaulois  seulement, 

qu'ils  révéraient  plus  qu'aucune  autre  divinité  Mercure  comme  l'in- 
venteur des  arts,  comme  le  Dieu  tutéiaire  des  routes  et  des  voya- 

geurs, et  comme  le  patron  du  commerce.  Ils  connaissaient  aussi 

Apollon,  Mars,  Jupiter  et  Mercure,  dont  ils  avaient  les  mêmes  idés 

que  les  autres  peuples,  c'est-à-dire  que  pour  eux  Apollon  était  le 
dieu  de  la  médecine,  Minerve  la  déesse  des  arts  et  de  l'industrie, 
Jupiter  le  souverain  du  ciel,  et  Mars  le  dieu  de  la  guerre  5  mais 

c'est  envâin  que  Cluverius  cherche  à  démontrer  que  César,  en  rap- 
portant les  mômes  choses  des  Germains,  le  fait,  pour  nous  ser- 

vir de  ses  expressions,  quelquefois  avec  beaucoup  de  vérité,  et  d'au- 
tres fois  avec  beaucoup  d'ignorance.  Tacite  n'est  point  en  opposi-, 

tioa  avec  César,  en  disant  de  môme,  que  les  Germains  révéraient 

Mercure  plus  qu'aucune  autre  divinité,  et  qu'ils  lui  sacrifiaient  des 
victimes  humaines.  Il  ajoute  ensuite,  qu'on  appaisait  Hercule  et  Mars 

par  des  sacrifices  d'animaux  5  qu'une  partie  des  Svèves  sacrifiait 
aussi  à  Isisj  que  les  Diiringî,  les  Coçioni,  les  y4ngli,  les  J^arini, 
les  Eudosi,  les  Svardoni ,  les  Nuitoni  adoraient  également  Erta 

ou  la  Déesse  Mère 5  qu'on  montrait  chez  les  Naliarvali  comme  uu 
monument  de  l'ancienne  religion,  un  bois  sacré,  auquel  présidait 
un  prêtre  paré  à  la  manière  des  femmes  j  que  ces  peuples  comp- 

taient Castor  et  Pollux  au  nombre  de  leurs  dieux,  enfin  que  les 
Esta  rendaient  leurs  hommages  à  la  mère  des  dieux.  Mais  il  est 

aisé  de  voir  que  Tacite  écrivait  sous  l'empire  de  Trajan ,  et  que 
les  cultes  dont  il  fait  mention,  ne  sont  pas  ceux  de  l'ancienne 

Germanie,  mais  bien  des  Romains  avec  qu'ils  s'y  étaient  introduits: 

car  il  n'est  pas  douteux  que  c'est  de  ces  derniers  que  venaient  les 
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cultes,  et  peut-être  même  les  noms  de  Mercure,  d'Hercule,  de  Mars 

et  des  Dioscures;  et,  ce  qui  le  prouve  encore  davantage,  c'est  que 
cet  écrivain  confond  souvent  les  mœurs  môme  des  anciens  Ger- 

mains, avec  celles  qui  avaient  e'të  apportées  par  les  Romains  dans 
ces  contre'es. 

Tacite  fait  mention  ailleurs  d'autels  élevés  dans  les  forêts  par  ■^"'*'*  '^  '"•'«* --,  5ri'  171  anciens. 

les  barbares,  c  est-a-dire  probablement  par  les  anciens  Germains  j 
et,  en  parlant  des  Ermandures  et  des  Cattes,  il  dit  que  ces  peu- 

ples avaient  voué  leurs  ennemis  à  Mars  et  à  Mercure ,  et  qu'eri 
vertu  de  ce  vœu,  ils  massacraient  les  vaincus  avec  leurs  chevaux. 

On  lit  aussi  dans  César,  que  les  Gaulois  consacraient  souvent  à 

Mars  dieu  de  la  guerre  le  butin  qu'ils  fesaient  dans  les  combats. 

Cluverius  fait  d'inutiles  efforts  pour  prouver,  que  la  religion  et  le 
culte  des  Germains  étaient  plus  anciens  que  ceux  des  Egyptiens, 

des  Assyriens  et  des  Grecs,  par  la  seule  raison  qu'au  tems  môme 
de  Tacite,  ces  peuples  ne  voulaient  pas  renfermer  leurs  dieux  en- 

tre des  murailles,  ni  les  représenter  sous  une  forme  humaine,  com- 

me cela  se  pratiquait  au  contraire  chez  ces  autres  peuples.  Si  les 

Germains  et  les  Espagnols  avaient  eu  la  même  origine  ,  comme  le 

prétend  encore  Cluverius,  ou  pourrait  observer  que  les  Celtibériens 

et  les  peuples  qui  les  avoisinaient  au  nord,  adoraient,  au  dire  de 

Strabon,  un  dieu  sans  nom,  en  l'honneur  duquel  dans  les  pleines 
îunes,  toutes  les  familles  passaient  la  nuit  à  danser  et  à  se  réjouir 

devant  les  portes  de  leurs  habitations.  De  même,  ainsi  que  nous 

l'avons  déjà  remarqué,  les  anciens  Germains  tenaient  leurs  assem- 
blées dans  les  tems  de  la  pleine  et  de  la  nouvelle  lune.  César  cite 

îa  lune  parmi  les  divinités  qu'adoraient  les  Germains:  ce  qui  nous 
ramène  au  culte  du  dieu  Lw7?«j,  dont  nous  parlerons  bientôt.  Nolis 
avons  représenté  à  la  planche  32  un  ancien  autel  composé  de  ma- 

tériaux grossièrement  arrangés,  lequel  a  été  trouvé  dans  un  bois 

autrefois  sacré  près  d'Albersdorf  en  Alsace,  et  qu'on  peut  raison- 
nablement regarder  comme  appartenant  aux  anciens  Germains,  et 

peut-être  comme  un   des  autels  indiqués  par  Tacite. 

C'est  en  vain  que,  remontant  à  l'origine  du  sacerdoce,  et  après     Des  prêtre,: bien  des  divagations  sur    les    coutumes  des  Perses,  des  Assyriens, 
des  Egyptiens,  des   Indiens,  des  Grecs   et    autres  anciens  peuples, 

Cluverius   voudrait    insinuer  qu'il  y  avait  aussi  des  prêtres  chez  les 
Celles,    et   particulièrement    chez    les   Germains,   malgré    l'autorité 
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de  César,  dont  le  passage  rapporte  ci-dessus  semble  prouver  le  con- 

traire. C'est  envain  encore  qu'on  allègue,  qu'il  y  eut  anciennement 
des  prêtres  de  diverses  sortes;  qu'ils  furent  désignés  sous  difierens 
noms,  quelquefois  même  sous  celui  de  sages,  et  que  leur  autorité 

ainsi  que  leurs  fonctions  varièrent  suivant  le  caractère  des  peuples 

où  il  y  en  avait.  Il  est  bien  extraordinaire  sans  doute,  qu'ayant 
parlé  des  Druides  ou  des  prêtres  des  Gaulois,  et  du  haut  crédit 

dont  ils  jouissaient  chez  ce  peuple,  où  ils  formaient  un  ordre  sé- 

paré, César  ne  laisse  appercevoir  aucune  trace  du  sacerdoce  chez 

les  Germains.  On  ne  gagnerait  rien  à  dire  que,  sous  les  noms  de 
Bardes,  de  Vates  ei  de  Druides,  Strabon  et  Ammien  Marcellin  ont 

entendu  parler  de  prêtres,  attendu  qu'il  n'est  fait  nulle  part  au- 
cune mention  de  Bardes  ou  de  Vates  chez  les  anciens  Gernjaius, 

Tacite  observe  seulement,  qu'il  y  avait  chez  ces  peuples  certaines 
personnes,  qui,  par  des  chants  ou  des  poèmes  dont  les  récits 

leur  tenaient  lieu  d'annales,  célébraient  le  dieu  Tuilon  ou  Tuistoa 

né  de  la  Terre,  son  fils  Manné,  ainsi  que  l'origine  et  les  fonda- 

teurs de  l'état.  Les  cantiques  qui  se  chantaient  encore  du  tems  de 

Tacite  en  l'honneur  d'Arminius ,  appartiennent  à  une  époque  posté- 
rieure à  celle  de  la  domination  romaine,  et  ne  prouvent  nullement 

que  ,  plus  anciennement  y  ni  dans  ce  tems  môme,  il  y  eût  chez  les 

Germains  des  Bardes  ou  autres  poètes  de  ce  genre. 

Continuation.  Tacite  parle   néanruoins  ailleurs  de  prêtres    chez    cette  nation ,' 

et  observe  qu'eux  seuls  avaient  le  droit  de  punir  les  coupables,  de 

les  lier  et  de  les  fustiger,  non  qu'ils  fussent  les  exécuteurs  des 
lois  et  des  décrets  du  prince,  mais  comme  remplissant  les  ordres 

de  Dieu,  qu'ils  croyaient  présent  au  milieu  des  guerriers.  11  dil 

dans  un  autre  endroit,  qu'on  tirait  des  présages  et  des  avertisse- 
ïnens  de  chevaux  blancs,  qui  étaient  entretenus  aux  frais  du  public 

dans  les  forêts  ou  dans  les  bois  sacrés,  et  exempts  de  tout  travail. 

Les  prêtres,  ainsi  que  le  Roi  ou  le  prince  les  montaient,  et  alors  ou 
observait  attentivement  leurs  hennissemens  et  leurs  tréssaillemenSy 

qui  étaient  regardés  comme  les  plus  sûrs  auspices,  non  seulement  par 

le  peuple,  mais  encore  par  les  prêtres,  c{ui  fesaient  passer  ainsi  ces 

animaux  pour  être  instruits  des  volontés  divines.  Mais  on  ne  sait  pas 

bien  de  quelle  époque  parle  Tacite,  et  la  iépétition  fréquente  qui  est 

faite  dans  ces  deux  passages  du  nom  de  Roi,  inconnu  aux  anciens 

Germains^  ferait  supposer  que  l'auteur  parlait  d'une  époque  où  les 
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mœurs  des  Romains  avaient  déjà  elë  adoptées  en  Germanie;  et  en 

effet  il  est  bien  probable  que  c'est  d'eux  que  les  Germaniiis  ont 
appris  la  doctrine  et  le  nom  même  des  auspices.  11  serait  inutile 

de  rapporter  ce  que  dit  Elmold  des  Flamines,  qui  étaient  particuliè- 

rement honores  chez  les  Slaves;  et,  en  nous  apprenant  qu'il  y  avait 
chez  les  Bourguignons  un  prêtre  perpétuel  nomme  5'zWj/e,  Ammien 

u'a  voulu  parler  sans  doute  que  de  son  tems,  et  non  d'une  épo- que plus  ancienne.  Solin  étend  aux  femmes  comme  aux  hommes  la 

science  de  l'avenir,  mais  chez  les  Bretons^  et  non  chez  les  Ger- 
mains. Pomponius  Mêla  a  aussi  parlé  d'un  fameux  oracle,  et  de 

neuf  prétresses  obligées  à  une  chasteté  perpétuelle,  qui  avaient  la 

faculté  d'exciter  les  vents  et  les  tempêtes,  de  prendre  la  forme 
d'animaux,  de  guérir  les  maux  incurables,  et  de  prédire  l'avenir; 
mais  il  place  cet  oracle  dans  une  île  de  la  mer  Britannique,  qu'il 
appelle  Sena. 

Il  est  bien  fait  mention  dans  Tacite  de  femmes^  qui  montrant       ^^'^'" 
I  .         ,        ,  ,  ,  ,  -^  da  femmes. 

aux  guerriers  leur  sem  a  découvert,  et  leur  peignant  les    souffran-    i^oi-incresses. 

ces  et  les  horreurs  de  la  captivité  ,  enflammaient    leur    courage,  et 
leur  assuraient  souvent  la  victoire  au  moment  oii  elle  semblait  près 
de  leur  échapper;  mais  on   ne  serait  pas  plus  fondé  à  considérer  cet 

acte  comme  l'effet    d'un    sentiment    religieux,    qu'on   ne  le    serait  à 
chercher  une  idée  du  sacerdoce  dans  ces    jeunes    filles    de    distinc- 

tion, qui  commandaient  dans  quelques  villes,   et  dont  ou  se  fesait 

un  devoir  sacré  d'écouter  les  réponses  et  de  suivre  les  conseils.  La 
vierge  Velleda  était  regardée  par    un    grand    nombre    de    personnes 

comme   une  divinité,  mais  sous  Vespasien,  et  l'on    ne  connaît  pas 
bien   l'époque  à'Aurinia  ou  Florinia,  qui  était    révérée    antérieure- 

ment avec  d'autres  vierges,  non   comme  le  dit  Tacite,  par  un  sen- 
timent d'adulation  ,   mais  comme  si  elles  eussent  été  divinisées.  C'est 

dans  ce  sens   que  Dion  a  parlé    de    la    vierge    G  arma ,    qui    rendait 

des  oracles  après  Velleda,  mais  dont  l'existence  se  rapporte  au  tems 
de  l'Empereur  Domitien.  Tacite  dit  cependant  ailleurs,  que  les  Ger- 

mains attribuaient  à  plusieurs  femmes    le    don  de  prédire  l'avenir 
et  que  la  superstition  en  fit  ensuite  des  Déesses;   mais    ce  passage 

ne  se  rapporte  encore  qu'à  l'époque  de  Velleda,  et    de  Vespasien. 
Le  nom  à' Aurinia  ou  Florinia,  dont  on    ignore    l'époque,    comme 
nous  venons  de  le  dire,  a  été    changé    par    Juste  Lipsius    en   celui 

àJhirinia,  d'après  un  passage  de  Jornaudès  où  les   femmes  falidi- 
Europe,   Fol,  IF-  3i 
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ques,  magasrnulîeres,  qui  se  trouvaient  anciennement,  selon  lui; 

cliez  les  Golhs  seulement,  sont  désignées,  non  sous  le  nom  d'Alu- 

rinie,  mais  sous  celui  A'Jliorune.  C'est  de  ce  mot  que  se  sont  for- 
mes ceux  di  Jlirunina ,  à'Altrima,  à'Alruna,  qui  signifient  vieille  ma- 

gicienne i  nous  avons  représente  à  la  planche  33  un  ancien  monu- 

ment de  l'Alrunisrae.  Strabon  parle  aussi  de  devineresses  ayant  les 
cheveux  et  les  vétemens  blancs,  une  tunique  de  pourpre  et  une 
ceinture  en  cuivre,  lesquelles  marchaient  nu-pieds  à  la  suite  des 

armées;  mais  ceci  n'a  rapport  qu'aux  Cimbres.  Cësar,  dans  ses  guer- 
res contre  ̂ Arioviste,  fait  aussi  mention  de  certaines  mères  de  fa- 

mille;, qui  déclaraient,  après  avoir  tire  les  sorts,  si  l'on  devait  livrer 
ou  non  bataille;  mais  dans  tout  cela  on  ne  trouve  aucun  vestige 
de  sacerdoce   ni  de  prêues  chez  les  anciens  Germain. 

Druides.  DiogèneLaerce  est  le  seul  qui  nous  apprenne,  encore  pour  l'avoir 
oui  dire  lui-même ,  que  chez  les  Celtes  et  les  Gaulois,  il  y  avait 
des  hommes  appelés  Druides,  lesquels  étaient  verses  dans  la  philoso- 

phie divine  et  humaine;  mais  il  serait  difficile  de  prouver  que,  par 
le  mot  de  Celles,  il  ait  voulu  indiquer  les  Germains;  et,  si  cela 

était,  il  faudrait  croire  que  cet  e'crivait  ait  voulu  parler  d'une  toute 

autre  époque  que  de  celle,  où  la  Germanie  n'avait  pas  encore  e'të  en- 

vahie par  les  Romains:  car  il  aurait  e'te'  impossible  de  trouver  par- 
mi eux  ni  philosophes  ni  théologiens  au  tems  qu'on  suppose.  Nous 

ne  suivrons  pas  Cluverius  dans  la  longue  dissertation  qu'il  fait  sur 

l'ordre  des  Druides,  ni  dans  tout  ce  qu'il  dit  de  leur  noblesse,  . 

de  leurs  immunite's  et  de  leurs  privilèges,  les  choses  qu'il  rapporte 

ne  pouvant  s'entendre  que  des  Druid(^  des  Gaulois,  les  seuls  dont 
font  mention  les  anciens  e'crivains. 

Dmmtds  Venant  aux  divinités  particulières  que  re'véraîent  les  Germains , 

on  trouve  dans  Cësar,  comme  nous  l'avons  observe  plus  haut  , 
qu'ils  ne  connaissaient  que  le  Soleil,  la  Lune  et  Vulcain,  et  que, 

quant  aux  autres,  ils  n'en  avaient  pas  même  entendu  parler.  Ici 
Cluverius  s'efforce  de  prouver  par  de  longs  raisonnemens,  que  les 
premiers  nom.s  de  toutes  les  divinitës  des  Gentils  ne  pouvaient 

s'appliquer  avec  quelque  fondement  cju'au  Soleil  seul  :  en  quoi  cet 
écrivain  semble  préluder  à  la  doctrine  de  Dupuis  sur  l'origine  des 
cultes.  Entraîne  par  cette  pensée,  il  a  aussi  voulu  prouver,  que 

les  noms  et  les  attributs  des  diffërentes  Déesses  ne  pouvaient  se 

rapporter  qu'à  la  Lune;  et,  appliquant  ces  principes  au  culte    des 

âc$  Germains, 
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Germains,  qui,  selon  Cësar,  adoraient  cet  astre ^  il  a  cm  pouvoir 

assurer  que,  dans  les  hommages  qu'ils  rendaient  à  Isis,  la  mère 

des  Dieux,  ou  à  la  Terre-Mère ,  c'était  toujours  la  Lune  qu'ils  ado- 

raient. Tacite  est  le  seul  qui  dise,  (  encore  ne  parle-t-il  c[ue  d'une 

partie  des  Svèves  ),  qu'ils  sacrifiaient  à  îsis^  et^  dans  l'incertitude 

011  il  est  lui-même  sur  l'existence  de  ce  culte  chez  les  Germains, 
il  observe  que  la  figure  même  du  navire  sous  Iac[uelle  on  repré- 

sentait cette  divinité,  annonçait  que  ce  môme  culte  avait  ële'  ap- 

porte d'une  terre  étrangère»  Les  Egyptiens  avaient  aussi  en  véne'- 

ration  le  navire  d'Isis:  ce  qui  fesait  présumer  à  Lactance  c[ue  cette 
déesse  était  arrivée  par  naer  en  Egypte,  Golero  soupçonne  que,  dans 

leurs  courses  fréquentes  au  Pont-Euxin  avec  les  Sarmafes,  les  Svè- 

ves avaient  reçu  des  Grecs  le  culte  d'Isis.  Il  n'est  pas  difficile  d'ail- 

leurs de  prouver,  à  l'aide  de  la  mythologie,  que  le  Soleil  était  Osî- 
ris,  et  ïsis  la  Lune, 

Selon  Tacite,  les  Estii,  qui  habitaient  le  golfe  Codanimiy  ou  Déesse-Mère 

-les  bords  de  la  Baltique  au  delà  de  la  Vistule,  adoraient  la  mère  queiTlune. 
des  Dieux,  qui  était  la  grande  Déesse,  la  Déesse  Cibèle,  la  Déesse 

Patrone  de  Catulle,  l'Agdesti,  la  Déesse  Phrygienne,  la  Déesse 

Grande,  l'Idea,  la  Dyndlraène,  la  Phllène,  la  Pessimuntia ,  enfin 

la  Cibèle  de  Strabon,  de  Cicéron,  d'Ovide,  de  Silius  ïtalicus  etc; 

Or,  que  cette  Déesse  fût  la  même  que  la  Lune,  c'est  ce  c[ue  prou- 
vent évidemment  les  noms  mêmes  de  Mère-Grande  et  de  Mère  des 

Dieux,  attendu  que  le  Soleil  et  la  Lune  étaient  regardés  des  an- 

tiens  peuples  comme  le  auteurs  des  autres  divinités. 

Le  même  historien  nous  apprend  encore,  c|ue  d'autres  peupla-  Tene-Mèrei 
des  Svèves,  au  nombre  de  sept,  qui  habitaient  aussi  les  rivages 

de  la  Baltique  entre  l'Elbe  et  l'Oder,  adoraient  Erta  ou  la  Terre- 

Mère,  et  qu'ils  croyaient  en  outre  qu'elle  intervenait  dans  les  cho- 
ses humaines.  D'autres  ont  lu  Nerta,  Verta  ,  Verto  et  Nerto ,  au 

lieu  d'Erta  5  mais  on  voit  clairement  par  le  nom  même  actuelle- 

ment donné  à  la  Terre  en  allemand  ,  que  celui  d'Erta  est  la  meil- 
leure leçon.  Selon  Ovide,  cette  Déesse  était  la  même  que  Vesta,  et 

selon  Macrobe  la  même  que  la  mère  des  Dieux,  à  l'instar  de  la- 

quelle elle  était  traînée  par  des  lions.  Selon  d'autres  c'était  Junon  , 
Rhëe  ou  Cibèle,  et  toujours  on  revient  à  la  Lune:  car  Macrobe 

même  observe,  comme  une  chose  que  tout  le  monde  sait,  qu'Osi- 

ris  H'était  autre  chose  que  le  Soleil,  et  Isis  que  la  Terre  ou  la  Lune, 



Vénus 
non  connue 
des  anciens 
Germains, 
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Une  chose  qui  mérite  davantage  notre  attention,  c'est  le  rite  qui 
s'observait  dans  la  célébration  de  la  fête  de  la  Terre-Mère,  et  dont Tacite  nous  donne  la  description.  Il  y  avait,  dit-il,  dans  une  île 

de  rOcëan  un  bois  sacre,  où  l'on  conservait  un  char,  çehiculnm , 
recouvert  d'une  espèce  de  voile,  qu'il  était  permis  à  un  seul  prê- 

tre de  toucher  ,  comme  étant  aussi  le  seul  qui  s'apercevait  de  la 
présence  de  la  Déesse  dans  le  sanctuaire.  Alors  on  attelait  au  char 
quelques  vaches,  et  le  prêtre  le  suivait  avec  la  plus  grande  véné- 

ration. La  joie  brillait  §ur  tous  les  visages:  partout  il  y  avait  des 
ornemens  qui  annonçaient  la  soiennitë.  Les  hôtes  étaient  accueiUis 

avec  empressement:  on  s'abstenait  d'entreprendre  aucune  guerre  et 
de  prendre  les  armes,  le  fer  était  cache;  on  ne  parlait  que  de  paix, 

on  ne  voulait  que  tranquillité,  jusqu'à  ce  que  le  prêtre,  après  que  la 
Déesse  était  en  quelque  sorte  fatiguée  de  s'entretenir  avec  lui ,  ren- 

trât dans  le  temple;  après  quoi  on  lavait  le  char  et  le  voile,  et,  ajoute 
Tacite,  si  lu  veux  le  croire,  on  lavait  même  la  déesse  en  secret.  Il 

ne  règne  pas  beaucoup  de  clarté  dans  le  passage  qui  suit ,  qui  est 
que  quelques  esclaves,  après  avoir  prêté  leurs  services,  étaient  aus- 

sitôt engloutis  dans  un  lac,  qui  répandait  une  secrète  terreur  et 

une  sainte  ignorance,  attendu  que  cet  abîme  n'était  vu  que  de  ceux 
qui  y  périssaient. 

Cluverius  entreprend  également  de  prouver,  que  Vénus  était  la 
même  que  la  Lune;  mais  ce  ne  paraît  être  de  la  part  de  cet  écrivaia 

qu'un  vaiu  étalage  d'érudition,  rien  n'indiquant  qu'elle  fut  connue 
des  anciens  Germains:  seulement  on  lit  dans  Cicéron  que  cette 
Déesse,  comme  le  dit  Tacite,  intervenait  aux  choses  humaines.  Les 

Bomains  lui  donnaient  la  nom  de  Vénus,  et  l'établissement  de  soa 
culte  en  Germanie  ne  peut  se  déduire  de  ce  que  dit  Tacite  des 

démonstrations  de  joie,  des  signes  d'allégresse  et  de  l'affabilité  hos- 
pitalière qui  accompagnaient  la  fête  de  la  Terre-Mère  chez  les  an- 

ciens Germains.  Schedjus  ,  dans  son  Sintagma  des  Dieux  de  ce  peu- 

ple, a  fait  mention  d'une  déesse  Siva  ,  qu'on  prétend  avoir  été  ado- 
rée des  Hérules,  et  nous  avons  représenté  à  la  planche  33  la  figure 

grossière  qu'il  en  a  donnée.  Cette  figure  pourrait,  à  la  v^ité,  offrir 

quelcju'idée  de  ressemblance  avec  les  différentes  Vénus  ou  Pomo- 

lîes  des  anciens;  mais  quelques  écrivains  ont  supposé  que  c'était 

1  image  d'une  Reine  de  ces  mêmes  Hérules  ,  fille  de  Sitalx  Roi  des 
Gothons,  et  femme    de  certain  Antirius,  que  Munster  et  Granz  di- 
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sent  avoir  combattu  sous  Alexandre  le  grand  ,  puis  être  venue 

s'établir  avec  les  siens  aux  environs  de  la  Baltique.  D'autres  l'ont 

prise  pour  Orizia  fille  d'un  Roi  des  Sarmates,  et  épouse  d'Anara  Roi 
des  Hërules  et  des  Obotrites,  fils  du  même  Anlirius.  Détermine 

par  la  seule  conside'ration  que  le  mot  venerdi  est  germanique,  Clu- 

verius  pense  que  cette  Ve'nus  n'e'tait  autre  chose  que  Frëa  e'pouse 
de  Vodan  ou  Mercure,  que  Paul  Diacre  et  le  grammairien  Saxon 

ont  de'signëe  pour  être  la  Déesse  des  Lombards. 

Il  est  plus  aisé  de  démontrer  d'après   Cicëron,    que    Minerve,        ̂ -'«''=='* r>k  f    \  -r^-  i\T  r        /•    •  1  T>  ^■     •     '     r  confondues 

tieres,  Diane,  INemesis,  les  Parques  et  autres  divinités,  ne  peuvent    «<'ec /«  £«««, 

se  rapporter  qu'à  la   Lune  ,  appele'e  Meni  chez  les  Grecs  de  la  Do- 

ride,  et  Mana  chez  les  Celtes,   d'oii  ce  mot  est  passe'  avec  le  seul 
changement  de  Xa  en  o  chez  les  Allemands  et  les  Anglais  de  nos  jours. 

Plusieurs  ërudils,  et  enlr'autres  Cluverius  et  Schedius,  confon-       Fuhahi 
'  confondu 

dent  le  Vulcain   des  Germains  dont  parle  Ce'sar,  avec  Mars  et  avec  '""'''  ''^-'^«^'"'e . *-  _     '  et  Mars  , 

Hercule.  Et  en  effet  Macrobe,  en  parlant  particulièrement  du  Mars  ei a^ede Sohu. 

éloquent  des  Gaulois,  a  prouve'  par  le  témoignage  de  Varron,  que 
ce  n'e'taît  qu'un  même  personnage  avec  Hercule,  et  les  Chalde'ens 

nommaient  étoile  d'Hercule  celle  qui  portait  le  nom  de  Mars  chez 
tous  les  autres  peuples.  Witichinde  dit  dans  sa  Chronique,  que,  sui- 

vant les  anciennes  erreurs,  c'est-à-dire  l'idolâtrie,  les  Saxons  rêveraient 

un  Mars,  dont  ils  fesaient  un  Hercule  en  le  représentant  sous  l'em- 

biême  de  colonnes:  ce  qui  s'accorde  avec  ce  que  dit  Tacite,  que  les 
Germains  apaisaient  Hercule  et  Mars  par  le  sacrifice  de  certains  ani- 

maux. Ce  dernier  e'crivain  dit  ailleurs,  que  les  Germains  fesaient  men- 

tion d'Hercule,  et  qu'en  allant  à  la  guerre,  ils  le  célébraient  com^ 
me  le  premier  des  hommes  les  plus  illustres  par  leur  valeur.  Cec 

Hercule  n'était  pourtant  pas,  dit  Cluverius,  le  fils  d'Alcmène,  et  il 
ce  faut  pas  le  confondre  avec  le  Dieu  imaginaire  appelé'  Alleman- 

nus,  que  Schedius,  d'après  les  raves  du  faux  Be'rose,  ou  plutôt 
Annius  de  Vilerbe,  met  au  nombre  de  ses  divinite's  germanic|ues  ; 
mais  on  pourrait  bien  reconnaître  cet  Hercule  dans  le  Theut,  ou 

dans  le  Manné  dont  nous  avons  parle'  déjà.  D'ailleurs  le  passage 

de  Tacite,  comme  l'observe  judicieusement  Cluverius,  n'est  point 
relatif  à  tous  les  Germains  ,  mais  aux  Timgri  seulement.  Eu  consi- 

dérant avec  Macrobe,  qu'Hercule  n'e'tait  point  étranger  à  la  sub- 

stance du  Soleil,  mais  au  contraire  qu'il  était  la  puissance  cre'atrice 
de  cet  astre,  de  qui  le  genre  humain  tenait  une  vaillance    sembla- 
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ble  à  celle  des  Dieux;  et,  en  adoptant  l'opà^iofi  de  ee  mylMogim' 
qu'Hercule  était  en  tout  et  pour  tout  le  Soleil;  que  Bacchus  était également  puissant  à  la  guerre  et  le  dispensateur  des-  triomphes,  le 

Père  Liber  ou  Bacchus  n'étant  qu'une  même  chose  avec  le  Soleil, il  dtait  naturel  de  voir  aussi  Mars  et  Bacchus  identifiés  dans  cet 

astre;  c'est  pourquoi  Cluverius  a  de  même  confondu  avec  Vulcain  ̂  
le  Mars  des  Germains,  et  avec  d'autant  plus  de  facilité  qu'il  s'est 
étayé  d'un  vers  grec  cité  par  le  même  Ma reobe,,  où  Mars  en  fureur et  brandissant  la  lance  est  comparé  à  un  feu  pernicieux.  Tite-Live 
remarque  en  effet,  qu'il  était  libre  à  chacun  de  vouer  ses  armes 
à  Vulcain,  à  Mars  et  à  toute  autre  divinité,  et  Denis  d'Alîcarnasse 
parle  des  quadriges  en  bronze  consacrés  à  Vulcain  par  Romulus; 

Vesla  n'était  non  plus,  selon  Ovide,  qu'une  flamme  vive  ou  le  feu; et  par  conséquent  une  même  chose  avec  Vulcain;  et  si,  comme  le 
dit  le  même  poète,  Vesta  ne  différait  point  de  la  Minerve  qu'ado- 

raient les  Gaulois,  il  est  clair  que,  sous  le  nom  de  Vulcain,  les 
Celtes  ou  les  Germains  adoraient  Hercule  et  Mars,  et  peut-être 
même  d'autres  divinités. 

etîur'ure.  ̂ ^ '  ̂ "  traitant  de  la  nature  des  Dieux,  Fornute  a  dit  que  les 
hommes,  au  moins  en  grande  partie,  attribuaient  à  Minerve  et  à 

Vulcain  l'invention  des  arts;  les  Egyptiens,  les  Grecs,  les  Latins et  les  Celtes  mêmes,  selon  César,  fesaicnt  à  Mercure  le  même  horr- 

neur.  Mais  il  n'est  pas  bien  certain  ̂   comme  l'écrit  Cluverius,  que, 
le  nom  Celtique  de  Mars  fCit  Net,  qu'il  fait  dériver  <lu  Neith  dés 
Egyptiens,  et  que  les  Allemands  actuels  prononcent  ZVzW/;  et  pour- 

tant cet  écrivain  n'en  prétend  pas  moins  aliter  le  nom  de  Mercure 
avec  ceux  de  Theut,  de  Teutons,  et  peut-être  même  de  Teutisci: 

On  trouve  dans  l'histoire  de  Tacite  un  passage  remarquable  où,  il 
est  dit,  en  parlant  des  Teuleri,  que,  dans  les  Comices  d  Agrippa ^ 
auxquels  ces  peuples  avaient  envoyé  des  légats,  on  rendait  grâces 
aux  dieux  communs,  mais  en  particulier  à  Mars  le  premier  des  dieux, 
de  ce  que  ces  mêmes  peuples  étaient  rentrés  dans  le  sein  et  sous 
la  dénomination  de  la  Germanie,  Ce  passage  est  en  opposition  av^c 
un  autre  du  même  écrivain  dans  son  livre  de  la  Germanie,  portant 
que  les  Germains  honoraient  plus  que  tout  autre  Dieu  Mercure,  au- 

quel il  était  même  permis  d'offrir  des  victimes  humaines.  Cette  se- 

conde assertion  s'accorde  avec  ce  que  dit  César  des  Gaulois,  qu'ils 
révéraient  Mercure  plus  qu'aucune  autre  divinité.  Néanmoins,  à  l'ap- 
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piai  de  Vopiuion  qui  donne  à  Mars  la  primalie  chez  les  Germains; 

on  cite  divers  auteurs  tels  que  Macrobe ,  qui,  en  parlant  des  Es- 

pagnols, avec  lesquels  Giuverius  pre'tend  que  les  Germains  et  les 

Gaulois  étaient  lies  par  le  sang,  observe  qu'ils  avaient  pour  Mars 
beaucoup  de  vénération;  Procope,  C[ui  appelle  Mars  le  Dieu  Pri- 
marius  des  SVeoni  et  autres  peuples  de  la  péninsule  Scandinave, 

qui  lui  sacrifiaient  le  premier  prisonnier  qu'ils  fesaient  à  la  guerre; 

et  Jornandès  qui  dit  des  Gollas  qu'ils  avaient  toujours  cherché  à  se 

rendre  Mars  favorable  par  un  culte  rigide,  c'est-à-dire  par  la  mort 

des  captifs  qu'ils  avaient  laits  sur  le  champ  de  bataille.  On  pour- 
îrait  donc  conclure  de  tout  ce  qui  précède,  que  les  Celtes  rendaient 

tous  un  culte  particulier  à  Theut  ou  à  Mercure,  de  qui  ils  croyaient 

tifer  leur  origine;  et  qu'ils  rëve'raient  aussi  Mars  comme  principale 
divinité^  dont  ils  se  disaient  les  enfans  ,  et  croyaient  avoir  souvent 

mérite'  les  faveurs    par    leur  cararctère  belliqueux. 

Après  avoir  réduit  à   trois  le  nombre   des  divinités  des  anciens     ,  <?/'/'"'-"^ *•  (le  Chiverius 

Germains,,  savoir,  le  Soleil,  la  Lune  et  le  Feu,  Chiverius  a  pieu-  ̂ ios^mr^s. 

sèment  imaginé^,  non  sans  beaucoup  de  hardiesse  ,  qu'ils  révéraient 
un  Dieu  seul,  véritable  et  éternel  dans  la  Trinité,  et  que  par  eon- 

séquent  ils  professaient  la  vraie  religion.  Il  s'arrête  néanmoins  aux 
deux  divinités  dites  Castor  et  Pollux,  c|ui^  selon  Tacite,  étaient  ado- 

ïées  des  JS'aharçali,  quoique  pourtant  cet  historien  reconnaisse  ces 
noms  comme  usités  chez  les  Romains  seulement  :-car  ces  Dieux  étaient 

désignés  sous  ceux  à' A  Ici  chez  ces  peuples,  cfui  du  reste  ne  leur 
Jugeaient  aucun  siniulaere,  ni  ne  montraient  à  leur  égard  aucune 

apparence  de  superstition,  mais  les  honoraient  simplement  parce 

qu'ils  étaient  jeunes,  et  parce  que  c'étaient  deux  frères.  Diodore  de 
Sicile  suppose  aussi  que  les  Celtes,  qui  habitaient  près  des  rivages 

de  l'Océan,  adoraient  principalement  les  Dioscures  qu'ils  croyaient, 

d'après  une  ancienne  tradition,  leur  être  venus  de  l'Océan  même, 

peut-être  à  la  faveur  de  l'expédition  des  Argonautes.  Mais  cette  fa- 

ble ne  pouvait  avoir  de  crédit  que  dans  l'opinion  de  ceux  qui 

croyaient,  que  le  Tanaïs  avait  son  enîbouchure  dans  l'Océan,  et  que 

les  Argonautes  avaient  navigué  sur  l'ïstre,  sur  la  Save  et  sur  la  ri- 

vière de  Laybach  appelée  anciennement  Nauporto ,  d'où  ils  avaient 
transporté  sur  leurs  épaules  leur  navire  dans  le  fleuve  Quieto  de 

ristrie,  rivière  qui  portait  aussi  alors  le  nom  d'istre:  sur  quoi 
on  peut  voir  les   belles    recherches   du  comte  Jean    Riualdp    Garli. 
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Du  reste,  si  les  DIoscures  e'taient  fils  de  Jupiter,  et  s'ils  jouissaient 
tour-à-tour  de  l'immortalitëj  c'étaient  le  Soleil  et  la  Lune  qui  étaient figurés  dans  cette  alternative  5  et  en  effet  Plutarque  parle  de  deux 

astres  consacrés  par  les  Egyptiens,  l'un  à  Orus ,  qui  était  le  Soleil, 
ei  l'autre  à   Isis,  qui  était  la  Lune. 

En  suivant  son  système,  Cluverius  trouve  cîiez  sa  nation  les 
dogmes  de  la  création  du  monde  et  des  anges,  de  la  chute  de  ces 
derniers,  et  du  culte  rendu  au  démon  chez  les  plus  anciens  peu- 

ples: en  quoi  il  s'étaie  particulièrement  de  l'autorité  de  Procope, 
qui  reproche  aux  Sveoni  et  autres  Germains  le  culte  de  plusieurs 
Dieux  et  de  plusieurs  démons  célestes  et  aériens,  terrestres  et  ma- 

rins,, ainsi  que  celui  de  divers  autres  déités  ayant  pour  séjour  les 

fontaines  et  les  rivières.  Il  parle  aussi,  de  la  création  de  l'homme, 
qui  était  connue  selon  lui,  des  anciens  Germains,  dans  le  Theut 
desquels  il  voit  Adam  5  du  déluge  universel  et  de  la  fin  du  monde: 

dogmes  qui,  à  l'en  croire,  fesaient  tous  partie  de  la  théologie  de ces  anciens  peuples. 

Nous  pouvons  maintenant  discourir  avec  beaucoup  plus  de 
sûreté  des  rites  des^  premiers  Germains.  Si  cette  nation  avait  des 
Dieux,  et  si  elle  professait  une  religion,  elle  était  sans  contredit 
beaucoup  plus  sage  que  les  autres  peuples,  puisque,  comme  le 

dit  Tacite,  l'idée  qu'elle  avait  de  la  grandeur  des  choses  célestes 
l'empêchait  de  resserrer  ses  Dieux  entre  des  murs,  et  de  les  repré- senter sous  une  forme  humaine.  Elle  consacrait  au  contraire  les 

bois  et  les  forêts  à  son  culte,  et  désignait  sous  le  nom  de  ses  Dieux 

l'espèce  de  secret  ou  de  mystère,  ou  plutôt  le  temple  invisible 
cju'elle  envisageait  seul  dans  les  marques  qu'elle  donnait  de  sa  vé- 

nération. Quoique  l'historien  romain  indique  par  ces  paroles  qu'il 
n'y  avait  pas  de  temple  chez  les  anciens  Germains,  il  ne  laisse  pas 
cependant  de  faire  mention  de  celui  de  la  Déesse  Erta,  c'est-à-dire 

de  la  Terre-Mère,  qui  renvoyait  son  prêtre  au  temple  après  qu'elle 

était,  pour  ainsi  dire,  rassasiée  de  s'entretenir  avec  les  mortels;  mais 

on  voit  clairement  que,  sous  le  nom  de  temple,  l'historien  a  voulu 

indiquer  le  bois  sacré,  où,  à  l'exclusion  de  tout  édifice  fermé  et  cou- 
Tert,  on  conservait  le  char  et  les  vêtemens  qui  étaient  les  emblèmes  de 

cette  divinité.  Le  même  historien,  en  parlant  des  Marses,  fait  encore 

mention  d'un  temple  appelé  Tanfana ,  et  célèbre  chez  celte  nation; 
mais  ce  peuple,  qui  existait  encore    du    tems  des  Germains,    c'est- 



'avant  l'invasion   des   Romains.  249 

à-dire  à  une  époque  bien  postérieure  aux  teras  des  Germains  pri- 

mitifs, n'était  autre  chose  qu'uu  bois  ou  une  forêt  sacrée,  puis- 

qu'il fut  abattu  à  l'instant  même,  et  que  d'ailleurs  on  trouve  nomme 

chez  les  auteurs  latins j  comme  nous  l'avons  vu,  le  bois  de  Tanfana 
de  même  que  celui  de  Ba.duenna,  autre  déesse  dont  nous  parlerons 

plus  bas.  Du  reste  il  est  assez  probable  que,  chez  ces  peuples,  où, 

au  dire  de  Tacite,  l'homme  n'avait  dans  son  enfance  comme  dans 

sa  vieillesse  qu'un  grossier  vêtement  de  feuillage  pour  se  de'fendre 

des  bêtes  sauvages  et  se  garantir  des  rigueurs  de  l'hiver,  la  divi- 

nité', sous  quelque  forme  qu'elle  fût  révérée,  n'avait  pas  d'autre 
temple  que  ces  forêts,  comme  cela  se  voit  chez  tous  les  anciens 

peuples. 
On  ne  doit  pas  trouver  étrange    non    plus,    qu'outre    ces    dé-     ,  ̂̂ J"'", r  o  i.  '       X         ̂   des  fontainet 

liions  ou  génies  célestes,  aériens,  terrestres  et  marins,  les  ,Ger-  et  des  flewes. 

mains,  au  dire  de  Procope,  en  adorassent  encore  d'autres,  qui  avaient 
leur  demeure  dans  les  fontaines  et  dans  les  rivières  :  car,  en  par- 

lant des  Bataves,  Tacite  dit  aussi,  que  Civile  montra  à  ses  sol- 

dats le  Rhin  et  les  Dieux  de  la  Germanie,  sous  les  auspices  des- 

quels ils  devaient  commencer  le  combat  5  et  les  annales  de  l'anti- 

quité ne  nous  offrent  pas  peu  d'exemples  de  Dieux,  de  démons 

ou  de  génies  qu'on  supposait  résider  dans  les  eaux,  comme  dans 

tout  ce  qu'on  appelait  alors  les  élémens.  A  l'autorité  de  Tacite, 
qui  refuse  aux  Germains,  non  seulement,  des  temples  mais  même 

des  images  ,  on  ne  pourra  opposer  celle  de  Maxime  Tirius,  écri- 

vain bien  postérieur  à  Tacite  ,  et  plus  éloquent  qu'exact  ,  selon 

lequel  les  Celtes,  qu'il  suppose  adorateurs  de  Jupiter,  avaient  pris 

pour  emblème  de  ce  Dieu  un  grand  chêne  j  et  l'on  peut  encore  moins 

lui  opposer  l'opinion  d'Adam  de  Brème,  qui  dit  que  les  Saxons  et 
les  Sveoni  adoraient  un  gros  morceau  de  bois  dressé  en  plein  air, 

auquel  ils  donnaient  le  nom  iVlrminsul:  ce  qui  signifiait  pour  les 

Latins  une  colonne  universelle,  c'est-à-dire  sur  laquelle  reposait  tout 
le  monde.  Schedius  a  parlé  au  long  iVIrminsul  ou  Irmensula ,  qui, 

selon  Cranz,  était  adoré  en  Saxe  et  en  Westphalie,  et  il  fait  déri- 

ver son  nom  d'Hermès,  ou  même  de  l'ancien  Arminius,  Roi  des  Ché- 

rusques.  Nous  nous  sommes  abstenus  de  reproduire  l'image  ridicule 

qu'il  en  donne  à  sa  planche  n."  i,  sous  la  figure  d'un  homme  cou- 
vert d'une  armure  en  fer  avec  un  casque  surmonté  d'un  coq,  et 

portant  sur  la   poitrine  une  espèce  d'ordre  ou  de  décoration  repré- 
Murope.  Vol.  IF.  3a 
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sentant  un    ours,    une   balance  et  un  lion,  avec  une  epée   ou   une 
lance,  au  bout  de  laquelle  flotte    un  étendard:  objets    qui    tous  an- 
aoncent  un  simulacre  postérieur  aux  tems  de  Charlemagne. 

Sa^rijiçei.       ,        Oq  ne  peut  pas  croire  que  les  sacrifices  fussent  tout-à-fait  in- 

connus aux  Germains,  s'il  est    vrai,    comme   le    dit    Tacite,    qu'on 
offrait  à  Mercure  des   victimes  humaines;    qu'à    Hercule  et  à    Mars 
on  immolait  des  animaux;  qu'une   partie    même    des    Svèves    sacri- 

fiait à  Isis  ,  et  qu'avant  le  combat,   les    Ermandures  dévouaient    à Mars  et  à  Mercure  les  phalanges  ennemies.  Ces  assertions  semblent 
être  confirmées  par  Procope  ,  qui  dit  que  les  Goths  sacrifiaient  très- 
souvent  des  victimes  de    toutes  sortes.    Mais    il    serait    difficile    de 

prouver,  si  ce   n'est  par  l'exemple  des  Gaulois,  c|ue  les  prêtres  Ger- 
mains fissent  des  sacrifices,  et    c'est    mal    à    propos  que    Cluverius 

applique  à  ce  peuple  le  texte  de  Diodore  de  Sicile,   qui,    en    par- 

lant des  Gaulois,  dit  qu'ils  ne  fesaient  point  de  sacrifices  sans  l'as- 
sistance d'un  philosophe,  c'est-à-dire  d'un    Druide.    Cluverius    ima- 

gine ces  prêtres  vêtus    de    blanc ,    parce   que    Platon  regarde    cette 
couleur  comme  la  plus  convenable  au  culte  de  la  divinité;  mais  il 
y  aurait  encore  bien  moins  de  raison  à  vouloir  appliquer  aux  prê- 

tres Germains,  si  toutefois  il  y  en  avait^    le    texte    du    Lévitique 
OÙ  il   est  dit  que  les  prêtres  étaient  habillés  de  fin   lin.  Pline  parle 

bien  de  prêtres  vêtus  d'une  robe  blanche,  qui    grimpaient   sur    les. 
arbres  pour  couper    avec    un    serpe  d'or   le    gui,  qui  était  reçu  de 
même  dans  un  linge    blanc;   mais   cela   ne   concerne    que    les  Gau- 

lois; et  les  devineresses  des    Cimbres,    qui,    au    dire    de    Slrabon , 

suivaient  en  robes  blanches  les  armées,  n'étaient  point  des  prétres- 
ses, comme  pous  l'avons  vu,  et  n'offraient  point  de  sacrifices  ;  mais 

elles  étaient  habillées  de  blanc,  parce  que  c'était  l'usage  général  de 
la  nation.  On  lit  aussi  dans  Tacite,  que   les  femmes    portaient   le 
même  habillement  que  les  hommes,  mais   que  le  plus  souvent  elles 

étaient  voilées  ou  couvertes  avec    des    linges.   C'était  une    coutume 
presque  généralement  répandue  chez    les  anciens    peuples,    que    les 
prêtres,  ainsi  que  les  victimes,  fussent  parés    de    couronnes;    mais 

c'est  ce  qu'on  ne  pourrait  prouver  à    l'égard    des    Germains;    et  il 
serait  encore  plus  difficile  de  démontrer    si    leurs    autels    barbares, 

érigés  près  des  bois,  comme  le  dit  Tacite,  étaient  en  gazon,  sur- 

tout, si  l'on  considère  l'autel  d'Albersdorf  qui   est  en  pierre,  et  que 
nous  avons  représenté  à  la  planche    82,  ainsi  que  celui    des    Ubii 

publié  par  Raa. 
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**  '  Nous  avons  vu  que,  dans  son  livre  de  la  Germanie,  Tacite  VicUmeu 

dit  qu'on  apaisait  Hercule  et  Mars  par  certaines  victinîes  d'une  na- 

ture détermine'e,  concessis  animaîibits ,  et  pourtant  Procope  nous 
assure  que  les  victimes  étaient  de  toute  espèce;  mais  il  ne  parle 

en  cet  endroit  que  des  Sveoni,  des  Gutes  et  autres  liabitaos  de  la 

pe'ninsule  Scandinave,  On  ne  peut  s'appuyer  non  plus  ici  d'un  pas^ 
sage  de  Strabon  où  il  est  dit,  que  les  Gaulois  ayant  forme',  seloa 
leurs  rites,  un  colosse  compose  de  foin  avec  du  bois  dessous,  ils 

brûlèrent  dans  celte  espèce  de  bûcher  des  moutons,  des  animaux 

de  tout  genre,  et  même  des  hommes.  Pline  n'a  pas  parle'  stricte^ 

ment  des  Celtes,  lorsqu'il  a  dit,  qu'après  que  le  banquet  avait  e'të 
préparé  sous  un  arbre,  on  sacrifiait  deux  taureaux  blancs,  et  qui 

n'avaient  pas  encore  porté  le  joug.  11  serait  également  inutile  de 

rechercher,  sans  autre  preuve  que  l'usage  consacré  chez  les  an- 
ciens peuples,  et  même  chez  les  Gaulois,  si  les  Germains  pa* 

raient  de  feuilles  de  chêne  ou  de  gui  les  cornes  de  leurs  victimes  5 

si  les  viclimaires  étaient  ornés  de  la  même  manière;  si  les  sacri- 

fices étaient  précédés  d'ablutions  et  de  lustrations;  si  l'on  répan- 
dait du  grain  sur  les  victimes;  enfin  si,  en  les  immolant,  leurs  prê- 
tres, comme  le  fesaient  les  Druides,  priaient  Dieu  de  faire  un  don 

à  ceux  peut-être  qui  offraient  l'holocauste.  Il  ne  serait  pas  moins 

superflu  d'examiner  si  îes  victimes  étaient  immolées  avec  une  mas- 

sue, ou  une  hache,  ni  si  c'était  de  leur  chair  ou  de  leur  sang, 
ou  de  leur  âme  seulement,  comme  le  prétendent  Macrobe  et  Tre- 

batius,  qu'on  fesait  l'offrande,  et  enfin  si  l'on  imposait  les  mains  aux 
victimes  avant  de   les  sacrifier. 

Aramien  Marcellin,  parlant  des  prières  des  Allemands  et  des  Pridreu 

Quades,  rapporte  que,  chez  les  premiers,  les  Rois  et  le  peuple  pé- 

nétrés de  crainte,  demandaient  par  le  moyen  d'orateurs  et  le  front 
courbé  vers  la  terre,  le  pardon  de  leurs  fautes  et  la  paix;  c|ue  les 

Quades  ne  pouvant,  selon  leur  culte,  expier  les  délits  graves  pac 

la  prosternation,  et  craignant  de  mettre  le  comble  à  leur  infor- 

tune, accordèrent  les  otages  qu'on  leur  demandait  ;  que  ces  der- 
niers ayant  été  invités  à  prêter  un  serment  solennel^  ils  plièrent  leurs  , 

membres,  et  se  rétrécirent  en  quelque  sorte  de  tout  leurs  corps  ̂  

comme  s'ils  eussent  été  glacés  d'effroi;  enfin  que  ces  mêmes  Quades, 
réduits  à  cette  extrémité  pour  avoir  porté  des  secours  aux  Sarmates, 

jetèrent  leurs  armes  et  se  lièrent  les  mains  derrière  le  dos,  n'ayant 
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plus  d'espoir  de  salut  que  dans  les  prières.  Il  est  aise'  de  voir  ce- 

pendant qu'Amniien  Marcellin,  e'crivain  bien  posle'rieur  à  l'e'poque 

dont  il  s'agit,  parlait  des  cho«es  de  son  tems  et  des  victoires  des 

Empereurs  romains,  ainsi  que  d'une  petite  partie  des  Germains,  et 

encore  ne  pourrait-on  rapporter  ce  qu'il  dit  à  ce  sujet  à  aucun 
rite  ni  à  aucune  cérémonie  religieuse.  On  trouve  ne'anmoins  dans 

Tacite,  qu'au  moins  chez  les  Senonî,  les  plus  nobles  et  les  plus  dis- 
tingués d'entre  les  Si^èi'es,  la  bonne  foi  était  garantie  ou  scellée 

par  quelqu'acte  de  religion,  et  que  le  serment  était  sacré.  Le  même 

auteur  fait  mention  aussitôt  après  d'un  autre  rite  plus  barbare  usile' 
chez  ces  mêmes  peuples,  pour  l'uccoraplissement  duquel  ils  se  ras- 

semblaient dans  une  foret,  que  les  augures  de  leurs  ancêtres ,  et  un 

sentiment  de  ve'ne'ralion  et  de  terreur  avaient  rendue  sacrée,  et  que 

là,  en  pre'sence  de  tous  les  députes  des  diverses  peuplades  de  cette 
nation,  ils  tuaient  un  homme,  caeso  liomine  dit  cet  écrivain:  ce 

qui,  malgré  la  dénomination  de  rite  barbare  qa'il  donne  à  cette 

action,  n'emporte  pas,  rigoureusement  parlant,  l'idée  d'un  sacrifice. 
Nul  ne  pouvait  entrer  dans  cette  forêt,  sans  être  lié  avec  une  corde 

ou  un  lien  quelconque,  comme  pour  déclarer  par  là  qu'il  était  en  état 

de  minorité  et  sous  la  puissance  du  Dieu.  Si  par  hazard  quelqti'ua 

y  tombait  par  terre,  il  ne  pouvait  en  sortir  qu'en  se  roulant,  l'ob- 
jet de  cet  acte  superstitieux,  dit  cet  historien,  étant  de  montrer 

que  là  était  le  berceau  de  la  nation,  le  Dieu  qui  régissait  l'univers, 
et  que  toutes  les  autres  nations  étaient  soumises  à  l'obéissance. 

rtetimes  H  Gst  tcms  maintenant  de    parler    des  sacrifices  humains,    qui 

étaient  usités,  selon  Tacite,  chez  les  premiers  Germains j  selon  Stra- 
bon  chez  les  Cimbres,  qui  étaient  aussi  Germains;  et  selon  César, 

Denis  d'Alicarnasse,  Pomponius  Mêla  et  Diodore  de  Sicile  chez  les 
Gaulois,  que  Cluverius  dit  alliés  par  le  sang  avec  les  Germains.  Ljss 

auteurs  latins  ou  grecs  qui  ont  écrit  sous  la  domination  romaine, 

sont  les  seuls  qui  aient  parlé  de  ces  sacrifices  barbares  sans  les  avoir 

jamais  vus,  et  seulement  par  relation.  Cluverius  a  pris  une  toute  autre 

voie  pour  justifier  les  Germains  de  ce  reproche.  Il  a  entrepris  de  prou- 

ver, à  la  faveur  d'un  vain  appareil  d'érudition,  que  si  la  barbarie  et 

la  férocité  des  Celtes  étaient  portées  jusc^u'à  ce  point,  ces  actes  de 

cruauté  n'étaient  pas  particuliers  à  eux  seuls,  et  qu'ils  n'avaient  pas 

été  les  premiers  à  en  donner  l'exemple.  Diodore  parle  des  Druides, 

qui  n'existaient  pas  chez  les  Germains,  et  dit  seulement  que,  d  après 

hiimainer. 
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un  usage  très-ancien,  ils  observaient  les  victimes  humaines.  D'ail- 

leurs ce  n'est  qu'aux  Scythes,  et  non  aux  Germains,  que  sont  appli- 
cables les  passages  de  Pomponius  Mêla,  où  il  est  dit,  que  les  Tauri 

avaient  la  réputation  d'immoler  les  e'trangers;  et  l'on  ne  peut  pas  plus 
encore  appliquer  à  ces  mêmes  Germains  ceux  par  lesquels  Héro- 

dote nous  apprend,  que  les  Neiirî  adoraient  Mars  comme  le  Dieu  de 

toutes  choses,  et  qu'ils  lui  sacrifiaient  des  hommes  au  lieu  d'animaux. 
Procope,  que  nous  avons  déjà  cite,  a  désigne  sous  le  nom  de  Sveoni 

les  Norvégiens  et  ailleurs  les  f'rancs  qui  dévastèrent  l'Italie;  et  il  a 
dit  seulement  des  Hérules,  qui  habitaient  aux  environs  de  l'embou- 

chure de  la  Vistule,  qu'ils  adoraient  plusieurs  divinités,  auxquelles  ils 

se  fesaient  un  devoir  religieux  d'offrir  des  victimes  humaines;  mais 

l'époque  dont  il  parle  est  encore  incertaine.  Tacite  d'ailleurs  a  bien 

iait  mention  de  l'usage  où  étaient  ces  peuples  de  verser  le  sang  des 
prisonniers  sur  les  autels,  et  de  chercher  à  connaître  la  volonté 

des  Dieux  dans  les  fibres  des  victimes  humaines;  mais  il  ne  repro- 

che cette  barbarie  qu'aux  Bretons:  ce  qui  suffirait  pour  en  justifier 
les  Germains.  Pomponius  Mêla  dit  que  les  sacrifices  humains  pas- 

saient dans  l'esprit  des  Gaulois  pour  être  très-agréables  à  leurs 

Dieux,  envers  lesquels  il  les  accuse  de  superstition  ,  comme  ils  l'ont 

été  par  César  :  défaut  qui  n'a  jamais  été  reproché  aux  Germains. 
Diodore   de    Sicile   dit    aussi,    en    parlant    des    prêtres    Celles,    Conimuatioui 

).  ,     .       .  5  •        ̂       1'     •   1         1  •  1'  ^  •  .  auspices  tirés 

qu  ils  prédisaient  [avenir  à  laide  des  auspices  et  d  après  l'inspection  Aa  vii,umet, 
des  entrailles  des  animaux,  et  que,  dans  les  cas  graves,  ils  im- 

molaient un  homme  en  l'ouvrant  par  le  milieu  avec  un  glaive,  et 
tiraient  leurs  augure^  de  la  manière  dont  il  tombait,  dont  son  sang 

s'échappait,  et  des  convulsions  de  ses  membres;  mais  il  est  bien 
clair  que  cet  écrivain  parle  ici  des  Celtes-^Gaulois  :  car  Strabon  dit  de 

même  des  Gaulois,  qu'après  quelques  libations  ils  ouvraient  un  hom- 
me avec  un  glaive,  et  tiraient  leurs  augures  de  ses  palpitations,  et  il 

rapporte  à  peu-près  la  même  chose  des  Espagnols.  Le  même  écri- 

vain fait  bien  mention  ailleurs  de  l'usage  où  étaient  les  femmes  des 

Cimbres,  qu'il  a  peut-être  tort  d'appeler  prêtresses  ,  de  courir 
en  tenant  des  épées  nues  à  la  main,  au  devant  des  prisonniers 

quelles  entraînaient  à  un  cratère  de  bronze  où  elles  les  immo- 
laient, puis  cherchaient  dans  la  manière  dont  ils  perdaient  leur  sang 

"et  dans  l'inspection  de  leurs  entrailles  quelque  connaissance  de 

l'avenir;   mais  il  est  probable  que  Strabon  a  voulu  seulement  faire 



4>K  dii'inaiionst 

254  De  la  religion  et  du  culte  des  Germait!?® 

allusion  aux  tems  d'Auguste,  ce  cratère,  qu'il  transforme  ensuite 

en  chaudière,  ayant  ët^'  envoyé'  en  présent  à  cet  Empereur  par 
les  habitans  de  la  péninsule  Cimbrique,  conioie  une  chose  sacrée 

pour  eux.  Procope  raconte  des  Francs  qui  portèrent  leurs  armes  en 

Italie,  et  non  des  Germains,  quoique  pourtant  l'ëpoque  de  celte 
expédition  soit  incertaine,  qu'ayant  occupé  un  pont  près  du  Po,  ils 
immolèrent  comme  prémices  de  la  guerre  les  femmes  et  les  enfans 
des  Golhs  qui  étaient  tombés  en  leur  pouvoir,  et  jetèrent  leurs 
corps  dans  le  fleuve.  Il  est  donc  très-douteux  si  les  premiers  Ger- 

mains, qui  n'avaient  que  de  faibles  idées  de  religion,  et  qui  connais- 
saient à  peine  seulement  quelques  déités,  portaient  la  superstition 

jusqu'à  sacrifier  des  victimes  humaines,  malgré  les  indices  qu'on  en 
trouve  dans  les  écrivains  latins,  qui  ont  été  mal  informés  des  usa- 

ges particuliers  des  peuples  du  nord,  ou  qui  ont  parlé  d'époques 
postérieures,  ou  qui  enfin  ont  confondu  les  Germains  avec  les  Gau- 

lois, avec  les  Scythes  et  autres  peuples  barbares. 

Sortilèges,  Il   ne   nous    reste  maintenant    qu'à    parler    des    sortilèges,    des 
uispices  et  autres  genres  de  divination.  Parmi  les  peuples  barbares 

qui  croyaient  à  l'existence  des  Dieux,  à  leur  providence,  au  soin 

qu'ils  prennent  des  choses  humaines,  et  aux  révélations  qu'ils  font 
des  choses  futures  aux  hommes  par  le  moyen  des  oiseaux,  des 

phénomènes  de  la  nature,  des  entrailles  des  animaux  et  autres  ob- 

servations, Elien  ,  écrivain  peu  digne  de  foi,  cite  les  Indiens,  les 

Celtes  et  les  Egyptiens:  ce  qui,  indépendamment  de  l'acception  trop 
étendue  et  trop  vague  donnée  au  nom.  de  Celtes,  suffit  pour  montrer 

que  cet  écrivain  ne  connaissait  pas  le  sujet  qu'il  traitait,  et  n'avait 
înôme  pas  une  juste  idée  de  la  signification  du  mot  barbares.  Mais 

Tacite  dit  en  général  des  Germains,  qu'ils  avaient  grand  soin  de 
consulter  les  auspices  et  les  sorts:  chose  qui  ne  paraîtra  pas  étange, 

si  l'on  réfléchit  que  le  désir  de  pénétrer  l'avenir  fut  toujours  le 
premier  élan  de  la  religion  ou  plutôt  de  la  superstition  chez  les 

anciens  peuples.  L'épreuve  du  sort,  ajoute  le  même  écrivain,  se  fesait 

d'une  manière  fort  simple.  On  coupait  un  rameau  d'arbre  fruitier 
par  petits  morceaux,  auxquels  on  fesait  des  marques,  puis  on  les 

jetait  sur  une  étoffe  de  couleur  blanche.  Le  prêtre,  si  l'épreuve 
était  publique,  ou  le  père  de  famille  si  elle  se  fesait  en  particulier^ 

après  avoir  fait  quelques  prières,  et  les  yeux  fixés  au  ciel,  élevait 

par  trois  fois  ces  petits  morceaux  de  bois,  et  donnait  à  chaque  fois 
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Vînierprëtation  des  marques  qu'ils  portaient.  Ce  rite,  si  Tacite  a 

élé  bien  informé,  n'était  pas  particulier  aux  Germains  ,  mais  il 

s'étendait  encore  à  diverses  nations  asiatiques  et  surtout  aux  Scy- 

thes; c'^st  pourquoi  on  peut  raisonnablement  supposer  que  cet  histo- 

rien ait  appliqué  aux  Germains,  ce  qu'il  avait  entendu  raconter 

d'autres  peuples,  et  particulièrement  des  Scythes.  Il  observe  en  ou- 

tre que  la  divination  ou  l'auspice  était  tantôt  permis  et  tantôt  dé- 

fendu; et  que  c'était  une  chose  (  jiota  )  connue  dans  cette  contrée, 

(  d'autres  ont  lu  erronement  nata  ),  que  l'on  consultait  le  chant 

et  le  vol  des  oiseaux.  Ciçéron  avait  déjà  dit  des  Gaulois,  qu'ils 
fesaient  servir  à  leurs  augures  presque  tous  les  volatiles,  dont  plu- 

sieurs cependant  n'avaient  pas  chez  eux  le  caractère  sinistre  qu'oa 
leur  prêtait  chez  les  Romains. 

Tacite  parle  dans  un  autre  endroit  des  présages  qu'on  tirait  auspices 

des  chevaux  chez  les  Germains,  comme  nous  l'avons  observé  plus  des  checaux. 

haut:  usage  qu'il  dit  être  particulier  à  eette  nation.  Nous  avons  vu 

également  qu'on  élevait  dans  les  forets  des  chevaux  blancs,  qui  étaient 
entretenus  aux  frais  du  public  exempts  de  tout  travail,  et  dont  on 

Tegardait  les  frémissemens  et  les  hannissemens  comme  un  présage 

indubitable  dans  certaines  circonstances.  Cluverius  nie,  contre  l'o- 
pinion de  Tacite,  que  ce  rite  fût  particulier  aux  Germains ,  et  pen- 

che plutôt  à  croire  que  les  Germains  l'avaient  emprunté  des  Per- 
ses, des  Sarraates  ,  ou  des  Slaves,  qui  avaient  anciennement  habité 

la  Lusace. 

Dans  les    guerres    importantes    la    monomachie,    selon    Tacite,    Mouomachiet 

fournissait  chez  les  Germains  un  autre  moyen    de    présage:   c'était  non  miiff chez 

de  faire  combattre  avec  un  de  leurs  soldats    un    prisonnier    de    la    '"  <^«™«''»*' 

nation  avec  laquelle  ils  étaient  en  guerre,  de  quelque  manière  qu'ils 
pussent  se  le  procurer,  et  chacun  avec   les    armes    qui    lui    étaient 

propres;  et  la   victoire    de    l'un    des    deux    champions    décidait    du 
sort  de  cette  guerre  à  l'avantage  de  sa  nation.  Cluverius  et  autres 
érudits  rangent  cette  épreuve  dans  la  classe  des  sortilèges,  ou  des 

moyens   de  prédire  l'avenir.  11  y  aurait  peut-être  plus  de  raison    à 

dire  qu'il  n'y  avait  en  cela  aucun  indice  de  rite  religieux,  et   que 

plutôt  ces  peuples,  moins  barbares  que  tant  d'autres   auxquels    se 
donnait  ce  nom,  avaient  adopté  cet  usage  pour  empêcher  l'effusion 

d'une  plus  grande  quantité  de    sang   humain,    et   ménager   l'espèce 

humaine.    On    ne    trouve    dans   aucun    écrivain   de  l'antiquité,    que 
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et  seulement  Plutarque  dit,  en  parlant  des  lems  de  César  et  de 

ses  guerres  avec  Ariovisle  Roi  des  Marcomans,  que  le  combat  avait 

ëte'  retarde'  par  les  femmes  qui  pre'disaient  l'avenir  sur  l'observation 
du  cours  des  rivières,  du  bruit  et  des  tournans  que  forment  leurs 

eaux,  et  qui  ne  permettaient  pas  qu'on  livrât  bataille  avant  la  nou- 

velle lune.  Encore  que  cette  pratique  pût  s'étendre  aux  anciens  Ger- 
mains, on  ne  pourrait  pas  en  conclure  que  la  magie  fût  en  usage 

parmi  eux.  Nous  n'avons  pas  laisse  cependant  de  représenter  à  la 
planche  34  les  sacrifices,  les  sortilèges  et  autres  rites  religieux,  dont 

il  vient  d'être  parle  d'après  celle  queCluverius  en  a  donnée  lui-même. 
Opmhn  Eccard,   dans  son   livre  De  Origine  Germanorum^  nous    offre 

aussi  quelques  nouons  sur  la  religion  des  anciens  Germains.  Il  se  rit 

des  fables  c|u'a  débitées  Jean  Messenius  au  sujet  deTuiscon,  qu'il 
regarde  comme  le  Dieu  et  comme  le  cbef  des  nations  établies  d'a- 

bord en  Suède  et  en  Norvège,  puis  dans  le  reste  de  la  Germanie. 

T^e  nom  seul  de  Tuiscon  de  Tuision  lui  rend  même  suspect  le 

passage  de  Tacite  où  il  est  parle'  de  ce  Dieu,  et  lui  fait  croire  que 

ce  passage  a  etë  entièrement  aîte're'.  Venant  ensuite  aux  assertions 
partielles  de  Tacite,  il  remarque  avec  Berger  et  Westplialen,  que 
cet  historien  a  voulu  souvent  assimiler  les  mœurs  des  Romains  à 

celle  des  Germains,  et  que  s'il  a  e'te'  de  bonne  foi  dans  ce  qu'il 

a  dit  de  vrai,  il  ne  l'a  pas  moins  e'të  dans  ses  erreurs.  Toutefois 

Eccard  n'est  pas  lui-même  exempt  de  censure,  pour  avoir  con- 
fondu souvent  les  mœurs  des  Germains  primitifs  avec  cellies  du 

tems  des  Romains,  comme  par  exemple  quand  il  dit  que  les  pre- 

miers rendaient  un  culte  divin  ou  presque  divin  aux  tre'passe's  5 

quand  il  pre'tend  voir  un  instrument  des  anciennes  superstitions  dans 

la  Corne  dor  de'couverle  en  1669  près  de  Tunder,  et  dont  on 

ne  peut  pas  faire  remonter  l'antiquité  au  delà  du  IV.*  ou  du  V.* 

siècle;  quand  il  confond  les  monumens  se'pulcraux,  appele's  F/err<?^ 
des  Géans,  avec  les  autels;  enfin  quand  il  comprend  parmi  les 

divinités  des  Celtes  le  Dieu  Belenus  et  l'Hercule  Recaranus  ou  Trî- 
garanus,  qui  ne  fut  connu  que  sous  le  règne  de  Tibère,  comme 

peut-être  tous  les  autres  Dieux  repre'sentës  sur  le  marbre  de  Paris 

publie  par  Baudelot  et  autres,  qu'il  reproduit,  et  que  nous  ferons 
connaître  lorsque  nous  en  serons  aux  tems  des  Romains.  Cepen- 

dant il  assure  aussi  y  que  le  Teulatès  ou  le  Dites  des  Gaulois  était 
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le  même  que  Mercure  ou  Mars,  et  que  l'Andrasta,  l'Andata  ou  la 
Victoire  des  Bretons  était  la  Minerve,  qui,  selon  César,  était  ado- 

rée des  Gaulois.  îl  soutient  et  prouve  par  de  bons  raisonnemens , 

que  les  Germains  n'avaient  point  de  Bardes  ,  et  qu'un  reste  de 
Teutons  et  de  Cimbres,  échappe  au  massacre  de  ces  nations  en 

Italie,  avait  rapporte'  dans  son  f>ays  le  culte  des  Romains  avec  plu- 
sieurs de  leurs  arts:  ce  qui  prouve  encore  davantage ,  comme  nous 

l'avons  observe'  ailleurs,  que  la  plupart  des  'divinités  connues  ea 

Germanie  y  furent  introduites  par  les  Romains  ou  d'après  leurs  en- 

seignemens,  et  que  c'est  d'eux  que  venaient  également  la  plupart 
des  rites,  des  cérémonies  et  des  institutions  religieuses,  que  ces 

anciens  écrivains  nous  donnent  comme  propres  des  Celtes  ou  des 
Germains. 

Reysler;,  dans  son  livre  des  Antiquités  septentrionales  et  cel-  De  Keyder. 

tiques^  a  aussi  énonce  quelques  opinions  nouvelles,  qui  sont  sou- 

vent dénaturées  et  flétries  par  la  manie  qu'il  a  de  vouloir  intro- 
duire partout  les  œuvres  du  démon.  Commençant  donc  par  le 

monument  de  Salishusy  ̂   auquel  beaucoup  d'autres  ressemblent  en 
Allemagne,  il  pose  en  principe  que  les  anciens  Celtes  et  les  Ger- 

mains rendaient  aux  pierres  un  culte  divin,  dont  pourtant  on  ne 

trouve  aucune  trace  dans  les  écrivains  de  l'antiquité,  et  qu'on  pour- 
rait croire  seulement  avoir  été  introduit  dans  les  lems  du  moyen 

âge.  Il  pense  également  que  ces  monumens  n'ont  jamais  servi  d'au- 
tel ni  du  temple,  quoique  cependant  on  ne  puisse  nier  cj[ue  ceux 

qu'on  ne  peut  regarder  comme  des  monumens  sépulcraux  ne  fus- 

sent des  autels.  11  observe  aussi  que  les  anciens  Germains  n'a- 

vaient pas  de  temples,  et  qu'ils  célébraient  leurs  rites  religieux 
dans  les  bois:  ce  qui  le  conduit  à  dire  que  ces  peuples  rendaient 

aux  arbres  un  culte,  dont  rien  n'atteste  l'existence  5  qu'ils  arrosaient 

les  arbres  du  sang  des  victimes,  et  qu'ils  avaient  pour  les  chênes 
plus  de  vénération  que  pour  tous  les  autres  arbres.  Il  répond  aux 

objections  qu'on  pourrait  tirer  contre  lui  des  temples  dUErta  et 
de  Tanfana^  dont  parle  Tacite,  que  ce  nom  de  temple  ne  signifie 

autre  chose  que  bois  sacré,  ou  que  cet  historien  n'a  voulu  parler  que 

des  temples  bâtis  sous  Auguste,  et  non  de  ceux  d'une  époque  plus 
ancienne.  Quant  à  cette  Déesse  Tanfana,  que  Cluverius  et  autres 

ont  passée  sous  silence,  il  observe  qu'il  fallait  peut-être  lire  dans 
Tacite,  Tanfanias  ou  Aufanias ,  par  analogie  au  mot  Aufanie ,  sous 

Europe.  Fol.  IV,  33 
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lequel  étaient  désignées  les  mères  ou  matrones  anciennement  ado- 

rées dans  la  Pannonie  et  en  Dalmatie.  Il  dit  aussi  que  les  anciens 

Gaulois  adoraient  Minerve  sous  le  nom  à'On^ana^  d'où  s'est  peut- 

être  forme'  celai  de  Tanfana,  D'ailleurs  le  mot  de  F^/2,  comme  oa 

le  voit  dans  les  Evangiles  d'UIfila  et  dans  l'Edda ,  n'avait  d'autre 
signification   que  celle  de  Seigneur  cbez  tous  les    peuples    du  nord. 

Keysler  s'étend  encore  beaucoup  en  raisonnemens  pour  prou- 

ver l'existence  d'un  culte,  qui  se  rendait,  selon  lui,  à  un  Hercule 
Celtique,  à  un  Hercule  Âlemanmis ,  à  un  Hercule  Magusamis  et 
à  un  Hercule  Saxon;  mais  les  nombreux  monumens  ,  et  surtout  les 

inscriptions  qu'il  rapporte  à  l'appui  de  son  opinion,  sont  toutes  du 

tems  des  Romains,  et  nous  nous  re'servons  de  parler  de  ces  divers 
Hercules,  ainsi  que  du  Thor  ou  Thoron  des  Saxons,  quand  nous 

traiterons  des  choses  relatives  à  cette  époque.  Cet  écrivain  parle 

aussi  de  la  Déesse  Hela,  du  nom  de  laquelle  il  fait  dériver  le 

îiîot  allemand  Hôlle ,  qui  signifie  l'enfer;  mais  les  mylhologistes 

du  nord^  et  entr'autres  Torfaaus ,  soutiennent  que  l'Hela  adorée  des 

Saxons  n'était  autre  chose  que  Proserpine,  et  que  par  conse'quent 
ce  culte  doit  être  regarde,  ainsi  que  celui  de  Pluton,  comme  ayant 

ëtë  apporte  par  les  Romains. 

Le  môme  e'crivain  pre'tend  encore,  que  les  Germains  fesaient  des 
sacrifices  et  des  offrandes  sur  les  sépultures  de  leurs  morts;  mais  il 

confond  en  cela  toutes  les  idées  et  plus  encore  les  époques,  et  il 

va  même  jusqu'à  mêler  à  ces  rites  les  agapes  ,  que  célébraient  les 

Chre'tîens  sur  les  tombeaux  de  leurs  martyrs.  Il  parle  longuement 

aussi  dans  une  dissertation  à  part  de  la  De'esse  Neallennia,  ancienne 

Déite'  des  Valaques,  dont  on  trouva  une  statue  dans  la  Zëlande  en 

1647,  avec  des  images  d'une  De'ité  Romaine  et  autres  brimborions 

de  la  même  espèce;  mais  cette  statue,  aussi  bien  que  l'inscription 

qu'elle  porte,  est  d'une  forme  si  récente j  que  quelques-uns  l'ont 
prise  pour  une  image  de  la  Vierge. 

Keysler  mérite  sans  doute  plus  de  crédit  dans  la  disserta- 

tion qu'il  a  faite,  sur  les  devineresses  des  Celtes  et  des  anciens 
Germains;  sur  les  Mères,  Matrones,  ou  Junons;  sur  les  Parques 

des  anciens  peuples  du  nord;  sur  Xe^'^lhTes  Gallaiche  ̂   Geruclatie , 
Mopatie  etc.;  sur  les  Déesses  Malvisie,  sur  les  Foie  qui  étaient  des 

espèces  de  Sybiîles  du  nord,  et  sur  les  Alrune  ou  Alirune  dont 

nous  avons  déjà  parlé;  mais  on  voit  par  les   inscriptions    romaines 
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que  portent  ces  diffërens  objets  ,  qu'ils  appartiennent  à  une  toute 
autre  époque,  et  probablement  aux  tems  de  la  domination  des  Ro- 

mains. Du  reste  cet  écrivain  s'est  déshonore  en  traitant  sérieuse- 
ment des  Dusii  et  du  commerce  des  démons  avec  les  femmes, 

ainsi  que  de  l'Efialte  ou  dëmon  du  midi,  et  des  spectres  vêtus 

de  blanc,  dont  il  prétend  que  les  apparitions  e'taient  fréquentes  en 
Allemagne. 

On  a  aussi  de  Schedius  quatre  grandes  dissertations  sur  les  Shtâme 

divinite's  des  Germains.  Etant  encore  jeune  lorsquil  mourut,  elles 
furent  publiées  après  lui  par  son  père  avec  des  notes  de  Jean  Jar- 
kis,et  une  préface  du  célèbre  Jean  Albert  Fabrice.  Schedius  a  cru 

donner  dans  ce  travail  un  traité  complet  de  la  religion  des  Ger- 
mains, des  Gaulois,  des  Bretons  et  des  Vandales;  mais  dédaignant  de 

suivre  les  relations  des  auteurs  latins,  peu  soigneux  de  distinguer 

les  anciennes  institutions  des  plus  récentes  et  d'observer  les  di- 
verses époques,  et  entraîné  par  son  zèle  à  introduire  partout  les 

principes  de  la  religion  révélée,  il  a  composé  un  roman  plutôt 

qu'un  traité  historique  de  l'ancien  culte  des  nations  germaniques. 

Son  père,  par  qui  a  été  faite  l'édition  de  son  livre,  n'a  pas  été  plus 

heureux  dans  la  longue  préface  dont  il  l'a  enrichi ,  et  dans  laquelle 
adoptant  les  idées  chimériques  du  faux  Bérose,  il  étend  la  domi- 

nation de  Tuiscon  Roi  de  la  Sarmatie,  depuis  le  Tanaïs  jusqu'aux 

Rhin,  et  celle  de  ses  fds  depuis  le  mont  Adula  jusqu'à  la  Me- 

sembrie  du  Pont,  Il  élève  jusqu'au  ciel  la  justice  et  la  piété  de 
ce  Roi,  qui  5  selon  lui,  fit  des  lois  et  les  exprima  en  vers,  pour 

qu'elles  fassent  chantées  publiquement;  et,  par  un  transport  d'ima- 
gination oii  il  entre  plus  de  témérité  que  de  critique,  il  recourt 

au  témoignage  de  Tacite,  et  transforme  en  chants  composés  par 

Tuiscon  même  les  vers  qui  se  chantaient  en  l'honneur  de  ce  Roi, 

et  qui  servaient  d'annales  aux  peuples  de  la  Germanie.  C'est  par 
lui  aussi  qu'il  prétend  avoir  été  adoptée  la  maxime  politique,  en 

vertu  de  laquelle  les  jeunes  gens  ne  pouvaient  se  marier  avant  d'a- 

voir atteint  l'âge  mûr,  pour  empêcher  qu'ils  ne  s'énervassent,  et  afin 
de  les  rendre  plus  propres  à  soutenir  les  fatigues  de  la  guerre;  et 

c'est  également  par  lui  qu'il  croît  qu'ont  été  institués  les  princes 
et  les  magistrats,  et  établis  les  principes  concernant  le  culte  et: 

l'adoration  du  vrai  Dieu.  Il  prête  à  ses  descendans  une  longue  per- 

sévérance dans  la  vraie   religion,    puis    il  suppose    qu'ils    adorèrent 
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la  Lune,  Mars,  Saturne,  Jupiter,  Venus  et  Mercure  qu'il  appelle 
Tentâtes,  et  auquel  il  attribue  les  honneurs  suprêmes.  Selon  lui. 

Mars  est  indique  sous  le  nom  à'Esus,  Apollon  sous  celui  de  Be- 
îenus,  et  Jupiter  sous  le  nom  de  Taramis\  enfin  il  imagine  que 
des  statues  furent  érigées  dans  la  suite  aux  héros,  et  enlr'autres 
à  Hercule  Roi  des  Boïens;  à  Irmensul ,  peut-être  Arminius  prince 
des  Chërusques;  à  Radagaste  Roi  des  Vandales  et  des  Gollis  ;  à 

Rugievite  et  à  Parovile,  dont  l'un  était  représente  avec  sept  têtes  et 

l'autre  avec  cinq:  ce  qui  non  seulement  se  rapproche  de  l'épo^ que  de  Stilicon,  mais  même  de  celle  des  romans  de  la  chevalerie. 

Ceminuatiàn.  Après  avoir  tout  bouleversé  dans  la  ge'ographie  de  la  Germanie 
par  le  mélange  des  tems  anciens  avec  les  modernes,  et  parle'  souvent 
de  l'influence  du  dëmon  sur  les  actions  humaines  et  sur  les  cons- 

titutions des  empires,  le  fils  Elie  posé  en  principe,  quoique  sans 

fondement,  qu'à  l'exemple  des  Romains,  les  anciens  Germains  ado- 
raient les  astres  et  les  dlëraens,  et  admet  toutefois  que  Mars  était 

leur  première  divinité.  Il  passe  ensuite  légèrement,  non  sans  faire 

un  vain  étalage  d'érudition ,  sur  toutes  les  divinités  qu'adoraient 

les  anciens,  et  sur  les  cultes  qu'ils  leur  rendaient;  puis  venant 
aux  Germains  en  particulier,  il  dit  que  Mercure  était  aussi  révéré 

d'eux  sous  le  nom  de  Teutatès,  qu'il  joint  avec  le  Tuant  des  Phé- 
niciens: d'oii  il  fait  dériver  les  noms  de  Teut  et  de  Teutons.  Il 

trouve  le  Mars  des  Germains  dans  VEsus  de  Lucain  et  de  Lactance, 

auquel  il  donne  aussi  le  nom  â'Esmunus,  dont  il  va  chercher  la 
racine  dans  le  mot  hébreu  Fort.  Il  reconnaît  le  Belenus  des  Celtes, 

et  surtout  des  Norici  qu'il  confond  avec  les  Carni,  dans  l'Apol- 
lon adoré  des  Gaulois  selon  César,  et  peut-être  dans  le  Belus  des 

orientaux,  ou  dans  le  Jupiter  Belus  qu'on  a  cru  être  la  môme  chose 
que  le  Seleil.  il  rapproche  de  Jupiter  Taramis,  autre  divinité  des 

Celtes,  sans  s'apercevoir  que  les  monumens  portant  ce  nom  appar- 
tiennent aux  tems  de  la  domination  romaine.  Enfin  il  attribue  aux 

Germains  le  culte  de  Vénus  et  même  de  la  Vénus  céleste,  qu'il 
confond  avec  Erla  et  avec  Astarté,  puis  avec  Cérès^  avec  Isis,  avec 

Proserpine,  avec  Diane  et  avec  la  Lune.  Il  parle  ensuite  des  lan- 

gues; et  tout  en  assignant  la  priorité  à  la  langue  hébraïque,  il 

s'efforce  de  prouver  que  les 'noms  des  anciennes  divinités  germa- 
niques dérivent  de  cette  langue.  Peut-être  qu'à  l'aide  des  belles 

recherches  que  fait  en  ce  moment  M."  le  conseiller  Haramer,  orien- 
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'taliste  célèbre ,  on  pourra  découvrir   de   l'analogie    entre   Un    grand 
nombre  de  mots  allemands  et  persans. 

Le  même  écrivain  cberclie  également  à  démontrer,  en  discourant 

des  prêtres,  qu'il  y  avait  anciennement  des  Druides  dans  la  Franconie 
ou  dans  la  France  orientale,  et  il  parle  longuement  de  leurs  vèlemens, 

de  leur  chaussure  et  de  l'ordre  dans  lequel,  en  cas  de  mort,  ils  se  suc- 
cédaient les  uns  aux  autres:  puis  revenant  tout-à-coup  aux  langues,  il 

imagine  que  les  Celtes  fesaient  usage  de  caractères  grecs,  dans  lesquels 

il  trouve  le  principe  des  caractères  runiques,    dont  il  suppose  que 

l'usage  a  été  inventé    ou    introduit    par    Tuiscon.    Quant   aux   bois 
sacrés ;,  il  prétend  que  les  seuls  bois  composés    de    chênes    étaient 

agréables  aux  Dieux  et  pouvaient  leur  être  consacrés:  ce  qui  pourrait 

bien   se  dire  peut-être  des  Gaulois,  mais  non  des  Germains.  Il  croit 

également  que,   dans  leurs  cérémonies,  les  Celtes   se    tournaient    à 

gauche  c'est-à-dire  à  l'occident,  à   l'opposé  des  Juifs  et  des    Chré- 
tiens, et  il  traite  diffusément  des  victimes  humaines  immolées,  dit-il, 

par  les  Druides  qui  n'existaient  pas  chez  les  Germains.  Moins  libé- 

ral que  beaucoup  d'autres  écrivains    envers    sa    nation,    il    raconte, 
sans  aucune    distinction    de    tems ,    C[ue    les    Germains    conservaient 

soigneusement  les  têtes  des  ennemis  tués  par  eux  à  la  guerre,  et  qu'a- 

près avoir  enlevé  la  peau  de  leurs  corps,  ils  l'accrochaient  aux  murs 

de  leurs  habitations:  particularité   qui,  encore   qu'elle    fut    prouvée 
par  des  docutuens  historiques,  ne  pourrait  être  aucunement  regardée 
comme  un  acte  de  religion.  Cet  écrivain   ne  se    montre    pas    moins 

romanesque  dans  l'opinion  où  il  est,  que  les  anciens  Germains  étaient 

dans  l'usage  de  sceller  leurs  amitiés  par  le  sang:  ce  que    les    deux 
amis    fesaient,    selon    Athéuée,    écrivain    des    tems    postérieurs,    en 

s'ouvrant  réciproquement  les  veines  du  front,  et    en    buvant    mêlé 

avec  du  vin  le  sang  l'un  de  l'autre  qui  sortait  de  la  blessure  5  mais 

peut-être    que,    dans    cette    relation.    Athénée    n'a    fait    que    suivre 
aveuglement  Hérodote,  qui  rapporte  la  même    chose    des    Scythes, 

et  non  des  Celtes  ou  des  Germains.  Dans  le  désordre  d'idées  qui  lui 
fait  confondre  ensuite  ces   peuples  avec  les  Gaulois,  il  parle  au  long 

du  gui,   que  les  Druides   détachaient    religieusement  des  chênes,  et 

dont  on   fesait  l'offrande  aux  Dieux,  et  fait  aussi  mention    de    cer- 

taines herbes,  de  la   verveine  et  d'une  plante  appelée  en  latin  sela- 
g-o,  dont  les  Gaulois  se  servaient  dans  leurs  augures  et  dans  leurs 

enchantemens.  îl  parle  en  outre  des  Plates,  (devins)  dans  lesquels 

Conlinuatioai 
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il  croit  reconnaître  uri  autre  ordre  de  prêtres;  des  Bardes,  qu'il 

nomme  poètes  des  Germains,  quoiqu'il  n'y  en  eût  point  chez  ce 
peuple j  des  femmes  révérées  des  Germains  qui  leur  attribuaifint 

quelquefois  le  don  de  prédire  l'avenir,  et  qu'il  confond  avec  les 

Alnmes  ou  Alirunes  que  nous  avons  repre'senle'es  au  u.^  3  de  la, 

planche  33  ;  et  enfin  des  auspices  et  des  sorts  qu'il  dit  avoir  e'ié 

en  usage  chez  les  Rugiani,  des  présages  tire's  des  chevaux ,  et  de 
la  monomachie  dont  nous  avons  fait  mention  plus  haut. 

Panthénn  Rien  de  tout  cela  cependant  n'est  aussi  e'trange  que  ce  qu'on  Ut de  Schedius.        ,  ,  .    .,  .  ,     ,,  i         i  i  \        > 

dans  le  troisième  singranirna,  ou  Ion  louche  de  plus  près  des  raonu- 
raens  du  culte  des  anciens  Germains.  Schedius  prétend  que  ces  peuples 

adoraient  les  colonnes,  les  pilastres,  les  cipes  des  tombeaux,  qu'ils 
regardaient,  dit-il,  comme  autant  de  divinités:  en  quoi  il  reconnaît 

clairement  l'action  et  l'influence  du  dëmon.  Toutefois  il  avoue  que 

le  premier  Dieu  adore'  des  Celtes  fut  Tuiscon,  auquel  il  fait  succé- 

der l'Hercule  Roi  des  Boii,  ou  Allemannus  appelé  aussi  l'Hercule 
Celtique,  après  lequel  viennent  selon  lui;  Irmensul  ou  Irmensula, 

dont  il  a  élë  déjà  fait  mention;  Radaguste,  Roi  des  Obotrites,  qui 

nous  porte  d'un  trait  aux  tems  de  Stilicon;  Rungievite,  Porlevile  et 
Porenuce,  héros  des  Rugiani;  Judute,  Dieu  dunt  on  cite  une  star 

tue,  mais  qui  n'est  pas  antique;  Fîins  idole  des  Vandales,  que  l'on 
confond  avec  Visilas  Roi  des  Che'rusques;  Basanus  Roi  des  Francs, 

que  Tritemius  seul  dit  avoir  e'te  divinisé  pour  avoir  su  s'échapper 
clandestinement  d'une  assemblée  publique,  dans  la  vue  de  se  faire 

accorder  les  honneurs  de  l'apothéose,  et  enfin  la  Déesse  Siwaj 

que  nous  avons  représentée  au  n.°  4  ̂*^  ̂ ^  planche  33.  Mais  non 
content  de  toute  cette  foule  de  Dieux  imaginaires,  Schedius,  tout  es 

reconnaissant  que  plusieurs  de  ces  divinités  et  de  ces  cultes  avaient 

été  apportés  par  les  Romains,  s'efforce  encore  de  prouver  dans  un 
autre  endroit,  que  les  Germains  rendaient  aussi  un  culte  religieux  aux 

dëuions.  il  cite  donc  le  Dieu  Crodos,  qu'il  aurait  mieux  fait  d'ap- 

peler Chronos  ou  Saturne,  dont  il  donne  une  figure  d'un  style 
très- moderne,  et  qui  a  été  imaginée  dans  les  tems  de  la  plus  crasse 

ignorance;  Jupiter  Ammon  ,  qxxA  confond  avec  Gambrive  Roi  des 
Germains;  Castor  et  Pollux,  qui  étaient  adorés  des  Naharvals;  une 

idole  des  Vandales  appelée  Trigla  et  représentée  avec  trois  têtes  à 

l'imitation  de  Diane;  une  autre  idole  des  Germains,  dite  Promis, 

et    prise    par    d'autres    pour    Brennus ,   le    plus    ancien    des    quatre 
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'Brennus  àonl  l'histoire  fasse  mention t  idole  qui,  si  elle  fat  adore'e ,; 
ne  le  fut  que  chez  les  Slaves,  et  enSn  Suantovite  adore  des  Ru- 
gianî,  et  dont  la  figure  a  quatre  têtes.  Après  avoir  enrichi  de  tant 

de  divinités  le  Panthéon  germanique,  Schedius  emploie  encore  tout 

son  talent  à  prouver,  que  certains  châteaux  anciennement  de'signe's 
sous  le  noni  de  Mars,  n'étaient  point  consacrés  à  ce  Dieu,  mais 

qu'ils  avaient  été  bâtis  par  Marsus  Roi  des  Germains;  que  Mag- 

debourg  n'était  pas  non  plus  consacrée  à  Vénus,  mais  aux  Ama- 
zones, femmes  guerrières  de  la  Germanie;  que  le  nom  de  cjuelques 

villes  Germaniques  ne  peut  dériver  de  Mercure  ni  d'Hermès,  et  que 
Lunebourg  même  ne  tire  point  son  nom  de  la  Lune  qui  y  était 

adorée,  mais  de  la  rivière  Luna  appelée  aussi  Einioa,  ou  de  l'abon- 
dance du  lin  dans  ce  pays;  enfin  que  la  ville  de  Solwedell  dans  la 

Marche,  n'avait  pas  pris  non  plus  son  nom  du  soleil,  mais  bien 
du  sel  ou  de  ses  salines:  motif  pour  lequel  elle  fut  aussi  appelée 

quelquefois  Soltweh  Nous  n'avons  rapporté  toutes  ces  notions  ,  que 
pour  faire  connaître  à  nos  lecteurs  toutes  les  recherches  qui  ont 

été  faites  sur  l'ancienne  théologie  des  Germains,  et  même  les  er- 
reurs étranges  auxquelles  ont  été  entraînés  dans  ces  recherches  les 

plus  beaux  génies. 

Keysler  a  encore  traité,  dans  une  dissertation  à  part,  du  culte  Culte  du  soieiu 

du  Soleil,  qu'il  prétend  avoir  existé  chez  les  Celtes  du  nord,  ainsi 

que  chez  tous  les  Germains,  quoique  pourtant  ces  derniers  n'eus- 
sent aucun  simulacre  de  ce  Dieu;  et  il  fait  voir  que  le  soleil  n'é- 

tait autre  chose  que  le  Dieu  Frejo,  lequel  est  souvent  nommé  dans 

YEcIda,  qui  est  une  collection  de  chants  des  peuples  septentrionaux. 
Ijc  môme  écrivain  a  encore  voulu  confondre  avec  le  Soleil  le  fameux 

Odin,  héros,  ou  Dieu  de  ces  peuples,  tandis  que  Jean  Ramiis, 

homme  du  reste  très-érudit,  a  cherché  à  prouver  que  cet  Odin  était 

l'Ulysse  si  célèbre  dans  les  poèmes  d'Homère. 
■  Le  savant  livre  de  Rau,  De  ara  Ubiorum,  qui  se  trouve  in-  ̂ uu-idesvhii, 

séré  dans  ses  monumens  des  Jntif/uités  Germaniques ,  ménle  quss'î 
d'être  cité  ici.  L'autel  dont  Tacite  fait  mention  en  deux  endroits, 
et  qui  se  trouvait  sans  doute  sur  la  rive  droite  du  Rhin,  ne  peut 

être  regardé  comme  un  monument  de  la  religion  des  anciens  Ger- 

mains, les  notions  que  nous  en  avons  ne  ̂ remontant  pas  au  de- 

là du  tems  de  Germanicus.  Rau  a  montré  beaucoup  d'érudition 

en   voulant  prouver  que  cet  autel,  dont  les  historiens    n'ont   parlé 
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qu'à  uoe  époque  posle'rieure  ,  ne  fut  point  ëlevë  à  Auguste,  comme 

quelques-uns  l'ont  suppose',  mais  consacre',  à  une  époque  plus  an- 

cienne, au  Dieu  suprême  de  celte  nation,  c'est-à-dire  à  Mercure, 
qui  était  adore  de  plusieurs  peuples  de  la  Germanie.  Cet  écrivaia 

prend  de  là  occasion  de  parler  des  prêtres,  qui  desservaient  cet 

autel,  et  il  doute  même  si  les  Germains  n'avaient  pas  aussi  des  col- 
lèges de  Druides,  comme  il  y  en  avait  dans  les  Gaules  et  en  Bre- 

tagne; thèse  dans  la  défense  de  laquelle  il  est  bien,  difficile  d'élu- 
der les  assertions  positives  de  César  et  de  Tacite.  Nous  observerons 

seulement  que^  Rau  prouve  par  de  bonnes  raisons,  que  le  fameux 

autel  des  IJbii  place  par  quelques-uns  à  l'endroit  où  est  maintenant 
la  ville  de  Bonn,  se  trouvait  au  contraire  près  de  Deutz,  qui  est 
l'ancien  Tuizium. 

MOEURS     ET     USAGES     DES     ANCIENS     GERMAINS 

AVANT    l'invasion     DES     ROMAINS. 

ConrormaCion  V^N  nc  pourraît  entreprendre  convenablement  la    description 

"^GcZinu  <'^s  mœurs  des  anciens  Germains,  sans  la  faire  précéder  de  quel- 
ques notions  sur  leur  conformation  physique  ,  lesquelles  serviront 

d'ailleurs  de  base  aux  recherches  et  aux  observations  que  nous  fe-; 
rons  sur  la  nature,  sur  les  habitudes  et  sur  les  mœurs  de  cette 

nation  dans  des  tems  postérieurs.  En  parlant  de  la  zone  glaciale 

opposée  à  la  torride,  ainsi  que  des  zones  conligùes,  Pline  dit  que 

ses  habitans  avaient  la  peau  blanche,  une  longue  chevelure  jaune 
ou  blonde,  et  un  aspect  farouche:  ce  qui  était  un  effet  de  la  ri- 

gidité du  climat  qu'ils  habitaient,  A  cela  on  peut  encore  ajouter 

ce  qu'en  dit  aussi  Yitruve^  que  les  peuples  du  nord  avaient  une 
complexion  robuste  et  une  taille  gigantesque,  la  peau  blanche,  les 

cheveux  hérisses  et  roussâtres  ,  les  yeux  bleus,  et  qu'ils  étaient 
très-sanguins.  Hérodote  avait  écrit  des  Biidini,  nom  sous  lequel  il 

désignait  peut-être  les  Sarmates,  que  cette  nation  était  très-nom- 

breuse, et  que  les  individus  y  avaient  les  yeux  bleus,  et  les  che- 

veux tirant  sur  le  roux;  mais  Tacite  en  parlant  exclusivement  de 

la  Germanie,  rapproche  d'abord  les  Germains  de  ces  peuples,  qui 
ne  contractant  point  d'alliance    avec    les    autres    nations,    formaient 
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une  rac^  d'hommes  particuliers  et  qui  se  ressemblaient  tellement,' 
que  le  même  vêlement  pouvait  servir  à  tous,  quoique  pourtant  la 

nation  fût  très-nombreuse  j  et  il  ajoute  que  ces  hommes  avaient  tous 

les  yeux  bleus,  le  regard  farouche,  la  chevelure  roussâlre,  et  de 

grands  corps,  qui  n'avaient  de  force  que  par  leur  masse.  11  avait  re- 

marqué ailleurs  que  leurs  corps  e'taient  monstrueux  à  voir ,  et  capables 

d'e'nergie,  seulement  pour  un  premier  choc;  et,  en  parlant  des  Ger- 

mains qui  formaient  l'escorte  de  Vitellius,  il  dit  c|ue  leur  aspect 

était  affreux,  leur  langage  barbare,  et  qu'ils  se  riaient  des  autres  hom- 

mes parce  qu'ils  ne  leur  ressemblaient  pas.  Il  rapporte  également  des 
Bretons,  que  leurs  cheveux  roux  et  leurs  membres  gigantesques  at- 

testaient assez  qu'ils  étaient  d'origine  germanique.  On  lit  dans  les 
Déclarations  de  Quintilien ,  que  les  Cimbres  ne  différaient  guères 

des  bêtes  sauvages,  tant  par  leur  cruanté,  que  par  la  grandeur  de 

leurs  corps;  et,  selon  Hérodien,  les  archers  romains  marquaient  dans 
les  statures  colossales  des  Germains  le  but  de  leurs  dards.  Polie- 
nus  décrit  aussi  les  Cimbres  et  les  Teutons  comme  des  hommes 

agrestes,  d'une  taille  extraordinaire,  ayant  un  aspect  sauvage  et  ua 
son  de  voix  qui  imitait  celle  des  bêtes  farouches.  Tite-Live  donne 

aussi  aux  Gaulois  un  corps  d'une  taille  démesurée  et  un  aspect  ter- 
rible :  A.ppien  dit  que  leur  taille  haute  et  robuste  les  rendait  très- 

propres  à  la  guerre,  et  Florus  qu'ils  avaient  le  courage  des  bêtes 

féroces,  et  des  corps  d'une  grandeur  plus  cju'humaine.  Toutefois 

Cluverius  croit  pouvoir  assurer,  à  la  faveur  d'un  passage  de  Cé- 

sar, que  les  Germains  étaient  d'une  corpulence  encore  plus  extraor- 
dinaire  que  les  Gaulois. 

Quant  au  teint,  Tite-Live  dislingue  les  Germains  par  la  blan-  ,uufpZ:i, 

cheur  de  leur  peau.  Virgile  donne  aux  Gaulois  des  cous  blancs  ̂ TalZvJLÎÎ 
comme  le  lait  (  laclea  colla  ),  et  Silius  Italiens  désigne  aussi 

les  Boï  par  la  n-^ême  épithète.  Eunapius  et  Procope  parlant  des 
Golh  et  des  Vandales,  qui,  sans  contredit  étaient  Germains,  ont 

vanté,  le  premier  la  blancheur  du  visage  d'un  enfant,  et  le  se- 
cond celle  du  corps  de  tous  les  individus.  Diodore  de  Sicile  dit, 

tant  des  Gaulois  que  des  Germains,  que  leurs  femmes  étaient  d'une 
grande  beauté,  et  Athénée  que,  chez  les  barbares,  les  femmes  des 

Celtes  étaient  très-avenantes.  Juvenal  fait  mention  des  yeux  bleus 
des  Germains,  et  vante  le  blond  de  leurs  chevelurers  dont  parle 

aussi  Plutarque,  Sénèque  ajoute  que  ces    chevelures  n'étaient  point 
Ewope.  Vol,  IV.  34 
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ramassées  ni  resserrées  dans  aucun  lien.  Au  surplus  Hippocrale^ 

Aristote,  Gallien  et  autres  anciens  e'crivains  ont  tous  donné  aux 

peuples  septentrionaux  des  cheveux  blonds  ,  qu'He'rodien  dit  pro- 
pres seulement  des  Germains,  et  Procope  ,  comme  nous  venons 

de  le  voir,  des  Golhs  et  des  Vandales.  Il  est  indiffe'rent  du  reste, 
que  quelques-uns  de  ces  écrivains  donnent  à  ces  cheveux  les  ëpi- 

thètes  de  roux  ou  de  roussâtres,  et  d'autres  celles  de  jaunes  ou  de 

couleur  d'or,  n'y  ayant  pas  de  doute  qu'ils  ont  voulu  tous  dési- 
gner des  cheveux  blonds. 

Cortstimiion  l[  est  nlus  difficile  de  trouver  dans    les  anciens  écrivains    des 
mlinem-e-  ,  ■• notions  exactes  sur  la  conformation  intérieure  des  individus  de  cette 

nation.  Tacite,  à  l'endroit  où  il  parle  de  la  grandeur  de  leurs  corps, 
ajoute  que,  s'ils  sont  propres  à  soutenir  un  premier  choc,  ils  ne  le 
sont  pas  également  à  souffrir  la  peine  et  la  fatigue,  non  plus  que 

la  soif  et  la  chaleur:  car  pour  le  froid  et  la  faim,  ils  y  sont  ha- 
bitués par  la  nature  de  leur  climat  et  de  leur  sol.  On  lit  ailleurs 

dans  le  même  écrivain,  qu'ils  ne  pouvaient  pas  supporter  les  bles- 

sures ,  et  que  les  soldats  Germains,  terribles  en  présence  de  l'en- 

nemi, devenaient,  par  l'effet  du  changement  de  pays  et  de  climat, 

mous  et  inertes  lorsque  la  guerre  se  prolongeait  dans  l'été  :  aussi 
les  campagnes  aux  environs  du  Tibre  leur  étaient-elles  funestes 

ainsi  qu'aux  Gaulois,  à  cause  des  maladies  désastreuses  dont  ils  y 

étaient  accablés  par  l'effet  de  la  soif  et  de  la  chaleur,  qui  étaient 
pour  eux  insupportables.  Mais  cette  observation  et  autres  sembla- 

bles à  l'égard  de  l'épuisement  des  forces,  de  la  lenteur  des  mar- 
ches, de  la  longueur  des  cheveux,  et  des  effets  funestes  de  la 

chaleur,  de  la  poussière  et  des  changemens  de  l'atmosphère,  ne 

sont  applicables  qu'au  tems  de  Germanicus  et  aux  troupes  dont  il 
avait  le  commandement.  Polienus  rapporte  que  Marins  ayant  affaire 

aux  Cimbres  ,  savait  bien  que,  venant  de  pays  froids,  ils  auraient 

supporté  la  neige  et  les  frimats  ,  mais  non  les  rayons  d'un  soleil 

brûlant,  et  qu'ils  perdraient  toute  leur  ardeur  guerrière  avec  la 

sueur  qu'ils  répandraient  en  abondance.  César  a  parlé  plus  avan- 
tageusement, et  peut-être  plus  justement  des  Germains,  en  disant, 

qu'on  les  accoutumait  de  bonne  heure  à  la  fatigue,  et  qu'ils  étaient 
élevés  durement;  il  ajoute  même  que  les  jeunes  gens  se  fortifiaient 
à  la  chasse  des  animaux  féroces,  et  surtout  à  celle  des  ures,  dans 

laquelle  ils  acquéraient  d'autant  plus    de  gloire,  qu'ils  avaient    tué 
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un  plus  grand  nombre  de  ces  animaux,   et    qu'ils    pou
vaient   expo- 

ser en  public  une  plus  grande  quantité  de  leurs  cornes.  
Après  avoir 

annonce  que  les  Germains  étaient  grands  de  corps
  et  d'âme ,  Pom- 

ponius    Mêla    dit    aussi,    qu'ils    s'exerçaient    à    se    ren
dre    redouta- 

bles, en  formant  leurs  esprits    à   la    guerre  et  leurs  corps  à  la 
 fa- 

tigue; que  les  enfans  allaient  nus  dans  les  plus   grands    froids  ,    et 

que  dans  le  cœur    de    l'hiver    les    hommes    se    couvraient    à    peiuç 

d'une   espèce    de  saie,    ou    d'ëcorces    d'arbre.    Sënèque    dit    en  par- 

lant des  Germains  ,  qu'ils    l'emportaient    sur    tout  autre  peuple  par 

leur  énergie,  par  leur   vitesse  à  la  course,  et  par    leur    goût    pour 

les  armes;    qu'ils    naissaient  et    étaient    élevés    dans    ces^  exercice
s; 

qu'ils   en   fesaient  leur  unique  occupation,  et   ne  montraient  que  de 

l'indifférence  pour  tout  le  reste,  et  qu'habitués   à   ne    porter    près- 

qu'aucun  vêtement  et  à  ne  chercher  aucun  abri  contre  les  rigueurs 

du  climat,  ils  étaient  d'une  patience  à  toute  épreuve.  Cette  asser,- 

lion  est  sans  doute  bien  contraire  à  ce    que    dit  Tacite,  qu'ils    ne  ̂ 

pouvaient  supporter  les  variations    de  l'atmosphère:  assertion 
 à  la- 

■quelle  Tile-Live  ne  se  montre  pas  moins  opposé  en  disant  ,  qu'ils 

étaient    accoutumés    au    froid  et    à    l'humidité.    Mais  Tacite   est  sur 

ce  point  en  contradiction    avec    lui-même:    car,  dans  son   livre  de 

la  Germanie  il  dit,  que  la  rigueur  du  froid  avait  accoutumé  l-es  h
a- 

bitans  de  ce  pays  à  leur  climat;  et  Appien  dit  également ,   en  par- 

lant des  Marcomans,    qu'ils    supportaient    également    le  froid    et  le 

chaud.  Il  serait  impossible  de  concilier    entr'eux    ces  dlfférens  pas- 

sages, à  moins  de  supposer  que  Tacite  ait  entendu  parler  en  quel- 

qu'endroit  de  la  nation  en  général,    et  dans    un  autre  d'un  peuple 

«n  particulier.  Appien  semble  aussi  se  contredire  lui-même  dans
  un 

autre  endroit,    où  il    reproche   aux    Germains  de    ne  pas  supporter 

la  fatigue  dans  les  batailles,    et    de    suivre  à  la    guerre  ̂ 'impulsion 

d'une  fureur  brutale,  plutôt  que  le  sentiqient  d'une  valeur  raisonnée. 

Quelques-uns  ont  mis  en  doute,  si  ce  que  lacile  a  dit  delà  eciargag,. 

rudesse  du  langage  des  Germains,  devait  s'entendre  seulement  du 
son  de  leur  voix,  ou  plutôt  de  la  nature  de  ce  langage.  Cluverius 

est  d'avis  qu'il  faut  l'entendre  de  l'un  et  de  l'autre.  Cependant 

Diodore  de  Sicile,  parlant  de  tous  les  Celtes  qui  s'étendaient  de- 

puis les  Pyrénées  jusques  dans  la  Scythie,  dit  qu'ils  étaient  d'un
 

aspect  terrible,  et  qu'ils  avaient  un  son  de  voix  rauqe  et  presqu'ef- 

-frayant:  ce  qui  semble  ne   devoir   s'appliquer    qu'à    la    voix    seule- 
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ment,  comme  ce  que  dit  Polienus  de  celle  des  Gimbres  et  des  Teu- 

tons, qu'il  compare  à  la  voix  des  bétes  sauvages,  et  aussi  bien  que 
la  remarque  de  Tite-Live  à  i'ëgard  de  celle  des  Gauloig,  qu'il  dit 
épouvantable.  Gluverius  n'explique  en  effet  ce-  passage  de  Tacite 
que  par  i'observalion  qu'il  fait,  que  les  Allemands  de  nos  jours ont  encore  îa  voix  grave  et  rauque,  tandis  que  les  Espagnols  et 
les  Italiens  l'ont  douce,  claire  et  sonore. 

Fcfj'fsl  Après  avoir  parlé  de  la  constitution   physique    des    Germains, Classât  t~^l  •  ^I^  »-ux  / 
de  Lluverius  passe  a  la  division  des  classes,  qu'il  prétend  avoir  existe 

dans  les  sociétés  des  premiers  Germains,  et  que,  d'après  les  écri- 
vains du  moyen  âge  plutôt  que  sur  la  foi  des  anciens  auteurs,  il 

porte  à  quatre  qui  sont,  comme  nous  l'avons  dit  en  plusieurs  en- 
droits, celles  des  nobles,  des  hommes  libres,  des  affranchis  et  des 

esclaves.  Mais  nous  avons  déjà  vu,  à  l'article  oii  nous  avons  parlé 
du  gouvernement  et  des  lois,  ou  de  l'organisation  de  ces  peuples, 
que  c'est  à  tort  qu'on  voudrait  déduire  ces  distinctions  des  passa- 

ges que  nous  avons  cités  de  cet  écrivain,  attendu  qu'il  n'y  fait  men- 
tion que  de  la  noblesse  des  Rois  et  de  la  bravoure  des  chefs  mi- 

litaires. Le  même  écrivain  parle  bien  il  est  vrai  de  maîtres  et  d'es- 
claves ,  mais  il  ajoute  aussitôt,  que  la  liberté  dans  laquelle  ils 

étaient  élevés  ne  permettait  aucune  distinction  entr'eux,  et  qu'ils 
vivaient  pêle-mêle  entre  les  bestiaux  et  sur  le  même  lieu,  jusqu'à 
l'âge  où  les  hommes  libres  se  fesaient  connaître  par  leur  valeur: 
ce  qui  signifie  seulement,  qu'avec  l'âge  certains  individus  s'élevaient 
par  leurs  talens  et  par  leur  bravoure  au  dessus  des  autres.  Tacite  a 

fait  aussi  mention  des  affranchis,  mais  il  observe  également  qu'on 
les  confondait  presqu'avec  les  esclaves,  et  qu'ils  jouissaient  bien 
de  quelque  considération  dans  les  familles,  mais  jamais  dans  la 

société  ou  dans  l'état,  excepté  chez  les  nations  qui  avaient  un 
Roi,  où  ils  pouvaient  s'élever  au  dessus  des  hommes  libres  et 
même  des  nobles:  ce  qui  est  difficile  à  comprendre,  en  ce  que 
la  condition  des  affranchis  était  bien  différente  chez  les  autres  peu- 

ples, où  elle  ne  pouvait  changer  que  par  un  acte  de  la  liberté. 
Cependant  il  ne  résulte  en  aucune  manière  du  raisonnement  de 

Tacite,  comme  nous  l'avons  observé  ailleurs,  qu'il  y  eût  chez  les 
Germains  une  distinction  de  classes  ou  de  rangs  ;  on  y  voit  au 
contraire  les  maîtres  mômes  et  les  affranchis  confondus  avec  les  es- 

claves :  cette  distinction  de  castes  n'a  été  imaginée  dans  les  exprès- 
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s'îons  de  l'historien  latin  que  par  Adam  de  Brème  ,  par  l'abbë 
Ucbalde  et  par  jNitard,  qui  sont  tous  des  e'crivains  du  moyen  âge. 

'Ajoutons  à  ces  considérations  une  reflexion  importante,  qui  est  que, 
si  les  premiers  Germains  eurent,  comme  on  le  voit  par  les  anciens 

écrivains,  quelqu'ide'e  de  noblesse  ou  de  distinction  de  naissance,  il 

n'y  eut  pourtant  jamais  chez  eux  de  caste  noble  propremejnt  dite, 

non  plus  que  d'hommes  libres  ni  d'affranchis;  noms  dont  l'usage  a 
été'  introduit  e'videmment  par  Tacite,  qui  parlait  des  choses  de   son 

ttems,  et  qui,  imbu  des  institutions  de  son  pays,  les  a  transporle'es 
par  analogie  aux  peuples  de  la  Germanie.  Cësar  ne  fait  non  plus  au- 

cune mention  de  distinctions  de  rang  ou  de  classes  proprement  dites 

chez  les  Gaulois^  il  dit  seulement  que,  dans  une  certaine  classe 

de  gens  de  quelque  considération,  il  y  avait  deux  sortes  de  per- 

sonnes, (  le  peuple  n'y  étant  guères  regarde  que  comme  esclave  ) , 
savoir^  les  Druides,  et  les  hommes  à  cheval ,  que  Cluverius  qualifie 

de  nobles  mal  à  propos.  César  n'a  donc  pas  entendu  designer  de 
classes  ou  de  castes  chez  cette  nation,  mais  seulement  indiquer  des 

:personnes  qui,  parmi  les  plus  distinguées,  jouissaient  de  quelque 

considération.  Cette  opinion  n'est  point  en  contradiction  avec  ce 

que  dit  Athëne'e  de  ces  mêmes  Gaulois,  que,  dans  les  festins,  ils 

s'asseyaient  tous  pôle-méle  autour  d'une  table;  mais  qu'au  milieu  il 

y  avait  un  siège  pour  la  personne  la  plus  marquante  d'entre  les 
convives,  ou  pour  celle  qui  surpassait  toutes  les  autres  par  sa 

bravoure  dans  les  combats,  par  la  noblesse  de  sa  naissance ,  ou  par 

ses  richesses.  Nous  avons  vu,  il  est  vrai,  chez  les  Germains  des 

princes  ou  chefs  de  peuplades,  des  chefs  militaires  dislingue's  par 
leur  valeur,  ainsi  que  des  magistrats  et  des  juges;  mais  rien  de 

tout  cela  ne  nbus  annonce  qu'il  y  eût  des  personnes  formant  des 

classes  distinctes  dans  la  population.  Que  dans  l'élection  des  Rois, 

on  eût  égard  à  la   noblesse   de  leur  origine,  c'est-à-dire  à  leur  de- 

,scendance  d'un  autre  prince  de  la  nation,  comme  l'assure  Tacite, 

cela  ne  prouve  nullement  qu'il  existât  une  classe  de  nobles;  et  en 
effet  cet  écrivain  ajoute  aussitôt  que,  dans  le  choix  des  chefs,  on 

ne  conside'rait  que  la  valeur. 
Après  avoir  reconnu  en  principe,  que  la  population,  chez  les  an-  j,onf,2é^chez 

ciens  Germains,   n'e'tait  pas  divisée  en  classes  proprement  dites;  que    '" '^«''"">"«^* 
tout    au    plus    les  chefs  obtenaient  une  certaine  distinction  qui  était 

quelquefois  héréditaire,  et  que  ceux  qui    s'élevaient    au    dessus  des 
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autres  par  leur  valeur  ou  par  leurs  richesses  jouissaient  de  quelque 

considération,  le  bas  peuple  e'tant  à  peu-près  réduit  à  la  conditioa 

de  l'esclavage,  (quoique  pourtant  il  n'y  eût  pas  d'esclaves  propremem 
dits  comme  chez  les  Romains  ),  nous  allons  passer  à  l'examen  de 

l'habillement  de  ces  anciens  peuples:  examen  qui  nous  fournira  de 

nouvelles  preuves  à  l'appui  de  la  thèse  pre'cëdente.  C'est  à  tort  que 
Cluverius  insinue,  qu'à  l'exemple  des  Espagnols,,  des  Bre'tons  et  des 
Illyriens,  les  Germains  se  fesaient  sur  la  peau  des  piqûres  distribuées 

sytnétriquement  ou  formant  des  figures,  comme  cela  se  voit  encore 

aujourd'hui  chez  quelques  peuplades  de  l'Amérique.  Tacite  dit  seule- 
ment que  les  Germains  ,  dont  le  sommeil  se  prolongeait  quelquefois 

dans  la  journée,  se  lavaient  à  leur  réveil  dans  l'eau  tiède,  à  cause 

du  froid  qui  était  long  et  rigide  dans  leur  pays,  et  qu'après  cela  ils  s« 
mettaient  à  manger.  En  parlant,  non  des  Germains  strictement  mais 

de  tous  les  barbares  en  général,  dans  le  nombre  desquels  les  Ger- 

mains pourraient  avec  raison  être  compris  ,  Pline  observe  qu'ils 

étaient  dans  l'usage,  comme  on  l'était  à  Rome  pour  les  enfans,  de 
se  frotter  le  corps  avec  du  beurre,  qui  avait  en  cela  la  propriété 

de  l'huile  5  mais  ni  lui  ni  aucun  autre  écrivain  ne  font  mention  de 
ce  genre  de  piqûres,  que  les  voyageurs  français  et  autres  désignent 

sous  le  nom  de  tatouage.  On  lit  dans  Tacite  que  les  Arii  avaient 

le  coutume  de  se  peindre  le  corps  et  la  peau;  mais  M."^  Vilhelurr, 
qui  a  publié  à  Veimar  en  1823  un  beau  livre  jwr  la  Germanie  et 

sur  ses  habîtans ,  a  démontre  par  des  raisonnemens  solides,  que 

ces  peuples   n'étaient  pas  des  Germains,  mais  des  Sarmates. 

Il  est  encore  douteux  si  l'on  peut  appliquer  aux  Germains  ce 

qu'a  dit  des  Gaulois  Diodore  de  Sicile,  que  non  seulement  ils 

avaient  naturellement  les  cheveux  blonds,  mais  encore  qu'ils  em- 
ployaient des  moyens  artificiels  pour  renforcer  cette  couleur.  Il  est 

également  incertain  si  Ammien  Marcellin  parle  des  Germains,  et  sur- 
tout des  Germains  primitifs,  quand  il  dit  cjue  les  uns  se  lavaient, 

et  que  les  autres  donnaient  à  leur  chevelure,  selon  l'usage,  une 
couleur  rousse.  Si  cela  était  des  Germains  ,  Diodore  nous  apprend 

qu'ils  lavaient  sans  cesse  leurs  cheveux  avec  une  lessive  de  chaux; 

et  Pline  parlant  des  Gaulois  et  des  Germains,  loue  l'usage  qu'ils 
fesaient  du  savon,  et  ajoute  que  les  premiers  avaient  trouvé  la 

manière  de  rendre  roux  leurs  cheveux  avec  une  composition  de 

suif  et  de  cendre,  surtout  de    cendre  de   fayard  :    composition    qui 
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s'employait  de  deux  manières,  c'est-à-dire  dense  ou  liquide,  et  que 

chez  les  seco-nds  l'usage  en  e'tait  plus  commun  parmi  les  hommes 
que  parmi  les  femmes.  Il  serait  inutile  de  vouloir  prouver,  avec 

quelques  e'rudits  allemands,  que  cette  de'couverte  avait  ë te' faite  eu 

Germanie,  d'où  l'usage  en  avait  passe'  dans  les  Gaules:  car  Martial , 

dont  ils  s'appuient  dit  seulement,  qu'une  écume  caustique  enflam- 

mait ou  rendait  encore  plus  colore'es  les  chevelures  teutoniques. 

Cluverius  s'est  ne'anmoins  servi  de  ce  mot  d'écume  pour  prouver 

qu'on  fesait  réeleraent  usage  du  savon  5  et,  dans  l'endroit  où  ce 

poète  conseille  l'usage  des  eaux  de  Maiiacum  à  une  vieille  qui 

voulait  changer  la  couleur  de  ses  cheveux  blancs,  il  s'efforce  même 
de  prouver  que  ces  eaux  étaient  celles  de  Wysbaden.  Le  même 

écrivain  prétend,  que  ces  peuples  cherchaient  à  raviver  ou  à  ren- 
forcer la  couleur  de  leurs  cheveux,  et  les  hommes  encore  plus  que 

les  femmes,  non  pour  s'en  faire  un  objet  de  parure,  comme  quel- 

ques anciens  écrivains  l'ont  dit  des  Celtes  ,  mais  parce  que  de  longs 
cheveux  donnaient  à  un  barbare  un  aspect  terrible,  et  que  leur 

couleur  jaune  ou  rougeâtre  tirant  sur  celle  du  sang,  était  un  si- 

gne belliqueux.  Et  en  effet  Tacite  dit  aussi  des  Germains ,  qu'ils 
prenaient  soin  de  leur  extérieur,  non  pourtant  dans  des  vues  re- 
préhensibles,  car  ils  ne  cherchaient  point  à  aimer  ni  à  se  faire  aimer, 

mais  perce  qu'en  allant  à  la  guerre  bien  peignés,  ils  croyaient  se 

rendre  plus  terribles  à  l'ennemi.  On  ne  peut  d'ailleurs  appliquer 
aux  anciens  Germains  ce  que  dit  des  Bourguignons  Sidonius  Apolli- 

naire, écrivain  trop  récent,  qu'ils  plongeaient  leur  chevelure  dans 
du  beurre  acide,  que  Cluverius  prend  erronément  pour  du  beurre 

détrempé  avec  du  vinaigre.  Si  l'on  peut  entendre  des  Germains  ce 
que  Diodore  de  Sicile  rapporte  des  Gaulois,  ils  relevaient  les  cheveux 
de  leur  front  sur  le  sommet  de  la  tête,  et  les  attachaient  ainsi 

relevés  pour  leur  donner  plus  d'apparence:  ce  qui  fesait  que  ces 

barbares  avaient  l'air  de  satyres  aux  yeux  des  Romains:  car  ils 

savaient  rendre  leurs  chevelures  si  épaisses,  qu'on  ne  pouvait  point 

les  distinguer  d'avec  la  crinière  des  chevaux. 
Tacite,  en  parlant    des    Svèves,    donne    un    peu    plus    de   no-     cheueiuret 

tions  à  cet  égard.  Il  dit,  qu'un  des  signes  caractéristiques  de  leur 

nation    était    de    rejeter    la    chevelure    en    arrière    et    de    l'attacher 

avec  un  nceud  au  dessous  de    la    tête;    qu'à    ce    g-enre   de   coiffure 
on  distinguait  les  Svèves  des  autres  Germains,  et  même  parmi  les 

nouées. 
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Svèves  les  hoQimes  libres  des  escla?es ,  et  que  le  même  usage  se  re^ 

trouvait  quelquefois  chez  d'autres  peuples,  soit  parce  qu'ils  étaient 
en  relation  avec  les  Svèves,  soit  par  esprit  d'imitation  ̂   inah  dans 
ce  dernier  cas  ces  exemples  étaient  rares,  et  ne  se  voyaient  que 
dans  les  jeunes  gens,  tandis  que  les  Svèves  gardaient  ainsi  leurs 
cheveux  jusques  dans  leur  vieillssse.  Sënèque  et  Martial  font  mQix- 

lion  en  plusieurs  endroits  des  chevelures  noue'es  des  Germains,  si 
toutefois  ils  ont  entendu  parler  des  Germains  primitifs.  Tacite  fait 

ensuite  à  l'e'gard  des  Svèves  une  observation,  que  nous  ne  voulons 
point  omettre,  c'est  que  souvent  ils  ne  liaient  leur  chevelure  que 
sur  le  haut  de  la  lèLe,  et  que  les  princes  l'ornaient  avec  plus  de 
soin  que  les  autres.  Nous  remarquerons  encore  au  sujet  de  ce  pas- 

sage, qu'il  n'y  est  fait  mention  que  des  princes  ou  chefs  de  la 
nation,  et  non  d'une  classe  distincte  de  nobles. 

•^'"^*^-  Il  est  plus  difficile  de  dire  quelque  chose  de  positif  au  sujet  de 
la  barbe.  On  lit  dans  Diodore  de  Sicile  que  les  uns  se  la  rasaient, 
et  les  autres  se  la  laissaient  croître  en  petite  quantiië;  que  les  no- 

bles se  la  rasaient  sur  les  joues,  mais  qu'ils  conservaient  leurs  mous- 
taches, et  les  rabaissaient  sur  leur  bouche  qui  en  e'tait  entièrement 

recouverte,  ensorte  que  quand  ils  mangeaient  elles  les  embarassait 

pour  l'introduction  des  alimens  et  même  de  la  boisson  qui  ea 
de'coulait  comme  d'une  gouttière;  mais  il  est  e'galement  incerlaia 
si  ce  passage  peut  s'appliquer  aux  Germains  comme  aux  Gaulois. 

Cësar  dit  de  même  des  Bretons,  qu'ils  avaient  de  longues  cheve- 

lures, et  se  rasaient  par  tout  le  corps,  à  l'exception  de  la  tête  et 

de  la  lèvre  supérieure.  Tacite  observe  seulement  que,  par  l'effet  de 
quelque  disposition  privée,  qui  était  générale  chez  les  Celtes,  cer- 

tains peuples  de  la  Germanie  gardaient,  comme  pour  en  avoir  fait 

le  vœu,  leur  chevelure  et  leur  barbe,  et  ne  quittaient  point  le  vê- 

tement ni  l'aspect  de  visage  qu'ils  avaient  adopte'  comme  signe 

de  valeur,  jusqu'à  ce  qu'ils  eussent  tué  quelqu'ennemi  ;  de  ma- 
nière que  pour  eux  c'était  se  rendre  digne  de  sa  patrie,  de  ses 

ancêtres  et  de  son  rang,  que  de  se  découvrir  le  front  sur  le  sang 

et  les  dépouilles,  tandis  que  la  malpropreré  de  la  barbe  et  des 

cheveux  était  laissée  aux  gens  sans  lumières  et  sans  courage.  Le 

même  écrivain  dit  ailleurs,  en  parlant  de  Civile  chef  des  BrétonS', 

que,  pour  accomplir  le  vceu  qu'il  avait  fait  en  prenant  les  armes 
contre  les  Romains,  ce  guerrier  ne  coupa  la  longue  chavelure  rousse 
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qu'il  portait,  sans  doute  comme  tout  le  reste  de  sa  nation,  qu'a- 
près avoir  exterminé  les  le'gions  romaines.  On  voit  clairement  par 

les  divers  passages  que  nous  avons  cite's  de  cet  écrivain,  que,  chez 
les  anciens  Germains^  quelques  individus  se  coupaient  non  seule- 

ment la  barbe,  mais  encore  les  cheveux  sur  le  front;  et  il  est 

encore  douteux  si,  à  l'exemple  des  Bre'tons  et  des  Gaulois,  ils  con- 

servaient,  comme  le  dit  Ce'sar,  leur  barbe  sur  la    lèvre  supérieure, 
Pomponius  Mêla  nous  donne  quelques  notions  sur  l'habillement    Eaïuiemmii 

de  ces  anciens  peuples;   et,  s'il  a  éle'  bien  informe,  tous  le  individus 

en  ge'ne'ral  avant  l'âge  de  puberté  e'taient  nus,  même  dans  les  plus 

grands   froids  de  l'hiver:  usage  qui  n'avait    rien    de    choquant  pour 

les  mœurs,  puisque,  selon  le  même  e'crivaln,  l'ëtat  de  l'enfance  avait 

une  longue  dure'e  ,  dont  Cluverius  ne  fixe  le  terme  qu'à  l'âge  de  vingt 

ans.  Ce  ge'ographe  nous    apprend    ailleurs  que  ,  dans   la  plus    rude 

saison,  les  hommes  ne    se    couvraient    que    d'un    sagum ,    ou  d'une 

espèce  d'enveloppe  faite  avec  la    seconde  e'corce    des    arbres,    libiis 

arboriim.  Tacite  parle  aussi  du  sag-um  qui  servait  ge'ne'ralement    de 

vêtement,  et  s'attachait  à  une  boucle,    ou    même    avec    une    épine: 
du  reste,  ajoute  cet  historien,  les  Germains  passaient  les  jours  en- 

tiers ,  tout  nuS;,  autour  de  leurs  foyers  juxta  focum  atque  ignem ^ 

et  les  riches  seuls  se  fesaient  distinguer  par  un   vêtement.    Ce    n'é- 
taient donc  pas  les  princes,  les    nobles,    les  hommes  libres    ni   les 

affranchis  qui  affichaient  du   luxe  pour    se    distinguer    du    peuple  , 

mais  seulement  les  gens  riches.  Tacite  observe  encore,  qu'ils  s'habil- 
laient aussi  de  peaux  de  bêtes  sauvages:  ce  qui  suffit  pour  prouver 

que  cet  usage  n'était  pas  général  dans  la  nation.  Toutefois    César,' 
en  parlant  des  Germains,  et  peut-être  seulement  de  quelques  Germains 

en  particulier,  dit  qu'ils  étaient  d'une  telle  complexion  ,  que,  même 
dans  les  lieux  les  plus  froids,  ils  ne    portaient  pour  tout  vêtement 

que  de  petites  peaux,  qui  leur  laissaient  à  découvert  une  grande  partie 

du  corps,  et  qu'ils  se  lavaient  également  dans  les  rivières.  Dans  ua 
autre  endroit  où  il  est  parlé  de  la  continence  de  ce   peuple,  chez 

qui  il  était  honteux  de  connaître  une  femme  avant  l'âge  de  vingt  ans, 
le  même  écrivain  ajoute  que  rien  ne  se  cachait  aux  regards  des  fem- 

mes mêmes,  et  qu'il  n'y  avait  point  de  secret  à  cet  égard,  attendu 
que  les  individus  des  deux  sexes  se  baignaient    ensemble   dans  les 

fleuves,  et  que  les  petites  peaux  dont  ils    se    couvraient    leur  lais- 

saient une  grande  partie  du  corps  nue.  César    rapporte    encore    de 
Europe.  Vol,  IV.  35 
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Germanicus,  que  se  trouvant  chez  les  Chérusques,  et  voulant  éprou- 

ver l'esprit  de  ses  soldats,  il  se  couvrit  les  e'paules  d'une  peau  de 
bête  à  l'imitation  dé  cette  nation.  Justin  avait  déjà  dit  des  Scy- 

thes, qu'ils  se  servaient  de  peaux  de  rats  et  autres  animaux  pour 
se  couvrir  5  et  Herodien  décrit  les  Bretons  comme  nus  pour  la  plu- 

part, et  ignorant  l'usage  des  vêtem'ens  ,  d'autant  plus  qu'ils  se  p«ir 

gnaient  sur  le  corps  des  figures  d'animaux,  qu'ils  e'taient  bien  aises 
de  laisser  voir.  On  lit  aussi  dans  Pline  que  les  femmes  des  Bre'tons 

se  peignaient  le  corps  avec  la  gaude,  et  assistaient  dans  cet  e'tat 
à  certains  sacrifices. 

Après  avoir  dit  que  les  Germains  portaient  des  peaux  de  bê- 

tes Tacite  ajoute,  que  les  plus  proches  de  la  mer  ne  fesaient  au- 

cun choix  dans  leur  emplc^,  tandis  que  les  plus  éloigne's  y  en  met- 

taient beaucoup,  ces  derniers  n'ayant  pas  de  relations  de  commerce 
qui  leur  fissent  connaître  les  rafinemens  du  luxe.  Cluverius  a  ju- 

dicieusement change  l'ordre  des  expressions  dans  ce  passage  en  di- 

sant, que  les  peuples  les  plus  e'ioigne's  de  la  mer,  qui  ne  fesaient 

aucun  trafic  à  l'extérieur,  étaient  indifférens  dans  le  choix  des  peaux, 
et  qu'au  contraire  les  plus  voisins  regardaient  soigneusement  a  leur 

qualité.  De  cette  manière  on  comprend  ce  que  dit  ensuite  l'au- 

teur latin  ̂   qu'ils  parsemaient  de  lâches  ou  de  pelleteries  différentes 

les  peaux  dont  ils  se  couvraient,  à  l'imitation  de  celles  d'autres 
Ijêtes  sauvages  qui  venaient  de  mers  inconnues.  Ainsi,  les  plus 

grossiers  d'entre  ces  barbares  fesaient  usage  de  toutes  sortes  de 

peaux  indistinctement;  mais  ceux  qui  avaient  déjà  quelqu'idée  de 

luxe  les  voulaient  peintes  ou  ornées  d'autres  pelleteries  de  diverses 

couleurs,  à  la  manière  de  celles  qu'on  a  à  présent  en  peau  de  vair. 
Cluverius  croit  que  toutes  ces  peaux  avaient  le  poil,  et  que  celles 

qui  étaient  peintes  ou  qui  imitaient  les  pelleteries  de  vair,  étaient 

des  peaux  de  loup,  de  cerf,  de  chèvre  ou  de  chevreuil  et  autres 

animaux  semblables.  Il  importe  peu,  à  notre  avis,  de  savoir^,  si 

les  pelleteries  que  désigne  César  par  les  mots  de  panais  rhénorum 

tegumenth  couvraient  seulement  les  épaules,  ou  si  elles  arrivaient 

jusqu'au  nombril,  ou  même  jusqu'au  genou,  comme  Paul  Diacre, 

écrivain  d'une  époque  bien  postérieure,  le  dit  des  Scritojinni. 

On  pourrait  demander  plutôt  qu'elle  était  la  forme  du  sagum^ 
qui,  au  dire  de  Tacite,  était  usité  de  tous  les  Germains.  Selon 

Isidore,    c'était    une   espèce   de    tnanteau   carré   ou   quadrangujaire 
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comme  nos  tapis  de  table:  ce  qui  s'accorde  assez  avec  la  descrip- 

tion que  fait  Denis  d'Halicarnasse  du  manteau  des  Lydiens  et  des 
Perses.  Le  sagum  des  anciens  Celtes  ,  au  rapport  de  Varron,  de  Stra- 

bon  ,  d'Esichius  et  autres  ëlait  carre  et  fait  en  laine,  ou  d'un  tissu 

e'paîs  couvert  de  longs  poils.  On  chercherait  envaiu  dans  les  anciens 

auteurs  quelle  e'tâit  la  grandeur  de  ce  vêtement.  Cluverius  est  d'avis 

qu'il  n'était  pas  plus  grand  que  les  manteaux  de  peaux,  auxquels  Ta- 

cite donne  l'e'pithète  à'exigui ,el  il  s'appuie  en  cela  des  paroles  deSë- 
nèque,  qui  dit  que  ce  manteau  leur  descendait  depuis  les  épaules  jus- 

qu'au dessous  de  la  ceinture  tout  au  plus,  et  leur  laissait  par  con- 
séquent une  grande  partie  du  corps  à  découvert.  Quant  à  la  couleur 

il  croit,  d'après  l'opinion  de  Diodore,  qui  pourtant  ne  parle  que  des 

Celtibëriens,  qu'ils  portaient  un  sagum  de  couleur  noire,  dont  la 

laine  ressemblait  au  poil  de  chèvre,  Strabon  ne';  dit  autre  chose 
de  rhabillemeut  des  Belges,  sinon  que  leur  laine  était  grossière; 

mais  velue,  et  qu'on  en  fesait  des  manteaux  d'un  tissu  très-serre'. 
Diodore  de  Sicile  est  le  seul  qui  dise  que  les  Gaulais,  et  peut-être 

même  les  Germains,  étaient  dans  l'usage  de  porter  un  sagum  raye', 

qui  s'attachait  avec  des  boucles,  lequel  était  d'une  étoffe  épaisse 
en  hiver  et  légère  en  été,  et  parsemé  de  taches  en  forme  de  fleurs. 

C'était  peut-être  là  le  vêtement  des  personnes  riches,  dont  parle 

Tacite,  comme  nous  l'avons  observé  plus  haut.  Polibe  parle  des 
Insubri  et  des  Boii^  qui  avaint  jdes  caleçons  et  un  sagum  plus 

léger;  mais  ceci  se  rapporte  à  des  tems  bien  postérieurs  ,  et  non 

aux  anciens  Germains.  Du  reste  on  trouve  dans  Tacite  que  les  Ba- 

taves ,  les  Caninefatti  et  autres  Germains  qui  habitaient  la  rive 

droite  du  Rhin,  avaient  un  sagum  de  diverses  couleurs,  dont  ils 

se  servaient  comme  d'une  voile  pour  conduire  leurs  bateaux  sur  le 

fleuve.  C'est  donc  sans  raison  que  quelques  érudils  ont  imaginé,  que 
le  sagum  rayé,  ou  que  les  raies  dont  les  vêtemens  étaient  barriolés, 

étaient  une  marque  de  distinction  qui  n'appatenait  qu'aux  nobles. 

Virgile  dit  des  Gaulois  qui  s'emparèrent  de  Rome,  c[u'il  entrait 
de  l'or  dans  le  tissu  de  leurs  vêtemens,  et    Silius    Italiens    en    dit  Emploi  de  ror 

dans 

autant  des  Boii  qui  pénétrèrent  aussi  en  Italie;  mais  aucun  auteur    ie$  vête,ne,ts.\ 

ne  fait  mention  de  cet    usage    à    l'égard    des    Germains,    et    Tacite 

observe  même  que  les  habitans  dans  l'inlérienr  des  terres  ne  fesaient 

aucun  cas  de  l'or  ni  de  l'argent:  il  n'y  eut  que    les    peuples    qui, 
dans  des  tems  postérieurs  se  trouvèrent  en   relation    de    commerce 

ô 

\ 
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avec  les   provinces    romaines,  chez  qui  se  glissèrent    le   poison   de 

l'ambition  et  le  dësir  d'amasser  des  métaux  précieux. 
Ecorce d'arbre.  On    trouve    dans    Pomponius    Mêla    un  passage    digne    de    re- 

maTque  où  il  est  dit,  que  les  Germains  se  fesaient  quelquefois  une 
espèce  de  vêtement  avec  le  liber  ou  l'ëcorce  intérieure  des  ar- 

bres. Parmi  les  avantages  que  l'homme  tire  des  arbres  en  gênerai, 
Pline  note  celui  qu'il  a  de  se  faire  des  vôtemens  avec  cette  ecorce  : 
ce  qui,  peut-être,  a  fait  dire  à  Solin  Plurimi  etiam  flexibUihus 
lihris  circumdati.  En  parlant  des  Germains  ainsi  que  de  quel- 

ques philosophes  ou  sectaires  de  l'Inde  Strabon  dit,  que  les  plus 
honores  étaient  ceux  qu'on  appelait  Ilobii^  parce  qu'ils  vivaient 
dans  les  forêts,  se  nourrissaient  de  feuilles  d'arbres  et  de  fruits  sau- 

vages^ et  se  fesaient  un  vêtement  de  la  seconde  ecorce  des  ar- 

bres. Tout  le  monde  sait  que  celte  ecorce  est  l'espèce  de  pelli- 
cule adhérente  à  l'ëcorce  extërieure,  et  qui  recouvre  immédiate- 

ment le  boisj  et  comme  elle  est  en  plus  grande  quantitë  ou  plus 
flexible  dans  le  tilleul,  que  dans  les  autres  arbres,  quelques-uns  ont 

imagine  que  c'est  de  cet  arbre  que  les  anciens  Germains  tiraient  la 
matière  de  leur  grossier  vêtement,  et  avec  d'autant  plus  de  raison  , 
qu'on  fait  encore  aujourd'hui  en  Pologne  des  tapis  et  autres  tissus semblables  avec  celte  môme  ecorce. 

S'ÏS  Tacite  nous  a  donne  aussi  la  description  de   l'habillement    ou 
de  la  robe  des  riches  chez  les  Germains.  Cette  robe,  dit-il,  n'ë- 
tait  pas  flottante  comme  celle  des  Sarmates  et  des  Parthes,  mais 

s'adaptait  au  corps,  dont  elle  laissait  voir  par  conséquent  toutes 
les  formes:  ce  qui  a  fait  croire  à  quelques-uns  que  cette  espèce 

de  vêtement  se  composait  de  trois  parties,  dont  l'une  formait  le 
buste,  la  seconde  les  caleçons  et  la  troisième  les  bottines  ou  la 

chaussure.  Strabon  dit  en  effet  des  Belges,  qu'ils  portaient  le  sa- 

gura  et  une  longue  chevelure  avec  de  larges  caleçons,  et  qu'au 

lieu  d'une  tunique  ouverte  par  devant,  ils  avaient  une  robe  à  man- 

ches qui  leur  descendait  jusqu'à  la  ceinture.  Quelques-uns  croient 
que  la  partie  du  vêtement  qui  couvrait  la  poitrine  était  une  espèce 

de  veste  5  et  Dion  rapporte  aussi  des  Pannoniens,  qu'ils  portaient 

des  tuniques  à  manches,  faites  d'étoffes  coupées  en  plusieurs  pièces, 
puis  recousues  ensemble.  Strabon  a  de  même  attribue  aux  Gau- 

lois l'usage  d'un  vêtement  qu'ils  appelaient  caleçons,  et  c[ue  Ciu- 
verius  confond  à  tort  avec  les  calzari  (  chaussure  ),    dont  il  fait 











AVANT    l'invasion    DES     KoMAINS.  277 

dëriver  le  surnom  de  Caligola.  Les  caleçons  e'taient  ce  qu'Isidore 

nomme,  par  rapport  à  la  partie  qu'ils  couvraient,  femorali -^  et 
Esicbius  distingue  judicieusement  les  feminali  ou  femorali,  les 

caleçons  harharïci  ̂   l'enveloppe  des  pieds,  et  la  chaussure.  Pol- 
lux  est  le  seul  qui  ait  voulu  confondre  les  caleçons  avec  les  ti- 

hîaliy  mais  il  parlait  des  Perses  et  peut-être  des  longs  caleçons 

qui  couvraient  les  cuisses  et  les  jambes.  Selon  Ovide,  les  T^an- 
gîons  et  les  Bataves ,  les  Sarmates ,  les  Gètes  et  les  Bessî,  por- 

taient des  caleçons  larges  et  d'une  longueur  qui  les  fesait  plisser: 
ce  qui  a  fait  dire  à  Pomponius  Mêla,  que  les  Sarmates  avaient  des 

caleçons  qui  leur  couvraient  tout  le  corps.  L'ampleur  de  ce  vêtement, 

remarque'e  par  les  anciens  e'crivains ,  nous  fait  différer  d'opinion 

avec  Cluverius,  qui,  sur  la  foi  d'un  passage  d'Agatias,  croit  qu'il 

e'tait  de  cuir.  C^t  e'crivain  convient  cependant,  que  ces  caleçons 

se  fesaient  aussi  en  laine  tissue  de  diverses  couleurs,  et  cela  d'a- 
près quelques  vers  de  Properce,  qui  se  rapportent  sans  doute  à 

une  ^époque  bien  poste'rieure.  Cluverius  voudrait  encore  insinuer, 

que  la  chaussure  des  anciens  Germains  e'tait  faite  des  peaux  les 
plus  dures  et  des  poils  les  plus  grossiers,  et  le  plus  souvent  de 

peau  de  cheval  5  mais  cette  assertion  n'est  également  fondée  que 

sur  l'autorité  de  Sidonius  Apollinaire,  e'crivain  trop  re'cent,  pour  pou- 

voir nous  donner  des  notions  certaines  sur  des  choses  d'une  antiquité 

aussi  reculée,  et  qui  en  effet  n'accorde  ces  souliers  qu'aux  séna- 

teurs des  Golhs,  qui  avaient  déjà  envahi  l'Italie.  Nous  avons  néan- 
moins représenté -aux  planches  35  et  36  une  famille  de  Germains, 

et  quelques  voyageurs  de  la  même  nation  que  nous  avons  pris  de 

Cluverius,  et  d'après  lesquels  on  pourra  se  former  une  idée  de  la 
petitesse  de  leur  manteau  ainsi  que  des  autres  parties  de  leur  vête- 

ment, dont  nous  parlerons  ensuite. 

INous  avons  déjà  observé  que  les  Germains,    et   surtout    ceux  CoiUereiautrti 

qui  haDitaient  dans  1  mteneur  des   terres,  ne  lésaient  aucun  cas  de 

Vor  ni  de  l'argent.   Il  est  donc  inutile  de  rechercher,  s'ils  portaient 
des  colliers  et  des  bracelets  en  or  comme  Strabon  et  Polibe  le  disent 

des  Gaulois;  et  l'on    ne    pourrait    point   alléguer   pour    preuve    du  x 
contraire  ce  passage  de  Tacite,  oii,  en  parlant  de  quelques  Germains 

qui  étaient  peut-être  des  pays  limitrophes  des  Gaules  et  de  l'Italie , 

l'auteur  dit  qu'on  voyait  chez  eux  des' dons  que  leur  avaient  fait 

les  nations  voisines,  tels  qu'il  s'en  fesait  non  seulement  entre    les 
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particuliers  mais  encore  enlre  les  peuples  ,  et  qui  consislaient  eu 

chevaux  d'ëlile,  en  grandes  armures,  en  ornemens  de  parade  pour 
ces  animaux  et  en  colliers.  Florus  rapporte  en  effet,  quoique  des 

teras  de  Drusus,  que,  dans  l'espoir  qu'ils  avaient  conçu  de  rempor- 
ter la  victoire  contre  ce  capitaine  romain,  les  Cliërusques  s'étaient 

adjuge'  les  chevaux  pour  leur  part  dans  les  de'pouilles  ennemies; 

que  les  Svèves  seuls  s'étaient  réservé  l'or  et  l'argent,  et  les  Sicam- 

bres  les  esclaves;  mais  que  Drusus  ayant  e'të  vainqueur,  il  fit  ven- 
dre, continue  Florus,  comme  choses  lui  appartenant,  les  chevaux^', 

les  moutons,  les  colliers  et  même  les  prisonniers.  On  ne  trouve 

dans  aucun  de  ces  écrivains  que  ces  colliers  fussent  d'or,  et  s'il  y 
en  avait  de  cette  sorte,  ils  devaient  appartenir  aux  Svèves,  qui  dans 

leurs  relations  fréquentes  avec  les  Gaules  et  l'Italie  dont  ils  étaient 

voisins,  avaient  appris  à  connaître  l'or  et  à  y  attacher  du  prix.  Du 

reste  il  n'est  pas  croyable  que  l'usage  de  ce  métal  ni  de  l'argent, 
non  plus  que  celui  des  ornemens,  fût  commun  chez  les  autres 

peuples  de  la  Germanie;  et  c'est  envain  que  Cluverius  s'efforce  de 

prouver,  que  le  mot  à' Armilla  (  bracelet  )  est  d'origine  germanique. 
Les  Cattes ,  qui,  selon  Tacite,  étaient  les  plus  valeureux  de  ces 

peuples,  portaient  bien  des  anneaux,  mais  ils  étaient  en  fer,  et 

c'était  pour  les  guerriers  une  marque  d'opprobre,  dont  ils  ne  se 

délivraient  que  par  la  mort  de  quelqu'ennemi. 
Habillement  Enfin  Tacitc  parle  aussi  de  l'habillement  des  femmes,    et    ob- des  femmes.  .  .      7     .  . 

serve  qu'il  ne  différait  de  celui  des  hommes,  qu'en  ce  qu'elles  se 

couvraient  souvent  d'une  chemise  de  lin  lineis  amictibus ,  et  qu'elles 
la  portaient  de  couleur  de  pourpre.  Elles  ne  donnaient  cependant 

pas  à  cet  habillement  assez  d'ampleur  dans  sa  partie  supérieure  pour 
y  pratiquer  des  manches,  et  par  conséquent  elles  avaient  les  bras 

nus  jusqu'aux  épaules,  et  laissaient  à  découvert  la  partie  voisine 

de  l'estomac,  malgré  l'austérité  de  mœurs  qui  régnait  dans  le  ma- 
riage comme  dans  tout  le  reste,  et  par  laquelle  cette  nation  se 

distinguait  de  toutes  les  autres.  En  remarquant  que  l'habillement 

des  femmes  était  le  même  que  celui  des  hommes.  Tacite  n'a  cer- 
tainement pas  voulu  dire,  que  les  premières  le  tenaient  serré  contre 

le  corps  de  manière  à  en  laisser  apercevoir  toutes  les  formes,  ni 

encore  moins  qu'elles  portassent  des  caleçons;  mais  il  a  voulu  sans 

doute  faire  allusion  à  l'habillement  simple  fait  de  peaux  de  bétes 

sauvages  ,  de  pelletteries  ou  même  de  pièces  d'étoffe  de  laine  cour- 
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'€éSy  qui  ne  couvraient  que  les  e'paules.  Cette  espèce  de  vêtement 

ne  cachait  donc  qu'une  partie  de  leur  nudité';  et  c'est  à  quoi  se  . 

rapporte  sans  doute  ce  que  dit  Tacite  de  l'honnélelë  de  leurs  mœurs. 

Les  chem'ses  de  laine,  dont  parle  le  même  historien,  n'e'taient  pas 

rhabillement  ordinaire  ni  gene'ral  de  toutes  les  femmes;  il  a  seule- 

ment dit  qu'elles  se  couvraient  souvent  de  celte  manière:  d'où  Cîu- 

Verius  a  conjecturé,  que  ces  voiles  de  lin  étaient  rëserve's  unique- 
ment aux  femmes  des  plus  riches  personnages.  Aucun  écrivain  ne 

fait  mention  des  toiles  des  Germains:  Pline  dit  pourtant  que  l'art 

de  tisser  e'tait  ge'ne'ralement  re'pandu  chez  les  Gaulois,  et  que  leurs 

femmes  n'avaient  pas  de  plus  beaux  vêtemens  que  ceux  de  lin. 
Peut-être  que  ces  chemises  sans  manches,  qui,  au  dire  de  Tacite, 

laissaient  les  bras  et  une  partie  de  la  poitrine  à  découvert,  ne  dif- 

fe'raient  point  pour  la   forme,  du  sagum  que  portaient  le    hommes. 

Les  hommes,  ainsi  que   nous    l'avons    vu    plus    haut,    avaient      Omemens 
,  .71  11  ^  r  11-  des  femmes. 

plus  soin  de  leur  chevelure  que  les  femmes,  et  la  relevaient  par 

un  nœud  pour  se  rendre  plus  terribles  dans  les  combats;  ce  qui 

rend  probable  l'opinion  où  sont  quelques-uns,  que  les  femmes  la 

laissaient  flotter  sur  leurs  épaules.  On  n'accorderait  pas  aussi  faci- 
lement à  Cluverius  que  les  plus  riches  portassent  des  colliers,  des 

anneaux,  et  des  bracelets,  attendu  que  le  peu  de  cas  qu'on  fesait  des 

me'taux  pre'cieux  chez  ces  peuples,  rendait  les  femmes  indiffe'reûtes 
sur  leur  emploi  à  des  objets  de  parure,  pour  lesquels  en  effet  au- 

cun ancien  écrivain  ne  leur  a  suppose'  du  goût. 

-  '  Tacite  accuse  en  quelqu'endroit  de  malpropreté',  non  pas  les  Soinjueorpn 
Germains,  comme  l'observe  Cluverius,  mais  les  Peucini.  les  Vénèdes  auHhuie 
et  les  Fennl,  ne  sachant  pas  s  il  doit  les  prendre  pour  des  Germains 

ou  pour  des  Sarmates.  11  s'est  borne'  à  dire  di'eux,  qu'ils  ressemblaient 
aux  Germains  pour  la  langue,  pour  le  culte  et  pour  les  habitations; 

qu'ils  étaient  indolens  et  malpropres,  et  que  par  leurs  alliances 

avec  les  Sarmates  ils  en  avaient  contracte'  les  mœurs.  On  pourrait 
tout  au  plus  inférer  de  ce  passage,  que  la  même  indolence  et  la 

même  malpropreté  régnaient  chez  les  Germains  leurs  voisins.  Après 

l'observation  sentenlieuse  faite  dans  un  autre  endroit  par  le  même 
auteur,  c/ue  les  bonnes  mœurs  aidaient  plus  d autorité  chez  les  Ger- 

mains,  que  n'en  avaient  ailleurs  les  bonnes  lois,  il  dit  bien  qu'ils 
étaient  nus  et  sales  dans  leurs  maisons:  ce  cjui  ne  doit  peut-être 

s'entendre  que  de  la  simplicité  antique  de   ces   habitations.    Et   en 
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effet  il  ajoute,  que  c'était  sous  le  toit  de  ces  misécables  chaumières 
que  croissaient  ces  corps  robustes  qui  excitaient  l'admiration;  que 

les  mères  alaitaient  elles-mêmes  leurs  enfans,  et  n'en  confiaient  Ja- 

mais le  soin  à  des  nourrices  ni  à  d'autres  femmes;  qu'on  ne  dis- 

tinguait pas  le  maître  d'avec  l'esclave,  et  c|u'ils  se  couchaient  e'ga- 
lement  au  milieu  du  bétail  et  sur  le  môme  sol.  Strabon  dit  aussi 

des  Gaulois  que,  de  son  tems  encore,  la  plupart  n'avaient  d'autre 
couche  que  la  terre  nue.  Cluverius,  sur  la  foi  du  même  auteur,  a 

voulu  faire  croire  qu'ils  avaient  des  lits  de  gazon,  et  qu'ils  se  cou- 
chaient avec  leur  sagura  noir;  mais,  selon  cet  auteur,  ces  lits  et 

l'usage  de  dormir  habille'  ne  se  rapportent  qu'aux  Bastitani^  qui 

e'taient  une  peuplade  de  l'Espagne.  Ce  que  nous  venons  de  rap- 

porter à  l'égard  de  l'indolence  des  Germains  ,  ou  seulement  d'une 

partie  quelconque  de  ce  peuple,  se  trouve  e'clairci  dans  un  autre 

endroit  de  Tacite  oh  il  est  dit,  que,  lorsqu'ils  n'étaient  point  en 
guerre,  ils  employaient  leur  lems  à  la  chasse,  mais  que  plus  sou- 

vent encore  ils  aimaient  à  le  passer  dans  le  repos,  soit  à  man- 

ger ou  à  dormir.  Nous  n'en  conclurons  pas  pour  cela  avec  Clu- 

verius, qu'ils  dormissent. enveloppes  dans  des  peaux  d'ours,  comme 

le  font  encore  aujourd'hui  beaucoup  d'Allemands  :  car  en  parlant 
même  des  Fenni,  qui  étaient  les  derniers  des  Germains,  Tacite 

dit,  qu'ils  se  nourrissaient  d'herbe,  s'habillaient  de  peaux  et  dor-: 
maient  sur  la  terre  nue, 

ifourriiure.  Lcs  premiers  Germains  devaient  être  simples  dans  leur    nour- 

riture et  dans  leur  vêtement;  et,  maigre  la  singularité'  de  cette  as- 
sertion, il  est  bien  vraisemblable,  comme  le  pense  Cluverius,  que 

les  Germains  apportèrent  de  l'Asie  les  mœurs  pastorales,  qu'ils 

conservèrent  pendant  plus  de  2,400  ans,  c'est-à-dire  jusqu'à  l'ëpo- 

que,  où  ayant  e'te'  disperse's  par  la  guerre  dans  d'autres  contrées  de 

l'Europe,  ils  apprirent  à  se  nourrir  de  mets  plus  délicats. 

Lait  et  i'iande.  Eli   parlant  du  peu  de  Germains  qu'il  avait  connus  César  dit, 

qu'ils  ne  fesaient  pas  un  grand  usage  du  froment  'ou  des  plantes 
céréales;  mais  que,  pour  la  plupart,  ils  vivaient  de  lait  et  de  la 

chair  de  leurs  troupeaux,  et  qu'ils  aimaient  beaucoup  la  chasse  ; 

il  observe  ailleurs  qu'ils  s'occupaient  peu  de  l'agriculture,  et  qu'ils 
fesaient  leur  principale  nourriture  de  lait,  de  fromage  et  de  viande. 

On  lit  aussi  dans  Tacite,  que  la  nourriture  des  Germains  était  fort 

simple,  et  qu'elle  se  composait  de  fruits  sauvages,  de  la  chair  des 
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bétes  féroces  qu'ils  avaient  tuées  ou  de  lait  caille'.  Il  ne  semble 

pas  qu'on  puisse  leur  appliquer  ce  que  dit  Strabofi  des  Gaulois, 

qu'ils  se  nourrissaient  souvent  de  lait,  et  mangeaient  de  toutes  sor*. 
tes  de  viandes.  Pline  dit  bien  ,  mais  des  Cauci  seulement  qui  ha- 

bitaient e%i\ïQ  ÏAmisia  et  l'Albi  ou  l'Ëlbe,  qu'ils  n  avaient  pas  même 

de  bétail  ,  qu'ils  ne  se  nourrissaient  pas  de  lait  comme  leurs  voi- 

sins, et  qu'ils  n'avaient  pas  comme  eux  la  ressource  de  la  chasse, 
n'ayant  pas  même  d'arbustes  dans  leur  pays  5  mais  il  ne  nous  a  pas fait  connaître  leur  nourriture.  Peut-être  les  autres  Germains  vivaient- 

ils  à  la  manière  des  Scythes,  qui,  selon  Hérodote  ,  ne  tiraient 

point  leur  subsistance  des  produits  de  l'agriculture,  mais  du  laie 
et  de  la  chair  de  leurs  troupeaux.  Pline  rapporte  cependant,  eu 

parlant  de  quelques  autres  Germains  j  qui  n'étaient  peut-être  pas 

des  anciens  tems,  qu'ils  semaient  de  l'avoine,  qu'il  suppose  mal  à 
propos  être  une  espèce  de  froment  ou  d'orge  dége'nérë ,  et  que  ces 
peuples  ne  vivaient  que  de  bouillie.  Les  IFenni,  condannés,  selon 

Tacite  ,  à  une  pauvreté  honteuse  ,  se  nourrissaient  d'herbe.  Oa 
trouve  dans  Tacite  un  autre  passage,  qui  explique  le  motif  pour  le- 

quel les  Germains  mangeaient  des  fruits  sauvages,  c'est  qu'ils  ne 
secondaient  nullement  par  le  travail  la  fertilité  de  leur  sol,  et  ne  se 

donnaient  point  îa  peine  d'arroser  les  prés,  d'entourer  de  haies  leurs 

jardins,  ni  de  se  faire  des  vergers  plantés  d'arbres  à  fruit:  Cluve- 

rius  est  le  seul  qui  ait  imaginé  qu'ils  ne  les  mangeaient  pas  seule-, 
ment  crus  j  mais  cuits  aussi,  et  cela  par  îa  seule  raison  qu'ils  se 

mangent  encore  aujourd'hui  de  cette  dernière  manière  en  Allemagne; 
On  accordera  plus  volontiers  à  cet  écrivain,  que  le  lait  concretwn 
de  Tacite,  sur  lequel  les  interprêtes  nont  rien  dît  de  raisonnable^ 

était  le  beurre:  car  Pline  s'étonnait  que  les  barbares  qui  vivaient 
de  lait,  ne  connussent  pas  la  manière,  ou  ne  se  souciassent  pas  d'ea 

faire  du  fromage,  sachant  déjà  le  condenser  au  point  d'en  faire  du  ' 

beurre,  qui  était  une  espèce  d'écume  de  lak  plus  épaisse  (  cou' 

cretius)  que  ce  qu'on  appelait  petit-lait,  et  à  laquelle  il  donne 
ailleurs  la  dénomination  de  lac  coactum.  D'après  ce  passage  de 
Tacite,  quelques  érudits  ont  cru  que  les  Celtes  avaient  été  les  pre- 

miers à  faire  du  beurre;  mais  peut-être  que  les  Élhyopiens  auront 

commencé  avant  eux  à  s*en  servir  au  lieu  d'huile,  comme  le  ditStrabon. 
Nous  conviendrons  sans  peine    avec    Cluverius,    que    les    Ger-    Coruinuation. 

mains  mangeaient  aussi  de    la    viande   de    cochon    et   de    celle    des 
Europe  Vol,  IV,  30 
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bêtes  sauvages,  qui  sont  cite'es  l'une  et  l'aulre,  la  première  par  Cësar, 
et   la  seconde  par  Tacite  ,    comme   servant  de   nourriture.  Pompo- 

nius  Mêla  observe  en  effet,  à  l'e'gard  des  Germains,  qu'ils  se    nour- 
rissaient   de    viande    crue    ou  simplement  morlifie'e  ,    à  laquelle  ils 

rendaient   sa  première  fraicheur,  en  la    pressant  avec  les  mains  ou 
avec  les  pieds  dans  des  peaux    de    mouton  ou   dans    celles   mêmes 

de  bêtes  sauvages.  Possidonius  dit  dans  Alhe'nee,  si  toutefois  il  n'a 

pas  parle  de  tems  poste'rieurs,  que  les  Germains  servaient  dans  leurs 
repas  des  pièces  de  viande  rôtie;  mais  ou  ne  pourrait  pas  leur  ap- 

pliquer ,   comme    le    pense   Gluverius,  ce   que  dit    le   même  Possi- 

donius des  Gaulois,  qu'ils  ne  mangeaient  que  peu  de  pain  et  peu  de 
viande  bouillie  ou  rôtie  sur  les  charbons  ou  à  la  broche,  non  plus 

que  ce  que  dit  aussi  Strabon  des  seuls  Gaulois,  qu'ils  mangeaient de  toutes  sortes  de  viandes,  et  surtout  de  celle  de  cochon ,  fraîche 

ou  sale'e.   Gluverius    fonde   son   opinion   sur   cet   autre   passage   de 

Strabon,  que  les  Germains  ressemblaient  aux  Gaulois  pour  l'aspect, 
pour  les  mœurs  et  pour  la  nourriture;  ce  qui  lui  fait  appliquer  aux 

premiers  ce  que  Diodore  dit  des  seconds,  qu'ils  allumaient  de  grands 
feux,  autour  desquels  ils  fesaient  cuire  dans  des  marmites  ou  à  la 

broche  de  grands  quartiers  de  viande.  Les  Ermandures  et  les  Cel- 

tes ne  manquaient  pas  de  sel:  car  ils  avaient  des  salines  qu'ils  re- 
gardaient comme  un  lieu  prote'gé  des  dieux,  et  plus  propre  qu'au- 

cun autre  aux  prières  des    mortels,   On    lit    aussi   dans    Pline,  que 

les  Gaulois  et  les  Germains  jetaient  de  l'eau  salée  sur   le   bois   al- 
lume' pour  convertir  les  charbons  en   sel:  chose    qui   pourrait  faire 

douter  si  c'était  du  sel  ou  plutôt  de  la  potasse  qu'ils    fabriquaient 
ainsi.  Nous    venons    de   voir,    d'après    Tacite,    que,   dans    leur    ex- 

trême  pauvreté',   les    Fenni  se   nourrissaient    d'herbe.   Toutefois    il 
serait  difficile  de  concilier  cette  assertion  avec  un  autre  passage  du 

môme  historien  où  il  est  dit,  que  les  hommes  et  les  femmes  allaient 
tous  ensemble  à  la  chasse ,  après  laquelle  chacun  avait    sa    portion 

dans  la  proie  qui  fesait  la  nourriture  commune,    Procope    confirme 
cette  dernière  assertion  en  disant  des  Scrittofinni ,  si  pourtant  il  a 

entendu  parler  des  anciens  tems,  qu'ils  ne    buvaient   pas    de    vin  , 

(  ce  qui  fait  douler  fortement    qu'il    ne    parlait    pas    d'une    e'poque 

éloignée  ),  qu'ils  ne  liraient  de  la  terre  aucune  subsistance,  et  que 

leurs  femmes  ne  se  livraient  à  aucun  travail,    attendu    qu'elles    al- 
laient avec  les  hommes  à   la    chasse    des   bêles    sauvages    et   autres 
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animaux  qui  fesaient  la  richesse  de  leurs  immenses  forets,  et  dont 
ils  fesaient  tous  leur  nourriture* 

Puisque  nous  en  sommes  venus  avec  Procope  h  parler  de  bois-  ̂ ""°"' 

son,  nous  dirons  qu'au  rapport  de  Tacite,  les  Germains  s'en  fe- 

saient une  avec  l'orge  ou  le  froment  mis  en  fermentation  ,  jusqu'à 

ce  que  celte  liqueur  eût  pris  une  apparence  de  vin.  L'usage  de  la 

bierre  e'iait  connu  sans  doute  chez  les  plus  anciens  peuples:  les 

Ethyopiens  la  fesaient  avec  de  l'orge  et  du  millet,  et  l'on  en  fabri- 

quait de  plusieurs  sortes,  selon  Pline,  dans  la  Gaule  et  dans  d'au* 
1res  provinces  j  que  quelques-uns  ont  pris  pour  la  Germanie  et  pour 

les  îles  Britanniques:  le  même  écrivain  observe  ailleurs,  que  les  ha- 

bitans  des  Gaules  et  de  l'Espagne  s'enivraient  d'une  liqueur  faite 

avec  du  grain  mace're'.  Cluverius  pre'tend  que,  dès  les  premiers  tems, 
les  Celtes  fesaient  usage  de  la  bierrej  et  il  fonde  son  opinion  sur 

le  mot  allemand  bier^  qu'il  croit-être  très-ancien. 

Une  autre  boisson  que  la  bierre  c'e'tait  le  lait  :  car ,  en  parlant  Laiu  Vin. 
du  repas  des  Germains,  Possidonius  cite  par  Alhëoée  dit  clairement, 

qu'après  avoir  mange  ils  buvaient  du  lait  et  du  |vin  pur;  mais  il 

n'est  fait  mention  de  cette  dernière  boisson  par  aucun  autre  e'cri- 

vain  ,  si  ce  n'est  par  Tacite,  qui  dit  que  les  habitans  limitrophes 
du  Rhin  fesaient  commerce  de  vin  entre  eus,  et  ailleurs  que  les 

Che'rusques  aimaient  cette  liqueur,  et  que  les  rixes  étaient  fréquentes 

parmi  eux  comme  parmi  ceux  qui  sont  adonne's  au  vin:  ce  qui  met 

en  droit  de  supposer  qu'il  ne  parlait  pas  de  tous  les  Germains,  mais 
seulement  de  ceux  qui  habitaient  les  bords  du  Rhin.  On  lit  aussi 

dans  Ce'sar,  que  les  Svèves  ne  permettaient  pas  même  l'entre'e  du 

vin  dans  leur  pays,  dans  la  crainte  que  l'usage  de  cette  boisson; 
ne  rendît  les  hommes  mous  et  efféminés  5  et,  en  parlant  des  Ner- 

viens,  le  même  auteur  observe  qu'ils  s'interdisaient  tout  trafic,  et 

qu'ils  ne  permettaient  point  l'introduction  du  vin  ni  d'aucun  autre 
objet  de  sensualité  quelconque  dans  leur  pays.  On  est  donc  fondé 

à  conclure  de  là,  que  les  premiers  Germains  buvaient  de  la  bierre 

et  fort  peu  de  vin  5  et  peut-être  l'usage  de  cette  dernière  boisson 

n'ëtait-il  connu  que  des  peuples,  que  leur  proximité  des  Gaules  et 

du  Rhin  mettait  à  porle'e  de  se  la  procurer  par  le  trafic:  car  s'ils 

ne  s'occupaient  point  du  soin  de  cultiver  les  plantes  ce'réales,  ils 

devaient  bien  moins  encore  s'appliquer  à  la  culture  pe'nible  de  la 
vigne  et  à  la  fabrication  du  vin. 
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^*5''^-  Selon  Tacite,  les  Germains  avaient  une  manière  particulière  d« 

prendre  leurs  repas ,  chacun  d'eux  ayant  son  siège  et  sa  table  à 
part.  Ce  mol  siège  ne  devrait  signifier  autre  chose  qu'une  place,  où, 

si  l'on  veut,  un  petit  lit  de  gazon  ou  de  foin:  car  Strabon  et  Possi- 

donîus  observent/ en  parlant  des  Gaulois,  qu'ils  couchaient  pour 

la  plupart  sur  la  terre,  et  que  pour  manger  ils  s'asseyaient  sur  des 

lits,  que  ce  dernier  e'crivain  de'signe  comme  des  lits  de  foin  ou  de 
gazon.  Il  nous  donne  en  outre  une  idée  des  tables  des  Gaulois, 

peu  différentes  peut-être  de  celles  des  Germains,  qui  étaient  en 
bois  et  peu  élevées  de  terre.  Si,  comme  le  prétend  Cluverius,  Dio- 

dore  a  parlé  des  Germains  et  des  Gaulois  ensemble,  il  a  dit  que 

tous  prenaient  leurs  repas,  non  pas  assis  sur  des  sièges,  mais 

sur  la  terre,  et  qu'au  lieu  de  coussins  ils  fesaient  usage  pour  cela 
de  peaux  de  loup  ou  de  chien.  Cependant,  Athénée  fait  dire  à 

Philarque,  que  les  Gaulois  s'asseyaient  en  rond  pour  prendre  leur 

repas  du  soir,  et  qu'alors  on  apportait  une  table  pour  chacun  des 

convives,  dont  il  avait  vu  le  nombre  s'élever  jusqu'à  vingt.  Diodore 
donne  à  entendre  que  le  lieu  oii  se  prenaient  les  repas  était  près 

du  foyer,  où  se  trouvaient  des  charbons  allumés,  les  marmites  et 

les  broches 3  et,  de  même.  Mêla  et  Solin  racontent  des  Thraces, 

qu'ils  mangeaient  autour  du  feu.  Philarque  ajoute ,  que  ces  tables 
isolées  étaient  des  trépieds  qui  étaient  chargés  de  viandes  pour 

être  distribuées  aux  convives,  et  que  ces  mets  étaient  accompagnés 

de  grands  pains  fermentes;  mais  cet  écrivain  ne  parle  que  des  usa- 

ges des  Gaulois  ,  et  peut-être  de  Gaulois  peu  anciens  :  car  les 
Germains,  comme  nous  venons  de  le  voir,  ne  fesaient  pas  un  grand 

usage  du  pain,  et  il  observe  ailleurs  qu'on  servait  sur  les  tables 
des  premiers  des  pains  coupés  ou  rompus,  et  des  viandes  tirées 

des  chaudières.  Ce  n'est  donc  qu'aux  seuls  Gaulois  que  peut  se 
rapporter  ce  que  Possidonius  dit  encore  ailleurs  dans  Athénée,  que 

les  viandes  posées  sur  les  tables  étaient  propres;  mais  qu'à  la  ma- 
nière des  lions,  les  convives  soulevaient  des  deux  mains  des  mem- 

bres entiers  d'animaux ,  et  les  déchiraient  avec  leurs  dents.  En  par- 
lant de  la  nourriture,  que  les  princes  Germains  fournissaient  à  leurs 

courtisans  au  lieu  de  traitement.  Tacite  dit  seulement  en  général,  que 

cette  nourriture  était  grossière:  ce  qui  signifie  peut-être  qu'on  ser- 
vait de  grosses  pièces  de  viande,  et  même  des  membres  entiers 

d'animaux,  comme  l'assurent  d'autres  écrivains  ̂   et  Possidonius   dit 
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encore  à  ce  sujet  des  Gaulois,  que  lorsqu'il  y  avait  quelque  mor- 
ceau difficile  à  détacher,  on  le  coupait  avec  un  couteau  qui  se  tenait 

dans  sa  gaine  en  un  lieu  exprès,  et  près  du  lieu  où  l'on  mangeait. 
Les  vases  dont  fesaient  usage  à  table  les  Gaulois  et  peut-être  Vuseï ,  piuW, o  ^    i  verres, 

les  Celtes  en  ge'ue'ral ,  e'taient  en  cire  selon  Strabonj  mais,  comme 

l'observe  Casaubono,  on  a  probablement  lu  c^rei  pour  eeramici: 
ce  qui,  dans  ce  dernier  cas,  aurait  signifie'  des  vases  de  terre;  et 
jen  effet  Possidonius  dit  que  les  Gaulois  avaient  des  vases  de  la 

forme  des  cruches,  en  terre  ou  en  argent,  et  que  de  la  première  ma- 

lière  étaient  aussi  les  plats ,  sur  lesquels  e'taient  servis  les  mets ,  en 
observant  cependant  que  quelques-uns  e'taient  en  bronze,  tandis  que 
d'autres  peuples,  au  lieu  de  plats,  fesaient  usage  de  corbeilles  en  osrer. 

Cluverius  est  d'avis  que  des  vases  semblables  étaient  usités  chez 
!es  premiers  Germains,  auxquels  pourtant  nous  ne  supposerons  pas 

assez  de  luxe  pour  avoir  eu  des  plats  d'argent,  malgré  la  descrip- 

tion que  fait  Polybe  des  plats  d'or  et  d'argent  pleins  de  vin  d'orge, 
c'est-à-dire  de  bierre,  qu'avait  un  Roi  d'Espagne.  Tacite  parle  bien 

ide  quelques  vases  d'argent  vus  dans  la  Germanie,  mais  que  les 
Romains  eux-mêmes  avaient  peut-être  donnés  en  présent  aux  am- 

bassadeurs ou  aux  princes  du  pays,  et  dont  on  ne  fesait  pas  plus 

de  cas  que  des  vases  de  terre.  Il  n'y  avait  que  les  peuples  près 
du  Rhin,  comme  nous  l'avons  observé,  qui  eussent  quelqu'idée  de 
l'or  et  de  l'argent,  et  peut-être,  leurs  princes  burent-ils  dans  des 
yases  d'argent,  dont  il  leur  avait  été  fait  présent;  mais  le  reste  de 
!a  population  ne  fesait  usage  que  de  vases  de  terre  ou  de  bois.  On 
lit  encore  dans  Pline,  que  les  barbares  du  nord  se  servaient  de 

cornes  d'ures  ou  de  bœuf  en  guise  de  coupe;  et  César  a  de  même 
fait  mention  de  cornes  choisies  avec  beaucoup  de  soin  et  ayant  un 
bord  en  argent,  desquelles  les  Gaulois  fesaient  usage  dans  leurs 

festins  d'appareil,  in  amplissimis  epulis.  Ce  passage  de  Pline  est 
peut-être  ce  qui  a  donné  lieu  à  Eccard  de  croire  plus  ancienne 

quelle  ne  l'est  réellement  le  corne  Tunderense ^  publiée  pour  la  pre- 
mière fois  par  Olao  Vormio,  et  que  nous  rapporterons  parmi  les 

monumens  d'une  époque  postérieure,  comme  particulièrement  di- 
gne  de  remarque. 

Diodore  de  Sicile  a  dit  aussi  des  Gaulois,  qu'ils  étaient  servis       ManièrB 
,•11  11-  n        .  1>  1  de  s'asseoir 
a  table  par  les  plus  jeunes    d  entre    eux,    tant    d  un    sexe    que    de       à  tuhte. 

l'autre,  mais  non  encore  sortis  de    l'âge   de    l'enfance.  Après   avoir 
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représente  chez  le  même  peuple  les  convives  assis  en  rond,  avec 

un  siège  au  milieu  d'eux  pour  le  principal  personnage,  à  côté  du- 
quel était  assis  le  maître  de  la  maison,  Possidonius  nous  apprend 

que,  derrière  eux,  se  tenaient  debout  ceux  qui  portaient  les  bou- 

cliers, et  que  d'autres  tenant  la  lance  et  assis  comme  les  maîtres 

mangeaient  avec  eux:  ce  qui  s'accorde  avec  ce  que  dit  Tacite, 
probablement  des  Germains,  qu'ils  s'asseyaient  arme's  dans  les  ban- 

quets. On  ne  doit  entendre,  ce  semble,  que  des  Gaulois  le  pas- 
sage où  Diodore  observe,  que  les  meilleurs  morceaux  de  viande 

étaient  réserves  pour  les  plus  distingués  d'entre  les  convives,  eÊ 
que  les  moins  délicats  étaient  pour  celui  qui  donnait  le  festin.  La 

peinture  c[ue  Tacite  nous  fait  des  Germains  comme  d'un  peuple 
qui  passe  son  lems  à  dormir  et  à  manger,  et  qui  met  de  la  pro- 

fusion dans  ses  banquets,  donne  de  lui  une  idée  de  voracité  eC 

de  barbarie,  qu'il  serait  difficile  de  concilier  avec  l'affabilité  qu© 
lui  prête  Diodore. 

Nous  ne  suivrons  pas  Cluverius  dans  les  rechercïies  qu'il  fait 
sur  les  santés  que  se  portaient  les  convives,  et  dont  ne  font  nulle- 

ment mention  les  anciens  écrivains,  si  ce  n'est  Homère,  mais  en  par-; 
îant  seulement  des  Grecs.  Nous  lui  accorderions  plus  aisément  que; 

chez  les  Celtes,  les  femmes  s'asseyaient  à  côté  de  leurs  maris  dans 
les  festins:  usage  qui,  selon  Ermippe  dans  Athénée,  subsistait  chez 

les  peuples  de  l'Illyrie,  où  il  n'était  pas  indécent  que  les  femmes 
bussent  avant  les  hommes.  Elien  dit  aussi  des  mômes  peuples,  mais 

sans  doute  d'une  époque  postérieure,  que,  dans  les  banquets,  il  étaic 
permis  aux  hommes  de  boire  à  la  santé  d'une  femme  quelconque, 

îors  même  qu'elle  ne  leur  appartenait  sous  aucun  litre.  Chez  les  Ger- 

mains, les  femmes  n'assistaient  point  probablement  aux  festins  pu- 
blics ou  bruyans:  car  en  parlant  de  leur  pudicité  Tacite  dit  for- 

mellement, qu'elles  n'étaient  point  corrompues  par  l'attrait  séduir 
Sant  des  spectacles,  ni  par  le  charme  enivrant  des  festins.  Nous  avons 

représenté  à  la  planche  87,  d'après  Cluverius,  les  usages  observés 
par  les  anciens  Germains  dans  leurs  banquets. 

^    ̂ ^'^  Nous  allons  parler  maintenant  de  leur  vie  domesticrue,  de  leurs 

vertus  et  de  leurs  vices.  César  dit  d'eux,  que  la  chasse  et  le  ma- 

niement des  armes  fesaient  l'occupation  de  toute  leur  vie:  ce  qui 

s  accorde  avec  ce  qu'en  rapporte  Tacite,  que  quand  ils  n'étaient; 
pas  en  guerre,  ils  passaient  leur  tems  à  la  chasse,  mais  plus  encore 
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à  ne  rîen  faire,  à  dormir  ou  à  manger,  en  ajoutant  que  les  guer- 

riers les  plus  vaillants  vivaient  dans  la  plus  grande  oisiveté^  et  qu'ils 
laissaient  tous  les  soins  domestiques  et  la  culture  des  champs  aux 

femmes,  aux  vieillards  et  aux  individus  les  plus  faibles  de  la  fa- 
mille. En  parlant  de  la  chasse,  et  particulièrement  de  celle  des 

ures  et  des  bœufs  sauvages,  que  leur  vélocité  à  la  course  et  leur 

fe'rocite'  rendaient  redoutables  aux  autres  beies  sauvages  et  aux  hom- 

mes,  Ce'sar  dit  que  les  Germains  creusaient  des  fosses  pour  les  y 
faire  tomber  et  ensuite  les  tuer,  et  que  les  jeunes  gens  s'exerçaient 

surtout  à  ce  genre  de  chasse  et  aux  fatigues  qu'il  exigeait.  Ce  n'ëlaic 
donc  que  dans  les  maisons  que  les  Germains  s'abandonnaient  à  l'oisi- 

veté', et  Tacite  observe  qu'aucune  autre  nation  n'e'tait  plus  libe'rale 
dans  sa  manière  de  recevoir  et  de  traiter  ses  hôtes. Cependant,  s'il  faut 
en  croire  le  même  écrivain,  le  jeu  prenait  une  partie  du  tems  de 

leur  repos;  et  il  ajoute,  comme  une  chose  digne  de  remarque, 
que  ces  hommes  si  sobres  en  tout,  fesaient  du  jeu  une  de  leurs 

plus  sérieuses  occupations,  et  qu'ils  s'y  livraient  avec  une  sorte  de 
fureur  qui  les  portait  quelquefois  à  bazarder ,  après  avoir  tout 

perdu,  leur  liberté  et  leur  individu  même  d'un  seul  coup  de  de'. 
Cluverius  a  cru  que  cette  passion  ne  pouvait  pas  s'étendre  à  tous 
les  Germains:  on  pourrait  encore  supposer  que  Tacite  a  parlé  non 
des  premiers  Germains,  mais  de  ceux  de  son  teras,  déjà  corrompus  par 
les  Romains.  Et  en  effet  il  ajoute,  que  ceux  qui  avaient  gagné  des 
esclaves  au  jeu  les  vendaient  aux  étrangers,  pour  se  délivrer  de  la 

honte  d'un  semblable  gain:  ce  qui  prouve  bien  que  cet  usage  doit  être 
rapporté  à  un  autre  tems,  où  la  nation  fesait  avec  l'étranger  un  trafic 

qui  n'avait  pas  lieu  dans  des  tems  plus  anciens;  et  en  effet  Cluverius 
observe,  que  les  anciens  Germains  ne  s'adonnèrent  au  commerce  dans 

aucun  tems,  quoiqu'il  veuille  ensuite,  pourtant  sans  fondement,  res- 
treindre cette  assertion  aux  nobles  seulement.  Polybe  dit  des  Gaulois, 

que  le  bétail  et  l'or  fesaient  toutes  leurs  richesses;  et  Tacite  nous 
apprend  au  contraire  des  Germains,  que  leur  pays  abondait  en  trou- 

peaux de  moutons;  qu'ils  ne  regardaient  point  à  la  beauté  des  ani- 
maux mais  à  leur  nombre,  et  que  c'étaient  là  les  richesses  qu'ils- 

aimaient  le  plus.  Nous  avons  vu  précédemment  que  leurs  champs 

ni  leurs  pâturages,  qu'ils  changeaient  tous  les  ans,  n'avaient  point 
de  limites,  et  que  les  amendes  infligées  pour  certains  délits  se 

payaient  en  bétail.  Peut-être  encore  que  les  armes  fesaient  partie  des 
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richesses  des  GerQiains,  auxquels  nous  avons  vu  que  les  nations  voi- 

sines fesaient  présent  de  grandes  armures,  magna  arma)  et  si 

comme  le  dit  César,  quelques  marchands  de  leur  pays  allaient  chez 

les  peuples  les  plus  voisins  du  Rhin,  ceux-ci  ne  leur  portaient  pas 

des  marchandises  qu'ils  eussent  envie  d'avoir,  et  s'ils  passaient  à 

leur  tour  sur  leur  territoire,  c'était  pour  acheter  seulement  le  butin 

qu'ils  avaient  fait  à  la  guerre:  car  autrement  l'entre'e  ne  leur  en 

aurait  pas  e'ie  permise.  Ce  que  les  anciens  écrivains  ont  dit  du 

trafic  des  Germains.,  de  l'or,  de  l'argent,  des  monnaies,  de  l'usure 

et  de  leur  avidité  pour  l'argent  en  gëne'ral,  ne  doit  s'entendre  que 
de  l'ëpoque  [de  la  domination  romaine ,  et  nous  nous  réservons 
d'en  parler  lorsque  nous  en  serons  à  cette  époque.  Nous  en  dirons 
autant  des  richesses  attribuées  par  Silius  Italicus  aux  Eduens  ,  et 
des  pirateries  dont  Tacite  accuse  les  Cauces.  Quant  aux  Nerviens 

et  autres  peuples  Germains  de  la  rive  droite  du  Rhin,  nous  avons 

vu  qu'ils  se  refusaient  à  toute  espèce  de  trafic,  et  surtout  qu'ils 
repoussaient  de  leur  territoire  tous  les  objets  de  luxe. 

^hnbtus'  On  lit  dans  Pomponius  Mêla  et  dans  Hérodien,  que  les  Ger-; 
nageurs.  ijjai,jg  aimaient  la  natation  et  qu'ils  y  étaient  très-habiles  j  et  le  pre-: mier  de  ces  deux  écrivains  dit  des  Bataves  renfermés  dans  une  île 

du  Rhin  ,  qu'ils  traversaient  ce  fleuve  à  la  nage,  tout  armés  et  avec 
leurs  chevaux.  Seulement  en  parlant  de  quelques  Germains  et  d'une 

époque  plus  récente,  c'est-à-dire  des  tems  de  Maximin,  Hérodiea 

rapporte  qu'étant  venus  en  Italie,  ils  se  bazardaient  à  tenter  le 

passage  des  rivières  à  cheval,  malgré  l'impétuosité  de  leur  cours, 
et  que  plusieurs  furent  emportés  par  la  rapidité  des  eaux  et  y^ 

périrent:  ce  qui  est  une  preuve  du  courage  de  ces  peuples. 

jgrjcuhure  On  ne  peut  pas  avoir  beaucoup  de  choses  à  dire  de  l'aericulture âe*  Germains.  ^         ̂   ^      ̂   _  *■  ^  t> 
des  premiers  Germains,  puisque,  selon  Strabon,  ils  ne  cultivaient 

point  leurs  terres  et  ne  prenaient  aucun  soin  delà  conservation  des 

grains.  Tacite  dit  cependant  en  quelqu'endroit,  qu'ils  creusaient  des 

souterrains,  puis  les  recouvraient  de  fumier,  pour  s'y  mettre  eux- 

mêmes  à  l'abri  des  rigueurs  de  l'hiver,  et  y  serrer  leurs  récoltes. 

Cette  diversité  d'opinions  entre  ces  deux  écrivains  pourrait  peut-être 

s'expliquer,  comme  celle  de  César  à  l'égard  des  Gaulois,  dont  la 
plupart,  selon  lui,  vivaient  de  lait,  de  fromage  et  de  viande:  ce 

qui  indiquerait,  que  s'ils  n'étaient  pas  tous  agriculteurs,  il  y  ea 
avait  au  moins  quelques-uns  qui  se  nourrissaient  de  plantes   céréa- 
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les,  et  qui  par  conséquent  devaient  prendre  soin  de  la  culture  des 

champs  et  des  fruits  de  la  terre.  Ce'sar  dit  des  Usîpètes  et  des 
Tentères,  qui  étaient  bien  sûrement  de  la  Germanie,  que  ces  peu- 

ples avaient  e'migré,  parce  qu'étant  sans  cesse  assaillis  par  les  Svèves» 
ils  ne  pouvaient  se  livrer  à  l'agriculture.  Le  même  auteur  raconte 
encore  de  ces  derniers,  que  quand  ils  étaient  en  guerre,  une  par-i 

lie  seulement  d'entre  eux  allait  en  campagne,  tandis  que  l'autre 
restait  à  la  culture  des  terres  pour  subvenir  à  sa  subsistance  et  à 

celle  des  guerriers,  qui,  à  leur  tour,  étaient  remplacés  par  les  pre- 

miers, auxquels  ils  succédaient  eux-mêmes  dans  les  travaux  de  l'a- 
griculture; il  ajoute  néanmoins  que  ce  peuple  ne  fesait  guères  usage 

du  blé  pour  sa  nourriture,  et  qu'il  vivait  le  plus  souvent  de  viande 
et  de  lait.  Quant  au  partage  des  champs  entre  les  cultivateurs,  et 

au  changement  qui  s'en  fesait  tous  les  ans,  au  rapport  de  Tacite, 
il  est  permis  de  croire  que,  par  les  mots  agros  et  arva  sous  lesr 

quels  il  les  désigne,  cet  historien  n'ait  voulu  indiquer  que  des  pâ- 
turages ou  des  plaines  couvertes  d'herbes:  car  il  ajoute  dans  le 

même  endroit,  que  ces  peuples  ne  secondaient  point  par  leur  travail 

la  fertilité  du  sol,  et  qu'ils  ne  plantaient  ni  légumes,  ni  arbres  à 
fruits:  ce  qui  s'accorde  aussi  avec  l'observation  que  fait  Strabon  sur 
leur  inhabileté  à  se  faire  des  jardins ,  et  sur  leur  ignorance  dans  les 

autres  parties  de  l'agriculture.  Nous  ferons  mention  de  la  navigation 
des  anciens  Germains,  lorsque  nous  aurons  à  parler  de  leurs  métiers 
et  de  leurs  arts. 

Pour  ce  qui  est  de  la  moralité,  ou  des  vertus  et  des  vices  des      Principe* 
—  .  r    i>         .    1        -,  ^^  morale, 

anciens  Germains,  nous  avons  vu  a  1  article  du  gouvernement  et  des 

lois,  qu'ils  n'avaient  point  de  code  écrit,  mais  seulement  des  cou- 
tumes, suivant  lesquelles  ils  administraient  la  justice  et  infligeaient 

même  aux  malfaiteurs  des  peines  proportionnées  aux  délits.  C'est 

pour  cela  que  Tacite  dit,  que  les  bonnes  mœurs  avaient  plus  d'au- 
torité chez  cette  nation,  que  n'en  avaient  ailleurs  les  bonnes  lois 

ayant  voulu  parler  peut-être  de  ces  mêmes  coutumes  sous  le  nom  de 
bonnes  mœurs.  César,  en  parlant  plus  au  long  des  mœurs  des  Ger- 

mains qu'il  avait  connus  dit,  que  ces  peuples  se  fesaient  un  mérite 
et  une  gloire  de  s'entourer  de  vastes  solitudes,  et  par  conséquent  de 
porter  la  dévastation  jusqu'à  leurs  frontières;  et  que  c'était  pour 
eux  une  action  patriotique,  que  de  tuer  les  habitans  limitrophes 
après  les  avoir  chassés  de  leur  territoire,  et  de  ne  souffrir  personne 

^uroft  Vol.  ir.  5» 
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tlins  leur  voisinage.  Le  aiême  écrivain  dit,  dans  un  aulre  endroit 

que  ces  peuples  n'attachaient  aucune  idée  d'infamie  au  vol  exécuté 
hors  des  confins,  et  qu'au  contraire  il  était  encouragé  comme  un 
moyen  d'empêcher  que  la  jeunesse  ne  languît  dans  le  repos  et  dans 
l'oisiveté.  Néanmoins  dans  les  villes,  et  même  quelquefois  dans  le 
corps  entier  de  la  nation,  les  individus  se  regardaient  comme  pa- 

ïens, et  ils  ne  se  fesaient  pas  entre  eux  le  moindre  tort,  comme 

cela  était  des  Scythes,  dont  Strabon  dit  d'après  Eschile,  qu'ils  for- 
maient une  nation  juste,  intègre,  de  mœurs  simples  et  frugales  et 

qui  se  contentait  de  peu.  Les  motifs  mêmes  que  donne  César  de 
la  répartition  et  du  changement  annuel  des  terres  ,  prouvent  que  les 

Germains  avaient  des  idées  de  morale,  puisqu'ils  ne  voulaient  pas 
que  la  culture  assidue  des  champs  pût  faire  négliger  les  exercices 

de  la  guerre,  et  que  par  ce  moyen  quelques-uns,  en  étendant  leurs 

possessions,  ne  vinssent  à  dépouiller  et  à  opprimer  les  faibles,  ni 

qu'en  élevant  des  maisons  commodes  contre  la  rigueur  des  sai- 

sons, les  hommes  ne  finissent  par  s'amollir.  Ils  ne  voulaient  pas 

non  plus  que  l'amour  de  l'argent,  source  féconde  de  dissensions, 

prît  racine  dans  les  coeurs,  que  le  sentiment  de  l'équité  s'y  éteignît, 

ni  que  l'équilibre  des  propriétés  et  des  richesses  pût  être  rompu. 

Piéfé filiale ,  Tacite  dit  dans  un  endroit  que  c'était  un  crime  chez  les  Ger- 

des"' Germains.  IDains,  que  d'éluder  les  lois  de  la  nature  dans  la  multiplication  de 

l'espèce,  ou  d'ôter  la  vie  à  quelqu'un  de  ses  descendans:  ce  qui, 

pour  Cluverius,  est  une  preuve  de  l'amour  des  pères  pour  leurs 
enfans.  Cette  preuve  pourrait  se  tirer  avec  plus  de  raison  d'un  au- 

tre passage,  où  le  même  historien  observe,  que  les  mères  nourris- 

saient leurs  enfans  de  leur  lait,  et  qu'elles  ne  les  confiaient  jamais 

à  des  nourrices  ni  à  des  domestiques;  et  l'on  pourrait  encore  la 

'déduire  du  scia  particulier  que  prenaient  ces  peuples  de  former  la 

jeunesse  à  la  guerre,  de  l'exercer  à  la  chasse  et  de  la  rendre  ro- 
buste par  toutes  sortes  de  moyens ,  même  en  interdisant  entre  les 

deux  sexes  des  plaisirs  prémalarés.  Quant  à  la  vénération  des  enfans 

pour  les  auteurs  de  leurs  jours  ou  autres  parens,  Tacite  en  rend 

un  témoignage  non  équivoque,  en  disant,  que  les  jeunes  gens  étaient 

obligés  d'épouser  leurs  inimitiés  aussi  bien  que  leurs  amitiés.  D'un 
autre  côté,  le  même  écrivain  nous  apprend  que  la  concorde  la  plus 

parfaite  régnait  dans  les  familles,  en  ce  que  la  formation  d'une  tribu 

ou  d'un  corps  politique  quelconque  n'était  point  l'effet  d'une    réu- 
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nion  fortuite  d'individus,  mais  d'une  aggrëgation  de  familles  et  de 
personnes  unies  par  les  liens  du  sang.  Ciuverius  rapporte  encore 

plusieurs  exemples  marquans  de  fidélité'  entre  les  Germains,  mais 

qui  appartiennent  tous  à  l'ëpoque  de  la  domination  romaine,  et 

qu'on  aurait  de  la  peine  à  appliquer  aux  Germains  primitifs.  11  est 

bien  vrai  que  les  anciens  peuples  Celtes  semblent  avoir  rivalise'  d'at- 
tachement pour  leurs  chefs  ou  pour  leurs  princes;  et  ce  fut  peut- 

être  pour  rendre  hommage  à  la  re'putation  dont  ils  jouissaient  à 

ce  titre,  qu'à  une  e'poque  poste'rieure ,  c'est-à-dire  du  tems  de  Ta- 

cite, des  chefs  de  la  Frise  crièrent  dans  le  théâtre  de  Rome,  qu'il 

n'y  avait  point  d'hommes  au  monde  plus  braves  à  la  guerre  et  plus 
fidèles  que  les  Germains.  On  a  encore  une  preuve  indubitable  de  leur 

fidélité  dans  la  résolution  avec  laquelle  ils  jouaient,  comme  nous 

l'avons  dit  plus  haut,  leur  liberté  et  même  leur  vie  sur  un  coup 
de  dé.  Celui  qui  avait  perdu,  ajoute  Tacite  au  même  endroit,  se 

soumettait  volontairement  à  l'esclavage,  et  quoique  plus  jeune  et 

plus  vigoureux  que  celui  qui  l'avait  gagné,  il  tendait  ses  mains  aux 
chaînes  et  se  laissait  vendre:  en  quoi  certes  se  manifeste  une  ténacité 

d'opinion  déplorable,  à  laquelle  ils  donnaient  le  nom  de  fidélité.  Ce 
que  dit  Strabon  des  trahisons  des  Sicambres  et  de  la  violation  des 

traités  par  les  Chérusques ,  doit  s'entendre  de  tems  postérieurs  , 
c'est-à-dire  de  leurs  guerres  avec  les  Romains,  chose  que  Ciuverius 

n'a  point  remarquée;  et  l'on  croit  pouvoir  assurer  en  outre,  que 
ces  peuples  encore  grossiers,  sans  institutions  civiles,  et  sans  poli- 

tique comme  sans  lois,  tout  en  observant  religieusement  la  foi  don- 

née à  l'amitié,  regardaient  comme  nulle  celle  qu'ils  avaient  jurée 

à  leurs  ennemis,  aux  usurpateurs  de  leurs  terres,  et  n'attendaient 

qu'un  moment  favorable  pour  secouer  le  joug. 
Le  caractère  allier,  dur,  cruel  et  même  féroce  que  quelques  juéfauts 

anciens  écrivains  ont  prêté  aux  Germains,  ne  pourrait  peut-être  s'at-  uux^Germ%is^ 

tribuer  qu'à  quelque  peuplade  des  dernières  frontières  de  la  Ger- 
manie primitive,  mais  jamais  aux  Germains  en  général,  qui,  au  rap- 

port de  Pomponius  Mêla,  étaient  au  contraire  bons  et  affables  en- 

vers les  étrangers,  doux  et  humains  envers  ceux  qui  réclamaient 

leur  bienveillance:  d'oia  Ciuverius  a  pris  motif  de  vanter  leur  in- 
dulgence et  leur  bonté.  Les  Ansibarii  donnèrent  un  exemple  tou- 

chant de  ces  sentiraens  fraternels,  en  venant  prendre  possession 

de  quelques  terres,  non  pour  leur   propre   avantage,  car   ils   for- 
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ninlent  une  nation  puissante,  mais  par  compassion  pour  des  peu- 
plades voisines,  qui,  chassées  de  leur  territoire  par  les  Cauces  et 

sans  asile,  demandaient  de  pouvoir  vivre  au  moins  en  sûreté  dans 
leur  exil.  Les  Sicambres  ne  reçurent  pas  seulement  sur  leur  ter- 

ritoire une  partie  de  la  cavalerie  des  Usipèles  et  des  Tentères, 
qui  avait  été  défaîte  dans  un  combat  contre  César,  mais  encore 
ils  refusèrent  constamment  de  la  lui  renvoyer  malgré  toutes  ses 

instances:  ce  qui  prouve  d'une  manière  éclatante  l'humanité  et  la 
fidélité  de  ce  peuple. 

e/foipuaiué  ̂ ^^  anciens  historiens  nous  ont  aussi  conservé  plusieurs  exem- 
de,  Germains,  ples  de  la  libéralité,  de  l'affabilité  et  de  l'hospitalité  des  Germains 

en  général.  Sans  avoir  recours  aux  Celtibériens,  qui,  selon  Diodore, 

étaient  aussi  humains  envers  leurs  hôtes,  qu'ils   étaient    cruels    en- 
vers leurs  ennemis;  qui  offraient  chez  eux  un  asile  à  tous  les  voya- 

geurs; qui  exerçaient  à    l'envi    l'hospitalité,   et   regardaient    comme 
chers  aux  dieux  ceux  qui  recueillaient  les  voyageurs;  sans  parler  des 

Gaulois,  dont  Diodore  de  Sicile  dit  qu'ils    invitaient    les    étrangers 

à  leurs  banquets,  et  qu'ils  ne  leur  demandaient  qu'après    le    repas 

l'objet  de  leur  voyage,  nous  lisons  dans    Tacite    qu'aucune    nation 

n'était  plus  splendide  que  les  Germains  dans  leurs  banquets  et  dans 
l'exercice  de  l'hospitalité;  que  c'était  chez   eux  une  action  criminelle 
que  de  refuser  à  un    homme    quelconque  le  logement;  que  chacun 

s'empressait  de  préparer  le   repas    à    son    hôte    selon    ses    facultés; 
qu'en  l'absence  du  maître    de    la    maison,    l'étranger   était   aussitôt 
dirigé  à  un  autre  asile;  qu'il  pouvait  même  entrer  dans  la   maison 

la  plus  prochaine  sans  y  être  invité,   et  que  dans  l'exercice    de  ce 

devoir  sacré,  on  ne  fesait  aucune    distinction    entre    l'individu    qui 

était  connu,  et  celui  qui  ne  l'était  pas.  Le  môme  écrivain  a  encore 

fait  l'éloge  ailleurs  de  l'affabilité  des  Germains  envers  leurs  hôtes  : 

César  dit  également  que  c'était  à  leurs  yeux    une    chose    honteuse 

que  de  manquer  à  l'hospitalité,  et  que  non  seulement  les  étrangers 
qui  venaient  dans  leur  pays,  pour  quelque  motif  que    ce    fût,    n'y 
recevaient  aucun  affront,    mais    encore    que    leur    personne    y    était 

sacrée,  et  que  le  logement  et  la   nourriture   leur    y    étaient    offerts 

en  commun   avec  les  gens  de  la  maison.  Tacite  ajoute  que  les  Ger- 

mains étaient  dans  l'usage  d'accorder  à  leurs  hôtes,  au  moment  de 

leur  départ,  tout  ce  qu'ils  demandaient.  Les  Germains,  dit  encore  cet 
historien,  aimaient  à  recevoir  des  présens,  mais  ils  ne  tenaient  pas 
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plus  de  compte  de  ceux  qu'ils    avaient   faits,    que   de    ceux   qu'ils' 
avaient  reçus. 

Cette  disposition  des  Germains  à  la  bienfesance  semblerait  prou-  autres  ».erm». 

ver  qu'ils  n'étaient  pas  insensibles  à  l'amitié',  et  même  qu'ils  y  étaient 
fidèles  j  mais  les  passages  de  Cësar,  par  lesquels  on  voudrait  de'- 
montrer  que  ce  sentiment  e'tait  le  même  chez  les  premiers  Ger- 

mains, ne  se  rapportent  qu'à  une  e'poque  plus  re'cente.  C'est  encore 
avec  moins  de  raison ,  que  de  la  voix  grave  et  rauque  que  Diodore 

attribue  aux  Germains,  ainsi  que  de  la  pauvreté'  et  de  l'obscurité' 
de  leurs  mots  ou  de  leur  langage,  Cluverius  a  voulu  infe'rer  qu'ils 
étaient  doue's  d'une  vertueuse  gravite'.  Diodore  n'a  voulu  dire  par 

là  autre  chose,  sinon  que  l'on  comprenait  peu  leur  langue,    qu'ils  "i 
parlaient  peu,  et  souvent,  comme  il  l'observe  lui-même,  par  mé- 

taphore. Strabon  a  bien  fait  mention  de  la  gravité  des  Vettons,  qui 

allaient  jusqu'à  blâaier  les  Romains  de  leurs  promenades  et  de  leurs 
plus  simples  amusemens,  mais  ce  peuple  était  Espagnol ,  et  sa  gra- 

vité a  passé  dans  ses  descendans.  Cluverius  ne  trouve  pas  que  les 

premiers  Germains  fussent  tempérans  dans  l'usage  qu'ils  fesaient  du 
pain  et  du  vin;  mais  en  considérant,  d'après  le  témoignage  de  César, 
qu'ils  attachaient  une  idée  de  honte  a  l'union  des  individus  des  deux  ] 
sexes  avant  l'âge  de  vingt  ans,  quoique  pourtant  ils  fussent  dans  l'usage 
de  se  baigaer  pêle-mêle  et  à  demi-uns  dans  les  rivières,  ils  lui  semblent 
mériter  les  plus  grands  éloges  sous  le  rapport  de  la  continence.  Tacite 

leur  accorde  en  effet  cette  vertu  en  disant,  que  la  maturité  de  l'âge 
et  la  saison  des  plaisirs  des  sens  étaient  long-tems  retardés    parmi  ' 
eux,  et  que  les  jeudes  filles  conservaient  religieusement  leur  chas- 

teté, malgré  l'habitude  où  elles  étaient  de  vivre  et  souvent  de  voya-  ] 
ger  presque  nues  avec  les  garçons  et  jusqu'à  l*âge  d^être  mariées. 
Le  même  historien  rapporte  néanmoins  d'Italus  chef  des  Chérus- 

ques,  que  quelquefois  il  était  d'une  affabilité  et  d'une  réserve  dont 
tout  le  monde  était  enchanté,  mais  que  le  plus  souvent  il  s'aban- 

donnait à  l'ivrognerie  c'est-à-dire  à  la  crapule  et  au  libertinage ,  qui 
font  les  délices  des  barbares  :  imputation  que  Cluverius  s'est  envaia 

efforcé  d'éluder,  en  donnant  au  mot  libido  une  interprétation  tout 
autre  que  celle  qu'on  lui  donne  communément.  Le  reproche  fait 
aux  Celtes,  par  quelques  écrivains,  et  surtout  par  Diodore,  par 
Strabon  et  par  Athénée  de  se  livrer  à  des  amours  brutales,  ne  peut 

évidemment,  d'après  les  expressions  de  ces  mêmes  auteurs,  et  par- 
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ticulièrement  de  Strabon  s'appliquer  qu'aux  Gaulois,  que  ce  géo- 
graphe accuse  en  outre  d'être  querelleurs.  Tacite  dit  bien  également que  Vitellîus  fesait  venir  de  la  Batavie  des  jeunes  gens  pour  ses 

honteux  passe-tems;  mais  c'est  à  une  époque  bien  postérieure  à celle  dont  nous  parlons,  et  dans  un  lems  où  les  mœurs  de  ces 
peuples  avaient  déjà  été  corrompues  par  les  Romains. 

Nous  avons  vu  plus  haut  qu'au  rapport  de  César,  les  Germains 
n'attachaient  aucune  idée  de  honte  au  vol,  lorsqu'il  était  commis hors  des  confins  de  la  cité  ou  du  territoire.  Ce  vice  a  été  regardé 
de  quelques-uns  comme  commun  à  toute  la  nation  germanique  ; 
mais  si  l'on  fait  bien  attention  aux  expressions  de  l'auteur,  on  re- 

connaîtra que  ce  mot  vol  ne  signifie  autre  chose  qu'une  espèce  de 
guerre,  d'incursion,  de  rapine  ou  de  représailles,  qu'on  voit  exercée à  peu  près  de  la  même  manière  chez  tous  les  anciens  peuples,  à  une 
époque  où,  privés  encore  de  toute  relation  politique,  ils  n'avaient 
ni  liaison  d'amitié  entre  eux,  ni  alliances  assurées  par  des  traités, et  où  jaloux  de  leur  agrandissement  réciproque,  ils  étaient  dans 
une  disposition  continuelle  d'hostilité  les  uns    à  l'égard  des  autres. 

On  pourrait  plutôt  taxer  les  premiers  Germains  de  penchant 

à  l'ivrognerie:  car  Tacite  dit  qu'ils  ne  regardaient  pas  comme  une 
chose  blâmable,  de  passer  les  jours  et  les  nuits  à  boire;  et  ailleurs, 
qu'il  s'en  fallait  bien  que  leur  tempérance  dans  la  boisson  égalât leur  sobriété  dans  la  nourriture,  dans  le  choix  de  laquelle  ils  ne 
mettaient  aucune  recherche;  et  que  si  l'on  eût  pu  fournir  à  leur 
goût  pour  les  boissons  enivrantes,  il  aurait  été  plus  facile  de  les 
vaincre  par  ce  vice  que  par  les  armes.  Il  pourrait  se  faire  aussi, 

qu'en  décrivant  les  mœurs  des  Germains,  Tacite  ait  entendu  parler seulement  de  ceux  de  son  tems;  et  du  reste  il  ne  servirait  à  rien 

de  répoudre  à  cette  remarque,  comme  l'a  fait  Gluverius,  que  les  Ro- 
mains donnaient  alors  des  exemples  d'ivresse  bien  plus  choquans  que 

les  premiers.  Pline,  au  contraire,  en  parlant  de  l'ivresse' habituelle 
des  Espagnols  et  des  Gaulois,  ne  fait  mention  des  Germains  que 
comme  d'une  nation  simple  et  exempte  de  tout  vice.  Toutefois  le 
même  écrivain  dit  dans  un  autre  endroit,  qu'un  certain  Germain  avait 
passé  deux  jours  et  deux  nuits  dans  l'ivresse;  que  d'autres  avaient 
été  trouvés  encore  à  boire  au  lendemain  matin,  et  enfin  qu'on  en 
avait  vu  avaler  d'un  seul  trait  et  sans  respirer  une  grande  quantité 
de  vin  dans  un  seul  verre;  mais  ces  exemples  ne  doivent  être  con- 
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sidérés  que  comme  des  faits  partiels,  quoique  pourtant  ils  ne  fus- 

sent pas  rares  chez  les  Parlhes,  chez  les  Scythes  et  chez  les  Per- 

ses, et,  comme  l'observe  Platon,  chez  toutes  les  nations  belliqueuses* 

Ne'anmoins  il  e'tait  passe'  en  proverbe  chez  plusieurs  peuples ,  mais 
du  tems  de  Pline  seulement,  que  plus  les  Germains  buvaient,  plus 

ils  paraissaient   avoir  envie  de  boire. 

Le  reproche  d'oisiveté  que  quelques  écrivains  font  aux  Ger-  de  parère 

mains,  ne  s'applique,  comme  nous  l'avons  dit  plus  haut,  qu'aux  *"  ejacta/ice 
guerriers,  qui  ,  à  leurs  retour  de  la  guerre  ou  de  la  chasse,  vivaient 

dans  le  plus  profond  repos,  sans  prendre  la  moindre  part  aux  soins 

domestiques  ni  à  la  culture  des  champs.  Diodore  parle  en  outre  de 

l'orgueil,  de  la  jactance  et  d'une  sorte  de  vanité  d'esprit  des  anciens 
Germains;  néanmoins  ces  défauts  se  réduisaient  aux  louanges  exagé- 

rées, que  se  donnaient  certains  individus  au  mépris  des  autres,  aux 

menaces  qui  accompag^naient  ce  mépris,  et  à  l'exagération  de  leur 
propre  mérite:  en  quoi  cet  écrivain  les  compare  aux  acteurs  de  la 

tragédie.  Mais  il  n'y  avait  guères  que  les  guerriers,  qui,  à  leur 

départ  pour  la  guerre,  ou  lorsqu'ils  en  revenaient,  en  agissent  ainsi: 
et  Tacite  observe  en  effet  que  Marobodno  était  très-facile  à  vanter 
ses  exploits  et  à  vomir  des  injures  contre  ses  ennemis.  Cependant 

on  n'aurait  pas  pu  taxer  de  vanité  Civile  et  ses  Bataves ,  pour  avoir 
fait  ostentation  de  leur  flotte  et  de  leur  armée  navale,  dans  la  vue 

d'effrayer  leurs  ennemis. 
Strabon  dit  que  les  Gaulois  étaient  querelleurs,  et  on  lit  dans  de  penchant 

Tacite  que  les  rixes  étaient  fréquentes  parmi  les  Germains,  comme  ""*  querelles. 
cela  est  ordinaire  aux  gens  adonnés  au  vin  :  ce  qui  ferait  supposer 

que  ce  défaut  n'était  pas  commun  à  toute  la  nation.  Il  ne  faut 

donc  pas  s'étonner  si,  comme  l'observe  cet  historien,  ces  rixes  fi- 
nissaient le  plus  souvent  par  des  insultes,  par  des  blessures  et  par 

des  meurtres:  d'où  Cluverius  conclut  que  le  caractère  de  cette  na- 
tion était  impatient  des  injures. 
Passons  maintenant  à  la  vie    domestique ,    aux    mariages    et    à    gg„„  ̂ ^  ̂,^^ 

l'éducation  des  enfans.  Nous  avons  déjà  vu   que    les    anciens    Ger-     ̂ *  '''"'"*■ 

mains  observaient  une  conduite  des  plus  austères  dans  les  liens  du  ' 

mariage;  qu'ils  regardaient  comme  un   engagement  sacré   celui    qui 
était  contracté  dans  un  âge  encore    jeune,    et    que,    selon    Tacite, 

leurs  mœurs  n'étaient  dans  aucun  autre  état  de  la  vie    plus    exem- 

plaires que  dans  la  société  conjugale;  et  en  effet  c'étaient  presque 
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les  seuls  d'entre  les  barbares  chez  qui  la  polygamie  n'était    pas  en 
^  usage,  sauf  le  petit  nombre  de  ceux  qui,  non  par  incontinence,  mais 

^  par  une  sorte  de  faste  attache'  à  leur  rang,  pouvaient  avoir  plusieurs 
femmes.  Tacite  fait  encore  ailleurs  l'éloge  de  certaines  villes  ou  de 
certaines  tribus,  en  disant  qu'il  n'y  avait  que  les  filles  qui  pussent 
y  aspirer  au  mariage,  qu'elles  ne  pouvaient  espérer  d'être  épouses 
qu'une  seule  fois,  et  que  de  la  même  manière  qu'elles  ne  recevaient 
de  la  nature  qu'un  seul  corps  et  une  seule  vie,  elles  ne  pouvaient 
non  plus  recevoir  qu'un  seul  mari,  afin  de  prévenir  en  elles  toute 

.  pensée  et  tout  désir  pour  l'avenir,  et  de  les  affectionner  non  pas 
tant  au  mari  qu'au  mariage  même.  A  l'appui  du  passage  que  nous 
venons  de  rapporter  sur  la  polygamie  des  princes  ou  des  nobles, 

nous  citerons  encore  celui  oii  César  dit,  qu'Arioviste,  roi  des'Mar- 
comans,  avait  deux  femmes,  l'une  de  la  nation  des  Svèves,  et  l'au- 

tre Norique,  sœur  de  Vocion  roi  de  ce  peuple,  qui  la  lui  avait 
envoyée.  Cet  usage  ne  remontait  peut-être  pas  à  une  époque  plus 

ancienne,  et  l'on  chercherait  envain  avec  Cluverius  à  prouver  que 
les  Germains  l'avaient  pris  des  Sarmates,  ou  des  Gètes  leurs  voi- 

sins. Pour  nous  il  nous  suffit  d'avoir  reconnu,  que  la  polygamie 
n'était  pas  générale  chez  les  Germains  ,  et  l'on  conviendra  que 
c'était  une  coutume  fort  louable  sans  doute,  que  celle  qui  ne  per- 

mettait qu'aux  filles  d'aspirer  au  mariage,  et  qui  ôtait  aux  femmes 
tout  espoir  d'en  contracter  un  second.  On  ne  trouve  dans  aucun 
des  écrivains  que  le  mariage  fut  permis  entre  les  parens,  et  surtout 
entre  les  plus  proches,  quoique  pourtant  cet  usage  subsistât  chez 
quelques  autres  anciens  peuples,  et  particulièrement  chez  les  Bre- 

tons, dont  César  dit  qu'ils  avaient  jusqu'à  dix  ou  douze  femmes, 
qui  même  le  plus  souvent  étaient  communes  entre  les  frères  et 
entre  les  pères  et  les  enfans.  Au  surplus,  la  continence,  comme 
nous  venons  de  le  voir,  était  singulièrement  estimée  dans  les  jeunes 

gens  qui  demeuraient  le  plus  long-tems  dans  l'état  d'impuberté,  parce 
qu'ils  devenaient  plus  grands  et  plus  robustes,  et  il  y  avait  même 
une  sorte  d'infamie  à  avoir  commerce  avec  une  femme  avant  l'âge  de 
vingt  ans;  aussi  Tacite  dit-il  de  ces  jeunes  gens,  que  le  tempérament 

en  eux  était  tardif,  que  leur'  puberté  n'était  point  épuisée  ,  et 
que  les  époux,  égaux  en  force,  donnaient  naissance  à  des  enfans 
(jui  leur  ressemblaient  pour  la  vigueur. 
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Selon  cet  historien,  ce  n'était  pas  la  femme  qui  apportait  la  Dot  et  usages 

dot  au  mari,  mais  le  mari  qui  la  fesait  à  la  femme.  L'engage-  au  manags. 

ment  contracte'  pour  cela  se  passait  en  pre'sence  des  pères  et  mères 

et  des  parens  des  e'poux,  lesquels  devaient  approuver  cette  dot  qui 
consistait,  ajoute  le  même  écrivain,  non  en  objets  de  luxe  ni  de 

parure  pour  l'usage  de  la  femme,  mais  en  bœufs,  en  un  cheval  dres- 

se', et  en  un  bouclier  avec  une  lance  et  une  ëpëe:  tels  étaient  les 

dons  prësente's  à  l'ëpouse,  qui  apportait  en  retour  seulement  quel- 
que pièce  d'armure.  Ce  sont  là,  dit  encore  Tacite,  les  liens  indissolu- 

bles, les  mystères  sacres,  les  divinités  nuptiales  des  Germains;  et 

pour  que  la  femme  ne  se  crût  pas  dispense'e  de  montrer  de  la  force 

d'âme,  ni  de  prendre  part  aux  ëvènemens  de  la  guerre,  elle  ëtait 
avertie  par  les  rites  mêmes  du  mariage,  qu'elle  s'associait  aux  fa- 

tigues et  aux  dangers  du  mari;  qu'elle  devait  montrer  de  la  pa- 
tience et  du  courage  en  paix  comme  en  guerre,  (ce  que  les  bœufs 

soumis  au  joug,  le  cheval  harnache  et  les  armes  données  en  prë- 

sent  lui  annonçaient);  qu'il  lui  fallait  vivre  et  mourir  ainsi,  et  enfin 

qu'elle  devait  transmettre  en  bon  ëtat  à  ses  enfans  ce  qu'elle  rece- 
vait, de  la  même  manière  que  ses  belles  filles  le  recevraient  et  le 

transmettraient  un  jour  aux  leurs.  Ces  paroles  de  l'auteur  latin 
sont  trop  claires,  et  elles  nous  offrent  une  peinture  trop  naturelle  des 
idées  des  Germains  relativement  au  mariage,  pour  avoir  besoin  de 

commentaire.  Et  en  effet  il  dit,  en  parlant  d'Arminius,  qu'il  y  avait 
dans  son  armëe  des  femmes  illustres,  dans  le  nombre  desquelles 

ëtait  l'ëpouse  même  de  ce  chef, avec  la  fille  de  Sëgeste,  dont  l'amour 
conjugal  encore  plus  que  la  tendresse  filiale  enflammait  le  courage. 

On  a  une  preuve  de  l'amour  des  maris  pour  leurs  femmes,  dans  yj„wur 
cet  autre  passage  de  Tacite  déjà  rapporte  par  nous,  où  il  est  dit,  "«/K^a/. 

qu'à  la  suite  de  quelques  batailles  que  les  leurs  avaient  perdues, 
elles  ranimèrent  le  courage  des  guerriers  en  leur  montrant  leur  sein 

nu,  et  en  leur  représentant  la  honte  de  l'esclavage:  reproche  qui, 
fait  par  elles,  leur  ëtait  encore  bien  plus  sensible.  Si  donc  les  prières 

et  les  réprimandes  des  femmes  avaient  tant  d'empire  sur  eux,  il  fallait 

bien  qu'ils  eussent  pour  elles  beaucoup  d'égards  et  d'affection;  et  on  lit 

d'Arminius  même,  qu'il  souffrait  beaucoup  moins  de  la  violence  qui  lui 
ëtait  naturelle,  que  de  l'idée  de  l'esclavage  de  sa  femme  et  de  son  as- 

sujétissement  à  la  volonté  d'un  autre.  Tacite  rend  en  outre  un  témoi- 
gnage éclatant  de  la  pudicilé  des  femmes  chez  les  anciens  Germains, 
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en  disant,  que  cette  vertu  n'y  était  point  exposée  à  être  corrompue 
par  l'attrait  des  spectacles,  ni  par  les  charmes  sëduisans  des  banquets. 
Aussi  vit-on,  à  une  époque  postérieure,  les  princes  Frisiens  conduits 

dans  le  théâtre  de  Pompe'e  à  Rome,  et    ne    sachant   point    ce    que 
c'était  que  spectacle,  ne  prendre  aucun  plaisir  aux   jeux,    mais    re- 

garder avec  étonnement  les    spectateurs    assis,    les    distinctions    des 

diffe'rens   ordres,   et    demander    quels    étaient    les    chevaliers    et    les 
sénateurs.  Cluverius  a  observé,  que  ce  qui  contribuait  principalement 

au  maintien  de  la  pudicilé  chez  les  femmes,  c'était,  comme  on  l'a 

dit  ailleurs,  qu'elles  n'avaient,  non  plus    que  les  hommes,    aucune 
connaissance  des  lettres:  à  quoi  il  rapporte  l'opinion  qui  fesait  an- 

ciennement regarder  en  Saxe  et  dans  d'autres  pays  du  nord,  comme 
une  chose  indécente,  que  les  femmes  sassent  écrire. 

F-nfaniemenu  Lcs  historicus  fomains   ne  nous  disent  rien  de  l'accouchement 
des  femmes  chez  les  anciens  Germains.  En   parlant  des   Espagnols, 

dont  les  mœurs,  selon  lui,  tant  chez  les  hommes  que  chez  les  fem- 

mes, étaient   les   mêmes   que  celles  des  Celtes,  des  Thraces   et  des 

Scythes,  Strabon   a  dit  seulement,  qu'après  avoir  accouché,  les  fem- 

mes mettaient  au   lit  les   maris   à  leur  place,  qu'elles  les  y  soignaient 

comme  elles  auraient  dû  l'être  elles-mêmes,  et  qu'elles  continuaient 
ensuite  à  vaquer  aux  soins  de  leur  ménage,  après  avoir  été    plon- 

ger le   nouveau-né  dans  l'eau  courante,  et  l'avoir  enveloppé  de   lin- 

ges.   Cet    écrivain    rapporte,    qu'une    femme    travaillant  aux  champs 
pour  un   Marseillais,  et  surprise  par  les  douleurs    de    l'enfantement 

se  lira   à  l'écart,  et,  après  avoir  accouché,  revint   au  travail,  pour 

ne  pas  perdre  le  prix  de  sa    journée;    mais    que    le    maître    s'étant 
aperçu  de  son  état,  il  lui  paya  aussitôt  sa  journée  et  la    renvoya, 

et  qu'alors  elle  porta  son  enfant  à  une    fontaine    oii    elle    le    lava , 

après  quoi  elle  l'enveloppa  de  linges  et  l'emporta  chez  elle.  Diodore 

rapporte  le  même  fait  d'une  Ligurienne;  et  Aristote  avait  déjà   dit 

des  barbares  en  général,  qu'ils  plongeaient  les  enfans  nouveaux-nés 

dans  l'eau  courante,  et  que  d'autres,  comme  les  Celtes,  ne  les  cou- 
vraient que  légèrement. 

Opinhn  Plusieurs  écrivains  grecs  et  latins,  et  surtout  des  poètes,   ont 

dTiaîIgUMté  parlé  de  l'usage  où  étaient  les  Celtes  établis  sur  les  bords  du  Rhin, duns  les  eaux      j>  iii/'-'^i  c  '  I  I 

du  Rhin.  de  s  assurer  de  la  légitimité  des  entans  nouveaux-nes  eu  les  plon- 
geant dans  les  eaux  de  ce  fleuve,  qui,  selon  eux,  avait  la  vertu 

d'entraîner  loin  de  la  rive  les  non  légitimes,  et  de  rendre  les  autres j 
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flottans  sur  les  eaux,  aux  mains  tremblantes  de  leurs  mères.  Il  est 

à  remarquer  cependant,  que  cette  fable  n'a  ëlë  débitée  que  dans  les 

Ilï.^  et  IV.^  siècles  de  noire  ère  par  Julien  Cësar,  par  Gre'goire  de 
Nazianze,  par  Thëophilat  et  par  Nonnus;  que  les  écrivains  d'une 

date  antérieure  n'avaient  parle  que  de  l'usage  de  plonger  les  enfans 
dans  l'eau  des  fleuves ,  pour  renforcer  leurs  membres  :  usage  que 
Galien  attribue  particulièrement  aux  Germains;  et  qu'ensuite,  des 
poètes  et  entre  autres  Claudien  ont  dit,  peut-être  avec  moins  de 

vérité'  que  de  licence  poétique,  que  les  Celtes  éprouvaient  dans  les 
eaux  du  Rhin  la   légitimité  de  leurs  enfans. 

Nous  avons  vu  encore,  par  un  passage  de  Tacite  que  nous 

avons  cilë  ailleurs,  qu'il  était  défendu  aux  Germains  de  limiter  le 
nombre  de  leurs  enfans,  et  de  tuer  aucun  de  leurs  descendans  : 

nom  que  Juste  Lipsius  croit  devoir  s'appliquer  aux  premiers.  Sans 

doute  que,  par  ces  mots,  l'historien  latin  a  voulu  distinguer  les 
Germains  des  autres  nations,  chez  qui  il  ëtait  permis  d'arrêter  la 

propagation,  et  même  de  tuer  les  enfans  qu'on  ne  pouvait  nourrir: 
motif  pour  lequel  Strabon  loue,  entre  autres  usages  des  Egyptiens, 
celui  oii  ils  étaient  de  nourrir  toute  leur  population,  quelque  nom- 

breuse qu'elle  fût.  Du  reste.  Tacite  a  parle  avec  beaucoup  d'ëloges 
du  soin  qu'on  prenait  des  enfans  chez  les  Germains,  dont  il  dît 
que  les  mères  les  allaitaient  elles-mêmes  ,  et  qu'elles  n'en  confiaient 

jamais  le  soin  à  d'autres  femmes.  C'est  à  tort  que  Gluverius  a  pense 
que,  dans  cette  assertion  ,  les  femmes  des  chefs  et  des  personnages 
les  plus  illustres  ëtaient  les  seules  comprises,  attendu  que  les  au- 

tres n'avaient  point  d'esclaves  ni  de  femmes  de  service.  Les  anciens 
écrivains  comprenaient  sous  le  nom  (Vancelle,  toutes  les  femmes  qui 

remplissaient  quelqu'emploi  dans  la  maison,  et  Tacite  a  voulu  dire 
seulement,  qu'en  gënëral  c'étaient  les  mères  qui  élevaient  leurs  en- 

fans, et  qu'elles  ne  se  servaient  jamais  pour  cela  d'autres  femmes. 
Aristote  dit  des  Celtes,  qu'ils  habillaient  peu  leurs  enfans;  mais 

cela  ne  pourrait  pas  s'entendre  des  Germains,  qui,  selon  Tacite, 
les  tenaient  nus  et  malpropres  dans  leurs  habitations.  Cet  histo- 

rien nous  apprend  ailleurs  ,  que  le  manque  absolu  d'ëducation  chez 

eux,  fesaît  qu'il  n'y  avait  pas  de  distinction  entre  le  maître  et  l'es- 

clave, et  qu'ils  vivaient  tous  pêle-mêle  parmi  les  bestiaux,  et  dor- 
maient sur  le  même  terrain.  Cësar  attribue  dans  un  endroit  le  dé- 

veloppement extraordinaire  des  formes  du  corps  chez  les  Germains, 

Propagation illimuêe. 

Educai'.on. 

Education 

des  ieuuesgcus^ 
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à  l'hahitude  où  ils  étaient  de  n'assujëtîr  les  enfans   à  aucune  gène, 
à  aucun   travail,  et  de  ne  jamais  les  obliger  à   rien   faire  contre  leur 

volonté':   système  qui   ne   nous   paraît  nullement  propre  à  son  objet; 

mais  le  même  écrivain  dit  ailleurs,  qu'on  les  accoutumait  de  bonne 
heure  à  une  vie  dure  et  laborieuse.  On  lit  dans  Pompoaius  Mêla, 

que  les  impubères  allaient  nus  dans  la  saison  du  froid  le   plus    ri- 

goureux, et  que  l'enfance  se  prolongeait  jusques  dans  l'âge  mûr,  où 

seulement  ils  étaient  déclarés  en  âge  de  puberté.  C'est  envain  qu'on 

voudrait  étendre  aux  Germains  ce  que  dit  César  des  Gaulois,  qu'ils  se 

distinguaient  des  autres  peuples,  en   ce  qu'ils  ne  permettaient  point 

à  leurs  enfans  de  leur  adresser  la  parole  en  public,  jusqu'à  ce  qu'ils 

fussent  parvenus  à   l'adolescence,  c'est-à-dire  à   l'âge  de    porter    les 

armes,   et  que  chez  eux  c'était    une  chose  honteuse,    qu'un    enfant 

parût  en  public  avec  son   père.   Il   n'est  pas  vrai  cependant  que  les 

enfans  fussent  élevés  dans    l'oisiveté:    car,  en    parlant    des    esclaves 

qui  étaient  d'une    tout    autre  condition  que  ceux  des  Romains,  Ta- 

cite dit,  qu'ils  n'avaient  point    d'emplois    déterminés;    que    chaque 
chef  de  famille  régissait   les  affaires    de    sa    maison,    que    le    maître 

n'imposait  à  l'esclave,  en   forme  de  tribut,  qu'une  simple  redevance 
en  grain,  en  bétail  ou  en  vélemens  comme  à  un  colon,  et  que  du 

reste  c'étaient  la   femme  et  les  enfans   qui  vaquaient  à  tous  les  soins 
de  la   maison:  ce  qui  est  également  attesté  par  Diodore  qui  dit,  que 

c'étaient  les  plus  jeunes,  tant  filles   que  garçons  à  peine  sortis    de 

l'enfance,  qui  servaient  à  table. 

armement  Parvcnus  à  l'âge  mûr,  les  Germains  prenaient  les  armes,  mais 
es  jeunes  i^ens.  seulement  après  en  avoir  été  jugés  capables  par  la  cité  ou  l'assemblée 

de  la  nation.  Il  est  à  croire  que  les  impubères  n'étaient  pas  seulement 
exercés  au  maniement  des  armes,  mais  encore  à  monter  à  cheval:  car 

Tacite,  dans  les  éloges  qu'il  fait  de  l'infanterie  des  Cattes  et  de  la 
cavalerie  des  T enter  es  ̂   dit  que  ces  peuples  tenaient  ces  institutions 

de  leurs  ancêtres;  que  les  exercices  qui  leur  étaient  propres  étaient 

les  jeux  ordinaires  des  enfans  et  les  joutes  de  la  jeunesse,  et  qu'ils 

s'y  livraient  encore  dans  la  vieillesse.  Il  est  risible  d'entendre  dire 

à  Gluverius,  que  les  enfans  s'exerçaient  à  l'équitation  sur  un  bâton, 
et  que  les  adultes  seuls  montaient  à  cheval. 

iièrivige,.  Selon  le  même  historien,  l'oncle  maternel  regardait  ses  neveux 
comme    ses  propres  enfans  ;  il  ajoute  même,  que    ce    degré  de  pa- 

renté était  pour  quelques-uns  le  plus  cher  et  le  plus  sacré.  On  ne 
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saurait  guères  expliquer  la  raison  de  cette  prédilection  pour  les  ne- 

veux du  côte'  maternel,  qu'en  supposant,  avec  quelques  malins  cri- 
tiques, une  opinion  de  lëgiiimilë  moins  suspecte  dans  les  enfans 

des  sœurs.  Les  enfans  avaient  tous  les  mêmes  droits  à  la  succes- 

sion de  leur  père,  et  l'on  ne  connaissait  pas  de  testament.  En  par- 
lant des  Galles  et  des  Tentères  ,  Tacite  dit  encore,  que,  dans  le 

partage  qui  se  fesait  des  successions,  les  chevaux  étaient  dévolus, 

non  pas  à  l'aine'  des  enfans,  mais  à  celui  d'entre  eux  qui  e'tait  le 
plus  vaillant  à  la  guerre.  A  défaut  d'enfans,  l'héritage  passait, 
ajoute  le  même  historien,  aux  plus  proches  parens,  tels  que  frères 

ou  oncles  du  défunt.  Du  reste  la  vieillesse,  selon  lui,  avait  d'au- 

tant plus  de  charmes  qu'on  y  avait  un  plus  grand  nombre  de  pro- 
ches, et   nul  avantage  ne  pouvait  compenser  le  manque  de  postérité'. 

Il  dit  en   gênerai  des  funérailles  des  Germains,  qu'elles  se  fe-     Pnnéramei 

saient  sans   pompe,  et  qu'ils   étaient  seulement  dans  l'usage  de  brû- 
ler les   cadavres   des  personnages   illustres,  avec   une  certaine  espèce 

de  bois   déterminée.  Nous  ne  saurions  dire  cependant  si    Cluverius 

a  eu  raison  de  conclure  de  ce  passage  ,  qu'ils  n'enterraient  pas  leurs 

morts,  comme  l'ont  prétendu  plusieurs  interprètes  de  Tacite,  mais 

qu'ils  les  brûlaient  tous  indistinctement.    Il  est    inutile  de   citer  le 

témoignage  de  Diodore,  qui   n'attribue    cet    usage    qu'aux    Gaulois, 
chez  qui  l'on  jetait  encore  dans  le  bûcher  les  lettres  écrites  au  de'- 
funt  par  ses  proches,    conformément    au    dogme    de    la    métempsy- 

cose; et  il  n'y  aurait  pas  de  raison   non   plus   à  le  rendre  commun 

aux  Germains,  parce  qu'il  existait  chez    quelques  anciens    peuples, 
tels  que  les  Chaldéens,  les  Perses,   les  Elhyopieus  et  les  Thraces. 

Sans  doute  que  l'usage  de  brûler  les  cadavres  est  très-ancien;  mais 
pourtant  Pline  nous  apprend    aussi,    que  chez  les  Romains    on  les 

enterrait  quelquefois,  terra  condebantur.  Il  pourrait  se  faire  que  les 

Germains  brûlassent  plusieurs  de  leurs  morts,  et  même  qu'ils   em- 

ployassent à  cela,  pour  les  personnes  de  distinction,  des  bois  d'une 
qualité  rare  et    peut-être    odoriférans:    toutefois  cette    cérémonie  se 
fesait  sans  autre  appareil,  tandis  que  chez  les  Gaulois,  comme  nous 

l'apprend  César,  on    y    mettait    beaucoup    de    luxe    et    de    magnifi- 
cence. Solin  rapporte  des  Geltibériens,  qui  étaient    de  race    germa- 

nique, qu'ils   n'affichaient  aucune  pompe  dans  leurs    funérailles,    et 

qu'ils  ne  plaçaient  point  de  vêtenieus,  ni  ne  répandaient  point  d'es- 
sences sur  les  tombeaux. 
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Tombeaux. 
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Tacite  ajoute  seulement,  à  l'ëgard  des  Germains  exclusîve- 

lïient,  qu'on  déposait  les  armes  du  mort  à  côte  de  lui,  et  qu'aux funérailles  de  certains  personnages,  le  cheval  était  consume  avec  son 
maître  dans  le  même  bûcher:  Cluverius  prétend  que  cet  animal  était 

tue'  auparavant  ;  mais  peut-être  avait-il  moins  consulte  en  cela  l'au- 
toritë  des  auteurs  latins,  qu'un  sentiment  de  commisération  pour 
ce  même  animal.  Cësar  avait  déjà  rapporte  des  Gaulois,  qu'ils  je- 

taient dans  les  flammes  tout  ce  que  le  défunt  avait  de  plus  cher 
non  seulement  les  animaux,  mais  encore  ses  esclaves  et  ses  cliens 
les  plus  affectionnes  ,  sans  dire  cependant  si  les  uns  et  les  autres 

étaient  égorgés  auparavant.  C'est  envain  qu'on  voudrait  faire  valoir 
à  cet  égard  le  témoignage  de  Procope,  au  rapport  duquel  les  He- 

rnies étaient  dans  l'usage  de  tuer  les  vieillards  infirnies  et  les  ma- 

lades, dont  on  ne  pouvait  point  espérer  la  guérison,  et  d'étrangler 
l'épouse  qui,  après  la  mort  de  son  mari,  voulait  donner  une  bonne 
opinion  de  sa  vertu,  et  ne  pas  devenir  pour  ses  proches  un  objet 

d'opprobre.  D'ailleurs  Procope  parlait  de  tems  postérieurs  aux  an- 

ciens Germains  5  et  il  serait  inutile  de  citer  ici  l'exemple  des  Grecs, 
des  Thraces  et  même  des  Indiens,  chez  lesquels  cet  usage  barbare 

s'est  maintenu  jusqu'à  nos  jours. 
Selon  Tacite,  les  tombeaux  des  Germains  étaient  construits  en 

mottes  de  terre:  ce  peuple  dédaignait  l'érection  d'un  monument  , 
comme  un  honneur  pénible  pour  lui,  et  importun  pour  les  vivans 

eux-mêmes;  et  c'est  pour  cela  que  Germanicus  voulant  élever  un 
tombeau  aux  mânes  des  légions  qui  avaient  péri  avec  Varron,  po- 

sa de  sa  propre  main  la  première  motte  de  terre  qui  devait  servir 

à  sa  construction.  On  lit  dans  Appien  ,  qu'il  fut  dressé  en  Espagne 
à  Viriat  un  grand  bûcher,  sur  lequel  on  sacrifia  plusieurs  victimes; 

et  c[u'après  qu'on  y  eut  mis  le  feu,  il  fut  exécuté  à  l'entour  des 
courses  à  pied  et  à  cheval,  et  même  donné  un  combat  de  gladia- 

teurs. Mais  Cluverius  a  cru  trop  légèrement,  q^ue,  chez  les  Germains, 

les  funérailles  des  personnages  de  distinction  se  célébraient  de  la 

même  manière:  car  les  courses  qui  se  fesaient  tous  les  ans,  selon 

Suétone,  autour  du  tombeau  de  Drusus  près  de  Mayence  ,  doivent 

être  considérées  comme  des  usages  propres  aux  armées  romaines, 

et  non  aux  Germains.  Qu'on  célébrât  pendant  long-tems  chez  ce 

peuple  par  des  chants  les  gestes  d'Arminius,  c'est  ce  dont  il  n'est 

pas  permis  de  douter,  d'après    l'assurance    que  nous   en  donne  Ta- 
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cite;  triais  de  ce  que  chez  les  Espagnols  on  prononçait,  selon  Ap- 

pien,  au  milieu  de  rites  barbares,  un  éloge  en  l'honneur  de  Viriat, 

on  n'est  pas  fondé  à  conclure  avec  Cluverius  ,  que  les  Germains  en 
usassent  de  même  envers  leurs  morts  illustres.  On  trouve  seule- 

menl;  dans  Tacite  (  et  peut-être  a-t-il  aussi  entendu  parler  des  an- 

ciens Germains),  que  les  ge'missemens  et  les  larmes  ne  duraient  pas 
long-tems ,  mais  que  le  deuil  et  la  tristesse  en  prenaient  la  place, 

qu'il  e'tait  biense'ant  pour  les  femmes  de  pleurer  les  morts,  mais 

que  pour  les   hommes   il  suffisait  d'en   conserver  le   souvenir. 
Ecchard  a  voulu  faire  quelques  recherches  sur  les  opinions  des   i^ffeu  dumon 

/-,  •  V      T  '  1     j  A  -  1  1  ,     .  ensevelis 
premiers  Germains  a  i  égard  des  âmes  des  morts,  et,  selon  lui,  wec  Mr 

ils  croyaient  que  ces  âmes  conservaient  au  delà  du  tombeau  le  goût 

des  choses  qu'elles  avaient  aimées  en  ce  monde.  Telle  est,  dit-il, 
la  raison  pour  laquelle  on  ensevelissait  avec  les  morts  certains  objets, 

en  preuve  de  quoi  il  cite  un  toaibeau  trouve'  près  d'Helmstad ,  où 

e'taient  renfermes  des  os  d'animaux  à  demi-brûlés,  des  bracelets, 
des  anneaux,  des  boucles,  des  aiguilles  discriminatoires  ,  des  pei- 

gnes, des  armes  et  des  clefs:  dans  d'autres  on  a  trouve',  outre 
ces  objets,  des  bijous,  des  monnaies  et  des  pierreries.  Mais  on 

est  incertain  de  l'ëpoque  à  laquelle  ce  tombeau  doit  se  rappor- 

ter,  n'y  ayant  absolument  rien  qui  l'indique:  peut-être  a-t-il  été 
construit  dans  les  tems  où  les  Germains  avaient  emprunté  des  Ro- 

mains l'usage  de  certains  objets  de  luxe,  qui,  comme  nous  l'avons 
vu  ailleurs  ,   leur  étaient  totalement  inconnus   auparavant. 

C'est  plutôt  ici  le  lieu  de  parler  de  ces  grands  monceaux  de  Monumrn,d,u 

pierres,  qu'on  a  trouvés  dans  plusieurs  endroits  de  l'Allemagne  et  '^"  ̂'"'"■ 
autres  pays  du  nord,  et  même  jusqu'en  Angleterre.  Dans  les  siè- 

cles d'ignorance,  ces  monumens  étaient  regardés  comme  des  ouvra- 
ges des  géans,  et  dans  l'Allemagne  même  on  les  désignait  par  cer- 

tains mots  qui  signifiaient  lits  des  géans,  ou  tombeaux  des  Huns , 
que  leurs  ouvrages  fesaient  passer  pour  des  géans.  Ecchard  a  em- 

ployé un  long  paragraphe  de  ses  Origines  germaniques ,  pour  dé- 

montrer que  les  anciens  Germains  étaiant  bien  des  hommes  d'une 

constitution  robuste  et  d'une  haute  stature,  mais  non  pas  des  géans, 
comme  l'a  cru  Conringe.  Il  paraît  assez  probable  que  ces  mon- 

ceaux de  pierre  étaient  des  monumens  sépulcraux,  élevés  par  la 

multitude  et  quelquefois  par  la  nation  entière  aux  guerriers  qui 

s'étaient  signalés    dans    ses   expéditions,   à   la   différence    des    sim- 
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pies  soldats,  dont  la  sépulture,  comme  il  a  ële  dit  plus  haut,   se 
formait  simplement  en   gazon.    Ces    monumens   se    rencontrent    en- 

core plus    fréquemment    dans    les    lieux    où    les  Saxons    firent  leur 
séjour,  ou  envoyèrent  des  colonies,    comme    par    exemple    dans  la 
Vestphalie,  dans  la  Frise,    dans    l'Olsace,    dans    l'ancien   pays    des Goths,  en  Danuemark  môme,  en  Norvège,  en  Scanie  et    même   en 

Angleterre,  où  l'on  voit  encore  le  plus  fameux  de   tous  appelé  Sto- 
nehenge,  à  six  milles  de  Salisbury.  Nous  en  avons  représente  quel- 

ques-uns à   la  planche  38,  à  cause  de  leur  singularité,  et  parce  qu'ils 
appartiennent  à  une  époque  très-reculëe.  Rickius,  qui  a  employé  inu- 

tilement une  grande  partie  d'un  volume  à  réfuter  la  fable  des  gëans 
s'est  e'tudié  à  prouver  la   véritable  destination  de  ces  amas  de  pier- 

res, par  les  restes  d'ossemens  trouvés  dans  des  urnes  ensevelies  des- 
sous j  et  cetie  fable  s'est  encore  accréditée  davantage,  depuis  la  dé- 

couverte faite  dans    le    Hanovre    de    certains    tombeaux,    où  l'on  a 
trouvé  pêle-mêle,  avec  des  ossemens  humains,  des  os  d'animaux  d'une 

très-grande  taille,  et  jusqu'à  un  énorme  dent  d'animal  inconnu,  selon 
Leibnitz,  qu'on  a  pris  tous  pour  des  ossemens  humains.  Ecchard  s'est 
cependant  trompé  dans  l'opinion  où  il  était,  que    les  anciens  Ger- 

mains rendaient  aux  morts  un  culte  divin,  et  cela  parce  que  quelques- 
uns  de  ces  amas  de  pierres  avaient  servi  d'autel.  On  a  trouvé  aussi 
quelquefois  dans  ces  sépultures  des    pierres   rondes   et  percées     qui 

s'attachaient  probablement  au  bout  d'une  corde,  et  d'autres  en  for- 
me de  coin,  qui,  adaptées  à  un  morceau  de  bois,  servaient  de  glaive 

ou  de  bâche,  de  même  que  des  couteaux  en    pierre    et  autres    us- 
tensiles semblables,  dont  nous    avons    aussi    donné    le    dessin  à  la 

planche  89,  comme  étant  des    objets    d'une  haute  antiquité.  On  a 
même  trouvé  dans  de  semblables  tombeaux  en  Olsace,  des  épées  ou 
des  poignards  en  cuivre  j  mais  peut-être    ces    objets    ne  peuvent-ils 
être  pas   plus  considérés  comme  des  ouvrages  des  anciens  Germains 
que  les  bracelets,  les  aiguilles  de   tête  et    autres  ornemens;    et    en 
effet,  on  a  reconnu  sur  un  anneau  qui  a  été  trouvé  dans  un  tom- 

beau du  duché  de  Brème,  quatre  lettres  gravées  de  forme  romaine. 

Ecchard  est  d'avis,  qu'à  ces  tombeaux  étaient  annexés  quelquefois  ce 
qu'on  appelait  des   bosquets   sacrés;  mais    si    cela    fut,    ce  ne    put 
être  qu'après  que  ces  monumens  eurent  été  transformés  en  autels, et  consacrés  aux  Dieux. 
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Nous   ne  terminerons   pas    ce    discours    sur    les    mœurs    et    les     Exphcaiwt 

usages  des  Germains  avant  l'invasion  des  Romains ,  sans  donner  ici     %i,mohZ* 

l'explication   de  quelques  planches,  qui  servent  comme   de    comple'- 

ment  à  la   description   de  l'habillement  des  Germains  dans  ces  lems 

recule's.  D'après  ce  que   nous  avons  dit  de  ces  peuples,  dont  les  uns 

n'avaient  d'autre  richesse  que  leurs   troupeaux,  et  les  autres  c[ue  la 

chasse  pour  tout  moyen    de    subsistance,    nous  avons   repre'sentë  à 

la  planche  4o  5  sur  les  traces  de  Cluverius,  l'habillement  des  pasteurs 
et  des  chasseurs  chez  les  anciens  Germains.  Les  uns  et  les  autres 

sont  à  demi-nus,  et  n'ont  d'autre  vêlement  que  des  manteaux  faits  de 
peaux  de  bêtes  sauvages,  dont  nous  avons  fait  plusieurs  fois  men- 

tion: on  en  voit  quelques-uns  qui  ont  de  ces    bandes,  dont    nous 

avons  aussi  parle,  et  oii  l'on  aperçoit  une  diversité  de  couleur  ou 

même  d'impression  d'une  autre  espèce  de  peau.  Le  chasseur  qui  porte 
sur  son   dos   une  partie  de  sa  proie,  et  sa  femme  ayant  un    enfant 

accroche'  à  son  cou,  sont  vêtus    de    peaux    plus   rudes:   la    femme 
tient  dans  sa  main  droite  une  poignée    de    dards,  et    ils   sont  l'un 

et  l'autre  suivis  d'un   chien.  La  planche  !\\  offre  les  dessins  de  plu- 
sieurs autres  anciens  habillemens    décrits    par  le  même    auteur:  on 

y  voit  un  homme  et  une    femme,  portant    les  cheveux  e'pars  et  le 
manteau  accoutume:  le  premier  tient  une  espèce    de  hache    ou    de 

houe  qui  pourrait  le  faire    prendre    pour    un    agriculteur,  et  la  se» 

conde  une  sorte  d'outre  faite  en  osier.  On  trouve  encore  dans  cette 
planche  une  image  de  la  chaussure  des  anciens  Germains.    Nous  y 

avons  aussi  représente'  quelques  voyageurs,  dont  l'un  a  les  cheveux 
relevés  sur  le  haut  de  la  tête  et  ramasses  sous  une  espèce  de  coiffe, 

comme   nous   l'avons  indique'    ailleurs.    On    voit   enfin   à    la  planche 
42  une  famille  assise  et  endormie  autour  du  foyer:  ce  qui  est  par- 

faitement conforme  aux  notions  que    nous    ont    transmises    les    an- 
ciens écrivains,  sur  la  vie  domestique  des  Germains. 

DE    LA     MILICE     DES     ANCIENS     GERMAINS. 

^UE  les  anciens  Germains  fussent  d'une  humeur  guerrière,  et      Caractère. 
un    des  peuples  les  plus  belliqueux  qui  aient  existe',  c'est  ce  dont 
ne  nous  permet  point  de  douter   ce    passage    de    Tacite    où   il    est 

dit,  qu'au  lieu  de  languir  dans  les  loisirs   d'une    longue    paix,    les 
jeunes    gens  de  distinction  allaient  spontanément  chercher  les    daa- 
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gers  chez  quelque  nation  qui  fut  en  guerre.  Il  est  vrai  que,  dans 

cet  endroit,  l'historien  latin  ne  parle  que  des  princes,  ou  de  ceux  qui 

tenaient  d'eux  leur  éle'vation,  en  ajoutant  que  la  violence  et  la  guerre 
seules  pouvaient  procurer  les  moyens  à  ces  jeunes  gens  de  mener 

un  grand  train,  et  que  ces  moyens  consistaient,  tantôt  dans  les 

pre'sens  cpe  leur  fesaient  ces  mêmes  princes,  soit  d'un  cheval  de 
bataille,  soit  d'une  e'pëe  sanglante  et  victorieuse,  et  tantôt  dans  le 

butin  qu'ils  leur  permettaient  d'amasser,  et  qui,  dans  ce  cas,  deve- 
nait aussi  de  leur  part  un  trait  de  munificence.  On  ne  leur  per- 

suaderait point,  continue  cet  historien,  de  cultiver  la  terre  et  d'at- 

tendre les  productions  de  l'annè'e;  ils  aiment  bien  mieux  aller  pro- 

voquer l'ennemi  et  s'exposer  à  des  blessures,  dans  l'opinion  où 
ils  sont  qu'il  y  aurait  de  la  bassesse  et  de  la  lâcheté  à  gagner  par 

le  travail,  ce  qu'on  peut  se  procurer  au  prix  du  sang.  Ce  passage 

vient  à  l'appui  de  cet  autre,  que  nous  avons  déjà  rapporte'  de  Ge'- 
sar,  où  il  est  dit,  que  les  peuples  et  les  cités  se  fesaient  un  hon- 

neur de  reculer  aussi  loin  qu'ils  le  pouvaient  les  confins  de  leur 

territoire,  même  en  exerçant  des  de'vastaions,  dont  l'effet  était  de 
les  entourer  des  horreurs  de  la  solitude.  Cësar  reproche  aussi  ail- 

leurs aux  Erraandures  et  aux  Cattes  la  manie  cruelle  de  vouloir  de'- 
cider  de  tout  par  les  armes ,  libidinem  cuncta  artnis  agendi.  Nous 

avons  vu  encore  que,  dans  les  mariages,  les  dots  consistaient  en 

armes,  et  que  tout  l'équipage  de  noce  annonçait  le  caractère  guer- 

rier de  la  nation.  De  toutes  ces  considérations,  et  surtout  de  l'usage 
où  étaient  les  anciens  Germains  de  paraître  toujours  en  armes  dans 

toutes  leurs  affaires  publiques  ou  privées,  Cluverius  a  cru  pouvoir 

conclure,  que  leur  vie  entière  n'était  qu'une  suite  continue  de  tra- vaux militaires. 

Et  pourtant,  malgré  toutes  ces  démonstrations  guerrières,  il  est 

des  érudits  qui  ne  voudraient  accorder  aux  Germains  aucune  disci- 

pline militaire,  surtout  d'après  le  témoignage  de  Sénèque  et  de  Vé- 
gèce,  dont  le  premier,  en  parlant  de  la  défaite  des  Gimbres  et  des 

Teutons ,  dit  seulement  que  la  fureur  leur  tenait  lieu  de  bravoure , 

et  le  second,  toujours  prompt  à  vanter  les  Romains,  assure  que, 

malgré  la  petitesse  de  leur  taille ,  ceux-ci  s'étaient  rendus  supérieurs 

aux  gigantesques  Germains  par  leur  discipline,  par  leur  tactique 

militaire  et  par  leur  habileté  dans  le  maniement  des  armes.  Les  re- 

lations des  auteurs  latins  à  cet  égard,  bien  postérieures  d'ailleurs  à 
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l'ëpoque  où  les  Germains  vivaient  isoles,  et  n'avaient  pas  encore  été 
inquiétés  par  les  Romains,  ne  suffisent  pas  pour  prouver  que  ces 

peuples  n'eussent  pas  une  discipline  et  une  tactique  militaire,  qui 
leur  fussent  propres.  Et  en  effet,  en  parlant  des  guerres  des  Ger- 

mains sous  Domitien,  Fronlin  observe  que ,  selon  leur  habitude ,  ils 

dressaient  des  embuscades  ;  qu'ils  sortaient  à  l'improviste  de  leurs 

broussailles  pour  fondre  sur  les  Romains,  et  s'assuraient  d'avance 

une  retraite  dans  leurs  forêts  impénétrables;  qu'Arminius  avait  retran- 
ché des  troupes  dans  ces  forêts,  fermé  les  passages  et  prévenu  par 

des  marches  rapides  l'armée  ennemie  qui  était  chargée  d'armes  et 
de  bagages;  enfin  que  les  Bructères,  les  Tubanls  et  les  Usipètes  ne 

furent  vaincus  que  pour  s'être  laissés  couper  la  retraite.  Le  même 
écrivain  nous  apprend  ailleurs,  que  les  Germains  restèrent  immobiles 

pendant  que  l'armée  romaine  s'étendait  dans  les  bois,  puis  qu'ayant 
commencé  à  en  inquiéter  les  flancs  et  le  front,  ils  se  jetèrent 

avec  toutes  leurs  forces  sur  leur  arrière-garde.  Tacite  môme  remar- 

que, en  parlant  des  Chérusques  et  des  Marcomans,  que  leurs  coai- 

bats  étaient  dirigés  avec  des  moyens  de  succès  égaux  de  part  et 

d'autre,  et  que  leurs  actions  militaires  n'étaient  plus  des  excur- 

sions ou  de  simples  engagemens  de  partis,  comme  c'était  autrefois 
leur  usage,  ayant  appris  depuis  dans  leurs  guerres  contre  les  Ro- 

mains, à  marcher  réunis  sous  des  étendards,  à  se  rallier  et  à 

obéir  à  des  chefs.  Cette  dernière  tactique  était  sans  doute  la  plus 

récemment  usitée  parmi  eux;  mais  ils  en  avaient  auparavant  une 

autre,  qui  était  plus  appropriée  à  leurs  mœurs,  à  la  nature  de  leur 

pays  et  à  l'organisation  de  leurs  armées.  Tacite  fait  honneur  ail- 
leurs aux  Gattes,  et  même  aux  Germains  en  général,  de  beaucoup  de 

discernement  et  de  prudence  dans  tout  ce  qui  a  rapport  à  la  guerre, 

comme  de  savoir  choisir  leurs  chefs,  d'écouter  leur  commandement, 
,  de  saisir  les  occasions  favorables,  de  retenir  à  lems  leur  impétuosité 

ou  de  s'y  livrer  à  propos,  de  ménager  avec  sagacité  le  jour  d'une  ba- 

taille, de  se  retrancher  la  nuit,  de  moins  compter  sur  l'armée  que  sur 
le  chef 7  de  mettre  leur  principale  force  dans  l'infanterie,  et  enfin  de 
regarder  la  fortune  comme  incertaine,  et  la  valeur  seule  comme  noQ 

douteuse  dans  ses  effets:  aussi  les  Cattes  savaient  parfaitement  que  le 
caractère  de  la  cavalerie  est  de  courir  à  la  victoire  ou  de  se  retirer 

précipitamment,  la  vitesse  étant  compagne  de  la  crainte,  et  la  lenteur 

plus  convenable  à  la  fermeté.  L'historien  latin  parlait  bien  de  son 
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tems,  il  est  vrai,  mais  en  avouant  pourtant  que  cette  coutume  était 
ancienne  dans  la  nation. 

Quant  aux  armes  usite'es  chez  ces  peuples,  il  convient  de  les 
"dhérenics     Oistinguer  en    detensives    et    en    offensives.   Les    premières    se    sub- 

u  la  personne,  -    J*-..  ii,r>  i,,  . 
divisent  en  moyens  de  défense  adhérens  à  la  personne,  les  au- 

tres se  tenaient  à  la  main.  Peu  de  guerriers  chez  les  Germains, 

dit  Tacite,  portaient  des  cuirasses,  et  à  peine  en  voyait-on  quel- 

ques-uns qui  eussent  un  casque.  Le  même  écrivain  dit  ailleurs 

qu'ils  combattaient  nus,  ou  simplement  vêtus  d'une  saie  courte 
et  légère;  et  ce  peu  d'attention  de  leur  part  à  se  préserver  des 
blessures  par  de  pesantes  armures,  est  une  nouvelle  preuve  de  leur 

courage  et  de  leur  intrépidité.  Si  Tacite  a  donné  ailleurs  aux  Ger- 

mains le  nom  de  terribles,  parce  qu'ils  étaient  couverts  de  peaux 

de  bêtes  sauvages  et  portaient  de  grands  dards,  il  n'a  parlé  alors 
que  des  guerriers  qui  étaient  à  la  suite  de  Germanicus,  et  non  des 

anciens  Germains;  c'est  pourquoi  il  dit  en  général  dans  son  IL*  livre 
des  Annales^  que  le  Germain  ne  portait  ni  cuirasse  ni  casque.  Dio- 

dore  parlait  des  Gaulois  et  non  des  Germains,  lors  qu'il  dit  que 
les  uns  avaient  des  cuirasses  en  fer  et  même  à  écailles,  et  que  les 

autres,  conlens  des  moyens  que  la  nature  leur  avait  fournis,  com- 

battaient nus.  Plutarque  est  le  seul  qui  donne  aux  Cimbres  des 

cuirasses  de  fer.  Hérodien  et  Dion  confirment  l'assertion  de  Tacite, 

qu'il  n'y  avait  que  peu  de  Germains  qui  portassent  un  casque  ,  en 
disant,  le  premier  que  les  archers  cherchaient  à  blesser  les  Ger- 

mains à  la  tête  qu'ils  avaient  nue,  et  le  second  qu'ils  combattaient 
généralement  la  tète  nue.  Nous  avons  vu  que  les  princes  ou  les 

chefs  des  tribus  nouaient  leurs  cheveux  sur  le  haut  de  la  tête,  soit 

par  manière  de  parure,  soit  pour  se  rendre  plus  terribles  à  la 

guerre,  en  ajoutant  ainsi  à  la  hauteur  de  leur  taille.  Plutarque  nous 

apprend  aussi  des  Cimbres,  qu'ils  portaient  des  casques  représen- 
tant des  figures  d'animaux  féroces,  ou  autres  figures  extraordinaires, 

et  surmontés  d'une  crête  qui  les  fesait  paraître  plus  grands.  On 
trouve  quelques-uns  de  ces  masques  monstrueux  aux  planches  43, 

44  et  45,  où  nous  avons  représenté  quelques  anciens  guerriers  Ger- 

mains. Gluverius  est  d'avis  que  ces  casques  étaient  en  fer,  et  s'ap- 
puie en  cela  de  l'interprétation  que  donne  Isidore  aux  mots  cassis 

aut  galea  de  Tacite,  d'après  laqi^-elle  il  croit  que  la  cassis  était 

faite  d'une  lame    de    métal,   et    la    galea   en    cuir;    mais    peut-être 
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a-t-il  oublié  ce  que  Tacite  a  dit  encore  dans  un  autre  endroit,  que 

les  dieux  avaient  refusé  aux  Germains  l'or  et  l'argent,  et  que  même 

ils  n'avaient  pas  beaucoup  de  fer,  comme  l'attestaient  leurs  dards 

armés  de  pointes  qui  n'étaient  pas  en  métal.  Il  est  donc  bien  pro- 

bable, que  le  peu  de  casques  qu'on  voyait  chez  les  Germains  étaient 

en  cuir,  ou  même  encore  simplement  faits  avec  la  peau  d'une  bête 

sauvage,  à  laquelle  tenait  une  partie  de  la  tête  de  l'animal,  telle  qu'on 

la  voit  souvent  à  Hercule  dans  quelques  monumens  de  l'antiquité. 
Venant  maintenant  aux  armes  défensives  qui  se  portaient  à  la  ̂ ™" 

main,  nous  trouvons  d'abord  les  boucliers.  Peu  importe  ici  que  ponatwll 
Strabon  ne  parle  que  des  longs  boucliers  des  Gaulois;  mais  Tacite 

dit  positivement  que  ceux  des  barbares  étaient  immenses,  et  il  a 
désigné  sous  ce  nom  les  Germains,  qui  habitaient  la  rive  droite  du 

Rhin.  Hérodien  a  fait  aussi  mention  des  petits  boucliers  des  Bre- 

tons, et  Polybe  de  ceux  des  Gaulois  qui  ne  pouvaient  s'en  cou- 
vrir tout  le  corps;  mais  ces  passages  ne  sont  point  applicables  aux 

boucliers  des  Germains,  non  plus  que  celui  d'Agatîas  qui,  parlant 
des  Francs  seulement  à  une  époque  bien  postérieure,  a  dit  que 

leur  bouclier  avait  la  forme  d'un  delta.  Dans  l'histoire  qu'il  nous  fait 
de  ses  guerres  avec  Arioviste  roi  des  Marcomans,  César  dit  seu- 

lement, que  les  soldats  Germains  étaient  dans  l'usage  de  former  avec 

leurs  boucliers  une  phalange  qu'on  ne  pouvait  entamer  avec  l'épée 

(  ce  qui  nous  offrirait  une  nouvelle  preuve  de  l'habileté  de  ces  peu- 

ples dans  l'art  militaire),  et  qu'on  vit  des  soldats  romains  mon- 
ter sur  cette  phalange,  arracher  ces  boucliers  des  mains  de  ceux 

qui  les  tenaient,  et  blesser  les  guerriers  qui  en  étaient  couverts. 

Ceci  indique  suffisamment  que  les  boucliers  couvraient  tout  le  corps, 

et  que  les  Romains  étaient  obligés  de  les  enlever  a  l'ennemi,  qui, 
sans  cela,  était  inattaquable.  Ces  boucliers,  dit  Tacite,  n'étaient 
point  en  fer,  mais  en  osier  et  faits  de  planchettes  minces  et  peintes: 

ce  qui  a  fait  supposer  à  Cluverius  qu'ils  n'étaient  ni  concaves  ni  con- 

vexes, mais  plats.  Il  serait  difficile  d'admettre  la  distinction  faite 

par  Cluverius,  que  ces  planches  étaient  planes,  mais  que  l'écorce 
dont  elles  étaient  recouvertes  était  arquée,  et  cela  parce  que  les 
arbres  dont  on  les  tirait  les  produisaient  telles:  cette  distinction 

n'étant  fondée  sur  aucune  autorité  ni  sur  aucun  monument.  Tacite 
dit  seulement  des  Ligii,  des  Gotoni,  des  Rugii  et  des  Lemovii 

qu'ils  portaient  des   boucliers    ronds.   Sidonius   Apollinaire    nous    a 
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décrit  la  pointe  dont  ils  étaient  armes  au  centre,  ainsi  que  les  cou- 

leurs, et  entre  autres  le  noir  et  le  jaune  dont  ils  ëuient  peints, 
mais  il  parlait  sans  doute  de  tems  postérieurs.  De  même  Diodore 

rapporte  des  Gaulois,  et  non  des  Germains,  qu'ils  avaient  des  bou- 

cliers proportionne's  à  la  stature  de  l'homme,  et  portant  leurs  en- 
seignes. Tacite  observe  à  peine  que  les  Germains  mettaient  beau- 

coup de  soin  dans  le  choix  des  couleurs  dont  ils  peignaient  leurs 

boucliers,  et  ce  n'est  que  dans  Quintilien  qu'il  est  parle' d'un  bou- 

clier cimbrique,  sur  lequel  était  représenté  un  coq.  L'usage  oii  l'on 

est  aujourd'hui  de  partager  par  bandes  les  écus  blasonnés  dans  les 

armoiries  )  d'où  est  venue  la  dénomination  de  trabeati  qu'on  leur 

donne)  a  fait  supposer  mal  à  propos  à  Cluverius,  qu'il  y  avait 
des  bandes  semblables  sur  les  boucliers  des  Celtes  ou  des  anciens 
Germains. 

^rmes  Quant  aux  épées,  Tacite  nous  apprend  encore  que  l'usage  en 

EpéesT'  était  rare  chez  les  anciens  Germains:  d'où  Cluverius  conclut  aus- 

sitôt, que  cette  arme  n'était  portée  que  par  les  riches,  les  grands  ou 
les  princes.  Diodore  dit  cependant  en  général  des  Gaulois,  et  même, 

comme  le  voudrait  Cluverius,  des  Germains,  qu'ils  portaient  dé 
grandes  épées  suspendues  au  côté  droit  par  de  petites  chaînes  de 

fer  ou  de  cuivre:  ce  qui  suffirait  pour  prouver,  que  cet  usage  ne 

peut  s'entendre  des  Germains.  Toutefois  Plutarque  dit  des  Cirabres, 

qu'ils  fesaient  usage  de  grandes  et  pesantes  épées,  et  Diodore  des 

Celtibériens ,  qu'ils  portaient  des  épées  à  deux  tranchans ,  d'un  excel- 

lent fer.  Végèce  parle  de  grandes  épées,  et  de  petites  qui  s'appe- 
laient demi-épées;  mais  il  serait  difficile  de  prouver  que  les  Ro- 
mains eussent  emprunté  des  Gaulois  ou  des  Germains  les  modèles 

de  ces  armes.  On  lit  dans  Tacite  que  les  Rossolani  avaient  de 

longues  épées,  qu'ils  maniaient  à  deux  mains;  mais  ces  peuples 
étaient  des  Sarmates,  et  non  des  Germains.  Au  reste  il  serait  inu- 

tile de  s'engager  dans  des  recherches  sur  les  usages  des  différent 
peuples  à  ce  sujet,  et  surtout  sur  la  cause  pour  laquelle  les  uns 

portaient  l'épée  à  droite,  et  les  autres  à  gauche. 

Lances ,  dards,  Après  avoif  dit  que  l'usage  de  l'épée  était  rare  chez  les  Ger- 

mains Tacite  ajoute,  qu'il  y  en  avait  également  peu  d'entre  eux 
qui  se  servissent  de  grandes  lances,  majoribus  lanceis ,  et  que  les 

autres  portaient  simplement  des  piques  ou  des  dards.  Diodore  nous 

donne  une  idée  distincte  de  ces  dernières  armes  en  disant ,  qu'elles 
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se  lançaient,  et  que  leur  fer  avait  une  coudée  et  plus  de  longueur, 

et  à  peu  près  UQ  demi-palme  de  largeur:  motif  pour  lequel  peut-être 

Plutarque  a  dit  des  Cimbres,  qu'au  lieu  de  dard  chacuu  d'eux  avait 
une  hache  à  deux  tranchans:ce  qui  nous  conduirait  presque  à  la  forme 

des  armes  apporle'es  par  les  Lombards  en  Italie.  Silius  Italiens  nous 

montre,  avec  plus  d'emphase  sans  doute  que  de  ve'rité  ,  Crissus 

chef  des  Boïens,  armé  d'une  lance  noueuse,  et  pour  ainsi  dire, 
d'une  solive  de  chaîne  brûle'e  à  une  de  ses  extre'mite's.  Strabon  fait 
mention  en  plusieurs  endroits  des  lances  ou  des  dards  des  Gaulois, 

qui  avaient  quelque  ressemblance  avec  les  dards  des  Perses.  Ce- 

pendant, les  lances  appele'es  par  Tacite  f rame  as  ̂   étaient  armées 

d'un  fer  court  et  e'troit,  mais  très-pointu,  desquelles  on  se  servait 
de  près  comme  d'une  ëpée,  ou  qui  se  lançaient  au  loin  comme  un 

javelot.  Selon  le  même  e'crivain,  les  Ghërusques  e'taient  arme's  de 
grandes  lances  qui  frappaient  au  loin;  et  ailleurs  il  fait  mention  des 

lances  énormes,  des  grands  dards,  des  longues  lances  et  des  bou- 

cliers des  cavaliers,  ainsi  que  des  dards  que  lançaient  les  fantas- 

sins. Isidore  s'est  sans  doute  étrangement  trompé  en  prenant  la 
framea  de  Tacite  pour  une  épée  à  deux  tranchans.  Cluverius  pré- 

tend encore,  que  les  Germains  fesaient  aussi  usage  de  petits  dards, 

dont  pourtant  le  fer  était  plus  long  que  celui  des  épées  ;  mais  cette 

assertion  ne  peut  point  s'étendre  aux  Germains  comme  aux  Gau- 

lois; et  il  n'y  a  rien  de  concluant  dans  tout  ce  que  dit  cet  écri- 
vain du  gaesus  des  Gaulois,  et  des  Gesati  descendus  en  Italie. 

Gn  pourrait  admettre  tout  au  plus,  que  Tacite  a  indiqué  deux  es- 

pèces de  lances,  les  unes  très-longues,  et  les  autres  courtes;  mais  il 
est  absurde  de  supposer  que  les  Germains  eussent  des  dards  sinueux 

semblables  aux  dards  flamboyans,  qu'on  me  dans  la  main  des  ché- 
rubins. Les  lances  vélitaires ,  celles  qui,  selon  Végèce,  étaient  ar- 

mées d'un  fer  triangulaire,  les  autres  appelées  pili  et  spicula y  les 
veruti,  le  dard  agreste  désigné  par  Nonnius  et  par  Virgile  sous  le 

nom  de  sparus  ̂   autre  genre  de  dards  nommés  rumejc ,  la  ronfea, 

le  cateje,  et  autres  armes  semblables  appartiennent  à  de  tout  autres 

peuples,  et  nullement  aux  Germains,  On  peut  même  croire  que  les 

cateje,  qui  se  lançaient,  dit  Virgile,  à  la  manière  des  Teutons, 

étaient  une  espèce  de  massue,  dont  font  également  mention  Dio- 

doreet  Ammien  Marcellin,  ainsi  que  Stace,  Pline,  Strabon  et  autres, 

laquelle  était  armée  d'un  fer  quelquefois  tranchant.  Tacite  avait  dit 
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des  Fenniy  qu'ils  raeltaient  toute  leur  confiance  dans  leurs  flèches 
arme'es  d'un  os  au  lieu  d'un  fer;  et  on  lit  aussi  dans  Ve''^èce 
que  les  sagittari  (archers)  des  Gothsj  s'étaient  rendus  redouta- 

bles aux  Romains  mêmes.  Cependant  on  ne  voit  nulle  part^  qu'il 
soit  fait  mention  d'arcs  chez  les  anciens  Germains,  quoique  pour- 

tant Strabon  dise  particulièrement  des  Gaulois,  qu'ils  fesaieut  usage 
aussi  de  cette  arme;  il  est  donc  permis  de  croire  que  l'arc  n'était 
point  connu  des  anciens  Germains,  et  que  les  flèches  des  Fenni 

et  des  Golhs  n'étaient  autre  chose  que  des  dards,  qui  se  lançaient à  la  main. 

Cluverius  voudrait  encore  qu'on  accordât  aux  Germains  l'usage 
des  chars  de  guerre  et  celui  de  combattre  de  dessus  ces  chars,  qu'on 
trouve  établi   chez  les  Bretons,  chez  les  Gaulois,  chez  les  AUobro- 

ges,  et  peut-être  chez  d'autres  peuples  de    l'antiquité.    Tacite    n'en 
parle  nullement;  et  en  supposant    que,  sous  le    nom    de    Gaulois, 
Diodore  ait  aussi  entendu  parler    des    Germains,    il    dit    seulement 

que,  dans  leurs   voyages  et   dans    leurs    combats,    les    premiers    se 

servaient  de  chars   qui  portaient  le    conducteur    et    le    guerrier,  et 

que  celui-ci  en   descendait  quelquefois  pour  attaquer  Tennemi   avec 

l'épée.  Selon   César,  les  Germains  fesaient  un  grand   usage  des  che- 
vaux; et  quoique   ceux  de  leur  pays  fussent  de  petite  taille,  et  n'eus- 

sent point    la    beauté    des    chevaux    gaulois,    ils    parvenaient    néan- 

moins, à  force  d'exercice,  à  les  rendre  propres    aux    plus    longues 
fatigues.  Souvent,  ajoute  le  même  écrivain,  ils  descendaient  de  che- 

val pour  combattre  à  pied,  sans  craindre  de  perdre    l'animal,    qui 
était  dressé  à  rester  en  place,  pour  que  le  cavalier  pût  le  reprendre 

au  besoin.  On   lit  ailleurs  dans  Tacite,  que  les    chevaux    des    Ger- 

mains ne  se  fesaient  point  remarquer  par  la  beauté  de  leurs  formes 

ni  par  leur    vîlesse;    qu'ils   n'étaient  point    accoutumés   à  courir    en 
troupe  dans   tous  les  sens,    mais  seulement  en  ligne  droite,  ou  tout 

au   plus  à  faire  un   mouvement  de  conversion  uniforme,  dans  lequel 

chaque  cheval  se  maintenait  toujours   en    ligne.    César    observe    ail- 

leurs, que  les  Germains  s'exerçaient   particulièrement    aux    combats 

à  cheval,  et  que  la  cavalerie  était  suivie  d'un  même   nombre  d'hom- 
mes à  pied,   pour  secourir  et    garder    ceux    qui     étaient    gravement 

blessés.  Selon  Plutarque,  ces  piétons  montaient  souvent  eux-mêmes 
sur  les  chevaux  à  la   place    des    cavaliers    qui    étaient     tombés.    On 

voit  au  contraire,  par  ce  que  dit  Tacite   d'Arminius,   que  les  Ger- 
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mains  cherchaient  dans  leurs  combats  à  enfoncer  la  cavalerie  en- 

nemie, surtout  lorsque  les  chevaux  se  trouvaient  retenus  par  la 
boue  ou  autrement:  car  alors  la  douleur  des  blessures  les  rendant 

furieux,  ils  jetaient  à  terre  leurs  cavaliers,  renversaient  leurs  voisins, 

et    foulaient  aux  pieds  ceux  cjui  étaient  déjà   tombés. 

Sidonius  Apollinaire  parle  de  l'élégant  harnachement  du  che-  "^quUuiZt 
val  d'un  prince  golh,  et  de  chevaux  ornés  de  pierreries  éclatantes- 
mais  cela  se  rapporte  à  Segismer  prince  des  Goths,  c'est-à-dire  à 
une  époque  bien  postérieure  au  tems  des  anciens  Germains  :  et  c'est 

envain  que  Cluverius  voudrait  attribuer  à  ces  derniers  l'usage  de 
ces  ornemens,  d'après  la  mention  que  fait  Tacite  d'armures  don- 

nées en  présent  à  quelques-uns  d'eux  par  des  étrangers.  Nous  con- 
viendrons plutôt  avec  cet  écrivain,  que,  dans  les  premiers  tems  les 

Germains  ne  se  servaient  point  de  selle,  quoique  pourtant  il  soit 

difficile  de  supposer  avec  lui  qu'ils  fissent  usage  de  riches  tapis 
que  Silius  lialicus  donne  pour  selle  à  Grissus  prince  des  Boïens. 

Une  preuve  du  grand  cas  que  ces  peuples  fesaient  de  l'équitation 
et  surtout  de  la  cavalerie  ,  c'est  que,  parmi  les  principaux  objets  qui 
formaient  la  dot  de  l'épouse,  il  devait  y  avoir  un  cheval  modeste- 

ment harnaché,  avec  un  bouclier,  une  lance  et  une  épée.  S'il  était 
permis  de  croire  que  les  Allemands  et  les  Francs  aient  conservé 
long-tems  leurs  anciens  usages,  on  trouverait  dans  Nicetas  Coniate 
un  passage  remarquable,  oi^i  il  est  dit  que,  chez  ces  peuples,  les 
femmes  montaient  à  cheval  sur  une  espèce  de  tapis  au  lieu  de  selle 
non  pas  en  travers  et  les  pieds  joints,  mais  précisément  comme  les 
hommes.  Nous  avons  représenté  à  la  planche  44,  d'après  Cluverius 
un  chef  ou  commandant  militaire  armé  de  toutes  pièces,  et  assis 
sur  un  cheval,  qui  a  une  espèce  de  tapis  à  la  place  de  selle;  il  est 

suivi  d'un  homme  à  pied:  ce  qui  est  peut-être  la  marque  distinc- tive  de  son  grade.  On  voit  aussi  à  la  planche  45  deux  cavaliers 
avec  le  casque  extraordinaire  dont  il  a  été  parlé  plus  haut  les- 

quels sont  aussi  assis  sur  des  tapis,  et  armés  d'une  lance  et  d'un 
bouclier.  Toutefois  l'amour  de  la  vérité  veut  que  nous  observions 
ici,  que  toutes  ces  figures  ne  sont  pas  rigoureusement  tracées  d'après 
les  anciens  monumens,  mais  seulement  présentées  par  Cluverius 
comme  le  résultat  de  ses  études  sur  les  auteurs  classiques,  et  quel- 

quefois de  ses  recherches  et  de  ses  opinions  particulières, 

Europe.  Fol,  IF.  /^ 
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Déclarations  Cet  ëcrîvaîn  a  encore  traité  longuement  des    usages   des    Ger- 
liiains  dans  leurs  déclarations  de  guerre,  et  dans  le  choix  de  leur 

chef  suprême  et  de  leurs  autres  chefs,  ainsi  que  de  l'autorité  et 
des  attributions  du  premier;  mais,  à  dire  vrai,  les  anciens  auteurs 

nous  offrent  bien  peu  de  notions  à  cet  égard.  Tacite  rapporte  des 

Svioni  seulement,  que  les  armes  n'étaient  point  chez  eux  entre  les 
mains  de  tout  le  monde,  comme  chez  les  autres  peuples  de  la  Ger- 

manie, mais  qu'elles  y  étaient  tenues  renfermées,  et  cela  parce  que 

le  pays  étant  entouré  par  l'océan,  on  n'avait  point  à  y  craindre 

une  agression  inopinée  de  la  part  de  l'ennemi.  Cet  écrivain  ajoute, 
\  que  les  troupes  y  languissaient  pour  cela  dans  le  repos  et  dans  la 

mollesse,  et  que  le  gouvernement  de  ce  peuple  étant  tout-à-fait 

monarchique,  il  n'était  pas  de  l'intérêt  du  roi  de  confier  le  com- 
mandement de  l'armée  à  un  noble,  ni  à  un  homme  libre,  et  que 

par  la  môme  raison  c'était  à  un  esclave  qu'était  confiée  la  garde  des 

armes.  Ceci  cependant  ne  peut  s'entendre  que  des  habitans  peu 

nombreux  d'une  ile  éloignée;  et  certes  il  ne  devait  pas  en  être  ainsi 
chez  les  Germains  en  général,  dont  le  gouvernement  avait  la  forme 

de  république.  Tacite  dit  de  ces  derniers,  que  les  affaires  de  peu 

d'importance  étaient  traitées  chez  eux  par  les  princes,  par  les  chefs 
et  les  principaux  de  la  nation;  mais  que,  dans  les  grandes  affaires, 

chaque  citoyen  donnait  son  suffrage,  quoique  pourtant  les  premiers 

eussent  encore  la  faculté  de  s'occuper  aussi  des  intérêts,  sur  lesquels 

la  nation  entière  pouvait  seule  délibérer.  Ainsi  donc  c'était  dans  des 

assemblées  générales,  et  peut-être  extraordinaires,  qu'on  décidait  de 

la  guerre  et  de  la  paix;  car  le  même  auteur  observe,  qu'à  moins 
d'événement  imprévu,  ees  assemblées  ne  se  tenaient  que  dans  les 
tems  de  la  pleine  et  de  la  nouvelle  lune.  Nous  avons  vu  que  tous 

les  individus  qui  les  composaient  y  étaient  assis  et  armés,  et  Cé- 

sar désigne  sous  le  nom  d'assemblée  armée  les  comices  réunis  par 
le  prince  des  Trêves,  où  la  loi  admettait  tous  les  jeunes  gens  par- 

venus à  l'âge  de  puberté,  et  ayant  droit  de  porter  les  armes.  Les 

déclarations  de  guerre  s'y  fesaient  probablement  au  cliquetis  des 
lances  et  autres  armes:  manière  selon  laquelle,  au  rapport  encore 

de  Tacite,  ils  prenaient  toutes  leurs  décisions. 

Choir  Cluverius  prétend  que,  dans   les  villes    libres    gouvernées    par 

commandant    uu  princc ,  c'était  lui  qui  choisissait  le  commandant  en  chef;    mais 

il  n'est  pas  fait  mention  de  cette  distinction  dans  Tacite,  qui, nous 
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dît  que  la  valeur  seule  déterminait  ce  cboix:  diœ  sumebatur  ex 

virtute.  On  ne  peut  point  rapporter  aux  tems  primitifs,  ni  aux  Ger- 

mains en  gênerai  l'exemple  de  Brinion,  noble  Caninefate,  lequel 

ayant  été  élu  commandant  des  Bataves  qui  s'étaient  révoltés  contre 

les  Romains,  fut  placé  sur  un  bouclier,  selon  l'usage  peut-être 
particulier  à  ce  peuple,  more  gentîs,  et  soulevé  sur  les  épaules 

des  soldats;  et  l'exemple  bien  postérieur  encore  des  Goths  rapporté 
par  Cassiodore,  ne  prouverait  nullement,  que  cet  usage  fût  général 
chez  les  Germains. 

Tacite  fait  mention,  dans  un  seul  endroit,  d'autres  chefs  delà    -^w"-"  «'i^A '  '  ^  ou  caphaïuiis. 

milice,  en  plaçant  à  côté  d'Arminius  les  autres    principaux    person- 
nages des  Germains  cceteri  Germanorum  procetes ,  ou,  comme    on 

trouve  ailleurs,  Arminius  cwn  cœteris  primoribiis ',    mais    se    serait 

trop  bazarder  que  de  vouloir  conclure   de   ces  paroles,  que  ces  per- 

sonnages étaient  des  commandans  généraux  ou   partiels   de    l'armée: 

c'est  encore  plus  à   tort  que  Gluverius  a  voulu  confondre   avec  ces 
chefs    militaires    les    gardes    d'Arminius    même  ,    appelés    par    Tacite 

stipatores  j  et  que  ce  général  fit  éloigner  à  l'occasion  de  la  conférence 

qu'il  eut  avec  son   frère.  On  pourrait  encore  mois  considérer  comme 

tels  les  magistrats,  qui,  selon  César,  suivaient  l'armée,  et  qui   in- 

vestis  du  caractère  de  juges   plutôt  que  d'un  grade  militaire,  avaient 
le  droit  de  vie  et  de   mort.  Tacite,  en  parlant  des  Si^ioni,  dit  seule- 

ment qu'ils  étaient  égaux  en  tout  dans  l'intérieur  des  maisons,  mais  que 

lorsqu'ils  allaient  à   la  guerre,  ils  obéissaient  tous  au  roi,  ou  à  celui 
auquel  il  avait  conféré  le  commandement.  Eu   fesant  consister  dans 

la  valeur  des  chefs  la  force  des  nations,  le  même  écrivain  a  voulu  dire 

seulement,  que  le  sort  d'une   armée  dépendait  de  l'habileté  de  son 

chef;  et  si  Inguimer  s'enfuit,  selon  lui,  du  camp  d'Arminius  à  celui 

de  Maroboduo,  il  ne  dit  pas  que  ce  fut  avec  les  troupes  qu'il  com- 
mandait, mais  seulement  avec  quelques-uns  de  ses  cliens  ou  de  ses 

partisans.  De  même  lorsqu'il  dit  que  les   princes  couibattaient  pour 
la  victoire,  et  leurs  compagnons  ou  gens  de  leur  suite  pour  le  prince, 

on   ne  peut  pas  raisonnablement  entendre  par  là,  que  ces  derniers 

étaient  des  chefs  militaires,  mais  seulement  des    compagnons    d'ar- 

mes, ou,  si  l'on  veut,  des  gardes  du  corps:   ce  qu'il  confirme   ail- 
leurs en  disant,  que  les  jeunes  gens  des  familles   les   plus   illustres 

avaient  à  leur  suite   un   train  considérable,  qu'il  ne  leur  était  guères 

possible  d'entretenir  autrement  que  par  la  guerre  ou  par  les  rapines  j 
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et  dans  un  autre  endroit  il  observe,  que  les  princes  rivalisaient  en- 

tre eux  à  celui  qui  aurait  à  sa  suite  des  compagnons  plus  vaillans 

ou  plus  nombreux,  mais  qui  n'e'taient  point  des  officiers  militaires. 

Un  passage  de  Tacite  également  digne  d'être  remarque,  et  que 
nous  avons  cite'  ailleurs,  c'est  que  la  prééminence  du  chef  suprême 
dans  l'armëe  consistait  moins  dans  son  titre  de  commandant,  que 
dans  la  bonne  opinion  qu'il  donnait  de  lui  par  sa  valeur:  car  il 

n'avait  point  la  faculté'  d'infliger  des  châtimens,  et  ce  droit  appar- 
tenait aux  prêtres  seuls,  qui  ne  l'exerçaient  point  en  son  nom,  mais 

comme  d'autorité  divine.  C'est  envain  qu'on  prétendrait,  qu'il  y 
avait  dans  la  milice  des  Germains  une  suite  de  grades,  en  suppo- 

sant avec  Tacite  que  les  chefs  recevaient  des  légations  et  des  pré- 

sens j  que  souvent  ils  triomphaient  par  leur  renommée,  et  qu'à  la 
guerre  il  y  avait  de  la  honte  pour  le  prince  à  être  surpassé  en 
valeur,  et  pour  les  gens  de  sa  suite  à  ne  point  imiter  la  valeur  du 

prince:  il  est  évident  que  l'historien  n'entend  parler  ici  que  du  chef 

suprême  de  l'armée.  Et  en  effet,  César  nous  apprend  aussi  qu'il  ar- 

rivait quelquefois  dans  les  assemblées,  que  quelqu'un  des  premiers 
personnages  de  la  nation  se  nommait  chef  de  lui-même  ,  pour  que 

ceux  qui  voulaient  le  suivre  lui  accordassent  leur  confiance:  que 
tous  les  individus  qui  approuvaient  la  guerre  et  le  chef  se  levaient 

et  lui  promettaient  leur  assistance,  et  que  lorsqu'il  avait  été  reconnu 
par  la  multitude,  on  regardait  comme  déserteurs  et  comme  traîtres 
ceux  qui  refusaient  de  le  suivre.  Il  serait  donc  absurde  de  croire 

qu'il  y  eût  quelqu'hitirarchie  militaire  parmi  les  anciens  Germains  ' 
et  il  est  bien  plus  probable  que  leurs  guerres,  qui  étaient  déclarées 

sur  le  champ,  et  duraient  quelquefois  long-tems,  étaient  faites  par 
la  nation  en  masse,  et  non  par  des  corps  partiels  commandés  par 
des  chefs  ayant  quelque   grade. 

Les  Svèves  avaient  sûrement  une  espèce  de  conscription  mi- 

litaire: car  on  lit  dans  César  que  ce  peuple,  le  plus  belliqueux 

d'entre  tous  les  Germains,  choisissait  tous  les  ans  dans  cent  bourgs 
ou  villages,  mille  guerriers  dans  chaque  bourg,  pour  aller  faire  la 

guerre  hors  des  frontières;  mais  on  ne  trouve  dans  aucun  des  an- 

ciens écrivains,  que  l'âge  de  porter  les  armes  fût  le  même  chez  tous 
les  anciens  Germains.  Tacite  nous  dit  bien  dans  un  endroit,  que  nul 

ne  pouvait  prendre  les  armes  qu'après  y  avoir  été  déclaré  propre 

par  l'assemblée  des  citoyens.  Il  observe  ailleurs,  qu'ils  vivaient  dans 
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leurs  maisons  avec  leurs  troupeaux,  jusqu'à  l'âge  où  les  individus 

libres  el  juges  habiles  au  métier  des  armes,  étaient  sépares  des  au- 

tres. Nous  avons  déjà  vu,  d'après  le  témoignage  de  Cësar,  qu'il 

était  honorable  chez  ce  peuple  de  rester  long-tems  dans  l'impuber- 

të,  et  qu'il  y  avait  du  déshonneur  à  avoir  commerce  avec  une  fem- 

me avant  l'âge  de  vingt  ans:  ce  qui  a  fait  supposer  à  Cluverius, 

qu'à  cet  âge  seulement  commençait  l'adolescence.  L'admission  d'un 
jeune  homme  dans  la  milice  se  fesait  donc  dans  les  comices;  et 

Tacite  nous  apprend,  qu'il  y  recevait  des  mains  du  prince,  de  son 

père  ou  d'un  de  ses  proches,  le  bouclier  et  la  lance,  et  que  le 

même  personnage  lui  ceignait  l'ëpëe:  usage  d'où  est  dérive  peut-être 
celui  d'armer  les  chevaliers  dans  les  tems  modernes.  ïel  ëtait^ 
ajoute  cet  historiens,  le  premier  honneur  du  jenne  homme,  qui  ces- 

sant ainsi  d'être  membre  de  la  famille,  le  devenait  de  la  république. 
Cluverius  croit  que,  dans  le  gouvernement  monarchique,  par  Solde. 

exemple  chez  les  Si^ioni,  qui  obëissaient  à  un  seul  chef,  les  su- 

jets étaient  forces  de  servir  militairement  et  même  sans  solde,  tan- 

dis que,  dans  les  républiques,  l'amour  de  la  guerre  ou  de  la  liberté 
Suffisait  pour  leur  faire  prendre  les  armes,  également  sans  rétribu- 

tion :  seulement  les  princes  fournissaiant  aux  gens  de  leur  suite  ou 

à  leurs  gardes  une  nourriture  abondante,  mais  grossière,  qui  leur 

tenait  lieu  de  traitement.  Il  est  à  présumer,  à  l'égard  des  autres 

guerriers,  que  le  butin  fait  par  eux  sur  l'ennemi  leur  tenait  lieu  de 
solde:  car,  en  parlant  de  l'abandon  où  les  Germains  laissaient  leurs 

champs,  Tacite  dit  positivement,  qu'ils  se  fesaient  un  déshonneur 

de  chercher  à  se  procurer  par  le  travail,  ce  qu'ils  pouvaient  gagner 
par  le  sang.  Aussi  les  Romains  ne  les  désignaient-ils  jamais  sous 

le  nom  de  soldats,  sachant  qu'ils  ne  recevaient  point  de  solde, 
mais  bien  sous  celui  de  plebs  ou  vulgus ,  peuple.  Et  en  effet,  on 

lit  dans  Tacite,  que  \e  peuple  d'Arminius  fut  massacré,  et  dans 
un  autre  endroit,  que  le  peuple  vint  attaquer  le  camp  des  Ro- 

mains. Ou  trouve  aussi  dans  Ammien  Marcellin,  que  \e  peuple  al- 

lemand fut  attaqué  ;  qu'aux  barbares  se  réunit  le  peuple  ou  l'ar- 
mée de  Vadoraare,  et  que  dans  un  combat  on  fit  descendre  de 

cheval  les  cavaliers  du  roi,  pour  que  le  malheureux  peuple  ne  fut 

pas  abandonné.  On  ne  voit  pas  non  plus  que  les  chefs  eussent  de 

traitement,  mais  seulement  ils  recevaient  des  présens,  qui  consis» 

taient  ordinairement  en  grains  et  en  troupeaux. 
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Après   avoir  dit  qu'en  coiisidéiation  de  l'ëclal  de  leur  naissance 
ou  à   la   faveur  des  grandes  actions   de    leur    père  ou    de    leurs  an- 

cêtres, les  jeunes  gens  mêmes   pouvaient  obtenir  le  titre  de  prince  , 

chose  qui  n'a    aucun    rapport    à    la    milice,   Tacite   ajoute    aussitôt, 
qu'on  les  agrégeait  aux  guerriers  les  plus  robustes  et  les   plus    ha- 

biles au  maniement  des  arm-es,  et  qu'ils    ne    rougissaient    point  de 
se  trouver  dans  le  nombre  des  individus  composant  leur  suite:  ce 

qui  a  fourni   à  Cluverius  le  sujet  d'une    longue    dissertation    sur  le 
le  cortège  des  chefs  ou    des   fprinces,    et    en    général    de    ces    capi- 

taines supposes.  Mais  il  est  e'vident  que  l'admission  de  ces  enfans  des 
chefs,  parmi  les  plus  vigoureux  et  les  plus  braves  d'entre  les  jeunes 

gens  déjà  reconnus  propres  à   la  guerre,  n'était  qu'un   moyen  ima- 

gine' pour  les  instruire  et    les  exercer  en   môme    tems,    et  pour  les 
rendre  plus  propres  au  service  de  la  république.  Selon   lui,  le  chef 

qui  avait  beaucoup  de  gens  à  sa  suite,  accordait  des  distinctions  à. 

ceux  qui  se  signalaient  dans   les  combats,  et  c'est  là  ce    qui    com- 
posait les  différens  grades   de  ce  cortège:  grades   qui   pourtant    n'é- 

taient  pas    militaires:    car    le    même    historien    nous    dit,    qu'il    ré- 
gnait parmi  ces  champions  du  prince  une  telle  rivalité  de  bravoure, 

que  chacun  d'eux  s'efforçait  d'obtenir  près  de  lui  la  première  place, 
et  non   la  première  dans   l'armée.   Il   n'est    donc   pas  étonnant,    que 
les  chefs  se  fissent  un    honneur    d'avoir    de    vaillans    et    nombreuiç 

compagnons,  ni  qu'ils  fussent  entourés  d'une  troupe  de  jeunes  gens 

d'élite,  qui  fesaient  leur  gloire  dans  la  paix  et  leur  soutien  à  la  guerre, 
et  qui  les  rendaient  recommandables ,  non  seulement  dans  leur  na- 

tion, mais  même  chez  les  peuples  voisins.  Le  nombre  et  la    valeur 

de  ces  compagnons   fesant  la  gloire  de  leurs  chefs,  il  était    naturel 

qu'ils   fussent  comblés  de  présens,  muneribus  ornabantur.    Mais  s'il 
était  de  leur  honneur  de  rivaliser    souvent    leur    chef  en  bravoure  , 

ils  ne  pouvaient  non  plus,  sous  peine  d'infamie,  l'abandonner  sur  le 

champ  de  bataille:  car  ils  s'étaient  engagés  par  serment  à  le  défen- 
dre, à  le  préserver  de  toute  atteinte,  et  même  à  lui  attribuer  tous 

leurs  exploits:  ce  qu'ils  n'auraint  pas  fait    sans    doute,  si,     au  lieu 

d'être  de  simples  compagnons  d'armes,  ils  eussent  eu  quelque  com- 

mandement dans  l'armée.  Ils  formaient  donc    la  garde    du   chef  ou 

du  prince;  et   en    effet,    Ammien,    quoique    parlant    d'une    époque 
bien  postérieure,  nous  rapporte  de  Conodomare  roi  des  Allemands^ 

qui  tenaient  peut-être  davantage  à  leurs  anciens  usages,  que  ce  roi 
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s'ëtant  rendu  aux  Romains,  n'ayant  plus  d'autre  ressource,  ses 
compagnons  au  nombre  de  deux  cent,  et  trois  de  ses  plus  fidè- 

les amis,  qui  se  fesaient  un  crime  de  lui  survivre^  ou  de  ne  pas 

mourir  avec  lui,  tendirent  volontairement  leurs  mains  aux  fers.  Le 

même  historien  donne  quelquefois  à  ces  compagnons  le  nom  de  sa- 

tellites, c'est-à-dire  de  gardes  de  la  personne;  et  Cësar,  en  parlant 

d'Adcanluannus  prince  des  Gaulois,  les  de'signe  sous  celui  de  dé- 

voués, ou  sous  leur  nom  naturel  de  soldurii:  d'oii  est  dérivé  peut- 

être  celui   de  soldats,  usité'  parmi  nous. 
Cluverius  a  prétendu    que    les    anciens    Germains    avaient    des      Enseignas 

,  ,   ,      ̂   .  et  éCendards. 

étendards  ou  des  enseignes  militaires,  et  même  jusqu'aux  trompet- 

tes de  guerre;  mais  il  n'a  pus  trouver  d'appui  à  son  opinion  que 
dans  quelques  mots  de  Tacite,  où  il  est  dit  que,  de  son  tems  ,  les 

Germains  portaient  dans  les  combats  certaines  images  et  certaines 

statues,  qu'ils  retiraient  à  cet  effet  de  leurs  bois  sacrés.  Mais  ces 

simulacres,  quels  qu'ils  fussent,  ne  pouvaient  être  pris  rigoureuse- 

ment pour  des  enseignes;  et,  en  parlant  d'une  bataille  donnée  par 
Civile  sur  les  bords  du  Rhin,  le  même  historien  dit,  que,  d'un 

côté  on  voyait  les  enseignes  des  cohortes  romaines  ,  et  de  l'autre 
les  images  des  bêtes  farouches  qui  avaient  été  enlevées  des  forêts 

€t  des  bois  sacrés.  Il  serait  par  conséquent  inutile  d'invoquer  ici 

l'opinion  de  Denis  d'Halicarnasse,  qui  ne  trouvait  rien  de  plus  vé- 
nérable que  les  enseignes  dans  la  milice  romaine,  et  plus  encore 

Ditmarus,  écrivain  du  moyen  âge,  qui  parle  des  enseignes  des  Lui- 

zici,  lesquels  étaient  Sarmates  ou  Slaves  de  nation.  Cluverius  se 

trompe  évidemment,  en  supposant  que  ces  images  étaient  représen- 

tées sur  de  grandes  bannières,  comme  cela  se  voit  encore  à  présent; 

et  c'est  un  bien  frêle  appui  que  celui  qu'il  trouve  dans  les  éten- 

dards des  Teri^ingiy  dont  Ammien  fait  mention  à  l'époque  seule- 
ment de  l'empereur  Valent. 

Quant  aux  trompettes  guerrières,  il  s'appuie  seulement  d'un  Trompettes 

passage  de  Diodore,  oii  il  est  dit  que,  selon  un  usage  qui  leur  "  ='""^"=- était  propre  ,  les  Gaulois  fesaient  usage  de  trompettes  barbari- 

ques,  et  d'un  autre  de  Lucain,  qui  n'a  parlé  que  des  trompettes 
recourbées  des  Vangions  et  des  Bataves.  Du  reste  les  trompettes 

mélancolique  dont  Martial  fait  mention,  appartenaient  seulement  aux 

Odrisii,  qui  étaient  des  Thraces,  et  les  trompettes  recourbées  sont 

attribuées  par  Ovide  à  tout  autre  milice  qu'à   celle    des   Germains. 
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Tout  au  plus  on  pourrait  citer,  avec  quelque  fondement,  un  passage 

de  Plutarque  dans  la  vie  de  Marins,  où  il  est  dit  qu'on  racontait,  que 
les  soldats  romains  avaient  apporte  dans  le  camp  de  Catulus  les  ensei- 

gnes militaires  et  les  trompettes  des  Cimbres:  encore  Plutarque  ne 

parle-t-il  ainsi  que  d'après  un  bruit  populaire. 
Campemens.  Cluverius  croil  pouvoir  inférer  de  quelques  expressions  de  Ta- 

cite, qui  ne  se  rapportent  qu'aux  Marcomans,  que  les  Germains 
choisissaient  ordinairement  des  lieux  élevés  pour  y  camper:  cepen- 

dant les  Cimbres  avaient  autrefois  établi  sur  les  deux  bords  d'une 
rivière  un  camp,  dont  on  voyait  encore  du  tems  de  Tacite  le  cir- 

cuit, qui  attestait  à  la  fois  la  grandeur  de  l'ouvrage,  ainsi  que  la 

puissance  de  la  nation  qui  l'avait  exécute'.  Il  paraît  donc  c[ue  les 
Germains  mettaient  de  l'art  dans  l'établissement  de  leurs  camps,  et 

qu'ils  les  entouraient  d'un  fosse  ou  d'une  espèce  de  muraille,  comme 

l'annonçaient  quelques  restes  qu'on  voyait  encore  sur  les  bords  de 
l'Adige  Gt  du  Rhône,  à  une  époque  bien  postérieure  à  celle  de 

Marius.  On  lit  dans  Plutarque,  cju'après  avoir  pousse'  les  Cimbres 

jusqu'à  leurs  retranchemens ,  les  soldats  romains  virent  les  femmes 

de  ce  peuple  bien  parées  et  montées  sur  des  chars,  d'oiî  elles 

tuaient  les  fuyards.  Orose  ajoute  que  ces  chars  e'taient  dispose's,  de 
manière  à  former  une  enceinte  autour  du  camp,  et  que  ces  fem- 

mes combattant  de  dessus,  parvinrent  presque  à  repousser  les  Ro- 
mains. Nous  verrons  ailleurs  que  cet  usage  se  perpétua  jusques  dans 

les  guerres  des  Goths  et  autres  peuples  de  la  Germanie,  avec  les 

derniers  empereurs  romains.  En  parlant  des  Gaulois  Ce'sar  fait  aussi 
mention  des  cavaliers,  qui,  selon  leur  coutume,  étaient  venus  avec 

beaucoup  de  chars  et  d'équipages,  dont  ils  se  formaient  des  re- 
tranchemens. Au  lieu  de  murailles  les  Helvëtiens  avaient  des  chars, 

de  dessus  lesquels  ils  lançaient  des  flèches  contre  les  Romains  qui 

venaient  les  y  attaquer.  Le  même  historien  rapporte  des  Tentères 

et  des  UsîpèteSy  qui  certainement  étaient  Germains,  que  les  Ro- 

mains ayant  fait  une  invasion  dans  leur  camp,  le  petit  nombre  de 

ces  ennemis  qui  purent  s'armer  en  toute  hâte,  firent  quelque  ré- 

sistance au  milieu  des  chars,  et  autres  équipages  où  ils  s'étaient 

retire's  pour  combattre. Ces  enceintes,  quelquefois  considérables,  com- 

posées de  chars  et  de  bagages,  ont  été  représentées  par  André  Pal- 

ladio dans  les  planches,  dont  est  ornée  l'édition  italienne  des  Com- 
mentaires de  César:  planches  qui  ont  été  copiées  ensuite   plus    eo 
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grand  pour  une  nouvelle  édition  faite  à  Londres  par  Thompson,  et 

où  l'on  ne  rend  pas  à  l'artiste  italien  toute  la  justice  qu'il  me'rite. 

Nous  avons  repre'sentë  à  la  planche  4^ ,  d'après  Cluverius,  le  plan 

d'un  camp  des  anciens  Germains. 
On  pourrait  conclure  de  quelques  autres  passages  de  Tacite,  Auspices:, 

que  c'e'tait  dans  les  pleines  et  les  nouvelles  lunes  que  les  Germains 

déclaraient  la  guerre,  et  qu'ils  livraient  bataille:  ces  jours-là  étant, 

selon  eux,  de  bonne  augure  pour  toutes  sortes  d'entreprises.  Toute- 

fois les  prisonniers  qu'avait  faits  César  sur  Arioviste  disaient,  que 
les  Germains  étaient  dans  l'usage  de  consulter  les  sorts  qu'avaient 

jetés  leurs  mères  de  famille,  et  qu'elles  avaient  aussi  déclaré  qu'ils 
seraient  invincibles,  s'ils  combattaient  avant  la  nouvelle  lune.  Les 
vierges  fatidiques,  qui,  au  rapport  de  Tacite,  promettaient  à  leurs 

compatriotes  le  massacre  des  légions  romaines,  appartiennent  à  des 

tems  postérieurs,  c'est-à-dire  aux  guerres  de  Geruianicus  ;  mais  un 
autre  usage  plus  ancien,  selon  le  même  écrivain,  c'était  celui  de 

pronostiquer  le  succès  d'une  bataille  par  le  moyen  d'un  combat 
entre  deux  individus  des  deux  nations  belligérantes^  comme  nous 

l'avons  observé  ailleurs. 

Du  tems  de  Tacite,  Tarraée  se  disposait  en  bataille  suivant  un  Ordom^ncff 

ordre  qui  lui  donnait  la  iorme  d  un  com  ;  mais  on  ne  sait  pas  pré- 

cisément si  cette  disposition  était  anciennement  connue  des  Germains, 

ni  si  leurs  coins  étaient  les  pyramides  d'infanterie  décrites  par  Vé- 
gèce.  Cependant,  les  Gaulois,  dans  un  combat  contre  César,  avaient 

formé  un  coin,  et  enfoncé  ainsi  les  rangs  des  Romains.  Tite-Live 

prête  encore  aux  Gaulois  l'usage  de  la  tortue ,  de  même  que  celui 
du  coin  aux  Celtibériens;  mais  il  n'est  fait  mention  nulle  part  de 
la  tortue  chez  les  Germains.  César  nous  apprend  seulement,  que 
les  Germains  qui  combattaient  sous  Arioviste  étant  sortis  de  leur 

camp,  s'arrêtèrent  et  se  formèrent  en  divisions  distribuées  à  des  in- 
tervalles égaux,  et  qui  se  composaient  des  Arudes,  des  MarcomanSy 

des  Triboces,  des  Vangions,  des  Némètes,  des  Sédusiens  et  des 

Svèves.  En  parlant  des  Caninefates,  des  Frisiens  et  des  Bataves, 
Tacite  dit  que  leur  chef  les  avait  formés  en  coins,  et  il  observe 

aiHeurs  que  Civile  ne  présenta  point  l'armée  de  front,  mais  qu'il 
la  disposa  en  coins.  Cluverius  a  confondu  les  coins  avec  les  ailes, 

croyant  que,  dans  les  premiers,  il  y  en  avait  un  plus  nombreux 

et  plus  fort  que  l'autre  j  c'est  pourquoi  il  a  mal  interprété  un  pas» 
Europe  Vol.  If^»  ^i 
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sage  de  Ce'sar  où  il  est  dit,  que,  dans  une  bataille,  Arioviste  se 

tint  à  la  corne  ou  à  l'aile  droite,  qui  semblait  la  plus  faible;  de 

même  qu'où  trouve  ailleurs  que  l'aile  gauche  ayant  e'té  mise  en 

fuite,  la  multitude  du  côte'  de  l'aile  droite  fit  une  charge  impe'tueuse. 
Néanmoins  il  n'est  pas  généralement  fait  mention  de  cornes  ou 

d'ailes  dans  les  arme'es  germaniques. 

Infanterie  Tacite  a  supposo'  cn  quel qu'cndroî t ,  que    les  Germains  accor- 

daient à  l'infanterie  une  supe'riorite'  de  force  dans  les  batailles;  et, 

dans  cette  opinion,  il  a  assure'  qu'ils  composaient  leur  corps  de 

bataille  de  troupes  d'infanterie  et  de  cavalerie  dispose'es  alternative- 

ment, en  ayant  soin  de  placer  sur  le  front  des  jeunes  gens  d'éli- 
le,  capables  de  suivre  à  la  course  tous  les  mouvemens  de  la  ca- 

valerie: il  ajoute  qu'on  prenait  cent  de  ces  jeunes  gens  par  cha- 

que bourg  ou  village,  et  que  c'e'tait  un  honneur  que  de  tirer  le 
premier  numéro.  Ce'sar  regarde  encore  comme  une  chose  propre 

aux  Germains,  le  choix  qu'ils  fesaient  dans  leurs  arme'es  d'un  nom- 
bre e'gal  de  cavaliers  et  de  fantassins  dès  plus  robustes  et  des 

plus  vîtes  à  la  course,  qui  au  besoin  portaient  partout  des  secours 

dans  une  bataille.  Irtius  observe  ne'anmoins  que,  dans  un  combat 

qui  s'e'tait  donne'  sur  la  droite  du  Rhin,  les  Germains  avaient  dis- 
tribue' la  cavalerie  entre  leur  infanterie.  Chez  les  Bataves,  les  Canine- 

fates  et  les  Ubiens,  l'infanterie  rivalisait  e'galement  de  vitesse  avec 

la  cavalerie.  Cluverius  a  imagine  que  l'infanterie  des  Germains  étant 

dans  l'usage  de  se  former  en  coins,  leur  cavalerie  se  rangeait  aussi 

par  escadrons;  mais  il  ne  cite  à  l'appui  de  son  opinion  qu'un  pas- 

sage de  Tacite,  où  il  est  parlé  du  rassemblement  d'une  horde  ou 
d'une  tribu,  et  non  d'une  armée.  Il  serait  difficile  d'admettre,  et 
même  de  comprendre  ce  que  Plutarque  seul  dit  des  Cimbres ,  que ,  pour 

garder  leurs  files,  ils  attachaient  leurs  chefs  de  file  ou  les  premiers 
soldats  du  front  de  bataille  avec  de  longues  chaînes  passées  autour 

de  leurs  reins.  Une  autre  opinion  publiée  par  Cluverius ,  et  de  même 

sans  fondement,  c'est  que  chaque  peloton  de  cavalerie  avait  son 
étendard.  Il  paraît  assez  prouvé  par  certains  passages  de  César  et 

de  Tacite,  que  le  camp  des  Germains  était  non  seulement  entouré 

de  chars,  mais  encore  que  ces  chars  étaient  placés  derrière  l'armée 
pendant  le  combat,  pour  ôter  tout  moyen  de  fuite;  et  dessus  étaient 

rangés  les  femmes  et  les  enfans,  pour  animer  les  guerriers  à  la  dé- 

fense de  leur  liberté,  et  exciter  les  fuyards  à  retourner  au  combat. 
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C'est  ce  qui  a  fait  dire  ëloquemement  à  Tacite,  que  les  guerriers 

avaient  près  d'eux  tout  ce  qu'ils  avaient  de  plus  cher;  qu'ils  pou- 
vaient entendre  les  hurlemens  de  leurs  femoes  et  les  cris  de  leurs 

enfans;  qu'ils  ne  pouvaient  avoir  de  témoins  plus  sacre's  de  leur 
valeur,  ni  obtenir  des  louanges  plus  flatteuses  que  leurs  applaudis- 

semens;  qu'ils  revenaient  vers  leurs  mères  et  leurs  tfpouses  avec 
leurs  blessures  qu'elles  conrjplaient  et  qu'elles  suçaient  avec  ten- 

dresse; enfin  que  c'e'taient  elles  qui  leur  portaient  dans  le  combat 
quelque  uourriture,  et  les  animaient  par  de  courageuses  exhortations. 

La  honte  qu'excitait  dans  les  Germains  les  reproches  de  leurs  fem- 

mes ëlait  telle,  qu'elles  avaient  souvent  ranime'  par  ce  moyen  une 
bataille  presque  perdue,  et  décidé  de  la  victoire.  Ainsi  Civile  avait 

place  sa  mère,  ses  sœurs  et  les  femmes  de  ses  soldats  avec  leurs 

enfans  derrière  l'armëe,  pour  que  leur  pre'sence  fût  un  sujet  d'en- 
couragement  à  la   victoire,  et  de   honte   pour  les   fuyards. 

Il  est  aise  de  voir,  par  la  relation  que  nous  avons  des  guer- 

res entre  Arroinius  et  Maroboduo,  que  chacun  de  ces  deux  chefs, 

avant  d'en  venir  aux  mains,  fesait  ordinairement  à  cheval  la  re- 
vue de  ses  troupes,  et,  dans  une  allocution  oii  il  vantait  la  ri- 

chesse du  butin  qu'avaient  déjà  fait  sur  l'ennemi  quelques-uns  de 

ses  guerriers,  s'efforçait  d'enflammer  toute  l'armëe  de  l'amour  de 
la  libertë  et  de  la  gloire.  La  bataille  commençait  ensuite;  mais  on 

ne  peut  pas  entendre  des  Germains  ce  que  Diodore  dit  des  Gau- 

lois, que  les  chefs  de  ces  derniers  parcouraient  tous  les  rangs,  et 

qu'ils  dëfiaient  en  duel  les  plus  vaillans  d'entre  les  ennemis,  en 

secouant  leurs  armes  pour  s'en  faire  redouter:  d'ailleurs  ce  n'est 

qu'aux  Gaulois  que  Tite-Live  et  autres  ëcrivains  latins  attribuent 

cette  audace.  Fronlin  seul  parle  d'un  Teuton,  qui  osa  dëfier  le 

commandant  en  chef  des  Romains;  mais  ce  fait  n'est  pas  d'une 
époque  fort  ancienne,  quoique  pourtant  Appien  nous  rapporte,  sous 

une  date  postérieure,  qu'un  guerrier  celtibërien,  magnifiquement  vê- 

tu, sortit  de  la  ville  d'intercazia  assiëgëe  par  les  Romains,  et  appela 
en  combat  singulier  quiconque  d'entre  ces  derniers  voudrait  faire 

l'épreuve  de  sa  valeur,  mais  que  personne  ne  s'ëtant  présente,  il  ren- 
tra dans  la  ville  en  fesant  des  gambades  pour  se  moquer  des  ennemis. 

Ce  n'est  qu'aux  tems  de  Tacite  ,  et  non  à  une  époque  antérieure, 
qu'il  faut  rapporter  les  chants  guerriers,  dans  lesquels  on  cëlébraitles 

exploits  d'Hercule,  de  môme  que  les  autres  chants  par  lesquels  onen- 

Revue  , 
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guerrier  ê. 
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llammait  le  courage  des  guerriers,  en  même  lems  qu'on  pre'disait  l'heu- 
reux succès  de  la  bataille  qui  devait  se  donner.  Tacite  observe  néan- 

moins dans  cet  endroit,  que  le  signal  du  combat  frappait  de  terreur 

la  multitude;  que  c'était  pour  cela  qu'on  entonnait  des  chants,  qui 

semblaient  moins  un  concert  de  voix  que  l'expression  de  la  valeur; 

qu'ils  imitaient  un  murmure  sourd  et  entrecoupe',  et  que  les  soldats 
approchaient  de  leur  bouche  leurs  boucliers,  pour  rendre  leurs  accens 

plus  graves  et  plus  sonores.  Après  avoir  entendu  la  harangue  de 

Civile,  les  Caninefates,  les  Frisiens,  les  Bataves  et  les  Gugernes, 

applaudirent,  dit  Tacite,  selon  leur  usage  par  le  bruit  de  leurs 

armes  et  par  leurs  acclamations  aux  paroles  de  leur  chef:  après  quoi  ils 

engagèrent  la  bataille  avec  des  pierres  et  des  glands  i^xohahlement 

en  fer,  si  même  ce  n'e'taient  pas  des  cailloux,  et  avec  d'autres  pro- 

jectiles. Les  cris  des  soldats,  ajoute  le  même  e'crivain ,  annonçaient 

quelquefois  l'issue  du  combat:  leur  fre'quence  et  leur  force  étaient 

le  signal  de  la  victoire,  et  leur  lenteur,  leur  inégalité'  et  leur  disso- 
nance celui  de  la  défaite.  Dans  les  guerres  de  Civile,  les  chants  des 

hommes  étaient  accompagnés  des  hurlemens  des  femmes,  et  l'his- 
torien observe  que  les  cris  des  cohortes  et  des  légions  romaines 

leur  étaient  bien  inférieurs.  Tacite  nous  apprend  encore,  que  les  Si- 

cambres  chantaient  et  s'abandonnaient  à  la  joie  autour  de  leurs  murs  ; 
il  dit  ailleurs  que  les  Germains  entonnaient,  selon  leur  usage,  un 

chant  barbare,  en  agitant  leurs  boucliers  sur  leurs  épaules:  ce  que 

Tite-Live  rapporte  aussi  des  Gaulois. 
Manière  JJ  est  démoutré  que  les  chefs   ne  cherchaient  pas  tant  à  animer 

de  comballre,  •*■  .     *"  m       •  t 
leurs  guerriers  par  leurs  paroles  que  par  leurs  actions:  car  Tacite  dit 

expressément,  qu'ils  fesaient  moins  par  l'autorité  du  commandement, 

que  par  leur  exemple  et  par  l'admiration  qu'ils  excitaient  dans  leurs 

troupes.  Il  rapporte  ailleurs  d'Arminius,  qu'il  dirigeait  du  geste  et  de 
la  voix  les  mouvemens  des  combattans;  qu'il  les  échauffait  par  la  vue 

de  ses  blessures,  et  animait  surtout  les  archers,  jusqu'à  ce  que  redou- 
blant d'efforts  de  sa  personne  et  avec  son  cheval,  il  parvint  enfin  à  en- 

foncer l'ennemi.  Aussi  tous  les  guerriers  étaient-ils  animés  du  même 

esprit,  même  avant  l'invasion  des  Romains,  époque  à  laquelle  les 
Germains  commencèrent  à  suivre  des  enseignes  et  à  obéir  au  com- 

mandement: car  la  perte  seule  du  bouclier  dans  le  combat  était 

une  tache  d'infamie,  et  le  guerrier  qui  s'en  était  souillé  ne  pouvait 

plus  assister  aux   cérémonies    religieuses    ni   aux    assemblées    publi- 
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ques:  plusieurs  mêmes  des  soldats  qui  avaient  pris  la  fuite  dans  le 

combat  finissaient  par  s'e'trangler  eux-mêmes.  Si  Dion  a  parle'  des 

Gerpiains  qui  combattaient  sous  Arioviste,  il  nous  apprend  qu'ils  se 
serraient  quelquefois  en  masse  de  trois  cents  soldats  plus  ou  moins, 

et  tenaient  leurs  boucliers  presse's  les  uns  contre  les  autres,  avec 

une  force  qui  rendait  leurs  rangs  irape'nétrables  :  cet  historien  ajoute 

qu'ils  ne  combattaient  point  dans  cet  état,  et  qu'ils  restaient  immobiles 

comme  des  tours,  qui  étaient  à  l'abri  de  toute  insulte.  Nous  venons 

de  voir  que  les  fuyards  e'taient  quelquefois  massacre's  par  les  fem- 
mes, surtout  chez  les  Gimbresj  et  Plutarque  observe  quelles  ne 

fesaient  aucune  distinction  entre  leurs  frères,  leurs  pères  et  leurs 

e'poux;  qu'elles  e'iranglaient  leurs  enfans  de  leurs  propres  mains ,  et 
les  jetaient  sous  les  roues  des  chars  ou  sous  les  pieds  des  che- 

vaux, puis  se  tuaient  elles-mêmes  Une  d'elles  s'e'tait  pendue  au 

timon  d'un  char,  ayant  ses  deux  enfans  e'gaîement  pendus  à  ses 

jambes  avec  une  corde.  A  défaut  d'arbres,  plusieurs  fuyards  se  pen- 
daient aux  cornes  ou  aux  jambes  des  bœufs,  et  piquaient  ensuite 

ces  animaux  pour  être  étouffe's  plutôt  ou  de'chire's  dans  leur  fuite. 
Orose,  écrivain  plus  récent,  ajoute  que  les  femmes  des  Cimbres  et 

des  Teutons  ayant  prie'  envaiu  le  consul  romain  de  faire  respecter 
leur  vertu,  en  s'offrant  à  servir  les  vierges  sacrées,  elles  écrasèrent 
leurs  enfans  contre  les  rochers,  puis  se  poignardèrent  ou  se  pen-r 
dirent  elles-mêmes.  Le  même  auteur  raconte  des  femmes  des  Cim- 

bres qui  étaient  descendus  en  Italie,  que  les  Romains  ayant  voulu 

leur  couper  les  cheveux,  et  avec  les  cheveux  la  sommité  du  crâne, 

les  unes  préférèrent  de  s'entr-égorger,  les  autres  de  s'étrangler,  et 
plusieurs  de  se  lier  aux  pieds  des  chevaux,  ou  de  se  pendre  aux 
timons  des  voitures. 

Cluverius  est  d'avis  que  les  Germains  ne  savaient  que  bloquer  ̂ i^e^ 
les  places  fortes,  tandis  que  les  Romains  joignaient  à  ce  moyen 

'art  d'en  faire  le  siège  avec  des  ouvrages  et  des  machines.  Cepen- 
dant, en  parlant  du  siège  du  camp  des  Romains  fait  par  les  Cani- 

nefates,  les  Bructères,  les  Frisiens  et  les  Tentères,  Tacite  dit  que 

ces  barbares  osèrent  même  s'y  servir  de  machines:  chose  inusitée 

parmi  eux,  ce  qu'il  répète  encore  en  parlant  des  guerres  d'Armi- 

nius  :  d'où  l'on  peut  raisonnablemen  conclure,  que  ces  peuples 
n'avaient  adopté  l'usage  des  machines  qu'à  l'imitation  des  Romains.. 

Il  est  donc  inutile  de  chercher  des  exemples  de  l'emploi   des   ma- 
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cbioes  de  guerre  par  les  Goihs  et  autres  peuples  de  la  Germanie, 

à  une  époque  plus  re'cerite.  César  nous  apprend  cependant  des  Gau- 

lois ,  qu'ils  cernaient  les  villes  avec  des  troupes  nombreuses,  et  lan- 
çaient de  toutes  parts  des  pierres  contre  leurs  murs,  et  que  lors- 

qu'ils les  voyaient  de'garnis  de  soldats,  ils  formaient  la  tortue  et 

s'en  approchaient  pour  les  renverser.  Tacite  rapporte  aussi  des  Ba- 

laves  et  autres  peuples  établis  sur  la  rive  droite  du  Rhin,  qu'après 
avoir  lance  pendant  long-tems  des  dards  contre  les  tours  et  sur  le 

sommet  des  murs  du  camp  romain,  ils  montèrent  à  l'assaut  eu 
poussant  de  grands  cris,  les  uns  avec  des  échelles,  les  autres  cou- 

verts de  leurs  boucliers,  mais  qu'un  grand  nombre  d'entre  eux  fu- 

rent pre'cipile's  du  haut  des  murs,  ou  périrent  d'une  autre  manière. 

Peut-être  les  Germains  ne  manquaient-ils  pas  d'espions,  mais  ils  ne 
savaient  probablement  pas  profiler  de  leurs  relations:  car,  ajoute  Ta- 

cite, il  n'y  eut  que  le  dësesprir  qui  pût  les  porter  à  différer  cet  as- 

saut,  puisqu'ils  savaient  bien  qu'il  n'y  avait  de  vivres  dans  le  camp 
que  pour  peu  de  jours,  et  que  des  troupes  de  peu  de  courage.  On 
dirait  aussi  que,  dans  des  teins  postérieurs,  ils  avaient  appris  à  faire 

usage  de  la  ruse  et  de  la  trahison,  comme  semblerait  l'annoncer  Ict 

conduite  de  Civile,  qui  ne  voyant  pas  beaucoup  à  espe'rer  pour  lai 

d'un  coup  de  main,  avait  eu  recours  aux  messages  et  aux  promes- 
ses pour   tenter  la  fidélilé   des   légions   romaines. 
Cluverius  a  supposé  que  les  Germains  étaient  plus  avides  du 

priionnicri.  Jj^iin  ,  qu'euvieux  de  faire  beaucoup  de  prisonniers,  d'après  un  pas- 

sage de  Dion  où  il  est  dit,  qu'après  une  bataille  les  Romains  au- 
raient tous  péri  ou  auraient  été  Mis  prisonniers,  si  les  Germains 

ne  s'étaient  pas  amusés  à  piller.  Ce  fut  à  une  circonstance  semblable 

que  dut  aussi  la  vie  Gecina,  qui  étant  tombé  de  cheval  fut  aussi- 

tôt enveloppé  par  les  ennemis,  malgré  les  efforts  d'uae  légion  pour 

l'empêclier;  il  dut  son  salut,  dit  Tacite,  à  l'avidité  des  ennemis, 
qui  abandonnèrent  le  combat  pour  le  pillage.  Le  même  historien 

dit  ailleurs,  qu'au  lieu  de  poursuivre  leur  victoire  les  Germains  se 

livrèrent  à  l'envi  au  pillage,  sa,ns  plus  penser  à  l'ennemi.  Ainsi  les 

Caltes  furent  surpris  aux  envirous  du  Rhin,  plongés  dans  le  som- 

meil ,  au  milieu  du  butin  et  dans  l'ivresse.  Après  un  combat  contre 

les  Romains,  les  Chérusques  s'étaient  abandonnés  aux  plaisirs  des 

banquets,  auxquels  ils  mêlaient  des  chants  sauvages,  qui  fesaient 

retentir  les  vallons  et  les  collines.   Cependant,  dans    la  guerre  en- 

Balin 
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tre  les  Galles  et  les  Ermandures,  les  premiers,  comme  nous  l'avons 
déjà  dit,  ayant  voué  à  Mars  et  à  Mercure  les  chevaux  et  les  hom- 

mes qu'ils  prendraient,  ils  les  tuèrent  tous,  et  dëlruisirent  tout  le 
butin.  Toutefois  ces  usages  ne  peuvent  se  rapporter  qu'à  l'e'poque , 
où  la  religion  et  les  mœurs  des  Germains  avaient  déjà  subi  des 

changemens;  et  l'ëléganle  description  qu'a  faite  Tacite  du  camp 
romain  après  la  bataille  de  Varron,  ne  nous  fournirait  pas  même 
une  juste  idée  de  ce  qui  se  passait  plus  anciennement  dans  une 

arme'e  en  pareille  circonstance.  Nous  rapporterons  cette  description, lorsque  nous  traiterons  des  tems  de  la  domination  des  Romains 
en  Germanie. 

Il  semble  que  les  premiers  Germains  e'taient  dans  l'usage,  peut-  Mchen , 

être  à  l'exemple  des  peuples  de  l'Asie,  de  brûler  dans  de  grands  TophéT,.' 
bûchers  les  cadavres  des  hommes  et  des  chevaux,  et  môme  une 

grande  partie  de  leur  butin;  mais  c'est  mal  à  propos  qu'on  vou- 
drait inférer  de  quelques  vers  de  Silius  Italicus ,  où  il  est  parle 

d'Annibal  et  des  Carthaginois,  que  les  Germains  n'allumaient  ces 
bûchers  que  dans  la  nuit.  De  même  on  ne  pourrait  point  leur  ap- 

pliquer ce  que  Diodore  dit  des  Gaulois,  qu'ils  étaient  dans  l'u- 
sage de  suspendre  au  cou  de  leurs  chevaux  les  tètes  des  ennemis 

qu'ils  avaient  tués;  qu'ils  fesaient  porter  devant  eux  par  des  es- 
claves et  comme  en  triomphe  les  dépouilles  sanglantes;  que  ces 

monumens  de  la  valeur  des  guerriers  étaient  attachés,  comme  les 
bêtes  sauvages  tuées  à  la  chasse,  dans  les  vestibules  de  leur  demeure, 

et  qu'ils  conservaient  soigneusement  dans  leurs  maisons  les  tôles  des 

ennemis  les  plus  distingués  après  les  avoir  frottées  d'huile  de  cèdre, 
pour  les  montrer  avec  orgueil  à  leurs  hôtes  et  aux  étrangers,  ou  pour 
les  rendre  contre  une  rançon,  dont  ils  portaient  quelquefois  le 

prix  à  une  quantité  d'or  égale  au  poids  de  la  tête  qu'on  voulait 
racheter.  Strabon,  sur  la  foi  de  Possidonius,  rapporte  la  même  chose 
des  Gaulois,  en  ajoutant  seulement,  que  cette  coutume  barbare 
de  suspendre  les  tôles  des  ennemis  à  la  crinière  des  chevaux  et  de 

les  clouer  aux  portes,  était  commune  à  beaucoup  de  nations  sep- 
tentrionales, dans  le  nombre  desquelles  ou  pourrait  comprendre  les 

Germains.  Tite-Live  nous  apprend  aussi  des  Gaulois,  qu'ils  formaient 
une  espèce  de  trophée  des  dépouilles  de  leurs  ennemis.  On  lit  dans 

César  qu'ils  vouaient  ordinairement  le  butin  au  dieu  Mars,  auquel 
ils  immolaient  les  animaux   qu'ils    avaient  pris;  que,  du  reste   des 
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dépouilles  ils  formaient  dans  les  villes  un  grand  monceau  comme  un 

trophée  à  la  victoire,  et  qu'il  e'tait  bien  rare  que  quelqu'un  osât  en 

distraire  quelqu'objet:  car,  outre  les  motifs  de  religion,  la  crainte  des 
plus  cruels  supplices  dont  cet  attentat  aurait  été  puni,  suffisait  pour 

en  de'Uîurner.  Rien  ne  prouve  que  cet  usage  subsistât  aussi  chez 
les  Germains,  et  Ton  pourrait  encore  bien  moins  étendre  aux  pe- 

tites guerres  de  ces  peuples  les  descriptions  que  nous  fait  Amraien 

des  combats  et  des  ravages  des  Goths  dans  la  Thrace.  On  trouve 

seulement  dans  les  Annales  de  Tacite,  qu'après  avoir  e'té  chasse's  de 
leurs  pays  par  les  Cauces,  après  avoir  erre  sur  les  terres  des  Ten- 
tères,  des  Bructères,  des  Usipiens  et  des  Tubans,  ne  trouvant  point 

d'asile  chez  aucun  de  ces  peuples,  les  Ansibarii  s'adressèrent  aux 

Catles  et  aux  Ghe'rusques;  que  les  jeunes  gens  furent  tous  tue's  , 
et  que  les  seuls  individus  non  encore  en  ëtat  de  porter  les  armes 

furent  partage's  comme  une  proie.  Nous  observerons  encore,  qu'après 
une  victoire  remportée  par  les  Romains  sur  les  Chërusques,  on 

trouva  parmi  les  dépouilles  des  vaincus  les  chaînes  qu'iU  avaient 
apportées  avec  eux  pour  lier  les  captifs  :  ce  qui  prouve  que  , 

maigre'  leur  férocité,,  ces  peuples  pensaient  ne'anmoins  à  emmener 
chez  eux  un  grand  nombre  de  prisonniers.  Ce  cjui  redoubla  parti- 

culièrement la  joie  des  Romains  après  une  victoire  qu'ils  avaient 

remporte'e  à  une  époque  poste'rieure  sur  les  Gattes  près  de  Mayance  , 
ce  fut  la  délivrance  de  plusieurs  de  leurs  concitoyens ,  qui  étaient 

prisonniers  depuis  quarante  ans;  et  Sénèque  déplorait  la  défaite 

de  Varron,  surtout  parce  qu'elle  avait  réduit  des  Romains  d'une 
naissance  illustre  à  la  garde  des  troupeaux,  ou  à  la  servitude  chez 
lez  ennemis. 

FanéraUies  Cluvcrlus  3  joiut  à  53  dissertatiou  sur  la  milice  des  Germains 

une  description  des  rites,  selon  lesquels  on  rendait  aux  guerriers 

chez  ce  peuple  les  honneurs  de  la  sépulture;  mais  comme  ces  ri- 

tes, d'après  ce  qu'on  en  lit  dans  les  historiens  latins  ,  n'étaient 

pas  plus  étrangers  aux  citoyens  qu'aux  guerriers  ,  nous  trouvons 
plus  à  propos  de  renvoyer  nos  lecteurs  à  ce  que  nous  avons  dit 

des  funérailles  à  la  fin  de  l'article  précédent. 
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ET    BE   LEUR    NAVIGATION. 

il i  ous  avons  vu  plus  haut  qu'au  rapport  de  Cësar,  les  Ger- 
mains passaient  toute  leur  vie  à  la  chasse  et  à  la  guerre,  et  que, 

selon  Tacite,  lorsqu'ils  n'avaient  pas  de  guerre,  il  s'occnpaient  par- 
ticulièrement à  la  chasse,  ou  vivaient  la  plupart  du  tems  dans 

l'oisivetë.  Nous  avons  également  remarque  qu'ils  ne  cultivaient  nul- 
lement les  lettres,  que  toutes  leurs  études  consistaient  à  appren- 

dre à  dresser  des  pièges  aux  bêtes  féroces  et  surtout  aux  bœufs 

sauvages,  et  qu'ils  aimaient  le  jeu,  dont  ils  se  fesaient  même  une 
occupation  sérieuse.  Il  serait  donc  inutile  d'entreprendre  aucune 
recherche  sur  la  littérature  des  anciens  Gernjains^  quoiqu'Ecchard 
se  soit  efforce  de  prouver  que  tous  les  Gimbres  et  les  Teutons 

n'avaient  pas  péri  en  Italie^  que  plusieurs  d'enti'eux  étaient  re- 
tournés dans  leur  pays,  et  qu'ils  avaient  rapporté  dans  la  Germanie, 

non  seulement  l'art  d'exploiter  les  mines  et  de  fondre  les  métaux, 
mais  encore  l'usage  des  lettres.  Il  serait  difficile  d'appuyer  ce  fait 
sur  l'autorité  des  anciens  écrivains  ;  et  c'est  envain  qu'Ecchard 
voudrait  faire  croire  que  les  Germains  connaissaient  les  runes  ou 
caractères  runiques  avant  tous  les  autres  peuples  du  nord,  mal- 

gré le  reproche  qu'il  fait  à  quelques  savans  Suédois  d'avoir  regardé 
comme  très-anciennes  quelques  inscriptions  runiques,  qui  sont  au 

contraire  d'une  époque  très-récente.  Le  monument  ruoique  produit 
par  cet  écrivain  est  un  instrument  de  fer^  qui  a  été  trouvé  dans 

les  environs  de  Vérone  et  publié  dans  le  Musée  Moscardo-,  mais 

peut-être  que  cet  instrument  a  été  laissé-là  par  les  Goths ,  et  les 
lettres  gravées  dessus  ont  quelque  ressemblance  avec  celles  du  Co- 

dice  Argenteo  ou  de  VEvangile  dUfila.  Les  Germains  n'eurent  pro- 

bablement point  de  lettres  avant  l'invasion  des  Romains,  et  c'est 
ce  qui  est  même  pleinement  démontré  par  les  inscriptions  de  leurs 

monumens  les  plus  anciens.  Qu'il  nous  soit  permis  néanmoins  d'ob- 

server en  passant,  que  si  l'on  pouvait  prouver  que  l'usage  des  let- 
tres a  été  introduit  dans  la  Germanie  par  des  Gimbres  revenus 

d'Italie,  on  pourrait  supposer  aussi  que  c'étaient  les  anciens  ca- 
ractères runiques,  dont  le  chevalier  Bossi  a  fait  voir  la  grande  res- 

semblance avec  les  caractères  étrusques  les  plus  anciens:  ressem- 

blance d'après  laquelle  il  a  presque  prouvé,    dans  une   lettre    qu'ii 
Europe,  Val-  IF.  ^a 
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a  écrite  au   célèbre    Schlegel,   et   qui    a   e'té  imprime'e  à   Turin    efl 
i8o5,  que    les    premiers  tiraient  leur  origine  de  ces  derniers. 

En  supposant  encore  que  les  anciens  Germains  n'eussent  au- 
cune connaissance  des  lettres  ou  de  l'écriture,  on  ne  pourrait  pas 

pour  cela  leur  refuser  quelqu'ide'e  des  arts  ou  des  études  qui  fleu- 
rissent toujours  les  premières  dans  l'enfance  des  nations,  c'est-à-dire 

de  l'éloquence  et  de  la  poésie,  dont  Cluverius,  ni  Ecchard,  ni 
aucun  des  autres  archéologues  allemands  n'a  jamais  dit  un  mot. 
On  lit  cependant  dans  Tacite,  qu'au  moment  du  combat  les  chefs 
enflammaient  par  des  allocutions  le  courage  des  guerriers  j  que 
celui  qui  parlait  le  mieux  dans  les  assemblées  publiques  y  était 

aussi  le  plus  considéré,  ce  qui  annonce  sans  contredit  quelqu'étude 

de  l'éloquence;  que  les  femmes  possédaient  un  art  de  persuader 
des  plus  efficaces;  enfin  qu'on  chantait  les  exploits  de  ses  ancêtres 
et  des  guerriers  les  plus  illustres,  et  que  ces  chants,  qui  se  trans- 

mettaient de  génération  en  génaration ,  tenaient  lieu  d'annales  écri- 
tes. Quelle  que  fût  la  rusticité  de  ces  chants,  dont  Tacite  ne  nous 

a  pas  non  plus  vanté  la  musique,  ils  devaient  renfermer  quelqu'é- 
tincelle  du  génie  poétique,  quoique  pourtant  on  ne  puisse  pas  ad- 

mettre, comme  nous  l'avons  vu  ,  qu'il  y  eût  chez  les  Germains 
de  Bardes,  ou  de  collèges  de  Bardes,  comme  chez  les  Gaulois 
et  autres  nations. 

Cluverius  fait  encore  de  vains  efforts  pour  prouver,  que  les 

anciens  Germains  fesaient  le  trafic,  mais  pourtant  à  l'exception  des 

nobles.  On  peut  conjecturer,  d'après  quelques  passages  de  Tacite, 
que  les  chevaux,  les  moutons  et  autres  animaux  tenaient  lieu  de 
monnaie  ou  de  marchandise  universelle  dans  les  échanges,  mais  on 

ne  trouve  à  cet  égard  aucune  distinction  entre  le  peuple  en  géné- 
ral, et  les  chefs  ou  les  principaux  personnages.  César  dit  seule- 

ment que  les  peuples  voisins  du  Rhin  recevaient  chez  eux  des  mar- 

chands, pour  leur  vendre  le  butin  qu'ils  fesaient  sur  leurs  ennemis, 
plutôt  que  pour  en  acheter  quelque  chose;  et  que  les  UbH,  peu- 

ples également  limitrophes  de  ce  fleuve,  accueillaient  beaucoup  de 
marchands,  comme  ayant  les  coutumes  des  Gaulois.  Tacite  observe 
aussi,  que  les  plus  voisins  de  la  rive  du  même  fleuve  achetaient 
du  vin;  mais  dans  un  autre  endroit  il  met  en  doute,  si  le  refus  que 

les  dieux  avaient  fait  de  l'or  et  de  l'argent  aux  Germains,  n'était  pas 
plutôt  un  effet  de  leur  faveur  que  de  leur  colère.  Hérodien,  dans  le 
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teptoclie  quil  fait  aux  Germains  d'être  avides  d'argent,  ne  parle 

que  de  l'ëpoque  d'Alexandre  Sévère,  lorsqu'ils  offraient  aux  Ro- 

mains la  paix  à  prix  d'argent.  Tacite  nous  apprend,  que  le  prêt  sur 

gage  et  l'usure  étaient  ignores  chez  ce  peuple:  ce  qui  fesait  que  le 
dépôt  y  était  gardé  avec  un  respect  religieux.  Or  toutes  ces  cir- 

constances annoncent  assez,  que  les  Germains  n'avaient  point  de 

justes  idées  de  trafic,  et  qu'ils  avaient  encore  bien  moins  des  no- 
tions étendues  en  fait  de  comoïerce:  peut-êlre  se  conformaient-ils 

en  cela  à  celte  maxime  de  Socrate,  que  ceux  qui  ont  le  moins  de 

besoins  approchent  le  plus  de  la  divinité.  Ce  n'est  que  chez  les 

Svioni  qu'on  trouve  une  distinction  accordée  aux  richesses  dans  la 

société,  mais  ces  richesses  n'apportaient  aucun  perfectionnement 

dans  la  vie  civile,  et  n'étaient  d'aucun  encouragement  à  l'étude  des 
sciences  ou  des  arts:  car  on  lit  que  les  Eduens  étaient  d'autant 
plus  justement  taxés  de  lâcheté  et  mépri&és  des  autres  peuples, 

qu'ils    passaient  pour  avoir  plus  d'argent  et  de  richesses, 
Nous  avons  observé  ailleurs  que  les  Germains  aimaient  à  na- 

ger, et  on  lit  dans  Pomponius  Mêla,  qu'ils  en  fesaieot  non  seule- 
ment un  exercice,  mais  encore  un  art  et  une  étude.  Hérodien  nous 

apprend  qu'ils  étaient  très-habiles  dans  la  natation;  et  Tacite  même 

parle  d'un  cavalier  Batave,  des  plus  renommés  dans  cet  exercice, 
lequel  traversait  le  Rhin  à  cheval  et  avec  armes  et  bagages. 

Quoique  Strabon  nous  assure  que  l'art  de  l'agriculture  et  de  agriculture. 

la  conservation  des  grains  n'était  pas  connu  des  Germains,  Tacite,  -^«"^"  «'"• 

comme  nous  l'avons  vu  dans  un  passage  que  nous  avons  déjà  cité 
de  lui  à  ce  sujet,  fait  mention  de  souterrains  creusés  par  eux  et 

recouverts  d'une  quantité  de  fumier,  ou  ils  se  retiraient  pour  être 

à  l'abri  du  froid,  et  qui  leur  servaient  en  même  teras  de  greniers. 
César,  plus  discret,  ou  mieux  informé  que  Strabon ,  dit  seulement 

qu'ils  négligeaient  l'agriculture,  parce  qu'ils  vivaient  tous,  ou  pres- 
que tous  de  lait,  de  fromage  et  de  viande:  ce  qui  ne  veut  pas 

dire  cependant  qu'ils  ne  connaissaient  pas  l'usage  du  blé.  Et  en 
effet  les  Usipètes  et  les  Tentères  ne  passèrent  le  Rhin,  que  parce 

que  les  inquiétudes  que  leur  donnaient  les  Svèves  ne  leur  permet- 

taient point  de  se  livrer  à  la  culture  des  champs;  et  comme  nous 

l'avons  déjà  observé,  les  Svèves  eux-mêmes  s'étaient  partagés  en 

deux  classes,  l'une  de  guerriers  et  l'autre  de  cultivateurs,  qui  va- 

quaient alternativement  aux  soins  de  l'une  et  de  l'autre,  et  s'y  suc- 
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cédaient  au  bout  d'une  année.  Tacite  parle  aassi  des  champs  qui 
étaient  distribués  entre  les  liabitans  des  villages  selon  le  nombre 

des  cultivateurs,  quoiqu'il  ajoute  que  leurs  travaux  n'étaient  pas 

proportionne's  à  l'étendue  et  à  la  fertilité  de  leur  territoire.  Que  si 
les  esclaves,  dans  la  condition  où  il  se  trouvaient  chez  les  anciens 

Germains,  devaient  fournir  à  leur  maître  une  quantité  déterminée 

de  blé,  de  bétail,  ou  d'étoffe  pour  se  vêtir,  comme  s'ils  eussent  été 

des  colons,  il  n'en  faut  pas  davantage  pour  prouver  que  les  Ger- 

mains n'étaient  pas  seulement,  au  moins  en  partie,  agriculteurs  et 
pasteurs,  mais  encore  agronomes  et  économistes,  et  que  non  seu- 

lement ils  savaient  cultiver  la  terre  et  soigner  les  troupeaux,  mais 

aussi  filer  et  faire  des  étoffes:  chose  que  Cluverius  a  totalement 

oubliée.  Dans  ses  savantes  recherches  sur  les  Celtes  et  sur  d'autres 

anciens  peuples,  L.  Reynier  a  prouvé  qu'à  une  époque  très-reculée, 
les  Celtes  étaient  habiles  dans  l'art  de  filer  et  de  tisser;  et  si  l'oa 

peut  croire,  comme  cet  écrivain  l'insinue,  qu'ils  propagèrent  cet  art 

dans  les  Gaules  et  en  Italie,  il  est  plus  aisé  d'imaginer  qu'ils  l'éta* 

blirent  d'abord  dans  la  Germanie.  Uniquement  occupé  de  l'idée  de 

séparer  les  nobles  du  peuple,  d'après  quelques  expressions  de  Ta- 

cite, qui  a  attribué  aux  habitans  de  l'intérieur  de  la  Germanie  l'usage 
simple  et  antique  de  quelques  échanges,  le  même  écrivain  a  supposé 
que  les  nobles  avaient  des  maisons  mieux  bâties  et  mieux  ornées 

que  celles  des  gens  du  peuple;  qu'ils  se  servaient  de  chars  et  de 
charrettes  dans  leurs  villages  et  dans  leurs  expéditions  militaires; 

qu'ils  portaient  des  vêtemens  de  laine,  de  lin  ou  de  peaux  de  di- 
verses couleurs,  et  des  habits  de  dessus  de  laine  ou  de  peau  teints 

de  la  même  manière;  que  leurs  armes  étaient  aussi  plus  élégan- 

tes, qu'ils  avaient  des  boucliers  peints  et  des  casques  ayant  la 

foruie  de  têtes  de  bêtes  féroces,  ou  d'oiseaux  de  proie.  On  ne  peut 

nier  qu'il  ne  soit  fait  mention  d'un  grand  nombre  de  ces  objets 
dans  les  anciens  écrivains;  et  les  chars  qui,  comme  nous  l'avons 

vu,  étaient  destinés  à  former  l'enceinte  des  camps,  n'étaient  pas 
sans  doute  la  propriété  des  nobles,  mais  bien  de  toute  la  nation, 

de  même  que  les  boucliers  peints,  les  casques  imitant  certaines  fi- 

gures et  autres  armes  dont  il  vient  d'être  parlé.  Tout  cela  annonce 

cependant,  qu'il  devait  y  avoir  chez  ce  peuple  des  ouvriers,  sur- 
tout pour  travailler  le  bois,  et  que  peut-être  il  avait  des  fabricans 

d'çpées,  de  lances,  de  ceinturons,  de  cuir,  de  pelleteries  et  autres 
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tnéme  des  tisserands,  des  teinluriers,  des  peintres  ou  vernisseurs, 

des  tailleurs  etc.  Les  pierres  percées  et  les  armes  en  pierre  qui 

ont  e'te'  trouve'es  dans  les  tombeaux,  et  dont  nous  avons  parle'  en 
son  lieu,  prouvent  en  outre  que  ce  môme  peuple  avait  quelque  no- 

tion de  la  coupe  des  pierres  et  de  sculpture:  ce  qui  donne  c[uel- 

que  cre'dit  à  l'opinion  d'Ecchard,  que  des  Cimbres  et  des  Teutons 
échappes  au  massacre  de  leurs  armées  en  Italie,  avaient  rapporte 

dans  la  Germanie  l'art  d'exploiter  les  mines  et  de  travailler  les  me'- 

taux.  Les  fosse's  dont  on  entourait  les  camps,  et  les  murs  grossiers 

dont  on  les  fortifiait,  indiquent  clairement  qu'on  avait  quelques 

connaissances  d'architecture  militaire,  et  qu'on  entreprenait  des  ou- 

vrages, qui  probablement  n'auraient  pu  être  exe'culës  qu'à  l'aide 
d'une  quantité  d'instruraens  sans  doute  en  métal:  d'où  l'on  serait 

fondé  à  conjecturer,  qu'il  y  avait  encore  d'autres  métiers  et  d'au- 

tres arts  que  ceux  que   nous   venons  d'indiquer. 
Un  de  ces  arts,  le  principal  peut-être,  et  qui,  sans  contredit,  .t^ZitËm 

a  été  connu  des  anciens  Germains,  c'est  la  navigation  et  la  cons-  «««'«'««■ 
truction  des  navires.  Tacite  parle,  non  seulement  des  navires,  mais 

des  flottes  puissantes  des  Svioni  ou  Sveoni;  et  il  en  est  qui  pré- 

tendent, d'après  un  passage  de  Pline,  que  les  Sétons  leurs  voisins 

avaient  poussé  jusqu'aux  lies  Cassitérides  et  aXilé,  que  quelques-uns 
croient  être  l'ile  de  Férée  de  nos  jours.  Gannascus,  Ganinefate  d'ori- 

gine et  chef  des  Gauces,  parcourut  le  Rhin  et  peut-être  queiqu'éten- 
due  de  mer  sur  de  légers  navires,  et  infesta,  selon  Tacite,  les  côtes 

des  Gaules.  Après  être  sortis  de  l'Olsace,  et  s'être  empares  des  pays 
voisins  de  l'embouchure  du  Rhin,  les  Saxons  naviguèrent  dans  tous 
ces  parages,  peut-être  avec  les  Francs,  et  poussèrent  leurs  pirate- 

ries jusques  sur  les  côtes  des  Gaules,  de  la  Bretagne  et  de  l'Es- 

pagne, comme  nous  l'annoncent  encore,  à  une  époque  postérieure, 
Eutrope  et  les  anciens  panégyristes  des  deux  empereurs  Maximien 

et  Constance.  Les  Germains,  au  moins  en  partie,  surtout  ceux  qui 

étaient  aux  environs  du  Rhin  et  de  l'Océan,  étaient  donc  habiles 

dans  la  navigation^  et  ce  fait  attesté  par  l'hisoire  ne  serait  point 
admissible,  si  on  les  supposait  dépourvus  de  toutes  connaissances 
en  constructions  navales.  Cîuverius  a  attribué  aux  Saxons  les  na- 

vires désignés  par  Sidonius  Apollinaire,  écrivain  de  tems  bien  pos- 

térieurs, sous  le  nom  de  pandos  myoparones ,  et  a  cru  que  c'étaient 
Içs  navires  légers  des  Gauces.  Pliije  a  parlé  de  navires  faits  d'osier 
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et  recouverts  en  cuir,  dont  fesaient  usage  les  peuples  du  nord ,  et 

Solin  confirme  cette  assertion  5  mais  il  serait  inutile  d'aller  chercher, 

comme  l'a  fait  Cluverius,  les  modèles  de  ces  navires  chez  les  Es- 
pagnols, et  pis  encore  chez  les  Arabes.  Les  navires  des  Svioni ,  se- 

lon la  description  que  nous  en  donne  Tacite,  étaient  pointus  des 

deux  bouts,  et  pouvaient  par  conse'quent  aborder  au  rivage  par  les 

deux  extre'mitës.  Cet  historien  ajoute  que  ce  peuple  n'avait  pas  un 

système  fixe  de  voiles  ni  de  rames,  et  que  ces  dernières  s'employaient 

à  volonté'  et  de  la  manière  que  l'exigeaient  les  besoins  delà  navigation. 

An  nautique.  Ecchard  a  traite'  plus  au  long  de  l'art  nautique  des  Germains  , 
et  il  a  cherche  a  prouver  que,  dès  les  tems  les  plus  reculés,  ces 

peuples  naviguaient  en  haute  mer  comme  marchands  ou  comme  pi- 

rates; qu'ils  allaient  chercher  le  succin,  et  que  dès  lors  ils  infes- 

taient les  côtes  des  Gaules  et  de  l'Espagne.  On  ne  serait  guères 
fondé  néanmoins  à  considérer  comme  une  preuve  de  ces  pirateries 

lointaines  des  anciens  Germains,  le  monument  sépulcral  élevé  sur 

les  bords  de  l'océan,  publié  dans  les  Transactions  anglicanes^  et 
reproduit  par  Ecchard  à  la  planche  II.:  ce  qui  rendrait  bien  plus 

vraisemblable  leurs  navigations  ce  seraient  les  émigrations  des  peu- 

ples de  la  Chersonnèse-Cimbrique  et  des  Saxons,  d'où  sont  venus 
les  Pietés  de  l'Ecosse.  Quant  à  la  forme  des  navires,  Ecchard  con- 

vient aussi,  qu'il  y  en  avait  en  jonc,  avec  une  doublure  extérieure  en 
cuir,  auxquels  il  donne  la  dénomination  de  myoparones ,  du  mot  asci 

(d'où  peut-être  est  dérivé  celui  de  scapha),  et  qu'il  appelle  aussi 

pramen.  C'est  pourquoi  il  s'efforce  de  prouver,  que  les  navires  longs 
et  propres  au  commerce  comme  à  la  guerre  furent  nommés  ciidae 

ou  kielae^  et  que  ces  noms,  dérivés  peut-être  du  mot  cella,  sont 

d'une  origine  très-ancienne,  à  laquelle  il  rapporte  aussi  ceux  de 
Kiel,  de  Rilon  et  autres  lieux  situés  particulièrement  sur  les  bords 

de  la  Baltique. 

Coutiuiion.  Si  les  anciens  Saxons  avaient    des    navires,  les  uns  longs,  les 

autres  pesans,  ceux-ci  légers,  ceux-là  vîtes  à  la  course  et  de  dif- 

férentes portées;  si  les  peuples  limitrophes  de  la  mer  de  Germa- 

nie parcouraient  les  îles  de  la  mer  Baltique,  et  exerçaient  la  pira- 

terie sur  les  côtes  des  Gaules  et  de  l'Espagne  ;  si  les  Svioni  avaient 

des  flottes,  et  si  les  Cauces  s'étaient  fait  redouter  sur  les  rivages 

Gaulois;  enfin  si  les  Saxons  étendirent  leur  navigation  jusqu'aux 

îles  Britanniques  et  peut-être  jusqu'à  Tilé,  la  plus  éloignée  de  ces 
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îles:  ce  qui  a  fait  dire  d'eux  aux  anciens  poètes  qu'ils  étaient  ac- 
coutumés à  la  mer,  on  est  force'  de  convenir  que  les  Germains 

connaissaient,  non  seulement  l'art  de  construire  des  navires  de  for- 
mes, de  grandeurs  et  de  noms  différents,  mais  encore  celui  de  se 

diriger  en  haute  mer,  de  lutter  contre  les  vents  et  les  tempêtes,  de 

prendre  terre  sur  les  rivages  les  plus  e'ioigoe's,  de  donner  la  chasse 
aux  navires  des  autres  nations,  et  dé  naviguer  dans  toute  l'étendue 

du  grand  oce'an  :  d'où  l'on  pourrait  en  quelque  sorte  conclure,  que 
ces  peuples  avaient  quelque  notion  d'astronomie  fonde'e  sur  une 
observation  raisonne'e  ou  pratique  des  e'toiles,  et  qu'ils  avaient  une 
science  nautique  déjà  formée  et  pour  ainsi  dire  adulte,  et  peut-être 

même  une  marine  militaire.  S'ils  construisaient  quelques  navires  en 
osier  et  recouverts  en  cuir,  ils  fesaient  preuve  en  cela  d'une  ha- 

bileté' et  d'une  adresse  qui  avait  pour  but  d'allier  la  solidité'  à  la 
le'gèrelé;  et  ce  qui  atteste  encore  l'exercice  de  diffërens  arts  chez 
eux,  c'est  l'emploi  des  outils  et  des  instrumens  ue'cessaires  à  la 
construction  et  à  la  navigation:  objets  sans  lesquels  ils  n'auraient 
jamais  pu  entreprendre  de  longs  voyages,  se  faire  craindre  sur  mer, 

ni  pousser  jusqu'à  leur  fin  plusieurs  de  leurs  expéditions. 

SECONDE    PARTIE. 

DESCRIPTION    DE    LA    GERMANIE    SOUS    LES    ROMAINS. 

il  ous  avons  vu  jusqu'à  pre'sent  la  Germanie  dans  son  état 

primitif  de  liberté'  et  d'inde'pendance,  et  un  grand  nombre  de  peu- 
ples de'signës  sous  divers  noms ,  se  gouverner  tous  selon  leurs  lois , 

ou  plutôt  selon  leurs  coutumes,  et  conserver  des  mœurs  qu'on 
pourrait  dire  sauvages  dans  leur  origine,  et  qui  n'avaient  ëte'  altë- 
re'es  par  aucune  relation  avec  les  étrangers  ,  excepte'  celles  des 
peuples  les  plus  voisins  des  Sarraates,  lesquelles  avaient  contrac- 

te', par  l'effet  de  ce  voisinage,  un  peu  de  la  rudesse  de  cette 
nation.  Maintenant  la  scène  change,  et  offre  à  nos  regards  une 

nation  ge'ne'reuse  et  même  d'un  naturel  farouche,  soumise  aux  lois 

d'un  conquérant,  et  conduite  insensiblement  à  en  adopter  toutes 
les  institutions  civiles.  Nous  devrions  donc  commencer,  selon  no- 

Introduction. 
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tre  coulume,  par  donner  la  description  topograpbiqiie  de  la  Ger- 
manie sous  la  domination  romaine  ;  mais  comme  cette  .domina- 

lion  ne  s'est  forme'e  qu'à  la  suite  de  conquêtes  qui,  à  diverses 

e'poques,  ont  change'  la  face  de  cette  re'gion ,  nop.s  avons  cru  qu'il 

était  indispensable  d'abord  de  montrer,  en  suivant  rapidement  la 

marche  des  conquêtes  des  Romains,  comment  s'est  forme'e  insensi- 
;  blement  cette  province  romaine,  et  quelles  vicissitudes  elles  a  subies. 

Première  La  première  fois    que    les    Romains    se    trouvèrent  en    contact 
rencoiilre  *"  ^ 

d-s  Germains  avBC  Ics  Gcrmaîus ,  ce  fut  dans  la  rencontre  que  Gneo  Carbone  'et 

Ui  Romains,  Marius  eurent  avec  les  Cimbres  et  les  Teutons,  auxquels  s'étaient 
allie's  les  Helvéliens:  le  premier  fut  battu  et  laissa  aux  barbares  la 
liberté  de  pénétrer  en  Italie  par  les  Alpes  Juliennes  ;  le  second 

défit  d'abord  les  Teutons,  puis  les  Cimbres  dans  les  champs  Rau- 
densi,  que  quelques-uns  ont  placés  près  Verceil.  Les  premiers  mou- 
vemens  des  Cimbres  eurent  lieu  ii4  ans  avant  notre  ère.  Plutar- 

que  nous  apprend^  dans  la  vie  de  Marius,  que  ces  peuples  n'ayant 

jamais  eu  de  relation  avec  d'autres,  et  venant  de  contrées  lointai- 
nes, n'avaient  connu  aucun  autre  mortel,  et  qu'à  leur  haute  sta- 

ture et  à  leurs  yeux  bleus,  on  avait  jugé  en  Italie  que  c'étaient 

des  Germains.  Du  reste,  nous  avons  vu  dans  la  description  qu'Ec- 
chafd  nous  a  donnée  de  la  Germanie  avant  les  Romains,  que  les 

Cimbres  n'avaient  pas  tous  péri,  que  plusieurs  s'étaient  établis  sur 

les  rives  du  Nécker,  et  d'autres  sur  les  bords  de  la  mer,  et  qu'ils 

avaient  apporté  daus  la  Germanie  quelques  notions  de  l'industrie 

romaine,  telles  que,  comme  quelques-uns  le  prétendent,  l'art  de 

travailler  les  métaux,  et  l'usage  des  caractères  et  de  l'écriture.  Ce 

qu'il  y  a  de  certain,  c'est  que  par  suite  de  l'émigration  et  de  la 
défaite  des  Cimbres,  et  après  d'autres  émigrations  peut-être  des  Vi- 
niles,  appelés  ensuite  Longobardi  (Lombards),  lesquelles  suivirent  de 

près  celle  des  Cimbres,  on  voit  devenir  plus  grands  et  plus  puissans 

les  Svèves,  auxquels  fut  donné  ensuite  le  nom  de  Vandales,  c'est- 

à-dire  à' Acquatici.  Dans  le  nombre  de  ces  derniers  les  Assi  et  les 
Ambri  se  distinguèrent  par  leurs  victoires  au  delà  du  Weser,  et 

occupèrent  une  grande  partie  des  terres  que  les  Cimbres  et  les 
Teutons  avaient  abandonnées.  Les  Viniles  ou  les  Lombards,  dont 

Ecchard  fait  dériver  le  nom  de  la  forme  allongée  d'une  plage  qu'ils 

habitaient,  et  non  de  la  longueur  d'une  arme  qu'ils  portaient  ou  de 

celle  de  leur  barbe,  s'étaient  étendus   le  long    des    bords  de    l'Albi 
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ou  l'Elbe,  et  jusqu'aux  monts  arctiques  à  l'occident;  et  après  avoir 

illustre  ce  pays,  selon  l'expression  de  Tacite,  quoiqu'entourés  de 

nations  belliqueuses,  ils  s'étaient  rendus  puissans  par  leur  courage, 
et  mis  à  l'abri  de  tout  danger  dans  leurs  etablissennens. 

Tel  était  l'état  des  choses  dans  la  Germanie,  lorsque  des  guer-  ^^ 

res  civiles  s'allumèrent  à  Rome,  et  que  la  révolte  des  esclaves  éclata 
à  Capoue.  Crissus ,  un  des  chefs  de  cette  révolte,  fut  vaincu  par 

le  consul  Gellius;  et  il  est  curieux  d'entendre  dire  par  Plutarque  dans 
la  vie  de  Crassus,  que  Gellius  triompha  des  Germains,  quoique  Cé- 

sar leur  attribue  la  cause  du  soulèvement  des  esclaves,  et  qu'O- 
rose  les  compte,  ainsi  que  les  Gaulois,  parmi  les  auxiliaires  de 

Spartacus.  Ecchard  croit,  non  sans  quelque  fondement,  que  ces 

Germains  n'étaient  autre  chose  qu'un  reste  des  esclaves,  qui  avaient 

e'të  faits  dans  la  guerre  des  Cimbres.  A  cette  époque  les  Romains 

étaient  en  guerre  avec  Milhridate;  et,  si  l'on  en  croit  Florus,  ils 

étaient  arrivés  jusqu'au  Tanaïs  et  aux  Palus  Méoiides:  ce  qui  a  fait 
conjecturer  à  quelques  érudits  Danois,  que  le  plus  ancien  Odin  avait 

passé  de  l'Asie  dans  le  nord  de  la  Germanie.  Il  est  dit  dans  le  fa- 

meux livre  sacré  des  peuples  septentrionaux,  intitulé  l'Edda,  qu'Odia 
vivait  du  tems  de  la  guerre  de  Pompée;  mais  il  est  encore  dou- 

teux que  cet  Odin  soit  le  plus  ancien,  et  l'on  doit  regarder  comme 

postérieur  à  l'époque  de  Tacite  l'Odin  ou  le  Védan  dont  parle  Rud- 
beck,et  qui  passe  pour  être  la  souche  des  rois  ou  des  princes  Danois. 

La  Germanie  jouissait  encore  d'une  profonde  paix    à   l'ëpoque      Première 

où  Pompée,  Grassus    et    César    se    fesaient  la    guerre;  mais    Ces  a  r  •^"'"7of '.!""' 

ayant  obtenu  pour  cinq  ans  le  gouvernement    de    la  Gaule    Trans-   ̂
"  f^'''""«'«^- 

alpine,  et  la  voyant    troublée    par   les  incursions  des  Rauraces,  des 

Latobriges  et  desBoiiens,  il  attaqua  ces  peuples,  les  défit  près  de  Ge- 

nève et  les  força   de  s'en  retourner  dans  leur  pays.  La  guerre  ayant 
éclaté  dans  les  Gaules    entre    les    Eduens  et    les    Arvernes,    qui   se 

disputaient  la  souveraineté,  les  Arvernes  et  les  Séquaniens  voulant 

abattre  la  puissance    des    Eduens,    appelèrent    les    Germains  à  leur 
secours.    A    cette    invitation    Arioviste    passa    le    Rhin    avec   1 5,000 

hommes,  qui  trouvant  dans  les  Gaules  un  sol  et    un    climat    meil- 

leur que  le  leur,  s'y  virent  bientôt,  par  l'arrivée  successive  de  nou- 

velles troupes  de  leur  pays,  jusqu'au   nombre    de    cent-vingt    mille 
hommes.  Défaits   en   plusieurs  rencontres  et  accablés   par  le   nombre 

de  leurs  ennemis,  les  Eduens,  malgré  le  serment  qu'ils  avaient  fait 
Europe.  Vol.  IV.  43 
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aux  Séquanieus  de  ne  point  demander  de  secours  aux  Romains  ; 

eurent  enfin  recours  à  Gesar  même,  qui,  dans  son  consulat,  s'était 

montré  favorable  à  Ariovisle,  et  l'avait  déclaré  ami  du  peuple  ro- 

main. Mais  cette  démonstration  n'était  de  sa  part  qu'un  artifice, 

dont  le  but  était  d'affaiblir  par  ce  moyen  les  Gaulois,  pour  rendre 
un  jour  plus  facile  aux  Romains  la  conquête  de  leur  pays.  Et  en 

effet,  lorsqu'il  vit  que  la  puissance  des  Germains  prenait  trop  d'ac- 

croissement dans  les  Gaules,  il  défendit  à  Ariovisle  d'y  faire  de 
nouveaux  progrès,  de  retenir  plus  long-tems  les  Edueos  sous  sa 

dépendance,  et  de  faire  passer  dans  ce  pays  de  nouvelles  troupes 

de  la  Germanie.  Telle  fut  la  première  cause  de  ses  guerres  avec 

Arioviste  et  avec  les  Germains,  qui,  une  fois  mis  en  fuite,  ne  s'ar- 

rêtèrent plus  qu'aux  environs  du  Rhin,  où  battus  de  nouveau  ils 
repassèrent  ce  fleuve  avec  ce  chef,  qui  mourut  peu  de  teras  après, 

et  peut-être  de  douleur.  Toutefois  Arioviste  mérita  les  éloges  des 
historiens  pour  ses  belles  allocutions,  que  César  nous  a  rapportées. 

Il  parlait  aussi  la  langue  des  Gaulois,  chez  qui  il  avait  fait  un  séjour 

de  quatorze  ans  consécutif 5  il  avait  deux  femmes,  l'une  Svève  de 

naissance,  et  l'autre  Norique,  sœur  du  roi  Vocion ,  lesquelles  périrent 
toutes  deux  dans  sa  fuite j  elles  avaient  chacune  une  fille,  dont 

l'une  fut  tuée,  et  l'autre  fut  faite  prisonnière.  Parmi  les  Germains  qui 

étaient  à  la  suite  d' Arioviste,  César  cite  les  Arudes,  les  Marco- 
nians,  les  Triboces,  les  Vangions,  les  Némètes,  les  Sédusiens  et 

les  Svèves  qui  habitaient  au  dessus  des  Sédusiens:  Ecchard  s'ef- 
force de  prouver  que  ces  derniers  se  trouvaient  près  de  la  Selza, 

appelée  aujourd'hui  Salza.  11  place  aussi  les  Némètes  aux  environs 
de  Spire,  et  fait  étendre  les  Vangions  depuis  les  frontières  des  Né- 

mètes jusqu'à  la  Nava  et  à  la  ville  de  Vorms.  Il  suppose  que  les 

Triboces  habitaient  l'Alsace,  et  prétend,  contre  l'opinion  de  Clu- 
verius,  que  les  Marcomans  étaient  près  du  Rhin,  non  loin  de  la 

forêt  noire,  comme  les  Arudes  près  de  Bâle.  Il  importe  extrême- 

ment de  déterminer  ici  le  nom  et  la  demeure  de  ces  différens  peu- 

ples, pour  avoir  des  idées  précises  sur  les  preuiières  conquêtes  des 
Romains  dans  la  Germanie. 

Premier  Taudis  quc  César  était  à  la  poursuite  d'Arioviste,  il  fut  averti 
du  luun.  par  les  Trèçes  que  les  Svèves  avaient  sur  les  bords  du  Rhin  cent  bourgs 

ou  villages,  et  que  leurs  habitans  se  proposaient  de  passer  ce  fleuve 

sous  la  conduite  de  deux  frères  nommé,  l'un  Nasua  et  l'autre  Cim- 
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berio.Le  nom  de  ce  dernier  approche  trop  de  celui  des  Cîmbres,  pour 

ne  pas  supposer  que  celui  qui  le  portait  eût  quelque  rapport  avec 

cet  ancien  peuple,  ou  avec  quelques  restes  de  cette  nation:  obser- 

vation qui  n'a  encore  été  faite,  du  moins  que  nous  sachions,  par 
aucun  critique.  Nous  laisserons  discuter  aux  A-llemands,  si  le  nom 

de  Nasua  n'a  pas  donné  origine  à  celui  de  Nassau,  et  nous  remar- 

fjuerons  seulement  qu'après  la  de'faite  d'Arioviste,  les  Svèves  ren- 

trèrent dans  leur  pays.  Ce  ne  fut  qu'au  bout  d'un  an  que  les  Ger- 

mains marchèrent  contre  les  Belges,  qu'Ecchard  prétend  être  des 
Gaulois  et  non  des  Germains,  desquels  pourtant  ils  tiraient  leur 

origine.  Après  avoir  soumis  ce  peuple,  César  reçut  à  capitulation 

les  habitaos  de  Rheiras,  de  Soissons  et  de  Bauvais,  ainsi  que  les 

Ambiani  et  les  Nerviens,  qui  pourtant  avaient  osé  tenter  le  sort 

des  armes,  de  même  que  des  Adudci  descendans  des  Cimbres  et 

des  Teutons,  lesquels  se  révoltèrent  bientôt  après.  Les  Armoriques 

s'étaient  aussi  rendus  à  Crassus  5  et  César,  à  son  retour  dans  les 
Gaules,  accueillit  encore  la  soumission  des  Usipètes  et  des  Ten- 
tères,  dont  le  pays,  selon  Tacite,  était  voisin  des  Cattes ,  et  en 

face  de  celui  des  Bructères.  Chassés  de  leurs  .  terres  par  les  Svè- 

ves, ces  peuples,  après  avoir  erré  quelque  tems,  étaient  arrivés 

sur  le  territoire  des  Ménapiens,  et  avaient  bâti  des  villages  sur 

les  deux  rives  du  Rhin,  d'où  il  s'étendaient  jusqu'aux  frontières 
des  Eburons  et  des  Condrusiens  amis  des  Trêves '^  et  comme  ils 

n'étaient  pas  moins  de  4305000  hommes,  César,  qui  ne  les  voyaiE 

pas  sans  inquiétude,  leur  avait  d'abord  ordonné  de  retourner  en 
Germanie,  où,  en  se  réunissant  aux  Ubiens,  ils  auraient  pu  résis- 

ter aux  Svèves;  mais  ayant  eu  le  teras  de  prendre  leurs  mesu- 

res, ils  attaquèrent  la  cavalerie  romaine:  ce  qui  détermina  César 

à  s'emparer  de  leur  camp  et  à  les  poursuivre  jusqu'au  cooflaent 
de  la  Meuse  et  du  Rhin,  où  il  les  battit  encore.  Après  avoir  éga- 

lement battu  les  Usipètes  et  les  Tentères,  il  résolut  de  passer  le 

Rhin,  et  de  porter  l'épouvante  dans  toute  la  Germanie,  pour  que 
les  habitans  de  cette  contrée,  obligés  de  pourvoir  à  leur  défense, 

ne  songeassent  plus  à  faire  des  invasions  dans  les  Gaules.  Ce  fut 

alors  que  les  Sicambres  refusèrent  de  rendre  aux  Germains  quel- 

ques cavaliers  fugitifs,  que  réclamait  le  général  romain,  en  disani 

que  le  Rhin  devait  former  la  limite  de  ses  conquêtes,  puisqu^il  n'en 
avait  point  au  delà  de   ce   fleuve.    Cette    réponse    et  les    demandes 
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de  secours  que  fesaient  les  Ubiens  contre  les  Svèves,  firent  pren- 

dre à  Cësar  le  parti  de  passer  le  fleuve  sur  un  pont  qui  fut  cons- 

truit en  dix  jours,  A  son  approche  les  Sicambres  s'enfuirent  si  loin 

dans  leurs  forêts  et  dans  leurs  déserts,  qu'il  ne  trouva  plus  d'en- 
nemis à  combattre.  Cette  étendue  de  pays  peut  être  regardée  com- 

me la  première  Germanie  romaine,  ou  la  première  possession  que 
les  Romains  aient  eue  sur  la  droite  du  Rhin.  Selon  Broelmann  et 

autres  e'rudits  allemands,  le  pont  dont  nous  venons  de  parler  dut 
être  construit  au  dessus  de  Cologne:  ce  qui  semble  attesté  aussi 

par  Florus,  qui  ̂ dit  que  Cësar  jeta  un  pont  de  barques  sur  la 
Mosida,  qui  est  la  Moselle  de  nos  jours.  Ce  gênerai  fut  alors  averti 

par  les  Ubiens,  que  les  Svèves  s'étaient  tous  réunis  dans  une  po- 
sition qu'ils  avaient  choisie  pour  y  attendre  les  Romains  et  les  y 

combattre  avec  avantage;  mais  il  s'arrêta  peu  dans  le  pays,  et,  après 

l'avoir  ravage,  il  repassa  dans  les  Gaules,  d'oii  il  tourna  ses  armes 
contre  les  Bretons. 

Second  passage  A  son  Tctour  dc  sa    première  expe'dition  dans  la  Grande  Bre'- 
tagne,   Cësar  jugea  à  propos  de    subjuguer   les  Trêves^  qui,  outre 

l'impatience  avec  laquelle  il  supportaient  son  joug,  cherchaient  encore 
à  soulever  les  autres  Germains  situes  au  delà  du  Rhin.  Les  Trêves 

avaient  pour  chefs  Induciomare    et  Cingëtorix,   dont    le  premier  se 

rendit  aussitôt  avec  ses  troupes:    la  soumission    du    second    ne  fut 

que  simulée,  comme  on  le  vit  bientôt,  car  César  lui  ayant    donné 
de  prëférence  le  gouvernement  de  la  ville,  Induciomare  se  révolta, 
et  médita  une  nouvelle  invasion  dans  les  Gaules  ;   il  y  fut    vaincu, 

par  Cësar,  qui,  après  avoir  rëtabli  la    tranquillité    dans  cette    con- 
trée, résolut  de  porter  une  autre  fois  la  terreur  en  Germanie,  dont 

les  habitans  se  préparaient  à  venger  la  défaite    d'Arioviste    et  celle 
des  Usipètes  et  des  Tentères.  Il  se  remit  donc  en  marche    vers  le 

Rhin,  et  jeta  sur  ce  fleuve  un  pont  au  dessus  du  lieu  où  il  avait 

construit  le  premier,  dans  un  endroit  que  les  érudils  allemands  croient 

n'être  pas  éloigné  de  Rheinfels.  Le  projet  de  César  était  d'attaquer 
les  Svèves,  qui  avaient  porté  des  secours  aux  rebelles  des  Gaules; 

mais  il  apprit  que  l'ennemi  s'était  retiré  jusques    sur   ses  dernières 
frontières,  et  dans  l'immense  forêt  Bacena,    qui    séparait  son  terri- 

toire de  celui  des  Chérusques,  et  dont  nous  avons  déjà  fait    men- 
tion dans  la    description   de  la    Germanie  avant    les  conquêtes    des 

Romains.  Mais  prévoyant  que  son  armée  manquerait    de  vivres,  et 
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craignant  d'ailleurs  les  pièges  qui  pourraient  lui  être  dresses  dans 

ces  régions  inconnues,  César  crut  prudent  de  se  retirer  une  se- 

conde fois 5  et,  content  d'avoir  vu  la  Germanie,  il  sembla  vouloir 

borner  au  Rhin  l'eLendue  de  la  domination  romaine.  Quelques  écri- 

vains récents  ont  voulu  prouver  que  la  forêt  Baceua ,  ou  Bacenna , 

comme  la  nomme  Metafraste,  est  la  même  que  celle  qui  a  été  ap- 

pelée dans  la  suite  Bochonie  ou  Buchonie,  où  a  été  fondé  le  fameux 
monastère  de  Fulde. 

Quoique  César  n'eût  parcouru  que  quelques  provinces  de  la  Jj^l^^'a, 

Germanie,  on  voit  néanmoins  par  ses  commentaires  qu'il  en  avait  ̂ 
emmené  à  Rome  plusieurs  habitans,  qui  furent  employés  dans  les 

guerres  civiles,  et  parmi  lesquels  Lucain  cite  les  Cauces  et  autres, 

qui  avaient  abandonné  les  rives  sauvages  du  Rhin.  Après  la  mort  de 

César,  Auguste  son  successeur  à  peine  devenu  empereur,  commença 

par  mettre  ordre  aux  affaires  de  l'Espagne  et  des  Gaules,  puis  il  expé- 

dia contre  quelques  Gaulois  qui  s'étaient  révoltés,  son  gendre  Agrip- 

pa y  qui,  selon  Dion,  fut  le  premier  général  romain  que  vit  la  Ger- 

manie après  César.  Strabon  semble  donner  pour  prétexte  à  son  entrée 

dans  ce  pays,  les  hostilités  commises  par  les  Svèves  contre  les  Ubiens 

amis  des  Romains,  pour  les  obliger  à  aller  s'établir  sur  la  rive  gau- 

che du  Rhin.  Ce  qu'il  y  a  de  certain,  c'est  que  les  Ubiens  furent 

reçus  par  Agrippa  comme  des  sujets  de  l'empire,  et  établis  sur  la 

rive  de  ce  fleuve  pour  défendre  cette  partie  de  leurs  frontières.  On 

peut  rapporter  à  cette  époque  la  fondation  de  la  ville  des  Ubiens 

nommée  pendant  long-tems  Oppidum  Ubiorum,  et  bâtie  sur  la  même 

rive,  où  Agrippine,  mère  de  Néron,  avait  conduit  une  colonie  de 

Vétérans,  qui  prit  ensuite  pour  cela  le  nom  de  Coîonia  Jgrippina. 

Quoique  toutes  les  actions  d'Agrippa  en  Germanie  ne  nous  soient  pas 

counues,  il  est  néanmoins  à  présumer  qu'il  avait  parcouru  une  par- 

tie de  celte  région,  d'après  ce  que  nous  dit  Strabon  des  routes  mi- 

litaires qu'il  avait  fait  construire  dans  les  Gaules  et  en  Germanie, 

dont  une  conduisait  au  Rhin  et  l'autre  à  l'Océan.  Les  relations 

des  Romains  avec  différens  peuples  de  la  Germanie  devaient  s'être 

considérablement  multipliées  à  cette  époque,  puisqu'au  rapport  de 

Suétone,  Auguste,  qui  fesait  un  grand  cas  de  la  fidélité  des  Ger- 

mains, en  prit  dans  sa  garde  un  détachement  qui  avait  double  sol- 

de, et  qui  y  fut  conservé  jusqu'à  la  défaite  de  Varron.  Dion  est  le  seul 

qui  dise  que  ce  détachement  fût  composé  de  Bataves,  en  ajoutant 
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que  de  son  tems  ces  soldats  étrangers  formaient  encore  un  corps  par- 
ticulier, et  portaient  un  bâton  ou  une  baguette  comme  les  centurions. 

Mais  Ecchard  prouve  par  de  bonnes  raisons,  qu'il  y  avait  encore 

dans  celte  garde  uu  corps  d'autres  Germains,  dont  ârminius  chef  des 
Chërusques  avait  eu  le  commandement  dans  le  camp  des  Romains,  et 

où  sou  frère  Flavius  avait  obtenu  des  récompenses  et  des  honneurs 

militaires.  On  lit  aussi  dans  Strabon  que  Maroboduo ,  jeune  Mar- 

coman,  fut  comblé  de  bienfaits  à  Rome  par  Auguste:  ce  qui  prouve 

évidemment  que  les  relations,  et  peut-être  la  puissance  des  Romains, 

s'étaient  étendues  alors  jusque  dans  l'intérieur  du  pays  des  Marco- 
mans.  Mais  Agrippa  ayant  été  appelé  ailleurs  pour  les  guerres  ci- 

viles ,  il  n'est  plus  parlé  après  lui  que  d'une  invasion  faite  en  Ger- 
manie par  M.  Vincius  préfet  des  Gaules,  lequel  y  fit  un  grand 

carnage  des  barbares  qui  étaient  venus  dévaster  celte  dernière  con- 

trée, et  avaient  tué  quelques  Romains  qui  avaient  passé  dans  leur 

pays.  Acron ,  écrivain  qui  a  interprété  Horace,  est  Id  seul  qui^  dans 
cette  circonstance,  parle  des  Sicambres,  en  ajoutant  que  les  Romains 

massacrés  par  eux  étaient  vingt  centurions,  qu'on  avait  envoyés  dans 
leur  pays  pour  y  lever  les  contributions:  ce  qui  prouve  encore  que 
la  domination  romaine  y  était  établie.  Les  honneurs  du  triomphe 

furent  décernés  à  Vincius,  non  pour  avoir  remporté  aucune  vic- 

toire sur  les  Germains,  mais  parce  qu'il  avait  étouffé  la  révolte 
des  Salasses. 

Une  preuve  convaincante  que  les  Romains  avaient  étendu  leurs 

^^ fauf'Tr"'^  conquêtes  et  leur  domination  dans  une  grande  partie  de  la  Ger- 

ies  iiamaiiis.  j^^^^jg  ̂   quoiquc  l'histoire  ne  nous  apprenne  rien  de  ce  qu'ils  y  ont 

fait  c'est  de  voir  à  cette  époque,,  comme  le  dit  Dion  dans  son  LUI.® 
livre  la  Germanie  divisée  en  supérieure  ou  première,  et  en  inférieure 

ou  seconde.  On  ne  sait  pas  positivement  si  celte  division  politique 

fut  faite  par  Auguste  ni  à  quelle  époque,  mais  il  est  bien  certain 

qu'elle  existait  au  commencement  du  règne  de  Tibère;  et  ce  fut  alors 

qu'on  envoya  deux  légats  avec  leurs  légions,  pour  garder  les  frontiè- 

res de  ces  provinces.  Il  est  aussi  fait  mention  alors  de  la  grande  Ger- 

manie, qui  comprenait  toute  l'étendue  de  pays  au  delà  du  Rhin,  que 

les  Romains  avaient  occupée  en  venant  des  Gaules:  car  jusqu'alors 

ils  n'avaient  encore  pénéli©  dans  la  Germanie  par  aucune  autre  voie. 

Le  nom  de  Germania  Magna ^  souvent  répété  par  les  écrivains 

lalins,  indique  seul  que    les    Romains    avaieut    soumis    une    grande 

DU ftston 
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partie  de  cette  région,  à  laquelle  ils  n'avaient  peut-être  donne'  le 
nom  de  grande,  que  ̂ arce  qu'ils  n'en  connaissaient  pas  toute  l'étendue. 

Un  de  ces  légats  ou  commandans,  nomme  Lollius,  tenta  de  se       né/mte 

venger  des  Sicambres,  des  Usipètes  et  des  Tentères,  qui  fesaient  des       jiugju^ ^  \         r^       ̂   .il.-  •  *'*  Germanie. 
incursions  dans  les  Gaules  pour  en  emporter  du  butin;  mais  au  pas- 

sage du  Rhin,  sa  cavalerie  ayant  donne'  dans  une  embuscade,  toute 
son  armée  fut  enveloppée  et  taillée  en  pièces,  comme  il  arriva  ensuite 
de  celie  de  Varron.  Ces  deux  défaites  eurent  lieu  dans  la  Germa- 

nie: selon  Suétone  il  y  eut  moins  de  perte  que  de  honte  à  celle 

de  Lollius.  La  cinquième  légion  ayant  perdu  son  aigle,  Auguste 

passa  en  Germanie;  mais  les  Germains  étant  rentrés  dans  l'ordre, 
il  se  contenta  de  recevoir  d'eux  quelques  otages,  réservant  àDrusus  le 
soin  de  la  vengeance.  Tacite  nous  apprend  que  cette  cinquième  lé- 

gion était  cantonnée  près  d'une  ville  appelée  J^etera ,  que  les  uns 
croient  être  maintenant  Santen,  et  les  autres  Byrten  dans  le  duché 
de  Clèves.  Strabon  donne  pour  chef  aux  Sicambres  dans  cette  oc- 

casion Melon,  dont  le  frère  nommé  Bétorix  eut  pour  fils  Deutorix 

ou  Théodoric,  qui  servit  d'ornement  au  triomphe   de    Germanicus. 
Drusus  se  trouvait  alors  occupé  à  soumettre  les  Rhètes,  cj[ui  Premières 

s'étendaient  depuis  la  Norique  et  la  Gaule  jusqu'aux  Alpes  Tren- 
lines;  et  c'est  une  chose  digne  de  remarque,  que,  peu  de  tems 
après,  la  Rhélie  fut  aussi  divisée  en  première  et  seconde,  comme 

on  l'avait  fait  de  la  Germanie:  division  dans  laquelle  la  Vindélicie 
prit  le  nom  de  seconde  Rhétie.  Tibère,  au  dire  de  Strabon,  en 

étant  venu  aux  mains  avec  les  Vindelices  sur  le  lac  Bodanicus,  se 

retira  dans  une  ile,  qu'on  croit  avoir  existé  où  se  trouve  présente- 
ment Liudau.  Il  est  néanmoins  difficile  de  croire  avec  le  même  écri- 

vain, qu'en  partant  de  ce  lac,  Tibère  put  arriver  en  un  seul  jour 
aux  sources  de  l'istre  ou  du  Danube.  Drusus  pénétra  d'un  autre 
côté  en  Germanie,  et  jeta  près  de  Trente  un  pont  qu'on  voit  dans 
la  Tavola  Teoclosiana,  de  même  que  dans  Ptolomée  on  trouve  Dru- 
somagum  situé  en  Rhétie  aux  confins  da  la  Vindélicie.  Ce  fut  alors 

que  la  Rhétie  fut  réduite  en  province  romaine,  et  qu'elle  reçut  non 
seulement  les  lois,  mais  encore  la  politesse,  les  beaux  arts  et  l'élé- 

gance de  Rome;  et  comme  les  Rhètes  avaient  pour  voisins  du  côté 
de  la  Germanie  les  Ermandures,  avec  lesquels  ils  avaient  de  fré- 

quentes relations,  ce  peuple  fut  le  premier  d'entre  les  Germains  à 
se  ressentir  de  la  civilisation  des  Rhètes:  ce  dont  Ecchard  a  par^ 
ticulièreraent  fait  mention. 

actio 
de   Tibère 

et  de  Drusus. 
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Dnuus  Tibère  ne  pénétra  pas  plus  avant  alors  dans  la  Gerraanîe    et  il 

^'"rlduue^^  alla  porter  la  guerre  dans  la  Pannonie,  tandis  que  Drusus,  devenu 

en  province^  prc'fet  dcs  Gaules ,  parvint  à  faire  adopter  dans  cette  contrée  le 
cens,  conforn:iënîent  aux  dispositions  donne'es  par  Auguste,  quinze 
ans  auparavant.  Informr's  que  les  Gaulois  supportaient  mal  volon- 

tiers le  joug  des  Romains,  et  plus  exaspères  encore  contre  ces  der- 

niers, les  Germains  recommencèrent  les  hostilités,  à  la  sollicitation 

surtout  des  Sicambres,  des  Usipètes  et  des  Tentères  leurs  auxiliaires. 

Drusus  saisit  d'autant  plus  volontiers  cette  occasion  pour  faire  aussi 
de  la  Germanie  une  province  romaine,  que  cela  entrait  parfaitement 

dans  les  vues  d'Auguste,  qui  croyait  suivre  ainsi  les  intentions 

et  appaiser  l'ombre  de  Cësar.  Drusus  s'etant  avance,  dans  la  12.^ 
année  avant  notre  ère,  vers  la  Germanie  inférieure,  fît  entrer  une 

flotte,  de  l'Océan  dans  le  Vahal;  il  conduisit  d'abord  les  troupes 
qu'elle  portait  dans  l'ile  Batavie,  qui  appartenait  aux  Romains^  et 
passa  le  Rhin  près  Arnheira:  du  moins  c'est  ce  que  semble  indi- 

quer Dion  en  disant,  que  Drusus  longea  l'ile  des  Bataves  dans  le 
pays  des  Usipètes ,  qui  habitaient  aux  environs  de  la  Liipia  ou  de 

la  Lippe,  et  passa  de  là  sur  le  territoire  des  Sicambres,  dont  il  dé- 

vasta les  campagnes.  Revenu  sur  ses  pas,  pour  soumettre  les  Fri- 

siens,  et  voulant  se  ménager  la  faculté  d'aborder  quand  il  le  vou* 
drait  dans  leur  pays  avec  ses  vaisseaux,  pour  les  tenir  dans  le  de- 

voir, il  fit  creuser  le  fameux  canal  qui  porte  son  nom,  pour  join- 

dre l'Yssel  avec  le  Rhin,  dont  on  croit  que  le  lit  fut  alors  élargi. 
Du  pays  des  Frisiens  Drusus  passa,  selon  Dion  ,  par  un  marais  ap- 

pelé encore  aujourd'hui  die  FFaten,  sur  les  frontières  des  Cauces , 

et  s'empara  le  long  du  rivage  de  plusieurs  lies,  entre  autres  de  celle 

de  Birchana,  qu'on  croit  être  la  Borchun  de  nos  jours,  et  qu'il  ne 
faut  pourtant  pas  confondre  avec  la  Burchana  de  Pline,  appelée  par 

les  Romains  Fabaria,  et  connue  aujourd'hui  dans  la  Baltique  sous 
le  nom  de  Femeria.  Arrivé  à  l'embouchure  de  la  rivière  dite  l'Amisia 

par  les  anciens,  aujourd'hui  l'Ems,  il  tira  sur  le  rivage  ses  navires, 
que  sauvèrent  les  Frisiens  qui  composaient  le  plus  grand  nombre  de 
son  infanterie  auxiliaire:  Strabon  dit  que  les  Bructères  furent  les 

agresseurs,  et  qu'enfin  la  victoire  se  déclara  pour  Drusus.  Il  ne  pa- 

raît pas  que  les  Cauces  furent  alors  attaqués:  car  il  n'est  parlé  que 

des  Bructères.  On  croit  que  la  ville  d'Embdeu,  capitale  de  la  Frise 
occidentale,  fut  bâtie  à  cette  époque.  Drusus  abandonna  ces  plages 
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lointaines  où  les  Romains  n'avaient  encore  jamais  pénètre',  et  se  re- 

lira dans  ses  quartiers  d'hiver.  Tacite  seul  nous  dit  que  Lucius  Do- 

mitius  Enobardus  ayant  traversé  l'Albi  ou  l'Elbe  avec  une  armée, 

pénétra  plus  loin  qu'aucun  autre  Romain  dans  la  Germanie:  ce  qui 
lui  valut  les  honneurs  du  triomphe;  son  expédition  est  néanmoins 

fort  douteuse,  ou  du  moins  très-obscure:  car  Tacite  la  rapporte  à 

à  l'an  777  de  Rome,  tandis  que  d'autres  la  fixent  à  l'an  741  5  au- 
quel cas  elle  aurait  précédé  celle  de  Drusus  ;  mais  Pighio  pousse 

en  ceci  la  défiance  jusqu'à  douter  de  l'existence  de  ce  Lucius  Do- 

mitius  Enobardus,  en  alléguant  que  l'oncle  de  Néron  s'appelait 
Gneo,  et  non  Lucius. 

Dans  sa  seconde  expédition  en  Germanie  Drusus  prit  une  au-       Seconde 
/-Al  •  5-I  •         T  !•  ^  r    T7-  expêdilioti 

tre  route.  Quelques-uns  croient  qu  il  partit  d  un  lieu  appelé  y  elera  de  omsus. 

ou  Castra  vetera:  car,  après  avoir  subjugué  les  Usipètes ,  qui  n'é- 
taient pas  encore  bien  soumis,  il  jeta  un  pont  sur  la  Lippe  et  at- 
taqua les  Sicambres,  qui  alors  fesaient  la  guerre  aux  Cattes,  comme 

étant  les  seuls  qui  eussent  refusé  de  leur  prêter  du  secours  contre 

les  Romains.  Drusus  n'eut  pas  de  peine  à  s'emparer  de  toute  cette 

contrée,  qu'il  trouva  déserte  d'hommes  propres  à  la  guerre:  ayant 

longé  les  bords  de  cette  rivière  en  s'éloignant  du  pays  des  Cattes, 
il  entra  sans  obstacle  sur  les  terres  des  Chérusques  ,  dont  la  prin- 

cipale résidence  était  sur  le  Visurgi  ou  Weser ,  mais  qui  avaient 

aussi  sur  la  rive  gauche  de  la  Lippe  des  possessions^  d'oii  ils  har- 
celaient les  Cattes.  Voilà  donc  les  Romains  arrivés  jusques  dans 

le  pays,  qui,  dans  les  tems  modernes,  a  formé  l'apanage  de  la 
maison  de  Brunswich;  mais  le  manque  de  vivres  et  l'approche  de 

l'hiver  empêchèrent  Drusus  dépasser  le  Wéser:  circonstances  aux- 

quelles Dion  ajoute  la  rencontre  qu'il  fit  en  roule  d'un  essaim 
d'abeilles,  dont  il  fut  épouvanté  comme  d'un  funeste  augure.  L'ar- 

mée romaine  eut  à  essuyer  dans  sa  retraite  plusieurs  attaques,  sur- 

tout dans  une  gorge  étroite,  que  Schatenîus,  historien  de  la  Vestpha- 

lie,  et  autres  placent  près  du  village  actuel  d'Oldenbeck;  et  môme 

lorsqu'elle  fut  arrivée  dans  la  plaine,  elle  ne  cessa  pas  d'être  en- 
core inquiétée  de  loin  par  les  barbares,  qui,  selon  Ecchard,  étaient 

des  Chérusques,  des  Cattes  et  des  Sicambres.  Drusus  fortifia  con- 

tre les  Cattes  quelques  positions,  surtout  au  confluent  de  la  Lip- 

pe avec  la  rivière  dite  Âlisus  par  les  anciens.  On  trouve  dans 

les  Monumens  de  Paderborn,  que    ce    nom  à' Alisus ,  dont    on    fit 
Europe.  Vol.  IP".  44 
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ensuite  Aima  y  est  passé  à  un  village  actuellement  appelé  Elsen: 

Ecchard  s'efforce  de  prouver  dans  cet  endroit,  que  les  Cattes,  dési- 
gnés auparavant  par  César  sous  le  nom  de  Svèves,  étaient  les  Hes- 

sois  de  nos  jours:  ce  qui  sert  encore  à  fixer  les  idées  sur  l'éten- 
due de  la  domination  des  Romains  dans  la  Germanie  à  cette  épo- 
que. Nous  laisserons  aux  étymologistes  à  discuter  si  le  nom  de 

Catti,  comme  celui  à'Assi  ou  Assiani  (  Hessois  )  qui  est  une 
coriuplion  du  premier,  dérive  de  l'ancien  mot  Catien^  qui  indi- 

querait que  ces  peuples  etaiens  chasseurs. 

"^dri^/w^r*  Après  avoir  obtenu  à  Rome  les  honneurs   du    triomphe    et    la 
charge  de  proconsul,  Drusus  rentra  en  campagne  contre  les  Caltes, 

qui,  non  contens  des  terres  qu'on  leur  avait  assîgne'es,  s'étaient  li- 

gues avec  les  Sicambres,  et  menaçaient  d'envahir  toute  la  rive  gau- 
che du  Rhin.  II  les  subjugua  en  partie,  comme  l'écrit  Dion;  et, 

après  avoir  été  fait  consul  l'année  suivante,  il  retourna  en  Germa- 

nie, dans  l'intention  de  venger  le  massacre  qui  y  avait  été  fait  des 

centurions  romains.  C'est  à  celte  époque  qu'il  faut  rapporter  ce  que 

dit  Florus  du  partage,  que  s'étaient  fait  d'avance  les  Germains  des 

dépouilles  de  l'armée  romaine:  partage  dans  lequel  les  Chérusques 

s'étaient  adjugé  les  chevaux,  les  Svèves  l'or  et  l'argent,  et  les  Si- 
cambres  les  prisonniers.  Dion  donne  à  croire  que  Drusus  marcha 

d'abord  contre  les  Cattes,  puis  contre  les  Svèves  ,  et  ensuite  contre 
les  Chérusques:  car  il  distingue  dans  cet  endroit  les  Svèves  des 

Cattes.  Il  passa  alors  le  Wéser  près  du  confluent  de  la  Fulde, 

comme  le  croient  quelques-uns,  et  dévastant  tout  le  pays  il  arriva 

jusqu'à  l'Elbe,  que  l'apparition  d'un  spectre  l'empêcha  de  traverser. 
Ptolomée  fait  mention  des  trophées  élevés  par  ce  général  romain 

sur  les  bords  de  l'Elbe;  et,  d'après  un  calcul  établi  sur  les  distances 
indiquées  par  ce  géographe,  Cellarius  croit  que  ces  trophées  se 

trouvaient  près  de  Tangermunde,  non  loin  de  la  Stendalie;  mais 

d'autres  sont  d'avis  qu'ils  étaient  à  la  place  oii  est  maintenant  M»g- 

debourg.  On  voit  d'après  cela  combien  était  alors  étendue  la  do- 
mination romaine  en  Germanie.  Drusus  mourut  entre  le  Waha!  et  le 

Rhin,  à  l'endroit  même  où  il  avait  battu  les  Cattes;  et,  selon  Dion, 
il  lui  fut  élevé  près  du  Rhin  un  cénotaphe,  dont  on  montre  en- 

core quelques  vestiges  près  de  Mayenne,  dans  un  lieu  appelé  Ei- 
chelstein.  Serrario  ,  Patin,  Bluœberg  et  Ecchard  ont  publié  ces 

ruines,  que  nous  avons  représentées  à  la  planche  47*  Dfusus  avait 
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bien  mérite,  dit  Eccharcî,  tous  ces  honneurs,  pour  la  sagesse  avec 

laquelle  il  avait  distribue'  des  garnisons  dans  tous  les  lieux  oii 

l'exigeait  la  défense  des  provinces,  et  pour  avoir  fait  construire  plus 
de  cinquante  forts  sur  les  bords  du  Rhin,  de  la  Meuse,  du  Wéser 

et  de  l'Elbe.  Cluverius  et  Winckelmann  ont  voulu  prouver  que 

c'était  lai  aussi  qui  avait  jeté  les  fonderaens  de  la  forteresse  de 

Cassel,  aujourd'hui  capitale  de  la  Hesse ,  sur  les  bords  de  la  Fulde. 

D'autres  prétendent  qu'il  fit  bâtir  encore  au  confluent  du  Wt^ser  et 
de  la  Fulde  Munden ,  qui  est  peut-être  la  Munidum.  de  Piolome'e. 

Après  cette  e'poque ,  de  grands  changeraens  politiques  s'ope'rèrent  Changamens 
en  Germanie.  Fatigués  du  joug  des  Romains,  et  encouragés  par  la  survenus 

mort  de  Drusus,  les  peuples  de  cette  région  conçurent  le  projet  de  la  Germanie. 
recouvrer  leur  liberté:  ce  qui  détermina  Tibère  à  marcher  contre 

eux  avec  Gaius  fils  d'Agrippa  et  de  Julie.  Si  Dion  donne  à  enten- 

dre assez  clairement,  qu'il  y  eut  peu  d'actions  militaires  dans  cette 
expédition,  toutefois,  selon  Velleius  Paterculus,  Tibère  ne  laissa  pas 

de  parcourir  en  vainqueur  presque  toutes  les  contre'es  de  la  Ger- 

manie, et  de  les  réduire  à  une  telle  soumission,  qu'il  en  fit  des  pro- 

vinces tributaires:  Cassiodore  dit  môme,  d'après  Tite-Live,  que 
tous  les  habitans  entre  l'Elbe  et  le  Rhin  s'étaient  volontairement 
soumis  à  Tibère.  Il  résulterait  du  passage  de  Dion,  que  Tibère  ne 

se  serait  battu  que  contre  les  Sicambres,  si  l'on  voulait  mettre  ce 
mot  à  la  place  de  celui  de  Cantahres,  qui  se  trouve  dans  son  histoire: 

ce  qui  s'accorderait  d'ailleurs  avec  le  témoignage  d'Horace,  qui  dit  dans 
une  de  ses  odes,  que  les  fiers  Sicambres  rendaient  aussi  hommage 

à  iAuguste.  On  Ht  de  même  |dans  Tacite ,  que  ces  peuples  furent 

plutôt  gagnes  par  la  persuasion  que  domptés  par  la  force:  Sue'tone, 

Eutrope  et  Tacite  lui-même  s'accordent  à  dire,  qu'après  avoir  sou- 
mis les  Svèves  et  les  Sicambres,  Tibère  les  transporta  dans  les  cam- 

pagnes voisines  de  la  rive  gauche  du  Rhin,  où  ils  s'établirent.  Il 
ne  resta  donc  dans  la  Germanie  proprement  dite  qu'une  très-petite 
partie  de  ce  peuple,  qui  avait  pour  chef  Deutorix,  que  Germanicus 
emmena  depuis  à  Rome  pour  y  servir  à  son  triomphe  :  le  reste  fut 

en  partie  détruit  ou  se  confondit  avec  les  Cattes  et  les  Francs  qui 

Survinrent,  et  que,  pour  cette  raison,  les  poètes  latins  ont  assez 

souvent  désignés  sous  le  nom  de  Sicambres. 
Durant  la  retraite  de  Tibère  à  Rhodes,  il  éclata  en  Germanie     Sonièwcvient 

un  grand  soulèvement  à  l'instigation  de  Maroboduo,  jeune  homme     *= ''^«'■°*''*"'- 
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non  moins  disiingué  par  sa  noblesse  que  par  son  courage  et  par 
sa  force  parmi  les  Marcomans  habitans  des  bords  de  la  Morave,  et 
que,  par  conséquent,  il  ne  faut  pas  confondre  avec  les  Marcomans 
de  Cësar,  qui  avaient  leur  demeure  dans  la  forêt  Marciana.  Pendant 
son  séjour  à  Rome,  Marododuo  avait  formé  le  dessein  de  se  faire 

roi 5  et  en  effet,  de  retour  en  Germanie,  outre  le  titre  de  prince  qu'il 
prit  sur  ses  compatriotes,  il  soumit  par  les  armes  ou  gagna  à  son 
parti  par  des  traités  tous  les  peuples  voisins.  Strabon  cite  dans  ce 
nombre  les  Luii,  qui  devaient  être  nombreux,  les  Ziimi,  les  Bu- 
toni,  les  Mugiloni,  les  Sibini  et  même  les  Sennoni,  nation  puis- 

sante parmi  les  Svèves:  d'où  l'on  voit  que,  du  tems  des  Romains, 
il  s'était  formé  des  agrégations  de  peuples,  dont  il  n'est  point 
parlé  auparavant.  Quelques-uns  soupçonnent  que  les  Xwzï pouvaient 

être  les  Ligii,  et  qu'au  lieu  de  Butoni  on  doit  lire  Gutoni ,  qui 
étaient  les  ancêtres  des  Goths;  et  Tacite  nomme  en  effet  Gatualda, 

Guton,  qui  s'était  révolté  contre  Maroboduo.  Ce  chef  germain  avait 
fixé  sa  résidence  parmi  les  Coïduli,  qui  habitaient  dans  la  forêt  Hir- 

cinie,  que  Strabon  nomme  Bo^nasmum,  en  ajoutant  qu'il  avait  em- 
mené avec  lui  sa  famille,  et  peut-être  même  ses  compatriotes.  II  ne 

faut  pas  confondre  Bonasmum  avec  le  BoioJiaemum  dont  fait  men- 

tion Velleius,  ce  dernier  nom  étant  celui  de  la  région  qu'habitaient 
les  Boiiens.  Il  est  bien  vrai  pourtant  que  cette  région  fut  aussi 
envahie  par  Maroboduo,  au  sortir  de  sa  résidence  chez  les  Svevi- 
Colduli.  Strabon  regarde  les  Svèves  comme  étrangers  dans  la  forêt 

Hercinie,  et  il  n'est  pas  probable  que  ces  derniers  occupassent  le 
ceatre  de  la  région  des  Boiiens:  d'où  Ecchard  conjecture  que  les 
Coïduli  fesaient  leur  séjour  au  pied  des  monts  Herciniens,  et  étaient 

désignés  par  les  Romains  sous  le  nom  de  Coïduli,  au  lieu  àeFToldulij 

qui  signifierait  habitans  des  forêts:  d'autres  écrivains  les  ont  crus  habi- 

tans de  la  Lusace  entre  l'Elbe  et  la  Sprée.  Parmi  les  peuples  soumis 
à  Maroboduo,  Tacite  nomme  aussi  les  Longobardi  (  Lombards  1  j 

et,  à  ces  peuples,  Ecchard  ajoute  encore  tous  les  Ermundures,  au 

moins  ceux  qui  étaient  les  plus  près  de  l'Elbe  et  de  son  confluent 

avec  le  "Wahal,  et  que  ce  prince  avait  peut-être  emmenés  avec  lui 
dans  le  Boviasmum.  Il  s'était  formé  une  garde  à  la  manière  des 
empereurs  romains,  et  avait  introduit  la  discipline  romaine  dans 

son  armée.  Cependant  sa  conduite  avec  les  Romains  était  telle,  qu'il 

n'avait  l'air,  ni  de  vouloir  les  attaquer,  ni  de  les  craindre.   Toute- 
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fois,  pour  plus  de  sûrelé,  il  jugea  à  propos  de  concentrer  les  peu- 

ples situes  entre  l'Elbe  et  le  Wéser,  dont  le  pays  avait  dëja  été 

expose  à  plusieurs  invasions.  La  position  qu'il  prit  était  protégée 

au  nord  par  des  forêts  et  de  hautes  montagnes;  il  avait  à  sa  gau- 

che une  partie  de  la  Germanie,  à  sa  droite  la  Pannonie,  et  der- 

rière lui  la  Norique.  Il  ne  fut  pas  difficile  à  Maroboduo  de  chasser 

de  leur  pays  les  Boiiens,  que  les  anciens  historiens  nous  dépeignent 

comme  non  belliqueux  ou  amollis  par  un  long  ëtat  de  paix;  et 

quelques  e'rudits  modernes  sont  d'avis  que  les  Boiiens  étant  venus 
sur  les  rives  du  Danube,  et  réunis  à  une  partie  des  Ermundures, 

passèrent  dans  le  pays  soumis  encore  aux  Romains,  et  occupèrent 

une  partie  de  la  Vindëlicie,  où  ils  prirent  dans  la  suite  le  nom  de 

Bojoarii  ou  Bavari.  La  guerre  de  Maroboduo  avec  les  Boiiens  se 

rapporte  à  l'époque  de  la  naissance  du  Christ;  et  comme  Tibère  fut 

alors  envoyé  de  nouveau  en  Germanie  pour  protéger  les  posses- 

sions romaines,  quelques  savaus  prétendent  prouver,  contre  l'opinion 

d'Orose  et  de  quelques  pères  de  l'église,^  que  le  temple  de  Janus 

à  Rome  ne  put  être  fermé  l'année  de  la  naissance  du  Christ. 

A  peine  arrivé  dans  la  Germanie,  qui  était  presque  toute  re-  ̂ J;X'L 

-voltée  ,  et  que  Vinucius  n'avait  pu  réduire  entièrement  à  l'obéis-  de  Tibère 

sance,  Tibère,  si  nous  en  croyons  Velleius,  qui  fesait  partie  de 

cette  expédition,  dompta  les  Caninefates,  les  Attuares  et  les  Bruc- 

tères,  reçut  à  capitulation  les  Chérusques,  traversa  le  Wéser  avec 

son  armée,  et  porta  au  delà  de  ce  fleuve  la  terreur  des  armes  ro- 

maines. Il  eut  pour  compagnon  dans  cette  guerre  le  légat  Senzius 

Saturninus;  et,  après  avoir  remporté  plusieurs  victoires,  il  fit  pren- 

dre à  son  armée  des  quartiers  d'hiver  près  de  la  Lippe,  et  non  à  Julia , 
comme  il  est  dit  par  erreur  dans  Velleius,  puis  retourna  à  Rome. 

Dans  cette  campagne,  Tibère  prit  sa  route,  à  ce  qu'il  paraît,  par 

la  Flandre  à  l'embouchure  de  la  Meuse,  d'où  il  s'avança  vers  l'Is- 

sel  et  le  Wéser,  qu'il  passa  peut-être  à  Munden  selon  l'opinion 
d'Ecchard.  Quelques  écrivains  révoquent  néanmoins  en  doute  ces 
prétendues  victoires,  en  alléguant  que  les  peuples  de  la  Germanie 

se  cachèrent  pour  la  plupart  dans  les  forêts  selon  leur  usage,  et 

que  la  soumission  des  Chérusques  n'était  que  simulée;  et  en  ef- 

fet, Tibère  confessait  lui-même  d'avoir  plus  fait  par  voie  de  per- 

suasion et  d'accomodement  que  par  les  armes.  L'histoire  nous  in- 

dique cependant  l'étendue  de  pays  qu'avaient  occupée  les  Romains. 
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Ce  fut  probablement  alors  qu'Arminius,  qui  devint  si  célèbre  dans' 

la  suite  par  ses  guerres  contre  les  Romains,  se  re'uuit  avec  son  frère 
Flavius  aux  cohortes  Romaines,  obtint  le  titre  de  citoyen  et  la  di- 

gnité e'questre.  Tacite  le  désigne  comme  commandant  de  ses  com- 

patriotes dans  l'armëe  romaine,  et  fait  l'éloge  de  la  fidélité  de  son 

frère  Flavius,  dans  le  même  tems  qu'Inguiomer,  oncle  d'Arminius, 
et  Se'geste  avec  son  frère  Sigimer,  resiës  dans  la  Germanie,  étaient 

déclare's  citoyens  romains,  et  que  Sigemond  avait  ëte'  nomme'  par 

sou  père  Sëgesle',  prêtre  d'Auguste  à  l'autel  des  Ubiens  ,  dont  nous 
avons  fait  mention  à  la  fin  de  notre  dissertation  sur  la  religion  des 

premiers  Germains. 

Seconde  Tibère  retourna  en  Germanie  l'annëe    suivante,    c'est-à-dire    la 

dV'rS-e.  cinquième  de  l'ère  vulgaire,  et,  selon  Velleius^  la  parcourut  tout 

entière  les  armes  à  la  main  :  des  nations  jusqu'alors  inconnues  fu- 

rent subjuguées,  et  les  Cauces  lui  jurèrent  fidëiitë.  De  l'Amisia  les  Ro- 
mains s'avancèrent  à  travers  le  pays  des  Cauces  vers  le  Wéser  , 

et  ensuite  jusqu'à  l'Elbe,  où  peut-être  entra  une  flotte  par  l'Ocëaii 
germanique.  Les  Longohards ,  plus  sauvages  encore  c[ue  les  Ger- 

mains ,  selon  Velleius,  furent  aussi  domptes;  et  remontant  l'Elbe 

jusqu'à  l'endroit  où  ce  fleuve  servait  de  limite  aux  Sennoni  et  aux 

Ermundures ,  Tibère  arriva  jusqu'au  pays  des  Marcomans.  Cepen- 

dant, comme  il  n'est  point  parle  de  combats  ni  de  victoires  dans 

cette  expédition  ,  plusieurs  sont  d'avis  que  Tibère  entra  dans  la  plu- 

part de  ces  contrées  en  affectant  des  dispositions  pacifiques,  et  qu'ainsi 
il  put  parcourir  librement  toute  la  Germanie.  Et  en  effet  Dion,  en 

parlant  de  la  marche  de  Tibère  sur  l'Elbe,  dit  qu'il  ne  fil  rien  de 
mëmorable,  et  que  seulement  dans  quelques  endroits  il  fut  salué' 

par  le  peuple  du  nom  d'empereur  des  Germains. 
Guerre  et  paix  Proclamë  pour  la  quatrième  fois  empereur    des    Romains,  Ti- 

às i}jZcLans.  bêre  déclara  aussitôt  la  guerre  à  Maroboduo,  et  il  fut  ordonne  à 

Senzius  Saturninus  de  s'avancer  avec  les  légions  romaines  et  rhé- 

nanes par  le  pays  des  Cattes ,  jusques  dans  les  contrées  où  s'était 

retiré  Maroboduo,  en  fesant  abattre  pour  cela  la  forêt  d'Hercinie: 

ce  qui  ne  dut  pas  occasionner  peu  de  chaugemens  dans  l'aspect  et 
dans  la  géographie  physique  de  la  Germanie.  Tibère  voulait  con- 

duire de  rillyrie  une  autre  armée  contre  les  Marcomans  par  la  voie 

de  Cernuntum,  que  Lambèche  croit  avoir  été  situé  à  Haymbourg 

près  d'AUenbourg.  Mais  la  guerre  qui    s'éleva    en    Pannonie    et    en 
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Dalmatie  fit  avorter  ce  dessein,  et  la  paix  fut  conclue  avec  les 
Marcomans  à  des  conditions  raisonnables.  Maroboduo  se  vantait 

alors  d'avoir  soutenu  la  gloire  des  Germains  en  face  de  douze  le'- 
gions,  que  Tibère  avait  fait  marcher  contre  lui.  Pendant  que  les  Ro- 

mains fesaient  la  guerre  aux  Pannoniens  et  aux  Dalmates,  Senzius 

Saturninus  avait  ëlë  remplace  par  l'infortuné  Varron ,  qui ,  connais* 

sant  mal  les  Germains  auxquels  il  n'accordait  que  la  voix  et  la  fi- 

gure d'homme,  perdit  dans  leur  pays  une  arme'e  entière.  La  des- 

cription que  fait  Velleius  de  l'état  de  la  Germanie  à  cette  époc[ue, 

mérite  d'être  rapportée  ici.  Les  troupes  romaines,  dit-il,  se  trou- 
vaient répandues  en  divers  lieux  de  la  Germanie,  non  sur  une  lir 

gne  continue,  mais  peut-être  selon  l'ordre  où  l'événement  de  la  con- 

quête les  avait  placées.  Elles  y  passaient  leurs  cjuartiers  d'hiver,  et 

y  bâtissaient  des  villages  et  des  villes.  L'habitude  de  se  trouver  et 

de  s'entretenir  familièrement  avec  les  Romains  sur  les  places  et  dans 
les  marchés,  avait  fait  insensiblement  contracter  aux  Germains  leurs 

usages  et  leurs  mœurs;  et  malgré  leur  attachement  opiniâtre  à  leurs 

coutumes,  et  peut-être  même  leur  esprit  de  liberté,  ces  derniers  pre- 

naient peu  à  peu  et  sans  s'en  apercevoir  une  physionomie  romaine. 
Varron  bouleversa  cet  état  de  choses  ;  il  voulut  traiter  les  Germains 

en  esclaves  et  en  tirer  beaucoup  d'argent,  et  ne  s'aperçut  pas  qu'ils 

ne  venaient  à  son  tribunal  que  par  feinte ,  et  pour  qu'il  s'endormît 

au  milieu  de  peuples  qu'il  croyait  ses  amis  :  motif  pour  lequel  Vel- 
leius les  taxe  de  fausseté,  à  quoi  Ecchard  répond,  que  la  dissimu- 

lation des  injures  n'est  point  une  ruse  coupable  entre  ennemis.  Alors 
parut  Arminius,  qui  persuada  un  grand  nombre  des  siens  de  la  possi- 

bilité qu'il  y  avait  à  se  défaire  des  Romains.  Quoique  averti  de  tout 

par  Ségeste,  dont  la  fille  était  l'épouse  d'Arminius  que  le  même  Sé- 
geste  lui  conseillait  de  faire  emprisonner  avec  ses  compagnons,  Var- 

ron se  laissa  attirer  des  bords  du  Rhin  vers  les  frontières  des  Ché- 

rusques  et  au  Wéser.  Attaqué  d'abord  par  quelques-uns  des  peuples  Défuae 
les  plus  éloignés,  il  vit  tout-à-coup  une  grande  partie  de  ses  trou- 

pes taillée  en  pièces  par  les  mêmes  Germains  qui  lui  avaient  of- 

fert des  secours,  et  perdit  le  reste,  tant  chefs  que  soldats,  dans  les 

montagnes  et  dans  les  forêts,  oii,  embarrassés  du  poids  de  leurs  ar- 

mes, ils  ne  pouvaient  se  ranger  en  bataille,  et  avaient  encore  à  lut- 

ter contre  l'inclémence  des  élémens:  le  petit  nombre  de  ceux  qui 
échappèrent  à  ce  carnage  furent  fait  prisonniers,  et  delà  à  quelque 
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tetns  rachetés,  sous  la  condition  qu'ils  ne  retourneraient  point  en 
Italie.  Ainsi  périrent  trois  légions  entières,  avec  toutes  les  troupes 

auxiliaires  qui  les  acconnpagnaieat.  Rien  de  plus  étrange  que  l'opi- 
nion de  Cuspinien,  de  Hutten  et  autres  érudits  ,  qui  des  deux  ai- 

gles le'gionnaires  tombées  alors  au  pouvoir  des  Germains,  (la  troi- 
sième ayant  ëlë  jetée  par  le  porte-aigle  dans  un  marais)  et  réunies 

par  d'ignorans  sculpteurs  du  moyen  âge  en  une  seule  aigle  à  deux 

têtes,  ont  voulu  faire  dériver  l'origine  des  armes  de  l'empire  ro- 

main-germanique, quoique  pourtant  elles  n'aient  pris  cette  dernière 

forme  que  dans  le  XIV.*'  siècle.  Strabon  attribue  la  défaite  de  Var- 
ron  aux  Cliérusques,  qui  habitaient  entre  la  rivière  Amisius  et  les 

confins  des  Btuctères;  mais  tout  l'honneur  en  fut  donné  à  Armî- 

nius,  qui  fut  proclame  le  libérateur  de  sa  patrie.  Tacite  place  le 

théâtre  de  ce  grand  désastre  dans  les  bois  de  Teutoburgum,  et 

l'auteur  des  Monumens  de  Paderborn  a  cru  en  reconnaître  l'endroit 
près  de  Detmoldie,  et  non  loin  de  la  source  de  la  Lippe,  oii  se 

trouve  une  montagne  qui  porte  encore  aujourd'hui  le  nom  de  Teu- 
teberg.  Toutefois  les  forteresses  restèrent  au  pouvoir  des  Romains, 

qui  s'y  soutinrent  encore  long-tems,  grâce  à  l'incapacité  où  étaient 
encore  les  Germains  d'en  former  le  siège.  C'est  ainsi  que  fut  sauvée 

entre  autres  la  garnison  d'Alison,  ensorte  que,  malgré  la  défaite  de 

la  plus  grande  partie  des  forces  romaines  stationnées  dans  ces  con- 

trées, on  ne  peut  pas  dire  que  la  Germanie  se  trouvât  entièrement 

affranchie  de  leur  puissance.  Les  Romains  eurent  en  cela  beaucoup 

d'obligations  à  la  modération  de  Maroboduo,  qui  refusa  de  céder  aux 

instances  des  Cliérusques,  et  envoya  la  tête  de  Varron  même  à  Ti- 

bère. Dion  rapporte  que  l'empereur  se  montra  en  partie  consolé  de  la 

perte  de  ses  légions,  en  apprenant  qu'il  en  était  resté  quelques  in- 

dividus, que  la  Germanie  était  encore  contenue  par  des  garnisons, 

et  enfin  qu'une  grande  partie  de  cette  contrée  était  toujours  au  pou- 
voir des  Romains. 

Quoique  Dion  et  ses  abréviateurs  ne  parlent  point  d'une  nou- 

velle expédition  faite  par  Tibère  en  Germanie,  Velleius  n'a  pas 

voulu  nous  la  laisser  ignorer  j  et,  tout  en  l'exaltant  à  son  ordinaire, 

il  dit  que  cet  empereur  se  détermina  à  l'entreprendre  pour  répri- 

mer la  jactance  des  Germains,  qui  menaçaient  l'Italie  d'une  nou- 
velle invasion  cimbrique  et  teutonîque.  Selon  cet  écrivain,  Tibère 

s'avança  à  la  tête  d'une    armée    formidable  jusque    dans    l'intérieur 
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de  la  Germanie;  et   après    avoir   franchi  ainsi    les   limites  des    pro- 

vinces   romaines,    ravagé    les    campagnes,    incendie    les    habitations 

et  extermine'    tout  ce  qui  lui  opposait  quelque  re'sîstance,  il  rame- 

na ses  troupes  en  triomphe  dans  leurs  quartiers  d'hiver.  On  aurait 

de  la  peine  cependant  à  se  persuader  qu'il  s'éloigna  beaucoup  alors 

des  bords  du   Rhin,  puisqu'il    ne    les    abandonna   pas    l'année    sui- 

vante, quoique  Suétone  rapporte  qu'il  mit  la    plus   grande    célérité 
dans  ses    opérations,    sans   dissimuler   pourtant    que    tout    lui  ins- 

pirait des  craintes.  Tacite  se   borne  à  dire,    avec    sa   prudence  °or-        -    . 
dinaire,  que  cette  guerre  fut  conduite   rapidement,    pour    laver   le 

nom  romain  de  l'infamie  que  lui  avait  imprimée  la  défaite  de  Var- 

ron,  plutôt  que  dans  aucune  vue  d'étendre  les  limites  de  l'empire. 

Il  y  eut  bien,  l'année  suivante,  une  autre    expédition  de    faîte    eu 
Germanie  par  Tibère  et  par  Germanicus,  et  dans  laquelle  on  ignore 

encore  s'il   se  fît  quelque  chose   de  remarquable.  On  passa  le  Rhin  , 
quelques  dévastations    furent    faites    sur    ses    deux    rives;  mais    les 

troupes  ne  s'avancèrent  pas  beaucoup    au    delà    de  ce  fleuve,  et  il 
ne  fut  livré  aucune  bataille.  Au  bout  de    deux    ans  Tibère   retour- 

na à  Rome,  oii  il  fît  une  entrée  triomphante,  et  c'est  alors  qu'on 
croit  que  fut  gravée  la  fameuse  pierre  dite  Jugustea  ,  qui  se  trouve 

dans  le  cabinet   impérial  de  Vienne,  et  que  nous  avons  retracée  à 

la  planche  4^,  non   pour    qu'on    doive    regarder    comme    Germains 

les  guerriers  vaincus,  qu'on  y  voit  sous  les   trophées,  et  qui    sont 
des  Dalmates  ou  des  Pannoniens,  mais  parce  qu'elle  nous  a  trans- 

mis sur  un  vaste  champ  les  traits  d'Auguste,  de  Tibère  et  de  Ger- 
manicus, qui,  à    cette  époque,    se  firent    craindre  ou  révérer   dans 

toute  la  Germanie. 

Ce  ne  fut  qu'après  avoir  reçu  les  honneurs  du  triomphe  pour  premières 
la  guerre  d'Illyrie,  que  Germanicus  fut  envoyé  dans  les  Gaules  ded 
pour  y  organiser  le  cens  ,  avec  l'ordre  de  poursuivre  et  d'achever 
la.  guerre  en  Germanie;  mais  à  la  nouvelle  de  la  mort  d'Auguste, 
les  légions  cantonnées  dans  cette  contrée,  ainsi  que  celles  C|ui  étaient 
dans  la  Panuonie,  se  soulevèrent  en  demandant  un  nouvel  ordre 

de  choses  et  la  république.  Drusus  étouffa  la  révolte  dans  les 

dernières,  et  huit  de  celles  qui  se  trouvaient  sur  les  bords  du 

Rhin  furent  ramenées  à  l'obéissance  par  Germanicus.  Cependant 

une  partie  de  celles-ci  furent  envoyées  dans  l'intérieur  de  la  Ger- 
manie,   pour    maintenir    dans  toute  sa    vigueur    leur    bravoure    mi- 

Europe.  Fol.  IV.  45 
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litaire.  Informe  que  les  discordes  civiles  des  Romains  avaient  con- 

sidérablement affaibli  dans  l'esprit  des  habitans  de  celte  contre'e 
la  terreur  de  leurs  armes,  le  général  romain  jugea  à  propos  de 

s'emparer  de  la  forêt  Cesia,  qui  s'étendait  presque  depuis  le  Rhin 

jusqu'à  la  Lippe,  et  pour  cela  il  délibéra  s'il  devait  suivre  l'an- 

cienne route  en  longeant  cette  rivière,  ou  s'il  ne  valait  pas  mieux 

s'en  frayer  une  nouvelle,  qui  conduisît  plus  au  nord.  Ce  dernier 
parti  fut  adopté,  et  afin  de  pouvoir  surprendre  les  Germains  dans 

une  de  leurs  fêtes,  qu'ils  célébraient  par  des  banquets  nocturnes, 
Cecinna  fit  abattre  des  bois  qui  se  trouvaient  sur  le  passage  des  trou- 

pes, lesquelles  arrivèrent  ainsi  sans  obstacle  aux  villages  des  Marses, 

situés  da^s  le  pays,  dit  aujourd'hui  pays  de  Munster.  Les  légions 

romaines  formant  quatre  coins  tombèrent  à  l'improviste  sur  les  mal- 

heureux habitans  plonge's  en  grande  partie  dans  l'ivresse  et  dans 

le  sommeil,  et  portèrent  la  de'solation  et  le  carnage  l'espace  de 

cinquante  milles,  anime'es  de  la  fureur  de  venger  la  défaite  de 

Varron.  C'est  dans  cette  circonstance  que  fut  abattu  le  temple  (  si 

ce  n'était  pas  plutôt  un  bois  sacré)  dit  de  Tafana,  célèbre  chez 
ces  peuples.  On  sait  positivement  que,  chez  les  Aoglo-Saxons,  le 
mot  Tan  signifiait  une  forêt  ou  vallée  impénétrable  par  la  quantité 

d'arbres  dont  elle  était  encombrée,  et  le  nom  de  Tanfana  ne  sem- 
blerait devoir  indiquer  autre  chose  que  le  nom  du  dieu  révéré  dans 

ces  forêts.  Les  peuples  qui  souffrirent  le  plus  de  cette  expédition 

furent  les  Bructères,  les  Tubants  et  les  Usipètesj  et  ce  ne  fut  pas 

sans  peine  ni  sans  essuyer  de  grandes  pertes,  que  Germanicus  par- 

vint à  ramener  ses  légions,  ayant  toujours  les  Germains  à  leurs 

trousses  dans  les  bois  par  oii  elles  étaient  obligées  de  passer. 

Emigration  Cc  fut  à  la  même  époque  qu'eut  lieu  l'émigration  des  Svèves , 

'^%"pu"."  qui  n'apporta  pas  peu  de  changement  dans  le  système  géographi- 
que de  la  Germanie.  Une  grande  partie  de  ces  peuples  et  desSen- 

noni  ayant  traversé  l'Elbe,  passèrent  entre  l'Yssel  et  les  monts  Her- 
ciniens,  et  vinrent  s'établir,  au  dire  de  Tacite,  dans  le  pays  qui  avoi- 
sine  le  Mein  et  le  Rhin.  Ces  nations  étant  très-nombreuses,  peut- 

être  s'éteqdirent-elles,  d'un  côté  du  Mein  au  Danube,  et  de  l'autre 

le  long  du  Rhin  jusqu'au  lieu  où  se  trouve  maintenant  Strasbourg: 

c'est  du  moins  ce  qu'on  voit  par  la  Tavola  Peutingeriana,  oh  les 
Svèves  sont  encore  distingués  des  Allemans,  avec  lesquels  ils  ont 

été  dans  la  suite  confondus;,  et  n'ont  formé  qu'un  seul  peuple.  Avant 
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cette  e*poque,  les  Svèves,  selon  Strabon ,  habitaient  la  Tliuringe,  et 

ils  eurent  par  conséquent  la  facilité  de  passer  le  Rhin  sans  aucun 

obstacle.  Les  Ermundures  étaient  aussi  des  Svèves,  mais  ils  s'étaient 

déjà  retires  avec  Maroboduo  dans  la  Bohème:  les  terres  des  Svè- 

ves qui  s'étaient  e'migrës  furent  occupés  dans  la  suite  par  les  Francs 
et  les  Thurihgiens. 

Les  Romains  ne  regardaient  pas  cependant  comme  entièrement       Guerres 

terminée  la  guerre  de  Germanie,  surtout  a  cause  de  la  violente  dis-  avec usCaues, 

sension  qui  régnait  entre  Arrainius  toujours  porte  a  la    guerre,    et      Armunus. 

Ségeste  qui  ne  voulait  que  la  paix.  Les  Cattes,    d'un    autre    côté, 
avaient  etnbrassé   ouvertement  le  parti  des  Chérusques;  c'est  pour- 

quoi on  envoya  contre  eux  des  légions,  qui  commencèrent  par  for- 
tifier la  position  du  mont  Taunus ,  que  Cluverius  et  Gellarius  croient 

reconnaître  près  de    Mayence,    et    où    peut-être    ils    traversèrent    le 
Rhin.  Winckelmann  croit  en  effet  avoir  trouvé  dans  cette  contrée  j 

éorame  dans  la  Hesse   et  en  Veslphalie,  des  restes  de  routes  mili- 

taires bordées   d'une  espèce  de  chaussée,  composée  de  pièces  de  bois 
et  de  planches.  Germanicus    ayant    surpris    les    Cattes,    en    tua    un 

bon  nombre  :  ceux  qui  échappèrent  en  passant  à   la  nage  la  rivière 

Adrana,  firent  ensuite  de  vains  efforts  pour  empocher  les  Romains 

de  jeter  un  pont  sur  cette  rivière:  une  partie  se  rendit,  et  le  reste 

se  dispersa  dans  les  forêts.  Leur  capitale,  dite  Mattia  par  les    his- 

toriens  fut  brûlée,  et  les  Chérusques  furent  mis  dans  l'impossibilité 
de  secourir  leurs  voisins,  par  la  terreur  que  leur  inspirèrent  la  ra- 

pidité des   mouvemens  de  Cecinna,  qui,  dans  cette  occasion  battit 

encore  les  Marses,  et  s'avança  jusqu'à  la  forteresse  d'Alison  eu  lon- 
geant la  Lippe.  Cependant   Germanicus  ,    cédant    aux    instances    de 

Ségeste,  qui  lui  demandait  des  secours  contre    son    peuple    en    ré- 

volte, et  peut-être  contre  son    gendre    Arminius,    envoya    son    fils 
Segiraond  avec  un  corps  de  troupes  sur    la    rive    gauche  du  Rhin; 

puis  volant  lui-même  au  secours  du  père,  il  le  délivra  du  siège  qui 
le  tenait  enveloppé,  non  sans  devoir  engager  une  action  dans  laquelle, 

au  dire  de  Tacite,  combattirent  les  femmes    les    plus    illustres^    et 

entre  autres  la  fille  de  Ségeste  même,  plus  attachée  à  la  cause  de 

son  mari  qu'à  celle  de  son  père.  Ségeste  se    livra    ensuite    entière- 

ment aux  Romains,  dans  l'espoir  de    pouvoir    les    reconcilier    avec 

les  Germains.  Germanicus  obtint   le    litre    d'empereur,    et   l'épouse 

d'Arminius,  qui  était  enceinte,  ayant  été  faite  prisonnière,  fut  con- 
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duite  à  Ravenne  où  elle  accoucha  d'un  fils  qui  fut  nomme  Turae-. 
lie.  Irrité  de  savoir  sa  femme  au  pouvoir  d'un  autre,  Armiuius  ex- 

cita les  Chérusques  et  leurs  voisins  à  une  nouvelle  guerre  contre 

Sëgeste  et  les  Romains,  et  entraîna  jusqu'à  Inguiomer  même  dans 
son  parti.  Gecina  fut  alors  envoyé  avec  des  forces  considérables 

jusqu'à  la  rivière  Amisia  à  travers  le  pays  des  Bructères,  qui  furent 
mis  en  déroute  par  Stertinius,  tandis  que  Pedone  entrait  du  côté  de 
la  Frise:  quelques  troupes  furent  en  outre  expédiées  par  mer  sur 
les  côtes  des  Bructères  ,  et  toutes  les  terres  qui  leur  appartenaient 
entre  TAmisia  et  la  Lippe  furent  ravagées.  Germanicus  étant  arrivé 

à  l'endroit  où  Varron  avait  été  défait ,  y  trouva  encore  les  ossemens 
des  Romains  qui  n'avaient  pas  encore  reçu  la  sépulture  j  il  les  fit 
renfermer  dans  un  tombeau  et  se  remit  à  la  poursuite  d'Arminius, 
contre  lequel  il  ne  fit  rien  ou  presque  rien,  ne  connaissant  point 

îe  pays.  Une  partie  de  l'armée  retourna  en  arrière  par  mer,  et  l'au- 
tre toujours  harcelée  par  Arminius  et  par  Inguiomer  dans  la  roule 

qu'elle  avait  prise  comme  Domitius  Enobarbus  entre  les  bois  et  les 
forêts,  eut  de  la  peine  à  se  sauver.  Ce  fut  dans  cette  circonstance 

qu'Agrippine  s'opposa  avec  une  fermeté  héroïque  à  ce  qu'on  rom- 
.  pît  le  pont  qui  avait  été  jeté  sur  le  Rhin,  et  ranima  le  courage 

des  troupes  qui  revenaient  de  cette  expédition.  Germanicus,  pour 
alléger  ses  navires  ,  fit  passer  deux  autres  légions  sous  les  ordres 

de  Vitellius,  mais  il  n'en  eut  pas  moins  beaucoup  à  souffrir  de  la 

violence  des  vents  équinoxiaux,  et  ce  ne  fut  qu'avec  beaucoup  de 

peine  qu'il  arriva,  ainsi  que  Vitellius,  à  l'embouchure  du  Wéser.  Ster- 
tinius fut  envoyé  pour  recevoir  la  capitulation  de  Ségimer  frère  de 

Ségeste  et  de  son  fils  Sesitacus  ;  et  malgré  les  honneurs  du  triom- 

phe qui  furent  alors  décernés  aux  principaux  chefs  de  l'armée  ro- 

maine, on  n'en  est  pas  moins  fondé  à  croire  que  cette  armée  avait 

essuyé  de  grandes  pertes  dans  la  Germanie,  puisqu'au  rapport  de 

Tacite,  il  fallut  tirer  des  Gaules,  de  l'Espagne  et  de  l'Italie  des 
troupes  pour  la  renforcer. 

Continuation.  Jusqu'alors  les  Chérusques    étaient  les    seuls    auxquels   Germa- 
d'Arminius,  nicus  avait  eu  atiaire.  11  se  mit  donc  de  nouveau  en  campagne 

contre  eux ,  et  tandis  qu'il  était  occupé  à  rassembler  des  navi- 

res et  des  vivres  dans  l'île  de  Batavie,  il  expédia  le  légat  Silius 
contre  les  Cattes,  et  se  mit  lui-même  en  marche  pour  aller  faire 
lever  le  siège  de  la  forteresse  qui  avait  été  construite  sur  la  Lippe. 
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SI  l'oa  en  croit  les  historiens  latins,  au  seul  nom  de  Germanicus 

les  assiégeans  s'enfuirent  d'épouvante.  De  son  côte  Silius,  auquel 

l'intempérie  de  la  saison  ne  permit  pas  d'en  venir  aux  mains  avec  l'en- 
nemi, ne  laissa  pas  que  de  remporter  un  grand  avantage  par  la  prise 

qu'il  fit  de  l'épouse  et  de  la  fille  du  prince  des  Gattes.  Alors  fu- 
rent ouvertes  de  nouvelles  routes  militaires,  qu'on  eut  soin  de  pro- 

léger par  une  suite  de  retranchemens  et  de  forteresses ,  depuis  celle 

d'Alison  sur  la  Lippe  jusqu'au  Rhin.  Germanicus  embarqua  ses 
troupes  ,  qu'il  fit  passer  par  le  canal  de  Drusus  ,  par  le  lac  Fle- 

vum  et  par  la  mer  jusqu'à  l'embouchure  de  l'Amisia,  d'oia  elles  se 
rendirent  par  terre  au  bord  du  Weser,  où  Arminius  les  attendait 
de  pied  ferme.  Là  eut  lieu  une  conférence  entre  ce  dernier  et  son 
frère  Flavius,  qui  était  reste  dans  les  rangs  des  Romains,  au  service 
desquels  il  avait  même  perdu  un  œil  dans  un  combat:  conférence 
dans  laquelle  Arminius  lui  marqua  son  mépris  pour  les  récompenses 

et  les  honneurs  qu'il  avait  reçus,  comme  n'e'tant  que  le  prix  d'une 
lâche  servitude.  Envain  Flavius  entreprit-il  de  lui  vanter  la  gran- 

deur romaine,  la  puissance  de  l'empereur,  sa  rigueur  envers  les 
vaincus,  et  sa  clémence  pour  ceux  qui  se  rendaient.  Arminius  lui 

répondit  fièrement,  qu'il  préférait  à  tout  la  conservation  des  mœurs 
et  de  la  liberté  de  ses  ancêtres  et  les  dieux  de  la  Germanie,  et 

que  ce  qu'il  craignait  le  plus  c'était  l'infamie  dont  il  se  serait  cou- 
vert en  trahissant  sa  nation.  Alors  Germanicus  fit  jeter  quelques 

ponts  sur  le  Wéser  ,  qui  fut  aussi  passé  au  gué  dans  un  autre  en- 
droit. Arminius  combattit  vaillamment,  mais  il  fut  vaintu  et  obligé 

de  prendre  la  fuite.  Le  général  romain  fil  élever  un  monument,  par 

lequel  il  se  vantait  d'avoir  subjugué  toutes  les  nations  qui  se  trou- 
vaient entre  le  Rhin  et  l'Elbe  :  ce  que  les  érudits  Allemands  lui 

contestent,  en  s'appuyant  des  connaissances  que  nous  fournit  la 
géographie  moderne.  Ce  qu'il  y  a  de  certain,  c'est  que  ces  victoires 
agrandirent  la  Germanie  romaine,  et  que  plusieurs  de  ses  généreux 
habitans  ne  pensèrent  plus  à  recouvrer  leur  liberté..  On  a  beaucoup 
disputé  sur  le  lieu  où  Arminius  fut  battu.  Plusieurs  écrivains  opt 

prétendu  que  le  camp  des  Romains  se  trouvait  près  de  Brème; 

mais  Cluverius^  Schatenius,  Ecchard  et  autres  sont  d'avis  que  Ger- 
manicus passa  le  Wéser  entre  Hammel  et  Oldendorp  ,  et  qu'il 

faut  chercher  l'Idistavise,  où  Tacite  place  le  camp  romain,  près 
du  mont  Dister^    appelé    peut-être    Disterwise,    dont    les    Romains 
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auront  fait  Idistavise.  On  croit  que  les  deux  batailles  qui  furent  lî- 

vrëes  en  cette  occasion  se  donnèrent,  l'une  près  de  Munder ,  et  l'au- 
tre près  de  Hallebourg.  La  relation  du  retour  de  Germanicus  à  ses 

quartiers  d'hiver  ne  sert  pas  peu  non  plus  à  illustrer  la  géographie 
de  ces  contrées  à  cette  époque.  Les  navires  charges  de  troupes  en- 

trèrent de  l'Amise  dans  l'ocëan,  où  ils  furent  disperse's  par  une 
tempête  dans  laquelle  il  en  périt  plusieurs,  et  qui  en  jeta  d'autres 
sur  des  plages  lointaines.  La  trirème  de  Germanicus  fut  la  seule 

qui  aborda  sur  le  rivage  des  Cauces,  et  il  y  en  eut  qui  furent 

poussées  jusqu'en  Bretagne.  Germanicus  expédia  dans  plusieurs 
îles  de  l'oce'an  des  navires  pour  y  recueillir  les  soldats  qui  pou- 

vaient s'y  trouver;  il  en  fut  sauvé  un  grand  nombre  par  les  Angri- 

çarii,  qui,  après  les  victoires  qu'avaient  remportées  les  Romains, 
s'étaient  rangés  de  leur  parti.  Silius ,  envoyé  de  nouveau  contre  les 
Cattes,  commença  par  soumettre  les  Marses  et  leur  chef  Malovende, 

duquel  il  apprit  qu'on  avait  retrouvé  l'aigle  qui  avait  été  perdue  par 
une  des  légions  de  Varron,  et  dont  pourtant  la  restitution  n'eut  lieu 

que  sous  l'empereur  Claude.  Germanicus  aurait  voulu  continuer  cette 
guerre,  et  peut-être  aurait-il  assujéti  toute  la  Germanie,  où  ses  ar- 

mes avaient  répandu  la  terreur;  mais  malgré  ses  représentations  il 

fut  rappelé  à  Rome  par  Tibère,  et  reçut  dans  cette  ville  les  hon- 
neurs du  triomphe.  Parmi  les  trophées  qui  en  relevaient  la  pompe 

on  voyait  divers  princes  Germains,  et  entre  autres  Ségimond  fils 

de  Ségeste  et  sa  sœurTusnède,  femme  d'Arminius,  avec  l'enfant  dont 
elle  avait  accouché  à  Ravenne:  on  y  voyait  en  outre  Sesitac,  fils 

de  Ségimer,  avec  Rami  son  épouse,  fille  d'Acrumer  chef  des  Cat- 
tes, et  Deutorix  fils  de  Baitorite  chef  des  Sicambres.  A  la  suite  du 

vainqueur  marchaient  en  outre  un  grand  nombre  de  Cauces,  d'An- 

sivares,  de  Bructères,  d'Usipiens,  de  Chérusques ,  de  Cattes,  de 
Cattuari  ou  Assuarîi  qui  peuplaient  les  environs  de  la  rivière  Asa 

de  Marses  et  de  Tubans,  et  jusqu'à  un  prêtre  des  Cattes.  Ségeste 

assista  aussi  à  cette  pompe  triomphale,  mais  seulement  comme  spec- 

tateur. Il  existait  autrefois  dans  la  Sainte  Chapelle  à  Paris  un  grand 

camée  en  agate,  sur  lequel  était  retracé  tout  le  triomphe  de  Ger- 

njanicus,  et  que  nous  avons  jugé  à  propos  de  représenter  à  la 

planche  49,  comme  un  monument  propre  à  donner  des  notions 

inléressanles  sur  la  Germanie  des  Romains,  et  même  sur  les  mœurs 

des  Germains   à  cette  époque. 
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Après  la  mort  de  Gerraanicus  en  Asie,  la  Germanie  se  trouva      Guerres s.  ^  intestines 

comme  abandonnée  à  elle-même ,  et  les  magistrats  envoyés  pour  la  des  Germains. 

gouverner  n'y  inspirèrent  aucune  crainte.  Arminius  reparut  alors  sur  d>Ârminins. 

la  scène  avec  d'autres  chefs;  et  profitant  de  l'ëtat  d'engourdissement 
où  la  mollesse  avait  plonge  Tibère,  les  Germains,  toujours  jaloux 

de  recouvrer  leur  antique  liberté',  firent  une  autre  invasion  dans 
les  Gaules.  Mais  ce  fut  particulièrement  contre  Maroboduo,  souve- 

rain des  Svèves,  qu'Arminius  tourna  ses  armes,  pour  n'être  point 

venu  au  secours  des  Germains  dans  les  guerres  précédentes,  par  e'gard 

pour  les  Romains  avec  lesquels  il  voulait  rester  en  paix.  Les  pre'- 

tentions  de  Maroboduo  à  la  dignité'  royale  avaient  indisposé  contre 

lui  une  partie  de  sa  nation,  et  surtout  le  peuple,  qui  voyait  au  con- 

traire dans  Arminius  un  défenseur  de  la  liberté.  Plusieurs  tribus  d'en- 

tre les  Svèves,  et  surtout  les  Sennoni  et  les  Longobardi,  se  rangè- 

rent du  parti  dArmiuiusj  mais  Inguioraer  s'enfuit  avec  quelques-uns 
des  siens  près  de  Maroboduo,  qui  était  demeuré  fidèle  aux  Romains. 

Les  troupes  d'Arminius,  qui  e'taient  alors  très-nombreuses ,  se  van- 
taient d'avoir  exterminé  les  légions  romaines,  et  montraient  les  ar- 

mes et  les  dépouilles  qu'elles  leur  avaient  enlevées:  ce  qui  fait  con- 
jecturer à  Ecchard,  que  les  victoires  de  Gerraanicus  avaient  été 

exagérées  par  les  écrivains  latins.  Dans  la  guerre  qui  eut  lieu  entre 

Arminius  et  Maroboduo  la  victoire  demeura  incertaine,  l'aile  gauche 

ayant  été  battue  dans  chacune  des  deux  armées:  toutefois  Marobo- 

duo sembla  avoir  eu  le  dessous ,  puis  qu'il  transféra  son  camp  dans 
les  montagnes.  Abandonné  ensuite  par  ses  troupes,  il  demanda  du 

secours  à  Tibère,  qui  lui  répondit,  que  n'ayant  pas  voulu  lui-même 

en  accorder  aux  Romains  lorsqu'ils  étaient  en  guerre  avec  les  Ché- 

rusques,  il  n'avait  pas  droit  maintenant  à  réclamer  leur  assistance. 

Drusus  reçut  l'ordre  de  rétablir  la  paix  parmi  ces  peuples ,  mais 

peut-être  ne  fit-il  que  fomenter  leurs  divisions:  car  n'ayant  pu  se 
soutenir  contre  la  rébellion  des  Gotoni  qui  lui  obéissaient  aupara- 

vant, Maroboduo  fut  forcé  de  passer  le  Danube  et  d'aller  chercher  ^ 

un  asile  en  Italie:  Catualda  ,  qui  l'avait  détrôné,  fut  également  obligé 
de  se  retirer  à  Fréjus.  Les  Germains  qui  avaient  suivi  ces  deux 

personnages  au  delà  du  Danube,  furent  alors  placés  par  les  Romains 

vis-à-vis  leurs  cantonnemens  de  Carnuntiim,  et  on  leur  donna  un 

roi  de  la  nation  des  Quades  :  ce  qui  recula  encore  les  limites  de 

la  Germanie  romaine.  Enflé  des  avantages  qu'il  avait  remportés  con- 
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tre  les  Marcotnans,  et  domine  de  même  de  l'envie  de  re'gner,  Ar- 

minius  fut  attaque'  par  le  peuple  dans  un  combat  où  la  victoire  était 

douteuse,  et  pe'rit  victime  de  l'artifice  de  ses  propres  parens.  Ad- 

gandestrius,  prince  des  Cattes,  avait  demande'  auparavant  à  Tibère 

du  poison  pour  faire  mourir  Arminiusj  mais  Tibère  avait  re'pondii 

avec  dignité',  que  le  peuple  romain  ne  se  vengeait  pas  par  la  fraude, 

mais  par  les  armes.  On  montre  encore  l'ancienne  re'sidence  d'Armi- 

nius,  sur  une  haute  montagne  du  comte'  de  Pyrmont  appele'e  Har- 
mesbourg,  et  par  corruption  Herlingsbourg;  et  il  est  assez  vraisem- 

blable que  c'ëtait-là  qu'il  s'était  retiré  pendant  qu'il  tendait  des 

pièges  à  Varron.  Ce  qu'il  y  a  de  certain,  c'est  que  les  Chérusques 
habitaient  sur  les  bords  du  Wéser,  et  Ségeste  sur  celui  du  côté  de 

la  Vestphalie.  Arminius  fut  ensuite  confondu  avec  le  dieu  Irminus, 

et  adoré  comme  Odin  ou  Védan,  et  l'on  a  pris  pour  sa  statue  celle 
d'Irmensula,  ouvrage  tout-à-fait  barbare,  qui  fut  détruite  par  Char- 
lemagne.  Quelques-uns  prétendent  que  cette  statue  fut  trouvée  dans 

un  lieu  appelé  Eresbourg,  près  de  la  rivière  Dimola ,  où  est  à  pré- 
sent Stadberg. 

Guerre  weo  Après  la  TOort  d'Arminîus  et  la  retraite    de  Maroboduo    et  de 
les   i''rlsieiis.  I  -i        J  i  />    • ExpédtucL     Catualda,  la  Germanie  demeura   tranquille,   et  il  n  en  est  plus    tait 
de  Caltgula  '  ,  ,,..,.  o         1  • 
en  Germanie.  aucuDC  mcntion  par  les  écrivains  latins,  surtout  par  btrabon  m  par 

Velleius  Paterculus,  qui  l'un  et  l'autre  ont  traité  le  plus  au  long 
des  affaires  de  ce  pays.  Ce  ne  fut  que  dans  la  vingt-huitième  an- 

née de  l'ère  vulgaire j  que  les  Frisiens  prirent  les  armes,  pour  se 
soustraire  aux  exactions  des  administrateurs  romains,  qui  exigeaient 

que  les  cuirs  que  ce  peuple  était  obligé  de  fournir  à  leurs  troupes, 

fussent  aussi  grands  que  les  peaux  des  plus  gros  ures.  Il  ne  pa- 

raît pas  que  les  Romains  remportèrent  beaucoup  d'avantages  dans 
cette  guerre:  car  on  lit  dans  Tacite,  que  Tibère  cacha  les  pertes 

qu'il  avait  essuyées  ,  et  que  le  nom  de  Frisiens  devint  fameux  par- 

mi les  Germains.  Caligula  voulut  aussi  tenter  une  expédition  en 

Germanie  la  troisième  année  de  son  règne:  Galba,  qui  en  com- 

mandait une  partie,  repoussa  les  Germains  déjà  en  marche  pour 

faire  une  invasion  dans  les  Gaules;  mais  l'empereur  ayant  passé  le 

Khin  à  Mayence  et  pénétré  dans  le  pays  des  Svèves  avec  un  ap- 

pareil menaçant,  frappé  tout-à-coup  d'une  terreur  panique,  rentra 

■  précipitamment  dans  les  Gaules  sans  avoir  rien  fait.  Il  semble  néan- . 

moins  qu'après   avoir  longé  quelque  tems  le  Rhin,  il  s'avança  jus- 
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qu'à  l'endroit  déjà  désigné  par  nous  sous  le  nom  de  Castra  Vê- 
lera. On  rapporte  que  les  Svèves  habitans  des  bords  du  Rhin ,  les- 

quels venaient  de  faire  une  incursion  dans  les  Gaules,  ne  daignè- 

rent pas  même  aller  à  sa  rencontre;  que  pour  se  donner  la  gloire 

d'avoir  battu  les  Germains  ,  il  fit  transporter  au  delà  du  Rhin 
quelques  individus  de  cette  nation  qu'il  avait  dans  sa  garde;  que 
s'éiant  fait  avertir  en  apparence  dans  l'après-diné  de  Tapproche  tu- 

multueuse d'une  horde  de  ce  même  peuple,  il  accourut  sur  les 

lieux,  fit  envelopper  cette  poignée  d'hommes,  et  ériger  des  trophées 

comme  s'il  eû.t  remporté  une  victoire  réelle;  et  qu'un  Caninefate, 
père  de  Brlnion  osa,  en  présence  même  de  Caligula,  se  moquer 

de  cette  farce  théâtrale,  et  en  faire  le  sujet  des  sarcasmes  les  plus 

amers  contre  les  Romains:  ce  qui  n'empêcha  pas  cependant  cet 
empereur  d'emmener  avec  lui,  pour  servir  à  son  triomphe,  quel- 
q^ues-uns  des  principaux  personnages  d'entre  les  Belges,  auxquels 
il  fit  teindre  les  cheveux  en  roux,  et  enseigner  la  langue  des  Ger- 

mains, pour  qu'ils  eussent  l'air  de  prisonniers  faits  sur  cette  nation. 
Sous  le  règne  de  Claude,  Galba,  préfet  de  la  Germanie  supé-  Asm]êii„evient 

rieure,  battit  les  Cattes;  et  Gabinius  ,  qui  était  légat  dans  la  Ger-  ̂ 'etaiurT" 

manie  inférieure,  triompha  des  Maurusii  ou  plutôt  des  Marses,  cora-  p'"^^"' 

me  l'atteste  Dion.  Ce  fut  alors  que  fut  recouvrée  l'aigle  qui  avait  e'ie 
perdue  sous  Varron.  Ou  lit  dans  Suétone  que  Gabinius  vainquit 

aussi  les  Cauces:  ce  qui  lui  valut  le  surnom  de  Caucique:  à  cette 
époque  les  Cauces  confinaient  en  affet  avec  les  Marses.  Peu  de 

tems  après,  c'est-à-dire  l'an  4?  du  Christ,  les  Chérusques  fu- 
rent en  proie  à  de  guerres  intestines  dans  lesquelles  périrent  tous 

leurs  chefs:  il  ne  resta  de  la  race  de  leurs  rois  ou  chefs  que  îe 

seul  Ilalus,  qu'ils  demandèrent  aux  Romains  pour  leur  souverain. 
Italus  descendait  de  ce  Flavius  frère  d'Arminius,  dont  nous  avotis 
parlé  plus  haut,  et  sa  mère  était  de  la  famille  de  Catumer,  prince 

des  Cattes.  Claude  ayant  consenti  à  leurs  vœux,  leur  envoya  ce 

jeune  prince  comblé  de  présens  et  d'honneurs;  mais  son  règne 
fut  court  :  car  ayant  dû  céder  à  quelques-uns  de  ses  rivaux,  ii 

fut  contraint  de  se  retirer  chez  les  Longohardi,  à  l'aide  desquels 
il  fit,  avec  des  succès  variés,  la  guerre  aux  Chérusques,  que  leurs 
querelles  continuelles  avec  les  Cattes  avaient  considérablement  af- 

faiblis, et  qui  marchaient  à  grand  pas  vers  leur  ruine.  La  demande 

d'un    roi.  faite   par    les    Chérusques,    et     l'envoi    d'ambassadeurs    à 
Europe.  VoL  IF.  46 
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Claude  pour  qu'il  leur  fût  accordé,  prouvent  néanmoins  d'une  ma- 
nière incontestable,  que  la  plus  grande  partie  de  la  Germanie  était 

sujette  aux  Romains,  puisque  ces  peuples,  qui  naguères  avaient 

combattu  si  vaillamment  pour  leur  liberté,  ne  pouvaient  plus  alors 

se  donner  un  chef  sans  l'intervention  de  la  puissance  romaine.  Mais 

les  limites  de  cette  puissance  en  Germanie  furent  encore  recule'es  par 
Gorbulon,  qui  subjugua  entièrement  les  Gauces  devenus  alors  pirates 

redoutables  sous  la  conduite  d'un  chef  Caninefate  appelé'  Gannascus, 

et  dompta  les  Frisiens  qui  s'e'taient  re'voltés  et  avaient  franchi  leurs 

frontières.  Gorbulon  fut  arrête'  par  Claude  dans  le  cours  de  ses  vic- 

toire; et  ce  fut  alors  que,  pour  prévenir  les  mauvais  effets  de  l'oisiveté 
dans  ses  troupes,  il  fit  creuser  le  fameux  canal  qui  dans  la  suite  prit 

son  nom,  et  qui  établissait,  sur  une  ligne  de  vingt-trois  milles  de  lon- 
gueur, une  communication  entre  le  Rhin  et  la  Meuse,  pour  que  les 

navires  pussent  passer  de  l'un  à  l'autre  fleuve  sans  courir  le  danger 

de  la  mer.  Claude  ope'ra  néanmoins  un  grand  changement  politi- 
que dans  la  géographie  de  la  Germanie,  en  fixant  le  Rhin  pour  li- 

mite entre  cette  contre'e  et  les  Gaules.  Alors  fut  e'tablie  une  colo- 

nie de  vétérans  dans  la  ville  des  Ubiens  où  était  ne'e  Agrippîne, 
dont  elle  prit  ensuite  le  nom.  Mais  tandis  que  cette  ville,  qui  est 

Cologne,  s'agrandissait,  les  Cattes  exerçaient  d'affreux  ravages  dans 
la  Germanie  supérieure  où  est  à  présent  Mayence  :  le  légat  Pom- 

ponius  fut  envoyé  contre  eux  avec  des  troupes ,  et  surtout  beau- 

coup d'auxiliaires.  x\yant  formé  de  son  armée  deux  divisions,  il  en- 
tra de  deux  côtés  sur  leurs  terres  :  le  corps  de  gauche  surprit  les 

Cattes,  et  délivra  plusieurs  Romains,  qui  étaient  prisonniers  en  ce 

pays  depuis  la  défaite  de  Varron  ;  celui  de  droite  fit  encore  un 

plus  grand  carnage  de  l'ennemi,  et  revint  chargé  de  dépouilles  au 

mont  Taunus,  qui  n'est  pas  éloigné  de  Mayence.  Consternés  de 

cette  défaite,  et  redoutant  d'un  côté  les  Romains,  et  de  l'autre 
îes  Chérusques  avec  lesquels  ils  avaient  toujours  été  en  querelle,  les 

Cattes  envoyèrent  des  ambassadeurs  à  Rome,  et  donnèrent  des  ota- 
ges pour  gage  de  leur  soumission:  ce  qui  étendit  encore  les  limites 

de  la  Germanie  romaine. 

Chute _  Nous  avons  parlé  plus  haut  de  Vannius,  qui  avait  été  donné 
de   l^anniusl  .  .  ihtii  t        r^  ^  t  » 

jgrund-i-      pour  roi  aux  partisans  de  Maroboduo  et  de  Cjatualda,  qu  on  avait 

desGoihs.     établis  sur  le  bord  du  Danube  entre  les  deux  rivières  appelées,  l'une 

la  Morava  et  l'autre  la  Waga.  Ce  roi  ayant,  comme  Ilalus,. indisposé 
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ses  sujets  contre  lui  fut  chassé  du  trône  par  certain  Vibullius,  que 

quelques-uns  ont  confondu  avec  leVibilius  chef  des  Ermundures  dont 

parle  Tacite.  Vangius  et  Sidon  ou  Sidone  ,  neveux  de  Vannius  ,  s'é- 
taient réunis  à  Vibellius.  Jornandès  fait  mention  encore  d'un  certain 

Angî,  neveu  de  Catualda  et  petit-fils  d'AImalus.  Ecchard  croit  que 
cet  Angi  puisse  être  Vaugius,  dans  le  nom  duquel  les  copistes  au- 

ront fait  de  l'/z  une  u.  Tacite  a  supposé  aussi  que  la  famille  de 

Maroboduo,  après  l'exil  de  ce  chef,  avait  régné  sur  les  Marcomans. 

Ce  qu'il  y  a  de  certain,  c'est  que  les  Goths  et  les  Ligiens  leurs 

voisins  s'étendirent  alors  considérablement  en  Germanie,  et  depuis 
la  rive  droite  de  la  Vistule  jusqu'aux  monts  Carpathiens.  Claude 

d'ailleurs  ne  s'opposa  point  à  leur  agrandissement  ,  et  il  ne  promit 
à  Vannius  qu'un  asile.  Il  ne  songea  qu'à  mettre  en  sûreté  les  fron- 

tières contre  les  Ligiens  et  autres  peuplades  nombreuses,  parmi 
lesquelles  les  Goths  tenaient  le  premier  rang,  et  qui  étaient  attirés 

par  l'appât  des  richesses  que  Vannius  passait  pour  avoir  amassées 
pendant  trente  ans  d'exactions  et  de  rapines.  Ce  dernier  avait  ras- 

semblé quelque  peu  d'infanterie  et  une  assez  forte  cavalerie,  qu'il 
avait  obtenue  des  Sarmates  Giazizij  mais  il  avait  été  battu  et  s'était 

sauve'  sur  quelques  navires  du  Danube,  d'oi^i  il  s'était  fait  transporter 
dans  la  Pannonie.  Son  royaunse  fut  partagé  entre  Vangius  et  Si- 

don ,  qui,  après  s'être  montrés  d'abord  fidèles  aux  Romains,  fini- 
rent l'un  et  l'autre,  au  dire  de  Tacite,  par  se  rendre  odieux. 
Les  préfets  romains  dans  la  Germanie  inférieure  et   supérieure 

profitèrent    d'une    paix    de    longue    durée,    pour    y    commencer  ou     ̂dClTagl? achever  de  grands  ouvrages  publics.  Pour  ne  point    laisser    les    lé-    cnGitZne. 

gions  languir  dans  l'oisiveté,  Paulin  songea  à  faire  achever  la  chaus- 
sée, que  Drusus  avait  commencée  soixante-trois  ans  auparavant  pour 

contenir  le  Rhin;  mais,  au  bout  de  treize  ans,  cet  ouvrage  fut  dé- 
truit par  Civile.  Dans  le  même  tems    L.  Vetere    voulut    joindre    la 

Moselle  avec  l'Arari  par  un  canal,  pour  que  les  navires  pussent  pas- ser de  la  Moselle  dans  le  Rhin,  et  de  là  dans  la  mer.  Mais  Elius 
Gracile,   légat  dans  la  Belgique,  empêcha  l'achèvement  de  ce  travail. 
L'Arari  et  la  Moselle  ont  chacune  leur  source  près  de  l'ancien  du- 

ché de  Lorraine,  et  cette  considération  a  fait  croire  à  quelques-uns 
que  ce  duché  fesait  alors  partie  de  la    première  Belgique:  d'où    ils 
ont  conclu  que  la  défense  faite  au  préfet  de  la  Germanie  de  creu- 

ser ce  canal  était  une  chose  bien  naturelle. 
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Àicu^cmm,  Persuadés,  sur  un  faux   bruit,    qu'il    était   défendu  aux  lëeats 

^WZT  romains  de  faire  la  guerre,  les  Frisiens  s'approchèrent  du  Rhin,  et 
s'emparèrent  des  terres  qui  avaient  ëte'  donne'es  aux  soldats ,  pro- 

bablement vétérans  5  mais  le  préfet  Avitus  les  ayant  menaces  d'une 
attaque  subite,  ils  rentrèrent  aussitôt  dans  leur  territoire,  et  de- 

mandèrent à  l'empereur  romain  de  nouveaux  établissemens.  Leurs 
ambassadeurs  s'e'tant  e'crie's,  à  la  vue  de  quelques  étrangers  amis  des 
Romains,  qui  étaient  assis  au  théâtre  avec  les  sénateurs,  que  nul 

ne  surpassait  les  Germains  en  bravoure  ni  en  fidélité,  furent  lio- 

nore's  du  titre  de  citoyens  romains  ;  mais  ils  n'obtinrent  point  pour 

leur  nation  les  nouveaux  e'tablissemens  qu'ils  demandaient;  au  con- 
traire, on  envoya  contre  elle  un  nouveau  corps  de  cavalerie  pour  la 

contenir,  et  on  l'éloigna  même  du  Rhin.  Chasse's  par  les  Cauces  et 

n'ayant  point  d'asile,  les  Ansivarii,  qui  habitaient  auparavant  le  long  . 
de  l'Amisius,  furent  mis  en  possession  des  terres  qui  avaient  ap- 

I  partenu  autrefois  aux  Camaves,  puis  aux  Tubans   et  enfin  aux  Usi- 

piens:  acte  de  ge'ne'rosité  par  lequel  les  Romains  voulurent  re'com- 
penser  la  fidélité  de  Bojocare  chef  de  cette  nation,  lequel  leur 

était  depuis  long-tems  attaché.  Il  n'eu  fut  pas  ainsi  des  Tentères 
,ni  des  Bructères  et  autres  peuples,  qui  furent  aussi  chassés  de 

leurs  domaines  par  Avitus.  JN'ayant  plus  de  demeures,  les  Tubans 

et  les  Usipiens  errèrent  long-tems  parmi  les  Galtes  et  les  Ghe'rus- 

ques,  jusqu'à  ce  que  leurs  jeunes  gens  ayant  e'te'  massacre's,  selon 
Tacite,  le  reste  de  la  population  non  propre  à  la  guerre  fut  par- 

tagé comme  une  proie.  Il  s'éleva  également  une  grande  querelle  en- 
tre les  Ermundures  et  les  Cattes,  au  sujet  du  sel  que  produisaient, 

au  dire  de  Tacite,  les  eaux  d'une  rivière  près  de  laquelle  ils  ha- 

bitaient, et  dont  ils  cherchaient  avec  d'autant  plus  d'ardeur  à  dé- 

tourner le  cours  chacun  de  son  côté,  qu'ils  s'imaginaient  que  les 
salines  se  trouvaient  plus  voisines  du  ciel,  où  sont  exaucées  les 

prières  des  mortels.  Pline  nous  apprend  que  les  Germains  se  pro- 

curaient le  sel,  non  par  l'évaporation ,  comme  cela  se  fait  ordinaire- 

ment, mais  en  jetant  de  l'eau  salée  sur  des  tisons  ardens:  procédé 

dans  lequel  ce  naturaliste  a  cru  faussement  apercevoir  l'action  de 
deux  élémens  contraires.  La  guerre,  dont  cette  querelle  fut  le  su- 

jet, tourna  à  l'avantage  des  Ermundures,  et  fut  d'autant  plus  fatale 

aux  Galtes,  qu'à  la  manière  des  anciens  Germains,  les  premiers  vouè- 
rent avant    la  bataille  à  Mars  et  à  Mercure,    ou   plutôt  à  Tuislon 
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et  à  Irminus,  les  hommes  et  les  chevaux  qui  tomberaient  entre 

leurs  mains,  et  qui  par  conséquent  furent  tous  tués.  On  a  dispute' 
sur  le  lieu  où  devaient  se  trouver  les  sources  saîe'es  dont  parle 

Tacite.  Rirchmayer  et  autres  les  ont  place'es  près  d'Ala  ;  mais 

en  considérant  qu'en  cet  endroit  les  Gattes  ne  confinaient  point 

avec  les  Ermundures,  Gonringe  rapporte  le  passage  de  l'historien 

latin  à  une  fontaine  sale'e,  qui,  selon  Agiicola ,  se  trouvait  près  de 

Schoeinbach;  cependant  comme  Tacite  parle  d'une  rivière,  Ecchard 
croit  que  ce  puisse  être  celle  de  la  Sale  près  de  Kissing  en  Fran- 

conie,  où  l'on  fait  encore  aujourd'hui  du  sel.  Quelques-uns  ont  re- 
connu la  sépulture  des  Gattes,  qui  furent  tués  dans  cette  guerre, 

près  d'un  village  appelé  Grapfeld,  à  peu  de  distance  de  la  Sale  de 

Franconie.  Vers  la  même  époque,  c'est-à-dire  vers  l'an  58  de  l'ère 
vulgaire,  la  ville  des  Juoni,  amie  des  Romains  et  qui  se  trouvait 

dans  le  pays  des  Ermundures,  fut,  ainsi  que  les  campagnes  d'alen- 

tour, la  proie  d'un  incendie,  qu'on  ne  put  éteindre  qu'en  jetant 

dessus  des  pierres  en  quantité  et  même  jusqu'aux  choses  qui  ser- 
vaient de  vêtement.  Tacite  donne  à  entendre  que  ce  feu  venait 

de  la  terre:  quelques  critiques  sont  d'avis  qu'il  s'était  plutôt  allu- 

mé dans  les  herbes  des  champs  par  l'excès  de  la  sécheresse.  Dans 

la  suite  il  fut  e'tabli  en  ce  lieu  une  colonie,  dite  des  Juoni  \o\x 

Giiioni,  dont  l'emplacement  est  encore  incertain,  que  quelques-uns 
croient  être  près  de  la  mer  et  du  pays  des  Frisiens,  et  qui,  selon 

Just  Lipsius,  se  trouvait  en  Franconie  entre  la  rivière  Radanz  et  le 

Mein ,  où  l'on  rencontre  encore  un  château  appelé  Giech ,  un  en- 
droit montueux  dit  Gickel ,  Strass-Giech  et  Wiesen-Giech  :  celte  co^- 

lonie  formée  par  les  Romains  pourrait  bien  être  Nurimberg,  ou 
même  Forcheim 

A  cette  e'poque  il  y  eut  dans  l'empire  des  troubles    occasion-      T'ouius l.       i.  J  i-  et  cliangement 

ne's  par  la  succession  rapide  des  trois  empereurs  Galba,  Othon    et   ̂ «'«i,^''"^^^'"^ *■  _  i^  >■  '  ,  ei  Kespasien. 

Vitellius,  dont  le  dernier  fut  proclame'  par  les  troupes  à  Gologne,  ̂ "j^'^n^^"^" 
e'tant  préfet  de  la  Germanie  inférieure.  La  Germanie  supe'rîeure, 
ainsi  que  les  Gaules  et  la  Bretagne,  ne  tarda  point  à  se  re'unir  à 

lui.  A  son  entre'e  en  Italie  avec  les  troupes  qu'il  avait  amene'es 
de  la  Germanie,  Vitellius  prit  le  surnom  de  Germanique,  Dans  le 

grand  nombre  d'auxiliaires,  qu'il  avait  conduits  de  ce  pays  à  Rome, 
se  trouvaient  les  cohortes  Balaves,  qu'il  y  renvoya  bientôt,  dans  la 
crainte  que  leur  audace  naturelle  ne  les    portât    à   former   quelque 
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nouvelle  enlreprise,  et  peut-être  à  demander  un  nouvel  ernperfîur. 

Vitellius,  au  dire  de  Suétone,  avait  prête  foi  aux  prédictions  d'une 

femme  des  Cattes  :  d'où  les  érudits  allemands  ont  pris  motif  de 

dire,  que  Rome  avait  emprunte'  même  de  la  Germanie  quelques-unes 
de  ses  Sybilles.  Sous  le  règne  de  Vespasien  ,  les  Daces  firent  dans 

les  provinces  situe'es  sur  les  deux  bords  du  Danube  une  irruption, 

qui  fut  pourtant  repousse'e  par  Fonteius  Agrippa;  et,  sous  ce  même 

règne,  les  Bataves  qui  fesaient  autrefois  partie  des  Cattes,  et  s'étaient 

soulevés  sous  Claude  Civile,  se  révoltèrent  encore  par  l'effet  de  la 
conduite  impolilique  du  Préfet  romain,  qui,  sur  un  simple  soup- 

çon, avait  fait  mettre  à  mort  Paul  frère  de  Civile,  et  emprison- 

ner Civile  lui-même.  Les  Bataves  appelèrent  à  leur  secours  les 

Caninefates,  qui  habitaient  aussi  dans  l'ile  Batavie,  et  qui,  dans 
cette  circonstance,  eurent  pour  chef  Brinion  ou  Brunou,  fils  de  ce 

généreux  Germain  ,  qui  s'était  moqué  publiquement  des  victoi- 
res imaginaires  de  Caligula.  Les  Frisiens,  les  Bructères,  les  Ten- 

tères  et  tous  les  Germains  qui  se  trouvaient  les  plus  voisins  du 

Khin,  prirent  part  à  cette  insurrection.  Souvent  les  Romains  furent 
vaincus,  et  leurs  villes  ainsi  que  leurs  fortifications  détruites:  ce 

qui  les  obligea  enfin  à  en  venir  avec  les  rebelles  à  des  conven- 
tions raisonnables.  Ce  fut  probablement  dans  cette  guerre,  que  fut 

faite  prisonnière  et  conduite  à  Rome  la  vierge  Velleda,  qui  exer- 

çait la  souveraineté  chez  les  Bructères,  et  dont  le  pouvoir  s'était 

considérablement  accru,  depuis  qu'elle  avait  prédit,  dès  le  com- 
mencement des  hostilités,  que  les  Germains  remporteraient  la  vic- 

toire, et  que  les  légions  romaines  seraient  massacrées.  Elle  com- 

mandait donc  à  toute  la  nation,  peut-être,  dit  Tacite,  comme  le 
fesaient  les  autres  femmes  fatidiques,  et  entre  autres  Aurinie,  qui 

fut  révérée  comme  une  déilé.  Quelques  critiques  ont  voulu  confon- 
dre cette  Aurinie  avec  les  Alrunes  ,  dont  nous  avons  fait  mention 

dans  la  première  partie  de  cet  ouvrage.  Ce  qu'il  y  a  de  certain, 

c'est  que  Civile  ayant  fait  prisonnier  le  légat  d'une  légion,  il  l'en- 

voya avec  d'autres  présens  à  Velleda;  et  lorsqu'il  s'agit  de  former 
une  même  société  entre  les  Tentères  et  les  Agrippiniens,  ces  derniers 

s'en  remirent  entièrement  à  l'équité  de  Civile  et  de  Velleda.  Cette 

vierge  se  tenait  dans  une  tour  et  ne  se  laissait  jamais  voir;  et  c'était 

un  de  ses  proches,  qui,  comme  le  messager  d'une  divinité,  lui  por- 
tait les  demandes  qu'on  lui  fesait,  et  qui  rapportait    ses    réponses. 
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Après  la  prise  de  la  flotte  romaine^  Civile  fit  conduire  sur  la  Lippe 

à  U.  demeure  de  Velleda  la  trirème  prétorienne  dont  il  lui  fesait  pré- 
sent j  et  Petilius  Céréale  voulant  traiter  de  la  paix  avec  Civile  et  les 

Bataves,  engagea  Velleda  à  inspirer  à  ses  paysans  des  sentimens  pa- 

cifiques. Comment  a-t-elle  donc  pu  être  emmenée  prisonnière  à  Ro- 

me? c'est  ce  qu'on  ne  sait  pas  bien  5  mais  ce  qu'il  y  a  de  certain, 

c'est  que  sa  ménioire  s'est  perpétuée  en  Allemagne.  Toutefois  nous 

ne  pensons  pas  qu'on  puisse  rapporter  à  elle  la  vénération  supers- 
titieuse, que  l'on  a  encore  dans  la  Basse-Saxe  pour  une  ancienne  pro- 

phétesse  dite  Olda,  quoique  ce  nom  pût  être  ,  comme  l'observe  Ec- 
cliard,  une  corruption  de  celui  de  Velleda.  Depuis  lors,  les  Bruc- 
tères ,  auxquels  cette  femme  commandait,  chassés  du  tems  de  Tacite 

par  les  Tentères,  les  Camaves  et  les  Angrivares,  pe'rirent  presque 

tous,  sans  qu'on  en  sache  bien  la  cause,  et  leur  nom  même  s'étei- 

gnit, à  moins  qu'on  ne  voulût  le  retrouver  dans  les  Busactères  de 

Ptolome'e,  et  dans  les  Boructuares,  qui  existaient  du  tems  de  Char- 

les Martel  et  de  Pépin,  et  qui  habitaient  dans  l'ancienne  Saxe  un 

pays  aux  environs  de  la  Lippe.  Quoiqu'il  en  soit,  l'extinction  de 

celte  nation  et  son  remplacement  par  d'autres,  durent  changer  en 
grande  partie  la  géographie  politiqne  de  la  Germanie  romaine. 

La  guerre  avec  les  Bataves  achevée,  la  Germanie  resta  en  paix  lUoui^tmens 

avec  les  Romains  jusque  sous  les  règnes  de  Vespasîen  et  de  Titus.  soJ'DomUien. 
Ce  ne  fut  que  sous  Domitien,  qui  avait  pris  aussi  le  surnom  de 

Germanique,  qu'on  entreprit  une  expédition  contre  les  Cattes ,  sans 
aucun  motifj  mais  les  Germains  se  rirent  des  grands  préparatifs  qui 

la  pre'cédèrent ,  et  firent  un  carnage  des  troupes  envoyées  contre 

eux.  Cette  guerre  fut  conduite  par  un  légat,  et  l'empereur  ro- 

main ne  vit  jamais  l'ennemi.  Enorgueillis  de  leurs  succès,  les  Ger- 

mains, s'il  faut  en  croire  Pline  dans  son  pane'gyrique  de  Trajan,  ne 
traitèrent  plus  dans  leurs  négociations  avec  les  Romains  de  la  li- 

berté' mais  de  l'esclavage  de  ces  derniers,  et  leur  dictèrent  les  con- 

ditions de  la  trêve  qui  s'ensuivit.  Les  Romains  ne  laissaient  pas  ce- 

pendant que  d'avoir  encore  des  partisans  en  Germanie,  et  de  ce 

nombre  était,  à  ce  qu'il  paraît,  Cariomer  roi  ou  chef  des  Chérus- 

ques  ;  mais  dans  les  extraits  de  Dion,  The'odose  dit  ouvertement 
que  les  Cattes  ôtèrent  le  commandement  à  ce  chef  à  cause  de  ses 

liaisons  avec  les  Romains,  et  qu'après  avoir  lutte' avec  quelqu'avan- 

tage  pour  reprendre  ce  commandement,  se  voyant  enfin  abandonne' 
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des  sîens ,  il  fut  contraint  de  demander  des  secours  à  Domîtien  ̂ ' 

de  qui  il  obtint  seulement  quelqu'argeut.  Alors  furent  aussi  exter- 
mines les  Chërusques ,  désignes  autrefois  par  Tacite  avec  les  épi- 

thètes  de  justes  et  de  bons,  et  dans  celte  circonstance  sous  celles  de 

lâches  et  (Vîmhécilles.  Leur  ruine  fut  consomme'e  par  les  Cattes  ,  et 
avec  eux  furent  aussi  détruits  les  Fosiens  leurs  voisins.  Tandis  que 

Domitien  tournait  ses  armes  contre  les  Cattes,  les  Daces  et  les  Gètes  , 

que  plusieurs  auteurs  modernes,  et  entre  autres  le  célèbre  Ham- 

mer,  prétendent  être  les  mêmes  que  les  Goths,  chassèrent  de  nou- 

veau les  Romains  des  rives  du  Danube,  et  de'truisirent  l'arme'e  d'Ap- 

pius  Sabinus,  personnage  consulaire:  ce  qui  n'empêcha  pas  queDomi- 

tien,  maigre  la  perte  de  ses  légions,  ne  s'arrogeât  l'honneur  d'avoir 

triomphé  des  Daces  et  des  Cattes:  à  l'effet  de  quoi  il  fit,  à  l'exem- 
ple de  Caligula,  figurer  dans  son  triomphe  comme  prisonniers  de 

ces  deux  nations,  des  hommes  auxquels  il  en  avait  fait  prendre  l'ha- 
billement et  la  chevelure.  On  lit  même  dans  Suëtone,  que  cet  em- 

pereur se  parait  quelquefois  d'une  toge  germanique  couleur  de  pour- 

pre, et  l'on  trouve  encore  un  assez  grand  nombre  de  ses  médailles 

avec  ces  mots  Qermania  capta.  Cependant  la  re'sistance  opiniâtre 
des  Daces,  par  qui  fut  encore  défaite  une  autre  armée  envoyée 
contre  eux,  dans  une  bataille  où  périt  le  Préfet  du  prétoire  qui  la 

commandait,  affecta  moins  vivement  Domitien,  que  la  rébellion  de 

L.  Antoine  préfet  de  la  Germanie  supérieure,  qui  s'était  fait  pro- 
clamer empereur.  Peut-être  que  l'audace  de  ce  personnage,  qui  avait 

su  attirer  dans  son  parti  une  grande  partie  des  Germains,  aurait 

eu  des  suites  très-graves,  si  la  débâcle  subite  des  glaces  du  Rhin 

n'avait  point  empêché  que  ses  auxiliaires  ne  passassent  ce  fleuve  j 

il  fut  donc  vaincu  sans  beaucoup  de  peine,  et  Domitien  qui  s'était 

déjà  mis  en  mouvement  avec  ses  légions,  apprit  en  chemin  la  nou- 
velle de  cette  victoire.  H  songea  alors  sérieusement  aux  progrès  que 

fesaient  les  Daces,  et  marcha  contre  eux;  mais  s'élant  arrêté  dans 

la  Pannonie,  il  confia  à  Julien  le  commandement  de  l'armée,  qui, 

da^ns  une  affaire  qu  elle  eut  avec  l'ennemi  ,  lui  tua  beaucoup  de 
monde,  et  en  perdit  peut-être  elle-même  encore  davantage:  ce  qui 

obligea  l'empereur,  tout  en  se  donnant  Thonuenr  de  la  victoire  dans 
ses  lettres  au  sénat,  à  conclure  la  paix  avec  Décibale  chef  de  celle 

nation.  On  ne  sait  pas  bien  si  ce  fut  avant  ou  après  celte  expé- 

dition  que   se  présentèrent  à   lui  Masius  roi   des  Maroomans,    et    la 
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Ganna ,  qui,  après  Velleda,  s'était  rendue  célèbre  en  Germanie 
par  ses  prédictions.  Ils  en  furent  bien  reçus,  mais  peu  de  tems 

après,  sous  le  pre'texte  que  les  Marcomans  et  les  Quades  ne  lui 
avaient  point  fourni  de  secours  contre  les  Daces,  il  leur  déclara 

la  guerre  et  fit  même  périr  leurs  ambassadeurs,  au  me'pris  du  droit 
des  gens.  Il  parut  depuis  chez  les  Polonais  et  les  Bohémiens  une 

ce'lèbre  prophe'tesse,  sous  le  nom  de  Wanga,  qui  n'était  peut-être 

autre  chose  que  Ganna,  dont  les  restes  disperse's  des  Marcomans 
portèrent  le  nom  en  Bohème  et  en  Pologne. 

Dans  le  môme  tems  il  s'était  engage'  en  Mysie  ou  en  Mysnie, 
une  lutte  entre  les  Ligiens  et  les  Svèves:  les  premiers  ayant  de- 

mandé du  secours  à  Domitien,  n'en  obtinrent  que  cent  hommes  à 

cheval.  L'opinion  où  est  Ecchard,  que  ces  peuples  fesaienl  partie  des 
compagnons  de  Vannius  et  de  Catualda,  qui  avaient  été  transférés 

dans  la  Pannonie,  est  en  opposition  avec  le  témoignage  uniforme 

de  Mélanton,  de  Reineccius  et  d'Albinus,  qui  tous  ont  entendu  sous 
le  nom  de  Mysie,  non  la  Mcesie,  mais  la  Mysnie,  quoique  pourtant 

la  ville  des  Misniens  ait  été  bâtie  long-tems  après  par  Henri  l'Oi- 
éeleur.  Il  est  inutile  de  citer  ici  le  second  triomphe  dont  Domitien, 

avec  non  moins  de  vanité  que  dans  le  premier,  se  fit  rendre  les 

honneurs  comme  ayant  vaincu  une  autre  fois  les  Daces  et  les  Ger- 

mains :  car  ce  n'est  que  par  adulation  que  Stace  a  fait  mention  de 

la  paix,  qu'il  accorda  aux  Cattes  et  aux  Marcomans  après  une  guerre 

horrible.  Nous  dirons  plutôt  qu'UIpien  Trajan,  proclamé  empereur 
après  Nerva ,  fut  nommé  préfet  de  toute  la  Germanie.  Nerva  n'a 

rien  fait,  qu'on  sache,  dans  cette  contrée;  on  n'a  de  lui  que  des 

médailles  où  il  a  le  surnom  de  Germanique,  qu'Hardouin  croit  ne 

lui  avoir  été  donné,  que  parce   qu'il  était  issu  de  Gerraanicus. 

cuvant  son  élévation  à  l'empire,  Trajan  avait  laissé  plusieurs 
monumens  dans  la  Germanie,  et  entre  autres  la  forteresse  dite  Cas- 

tra Ulpia,  non  loin  de  l'endroit  appelé  Castra  Vetera.  On  lit  dans 
Ammien,  que  ce  château  avait  été  bâti  sur  les  terres  des  Alemanni 

près  du  Mein,  et  quelques-uns  l'ont  placé  à  peu  de  distance  de 
la  ville  de  Francfort,  qui  lui  doit  peut-être,  sinon  son  origine j 

du  moins  quelqu'agrandissement.  Eutrope  nous  apprend  aussi,  que 
les  villes  de  la  Germanie  sur  la  rive  droite  du  Rhin,  furent  restau- 

rées, ou  embellies  de  nouveaux  édifices  par  Trajan:  assertion  à  la- 

quelle on   ne  pourrait  point  opposer  l'autorité    de  Tacite,    qui    dit 
Europe^  Fol.  IF»  ^-, 
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qu'en  certains  lieux  les  Germains  n'avaient  point  de  villes  :  car  Eu- 
trope  parlait  bien  évidemment    des    villes   bâties   par   les    Romains 
dans  leurs  colonies  de  la  Germanie,  et  non  des  villes  ou  des  bourgs 
des  anciens  Germains  et  surtout  des  Svèves,  dont  Cësar  même  fait 

mention.  Pendant  tout  le    tems    des   guerres    de  Trajan    contre   les 

Daces  et  les  Parthes ,  la  Germanie  jouit  d'une  parfaite    tranquillité'. 
Plusieurs  érudits  sont  d'avis,  que  c'est  vers  ces  tems  que  les  Saxons 

commencèrent  à  figurer  parmi  les  peuples   de  cette  contre'e  :  car  Ta- 
cite n'en  parle  en  aucun  endroit,  et  ce  n'est  que  peu  de  tems  après 

quon  les  trouve  cites  par  Plolome'e.  Quelques-uns  prétendent  trou- 
ver le  nom  de  ce  peuple  dans  une  allocution  de  Joseph  aux  Juifs 

ses  compatriotes,  et  dans  un  vers  de  Lucainj   mais  le  premier    ne 

parle  que  des  Germains  et  non  des  Saxons,  et  dans  le  vers  du  se- 

cond ,  Grotius  et  beaucoup  d'autres  lisent  Suessones  au  lieu  de  Sa- 
jconesj  et  en  effet  si  les  Saxons  avaient  e'te'  connus  à  cette  e'poque. 
Tacite,  qui  a  nomme'  tous  les  peuples  de  la  Germanie,  ne  les  aurait 
sûrement  pas  oublie's.  On  ne  peut    donc    regarder    que    comme    fa- 

buleuses ,  la  prétendue  origine  que  Vilichinde  leur  fait  tirer  des   sol- 

dats d'Alexandre  j  l'attribution  que  Muzius  fait  de  leurs  lois  à  quel- 

qu'un d'eux  qui  avait  entendu   les    philosophes    de    la  Grèce;    leur 
descendance    des  Saces  ,    c'est-à-dire    des   Massagètes-Tartares,  d'où 
leur  serait  venu  le  nom  de  Sacsons  ou  Sacassons,  qui   e'quivaut   à 
enfans  des  Saces,  et  leur    émigration    de    la  Bretagne,    qui    fut    au 

contraire  occupée  par  les  Saxons.  11  y  a  plus  de  probabilité  à  croire 
que,  vers  les  tems  de  Trajan,  ces  peuples    vinrent    du  Dannemark 

et  de  diverses  îles  qui  se  trouvaient  à  l'embouchure  de  l'Elbe,  des- 
quelles il  ne  reste  plus  que  la  seule    Héligoland,    les    autres  ayant 

ëtë  entièrement  submergées.  Et  en  effet  c'est  dans  ces  îles  que  Pto- 
lomée  place  les  Saxons;  et  ce^  ge'ographe ,  après  avoir    distingue    la 

Saxe  du  Dannemark,  ajoute  ensuite    que    les  Saxons    e'taient    venus 
de  la  Danie  dans  les  pays  situe's  entre  l'Elbe  et  le  Bas-Rhin.  Leur 
établissement  date  donc  de  l'ëpoque  de  la  domination  romaine    en 

Germanie,  quoique  pourtant  on  doive  rejeter  les    anciennes    gëne'a- 
logies  des  ducs  ou  des  rois  Saxons,  avant  lesquels  on  trouve  nom- 

me Jut,  ou  Gut  ou  Guthon,  qui  peut-être  était  un  Goth.  Ici    re- 

viennent les  controverses  des  ërudits  sur  Odin,  appelé   aussi  Mer- 

cure ou  le  Mars  germanique,  que  les  anciennes  chroniques  font  pas- 
ser de  l'Asie  dans  un  lieu  dit  Gardarick  ou  en  Russie,  selon  Tor- 
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fœus ,  de  là  en  Saxe,  puis  en  Fionie  et  dans  les  iles  du  nord; 

mais  s'il  est  perniis  de  chercher  quelque  chose  de  vrai  dans  ces 

chroniques,  ce  ne  peut  être  qu'en  les  rapportant  sur  ce  point  au 
second  ou  au  troisième  Odin  ou  Vodan ,  et  non  au  premier  qui 

est  bien  plus  ancien,  et  que  l'on  a  confondu  avec  Mercure,  avec 
Thor  et  même  avec  Ulysse.  Il  est  un  autre  Odin  ou  Vodan,  Svëve, 

de  la  nation  des  Assi ,  qu'on  fait  partir  de  l'Oder,  voyager  par  la 
Poméranie,  par  les  états  actuels  du  Me'clembourg  et  par  la  Wagrie, 
où  l'on  croit  qu'il  s'arrêta  quelque  tems,  et  qu'on  fait  passer  en- 

suite dans  la  Chersonnèse-Gimbrique.  Quelques-uns  ont  pensé  qu'il 

était  Goth,  et  il  a  e'té  révère'  des  peuples  du  nord  comme  un  au- 
tre Mars  ou  dieu  de  la  guerre,  de  même  que  les  Svèves  adoraient 

un  Vodan  sous  le  nom  du  même  dieu.  Nous  nous  bornerons  à  ob- 

server ici,  que  l'ëtymologie  la  plus  probable  du  nom  de  Saxons  est 
dans  celui  de  SacJisen,  qu'ils  donnaient  à  une  espèce  de  couteau  ou 
de  petite  épée,  dont  il  fesaient  usage. 

Soit  qu'il  craignît  la  guerre,  soit  qu'il  fût  anime  de  seutimens  Cennani. 
pacifiques,  ou  qu'on  l'eût  de'tournë  de  prendre  les  armes  contre  les 
Sarmates  et  les  Germains,  qui  avaient  fait  perdre  aux  Romains  tant 

de  monde  dans  les  guerres  pre'cédentes,  Adrien,  à  son  avènement 

à  l'empire,  retira  ses  troupes  de  ces  contrées  ainsi  que  de  plusieurs 
parties  de  l'Asie,  aimant  mieux,  dit  Spartianus,  appaiser  ses  en- 

nemis avec  de  l'argent  que  de  les  combattre:  de  quoi  se  réjouirent 
infiniment  les  Barbares  et  surtout  les  Germains;  car  s'apercevant 

alors  de  l'affaiblissement  de  la  valeur  romaine,  chacun  de  ces  peu- 
ples s'approchait  à  l'envi  des  frontières  de  l'empire,  dans  la  vue 

de  lui  vendre  la  paix  au  prix  des  présens  qui  la  lui  fesaient  acheter. 

Ces  présens  étaient-ils  juges  trop  mesquins?  ces  hordes  indiscipli- 

nées, s'avançaient  alors,  sans  que  pourtant  elles  entreprissent  d'anéan- tir, ni  même  de  diminuer  la  puissance  romaine.  Adrien  commença 

ensuite  ses  longs  voyages,  et  l'on  a  beaucoup  de  médailles  qui  at- 
testent son  arrivée  en  Espagne,  dans  les  Gaules  et  en  Bretagne, 

mais  jamais  en  Germanie.  Siphilinus  parle  à  peine  de  sa  cavalerie 
Batave,  qui  passa  le  Danube  tout  armée,  peut-être  pour  aller  atta- 

quer les  Sarmates.  Ce  ne  fut  que  depuis  son  retour  à  Rome,  et  après 
la  célébration  des  Quinquennali ,  que  cet  empereur  passa  de  la  Gaule 
dans  la  Germanie  située  sur  la  rive  gauche  du  Rhin:  Spartianus  dit 

qu'il  donna  aux  Germains  un  roi,  dont  il  ne  nous,  apprend  pas  le  nom. 
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Hardouin  a  publié  une  médaille  de  cet  empereur,  que  nous  avons 

représentée  au  n.°  i  de  la  planche  5o,  où  l'on  voit  seulement  la 
Germanie  figurée  sous  un  aspect  plein  de  dignité,  revêtue  d'une 

tunique  et  d'un  riche  manteau  ,  tenant  de  la  main  droite  une  lance 
et  s'appuyant  de  l'autre  sur  un  bouclier,  avec  cette  inscription  sur  le 
contour:  GERMANIA.  S.  G.  Dans  les  lieux  où  ces  peuples  n'étaient 
point  séparés  les  uns  des  autres  par  des  rivières,  mais  où  les  divi- 

sions de  leurs  pays  n'étaient  marquées  que  par  des  confins  indé- 
terminés, Adrien  fit  planter,  selon  Spartianus,  des  haies  ou  des 

palissades,  ou  même  élever  des  murs,  pour  les  contenir  chacun  sur 

leur  territoire.  On  ne  sait  pas  cependant  bien  précisément  si  c'est 

dans  la  Germanie  qu'il  fit  exécuter  ces  ouvrages,  ou  plutôt  dans  la 
Bretagne  d'où  il  revenait  alors. 

Germanie  Autonin  le  picux,  successcur  d'Adrien  ,  fit  marcher  ses  troupes 
'"'^l  pîeZT  contre  les  Bretons,  comme  on  le  voit  par  les  médailles,  et  non 

contre  les  Germains.  Gapitolin  nous  apprend  cependant,  qu'il  con- 
tint les  Germains  et  les  Daces  par  le  moyen  des  légats  et  des  pré- 

fets des  provinces;  mais  plusieurs  érudits  allemands  prétendent  que, 

sous  le  nom  de  Germains  il  faut  entendre  les  Quades,  auxquels  il 

donna  un  roi,  comme  l'atteste  une  médaille,  que  nous  avons  aussi 
rapportée  au  n.^  2  de  la  même  planche.  Cette  expédition  contre 
les  Quades,  faite  probablement  par  la  voie  de  la  Germanie,  dut 

avoir  lieu  l'an  189  ou  i4o  de  notre  ère.  Appien  d'Alexandrie,  qui 
écrivait  sous  le  règne  d'Antonin,  nous  a  donné  dans  sa  préface  une 
description  succincte  des  confins  de  l'empire,  et  du  côté  du  nord 
il  les  a  fixés  au  Rhin  et  au  Danube,  en  observant  cependant  que 
Rome  étendait  sa  domination  sur  quelques  peuplades  de  la  rive 

droite  du  premier  de  ces  fleuves,  et  sur  les  Gêtes  ou  les  Daces  au 

delà  du  second.  Une  autre  remarque  importante  à  faire  ici  pour 

la  géographie  ancienne,  c'est  que  toutes  les  expéditions  faites  par  les 

Komains  dans  la  Germanie  jusqu'à  cette  épopue,  partirent  des  Gau- 
les, et  que  les  troupes  traversèrent  pour  cela  le  Rhin  et  les  autres 

rivières  qui  se  jettent  dans  ce  fleuve  sur  la  rive  droite  j  mais  vers 

les  tems  de  Trajan,  ou  peut-être  seulement  sous  cet  empereur,  qui 
jeta  le  premier  un  pont  sur  le  Danube,  les  Romains  commencèrent 
à  attaquer  la  Germanie  du  côté  des  Alpes  Rhétiques  ou  Noriques, 

c'est-à-dire  qu'ils  y  entrèrent  par  l'Italie  même:  ce  qui,  à  défaut  des 
relations  des  historiens  ̂   suffit  pour  nous  prouver  que    la   domina- 
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tîon  romaine  s'étendait  sur  toutes  les  provinces  voisines  du  Danu- 
be, et  en  gênerai  sur  toute  la  Germanie  méridionale. 

A  cette  époque,  c'est-à-dire  sous  le  rèene  d'Antonin^  florissait      Germanie I^     ̂         '  .'-'  romaine 

Ptolomée,  et  l'on  n'est  pas  peu  surpris  de  voir  ce  géographe,  tout  de  PLoiomèe. 

en  de'crivant  avec  beaucoup  de  soin  la  Germanie,  ne  pas  croire  que 

les  Romains  eussent  encore  passe'  l'Elbe,  et  supposer  qu'ils  avaient 

à  peine  reconnu  les  rivages  de  la  mer  jusqu'à  la  Vistule.  Il  fixe  donc 
cette  rivière  pour  limite  à  la  Germanie  de  ce  côte,  et  peut-être 

pourrait-on  reconnaître  dans  ses  écrits  plusieurs  villes  germaniques, 

depuis  la  Chersonnèse  cimbrîque  jusqu'à  cette  même  rivière.  A  la 
ve'rité  les  noms  en  sont  souvent  altëre's  dans  les  anciens  livres,  et 

à  peine  peut-on  reconnaître  aujourd'hui  les  lieux  suivans,  savoir 5 

la  Trava  dans  sa  Treva  ̂   l'île  Femeria  dans  son  Fobiranum ,  ̂ilon 

dans  sa  TekuUa,  Slimonde  ou  l'embouchure  de  la  Slie  par  où  l'on 
va  à  Sleswich  dans  sa  Siatutanda  ̂   Flensbourg  dans  son  Fleum,  Lu- 

bec  dans  sa  Lephana,  si  l'on  ne  doit  pas  lire  plutôt  Lep7iaça,  Wis- 

mar  ou  Wismaria  dans  sa  Limii-iri,  si  l'on  ne  doit  pas  dire  Visi- 
miri ,  Varnemonde  ou  Rostoch  dans  ses  deux  Marioni,  dérivés  peut- 
être  de  Warna,  Warini  ou  Warioni,  la  rivière  Caluso  dans  son 

JlisuSj  Ludvigsbourg  dans  son  Laciburgium ,  Wineta  dans  son 

Buniziumy  le  pays  des  Rugiens  près  la  rivière  Rega  dans  son  RJm- 

giiim-,  et  l'on  pourrait  également  chercher  son  Ascaucali  ou  Asco- 

cali  dans  le  golfe  de  Dantzic,  où  se  jetait  l'Hela,  et  où  s'est  con- 
servé le  nom  de  Wichsel.  On  a  des  notions  plus  distinctes  sur  les 

villes  situées  entre  le  Rhin,  l'Amasus  et  la  Lippe,  malgré  le  peu  de 

connaissances  qu'avaient  les  Romains  de  l'intérieur  de  la  Germanie, 
et  les  villes  qui  avoisinent  le  Danube  nous  sont  encore  plus  claire- 

ment indiquées.  On  ne  peut  pas  compter  beaucoup  sur  les  asser- 

tions du  géographe  que  nous  venons  de  citer,  relativement  à  la  lon- 

gitude et  à  la  latitude  des  lieux,  non  plus  qu'à  leurs  distances,  at- 

tendu qu'il  ne  tenait  ses  renseignemens  là-dessus  que  de  militaires  et 

de  marchands,  qui  n'avaient  pas  une  parfaite  connaissance  des  lieux; 

Sous  l'empereur  Marc  Aurèle  les  Cattes  avaient  fait  une  irrup-  Germante  sous 

tion  dans  la  Germanie,  c'est-à-dire  dans  des  provinces  qui  n'en  fe-    ̂ ""^ '^""'''^■ 
saient  pas  partie,  et  jusque  dans  la  Rhétle.  Aufidius  Victorinus  fut 

envoyé  contre  eux,  mais  on  ne  sait  pas  bien  quelle  fut    l'issue   de 
den  expédition.  On  peut  néanmoins  conjecturer  avec    quelque    fon- 

mosentj  d'après  une  médaille  que  .nous  avons  aussi  représentée  au 
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j]°  3  de  la  planche  ci-dessus,  que  ces  peuples  furent  vaincus:  car 
on  voit  sur  le  côte  droit  la  tête  de  cet  empereur  ceinte  d'un  lau- 

rier, avec  l'ëpilhète  de  Germanîcus  et  de  Sarmaticus ,  et  sur  le  revers 
un  trophée  avec  ces  mots:  DE  GERMANIS.  Ecchard  croit  que 

cette  victoire  ne  fut  pas  considérable,  et  que  les  désordres  n'en 
continuèrent  pas  moins  dans  la  Germanie.  Dans  le  même  teras  e'clata 

la  guerre  des  Marcomans,  qui  jeta  l'épouvante  parmi  les  Romains, 
attendu  que  cette  nation  et  celle  des  Quades  réunies  à  la  plupart 

des  autres  peuples  de  la  Germanie,  après  avoir  violé  les  limites  qui 

leur  avaient  e'te'  assignées,  passèrent  le  Danube  et  se  répandirent 
dans  la  Pannonie.  L'empereur  dut  partir  de  Rome  et  se  rendit  à 

Aquile'e,  d'oii  il  marcha  contre  les  J^ittuali ,  les  Marcomans,  les 

Quades,  les  Sarmates  et  Giaziges,  et  contre  d'autres  peuples,  pro- 
bablement Germains,  qui,  au  dire  de  Gapitolin,  chasses  de  leurs 

pays  par  d'autres  Barbares  plus  septentrionaux,  avaient  pris  la  fuite 
et  cherchaient  à  s'e'tablir  dans  d'autres  contrées  les  armes  à  la  main. 

Aucun  écrivain  ne  nous  a  encore  appris  ce  qu'étaient  les  J^icto- 
çali  ou  Vittualiy  dont  il  est  déjà  fait  mention  dès  les  tems  de  Tra- 

jan.  Ecchard  penche  à  les  confondre  avec  les  Taifales,  peuple  de 

la  Sarmatie  dont  parlent  Mamertin  et  Ammien:  conjecture  que  nous 

ne  pouvons  adopter,  en  voyant  cette  même  nation  indiquée  avant 

les  Marcomans  dans  une  série  de  plusieurs  autres,  qui  semblent  aller 
du  levant  au  couchant:  nous  préférerions  les  placer  aux  environs 

du  Danube  près  des  Marcomans  mêmes.  Marc  Aurèle  n'était  pas 

encore  parti  d'Aquilée,  que  plusieurs  rois  ou  chefs  de  ces  peuples 
se  retirèrent  de  cette  espèce  de  coalition,  et  demandèrent  grâce  de 

leur  défection  à  l'empire  ;  mais  il  est  encore  douteux  si  ces  peuples 
e'taieut  Germains  ou  Sarmates:  car  en  parlant  des  Quades  il  est  dit, 

qu'ils  ne  voulaient  point  reconnaître  un  roi  e'iu  par  eux,  jusqu'à 

ce  qu'il  eût  été  confirmé  par  l'empereur.  Après  avoir  traversé  les. 

alpes,  Marc  Aurèle  ne  songea  qu'à  la  Pannonie,  et  à  mettre  de  ce 
côté  l'Italie  et  l'Illyrie  en  sûreté.  Mais  l'an  169  de  l'ère  vulgaire, 
les  Germains  qui  habitaient  la  rive  droite  du  Rhin,  peut-être  les 

Gattes,  avec  les  Allemands  et  les  Svèves,  firent  une  invasion  en  Italie, 

et  occasionnèrent  aux  Romains  des  pertes  considérables.  On  lit  dans 

Siphilinus  qu'ils  passèrent  le  Rhin,  mais  nous  sommes  de  l'avis  de 

Pagi  et  autres  érudits,  qu'à  ce  nom  il  faut  substituer  celui  d'Istre. 
Pertinax   se   distingua  dans  cette  guerre,  et,  après  un  combat,  on 
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trouva  parmi  les  cadavres  ennemis  beaucoup  de  femmes  arme'es  comme 
les  hommes.  Dans  le  même  tems  les  Marcomans,  les  Quades  et  autres 

peuples  des  environs  du  Danube  se  soulevèrent,  et  franchissant  les 

limites  qui  leur  avaient  été'  assignées,  débouchèrent  par  les  alpes 
Juliennes,  firent  le  siège  d'Aquilée  et  ruinèrent  Oderzo.  Aramiea 
nous  apprend  que  Marc  Aurèle  ne  put  résister  à  ce  choc,  et  toutefois 

cela  n'empêcha  pas  que  cet  empereur  ne  prît  le  nom  de  Germani- 
que: Mezzabarba  rapporte  même  une  médaille,  que  nous  avons  aussi 

représentée  au  n.°  4  de  la  même  planche,  sur  le  revers  de  la- 

quelle on  voit  un  bouclier  appuyé  à  un  tronc  d'arbre,  et  sur  le- 
quel il  est  fait  mention  de  la  victoire  remportée  sur  les  Germains. 

Ce  ne  fut  qu'après  la  mort  de  Lucius  qu'on  fit  marcher  contre  les 
Marcomans  une  armée,  dans  laquelle  furent  enrôlés  les  esclaves 

sous  le  nom  de  volontaires,  les  gladiateurs  sous  celui  d'owe^wewf/, 
et  jusqu'aux  pirates  de  la  Dalmatie  et  de  la  Dardanie:  Capitolia 
nous  dit  de  plus  qu'on  acheta  des  Germains,  des  secours  contre 
les  Germains-mêmes.  Selon  Eutrope,  les  Marcomans  avaient  un  roi 

ou  chef  appelé  Marcomare,  ou  peut-être  Ballomare,  comme  on  le 
trouve  écrit  dans  Dion.  Capitolin  cite  dans  le  nombre  de  leurs  con- 

fédérés les  Narîsces,  les  Ermundures,  les  Quades,  les  Svèves,  les 
Sarmates,  les  Latringes,  les  Buriens,  les  Victovali  dont  nous  avons 

parlé  plus  haut,  les  Sosibes,  les  Sicobotes,  les  Rossolans,  les  Bas- 
tarnes,  les  Âlains,  les  Peucins  et  les  Cosloboces.  Laissant  décote 

les  peuples  reconnus  pour  Sarmates,  nous  observerons  que  les  au- 
tres avaient  leur  séjour,  savoir;  les  Marcomans  dans  la  Moravie  y 

les  Narîsces  près  de  la  rivière  Nar  appelée  aussi  Nabo,  les  Ermun- 
dures dans  là  Bohème,  la  Lusace,  la  Mysnie  et  la  Tburiuge,  les 

Quades  après  leurs  conquêtes  depuis  les  sources  de  la  Vistule  jus- 

qu'au Danube,  les  Svèves,  et  entre  autres  les  Longobards  et  les 
Sennons,  entre  l'Elbe  et  la  Vistule,  et  les  Latringes  peut-être  dans 
la  Saxe,  où  ils  étaient  venus  de  l'ile  de  Latri,  nommée  depuis 
Sélaude.  On  ignore  quel  était  le  pays  des  Sosibes^  à  moins  que 
par  ce  nom  on  entende  les  Osii  de  la  Svévie.  Eutrope  joint  à 

ces  peuples  les  Vandales;  et  peut-être  même  que,  parmi  les  peu- 
ples coalisés  contre  les  Romains,  il  faudrait  aussi  ranger  les  Golhs 

et  les  Ligiens  ,  qui  étaient  déjà  réunis  aux  premiers.  Plusieurs 
de  ces  différens  peuples  se  déclarèrent  pour  les  Romains  dans  la 

Pannonie^  et    d'autres   leur  promirent  secours.  D'un    autre   côté   le 
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préfet  Marc  Vindex  ayant  battu  six  mille  Longohards  et  Ohii  ou 

peut-être  Abii ^  qui  habitaient  sur  l'Elbe  près  des  premiers,  et  qui 
s'étaient  avancés  en  deçà  du  Danube,  les  Marcomans  envoyèrent 

Ballomare  leur  roi  ou  leur  chef,  avec  dix  autres  personnages  repre'- 

sentant  d'autres  peuples,  par  l'entremise  desquels  on  conclut  la 
,paix,  qui  fut  accordée  aussi  aux  Quades,  moyennant  la  restitutiou 

de  treize  mille  prisonniers,  et  de  la  cession  d'un  grand  nombre  de 
chevaux  et  de  bœufs.  Jornandès  nomme  en  outre  les  Astinges,  de 

race  Vandalicpie,  qui,  en  un  an,  e'taient  venus  des  plages  les  pltis 
e'ioigne'es  de  la  mer  jusqu'aux  frontières  des  Romains,  et  qui  allè- 

rent s'e'lablir  ensuite  dans  la  Trasylvanie,  où  peut-être  se  trouvaient 

auparavant  les  Latringes.  Ils  avaient  ëte'  battus  par  les  Costoboces, 
et  avaient  demandé  des  terres  à  Marc  Aurèle,  en  lui  promettant 

d'exterminer  les  peuples  avec  lesquels  il  e'tait  en  guerre.  On  lit  dans 

Dion  qu'ils  avaient  accompli  en  partie  leur  promesse:  ce  que  ne 

firent  point  les  Cotini,  dont  parle  le  môme  écrivain  ,  c'est-à-dire 
les  Cotini  ou  les  Goths  ,  qui  ,  au  lieu  de  secourir  les  Romains 

comme  ils  l'avaiemt  promis,  se  déclarèrent  contre  eux.  Il  ne  paraît 
pas  non  plus  que  les  Marcomans  leur  montrassent  plus  de  fidélité; 

c'est  pourquoi  l'empereur  refusa  la  paix  aux  Quades  leurs  alliés,  et 
regarda  tous  ces  peuples  comme  manquans  de  foi.  Les  Quades  ainsi 

que  lesGiaziges  furent  ensuite  vaincus;  mais  tandis  que  les  Romains  se 

perdaient  en  conjectures  sur  l'accomplissetnens  d'un  oracle,  ils  furent 

surpris  par  l'ennemi  auquel  ils  taillèrent  en  pièces  environ  vingt 

tnille  hommes:  défaite  que  quelques-uns  prétendent  être  repre'sente'e 

sur  la  colonne  Antonine,  dont  nous  avons  aussi  rapporte'  une  par- 

tie à  la  planche  5i,  au  moins  par  rapport  aux  lions  qu'on  y 

voit  jetés  comme  par  rite  dans  le  Danube.  Quant  aux  Marcomans 

et  aux  Giaziges,  s'ils  furent  enfin  soumis,  la  guerre  n'en  subsista, 

pas  moins  contre  les  Quades,  et  ne  fut  achevée  qu'au  bout  de 

trois  ans:  motif  pour  lequel  il  fut  frappé  plusieurs  médailles  por- 

tant ces  mois  :  GERMANIA  SUBACTA.  On  lit  dans  les  Ejc- 

traits  de  Théodose  rapportés  par  Dion,  qu'au  mépris  des  conven- 

tions les  Quades  retinrent  plusieurs  prisonniers,  et  qu'après  avoir 

chassé  le  roi  ou  chef  qu'ils  avaient  du  gré  de  Marc  Aurèle,  ils 

élurent  certain  Ariogèse,  que  cet  empereur  refusa  de  confirmer:  ce 

qui  donna  lieu  à  une  autre  guerre,  dans  laquelle  le  nouveau  roi 

fut  fait  prisonnier.  Cependant  les  Marcomans,  fidèles  à  leurs  traités, 
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ne  cessaient  de  demeurer  attachés  aux  Romains,  qui  non  seulement 

leur  donnèrent  en  reconnaissance  la  moitié  d'une  contre'e  voisine,  et 
un  grand  nombre  de  champs  aux  environs  du  Danube,  mais  encore 

leur  accordèrent  des  marche's  publics,  dans  des  lieux  et  à  des  jours 

de'termine's.  Capiiolin  est  le  seul  qui  dise  qu'une  partie  de  ce  peu- 

ple fut  Iransporle'e  en  Italie.  Les  Quades  finirent  cependant  par 

se  soumettre  aux  conditions  qui  avaient  e'ië  impose'es  aux  Marco- 

inans-  mais  l'empereur  jugea  à  propos  de  les  repartir  dans  les  co- 
lonies pour  les  éloigner  du  Danube,  et  même  il  aurait  voulu  s'eu 

défaire  peu-à-peu  entièrement. 

On  ne  peut  point  rapporter  à  l'histoire  et  à  la  géographie  de  la      Cermanu 
G,  'J     -n  J         O  J  •  1  sons  Commode, 

ermanie   les   médailles    de    dommode,    quoique    sur    C[uelques-unes 

il  porte  le  surnom  de  Germanique  et  de  Sarmatîcjue ^  et  que  sur 

d'autres  on  voie  un  esclave  les  mains  liées  derrière  le  dos  et  une 
femme  pleurant,  avec  ces  paroles  DE  GERMANTS:  ces  médailles 

n'ayant  rapport  qu'au  triomphe  de  Marc  Aurèle,  qui  voulut  avoir 
son  fils  avec  lui  dans  cette  cérémonie.  Il  y  a  encore  une  autre  mé- 

daille où  l'on  trouve  ces  paroles:  PAX  AETERNA;  et  pourtant 
de  nouveaux  troubles  avaient  eu  lieu  dans  la  Germanie  par  suite 

des  sujets  de  plainte,  que  les  Quades  et  les  Marcomans  alléguaient 

contre  les  troupes  romaines  stationnées  parmi  eux:  les  premiers 

avaient  même  cherché  à  passer  dans  le  pays  des  Sennons  ,  tant  ils 

avaient  en  horreur  tout  ce  qui  avait  l'air  de  fortification  ;  mais  ils  furent 
arrêtés  par  Paternus  dans  leur  émigration,  et  obligés  de  rentrer 

dans  l'ordre. Les  Narisces  se  rangèrent  du  côté  des  Romains,  qui  leur 
donnèrent  une  grande  étendue  de  terres  à  cultiver  dans  leur  pays. 

Plusieurs  sont  d'avis  que  si  Marc  Aurèle  eût  vécu  plus  long-tems , 
il  aurait  entièrement  soumis  les  Marcomans,  les  Ermundures,  les 

Sarmates  et  les  Quades  ,  et  aurait  fait  de  leurs  pays  autant  de  pro- 

vinces romaines j  mais  après  sa  mort,  les  Marcomans,  qui,  dans 

l'état  de  faiblesse  où  ils  étaient,  auraient  pu  être  aisénjent  anéan- 
tis, envoyèrent  des  ambassadeurs  à  Commode,  qui  ne  songeant 

qu'aux  plaisirs,  s'empressa  de  leur  accorder  la  paix,  en  exigeant 
d'eux  seulement  qu'ils  rendraient  les  prisonniers,  qu'ils  paieraient 
■une  redevance  annuelle  en  blé  dont  ensuite  on  leur  fit  grâce,  qu'ils 
céderaient  une  partie  de  leurs  armes  et  fourniraient  un  certain  jnom- 

bre  de  troupes  auxiliaires  ,  et  enfin  qu'ils  se  disperseraient  de  ma- 
nière à  ne  pouvoir  jamais  se  réunir  en    grand  nombre    et    dans  ua 
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même  Heu,  qu'en  présence  d'un  centurion  romain.  La  paix  fut  aussi 
accordée  alors  aux  Buriens  et  à  quelques  peuplades  des  Daces  ;  et 

l'on  ne  saurait  comprendre,  comment  Aurelius  Victor  et  Eulrope 
ont  pu  dire,  que  Commode  fit  la  guerre  avec  le  plus  heureux  suc- 

cès contre  les  Germains,  quand  Hérodien  nous  assure  au  contraire, 

qu'il  ne  fit  jamais  rien  que  par  l'entremise  de  ses  légats.  Toutefois, 

si  l'on  en  croit  Eusèbe ,  il  voulut  se  donner,  l'an  181,  les  honneurs 

d'un  triomphe,  comme  s'il  eût  remporté  des  victoires  sur  celte  na- 

tion ;  mais  bientôt  les  armées  de  Germanie  et  d'Illyrie  proclamèrent 
empereur  L.'Septime  Sévère. 

^"X'"'/"'"  ̂ "  P^"*"  ̂ ^^^  ̂ "  commencement  du  troisième  siècle  celui    de 
ermnnie    la  de'cadencc  de  l'empire  romain ,  et  depuis    lors    il  n'est  plus    fait naine,  i-  f  s.  r 

aucune  mention  de  la  Germanie  romaine.  La  rapidité  avec  laquelle 

se  succédaient  les  empereurs  ,  l'anéantissement  de  l'autorité  du  sé- 

nat, le  despotisme  militaire  substitué  à  la  règle  et  à  l'ancienne 
discipline,  tout  invitait  les  Barbares  à  profiter  des  avantages  que 

leur  offraient  les  circonstances,  pour  franchir  leurs  confins  et  péné- 

trer jusques  dans  l'intérieur  de  l'Itah'e.  Les  Saxons,  peuple  valeu- 
reux et  puissant,  avaient  étendu  au  loin  leur  domination  dans  le 

nord;  et  les  Latringes,  les  Astinges,  tous  les  autres  Vandales  et 

jusqu'aux  Lombards  mêmes,  s'éloignèrent  de  leur  voisinage  et  al- 
lèrent chercher  un  meilleur  climat  vers  le  raidi,  et  au  delà  même 

des  confins  de  la  domination  romaine.  D'un  autre  côté  les  Thurin- 
ges  et  autres  habitans  des  bords  de  la  mer  germanique,  ou  des  iles 

de  la  Chersonnèse-Cimbrique,  s'avancèrent  dans  le  pays  des  Cau- 
ces,  qui,  ainsi  que  les  Avions,  les  Reudinges ,  les  Fosiens,  les 

restes  des  Chérusques  et  les  Angrivares,  furent  vaincus,  ou  s'al- 
lièrent aux  Saxons  dont  ils  prirent  même  le  nom.  Alors  toute  la 

population  qui  se  trouvait  entre  le  Rhin  et  l'Elbe  se  distingua  sous 

le  nom  d'Ostphaliens,  d'Angrivares  et  de  Vestphaliens ,  et  devint 
même  assez  puissante,  surtout  par  mer,  pour  se  rendre  formidable 

aux  Romains.  Dans  le  même  tems  les  Goths,  qui  se  trouvaient  déjà 

voisins  de  la  Dacie  et  de  la  Mœsie,  envahirent  ces  provinces,  d'où 

ils  se  frayèrent  la  route  vers  l'Italie ,  vers  les  Gaules  et  vers  l'Es- 
pagne. Les  Buriens,  qui,  selon  Tacite,  Ptolomée  et  Dion,  étaient  les 

Burgundii,  (Bourguignons)  se  jetèrent  sur  la  Marcomanie;  et,  après 

avoir  détruit  dans  de  longues  guerres  les  anciens  habitans  de  la  Mo- 

ravie et  de  la  Bohême,  ils  s'acheminèrent  par  la  Souabe  vers  les  Gau- 
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les.  Selon  AmmienMarcelIin,  lesBurgundii  savaient  qu'ils  tiraient  leur 
origine  des  Romains:  ce  qui  ne  peut  être  regardé  que  comme  une 

allusion  faite  par  cet  écrivain  au  traite'  d'alliance,  en  vertu  duquel 
Commode  les  avait  dëclare's  allie's  de  l'empire,  et  cela  parla  seule 
raison  que  Dion  dit,  au  sujet  de  leurs  émigrations  et  de  leurs  in- 

vasions fréquentes,  que  de  son  tems  l'Elbe  avait  sa  source  dans  les 
.monts  de  la  Vandalie.  Aux  Vandales  et  aux  Astinges  qui  parcou- 

rurent la  Germanie,  l'Italie,  les  Gaules  et  pe'nëtrèrent  même  jus- 
qu'en Espagne,  au  de'triment  de  la  puissance  romaine ,  succédèrent 

les  Scires,  les  Turcilinges,  les  Hernies,  les  Rugiens  et  autres  peu- 
ples des  bords  de  la  Baltique:  autres  Barbares  qui,  sous  Odoa- 

cre,  envahirent  dans  la  suite  l'Italie,  et  furent  suivis  par  les  Lom- 
bards, qui  venus  depuis  long-tems  des  bords  de  l'Elbe,  s'étaient 

approchés  des  frontières  des  Romains,  soit  qu'ils  cherchassent  aussi 

lin  climat  plus  favorable,  soit  qu'ils  fussent  poussés  par  les  Francs , 
que  quelques-uns  ont  cru  être  les  restes  des  anciens  Cimbres.  On 
sait  positivement  que  les  Lombards  passèrent  par  les  terres  des 

Vandales,  des  Vénèdes  ou  des  Antes,  des  Gëpides ,  des  Bour- 

guignons et  des  Rugiens,  et  qu'enfin  ils  fondèrent  en  Italie  un 
royaume,  qui  ne  leur  fut  enlevé  que  par  Charlemagne.  Ce  ne  fut 

que  vers  le  milieu  du  troisième  siècle,  que  les  Francs  furent  con- 

nus des  Romains,  lorsqu'après  avoir  passe'  l'Elbe  et  envahi  la  Souabe 
et  la  Francouie,  ils  s'approchèrent  du  Rhin,  se  rendirent  maîtres 
des  bords  de  ce  fleuve,  et  commencèrent  à  faire  des  incursions 

dans  les  Gaules,  qu'ils  finirent  par  occuper  entièrement,  du  con- 
sentement même  des  derniers  empereurs,  qui ,  dans  leur  faiblesse, 

se  trouvaient  flatte's  qu'on  réclamât  leur  approbation  pour  légi- 
timer les  envahissemens  des  provinces,  les  rapines  et  les  de'vasta- 

tions.  Les  pays  abandonnés  par  les  Francs  furent  occupe's  par  les 

Thuringes ,  qui  venaient  de  l'ancienne  Sturie:  ce  peuple  s'empara 
même  des  ëtablissemens  des  Ermundures,  qui  e'taient  au  dessus  de 

cette  région,  et  s'e'tendaient  jusqu'au  Danube 5  et  ayant  fait  soulever, 
à  force  de  mauvais  traitemens,  les  Francs  qui  e'taient  restés  sur  la 
rive  droite  du  Rhin,  il  en  fut  lui-même  subjugué.  Devenus  alliés 

des  Francs,  les  Saxons  prirent  possession  d'une  partie  de  leur 
pays,  qu'ils  avaient  reçue  pour  prix  de  leur  valeur.  Il  est  aisé  de 
voir  d'après  cela,  qu'il  s'opéra  en  Germanie  une  grande  révolution 
vers  la  chute  de  l'empire  romain,  et    que    la  géographie    politique 
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de  la  Germanie  des  Romains,  que  nous  venons  de  de'crire^    clian- 
gea  entièrement. 

^nciemiei  Avant  l'învasion  des  Romains,  les  confins  de  la  Germanie  n'étaient 
(leiaGermanie,  point  détermines  ,  selon  Cluverius,  par  des  limites  naturelles,  mais  par 

l'espèce  même  des  peuples  qui  portaient  un  nom  germanique,  ensorte 

que  cette  vaste  contrée  s'étendait  aussi  loin  que  ces  mêmes  peuples. 
Mais  les  Romains  ne  conservèrent  point  ces  limites  de  nations;  et, 

dans  les  démarcations  qu'ils  firent  des  provinces,  selon  leur  com- 

modité' ou  leur  plaisir,  il  divisèrent  souvent  en  plusieurs  parties 
la  même  nation.  Ils  assignaient  pour  bornes  à  la  Germanie  Cis- 

re'nane,  à  l'orient  et  au  nord  le  cours  même  du  Rhin;  au  midi  ils 
suivirent  la  ligne  qui  séparait  les  Triboces  des  Séquaniens,  et  à 

l'occident  celle  qui  divisait  Tes  Triboces,  les  Néméies  et  les  Van- 
gions  des  Gaulois-mediomatrici.  Ammien  Marcellin  est  le  seul  qui 

ait  suppose',  que  l'Aravi  ou  la  Sonna ,  a^^elée  aussi  alors  Sauconna 

(la  Saône)  avait  sa  source  dans  la  Germanie,  Cisre'nane:  ce  qui 

semblerait  trop  e'tendre  les  limites  de  cette  province.  Il  n'est  pas 

douteux  que  certains  peuples  se  trouvèrent  ainsi  divise's ,  comme  par 
exemple  les  Trêves,  dont  un  tiers  seul  était  compris  dans  cette 

partie  de  la  Germanie.  Il  semblerait,  d'après  les  paroles  de  Tacite, 

que  la  Germanie  Cisre'nane  fut  seule  divise'e  en  supérieure  et  en 
inférieure:  toutefois  Ptolomëe  désigne  sous  ce  dernier  nom  la  par- 

tie de  cette  région  voisine  du  Rhin,  qn\  s'étendait  depuis  la  mer 

jusqu'à  la  rivière  Obring,  et  sous  celui  de  supérieure  celle  qui,  de 
cette  même  rivière  s'étendait  vers  le  midi.  Tacite  commence  son 
livre  de  la  Germanie  en  disant,  que  toute  cette  région  était  sé- 

parée des  Gaules,  de  la  Rhétie  et  de  la  Pannonie  par  le  Rhin  et 

le  Danube;  de  la  Sarmatie  et  de  la  Dacie,  par  la  seule  crainte  qu'ins- 
piraient les  habitans  de  ces  deux  contrées  ou  par  des  montagnes,  et 

que  des  autres  côtés  elle  était  baignée  par  l'Océan.  Il  est  donc  bien 
clair  ici,  que  cet  historien  parlait  de  la  Germanie  Transrénane,  à 

laquelle  on  ne  peut  assigner  d'autres  divisions,  que  celles  que  lui 

a  données  Pline  sous  les  noms  des  divers  peuples  qui  l'habitaient, 
et  qui  étaient  les  Vindiles,  les  Ingevons,  leslstevons,  les  Ermions 

et  les  Peucins;  mais  pour  avoir  voulu  être  trop  concis,  cet  écri- 

vain n'a  pas  distingué  assez  clairement  les  confins  de  chacun  de 

ces  peuples.  Tacite  semble  avoir  cru  que,  de  son  tems,  la  Germa- 

îiie  Transrénane  était  divisée  en  trois  parties  ,  dont  une  avait  pour 
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limites  le  Bliin,  le  Sahal,  l'Elbe,  la  mer  Germanique  et  la  mer  des 

Svèves;  la  seconde  s'étendait  entre  le  Sahal,  l'Elbe,  la  Vistule 
et  le  Danube  et  la  mer  septentrionale:  (  cette  dernière  partie  était 

proprement  tout  le  pays  des  Svèves  de  Tacite  )  ;  et  la  troisième  e'tait 

situe'e  au  delà  de  la  Vistule,  et  se  prolongeait  jusqu'aux  frontières 
des  Sarmates.  Ecchard  a  publie'  une  carte  de  la  Svévie  de  Tacite, 

ou  de  la  Sve'vie  Romaine,  où  sont  clairement  indiqués  tous  les 

peuples  qui  habitaient  alors  cette  re'gion.  Les  plus  voisins  de  la 
mer  e'taient  les  Frisiens  et  les  Cauces  :  venaient  ensuite  les  Ché- 
rusques,  les  Eudinges,  le  Avions  et  les  Lombards  qui  habitaient, 

les  premiers  sur  les  rives  du  Wëser,  et  les  autres  entre  ce  fleuve 

et  l'Elbe:  aux  sources  de  l'Amisus  on  voit  les  Cattes,  et  plus  au 
midi  vers  le  Danube  les  Narisces  :  près  de  la  source  du  Wéser  sont 

les  Fosiens,  et  près  de  celle  de  l'Elbe  les  Ermundures.  On  trouve 
aussi  Sur  cette  carte  au  delà  de  l'Elbe  les  Calucons,  les  Hérules; 

les  Varins;  et  plus  loin  encore,  c'est-à-dire  au  delà  de  l'Oder,  les 
Eudosiens,  les  Rugiens,  les  Le'nioviens,  lesGothons,  les  Buriens, 

les  Svardons  et  les  Nuitons;  près  des  sources  de  l'Oder  les  Qua- 
des;  près  de  celle  de  la  Vistule  les  Marsinges  ,  les  Osiens  ,  les  Go- 
thins,  et  le  long  de  la  Morave  près  du  Danube  les  Marcomans. 

Ecchard  a  publié  de  même  une  carte  de  la  Scandinavie,  où  l'on 

voit,  savoir;  dans  la  pe'ninsule  les  Jutes,  les  Favons  et  les  Firé- 
siens  ;  près  de  la  mer  germanique  les  Cauces;  et  près  de  la  Svëvie  les 

Vandales,  les  Levons,  les  Daucions  et  les  Gothons  ou  Goths,  peu- 

ples avec  lesquels  la  Svévie  confine  de  ce  côté  au  midi  sur  cette 
même  carte. 

Cet  aperçu  suffira  sans  doute  pour  donner  une  idée  de  la  oiiermiums 

Germanie  des  Romains.  Nous  observerons  cependant  que,  si  la  cU  ceue  région. 
Germanie  Cisrénane  était  entièrement  soumise  à  la  domination  ro- 

maine, et  si,  comme  les  Gaules,  elle  avait  reçu  l'organisation  po- 

litique des  autres  provinces  de  l'empire,  il  n'en  était  pas  ainsi 
de  la  Transrénane,  où  les  Romains  ne  pénétrèrent  que  pas  à  pas 

et  à  la  suite  de  victoires  partielles,  mais  sans  pouvoir  y  établir 

la  même  organisation,  ni  même  acquérir  une  parfaite  connaissance 

géographique  de  cette  région.  Il  ne  m.anquèrent  pas  cependant  d'é- 

tendre leur  domination  au  delà  même  des  provinces  qu'ils  avaient 
parcourues,  ou  seulement  vues  :  en  quoi  les  ont  imités  les  nations 

modernes,  à  l'égard  des  découvertes  que  leurs  voyageurs  ont  sou- 
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vent  faîtes  dans  le  nouveau  monde.  Un  hommage  quelconque  ,  un 

trait  d'hospitalité  ou  d'urbanité  quel  qu'il  fut,  suffisait  aux  Romains 
pour  regarder  comme  sujet  à  leur  domination  le  peuple  de  qui  ils 

l'avaient  obtenu,  môme  des  pays  les  plus  éloignés;  c'est  pourquoi 
il  ne  faut  pas  s'étonner  s'ils  se  croyaient  les  maîtres  de  tous  les 
peuples  qu'ils  connaissaient,  depuis  la  Nubie  jusqu'aux  côtes  de 
l'océan  germanique  et  de  la  mer  de  Suède,  et  s'ils  se  plaignaient 
de  leurs  défections  et  de  leurs  rebellions,  quoiqu'ils  ne  fussent 
engagés  envers  eux  par  aucun  traité,  ni  qu'ils  eussent  formé  aucun 
établissement  chez  ces  mêmes  peuples,  dont  la  plupart  avaient  mê- 

me conservé  leurs  lois,  leurs  coutumes  et  souvent  môme  !cur  in- 

dépendance. Nous  parlerons  bientôt  des  lois  et  du  gouvernement 

des  peuples  de  la  Germanie  à  l'époque  delà  domination  romaine; 
mais  il  importait  de  faire  connaître  auparavant  ce  qu'on  doit  en- 

tendre par  Germanie  romaine  ,  comment  elle  s'est  formée,  ei  quelles 
révolutions  politiques  elle  a  subies. 

Moniagnes.  Il  a  été  Suffisamment  parlé  des  montagnes ,  des  fleuves  et  desr' 
forêts  de  la  Germanie,  à  l'article  où  nous  avons  traité  de  cette 
contrée  avant  l'invasion  des  Romains.  Nous  nous  bornerons  main- 

tenant à  indiquer  ici  quelques  différences  de  noms,  produites  par 
des  changemens  qui  ont  été  opérés  dans  la  géographie  de  ce  pays  , 
ainsi  que  les  observations  qui  y  ont  été  faites  ultérieurement,  c'est- 
à-dire  du  teras  de  la  domination  romaine.  Le  mont  Vosegus ,  qu'on 
trouve  écrit  Fogesus  dans  plusieurs  exemplaires  des  commentaires 
de  César,  se  trouve  constamment  désigné  depuis  sous  le  nom  de 
Vosecus^  Fosagiis,  et  même  Vasagus  ou  Vesagus ,  quoique  dans 
les  lems  postérieurs  il  ne  fût  plus  regardé  comme  limite  de  la 
Germanie,  mais  seulement  cité  comme  voisin  de  la  Moselle,  et  sou- 

vent des  lieux  où  se  trouvent  maintenant  Weissembourg  et  Remi- 
reraont,  autrefois  mont  de  Rumeric.  Les  plus  anciens  écrivains 

avaient  parlé  vaguement  de  l'Hercinie,  tantôt  comme  d'une  forêt 
et  tantôt  comme  d'une  chaîne  de  montagnes.  Les  Romains  semblent 
avoir  reconnu  en  partie  cette  chaîne:  car,  selon  Pline,  le  sommet 
de  XHercïnium  ne  le  cédait  en  majesté  à  aucun  autre,  et,  selon 
Diodore  de  Sicile,  les  monts  Herciniens  étaient  les  plus  élevés  qu'il 
y  eût  en  Europe.  Tacite,  Pline  et  Avienus  ont  aussi  fait  mention 
du  mont  Abnoba,  où  les  Romains  avaient  placé  les  sources  du  Da- 

nube. C'est  par  erreur  sans  doute    que   Ptolomée   a   pris    ce   mont 
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isolé  pour   une  cîiaîne  de  montagnes,  qu'il  a  desîgne'e  sous  le  noriï 
de  monts  Aunoha,  dont  les  traducteurs  ont  fait  ensuite  Junobi,  Au- 

nobii,  Anohi  et  même  y^îi72oZ»e/.  Les  montagnes  voisines  ont  e'ié  mieux 

connues  des  Romains,  comme  l'annonce  la  distinction  que  fait  en- 
core Ptolome'e  du  mont  Ocra  des  autres  montagnes    de  la   Rhe'tie. 

On  trouve  cité  dans  Strabon  le  mont  Adula,  devenu  célèbre  dans 

des  tems  poste'rieurs    parmi    les    naturalistes,  pour  avoir    donné    le 
nom  à  l'Adularie.  Cet  écrivain  a  parle  encore  plus    clairement    des 
Alpes  ,   auxquelles    on  ̂ donnait    plus    anciennement  [le    nom    ù^Al- 
bii,  et  en  a    décrit   les    sommets    les    plus    élevés   avec    leurs   val- 

lées  respectives.    Ptolome'e  a   représenté   la   Germanie  comme    une 
région  qui  s'élevait  vers  le  midi,  et  qui  présentait   une    espèce  de 
dos  du  côté  des  Alpes.  Parmi  les  monts  Herciniens,  ou  au  moins 
pris  pour  tels    par    Cluverius ,    Pomponius   Mêla    a  distingué   pour 
leur  hauteur  le  Rhëtique  ou  le  Rhéticon  et  le  Taunus,  qu'on  pour- 

rait être  tenté  de   reconnaître   dans    le    mont   Tonal,  quoique    les 

ërudits  prétendent  que  l'un  était  près  de  Bonn,  et  l'autre  près  de 
Mayence.  Les  écrivains  Romains  ont  aussi  parlé  souvent  du    mont 
Meliboc:  ce  qui  a  fait  croire  à  quelques-uns,  que  les  Cattes  mêmes 
étaient  indiqués  sous  le  nom  de  Meliboci.  Les    monts  Suditi,    qui 

peut-être  n'étaient  pas  connus  auparavant,  sont  cités  seulement  par 
Ptolome'e,  qui  les  distingue  des  Herciniens,  avec  lesquels  plusieurs érudits  les  ont  confondus;  et  le  même  géographe  est  encore  le  seul 
qui  fasse  mention  du  mont  Asciburgium ,  situé  entre  l'Elbe   et  la 
Vistule.  Les  géographes  postérieurs  à  l'invasion  des  Romains,    ont 
connu  aussi  les  monts    Sarmatici,    appelés    par   Solin  Rochers  des 
Sarmates,  parmi  lesquels    Ptolomée    a    désigné,    peut-être    le    pre- 

mier, les  monts  Carpathiens ,  par  la  distinction  qu'il    eu    fait    clai- rement des  Peucini  et  des  Vendici. 

Hérodien  cite  le  Rhin  et  le  Danube  parmi  les  principaux  fleu-  -^'W^ 

ves  de  la  Germanie,  en  observant  que  leur  lit  est  large  et  profond,  ̂^^''^"''^'"''"'' 
et  qu'ils  ne  sont  navigables  qu'en  été,  à  cause  de  la  glace  qui  les couvre  en  hiver,  et  qui  est  si  épaisse  que  les  hommes  et  les  che- 

vaux peuvent  les  traverser  à  pied:  ce  qui  fait  que  les  voyageurs, 
au  lieu  de  porter  avec  eux  des  urnes  et  des  vases,  se  munissent 
de  haches  pour  en  briser  la  glace,  dont  on  emportait  des  blocs 

comme  des  pierres:  c'est  à  tort  que  quelques-uns  ont  attribué  cette 
description  à  Aristote.  César,  dans  celle  qu'il    a  donnée  du   Rhin, 
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avait  indiqué  la  source  et  les  diverses  embouchures  par  où  ce  fleuve 

se  jette  dans  l'Océan,  où  il  formait  de  grandes  iles  habitées  par 
des  peuples  féroces,  dont  quelques-uns  ne  vivaient  que  de  poisson 

et  d'œufs  d'oiseaux.  Dion  a  aussi  parlé  de  la  source  et  du  cours 

de  ce  même  fleuve;  mais  peut-être  n'avait-il  en  vue,  dans  ce  qu'il 
en  a  dit,  que  la  division  politique  qui  fut  faite  de  ces  contrées' 

sous  l'empire  romain,  et  dans  laquelle  le  cours  du  Rhin  fut  fixé 
pour  limite  entre  les  Gaules  et  la  Germanie.  Pomponius  Mêla  a  fait 

encore  mention  des  lacs  Veneius  et  Acronias  ou  Acronianus  ^  for- 

més par  ce  fleuve,  ainsi  que  de  sa  division  en  plusieurs  branches 
avant  de  se  jeter  dans  la  mer.  Du  tems  de  Tacite,  le  Rhin  formait 

en  quelque  sorte  deux  fleuves  à  son  entrée  en  Batavie;  du  côté  de  la 

Germanie  son  cours  était  rapide,  tandis  qu'il  était  paisible  et  majes- 
tueux sur  les  frontières  des  Gaules.  Virgile  l'avait  déjà  désigné  par 

l'épilhète  de  Blcornis,  qu'on  a  voulu  mal  à  propos  rapporter  à 
quelques-unes  de  ses  sources;  et  en  effet  il  en  a  deux,  qui  sont 

à  quarante-trois  milles  l'une  de  l'autre,  mais  les  écrivains  latins  n'en 

ont  connu  qu'une  seule.  On  croit  que  les  deux  lacs  dont  Pompo- 
nius Mêla  fait  mention  sont  celui  de  Constance,  malgré  le  nom  de 

Brigantinus  que  lui  donne  Pline,  et  le  CellensÎ9  ou  Celler-See. 
Ammien  Marcellin  a  comparé  la  chute  du  Rhin  aux  cataractes  du 

Nil;  et  en  parlant  du  lac,  appelé  selon  lui  Brigantinus  par  les 

Rhètes,  il  dit  qu'il  est  profond,  qu'il  occupe  un  espace  de  470  sta- 
des en  longueur  et  en  largeur,  et  est  entouré  d'horribles  forêts,  au 

milieu  desquelles  les  Romains  avaient  anciennement  pratiqué  une 
large  route,  malgré  les  Barbares.  Le  même  écrivain  fait  passer  le 

Rhin  par  ce  lac,  qu'il  appelle  ailleurs  marais,  et  raconte  comme 
une  chose  merveilleuse,  que  ce  fleuve  en  sortait  sans  avoir  éprouvé 

d'augmentation  ni  de  diminution ,  sans  y  avoir  excité  aucune  agi- talion ,  en  sans  que  son  cours  en  eût  été  ralenti  ni  son  eau  troublée 
par  la  vase  qui  en  couvre  le  fond.  On  voit  par  là  que  les  Romains 
avaient  suivi ,  et  en  quelque  sorte  étudié  le  cours  du  Rhin  à  une 

e'poque  bien  antérieure  à  celle  d'Ammien,  puisque  cet  écrivain  re- 
garde les  ouvrages  qu'avaient  faits  les  Romains  dans  ce  pays  comme 

des  témoignages  éclatans  de  leur  antique  valeur.  Nous  avons  vu  ail- 

leurs que  Tibère  avait  établi  son  quartier  général  dans  une  ile  sur  le 

lac  de  Brégenz,  tandis  que  sa  flotte  était  aux  prises  avec  les  Vin- 

délices,  et  nous  avons  également  observé  que  c'est  dans  cette  ile, 
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qu'on  croit  que  se  trouve  aujourd'hui  la  ville  de  Lindau.  Il  serait 
difficile  de  fixer  l'ëpoque  où  s'est  forme  le  nom  de  Vahal,  qui, 
dans  les  écrits  de  Cësar,  est  de'signe'  indistinctement  sous  ceux  de 
Vaccalus,  de  Vacalus^  de  Valis  et  de  Vallis\  Cluverius  croit  que 
Cësar  a  plus  probablement  écrit  Vacal^  et  que  la  prononciation 
aspirée  des  Germains  aura  fait  changer  le  c  en  lu  Nous  ne  convien- 

drons point  avec  Cluverius,  que  le  Rhin  désigne  jusqu'au  tems  d'Au- 
guste sous  le  nom  de  Bicornis ,  ait  pris  ensuite  celui  de  Tricornis , 

du  canal  que  fit  creuser  Drusus,  et  par  où  une  partie  des  eaux 
de  ce  fleuve  passait  dans  le  lac  Flemm  et  de  là  dans  la  mer  :  et 
nous  ne  croirons  pas  non  plus  que  le  Vahal  fut  inconnu  à  Pom- 

ponius  Mêla,  le  canal  de  Drusus  n'étant  qu'un  large  fossé  qui  fut 
creusé  par  circonstance,  et  bientôt  obstrué  par  les  sables.  Ce  fut 
alors  que  les  Romains  connurent  ou  plutôt  découvrirent  les  riviè- 

res qui  se  jettent  dans  le  Rhin ,  et  dont  nous  avons  parlé  plus 

haut,  à  l'exception  seulement  de  la  Moselle  et  de  la  Meuse,  dont  les noms  sont  indiqués  avec  certitude  dans  les  plus  anciens    écrivains. 
Quant  aux  fleuves  ou    rivières    de    la    Germanie    Transrénane ,       ̂ ku^es 

nous  observerons  seulement,  que  ce  n'est  que  sur  la  fin  de    l'em-      ̂ "  X''''' 
pire  romain  qu'il  est  fait  mention  du  Néker   sous    le    nom  de    'Ni-  '"  '      
crus,  Flavius  Vopiscus,  Ausone  ,  Sidonius  Apollinaire  et  Eumenius , 
dans  son  panégyrique  de  Constantin,  étant  les  premiers  qui  en 
aient  parlé 5  qu'il  est  fait  aussi  mention  du  Meiu  dans  Tacite,  dans Pomponius  Mêla  et  dans  Pline,  qui  dit  que  ses  eaux,  comme  celles 
du  Silure,  étaient  avides  des  animaux,  attendu  que  les  chevaux  à 
la  nage  y  étaient  souvent  engloutis  j  et  que  la  Lupia  ou  Liippia 
(  la  Lippe  3  était  connue  de  Velleius  Paterculus,  de  Tacite,  de 
Pomponius  Mêla,  de  Dion  et  de  Strabon,  qui  pourtant  s'est  trom- 

pé, en  fesant  déboucher  cette  rivière,  non  dans  le  Rhin,  mais  dans 

l'océan.  L'Alison  ou  Elison,  aujourd'hui  l'Aime,  est  cité  aussi  par 
Tacite  et  par  Velleius  Paterculus:  l'Amisia ,  ou  l'Eœs  ,  l'est  égale- 

ment par  Tacite,  par  Pline,  par  Pomponius  Mêla,  par  Strabon  et 
par  Ptolomée,  et  le  Wéser  est  souvent  indiqué  sous  le  nom  de 
Visurgi  par  Vellejus  Paterculus,  par  Pomponius  Mêla,  par  Pline, 
par  Tacite,  par  Dion,  par  Strabon  et  par  Sidonius  Apolh'naire,  dans 
les  écrits  duquel  quelques-uns  ont  lu  Visati  au  lieu  de  Visurgi.  Les 
mêmes  auteurs,  et  môme  Solin ,  ont  parlé  de  l'Elbe,  appelé  aussi 
Albi  ou  Albium;  mais  Tacite  et  Ptolomée  se  sont  trompés  en  pla- 
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çant  la  source  de  ce  fleuve  dans  le  pays  des  Ermundures.  Tacite  a 
parle  de  la  Sala,  seulement  comme  abondante  en  sel:  on  la  trouve 
expressément  cilëe  par  Strabon  et  Dion.  Ptolomée  est  le  seul  qui  fasse 
mention  du  Cnluse,  appelé  aujourd'hui  la  Trave,  du  Svevus,  du 
Viadrus  ou  de  l'Oder,  et  de  la  Vistule.  Solin  a  parlé  aussi  de  cette 
dernière  rivière,  à  moins  qu'on  n'entende  sous  ce  nom  le  Fistil- 
lus  de  Pline,  et  sous  celui  de  Guttalus  l'Oder. 

Forêt  Ce'sar,  comme  nous  l'avons  dit  ailleurs,  fut  le    premier    à    re- des  Aidcnuis^  AifA^T  4     ,  , 
connaître  la  toret  Arduena  ou  Ardenna,  que  les  anciens  ge'ographes 
plaçaient  entre  le  Rhin  et  la  Meuse,  et  qui,  selon  quelques-uns, 

s'étendait  jusques  à  la  Schelde.  Il  importerait  peu  de  faire  accorder 
entre  eux  César  et  Strabon,  sur  l'étendue  que  chacun  d'eux  donne 
à  cette  forêt;  mais  ce  qu'en  dit  ce  dernier  écrivain  donne  lieu  à 

une  remarque  importante',  qui  n'a  encore  été  faite,  du  moins  que 
nous  sachions,  par  aucun  critique.  César  avait  parlé  dans  un  en- 

droit de  la  grandeur  îngenti  magnituâine  de  cette  forêt,  et  dans 

un  autre,  il  l'élevait  au  dessus  de  toutes  les  autres  forêts  de  la 
Gaule.  Strabon  ,  qui  écrivait  quelque  tems  après  lui  ,  avait  dit 

aussi  qu'elle  confinait  avec  les  marais  Ménapiens;  mais  il  observe 
dans  un  endroit,  qu'elle  était  composée  d'arbres  épineux,  touffus  et 
peu  élevés,  et  dans  un  autre  qu'on  n'y  voyait  point  d'arbres  ma- 

jestueux, haud  procerarum  arborum,  et  qu'elle  n'était  pas  aussi 
étendue  que  l'avaient  supposée  les  écrivains  précédens.  On  peut  ti- 

rer de  ce  passage  de  Strabon  une  conséquence  importante,  pour  la 

géographie  et  pour  l'histoire  de  l'époque  de  la  domination  romaine, 

c'est  que,  de  son  tems,  cette  forêt  ne  se  trouvait  déjà  plus  dans  l'état 
p\x  César  l'avait  vue,  et  qu'après  avoir  été  sans  doute  dépouillée  par 
les  Romains  de  ses  arbres  de  haute  futaie,  et  éclaircie  en  plusieurs 

endroits,  l'agriculture,  dont  les  progrès  allaient  toujours  croissans  , 
^  l'avait  réduite  à  un  plus  petit  espace.  Cette  conjecture  semble  d'autant 

plus  vraisemblable,  que  les  arbres  touffus  et  épineux  dont  Strabon 

k  dit  composée,  présentent  l'image  d'un  bois  d'arbustes  ou  d'un 
taillis;  et  telle  n'était  point  sans  doute  cette  forêt  du  tems  de 

César,  qui  l'avait  admirée  pour  la  grandeur  de  ses  arbres,  formelle- 

ment exprimée  par  ces  mots  ingenti  magnitudine,  et  qui  l'avait 
mise  au  dessus  des  forêts  des  Gaules.  Au  moyen  de  ces  considéra- 

tions, qui  s'accordent  d'ailleurs  parfaitement  avec  d'autres  passages 
des  anciens  écrivains,  et  qui  prouvent  le    commencement   des    dé- 
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gradations  faites  dans  cette  forêt,  on  vient  à  concilier  les  passages 

des  deux  historiens  ci-dessus ,  jusqu'alors  regardes  comme  contra- 
dictoires, relativement  à  son  étendue.  Peut-être  pourrait-on  sup^ 

poser  avec  quelques  e'rudits,  que  Ce'sar  n'a  entendu  parler  que  de 
la  forêt  Arduenna  proprement  dite,  et  que  Strabon  aura  compris 

sous  ce  nom  une  suite  de  forêts  contiguës  comme  celles  qui  com- 
posaient la  forêt  Herciniej  mais  on  aura  toujours  dans  le  passage 

de  Strabon  un  monument  de  l'activité'  avec  laquelle  les  Romains, 
et  peut-être  à  leur  imitation,  les  Gaulois  avaient  commencé  à  abattre 
les  anciennnes  forêts,  pour  mettre  en  culture  les  vastes  espaces  de 

terres  qu'elles  couvraient. 
Quoique  le  mont  p^osegus  se  trouve  cité  plus  souvent  que  la  Autres  forêts, 

forêt  Vosega^  du  tems  de  la  domination  Romaine  dans  cette  con- 

tre'e,  toutefois  les  e'crivains  posle'rieurs  à  César  ne  laissent  pas  de 

faire  mention  de  celte  forêt.  Gluverius  va  même  jusqu'à  supposer 
que,  dans  les  anciens  textes,  on  aura  quelquefois  oublié  le  mot  seha^ 
et  que  le  nom  de  Vosega  aura  ainsi  été  donné,  mal  à  propos, 
à  une  montagne  ou  même  à  un  peuple.  Quant  à  la  forêt  Hercinie, 

Diodore,  Pline,  Ammien  Mercellin  et  autres  en  ont  parlé  après 
César;  et  Pline  surtout  nous  a  vanté  la  grandeur  de  ses  chênes, 

qu'il  dit  laissés  intacts  par  la  faux  du  tems,  et  pour  ainsi  dire  aussi 
anciens  que  le  monde  congenita  mundo  ;  mais  on  doit  regarder 
comme  une  fable  ce  que  dit  ce  naturaliste  du  conflit  de  leurs  bran- 

ches avec  leurs  racines,  des  collines  que  présentent  ces  dernières , 

et  des  grands  arcs  formés  par  leurs  branchages,  sous  lesquels  pou- 

vaient passer  à  leur  aise  des  escadrons  entiers  de  cavalerie,  Ce  pas- 
sage de  Pline  prouve,  que  les  Romains  avaient  pénétré  dans  cette 

forêt,  qu'ils  l'avaient  parcourue  plusieurs  fois,  et  que  non  seulement 
ils  en  connaissaient  l'étendue,  mais  encore  qu'ils  avaient  été  frap- 

pés de  la  hauteur  de  ses  arbres.  Ammien  Marcellin  a  donné  à  cette 
même  forêt,  ou  à  une  partie  quelconque  de  cette  vaste  étendue  de 

bois,  le  nom  de  Marciana-,  et  ce  n'a  été  que  bien  plus  tard  qu'est 
venu  le  mot  de  Forêt  noire,  qui  est  peut-être  dérivé,  comme  le 
croit  Cluverius,  du  mot  Marz,  dont  on  aura  fait  par  corruption 

Schrartz.  Le  nom  d'Herciuie  n'a  pas  été  donné  du  tems  des  Ro- 
mains à  une  seule  forêt,,  mais  à  plusieurs  et  peut-être  à  une  suite 

de  forêts  contigjiès  :  car  Pline  a  cru  que  les  forêts  des  Cauces  fe- 

saient  partie  de   l'Hercinie,  à    laquelle    Plutarque  a   aussi    réuni    îa 
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foret  Cesia,  qui  se  trouvait  sur  la  droite  de  la  Lippe.  Si  dans  l'Her- 
cinie  on  peut  reconnaître,  comme  le  nom  semblerait  l'indiquer,  le 
Harz  de  nos  jours,  il  faudrait  encore  y  joindre  du  leras  des  Romains 
la  forêt  Bacena  ou  Baduena,  appelée  Semana  par  Ptolomée,  qui  la 
place  sur  le  mont  Mëliboc.  La  forêt  Gabreta  située  à  l'occident  de  la 
Bohême,  fut  aussi  découverte  lors  des  excursions  faites  par  les  Ro- 

mains dans  l'intérieur  de  la  Germanie,  et  il  n'y  a  que  Strabon  et Ptolomëe,  qui  en  fassent  mention.  Il  en  est  de  même  de  la  forêt 
Luna,  des  bois  d'Hercule,  de  Castor  et  Pollux,  et  de  la  Terre 
Mère,  dont  les  noms  seuls  sont  une  preuve  de  l'intervention  des 
Romains  dans  ces  distributions  ge'ograpbiques. 

jjétes  sawafies  A  l'article  où  nous  avons  parle'  des  anciennes  forêts  de  la  Ger- 
manie,  nous  avons  aussi  tait   mention    des   bêtes   sauvages    qui   s'y 
trouvaient 5  et  nous  avons  rapporte  les  descriptions  que  César  nous 
a  données  de  quelques-unes,  d'après  ce  qu'il  en  avait   appris  ,  sur- 

tout de  celles  qui  habitaient    les    forêts    de    l'intérieur    de    la    Ger- 
e.         manie,  qu'il    n'avait    pas    vues.    A    présent    nous    dirons    seulement 

que  Pline,  écrivain  un  peu  postérieur,  accorde  peu  d'animaux  à  la 
Scylhie,  de  même  qu'à  la  Germanie;  mais  il    vante   la    force    et    la 
vitesse  de  certaines  races  de  bœufs  sauvages,  tels  que  les  bisons  à 
crinière  et  les  ures,  que  le  peuple  confondait  alors  avec  les  bufles; 

Ce  naturaliste  s'est  e'videmment  trompe\dans    l'opinion  où  il  e'tait, 
que  le  bufle  ne    différait    de   l'ure,    que    parce    qu'il    les    supposait 
l'un  et  l'autre  indigènes  à  l'Afrique:  car   nous  verrons,  quand  nous 
en  serons  à  l'article  du  moyen  âge,  qu'on  a  trouvé  aussi  plusieurs 
de  ces  animaux  dans  les  forêts  de  la  Germanie.  Nous  avons  repre'- 
sentë  à  la  planche  Sa  le  superbe  ure ,  dont  on  trouve  la  figure  dans 
la  magnifique  édition  des  œuvres  de  Cësar  faite    par  Thompson    à 

Londres:  figure  d'après  laquelle  on  peut  juger,  non  seulement  de  la 
différence  qu'il  y  a  entre  cet  animal  et  le  bufle ,  mais  encore  de  la 
force  prodigieuse  que  les  historiens  lui    attribuent.  Pline    parle    en 

outre  des  troupes  de  chevaux  sauvages  errans    dans    ces    contre'es; 

de  l'ëlan,    qu'il    dit    ressemblant    au    mulet,    s'il    n'en  différait    pas 
par  la  longueur  des  oreilles,  et  par  la  hauteur  de  sa  tête,  et  enfin 

de  l'animal  qu'il  appelle  machlin,  peu  diffërent  de  l'ëlan,  mais  qui 
appartenait  seulement  à  la  Scandinavie.  Il  observe  ailleurs  que    les 

Barbares  du  nord  se  servaient  des  cornes  de  l'ure  au  lieu  de  ver- 
res, et  que  deux  de  ces  cornes  avaient  la  capacité  de  deux  urnes:  ma^ 
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nière  de  parler,  par  laquelle  cet  écrivain  a  voulu  donner  une  idée 

de  leur  grandeur.  Solin  dit  que  les  bisons  sont  très-multiplie's  dans 
la  Germanie,  et  que  cet  animal,  semblable  au  taureau  sauvage, 

et  dont  le  cou  velu  est  hérissé  d'une  épaisse  crinière,  est  beau- 
coup plus  dangereux  que  le  taureau,  et  ne  peut  être  soumis  au 

joug.  Quant  à  l'ure,  il  ne  fait  que  répéter  ce  qu'en  a  dit  Pline, 
et  observe  seulement  que  la  grandeur  de  ses  cornes  fesait  qu'on 
s'en  servait  comme  de  vase,  pour  contenir  les  boissons  dans  les 

festins  d'appareil.  Il  compare  l'élan  au  mulet,  et  donne  à  sa  lèvre  su- 

périeure une  telle  proéminence,  qu'il  ne  peut  paître  qu'à  reculons. 
Il  ne  nomme  point  le  macJiîin;  et  en  le  désignant  sous  les  traits 

imaginaires  que  lui  prête  Pline,  il  le  fait  venir  de  l'ile  Scandinavie 
et  du  côté  qui  regarde  la  Germanie.  Pausanias  a  aussi  parlé  de 

l'élan;  et,  plus  raisonnable  peut-être  que  les  autres  écrivains  dans 
la  taille  qu'il  lui  donne,  il  en  a  fait  une  espèce  moyenne  entre  le 
cerf  et  le  chamean.  C'est  envain  qu'on  voudrait  juger  de  la  réalité 

de  ces  notions  zoologiques,  d'après  les  lumières  que  nous  four- 

nit à  présent  l'histoire  naturelle;  et  nos  ornythologistes  actuels 
perdraient  également  leur  tems  à  chercher  quels  pouvaient  être  ces 

oiseaux  de  la  forêt  Hercinie,  qui  brillaient  dans  les  ténèbres,  et  dont 

les  voyageurs  se  servaient  comme  de  flambeaux  pendant  la  nuit; 
mais  les  erreurs  mêmes  et  les  inexactitudes  de  Pline,  de  Solin  et 

même  de  Tacite,  prouvent  à  l'évidence,  que,  du  tems  des  Ro- 

mains, ces  forêts  n'étaient  plus  regardées  comme  inaccessibles,  que 
leurs  soldats  y  avaient  pénétré  dans  les  différentes  guerres  ,  que 

peut-être  ils  les  avaient  éclaircies  et  y  avaient  pratiqué  des  routes  mili- 

taires, et  qu'ils  avaient  observé  non  seulement  les  diverses  espèces 
d'arbres  dont  elles  étaient  composées,  mais  encore  les  bêtes  sau- 

vages qui  s'y  trouvaient.  Dans  la  Cosmographie  qui  passe  pour  être 
du  philosophe  Scythe,  il  est  parlé  d'oiseaux  à  grandes  plumes  qui 
brillaient  dans  la  nuit;  mais,  par  une  erreur  pardonnable  seulement  à 

un  aussi  mauvais  écrivain,  ces  oiseaux  ont  été  nommés  Ircaiii,  au 
lieu  à'Hercinii. 

La    nouvelle    édition    de   la  Germanie   de  Tacite    traduite    par      ̂ oweiie, 
M.  Panckoucke ,  avec  un  nouveau  commentaire  pris  de  Montesquieu    *«/X7Ësiu. 
et  des  principaux  publicistes ,  ainsi  que  les  observations  intéressantes 

dont  M.^  Malte-Brun  a  enrichi  cet   ouvrage,    nous  mettent  en    état 
de  joindre  ici  quelques  notions  toutes  récentes  à  la  géographie  de 
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celte  région,  durant  la  domination  romaine.  Par  exemple  les Estii 

dont  nous  avons  parle'  plusieurs  fois,  sembleraient  être  de  race  Let- 
tonienne,  comme  les  Lithuaniens,  les  Pruczi  ou  Prussiens,  et  les 

Samogèdes:  ce  qui  a  fait  dire  à  Ce'sar,  que  la  langue  des  jE'jfiï  ap- 

prochait plus  de  celle  des  Bre'lons  que  de  celle  des  Germains  j  et 
en  effet,  la  langue  lithuanienne  diffère  encore  du  Teuton  et  du 

Slave,  quoiqu'elle  ait  plusieurs  racines  communes  avec  ces  deux  lan- 

gues, et  que,  dans  la  partie  de  cette  langue,  qu'on  pourrait  dire 
latinisée,  on  trouve  certains  mots  qui  semblent  dérives  du  Celti- 

que. Rwialowicz  prétend  que  ces  mots  ont  été  apportes  par  une 

colonie  italienne,  qui,  vers  l'an  900,  vint  à  Libau;  mais  celte  asser- 
tion n'a  rien  de  vraisemblable:  car  on  ignore  comment  cette  colo- 

nie aurait  pu  arriver  dans  ce  pays,  et  ce  fait  n'est  attesté  par  aucun 

historien  digne  de  foi  :  d'ailleurs  comment  une  simple  colonie  aurait- 

elle  pu  altérer  la  langue  d'une  nation  nombreuse  et  répandue  sur 
une  vaste  étendue  de  pays.  Il  est  donc  plus  naturelde  penser  que 

les  Estii,  quoique  n'étant  pas  d'origine  germanique,  après  être  venus 

s'établir  dans  la  Prusse  orientale,  reçurent  une  partie  de  ces  mots 
des  Romains.  On  pourrait  en  dire  autant  des  Naharvali,  dont  Ta- 

cite fait  mention,  et  qui  habitaient  les  bords  de  la  Nerva ,  oii  se 

|ettent  plusieurs  rivières  venant  de  la  Prusse  orientale.  Ces  peu- 

ples,  de  môme  que  les  hî^ii  ou  Legii ,  que  nous  avons  cités  en 

plusieurs  endroits,  descendaient  des  Lechi  ou  des  Po/^^cc/zf  (  Polo- 

nais) 5  et  Tacite  dut  en  avoir  des  notions  par  le  moyen  des  voya- 

geurs romains  qu'envoya  Néron  à  la  [recherche  de  l'ambre  jaune 
ou  du  succin  ,  qui  se  trouvait  sur  les  côtes  des  Estii,  Ces  voya- 

geurs durent  traverser  une  partie  de  la  Pologne  et  peut-être  de  la 
Prusse  orientale,  où  fut  dans  la  suite  la  forêt  sacrée  [des  anciens 

Prussiens,  appelée  Romove  :  nom  dont  l'origine  est  évidemment  la- 
tine, et  que  Tacite  a  traduit  par  ces  mots  Liicus  antiquae  reîigionis. 

Il  y  avait  aussi  à  cette  époque  quelques  tribus  celtiques  parmi  les 

peuples  de  la  Germanie  et  de  la  Scandinavie:  ce  qui  fait  que  plu- 

sieurs noms  géographiques  du  nord  de  la  Germanie  s'expliquent 

naturellement  à  l'aide  du  celtique,  tels  que  le  golfe  Clilîpenus  de 

Pline,  formé  d'un  mot  celtique  qui  signifie  œstuarium,  et  du  nom 

d'une  rivière  d'oii  ce  golfe  ou  cette  baie  tirait  son  origine,  ainsi 

que  l'ile  Basilia  d'àmmien  Marcellin,  la  mer  Cronium  et  l'islre: 
peut-être  nséme  que  le  nom  des  Istevons  établis  sur  le  bas  Rhin 
dérivait  aussi  de  la  racine  celtique /^if,  qui  signifie  région  ou  terre  basse. 
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Les  Sçionî,  les  derniers  peuples  peut-être  qu'à  connus  Tacite  scions: 

et  qu'Abel,  écrivain  allemand,  place  dans  les  iles  d'Usedom  et  de 
Rugen  près  d'une  des  branches  de  l'Oder  appele'e  Swine,  pourraient 
bien  être,  comme  nous  l'avons  observé  ailleurs,  les  Sue'dois,  dont 
le  nom  Svie,  et  au  pluriel  Sviar,  a  pu  être  converti  par  les  Romains 
eu  celui  de  Svioni.  Toutefois  Pinkerton  voudrait  prouver  que  ce 
peuple  habitait  les  îles  du  Dannemark;  mais  dans  son  hypothèse 
il  faudrait  pouvoir  lire  dans  Tacite  Sivones  et  non  Sviones ,  comme 

il  est  probable  que  ce  mot  aura  été  écrit  originairement.  Près  de 

celte  nation  étaient  les  Svitoni,  dont  quelques  e'rudits  voudraient 
faire  de'river  le  nom  du  mot  Scandinave  Sith  ou  SeitJi,  qui  signifiait 

magie:  d'où  l'on  pourrait  conjecturer  que  ces  peuples  s'adonnaient 

à  la  magie,  comme  le  fesaient  toutes  les  peuplades  d'origine  Finnique. 
Dans  cette  hypothèse,  il  ne  serait  pas  étrange  de  voir  ces  peu- 

ples obéir  à  une  reine:  car  les  Queni,  aussi  de  race  Finnoise 

et  nomme's  au  dixième  siècle,  avaient  pris  leur  nom  de  Kiiin  et 
Queen,  qui  signifiaient  femme  et  reine:  on  pourrait  donc  désigner 
sous  le  nora  de  Siioni  les  Finnes  qui  obéissaient  à  une  reine,  et 

qui,  du  teras  de  Tacite,  habitaient  peut-être  les  rivages  du  golfe  de 

Livonie  et  les  iles  situées  en  face  de  l'Estonie.  De  celte  manière 
il  ne  serait  pas  nécessaire  de  changer  avec  Schinenning  la  leçon  de 
Tacite  de  Sithones  en  celle  de  Qitones,  pour  en  former  les  Goths 
et  les  Scandinaves  de  Ptolomée.  Du  reste  les  Estii,  les  Svîoni  et 

les  Sitoni  ne  sont  représentés  par  Tacite  que  comme  des  peuples 

très-éloignés,    situés  au  nord  et  à  l'orient  de  la  Svévie. 

Malte-Brun  est  d'avis,  que  le  nom  de  Svévie  dans  Tacite  com-  j^' 
prenait  tous  les  pays  où  se  trouvaient  encore  de  son  tems  des  peu- 

ples nomades;  que  daus  ces  pays  vivaient  depuis  long-tems  des 

peuplades  de  race  esclavonne  ou  Wende,  et  autres  d'origine  celti- 
que, errant  confusément  et  qui  se  mêlaient  entre  elles,  et  que  là 

commencèrent  à  paraître  les  Slaves,  peuple  civilisé,  qui,  quelques 
siècles  après,  occupa  la  Pannonie  et  le  duché  de  Méclembourg. 
Mais  tout  cela  ne  repose  que  sur  la  racine  allemande  des  mots  er- 

rer et  errans,  et  sur  le  nom  slave  d'un  seau  ou  d'un  courant  d'eau, 

d'où  l'on  peut  croire  dérivé  le  nom  de  Viadre,  qui  était  ancienne- 
ment celui  de  l'Oder.  Le  nora  de  Sennons  ne  serait  également  pour 

ce  géographe  que  le  nora  générique  des  indigènes  ou  des  habitans 

d'un  pays  :  car  le  mot  pays  s'exprimait  par  celui  de  Semia  ou  Ze- 

Sennons, 
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nia,  et  le  nom  de  Sembi  s'est  conservé  jusqu'à  présent  dans  la 
Prusse.  Dans  ̂ ce  cas  le  fleuve  Svève  pourrait  être  l'Oder  même- 
mais  le  savant  Mannert  a  démontré,  que  l'embouchure  assignée  à  ce 
fleuve  par  Ptolomée  devrait  se  trouver  bien  plus  à  l'occident  que 
celle  de  l'Oder  5  ensorte  que  quelques-uns  sont  allés  chercher  le 
Svève  dans  la  rivière  Warnow  qui  coule  près  de  Rostoch  ,  et  d'au- 

tres dans  le  Gellen  ou  Jellen^  qui  pourtant  n'est  pas  une  rivière; 
mais  un  détroit  entre  l'ile  de  Rugen  et  la  Poméranie.  Quant  aux 
Cimbres,  nous  ne  voulons  pas  omettre  de  faire  connaître  l'opinion 
e'trange  du  même  savant,  qui  voudrait  presque  contester  à  ce  peu- ple, sinon  son  existence,  du  moins  sa  formation  ou  sa  constitution 
en  un  état  puissant.  Mais  la  chose  est  mise  trop  au  clair  par  les 
paroles  de  Tacite,  qui  malheureusement  n'ont  pas  été  exactement 
traduites  ni  par  Panckoucke,  ni  par  le  géographe  qui  s'est  étudié 
à  le  corriger.  On  voit  par  ce  passage,  que  les  Cimbres  voisins  de 

l'océan  n'occupaient  pas  un  latus ,  mais  un  golfe  de  la  Germa- 
nie j  qu'ils  formaient  du  tems  de  Tacite  une  petite  nation  ou  un 

petit  état  d'un  nom  illustre,  et  qu'il  restait  de  leur  antique  célé- 
*  trité  d'amples    (et  non  de  longs)  vestiges,   puisqu'on   voyait   sur les  deux  rives  du  fleuve  des    châteaux    et   autres    espaces  (  et  non 

arcs) y  dont  les  vastes  enceintes  attestaient  encore   alors  la   splen- 
deur de  cette  nation  nombreuse,  et  offraient  une  idée  de  sa  grande 

fin  (  non  de  ses  grandes  armées  ou  de  son  émigration  ). 

^of/7^''  î^es  Lombards  établis  sur  les    bords    de    l'Elbe    étaient   bien , 
selon  Tacite,  Velleius  et  Strabon,  une  nation  illustre  par  ses  ex- 

ploits, mais  peu  nombreuse.  D'après  le  témoignage  de  Paul  Diacre , 
selon  lequel  les  Lombards  portaient  originairement  le  nom  de  Vi- 
niles ,  et  avaient  leur  première  demeure  dans  une  petite  ile  de  la 

Scandinavie,  les  commentateurs  ont  pensé  qu'ils  étaient  venus  du 
Jutland  sur  les  rives  de  l'Elbe.  Mais  entre  l'émigration  des  Viniles 
et  Odoacre,  Paul  Diacre  ne  mettait  que  cinq  règnes,  qui  certes  ne 

suffiraient  point  pour  remplir  l'intervalle  de  quatre  ou  cinq  siècles 
qui  se  trouvent  entre  ces  deux  époques:  à  quoi  on  répond  que  cet 

historien  s'est  trompé,  ou  que  les  Lombards  avaient  été  ioug-teras 
sans  roi,  et  avaient  ensuite  formé  une  monarchie.  Les  plus  érudits 
d'entre  les  Allemands  ont  voulu  faire  dériver  le  nom  de  Lombards 
de  ces  paroles  de  leur  langue  die  lange  baerde,  qui  indiqueraient 
un  rivage  prolongé:  opinion  dont   nous    avons    déjà    fait    mention  | 
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mais  Suhm  s'est  montré  d'une  tout  autre  opinion  dans  son  Histoire 
des  peuples  émigrés  du  nord.  Un  Suédois  a  encore  fait  revivre  l'hy- 

pothèse, qu'au  lieu  de  sortir  d'une  nation  germanique  ou  Scandi- 
nave, les  Lombards  étaient  une  colonie  Finnoise-,  mais  celte  con- 

jecture ne  repose  également  que  sur  le  mot  lama,  qui,  chez  les 
Lombards,  signifiait  un  étang,  et  chez  les  Finnois  un  petit  lac: 
Suhm  a  démontré  que  lan ,  en  langue  celtique,  signifie  eau,  comme 
lama  dans  Festus  semble  indiquer  une  eau  stagnante:  d'où  il  suit 
que  ce  mot  appartenant  à  plusieurs  langues  ,  il  ne  prouve  rien  en 

faveur  de  l'origine  Finnoise  qu'on  voudrait  donner  aux  Lombards. 
A  l'époque  où  le  roi  Lamissius  fut  trouvé  dans  un  lama  ou  dans 

un  étang,  les  Lombards  s'étaient  déjà  mêlés  avec  les  Germains, 
les  Gaulois  et  autres  peuples;  et  en  effet  les  lois  de  cette  nation, 

quoiqu'écrites  à  une  époque  postérieure,  présentent  un  étrange  mé- 
lange de  mots  latins,  germains  et  Scandinaves.  Quelques  écrivains 

ont  supposé  que  les  Obii,  peuple  voisin  des  Lombards  et  qui  les 
avait  accompagnés  dans  leurs  expéditions  sur  le  Danube,  habitaient 

les  rives  de  l'Oby;  d'autres  les  ont  confondus  avec  les  Osii,  et 
Suhm  les  a  reconnus  dans  les  Avions  dont  nous  souvent  fait  men- 

tion ,  et  qui  confinaient  aussi  avec  les  Lombards,  lorsqu'ils  habi- 
taient les  bords  de  l'Elbe. 

On  regarde  également  comme  générique  le  nom  d'Angles,  donné  Angks. 
à  une  des  sept  petites  nations  qui  adoraient  Frta  ou  la  déesse  de  ̂"''''°** 

la  terre:  ce  nom  n'indique  que  les  peuples  qui  péchaient  à  l'ha- 
meçon. Ptoloraée  les  plaçait  avec  les  Varni  dans  le  Holstein  orien- 

tal et  dans  le  Méclembourg;  mais  l'ile  d'Helgoland  située  à  l'em- 

bouchure de  l'Elbe,  ne  serait  jamais  comprise  dans  la  phrase  de 

Tacite  secretiora  Germaniae:  d'ailleurs  elle  n'était  pas  consacrée 

à  Erta,  mais  à  une  autre  divinité  appelée  Fersete.  L'ile  de  Rugea 
serait  trop  éloignée,  selon  le  géographe  Schwartzj  et  celle  de  Fe- 

mern,  quoique  proposée  par  Suhm  comme  correspondant  à  l'objet, 
n'a  jamais  été  considérée  dans  les  traditions  comme  une  terre  sa- 

crée. Quelques  savans,  et  entre  autres  le  célèbre  Mùn ter  notre  ami, 

ont  proposé  l'ile  de  Sélande,  où  l'on  trouve  des  indices  de  la  Le- 

thra,  peut-être  l'ile  Latri  de  Pline,  où  l'on  fesait  de  nombreux  sa- 

crifices, ainsi  que  la  vallée  d'Erta,  et  quelques  lieux  ombragés  de 
bois  mystérieux.  Les  Danois  ,  alors  puissans  dans  cette  région, 

étaient  intimement  liés  avec  les  Angles,    et    leur    nom   trouve    une 
Eurooe.  ̂ oi,  Jf^,  5o 
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origine  probable  dans  la  tradition  populaire,  selon  laquelle  Angul 
et  Dan  étaient,  le  premier  frère,  et  le  second  fils  d'Odin.  Quel- 

ques ge'ographes  ont  cru  pouvoir  raisonnablement  conjecturer  de 
toutes  ces  conside'ralions,  qu'il  faut  chercher  sur  les  rivages  du 
continent  les  plus  près  des  iles  Danoises,  les  sept  peuples  dont 
parle  Tacite,  et  dans  le  nombre  desquels  les  Angles  et  les  Varnes 
sont  les  seuls  nommés:  car  ils  étaient  probablement  soumis  tous 

au  pouvoir  religieux  de  l'Odinisme  méridional.  Malte-Brun  ne  vou- 
drait pas  qu'on  crût  entièrement  réunie  dans  un  même  territoire 

chacune  des  nations  germaniques:  cette  manière  de  voir  est  con- 

traire, dit-il,  à  toute  analogie  historique:  car  les  peuples  de  la 
Grèce  primitive  vivaient  dissémines  sur  plusieurs  territoires ,  et  en 
quelque  sorte  confondus  les  uns  dans  les  autres.  Les  Angles  pou- 

vaient par  conséquent  habiter  le  pays  de  Lauenbourg,  où  Ptolomee 

les  a  reconnus,  et  dans  le  district  d'Angeln,  au  nord  duquel  se 
trouvait  la  ville  de  Sleswick,  d'où  ils  partirent  ensuite  pour  l'An- 

gleterre: le  mot  Erta  qui  se  retrouve  dans  plusieurs  locutions  de 

ce  district,  pourrait  faire  soupçonner  que  ce  fut  aussi  le  séjour  des 

Angles  de  Tacite.  Pankouke  a  réuni  plusieurs  variantes,  d'après  les- 
quelles on  voit  que  le  nom  de  Nuithones,  devrait  se  changer  en 

celui  de  Vuithones,  Et  en  effet,  quelques  écrivains,  et  peut-être 
Beda  lui-même,  donnaient  encore  dans  le  douzième  siècle,  aux  Jut- 

landais  ou  Jules  d'Angleterre  le  nom  de  Vites.  Dans  le  moyen  âge 
la  Sélande  se  nommait  Vitalum  ou  Vitalund,  et  un  Witland  se 

trouvait  dans  la  Prusse,  de  même  qu'une  péninsule  dite  Witton  dans 

î'ile  de  Rugen  :  il  y  avait  même  divers  districts  avec  la  désinence  en 
Wit  dans  le  duché  de  Sleswick.  Huit  ou  Vite  signifiait,  dans  les  idio- 

mes Scandinaves,  blanc,  saint,  divin;  Huit  ou  TFit,  feu  et  flambeau 

allumé  sur  le  rivage  pour  avertir  les  navigateurs:  d'où  l'on  peut 
conjecturer  que  les  Vuitons  de  Tacite  étaient  une  tribu  de  pêcheurs 

et  de  navigateurs,  qui  e'iait  re'pandue  dans  le  duché  de  Sleswick 
jusqu'à  I'ile  de  Rugen. 

On  fait  aussi  dériver  le  nom  de  Vanni  de  Vara^  déité  Scan- 

dinave, qui  présidait  à  la  fidélité'  et  au  serment,  et  l'on  présume 
que  les  Varini  de  Tacite  habitaient  les  bords  du  Warnow  aux  en- 

virons de  certains  lieux,  qu'on  appelle  encore  aujourd'hui  Waharen 
ou  Wariu.  Si  les  Avioni  ne  sont  pas  la  même  chose  que  les  Obii, 

M.''  Ebsner  trouve  l'origine  de  leur  nom  dans  le  mot  celtique  Ave^ 
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qui  signifie  prairie  ou  vallée  dune  rivière '^  et  Malte-Brun  serai! 

dispose  à  les  placer  sur  les  rives  de  l'Ave,  rivière  de  la  Storma- 
rie  au  nord-ouest  de  Hambourg.  Il  fait  habiter  aussi  les  Suardons 
sur  les  rives  du  Suart-Ave,  la  principale  des  rivières  qui  se  jettent 
dans  la  Trave,  et  près  de  son  embouchure  les  ̂ enJ/ avaient  bâti 

une  ville  loug-tems  avant  la  fondation  de  Lubec.  Les  Eudosiens 

sont  pris  par  cet  e'crivain  pour  les  peuples  de  l'embouchure  de 
l'Eyder,  anciennement  appelé  Eydr-Osj  mais  il  s'oppose  au  chan- 

gement qu'on  a  voulu  faire  de  Reudingi  en  Deuringi  ou  Turingi^ 
parce  que  le  mot  Reid  en  Scandinave  signifie  un  char,  qui  est  la 
Rheda  des  Latins;  et  les  Reudingi  ou  Reidinnî,  qui  conduisaient 

sur  un  char  la  déesse  Erta ,  qu'on  pourrait  supposer  être  la  même 
que  la  déesse  Rheda  des  Saxons ,  avaient  peut-être  tiré  de  là  l'ori- 

gine de  leur  nom.  Peut-être  aussi  composaient-ils  la  tribu  qui  avait 
la  garde  des  cbars  consacrés  à  la  déesse  ;  et  le  pays  continental 

des  Goths  (la  Qotltie)  où  l'on  allait  sur  des  chars,  que  quelques- 
uns  ont  cru  reconnaître  dans  la  péninsule  du  Julland,  s'appelait 
anciennement  Reid  Gothland.  Un  antiquaire  allemand  s'est  efforcé 
de  prouver,  que  le  Reid-Gotland  était  dans  la  Poméranie;  mais 

toutes  ces  discussions,  au  lieu  d'indiquer  la  position  des  Reudingi 
de  Tacite,  ne  servent  qu'à  nous  montrer,  que  le  nom  de  cette  na- 

tion s'est  conservé  tel  que  Tacite  l'a  exprimé. 

GOUVERNEMENT   ET   LOIS    DE   LA.    GEBMANIE    SOUS   LES   ROMAINS, 

A, 
LPRÈs  avoir  observé  l'état  politique  où  les  Romains  avaient  [Gowememem 

trouvé  la  Germanie,  nous  allons  voir  que  toutes  les  révolutions  eier£m/«*. 

que  subit  cette  région  furent  accompagnées  de  guerres;  que  son  his- 

toire ne  nous  présente  qu'une  longue  suite  d'invasions  militaires , 
d'expéditions,  de  rebellions  et  de  guerres  extérieures  et  même  in- 

térieures; que,  malgré  les  divisions  et  subdivisions  politiques  faî- 

tes dans  ce  pays,  et  quoiqu'il  ait  porté  le  titre  de  province  ro- 
maine, on  ne  peut  pas  dire  qu'il  reçut  des  Romains  une  forme  de 

gouvernement  régulière,  et  qu'au  contraire  tous  les  éîablissemens 
qui  y  ont  été  faits  par  eux,  leurs  édits,  leurs  constitutions,  leurs 

lois,  et  les  opérations  politiques  en  général,  portent  l'empreinîe 
d'un  gouverneoaent  militaire.   C'est   celui   que   les    Romains    ont  le 
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plus  géflëraleraent  adopte  dans  tous  les    pays    qu'ils    ont    conquis; 
excepté  quelques  provinces  de  l'Italie  ou  voisines  de  cette  contrée- 
et  durant  les  diverses  époques  de  leur  domination,  la  Germanie  sem- 

ble avoir  été'  abandonnée  plus  que  toute  autre  province  à  elle-mê- 
me, et  soumise  au  gouvernement,  pour  ne  pas  dire    à    la  violence 

niililaire.  Et  voilà  précisément   le    motif  pour   lequel    les    Romains 
ont  transporté  dans  cette    région  si  peu  de  leurs  institutions    civi- 

les,  et  lui  ont  adapte'  un  si  petit  nombre  de  leurs  lois,   qui  d'ail- 
leurs ne  pouvaient  guères  se  maintenir  en  vigueur  que  dans    leurs 

colonies,  et  encore  avec  peu  de  succès,  à  cause  du  voisinage  et  des 
fréquentes  insurrections  des  Barbares.  Une  chose  encore    digne    de 

remarque,  c'est  que  les   Romains    n'entrèrent    en    conque'rans    dans 
les  Gaules  et  dans  la  Germanie  qu'après  avoir  subjugué  toute  l'Italie, 
qu'après  s'être  assuré,  par  la  fin  des  guerres  puniques,  la  possession 
de  l'Espagne    et  de    l'Afrique,    et  avoir    réduit   l'Asie    en    province 
par    suite  de  l'occupation  des  domaines  d'Altalus,  dont    ils    avaient 
bërite'.  Alors,  comme  nous    l'apprend  Florus,  ils  avaient  porte  leurs 
armes  victorieuses  jusqu'au  Tanaïs  et  au  Palus  Méotides;  et  peut-être 
que  l'excursion  faite,    selon    quelques    écrivains,  par  un  des  Odins 
eu  Germanie  ,  fit  naître  aux    Romains  le  désir  d'étendre  leurs  con- 

quêtes dans  le  nord,  et  par  conséquent  en  Germanie,  dans  les  Gaules 

et  dans  la  Grande  Bretagne.  Mais  au   lieu   d'institutions  politiques, 
ils  portèrent  dans  toutes  ces  contrées  le  fer  et  la  flamme  avec  l'es- 

prit de  violence  et  de  destruction;  et  ce  ne  fut  que  dans  les  Gaules 

qu'il  s'e'tablit  un   système    de  gouvernement  régulier,  par  l'effet  du 
long  séjour    que   fit    César    dans  cette    région.   Du   reste,    les   pro- 

vinces   conquises  étaient  entièrement  abandonnées  à  la  passion ,  plu- 

tôt qu'à  l'autorité  légale  des  magistrats  militaires  qui  y  étaient  envoyés 
avec  les    titres   de    proconsuls,    de  légats,  de  préteurs    ou   propré- 

teurs, de  préfets,  et  même  de  simples  commandans  des  milices. 

"^ïf^'iSr  César,  même  après  avoir  passé  plusieurs    fois    le    Rhin,  vit  à 

^'^'ou'uauLT  P^^"^>  "^  ̂^^  -vx^i,  quelques  peuples  de  la  Germanie,  et  après  en 

pur  César,  avoir  subjugué  quelques-uns  il  ne  s'arrêta  jamais  long-tems  chez  eux, 
mais  aussi  il  ne  changea  rien  à  leur  état  politique.  Il  ne  vit  pas 

même  les  Sicambres,  qui  s'étaient  tous  retirés  dans  leurs  forêts  et 
dans  leurs  déserts:  quant  aux  Usipètes  et  aux  Tentères,  il  en  fit 

un  carnage  dont  il  fut  blâmé  par  Caton ,  qui,  au  rapport  de  Plu- 

larque,  dit  dans  le  sénat,  qu'il  aurait    dû  se    livrer    lui-même    aux 
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ennemis ,  en  expiation  de  la  perfidie  dont  ils  pouvaient  accuser  les 

Romains.  S'il  e'tait  permis  de  tirer  quelques  conjectures  de  l'expé- 
dition de  César  dans  la  Grande  Bretagne  après  son  premier  pas- 

sage du  Rhin,  on  pourrait  dire,  comme  nous  l'avons  observé  ail- 
leurs, que  celte  contrée  était  divisée  en  petites  souverainetés,  ou 

au  moins  que  toutes  les  populations,  tant  grandes  que  petites, 
obéissaient  chacune  à  un  chef  sous  un  gouvernement  constitué.  Le 
conquérant  romain  ne  troubla  point  cet  ordre  de  choses:  car,  dans 

la  question  qui  s'agita  entre  Induciomare  et  Cingétorix  pour  la  sou- 

veraineté des  Trêves,  il  ne  s'opposa  point  à  l'indépendance  de  oe 
peuple  sous  un  chef,  mais  seulement  il  donna  la  préférence  à  Cin- 

gétorix ,  qui  lui  avait  montré  plus  d'attachement.  C'est  là  tout  ce 
qu'il  fit  pour  l'existence  politique  de  la  Germanie,  dont  il  se  con- 

tenta de  tirer  beaucoup  de  troupes  auxiliaires  ,  qui  le  suivirent 

dans  les  guerres  civiles,  et  dont  quelques-unes  même  combattirent 

contre  lui  en  Afrique.  Si  ce  fait  ne  prouve  rien  pour  l'état  politi- 
que des  Germains,  il  nous  fait  voir  au  moins  que  ces  peuples, 

alors  généralement  crus  barbares,  savaient  obéir  à  des  chefs,  se  sou- 

mettre à  une  certaine  discipline,  et  réunis  aux  Romains  s'accom- 
moder à  leurs  lois  et  à  leurs  usages  militaires. 

Sous  Auguste,  des  préfets  sont  établis  dans  les  Gaules  comme  ji , 

en  Espagne  et  dans  le  pays  des  Cantabres;  mais  on  ne  voit  pas  qu'A-  *°"'  ̂ ^ugusie. 
grippa  ait  donné  une  organisation  civile  aux  Svèves  ou  aux  Ubiens  , 

après  les  avoir  placés  sur  le  bord  du  Rhin  pour  y  veiller  à  la  dé- 
fense des  frontières  romaines.  Peu  de  tems  après  cette  époque,  on  voit 

la  nièce  même  d'Agrippa  conduire  une  colonie  dans  la  ville  dite  des 
Ubiens,  oii  elle  était  née,  et  à  laquelle  fut  ensuite  donné  le  nom 

de  Colonie  y4grippine,  qui  dans  des  tems  postérieurs  fut  changés  en 

celui  de  Colonia  Metropoli:  ce  fut  là  le  premier  exemple  d'un  éta- 
blissement politique  formé  par  les  Romains  en  Germanie.  Il  parai- 

trait,  selon  les  anciens  écrivains,  qu'Agrippa  avait  porté  une  es- 
pèce de  civilisation  dans  la  Germanie  qu'il  avait  parcourue;  mais 

OQ  ne  sait  pas  s'il  en  changea  le  gouvernement  ni  la  législation  : 
Tacite  et  Suétone  ne  parlent  que  des  voies  militaires  qu'il  y  fit 
pratiquer,  et  de  la  confiance  qu'Auguste  mettait  dans  les  Germains 
dont  il  avait  un  corps  dans  sa  garde,  et  qui  par  conséquent  devaient 

être  propres  au  maintien  de  l'ordre,  des  lois  et  de  la  discipline.  La 
division  de  la  Germanie  en  supérieure  ou  première,  et  en  inférieure 

'  reste  intacle 
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ou  seconde,  qui  existait  déjà  au  cominencement  du  règoe  de  Tibère, 

et  avait  peut-être  été  faite  sous  Auguste,  prouve  assez  qu'on  s'était 

occupé  de  la  constitution  politique  de  ce  pays;  et  l'on  trouve  qu'à 
celte  époque  il  y  avait  en  Germanie  deux  légats  avec  leurs  légions 

qui  n'étaient  pourtant  chargés  que  de  veiller  à  la  sûreté  des  fron- 
tières. On  ne  voit  pas  qu'il  ait  été  rien  fait  alors  pour  la  Germa- 

nie Trausrénane,  située  sur  la  droite  du  fleuve,  et  qu'on  appelait 
Grande  Germanie. Les  Sicambres,  les  Usipètes  et  les  Tentères  avaient 
également  une  forme  de  gouvernement  quelconque:  car,  après  la 

défaite  de  Lollius,  ces  peuples,  qui  s'en  étaient  tranquillement  re- 
tournés chez  eux,  entrèrent  en  négociation  avec  les  Romains  et 

conclurent  une  paix  temporaire,  pour  sûreté  de  laquelle  ils  don- 

nèrent des  otages  ,  qui  ne  pouvaient  être  choisis  et  remis  que 

par  Tautorité  publique  ou  par  des  chefs.  D'un  autre  côté,  les  Ro- 
mains avaient  fondé  un  nouvel  établissement  ou  une  station  mili- 

taire dans  le  duché  de  Clèves  actuel,  et  qui  était  celui  auquel  le 
nom  de  Vetera  ou  de  Castra  Vetera  avait  été  donné.  Les  Sicam- 

bres avaient  alors  pour  chef,  ou,  si  l'on  veut  pour  roi,  Melon 
frère  de  Bétorix,  autre  chef  dont  il  est  parlé  dans  l'histoire.  Les  Ro- 

mains exerçaient  donc  une  espèce  de  domination  dans  la  Germanie, 
sur  laquelle  ils  croyent  avoir  acquis  des  droits  ,  mais  sans  en  al- 

térer le  gouvernement  et  les  anciens  usages:  car  après  l'avoir  sub- 
juguée, ils  en  laissaient  vivre  les  habitans  sous  leurs  chefs  natu- 

rels, conformément  à  leurs  lois  et  à  leurs  coutumes  ^  et  presque  dans 
une  parfaite  indépendance. 

sr,us  Tibère,  La  première  expédition  de  Drusus ,  qui  réduisit   la  Vindélicie 

et  la  Rhétie  à  l'état  de   province   Romaine,  apporta  quelque  chan- 
gement dans  l'état  politique  de  ce  pays.   Si   la   ville    de    Drusama- 

gum,  dont  parle  Ptolomée,  et  qui    se    trouvait   sur  les    confins  de 

la  Rhétie  et  de   la   Vindélicie,   reçut   alors    les  arts  et  le    goût  de 
Rome,  elle   en   prit   aussi   les  institutions   civilesj   et  en  effet,  les 

Vindéliciens  se  disaient  les  premiers  d'entre  les  Germains,  qui  s'é- 
taient policés  à  la  faveur  de  leurs  relations  de  commerce  avec  les 

Romains.  Quant  aux  autres  Germains ,  c'est  à   dire  les   Sicambres  , 
les  Usipètes  et  les  Tentères,  Drusus  ne  fit  que  ravager  leurs    ter- 

res et  exercer  envers  eux  des  actes  d'hostilité,  de  même  qu'envers 

les  Frisiens   qu'il  subjuga  plus  facilement;  il  ne  fît  donc  rien  pour 

leur  civilisation,  si  ce  n'est  qu'il  établit  dans   l'armée  de  ces    der- 
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BÎers  une  discipline  re'guUère;  il  extermina  en  grande  partie  les 

Bi'uctères  et  les  Tentères  ,  et  respecta  l'indépendance  des  Cau- 

ces.  La  forteresse  construite  alors  par  les  Romains  à  l'embouchure 

de  l'Ems  annonce  qu'ils  s'avançaient  pas  à  pas  dans  la  Germa- 
nie, et  qu'ils  y  formaient  des  ëtablisseraens  militaires,  qui  les  au- 

raient ensuite  rendus  les  maîtres  et  les  législateurs  de  cette  con- 

tre'e.  Les  Cattes  étaient  encore  alors  inde'pendans  ,  et  se  montraient 
amis  des  Romains,  sans  cependant  en  recevoir  la  loi;  mais  les 

Chérusques  défendaient  contre  ces  derniers,  les  armes  à  la  main, 

leur  liberté'  et  leur  indépendance.  Il  y  avait  en  outre  d'autres  vil- 

les ou  d'autres  forts  sur  la  Lippe  et  sur  l'Alison  ou  l'Aima,  de 
même  que  dans  le  pays  des  Cattes:  ce  qui  fait  voir  que  les  Ro- 

mains voulaient  affermir  leur  puissance  avant  de  s'occuper  de  gou- 

vernement et  de  législation.  Tout  ce  qu'on  voit  fait  par  eux  dans 

ces  tems  relativement  à  l'ordre  civil,  se  réduit  à  la  fixation  ou  à 

la  distribution  des  terres  qu'ils  accordaient  à  tel  ou  tel  peuple,  dans 
des  confins  déterminées,  qui  étaient  souvent  violées  par  ces  mô- 

mes peuples  :  d'où  l'on  voit  qu'ils  n'avaient  aucune  force  politique 

pour  les  y  contenir,  lorsqu'ils  ne  pouvaient  le  faire  par  les  armes. 
Après  avoir  vaincu  enfin  les  Chérusques,  les  Svèves.  les  Sicambres 

et  peut-être  même  les  Cattes  qui  étaient  alors  distincts  des  Svèves 
Drusus  ne  put  rien  entreprendre  pour  leur  organisation  politique, 

la  mort  ne  lui  en  ayant  pas  laissé  le  tems;  ensorte  qu'il  ne  resta 
pour  appui  à  la  puissance  romaine  en  Germanie  que  les  villes,  les 

forteresses  et  Tes  stations  militaires  que  ce  général  y  avait  fondées. 

Si,  comme  le  rapporte  Velleius,  Tibère  parcourut  une  grande  par- 

tie de  la  Germanie ,  il  ne  fit  que  lui  donner  la  forme  de  province 

tributaire;  et  s'il  dut  gagner  les  Sicambres  par  des  négociations,  au 
lieu  de  les  dompter  par  la  force  des  armes,  il  est  évident  que  ces 

peuples  avaient  conservé  une  forme  de  gouvernement,  qui  ne  fut 

nullement  altérée  par  la  concession  qui  leur  fut  faite  de  vastes  cam- 

pagnes: seul  acte  d'autorité  politique  que  les  Romains  exercèrent 

parmi  eux:  du  reste  Deutorix,  ou,  comme  d'autres  l'écrivent,  Théo- 
doric,  chef  ou  roi  des  Sicambres,  fut  maintenu  dans  sa  dignité  et 

dans  la  suite  conduit  à  Rome  par  Germanicus. 

'  Les  mouvemens  des  Marcomans  sous  Maroboduo,  qui  pourtant  JSoxweiu forme 

n'étaient  plus  les  Marcomans  du  tems  de  César,  prouvent  qu'il  avait  ̂ owenlemmi, 
été  introduit  en  Germanie  une    nouvelle   forme    de   gouvernement, 
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et  qu'en  assujétissant  plusieurs  autres  nations,  ce  chef  avait  i*^te'  les 
^  fondemens  d'un  vaste  empire.  Il  commandait    à  divers    peuples,  et entre  autres  à  une  grande  partie  des  Svèves  et  à  tous  les  Li^iens 

que  Strabon,    sous   le    nom  de  Luii y    nous    repre'sente  comme  une 
grande  nation,  outre  plusieurs  autres  dont  on  ne  sait  plus  aujour- 

d'hui que  les  noms  j    et    de    l'endroit  appelé  par  quelques-uns  Bo- 
fiasmum,  et  par  d'autres  Boîoemum,  il  expédiait  ses  ordres  et  en- 

tretenait avec    les  Romains  des  relations  politiques,  comme  cela  se 

pratique  aujourd'hui    entre    puissances    amies.    C'est    là   vraiment  le 
premier  exemple  d'une  grande  confédération  germanique:  car  la  do- 

mination de  Maroboduo  s'étendait,  d'un  côté  Jusqu'au  Wéscr  et  à 
l'Elbe,  et  des  deux  autres  jusqu'à  la  Norique  et  à   la  Pannonie.  Il 
avait  subjugué  plusieurs  peuples    de    ces   contrées,    en  avait    enlevé' 

d'autres,  tels  que  les  Boiiens,  de  leur  pays  pour  les  transporter  dans 
un  autre,  et  ne  devait  la  soumission  du  plus  grand  nombre  qu'aux 
artifices  de  sa  politique.  Ce  prince  s'était  instruit  à, Rome  dans  l'art 
du  gouvernement,  et    y    avait    appris    comment    on    fonde  un  état 

et  par  quels    moyens    on  peut    le  conserver:  le  sien  fut  néanmoins 
renversé  par   de   puissans    rivaux   et   par   les   Germains-mémes     et 

n'eut  qu'une  courte  durée. 
Faiblesse  Lcs  soulèvcmeus    qui    eurent   lieu    sur   la    fin  du  règne   d'Au- 

^ou^ernement  guste,  ct  pendant  quc  Tibère  mênae  se  trouvait  eu  Germanie,  mon- 
trent  évidemment  que  le  gouvernement  des  Romains  était  chan- 

celant dans  celte  contrée,  puisque  ces  insurrections,  excitées  par 

la  rapacité  des  préfets,  ne  laissèrent  pas  d'éclater  malgré  les  efforts 
des  légats  et  autres  commandans  militaires,  et  malgré  l'appareil  im- 

posant de  tant  de  places  fortes  élevées  sur  les  bords  du  lac  Fle- 

vum,  de  la  Lippe,  de  l'Amasus  et  du  Wéser.  Si,  comme  le  dit 
Velleius,  Tibère  subjuga  les  Caninefates,  les  Attuares,  (es  Bructè- 

res,  et  reçut  les  Chérusques  à  l'obéissance,  il  ne  leur  donna  point  de 
constitution  5  et  quoique  Arminins  eût  reçu  le  titre  de  citoyen  romain 

et  un  commandement  dans  l'armée,  il  ne  s'en  disposait  pas  moins 
à  lever  dans  son  pays  l'étendard  de  la  révolte,  et  à  combattre 
pour  la  liberté  des  Germains.  Dans  une  autre  expédition,  Tibère 

s'avança  jusqu'à  l'Elbe,  et  reçut  comme  amies  les  tribus  des  Cau- 
ces.  Les  farouches  Lombards  furent,  dit-on ,  également  soumis  alors  j 
mais  on  ne  fit  rien  pour  assurer  la  domination  romaine  dans  leur 

pays,  et  encore  moins  songea-ton   à    y    établir    un    gouvernement 
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ni  aucune  institution  civile.  On  ne  peut  s'arrêter  sur  tous  ces  faits 
sans  faire  une  observation,  qui  a  échappé  à  la  plupart  des  histo- 

riens anciens  et  modernes,  et  qui  pourtant  jette  un  grand  jour  sur 

l'état  politique  de  la  Germanie  à  cette  époque.  Varron,  dont  la 
de'faite  fut  si  funeste  à  la  puissance  romaine  dans  cette  région,  y 
avait  succède'  à  Senzius  Saturniuus  dans  le  gouvernement  et  l'ad- 

ministration, et  s'était  rendu  recommandable  dans  l'exercice  des 
mêmes  fonctions  en  Syrie.  Ce  nouveau  gouverneur,  que  certains 
historiens  nous  dépeignent  comme  vicieux  et  avide  d'argent,  et  d'au- 

tres comme  un  homme  d'une  conduite  régulière,  plein  de  modéra- 
tion, et  n'ayant  d'autre  défaut  que  d'être  lent  dans  ses  détermina- 
tions comme  dans  ses  actions,  Varron  regardait  les  Germains  comme 

des  barbares  qui  ne  pouvaient  être  soumis  par  la  force,  et  qu'il 
se  flatta  de  pouvoir  dompter  par  la  rigueur  des  lois,  par  les  ver- 

ges de  ses  licteurs  et  la  voix  d'un  crieur.  Les  Romains  occupaient 
alors  la  Germanie,  non  en  corps  réunis  dans  des  provinces  dont 
les  limites  fussent  déterminées,  mais  épars  çà  et  là  selon  la  po- 

sition qu'ils  occupaient  lors  de  la  conquête.  Ces  corps  ainsi  déta- chés les  uns  des  autres  se  construisaient,  chacun  dans  le  lieu  où  ii 
se  trouvait,  non  seulement  des  quartiers,  mais  encore  des  villes 

où  venaient  s'établir  aussi  des  Germains,  qui,  par  l'effet  de  leurs relations  fréquentes  avec  les  soldats  romains,  et  malgré  leur  atta- 
chement opiniâtre  à  leurs  usages,  prenaient  insensiblement  les  mœurs 

et  les  habitudes  de  leurs  vainqueurs.  L'imprudent  Varron  crut  pou- 
voir donner  à  la  Germanie  entière  le  forme  de  province  romaine, 

changer  son  ancien  état,  introduire  partout  le  droit  romain  ,  com- 
mander aux  Germains  comme  à  des  esclaves,  et,  si  l'on  en  croit 

Velleius,  s'y  permettre  toutes  sortes  d'extorsions.  Il  établit  donc 
un  tribunal,  un  ordre  judiciaire,  une  cour,  et  voulut  exercer  une 

juridiction  ,  comme  il  l'aurait  fait  dans  le  pays  le  plus  paisible  de 
l'Italie,  De  leur  côlé  les  Germains,  feignant  de  s'accommoder  à  cet 
ordre  de  choses,  commencèrent  à  porter  des  plaintes  les  uns  contre 

les  autres  devant  ce  tribunal,  et  on  les  voyait  s'empresser  autour 
de  Varron,  soit  pour  lui  demander  justice,  soit  pour  le  remercier 

de  la  faveur  d'une  institution  si  propre  à  terminer  toutes  leurs  que- 
relles, et  même  celles  qui,  selon  les  usages  de  leur  pays,  ne  pou- 
vaient se  décider  auparavant  que  par  la  voie  des  armes.  Trompa 

par  ces  apparences,  Varron  se  regardait  cooirae  un  préteur  rendant 
Europe,   Fol.  IF,  gj 
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la  justice  au  milieu  du  Forum,  sans  songer  qu'il    se  trouvait   à  la  . 
tête  d'une  armée  au  milieu  de   la  Germanie:  funeste   aveuglement qui  fut  cause  de  sa  ruine  et  de  celle  de  ses  légions!  On  peut  tirer 
néanmoins  de  cette  partie  de  l'histoire  plusieurs  conséquences ,  rela- 

tivement au  gouvernement  de  celte  contrée.  La  première,  c'est  qu'a- 
vant la  venue  de  Varron  ,  la  domination    romaine    n'y  avait  jamais 

été  bien  assurée,  particulièrement  sur   la    droite  du  Rhin,  et  que, 
comme  nous  l'avons  observe  d'abord,  on  ne  lui  avait  donné  qu'un 
gouvernement    militaire:    ce    qu'attestent    formellement    les    anciens 
historiens,  par  le  reproche  qu'ils  font  à  Varron  d'y  avoir  établi  un 
gouvernement  civil.  La  seconde,  c'est  que,  quoique  Varron  n'eût  pas 
calculé  les  effets  de  ses  nouvelles  institutions,  et  qu'il  eût  voulu  chan- 

ger trop  précipitamment   peut-être  l'ordre  public,  il  fut   néanmoins 
le  premier  à  porter  en  Germanie,  momentanément  à  la  vérité     les 
lois  romaines,  et  à  y  établir  un  ordre  judiciaire  et  des  tribunaux  à 

l'instar  de  ceux  de  Rome.  La  troisième,  et  la  plus  importante  de  ces 
conséquences,  c'est  que  les  peuples  qui  passaient  alors  pour  les  plus 
grossiers  et  les  plus  barbares  de  l'Europe,  malgré  la  feinte  que  leur 
suppose  Velleius,  s'étaient  déjà  habitués  aux  usages  des  Romains,  à leur  manière  de  traiter  les  causes,    et   se    félicitaient    de  voir  ainsi 

décider  par  un  juge,  des  contestations  qui  n'auraient  pu  se  terminer 
que  par  le  duel;  et  si  le  souvenir  des  outrages  qu'ils  avaient    reçus 

Xî-'eût  pas  rendu  implacable  en  eux  le  sentiment    de    la    vengeance  j 
si  Varron,  au  lieu  de  laisser  languir  ses  troupes  dans  l'oisiveté,  les 
avait  tenues  toujours  en  activité  et  sur  la  défensive  ,  peut-être  que  les 
Germains  se  seraient  accoutumés  à  une  méthode  régulière  dans  l'ad- 
ministration  de  la  justice,  et  auraient  participé  plutôt  aux  avantages 

d'une  civilisation  plus  avancée.  Mais  la  mort  de  Varron  et    la  des- 
truction de  son  armée,  firent  évanouir  tout-à-coup  jusqu'à  la   trace 

de  ces  premiers  pas  de  la  Germanie  vers  un  système  de  gouvernement 

régulier,  et  la  replongèrent  dans  l'état  de  barbarie,  dont  à  peine  elle commençait  à  sortir. 

"^"'t/l/ttef^'  Les  dispositions  données    par  Germanicus   dans    cette    contrée 
■essioris  furent  toutes  militaires.  Dans  sa  première  expédition,  il  ne  fit  que 

ravager  le  pays  l'espace  de  cinquante  milles  et  plus,  et  l'on  n'aper- 
çoit non  plus  aucune  trace  de  constitution  politique  dans  l'émigra- 

tion des  Svèves,  qu'on  présume,  d'après  les  paroles  de  Tacite,  avoir 
eu  lieu  vers  le  Rhin  et  vers  les  frontières    des  Allemans.  Tout   ce 

s, ^esi  limes. 
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qu'on  peut  déduire  des  relations  des  anciens  écrivains,  c'est  que 

ces  peuples  vécurent  long-teras  se'pare's  les  uns  des  autres  sous  l'au- 
torité de  leurs  chefs  respectifs,  et  avec  la  même  forme  de  gouver- 

nenaeht.  Il  en  était  de  même  des  Catles,  qui,  maigre'  leurs  dispo- 

sitions amicales  pour  les  Che'rusques,  lorsque  la  discorde  se  mit 

entre  Arminius  et  Sëgeste,  n'en  continuèrent  pas  moins  à  garder  cha- 
cun leurs  lois  et  leurs  usages.  Plusieurs  autres  peuples  furent  en- 

core subjugue's  par  Germanicus  dans  sa  seconde  et  dans  sa  troi- 
sième expédition  ;  mais  si  le  pardon  et  la  paix  furent  accordés  à 

plusieurs  d'entre  eux,  il  ne  fut  parlé  à  aucun  de  droit  romain,  et 
on  leur  laissa  à  tous  leurs  anciennes  constitutions.  Germanicus,  dans 

sa  dernière  guerre,  vainquit  Arminius;  mais  bien  loin  d'améliorer 

l'état  civil  de  la  Germanie,  cette  victoire  n'eut  d'autre  effet  que 

d'anéantir  chez  plusieurs  de  ses  peuples  jusqu'à  la  trace  du  peu 

d'institutions  politiques,  qui  leur  avaient  été  données  par  des  souve- 
rains puissans,  tels  que  Maroboduo  et  Arminius.  Nous  observerons 

cependant,  quant  au  droit  public,  qu'il  y  avait  au  moins  un  sys- 
tème de  succession  légitime  établi  dans  les  familles  des  chefs  ou 

des  princes:  car  on  voit  par  quelques  arbres  généalogiques  qu'a 
recueillis  Ecchard  ,  que,  chez  les  Chérusques,  les  Ca^ttes  et  les  Si- 

cambres,  les  eofans,  les  frères  ou  les  neveux  des  chefs  leur  succé- 

daient; mais  pourtant  nous  ne  pensons  pas  qu'on  puisse  admettre 

comme  véritables  les  notions  qu'il  nous  donne  sur  les  Goths  et 

sur  la  généologie  des  princes  Amali,  non  plus  que  la  série  qu'il 

établit  des  uns  et  des  autres  sur  la  foi  de  Jornandès,  et  qu'il  fait 
remonter  à  une  époque  très-reculée. 

Après  la  mort  d'Arminius  et  l'exil  de  Maroboduo,  la  Germanie        ^^^^^^^^ 
iouit  d'une    loneue    tranquillité.  Les  Romains    y    conservèrent   bien      ̂ "ftuUo?^ '  politique  y 

leurs  conquêtes,  mais  il  ne  parait  pas  qu'ils  aient  cherché,  durant  „ f"^'"'<;  rf"'" 
cet  état  de  paix,  à  y  affermir  leur  puissance  par  aucune  institution 

civile  ou  politique,  ni  à  avancer  la  civilisation  des  Germains.  Pas- 

sé ce  tems  les  écrivains  romains  ne  parlent  pas  de  l'état  de  la 
Germanie;  et  Velleius  même,  qui  fut  préfet  de  la  cavalerie  dans 

cette  province,  n'en  fait  mention  que  pour  parler  de  tous  les  em- 

plois qu'il  y  avait  remplis.  Nous  voyons  qu'il  n'avait  été  imposé 
qu'une  légère  contribution  en  cuir  aux  Frisiens,  les  seuls  qui  se 
soulevèrent  dans  cet  intervalle  de  paix,  et  que  leur  soulèvement 

fut  provoqué  par  les  exactions  que  commirent    quelques   militaires 
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indiscrets  dans  la  perception  de  cette  contribution  :  or  s'il  y  eût 

eu  un  gouvernement  d'ëlabli  dans  ce  pays,  la  violence  militaire  y 
aurait  e'ie'  sans  doute  pre'venue  ou  re'prime'e,  et  les  Frisiens  n'au- 

raient pas  cherché  à  recouvrer  leur  indépendance  par  de  ge'ne'reux  ef- 
forts, qui  les  rendirent  si  recommandabies  parmi  les  autres  Germains. 

Nè^ig^nce  Galba,  qui  fut  lone-tems  préfet  dans  la  Germanie    supérieure, 

ne  fit  que  subjuguer  les  Celtes,  en  même  tems  que  Gabinius,  le'- 
gat  dans  la  Germanie  inférieure^,  contenait  les  Moraves  et  peut-être 

aussi  les  Cauces;  mais  au  lieu  de  s'arroger  la  souveraineté  de  ce 
pays,  les  Romains  donnèrent  Italiis  pour  roi  aux  Chérusqnes  qui 
Je  demandaient:  les  révoltes  qui  éclatèrent  bientôt  contre  ce  nou- 

veau roi,  et  finirent  par  le  renverser  du  trône,  prouvent  que  ce 

peuple  n'avait  point  de  régime  politique  fixe  ,  et  qu'il  pouvait  dif- 

ficilement s'accommoder  à  un  système  de  gouvernement  régulier. 
Rome  ne  cherchait  pas  même  à  conserver  les  gouvernemens  ni  à 

maintenir  les  rois  établis  par  elle:  ces  derniers  étaient  abandonnés 

à  eux-mêmes,  et  tout  au  plus  elle  leur  envoyait  au  besoin  quelques 
secours  en  argent,  ou  quelque  petit  corps  de  troupes  auxiliaires. 

Toutes  les  actions  de  Corbalon  ,  en  fait  de  politique,  se  bornèrent  à 

réprimer  les  pirateries  des  Cauces,  et  à  réduire  les  Frisiens  à  ne 

point  sortir  de  leur  territoire,  dont  il  leur  avait  lui-même  fixé  les 

limites:  encore  ne  parvint-il  à  ce  but,  qu'après  avoir  multiplié  les 
garnisons  chez  ce  peuple  et  les  forteresses  sur  ses  frontières:  ce 

qui  nous  ramène  encore  à  l'idée  du  gouvernement  militaire.  Le  seul 

^  document  qu'on  ait  de  l'établissement  d'un  système  politique  ea 

Germanie  c'est  le  Digeste,  oi^i  il  est  dit,  sur  la  foi  de  Paul,  que, 
dès  la  fondation  de  Cologne,  le  droit  romain  fut  introduit  dans 

cette  nouvelle  ville.  Dans  le  même  tems  les  Caltes,  peuple  voisin, 

s'étaient  rendus  fameux  par  les  rapines  qu'ils  exerçaient  sans  cesse 
sur  les  pays  limitrophes,  dont  ils  ne  revenaient  que  chargés  de  bu- 

tin; et  l'on  ne  voit  pas  qu'après  avoir  été  soumis  par  Pomponius, 

et  obligés  d'envoyer  à  Rome  des  ambassadeurs  et  des  otages,  ils 
eussent  reçu  une  meilleure  forme  de  gouvernement.  A  la  même  épo- 

que les  Ermundures,  les  Ligiens  et  les  Goths  chassaient  leur  roi 

Vannius,  et  dans  la  confusion  d'une  république  tumultueuse,  je- 
taient les  fondemens  de  leur  grandeur  future.  Il  est  curieux  de  voir 

que,  depuis  César,  il  y  eut  toujours  des  Germains  comme  auxi- 
liaires dans  les  armées  romaines;  que  même,  depuis  Auguste,  il  y 
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en  eut  dans  la  garde  des  empereurs  un  corps  qui  fut  licencié  après 

la  défaite  de  Varron,  et  bientôt  rappelé  dans  cette  garde,  et  que 

ces  mêmes  Germains,  dociles  au  commandement  des  officiers  ro- 

mains, et  que  ne  rebutait  point  l'austerite'  de  la  discipline  mili- 
taire, ne  pouvaient  se  plier  dans  leur  pays  à  aucune  des  lois  ni 

des  institutions  romaines,   ni   à   aucune  forme   de  gouvernement. 

Les  historiens  ont  beaucoup  parle  de  l'autorité  de  Velleda ,  ,2^"S« 
et  ge'ne'ralement  de  celle  de  quelques  vierges  ou  autres  femmes  fa-  /«'''^'9"«»- 
tidiques,  auxquelles  obéissaient  quelques  villes  et  souvent  des  pays 

entiers;  mais  on  ne  voit  point  dans  leurs  relations  qu'elles  s'ingé- 

rassent dans  les  affaires  du  gouvernement,  ni  qu'elles  exerçassent 

aucune  juridiction:  tout  au  plus  on  les  consultait  lorsqu'il  s'agis- 

sait de  décider  de  la  guerre  ou  de  la  paix,  et  encore  n'était-ce 

qu'au  titre  de  devineresses  que  leur  avait  donne'  la  superstition,  et 

non  qu'elles  eussent  aucune  autorité'  dans  l'ordre  politique. 
Si    les  Bruclères,    comme    le    rapporte    Tacite,    furent    détruits       Vr^w'es 
^  r-  1  A  •  .         ,  ,     .        ,  .  de    la  fa,bU>ac 

par  les  Lamaves  et  les  Angrivares,  qui  n  en    laissèrent  guères  sub-      z^"^'"'?''" 
,  ,  1  •        1  ■>  •  •  -i  ^^^  Romains. 

sister  que  le  nom,  et  cela  sous  la  domination  même  des  Romains, 

on  doit  conclure  de  ce  fait  que  l'autorité'  de  ces  derniers  était  ab- 

solument nulle  dans  ce  pays,  quoic|u'ils  s'en  fussent  arrogé  la  sou- 

veraineté. Telle  fut  la  lutte  qui  s'engagea,  sous  Domitiens ,  entre 

les  Chérusques  et  les  Cattes,  et  qui  finit,  pour  ainsi  dire,  par  l'ex- 

tinction de  ces  deux  peuples;  et  pourtant  ,  si  l'on  en  croit  ce  que 
dit  Pline  dans  son  panégyrique  de  Trajan,  les  Cattes  refusèrent 

d'accorder  aux  Romains  une  trêve  ,  à  moins  qu'ils  n'acceptassent 
les  conditions  qu'ils  leur  proposaient,  et  ne  reçussent  d'eux  la  loi: 
chose  dont  les  Cattes  et  en  général  les  Germains  n'avaient  aucune 
idée.  Si  le  roi  des  Marcomans,  appelé  par  quelques-uns  Masias, 
fut  accueilli  avec  distinction  et  traité  par  Domilien  en  souveraia 
indépendant;  si  celte  nation ,  malgré  les  menaces  de  guerre  qui  lui 
furent  faites  par  cet  empereur,  refusa  de  lui  fournir  des  secours 

en  hommes  contre  les  Daces;  enfin  si  les  Ligiens^,  dans  leur  guerre 

avec  les  Svèves,  n'en  purent  non  plus  obtenir  du  même  empe- 
reur, il  faut  convenir  ou  que  les  Roumains  n'avaient  que  bien  peu 

d'autorité  en  Germanie,  ou  qu'il  y  avait  de  leur  part  une  négligence bien  extraordinaire  à  ne  pas  donner  à  cette  contrée  une  constitution 

politique.  On  ne  trouve  de  Trajan  même  que  quelques  monumens 
élevés  et  quelques  villes  réparées  dans  le  pays  des  Allemans,  mais 

aucune  dispositiou  relative  à  l'ordre  civil.  Selon  les  anciennes  ihro- 
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niques  des  Saxons,  justemeut  regardées  comme  fabuleuses ,  ce  peu- 

ple aurait  eu  uae  suite  de  rois  ou  de  ducs,  que  quelques-uns  fout 

remonter  à  plusieurs  siècles  avant  noire  ère:  tout  ce  qu'on  peut 

en  conjecturer  de  probable,  c'est  que,  depuis  une  e'poque  très- 
recule'e,  il  a  vécu  sous  un  gouvernement  monarchique,  c'est-à-dire 
sous  des  ducs  ou  des  rois,  oii  il  semble  y  avoir  toujours  eu  une  suc- 

cession héréditaire.  On  a  beaucoup  parlé  de  la  civilisation,  çIq^  j^jg 
du  gouvernement  et  des  arts  introduits  chez  cette  nation  par  Vodan 

ou  Odin  ;  mais  cet  e'tat  de  choses  ne  peut  se  rapporter  qu'au  troi- 
sième des  Odins,  qui  n'est  venu  que  dans  le  troisième  siècle  de 

l'ère  vulgaire.  JJEdda  fait  mention  de  ce  prince  ou  de  ce  he'ros 
des  arts  qu'il  connaissait,  des  lois,  peut-être  même  e'crites ,  et  de 
l'ordre  judiciaire  établi  par  lui  chez  les  peuples  du  nordj  mais  ces 
faits  sont  particuliers  à  la  Suède  et  à  la  Norvège,  et  l'on  ne  sait 
guères  auquel  des  Odins  il  faut  les  rapporter.  Ce  qu'il  y  a  de  cer- 

tain, c'est  que  le  même  personnage  qui  a  été  regarde  par  quel- 
ques-uns comme  législateur,  poète,  inventeur  des  lettres  et  insti- 

tuteur des  hommes  dans  les  sciences  et  dans  les  arts,  a  ëlé  pris 

par  d'autres  tantôt  pour  un  magicien,  tantôt  pour  Mercure,  le  So- 
leil et  autres  divinite's,  tantôt  enfin  pour  un  Génie  ou  un  esprit 

malin.  Loin  d'exercer  aucun  acte  de  souveraineté  sur  les  Germains 
Adrien  ne  chercha  qu'à  se  les  affectionner  par  des  pre'sens,  et  à  se 
procurer  la  paix  avec  eux  à  prix  d'argent;  et  si  Marc  Aurèle  sou- 

mit les  Cattes  et  les  Marcomans  réunis  aux  Quades,  il  ne  changea 

rien  à  l'ëtat  politique  de  ces  peuples,  qu'on  voit  bientôt  après former  une  grande  confédération  avec  les  Narisci,  les  Ermundures 
les  Svèves  ,  les  Lombards  et  autres  nations  de  la  Germanie  ou  de 

la  Sarmatie.  Il  y  en  eut  une  semblable,  comme  nous  l'avons  déjà 
observé  sous  Maroboduo:  d'autres  se  formèrent  également  du  tems 
de  Lollius  et  de  Varron,  ainsi  que  dans  toutes  les  guerres  qui  eurent 
lieu  entre  ces  peuples  et  les  Romains,  et  nous  en  voyons  une  autre 

se  former  à  l'ëpoque  dont  nous  parlons.  Le  philosophe  et  le  poli- 
tique n'observent  pas  sans  intérêt  la  formation  de  ces  ligues  puis- 

santes dès  ces  tems  recules,  dans  un  pays,  où,  à  une  époque  en- 

core récente,  s'est  formé  par  le  moyen  de  cotifëdërations ,  un  em- 
pire des  plus  considérables.  Ces  ligues,  ces  alliances  de  plusieurs 

peuples  pour  la  défense  commune,  comme  pour  l'atraque,  prou- 
vent néanmoins  le  peu    d'habilelë   politique    des    Romains,    qui   se 
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contentaient  d'étendre  au  loin  leurs  conquêtes,  sans  songer  à  y 
établir  une  forme  de  gouvernement  propre  à  leur  en  assurer  la  pos- 

session. Les  longues  guerres  de  Marc  Aurèle,  maigre  les  victoires 

fréquentes  qu'il  y  remporta,  se  terminèrent  toujours  par  des  traités 
de  paix,  qui  furent  ensuite  confirmes  par  Commode,  et  dans  les- 

quels était  solennellement  reconnue  l'inde'pendance  des  Germains, 
qu'on  regardait  comme  des  sujets  de  l'empire,  et  dont  l'assujétis- 
seraent  avait  e'ié  pompeusement  proclame  par  des  triomphes,  par des  médailles  et  autres  monumens. 

Le  peu  de  notions  qu'avaient  les  anciens  Germains  des  diverses 
formes  de  gouvernement,  l'incertitude  du  pouvoir  et  de  l'autorité' 
de  leurs  chefs  renverses  souvent  du  rang  suprême,  le  manque  de 

foi  dans  les  traite's ,  et  l'exemple  funeste  de  la  violation  du  droit  des 
gens  donné  par  les  Romains-mêmes,  ou  plutôt  par  Domitien,  dans 
le  massacre  des  ambassadeurs  que  lui  avaient  envoye's  les  Marco- 
mans,  tout  nous  annonce  que  les  peuples  de  la  Germanie  n'avaient 
que  de  faibles  ide'es  de  droit  public;  mais  on  ne  leur  en  trouve 
guères  davantage  sur  cette  matière  à  l'e'poque  de  la  domination  ro- 

maine. Si  Tacite  a  parlé  de  son  tems,  c'est-à-dire  de  la  même  épo- 
que, l'état  du  mariage  devait  être  soumis  à  une  discipline  austère, 

par  le  seul  effet  des  bonnes  mœurs  et  des  habitudes  nationales, 
qui,  selon  cet  historien,  avaient  plus  de  force  chez  ce  peuple,  que 

n'en  ont  ailleurs  les  lois  écrites.  La  polygamie  n'était  encore  usitée 
qu'entre  les  rois  ou  les  chefs,  auxquels  peut-être  elle  n'était  per- 

mise que  pour  assurer  l'ordre  de  leur  succession  d'une  manière  non 
douteuse,  et  prévenir  par  là  les  désordres  et  les  guerres  civiles, 
qu'occasionne  ordinairement  le  passage  de  la  souveraineté  dans  une 
autre  famille.  C'était  le  mari  qui  dotait  la  femme,  et  cette  dot,  qui 
consistait  en  troupeaux,  en  armes  et  en  chevaux  (ce  qu'on  appe- 

lait quelquefois  don  nuptial  ),  devait  être  remise  à  l'épouse  en  pré- 
sence de  ses  parens,  sur  l'approbation  desquels  le  mariage  se  trou- 

vait conclu  sans  autre  formalité,  et  recevait  ainsi  le  caractère  d'un 
engagement  sacré  et  inviolable.  Nous  observerons  que  ces  réunions 
et  ces  décisions  de  famille  étaient,  même  dès  les  tems  les  plus 

reculés,  en  grand  honneur  chez  les  Germains:  car  c'était-là  que 
se  concluaient  les  mariages,  que  les  dots  étaient  remises  et  accep- 

tées ,  et  que  se  formaient,  comme  l'écrit  Tacite,  les  rassemblemens 
et  peut-être  les  factions  ou  les  partis,  non   par   le   fait   d'un    chef 

Droit  civil. 
Dots. 
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ou  d'atlroupemens  fortuits,  mais  par  l'intervention  imoiëdlale  des 
familles.  On  serait  même  fonde'  à  croire  que,  chez  une  nation  qui, 
du  tems  môme  de  la  domination  romaine,  ne  connaissait  d'autres 
lois  que  ses  coutumes,  la  plus  grande  partie  des  contestations  su- 

sceptibles d'être  portées  à  la  décision  de  juges  ou  d'arbitres,  e'taient 

juge'es  par  ces  conseils  de  famille. 
Sax.cesiions  Nous  avons  dëjà  vu,  en   parlant  delà  Germanie  avant  les  inva- 

sions  des  Romains,  que,  malgré  la   prédilection  des  oncles  pour  les 

enfans  des  sceurs,    comme    e'tant    d'une    le'gitimité,  qui   ne    leur    pa- 
raissait pas   aussi  certaine  dans  ceux  des   frères,   les   neveux  ne  lais- 

saient pas   d'hériter  tous  indistinctement  de  leurs  oncles,  comme  les 

enfans  de  leurs   pères,   et  il   n'y  avait  pas  de   testamens   qui  portas- 
sent atteinte   à  l'e'galiié  de  leurs  droits   dans  le  partage  de    la    suc- 

cession. Niillum  iestamentum,  continue  à  dire  Tacite  durant  l'e'po- 
que  de  la  domination   romaine:  ce  qui  est  une  preuve   évidente  du 

peu  de  soin   que    prenaient    les  Romains    d'introduire    en  Germanie 

leurs  lois  et  leurs   usages.  Peut-être   n'en   ful-il  ainsi ,  que  parce  que 
les  Germains  n'avaient  aucune  connaissance  des  lettres;    ou    qu'uni- 

quement occupés   d'abord   du  soin  d'étendre  leurs  conquêtes,  et   du 
besoin  de  recourir  sans  cesse  à  des  moyens  violens    et    à    la    force 

des  armes  contre  les  uns  ou  les  autres  des  peuples    conquis,  pour 

les  maintenir  dans  l'obéissance,  les   Romains  n'eurent    pas    le    loisir 
de  leur  enseigner  leur  écriture,  ni  peut-être  de  bien  apprendre  eux- 

mêmes  leur  langue,  dont  il  y  avait  probablement    d'ailleurs    autant 
de    dialectes    que    de    peuplades    différentes.    Cette    remarque,    que 

nous  ne  croyons  pas  avoir  encore  ële'  faite,  est  pourtant  une  con- 

séquence  naturelle  de  l'opinion  que  nous  donnent  les  anciens  e'cri- 
vains,  de  la  rudesse  que  trouvaient  les  Romains  à  la    langue    ger- 

manique,, comme  nous  l'avons  observé  ailleurs;  et  cela  seul    expli- 
que le   motif  pour  lequel  ces  derniers  laissèrent  sans  lois  écrites  et 

sans  police,  un  pays  pendant  si  long-tems  soumis  à  leur  puissance. 
Cluverius,  toujours  disposé  à  trouver  chez  les  Germains  les    insti- 

tutions de  son   tems,  leur  a  prêté  les  primogénitures  et  autres  droits 

relatifs  qui  subsistaient  à  l'époque  de  la  domination   romaine;  mais 

il  n'a  pu  en  trouver  aucune  preuve  dans  les  anciens  écrivains;  et  l'on 

ne  serait  point  fondé  à  vouloir  établir  cette  thèse  sur  l'usage,  peut- 

être  plus  ancien  encore,  d'après  lequel  les  chevaux  du   père  décédé 
étaient  dévolus^  chez  les  Gattes  et  îe^   Tentères,  par  une   sorte    de 



sous    LES    Romains.  4^9 

privilège  non  à  l'aine,  comme  les  autres  objets  de  la  succession; 
raais  au  plus  vaillant  des  enfans  du  défunt.  Cet  usage  ëiait  par- 

ticulier à  certaiûs  peuples,  et  il  s'observait  principalemeot  à  l'égard 
des  rois  ou  des  chefs,  surtout  lorsque  la  souveraineté  ou  le  com- 

mandement étaient  jugés  indivisibles.  Du  reste  Tacite  parle  fort  claire- 
ment du  droit  de  succession  établi  de  son  teras  chez  les  Germains. 

A  défaut  d'enfans,  dit-il,  les  premiers  héritiers  sont  les  frères,  puis 
les  oncles  paternels  et  maternels  du  défunt:  d'oij  l'on  voit  qu'à 

l'aide. seule  des  principes  naturels,  ce  peuple  avait  suivi  en  cela 

la  même  progression  d'affections,  que  celle  qui  se  trouve  consacrée dans  le  droit  romain. 

La  législation  criminelle  des  Germains  n'étant  point  écrite  non  Ugidafwn 

plus,  devait  e'galement  se  réduire  à  fort  peu  de  chose  du  tems  des  ''"'"""'  "' 

Romains.  On  a  lieu  de  douter  qu'il  y  eût  encore  alors,  dans  les 

bourgs  et  dans  les  villages,  de  ces  juges  qu'y  avait  trouvés  César, 
de  ces  princes  des  villes  et  des  arrondissemens ,  comme  il  les  ap- 

pelle, qui  administraient  la  justice,  ou  au  moins  diminuaient  le 

nombre  des  contestations.  Peut-être  n'y  avait-il  plus  à  cette  épo- 
que de  ces  banquets  publics,  décrits  par  Tacite,  ou  se  fesaient 

les  reconciliations  entre  ennemis,  où  se  contractaient  les  alliances» 

et  où  e'taient  e'ius  les  princes  destinés  à  faire  les  fonctions  de  juges 
dans  les  villages  et  dans  les  bourgs.  Bouleversée  entièrement  par  l'in- 

vasion des  Romains,  déchire'e  par  des  divisions  et  des  guerres  intesti- 
nes, toujours  incertaine  de  son  sort,  et  flottant  sans  cesse  entre 

l'esclavage  et  la  liberté,  la  Germanie  avait  perdu  en  grande  partie 
ses  plus  anciennes  institutions;  et  en  effet,  on  ne  voit  plus  sous  la 

domination  romaine  de  ces  assemblées  de  la  nation,  si  ce  n'est  pour 
délibérer  quelquefois  de  la  guerre  ou  de  la  paixj  on  ne  voit  plus 
de  ces  paisibles  élections  de  juges  de  campagnes,  de  ces  inimitiés 

éteintes,  de  ces  contestations  apaisées  ou  réglées j  et  lorsqu'il  vint  en 

pensée  à  Varron  d'ériger  un  tribunal,  tous  les  Germains,  quoique mus  par  un  sentiment  de  dissimulation,  y  accoururent  comme  à  un 
spectacle  nouveau  pour  eux,  et  y  portèrent  une  foule  de  différends  à 

juger:  ce  qu'ils  n'auraient  pas  fait  sans  doute,  si,  dans  les  campagnes 
il  y  avait  eu  de  ces  juges  qui,  selon  César  et  Tacite,  y  adminis- 

traient la  justice  à  une  époque  antérieure.  On  peut  néanmoins  rap- 

porter au  tems  de  la  domination  des  Romains,  la  distinction  que 
Tacite  établit  dans  les  jugeraens  criminels,  dont  quelques-uns,  se^ 
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Ion  lui,  portaient  la  peine  capitale,  et  d'autres  des  punitions  moins 
graves,  et  plus  souvent  une  espèce  d'amende,  quoique  pourtant  les 
accusations  au  dernier  chef  ne  se  portassent  probablement  plus  alors 

comme  auparavant  au  jugement  de  la  nation  assemble'e.  Du  tems 
de  Tacite,  les  iraitres  et  les  déserteurs  étaient  encore  pendus  aux 

arbres,  et  les  hommes  coupables  de  lâcheté',  de  bassesse  ou  de 
prostitution  de  leur  personne  ,  étaient  plonge's  et  étouffes  dans 
la  fange  des  marais.  Les  délits  inférieurs  étaient  punis  de  peines 

proportionnées,  c'est-à-dire  d'amendes,  qui  consistaient  ordinaire- 
ment en  chevaux  ou  en  moutons,  dont  une  partie  était,  soit  pour 

le  roi  ou  le  chef,  s'il  y  en  avait  un,  soit  pour  la  ville,  ouïe  tré- 

sor public,  si  la  nation  se  régissait  en  république  ;  et  l'autre  partie 
était  adjugée  à  l'offensé  ou  à  toute  sa  famille,  qui  en  cas  d'homi- 

cide d'un  de  ses  membres,  recevait  un  certain  nombre  de  têtes  de 

bétail,  La  femme  adultère,  comme  nous  l'avons  observé  ailleurs, 
était  chassée  de  la  maison  par  le  mari  après  qu'elle  avait  eu  les 
cheveux  coupés,  puis  fouettée  par  tout  le  bourg  ou  le  village  en 
présence  de  ses  proches:  ce  qui  nous  reconduit  encore  aux  conseils 

de  famille  dont  il  vient  d'être  parlé.  Si  l'on  en  croit  Tacite,  l'adul- 
tère était  fort  rare  chez  cette  nation,  la  violation  de  la  pudicité  ne 

pouvait  y  espérer  de  pardon,  et  le  commerce  de  corruption  n'y 
était  point  regardé  comme  un  vice  du  siècle;  mais  il  est  bien  pos- 

sible que,  dans  les  éloges  qu'il  donnait  aux  Germains,  cet  historien 
n'eût  en  vue  que  de  censurer  les  mœurs  des  Romains,  et  que,  mal- 

gré la  préférence  qu'il  accorde  à  celles  des  premiers  sur  les  lois 

des  seconds ,  la  foi  conjugale  n'y  fût  pas  toujours  respectée.  Ce 
qui  nous  induit  à  ce  doute,  c'est  la  prédilection  qu'on  avait  dans 
es  familles,  et  que  montraient  surtout  les  oncles,  pour  les  enfans 
de  leurs  sœurs  sur  ceux  des  frères:  prédilection  qui  ne  pouvait 

avoir  d'autre  motif,  qu'une  sorte  de  défiance  sur  la  légitimité  de 
ces  derniers.  Du  reste  ou  ne  trouve  aucune  autre  trace  de  lois  cri- 

minelles chez  les  Germains  à  l'époque  de  la  domination  romaine, 
et  l'on  ne  voit  pas  que  les  Romains  eussent  introduit  chez  ce  peu- 

ple la  forme  de  leur  procédure  et  de  leur  législation  pénale. 
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DE  LA  RELIGION   ET   DU   CULTE   DES   GERMAINS 

SOUS    LA    DOMINATION    DE   ROME. 

o. "n  a  vu  précédemment  combien  étaient  simples  la  religion 
et  le  culte  des  Germains  avant  la  domination  romaine:  mais  si  ce 

nouvel  état  de  choses  pour  eux,  n'occasionna  que  fort  peu  de  chan- 
gemens  dans  la  forme  de  leur  gouvernement  et  dans  leur  législa- 

tion, il  n'en  dut  pas  moins  opérer  une  grande  révolution  dans  leur 
système  mythologique  ou  religieux,  quel  qu'il  fut 5  et  leur  panthëoa 
dut  s'enrichir  de  tout  le  polilliëisme  des  étrangers,  si  même  leur 
théogonie  n'en  fut  pas  totalement  changée.  Le  philosophe  peut  ti- 

rer de  cette  considération  une  conséquence  des  plus  importantes, 

par  rapport  à  la  police  des  nations;  c'est  que,  dans  un  ('ttat  nais- 
sant, les  idées  religieuses  prennent  bien  plutôt  racine  que  celles 

d'ordre  et  de  gouvernement,  malgré  le  peu  d'avantage  qui  résulte souvent  des  premières  pour  le  perfectionnement  de  la  civilisation  et 
des  institutions  sociales. 

Ecchard,  qui  a  développé  beaucoup  d'érudition  dans  ses  Ori- 
gines Germaniques ,  a  néanmoins  confondu  souvent  les  époques 

en  attribuant  indistinctement  aux  anciens  Celtes,  aux  Germains  et 
aux  Gaulois,  le  culte  de  plusieurs  divinités,  telles  que  Jupiter,  Esus 
ou  Apollon,  Bacchus,  Hercule,  Castor  et  PoUux  et  autres,  dont 
il  est  évident  que  ces  peuples  n'ont  pu  apprendre  les  noms  mêmes 
que  des  Romains.  Cet  écrivain  cite  à  l'appui  de  son  opinion  le 
fameux  monument  des  bateliers  de  Paris,  publié  par  Baudelot,  par 
Mauture,  par  Montfaucon  et  autres,  duquel  il  a  retracé  lui-même 

l'image,  et  que  nous  avons  représenté  à  la  planche  53,  comme  un 
objet  digne  d'intéresser  la  curiosité  de  nos  lecteurs.  Mais  on  voit 
que  ce  monument,  qui  est  probablement  un  autel,  fut  élevé  à  Ju- 

piter sous  le  règne  de  Tibère,  comme  l'annonce  l'inscription  qu'il 
porte:  or  il  est  certain  qu'à  cette  époque,  les  Gelti-Gaulois  ouïes 
Germains  connaissaient  la  mythologie  grecque  et  romaine.  Chaque 
côté  de  cet  autel  a  quatre  champs  ou  espaces  séparés,  dans  cha- 

cun desquels  sont  représentés  différens  objets,  à  l'exception  du  pre- 
mier où  se  trouve  l'inscription.  Dans  le  second  et  dans  le  troisième on  voit  trois  hommes  ayant  chacun  un  bouclier  différent  et  une  lance  - 

on  ne  saurait  dire  précisément  si  ce  sont  des  dieux,  des  héros  ou 

de  simples  guerriers,  n'y  ayant  pas  moyen  d'établir  des  conjectures 
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solides  sur  le  mot  EVRISE5  qu'on  Ht  au  dessus,  à  moins  de  sup- 
poser qu'on  ait  voulu  indiquer  par  là    des    guerriers    Celtes,    quoi- 
qu'on dût  prendre  plutôt  pour  Romains    à    leur   habillement    et     à 

leur  armure  ;,  ceux  dont  il  s'agit  ici.  Le    champ    ou    carre    qui    suit présente  aussi  cinq  ou  six  personnes  réunies,  dans  le  nombre  des- 
quelles est  un   vieillard,  dont  le  front  plein   de  dignité  paraît  ceint 

d'une  couronne  de    laurier:    l'inscription    mutilée  SENA    ou    plutôt 
SENAN  WEIL  qu'on   voit  en  haut,  ferait  imaginer    tout    au    plus 
que  ce  monument  se  rapporte  à  la  Seine.  De  l'autre  côte  sont  les 
divinités,   à  la   tête  desquelles  est  Vulcaîn,  qu'Ecchard  a  confondu 
mal   à  propos  avec  Belenus:  car,  outre  le  titre  qu'on  lui  donne  d'in- 

venteur ou  de  protecteur  de  l'art    de    travailler    les    métaux,    il    est 
représenté  dans  cette  figure  tenant  dans  la  main  droite  un  marteau, 
et  4ans  la  gauche  une  tenaille  :  attributs    parfaitement    analogues    à 

l'idée  que  les  Grecs  et  les  Romains   se  fesaient  de  ce    dieu.    Après 
liiLMenl  Jupiter  ayant  une  lance  en   main,  et  sur  le  visage  duquel, 

irialgré  la  grossièreté    de    l'art,    on    reconnaît    le    caractère    de    ma- 
jesté, que  les  Romains  imprimaient  ordinairement  aux  images  de  ce 

roi   des   dieux.  S'il  était  permis  de    former    quelque    conjecture    sur 
les   parties  mutilées  de  cette  représentation,  on  pourrait  croire  qu'à 

ses  pieds,  du  côté  droit,  était  l'aigle  portant  la   foudre.  La   figure, 
au   dessus  de  laquelle  est  le    mot  ESUS,    peut    être    prise    indiffé- 

remment pour  Apollon  ou  pour  Esculape:  le  premier  est  en    effet 
assez  souvent  indiqué  sous  ce  nom  dans  les  anciens  monumens;  et 

comme  dans  celui-ci  on  voit  un  homme  couronné  de  laurier,  cou- 

pant avec  une  espèce  de  serpe  une  branche  d'arbre,  Ecchard  a  lé- 

gèrement imaginé  que  c'était  un  Druide,  coupant  avec  sa  serpe  d'or 
le  gui  du  chêne,  dont  il  a  cru  trouver  le  nom  celtique  dans  celui 

d'Esus,  et  qu'il  a  pris,  d'après  Pline,  pour  une  plante  propre  à  guérir 
toutes  les  maladies.  Leibnitz  a  pensé  avec  plus  de  raison,  que,  sous  le 

nom  d'Esus,  était  indiqué  le  nom  du  dieu  de  la  santé j  et  en  effet, 
dans  presque   tous  les  anciens  monumens,   Esculape  est    représenté 

près  d'une  plante  ou  accompagné  du  serpent:  on  n'a  pas  de  peine  à 

concevoir  d'ailleurs  qu'à  une  époque  postérieure,  les  Celtes  et  même 
les  Germains  et  les  Gaulois,  aient  été  les  premiers  à  adopter  le  culte 

d'un  Dieu  qui  guérissait  les  maladies.  Il  y  aurait  beaucoup  plus  de 

difficulté  à  expliquer  la  représentation   qui   vient  après,    et  oii  l'on 
voit  un   arbre,   derrière  lequel  est  un  animal   qui    est    peut-être    un 
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mouton,  avec  trois  oiseaux,  dont  deux  sont  pose's  sur  ce  même  ani- 

mal, et  le  troisième  sur  le  tronc  de  l'arbre,  avec  ces  paroles  au 
dessus:  TARVOS  TRIGARANVS.  Nous  observerons  seulement  à 

cet  égard,  qu'on  voit  souvent  des  oiseaux  figurer  dans  les  anciens 
monumens  germaniques,  et  que  le  nombre  trois,  ainsi  que  toutes 

les  représentations  qui  s'y  rapportaient,  était  en  honneur  cbez  les 
Germains^  ils  adoraient  même  dans  le  lieu  où  est  à  présent  Stettin  , 

une  déesse  appelée  Trigla,  que  quelques-uns  ont  voulu  confondre 

avec  Diane.  Les  proportions  de  l'animal  sont  trop  fortes  pour  être 

celles  d'un  mouton,  et  l'on  croirait  plutôt  qu'on  ait  voulu  repré- 

senter un  taureau,  si  l'on  n'était  pas  détourné  de  cette  idée  par 
le  manque  de  cornes  dans  cette  figure:  auquel  cas  on  pourrait  sup- 

poser qu'on  ait  écrit  TARVOS  au  lieu  de  TAVROS,  Les  Dioscures, 

qu'on  voit  dans  le  premier  espace  de  l'autre  côté,  sont  représentés 
à  la  manière  des  Romains,  c'est-à-dire  avec  la  cblamyde  et  le  bonnet 

comme  les  héros,  chacun  d'eux  ayant  à  sa  droite  un  cheval,  dont  il 

tient  la  bride.  Ecchard  n'a  rien  dit  de  satisfesant  au  sujet  du  vieil- 
lard avec  la  barbe,  désigné  sous  le  nom  de  Cermmnus ,  et  ayant 

deux  oreilles  pointues  qui  sortent  du  haut  de  sa  tête,  et  deux  cor- 

nes plates  d'où  pendent  deux  anneaux.  Il  n'a  vu  dans  ce  nom 

qu'un  synonime  du  mot  corniger:  on  pourrait  le  croire  néanmoins 
appliqué  ici  à  un  Faune  ou  à  un  Silène:  ce  qui  nous  conduirait 

à  ce  que  dit  le  même  écrivain  dans  sa  Préface  aux  Etymologies 

de  Leibnitz,  qu'il  lui  semble  voir  dans  cette  figure  le  Bacchus  des 

Celtes.  Dans  l'espace  suivant  on  voit  un  homme  nu,  armé  |de  ver- 
ges et  combattant  contre  un  serpent:  au  sujet  de  quoi  Ecchard 

n'a  encore  su  alléguer  autre  chose,  que  la  description  faite  par 
Pline  du  soin  religieux,  avec  lequel  on  recueillait  les  œufs  de  ce 

reptile.  Nous  sommes  tentés  au  contraire  de  voir  dans  cette  figure 

un  Hercule  celte  ou  germain,  abattant  l'Hydre,  qui  n'avait  pas  en- 
core été  figurée  avec  plusieurs  têtes  chez  ces  peuples  barbares j 

et  ce  qui  tendrait  à  confirmer  notre  conjecture,  c'est  l'inscription 
mutilée  et  presque  effacée  qu'on  voit  au  dessus,  oii  l'on  distingue 
encore  clairement  les  lettres  R  et  S,  qui,  sous  le  rapport  de  la 
distance,  trouveraient  parfaitement  leur  place  dans  le  mot  HER- 
CVLES.  Les  quatres  espaces  du  dernier  côté  présentent  chacun  un  , 

guerrier  armé  d'une  lance,  quM  tient,  ici  de  la  main  droite,  et 
là  de  la  gauche,  et  coiffé  d*un  casque 3  et  à   côté    de    chacune    de 
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ces  figures  on  voit  une  jeune  femme,  qui,  dans  trois  de  ces  es^ 
paces,  semble  habillée,  et  dans  l'autre  est  nue,  soutenant  en  l'air 
avec  ses  mains  un  manteau,  dont  elle  paraît  vouloir  se  couvrir.  Ces 
figures  représentent-elles  des  chefs  celtes,  gaulois  ou  germains  avec 
leurs  femmes?  ou  bien  sont-ce  des  femmes  ou  des  concubines  at- 

tribuées par  l'ancienne  mythologie  de  ces  peuples  à  Jupiter,  à  Her- 
cule ou  à  quelqu'autre  héros  ou  semi-dieu  germanique?  Nul  n'a 

encore  entrepris  l'examen  de  celte  question.  Pour  nous  il  nous 
suffit  d'avoir  montre  dans  ce  monument,  qu'outre  leurs  divinités 
principales,  les  Celles,  gaulois  et  germains,  en  avaient  encore  reçu 
des  Romains  une  quantité  d'autres,  sans  que  pour  cela  cependant 
nous  croyions  qu'ils  eussent  adopté  indistinctement  toutes  celles  des bateliers  de  la  Seine. 

....srst.m.  ,  ̂̂   "'^^*  P'""^  P^'^^'  '^^^  ̂ ^"^  époque  de  Teutatés  ou  de  Di- reùgieux.  tès ,  dont  il  cst  à  peine  fait  mention  par  Tite-Live,  comme  du  Mer- 
cure des  Gaulois,  et  par  Cësar  comme  de  leur  Mars:  divinité  dont 

le  culte  se  maintint  plus  long-tems  chez  les  Germains,  qui  reçu- 
rent des  Romains,  beaucoup  plus  tard  peut-être  que  les  Gaulois 

la  connaissance  de  Mars  et  de  Mercure.  Lucien  fait  mention  d'un 
Hercule  Ogmiiis;  mais  on  ignore  si  son  culte  fut  particulier  aux 

Gaulois,  où  s'il  fut  commun  aussi  aux  Germains.  Il  sera  parlé  plus bas  des  autres  Hercules  germaniques.  Les  écrivains  latins  ont  fait 
de  \Andraste  ou  de  VAndate  des  Gaulois  et  des  Germains  la  déesse 

de  la  Victoire  5  d'autres  l'ont  môme  confondue  avec  l'Astarté  des  Sy- 
riens: c'était  peut-être  la  Minerve  de  ces  peuples,  de  laquelle  César  a 

donné  quelqu'indice,  sans  cependant  la  désigner  sous  ce  dernier  nom. 
Ecchard  a  voulu  s'appuyer  d'un  passage  de  ce  général  romain,  pour 
prouver  qu'il  n'y  avait  pas  chez  les  Germains,  comme  chez  les  Gau- 

lois, des  Druides,  ou  prêtres,  qui,  en  même  tems,  cultivassent  et  en- 
seignassent les  sciences.  En  supposant  avecDiodore,  Possidonius  dans 

Athénée,  Strabon ,  Lucain,  Festus,  Esichius  et  Ammien  Marcellin , 
que  les  Bardes  chantassent  au  son  de  leur  lyre  dans  les  banquets 

les  exploits  guerriers  des  héros,  il  convient  aussi  avec  Tacite,  qu'on 
donnait  à  ce  chant  le  nom  de  Barditus y  du  mot  Bar  qui  en  ex- 

primait la  modulation;  mais  il  n'admet  pas  pour  cela  que  les  Ger- 
mains eussent  des  Bardes  du  tems  de  la  domination  romaine,  n'y 

ayant  point  de  chantres  désignés  sous  ce  nom  chez  les  Germains, 

dans  aucune  des  histoires  de  cette   époque.    Ce    n'est    certainement 
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pas  du  mot  Barde j  mais  plutôt  de  celui  des  plaines  qui  s'étendent 

le  long  des  bords  de  l'Elbe,  qu'est  dérive'  le  nom  de  Longobardsj 
et  il  est  bien  plus  probable  que,  de  ce  même  nom  plutôt  que  de 
celui  de  Barde  j  le  bourg  de  Bordengau,  de  même  que  la  ville 
de  Bondevic,  aura  pris  sa  dénomination,  quoique  la  désinence  de 

ce  dernier  nom  annonce  l'époque  de  la  domination  romaine,  où  les 
bourgs  et  les  villages  se  désignaient  par  le  mot  de  pagiis  et  de  çicus. 
Qu'il  y  eût  chez  les  Celtes  des  espèces  de  poètes  ou  de  devins 
comme  nous  l'apprennent  Strabon  et  Diodore,  il  ne  s'ensuit  pas 
pour  cela  qu'il  y  eût  des  Bardes  chez  les  Germains^  et  s'il  n'exis- 

tait parmi  eux  avant  la  domination  romaine  ni  Druides ,  ni  Bardes, 

comme  nous  l'avons  de'montre'  ailleurs,  il  n'est  pas  à  pre'sumer 
sans  doute  qu'il  y  en  soit  venu  ensuite  des  Gaules,  le  seul  pays 
où  Cësar  en  avait  trouve.  Nous  avons  vu  qu'il  est  fait  mention, dans  les  Origines  saxonnes,  de  trois  Odin  ou  Vodan  dans  cette 

partie  de  la  Germanie,  et  que  l'un  d'eux,  peut-être  le  second,  fut 
adoré  chez  divers  peuples  du  nord,  et  désigne  quelquefois  sous  le 
nom  de  Mars  ;  mais  ce  nom  ne  lui  fut  sans  doute  donne  qu'après 
que  les  Romains  eurent  introduit  leur  mythologie  dans  ces  contre'es 
et  ce  fut  alors  seulement,  que  ce  dieu  fut  appelé  Mars,  et  par  d'au- 

tres Mercure,  de  la  même  manière  que,  depuis  l'invasion  romaine, 
de  Thor  on  fit  Mercure,  de  Tarami  Jupiter,  et  d'Andraste  la  Vic- 

toire ou  Mercure  etc.  C'est  peut-être  encore  ainsi  que,  sous  le  nom 
de  Vénus,  déesse  des  Amours,  fut  adorée  des  Germains,  Frea,  déesse 

de  la  paix,  qu'on  disait  plus  ancienne  qu'Odin ,  et  que  Torphœus 
assure,  d'après  un  passage  de  l'Edda,  avoir  été  révérée,  non  seu- 

lement des  Saxons,  mais  encore  des  plus  anciens  Svèves,  que  Cé- 
sar regardait  comme  un  des  peuples  les  plus  puissans  de  la  Ger- 

manie. Il  est  bon  de  remarquer  ici,  que  le  dieu  anciennement  adoré 
dans  le  nord,  et  peut-être  même  long-tems  avant  le  premier  Odin  ; 
sous  le  nom  de  Thor,  fut,  du  tems  de  la  domination  romaine^ 
transformé  en  Jupiter  et  non  en  Mercure  :  qui  sait  même  si  ce  dieu 
n  était  pas  encore  celui  que  les  Cimbres  représentaient  sous  la 
figure  d'un  taureau?  Beda  a  confondu,  dans  son  Histoire  ecclêsîas- 
tifjue,  Thor  avec  Vodin ,  avec  Jupiter,  avec  Mercure,  avec  Mars, 
avec  le  dieu  Penninus  et  autres  ;  il  a  de  même  cité  Rheda,  déesse 
des  Saxons,  à  laquelle  le  mois  de  mars  était  consacré,  et  qui  n'était 
peut-être  pas  seulement  une  femme,  mais  encore  une  princesse  fati- 
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diqae  de  ce  peuple.  Que  si  l'on  n'admettait  point  cette  conjecture  ̂ ou  pourrait  supposer  encore  que  le  nom  et  le  culte  de  cette  divinité 

lui  avaient  été  apportés  par  les  Ronaains,  et  avec  d'autant  plus  de 
raison,  que  ce  nooi  ne  diffère  pas  beaucoup  de  celui  de  Rhea  et 
autres  divinités,  qui  aura  ëtë  altéré,  en  passant  de  la  langue  latine 
dans   celle  des  Germains. 

Après  cet  aperçu  rapide  de  la  révolution  qui  dut  s'opérer  dans 
la  religion,  ou  plutôt  dans  le  système  tbéologique,  et  par  consé- 

quent dans  tous  les  cultes  de  la  Germanie  depuis  l'invasion  de  celte 
contrée  par  les  Romains,  nous  allons  parler  maintenant  en  particu- 

lier de  certaines  divinités,  qu'on  trouve  nommées  et  révérées  prin- 
cipalement durant  l'époque  de  la  domination  romaine. 

On  trouve  dans  César  que  les  Germains  ne  connaissaient  d'au- 
tres divinités  que  le  Soleil,  la  Lune  et  Vulcain,  et  que,  quant  aux 

autres  dieux,  ils  n'en  avaient  pas  même  oui  parler,  reliquos  ne  fama 
quidem  acceperunt:  ce  qui  ne  doit  s'entendre  pourtant  que  du  pe- 

tit nombre  des  Germains  qu'il  avait    vus,    avec    lesquels    encore  il 
n'avait  en  que  fort  peu  de  relations,  et  dont  avant  lui  les  Romains 
ne  connaissaient  que  le  nom  5  mais  c'est   toujours  bien  envain    que Cluverius  a   voulu  restreindre  en  quelque  sorte  au  culte    du    soleil 
et  de  la  lune,  tout  le  système  mythologique  des  Grecs  et  des   Ro- 

mains.  Il   faut    distinguer    l'époque    des    premières    tentatives    faites 
par  César  contre  la  Germanie,  des  expéditions  qui  furent  faites  de- 

puis dans  cette  contrée,  et  alors  il  sera  aisé  de  le  faire  accorder  ̂ vec 

Tacite  qui  dit,    que    les  Germains    adoraient    particulièrement  Mer- 

cure, Hercule,  et   Mars;  qu'Isis  recevait  les  dommages  d'une  partie 
des  Svèves,  la  Terre  Mère  ceux  d'autres  peuples,  et  enfin  que  Cas- 

tor et  Pollux  y  étaient  également  révérés.  Denis  d'Halicarnasse  ob- 
serve môme  très-judicieusement,  que  chaque    peuple    restait   fidèle- 

ment attaché  au  culte  de  ses  dieux  et  de  ses  génies;  qu'il  en  était 
même  ainsi  des  peuples  de  la  Grèce,  et  surtout  des  barbares,  qui 

se  refusaient  à  tout  changement  à  cet  égard,  dans  la  crainte  d'en- 

courir la  colère  divine,  et  qu'on   n'en  vit  jamais  sur  ce  point  chez 
les  Egyptiens,  chez  les  Africains,  chez  les  Celtes^  chez  les  Scythes 

ni  chez  les   Indiens,  si   ce  n'est  peut-être,  ajoute-t-il  aussitôt,  chez 
quelque   nation   subjuguée,  contrainte   par  la  force  à  adoptet  le  culte 

du  vainqueur.  Or  c'est  là  précisément  le  cas  des  Germains  postérieu- 
rement à    César,  lorsque  réduits  sous   la  domination  des   Romains ^ 
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ils  en  adoptèrent  aussi  les  divinités.  Peut-être  ne  pourrait-on  pas 

dire  qu'ils  furent  contraints  à  recevoir  ces  dieux  indigètes:  car  eu 
effet,  aucun  historien  ne  fait  mention  de  violences  exercées  en  ma- 

tière de  religion,  à  moins  qu'on  ne  veuille  regarder  pour  telles,  et 

encore  par  rapport  aux  Gaulois  seulement,  l'abolition  qui  fut  faite, 
selon  Pliue,  par  Tibère,  et  selon  Suétone,  par  Claude,  des  sacrifices 
humains  que  ce  peuple  offrait  à  Saturne.  Mais  une  observation  im- 

portante, qui  a  échappé  jusqu'à  ce  moment  aux  critiques,  c'est  que, 
selon  le  même  Denis,  les  nations  particulièrement  adonnées  aux  pra- 

tiques religieuses,  telles  que  les  Egyptiens,  les  Africains  et  les  In- 

diens, tenaient  avec  opiniâtreté  à  celles  de  leurs  pays,  tandis  que 

les  Germains,  comme  nous  l'avons  vu  dans  la  première  partie  de  ce 

traité,  n'avaient  que  peu  de  divinités,  fort  peu  de  rites,  et  presque 
point  de  piètres;  ensorte  que  n'étant  point  dominés  par  les  idées 
religieuses,  et  d'un  autre  côté  peu  instruits  peut-être ,  ou  bien  indif- 
férens  en  matière  de  culte,  ils  auront  adopté  sans  peine  les  divi- 

nités   et  les   rites   religieux  de  leurs   vainqueurs. 

Les  dieux,  que  Tacite  nous  dit  adorés  des  Germains,  ne  l'é-  Feu  d'ùi^^s 

taient  certainement  pas  du  tems  de  César;  mais  ils  le  furent  sous  Tra-  '^ménlTTols 
jan,  et  peut-être  môme  sous  quelques-uns  des  empereurs  qui  le  pré- 

cédèrent. C'est  pourquoi,  dans  les  guerres  des  Chérusques  sous  la 
commandement  d'Arminius,  et  dès  le  tems  môme  d'Auguste,  on 
trouve  érigés,  près  des  bois,  des  autels  où  étaient  tués,  et  non  pas 
sacrifiés,  les  tribuns  et  les  centurions  des  premiers  ordres;  et  les 

Ermandures,  avant  d'en  venir  aux  mains  avec  les  Cattes,  avaient 
voué  à  Mars  et  h  Mercure  l'armée  ennemie,  avec  ses  chevaux  et  tous 
ses  bagages.  Les  anciens  Germains,  comme  nous  l'a  vous  vu  dans  la 

première  partie,  n'avaient  aucune  idée  d'autels,  si  ce  n'est  d'autels 
rustiques,  non  plus  que  de  vœux,  de  déités,  de  sacrifices,  d'offrandes 
ni  de  sacerdoce:  d'où  l'on  peut  conclure  que  ce  fut  des  Romains 
que  ce  peuple  reçut  dans  la  suite  son  culte  et  ses  rites  religieux.  Oa 
trouve  néanmoins  dans  Tacite,  que  les  Germains  eurent  quelque 
difficulté  à  adopter  ces  nouvelles  idées,  et  qu'accoutumés  à  révé- 

rer la  divinité,  ou  peut-ôlre  la  nature,  dans  les  élémens,  dans  les 

astres,  dans  l'air,  dans  les  forets  et  dans  les  fleuves,  ils  ne  pou- 
vaient concevoir  que  les  divinités  des  vainqueurs  pussent  se  ren- 
fermer entre  des  murs  ou  dans  un  temple,  ni  comment  la  divinité 

pouvait  se  représenter  sous  une  figure  humaine.    Une    conséquence 
Europe.  Fol,  IF,  53 



4i8  De  la  religion  et  du  culte  des  Germains 

nécessaire  de  cette  remarque,  c'est  que,  du  tems  même  de  la  do- 
mination romaine,  les  Germains  devaient  avoir  très-peu  d'idoles  et 

même  de  temples  :  aussi  ne  nous  est-il  parvenu  que  fort  peu  de 

notions  et  d'indices  des  uns  et  des  autres.  Les  prêtres  devaient 
être  également  en  petit  nombre  chez  ce  peuple  à  la  même  e'poque  : 

car,  comme  nous  l'avons  démontré  plus  haut,  contre  l'opinion  de 
Cluverius,  qui  a  voulu  lui  rendre  communs  les  Druides  ,  les  Bar- 

des et  les  devins  des  Gaulois,  il  n'avait  ni  Druides  ou  the'olo- 
giens,  ni  métaphysiciens,  ni  moralistes ,  ni  jurisconsultes,  ni  sacrifi- 

cateurs, comme  les  appelle  Strabon.  Il  n'avait  non  plus  ni  Bardes, 
ni  poètes,  ni  musiciens,  ni  orateurs,  comme  nous  les  dépeint  Dio-. 

dore,  ou  au  moins  il  n'en  avait  pas  sous  ce  nomj  et  ces  noms  de 
Druides  et  de  Bardes  ne  pouvaient  pas  lui  être  venus  des  Ro- 

mains, auxquels  ils  étaient  absolument  inconnus.  Tacite  ne  fait  men- 

tion que  de  certains  poètes,  qui,  dans  des  tems  peut-être  plus 
reculés,  célébraient  dans  leurs  vers  le  dieu  Tuiton  né  de  la  terre, 

et  son  fils  Mannus ,  de  qui  la  nation  était  issue j  et  ces  vers,  ajoute- 

t-il,  étaient  les  seules  annales  qu'eussent  les  Germains.  Le  même 
écrivain  nous  apprend  aussi  que,  de  son  tems,  on  chantait  encore 

chez  ces  barbares  les  gestes  d'Arminius;  mais  ce  serait  étrangement 

s'abuser,  que  de  vouloir  trouver  des  Bardes  ou  quelqu'idée  de  sa- 

cerdoce dans  ces  espèces  de  poètes.  Si  c'étaient,  selon  Strabon 
et  Marcellin,  des  physiologistes,  selon  Diodore  des  aruspices,  se- 

lon Pline  des  médecins,  ou  enfin  des  astrologues,  comme  le  pré- 

tend Gluverius ,  il  n'y  en  avait  certainement  pas  chez  les  Ger- 
mains :  aussi,  après  avoir  employé  plusieurs  pages  en  vaines  disser- 

tations, ce  dernier  écrivain  n'a-t-il  jamais  pu  déterminer  le  nom 

qu'avaient  les  prêtres  chez  ce  peuple.  Velleda,  Ganna  et  autres 
femmes  fatidiques,  existaient  bien  sûrement  sous  les  règnes  de  Ves- 

pasien  et  de  Domitien;  mais  ce  n'étaient  point  des  prêtresses,  el- 

les n'avaient  aucune  influence  sur  la  religion  ni  sur  le  culte  ;  et  l'on 

peut  dire  avec  plus  de  raison  que  c'était  la  politique  qui  les  avait 

élevées  au  rang  qu'elles  avaient  dans  la  société,  puis  qu'elles  com- 
mandaient à  des  villes  et  à  des  nations  entières.  On  vit  en  Ger- 

manie quelques  marques  de  sacerdoce  après  que  les  Romains  y 

eurent  élevé  des  autels,  surtout  celui  des  Ubiens ,  dont  les  prêtres 

donnèrent  asile  au  fils  de  Ségeste,  qui  avait  d'abord  combattu  pour 
Arminius  contre  les  Romains  j  mais  ce  sacerdoce  ou  collège  de  prê- 
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très  pouvait  être  regardé  comme  une  institution  bien  plutôt  romaine 

que  germanique,  et  c'est  prëcise'ment  pour  cela  qu'il  fut  choisi  pour 
asile  par  ce  prince,  qui  craignait  bien  plus  le  ressentiment  de  ses 
compatriotes  que  celui  des  Romains. 

Du  reste  il  ne  fut  pas  difficile  aux  Germains  de  me'tamorpbo-     Chans<"»em *■  s.  des  noms 

ser  leur  Theut,  comme  l'écrit  Lactance,  qui  était,  selon  eux,  le  ̂^'^^f^^-yj^'^ 
père  des  sciences  et  des  arts,  et  d'en  faire  un  Mercure,  auquel  les 
Romains  attribuaient  la  même  universalité  de  connaissances.  Ils  n'eu- 

rent pas  de  peine  non  plus  à  donner  au  soleil,  qu'ils  adoraient, 
selon  César,  le  nom  de  Jupiter  ou  d'Apollon:  car,  selon  Orpbe'e, 
Jupiter,  le  père  des  dieux,  le  Soleil  et  le  père  Liber  n'e'taient 

qu'une  même  chose,  de  même  que,  selon  un  autre  ancien  poète, 
le  Soleil  et  Sérapis,  Dite's  et  Jupiter,  et  enfin,  selon  Apulée,  Ju- 

piter, l'Esprit  Universel,  un  Feu  ardent,  la  Lune,  le  Soleil,  le 
Principe  de  toutes  choses,  l'Auteur  de  la  nature,  le  Feu,  l'Eau  ̂ 
la  Terre,  l'Air,  la  Nuit  et  le  Jour.  Peu  importait  sans  doute  aux 
Germains  que  Theut  s'appelât  Thot,  Tararai,  Vodan  ou  Jupiter. 
Denis  d'Halicarnasse  et  Gicéron  ont  attribué  aux  Celtes,  peut-être 
les  plus  anciens,  le  culte  de  Saturne;  mais  comme  ce  dieu  ne  se 

trouve  point  nommé  chez  les  Germains,  on  peut  accorder  à  Clu- 
verius  que,  pour  eux,  Jupiter,  Saturne  et  le  Soleil  fussent  une 

même  chose;  et  en  effet,  Servius  a  confondu  Saturne  avec  Jupiter 
dans  ses  Commentaires  sur  Virgile,  et  Nonnius,  dans  ses  Dyoni- 

siaques  n'a  vu  qu'une  même  divinité  dans  Belus,  Ammon  ,  Apisj 
Saturne,  Jupiter,  le  Tems,  Phaéton,  Mitra,  le  Soleil  et  Apollon, 

Tacite  a  compris,  comme  nous  l'avons  vu,  parmi  les  déesses  des 
Germains,  Isis  la  mère  des  Dieux  et  la  Terre  Mère.  Ces  deux  déi- 

tés  appartenaient  sûrement  à  la  théogonie  des  Romains,  ou  tout 

au  moins  la  connaissance  en  avait  été  apportée  par  eux  en  Ger- 

manie; et  peut-être  reconnaissait-on  aussi  en  elles,  à  l'époque  de 
la  domination  romaine,  la  Lune,  qui  était  adorée  des  anciens  Ger- 

mains. Peut-être  même,  qu'ainsi  que  les  Gaulois,  les  Germains,  ou 
au  moins  quelques-uns  d'entre  eux,  révéraient  sous  le  nom  de  Mi- 

nerve la  Lune  ou  autre  divinité  féminine  quelconque:  ce  que  firent 

aussi  les  Bretons,  qui  mirent  sous  sa  protection  leurs  sources  d'eau 

chaude.  Tacite  seul  nous  apprend  que,  de  son  tems,  c'est-à-dire 
durant  la  domination  romaine,  une  partie  des  Svèves  offrait  à  Isis 

des  sacrifices;  mais  il  ajoute  aussitôt,  qu'il  ne  savait   guères    autre 
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chose  de  ce  culte  étranger,  introduit  dans  la  Germanie ,  sinon  que 
le  simulacre  de  cette  divinité  ayant  la  forme  d'un  navire,  annon- 

çait clairement  que  ce  culte  avait  été  apporte  du  dehors  :  «^^ectom 

Teligionem.  Il  pourrait  se  faire  aussi  que  cela  dût  s'entendre  des 

Egyptiens,  qui,  selon  Fulgence,  adoraient  le  navire  d'Isîs,  el  , 
selon  Lactance,  célébraient  la  fêle  de  ce  navire  à  un  certain  jour 
de  leurs  fastes:  d'où  l'on  présumait  que  cette  déesse  était  afrivëe 

par  ruer  en  Egypte  j  mais  il  est  probable  que  Tacite  n'a  pas  voulu 
faire  ici  allusion  à  cette  origine  égyptienne,  et  moins  encore  indi- 

quer, comme  l'a  imaginé  Colero,  que  les  Sve'ves  eussent  reçu  des 
Grecs  et  non  des  Romains  le  culte  de  cette  déesse;  il  a  voulu  dire 
seulement  que  ce  culte  était  absolument  étranger  en  Germanie.  On 

regardait  d'ailleurs  comme  Svèves  les  nations  qui  habitaient  près 
de  la  Baltique,  entre  l'Elbe,  le  Caluse  et  l'Oder,  et  qui- toutes  sont 
cite'es  individuellement  par  Tacite  comme  adorant  Erta  ou  la  Terre 

Mère,  qu'elles  croyaient  se  mêler  des  choses  humaines,  et  habiter 
au  milieu  des  peuples.  Quelques-uns  ont  prétendu  avoir  lu  dans  les 
anciens  écrits  Nerto,  Verto  et  même  Aerto\  mais  il  est  bien  clair 
que  les  Germains  ne  connurent  cette  divinité  que  par  le  moyen 
des  Romains,  chez  lesquels  elle  était  révérée  sous  le  nom  de  Vesta  , 

d'Attine,  de  Cybèle,  de  Déesse  Phrygienne  ou  Sylvie,  de  Rhée  etc., 
et  qu'ils  l'appelèrent  par  corruption  Erto  ou  Erta  dans  leur  lan- 

gue. Tacite  même  nous  apprend  que,  dans  une  ile  de  l'océan,  il 
avait  été  consacré  à  cette  divinité  un  bois  avec  un  char  couvert 

d'une  espèce  de  voile:  choses  dans  lesquelles  il  est  aisé  de  recon- 
naître la  Déesse,  que  les  Romains  avaient  empruntée  des  Phrygiens, 

et  qui  était  traînée  dans  un  char  par  des  lions.  La  divinité  ger- 

manique n'avait  qu'un  prêtre,  auquel  seul  il  était  permis  de  toucher 
ce  voile:  lui  seul  encore  savait  quand  elle  devait  descendre  dans  son 

char:  lui  seul  pouvait  y  atteler,  à  défaut  de  lions,  deux  vaches,  et 

la  conduire  en  procession.  Pendant  tout  le  tems  que  durait  sa  fête, 

c'est-à-dire  jusqu'à  ce  qu'elle  fût  reconduite  par  le  prêtre  dans  le 
bois  sacré,  le  peuple  vivait  dans  la  paix  et  dans  la  joie,  et  se 

plaisait  à  exercer  les  devoirs  de  l'hospitalité.  Après  cela  le  char  et 
le  voile  étaient  lavés;  et,  selon  une  croyance  populaire  rejetée  par 

Tacite,  on  en  fesait  autant  de  la  déesse  même:  circonstance  qui 

n'est  pas  moins  fabuleuse  sans  doute  que  la  relation,  selon  laquelle 
les  gens   employés  à  celle  ablution   étaient    aussitôt  engloutis    dans 
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le  lac,  d'où  se  répandait  une  teireur  secrète,  et,  comme  le  dit  ëlë- 
gamraent  le  môme  écrivain ,  une  sainte  ignorance,  les  choses  qui  s'y 

passaient  ne  pouvant  être  vues  que  de  certaines  personnes,  qui  pe'ris- 

saient  à  l'instant.  Virgile  avait  déjà  parle  de  C^bèle,  raère  des  Dieux, 
du  son  des  trompettes  des  Corybantes,  du  bois  d'Ida,  du  char  de 
la  divinité,  du  silence  inviolable  el  de  la  tranquillité  religieuse  qui 
régnaient  dans  ces  cérémonies.  Amraien  Marcellin  nous  a  ensuite 
appris,  que  la  fête  de  celte  déesse  se  célébrait  tous  les  ans  à  Ro- 

me avec  la  plus  grande  pompe,  et  que  son  simulacre  y  était  traîné 

sur  un  char,  puis  lavé  dans  les  eaux  de  l'Almon.  On  lit  aussi  dans 

Ovide  qu'on  lavait,  dans  le  lieu  où  l'Almon  se  jette  dans  le  Ti- 
bre, non  seulement  les  choses  sacrées  appartenant  à  la  déesse,  mais 

encore  la  déesse  elle-même:  ce  qui  se  lésait  par  un  prêtre  en  che- 

veux blancs  et  vêtu  d'une  robe  de  pourpre:  le  même  auteur  ajoute 
que  son  char  était  attelé  de  deux  vaches  ornées  de  guirlandes  de 
fleurs.  On  peut  donc  conclure  de  toutes  ces  citations  ,  que  les 
Germains  avaient  reçu  des  Romains  le  culte  de  leur  Erta  ou  de 

la  Terre  Mère,  puisqu'ils  pratiquaient  dans  sa  célébration  les  mêmes 
cérémonies  religieuses.  Orphée  et  autres  philosophes  ont  confondu 
la  Lune  avec  la  Terre  Mère  et  avec  Cérès:  de  même  Hérodote  a 

confondu  Isis  avec  Cérès,  et  Virgile  Cérès  avec  la  Lune:  Diane, 
Némésis  et  la  déesse  de  Syrie  ont  été  prises  pour  une  même  chose 

par  Lucien,  peut-être  par  Hérodote,  par  Cicèron  et  par  Strabon  ; 

mais  c'est  envain  que  Cluverius  s'est  efforcé  de  prouver,  qu'à  l'épo- que de  la  domination  romaine  en  Germanie  les  habitans  de  cette 

contrée  eussent  adopté  les  cultes  de  Cérès,  de  Proserpine,  de  Diane, 
de  Némésis  el  des  Parques,  ou  au  moins  qu'ils  connussent  toutes 
ces  divinités  sous  ces  mêmes  noms.  Si,  comme  le  rapporte  César, 
les  Germains  adoraient  anciennement  la  Lune,  el  si,  d'après  les 
anciens  mythologistes,  on  peut  croire  que  Cybèle,  la  Terre  Mère, 
Isis,  Cérès,  Vesta,  Diane,  Némésis  et  autres  déiiés  ne  fesaient 

avec  la  Lune  qu'une  même  chose,  les  Germains  ne  durent  point 
avoir  de  peine  à  adopter  parmi  les  différens  cultes  qui  leur  furent 

apportés  par  les  Romains,  celui  de  quelqu'une  de  ces  déesses.  Or 
il  est  probable  que  ces  peuples,  qui  n'avaient  encore  que  des  mœurs 
grossières,  que  des  idées  simples  en  matière  de  religion,  et  qui, 

bien  loin  d'être  exercés  aux  sublimités  ihélogiques,  n'étaient  pas 
même  capables    d'instruction,    embrassèrent    le  culte  qui  leur    plut 
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le   plus,    c'est-à-dire    celui   de   la   Terre   Mère,    ou   de    la   nature 
qu'ils  croyaient,    comme   le   dit   ingëuieusement   Tacite,  intervenir 
dans    toutes    les    choses    humaines,    et   habiter   parmi    les    peuples. 

Ainsi,    sans    s'embarrasser    des    noms,   ils    reconnurent   dans   cette 
déesse  le  principe  de  toutes  choses,  la    maîtresse  du  ciel   et  de  la 

terre,  la  déesse  mère  des  dieux,  Vesta    ou    l'élément  du  feu,  Cy- 
bèle  couronnée  de  tours,  Isis  l'emblème  de  la  lumière  et  de  la  fé- 

condité, peut-être  Vénus  ou   la    génération,   Cérès    la   fécondation 
des  campagnes,  Diane  la  cause  de    la  lumière,   Proserpine    la   dis- 

pensatrice des  richesses,  et    peut-être    même    des    richesses    souter- 
raines ou    minérales,    Diane    chasseresse,    et   Némésis  ou   les    Par- 

ques, arbitres  de  la  vie  et  de  la  mort.    Les    peuples  les  plus  près 

du  Rhin,  plus  éclairés  peut-être  par  l'effet  de  leurs  fréquentes    re- 
lations avec  les  étrangers,  adoptèrent  aussi  le  nom  d'Isis,   et  l'em- 

blème du  navire 5  mais  les  plus  éloignés,  sans  doute  moins  civilisés 

et  peut-être  même  tous  les  autres  Svèves  ou  Germains  en  général 

ne  connurent  que  l'idée  de  la  Terre  Mère,  à  laquelle  ils  donnèrent 
le  nom  d'Erta  dans  leur  langue. 

Vuicam,  Parlons  maintenant  de   Vulcain,    mis    par   César   au  rang   des 
Hercule  f  ,...,  .  /--i.  n 

Mars,        divmites  germaniques,  et  que  Lluverius  a  confondu  peut-être  mal  à 
propos  avec  Mars  et  avec  Hercule.  Que  Vulcain  fût  pour  quelques- 

uns  la  même  chose  qu'Hercule ,  c'est  ce  que  nous  atteste  Pline  en^ 
disant,  que  les  uns  donnaient  le  nom  d'Hercule  à  l'étoile  de  Mars  • 

les  autres  celui  d'Apollon    à  l'étoile    de   Mercure,    et    que    la    pla- 
nète de  Vénus  était  nommée  par  ceux-ci  Junon ,   par  ceux-là  Isis 

et  par  d'autres  la  mère  des  dieux.  Selon  Macrobe,  les  prêtres   Sa- 
liens  regardaient  Hercule    et  Mars    comme    une  même    divinité,  et 

Varron  avait  prouvé  dans  une  de  ses    Ménippées,    qu'il    n'y    avait 

point  de  différence  entre  l'une  et  l'autre.    Cela    ne    prouve  pas  ce- 

pendant qu'à  l'époque  de  la  domination  romaine,  Vulcain  fût  adoré 
sous  ce  nom  ni  sous  celui  de  Mars:  on  lit  seulement  dans  Tacite, 

qu'après  l'invasion  des  Romains,  on  fesait  en  Germanie  à   Mars  et 

à  Hercule  des  sacrifices    de   certains    animaux    d'une  espèce    déter- 
minée. On  ne  peut    même    pas    étendre    aux    Germains    ce    que  dît 

César  des  Gaulois,  qui,  selon  lui,  regardaient  Mars  comme  le  dieu 

de  la  guerre;  tandis  que,  selon  Tacite,  ils  croyaient  voir  dans  Her- 

cule un  homme  qui  avait  vécu  parmi  ens.,  fuisse  apud  eos  et  Her- 

culem  nominantf  et  le  célébraient  dans  leurs  chants  comme  le  plus 
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vaillant  de  tous  les  hommes,  toutes  les  fois  qu'ils  devaient  faire 

la  guerre.  Nous  ne  sommes  pas  sans  doute  de  l'avis  de  Cluverius, 
qui,  bien  loin  de  reconnaître  dans  ce  he'ros  Ninus  ou  Nemrod , 
ni  même  le  fils  d'Alcmène,  veut  en  faire  un  chef  de  la  nation,  tel 

que  Theut  et  Mannus,  lequel  n'avait  point  d'origine,  intiio  caren- 
teni,  comme  l'écrit  Macrobe,  et  de  qui  d'autres  hommes  distingués 
par  leur  force  et  par  leur  valeur  avaient  pris  le  nom.  Mais  à  dire 

la  vérité,  ce  n'est  que  dans  le  tems  de  la  domination  romaine  qu'on 
trouve  Hercule  nomme'  chez  les  Germains  5  et  si  la  connaissance 
de  ce  Dieu,  célèbre  par  sa  force,  par  sa  valeur  et  par  ses  gestes, 

leur  fut  apporte'e  par  les  Romains,  ce  ne  pouvait  être  que  le  fils 
d'Alcmène,  l'Hercule  de  la  mythologie  grecque,  que  les  Romains 
avaient  adopte  et  qu'ils  repre'sentaient  avec  les  mêmes  attributs.  Il 
en  est  de  même  de  Mars,  que  Macrobe  a  bien  pu  confondre  avec 

le  Père  Liber  ou  avec  Bacchus,  et  que  d'autres  ont  pris  pour 
Hercule,  pour  Vulcain  ou  pour  le  Soleil;  mais  ce  n'est  pas  à  dire 
pour  cela  que  les  Germains  adorassent  Vulcain  sous  le  nom  de 

Mars,  d'Hercule  ou  de  Bacchus,  ni  sous  celui  de  Mars  le  Père 
Liber  ou  Bacchus,  Hercule  ou  Vulcain.  On  ne  sait  autre  chose  de 

Mars  et  de  Mercure,  sinon  que  les  Ermundures  lui  avaient  voue' 

l'armée  ennemie,  et  que,  dans  l'assemble'e  des  Agrippiniens,  un  le'- 
g"it  des  Tentères  remercia  les'  dieux  communs,  et  Mars  le  premier 

d'entre  eux,  de  ce  que  la  Germanie  avait  vu  des  peuples  Germains 
rentrer  dans  son  sein,  et  reprendre  leur  nom.  Tacite  suppose  ail- 

leurs que  les  Germains  adoraient  principalement  Mercure,  auquel  il 

était  même  permis  en  certains  jours  de  sacrifier  des  victimes  hu- 

maines; mais  peut-être  que  cet  usage,  comme  nous  l'avons  observe' 
dans  la  première  partie,  appartenait  à  l'ancien  culte,  et  il  est  pos- 

sible que  cet  e'crivain  n'eût  pas  été  bien  informe'  sur  ce  point.  La 
divinité  à  laquelle  se  fésaieut  ces  sacrifices  était  Theut  ou  Thot 

ou  Thor,  que  les  Romains,  suivant  leurs  idées  religieuses,  et  sur- 

tout celles  qu'ils  avaient  reçues  des  Egyptiens  transformèrent  en 
Mercure.  Il  est  dit  formellement  de  Mars  et  d'Hercule,  qu'on  leur 

offrait  des  animaux  d'une  race  particulière,  et  l'on  vit  en  effet, 
comme  nous  le  montrerons  ailleurs,  que  le  culte  de  ces  deux  di- 

vinités était  établi  chez  les  Germains  du  tems  de  la  domination 

romaine;  mais  on  ne  trouve  pas  également  que  Vulcain  et  Mer- 

cure y  eussent  un  culte  particulier  et  des  autels  à   la    même    épo- 
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que.  De  là  on  peut  conjecturer,  que  les  Romains  avaient  apporté 
en  Germanie  leur  polythéisme,  ou  pour  mieux  dire  la  mulliiude  de 
leurs  dieux;  et  que,  de  la  même  manière  que  cette  nation,  aussi 
simple  dans  ses  opinions  que  dans  ses  mœurs,  avait  embrasse  le 
culte  de  la  Terre  Mère,  comme  le  plus  analogue  à  l'origine  et  à 
la  génération  des  choses,  et  comme  le  principe  de  la  fécondité  et 
des  richesses  agraires,  ainsi,  par  un  effet  naturel  de  son  caractère 

belh'queux,  elle  avait  honore  ou  au  moins  reconnu  Hercule  comme 
le  plus  fort  d'entre  les  hommes,  et  reçu  également  le  nom  et  le 
culte  de  Mars,  qui,  selon  César,  était  aussi  le  dieu  de  la  guerre 
chez  les  Gaulois.  A  défaut  de  notions  positives  sur  la  théogonie 

.  des  Germains,  nous  ne  saurions  mieux  faire  que  de  chercher,  à 

l'exemple  'du  chevalier  Delfico  ,  dans  l'histoire  môme  de  l'esprit 
humain,  l'origine  et  le  développement  des  opinions  religieuses  de cette  nation.  Privés  encore  de  toute  instruction  du  tems  de  Tacite, 

les  Germains  n'étaient  point  en  état  d'approfondir  une  théogonie 
compliquée,  ni  d'adopter  aveuglement  le  culte  des  nombreuses  di- 

vinités grecques,  que  leur  apportaient  les  Romains;  il  n'en  retin- 
rent que  celles  dont  les  attributs  avaient  le  plus  d'analo«ie  avec 

leur  situation,  leurs  habitudes  et  leurs  besoins,  et  ce  sentiment  s'ac- 
corde parfaitement  avec  celui  des  historiens,  qui  ont  parlé  de  la 

religion  des  Germains  sous  la  domination  romaine. 

me!"7Ma  ̂ ^  ̂̂ ''  ̂ "^"^"^  ̂ ^  v*^'^  ̂ ^  q^e  ̂ ^^  Tacite    du    culte    des    Dios- 
''.S"  cures,  dont  quelques  érudits,  par  une  erreur  étrange,  ont  voulu 

faire  des  divinités  germaniques.  Ce  culte  ne  se  trouvait  établi  que 
chez  les  Naharvales,  et  l'on  montrait  dans  leur  pays,  dit  le  même 
historien,  un  bois,  qui  depuis  long-tems  passait  pour  sacré,  et  au- 

quel présidait  un  prêtre  habillé  en  ÏQmm^  \  praesidei  sacerdos  mu- 

îiebri  ornamento.  Tacite  ne  parle  jamais  de  ces  divinités  qu'au  plu- 
riel: il  est  à  présumer  que  c'étaient  deux  frères;  mais  les  Romains , 

ajoute-t-il,  interprétant  les  choses  à  leur  manière,  en  ont  fait  Cas- 
tor et  PoUux:  Deos  interpretaûone  Romani  Castorem  Polliicemque 

memorant.  On  ne  sait  pas  d'où  pouvait  provenir  le  nom  â'Jlci  ou 
à'Alce  qui  avait  été  donné  à  ces  dieux  jumeaux,  mais  ils  n'avaient 
point  de  simulacre;  il  n'y  avait  dans  leur  culte  aucune  trace  de 
superstition  étrangère,  et  on  ne  les  révérait  que  comme  frères  et 

sous  le  rapport  de  leur  jeunesse.  Ce  n'étaient  donc  pas  là  les  Dîos- 
cures  des  Romains,  comme  il  en  était  de  Mercure,  de  Mars,  d'Her- 
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cule  ou  de  la  Terre  Mère:  c'étaient  deux  frères,  deux  jeunes  gens 
qui  s'étaient  illustrés  par  leurs  actions,  ou  pour  avoir  rendu  quelque 
service  signale  à  l'humanité:  c'étaient  enfin  deux  divinités  nationa- 

les, auxquelles  les  Romains,  par  attachement  à  leurs  idées  mythologi- 
ques, et  par  aversion  pour  le  mot  germanique  Alcij  donnèrent  les 

noms  de  Castor  et  Pollux.  C'est  pour  cela  qu'à  une  époque  posté- rieure, Diodore  de  Sicile  raconte  des  Celtes  habitans  des  rivages  de  la 

mer,  qu'ils  révéraient  les  Dioscures  plus  que  les  autres  dieux,  dans 
l'opinion  où  ils  étaient,  d'après  une  ancienne  tradition,  qu'ils  leur 
avaient  été  apportés  par  l'Océan  même.  On  peut  admettre  cette  tra- 

dition, et  môme  l'arrivée  de  deux  étrangers  instruits  et  valeureux  dans 
le  pays  des  Celtes;  mais  il  n'est  pointa  supposer  que  ce  peuple leur  donnât  le  nom  grec  de  Dioscures  ,  sous  lequel  Diodore  a  voulu 
désigner  uniquement  les  deux  fils  de  Leda.  Une  conséquence  des  plus 
importantes  à  tirer  de  ce  passage  de  Tacite,  c'est  que  la  remarque 
que  nous  venons  de  faire,  par  rapport  aux  Dioscures ,  peut  s'éten- 

dre à  beaucoup  d'autres  divinités  germaniques.  Point  de  doute  que 
ces  anciens  peuples  n'eussent  des  idées  religieuses,  comme  nous 
l'avons  prouvé  dans  la  première  partie;  ils  avaient  même  certaines 
divinités  à  qui  ils  rendaient  un  culte  particulier,  et  accordaient 

peut-être  des  attributs  qui  leur  étaient  propres,  d'après  lesquels 
les  Romains  donnèrent  à  ces  mêmes  divinités  les  noms  qui  leur 
étaient  connus.  Or  de  la  mên^e  manière  que  ces  derniers  désignè- 

rent sous  ceux  de  Castor  et  Pollux  les  deux  frères  germaniques 
dont  il  s'agit,  ils  ont  pu  aussi  donner  au  Theut  des  Germains  le 
nom  de  leur  Jupiter  ou  de  leur  Mercure,  à  Mannus  celui  de  Mars," 
et  à  quelque  vaillant  guerrier  de  cette  nation  celui  d'Hercule;  et 
de  tous  ces  noms  ainsi  transportés  par  les  Romains  à  des  divinités 

germaniques,  tels  que  ceux  d'Hercule,  de  Mars  et  de  Mercure,  quel- ques-uns auront  été  adoptés  par  les  Germains  eux-mêmes:  chose 

qu'on  ne  pourrait  pas  dire  de  beaucoup  d'autres  divinités,  et  pas 
même  peut-être  de  Castor  et  Pollux.  On  pourrait  présumer  que 
les  anciens  Germains  aient  connu  une  déesse  nonjmée  Hela;  mais 

ce  qu'il  y  a  de  certain,  c'est  qu'elle  fut  révérée  avant  les  tems  du 
bas  empire,  comme  on  le  voit  par  les  anciens  écrits,  et  surtout 
par  une  ancienne  version  Théostique  de  ÏHarmonie  Emnoélîque 

de  Tatien  d'Alexandrie.  Il  est  certain  que  le  nom,  et  peut-être  le culte  de  cette  déesse  était  connu   du    tems    de   la    domination    ro- 
Europe,  Vol,  IF,  ^ 
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maîne:  car  les  premiers  chrétiens  de  la  Germanie  en  conservèrent 

le  nom,  à  une  petite  variation  près,  pour  indiquer  l'enfer ,  attendu 
que  cette  divinité  était  infernale;  et  en  effet  elle  est  représentée 
dans  l'Edda  avec  la  moitié  du  corps  bleuâtre  et  un  air  farouche 
et  l'autre  moitié  couleur  de  chair  humaine.  On  croyait  qu'elle  ha- 

bitait un  vaste  palais,  où  étaient  renfermes  les  méchans,  qui  y 
étaient  tourmentés  sans  cesse  par  la  faim,  par  les  noirs  soucis  et 
par  les  maladies.  Les  écrivains  Saxons  les  plus  anciens  ont  bien 
eu  raison  par  conséquent,  de  traduire  le  nom  de  cette  déesse  Hela 

par  celui  de  Proserpine,  et  certes  ils  ne  l'ont  pas  fait  sans  motif, 
mais  bien  parce  que  les  Romains  avaient  déjà  transformé  ce  nom 

en  celui  de  Proserpine:  à  quoi  n'a  pas  pensé  Cluverius  lorsqu'il 
nous  a  dit,  que  Proserpine  était  adorée  des  Germains  sous  le  nom 

et  sous  l'emblème  de  la  Lune.  De  même  les  Frisiens  connaissaient 
un  dieu,  maître  de  l'enfer,  sous  le  nom  de  ̂ oZ/eraj;  et  leurs  écri- 

vains les  plus  anciens  ont  cru  prouver  par  là,  que  leurs  ancêtres, 
du  tems  de  la  domination  romaine,  rendaient  un  culte  à  Pluton. 

s^'cohniics.  ̂ ^^^  ̂ ^^^  °°"^  ̂ ^°°^  P^^^®  d'Hercule,  mais  nous  n'avons  rien 
dit  de  ses  colonnes,  qu'on  prétendait  du  tems  de  Tacite  se  trouver 
dans  le  nord  de  la  Germanie.  Remarquons  ici  la  manière  dont  s'exprime 
Tacite,  immédiatement  après  avoir  parlé  du  bruit  qui  s'était  répandu 
sur  l'existence  de  ces  colonnes.  Ou  Hercule,  dit-il,  a  réelement 
pénétré  dans  cette  contrée,  ou  plutôt  nous  sommes  habitués ,  nous 
autres  Romains,  à  rapporter  à  ce  personnage  tout  ce  que  nous 

voyons  de  magnifique,  en  quelqu'endroit  que  ce  soit:  cjuidquid 
ubicjue  magnificum  est  y  in  claritatem  ejus  referre  consuevimus. 
Puis  voulant  flatter  sa  nation  et  les  généraux  romains,  il  ajoute, 
que  ce  ne  fut  point  le  courage  qui  manqua  à  Drusus  Germanicus; 

mais  que  l'océan  même  s'opposa  aux  recherches  qu'on  pouvait  faire 
sur  cette  mer  et  sur  Hercule;  que  depuis  lors  ces  recherches  ne 

'  furent  point  renouvellées,  et  qu'on  jugea  qu'il  y  avait  plus  de  sa- 

gesse et  de  vertu  à  croire ,  qu'à  connaître  ou  à  scruter  les  actions 
des  dieux.  Laissant  les  érudits  allemands  se  perdre  dans  leurs  re- 

cherches Sur  l'emplacement  de  ces  colonnes,  que  quelques-uns  n'ont 
cru  être  autre  chose  que  de  grands  monceaux  de  pierres,  que  les 

uns  placent  dans  la  Frise,  et  les  autres,  particulièrement  Rudbeck, 

en  Suède,  nous  observerons  seulement,  que  le  bruit  qui  s'était  ré- 

pandu du  tems  de  Tacite,  détruit  l'opinion  oià  est  Cluverius,  que 
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l'Hercule,  dont  la  connaissance  a  e'ié  apporte'e  en  Germanie  par  les 
Romains^  fut  précisément  le  fils  d'Alcmènej  que  Tacite  lui-même 
ne  se  montrait  nullement  persuadé  de  l'existence  de  ces  colonnes, 
dont  le  bruit  courait  seulement  de  son  tems;  que  les  Romains  ayant 

probablement  raconte'  dans  cette  contrée  les  gestes  d'Hercule  et 
parle'  de  ses  colonnes,  on  aura  voulu  y  retrouver  ces  mêmes  colon- 

nes, comme  on  avait  déjà  imaginé  qu'elles  se  trouvaient  en  d'autres 
lieux,'  que  Drusus  n'ayant  jamais  e'té  à  porte'e  d'en  faire  la  recherche 
ce  qu'on  disait  de  lui  à  cet  égard  n'était  probablement  qu'une  fa- 

ble, et  qu'on  ne  peut  trop  admirer  cette  belle  réflexion  de  Tacite, 
qu'il  vaut  mieux  croire  aux  actions  des  dieux  que  de  chercher  à 
les  péne'trer. 

Reysler  parle  en  cet  endroit  de  divers  Hercules  germaniques,  Hercuief 

savoir,-  le  Celtique,  X Allemanique ,  le  Saxon  et  le  Magusaniis.  Il 
regarde  le  premier  comme  fabuleux,  par  la  raison  qu'aucun  des 
anciens  écrivains  n'en  fait  mention,  et  que  le  seul  qui  en  parle est  le  faux  Bërose,  ou  plutôt  Annius  de  Viterbe,  de  qui  quel- 

ques e'crivains  français  et  espagnols  en  ont  emprunté  quelques  no- 
tions. L'Hercule  Allemanique  n'est  cité  par  Aventinus  et  par  Be'- 

ger,  que  d'après  une  statue  antique  de  bronze,  qu'on  prétend  avoir 
ëte  trouvée  par  l'empereur  Maximilien  non  loin  de  Constance  en 
i5o7.  Mais  l'inscription  allemande  qui  y  a  ëtë  mise  depuis  sa  dé- 

couverte, n'est  attestée  par  aucun  écrivain  digne  de  foi.  Quelques- uns  ont  cru  reconnaître  dans  cette  statue,  qui  a  passé  ensuite  dans 

le  musée  de  l'Electeur  Palatin,  le  dieu  Alemanmis  des  Germains; 
mais  les  critiques  éclairés  n'y  ont  vu  qu'un  Mercure,  avec  son 
pëlase,  comme  le  représentaient  les  Romains,  avec  ses  petites  ailes 
dont  il  ne  reste  plus  que  quelques  traces,  et  ayant  son  caducée  en 
main.  Certains  écrivains  des  Origines  celtiques  sont  tombés  dans 
un  étrange  erreur,  en  cherchant  dans  les  mots  Erd-Scul  (  protec- 

teur des  terres  ),  Herkuller  (  chef  de  la  guerre  ou  de  l'armée)  et 
dans  plusieurs  autres  semblables  l'étymologie  du  nom  Hercule,  ou 
en  fesant  dériver  ces  mêmes  mots  de  l'Hercule  Celtique  ou  AUq- 
manique.  Si  Varron ,  dit  Keysler,  comptait  quarante-trois  Hercules , 
et  si  Cicéron  en  reconnaissait  six  de  son  tems,  les  Germains  pou- 

vaient bien  aussi  en  imaginer  plusieurs,  puisque  c'était  à  ces  per- 
sonnages que  se  rapportaient  toutes  les  actions  d'éclat,  et  par  con- 

séquent se  donner  un  Hercule  Celtique,  un   Hercule   Allemanique 



428  De  la  religion  et  du  culte  des  Gebmains 

etc.  Cet  écrivain  confond  ici  Hercule  avec  l'Esus,  que  nous  avons 
vu  à  la  planche  représentant  les  bateliers  de  Paris;  mais,  com- 

me nous  l'avons  dit,  c'est  probablement  Hercule  qu'on  y  voit  si 
clairement  distingue  d'Esus  abattant  l'hydre  de  Lerne.  Parmi  les 
villes  qui  étaient  près  du  Rhin,  il  y  en  avait  une  dont  Apppien 
Marcellin  a  fait  mention  sous  le  nom  de  Castra  Hercidisj  mais 
cette  ville  était  sans  doute  un  ouvrage  des  Romains,  de  qui  elle 
tenait  aussi  son  nom  ,  et  dont  l'empereur  Julien  fit  relever  les  murs. 
Tacite  parle  aussi  d'une  forêt  consacrée  à  Hercule ,  mais  c'étaient 
encore  les  Romains  qui  lui  avaient  donné  cette  dénomination.  Pom- 

ponius  Mêla  fait  mention  d'un  champ  de  pierres  ,  où  l'on  disait 
qu'Hercule  avait  combattu  contre  les  fils  de  Neptune;  mais  ce  champ  , que  Rudbek  place  dans  les  contrées  septentrionales,  se  trouve  dans 
la  Gaule  Narbonnaise.  Le  prince  Maurice  de  Nassau  avait  une  col- 

lection de  pierres  ,  sur  une  desquelles  on  lisait  une  inscription  ,  por- 

tant que  G.  Sulpitius  Malurus,  primipyle  de  la  XXII.°  légion,  et 

ses  compagnons  d'armes  consacraient  un  monnaient  Hercuîi  Sûx a- 
Jîo;  et  dans  une  autre  inscription  il  est  dit,  que  Servius  Sulpilius 
Trofinus  avait  également  consacré  à  Hercule  une  maison  ,  une  zoo- 
teca  ou  une  garde  de  bestiaux,  avec  un  cimetière  pour  les  pauvres, 

qu'il  avait  fait  reconstruire  entièrement  à  ses  frais.  Quelques-uns 
ont  lu  dans  la  première  inscription  Saxanto  au  lieu  de  Saxano^ 
mais  on  lit  bien  clairement  Saxsano  dans  la  seconde,  aue  Philippe 

de  la  Torre  a  rapportée  dans  ses  monumens  de  l'ancienne  Ântiura  : 

ce  qui  prouve  aussi  l'erreur  de  ceux  qui  ont  transformé  ce  mot  en 

Saxano.  Outre  qu'il  n'était  pas  rare  de  trouver  anciennement  le 
nom  de  Saxon  parmi  les  noms  propres  des  Germains,  on  ne  doit 

pas  être  étonné  de  l'épiihète  de  Saxano  donnée  à  Hercule,  attendu 
que,  parmi  les  anciens  temples  de  Rome,  il  y  en  avait  un  dédié 

Bonae  Deae  Suhsaxanae  ,  et  l'Hercule  saxon  était  celui  auquel  on 
rendait  hommage  dans  les  blocs  ou  dans  les  amas  de  pierres.  Gruter 

et  Gudio  rapportent  à  ce  sujet  une  inscription  qui  se  voyait  autrefois 

sur  le  mur  d'un  lieu  de  prostitution  à  Milan,  et  par  laquelle  il  était  dit 
que  G.  Golvisius  Secondinus  consacrait  à  Hercule  un  autel  dans  cette 

pierre,  Herculi  in  petra.  Les  médailles  de  Posthume  nous  offrent 

l'image  de  l'Hercule  Magusamis  ou  Macusanus  ̂   et  nous  avons  repré- 

senté ce  dieu  à  la  planche  54,  d'après  la  figure  que  Keysler  en  avait 
copiée  sur  un  ancien  monument  qui  a  été  trouvé  en  i5i4-  Nous  nous 
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abstenons  cependant  de  rapporter  l'inscription  qu'il  pre'senle,  etqui  est 
certainement  romaine,  à  cause  des  altérations  qui  la  rendent  presque 

méconnaissable,  tant  dans  la  figure  que  dans  le  texte:  nous  observe- 

rons seulement  que,  dans  les  deux  endroits,  cet  Hercule  est  nommé 

Macusanus.  Keysler  rejette  l'opinion  de  ceux  qui  mettent  cet  Hercule 
au  rang  des  divinités  germaniques,  en  alléguant  que  Posthume  ré- 

vérait les  dieux  de  l'Afrique,  de  même  que  l'Hercule  d'Erymanthe 
ou  de  Lybie,  et  qu'il  y  avait  aussi  un  Magusiis  dans  les  villes  de 

l'Afrique  dont  Pline  fait  mention.  Et  pourtant,  la  statue  et  les  ins- 
criptions rapportées  par  lui  ont  été  trouvées,  la  première  en  Ger- 

manie, et  les  secondes  dans  Vile  de  Walcheren  :  ce  qui,  avec  le  bi- 

dent  (  et  non  trident  ),  que  la  figure  tient  dans  sa  main  gauche,  et 

avec  le  dauphin  qu'elle  porte  de  la  droite,  a  fait  croire  à  quelques-uns 

qu'elle  représentait  Neptune;  et  quant  au  nom  de  Magusus ,  qu'il 
rapporte  exclusivement  à  l'Afrique,  nous  observerons  qu'il  existe 
dans  la  province  de  Brescia,  à  peu  de  distance  de  Desenzano,  un 

village  sans  doute  très-ancien,  où  l'on  voit  encore  des  restes  de 

monumens  romains,  dont  quelques-uns  se  rapportent  au  culte  d'Her- 

cule. Il  n'y  aurait  donc  rien  d'extraordinaire  qu'on  eût  trouvé  un 
Hercule  avec  le  nom  de  Magusanus  en  Germanie.  On  lit  aussi  dans 

Lucien,  que  les  Gaulois  adoraient  un  Hercule  Ogmius ,  dont  quel- 

ques érudits  allemands  ont  fait  Ormius,  qu'ils  ont  ensuite  confondu 
avec  Arminius ,  et  duquel  ils  ont  formé  un  Hercule  germanique; 
mais  en  réfléchissant  que,  dans  les  Antiquités  Celtiques,  le  moiOga, 
Ogum  ou  Ogma  est  indiqué  comme  signifiant  chez  les  Celtes  les 

secrets  des  lettres,  on  est  porté  à  croire  que,  par  i'épithète  d'Og-- 
mus,  jointe  au  nom  d'Hercule,  on  avait  voulu  exprim^er  un  homme 
lettré,  érudit,  éloquent,  qui ,  sous  ce  rapport,  était  peut-être  aussi 
révéré  des  Gaulois,  car  ils  attribuaient  à  ce  héros  le  don  de  l'élo- 

quence: motif  pour  lequel  ils  le  représentaient  avec  de  petites  chaînes 

d'or  ou  d'ambre  jaune  sortant  de  sa  bouche,  pour  indiquer  la  force 
irrésistible  avec  laquelle  il  entraînait  après  lui  tous  ceux  qui  l'écou- 
taient.  Nennus,  ancien  écrivain  que  nous  avons  plusieurs  fois  cité, 

fait  mention,  parmi  les  ancêtres  d'Arminius,  qu'il  appelle  Armenon, 
d'un  certain  Ogomun,  que  nous  sommes  loin  de  vouloir  recon- 

naître dans  l'Hercule  Ogmius,  quoique  Keysler  n'en  doute  nullement. 
Nous  ne  devrions  peut-être  pas  parler  de  la  déesse  Nealennia        Déc^sc 

on  Neallenia,  comme  étant  particulière  aux  Fû!/<zc/i/ et  aux  peuples 

IS'ealt 

■nnta. 
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de  la  Zélande;  mais  il  y  a  tant  de  monuraens  qui  en  portent  le 

nom  ou  l'image,  et  l'on  en  a  tant  trouvé  en  Germanie,  qu'il  y 
aurait  une  sorte  d'injustice  à  n'en  pas  faire  mention.  Ajoutons  à 
cela  que,  dans  les  raonumens  qui  ont  été  de'couverts  en  1647 
près  Dombourg,  et  portés  en  grande  partie  à  Middelbourg,  où  ils 

ont  e'te'  publies,  on  a  trouvé  pêle-mêle  les  images  de  plusieurs  di- 
vinite's  révérées  des  Romains,  comme  celles  de  Jupiter,  Neptune, 
Mercure  etc.,  et  que  dans  quelques-unes  on  a  aussi  reconnu  la 

déesse  Neaîennia:  nul  doute  ne  peut  être  élevé  sur  l'autlienlicité 
de  ces  monumens,  car  elle  a  été  attestée  par  les  plus  célèbres  an- 

tiquaires de  cette  époque,  tels  que  Boxornius,  Urède,  Lidius,  Blan- 
card,  Reinesius,  Spon  et  plusieurs  autres.  Nous  avons  représenté 

aussi  à  la  planche  54  une  des  figures  qu'on  a  prêtées  à  cette 
déesse  Neaîennia,  à  cause  de  sa  singularité.  L'inscription  qui  est  au 

bas,  d'après  la  réunion  qui  y  a  été  faite  de  quelques  lettres  par 
le  sculpteur,  à  été  transformée  en  ces  mots  MASSOM  SALUS.  Q. 

B.,  au  lieu  de  ceux  de  MASSONIUS  LAETUS  qu'on  devait  pro- 
bablement y  lire.  Ou  y  voit  la  déesse  assise  et  vêtue  d'une  robe 

avec  un  manteau  plus  germanique  que  romain,  qui  est  attaché  sur 

la  poitrine;  son  pied  gauche  est  appuyé  contre  la  proue  d'un  navire,' 
sur  lequel  on  lit  DE.  N.  c'est-à-dire  Déesse  ISealennia,  et  l'on  voit 
à  gauche  un  chien  ayant  la  tête  tournée  vers  elle.  Cette  déesse  était 

encore  représentée  dans  un  autre  monument  assise,  avec  un  pe- 
tit panier  ou  corbeille  de  fruits  dans  son  sein  j  il  y  avait  à  sa 

droite  un  chien,  à  sa  gauche  une  autre  corbeille  de  fruits,  et  au- 

tour d'elle  une  espèce  de  berceau,  d'où  pendaient  aussi  beaucoup 
de  fruits:  emblèmes  qui  l'auraient  fait  prendre  pour  une  Poraone  chez 
les  Romains.  Il  existe  d'autres  monumens  semblables  avec  d'autres 

inscriptions,  portant  qu'ils  out  été  dédiés  à  la  déesse  Neaîennia, 
par  Exomnianus  ou  Exomnianius  Verus,  Nertomarius  Nertonus , 
Fletus  ou  Fletrus  fils  de  Gennalon,  Juste  Satton  et  Secondius  Mo- 

deratus,  Festins  Primus,  Tarinus  Primus,  Sutnaronius  Primanus, 
Secondus  Sllvanus,  Dacinus  fils  de  LifKon,  Servatus  fils  de  Te- 

ron,  et  Ascatliuius  Rasucon.  Nous  avons  voulu  rapporter  ici  tous 

ces  noms,  pour  faire  voir  précisément  qu'ils  sont  pour  la  plupart 
d'origine  moins  romaine  que  germanique.  Ce  Secondus  Silvanus  était 
un  marchand  de  craie  Britannicus  (  breton  ),  grossièrement  désigné 

dans  l'inscription  par  le  mot  de  Britannicianus ^  qui  avait  accompli 
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son  vœu  à  la  déesseiVeaZe/zw/û!,  à  laquelle  il  devait  la  conservation  de 

ses  marchandises  ob  merces  recte  conservatas  :  chose  qu'il  est  impor- 

tant de  remarquer,  pour  l'intelligence  de  ce  que  nous  dirons  bientôt. 
L'origine  de  cette  divinité  a  ëte'  le  sujet  de  beaucoup  de  contro- 

verses parmi  les  savans  de  l'Allemagne,  et  quelques  dévots  ont  e'té 
même  jusqu'à  vouloir  reconnaître  dans  ces  simulacres  une  image  de 
la  Vierge,  dont  le  nom  avait  ëtë,  selon  eux,  ainsi  défiguré  par 
les  hérétiques;  d'autres,  tels  que  Bochart^,  ont  voulu  trouver  dans 
l'Hëbreu  et  même  dans  le  Phénicien  la  racine  de  ce  même  nom  , 
le  mot  NaJial  pouvant  indiquer  également  le  trafic,  ou  l'eau  ainsi 

que  les  rivières  servant  à  la  navigation.  Reysler  s'est  étudie  dans 
le  commencement  à  rejeter  toutes  les  origines  grecques  qu'on  vou- 

lait donner  à  ce  nom;  mais,  à  dire  la  vérité,  il  y  a  bien  plus  de 
probabilité  à  le  croire  dérivé  des  mots  grecs  Nea  Selene  ou  Nea 

Elene,  c'est-à-dire  Nouvelle  Lune,  dont  par  corruption  on  aura 
fait  Nealennia  ou  Neallenia.  Nos  lecteurs  se  rappelèrent,  qu'au 
rapport  de  César,  la  lune  était  adorée  des  anciens  Germains;  que 
ce  peuple  tenait  le  plus  souvent  ses  assemblées  dans  le  tems  de 

la  nouvelle  lune,  et  qu'il  attendait  ordinairement  la  pleine  pour 
livrer  bataille^  ou  pour  exécuter  tout  ce  qu'il  pouvait  entreprendre 
d'important.  Ajoutons  à  cela  que  la  lune  était  la  patrone  des  na- 

vigateurs (  qu'on  se  rappelle  ce  qui  vient  d'être  dit  de  l'inscrip- 
tion de  Secundus  Silvanus  ),  et  que  le  simulacre  de  la  déesse  Nea- 

lennia est  toujours  accompagné  du  chien,  qui  est  l'emblème  de 
Diane  et  de  la  Lune,  et  l'on  trouvera  toujours  plus  vraisemblable 
la  dérivation  de  ce  nom  du  mot  qui  signifie  en  grec  Nouvelle  Lune. 
Les  Romains  portèrent  probablement  dans  la  Germanie  le  culte  de 

Diane  ou  même  de  la  Diane  d'Ephèse,  de  Diane  Lucifera-j  et  les 
peuples  de  cette  contrée,  déjà  accoutumés  au  culte  de  la  lune  et 
particulièrement  de  la  nouvelle  lune,  n'eurent  pas  de  difficulté,  dans 
la  simplicité  de  leurs  idées  religieuses,  à  recevoir  le  simulacre  de 
cette  déesse  représentée  chez  eux  dans  une  attitude  peu  différente 
de  celle  de  l'éphésienne;  ils  lui  donnèrent  aussi  les  emblèmes  du 
chien  comme  chasseresse,  et  de  la  proue  d'un  navire  comme  pa- trone des  navigateurs;  mais  ils  lui  conservèrent  le  nom  sous  le- 

quel ils  la  révéraient  peut-être  depuis  plusieurs  siècles,  c'est-à-dire 
celui  de  Nova  Luna,  dont  ils  firent  leur  Nealennia.  Que  si  l'on 
ne    voulait   point    absolument   avouer   que   ce   nom   soit    d'origine 
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grecque,  ea  alléguant  que  les  Germains   n'avaient   aucune   connais- 
sance du  grec,  il  ne  serait  pas  difficile  de  le  faire  dériver  des  mots 

allemands  Nie  hoî,  qui  signifient  nowelle  lumière^  et  avec  lesquels 
on  pouvait  fort  bien  indiquer  la  Nouvelle  Lune. 

^Lé'el^es'  Nous  ne  dissimulerons  pas  que  les  démons  aquatiques ,  les  Gé- nies et  les  nymphes  des  Celtes  et  des  peuples  septentrionaux,  dont 
Keysler  a  longuement  traité,  semblent  être  des  traditions  ou  des  imi- 

tations romaines  5  mais  il  n'a  cité  que  Procope  et  les   écrivains    de 
l'Edda,  qui  ont  bien  sûrement  parle  d'une  époque   poste'rieure.    Il 
a  voulu  rapporter  à    ses  Nymphes    quelques    inscriptions   antiques 
où  sont  indiques  certains  êtres    sous    le    nom    de  Nehae-    mais    la 

seule  qu'il  cite  en  entier  est  celle  que  présente  une  pierre,   qui    a été  trouvée  près  de  Cologne,  et  par  laquelle  Eriathius  ou  Priathius 
fils  de  Joconde,  voue  un  jardin  à  la  déesse  Nehalea,  Deae  Nehalee. 
Peu  importe  que  Gruter  et  Bucbelius,  trompés  sans  doute  par    de 
mauvaises  copies,  aient  écrit  Nehae:  Rheinesius  et  Gudio  ont   fait 
Nehalee j  et  du  reste    il    est   bien    clair    que    ce    nom    se    rapporte 
ici  à  la  déesse  Nealennia,    dont  nous  venons    de    parler.    Toutefois 

Keysler  ne  laisse  pas  d'avoir  acquis  des  droits  particuliers  à  notre 
reconnaissance,  pour  avoir  recueilli    avec    beaucoup    d'érudition    un 
grand  nombre  de  raonumens,  oii  il    est    fait    mention    des    déesses 
Matrones,  dont  le  culte  avait  été  certainement  apporté  par  les  Ro- 
Kiains  en  Germanie.  Un  de  ces  monumens   a    pour    objet    un    vœu 
fait  par  certain  Ingenuinus   Sabinus   aux   Matrones   Aserenehahus  : 

quelqu'un    a   lu    dans    ce    mot    ou    plutôt   dans    la    ligne    où   il    se trouve  Aserici  Deabus,  et  a  cru    voir    dans    le    mot  Aserico  VAs- 

ciburgium  de  Tacite,  qu'on  pourrait    reconnaître    dans    la    ville  ac- 
tuelle d'Essemberg,  ou^   comme    d'autres    le    prétendent,    dans    un 

lieu  dit  Asbourg  qui  se  trouve  dans  le  duché  de  Clèves.  Une  au- 

tre inscription  annonce  que  Julius  Primus  et  Julius  Quartus   con- 

sacrent un  monument   aux  Matrones  Hamaveis,  dont    quelqu'un    a 
fait  erronéraent  Hamanehis ,  y  ayant  plus  de    probabilité    à    croire 

qu'il  s'agit  ici  des  Matrones  du  Vahal,  nommé  aussi  Vachalus   et 
Vechalis,  comme  il  s'agit  aussi  des  Matrones  Asericenses  ou  As- 
ciburgenses   dans    le    précédent:    la    même    inscription    a    aussi    été 

trouvée  près  de  Juliers.  Nous  en  dirons  autant  d'un    autre    monu- 
ment consacré    par  Claudius  Maternus   aux  Matrones   Vacallinee 

sans  qu'il  soit  besoin  de  diviser  ce   mot    en  Vacalli  Nehis j    pour 
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trouver  les  nymphes  du  Vahal,  qui  ne  furent  jamais  des  M^ifro^ze^; 

Il  est  deux  autres  monumens  encore  plus  singuliers  que  les  pre'- 

cëdens,  ce  sont  ceux  de'diés,  l'un  par  Vitellius  e'poux,  Matronîs 

Rumhaeabus y  et  l'autre  par  Caïus  Pulmilenus  Matronîs  Romanehis, 

Il  n'est  pas  douteux  que,  par  les  inscriptions  de  ces  deux  monu- 

mens, qui  ont  été'  trouvés,  le  premier  dans  un  ancien  camp  romain 
près  Juliers,  et  le  second  non  loin  du  Rhin,  on  a  voulu  désigner 

les  Matrones  Romaines  ,  c'est-à-dire  ces  grandes  divinités  fémi- 
nines, qui,  sous  le  nom  de  Mères  ou  de  Matrones  y  étaient  ado- 

rées des  Romains,  et  dont  le  culte  fut  transporté  par  eux  en  Ger- 

manie", comme  sur  les  bords  de  notre  lac  Larium.  Le  barbarisme 
de  Runiliaeahus  est  de  toute  évidence,  et  il  est  encore  démontré 

par  une  autre  inscription  qui  se  voit  près  Enskirchen,  où  il  est 

exprimé  plus  clairement  et  d'une  manière  peut-être  encore  plus 
barbare  par  le  mot  Runilianeabus ,  pris  dans  la  même  signification. 

Gruter  rapporte  une  autre  inscription  Roraano-Germanique  relative 

à  la  dédicace  d'une  maison  divine  ou  d'un  temple,  faite  Dismai- 
rahus ,  c'est-à-dire  aux  déesses  Mères  ou  Matrones. 

On  a  découvert  sur  les  bords  du  Rhin  d'autres  monumens  ^'e« 

avec  des  inscriptions,  où  il  est  parlé  du  dieu.  Leerenus  ou.  Leei^en-  MlTinmcùs 

nus,  écrit  dans  l'un  Leherenus  dieu,  et  dans  l'autre  LeJierennus.  Germ^m'^Ls. 

Les  savans  de  l'Allemagne  ont  cru  voir  dans  ce  dieu  une  divinité 
aquatique,  que  les  uns  ont  prise  pour  le  Rhin,  et  les  autres,  avec 

plus  de  raison,  pour  Lahran ,  divinité  aquatique  adorée  des  peu- 
ples de  la  Thuringe.  Si  nous  ne  craignions  pas  de  hazarder  une  con- 

jecture, nous  dirions  qu'on  pourrait  apercevoir  une  sorte  de  rela- 
tion entre  ce  nom  et  celui  d'Hercule  Lahron,  qui  a  rendu  célèbres 

quelques  ports  de  la  Méditerranée.  Peut-être  l'Hercule  Lahron  ̂  

qu'on  adorait  toujours  au  bord  des  eaux,  fut-il  apporté  par  les 
Romains  sur  le  bord  du  Rhin;  et  les  Germains,  avec  leur  pronon- 

ciation aspirée,  en  auront  transformé  le  nom  en  celui  de  Lehere- 

nus ou  Lelierennus.  Toutefois  on  doit  trouver  étrange  et  peu  di- 

gne d'une  réfutation  sérieuse  l'opinion  où  est  Keysler,  que  les 
déesses  principales,  connues  sous  le  nom  de  Mères  ou  Matrones, 
et  qui  différaient  beaucoup  des  nymphes  et  autres  divinités  des 
eaux,  fussent  révérées  des  Celtes  dès  les  tems  les  plus  reculés,  et 
regardées  par  eux  comme  les  divinités  tutélaires  des  provinces,  des 
pays  et  des  villes,  et  que  leur  culte  eût  passé  des  Celtes  aux  Romains, 
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tandis  qu'il  est  évident  au  contraire,  que  les  Germains  n'adoptèrent 
ce  culte  qu'après  l'invasion  des  Romains,  attendu  c[u'il  n'en  est  fait 
mention  que  dans  les  monumens  écrits  de  cette  époque.  Qu'on  ne 
soit  point  étonne  si  toutes  les  inscriptions  latines  qu'on  trouve 
de  ce  teras  en  Germanie,  ont  les  mêmes  formules  et  les  mômes 
caractères  que  les  inscriptions  romaines:  car,  comme  l'observe  fort 
judicieusement  Keysler,  les  sculpteurs  et  les  statuaires  qui  se  trou- 

vaient alors  dans  cette  contrée,  étaient  tous  Romains  ou  venaient 
de  Rome;  et  comme  ils  ne  voulaient  faire  usage  que  de  la  langue 

latine,  n'ayant  qu'une  faible  connaissance  de  celle  du  pays  où  ils 
étaient,  ils  estropiaient  cette  dernière,  et  semaient  par  conséquent 
de  barbarismes  germains  et  latins  les  monumens  auxquels  ils  tra- 

vaillaient. Il  arrivait  souvent  cependant,  que  l'autorité  publique  inter- 
venait dans  l'érection  de  ces  monumens,  comme  l'attestent  ces  lettres 

qu'on  y  voit  souvent:  L.  D.  D.  D.  locus  datas  décréta  Decuriomim , ou  L.  D.  S.  C.  locus  datus  Senatus  consulta^  ou  bien  EX  D.  D. 

ex  décréta  Decurîanum.  Ou  voit  qu'il  fut  de'dié  un  monument  à 
Nealennla  par  certain  Januarius  Ambactius:  les  mots  Amhat  et 

Andhaht  qu'on  y  trouve,  et  qui  sont  rapportés  dans  la  version 
d'Ulfila  et  dans  l'Edda  signifient  esclave  ou  valet ^  dont  [le  sculpteur aura  probablement  formé  un  nom  propre;  du  reste  si  le  nom  de 

Liffion  était,  comme  quelques-uns  l'ont  supposé,  le  synonime  de 
Lebvin,  il  ne  signifiait  lui-même  que  cher  ami. 

Tewpies.  Reysler  prétend    que    les    anciens   Germains,    auxquels   l'usage 
des  temples  e'tait  inconnu,  avaient  appris  des  Romains  à  en  bâtir, 
et  qu'à  l'époque  de  la  domination  romaine  ils  en  avaient  élevé  à 
toutes  les  divinités  dont  nous  venons  de  parler,  et  surtout  à  iVe«- 

lennia.  Cet  écrivain  ne  cite  cependant  ici  que  les  ruines  d'un  petit 
édifice,  en  grande  partie  recouvert  de  sable,  où  ont  été  trouvés  la 

plupart  des  monumens  relatifs  à  cette  déesse;  mais  on  ne  sait  pas 

bien  encore  si  c'était  un  temple  ou  autre  chose,  car  les  archéolo- 

gues allemans,  dans  la  description  qu'ils  en  font,  lui  donnent  une 

forme  qui  n'est  ni  ronde  ni  carrée,  et  tient  de  l'une  et  de  l'autre. 

Cet  édifice  n'avait  que  douze  à  treize  pieds  au  plus  de  longueur, 
et  de  sa  base  s'élevaient  quelques  colonnes,  qui  d'un  côté  ressem- 

blaient plutôt  à  nos  piliers  ,  et  de  l'autre  avaient  une  forme  cilindri- 

que.  On  trouva  alentour  des  troncs  et  des  racines  d'arbre:  ce  qui  ne 

suffirait  pas  pour  prouver  qu'il  y  eût  là  un  lucus  ou  bois  sacré.  Il 
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y  a  encore,  selon  Keysler,  à  Valkhof  un  autre  temple,  qui  de  môrne 

était  très-petit,  et  qu'on  croit  avoir  e'ié  bâti  par  les  Romains:  il 

fut  même  question,  chose  qui  n'est  pas  peu  remarquable,  d'en  faire 

une  e'glise  chre'lienne  sous  Léon  X.  Le  même  écrivain  observe  ju- 
dicieusement encore^  que  les  premiers  apôtres  du  christianisme  en 

Germanie,  y  détruisirent  non  seulement  les  idoles,  mais  encore  les 

temples  :  à  quoi  ne  contribuèrent  pas  peu  encore  les  lois  du  code 

de  The'odose,  et  les  statuts  des  conciles  postérieurs.  C'est  à  cela 

qu'il  faut  attribuer  en  grande  partie  le  peu  d'édifices  sacrés  qui  ' 
peuvent  se  rapporter  à  l'époque  de  la  domination  des  Romains  en 

Germanie.  L'ëglise  de  la  Trinité  à  Upsal  est,  dit-on,  bâtie  sur  un 
temple  des  Romains,  lequel  était  consacré  à  trois  de  leurs  divini- 

tés, peut-être  à  Mars,  à  Mercure  et  à  Hercule,  qui  étaient  les  plus 
connues  des  Germains.  On  cite  encore  plusieurs  autres  églises  du 

moyen  âge,  qu'on  croit  avoir  été  élevées  à  ta  place  où  se  trouvaient 
d'anciens  temples. 

Keysler  s'était  proposé  de   traiter,  dans  un  ouvrage  à  part,  de       Germanie 
toutes   les   divinités  et  des  ditierens  cultes    des    anciens    Germains,       Kejdsr. 
savoir;  du  culte  du  Soleil  et  de  la  Lune  chez  les  Celtes  et  autres 

peuples  du  nord;  de  celui  d'Odin  ou  de  Vodin,  de  Thor,  de  Jupiter 
Taranucus,  Tanarus  ou  Se'rapis,  et  du  dieu  Brontontès  ou  fulmina- 
teur,  divinités  qui  étaient  toutes  des  représentations  de  Jupiter,  de 
Tuiscon,  de  Mannus  ,  de  la  déesse  Frea  ou  Frigga  et  du  sexe  des 

dieux  en  général;  de  la  déesse  Erta  ou  Reda  ;   d'Esus,   Cososus  et 

Asis  ou  Asus;  d'Irmensul ,  de  l'Hercule  Celtique  et  Ogmius  et   de 
son  apothéose,  et  enfin  de  l'idolâtrie  des  Romains  dans  les  régions 
celtiques  et  septentrionales  et  en  Germanie;  mais   cet  ouvrage,  qui 

devait  avoir  pour  titre  la  Germanie  des  Gentils,    n'a    jamais    paru. 
Keysler  voulait  aussi  traiter  des  dieux  Topici  en  général,  et  surtout 
de  ceux  des  Germains;  du    dieu    Agon,    du    Jupiter    Alanicus,    du 
Mars  des  Accitains,  des  Jîci  des  Naarvalli,  de  X Andvasta  aw  An- 
data  des  Bretons;  des  Génies  des  Arvernes,    des    déesses  Ardoina 

et  Avenzia  ;  d'une  divinité  appelée  Bacurdus  ou  Bedaius;  de  Bele- 
Dus,  Abellion  ou  Beladucadrus  ;  de  la  Minerve  Belisama,    du    dieu 
Endovellicus    ou  Tibilenus,    du    dieu  Bergimus    ou    Penninus,    des 
dieux   de    la    ville    des    Briganii,    du    dieu    Boccon,    du    Camulus 

du  Jupiter  Candiedonus  et  du  Mars  Ciradinus;  de  l'Apollon   Gran- 
îius  ,  de  Dessivia  ou  Dulovius;  de  Fosèie   ou   du   dieu   Froo,   de 
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Cernunnus,  de  Latovius,  du  Jupiter  Laticus,  du  Mars  Beucezius  et 
de  la  déesse  Leva;  du  dieu  Mogoute,  des  déesses  Mères,  Matrones 
et  des  Mères  Augustes,  Patrones,  Champêtres  et  Omicines  ;  de 
Velleda  et  autres  femmes  fatidiques;  des  Nymphes  en  gênerai,  des 
Mères  Aufanies,  Comédovies,  Gabies,  Gallaïques ,  Gérudasies ,  Mo- 
potis,  Svèves,  Trëverianes  et  Vediantes  ;  de  la  déesse  Noreia,  du 
dieu  Nemausus,  de  la  déesse  Ostera  et  de  l'Ovana  ,  de  Rethon,  et 
du  dieu  du  Rhin;  de  l'Apollon  Siannus,  des  dieux  Solimara  et 
Stuffone,  de  Tanfana,  du  dieu  Togote  et  des  déesses  Trizia,  Tor- 
gerda  et  Irpa  ;  de  la  déesse  Verbeia  ou  Verneia ,  du  dieu  Vincius, 
ou  Vitiringe  ou  Vosegus,  et  du  Mercure  Vasion;  enfin  de  tous 

les  dieux  inconnus  et  suppose's  des  Celtes  et  des  Germains;  d'Ale- 
mannus,  de  Berecinthius ,  de  la  de'esse  Bibraste,  de  Castor  et  Pol- 
lux  et  des  autres  dieux  appartenant  à  la  mythologie  romaine;  de 

même  que  de  Cisa ,  de  Crodon,  d'Epona,  d'Ama  ou  Ammon,  d'Isis,' 
de  Rrusmanna,  et  des  dlffe'rens  Hercules,  dans  le  nombre  desquels 
nous  voyons  que  Volianus  est  aussi  compris.  Il  n'est  pas  douteux 
que  si  cet  ouvrage  eût  ëtë  exécute',  le  Panthéon  germanique  eût  été 
considérablement  augmenté;  mais  pourtant  nous  ne  laisserons  pas 
d'observer,  que  l'auteur  a  souvent  confondu  les  rites  et  les  cultes 
anciens  de  la  Germanie,  comme  ceux  qui  ont  été  adoptés,  même  dans 

le  moyen  âge,  avec  les  cultes  qu'y  ont  apportes  les  Romains,  et 
qu'il  a  également  mêlé  les  dieux  des  Gaulois,  des  Bretons,  des  Es- 

pagnols et  des  Italiens  mêmes  avec  ceux  des  anciens  Germains.  II 

procédait  de  la  même  manière  dans  la  dernière  partie  de  l'ouvrage, 
où  il  accordait  libéralement  aux  Germains,  à  l'époque  de  la  demi-, 
nation  romaine,  des  Druides  avec  leurs  institutions  et  leurs  collèges, 
ainsi  que  des  Bardes  avec  leurs  chants,  dont  il  allait  chercher  des 

renseignemens  dans  certains  mouumens  danois,  qui  ne  remontent  pas 
au  de  là  des  Romains.  En  parlant  de  la  langue  des  Druides,  des  lieux 

de  leur  re'sidence,  du  gui,  du  samulus  ou  samiolus,  de  l'herbe  sé- 
lagine,  des  œufs  et  du  culte  du  serpent,  il  confondait,  quoiqu'en  reje- 

tant comme  apocryphe  ce  qui  a  rapport  au  tombeau  deCindonact,  les 
notions  que  nous  ont  transmises  les  historiens  avec  les  traditions  des 
Gaulois  et  des  Bretons,  et  adaptait  le  tout  à  la  Germanie.  II  ne  faut 

donc  pas  s'étonner  s'il  attribuait  aux  Germains  le  comput  des  Celtes 
et  des  Gaulois,  avec  les  noms  de  leurs  mois  et  de  leurs  jours,  ainsi 

que  l'opinion  que  ron  prête  aux  Druides  sur  rmmortalité  de  l'ame. 
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C'est  à  plus  juste    titre    que   le   même    écrivain   a    transporté   chez 
les  Germains  les  Alrunnes  ou  Alirunes ,   les  Barginnes,   les  Sennes 

et  autres  impostures  de  magie,  qui,   comme    nous    l'avons    dit  ail- 

leurs, avaient  probablement  pris  naissance  à  une  e'poque  plus    an- 
cienne, et  qui  furent  maintenues   du    tems  des    Romains.    Il   parle 

aussi,  mais  succintement,  des  sacrifices  des  Germains,  chez  lesquels 

il  doute  qu'on  immolât  des  victimes  humaines,  et  il  observe  seule- 
ment que  les  grands  sacrifices  étaient  toujours  accompagnes  de  fes- 

tins, de  jeux  et  d'une  espèce  de  foire  ou  de  marché,  auquel  se  ren-i 
daient  tous  les  habitans  de  la  province.  Ne   trouvant    que    peu   de 
choses  à  dire  sur  les  temples,  sur  les  autels  et  les  simulacres,    de 

même  que  sur  les  riles  et  sur  la  manière  d'adorer  et   de    prier,    il 
s'étendait  en  raisonnemens  sur  les  bois  sacrés,  sur  les  arbres  votifs, 
sur  le  Jupiter  Faguial,  sur  un  chêne  noueux  de  l'Asie  qu'on  disait 
consacré  à  Jupiter,  sur  les  forêts  à'Jrdueima  et  de  Badiienna,  sur 

l'usage  de  lampes  et  de  cornes  au  lieu  de  coupes,  dans  la  célébra- 
tion  des  cérémonies  religieuses,  sur  la    vénération    du    sel,    sur    le 

culte    des    montagnes    et    des    sources,    enfin    sur   les    superstitions 

des  payens,  sur  les  enchantemens ,  les  ligatures  et  les  augures,  sur 
la  frayeur  occasionnée  par  les  éclipses  de  lune,  sur  les  observations 
concernant  le  feu  et  les  tempêtes,  sur  les  talismans  et  les  démons 
métalliques  ou  des  mines,  sur  les  spectres  des  montagnes,  sur  les 

sacrifices  nocturnes  etc.  On  voit  à  l'évidence  que,  dans  cette  partie 
de  son  raisonnement,  il  a  confondu  les  épocpes:  car,  en  parlant  de 
divers  rites  introduits  en  Germanie    par    les  Romains,  ainsi  que  de 
leurs  auspices  et  de  leurs  augures,  il  cite    le    synode    Liptinensîs; 
et  les  peines  infligées  aux  magiciennes  par  les  juges  ecclésiastiques 
et  civils.  Il  ne  laisse  pas  cependant  de  rapporter  les  sermens,    qu? 
étaient  regardés  comme  des  actes  religieux  chez  les  Germains,  et  de 

parler  de  l'usage  où  était  ce  peuple  de  consulter  le  sort  5  mais  il  mêle 
malheureusement  encore  dans  cet  endroit  les  jugemens  de  la  croix; 
du  fer  rouge,  de  l'eau  froide  et  de  l'eau    bouillante,   et   même    de 
la  rabdomancie   des  Phrygiens,  et  l'usage  de  la  baguette    de    Mer- 

cure. Ses  dernières  pages  traitaient  des  cérémonies  relatives  aux  fu- 

nérailles, aux  obélisques  sépulcraux,  et  à  la  conversion  des  temples 
des  Gentils  en  églises. 

Malgré  tout  le  désir  qu'il  a    de    rendre    communes    aux   Ger-     recCcL 

roains  la  superstition  du  gui  et  la  langue  des  Druides,  crui  étaient    ̂'^"'''-'-^'' -     *•  éarifain. 
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particulières  aux  Gaulois,   aux  Bretons    et   autres   peuples    septea- 

irionaux,  Reysler  n'a  jamais  pu  parvenir  à  prouver,  qu'à  l'époque de  la  domination  romaine  en  Germanie,    il  y    eût    ni    Druides     ni 
collèges  de    Druides    dans    cette    contrée,    ni  que  leur    langue  non 
p]us  que    la    superstition    du   gui    y  fût    connue.  Selon    les  anciens 

écrivains  cette  production  du  chêne,  recueillie  d'une  certaine  manière, 
guérissait  toutes  les  maladies,  et  avait  même  la  propriété,  au  dire  des 
faiseurs  de  contes  du  moyen  âge,  de  rendre  les  hommes  invulnéra- 

bles; mais  c'est  en  vain  qu'on  en  chercherait  la  preuve  dans  ce  que  dit 
Tacite  des  Estii,  qui  révéraient  la  mère  des  dieux,  et  qui,  en  signe 
de   ce  culte,  portaient  des   têtes  ou  des  figures  de  sanglier ,/or/72«j 

oproriim:  espèce  d'emblème  à  laquelle  ils  attribuaient  la  vertu  d'assurer 
la  conservation  des  adorateurs  de  cette  déesse,  au  milieu  des  ennemis 

et  des  plus  grands  dangers.  Mais   l'historien  latin  ne  parle  ici  ni  de 
gui,  ni  de  Druides,  ni  de  prêtres;  et  à  peine  trouve-t-on  du  teras 

des  Romains  quelques  indices  de  prêtres  ou  de  collèges  de  prêtres 
affectes  au  service  des  autels,    que    la    puissance  des  vainqueurs  ou 

l'adulation  des  vaincus  avait  fait  élever  à  Auguste  en  Germanie.  Reys- 
ler prétend  encore  qu'il    était  défendu  aux  Germains ,  par  un  article 

de  leur  religion,  de   manger  de  la  chair  de  cheval:  en  quoi  pourtant 

il   ne  s'appuie  que  d'un  passage  de  Tacite  relatif  aux    auspices  qui 
Se  tiraient  des  chevaux,  lequel   ne  fesait  nulle  défense  d'en  manger 

la  chair;  puis  il  passe   tout  d'un  saut  au.  Grammairien  Saxon,  et  à 
y  Histoire  de  Kranz  ̂     qui    se    rapportent    certainement  à  des    tems 

poste'rieurs.  D'ailleurs  Tacite  parle  clairement  des    chevaux    tue's  et 

sacrifie's    à    Mars    par    les    Ermundures;    et,  comme  l'observe   judi- 
cieusement   Keysler,    il    ne    se    fesait    jamais    de  sacrifices    chez    les 

Germains,  non   plus  que  chez    les    anciens  peuples,  qui  ne  se  ter- 

lïiinassent  par  des  banquets,  oii  l'on    mangeait    la    viande    des    vic- 

times. Le  Grammairien  Saxon  cite'  par  lui ,  en  parlant    il  est    vrai 

de  tems  poste'rieurs ,  mais  pourtant    où    s'étaient    encore    conservés 

les  anciens  usages,   dit  que,  sous  le  roi  Adinge,  c'est-à-dire  à  une 

époque  cpii   remonte  presque  jusqu'aux  derniers  empereurs  romains, 
on   ne  mangeait  pas  seulement  la  viande  des  chevaux,  mais  encore 

celle  des  chiens.  A  ces  observations  sur  l'usage  où  étaient  les  Ger- 
mains de  manger  de  la  chair  de  cheval,  le  même  écrivain  en  ajoute 

d'autres    sur    leurs    compotationes    sacrae ^    ou    sur    les    assemblées 

qu'ils  tenaient  à  l'occasion  de    leurs    sacrifices ,    et    dans    lesquelles 
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on  buvait  largement  en  l'honneur  des  dieux.  Tacite  semble  avoir 

voulu  faire  allusion  à  cet  usage,  à  l'endroit  oii  il  dit  que,  lorsque 
les  Germains  furent  surpris  par  les  Romains  après  une  de  leurs 

fêtes,  ils  étaient  tous  plonges  dans  le  sommeil  et  dans  l'ivresse: 

c'est  là  tout  ce  qu'on  trouve  à  ce  sujet  dans  les  anciens  e'crivains , 

et  les  Gilde,  ainsi  que  les  assemblées  d'ivrognes  dont  parle  Keys- 

ler,  sont  de  cette  époque.  On  lit  seulement  dans  Tite-Live,  qu'après 
avoir  tué  Poslliumius  général  Romain ,  les  Boiiens  portèrent  sa  tête 

dans  un  temple  qu'ils  avaient  en  grande  vénération  j  qu'ils  l'y  pu- 

rifièrent selon  leurs  usages,  et  qu'en  ayant  enlevé  le  crâne,  qui 
fut  monté  en  or,  ils  en  firent  un  vase  sacré  pour  les  libations  so- 

lennelles, et  qui  servait  de  coupe  aux  prêtres  et  aux  ministres  du 

temple:  usage  auquel  on  trouve  une  allusion  manifeste  dans  quel- 

ques vers  de  Silius  llalicus,  sans  c[u'il  soit  besoin  de  recourir  à 

YEdda,  où  il  n'est  pour  ainsi  dire  parlé  que  de  crânes  transfor- 
més en  coupes.  Les  cornes,  et  surtout  celles  des  bufles  et  des  ures, 

étaient  encore  employées  au  même  usage,  comme  l'attestent  César 
et  Pline.  Nous  avons  cru  à  propos  de  représenter  à  la  planche  55 

un  de  ces  vases  ayant  la  forme  d'une  corne,  ou  qui  même  en  était 
effectivement  une,  le  plus  ancien  peut-être  et  le  plus  fameux  de 
tous  par  les  sculptures  dont  il  est  embelli,  et  dont  plusieurs  re- 

prf'sentent  des  déités  romaines,  parmi  lesquelles  il  y  en  aura  peut- 
être  beaucoup  de  germaniques,  avec  leurs  mystères  et  leurs  attri- 

buts: car  si  ce  vase,  désigné  sous  le  nom  de  Tiinderense ,  n'est  pas 
un  ouvrage  du  tems  des  Romains,  il  offre  toujours  une  grande  partie 
de  la  mythologie  transportée  par  eux  dans  le  nord  de  la  Germanie. 

On  a  encore  de  Keysler  un  autre  ouvrage  sur  les  femmes  fa-  Coniin 

lidiques  des  Germains,  et  particulièrement  sur  les  déesses  Mères 

ou  Matrones,  sur  les  femmes  Druides,  et  autres  restes  de  supersti- 
tions payennes:  ouvrage  duquel  nous  ne  prendrons  que  les  notions 

concernant  les  Germains,  et  qui  appartiennent  à  l'époque  de  la  do- 

mination romaine.  L'auteur  y  établit  en  principe,  d'après  les  pa- 
roles mêmes  de  Tacite,  que  les  femmes  jouissaient  de  la  plus  grande 

considération  chez  les  Germains,  et  qu'on  attachait  même  à  leur 
personne  une  idée  de  prudence  et  de  sainteté,  qui  fesait  rechercher 

leurs  conseils.  On  trouve  dans  cet  ouvrage  les  nymphes  et  les  ma- 
trones bien  distinguées  les  unes  des  autres.  Il  y  est  dit  que  plu- 

sieurs femmes    étaient   regardées    comme   fatidiques,   et  qu'il   y  en 
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avait  méaie  quelques-unes  qui    étaient    adorées  comme    déesses  :  ce 

qui  pourtant  n'est  arrive,  selon  le  même  Tacite,  que  par  suite  des 
progrès  qu'avait  faits  la  superstition  5  mais  Reysler   confond    mal  à 
propos  ces  prétendues  déesses  avec  les  déesses  Mères  ou  Matrones; 
pour  avoir  vu  désignées  dans  César  sous  le  titre  de  mères  de  familles, 
ces  femmes  tenues  en    vénération    chez    les    Germains;  et    c'est   de 
même  avec  aussi  peu  de  raison  qu'il   rapporte    en    cet  endroit    di- 

verses inscriptions  en  l'honneur  des  Mères  Augustes,  qui  ont    été 
trouvées  presque  toutes  à  Vienne  en  Dauphiné,  à  Lyon,  à  Aix  et 
autres  lieux  de  la  France.  Dans  ce  nombre  il  en    est   une    qu'on  a 
receuiilie  en  Transylvanie,    laquelle    n'est    point    dédiée    aux  Mères 
ou  aux  Matrones,  mais  aux  Mères  Augustes,  peut-être  à  Livie  ou 
autre  impératrice:  dans  le  nombre  de  ces  raonumens  consacrés  aux 
Mères  ou  aux  Matrones,  on  en  trouve  aussi    quelques-uns  qui  ont 
été  découverts  en  divers  endroits  de  l'Angleterre  et  de  l'Ecosse.  Le 
mot  de  Mairabus  mis  à  la  place  de  celui    de    Matribus    sur    queU 
ques-uns  de  ces  monumens,  a   fait    former    à  cet  écrivain  des  con- 

jectures bizarres  sur  les   noms  de  Mair  ou  de  Meîr,  qui  signifiaient 
quelquefois  chez  les  peuples  du    nord    Mères,    Déesses,    Patrones - 

et  même  Prêtres  ou  Prêtresses;  mais  au  lieu    de    l'expression    bar- 
bare de  Matrabus,  que    quelques  érudits    allemands   ont  éie'  tentés 

d'y  voir,  il  est  bien  plus   naturel  de  supposer  qu'il  y  a   eu  erreur de  transcription   de  la    part    du    sculpteur,    qui    de    Matribus    aura 

fait  Mairabus  ou  Matrabus.  Dans  l'inscription  du  même  monument 
où  se  trouve  cette  altération  de  mot,  et  que    nous    avons  retracée 
à  la  planche  56,  comme    digne    de    remarque,  il  est    fait    mention 

d'une  maison   divine,  qui  était  peut-être  consacrée  à  ces  désses.  C'est 
encore  à   tort  que  Keysler  croit  que  cette  maison  divine  pût  être  un 

de  ces  temples  dédiés  à  Auguste  comme  fils  d'Apollon  en  différentes 
parties  de  l'empire:  car,  quoiqu'il  eût  été  élevé,  comme  nous  l'avons 
dit  ailleurs,  des  temples  ou  des  autels  à  Auguste  en  Germanie,  ce 

n'est  pas  à  dire  pour  cela  qu'on  doive  reconnaître,  comme  consacré  à 

Auguste  plutôt  qu'à   tout  autre  divinité,  aucun   de  ces  temples  dési- 
gnés sous   le   nom   de  maison  divine.  On   lit  dans  une  autre  inscrip- 

tion les  mots  DEABUS  MAIR;  mais  il  est  clair  que  ce  mot  MAIR  S. 

été  mis  par  erreur  à  la  place  de  MATR.,  c'est-à-dire  Matribus.  C'est 
encore  une  erreur  que  de  croire  que  les  Germains  suspendissent  aux 

simulacres   de  ces  déesses,  et  autres    déités  en  général,    les    figures 



rjiaùier'i-f. 
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(les  membres  qui  avaient  été  affectés  de  quelque  maladie:  car  ea 
admettant  la  découverte  de  plusieurs  inscriptions  votives  faites  eu 

Germanie,  les  deux  qu'on  cite  à  l'appui  de  cette  thèse  sont,  l'une 
de  Plaisance  où  il  est  fait  à  Minerve  l'offrande  de  deux  oreilles 

d'argent,  et  l'autre  espagnole  par  laquelle  une  statue  est  coDsacre'e 
au  dieu  Endovellicus,  dont  il  n'est  fait  aucune  mention  parmi  les 
divinite's  des  Germains. 

Il  a  été  trouvé  près  d'Andernach  une  pierre  consacrée,  non  ejELes aux  déesses  Mères,  mais  aux  Junons,  que  Keysler  confond  encore 

avec  les  Matrones  ,  car  il  n'est  pas  encore  suffisamment  prouvé 
que  l'épithète  d'Auguste  fut  donnée  aux  Junons  et  aux  Matro- 

nes, seulement  par  adulation  pour  les  impératrices.  On  lit  dans 

les  Fastes  d'Ovide  que,  de  son  tems  encore,  on  qualifiait  à' Au- 
gustes les  choses  saintes,  ainsi  que  les  temples  solennellement  con- 

sacrés par  les  prêtres.  En  1677  on  a  découvert  dans  le  duché  de 
Wirtemberg  un  monument  dédié  aux  déesses  Champêtres  ̂   que  Spori 
a  prises  pour  les  patroues  des  champs.  Ou  a  trouvé  de  même  à 
Beningen  près  de  Marbach,  sur  les  rives  du  Necker,  une  autre 

pierre  avec  ces  seuls  mots  CAMPESTRIBUS  SACRUM j  et  une 
semblable  a  été  découverte  dans  les  environs  de  Pféring,  près  du 
Danube.  Une  inscription  qui  jette  quelque  jour  sur  tous  ces  mo- 

numens,  c'est  celle-ci  Sule^is  et  Campestribus ^  c'est-à-dire  aux  dées- 
ses Sylvies  ou  champêtres,  rapportée  par  Fabrettij  mais  Keysler  se 

trompe  dans  le  premier  mot  de  Marti  Campestri ,  qu'il  met  à  la  place 
de  Matri  sur  l'un  de  ces  monumens,  et  principalement  dans  l'opi- 

nion où  il  est,  que  les  déesses  Mères  tirassent  leur  origine  de  la 
mythologie  des  Germains.  Les  Mères  ou  Matrones  Aufanae  se  re- 

trouvent surtout  dans  les  monumens  de  la  Pannonie  et  de  la  Dal- 

raalie,  et  Reinesius  a  supposé  qu'il  fallait  lire  J'^/î/âr/îûîe;  cependant, 
comme  le  nom  à'Aufanae  se  rencontre  dans  plusieurs  monumens, 
même  des  Gaulois  et  des  Germains,  il  n'est  pas  inutile  d'observet 
ici,  que  Fan,  comme  nous  l'avons  remarqué  ailleurs,  équivalait  à 
Seigneur  chez  les  peuples  du  nord ,  et  c^xx  Aue  ou  Au  signifiait  val- 

lée: mot  d'où  plusieurs  villes  de  l'Allemagne  ont  pris  dans  leurs 
noms  la  désinence  en  au,  qu'elles  conservent  encore  de  nos  jours. 
Le  nom  à'Aufanae  ou  Mères  Aufanae  pourrait  indiquer  les  dées- 

ses Maîtresses  ou  Patroues  des  vallées,  et  avec  d'autant  plus  de 
raison,  que  les  Mères  ou  les    déesses  Mères  portent  dans    d'autres 

Europe,  VoL  If^.  gg 
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inscriptions  le  titre  de  Dominae.  On  ne  connaît  qu'une  seule  ins- 
cription  germanique,  oh  il  y  ait  Matronis  Aufaniahus \  barbaris- 

me qui  ne  peut  être  imputé  qu'au  sculpteur.  Il  y  avait  aussi  les 
àéessQS  Patrones  {  Herae  )  des  Juscij  mais  les  monumens  qui  les 

concernent  appartiennent  à  l'Aquitaine.  On  a  découvert  près  de 

Cologne  une  pierre  portant  une  inscription,  où  il  est  parle'  des 

Matrones  Gabies,  et  Spon  en  rapporte  d'autres  semblables  consa- 
crées Matronts  Gabiabus,  ou  simplement  Gabiabus.  On  ne  sait  pas 

jusqu'à  présent  ce  que  pouvaient  être  ces  déesses,  et  c'est  envain 
que  Keysler  va  les  chercher  dans  le  Gabius  des  Latins:  il  serait  plus 

aise'  de  tirer  quelques  lumières  de  la  Vénus  Gabinia,  dont  il  est 
fait  mention  dans  une  inscription  latine  5  mais  on  ne  peut  pas  dis- 

simuler que  ce  nom  de  Gabius  pouvait  avoir  été  donné  par  les  Ro- 

mains à  quelque  lieu  situe'  près  du  Rhin  et  près  de  Cologne,  et 

peut-être  les  Matrones  eolonienses  (  de  Cologne  )  n'étaient-elles  nom- 

mées Gabies,  que  par  rapport  à  quelque  temple  ou  à  quelqu'autel 
dédié  dans  cette  ville  aux  déesses  Matrones.  On  peut  en  dire  au- 

tant des  Mères  Vspthies,  Deabus  Matribus  Vapthiabus  ̂   comme  on 

le  voit  par  une  pierre  qui  a  été  également  découverte  près  du  Rhin  j 
elles  pouvaient  aussi  avoir  pris  leur  nom  du  lieu  où  elles  étaient 

révérées,  semblables  en  cela  aux  Mères  Gallaïques  ou  Callaïques 

dont  pourtant  il  n'est  parlé  que  dans  les  monumens  de  l'Espagne, 
et  aux  Mères  Gérudazies  ou  de  Girone  en  Catalogne,  dont  il  est 
fait  mention  dans  un  monument  de  la  Provence.  Les  désinences 

barbares  des  noms  de  Mairabus ,  Aufaniabus  ̂   Gabiabus ,  Geru- 

âatiabus ,  Vapthiabus  données  à  ces  Mères  ou  Matrones  ,  peu- 

vent faire  naître  une  réflexion  tout-à-fait  neuve,  c'est  que  ces  dé- 

sinences sont  peut-être  moins  des  barbarismes ,  qu'une  sorte  de 
laconisme  qui  a  été  employé  pour  indiquer,  sans  le  mot  deabus  ̂  

que  ces  Mères  ou  Matrones  étaient  des  déesses,  et  abréger  ainsi' 

les  inscriptions.  On  a  à  Cologne  une  inscription,  (  on  ne  sait  guè- 

res  en  quel  lieu  elle  a  été  découverte  )  faite  par  certain  Aure- 

lius  Verecundus,  probablement  Breton  d'origine,  Deabus  Mahisis 
c'est-à-dire  Malvises  ou  Malvisies  et  à  Sylvain,  quoiqu'on  ne  con- 

naisse pas  bien  jusqu'à  présent  les  attributs  de  ces  déesses,  qu'on 
pourrait  croire  pourtant  présider  aux  bois,  aux  forêts  et  même  aux 

jardins  ,  en  les  voyant  associées  à  Sylvain.  Il  existe  un  autre  monu- 
ment germanique  consacré  aux  Mères  Mopatij  Matribus  Mopatibus 
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par  un  marchand  de  grain  du  pays  des  Nervieus,  peuple  qui ,  sans 
doute  était  Germain  j  et  occupait  une  partie  de  la  Belgique.  Reysler 
ignore  le  nom  du  pays  ou  de  la  ville,  dont  a  pu  se  former  celui 
de  Mopati.  Sans  vouloir  bazarder  ici  aucune  conjecture,  nous  ob- 

serverons seulement  que  ce  dernier  nom,  peut-être  d'origine  cel- 
tico-germanique,  pourrait  dériver,  non  seulement  d'un  lieu  parti- 

culier comme  celui  des  Gérudasies ,  des  Gallaïques ,  des  Vapthies, 
des  Gabies  etc.,  mais  encore  des  attributs  ou  de  quelques  fonc- 

tions spéciales,  dont  l'idée  se  rapportait  à  ces  déesses;  de  la  même  > 
manière  que  les  Aiifanae  tenaient  leur  nom,  du  titre  de  patrones 

des  vallées  qu'on  leur  donnait.  On  ne  pourrait  pas  en  diïe  autant 
des  Mères  Svèves,  ainsi  nommées  dans  une  inscription,  qui  a  été 

trouvée  précisément  dans  le  pays  qu'habitaient  les  Svèves  près  du 
Rhin,  Maires  Suehas  ,  ni  des  Mères  Treveris  ou  Trëvères,  dont  il 

est  fait  mention  sur  une  pierre  qu'on  a  découverte  près  de  Clèves, 
lesquelles  avaient  emprunte  leur  nom  de  celui  de  la  ville  de  Trê- 

ves. En  refusant  de  reconnaître  pour  déesses  des  Romains  toutes 

ces  Mères  ou  Matrones,  qu'il  regarde  comme  des  inventions  des 

Germains,  Keysler  s'est  également  imaginé  que  ces  Mères,  d'ori- 
gine germanique,  habitaient  les  forêts,  les  montagnes,  les  cavernes 

et  les  environs  des  sources,  mais  il  n'en  a  fourni  aucune  preuve 
par  rapport  à  la  Germanie:  car  on  ne  peut  étendre  à  cette  contrée 

ce  qu'il  dit  du  culte  rendu  à  ces  déesses  à  Vienne  en  Dauphiné.  '  * 
De  même ,  à  l'égard  des  prêtresses  ou  druidesses  qu'il  voudrait  re- 

vendiquer à  la  Germanie,  il  n'a  cité  que  Flavius  Vopiscus,  lequel 
a  fait  mention  des  Dryades  des  Gaulois,  GalUcanas  Dryades ^  et 

d'un  monument  ou  d'une  pierre  portant  ces  mots  Arête  Driiis  An- 
tistita,  qui  pourrait  être  tout  autre  chose  qu'une  prêtresse  j  et  en- 

core n'est-ce  point  un  monument  germanique,  mais  une  inscription de  Metz. 

Nous  avons  déjà  observé  dans  la  première  partie,  que  les  peu-  Superstitions. 
pies  du  nord  donnèrent  le  nom  de  Foie  à  des  femmes  qui  fesaient 
le  métier  de  devineresses  ;  mais  qu'il  y  eût  de  ces  femmes  du  tems 
de  la  domination  romaine,  qu'elles  fussent  les  sybilles  des  Germains, 
et  qu'elles  eussent  quelque  relation  avec  les  déesses  Mères  et  Ma- 

trones, comme  l'assure  Keysler,  c'est  ce  qui  n'est  attesté  par  au- 
cun monument;  et  le  célèbre  Bartholin,  après  en  avoir  parlé  lon- 

guement, a  fini  par  confondre  ces  espèces  de  Sybilles  avec  les  bot 
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hëmiennes  de  nos  jours.  Cet  écrivain  n'est  pas   plus  heureux   dans 
le  rapprochement  qu'il  fait  des  déesses  Mères  avec  les  Senae ,  c  est- 
à-dire  certaines    femmes    sannitiques,    comme   les   appelle    Strabon, 
qui  habitaient  une  petite  ile  nommée  Sena,  et  rendaient  à  Bacchus 
un  culte  accompagné  de  cérémonies  et  de   sacrifices:   ces    femmes, 
selon  le  même  écrivain,  ne   recevaient   point   d'hommes    dans    leur 
île,  et  elles  n'en  sortaient  que  pour  avoir  commerce  avec  eux,   après quoi  elles  y  retournaient  dans  leurs    navires.  Strabon    raconte    en- 

core d'autres  choses  merveilleuses  de  cette  société  de  femmes  ;  mais 
leur  ile ,  qui  se  trouvait    à    l'embouchure    de    la   Loire ,  était   bien 
loin  de  la  Germanie  5  et  c'est  dans  cette  ile,  peu  éloignée  de  Brest , 
que  Pomponius  Mêla  avait  placé  aussi  les  femmes  Barrigènes  ,  qui, 

au  nombre  de  neuf,  desservaient   l'oracle    d'une   divinité   gauloise, 
prédisaient  l'avenir  et  suscitaient  les  vents   et   les   tempêtes.  On    a 
beaucoup  disputé  sur  ce  mot  de  Barrigenas ,  dont  quelques-uns  ont 

fait  GaUisenas j  et  d'autres  Barginas:  mot   dérivé   peut-être    d'une 
expression  celtique,  qui  signifierait /<?/72m^^  étrangères.  Les  Alrunes , 

■Alirunes  ou  Aliorunes  dont  nous  avons  parlé  ailleurs,  appartiennent 
à  la  Germanie,  mais  on  n'en  trouve  aucune  trace  dans  les  écrivains 
du  tems  de  la  domination  romainej  et,  dans  les  citations  qu'il  fait 

de  Strabon,  lequel  n'a  jamais  parlé  des  Alrunes.  Avenlin,  dans  ses 
annales  des  Boiiens,  a  entendu  sous  ce    nom    des    prêtres    ou    des 

prêtresses  des  Cimbres  ,  si  même  ce  n'étaient  pas  plutôt  des    mas- 
ques ou  autres  inventions  magiques,  auxquels  on  a  substitué  dans 

le  moyen  âge  les  Mandragores.  Isidore  et  Saint  Augustin  ont  bien 
parlé  aussi  des  Dusii,  espèces    de   démons   qui   avaient   commerce 
avec  les  femmes;  mais  le  premier  a  parlé  en  général  des  Incubes, 

et  le  second  n'en  fait  mention,  ainsi  que  lui,  que  par  rapport  aux 
Gaulois,    et  jamais   aux   Germains.    Ces   artifices    magiques   durent 

être  en  vogue  dans  les  tems  anciens,  et  peut-être  même  avant  l'in- 
vention des  runes 'y  mais  ils    restèrent   dans   l'oubli   durant   tout   le 

tems  de  la  domination  romaine,  et  ils  ne  reparurent  qu'à  l'époque 
de  la  splendeur  des  Golhs.  On  cite  une  inscription  qui  a  été  trou- 

vée près  de  Junichen  dans  la  Norique;   mais   elle    ne    se    rapporte 

qu'à  Bedaius  Auguste,  qui,  selon  Reinesius,  avait  obtenu  les  hon- 
neurs divins,  comme  fondateur  d'une  ville   près  de    Salisbourg,  et 

aux  Alouni  ou  peut-être  Alauni:    nom    qui   rappellerait  moins    les 

■    Alruûes  qu'un  dieu  Alanus  ou  des  Aîains.  Reysler  fait  à  ce  sujet 
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une  remarque,  qui  n'est  point  à  négliger  ici,  c'est  que  les  Romains 
ne  connaissant  pas  la  langue  germanique,  ont  souvent  changé  les 
noms  appellatifs  ou  les  épiihètes  en  noms  propres,  et  cela  même 

dans  les  choses  de  religion;  c'est  ce  qu'ils  ont  fait  avec  les  noms 
de  Ganna  et  d'Aurinie,  qui  désignaient  une  vierge,  une  reine,  la 

.  fille  d'un  roi  ou  d'un  chef,  ou  une  princesse,  et  sous  lesquels  Ta- 
cite a  cru  voir  des  divinile'sj  et  il  en  a  e'ie'  de  même  du  mot  Taunus 

de'rive'  du  celtique  Dun,  qui  signifie  hauteur  ou  ëminence,  d'oii 

est  venu  le  nom  actuel  de  dunes,  que  le  même  e'crivain  a  pris  pour 
celui  d'une  montagne.  Outre  les  devineresses  germaniques  dont  Ta- 

cite nous  apprend  les  noms,  cet  historien  en  indique  encore  beaucoup 

d'autres  qu'il  ne  nomme  pas,  et  dont  Keysler,  par  un  effort  de  tra- 
vail dont  on  ne  peut  que  le  plaindre,  a  voulu  retrouver  les  noms 

dans  l'Edda,  où  sont  en  effet  mises  au  rang  de  déesses  une  Sifa , 
une  Thrudur  et  autres  qu'il  nous  donne  pour  telles.  Il  a  parle'  aussi 
des  Lycantropes  ou  hommes  changés  en  loups  d'après  le  témoi- 

gnage de  Strabon,  qui  a  attribué  ces  prétendues  métamorphoses 
aux  Neuri^  peuples  de  race  Scythique,  et  non  germanique.  Ses  re- 

cherches ne  sont  pas  moins  vaines  sur  l'Ephialte  et  sur  l'apparition 
des  spectres  dans  les  songes:  choses  dont  il  n'est  parlé  que  dans 
l'Edda  et  dans  les  écrivains  des  tems  postérieurs,  non  plus  que 
sur  les  opérations  magiques  faussement  attribuées  aux  prêtres  Ger- 

mains,  dont  Pline,  César  et  Strabon  disent  seulement  qu'ils  étaient 

vêtus  de  blanc,  et  non  qu'ils  s'adonnassent  à  la  magie.  On  n'aper- 
çoit que  de  faibles  apparences  de  rites  religieux,  et  même  de  sacri- 
fices et  de  prêtres  chez  les  anciens  Germains:  à  peine  en  est-il  fait 

mention  durant  l'époque  de  la  domination  romaine  en  Germanie,  et 
s'ils  s'y  multiplièrent  les  uns  et  les  autres,  ce  ne  fut  que  dans  les 
tems  du  moyen  âge,  et  peut-être  long- tems  après  la  chute  de  l'em- 

pire romain. 

Schedius,  en  parlant  des  divinités  germaniques,  a  adopté  un  Opinions 
système  vraiment  singulier.  Après  avoir  passé  en  revue  tous  les  cul- 

tes, non  seulement  des  Romains,  mais  encore  des  Gentils,  et  mê- 

me quelques  rites  particuliers  des  peuples  septentrionaux,  il  les  a 
tous  attribués  aux  Germains,  sans  pouvoir  appuyer  son  opinion 

*  du  témoignage  d'aucun  des  anciens  écrivains.  Il  pense  donc  que, 
sous  la  domination  romaine,  les  Germains  professaient,  à  l'exemple 
de  Rome  même,  le  culte    des   astres  et   des   planètes j  mais   il  est 

de  Hchcdius. 
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parvenu  à  peine  à  prouver,    qu'ils    en   avaient   reçu    tout   au    plus cinq  divinités,  savoir;  Mercure,  Mars  qui    était    peut-être    le   Vul- 
cain  nommé  par  César,  Apollon  ou  le  Soleil,   Jupiter  et   Hercule. 
Il  fait  de  Mars  le  dieu  principal  des  Germains,  et  le  confond  avec 
le  feu  même  ou  avec  le  dieu  du  feu,  avec  le  forgeron  des  dieux  et 

l'inventeur  des  armes,  comme  il  confond    le  soleil  avec   Osiris,  avec 
Apis  ,  avec  Mithra,  et  il  croit  que  les  idées  de  ces  attributs  avaient 
été  transmises  aux  Germains  mêmes  par  les  Romains.  Il  croit  encore 

que  l'ancien  Tentâtes  germanique  a  été  transformé  en  Mercure  par  les 
Romains.  Selon  lui,  Esus  ou  Erraunnus  n'est  point  Apollon ,  mais 
le    Mars    germanique  dieu  de  la  guerre.   Il    attribue  aux  Germains  le 

culte  de  la  Vénus  Uranie  ou  Céleste  :   ce  qu'on  ne  pourrait  admet- 

tre qu'en  supposant  que  ce  culte  fat  le  même  que  celui  de  la  Lune 
tandis  qu'il  plait  au  contraire  à  Schedius  de  confondre  Vénus  avec 
Minerve,  avec  Vesta ,  avec  la  Terre  Mère    et    avec    l'Erto  ou  Erta 
adorée  des  Germains,  peut-être    même  avec  Cérès,    imaginant    que 
les  épis  étaient  une  chose  sacrée  chez  les    Germains.  Il  est  égale- 

ïnent  étrange  de  voir,  que,  dans  la  longue  exposition  qu'il  fait  d'une 
mythologie  Romano- germanique ,  il  aille  chercher  ses    étymologies, 
chez  les  Phéniciens,  les  Chaldéens  et  autres  peuples  orientaux:  en 

quoi  il  se  rapprocherait  de  l'opinion  de  quelques  érudits,  qui  pla- 
cent dans  l'orient  le  berceau  de  toutes  les  nations,  et  même  de  la 

langue  germanique.  Quant  aux  prêtres  et  aux  Druides,  cet  écrivain 

en   suppose  aussi  l'existence  en  Germanie,  sans  cependant  en  trou- 
ver aucune  preuve  dans  les    anciens    écrivains;  et  à  ce  sujet    il  ne 

tarit  point  dans  la    description    qu'il    fait    de    leurs  cheveux,    roux 
naturellement  ou  par  art:    à    propos    de  quoi    il    parle  au  long    de 

l'habileté  des  femmes  germaines  à  teindre    leur  chevelure.  Il    traite 

avec  la  même  prolixité  de  leur  habillement,  c'est-à-dire  de  leur  saie 

rayée  de  bandes  de  pourpre,  des  chemises  de  lin,  qu'il  rend  cora- 

inunes  aux  prélres  et  aux  femmes  d'une  classe  aisée;  de   la  justice 
des  prêtres,  qui  fesait    que    les  peuples  étaient    moins    fidèles   aux 

lois  qu'aux  bonnes  mœurs;  de  leur    règle,  et  de  leurs    institutions 

qu'il  croit  également  dérivées  des  Romains;  de  leur  littérature,  d'a- 

près la  connaissance  des  lettres  grecques  qu'il  suppose    aux  Celtes 

avant  l'arrivée  des  Romains  en  Germanie;   de  leur  science  en  phy- 
sique, de   leurs    disciples,    de    leurs    sacrifices,    qui    se    réduisaient 

seulement  aux   offrandes   qu'on   fesait    à   Mars    des    dépouilles    ea-^ 
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Tiemîes;  des  Bardes  qu'il  représente  comme  des  poètes  germains  , 

quoique  pourtant  il  n'y  en  ait  jamais  eu  chez  ce  peuple,  et  enfin 
des  AIrunes  ou  A.lirunes,  dont  il  fait  des  femmes  sacrées  ou  des 

prêtresses.  Il  assure  également,  sans  en  donner  aucune  preuve,  que, 

du  tems  de  la  domination  romaine,  les  Germains  adoraient  les  co- 

lonnes, les  pilastres  et  les  cippes  sépulcraux,  et  que  les  temples 

qu'on  voyait  alors  parmi  eux  n'étaient  que  des  espèces  d'oratoires 
consacrés  aux  morts;  il  passe  ensuite  à  Hercule,  ancien  roi  des 

Boiiens,  surnomme  Aïlemannus  <)  auquel  on  attribuait  les  douze  tra- 

vaux et  une  extrême  voracité.  Il  prouve  que  le  dieu  adore'  sous 

le  nom  d'Irmensul,  n'était  autre  chose  que  le  roi  Arminius,  dont 

il  montre  une  statue  toute  couverte  d'une  armure  en  fer,  et  qu'on 

pourrait  prendre  pour  celle  d'un  des  paladins,  dont  il  est  fait  men- 

tion dans  le  poème  de  l'Arioste.  Il  parle  au  long  du  culte  des  De'- 
inons,  des  Satyres  et  des  Silènes  apporté  en  Germanie  par  les  Ro- 

mains, en  rejetant  toutefois  la  tradition  d'après  laquelle  on  pre'ten- 
dait,  que  sept  villes  de  cette  contre'e  avaient  été'  bâties  en  l'hon- 

neur des  he'ros  ou  des  démons,  qu'il  regarde  comme  une  même 

chose;  et,  dans  cet  endroit,  le  changement  de  culte,  ou  plutôt  l'in- 
troduction des  rites  de  Rome  en  Germanie,  ne  doit  pas  être  attri- 

bué, selon  lui,  aux  Romains^  mais  à  Se'geste,  à  son  fils  Segimond  , 

à  Flavius  frère  d'Arminius  capitaine  dans  les  troupes  romaines,  à 
Julius  Paulus,  à  Claudius  Civile,  à  Italus  et  autres  Germains  il- 

lustres, qui  avaient  obtenu  le  titre  de  citoyens  romains,  et  qui, 

élevés  dans  la  religion  et  dans  les  mœurs  de  Rome,  en  transpor- 

tèrent les  mœurs  et  les  rites  dans  leur  patrie.  Il  prouve  même,  par 

un  passage  de  Claudien,  que  l'exemple  de  ces  rois  et  de  ces  chefs 

dans  l'observation  de  ces  rites,  devait  être  plus  efficace  qu'aucune 

loi  sur  l'esprit  de  leurs  peuples.  Mais  il  s'égare  ici,  lorsque  dans 

l'indication  qu'il  fait  de  ces  divinités  d'emprunt,  telles  que  Crodus 

ou  Crodon,  c'est-à-dire  Saturne,  Ammon,  Mars,  ie  Soleil ,  Venus, 
Mercure,  Castor  et  Pollux,  il  leur  associe  la  déesse  Trigla ,  qui 

pourrait  être  Diane;  Pronus  ou  Peron,  qui  n'était  qu'une  idole  des 

Slaves;  Suantovite,  dieu  des  Rugiens,  qui  n'était  également  que  Vi- 

tislas  adore'  aussi  des  Slaves,  Zernebug  et  Juterbug,  dont  les  noms 
seuls  annoncent  une  origine  Vandale,  et  dont  on  chercherait  vai- 

nement quelque  trace  dans  les  écrivains  latins.  Il  a  de  même  con- 

fondu  le  Jupiter   Ammon   avec    Gambrivius,   ancien    roi    des   Ger- 
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mains,  auquel  était  consacré  un  bois  appelé  Hamme,  dont  on  croit 

dérivé  le  nom  de  la  ville  d'Hambourg.  II    suppose    également   que celui  de  la  ville  de  Marsbourg  tire  son  origine  de  celui  de  Marsus 
roi  des  Germains,  et  non  du  dieu  Mars  ,  de  même  qu'il  croit  voir 
l'étymologie  du  nom  de  Stoltwedell,  ou  Sollwell,  non  dans  celui  du sel,    mais    dans   une  image    du    soleil    qui    se    trouvait   en    cet    en- 

droit. Il  ne  disconvient  pas  que  la  ville  de  Lunebourg  ait  emprunté 
son  nom  de  la  lune,  mais  on  trouvera  sans  doute  étrange  que  ce- 

lui de  Magdebourg  tire  son  origine,    non    pas    du  nom  de  Vénus 
comme  on  le  croyait  généralement,  mais  de   celui    des    Amazones 
qui,  selon  Schedius,  étaient  des  femmes  guerrières  de  la  Germanie. 

r%'Se'  ̂ P^^^  ̂ ^  P^"  ̂ ^  notions,  les  seules    que  nous  ayons    sur  les 
de.  Germains,  sacrificcs  ct  les  cérémonics  religieuses  des  Germains  à  l'époque  de la  domination  romaine,  les  anciens  écrivains  ne  nous  offrent  rien 

de  plus  relativement  aux  sacrifices;  et  les  idées  de  Browerius  sur 
les  cultes  des  anciens  peuples  ne  pouvant  se  rapporter  à  cette  na- 

tion ,  nous  croyons  plus  à  propos  de  nous  arrêter  un  moment  sur 
ses  opinions  et  sur  ses  maximes  religieuses:  ce  qui  nous  conduira- 
enfin  à  parler  de  ses  funérailles.  Nous  n'adopterons  pas  sans  doute les  idées  bizarres  de  Cluverius,  qui  a  prétendu  trouver  chez  les 
Germains,  comme  nous  l'avons  observé  ailleurs,  les  dogmes  de  la 
création  du  monde  ,  de  l'unité  de  dieu  et  peut-être  même  de  la 
trinité,  de  l'immortalité  de  l'ame  etc.,  et  nous  nous  attacherons 
plutôt  à  l'avis  de  Keysler,  selon  lequel  les  Germains,  d'après  ce 
qu'on  lit  dans  les  écrivains  latins,  semblaient  professer  deux  opi- 

nions; l'une  qui  admettait  la  métempsicose  ou  la  transmigration 
des  âmes  dans  d'autres  corps,  qu'on  attribuait  aussi  aux  Druides 
gaulois,  comme  nous  l'apprend  César;  et  l'autre  qui,  sans  admet- 

tre cette  transmigration,  supposait  l'existence  d'un  lieu  oii  les  âmes, ou  plus  véritablement  encore  les  corps,  passaient  après  la  mort.  On 

ne  trouverait  point  dans  l'Edda  la  preuve  de  l'antiquité  de  cette, 
seconde  opinion,  c'est-à-dire  de  son  existence  dans  le  tems  de  la 
domination  romaine;  mais  cette  preuve  résulte  de  l'opinion  même 
où  étaient  Appien  et  Lucain  ,  que  le  mépris  de  la  mort  qui  était 
naturel  aux  Germains  de  leur  tems,  dérivait  du  même  principe. 
Du  reste  ce  n'est  que  dans  l'Edda  que  se  trouvent  les  articles  de 
cette  croyance;  et  comme  il  est  possible  que  les  traditions  des  tems 
romains  y  aient  été  conservées^  nous    allons    en   donner   une   idée 
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succincte.  Certains  peuples  de  la  Germanie,   et   peut-être    les    plus 
septentrionaux,  croyaient  que  le  monde  devait  avoir  une  fin,  qu'ils 
appelaient  crépuscule -^  qu'après  quelques  hivers  rudes,  des  guerres 
sanglantes  et  des  crimes  atroces,  il    paraîtrait    deux  loups  qui    dé- 

voreraient le  soleil  et  la  lune;  que  les  étoiles  tomberaient  du  ciel, 
et  que  la  terre  serait  ébranlée,    comme    il    est    dit    dans    cette    an- 

cienne mythologie  j  qu'un  de  ces  loups  nomme  Fenrin,  né  pour  la 
ruine  des  dieux,    et    retenu    jusqu'alors    par    de    fortes    chaînes,    se débarrasserait  de  ses   entraves   et  se  livrerait  à   la   rapine    en    com- 

pagnie d'autres  monstres j  que  Bifrosta  ou   Isis,    qui   ouvrait  aupa- 
ravant l'entrée    du  ciel,    tomberait   en   pièces;   enfin    que    les   Asis 

ou  les  dieux  marcheraient  avec  tous  les  héros  contre  ces  monstres; 
mais  qu'ils  perdraient  la    bataille,    et   qu'Odin    môme    ou  Mars    se- 

rait dévoré  par  le  loup,  après   quoi    tout    le    monde,    et    peut-être 
toute  la  terre    deviendrait    la    proie  des    flammes.    Ce    grand   incen- 

die   éteint,    une    terre    nouvelle    et    verdoyante    devait    sortir  de    la 
mer.  Les  campagnes  produiraient  des  grains  en  abondance,  sans  avoir 

besoin  d'être  ensemencées.  Un  mâle  et  une  femelle,  de  l'espèce  hu- 
maine, échappés  seuls  de -cette  terrible  catastrophe,  peupleraient  ce 

nouveau  monde.  Le  soleil,  avant  d'être    dévoré   par    le    loup,    en- 
gendrerait une  fille  resplendissante,  qui,  courant  sur  les  traces  de 

son  père,  éclairerait  la  terre.  Les  dieux  qui  survivraient  à   tant  de 

désastres,  se  réuniraient  dans    les    campagnes    d'Ida    (ce  qui    nous 
ramène  en  quelque    sorte    à    la    mythologie    grecque    et   aux    tradi- 

tions, qui  pouvaient  avoir  été  répandues  en  Germnie  par   les    Ro- 
mains );  et  alors  les  mortels  seraient  appelés  en    jugement,   et    ré- 

compensés ou  punis  selon  leurs  mérites,    les    bons    par    toutes    les 

félicités  qu'ils  pourraient  souhaiter,  et  les  méchans  par  des  suppli- ces qui  leur  feraient  souffrir    une    mort    continuelle.  Le    séjour  des 
premiers  est  dépeint  comme    couvert    d'or    et    plus  brillant    que  le 
soleil,  et  il  est  désigné  dans  l'Edda  par  un  mot   qui  approche    de 
celui,  auquel  en  allemand  est  attachée  l'idée  du  ciel.  Les  méchans  y sont  relégués  sur  les  rivages  des  cadavres,  exposés  au  vent  du  nord  • 

et  les  murs  qui  servent  d'enceinte  à  ce  lieu  de  tourmens  sont  for- 
més de  serpens  entrelacés,  dont  les  têtes  élancées  vers  l'intérieur 

vomissent  des  torrens  de  poison,  dans  lesquels    devront    nager   les 

parjures  et  les  homicides.  Si  l'on  demande  comment,  avec  ces  opi- 
nions ,  on  peut  concilier  l'usage  où  étaient  les  Germains  de  placer Europe.  Vol,  JF.  5_ 
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dans  les  tombeaux  divers  objets  pour    servir    aux    morts  ,  et    quel- 

quefois môme  ce  qu'ils  avaient    de    plus    cher,  on    répond  que    les 
Germains,    naturellement    belliqueux,  donnaient    aux    âmes  un   état 

aussitôt  qu'elles  e'taient  dégagées  des  liens  du  corps.  Et    en    effet, 

leurs  plus  anciens  écrivains  après  les  Latins,  parlent  d'un  lieu  ap- 

pelé Valhalla,  comme  de  l'heureux  séjour    de    ceux    qui  mouraient 
à  la   guerre:  croyance  qui  existait  peut-être  du   tems  des  Romains- 

roemes.  Les  plaisirs  dont  les  bienheureux  jouissent  dans  ce  lieu  de 

de'lices  sont  d'y  jouer  sans  cesse,  d'y  boire  à  pleine  coupe,  de  s'y 

livrer  à  des   exercices   gymnasliques,  et  d'y  goûter  tous  les  agrémens 

qu'ils  peuvent  imaginer.  C'est  pour  cela  que  les  anciens  rois  danois  , 

lorsqu'ils  étaient  blesses  à  mort  sur  le  champ  de  bataille,  se  com- 

plaisaient dans  l'espe'rance  de    se    voir    bientôt  transportés  dans   ce 
lieu  de  délices.  On   trouve  dans    Valerius    Maximus  quelque    chose 

de  semblable,  lorsque  parlant  de    la    philosophie    des    Cirabres ,    il 

dit  qu'ils  soupiraient  dans   les  combats  après    une    mort    glorieuse, 
comme  devant  être  le  commencement  de  leur    félicite,    tandis    que 

s'ils  étaient  atteints  de  maladies,  ils  craignaient  de  mourir  sans  hon- 
neur et  sans  gloire:  ce  qui  prouve  que  ces  idées  avaient  ëlë   com- 

■muniquées  par  les  Germains  aux  écrivains  romains.  Pomponius  Mêla 
avait  aussi   raconte  des  Gètes,  sous  le   nom  desquels  il  comprenait 

peut-être  aussi  les  Goths-Germains ,  que  les  uns  croyaient  au  retour 

des  araes  après  la  mort;  que  les  autres  n'y  croyaient  pas,  mais  pour- 

tant sans  prétendre  pour  cela  qu'elles  cessassent  d'exister,  imaginant 

seulement  qu'elles  passaient  à  une  meilleure  vie,  et  que  c'est  pour 

cette  raison   cju'ils  se  montraient  les  uns  et  les  autres  plus  empresse's 

de  mourir  que  de  vivre.  Selon  l'Edda,  Odin,  le  dieu  de  la  guerre 

et  des  hommes  qui  mouraient  dans  les  combats,  pre'sidait  à  ce  se'- 

}Our  de  bonheur;  c'est  pourquoi  on  lui  attribuait  la  faculté  de  rap- 

peler les  morts  de  leurs  tombeaux,  sur  lesquels,  au  lieu  d'ëpitaphes 
à  la  manière  des  Romains,  on  écrivait  quelquefois  ces  mots:  QuO- 

din  conserve  son  favori:  qùOdin  conserve  son  serviteur:  que  Dieu 

conserve  lliomme  qui  lui  est   connu.    On    a    un  de   ces   monumens 

dans  une  pierre  runique,  qu'on  prétend  être  du  tems  des  Romains, 
où  Juberne  Ulevi    déclare    avoir    élevé   cette   pierre    à   la    mémoire 

d'Irberne  son    père,    et    consacrer    à    Odin    les   runes    funèbres    ou 

celle  même  inscription.  On  ne  peut  que  trouver   étrange    l'opinion 
de  Keysler,  selon  laquelle  les  Romains  venus  en  Germanie  auraient 



sous     LA     DOMINATION     DE     R  O  M  E.  4^^ 

cru  reconnaîlre  leurs  Mars  dans  OJln ,  à  qui  ils  auraient  donné 

d'abord  le  nom  à'JEsus,  que  ies  Germains  lui  auraient  ensuite  con- 
servé ou  changé  en  Asus,  d'oi^i  ils  auraient  formé  le  nom  à' Asi  com- 

mun a  tous  leurs  dieux.  Dans  l'Edda  on  a  fait  d'OJin  le  sauveur 

OLi  l'apôtre  de  la  nation,  en  supposant  qu'ayant  la  facuUë  de  se 
rendre  immortel  ,  il  avait  voulu  cependant  donner  aux  hommes 

l'exemple  de  ne  point  passer  au  séjour  des  bienheureux  sans  èlie 

tué.  De  ces  traditions  mal  interprétées  s'était  formée  l'opinion  ab- 
surde, que  les  suicides,  comme  morts  de  mort  violente,  devaient 

aussi  trouver  place  dans  le  séjour  des  justes;  et,  d'après  le  même 

principe,  les  vieillards  pour  qui  c'eût  été  une  honte  de  mourir  de 
vieillesse,  se  précipitaient  des  rochers,  ou  se  donnaient  la  mort  de 

quelqu'autre  manière,  comme  Silius  Italiens  nous  l'apprend  des  Sa- 

xons: usage  que  Solin  a  attribué  aussi  SiXxx.  Hyperhorèens ,  qui  n'é- 
taient peut-être  que  des  Germains  plus  septentrionaux.  Les  amis 

de  ceux  qui  venaient  de  mourir,  et  quelquefois  leurs  esclaves  se 

donnaient  volontairement  la  mort,  pour  rejoindre  leurs  amis  ou 

leurs  maîtres,  et  l'épouse  en  fesait  de  même  pour  se  réunir  à  son 
époux.  Peut-être  que,  dans  des  tems  postérieurs,  ces  dernières 
furent  contraintes  à  ce  terrible  sacrifice  de  leur  vie:  car  on  lit  dans 

l'Edda,  que  la  femme  d'un  ancien  roi  des  Svéons  demanda  le  di- 

vorce, dans  la  persuasion  où  elle  était  que  son  mari  n'avait  que 
peu  de  tems  à  vivre,  et  qu'elle  devait  être  renfermée  avec  lui  dans 
le  tombeau.  Nous  laisserons  de  côté  les  rêves  de  la  mythologie  des 

peuples  du  nord ,  qui  n'accordait  qu'à  Odin  l'usage  du  vin  dans 
le  séjour  des  bienheureux,  et  aux  autres  celui  de  la  bierre  seule- 

ment, et  qui  fesait  du  lard  de  sanglier  le  mets  favori  des  héros 

du  ciel:  motif  pour  lequel  on  sacrifiait  à  Odin  des  sangliers,  qui 

étaient  peut-être  l'animal  dont  il  était  permis,  au  rapport  de  Ta- 
cite, de  verser  le  sang  pour  se  rendre  Mars  favorable.  Selon  celte 

même  mythologie,  les  héros  s'amusaient  dans  le  ciel  à  des  jeux  bel- 
liqueux, et  les  lâches  étaient  relégués  dans  un  coin,  oia  ils  tra- 

vaillaient aux  armes  des  premiers.  Nous  observerons  cependant  que 

les  compagnons  d'Odin  étaient  les  seuls,  qui  fussent  honorés  dans 
ce  séjour  du  titre  de  héros,  sous  lequel  on  entendait  peut-être 

des  semi-dieux  dans  le  genre  de  ceux  des  Romains  et  autres  Gen- 

tils, et  que  des  boissons  délicieuses  leur  étaient  versées  par  les 

vierges  Falkiries,  amies  du  carnage^  comme  l'exprime  ce  mot,   ou 
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arbitres  de  la  mort:  vierges  dans  lesquelles    il    ne    serait  pas   diffi- 
cile de  reconnaître  les  parques  de  la  mythologie  grecque  et  romaine  ; 

lutcs  fanèhre,.  ReyslcF  fait  dériver  de  toutes  ces  opinions  religieuses,  comme 
un  effet  naturel,  les  rites  funèbres  qu'il  attribue  aux  Germains  du- 

rant même  l'époque  de  la  domination  romaine.  Et  en  effet,  si  l'on peut  étendre  aux  Germains  ce  que  Diodore  de  Sicile  dit  des  Gau- 
lois, cet  écrivain  nous  apprend  que  ces  derniers  ne  craignaient  nul- 

lement de  perdre  la  vie,  dans  l'opinion  où  ils  étaient  que  leurs 
araes  après  la  mort  allaient  animer  d'autres  corps,  et  que  quelques- 
uns  des  parens  du  mort  jetaient  dans  le  bûcher,  où  son  cadavre 

devait  être  brûle',  des  lettres  qui  lui  étaient  adressées  et  qu'il  devait 
lire  après  sa  transmigration.  Cependant,  quoiqu'en  dise  cet  écrivain, 
et  maigre  l'opinion  où  est  Cluverius  que  les  Germains,  comme  plu- 

sieurs autres  peuples,  étaient  dans  l'usage  de  brûler  les  cadavres 
de  leurs  morts,  surtout  ceux  des  personnages  les  plus  distingués, 

les  corps  des  trépasses  n'étaient  pas  tous  livres  aux  flammes j  et, 
comme  nous  l'avons  dit  dans  la  première  partie  de  ce  traité,  il  y 
en  avait  beaucoup  d'enterrés,  ainsi  que  cela  se  pratiquait,  selon 
Pline,  chez  les  anciens  Romains:  terra  condehantur.  Si  donc,  comme 

le  dit  ensuite  le  même  écrivain,  les  Romains  mêmes  n'adoptèrent 
qu'à  une  époque  plus  récente  l'usage  de  brûler  les  cadavres,  et 
dans  la  vue  seulement  d'empêcher  que,  dans  les  guerres,  des  mains 
impies  ne  les  arrachassent  de  leurs  tombeaux,  on  a  encore  bien  plus 

lieu  de  croire  que  les  Germains  n'auront  renoncé  à  cet  égard  à  leurs 
anciennes  coutumes,  qu'après  avoir  vécu  long-tems  avec  leurs  vain- 

queurs, et  que  par  conséquent  ils  auront  enterré  un  grand  nombre 
de  leurs  morts  au  lieu  de  les  brûler.  Solin  et  Strabon  ont  loué  en 

effet  la  modestie  de  cette  nation  dans  ses  funérailles;  et  Tacite,  en 

parlant  de  quelques  bûchers,  dit  c[ue  les  Germains  n'y  fesaient 
aucune  profusion  de  hardes  ni  de  parfums,  comme  cela  se  voyait 
chez  les  Romains  et  autres  peuples.  Procope,  dans  la  description 

qu'il  fait  d'une  haute  pile  de  bois  sur  laquelle  on  avait  fait  asseoir 
un  homme,  tandis  qu'on  mettait  le  feu  au  bas,  a  parlé  des  Goths 
et  d'une  époque  postérieure;  et  encore  est-on  en  doute  si  l'homme 
mis  sur  ce  bûcher  était  vif  ou  mort,  attendu  que  Tusage  d'étendre 
le  cadavre  du  mort  sur  sa  sommité  était  commun  à  tous  les  peu- 

ples. César  nous  apprend  des  Gaulois,  qu'ils  jetaient  dans  les  flam- 
mes tout  ce  que  le  défunt  avait  de  plus  cher,  même  les  animaux. 
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et  jusqu'à  ses  esclaves  et  à  ses  cliensj  mais  Tacite,  parlant  des 
Germains  de  son  lems,  dit  simplement  qu'on  mettait  à  côte'  du 

mort  ses  armes,  et  que  quelquefois  son  cheval  était  brûle' avec  lui. 
On  doit  rapporter  à  une  époque  postérieure,  et  aux  Hërules  seu- 

lement, dont  il  est  peu  parle  du  teras  de  la  domination  romaine, 
ce  que  dit  Procope ,  savoir;  que  les  vieillards  et  les  infirmes  de- 

mandaient avec  instance  à  leurs  proches  qu'on  leur  ôtât  la  vie; 

qu'on  les  plaçait  en  conséquence  sur  un  bûcher,  où  ils  e'taient  égor- 

ges par  quelqu'un  qui  ne  fût  pas  de  leurs  parens;  qu'ensuite,  et  après 
que  le  corps  avait  ëte  consume'  par  les  flammes,  on  enterrait  leurs 

ossemens  et  leurs  cendres,  et  qu'enfin  l'e'pouse  qui  voulait  mériter 
le  nom  de  femme  vertueuse  devait  se  pendre  près  du  tombeau  du 

mari,  si  elle  ne  voulait  pas  devenir  l'objet  de  la  persécution  de 
toute  sa  famille.  On  ne  trouve  rien  de  semblable  chez  les  Germains 

durant  le  tems  qu'ils  furent  soumis  à  la  domination  des  Romains; 
et  peut-être  même  que  ces  derniers  n'auraient  pas  permis  l'accom- 

plissement de  pratiques  si  peu  conformes  à  leurs  institutions.  Clu- 

verius  s'est  étrangement  trompé,  en  voulant  prouver  l'existence  de 
cet  usage  chez  le  Germains  par  un  passage  de  Tacite,  dans  lequel 
il  est  parlé  avec  ëloge  des  villes  oii  les  filles  pouvaient  seules  as- 

pirer au  mariage,  et  où  les  veuves  perdaient  b  faculté  de  contrac- 

ter de  nouveaux  liens;  ce  qui  ne  veut  pas  dire  qu'elles  se  tuassent. 
Selon  le  même  historien  on  élevait  sur  la  se'pulture  un  monticule 
de  terre  ou  de  gazon;  et  de  son  tems  encore  les  Germains  reje- 

taient, dans  leur  simplicité  naturelle,  tout  monument  dont  la  cons- 

truction exigeait  de  l'art  et  beaucoup  de  peine,  comme  pesant  et 
incommode  aux  morts:  en  quoi  ils  ne  s'écartaient  guéres  des  idées 
des  Romains  j  qui  souhaitaient  au  mort  étendu  dans  la  fosse  de 

ne  pas  sentir  le  poids  de  la  terre  qui  le  couvrait.  Dans  l'érection 
du  monument  où  furent  renfermés  les  ossemens  des  guerriers  qui 
avaient  péri  dans  la  défaite  de  Varron,  les  Romains  eux-mêmes,  à 
la  manière  des  Germains,  n'employèrent  que  des  mottes  de  terre, 
dont  la  première  fut  posée  par  Germanicus.  Arminius  est  le  seul,  dont 

Tacite  nous  dit  que  les  louanges  furent  chanle'es  après  sa  mort 
chez  les  peuples  barbares.  Du  reste,  après  avoir  observe' que,  chez 
les  Lyciens,  les  hommes  étaient  obligés  par  une  loi  à  prendre  des 
habits  de  femmes  pour  le  deuil,  cet  état,  selon  eux,  ne  convenant 

qu'aux  femmes,  Plutarque  ajoute,  que  si  quelques  peuples  barbares 
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prenaient  quelques  marques  de  deuil,  on  n'en  voyait  point  chez 
les  Gaulois  non  plus  que  chez  les  fiers  Germains,  ni  chez  les  au- 

tres peuples  d'un  caractère  généreux.  Schedius  s'efforce  envain  de 
trouver  quelques-uns  de  ces  peuples,  qui,  dans  les  funérailles  pris- 

sent des  vêtemens  bruns  ou  noirs  ,  et  se  couvrissent  la  tête.  C'est 

avec  aussi  peu  de  raison  qu'il  croit  que  les  Germains  brûlaient  in- 
distinctement tous  leurs  morts,  et  que  leurs  parens  jetaient  dans 

le  bûcher  des  lettres  qu'ils  leur  adressaient,  ainsi  que  cela  se  pra- 
tiquait chez  les  Gaulois:  car  il  est  à  pre'sumer  que  l'écriture  ne 

leur  e'tait  guères  familière  du  tems  de  la  domination  romaine.  II 

suppose  sans  fondement,  seulement  d'après  ce  qui  se  pratiquait  dans 
d'autres  pays,  que  les  Germains  tenaient  leurs  assemblées  autour 
des  tombeaux,  et  il  assure  de  même  gratuitement  que  les  temples, 

qui  sans  doute  étaient  en  bien  petit  nombre  en  Germanie,  n'étaient 

autre  chose  que  des  se'pultures  ou  des  cimetières:  ce  dont  on  ne 

trouve  aucune  trace  dans  les  e'crivains  latins.  Tout  ce  que  nous 

apprend  Tacite  à  ce  sujet,  c'est  que  les  Germains  (peut-être  parle- 
l-il  des  anciens  )  e'taient  dans  l'usage  de  brûler  particulièrement  les 

corps  des  personnages  de  distinction,  avec  du  bois  d'une  espèce 
déterminée,  et  qui  était  peut-être  résineux  et  odoriférant. 

Co>,tm,union ,  Schedius,  Reysîer  et  peut-être  même  Cluverius  ont   voulu  sans 
auftmb^âiix.  tloute  confondre  les  rites  funèbres  des  Gaulois  avec  ceux  des  Ger- 

mains, dans  l'e'nume'ration  qu'ils  ont  faite  des  différens  objets  qui 
étaient  jetés  par  ces  derniers  dans  le  bûcher  avec  le  corps  du  défunt 

CoaduHon.  OU  placc's  à  côte  de  lui  dans  le  tombeau.  Schedius  nous  apprend 
qu'on  mettait  sur  le  haut  du  bûcher  ceux  de  ces  objets  auxquels  il 

était  le  plus  attaché;  qu'on  y  joignait  souvent  des  pains  et  autres  co- 
mestibles, et  que  quelquefois  le  bûcher  était  arrosé  de  sang  humain  • 

mais  à  l'égard  des  comestibles,  il  ne  s'appuie  que  du  témoignage 
de  Catulle,  qui  reprochait  à  un  mendiant  de  Bologne  de  faire  son 

souper  des  mets  et  du  pain  brûlé  qu'il  enlevait  des  tombeaux.  C'est 
peut-être  à  ce  trait  que  Térence  a  voulu  aussi  faire  allusion  en  disant 

de  Gnaton,  qu'il  tire  de  la  flamme  sa  nourriture.  Mais  ces  passages 
ne  prouvent  nullement  que  cet  usage  fût  enraciné  chez  les  Ger- 

mains. Il  est  encore  plus  ridicule  de  supposer,  comme  il  le  fait, 

que  les  femmes  assistassent  aux  funérailles  de  leurs  maris  le  sein 

découvert  et  les  cheveux  épars,  et  qu'elles  se  tirassent  du  sang  des 
'veines:  ce  qu'on  voit  en  effet  défendu  dans  les  lois  des  XII  tables 
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SOUS  la  formule  de  lessum  facere^  dans  laquelle  quelques-uns  ont 

cru  voir  l'ëtymologie  du  mot  italien  salasso  (  saignée  ),  dont  Sche- 

dius  voudrait,  par  une  étrange  combinaison,  que  l'usage  ait  e'te' 
apporté  en  Italie  par  les  Goths  et  les  Lombards,  qui  certes  étaient 

bien  Germains  d'origine,  et  qui  peut-être  ne  le  pratiquaient  pas, 

et  probablement  n'entendirent  jamais  parler  des  XH  tables.  Plus 
géne'reux  que  les  autres,  Keysler  rapporte  aux  usages  funèbres  des 
Germains  tous  les  amas  de  pierres  qui  ̂ e  voient  dans  quelques 

pays,  et  qu'on  rencontre  plus  fre'quemment  encore  en  Angleterre 
et  en  Ecosse.  11  est  bien  prouvé  cependant,  que  ces  espèces  de 

monumens,  dont  nous  avons  représenté  quelques-uns,  ne  sont  pas 

tous  des  sépultures;  que  les  uns  étaient  des  autels,  et  les  autres 

des  monticules,  sur  lesquels  se  tenaient  les  assemblées  du  peuple, 

et  que  les  pierres  dites  des  Géans,  à  cause  de  leur  grandeur,  fu- 
rent les  seuls  monumens  élevés  à  la  mémoire  de  certains  chefs  ou 

guerriers  de  marque,  qui  étaient  morts  sur  le  champ  de  bataille. 

Cet  écrivain  prétend  en  outre  que  ses  ancêtres,  c'est-à-dire  les  Ger- 

mains, durant  l'époque  de  la  domination  romaine,  ensevelissaient 
avec  les  morts  tous  leurs  meubles,  même  leurs  chevaux,  leurs  mon- 

naies, tout  ce  qu'ils  avaient  de  plus  précieux,  et  souvent  des  tré- 
sors considérables:  ce  qui  est  absolument  contraire  à  ce  que  dit 

Tacite.  Il  parle  aussi  des  sacrifices,  des  offrandes  faites  sur  les 

tombeaux  et  des  banquets  qui  se  célébraient  alentour;  mais  il  ne 

cite  à  l'appui  de  son  opinion,  que  quelques  inscriptions  romaines, 

«2t  les  expressions  de  quelques  pères  de  l'église,  qui  n'ont  point 

parlé  des  Germains,  ou  qui,  s'ils  ont  fait  mention  des  Turingiens 

et  des  Assianij  l'ont  fait  à  une  époque  bien  postérieure,  c'est-à-dire 
du  tems  de  S.*  Grégoire  le  grand.  Il  est  pourtant  vrai  de  dire  que, 
malgré  le  silence  des  anciens  écrivains  sur  les  cérémonies  funèbres 

des  Germains,  et  surtout  sur  les  objets  qui  se  plaçaient  dans  les 

sépultures,  on  a  trouvé  en  Allemagne  plusieurs  urnes  sépulcrales 

avec  des  armes  et  autres  ustensiles  qui  y  étaient  renfermées.  Une 

de  ces  urnes,  qui  semble  devoir  se  rapporter  à  l'époque  des  Ro- 
mains, fut  découverte  en  17 19  près  de  Neilingen  dans  la  Marche 

de  Brandebourg,  et  nous  l'avons  représentée  à  la  planche  57  comme 

digne  d'être  remarquée.  Cette  planche  offre  un  appareil  funèbre 

complet.  Le  principal  objet  qu'on  y  voit  est  un  vase  de  cuivre  très- 

grand,  dans  lequel  l'urne  était  déposée.  Ce    vase,    que    le    tems   a 
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considérablement  endommage',  avait  deux   anses  ou   deux   manches' 
et  peut-être  même  quatre,  car  il  y   manque   une   partie   du   bord* 
il  avait  en  outre  un  couvercle  conique   aussi    en    cuivre  ,    qu'on    a 

e'galement  retrouvé,  et  il  est  façonné  au  dehors  à  peu-près  comme les   corbeilles  mystiques,  dont  le  chevalier  Tambroni  a  traite   avec 

beaucoup  d'érudition.  Le  vase  intérieur,  qui  renfermait  les  cendres', 
e'tait  fait  de  même ,  et  avait  aussi  un  couvercle  qui    ne  devait   pas 
s'appliquer  sur  le  bord  du  vase,  conformément  peut-être  à  l'opinion cil  étaient  les  Germains,  que  les  cendres  des  morts  ne  devaient  être 

chargées  d'aucun  poids.  Quelques-uns  ont  cru  voir    dans   les    orne- 
mens  circulaires  et  onduleux  de  ces    vases    une    représentation    des 

eaux  et  des  nuées;  pour  nous,  il  ne  nous  semble  y  apercevoir  qu'une 
imitation    du    tissu    des    anciennes    corbeilles    mytiques,    qui    se  fe- 

saient  d'osier  ou  autres  branches  flexibles.  Outre  les  cendres  on    a 
trouvé  dans  le  même  vase  quatre  écuelles,  dont  les  deux  plus  gran- 

des  sont  représentées  à  la  planche  ci-dessus:  nous  serions  plus  dis- 

posés  à  croire  que  c'étaient  des  palères,  auxquelles,  selon  les  érudits 
allemands,  il  avait  été  adapté  un  petit  manche  par  où  on   pouvait 
les  suspendre.  Il  y  avait  dans  ces  espèces  de    palères    une    soîxanJ 
taine  de  petits  globes,  dont  les  plus  grands  étaient   de    cuivre    ou 

de  laiton,  les  autres   d'argent,  et    de    quelques-uns    desquels    nous 
avons  aussi  retracé  la  figure.  Quelques  érudits  se  sont  imaginé  que 

ces  patères,  ainsi  que  les  petits  globes  qu'elles  contenaient ,  et  dont 
une  partie  conserve   encore  des  restes  de  dorures,    étaient    des    or- 
nemens  du  cheval  ou  des  chevaux  qui  avaient    été    brûlés    avec    le 

guerrier  dont  les  cendres  reposaient  dans  l'urne;  de  la    même    ma- 

nière que  d'autres  ont  supposé  gratuitement,  que  ce  monument  n'était 

pas  romain,  parce  qu'il  avait  été  trouvé  au  de  là  de  l'Elbe,  où  les 
Komains,  comme  nous  l'avons  vu,  avaient  pourtant  pénétré  plusieurs 
fois.  Reysler  aurait  pu  au  contraire  appuyer  de  ce    monument  Ro-, 

mano-Germanique,  l'opinion  où  il    était,    que    les  Germains    renfer- 
maient divers  objets  avec  les  cadavres  ou  avec  les  cendres  dans  les 

tombeaux:  en  preuve  de  quoi  on  pourrait  encore  citer   les    épées , 
les   couteaux  de  cuivre,   les  aiguilles  discriminatoires,  les  ciseaux  et 

autres  ornemens,  les  cercles  destinés  peut-être  à  contenir  la  cheve- 
lure, les  bracelets  dont  un  en  or  avec  un  anneau  du    même    métal, 

quelques  autres  bracelets  composés  de  pierres  blanches    et    rouges, 

et  enfin  le  fer  d'une  lance  qui  est  sans  contredit    un    ouvrage    des 

r 
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Romains:  objets  qui  tous  ont  été  trouvés  avec  des  monnaies  ou 

des  médailles  romaines  du  premier  et  deuxième  siècle,  et  avec  une 

pierre  gravée,  dans  des  tombeaux  de  l'Olsace  et  autres  contrées  de 
la  Germanie,  et  desquels  nous  avons  aussi  retrace  la  figure  à  la 

planche  58.  Ecchard ,  qui  a  fait  une  collection  de  ces  monumens, 

remarque  que,  dans  d'autres  tombeaux  de  la  même  époque,  on  a 
trouve  des  clefs ^  des  pierres  à  aiguiser  et  autres  objets 5  que  près 

d'Helmstad  on  a  découvert  un  sépulcre  romain  qui  a  éië  illustré  par 
Conringius,  et  qu'en  Saxe,  on  en  a  trouvé  d'autres,  dans  quelques- 
uns  desquels  on  a  reconnu  les  os  des  chevaux  parmi  les  cendres 

et  les  charbons;  il  est  d'opinion  que  les  colliers  d'or  ainsi  que  la 
pierre  gravée  représentant  deux  bœufs  sous  le  joug,  trouvés  dans 
des  tombeaux,  sont  des  dépouilles  enlevées  aux  Romains,  ou  des 

présens  faits  par  ces  derniers  aux  Germains:  conjecture  qui  n'est 
pas  tout-à-fait  à  rejeter.  C'est  envain  cependant  qu'il  voudrait  sou- 

tenir, qu'à  côté  de  toutes  ces  sépultures  il  y  avait  des  bosquets 
sacrés  ou  autres  enseignes  sacrées;  et,  de  tout  ce  qui  a  été  dit 

jusqu'ici  concernant  la  religion  des  Germains,  on  peut  conclure; 
qu'accoutumés  à  la  simplicité  dans  leurs  cultes  et  dans  leur  my- thologie, ces  peuples  embrassèrent  bien  quelques-uns  des  cultes  et 

adoptèrent  quelques-unes  des  divinités  qui  leur  furent  apportées  par 
les  Romains,  (  si  même  ces  derniers  ne  changèrent  point  les  noms 
des  divinités  germaniques  ),  mais  en  gardant  toujours  une  sage  modé- 

ration dans  les  choses  de  religion;  qu'ils  ne  cherchèrent  point  dans 
les  rites  la  pompe  ni  le  faste,  ne  multiplièrent  point  les  temples, 
les  prêtres  ni  les  institutions  religieuses  durant  la  domination  ro- 

maine; et  que  s'ils  conservèrent  dans  leurs  funérailles  l'usage  d'éle- 
ver des  bûchers  aux  chefs  les  plus  illustres,  ils  ne  le  firent  point 

avec  autant  de  somptuosité  que  les  Gaulois,  et  suivirent  toujours 
dans  les  cérémonies  funèbres  les  coutumes,  qui  leur  avaient  été 
transmises  par  leurs  ancêtres. 

Le  nouveau  Commentaire  de  Panckoucke  sur  la  Germanie  de 

Tacite,  et  les  observations  qu'y  a  faites  Malte-Brun,  nous  offrent encore  quelques  éclaircissemens  sur  les  divinités  et  sur  les  cultes 
des  Germains:  nous  allons  les  exposer  ici  brièvement,  comme  n'étant 
que  les  opinions  particulières  de  quelques  savans.  Les  Estii  por- 

taient sur  la  main  l'empreinte  d'un  sanglier,  qui  était,  dit  Malte- Brun,  comme  le  signe  emblématique^  non    seulement   du   culte  de 
Eurove.  Vol.  JF. 

■NonuelUt 
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la  déesse  Mère  ou  de  la  Terre  apporté  par  les  Romains,  maïs 
encore  de  celui  de  la  déesse  Frigga  adorée  à  Upsal ,  que  les  Ro- 

mains ont  peut-être  confondue  avec  la  Mère  des  dieux.  Hartknoch 

nous  a  conservé  une  ancienne  tradition  populaire,  selon  laquelle 
Weidewut,  fondateur  de  la  religion  des  anciens  Prussiens,  était 

venu  de  la  Scandinavie.  On  lit  dans  Tacite,  que  les  Naarvali  ado- 

raient une  divinité  sous  le  nom  diAlci.  Malte-Brun  observe  qu'^/- 

ghi  était  le  nom  d'une  déité  des  anciens  Polonais,  lequel  équivaut 
à  celui  d'Iris  la  messagère  des  dieux.  Les  Germains  avaient  aussi 
deux  frères  divinisés  sous  les  noms  de  Lelus  el  Palelus  j  qui  étaient 

peut-être  l'Amour  et  ÏHjménée^  et  qu'on  trouve  nommés  à  une 
époque  postérieure  chez  les  Russes.  Ces  deux  frères,  dit  le  même 

géographe,  devaient  entrer  dans  le  système  mythologique  des  Sla- 
vesj  et  si  les  Naarvali  étaient  de  cette  même  nation,  il  est  bien  pro- 

bable que  les  Romains  auront  cru  reconnaître  leur  Castor  et  leur 
Pollux  dans  ces  deux  divinités.  Les  Lombards  établis  sur  les  bords 

de  l'Elbe,  et  qui  peut-être  descendaient  des  Viniles  ou  des  Viodes, 
professaient  le  culte  d'Odin,  dieu  de  la  lumière  et  de  la  victoire, 
comme  on  le  voit  par  leurs  traditions j  et,  selon  quelques  érudits, 

les  Romains  n'hésitèrent  pas  à  en  faire  un  Mars.  Quant  aux  Angles, 
aux  Varnes  et  autres  peuples  qui,  au  nombre  de  sept  adoraient  tous 

Erta  ou  la  Terre ,  Suhm  est  d'avis  avec  plusieurs  autres ,  que  c'était 
l'épouse  d'Odin  selon  la  mythologie  odinique.  Malte-Brun  rectifie 

cette  dernière  phrase,  et  voudrait  qu'on  dît  «  selon  un  système  de 
mythologie  particulier  aux  régions  méridionales  de  la  Scandinavie, 
aux  iles  et  aux  côtes  du  golfe  Codan  ».  Nous  avons  parlé,  dans  la 

description  géographique  de  la  Germanie,  de  Vile  où  était  professé 

le  culte  d'Erta,  et  où  se  célébraient  les  fêtes  dont  Tacite  nous  a 

fait  le  tableau,  et  l'on  a  tout  lieu  de  présumer  que  cette  ile  était 
la  Sélande  de  nos  jours. 

MOEURS    ET    USAGES    DES    GERMAINS    DURANT    LE    TEMS 

DE    LA    DOMINATION    ROMAINE. 

Ne Conformation,  J- 1  ous  avons  traité  assez  longuement  de  la  complexion ,  ainsi 

'Z  tangue'  quo  dc  la  laHguc  et  du  son  de  voix  des  Germains,  à  l'article  où  nous 
avons  décrit  les  mœurs  et  les  usages  de  ce  peuple  avant  la  domi- 

nation  romainej    et   ses    qualités   corporelles^   par   où   nous   avons 
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cru  devoir  commencer  l'histoire  de  son  costume,  n'ont  pu  s'ahërer 
assez  durant  le  tems  de  cette   domination,   pour   qu'il    soit    ne'ces- 
saire  d'en  faire  ici  le  sujet  d'une  nouvelle  dissertation.  Nous  obser- 

verons cependant  à  cet  égard,  que  toutes  les  fois  qu'un  pays  vient 

à  être  occupe'  militairement,  il  se  forme  toujours,    des    vainqueurs 
et  des  vaincus,  pour  ainsi  dire   un   peuple  mixte,  et   que    des    al- 

liances qui  se  contractent  entre  les  uns  et  les  autres,  il  résulte  ne'- 
cessairement  une  altération  sensible  dans  les    caractères    distinctifs 
dans  la  conformation  extérieure  et  jusques  dans  le  naturel  de  leurs 

descendans;  ensorte  que,  par  exemple,  il  n'y  aurait  rien  d'étonnant 
qu'on  eût  vu  alors  parmi  les  Germains  plus  de  chevelures  brunes  et 
des  yeux  moins  bleus,  (quoique,  selon   Juvenal,  ces  parlicularile's 
fussent  encore  remarquées  de  son  tems),  et  qu'on  eût  trouve'  plus  sou- 

vent parmi  les  Romains  des  chevelures  blondes  depuis  ce  mélange. 
Il  est  encore  une  autre  remarque  à  faire,    et  de  laquelle  on  devra 

tenir  compte  dans  la  suite,  c'est  que,  comme  nous  l'avons  vu,    la 
Germanie  ne  fut  pas  toute  conquise  ni  même  connue   par  les  Ro- 

mains; qu'ils  n'assurèrent  solidement  leur  domination  que  dans  les lieux  où  ils  élevèrent  des  forteresses,  et  construisirent  des  villes  ou 

formèrent  des  camps  retranche's,  et  qu'au  contraire    dans  l'étendue 
considérable  de  pays  qu'ils  parcoururent  en  fesant  la  guerre,  il  ne  se 
forma  point  de  relations  intimes,  et  il  n'y  eut  que  peu  ou  point  de 
mélange  entre  les  deux  nations:  ce  qui  est  d'autant  plus  probable 
que,  comme  nous  l'avons  déjà  dit,  plusieurs  peuplades,  surtout  dans 
les  régions  montueuses,  accoutumées  à  une  vie  errante  et  nomade , 

s'enfonçaient  dans  l'épaisseur  des  forêts  à  l'approche   de    l'ennemi, 
et  se  dérobaient  ainsi  à  sa  poursuite.  On  peut    donc    conclure    de 

toutes  ces  considérations,  que  s'il  s'opéra  quelques  changement  dans les  mœurs  et  dans  les  usages,  comme  dans    la    conformation    exté- 
rieure des  Germains,  ces  changemens  ne  furent  que  partiels,  et  ne 

se  firent  guères  remarquer  que  dans  les  lieux  où  les  Romains  avaient 
affermi  leur  domination.  Nous  en  dirons  autant  de  la  voix  ou  plutôt 
du  langage  des  Germains,  que  les  premiers,  au  dire  de  Diodore  de 
Sicile  et  de  Polienus,  trouvèrent  grave  et  pour  ainsi  dire  terrible- 
et  ces  accens  rudes,  qui  ne  leur  parurent  pas  différer  de  ceux  des 
bêtes  sauvages,  ne    se    seront    certainement    pas    adoucis    beaucoup 
dans  le  commerce  long    mais    partiel    qui   s'établit    entre    les    deux 
peuples.  Quant  à  leurs  langues  respectives  elles  différaient  trop  l'une 
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de  l'autre,  pour  qu'elles  pussent  s'altérer  réciproquement:  l'histoire 
au  moins  ne  fait  mention  d'aucun  Germain  qui  s'exprimât  en  latin 
maigre  l'habitude  oii  étaient  les  Romains  de  ne  parler  et  de  n'écrire que  leur  langue  dans  leurs  colonies  germaniques.  Nous  observerons 
seulement  que  les  Germains  firent  usage  quelquefois  de  la  langue 
latine  dans  leurs  inscriptions,  surtout  sépulcrales  ou  votives,  où 
l'on  voit  des  barbarismes  ou  des  néologismes  du  genre  de  ceux  que nous  avons  rapportés  dans  le  discours  précédent,  et  dont  Ecchard, 
Keysler,  Schedius,  ainsi  que  toutes  les  collections  d'inscriptions  an- 

tiques nous  offrent  des  exemples  fréquens. 
SI  Tacite  a  parlé  de  son  tems,  et  non  pas  seulement  d'une 

t'XÏÏr  ̂ 'P°^^^  P^"s  ancienne,  il  devait  y  avoir  encore  chez  les  Germains du  tems  de  la  domination  romaine,  ou  en  partie  au  moins  durant 
cette  époque,  diverses  classes  d'hommes,  ̂ savoir;  les  nobles  ou 
hommes  libres,  les  affranchis  et  les  esclaves.  On  pourrait  même 
supposer  avec  raison,  que  n'y  ayant  point  anciennement  de  nobles 
parmi  eux,  si  ce  n'est  dans  les  familles  des  rois  ou  des  chefs, 
l'usage  de  ces  divisions  ainsi  que  des  noms  d'hommes  libres,  et 
d'affranchis  fut  introduit  par  les  Romains  mômes,  quoique  les  maî- 

tres, c'est-à-dire  les  hommes  libres,  vécussent  avec  leurs  esclaves 
qui  étaient  bien  différens  de  ceux  des  Romains,  et  qu'au  dire  de 
Tacite  même,  les  affranchis  se  confondissent  pour  ainsi  dire  avec 
les  esclaves.  Ce  qu'il  y  a  de  certain,  c'est  que  du  tems  même  de 
la  domination  romaine,  il  n'y  avait  aucune  marque  distinctive  en- 

tre les  individus  de  classes  différentes,  et  que  la  seule  qu'on  vît 
chez  ce  peuple  était  celle  de  la  noblesse  romaine,  qui  était  con- 

férée avec  ses  privilèges  aux  Germains  qui  avaient  servi  parmi  les 
Romains,  comme  l'histoire  nous  l'apprend  d'Arminius,  de  Flavius, 
du  Maraboduo  et  de  plusieurs  autres  dans  des  tems  postérieurs. 
Cependant,  les  hommes  libres  se  distinguaient  des  esclaves  chez  les 

Svèves  ,  par  l'usage  où  ils  étaient  de  relever  leurs  cheveux  de  der- 
rière sur  le  front  et  de  les  nouer  eu  dessous:  genre  de  coiffure 

qui  était  moins  une  marque  de  liberté  ou  de  noblesse,  qu'un  signe 
distinctif  de  nation,  au  moyen  duquel  les  Svèves  se  reconnaissaient 
en  effet  parmi  tous  les  autres  Germains.  Si  Ton  en  croit  Diodore 

de  Sicile ,  il  n'y  avait  chez  ce  peuple  que  les  nobles  qui  se  rasas- 
sent la  barbe,  à  l'exception  des  moustaches,  qui  leur  couvraient 

entièrement  la  bouche  j  mais   il   est  encore   douteux   si   cette   par- 
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ticularîlé  ne  doit  pas  s'entendre  des  Gaulois  plutôt  que  des  Ger- 
mains. Chez  les  Catles,  les  chefs  étaient  peut-être  les  seuls  qui 

fissent  vœu  de  conserver  leurs  cheveux  et  leur  barbe,  et  qui  ne  les 

coupassent  qu'après  avoir  tué  quelqu'ennemi:  car  si  ce  voeu  eût  été 
géne'ral,  toute  celte  nation  guerrière  aurait  ëte'  sans  barbe,  et  les 

lâches  auraient  garde'  seuls  cet  ornement  du  visage,  dont  les  braves, 
selon  les  anciens  écrivains,  fesaient  l'objet  du  vœu  le  plus  sacre'.  C'est 

pour  cela  que  l'histoire  nous  apprend  du  seul  Civile,  chef  des  Ba- 

taves,  qu'après  avoir  détruit  les  le'gions  romaines,  il  coupa  sa  lon- 
gue et  blonde  chevelure. 

Malgré  l'exemple  des  vêtemens  amples  que  portaient  les  Ro»  EaUiUmtni. 
mains,  et  dont  fesaient  aussi  usage  tous  les  Germains  qui  servaient 

comme  auxiliaires  dans  leurs  troupes,  on  ne  peut  pas  dire  que  l'état 
de  nudité'  eût  totalement  cessé  dans  ce  dernier  peuple:  car,  selon 
Tacite  et  Pomponius  Mêla,  les  enfans  et  les  impubères  y  étaient 

encore  nus  de  leur  tems,  et  peut-être  même  jusqu'à  l'âge  de  vingt 
ans,  qui,  chez  plusieurs  nations  de  cette  vaste  région,  était  le  terme 

de  l'adolescence.  Les  hommes  mêmes,  à  l'époque  de  Tacite,  n'a- 

vaient encore  pour  vêtement  qu'une  simple  saie,  ou  une  espèce 
d'habillement  fait  avec  la  seconde  écorce  des  arbres,  même  dans  le 
fort  de  l'hiver.  Les  adultes,  au  rapport  du  même  écrivain,  passaient 
les  jours  entiers,  nus,  ou  comme  il  le  dit  lui-même,  sans  aucun 
vêtement,  autour  du  feuj  et  il  ajoute  au  môme  endroit  que  les  gens 

les  plus  riches,  à  l'exception  même  des  nobles  ou  des  hommes  li- 
bres, étaient  les  seuls  qui  portassent  un  vêtement  particulier  en 

signe  de  leur  opulence.  Le  grand  nombre  de  bêtes  sauvages  qui 

peuplaient  les  vastes  forêts  de  la  Germanie  dut  être  cause,  que  l'usage 
de  se  couvrir  de  leurs  peaux  se  conserva  dans  cette  contrée,  même 

durant  le  tems  de  la  domination  romaine,  et  l'on  en  a  en  effet  un 
exemple  indubitable  dans  Germanicus,  qui  voulant  aller  explorer  lui- 
même  le  pays  des  Chérusques,  se  revêtit  d'une  peau  de  bête  à  la 
manière  de  ces  barbares.  César  est  le  seul  qui  ait  parlé  de  la  nu- 

dité des  femmes  et  des  filles,  en  disant  que  les  individus  des 
deux  sexes  se  baignaient  pêle-mêle  dans  les  rivières  j  et  il  est  à  croire, 

d'après  ce  que  nous  apprend  Tacite  de  la  longue  durée  de  l'en- 
fance chez  les  Germains ,  et  d'après  les  éloges  que  cet  écrivain  et 

ceux  qui  l'ont  suivi  font  de  la  continence  de  ce  peuple  jusqu'à 
l'âge    mûr,  que  les  jeunes  filles    et   les    garçons   continuèrent   à   se 
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baigner  les  uns  avec  les  autres.  L'usage  où  étaient  les  femmes 
aussi  bien  que  les  hommes  de  ne  s'habiller  que  de  peaux,  qui  leur 
laissaient  sans  doute  à  de'couvert  une  grande  partie  du  corps,  ne 
permet  pas  de  supposer  que  les  premières  prissent  quelque  soin  de 

cacher  leur  nudité,  pas  même  celles  des  plus  aise'es  d'entr'elles ,  qui, 
à  la  différence  des  hommes,  portaient  une  espèce  de  chemise,  qui 

était  aussi  très-courte.  Nous  apprenons  de  Paul  Diacre  que,  même 
de  son  tems,  certains  peuples  de  la  Germanie  portaient  des  man- 

teaux de  fourrure,  qui  ne  leur  arrivaient  que  jusqu'au  nombril,  ou 

tout  au  plus  jusqu'au  genou.  Tacite  parle  en  ge'ne'ral  des  manteaux 
de  peau  exi^ui.  Sënèque  a  aussi  remarqué  que  les  vôteraens  des 

Germains  ne  leur  arrivaient  que  jusqu'aux  reins,  et  par  conse'quent 
ne  leur  couvraient  pas  tout  le  corps ,  et  Se'nèque  n'entendait  cer- 

tainement pas  parler  des  anciens  Germains,  mais  seulement  de  ceux 
de  son  tems.  La  saie  des  Bataves,  des  Caoinefate,  et  autres  Ger- 

mains était  rayée  de  diverses  couleurs  du  tems  de  Tacite,  et  nous 

ne  voyons  rien  dans  l'histoire  qui  nous  autorise  à  supposer,  que, 
durant  même  la  domination  romaine,  ces  peuples  eussent  renoncé 

à  leur  antique  simplicité',  et  adopte'  l'usage  des  étoffes  d'or  ou  d'ar-' 
gent  dans  leurs  vétemens.  Strabon  fait  mention  de  larges  caleçons 

et  de  manches  à  l'habillement,  mais  seulement  en  parlant  des  Bel- 

ges, qui  avaient  peut-être  les  premiers  emprunte'  cet  usage  des  Gau- 
lois et  non  des  Romailis.  On  pourrait  croire  plutôt  que  les  Ger- 

mains apprirent  de  ces  derniers  à  se  servir  de  souliers,  et  encore 

n'y  avait-il  probablement  que  les  gens  de  distinction  qui  fissent 
usage  de  cette  chaussure:  car,  parmi  les  Goths  qui  vinrent  ravager 

l'Italie,  il  n'y  avait,  selon  Sidonius  Apollinaire,  que  les  se'nateurs 
qui  eussent  des  souliers. 

Colliers  Sans  doute  on  ne  devait   pas    voir    beaucoup    d'ornemens    tels eL  autres  , , .  ■!  «  i  .  . 

ornemensi  quo  collicrs ,  anucaux,  bracelets  et  autres  chez  une  nation  qui  ne 

connaissait  ni  l'or  ni  l'argent,  et  qui  souvent  n'en  fesait  aucun  cas. 

Et  en  effet,  il  n'est  parle'  de  colliers  chez  les  Germains  que  du 
tems  de  la  domination  romaine,  et  à  l'époque  de  la  guerre  des 
Ghérusques,  des  Svèves  et  des  Sicambres  contre  Drusus  :  encore 
ne  sait-on  pas  bien  si  ces  colliers,  dont  Florus  seul  fait  mention, 

étaient  d'or  ou  plutôt  de  fer  ,  comme  les  anneaux  des  Cattes. 
ÎSous  ajouterons  à  cela  comme  une  chose  digue  de  remarque,  que, 

dans  le  partage  du  butin  fait  entre  les  Svèves  et  leurs  alliés    avant 
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une  bataille,  les  premiers  s'étaient  réserve'  l'or  et  l'argent,  dont  ils 
avaient  connu  le  prix  peut-être  avant  les  autres  Germains,  à  cause 

de  leur  voisinage  des  Gaules  et  de  l'Italie.  Cependant,  maigre  le 
silence  des  anciens  auteurs  sur  ce  point,  on  peut  assurer  avec  fon- 

dement que  l'usage  des  colliers,  des  bracelets  et  autres  ornemens 
fut  apporté  en  Germanie  par  les  Romains,  comme  le  prouvent  les 

aiguilles  discriminatoires ,  les  ciseaux  pour  couper  ou  arracher  les  che- 
veux, les  cercles  et  autres  instrumens  pour  contenir  la  chevelure, 

les  boucles  ou  partie  de  boucles,  le  bracelet  en  or  avec  lequel  on 

en  avait  trouvé  beaucoup  d'autres  dont  Ecchart  n'a  point  parlé, 
un  anneau  d'or  fait  en  spirale,  un  sceau  en  or,  et  jusqu'à  un  an* 
neau  d'or  avec  une  pierre  précieuse:  objets  que  nous  avons  tous 

repre'sentés  à  la  planche  58.  Si  donc  on  a  trouve  dans  quelques 
anciens  tombeaux  de  l'Olsace,  des  environs  de  Rensbourg,  du  du- 

ché de  Brème,  de  la  Saxe  et  autres  lieux  divers  ornemens  de  ce 

genre,  semblables  en  grande  partie  à  ceux  qu'on  découvre  encore 
chaque  jour  dans  les  de'combres  de  l'ancienne  Rome,  il  faut  en 
conclure  que  les  Germains,  ou  au  moins  quelques  peuplades  de 

cette  nation  avaient  adopté  l'usage  de  ces  ornemens  de  luxe,  et  que 
même  ils  en  fesaient  beaucoup  de  cas,  puisqu'ils  les  plaçaient  même 
à  côte'  de  leurs  morts  dans  les  tombeaux.  Peut-être  aussi  ne  doit- 

on  les  regarder  pour  la  plupart  que  comme  des  dépouilles  qu'ils 
avaient  enlevées  aux  Romains,  et  alors  il  n'y  aurait  plus  tant  à 
s'étonner  qu'ils  en  eussent  adopté  l'usage,  et  que  cependant,  malgré 
les  exemples  des  tuniques,  des  manteaux  et  autres  vétemens  ro- 

mains qu'ils  avaient  devant  les  yeux,  ils  eussent  conservé  leur  ha- 
billement court,  et  continué  même  en  grande  partie  à  aller  nus. 

Ce  qu'il  y  a  de  certain ,  c'est  qu'après  les  victoires  remportées  sou- 
vent par  les  Germains  sur  les  Romains,  après  la  défaite  des  légions 

de  Varron ,  après  les  nombreux  présens  que  divers  personnages  de 
distinction  reçurent  des  empereurs,  il  dut  naître  en  Germanie  une 

espèce  de  luxe,  qui  s'attacha  plutôt  à  la  parure  qu'à  l'habillement, 
dont  le  caractère  national  ne  changea  point. 

L'excellent  traité  de  Tacite  sur  les  mœurs  des  Germains  nous 

offre  également  deux  époques  bien  distinctes  dans  l'état  civil  de 
celte  nation,  savoir 5  celle  à  laquelle  se  rapporte  tout  ce  que  cet 
historien  philosophe  dit  des  anciens  Germains,  et  celle  où  il  parle 

des  choses  de  son  teras,  et  qu'il  avait  vues  lui-même.  Et  en  effet. 

Métaux  , 

Monnaies  t 
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après  avoir  observe  qu'il  était  douteux  si    le    refus    que   les    dieux 
avaient  fait  de  l'or  et  de  l'argent  aux  Germains,  ne  devait  pas  être 
regarde  comme  un  bienfait  plutôt  que  comme  une  marque  de  leur 
colère,  pt  tnnt  pn  convenant  cependant  qu'il  pouvait  bien  y  avoir  en 
Germanie  des  mines  de  ces  métaux  dont  on  ne  fesait  aucun  cas,  il 
ajoute  que  les  Germains  ne  montraient  aucun    empressement    pour 
la  possession  ni  pour   l'usage    de    ces    mêmes    métaux,    et    alors    il 
parle  bien  certainement  de  l'époque  de  la  domination  romaine.  On 
voit  chez  eux,  dit-il,  des  vases    d'argent    qui    ont   été    donnes    ea 
présent  à  leurs  princes  et  à  leurs  ambassadeurs,  mais  dont  ils    ne 

font  pas  plus  de  cas  que  de  ceux    d'argile,    quoique    pourtant    les plus  voisins  des  frontières  acquièrent  par  le  commerce   la    connais- 

sance du  prix  de  l'or  et  de  l'argent,  et  même  du  type  de  quelques- unes  de  nos  monnaies,  entre    lesquelles  ils    savent  même    faire    ua 

choix:  ce  qu'on  ne  voit  point  parmi  les  habitans  de  l'inte'rieur  qui 
plus  attachés  à  leurs  anciens  usages,  ne  font  entre  eux  qu'un  com- 

merce d'échange.  On  ne   conçoit   pas    bien    si    c'est   aux    premiers 
c'est-à-dire  aux  habitans  des  frontières,  où  à  ceux  de  l'inte'rieur  de 

la    Germanie,    qu'on    doit    appliquer    le    passage    qui    suit,    et    qui 
probablement  ne  peut  convenir   qu'aux    premiers.  Il    est    donc    dit 
dans  ce   passage,    que  ces  peuples    fesaieut    un    cas  particulier    des 
vieilles  monnaies    et  des    plus  anciennement    connues,    surtout    des 

nummi  (  ëcus  )  serrati  et  bigati  et  qu'ils  préféraient  l'argent  à  l'or 
non  par  un  goût  particulier  pour  ce  dernier  métal,  mais  parce  que 

les  monnaies  d'argent  étaient  plus  commodes  dans  le  commerce  des 
choses  usuelles,  et  surtout  de  peu  de  prix.  Ils  n'ont  pas  non  plus 
beaucoup  de  fer,  ajoute  Tacite  en  parlant  des  Germains  de  son  tems , 
comme  le  prouve  la  fabrication  de  leurs  flèches.  Le  même  historien 

observe  ailleurs,  qu'à  la  même   e'poque    ils    recevaient    des    nations 
voisines,  et  non  seulement  des  particuliers,  mais  encore  des  auto- 

rités publiques  divers    présens,    tels    que    des    chevaux    d'élite,    de 
grandes  armures,  des  harnachemens  et  des  colliers,  et  il  ajoute  en- 

core que  les  Romains  les  avaient  accoutumés  à    se    servir   de    l'ar- 

gent: d'où  l'on  pourrait  conclure  qu'à  une    époque    antérieure,    ils 
n'en  connaissaient  ou  n'en  toléraient  point  l'usage  parmi  eux. 

iiabuaticni,  Lcs  Germains,  sous  la  domination  romaine  et  du  tems    même 

de  Tacite,  n'aimaient  point  à  former    des  villes,  ni  même  à   avoir 
leurs  habitations  coutiguës  les  unes  aux  autres:    chacun    d'eux   éta- 
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bîissait  sa  demeure  à  son  gré  près  d'une  fontaine,  près  d'un  champ 

ou  près  d'un  bois,  et  s'ils  réunissaient  leurs  maisons  en  villages 

ou  en  bourgs,  c'était  en  les  tenant  toujours  isolées  les  unes  des 
autres,  par  précaution,  dit  Tacite,  contre  les  incendies,  ou  plus  pro- 

bablement encore  par  manque  d'habileté  dans  l'art  de  bâtir.  Ils  ne 

connaissaient  point  l'usage  du  ciment  ni  des  tuiles,  et  se  souciaient 
fort  peu  de  donner  une  belle  apparence  à  leurs  constructions.  Ce- 

pendant ils  les  recouvraient  en  quelques  endroits  d'un  enduit  com- 

pose peut-être  d'une  argile  très-fine  et  luisante,  dont  l'emploi  offrait 

une  imitation  des  couleurs  et  de  l'art  de  la  peinture:  ce  qui  donne 

lieu  à  supposer  qu'ils  fesaient  usage,  à  cet  effet,  d'argile  de  diverses 
sofles  et  de  couleurs  différentes,  comme  on  le  voit  dans  les  stucs 

îuisans  usile's  de  nos  jours.  Les  gens  les  moins  aisés  ou  probable- 

ment les  plus  grossiers  se  creusaient  des  souterrains,  qu'ils  recou- 
vraient de  fumier  pour  y  être  plus  chaudement  en  hiver,  et  où  ils 

retiraient  leurs  fruits.  Peut-être  n'ëtaient-ce  que  des  caves  dans  le 

genre  des  nôtres,  où  se  conservaient  les  provisions  pour  l'hiver ,  et  r 
qui  servaient  de  retraite  aux  familles  dans  les  froids  rigoureux,  ou 

encore  à  l'approche  de  l'ennemi,  pour  se  soustraire  aux  rapines  et 
aux  violences  qui  accompagnaient  toujours  leurs  guerres. 

L'habillement  des  Germains,  à  l'ëpoque  où  écrivait  Tacite,  se  Haimcmmt. 

composait  uniquement  d'une  saie,  qui  s'attachait  avec  une  boucle  et  peitLs. 

ou  même  avec  une  e'pine;  et  comme  ce  vêtement  leur  laissait  une  dll^f^mmos. 
grande  partie  du  corps  à  découvert,  ils  se  tenaient  accroupis  toute 

la  journée  autour  du  feu.  Les  riches  cependant  se  fesaient  remar- 

quer par  un  habillement  moins  pauvre,  et  tellement  e'troit,  à  la 
différence  des  habits  amples  et  flottans  des  Sarmates  et  des  Parlhes, 

qu'il  laissait  voir  toutes  les  formes  du  corps.  L'historien  latin  fait 
mention  des  fourrures  en  cet  endroit,  et  dit  que,  de  son  tems,  les 

Germains  portaient  pour  vêlement  des  peaux  de  bêtes,  dans  le  choix 

desquelles  les  habitans  de  l'intérieur  ne  mettaient  pas  beaucoup  de 
soin,  et  qui  étaient,  dans  les  pays  les  plus  voisins  des  frontières, 

d'une  qualité'  plus  soignée,  à  cause  de  la  facilité  qu'on  y  avait  de  se 
les  procurer  par  le  commerce  extérieur.  On  préferait  donc  pour  cet 

usage  les  peaux  de  bêtes  sauvages,  auxquelles  on  donnait  une  sorte 

de  bigarrure  en  y  insérant  ça  et  là,  aussitôt  que  l'animal  en  était 

dépouillé,  des  morceaux  d'autres  peaux  d'animaux,  qui  venaient  du 

grand  océan,  ou  de  mers  inconnus.    Il  n'y   avait    guères    de   diffé- 
Europe.  Vol.  IF.  ï^ 
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rence  entre  les  habillemens  des    deux   sexes,  si   ce  n'est   que  celui 
des  femmes  consistait  souvent  en  une  espèce   de   chemise  de  toile 

de  lin,  (ce   qui    ne    veut   pas    dire  que   les  hommes    n'en  portas- 
sent pas  aussi  quelquefois  )  à    laquelle   elles    adaptaient    quelqu'or- 

nement  en  pourpre:  ce  vêtement  était  sans  manches,  et  leur    lais- 

sait les  bras  ainsi  qu'une  partie  de  la  poitrine  à    découvert.  L'his- 
torien observe  ici  que  les    Germains,  dont    il    loue  la    continence, 

n'avaient  qu'une  seule  femme,  à  l'exception  d'un  très-petit  nombre 
d'entre  eux,  qui,  par  égard    pour    leur    rang,    e'taient    en    quelque 
sorte  obliges  d'en  prendre  plusieurs.  Nous  avons  déjà  remarqué  ail- 

leurs, que  ce  n'était  point  la  femme  qui  apportait  la  dot  au  mari, 
mais  le  mari  qui  la  fesait  à  la  femme,  et  nous  avons  parlé  à  cette 
occasion  des  présens  de  noce,  qui  devaient  être  reconnus  et  agréés 

par  les  parens  de  l'épouse,  ainsi  que    des    bœufs,  des    chevaux    et 
des  armes  que  les  époux,  au  lieu  d'objet  de    parure   à    l'usage    de 
la  femme,  se  doonaient  l'un  à  l'autre:  d'où  l'on  voit  que  ces  usa- 

ges, que  nous  avons   considérés   comme  particuliers   aux  Germains 

de  la  première  époque,    s'étaient   conservés    aussi    durant    celle    de 
la  domination   romaine,    Tacite    n'envisageant    dans    ce    qu'il    a    dit 
d'eux,  que  le  tems  où  il  écrivait:  singulis  uxoribus  contenti  sunt  - 
oh  nobilitatem  plurimis  nuptiis  ambiiintur  -  doîem   non   uxor  ma- 

rito,  sed  uxori  maritus  offert  -  intersunt  ....  propinqui  ac  mu~ 
nera  probant  -  in  liaec  munera  uxor  accîpitur  -  armorum  aliquid 
çîro  offert  -  haec  arcana  sacra  ,  lios  conjugales  àeos  arbitrantur. 

L'épouse  recevait  donc  les  bœufs,  les  cheveux  et  les  armes  comme 

des  gages    qu'elle    devait    transmettre    intacts    à    ses    enfans,    à    ses 
Lelles-filles  et  à  ses  neveux.   Les    femmes    gardaient   soigneusement 

aussi  alors  la  pudicité,  que   n'altérait    point    l'appât    des   spectacles 
ni  des  festins    bruyans,   et   les   deux   sexes   n'avaient   aucune   con- 

naissance des  lettres:  ce  qui    cependant    peut   donner  lieu  à    quel- 
ques observations,  car   on   trouve  que,    dans    les    premiers    siècles 

de  la  domination  romaine  en  Germanie,   il   avait   pénétré    quelque 

lueur  d'instruction,  et  même  quelque  faible  notion  de  la  langue  la- 
tine dans  cette  contrée.  On  voit  encore  à  la  même  époque   l'adul- 
tère de  la  femme  puni  par  le  mari  de  la  manière  que  nous  l'avons 

décrite,  et  la  perte  de  l'honneur  dans   les   filles    entraîner   irrévo- 
cablement pour  elles  celle  de    tout  espoir   de   se   marier  ,    qu'elles 

que  fussent  d'ailleurs  leurs  richesses,  leur  beauté  et  leur  jeunesse. 
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Il  n'est  pas  douteux  que,  dans  cette  description,  Tacite  fesait  al- 
lusion aux  mœurs  de  son  tems:  car,  après  avoir  censure'  les  Ro- 
mains mêmes,  il  ajoute  que,  chez  les  Germains,  on  ne  riait  pas 

des  vices,  et  que  la  corruption  réciproque  n'y  était  point  appelée 
une  mode  du  siècle.  C'était  encore  à  son  tems  que  se  rapportent 
les  éloges  qu'il  fesait  des  villes,  où  les  filles  seules  pouvaient  as- 

pirer au  mariage,  et  où  il  leur  était  défendu  de  passer  à  de  secon- 
des noces. 

On  doit  également  rapporter  à  l'époque  de  la  domination  ro- 
maine l'usage,  quoique  non  sanctionné  par  des  lois  expresses,  qui 

fesait  regarder  comme  un  crime  tout  obstacle  à  la  multiplication  de 

l'espèce,  aussi  bien  que  la  destruction  d'aucun  enfant:  ce  qui  a 
fait  dire  à  Tacite,  que  les  bonnes  mœurs  avaient  chez  les  Ger- 

mains plus  d'empire,  que  n'en  avaient  ailleurs  les  bonnes  lois.  Ce 
dut  être  sans  doute  un  étrange  spectacle  pour  les  Romains,  que 
de  trouver  dans  toutes  les  maisons  les  enfans  nus  et  malpropres  , 
les  maîtres  élevés  avec  les  esclaves,  et  les  uns  et  les  autres  cou- 

chés tous  pêle-mêle  avec  les  bestiaux  j  mais  ce  fut  pour  eux  une 
chose  non  moins  merveilleuse  de  voir,  que,  dans  ces  chétives  ca- 

banes, il  croissait  des  hommes  aussi  robustes;  que  les  mères  y  allai- 
taient leurs  enfans,  et  ne  les  confiaient  jamais  à  des  nourrices  ni 

à  des  femmes  de  service;  que  l'âge  et  la  valeur  étaient  la  seule 
ligne  de  démarcation  entre  les  ingenui  (  hommes  libres  )  ou  ceux 

qu'ils  désignaient  par  ce  nom,  qui  était  de  leur  façon;  que  les  al- 
liances étaient  tardives  entre  les  jeunes  gens  des  deux  sexes,  et  que 

les  enfans  héritaient  souvent  de  la  vigueur  de  leurs  parens.  Nous 

avons  expliqué  le  motif  pour  lequel  les  oncles  montraient  de  la  pré- 
dilection pour  les  enfans  de  leurs  sœurs  sur  ceux  de  leurs  propres 

frères;  et  il  est  aisé  de  voir,  par  les  paroles  mêmes  de  Tacite,  que 
ce  que  nous  avons  dit  alors  de  la  transmission  des  héritages  aux 
enfans,  et  à  leur  défaut  au  parent  le  plus  proche,  se  fesait  en- 

core du  tems  de  la  domination  romaine.  On  y  regardait  aussi  com- 
me un  des  plus  grands  honneurs  de  la  vieillesse  le  grand  nombre 

des  affinités,  et  comme  une  des  plus  grandes  disgrâces  de  cet  âge 

le  manque  d'enfans.  Les  amitiés  ainsi  que  les  inimitiés  y  étaient 
héréditaires,  mais  pourtant  sans  être  implacables,  l'homicide  pou- 

vant y  être  racheté  par  une  indemnité  en  bœufs  ou  en  moutons, 

à  laquelle  participait  toute  la  famille:  sur  quoi  Tacite   observe  ju- 

Coûtâmes 

diverses. 
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dlcieusement  que,  de  cette  manière,  le  danger  des  inimitiés  prive'es 
dans  un  e'tat  libre  avait  e'te  tourne'  au  profit  de  l'utilité'  publique. 

Ho,pUaiué  Selon  le  même  historien,  l'hospitalité  n'était  nulle  part  exercée 
banquets.'    plus  libéralement  qu'en  Germanie,  où  le  refus  de  l'asile  au  passant, 

quel  qu'il  fût,  était  une  tache  d'infamie,  et  où  c'était  un  devoir  d'ad- 
mettre à  sa  table  l'étranger  que  le  hazard  amenait.   S'il  ne    retrou- 

vait point  son  ancien  hôte,  on  lui  en  indiquait  aussitôt  un    autre, 

et  il  était  sûr  d'être    reçu  partout  avec  la  même   bienveillance.  On 
ne    fesait    aucune    distinction    entre    l'homme    connu    et    celui    qui 
ne  l'était  pas ,  quant  au    droit   de    l'hospitalité  :    on    ne    refusait    à 
l'étranger  au  moment  de  partir  rien  de  ce    qu'il  demandait,  et    on 
lui  demandait  avec  la  même  liberté  ce    qu'on    voulait:    ce    qui  an- 

nonce une  grande  simplicité  de  mœurs.  C'est  ce  que  nous  apprend 
Tacite  en  disant,  que  la    facilité  de    donner    et  de  demander    était 

la  même,  et  que  les  dons  offerts  n'imposant  aucune  obh'gation ,  on 
n'en  contractait  point  non  plus  pour  ceux  qu'on   recevait.  La  con- 

duite des  Germains  dans  l'exercice  de  l'hospitalité,  peut  nous   don- 
ner en  outre  quelqu'idée  de  leurs    usages    sous    la   domination     ro- 

maine pour  ce  qui  regarde  la    nourriture,    et  leur   vie    domestique 

en    général.   Aussitôt    après   leur    réveil,    qui    n'arrivait    quelquefois 
qu'au  bout  de  quelques  heures  de  la  journée,  ils  se  lavaient  tous,  plus 
souvent  avec  de  l'eau  chaude  qu'avec  de  la  froide,  à  cause  de  la  lon- 

gueur de  l'hiver  dans  cette  contrée;  ensuite  ils  allaient  prendre  leur 
nourriture,  non  en  commun,  mais  assis  chacun  à  une  table  particulière. 
Ils  ne  sortaient  jamais  de  chez  eux  sans  être  en  armes,  et  se  mon- 

traient de  même  dans  leurs  banquets.  Quelquefois  ils  passaient  les  jours 
et  les  nuits  entières  à  boire,  sans  que  personne  le  trouvât  mauvais. 

Il  ne  faut  donc  pas  s'étonner,  dit  Tacite,  si  le  vin  occasionnait  parmi 
eux  des  rixes,  qui  se  terminaient  rarement  par  des  injures,  et  le  plus 

souvent  par  des  voies  de  fait  et  des  blessures.  C'était  ordinairement 
dans  les  banquets  que  se  fesaient  les  réconciliations,  que  se  contrac- 

taient les  alliances  entre  les  familles,  qu'on  traitait  de  la  guerre  et  de 

la  paix,  et  qu'on  élisait  les  princes,  ces  bons  peuples  n'imaginant  pas 
qu'il  y  eût  de  moment  plus  propre  que  celui-là  au  recueillement,  à 
la  conciliation  des  intérêts  privés  et  à  l'enthousiasme  qu'exigent  les 
grandes  résolutions.  Cette  nation,  ajoute  Tacite,  sans  fraude  et  sans 
malice,  épanchait  tous  ses  secrets  dans  la  gaieté  bruyante  des  ban- 

quets: ce  qui  lui  fesait  souvent  retracter   le   lendemain   ce   qu'elle 
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avait  résolu  la  veille,  sans  autre  raison  que  la  diversité  du  lems 

et  du  lieu:  on  délibe'rait  quand  on  ne  savait  pas  feindre,  et  on 
décidait  quand  on  ne  pouvait  plus  se  tromper.  La  boisson  des  Ger- 

mains était  une  liqueur  faite  avec  de  l'orge  ou  du  froment  macéré, 
dit  Tacite,  c'est-à-dire  fermente'  à  la  manière  du  vin;  et  il  n'y 
avait  que  les  habitans  les  plus  voisins  des  côtes  de  l'Ocëan,  qui pussent  se  procurer  cette  dernière  boisson.  Leur  nourriture  d'ail- 

leurs était  fort  simple,  et  elle  se  composait  de  pommes  sauvages, 
de  gibier  fraîchement  tué,  ou  de  lait  concretum:  mot  par  lequel 
on  peut  entendre  le  beurre,  le  fromage,  le  lait  caillé  ou  autre  pré- 
paration  semblable:  au  surplus  il  ne  leur  fallait  pas  tant  d'art  ni 

d'apprêt  pour  appaiser  leur  faim,  quoiqu'ils  n'eussent  pas  la  môme 
sobriété  dans  l'usage  de  leur  boisson:  ce  qui  fesait  dire  à  Tacite 
même,  que  si  on  eût  secondé  leur  penchant  à  l'ivresse,  il  eût  été 
tout  aussi  facile  de  les  vaincre  par  ce  vice  que  par  les  armes. 

Si  nous  en  croyons  encore  le  même  historien,  ce  peuple  n'a-  ̂ p'^i<^^fes, 

vait,  durant  la  domination  romaine,  qu'un  seul  genre  de  spectacle,  ̂ ^«  ̂'^«"«'^^^ 
qui  était  le  même  partout  et  pour  toutes  les  classes  de  la  société.  "'"'""'' 
Ce  jeu,  qui  fesait  la  passion  des  jeunes  gens,  consistait  à  sauter, 
non  sans  danger,  au  milieu  d'épées  nues:  ici  l'historien  distingue 
le  glaive  de  la  framea,  dont  il  a  été  parlé  ailleurs,  espèce  d'arme 
qu'il  dit  être  des  plus  dangereuses.  A  force  d'exercice  on  avait  fait de  ce  jeu  un  art,  qui  en  constituait  toute  la  beauté.  Les  sauteurs 

n'étaient  point  payés,  et  il  n'ambitionnaient  d'autre  récompense, au  rapport  du  même  écrivain,  que  le  plaisir  d'amuser  les  specta- 
teurs par  la  hardiesse  de  leurs  sauts.  Tacite  parle  ensuite  de  la  témé- 

rité des  Germains  dans  le  jeu  aleatorio ,  qui  devenait  quelquefois 
fatal  à  leur  liberté,  et  auquel  pourtant  ils  ne  se  livraient  que  dans 
le  calme  de  la  tempérance,  comme  à  une  occupation  des  plus  se- 
rieuses.  Nous  avons  observé  ailleurs,  qu'après  avoir  perdu  à  ce  jeu 
tout  ce  qu'ils  avaient,  et  même  jusqu'à  leur  personne  qu'ils  li- vraient ensuite  volontairement  aux  fers  de  l'esclavage  ,  ces  malheu- 

reux étaient  vendus  à  l'étranger,  pour  que  la  honte  d'un  pareil gain  ne  restât  pas  dans  le  pays.  Tacite  nous  dépeint  dans  cet  en- 
droit la  condition  des  esclaves  chez  les  Germains,  du  tem:,  de  la 

domination  romaine.  Ces  esclaves  n'avaient  aucun  rapport  avec  ceux des  Romains;  semblables  à  des  colons,  ils  avaient  chacun  leur  em- 
ploi, leur  habitation  et  leur  économie  domestique,. et  ils  n'avaient 
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d'autre  obligation  envers  ie  maître  que  celle  de  lui  fournir  une  me- 
sure déterminée  de  froment,  un  certain  nombre  de  bestiaux,  et 

une  quantité'  convenue  de  matière  propres  à  faire  des  vêtemens.  Ils 

n'e'taient  point  mis  à  la  chaîne,  ni  frappés  ou  surchargés  de  travail, 
les  soins  de  la  maison  étant  remplis  par  la  femme  et  les  enfans  du 

maître.  S'il  arrivait  qu'un  esclave  fût  tue',  ce  n'était  jamais  pour  rai- 

son de  discipline  ni  par  excès  de  séve'rité,  mais  par  l'effet  de  quel- 

qu'emportement  du  maître  ,  comme  il  aurait  fait  de  son  enne- 
mi: emportement  contre  lequel  la  loi  ne  prononçait  aucune  peine. 

Les  affranchis  n'étaient  pas  d'une  condition  beaucoup  plus  éle- 
vée que  celle  des  esclaves;  ils  comptaient  pour  peu  dans  la  mai- 

son, et  pour  rien  dans  la  cité;  mais  dans  les  états  sujets  à  un  roi 

ou  à  un  gouvernement  monarchique,  ils  étaient  plus  considérés 

que  les  hommes  libres,  et  que  les  nobles  eux-mêmes. 
p<"iage  L'usure  n'était  point  connue  chez  les  Germains:  aussi    un  dé- 

des  lenes,  p^t  était-il  plus  cu  sûrcté  entre  leurs  mains,  que  s  il  eut  ete  dé- 

fendu par  la  loi  d'y  toucher.  Les  terres  étaient  divisées  tous  les 
ans  selon  le  nombre  des  cultivateurs,  qui  en  fesaient  ensuite  la 

répartition  entre  eux  comme  bon  leur  semblait.  L'étendue  du  sol 
empêchait  qu'il  n'y  eût  des  contestations  dans  ces  partages;  et,  mal- 

gré les  mutatioos  qui  y  arrivaient  chaque  année,  il  restait  toujours 

quelque  partie  de  terrain  inculte,  comme  l'annoncent  ces  paroles 
de  Tacite,  qui  sans  doute  se  rapportent  à  son  tems,  superest  ager ^ 

car  l'industrie  agraire  n'était  point  proportionnée  à  l'étendue  et  à 
la  fertilité  du  sol.  Le  même  historien  reproche  aux  Germains  de 

la  même  époque  le  manque  d'arbres  fruitiers  sur  leurs  terres,  de 
haies  autour  de  leurs  près,  et  d'irrigation  dans  leurs  jardins,  et 
il  nous  apprend  que  toute  leur  industrie  Se  bornait  à  la  culture 

de  quelques  plantes  céréales:  sola  terrae  seges  imperatur.  Il  est 

cependant  difficile  d'être  ici  de  l'avis  de  Tacite,  qui  supposait  aux 
Germains  une  division  de  saisons,  différente  de  celle  des  Romains , 

en  manifestant  son  étonuement  de  ce  qu'ils  connaissaient  et  savaient 

désigner  par  leur  nom  propre  l'hiver,  le  printems  et  l'été,  tandis 

qu'ils  ignoraient,  dit-il,  le  nom  et  les  bienfaits  de  l'autonne.  Peut- 
être  n'avait-il  cette  opinion  que  pour  ne  pas  avoir  observé  que, 

dans  ces  contrées  couvertes  de  bois  et  de  marais,  l'hiver  précédé 
et  accompagné  des  vents  du  nord  et  de  neiges,  arrivait  beaucoup 

plutôt,  et  devait  succéder  de  même  immédiatement  à  l'hiver,  com- me on  le  yoit  encore  dans  la  plupart  des  pays  du  nord. 
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Les  Germains  n'affectaient  aucune  pompe  dans  leur  funérailles  : 
point  de  vêtemens  entassés,  point  de  parfums  répandus  sur  le  bû- 

cher, et  il  n'était  point  élevé  de  monumens  somptueux  à  la  mé- 
moire des  morts.  Seulement,  les  cadavres  des  personnages  les  plus 

distingués  étaient  brûlés  avec  une  espèce  de  bois  particulière,  peut- 
être  odoriférante,  et  leurs  armes,  quelquefois  même  leur  cheval 

étaient  livrés  aux  flammes;  mais  le  tombeau  ne  se  composait  ja- 
mais que  de  mottes  de  terre.  Nous  avons  examiné  plus  haut  si 

tous  les  cadavres  indistinctement  étaient  brûlés,  ou  seulement  ceux 

des  personnes  d'un  haut  rang:  sur  quoi  Tacite  nous  a  laissé  quel* 
que  doute.  Cet  écrivain  se  sert  d'expressions  honorables  pour  les 
Germains,  lorsque  parlant  de  leur  deuil  il  dit,  que  les  lamentations 
et  les  larmes  cessaient  bientôt  pour  faire  place  à  la  douleur  et  à 

l'affliction  qui  duraient  long-tems,  mais  que  les  pleurs  des  femmes 
étaient  respectées  comme  un  hommage  rendu  à  la  mémoire  de 
leurs  époux. 

Nous  terminerons  ce  discours  sur  le  costume  des  Germains 

du  tems  de  la  domination  romaine,  par  quelques  notions  que  nous 
fournit  Tacite  sur  le  caractère  et  les  sentimens  particuliers  de  plu- 

sieurs peuples  de  la  Germanie:  notions  qui  ne  nous  paraissent  pas 

avoir  été  jusqu'ici  suffisamment  appréciées  par  Cluverius,  par  Ec- 
chard  et  autres  écrivains  allemans.  Cet  historien  doutait  si  les  Ara- 

visci  avaient  passé  dans  la  Pannonie  en  se  détachant  des  O^/,  na- 

tion germanique,  ou  plutôt  si  les  Osi  n'avaient  pas  abandonné 
eux-mêmes  les  Aravisci  pour  venir  s'établir  dans  la  Germauie,  en 
observant  toutefois  qu'ils  parlaient  la  même  langue,  que  leurs  insti- 

tutions et  leurs  mœurs  étaient  les  mêmes,  qu'ils  étaient  également 
pauvres  et  très-jaloux  de  leur  liberté.  Les  Trêves  et  les  Nerviens  se 
montraient  extrêmement  glorieux  de  leur  origine  germanique,  et  ils 

poussaient  la  vanité  jusqu'à  ne  pas  vouloir  être  confondus  avec  les 
Gaulois,  qu'ils  taxaient  d'inertie.  Les  Ubiens,  quoiqu'élevés  au  rang de  colonie  romaine,  et  les  Agrippiniens,  plus  orgueilleux  encore  du 
nom  de  leur  fondateur,  ne  rougissaient  point  de  leur  origine  ger- 

manique: au  sujet  de  quoi  nous  observerons  que,  dans  les  manus- 

crits qu'on  a  de  Tacite,  il  faut  lire  origine  non  erubescunt,  car  il 
n'est  pas  rare  de  trouver  omise  la  négative  non  dans  les  textes  im- 

primés; et  en  effet,  ce  peuple  n'avait  pas  été  transporté  par  les 
Komains  sur  les  bords  du  Rhin  pour  y  être  gardé,  mais  bien  pour 

Funérailles  , deuil. 
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y  défendre  les  bords  de    ce    fleuve.  Les    plus    vaillans   d'entre    ces 
peuples  étaient  les  Bataves,  qui  autrefois  fesaient  partie  des  Cattes, 

et  que  de  fre'quentes  dissensions  domestiques  ou  môme  les  guerres 

civiles  avaient  obligés  à  aller  s'établir    dans    d'autres    pays,    où   ils 
e'taient  sujets  à  la  puissance  romaine.  Ils  conservaient  leur  fierté  et 
leurs  anciens  privilèges,  ne  payaient  aucun  tribut  (car  il  faut  lire 

dans  Tacite  nec  trîbutis  conteruntur  au  lieu  de  contemnuntur) ,  ne 

voulaient  point  de  publicains    chez    eux,  et    ne  se   prêtaient  qu'au 
service  militaire  en  lems  de   guerre.  Non    moins    dévoues    aux  Ro- 

mains étaient  les  Mattiaci y  qui  avaient   été    e'galement   transporte's 

par  eux  au  de  là  du  Rhin,  et  qui,  Germains  d'esprit  et  de   cœur, 
se  montraient  dans   tout  le  reste  semblables  aux  Bataves.  Les  Cat- 

tes  étaient  plus  robustes,  plus  secs,    d'un    aspect    plus    redoutable 

et  d'un  esprit  plus  vigoureux.  Ils  ne  manquaient  pas  d'intelligence 
ni  d'activité',  et  savaient  respecter  les   chefs    qui   les    gouvernaient, 

obéir  à  leurs  ordres,  ëpier  les  occasions  favorables,  re'primer  ou  ra- 
lentir leur  impétuosité,  choisir  un  jour  propice  pour  livrer  bataille, 

se  garder  la  nuitj  et  mettant  la  fortune  au  rang  des  choses  douteu- 

ses, ils  ne  comptaient  que  sur  leur  valeur.  Tacite  regardait  comme  une 

particularité,  qui  e'tait  la  preuve  d'une  discipline  austère,  l'usage  oii 
ils  étaient  de  mettre  plus  de  confiance  dans  leur  chef  que  dans  l'ar- 

ise'e,  et  leur  principale  force  dans  l'infanterie,  sachant  bien   que  si 
la  cavalerie    peut    décider    proniptement   de   la    victoire ,    elle    n'est 
pas  moins  prompte  non  plus    à   se   retirer.    Ce    peuple    ne    quittait 

pas  son  aspect  guerrier  en   tems  de  paix:    peu    jaloux    de    se    pro- 

curer une  habitation  ou  la  possession  d'un  champ,  le  Catte  dédai- 
gnait également  tout  soin  domestique,  et  vendait  ses  services  pour 

sa  nourriture,  toujours  prêt  à  braver  tous  les  dangers  et  à  se  sacrifier 

lui-même,  jusqu'à  ce  qu'une  vieillesse  avancée  lui  rendît  désormais 

impossible  la  pratique  de  ces  austères  vertus.  Si  l'infanterie  avait  la 
prééminence  chez  les  Cattes,  les  Usipiens  et  les  Tentères  leurs  voi- 

sins montraient  au  contraire  beaucoup  d'habileté  dans  le  service  de 
la  cavalerie.  Tacite  se  félicitait  de  ce  que  les  Bructères,  qui  étaient 

de  même  voisins  des  Tentères,  avaient  été  presque  détruits  parles 

Gamaves  et  par  les  Angrivares,  et  il  doutait  si   l'extinction   de    ce 

peuple  n'avait  pas  été  provoquée  par  la  haine  qu'avait  inspirée  son 

orgueil,  ou  par  l'appât  du  butin,  ou  plutôt  si  elle   ne    devait    pas 
être  regardée  comme  une  faveur  particulière  des  dieux  pour  les  Ro- 
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mains.  Toutefois  il  fesait  des  vœux,  pour  qu'à  défaut  d'attache- 

meat  à  sa  nation,  ces  peuples  persistassent  dans  cette  haine  re'ci- 
proque,  la  discorde  des  ennemis  étant,  disait-il,  ce  qui  peut  arriver 

de  plus  heureux  pour  l'état.  Ce  passage  de  l'historien  latin  offre 
néanmoins  aux  yeux  du  philosophe  une  image  parlante  du  caractère 

de  ces  peuples,  qui,  toujours  avides  de  guerres  et  de  rapines,  finis- 

saient par  s'e'craser  mutuellement  au  profit  de  la  puissance  romaine. 

Une  des  nations  les  plus  distingue'es  d'entre  les  Germains  c'était    Continuation, 
celle  des  Cauces ,  qui  occupaient  un    territoire    très- étendu,    et    ai- 

maient mieux  soutenir  la  gloire  de  leur  nom  par  les    droits    de    la 

justice,  que  par  la  force  des  armes:  puissans,  mais  exempts  d'ambi- 
tion, ils  vivaient  paisibles  et  ne  cherchaient  pointa  faire  la  guerre, 

dI  à  s'emparer  de  ce  qui    appartenait    aux    autres.  Une    preuve    de 

leur  puissance,  selon  Tacite,  c'est   qu'ils    obtenaient    sans    violence 

l'accomplissement    de   leurs    souhaits,    et  qu'ils  y  fesaient    consentir 
leurs  supérieurs:  mot  par  lequel  on  pourrait  croire  que  sont  indi;^ 

qués  les  Cattes  ou  les  Frisiens,  ou  peut-être  les  Romains  mômes.  Ils 

ne  laissaient  pas  cependant  d'être  toujours  prêts  à  prendre  les  armes, 
et  pouvaient  mettre  sur  pied  des  troupes  nombreuses  en    infanterie 

et  en  cavalerie:  car,  tout  pacifiques  qu'ils  e'taient,ils  n'en  jouissaient 

pas  moins  d'une  grande  réputation  de  valeur.  Les  Chërusques,  dont 
le  pays  confinait  à  ceux  des  Cauces  et  des  Cattes,  avaient  moisi, 

selon  l'expression  du  même  e'crivain,  dans  les  loisirs    d'une  longue 

paix:  ce  qui,  ajoute-t-il,  pouvait  bien  être  de  quelqu'agrément  pour 
eux,  mais  non  avantageux  à  leur  sûreté:  car  il  ne  peut  y  avoir  de 

paix  solide  pour  l'éiat  qui  a  des  voisins,  d'un  côte  sans  énergie  et  sans 

courage,  et  de  l'autre  puissans  et  belliqueux j  et  la  modération  non 

plus  que  la  probité  ne  peuvent  être  d'aucune  garantie,  là  où  la  force 
peut  tout:  aussi,  dit-il  encore,  qualifiait-on  autrefois  de  bons  et  de  jus- 

tes les  Chërusques,  auxquels  on  donne  maintenant  le  nom  d'insense's 

et  de  lâches,  pour  avoir  ce'dé  aux  Cattes  en  qui  la  prudence  avait 

secondé  la  fortune:  fatale  destine'e,  qui  fut  aussi  celle  des  Fosiens, 
dont  l'état  était  moins  florissant  que  celui  des  Chërusques.  Du  tems 
de  Tacite  il  ne  restait  plus    guères    des  Cimbres    que    le    nom^    et 

c'est  par  allusion  à  ce  peuple,  plus  funeste  aux   Romains    que    les 
Samnites,  les  Carthaginois  et  les  Parlhes,  que  le  môme  historien  dit, 

que  la  puissance  d'Arsace  avait  ëtë  moins  difficile  à  dompter  que  la 

liberté  des  Germains.  A  l'époque  de  la  domination  romaine,  les  Svè- 
Europe,  Vol,  IF,  60 
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ves  occupaient  encore  la  plus  grande  partie  de  la  Germanie,  et  con- 
servaient toujours  la  supériorité  de  leur  rang  parmi  d'autres  nations 

de  différens  noms.  Un  des  signes  caractéristiques  auquel  on  les  re- 
connaissait parmi  les  Germains,  était  la  disposition  de  leurs  cheveu^è 

rejetés  en  arrière,  et  arrêtes  par  un  nœud  au  dessous  de  la  tête: 
ruarque  à  laquelle  on  distinguait  aussi  les  hommes  libres  des  es- 

claves, dont  ils  avaient  sans  doute  appris  des  Romains  à  "faire  deux 
conditions  différentes.  Ce  genre  de  coiffure  avait  été  aussi  adopté 
par  quelques  autres  peuples,  sans  doute  à  l'imitation  des  Svèves; 
mais  il  n'y  avait  guères  que  les  jeunes  gens  qui  affectassent  ce  genre 
de  parure,  tandis  que,  chez  ces  derniers,  il  n'y  avait  pas  jusqu'aux 
vieillards,  qui  ne  portassent  leurs  cheveux  blancs  liés  par  derrière  et 
quelquefois  même  sur  le  sommet  de  la  tête,  et  les  princes  étaient 
les  seuls  qui  y  joignissent  quelqu'ornement.  Cette  coiffure  n'était 
pas,  comme  l'observe  Tacite,  un  rafinement  de  galanterie,  et  elle 
n'avait  pour  objet  que  d'exhausser  en  quelque  sorte  la  stature  de 
l'homme,  et  de  lui  donner  un  aspect  plus  terrible  à  la  guerre.  Les 
Sennons  se  vantaient  d'être  les  plus  anciens  et  les  plus  nobles  d'en- 

tre les  Svèves  ,  et  ils  confirmaient  l'opinion  de  leur  antiquité  par 
l'usage  oii  ils  étaient  de  sacrifier  des  victimes  humaines:  au  sujet de  quoi  nous  avons  manifesté  quelques  doutes,  sur  la  sincérité  des 
relations  que  Tacite  avait  eues  sur  ces  rites.  Du  reste  ce  peuple 
était  riche  et  puissant,  et  avait  des  bourgs  ou  des  villages.  Les 
Lombards  au  contraire  étaient  pauvres,  mais  vaillans;  et  quoique 
peu  nombreux  et  entourés  de  nations  belliqueuses,  ils  ne  laissaient 

pas  de  jouir  d'un  état  de  paix,  dont  ils  n'étaient  pas  redevables  à 
des  complaisances  pour  chacune  d'elles,  mais  bien  à  leur  audace  et à  leur  vaillance  dans  les  combats. 

Caractère  Tacitc  Hc  uous  apprend  rien  des  Reudinges,  des  Avions,  des 

"^uanous.  Angles,  des  Varins,  des  Eudosiens,  des  Suardons  et  des  Nuitons, 
sinon  qu'ils  rendaient  à  Erta  ou  à  la  Terre  Mère  un  culte,  dont 
nous  avons  traité  au  long.  Cet  écrivain  parle  avec  éloge  des  Ermun- 
dures,  qui  habitaient  près  du  Danube,  seulement  à  cause  de  leur 

fidélité  envers  les  Romains  :  motif  pour  lequel  ils  étaient  les  seuls 

d'entre  les  Germains  auxquels  il  fût  permis  de  passer  dans  les  co- . 

lonies  romaines,  et  même  d'entrer  dans  les  possessions  et  dans  les 
habitations  des  Romains,  comme  ne  montrant  aucune  ambition  ni 

aucune  vue  de  conquête  quelconque.  Les  Marcomans  ont  mérité  aussi 
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d'être  loues  par  le  même  historien  pour  leur  antique  splendeur  et 
pour  leur  bravoure,  de  même  que  les  Narisces  et  les  Quades,  qui, 

jusqu'à  l'e'poque  de  la  domination  romaine,  avaient  tous  conservé 
des  rois  ou  des  princes  de  leur  nation.  Ces  princes  ,  du  tems 

de  Tacite,  étaient  puissans  à  l'abri  de  la  protection  des  Romains: 
langage  sous  lequel  cet  historien  a  voulu  cacher  la  honte  de  ces 

derniers,  qui  bien  loin,  ajoute-t-il  aussitôt,  de  les  soutenir  par  leurs 

armes,  leur  envoyaient  au  contraire  le  plus  souvent  de  l'argent  pour 

gagner  leur  amitié',  ou  tout  au  moins  pour  n'en  être  pas  inquiëte's: 
On  vantait  aussi  le  courage  def  Marsigni,  des  Qotini,  des  Osi  et 
des  Buriif  qui  habitaient  derrière  les  Marcomans  et  les  Quades:  les 

Marsigni  et  les  Buriî  parlaient  la  langue  des  Svèves;  mais  les  Go- 
lini  et  les  Osi  qui  parlaient,  les  premiers  la  langue  gauloise,  et  les 
seconds  la  pannonique,  et  qui  payaient  tribut  aux  Sarmates  et  aux 

Quades,  montraient  par  cela  seul  qu'ils  n'e'taient  pas  Germains.  Ta- 
cite fait  en  cela  honneur  à  ces  peuples  et  à  lui-même;  mais  à  pré- 

sent on  ne  peut  pas  lire  sans  surprise  qu'il  reprochât  aux  Go- 

iinij  comme  une  chose  honteuse,  l'exploitation  des  mines  de  fer: 

ce  qui  au  contraire  était  d'autant  plus  louable  en  eux,  qu'au  rap- 
port du  même  historien,  ils  ne  possédaient  que  peu  de  champs, 

et  habitaient  dans  les  vallées  ou  sur  la  cime  des  montagnes.  Par- 

mi les  Ligii  on  trouve  cites  comme  les  plus  courageux  les  ̂ rii, 

les  Elveconij  les  Manimi,  les  Elisii  et  les  Nahanfali',  et  nous  ne 
répéterons  pas  ici  ce  que  nous  avons  dit  ailleurs  du  culte  rendu 

par  ces  derniers  à  une  divinité,  que  les  Romains  avait  prise  pour 
Castor  et  Pollux.  Les  plus  redoutables  de  tous  étaient  les  Arii, 

hommes  d'un  aspect  sauvage  et  farouche,  qui,  à  leur  férocité  na- 
turelle joignaient  la  ruse  et  la  fraude,  qui  portaient  des  boucliers 

noirs,  se  teignaient  le  corps  d'une  couleur  brune,  choisissaient  les 
nuits  les  plus  ténébreuses  pour  le  combat,  et  dont  Tacite  a  dit, 

non  sans  exagération  peut-être,  qu'ils  ne  triomphaient  que  par  la 
terreur  de  leur  présence  et  des  ombres  épaisses  dont  ils  s'envi- 

ronnaient, et  dont  les  yeux  'étaient  les  premiers  épouvantés.  Les 
Gotoni,  qui  habitaient  au  de  là  des  Ligii,  obéissaient  à  un  roi; 

duquel  ils  dépendaient  peut-être  plus  qu'aucune  autre  nation  ger- 
manique, mais  pourtant  sans  préjudice  pour  leur  liberté.  Les  Ru- 

gii  et  les  Lemovii  se  fesaient  remarquer  par  leurs  boucliers  ronds , 

par  leurs  courtes  épées  ,  et  par  leur  dévouement  pour  leurs  rois  ou 
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leurs  chefs.  Outre  leur  population  nombreuse  et  leur  valeur  guer- 
rière, les  Svioni  avaient  une  puissante  marine,  et  leurs  navires 

étaient  construits  de  manière  à  pouvoir  aborder  des  deux  extrémi- 
tés: cette  nation  fesait  beaucoup  de  cas  des  richesses  et  obéissait  à 

un  souverain  absolu,  qui,  comme  nous  l'avons  vu  ailleurs,  tenait 
renfermées  les  armes  de  tous  les  individus,  auxquels  il  ne  les  re- 
niettait  qu'en  cas  de  besoin.  Les  Estii  s'habillaient  à  la  manière 
des  Svèves,  mais  ils  approchaient  davantage  des  Bretons  par  leur 
langue 5  ils  adoraient  aussi  la  mère  des  dieux,  portaient  pour  en- 

seigne des  têtes  ou  des  masques  de  sanglier,  et  cherchaient  leur 
salut  dans  le  culte  de  la  déesse  plutôt  que  dans  les  armes.  Rare- 

ment les  leurs  étaient  en  fer,  et  le  plus  souvent  ils  combattaient 

avec  des  bâtons:  ce  peuple  s'adonnait  plus  qu'aucun  autre  de  la 
Germanie  à  la  culture  des  champs,  et  montrait  un  goût  particulier 
pour  les  fruits  de  la  terre;  il  allait  aussi  à  la  recherche  du  succin 
appelé  glesus  ou  glessus  dans  sa  langue,  et  qui,  inconnu  autrefois 
aux  barbares,  resta  abandonné  sur  le  rivage  avec  les  autres  matières 

rejetées  par  les  vagues  de  la  mer,  jusqu'à  l'époque,  où  le  luxe  le 
mit  en  honneur  chez  les  Romains.  On  le  recueillait,  ajoute  Tacite  , 
brut  et  informe,  et  ces  babares  s'étonnaient  d'en  recevoir  un  prix, A  la  vue  de  quelques  insectes  ailés  qui  se  trouvaient  dans  cette 

substance,  cet  écrivain  crut  erronément  que  c'était  une  gomme  ou 
une  espèce  de  suc  provenant  des  arbres  ,  comme  il  croyait  avec 
aussi  peu  de  raison  que,  semblable  à  l'encens  et  aux  baumes  de 

l'orient,  cette  substance,  après  s'être  fondue  aux  rayons  du  soleil 
dans  les  îles  de  l'occident,  s'écoulait  dans  les  mers  voisines,  et 
était  portée  par  les  courans  et  les  tempêtes  sur  les  rivages  opposés. 

Continuation.  Maîs  ces  cousidérations  n'ayant  point  de  rapport  avec  le  cos- ConcUnlon.  j\         ri  •  t 
lume  des  Lrermams,  nous  rentrerons  dans  notre  sujet,  en  obser- 

vant, à  l'égard  des  Sitons,  qu'ils  différaient  des  autres  peuples 
de  la  Germanie  en  ce  qu'ils  obéissaient  à  une  femme:  en  quoi, 
dit  Tacite,  ils  ne  dégénéraient  pas  seulement  de  la  liberté,  mais 

même  de  l'esclavage.  Le  pays  habité  par  cette  nation  formait  la 
limite  de  celui  des  Svèves,  et  l'historien  latin  doutait  même  s'il 
devait  regarder  comme  Germains  ou  comme  Sarmates  les  Peucins, 

les  Vénèdes  et  les  Fenni,  quoique  les  premiers,  appelés  aussi  Bas- 

tarnesj  avec  toute  la  malpropreté  et  la  torpeur  des  Sarmates,  ap- 

prochassent davantage  des  Germains  pour  le  langage,  pour  le  culte, 
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pour  les  habitations,  et  peut-être  même  pour  la  vie  domestique. 

On  peut  croire  qu'en  cet  endroit  le  texte  de  Tacite  est  en  défaut, 
attendu  qu'il  y  est  parle'  d'un  peuple  qui  exerçait  le  brigandage 
dans  les  forêts  ou  sur  les  montagnes  des  Peucins  et  des  Fenni: 

l'usage  où  était  ce  peuple  de  se  bâlir  des  maisons,  de  porter  des 
boucliers,  et  surtout  sa  vélocité  à  la  course  devraient  le  faire  mettre 

au  nombre  des  Germains,  les  Sarraates  ne  voyageant  jamais  que 
sur  leurs  chars  ou  à  cheval,  et  alors  ce  ne  pourrait  être  que 
les  Vénèdes,  dont  il  n'est  point  fait  mention  dans  ce  texte.  Cette 
supposition  semble  d'autant  plus  admissible  ,  que  cet  historien 
parle  aussitôt  du  troisième  peuple,  c'est-à-dire  des  Fenni,  dont 
la  vie  sauvage  et  l'extrême  pauvreté  étaient  rebutantes,  lesquels 
n'avaient  ni  armes,  ni  chevaux,  ni  habitations,  qui  se  nourissaieot 
d'herbes  et  s'habillaient  de  peaux  de  bêtes,  couchaient  sur  la  terre 
rue,  et  qui  n'avaient  d'autre  moyen  de  défense  que  leurs  flèches  , 
au  bout  desquelles  ils  adaptaient,  à  défaut  de  fer,  un  petit  os 
pointu.  Les  femmes  allaient  à  la  chasse  comme  les  hommes,  et 
avaient  aussi  leur  part  à  la  proie.  Les  enfans  n'avaient  d'autre  abri 

contre  les  bêtes  féroces  et  contre  l'intempérie  des  saisons  ,  que  des 
espèces  de  claies  faites  avec  des  branchages  5  et  ces  cabanes  gros- 

sières étaient  aussi  le  lieu  de  passe-tems  des  jeunes  gens,  et  l'asile 
de  la  vieillesse.  Et  pourtant,  ajoute  Tacite,  ce  peuple  trouvait 
ce  genre  de  vie  préférable  à  celui  où  il  faut  se  fatiguer  à  cul- 

tiver la  terre,  à  se  construire  des  maisons,  et  où  l'esprit  est  tou- 
jours partagé  entre  l'espoir  et  la  crainte,  par  l'idée  de  ce  qui  est 

ou  de  ce  qui  n'est  point  à  soi.  Il  ne  serait  pas  aussi  aisé  d'expli- 
quer les  dernières  paroles  par  lesquelles  le  même  historien  dit,  que 

ce  même  peuple  était  parvenu  à  obtenir  une  chose  fort  difficile, 

qui  est  de  n'avoir  rien  à  craindre  des  hommes  ni  des  dieux,  c'est- 
à-dire  de  n'avoir  besoin  de  faire  ni  prières  ni  vœux:  manière  de 
parler  par  laquelle  Tacite  a  peut-être  voulu  faire  entendre,  que 

n'ayant  et  ne  voulant  rien  avoir  en  propre,  cette  nation  n'avait  rien 
à  demander  aux  dieux.  On  pourrait  reconnaître  en  elle  les  Finnois 
de  nos  jours;  mais  les  érudits  consentiraient  difficilement  à  la  com- 

prendre dans  le  nombre  des  nations  germaniques.  Quoiqu'il  en  soit 
il  ne  sera  pas  inutile  d'avoir  fait  mention  de  ses  mœurs,  encore 
qu'il  n'y  eût  en  cela  d'autre  avantage,  que  d'avoir  rendu  plus  com- plet le  tableau  que  nous  venons  de  tracer  du  costume  des  Germains. 
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feînqueul  ̂ ^  ̂  ̂ "  suffisammcnt ,  à  l'article   où  nous   avons  parlé  du 
^L^^r  caractère  belliqueux  et  de  la  milice  des  Germains,  que  même,  sans 

être  dans  la  nécessite'  de  se  défendre,  ces  peuples  e'taîent  conti- 
nuellement en  guerre  les  uns  avec  les  autres;  qu'ils  pre'féraient  les 

excursions  et  le  pillage  aux  loisirs  du  repos  ou  à  la  culture  des 

champs;  que  leur  e'ducation  même  était  toute  martiale,  et  ne  ten- 
dait qu'à  les  exercer  à  la  guerre,  à  la  chasse  des  bêtes  sauvages 

et  au  me'pris  des  dangers,  et  que  leurs  re'compenses  et  jusqu'à  leurs 
présens  de  noce  ne  respiraient  que  le  goût  des  combats  et  l'amour 

de  la  gloire.  Ce  caractère,  qu'on  pourrait  dire  avec  vërile'  national  , 
ne  s'altéra  nullement  durant  le  tems  de  la  domination  romaine;  il 
prit  au  contraire  une  nouvelle  vigueur  au  milieu  des  guerres  et  des 

entreprises  dont  ce  pays  fut  l'objet,  et  les  Romains  eurent  lieu  plus 
d'une  fois  d'éprouver  combien  étaient  redoutables,  quoique  sans 
discipline  et  sans  tactique  militaire,  ces  peuples  qu'ils  appelaient 
barbares.  Nous  avons  reconnu  cependant,  lorsque  nous  avont  traite' 
de  l'e'tat  militaire  des  Germains,  que  tout  ignorans  qu'ils  e'taient; 
selon  Se'nèqne  et  surtout  Ve'gèce,  dans  l'art  de  la  guerre,  ils  ne 
laissaient  pas  d'avoir,  peut-être  même  encore  à  une  époque  plus 
recule'e,  une  tactique  qui  leur  était  propre,  et  dont  les  Romains, 
au  rapport  de  Tacite  et  particulièrement  Frontin,  apprirent  à  con- 

naître, à  leurs  de'pens,  les  funestes  artifices.  Et  en  effet,  nous  avons 

vu  que  les  Bructères,  les  Tubans  et  les  Usipètes  s'étaient  ménage' 
une  retraite  avant  le  combat,  et  qu'ils  ne  furent  vaincus  qu'après 
avoir  vu  qu'elle  leur  avait  e'ie'  coupée;  que  sous  Arminius,  les  Ger- 

mains restèrent  immobiles,  tandis  que  les  troupes  romaines  pe'ne'- 

traient  dans  leurs  forêts;  qu'ensuite  les  ayant  attaqués  en  détail 
sur  les  flancs  et  en  queue,  ils  en  firent  un  terrible  carnage;  et 

qu'en  voyant  ces  mêmes  troupes  s'avancer  avec  intrépidité  contre 
eux,  les  Che'rusques  et  les  Marcomans  renoncèrent  à  leurs  guerres 
partielles,  et  se  réunissant  en  masse  sous  des  drapeaux,  à  l'imi- 

tation des  Romains,  présentèrent  un  front  de  bataille  capable  dé 
lësister  à  toute  attaque.  Frontin  nous  apprend  encore  que,  sous 

Domitien,  les  Germains  savaient  tendre  des  embuscades,  qu'ils  sor- 

taient à  l'improviste  de  leurs  forêts  pour  tomber   sur   l'ennemi,    et 
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qu'ils  se  ménageaient  toujours  d'avance  une  retraite  dans  leurs  plus 

épais  taillis.  Nous  avons  vu  également  qu'Arminius  avait  distribue' 

ses  troupes  dans  des  bois,  avec  des  détachemens  d'observation  alen- 

tour, qu'il  en  avait  occupe'  tous  les  passages,  et  qu'il  avait  ap- 

pris à  pre'venir  par  des  marches  rapides  les  mouvemens  de  l'armée 
ennemie.  Mais  Arminius,  ainsi  que  son  frère,  avait  servi  chez  les 

Romains  j  et  il  est  permis  de  supposer  qu'à  l'ëpoque  de  la  domina- 
tion romaine  en  Germanie,  les  peuples  de  cette  vaste  contrée  avaient 

adopté  une  discipline  et  une  tactique  militaire  plus  régulières:  ce 

qui  est  d'autant  plus  probable,  que  tous  les  faits  que  nous  venons 

de  citer  appartiennent  à  l'ëpoque  de  la  domination  romaine,  où 

celte  nation  semble  s'être  corrigée  de  ses  anciens  erremens,  et  avoir 
renoncé  à  sa  manière  de  combattre  confuse  et  tumultueuse,  pour 

apprendre  l'art  de  va  ncre  en  bataille  rangée. 
A  cette  époque,  les  armes  des  Germains  étaient  à  peu-près  les  ̂••j'^^s ,  Soide , 

mêmes  que  celles  qu'ils  avaient  plus  anciennement,  et  dont  nous 

avons  donne'  la  description.  C'e'taient  des  cuirasses  et  des  casques, 
mais  en  petit  nombre;  des  boucliers  d'une  grandeur  moyenne,  faits 

souvent  d'écorce  d'arbre,  peut-être  recouverts  en  peau  et  peints 
de  diverses  couleurs;,  avec  une  pointe  au  milieu,  comme  les  décrit 

Sidonius  Apollinaire,  et  dont  se  servaient  beaucoup  de  gens  de 

guerre;  des  ëpées  probablement  grandes  et  à  deux  tranchans,  comme 

on  le  trouve  dans  Plutarque  et  dans  Diodore,  lesquelles  n'étaient 

pas  rares;  enfin  des  lances  et  des  dards,  dont  l'usage  était  beau- 
coup plus  fréquent  que  celui  des  piques  longues  et  noueuses.  L'his- 

toire ne  fesant  aucune  mention  de  chars  de  guerre,  ni  de  guerriers 
qui  combattissent  sur  ces  chars  chez  les  Germains,  du  tems  de  la 

domination  romaine,  il  est  permis  de  douter  que  l'usage  en  fût 

connu  d'eux,  comme  nous  voyons  qu'il  l'était  des  Bretons,  des 
Gaulois  et  des  Allobroges;  mais  les  historiens  latins  parlent  sou- 

vent et  avec  éloge  de  la  cavalerie  des  Germains,  et  ils  nous  appren- 

nent même  que  l'e'quitatiûn  fut  toujours  en  grand  honneur  chez 
plusieurs  peuples  de  cette  nation.  Ou  y  voit  souvent  alors  des  corps 
d'arme'es  réunis  sous  le  commandement  de  leurs  chefs  ou  de  leurs 
rois.  Brinion  est  élu  chef  des  Bataves  qui  s'étaient  révoltés  contre 
les  Romains,  et  proclame  en  cette  qualité  devant  toute  l'armée: 

d'autres  chefs  subalternes  sont  quelquefois  nommés  par  les  rois  ou 
par  les  chefs  eux-mêmes.  11  y  avait  peut-être  encore  alors  chez  les 
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Svèves  l'espèce  de  conscriptioa  militaire,  au  sujet  de  laquelle  Tacite 
dit    que    l'assemblée   des    citoyens    choisissait   les    hommes   propres 
à  la  guerre,  auxquels  alors  il  était  permis    ou   enjoint    de    s'armer. 

Les  chefs  avaient  une  suite  composée  de  jeunes  braves  ou  d'amis, 
auxquels  ils  donnaient,  peut-être  au  lieu  de  traitement,  la  nourriture, 
et  fesaient  des  préseus  qui  étaient  pris  souvent  sur   les    dépouilles 

ennemies.  L'usage  de  former  des  camps  n'était  pas  connu  seulement 
d'ârminius,  mais  encore  des  Goths  et  autres  peuples  de  la  Germanie  , comme  cela  se  vit  surtout  dans  leurs  guerres  avec  les  derniers  em- 

pereurs romains.  Arminius  avait  fortifié  ses  bourgs  et  les  gorges  des 

montagnes  j  et  lesUsipètes,  ainsi  que  lesTentères,  avaient  des  camps 

dont  l'enceinte  était  fortifiée,  ou  du  moins  qui  étaient  entourés  de 
chars  et  autres  bagages,  derrière  lesquels  ils  se  défendaient    contre 
les  RoD)ains.  On  trouvera,  dans  les  planches  5g  et  60,  à  se  former 

quelqu'idée  des  camps  des  Germains  et  même  de  ceux  des  Romains 
en  Germanie,  de  leurs  retranchemens,  des  ponts  construits  par  eux, 
et  de  leur  manière  de  faire  la  guerre  à    celte    époque.  Les    figures 

qu'on  en  voit  tracées  ici  sont  prises  des  planches,  dont  le  célèbre 
Palladio  a  enrichi  la  traduction  des  Commentaires  de  César,  et  qui 
ont  été  reproduites  avec  quelques  embellissemens,  dans  la    magni- 

fique édition  qui  a  été  faite  de  ces  commentaires  par  Thompson  à 
Londres.  Ces  notions  générales  suffisent  pour  faire  voir  quelle  était 

la  discipline  militaire    des  Germains    sous    la    domination    romaine; 

mais  pour  bien  illustrer  cette    époque,    il    est    nécessaire    d'exposer 
•  ici  certaines  particularités  rapportées  ptir  Tacite,  concernant  divers 

peuples  de  la  Germanie. 
JVoiion,  Selon  cet  historien  ,  il  y  avait    peu    de    Germains  qui  se    sér- 

ie'/We      vissent  d'épées  Ç  gladiis  ) ,  ou  de  grandes  lances.  «Ils  portent,  dit- sur  la  milice       -i  i.l  .  1  •  '•!  ii  /» 
des  Germaim  H^  cH  parlant  Qc  SOU  tems,  des  piques  qu  ils  appellent  frameas, 

de  son  temst  gj-^g'gg  (j'^j  (qj.  court  ct  miuce,  mais  si  aigu,  qu'ils  se  servent  en- 
core de  la  même  arme  en  guise  de  dard,  et  de  loin  comme  de 

près.  La  cavalerie  n'a  que  le  bouclier  et  la  framea-,  l'infanterie  a 
en  outre  des  dards  qu'elle  lance  au  loin  et  en  grand  nombre,  m 
imniensuriiy  et  les  soldats  qui  la  composent  sont  nus,  ou  ne  por- 

tent qu'une  saie  fort  courte  »» .  Isidore  a  donc  eu  raison  de  nous 
dépeindre  cette  framea^  comme  une  épée  courte  ou  une  espèce 
de  poignard:  ce  qui  nous  a  fait  dire  que  les  épées  grandes  et  à 

deux    tranchans    étaient    rares  chez  celte    nation.    On    n'y   donnait, 
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ajoute  Tacite,  rien    à    l'apparence,   nulla   cultus  jactatio  i  les  bou- 
cliers seuls  étaient  peints  de  certaines    couleurs  :    peu    de   guerriers 

portaient  une  cuirasse,  et  il  y  en  avait  encore  moins    qui    eussent 

des  casques.  Les  chevaux  des  Germains  ne  se  fesaient  point  remar- 

quer par  leur  beauté  ni  par  leur  vitesse,  et    leur    cavalerie    n'avait 
point  encore  appris  des   Romains  les  évolutions  qui    lui    sont   pro- 

pres; elle  ne  savait  encore  que  courir  de  front,  ou  faire  une  con- 

version à  droite,  sans  qu'aucun  des  cavaliers  perdît  son  rang.  Ta- 
cite regardait  l'infanterie  comme  le  nerf  des    troupes    germaniques; 

il  y  avait  même  des  corps  de  fantassins,  composés  de  jeunes  gens 

d'élite  exercés  à  suivre  les    chevaux    à    la    course,  qui  se    mêlaient 
souvent  avec  la  cavalerie,  ou  se  plaçaient  sur  le  front   de    l'armée. 
Chaque  bourg  ou  village  devait  fournir  cent    soldats:  ce  qui    nous 

rappelle  l'idée  d'une    conscription    militaire,  qui   existait  encore    du 
tems  des  Romains;  et,  dans  cette  levée,  le  premier  corps  mis  sur 

pied  était  le  plus  honoré.  L'armée  se  formait  en  bataille  par  coins; 
et  la  retraite,   pourvu  que  l'attaque    eût    été   renouvellée,  était    re- 

gardée comme  un   acte  de  prudence,  et  non   de  timidité.    Dans  les 

actions    d'un    succès    douteux,    on    emportait    les    morts,   et    il  n'y 
avait  pas  de  plus  grand  opprobre  que  celui  d'abandonner  son  bou- 

clier. Les  soldats  coupables  de  cette  lâcheté,  ne  pouvaient  plus  pa- 
raître dans  les  assemblées  publiques,  plusieurs  même  finissaient  par 

s'étrangler;  mais  on  ne  voit  pas  bien  précisément  si  cela  doit  s'en- 
tendre du  tems  de  la  domination  romaine,  ou  d'une  époque  anté- 
rieure. Le  commandement  des  troupes    n'était    décerné  qu'à    la  va- 

leur;   et,    comme    nous    l'avons    déjà    observé,    la    prééminence    du 
commandant    en  chef  sur  les  autres  était  bien  moins    l'effet  de  sou 

autorité,  que  de  la  haute  idée  qu'il  donnait  de  lui  par  la    supério- 
rité du  courage,  en  se  montrant  toujours  le  premier  à    la  tète  des 

troupes  et  dans    tous  les    dangers.  D'après  l'opinion    où    l'on    était 
qu'une  divinité  présidait  aux  armées,  ce  n'était  point  aux  chefs  mais 
bien  aux  prêtres  qu'appartenait  le  droit  de  punir  les  coupables:  au  si 
Tacite    n'accorde-t-il  aux  Germains  d'autres  enseignes,  que  quelques 
images  qui  étaient  gardées  dans  les  bois   sacrés,  d'où  on  les  enlevait 
pour  marcher  au  combat.  Cet  historien  fait  l'éloge    de  la  formation 

de   leurs  corps  de  troupes  ,  qui  n'étaient  point  le  résultat  d'une  agré- 
gation fortuite,  mais  bien  de  la  réunion  des  familles   et  des  objets 

les  plus  chers.  Du  champ  de  bataille,    les  guerriers   pouvaient    en- 

r^ 



482  De    la    Milice    des    Germains 

tendre  les  pleurs  de  leurs  enfans  et  les  cris  de  leurs  épouses:  té- 
moins les  plus  respectables,  aiguillon  le  plus  puissant  que  pussent 

avoir  leur  valeur  et  leur  vertu.  Leurs  mères  et  leurs  épouses  comp- 
taient leurs  blessures,  et  se  plaisaient  raême  à  les  sucer j  elles  leur 

portaient  des  vivres,  les  animaient  par  leurs  exhortations,  et  re- 
levaient même  quelquefois  par  leurs  prières  et  en  montrant  leur 

sein,  des  batailles  qui  paraissaient  perdues:  ce  qui  semble  devoir 

se  rapporter  plus  strictement  à  l'époque  où  écrivait  Tacite,  qui 
jjit,  en  parlant  des  Germains  du  même  tems,  que  les  reproches 
de  leurs  femmes  leur  fesaient  plus  que  tout  autre  chose  redouter l'esclavage. 

Autres  notions  Tcllcs  sout  Ics  cousidërations  de  l'historien  latin  sur  les  Ger- particulières  ,  'il  i  i      i   •         i 
sur  quelques    maïus  CH  général,  et  sur    leurs    habitudes    guerrières;  et,  dans    un 
peuples.  l'MTi  A  -1 

autre  endroit,  il  dit  de  même  de  tous  les    Germains,  qu'ils  ne  se 

montraient  jamais  qu'eu  armes,  en  particulier  comme  en  public;  mais 

que  nul  ne  pouvait  se  permettre  d'en  porter   qu'après    y  avoir  e'te' 

légalement  autorise:  à  l'effet  de  quoi  les  jeunes  gens  qui  en  étaient 
juges  capables,  recevaient  leurs  premières  armes  des  mains ,  soit  de 

quelqu'un  des  chefs,  soit  du  prince,  soit  de  leur  père  ou  d'un  de 
leurs  proches  dans  l'assemblée   générale   de    la    nation.    Ces    jeunes 

élèves  dans  le  métier  des  armes  e'taient  ensuite  incorporés  avec  les 

guerriers  les  plus  robustes  et  les  plus  expériraente's,  et  aucun  d'eux 

ne  dédaignait  d'entrer  dans  l'escorte  du    chef,  où  il    y    avait    diffë- 
rens  grades  à  sa  nomination.  Les  guerriers    qui   la   composaient  se 

piquaient  ensuite  d'émulation,  pour  obtenir  la    première  place  près 
du  chef,  et  les  chefs  eux-mêmes  rivalisaient    entre    eux  à  celui  qui 

aurait  l'escorte    la    plus    brave    et   la    plus    nombreuse.    C'était    une 

honte  pour  le  chef  d'être  surpasse'    par   quelqu'un    en    valeur    dans 

le  combat:  c'en  e'tait  une  e'galement  pour  son  escorte  de  ne  pas  le 
rivaliser  en  courage;  et  le  serment  prêté    par   chacun  de  ces    com- 

pagnons d'armes  du  chef  de  le  suivre   partout,  de  le  défendre,  et 
même  de  rapporter  à  lui  la  gloire  de  ses  propres  exploits,    entraî- 

nait la  peine  d'une  infamie  perpétuelle  pour  celui  d'entre  eux,  qui 

lui  aurait  survécu  après  le  combat.  Les  chefs,  comme  nous  l'avons 
déjà  observé,  combattaient  pour  la  victoire,   et   leurs   gardes  pour 

le    prince:    souvent   même,    lorsque   la    nation    était    en    paix,    les 

jeunes  gens  les  plus  distingués,  impatiens  du  repos,  allaient  exer- 
cer leur  brayoure  dans  les  pays  où  il  y  avait  la  guerre:  en  retour 
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de  quoi  les  chefs  leur  fesaient  des  présens ,  pourvoyaient  ample- 
ment à  leur  nourriture,  et  leur  donnaient  une  part  dans  le  butin. 

L'historien  latin,  parlant  ensuite  de  chacun  de  ces  peuples  en  par- 
ticulier, dit  des  Boii,  que  la  renommée  avait  depuis  long-tems  ren- 

du illustre  le  nona  de  Boiemwn  ou  Boioemum,  qui  était  peut-être 

une  place  bien  fortifiée,  et  dont  la  population  avait  été  change'e 
du  tems  de  Tacite,  Il  dit  également  que  les  Romains  avaient  conçu 

une  si  haute  opinion  des  Ubiens^  qu'ils  les  avaient  transporte's  sur 
les  bords  du  Rhin  pour  les  défendre.  Les  Bataves  étaient  encore 

plus  renommes  pour  leur  bravoure,  et  les  Romains  mêmes  les  te- 

naient dans  leurs  guerres  comme  une  re'serve,  dont  ils  ne  fesaient 
pas  moins  de  cas  que  de  leurs  dards  et  autres  armes.  Les  Cattes , 

hommes  courageux,  d'un  aspect  farouche,  et  endurcis  aux  fatigues  , 

joignaient  beaucoup  de  prudence  et  d'adresse  à  leur  bravoure  na- 
turelle; ils  étaient  dociles  aux  ordres  de  leurs  chefs,  savaient  agir 

à  propos,  modérer  leur  ardeur  dans  le  combat,  établir  un  camp 

et  poser  des  gardes  pour  la  nuit;  ils  mettaient  plus  de  confiance 

dans  le  chef  que  dans  Tarmée,  et  dans  l'Infanterie  que  dans  la 

cavalerie;  ils  e'taient  habiles  dans  l'art  de  disposer  les  troupes  et 

de  se  mettre  à  l'abri  des  incursions;  mais  on  ne  saurait  dire  po- 
sitivement si  ces  connaissances  leur  venaient  de  leurs  ancêtres,  ou 

si  elles  e'taient  le  résultat  de  ce  qu'ils  avaient  vu  pratiquer  dans 

les  armées  romaines.  G'ëtaient-là  ces  barbares  qui  portaient  leurs 
cheveux  longs  et  hérissés  ,  et  qui  ne  se  croyaient  dignes  de  la  pa- 

trie, dignes  de  leurs  pères  et  d'un  rang  distingué,  et  comme  tels 

de  montrer  leur  front  à  découvert,  qu'après  avoir  tué  un  ennnerai, 

laissant  aux  lâches  la  laideur  déshonorante  d'une  longue  chevelure. 
Chaque  individu  portait  en  outre  comme  signe  de  son  ignominieuse 

condition  un  anneau  de  fer,  dont  il  ne  pouvait  également  se  de'- 

îlvrer  qu'en  tuant  un  ennemi.  Les  Tentères  se  distinguaient  dans 
les  combats,  et  plus  encore  par  la  belle  ordonnance  de  leur  cava- 

lerie, dans  laquelle  ils  mettaient  leur  principale  gloire  militaire;  de 

la  même  manière  que  les  Cattes  fesaient  de  l'infanterie  leur  prin- 

cipale force:  aussi  l'art  de  monter  à  cheval  e'tait-il  chez  eux  l'exer- 

cice favori  de  l'enfance,  l'objet  de  l'e'mulation  de  la  jeunesse,  et  le 
plus  grand  honneur  de  la  vieillesse.  Les  Cauces,  quoique  d'un  na- 

turel pacifique,  ne  laissaient  pas  de  se  tenir  toujours  en  armes,  et 

ils  passaient  pour  être  en  e'tat  de  mettre  au   besoin   sur   pied    une 
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armée  considérable,  tant  en  infanterie  qu'en  cavalerie.  Du  tems  de 
Tacite  les  Cimbres  n'étaient  plus  guères  recommaudables  que  pour 
la  splendeur  de  leur  nom.  Quoique  peu  nombreux  et  pauvres,  les 
Lombards  se  fesaient  distinguer  parmi  les  nations  les  plus  puis- 

santes, et  se  rendaient  redoutables  à  leurs  voisins  par  leur  carac- 
tère belliqueux.  Tacite  nous  apprend  des  Ermundures,  que  les  Ro- 

tuains  n'avaient  aucune  défiance  d'eux,  et  qu'ils  leur  laissaient  voir 
librement  tous  leurs  moyens  d'attaque  et  de  défense,  à  la  diffé- 

rence des  autres  peuples  auxquels,  dit-il,  nous  ne  montrons  que 
nos  armes,  nos  camps  et  nos  fortifications,  tandis  que  nous  in- 

troduisons les  Ermundures  jusques  dans  nos  habitations.  Mais  si  ce 

peuple  e'tait  naturellement  paisible,  il  n'en  était  pas  de  même  des 
Marcomans,  qui  avaient  chasse'  les  j5o«  de  leurs  terres,  et  s'étaient 
acquis  un  grand  nom  par  leur  valeur.  Les  Arii  ne  se  fesaient  re- 

marquer que  par  leur  extrême  férocité,  par  l'aspect  terrible  qu'ils 
se  donnaient  dans  les  batailles,  et  par  l'usage  où  ils  étaient  de  n'at- 

taquer que  par  surprise,  et  à  la  faveur  des  plus  épaisses  te'nèbres. 
On  reconnaissait  les  Rugii  et  le  Lemovii  à  leurs  boucliers  ronds 

et  à  leurs  courtes  épëes.  Maigre'  leurs  troupes  nombreuses  en  infan- 
terie, et  en  cavalerie,  les  Sçioni  fesaient  consister  leur  principale 

force  dans  leur  marine.  Leur  navigation  ne  s'étendant  guères  que 
sur  les  fleuves  et  le  long  des  côtes,  ils  avaient  adopte  une  forme 
de  navires,  qui  présentait  à  chacun  des  bouts  une  espèce  de 

proue,  et  les  rendait  également  propres  à  l'abordage  des  deux  cô- 
tés. On  ne  saurait  guères  comment  expliquer  le  passage  de  Tacite 

où  il  est  dit,  que  ces  peuples  ne  se  servaient  point  de  voiles,  et 

que  leurs  rames  n'étaient  pas  disposées  sur  les  flancs  du  navire: 
ce  qui  ne  veut  pas  dire  pour  cela  sans  doute  ,  qu'ils  ne  connus- 

sent point  l'usage  des  rames,  mais  que  probablement  ils  ne  les  pla- 
çaient pas  à  la  manière  des  Romains,  et  qu'ils  s'en  servaient  tout 

autrement  que  le  fesaient  ces  derniers  dans  leurs  trirèmes.  Et  en 

effet,  cet  historien  ajoute  qu'ils  fesaient  usage  de  la  rame  dans 

quelques  rivières,  mais  sans  qu'elle  fût  fixe  sur  le  bord  du  navire, 
et  qu'ils  l'employaient  tantôt  d'un  côté  et  tantôt  de  l'autre,  selon 
que  le  besoin  l'exigeait.  Une  chose  encore  à  remarquer  chez  ce  peu- 

ple, c'est  que  les  armes  ,  au  lieu  d'y  être  à  la  disposition  de  tout 
Je  monde  comme  chez  les  autres  Germains,  étaient  au  contraire  mi- 

ses sous  garde,  dans  la  crainte  sans  doute  qu'elles  ne  servissent  à 
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attenter  contre  le  gouvernement  qui  e'tait  monarchique.  Les  Estii 
étaient  aussi  un  peuple  navigateur  5  leurs  usages  et  leur  vêtement 
étaient  les  mêmes  que  ceux  des  Svèves,  et  ils  allaient  à  la  recher- 

che du  succin;  mais  il  ne  paraît  pas  qu'ils  montrassent  d'inclina- 
tion pour  la  guerre,  ni  qu'ils  fissent  servir  leurs  forces  à  des  vues 

d'envahissement.  Tel  est  le  tableau  le  plus  fidèle  qu'on  puisse  don- 
ner, d'après  Tacite  ;,  de  la  milice  des  Germains  durant  le  tems  de la  domination  romaine. 

Il  n'est  pas  parle'  de  longs  sièges  durant  cette  e'poque,  quoi-  ̂ ^"'"'* 
que  pourtant  Tacite  nous  apprenne  que  les  Frisiens  et  les  Tenlères 

fesaient  quelquefois  usage  de  machines,  qu'il  dit  avoir  aussi  été' 
employées  par  Armiuius,  et  que  ces  peuples  avaient  peut-être  en- 

levées aux  Romains,  ou  même  construites  à  leur  imitation.  Nulle 

part  il  n'est  parle'  non  plus  d'e'tendards  ni  de  trompettes  de  guerre, 
et  Tacite  est  le  seul  qui  nous  dise  qu'on  excitait  les  guerriers  au 
combat  par  des  chants  belliqueux,  tels  que  ceux  des  Bardes.  A 

proprement  parler  cependant,  il  n'y  avait  pas  de  Bardes  chez  les 
Germains  comme  chez  les  Gaulois  ,  mais  bien  des  espèces  de 

poètes,  qui,  avant  le  combat,  représentaient  à  l'esprit  des  guer- 
riers Hercule  comme  le  plus  fort  et  le  plus  valeureux  des  hommes. 

C'est  à  ces  chants,  dit  l'historien  lalin,  que  s'enflammait  le  courage 
des  guerriers,  et  ils  servaient  même  de  pronostic  sur  l'issue  du 
combat:  car  ils  étaient  terribles,  faibles  ou  Iremblans,  selon  que 

l'action  prenait  un  bon  ou  un  mauvais  aspect.  Il  semblait,  ajoute- 
t-il,  entendre  un  concert  de  vertus  plutôt  que  de  voix:  les  guerriers 
s'efforçaient  surtout  de  donner  de  l'aprelé  à  leurs  accens,  et  ils 
approchaient  de  leur  bouche  leurs  boucliers,  pour  rendre  plus  forts 
et  plus  effrayans  les  sons  de  leur  voix.  Les  Germains,  comme  nous 

venons  de  l'observer,  n'avaient  point  de  bardes,  et  le  mot  de  bar- 
cîitum  qu'on  trouve  dans  Tacite  ne  prouve  rien  contre  cette  asser- 

tion :  car  Ammien  Marcellin  nous  apprend  des  Romains  mêmes, 

qu'avant  la  bataille,  ils  commençaient  à  entonner  de  tous  côte's  un 
chant  de  guerre,  d'une  voix  qui  allait  toujours  croissant;  et  ce  chant, 
appelé  harritum^  était  propre  à  élever  l'âme  des  braves.  Les  bar- 

bares au  contraire,  continue  cet  historien,  fesaient  retentir  les  louan- 
ges de  leurs  ancêtres  au  milieu  de  cris  affreux,  et  les  petits  com- 

bats s'engageaient  de  même  au  bruit  d'accens  divers/,  et  de  cris  con- fus et  dissonans. 
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Allocutions  Les  allocutions,  les  exhortations  et  les  menaces  des  chefs  aux 

troupes,  étaient  également  en  usage  chez  les  Germains  dans  le 
tems  de  la  domination  romaine.  Tacite  observe  que,  dans  la  guerre 

d'Arminius  contre  Maroboduo,  le  premier  parcourait  à  cheval  le 
camp  et  les  rangs  de  ses  soldats,  observant  tout,  et  leur  rappelant 

la  gloire  qu'ils  avaient  acquise  par  le  recouvrement  de  leur  liberté', 
et  par  le  massacre  des  légions  romaines:  en  témoignage  de  quoi  il 

montrait  dans  les  mains  de  plusieurs  d'entre  eux  les  dards  et  les 

dépouilles  qu'ils  avaient  enlevés  aux  Romains.  Peut-être  même  n'é- 

pargnait-il pas  les  de'clamations  contre  l'ennemi:  du  moins  c'est 
ce  qu'on  peut  conjecturer  de  ce  que  dit  aussitôt  Tacite  de  Maro- 

boduo, qu'il  ne  rae'nageait  point  les  éloges  sur  sa  valeur  ni  les  in- 

vectives contre  l'ennemi;  et  le  même  historien  ajoute  à  cet  e'gard, 

que  ces  moyens  e'taient  d'un  puissant  secours,  pour  exciter  les  trou- 

pes à  la  défense  de  leur  cause.  Il  dit  ailleurs  qu'Arminius  et  tous 

les  autres  chefs  Germains,  ne  manquaient  jamais  d'adresser  à  leurs 

soldats  des  allocutions  énergiques,  dont  l'effet  fut  si  puissant  sur 

eux  dans  la  guerre  contre  Idistavise,  qu'ils  demandèrent  à  être  rae- 
ne's  au  combat,  et  que,  dans  l'action,  le  même  Arminius  ne  cessait 

d'encourager  et  d'animer  ses  Che'rusques,  et  surtout  ses  archers,  du 

geste,  de  la  voix  et  par  la  vue  des  blessures  c'est-à-dire  du  sang 

dont  il  était  couvert:  d'où  l'on  voit  encore  que  ces  peuples  fesaient 
usage  de  dards  et  de  flèches. 

Ceçuisefcwt  H  était  bien  naturel  que  des  peuples  encore  barbares  et  dans 
apréi  le  combat     t,  r      .  »  •  .  Ji     l  '    i     '  'li  .^ 

et  après  Ictat  sauvagc ,  après  avoir  remporte  la  victoire,  s  abandonnassent  a 

des  transports  de  joie  accompagnés  de  festins,  de  débauches,  de 

chants  et  autres  marques  de  dissipation,  tels  qu'on  peut  en  imagî- 
tier  parmi  des  troupes  sans  discipline.  Tacite  rapporte  même  des 

Chérusques,  qu'ils  cessèrent  de  poursuivre  l'ennemi  pour  se  livrer 

au  pillage,  et  qu'ils  se  montrèrent  moins  empressés  à  achever  le 

combat,  qu'à  faire  du  butin.  Il  dit  également  des  Cattes,  qu'ils  con- 
sumèrent en  débauches,  c'est-à-dire  en  festins  immodérés,  les  pro- 

visions dont  ils  s'étaient  emparés,  et  qu'ensuite  ils  s'abandonnèrent 
â  un  sommeil  qui  leur  fut  fatal.  Dans  un  autre  endroit,  il  raconte 

également  des  Chérusques,  qu'après  avoir  remporté  une  victoire, 
ils  se  mirent  à  banqueter  et  à  entonner  des  chants  sauvages,  dont 

retentissaient  les  montagnes  et  les  vallées,  tandis  qu'on  ne  voyait 

que  des  feux  à  demi-éteints,  et  qu'on   n'entendait    que    des    accens 

la  vieloire. 
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interrompus  du  côté  des  Romains.  Ces  peuples  en  usaient  différera-, 

ment  les  uns  des  autres  à  l'ëgard  des  prisonniers  :  quelques-uns  les 
tuaient  tous  ainsi  que  les  chevaux  cuncta  occidioni  dantur ,  ait  Ta.^ 

cite  des  Ermundures,  après  qu'ils  eurent  battu  lesCattesj  mais  ce 
fut  pour  l'accomplissement  d'un  vœu  fait  à  Mars  et  à  Mercure,  et 
non  par  l'effet  d'une  coutume  ou  d'une  férocité  particulières  à  ce 
peuple:  car  il  est  fait  plusieurs  fois  mention,  durant  la  domination 

romaine,  de  prisonniers  retenus  dans  une  longue  capiivite',  et  les 
Romains  eux-mêmes  retrouvèrent  en  Germanie,,  long-tems  après  la 
défaite  de  Varron ,  les  prisonniers  qui  leur  avaient  été  faits  dans 

cette  circonstance.  Nous  terminerons  ce  chapitre  par  la  description 
pathétique  que  Tacite  fait  du  camp  romain,  après  ce  terrible  désastre. 

On  voyait,  dit-il,  le  camp  de  Varron  avec  sa  vaste  enceinte,  et  les 

quartiers  bien  distribués  qu'avaient  occupés  les  légions:  le  mur  d'en- 
ceinte à  demi  ruiné  et  le  fossé  presque  comblé  annonçaient  assez, 

que  c'était-Ià  le  lieu  où  se  trouvait  l'armée  romaine.  Les  ossemens 
des  morts  épars  ou  amoncelés  dans  le  camp,  indiquaient  de  même 
les  endroits  où  les  guerriers  avaient  résisté  ou  pris  la  fuite.  Des 
monceaux  de  dards  et  autres  armes  brisées,  et  des  membres  de 

chevaux  se  voyaient  aux  environs,  et  les  têtes  mêmes  de  quelques- 
uns  de  ces  animaux  étaient  encore  attachées  aux  troncs  des  arbres. 

On  rencontrait  dans  les  bois  voisins  les  autels  barbares,  près  des- 
quels avaient  été  sacrifiés  les  tribuns  et  les  centurions  des  premiers 

ordres:  quelques  guerriers  échappés  à  ce  massacre,  ou  qui  avaient 
rompu  leurs  fers,  montraient  les  lieux  où  éiaient  tombés  les  légats, 
où  les  aigles  avaient  été  perdues,  où  Varron  avait  reçu  le  premier 
coup,  et  où  il  avait  trouvé  la  mort  dans  son  propre  courage.  On 

fèsait  voir  encore  le  tribunal  d'où  Arrainius  avait  harangué  ses  sol- 
dats, les  gibets  qu'on  avait  préparés  aux  prisonniers,  et  les  mon- 
ceaux de  terre  qui  avaient  été  élevés  sur  les  cadavres.  On  peut 

juger  par  ce  récit  des  mœurs  guerrières  des  Germains  après  le  com- 
bat et  après  la  victoire:  les  principaux  chefs  étaient  sacrifiés,  et  un 

grand  nombre  d'autres  étaient  attachés  à  des  croix  ou  à  des  gibets, 
ou  même  ensevelis  sous  des  amas  de  terre.  Cluverius  s'est  trompé 
néanmoins  en  disant,  que  les  tribuns  et  les  centurions  de  Varron 

avaient  été  voués  en  sacrifice  à  Mars  et  à  Mercure  (ce  qui  n'est  dit  que 
des  Gattes  vaincus  par  les  Ermundures  ),  et  que  les  simples  soldats 
avaient  tous  été  crucifiés  ou  enterrés  vivans:  car  l'histoire  nous  at- 
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teste  que  la  vîe  fut  conservée  à  un  grand  nombre  de  prisonniers. 

Cet  e'crivain  se  trompe  encore  en  assurant,  que  les  têtes  des  guer- riers qui  avaient  përi  dans  le  combat,  étaient  suspendues  aux  ar- 

bres: ce  qui,  d'après  le  passage  de  Tacite,  doit  s'entendre  plus  pro- 
bablement des  têtes  des  chevaux  qu'on  suspendait  ainsi,  après  que 

ces  animaux  avaient  été  tues.  C'est  de  même  avec  aussi  peu  de 
fondement  qu'il  assure,  que  les  armes  ainsi  que  les  chevaux  étaient 
brûlés  en  un  monceau,  qui  avait  l'air  d'une  immense  colosse. 

DES    SGIENSCES,    DES    ARTS    ET    DE    LA    NAVIGATION    DES    GERMAINS 

DU    T£MS    DE    LA    DOMINATION    ROMAINE. 

ii/««ç„e  iTlALGRÊ  la  tradition  rapportée  par  Tacite,  ou  plutôt  Topinion 

lu'érairerchL  ̂ ^  étaient  quelques  Germains  de  son  teras  ,  que,  dans  son  voyage 
Us  Germains,  long  et  fabulcux  loîjgo  et  fabuloso  errore,  Ulysse  avait  été  trans- 

porté jusques  dans  l'océan  boréal,  et  de  là  dans  la  Germanie,  où 
il  avait  bâti  sur  les  rives  du  Rhin  Asciburgium ,  dont  le  nom  était 

d'oiigine  grecque;  que  depuis  lors  on  avait  découvert  un  autel  con- 
sacré à  ce  héros  et  à  son  père  Laerte  ;  et  que,  sur  les  confins  de 

la  Germanie  et  de  la  Rhétie,  on  avait  trouvé  des  monumens  ou  des 
tombeaux  avec  des  inscriptions  en  grec,  choses  que  le  même  his- 

torien déclare  formellement  ne  pas  vouloir  soutenir  ni  rejeter,  il 

n'en  paraît  pas  moins  certain  que  ce  furent  les  Romains  qui  in- 
troduisirent l'usage  des  lettres  en  Germanie:  car  toutes  les  ins- 

criptions et  tous  les  titres  qui  y  ont  été  découverts  sont  écrits  en 

latin  ,  et  appartiennent  à  l'époque  de  la  domination  romaine.  Il  suit 

de  là  qu'avant  ce  lems,  les  Germains  n'avaient  probablement  aucune 
connaissance  des  lettres,  et  que  par  conséquent  ils  n'avaient  ni  écri- 

ture ni  sciences,  comme  le  dit  Tacite  en  plusieurs  endroits:  d'où 

l'on  peut  conclure.,  non  sans  raison,  que  s'ils  apprirent  des  Romains 
la  connaissance  des  lettres,  et  s'ils  en  firent  quelquefois  usage,  sur- 

tout dans  leurs  monumens  publics,  la  langue  latine  ne  leur  en 

devint  pas  plus  familière,  et  ne  leur  fut  pas  d'un  grand  secours  pour 
l'étude  des  sciences.  Il  n'est  pas  douteux  que  le  même  historien 
parlait  de  son  tems  lorsqu'il  a  dit:  Literarum  sécréta  viri  pariter 
ac  fetninae  ignorant. 
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Tout  en  exaltant  la  force  du  corps  et  la  valeur  des  Germains       Peu  ds 

en  gênerai,   iacite    dit   quils    n  aimaient    point    le    travail:    ce    qui 

montre  assez  qu'ils  n'étaient  pas  faits  pour  s'occuper  d'arts   ou    de 
sciences,  ni  même  des  choses  d'industrie  les  plus  communes;  et  en 
manifestant  des  doutes    sur    l'existence    de    quelque    veine    d'or    ou 
d'argent  en  Germanie,  il  les  justifie  par  cette  demande:  qui  l'a  cher- 

chée, qids  enim  scrutatiis  est?  d'où    l'on    voit  que,  même  sous  la 
domination  romaine,  ce  peuple    n'avait    pris    aucun    goût    pour    les 
objets  mêmes  qui  pouvaient  tenter  sa  cupidité,  surtout  depuis  qu'il 

avait  reçu  en  présent  des  vases  d'argent,  et  qu'il  avait  appris  par  le 
commerce  à  connaître  les  métaux  précieux.  Toutefois  on  ne  peut  pas 

nier,  que  les  Germains  ne  fussent  doués  à  cette  époque  d'un  esprit 
d'observation  et  de  jugement,  qui  aurait  dû  les  conduire  à  un  plus 
grand  développement  d'intelligence:  car  ils  recherchaient    parmi  les monnaies  les  plus  anciennes,  qui  étaient  probablement  les  meilleures, 
les  serrate  ou  les  bigate:  ce  qui  prouve  que  les  types  ne  leur  étaient 

pas  inconnus.  Ils   préféraient  l'argent  à  l'or,  non  qu'ils  eussent  pour 
ce  premier  métal   un  goût  particulier,    mais  parce  que  les  monnaies 
qui  en  étaient  composées  étant  plus  nombreuses,  elles  étaient  d'un 

usage  plus  commode  pour  l'achat  des  choses  de    peu    de  prix.    Ou 
n'est  pas  peu  surpris  de  voir,  qu'au  milieu  de  montagnes  abondan- 

tes en  fer,  ils    négligeassent    également   la    recherche    de  ce  métal, 

comme  l'annonce  la  nature  de  leurs  dards,  qui,  selon  Tacite,  étaient 
rarement  armés  d'une    pointe   en  fer.    La    religion    et    le    culte    des 
Germains,  ainsi  que  nous  l'avons  vu,  étaient  simples,  la   première ne  reposant  sur  aucune  doctrine  ni  sur  aucune  tradition,  et  le  se- 

cond n'étant  établi  que  sur  des  pratiques  vagues  et  incertaines.  S'ils 
révéraient  certaines  vierges  fatidiques,  et  s'ils  observaient  leurs  ré- 

ponses et  leurs  conseihs,  ils  le    fesaient   par    une    espèce    d'instinct 
qui  les  portait  à  reconnaître  dans    ces   femmes    un    commencement 
de  sagesse  et  de  sainteté;  on  ne  peut  pas  dire  cependant  que  cette 
croyance  fût  insensée  ou  aveugle:  car  leur  vénération  pour  Aurinie 
et  autres  vierges,  dit  Tacite,  n'était  pas  l'effet  d'un  sentiment  d'adu- 

lation qui  les  disposât  à  en  faire  autant  de  déesses:  en  quoi  nous 
sommes  obligés  de  convenir  que,  sans  le  secours  de  la    théologie, 
ils  ne  laissaient  pas  de  faire  preuve  en  cela  d'un   jugement    solide. 
C'est  ce  dont  on  peut   encore    moins    douter   quand  on  considère 
que  jugeant  sainement  des  choses  célestes  ̂   du  tems  même  des  Ro- 

Eurnpe.  Vol.  IT,  g^ 
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mains,  ils  ne  pouvaient  s'accoutumer  à  l'idée  de  renfermer  les  dieux 
dans  des  temples,  ni  à  les  représenter  sous  des  formes  humaines. 

Leur  politique  n'était  pas  moins  simple  ni  moins  raisonnable,  que leurs  maximes  religieuses.  Dans  les  petites  affaires  les  chefs  seuls 

étaient  consultes j  mais  c'était  dans  l'assemblée  générale  de  la  nation, 
et  môme  en  présence  des  princes,  que  se  traitaient  celles  d'une  im- 

portance majeure.  Il  y  avait  des  jours  fixes  pour  la  tenue  de  ces 

assemblées,  à  moins  qu'il  n'y  eût  lieu,  pour  quelque  cas  imprévu , 
à  les  convoquer  extraordinairement.  Le  peuple  y  était  maintenu  dans 

l'ordre  par  les  prêtres,  qui,  dans  l'opinion  qu'on  avait  delà  sainteté 
de  leur  ministère,  avaient  encore  l'autorité  d'appaiser  les  tumul- 

tes, et  de  contenir  chacun  dans  le  devoir.  Tacite  donne  lieu  à 

une  observation  qui  n'a  pas  été'  faite  par  beaucoup  de  personnes, 
c'est  l'usage  où  étaient  les  Germains  de  ne  pas  compter  la  dure'e 
du  teras  par  les  jours,  mais  par  les  nuits:  usage  assez  indiffèrent  pour 

l'astronomie  de  ces  peuples,  et  dont  la  raison  peut  venir  de  ce 
que,  dans  les  pays  qu'ils  habitaient,  les  nuits  sont  pour  la  plu- 
part  plus  longues  que  les  jours,  et  que  cette  manière  de  compter 
était  plus  facile  pour  ces  hommes  grossiers  et  dénués  de  toute  con- 

naissance littéraire.  Ils  avaient  néanmoins  une  espèce  de  jurispru- 
dence, comme  le  démontrent  la  dénonciation  de  tous  les  délits 

graves  à  l'assemblée  de  la  nation,  la  proportion  des  peines  qui  leur 
étaient  appliquées,  la  différence  des  supplices,  la  gradation  des 

amendes  et  l'ordre  de  leur  répartition:  choses  dont  il  a  été  suffi- 
samment parlé,  lorsque  nous  avons  traité  des  lois  et  du  gouver- 

nement de  celte  nation  sous  la  domination  romaine.  C'est  dans 

l'art  militaire,  si  l'on  peut  appeler  ainsi  une  tactique  nationale  éta- 
blie long-tems  auparavant  et  renforcée  par  l'usage,  que  se  distin- 

guaient plus  particulièrement  les  Germains,  et  c'est  en  effet  ce  qui 
devait  arriver  chez  une  nation  belliqueuse,  habituée  à  la  rapine  et 

à  la  guerre,  et  qui  fesait  consister  sa  plus  grande  gloire  dans  le 
maniement  des  armes. 

Etntâèpioraiie  L'agriculturc  ne  pouvait  pas  faire  de  grands  progrès  chez  un  peu- 
deCarchiucture  plc ,  où  Ics  champs    ct  souvcut  même  les  cultivateurs  étaient  chan- 

e£  des  arts         '',  ,  ^,  t  -  ^     .  .  -,  ..,, 
mêçaiiiqws,  ges  tous  Ics  DUS,  et  ou  ces  derniers  laissaient  la  continuation  de  leurs 

travaux  champêtres  aux  guerriers,  dont  ils  allaient  ensuite  prendre 

la  place.  Au  reste,  ces  travaux  ne  pouvaient  pas  être  entrepris  ni 

continués  avec  beaucoup  de  succès,  depuis  qu'il  était  devenu  hono- 
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rable  pour  une  ville  ou  pour  une  réunion  d'habitans,  (ce  mot  e'tant 

souvent  employé  en  ce  sens  par  Tacite  )  d'avoir  ses  possessions 
quelquefois  à  cent  milles  de  distance.  Du  tems  du  même  historien 

les  Germains  n'avaient  aucune  connaissance  d'architecture,  et  ils  ne 
savaient  faire  ni  ciment,  ni  briques,  ni  tuiles ,  ni  disposer  avec  or- 

dre les  matériaux,  (ce  qui  lui  a  fait  dire  ad  omnia  utuntur  informi) 

ni  embelh'r  leurs  habitations,  qu'il  dh  consUmlQ?,  citra  speciem  aut 
delectadonem.  On  ne  sait  pas  bien  ce  qu'il  a  voulu  exprimer  par 
l'espèce  de  terre  pure  et  resplendissante,  dont  ils  enduisaient  avec 

baucoup  d'art  certains  endroits  de  leurs  maisons,  et  qui  imitait  les 

couleurs  et  les  ouvrages  de  la  peinture,  à  moins  qu'on  ne  la  prît  pour  ce 

qu'on  appelle  aujourd'hui  stuc  luisant ,  dont  ils  auraient  su  entremêler 
la  teinte  de  couleurs  différentes.  On  ne  peut  pas  sans  doute  se  former 

une  idée  avantageuse  de  l'architecture  germanique,  en  lisant  la  des- 
cription que  nous  fait  Tacite  des  souterrains  qu'habitaient  les  Ger- 

mains en  hiver,  et  qu'ils  recouvraient  de  fumier  pour  y  être  plus 
chaudement,  et  pour  y  garder  les  fruits  de  leurs  récoltes.  Leur  in- 

dustrie n'e'tait  pas  plus  avance'e  dans  les  arts  mécaniques,  que  dans 
la  construction  de  leurs  habitations:  car,  comme  nous  l'avons  vu, 

ils  n'avaient  pour  vêlement  qu'une  saie  qui  s'attachait  avec  une 

boucle,  et  le  plus  souvent  avec  une  e'pine,  ou,  selon  cet  histo- 

rien ,  qu'une  peau  de  bêle  sauvage  négligemment  jetée  sur  leurs 

épaules  5  et  encore  n'y  avait-il  que  les  habitans  des  frontières  et 
ceux  qui  fesaient  le  trafic,  qui  missent  quelque  recherche  dans  le 

choix  de  ces  peaux.  L'habillement  des  femmes  étaient  le  même  que 

celui  des  hommes,  avec  cette  différence  pourtant  qu'elles  portaient 
une  espèce  de  chemise  de  lin,  sans  manches,  et  qui  ne  leur  cou- 

vrait point  la  poitrine:  on  ne  pourrait  guères  expliquer  ce  que  dit 

Tacite  de  la  pourpre  qui  en  variait  le  tissu,  qu'en  la  supposant 
garnie  d'une  broderie  de  cette  couleur. 

Le  même  historien  vantait  l'esprit,  c'est-à-dire  la  sagacité'  et  la  hidau, 
prudence  des  Galles;  et  ces  qualités  se  réduisaient  en  eux  à  sa- 

voir observer  une  discipline  re'gulière,  maintenir  l'ordre  pubh'c,  cal- 

culer la  nature  et  les  suites  d'une  entreprise,  et  discerner  les  moyens 
les  plus  propres  à  la  faire  réussir;  mais  dans  tout  cela  on  ne  voit 

aucune  trace  de  science  proprement  dite.  Les  Gotini  sont  les  seuls 

dont  Tacite  dit  qu'ils  exploitaient  des  mines  de  fer;  et  s'il  attache 

tant  de  honte  à  ce  genre  de  travail,  ce    n'est   que   par   opposition 

de  quelques 
fjeuptes. 
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aux  mœurs  des  Romains,  qui,  ëlevés  dans  l'opulence  et  accoutu- 
més aux  loisirs  de  l'oisiveté  et  aux  délices  des  villes,  ne  voyaient 

dans  les  travaux  des  mines,  qu'une  punition  réservée  aux  esclaves 
et  aux  criminels:  considération  que  n'a  pas  assez  pesée  Cariofile 
dans  son  livre  De  Feterum  fodinis.  Du  reste,  si  les  Gotiniy  qui 
n'avaient  que  peu  de  terres  cultivables  dans  les  montagnes  qu'Hs habitaient,  étaient  les  seuls  de  tous  les  Svèves,  et  peut-être  de 
tous  les  Germains  de  cette  époque,  qui  exploitassent  des  mines  de 
fer,  c'est  une  preuve  qu'ils  avaient  quelques  connaissances  de  mi- 

néralogie et  de  métallurgie,  car  c'eût  été  pour  eux  une  peine  ab- 
solument inutile,  s'ils  n'eussent  pas  connu  l'art  de  fondre  ce  mé- 

tal ,  de  le  travailler  et  de  l'approprier  ensuite  à  tous  leurs  besoins. 
On  ne  doit  donc  pas  être  étonné  que  l'usage  du  fer  fût  alors  si 
rare  parmi  les  Germains,  et  que  leurs  dards  ne  fussent  armés  qu  e 
d'osselets  aigus  au  lieu  de  pointes  en  fer,  n'y  ayant  pas  de  pro- babilité que  la  fabrication  des  Gotini  seuls  pût  suffire  aux  besoins 

d'une  aussi  vaste  région;  et  d'ailleurs,  le  manque  de  trafic  dans 
l'intérieur  devait  y  mettre  des  obstacles  à  l'acquisition  des  ouvra- ges faits  de  ce  métal. 

mv-.saiion.  Tacite  nous  apprend  que  les  ̂ 'j^iom  et  les  £'^/iï  se  distinguaient 
dans  la  navigation;  mais  il  ne  paraît  pas  qu'ils  eussent  acquis  beau- 

coup d'habileté  dans  l'art  des  constructions  navales:  car,  selon le  même  écrivain,  les  navires  des  premiers  pouvaient  aborder  des 
deux  extrémités,  qui,  pour  cette  raison,  avaient  la  forme  d'une 
proue:  genre  de  construction  le  plus  ancien  peut-être  chez  les  peu- 

ples barbares,  et  le  plus  adapté  sans  doute  à  leurs  besoins,  qui 
se  conserva  parmi  eux,  et  qui  ne  parut  singulier  aux  Romains  que 
parce  qu'il  différait  du  leur,  où  la  proue  et  la  poupe  étaient  tout- 
à-fait  distinctes.  Le  même  historien  ne  nous  donne  pas  une  idée 
plus  avantageuse  des  connaissances  nautiques  des  Svioni  ̂   qui  igno- 

raient l'usage  des  voiles,  et  sur  les  navires  desquels  les  rames  n'é- taient pas  disposées  comme  sur  lés  birèmes,  les  trirèmes  et  les 
quadrirèmes  des  Romains.  Si  donc  ces  peuples  ne  connaissaient  pas 
l'emploi  des  voiles,  il  faut  en  conclure  qu'ils  n'entreprenaient  point 

«  <^e  longues  navigations,  et  qu'ils  ne  fesaient  que  parcourir  les  fleu- 
ves et  raser  les  rivages  de  la  mer;  et  en  effet  Tacite  ajoute,  que 

leurs  rames  n'étaient  point  fixes,  qu'ils  les  employaient  au  besoin 
sur  l'un  ou  l'autre  côté  du  navire,  et  qu'ils   parcouraient   certaines 
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rivières  ;  ensorle  que  leur  navigation  ne  s'e'tendait  que  sur  les  fleu- 
ves, et  à  peu  de  distance  des  rivages  de  la  mer.  Les  Estii  surtout, 

qui  étaient  voisins  de  la  Pome'ranîe  actuelle,  n'avaient  pas  besoin 

de  s'éloigner  beaucoup  de  leurs  côtes  pour  aller  à  la  recherche  du 
succin.  Les  Francs,  (si,  comme  le  pense  Cluverius,  on  doit  com- 

prendre sous  ce  nom  les  peuples  qui,  à  l'époque  de  la  domina- 
tion romaine,  habitaient  entre  le  Rhin,  l'Elbe  et  l'Océan  ),  les  Francs 

-se  montrèrent  plus  hardis  dans  la  navigation,  puisqu'au  rapport 
d'Eutrope,  ils  infestaient  avec  les  Saxons  les  côtes  de  la  Belgique 
et  de  l'Armorique.  Mamertin  observe  en  effet,  dans  le  panégyrique 
de  Maximien,  que  les  guerres  des  pirates  cessèrent  sous  Diocle'- 
tien  après  que  les  Francs  eurent  été  domptés 5  et  Nazare  dit  aussi 
dans  le  panégyrique  de  Constantin,  en  parlant  des  Francs  comme 

du  plus  farouche  de  tous  les  peuples,  que  l'excès  de  leur  fureur 
les  emporta  hors  de  l'Océan,  et  jusque  sur  les  rivages  de  l'Espagne. 
De  même,  en  parlant  du  règne  de  Valentinien  et  de  Valent,  Ma- 
ximin  cite  les  Saxons  dans  le  nombre  des  peuples  qui  assaillirent 
les  Bretons  et  leur  firent  tant  de  mal;  et  il  rapporte  de  cette  na- 

tion et  des  Francs,  que,  de  quelque  côté  qu'ils  sortissent  de  leurs 
frontières,  soit  par  mer  ou  par  terre,  ils  portaient  le  fer  et  la 
flamme  dans  les  Gaules  et  en  emmenaient  un  grand  nombre  de  pri- 

sonniers; ailleurs  il  observe  que,  sous  le  troisième  consulat  de  ces 
empereurs,  une  multitude  de  Saxons,  méprisant  les  dangers  de  la 

mer,  s'avancèrent  jusque  sur  les  frontières  des  Romains,  où  ils  com- 
mirent beaucoup  de  ravages.  Claudien  nous  apprend  qu'au  premier 

événement,  les  Saxons  menaçaient  les  rivages  gardés  '  par  Stilicon; 
et  on  lit  dans  Sidonius  Apollinaire,  que  les  pirates  Saxons  arrivaient 

jusques  sur  les  plages  de  l'Armorique;  qu'habitués  depuis  long-tems 
à  la  mer,  ils  se  fesaient  voir  jusqu'à  Bordeaux;  et  qu'Avitus,  tan- 

tôt soldat  et  tantôt  marin,  était  obligé  de  proléger  toutes  les  cô- 

tes de  l'Océan  contre  les  navires  des  Saxons,  sur  lesquels,  selon les  expressions  de  cet  écrivain ,  il  y  avait  autant  de  pirates  redou- 
tables que  de  rameurs,  également  prompts  à  commander,  à  obéir, 

à  enseigner,  et  à  apprendre  la  rapine,  plus  cruels  qu'aucun  autre 
peuple,  exercés  aux  attaques  soudaines,  à  une  fuite  rapide,  au 
mépris  de  tout  danger  et  des  naufrages,  et  plus  hardis  encore  dans 
les  tempêtes,  à  la  faveur  desquelles  ils  dérobaient  leur  approche: 

ce  qui  fesait  dire  au  même  écrivain  qu'ils  ne  connaissaient  pas  seu- 
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îement  les  périls  de  la  mer,  mais  qu'ils  e'taîeat  même  familiarises 
avec  les  vagues.  Des  peuples  qui  entreprenaient  de  longs  voyages 

sur  mer,  qui  affrontaient  les  tempêtes  de  l'Oce'an  et  poussaient  leurs 

navigations  jusqu'à  des  plages  lointaines,  .^e  devaient  pas  sans  doute 
êLre  tout-à-fait  privés  de  connaissances  nautiques,  comme  l'atteste 
en  effet  Claudien:  aussi  avaient-ils  une  espèce  particulière  de  na- 

vires, connue  sous  le  nom  de  pandi  mioparoni,  et  de  navires  dits 

i'itîli,  c'est-à-dire  faits  d'osier  et  recouverts  en  cuir.  C'est  pour  cela 
que  Sidonius  Apollinaire  dit,  que  le  pirate  Saxon  se  fesait  un  jeu  de 

parcourir  sur  une  peau  ou  sur  un  cuir  la  mer  de  Bre'tagnej  et  l'oa 
trouve  de  même  dans  Festus  Avienus,  que  ces  navires  étaient  faits 

de  peaux  assemble'es,  et  que  les  navigateurs  s'exposaient  sur  le  vaste 

Oce'an  porte's  sur  un  cuir,  qui  était  peut-être  l'espèce  de  navire 
que  Tacite,  en  parlant  des  Gauces,  a  désignée  sous  le  nom  de  le- 
via  navigia. 

Cotidiiion  Selon  Ce'sar,  les  Gaulois,  ou  au  moins  leurs  Druides,  avaient  beau- tés Germains  ^  '  ' 
différeme      COUD  dc  uotioDS  sur  les  astres,  sur  leurs  cours,  sur  la  grandeur  de  la de  celle  ■*■  .    /  o 

des  Gaulois,     terre  et  du  monde,  et  sur  la  nature  des  choses;  et  cet  écrivain  nous 

apprend,  qu'ils  raisonnaient  de  ces  diverses  choses  et  les  enseignaient 
à  la   jeunesse.   Ou    lit    aussi   dans    Pomponius  Mêla;   que    ce    peu- 

ple se  distinguait  par  une  sorte  de  talent  à  bien  parler,  et  qu'il  avait 

des  Druides,  qui  fesaient  profession  de  connaître  et  d'enseigner  aux 
autres  la  forme  et  les  dimensions  de  la  terre  et  du  monde,  ainsi  que 

les  révolutions  du  ciel  et  des  étoiles;  c'est  pourquoi ,  Cicéron  dit, 

en  parlant  des  Druides  des  Gaules,  qu'ils  se  vantaient  de  connaître  ' 
la  science  appelée  par  les  Grecs  physiologie.  Mais  on  ne  trouve  riea 

de  tout  cela  chez  les  Germains,  où,  comme  nous  l'avons  vu,  il  n'y 

avait  point  de    Druides,    et   il    ne   paraît   pas    qu'aucune    lueur   de 
science  eût  encore  pénétré  chez  ce    peuple    du    tems   même    de    la 

domination  romaine.  C'est  envain    que  Gluverius    a    prétendu    qu'il 
avait  un  mode  régulier  de  mesurer  le  tems,  toutes  ses  connaissances 

à  cet  égard  se  bornant,  comme  nous  l'avons  vu  dans  Tacite,  au  com- 

put  qu'il  fesait  des  nuits,  et  au  renouvellement  de  la  possession  des 

champs,  qui  avait  lieu  tous  les  ans,  c'est-à-dire  après  une  révolution 
solaire  complette.  Sans  doute  que  des  peuples  accoutumés  à  la  chasse 

et  à  la  poursuite  des  bêtes  féroces  dans  leurs  vastes  forêts;  qui  ne 

soupiraient  qu'après  la  gloire    des    armes;    qui    étaient    toujours    en 
guerre  entre  eux,  et  avaient  en  horreur  Içs  occupations  paisibles;  qui, 
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contens  de  peu,  s'estimaient  heureux,  au  dire  de  Tacite,  de  ne  rien 

posséder,  de  ne  vivre  que    de    chasse,  et  de    n'avoir    d'autre    asile 
que  quelques  cabanes  faites  de  branchages,  un  tel  peuple,    disons- 

cous,  ne  pouvait  point  sans  doute  s'appliquer  à  l'e'tude  des  arts,  des 
sciences  et  des  lettres;  et  l'on  peut  même  dire,  que  cet  e'tat  d'igno- 

rance et  de  barbarie  était  pour  lui  une  espèce  d'avantage ,  puisque, 
selon  le  même  historien,  les   Cauces  ne  ravagèrent  les  rivages    des 

Gaules,  que  parce  qu'ils  savaient  que  leurs  habitaus  étaient    riches, 

qu'ils  cultivaient  des  études  paisibles,  et  n'étaient  point  habitués  à 

la  guerre.  Voici  une  chose  qui  n'a  pas  été  généralement  observée, 

et  qui,  en  excitant  l'étonnement  des  érudits ,  peut  en  même    tems 

exercer  leur  sagacité.  Tacite,  en  parlant  des  Bretons,  raconte  d'Agri- 

cola;  qu'il  employa  un  hiver  entier  à  donner  aux  habitans  les  avis 
les  plus  salutaires;  que,  pour  accoutumer  à  la  tranquillité  des  hom- 

mes errans  et  grossiers  et  par  conséquent  naturellement  enclins  à  la 

]guerre,  il  commença  à  les  engager  en  particulier,  et  à  les  exhorter 

en  public  à  se  construire  des  temples,  des  forum  et  des    maisons, 

et  parvint,  en  louant  l'activité  des  uns  et  en  reprochant  aux  autres 

leur  fainéantise,  à  faire   naître  en  eux  l'amour-propre  de  l'émulation 

au  lieu  d'exiger  d'eux  un  travail  forcé;  qu'il  fit  aussi  enseigner  aux 
enfans  des  princes  ou  des  chefs  les  arts  libéraux,   et    se    servit    si 

habilement  de  l'exemple  des  Gaulois  pour  les  animer  à  l'»3tude,  qu'à 

la  répugnance  qu'ils  avaient  montrée  d'abord  pour  la  langue  romaine, 

il  parvint  à  faire  succéder  le  goût  même  de  l'éloquence;  qu'enfin  ces 

peuples  avaient  même  adopté  l'habillement  romain  et  l'usage  de  la  toge 

qui  était  devenu  fréquent  parmi  eux,  et  qu'ils  s'étaient  insensiblement 

habitués  à  tous  les  goûts  de  la  mollesse,  c'est-à-dire  aux  promenades, 
aux  bains  et  aux  banquets  somptueux,  au  point  que  les  moins  avisés 

d'entre  eux  appelaient  urbanité,  ce  qui  n'était  au  contraire  que    la 
marque  de  leur    esclavage.  Pour    quel    motif   les   Romains    usèrent- 

ils  avec    les   Bretons    d'une    politique    si    différente    de   celle    qu'ils 
avaient  suivie  envers  les  Germains?  Cette  politique    était-elle    celle 

d'Agrippa  seul?  Ou  bien  les  Germains    étaient-ils    regardés    comme 
peu  propres  à  être  civilisés  et  instruits  dans  les  lettres?  Et  pourtant, 

le  motif  qui  avait   déterminé  Agricola    à    cette   conduite,   celui    de 

rappeler  à  la  tranquillité  et  au  repos  des  hommes  errans,  grossiers 

et  belliqueux,  de  les  dompter  par    l'instruction   et    par   des    objets 
flatteurs,  et  de  les  réduire  ensuite  à  supporter  avec  patience  le  joug 
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des  nouveaux  conquërans,  ce  motif  subsistait  e'galement  et  peut-être 
même  avec  plus  de  force  à  l'égard  des  Germains;  et  l'on    ne   voit 
pas  pourquoi  les  Romains  ne  communiquèrent   point   à    ce    peuple 
leurs  arts,  leurs  sciences,  leur  luxe  ni  même  leur   langue,    qui    ne 
nous  paraît  pas  avoir  ëlé  enseignée  ni  cultivée  en  Germanie  durant 
le  tems  de  leur  domination  dans   cette   contrée.  Aussi    ne    peut-on 

montrer  de  cette  e'poque  aucun  monument  qu'on    puisse   dire   être 
un  ouvrage  des  Germains,  qui  ne  savaient  tout   au    plus    qu'élever 

des  monceaux  de  pierre  et  quelquefois  d'e'normes  blocs  sur  les  sé- 
pultures de  leurs  guerriers.   Les    monumens   écrits ,    les   épîtaphes 

les  pierres  votives  et  autres  objets  de  ce  genre,  dont  Keysler ,  Ec- 

chard,  Schedius,  Colerus  et  autres  ont  traite',    sont    tous    des    ou- 
vrages des  Romains,  et  offrent  tous  leur  style  et  leur   manière-  et 

comme  nous  l'avons  dëja  observé,  on  pourrait  tout  au  plus  recon- 
naître la  main  de  quelque   sculpteur    de    la  Germanie,    dans    quel- 

ques-unes de  ces  inscriptions,  où  l'orthographe  de  plusieurs    noms 
romains  est  dëfigure'e,  ce  qui  n'est  pas  non  plus  sans  exemple  dans 
les  autres  pays.  On  peut  donc  conclure  de    tout    ce    qui    pre'cède, 
que  l'e'tat  des  arts  et  des    sciences   chez    les    anciens   Germains    ne 
changea  nullement  sous  la    domination    romaine,    et    que    même    si 

quelques-uns  des  premiers  ne  se  déte'riorèrent  point  alors,  la  raison 
en  est  dans  l'espèce   de   trafic    que    les  Romains    fesaient    avec    les 
Germains,  auxquels  ils  fournissaient  des  armes  et  autres  objets-  mais 

l'industrie  ne  fit  aucun  progrès,  et  nulle  amélioration   sensible    ne 

se  fait  remarquer  dans  aucune  partie,  pas  même  dans  l'agriculture. 

TROISIÈME    PARTIE. 

IDÉE  GÉNÉRALE  DE  LA  GERMANIE  DU  MOYEN  AGE. 

Périodes 

dtà  l'hislolre 

-,  '^'^ 

la  Germ
anie

  
j 

ieloH  tHiruyiui- 

i^TRuvius ,  un  des  hommes  les  plus  ërudîts  sans  doute  en  tout 

ce  qui  concerne  la  Germanie  ,  avait  divise  toute  l'histoire  de  sa 
nation  en  cinq  périodes,  dont  la  première  était  la  Germanie  libre  y 
la  seconde  la  Germanie  romaine ^  la  troisième  la  Germanie  sous 

les  Francs,  la  quatrième  la  Germanie  sous  les  Garloi^ingiens ,  et  la 
cinquième  h  Germanie  sous  ses  empereurs.  Néanmoins,  la  période 
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du  moyen  âge  se  subdivise  en  plusieurs  autres  d'une  durée  moins  lon- 
gue; car  à  la  Germanie  sous  les  Francs  succéda  celle  des  Carlovingiens, 

c  est-à'dire  la  Germanie  sous  Charlemagne  et  ses  successeurs  jusqu'à 

Conrad  I,":  après  quoi  vient  la  Germanie  Saxonne  jusqu'à  Henri  II. 
La  sixième  pe'riode  comprend  la  Germanie  des  Francs,  qui  finit  à 
la  mort  de  Lothaire  II  j  la  septième  embrasse  la  Germanie  Svève, 
qui  finit  de  même  avec  Henri  Raspon  et  Guillaume  le  Batave;  la 
huitième  offre  un  grand  interrègne j  dans  la  neuvième  se  forme  la 

Germanie  Austro-Luxemhourgeoise ,  qui,  depuis  Rodolphe  d'Augs- 

bourg,  dura  jusqu'à  l'empereur  Sigismond,  après  lequel  commença 
dans  la  personne  d'Albert  II  la  dixième  période  ;,  ou  la  Germa- 

nie Autrichienne],  qui  arrive  jusqu'à  nos  jours.  Les  variations  mul- 
tipliées survenues  durant  ces  diverses  époques,  dans  le  territoire  et 

dans  la  constitution  politique  des  diffe'rens  états  de  la  Germanie, 
ne  nous  permettant  pas  de  présenter  ici  un  tableau  complet  de  la 

ge'ographie  de  cette  contrée  dans  le  moyen  âge,  nous  donnerons, 
d'après  Struvius  et  Eccliard,  et  à  l'aide  des  Collections  historiques et  diplomatiques  de  Goldast,  de  Frëher,  de  Lindenbrogius,  de  Schil- 

ler, d'Ofelius  et  autres  écrivains,  un  abrégé  succinct  de  ces  diver- 
ses périodes,  pour  instruire  nos  lecteurs  des  changemens  politiques 

et  géographiques  qu'a  subis  cette  nation  durant  chacune  d'elles,  et 
pour  nous  ouvrir  ainsi  la  voie  à  la  description  du  costume  des 
Germains  du  moyen  âge. 

Durant  l'époque  de  la  période  romaine,  que  Struvius  de'signe  Période 
trop  modestement  par  les  mots  de  Germania  a  Romanis  tentata  ̂  
et  dans  le  tems  que  les  Romains  exerçaient  encore^  au  moins  de 
nom,  quelque  domination  sur  cette  contrée,  on  voit  déjà  paraître 

les  Francs,  dont  nous  ne  ferons  pas  remonter  l'origine  jusqu'à  Priam, 
ni  môme  jusqu'à  quelques  guerriers  revenus  du  siège  de  Troie;  et laissant  également  de  côté  les  opinions  de  ceux  qui  ont  cherché  le 
berceau  de  ce  peuple  dans  la  Pannonie,  nous  nous  attacherons  à 

celle  de  Leibnitz  et  d'Ecchard,  qui  le  font  venir  de  la  Mauringe  et 
des  bords  de  la  Baltique.  Ce  qu'il  y  a  de  certain,  c'est  que  les 
Francs  occupèrent  d'abord  le  pays  des  Sicambres ,  d'oii  ils  s'éten- 

dirent ensuite  vers  le  Wéser,  l'Elbe,  et  le  Saal,  et  jusque  dans  la 
Franconie  et  dans  la  Thuringe.  Ils  furent  distingués  depuis  en  Salii 
et  en  Ripuarii:  ces  derniers  prirent  leur  nom  des  bords  du  Rhin 

qu'ils  habitaient  dès    le    cinquième   siècle,  depuis    Cologne   jusqu'à Europe,  Vol,  IV .  §3 

des  Francs, 
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Mayenee:  au  nord  et  à  l'est  ils  confinaient  avec  la  Saxe,  et  à  l'ouest 
ils  occupaient  les  rives  de  la  Moselle,  de  la  Meuse,  de  la  Schelde 
et  la  forêt  dite  Carbonaria,  qui  fesait  partie  de  celle  des  Ardennes. 
Les  Saliens,  ainsi  appelés,  pour  une  ancienne  coutume  qui  leur  était 
propre,  et  qui  ne  tiraient  point  ce  nom  de  celui  des  Salii  prêtres 

de  Mars,  passèrent  de  l'île  des  Bataves,  où  ils  avaient  été  concen- 
tres durant  la  période  romaine,  et  par  concession  de  l'empereur 

Julien,  sur  les  terres  des  Romains,  puis  dans  la  Toxandrie  qui 

s'étendait  depuis  la  Schelde  jusqu'à  la  Meuse,  et  dans  le  Brabant 

jusqu'à  Bergopzoom  et  à  Bois-le-Duc.  C'est  d'eux  que  prit  son 
nom  la  terre  Salique,  qui,  de  la  forêt  Carbonaria  allait  jusqu'aux 
bords  de  la  Loire;  et,  de  ce  même  nom,  et  non  du  Saal ,  se  forma 

aussi  celui  de  Salique^  lequel  fut  donne  à  la  loi  qui  fut  écrite 

pour  les  Saliî-Franchi ,  et  qui  différait  entièrement  des  lois  Ripuaire 
et  Lombarde,  comme  de  la  loi  Romaine.  Cependant  tous  ces  peu- 

ples furent  connus  dans  le  monde  politique  sous  le  nom  de  Francs, 

qui  tirait  son  étymologie  de  la  liberté'  et  de  la  fierté  de  caractère 

de  cette  nation,  et  non  d'un  personnage  nomme'  Franc  son  pre- 
mier chef,  et  ils  formèrent  une  grande  société  sous  les  règnes  des 

empereurs  Valërien  et  Galien.  Et  en  effet,  c'est  sous  Valerien  qu'il 
est  parlé  des  Francs  pour  la  première  fois.  Ils  firent  beaucoup-  de 
progrès  sous  Galien,  Aurélien  et  Probus ,  et  furent  comprimés  par 

Cerausius  sous  Dioclétien  et  les  Constantins,  vaincus  par  Hercu- 

lius,  repoussés  dans  les  confins  des  Nerviens  et  des  Trêves,  et 

vaincus  encore  par  Constance  Chlorus  et  par  Constantin  le  grand, 

qui,  après  avoir  fait  prisonniers  Ascaric  et  Regaise,  deux  de  leurs 

rois,  les  fit  dévorer  dans  les  jeux  publics  par  des  bêtes  féroces,  et 

n'en  fut  pas  moins  surnommé  le  pieux  par  les  Chrétiens.  Le  Francs 
firent  la  guerre,  avec  des  succès  variés,  à  son  fils  Constant,  et 

devinrent  alliés  du  peuple  Romain,  jusqu'à  ce  que  le  Franc  Ma- 

gnensius  ayant  usurpé  l'empire  et  tué  Constant,  fut  défait  lui-même 

au  bout  d'un  an  par  Constance.  Sous  Julien  ils  perdirent  même  Co- 
logne, et  les  Saliens  furent  vaincus  avec  les  Camaves  et  les  Attuares 

par  ce  prince.  Du  tems  de  Gratien  les  Francs  réunis  aux  Saxons  et 

devenus  terribles  par  leurs  pirateries,  firent  de  nouveau  la  paix  et 

s'allièrent  même  avec  les  Romains,  auxquels  ils  prêtèrent  des  se- 
cours contre  les  Golhs;  et  un  de  leurs  rois  fut  vaincu  par  les  Xen- 

tiensiy  qui  étaient  un  peuple  allemand.  Mais  sous  le  règne  de  Va- 
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leutinien  II,  ils  firent  une  irruption  dans  la  Germanie  romaine  et 

jusque  dans  les  Gaules:  ce  qui  obligea  ce  prince  à  faire  la  paix 

avec  eux,  malgré  la  discorde  qui  s'était  mise  entre  leurs  chefs,  et 

l'abaissement  où  Argobaste  avait  réduit  Sunnon  et  Marcomer,  aux- 
quels quelques  historiens  ont  donne  le  nom  de  régules,  ou  petits 

rois.  Des  traités  d'alliance  furent  conclus  avec  les  rois  Francs  et  Al- 
lemands par  le  tyran  Eugène,  qui,  malgré  les  secours  que  lui 

donna  Arbogasle,  fut  vaincu  par  Théodose.  Marcomer  et  Sunnon, 

qui  avaient  rompu  la  paix,  furent  exile's  ou  punis  de  mort  sous  Ho- 
noriusj  et  toutefois,  vaincus  de  nouveau  par  Stilicon,  les  Francs  ob- 

tinrent  de    l'empereur  une  paix  honorable. 
On  croit  que  le  premier  roi  des  Francs  réunis  fut  Pharamond,  Hois/mncs. 

qui,  l'an  4^0)  ̂ ^^  élevé  à  la  dignité  de  prince  de  la  nation,  dont 
la  souveraineté  était  partagée  auparavant  entre  plusieurs  chefs.  Ce 
roi  et  ses  descendans  furent  désignés  sous  le  nom  de  chevelus, 
comme  étant  les  seuls  qui  eussent  le  droit  de  porter  une  longue 
chevelure.  Sous  Pharamond  les  Francs  passèrent  le  Rhin,  mais  le 
caractère  pacifique  de  ce  prince  et  son  zèle  pour  le  bien  de  son 
peuple  font  présumer  que  cette  excursion  fut  de  courte  durée.  II 

semble  avoir  eu  pour  successeur  Théodomer  et  son  fils  Clodion, 

qui  résidait  dans  le  pays  des  Thuringes,  mais  qui  ayant  tenté  d'en- 
vahir une  partie  des  Gaules  près  du  Rhin,  fut  vigoureusement  re- 

poussé par  Aetius.  Il  battit  pourtant  les  Romains  dans  le  pays 

de  Garaers,  et  s'étendit  au  loin  dans  les  Gaules;  mais  ayant  été 
vaincu  de  nouveau  par  Aelius  et  surpris  dans  un  festin  de  noce,  il 
fut  mis  à  mort.  Alors  les  Francs  se  divisèrent  en  deux  partis,  dont 

l'un,  ayant  à  sa  tête  le  fils  aine  de  Clodion,  appela  au  trône  Attila 

roi  des  Huns,  et  l'autre  invoqua  le  secours  d'Aelius  qui  l'emporta. 
Il  est  donc  incertain  si  Clodion  fut  le  père  de  Mérovée,  qui  peut- 

être  n'était  que  de  la  famille  royale;  mais  Attila  suivit  une  partie 
des  Francs  dans  l'invasion  des  Gaules,  tandis  que  Mérovée  conti- 

nuait à  être  allié  des  Romains.  Cependant,  après  la  mort  d'Aetius 
les  Francs  étendirent  considérablement  les  confins  de  leur  royaume, 
et  ce  fut  alors  que  commença  la  dynastie  des  Mérovingiens.  Iridi- 
gnés  de  la  vie  honteuse  que  menait  Childéric  fils  de  Mérovée,  ils 
le  déposèrent  et  élurent  à  sa  place  Egidius  qui  commandait  dans 

les  Gaules:  Childéric  se  relira  chez  Bisinus  roi  de  la  Thuringe 
mais  au  bout  de  huit  ans  il  fut    rappelé   au   trône,    et   régna    non 
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seulement  sur  une  grande  partie  des  Gaules,  mais  encore  sur  Trè- 

ves    et  Cologne,  qu'il  était  parvenu  à  recouvrer.  Il   eut   pour   suc- 
cesseur Clovis,  qui  affermit  et  agrandit  encore  son  empire,  et    qui 

pour  cette  raison  a  été  regardé  par  quelques-uns  comme  le  premier 
monarque  des  Francs.  Après  avoir  subjugué  les  Thuringiens,  Clovis 
triompha  aussi  des  Allemands  et  fut  converti    au    christianisme    par 
Çlotilde  son  épouse,  qui  professait  cette  religion.  On  ne  sait  guères 
comment  la  Bavière  pas^a  aussi  sous  sa  puissance 5  mais  il    est  cer- 

tain que  les  Bavarois  furent  réunis  sous  sa  domination ,  et  que  leurs 
chefs,  de  la  race    d'Agilolphe,    se    soumirent   à    la  domination    des 
Francs  et  en   reçurent  la  loi.  Clovis  vainquit  aussi  le  roi  des  Bour- 

guignons, dont  il  réunit  les  états  aux  siens;    puis   ayant    défait    et 
tué  dans  une  bataille  Alaric    roi    des  Visigots ,    il    étendit    l'empire 
des  Francs^  jusqu'aux  Pyrénées.  Ayant  été  fait  consul   par   le   pape Anastase,  il  prit  les  enseignes  de  cette  dignité,  et  de    celle    d'em- 

pereur, et  fixa  sa  résidence  à  Paris:  quelques  écrivains  sont  d'avis, 
et  leur  opinion  n'a  rien  d'étrange,  qu'Anastase  voulait   par    là    en- 

gager le  monarque  franc  à  relever    l'empire    d'occident    usurpé    par les  Goihs.  Enfin,  après  avoir  vaincu  Sigebert  et  Cavaric  chefs  des 
Ripuaires,  il  réunit  aussi  leurs  domaines    à  son    royaume  et    mou- 

rut. Cette  grande  monarchie  fut  alors  partagée  entre  ses  quatre  fils. 
Théodoric,  qui  fesait  sa  résidence  à  Rheims,  battit  les  Thuringiens , 
et  après  avoir  tué  leur  roi   Ermenfride,   il   s'empara    de    ses    états.' Clothaire,  un  de  ses  autres  fils,  qui  régnait   à  Soissons,    défit    les 
Saxons,  les  repoussa  deux  fois  des  Gaules,  et  rendit  leur  pays  tri- 

butaire du  sien.  Mais  bientôt  ces  princes  francs  perdant   leur   pre- 
mière   énergie  ,    abandonnèrent  à    leurs    majordomes    ou  maires  du 

palais  le   gouvernement    de  leurs  états.    Les  Saxons  prirent  de  nou- 
veau les  armes  sous  Dagobert,  et  dévastèrent  les  confins  des  Attuari; 

mais  repoussés  par  Charles  Martel,  ils  furent   enfin',  vers    le    com- 
mencement du  septième  siècle,  entièrement  défaits  et  soumis.  S'étant 

soulevés  une  autre  fois  sous  Charlemagne  et  sous  Pépin ,  leur  pays 
fut  ravagé  de  nouveau  et  rendu  encore  tributaire  des  Francs. 

/t'tZue  L'étendue  des  conquêtes  de  cette  nation  fut  cause  de  la  division 
GaiLlL  ̂ ^  \^  France  en  orientale  et  en  occidentale,  la  première  appelée  Aus- 

trasie,  et  la  seconde  Neustrie,  lesquelles  sont  séparées  l'une  de  l'au- 
tre par  la  forêt  Carbonaria,  qui,  comme  nous  l'avons  déjà  observé, 

fesait  partie  de  celle  des  Ardennes.  La  Ncuslrie,  qui  s'étendait  de- 
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puis  la  Meuse  jusqu'à  la  Loire,  fut  alors  proprement  appelée  France, 

et  même  France  romaine  parce  qu'on  y  parlait  la  langue  latine, 

quoique  la  Bourgogne,  ni  l'Aquitanie,  ni  la  Provence  n'y  fussent 

point  comprises  5  et  par  le  nom  d'Austrie  ou  d'Austrasie  on  dési- 
gna d'abord  les  contre'es  situe'es  entre  la  Meuse  et  le  Rhin:  ensuite 

la  Germanie  y  fut  re'unîe  jusqu'aux  limites  de  l'empire  des  Francs, 
et  toute  cette  étendue  de  pays  prit  le  nom  de  France  orientale  ou 

Teutonique:  ce  qui  fit  que  les  rois  des  Germains  furent  aussi  ap- 

pele's  dans  la  suite  rois  des  Francs. 
A  cette  première  période  succède  celle  des  Carlovingiens ,  dont  'Période  des 

le  chef  fut  Charlemagne,  fils  de  Charles  Martel,  issu  de  la  race  Sf^SJ::: 

d'Arnolphe,  qui  avait  été  maire  du  palais  sous  les  fils  de  Mërovée, et  avait  rendu  cette  dignité  pour  ainsi  dire  héréditaire  dans  sa 

famille.  Il  est  des  écrivains  estimés,  qui  veulent  encore  aujourd'hui, 
que  Charlemagne  ait  eu  pour  père  Pépin  fils,  de  Charles  Martel  et 

niari  de  Berthe  ou  Bertrade ,  que  quelques  écrivains  prétendent 

sans  fondement  avoir  été  fille  de  l'empereur  Héraclius,  (ce  qui 
est  contraire  à  la  chronologie),  ou  fille  de  Didier  roi  de»  Lom- 

bards; mais  il  y  a  tout  lieu  de  croire  qu'elle  était  [Française^  et 
fille  de  Caribert  comte  de  Loudun.  Laissant  de  côté  les  vaines  dis- 

sertations des  érudils  allemands  sur  la  patrie  de  Charlemagne,  ainsi 

que  les  descriptions  minutieuses  qu'ils  ont  faites  de  sa  taille  et  de 
sa  barbe,  de  même  que  de  ses  femmes  et  de  ses  enfans,  nous  nous 
bornerons  à  dire  que  le  royaume  des  Francs  lui  échut  par  droit 

d'hérédité;  qu'avec  ce  royaume  il  eut  une  grande  partie  de  l'i^lle- 
magne  qui  obéissait  aux  Francs;  qu'il  gagna  la  Saxe  en  partie  par 
ses  victoires,  et  en  partie  par  ses  négociations;  qu'il  enleva  l'Es- 

pagne aux  Sarrasins ,  l'Italie ,  ou  au  moins  une  grande  partie  de 
cette  contrée,  aux  Lombards,  et  releva  l'empire  romain  en  vertu 
de  conventions  stipulées  avec  les  Romains  mêmes  et  avec  les  em- 

pereurs de  Constantinople;  et  comme  il  avait  acquis  cet  empire 

par  d'autres  litres,  il  ne  voulut  pas  qu'il  fut  confondu  avec  le 
royaume  d'Italie,  ni  avec  celui  des  Francs.  C'est  à  cette  époque 
que  vécut  le  célèbre  Orland  ou  Roland,  dont  l'archevêque  Tur- 
pin  a  rapporté  les  choses  les  plus  extravagantes,  qui  ont  fourni 

à  l'Arioste  le  sujet  d'un  poème  célèbre.  Quelques  historiens  l'ont 
cru  fils  d'une  sœur  de  Charlemagne:  chose  qui  ne  peut  pas  être, 
ce  monarque  n'ayant  pas  eu  d'autres  sœurs  que  Gisla^  qui   se  con- 
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sacra  à  Dieu  dès  sa  plus  tendre  jeunesse.  D'autres  en  ont  fait  un 

ge'ant,  un  homme  d'une  force  extraordinaire;  mais  aucun  des  e'cri- 

vains  allemands  n'a  fait  mention  de  sa  dignité'  de  sénateur  romain , 

et  pourtant  il  existe  d'anciens  diplômes  signés  de  lui  en  cette  qua- 
lité avec  le  nom  de  Rutilaudus  ̂   dont  les  ultramontains  ont  fait 

leur  Roland  ou  Orland. 

Revenant  à  Charlemagne,  nous  observerons  qu'avant  tout  il 

paTIh'^^  conquit  l'Aquitaine,  puis,  après  plusieurs  anne'es  de  guerre ^  la  Saxe, 
qu'il  envahit  sous  le  prétexte  imaginaire  que  les  habitans  de  cette 

contrée  adoraient  les  démons.  C'est  dans  cette  guerre  que  fut  dé- 

truite l'idole  d'ïrraensul,  que  nous  avons  représentée  au  n.°  i  de 

la  planche  6i.  Ce  ne  fut  cependant  qu'en  8o4  que  Charlemagae 
parvint  à  dompter  entièrement  les  Saxons;  ensuite,  à  l'instance  du 
pape  Adrien,  il  marcha  contre  les  Lombards,  dont  il  fit  prisonnier 

le  roi  Didier  avec  toute  sa  famille;  et,  après  avoir  également  sou- 

mis les  ducs  du  Frioul  et  de  Benevent,  il  réunit  ainsi  à  ses  états 

toute  l'Italie.  La  possession  de  ce  pays  lui  fut  assurée  par  l'invita- 
tion que  lui  firent  les  Romains  eux-mêmes  de  prendre  le  saint  siège 

sous  sa  protection;  et  la  dignité  de  patricien  qui  lui  fut  conférée, 
mit  dans  sa  dépendance  la  ville  même  de  Rome  et  le  Pape.  Il  fit 

ensuite  la  guerre  avec  succès  en  Espagne  et  conquit  la  Navarre, 

puis  dans  la  Bretagne  qu'il  assujétit  tout  entière  à  ses  lois.  Il  dompta 
aussi  les  Bavarois,  puis  les  Huns,  les  Slaves,  les  Bohémiens  et  les 

Danois,  et  prit  ensuite  la  dignité  impériale,  ou  simplement,  selon 

l'opinion  des  publicistes  allemands,  le  titre  d'empereur,  dont  il 
exerçait  depuis  long-tems  les  droits.  Ce  monarque  mourut  en  806 

après  avoir  réglé  le  système  politique  de  ses  états,  et  partagé  en- 

tre ses  fils  ses  immenses  domaines.  On  voit  d'après  cela  combien 

était  étendue  l'Allemagne  sous  Charlemagne,  puisqu'outre  la  Saxe, 
ce  prince  avait  subjugué  encore  la  Bavière,  le  pays  des  Huns  ou 

des  Avares  qui  infestaient  les  confins  de  la  Bavière  et  du  Frioul; 

celui  des  Slaves  qui  habitaient  les  environs  de  Hambourg  jusqu'à 

la  mer  Baltique;  celui  des  Sorabes  qui  se  trouvaient  entre  l'Elbe 
et  le  Saal;  toute  la  Bohème,  leDannemark,  la  Frise  et  autres  pro- 

vinces, que  menaçait  alors  la  puissance  des  Danois. 

Louhiepieux^  Lc  lègnc  dc  Louis  le  pieux  n'est  remarquable  que  par  la  guerre 

Loùù'ul     qu'il  fit  à  un  de  ses  neveux,  et  par  une  longue  suite  de  contesta- 
/eUiaullet    tions  qu'cut  cct  empereur  avec  ses  enfans,  et  qui  furent  cause  que Loua  ie  Bègue. 
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son  empire  fut  partagé  entre  eux  pour  la  première  fois  en  817, 
puis  la  seconde  fois  en  821  au  congrès  de  Worms,  où  Louis  môme 

fut  de'pose'.  Remis  deux  fois  sur  le  trône,  la  France  fut  assigne'e  à 
son  fils  Charles.  En  887  il  fut  fait  à  Worms  un  nouveau  partage  : 

Charles  eut  encore  l'Aquitaine  après  la  mort  de  Pe'pin,  et  Louis 
le  pieux  mourut,  au  moment  où  Louis  son  autre  fils  se  disposait 
à  lui  faire  la  guerre.  Après  lui  on  voit  Lolliaire,  qui  tente  de  réu- 

nir sous  sa  domination  toutes  les  parties  de  l'empire,  et  d'assujëlir 
son  frère  Charles 5  qui  fait  la  guerre  à  ses  deux  frères,  et  suscite 

de  nouveaux  troubles  après  avoir  été'  vaincu 5  qui  enfin,  après 
les  traités  de  Strasbourg  et  de  Coblentz,  consent  dans  celui  de 

Verdun  à  un  nouveau  partage  des  états  de  son  père.  Ce  partage 

forme  une  époque  importante  dans  l'histoire  et  dans  la  géogra- 
phie de  l'Allemagne,  parce  qu'alors  l'Allemagne  commença  à  for- 
mer un  royaume  à  part.  Lothaire  s'étant  bientôt  retiré  dans  un 

couvent  à  Pruym  il  se  fit  entre  ses  enfans  un  nouveau  partage, 

dans  lequel  l'ainé  eut  l'Italie  avec  la  dignité  impériale;  Lothaire 
l'Austrasie,  qui  fut  ensuite  appelée  Lorraine;  et  Charles  la  Bour- 

gogne, à  laquelle  fut  aussi  donné  le  nom  de  royaume  de  Provence. 
Louis  II  ayant  eu  ensuite  des  contestations  avec  ses  frères,  acquit 
le  royaume  de  Lorraine  et  par  conséquent  la  souveraineté  sur  une 

grande  partie  de  l'Allemagne.  On  n'aperçoit  aucune  innovation  re- 

lativement à  l'étendue  et  aux  confins  de  l'Austrasie  jusqu'à  l'éléva- 
tion de  Charles  le  Chauve,  le  dernier  des  fils  de  Louis  le  pieux, 

qui,  dès  le  commencement,  avait  été  créé  roi  de  l'Allemagne  et  de 

la  Rhétique,  ainsi  que  d'une  partie  de  la  Bourgogne.  Après  la  mort 
de  Louis  II,  Charles  le  Chauve  usurpa  la  dignité  impériale  au  pré- 

judice de  Louis  son  frère  aine,  dit  le  Germanique,  à  la  mort  du- 

quel il  chercha  à  s'emparer  de  la  Lorraine,  qui  était  censée  relever 
de  l'Allemagne,  et  de  tous  les  pays  aux  environs  du  Rhin,  appe- 

lés alors  Renensi  ou  Renane,  et  où  se  trouvaient  Worms,  Spire  et 
Mayence.  Mais  ayant  été  vaincu  à  Andernach,  il  dut  renoncer  à 

ses  vues  sur  celte  partie  de  l'Allemagne,  et  mourut  dans  le  tems 
qu'il  contestait  à  Carloman  la  souveraineté  de  l'Italie.  Louis  le 
Bègue  son  successeur  ne  régna  que  deux  ans ,  et  ne  fit  que  se 
maintenir  en  paix  avec  Louis  le  jeune;  il  est  encore  indécis  entre 

les  érudits  s'il  fut  revêtu  de  la  dignité  impériale:  ce  qu'il  y  a  de 
certain,  c'est  qu'il  ne  fut  pas  regardé   comme   empereur    a   Rome, 
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ni  dans  aucun  autre  endroit  de  l'Italie,  et  pas  môme  peut-être  dans 
l'Allemagne  même. 

le s^^manigae,  ̂ es  HOtions  que  nous  avons  de  Louis  dit  le  Germanique,  dont 

cha^i^V^,  "°"S    3Vons    parlé    ailleurs  ,    sont    très    importantes    pour    l'histoire 
et  pour  la  géographie  de  l'Allemagne.  Ce  prince  était  le    troisième 
des  enfans  de  Louis  le  pieuxj  et,  dans  le  partage  qui  fut  fait  avec 

ses  frères,  et  particulièrement  dans  le    traite'    de  Verdun,  il  obtint 
toute  la  partie  orientale  des  états  de  son  père,  ou  l'Allemagne  avec 
quelques  villes  et  leurs   territoires  au    de    là    du    Rhin,    c'est-à-dire 

Spire,  Worms  et  Mayence ,  qu'on   dit  n'avoir  été  revendiquées  par 

ce  prince,  que  pour  l'excellente  qualité  et  la  quantité  des  vins   que 
ces  pays  produisaient.  En  844  îl  subjugua  les  Abotrites  et  les  Obo- 

trites.  On  lit  dans  quelques  annales  qu'il  dévasta  la  Bohême,  d'où 
il  eut  peine  à  se  retirer  par  la  Moravie.  Il  lutta  de  nouveau  contre 

les  Bohémiens  dont  il  triompha,  combattit  les  Slaves  appelés  Ma- 

raensi  qu'il  força  à  demander  la  paix,  subjugua  les  Dalmates  ainsi 
que  les  Slaves  Sorabis  et  Siusli,  et    mourut   étant    en    guerre    avec 

Charles  le  Chauve.  On  voit  par  là  combien    il    avait    agrandi    l'Al- 
lemagne. Son  royaume  ayant  été  partagé  contre  ses  fils,  la  Bavière, 

la  Hongrie,  la  Garinthie    et    les  états    des    Slaves    échurent  à    Car- 

loman;  son  frère  Louis  eut  en   partage  la  France  orientale,  la  Thu- 

ringe,  la  Saxe  et  la  Frise,  et  Charles  le  dernier  de  ces  frères    ob- 

tint l'Allemagne  proprement  dite,  avec  quelques  villes   qui   fesaient 
partie  du  royaume  de  Lothaire.    Louis    acquit    ensuite    par  la    mort 

de  son  frère  la  Bavière,  et  par  celle  de  Louis  le  Bavarois  la  Lor- 

raine. Ce  monarque,  surnommé  le  jeune,  eut  pour  successeur  Char- 

les le   Gros,  que  quelques  historiens  ont  qualifie  du  titre  de  Grand. 

Il  fut  long-tems  en  guerre  avec  les  Normands  et  acquit  le  royaume 
de  France  5  mais  après  un   long    règne    il    fut    déposé    et    mourut, 

ou,   comme  d'autres  le  veulent,  il  fut  étranglé,  au  moment  où,  se- 
lon Goldast  et  Fréher,  il  méditait  une  expédition  contre  Rome. 

Anwtphe,  Après  la  mort  de    Charles    le    Gros    l'empire    fut    encore  divi- LowsC  Enfant.  iii  i  ^         t,       •  y  £>i  iini  i 
cnurad  i.      sG !  Amolplic,    duc    de    Bavière,  tils  naturel    de    Carloman,  eut    le 
Duchés  JL  .  „  .  M         -      r      1  T        •     -        i> 

lU V AUemagne  royaume  Teutonique,  et  tut  ensuite  eleve  a  la  dignité  d  empereur 

romain;  et  après  avoir  donné  la  Bohême  eu  duché  à  Zundebolc 
roi  des  Slaves  Blaraensi ,  il  battit  les  Normands,  fit  la  guerre  en 

Italie,  et  exerça  un  pouvoir  très-étendu  en  France.  A  Arnolphe 

succéda    Louis  IV,    surnommé   l'Enfant    pour    avoir    monté   sur  le 
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trône  à  l'âge  de  sept  ans;  il  ne  fut  point  honore'  du  titre  d'em- 

pereur parce  qu'il  ne  possédait  pas  l'Italie,  et  les  Allemands  ne  pré- 
tendaient pas  encore  à  cette  dignité.  Sous  ce  règne,  qui  fut  de 

peu  de  durée,  les  Huns  entrèrent  en  Moravie  avec  une  puissante 

armée,  et  pénétrèrent  jusques  dans  la  Bavière:  après  avoir  défait 

l'armée  du  duc,  qui  fut  tué  lui-môme,  ils  parcoururent  les  pays  des .-  Svèves  et  des  Francs,  et  rendirent  même  le  roi  Louis  leur  tri- 
butaire. Ce  sont  ces  mêmes  Huns  ou  Hongrois,  qui,  après  avoir 

épouvanté  et  en  partie  dévaste'  l'Allemagne,  se  frayèrent  une  route 
en  Italie  où  ils  firent  de  grands  ravages,  dont  Liutprand,  histo- 

rien de  ce  pays,  nous  a  laissé  une  exacte  description.  On  assure 
que  Louis  mourut  de  douleur  pour  avoir  été  défait  par  eux;  il  ne 

laissa  pas  d'enfans,  et  fut  le  dernier  descendant  en  ligne  droite  de 
la  ligne  des  Garlovingiens.  La  succession  du  royaume  d'Allemagne 
passa  à  Conrad  duc  de  Franconie ,  fils  d'un  autre  Conrad  comte 
de  ce  même  pays,  lequel  avait  éië  tué  par  Albert  de  Bamberg.  Tou- 

tefois il  ne  fut  point  empereur,  malgré  l'opinion  avantageuse  que 
donnent  de  lui  les  historiens,  mais  plusieurs  ducs  de  l'Allemagne 
commencèrent  alors  à  se  rendre  indépendans.  Il  est  bon  d'observer 

encore  ici,  que  l'on  comptait  à  cette  époque  cinq  nations  et  autant 
de  provinces  différentes  en  Allemagne,  ce  qui  importe  essentielle- 

ment à  la  géographie  du  moyen  âge,  et  qu'à  chacune  de  ces  pro- 
vinces il  avait  été  assigné  par  les  empereurs  précëdens  des  chefs 

ou  ducs,  seulement  en  qualité  d'administrateurs.  Ces  provinces  e'taient 
la  Bavière,  la  Souabe,  la  France  orientale  ou  la  Franconie,  la  Lor- 

raine et  la  Saxe  réunie  à  la  Thuringe.  Soit  que  ces  ducs,  comme 
le  pensent  quelques  ërudits,  se  regardassent  comme  des  princes  li- 

bres et  indépendans;  soit  que  devenus  puissans,  surtout  celui  de  Saxe, 

ils  eussent  déjà  l'ambition  de  régner,  il  est  certain  qu'après  avoir 
concouru  à  l'élection  de  Conrad,  ils  s'éloignèrent  de  lui:  scission 
qui,  à  la  suite  des  guerres  de  Saxe,  de  Lorraine  et  d'Allemagne 
dont  elle  fut  la  cause,  et  peut-être  même  de  la  guerre  de  Hongrie 
qui  durait  encore  ,  obligea  Conrad  I."  à  céder  à  ces  ducs  la  sou- 

veraineté de  leurs  pays  à  titre  de  fiefs.  Ce  prince,  avant  de  mou- 

rir, voyant  que  Henri  duc  de  Saxe  ne  cessait  point  d'aspirer  à  la 
dignité  royale,  et  voulant  empêcher  que  la  paix  de  l'Allemagne  ne 
fut  troublée,  le  nomma  son  successeur:  et  c'est  par  ce  Henri, 
dit  l'Oiseleur,  que  commence  la  cinquième  période  de  l'Allema-. 
gne    sous  les  Saxons. 

Europe.  Vol.  IV,  ûl 
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eMuîîuffc^  ̂ ^  ̂ "^  auquel  Wiuichinde  donne  le  nom  d'Optimus  Maximus , 
sousiessa^om.  gt  qu'll  dit  avoif  été  nécessaire  aux  circonstances  du  monde  politique 
i-we"?  entier,  fut  surnommé  VOiseïeur,  parce  qu'il  était  occupe  à  la  chasse 
.tâiarquu.  gux  oiscaux ,  lorsqu'il  fut  ëlu  roi  d'Allemagne;  mais  les  anciens 

écrivains  ne  le  désignent  que  sous  le  nom  de  Saxon.  Il  avait  déjà 
fait  la  guerre  avec  succès  contre  les  Dalemincii  ou  les  Glomaci  y 

nations  Slaves  qui  habitaient  les  environs  de  l'Elbe  et  fesaient  par- 

tie de  celle  des  Misent.  Assis  qu'il  fut  sur  le  trône  à  la  place  de 
Conrad  I.^%  sans  être  ne'anmoins  revêtu  de  la  dignité  impériale,  il 
se  vit  bientôt  engage'  dans  des  guerres  civiles  avec  Burchard  duc 

d'x\llemagne  ,  avec  Arnolphe  duc  de  Bavière ,  avec  les  Français 
qui  voulaient  envahir  la  Lorraine,  et  enfin  avec  les  Hongrois  aux- 

quels il  fit  accepter  des  propositions  de  paix,  d'après  lesquelles  il 

fut  affranchi  du  tribut  que  leur  payaient  ses  prëde'cesseurs.  On  dit 

qu'après  avoir  vaincu  les  Hongrois,  ce  prince  célébra  le  premier, 
pour  exercer  ses  cavaliers,  des  jeux  équestres,  qui  prirent  dans  la 

suite  le  nom  de  tournois,  et  dont  il  dressa  les  réglemens,  qu'on 

trouve  rapportés  dans  les  constitutions  impériales  de  Goldast.  D'au- 

tres prétendent  néanmoins,  qu'avant  lui,  et  même  sous  Louis  le 
Germanique,  les  Francs  et  les  Golhs  avaient  déjà  des  tournois, 

auxquels  sont  par  conséquent  bien  postérieurs  les  réglemens  de 

Henri.  Ce  qu'il  y  a  de  certain,  c'est  que  durant  la  paix  ou  la 
trêve ,  ce  prince  fit  bâtir  huit  villes  aux  gens  de  guerre  qui  avaient  été 

pris  dans  la  campagne,  et  qu'il  destina  le  reste  des  habitans  à  l'agri- 
culture: on  cite  dans  le  nombre  de  ces  villes  Misna,  Quedlinbourg, 

Merzabourg  et  Goslar,  dont  furent  construites  alors,  sinon  toutes 
les  maisons  ,  au  moins  les  murailles.  On  lui  attribue  en  outre  la 

création  des  Marquis  ̂   auxquels  était  confiée  la  garde  des  Marches 

ou  frontières  de  l'Allemagne;  et,  de  cette  époque,  date  l'origine 
des  Marches  de  Sîeswick,  de  Misnie,  d'Autriche,  et  même,  comme 
plusieurs  le  prétendent,  de  celle  de  Brandebourg.  Henri  fit  en  outre 

la  guerre  aux  Slaves  ,  appelés  Hevelli.  qui  étaient  peut-être  des 

descendans  des  Hérules ,  et  nommés  aussi  Eveldi,  lesquels  habi- 

taient entre  l'Oder  et  l'Elbe;  puis  aux  Dalemintii,  et  aux  Bohé- 
miens, dont  il  obligea  le  duc  Venceslas  à  lui  rendre  hommage, 

mais  pourtant  sans  avoir  subjugué  toute  la  Bohême ,  qui  était  di- 

visée en  plusieurs  principautés.  Il  réduisit  aussi  à  l'obéissance  Mi- 
cislas  roi  des  Obotrifes  dans    la  Saxe,  et    l'obligea  à    embrasser   le 
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clinstianisme.  Enfin  il  soumit  les  Redarii  dans  la  Marche  de  l'U- 

kraine ou  dans  la  Pome'ranie,  ainsi  que  les  Milcenîens ^  nation  Slave 
qui  habitait  la  Lusace,  et  rendit  tributaires  les  Danois  qui,  par 

leurs  pirateries,  infestaient  la  Frise.  Il  est  aise  de  voir  d'après  cela, 
jusqu'oii  avaient  été', de  nouveau  reculées  à  cette  époque  les  limi- 

tes de  l'empire  d'Allemagne.  Ce  prince  parvint  en  outre  à  battre 
les  Hongrois,  dont  il  fit  un  grand  carnage  près  Mersebourg  en 

Yestphalie,  après  quoi  il  se  mît  à  bâtir  des  e'glises  et  des  cou- 
vens;  il  mourut  au  moment  où  il  se  proposait  de  faire  le  voyage 
de  Rome. 

Olhon,  surnomme'  le  grand,  fils  de  Henri,  vint  à  bout  de  Oûwniegm^d. 

transférer  le  litre  d'empereur  des  Romains  dans  sa  famille,  qui  et  oikon  ili. 
n'avait  hérité  de  ce  dernier  que  le  royaume  d'Allemagne.  Après  avoir 
lutté  quelque  tems  avec  son  frère  Henri  pour  la  possession  de  ce 
royaume,  il  eut  à  soutenir  plusieurs  guerres  contre  les  princes  de 

l'Allemagne,  contre  Everard  comte  palatin,  contre  les  fils  d'Ar- 
noîphe  duc  de  Bavière,  contre  Tancmar  son  frère  naturel  qui  as- 

pirait à  une  principauté  marquante,  contre  Giselbert  duc  de  Lorraine, 

et  contre  plusieurs  autres  qui  élevaient  leurs  vues  jusqu'au  diadème. 
L'opposition  que  mettait  souvent  Othon  aux  élections  et  aux  succes- 

sions de  ces  princes,  prouve  assez  qu'il  n'était  pas  favorablement  dis- 

posé pour  leur  indépendance:  toutefois  les  victoires  qu'il  remporta 
sur  Everard  et  sur  Giselbert,  mirent  sous  sa  domination  la  Lorraine  et 

la  Bourgogne  qui  furent  alors  réunies  au  royaume  d'Allemagne.  Ce 
monarque  eut  souvent  aussi  la  guerre  au  dehors,  et  ses  armes  fu- 

rent le  plus  souvent  heureuses  contre  les  Bohémiens,  les  Hongrois, 
les  Français  et  les  Danois;  mais  il  ne  relira  de  ces  guerres  aucun 

avantage,  par  rapport  à  l'étendue  de  ses  états,  s'étant  borné  à  la satisfaction  de  voir  administrer  le  baptême  au  roi  de  Dannemark. 

Il  retira  plus  d'ulilté  de  ses  guerres  avec  les  Slaves,  les  Obotrites 
et  les  Redarii  qu'il  obligea  ̂   les  premiers  et  les  seconds  à  recon- 

naître la  suprématie  de  l'empire,  et  les  derniers,  qui  fesaient  partie 
des  Slaves  mêmes,  à  lui  payer  tribut,  et  à  embrasser  le  christia- 

nisme. Il  n'entre  point  dans  notre  plan  de  parler  des  diverses  ex- 

péditions faites  par  Olhon  en  Italie,  qui  toutes  furent  suivies  d'un 
heureux  succès,  et  à  la  suite  desquelles  la  dignité  impériale  passa  aux 

souverains  de  l'Allemagne;  et  le  même  motif  nous  défend  de  faire 
mention  de  ses  guerres  avec  les  Grecs,  qui  se   terminèrent   par   le 
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mariage  de  Théophanie  avec  Olhon  son  fils  et  son  successeur. 

Après  la  mort  de  son  père  Olhon  II  lutta  contre  Henri  le  Que- 
relieur  duc  de  Bavière,  contre  les  fils  de  Ra^^mev  Long- cou  comte 
de  Mons,  contre  Arald  roi  des  Danois,  contre  Boleslas  duc  de 
Bohême,  contre  les  Slwi-Luticii  qui  lui  refusaient  le  tribut,  et  en- 

fin contre  les  Obotrites  qui  avaient  brûle  Hambourg;  et  pourtant  il 
ne  reçut  de  tant  de  guerres  aucun  agrandissement:  au  contraire 

,  même,  Boleslas,  quoique  vaincu  plusieurs  fois,  de  duc  qu'il  était 
fut  fait  roi  de  Bohême.  A  Olhon  II  succéda  Othon.III,  son  fils 
unique,  qui  fut  également  en  guerre  avec  Loihaire  roi  des- Francs 

pour  la  possession  de  la  Lorraine,  qu'il  parvint  ne'anmoins  à  con- 
server, et  avec  les  Slaves  qui  avaient  dévasté  la  Saxe:  en  revanche 

de  quoi  il  ravagea  le  pays  des  Obotrites.  C'est  à  cette  époque  qu'il 
faut  rapporter  la  constitution  du  pape  Sylvestre  II,  par  laquelle  fu- 

rent pleinement  confirmés  les  droits  de  l'empire;  mais  on  ne  peut 
pas  regarder  comme  aussi  authentique  la  constitution  attribuée  au 

même  Othon  III,  d'où  l'on  voudrait  faire  dériver  l'origine  des  élec- 
teurs de  l'empire. 

ïimriiL  Olhon  III  eut  pour  successeur  dans  le    royaume    d'Allemagne 
Henri  II,  fils  d'un  autre  Henri  II,  ou  plutôt  d'Ezilon  duc  de  Ba- 

vière et  neveu  d'Othon  le  grand.  Ce  prince  a  encore  été  surnom- 
mé par  les  uns  le  saint  et  le  pieux,  par  les  autres  le  père  des 

moines,  et  par  le  plus  grand  nombre  le  boiteux,  le  glorieux  ou  le 

Bambergeois.  Il  lutta  également,  avec  plusieurs  princes  d'Allemagne, 
avec  les  comtes  de  la  Bavière,  avec  les  marquis  de  l'Autriche,  avec 
les  évoques  d'Ausbourg  dont  il  envahit  les  possessions,  et  il  les  ame- 

na enfin  à  faire  la  paix.  Il  fut  aussi  en  guerre  avec  les  Slaves  et 

les  Bohémiens  qu'il  soumit  également,  sans  qu'il  résultât  de  toutes 
ces  entreprises  aucune  variation  dans  les  limites  de  ses  états.  Il 

eut  deux  autres  guerres,  dont  les  suites  furent  plus  importantes 

pour  lui;  l'une  avec  Baudoin  comte  de  Flandres,  laquelle  lui  valut 
Gand  et  Valencienne,  dont  il  accorda  ensuite  à  ce  comte  la  pos- 

session à  titre  de  fief;  et  l'autre  avec  le  comte  Théodoric  qui  s'é- 
tait révolté,  et  après  laquelle  Rodolphe  III,  roi  de  Bourgogne,  nom- 

ma Henri,  son  neveu,  héritier  de  tous  ses  états  après  sa  mort.  Sous 

le  règne  de  ce  prince  la  Hongrie  tout  entière  embrassa  le  christia- 

nisme, et  se  soumit  à  l'empire  romain:  ce  dont  pourtant  les  his- 
toriens hongrois  ne    conviennent    pas    sans    beaucoup  de    difficulté. 
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Henri  tenta  plusieurs  fois  de  se  faire  moine  de  S/  Viton  ,  ou  du 
Mont  Cassîn,  ou  chanoine  de  la  cathédrale  de  Strasbourg,  ou  reli- 

gieux en  quelqu'aulre  endroit  j  il  mourut  en  1024  après  avoir  nomme pour  son  successeur  Conrad  duc  de  la  Fraace  orientale  et  de  la 

Souabe:  événement  d'où  tîre  son  origine  la  sixième  période  de  V Alle- 
magne sous  les  Francs,  qui  commence  sous  Conrad  II  dit  le  Salique. 

Ce  prince,  fils  de  Henri  duc  des  Francs,  un  des  descendans  <^'?"'-'^^^' 

d'Olhon  le  grand,  et  par  conséquent  de  Charlemagne,  fut  élu  et  è^rf/;!' 
couronné  roi  d'Allemagne  en  1024.  Il  porta  ensuite  ses  armes  en 
Pologne,  non  pas  tant  parce  que  Boleslas  avait  été  fait  roi,  de 

duc  qu'il  était  auparavant,  que  pour  punir  Misicon  son  fils  re- 
belle, qui  avait  mis  à  feu  et  à  sang  la  Saxe  orientale,  et  relégué 

en  Russie  son  frère  Bezbrin.  Cette  guerre  lui  valut,  non  seulement 
tout  le  butin  fait  en  Pologne,  mais  encore  toute  la  Lusace.  Atta- 

qué peu  de  tems  après  par  son  frère  Othon,  Misicon  dut  se  ré- 
fugîer  en  Bohème  chez  le  duc  Oldaric,  qui  fut  alors  confirmé  duc 
de  Pologne;  mais  ce  dernier  ayant  été  tué,  Conrad  remit  en  place 
Misicon  comme  son  tributaire:  alors  la  Pologne  fut  divisée  en  trois 
parties,  et  la  Moscovie  eut  un  duc  particulier.  Les  rebellions  d'Ernest 

duc  de  l'Allemagne,  de  Cunon  duc  de  la  Franconie,  de  Frédéric 
duc  de  Lorraine  et  d'autres  princes,  n'aboutirent  qu'à  agrandir  la 
puissance  de  Conrad,  et  à  priver  quelques-uns  de  ces  princes  de 
leurs  possessions,  et  les  autres  de  leurs  forteresses.  Ayant  été  cou- 

ronné roi  et  empereur  en  Italie,  il  renouvella  d'abord  ses  conven- 
tions avec  Rodolphe  au  sujet  du  royaume  de  Bourgogne,  dont  il 

obtint  enfin  la  possession,  en  partie  par  disposition  testamentaire  du 
même  Rodolphe,  et  en  partie  par  la  force  des  armes  et  par  le  con- 

sentement des  grands,  malgré  l'opposition  d'Othon  comte  de  la 
Campanie  ,  qui  lui  contestait  son  droit  à  cette  possession.  Les  Hon- 

grois avaient  alors  pour  roi  Etienne,  qui  avait  épousé  une  fille  de 
Henri  II,  nommée  Cisela.  Ce  prince  voulant,  en  vertu  des  droits 
de  son  épouse,  revendiquer  la  Bavière  pour  son  fils  Henri,  entra 
avec  des  troupes  dans  cette  province.  Conrad  marcha  contre  lui 
avec  une  armée  considérable j  mais  Etienne,  au  rapport  de  Wip, 
pon  dans  ses  chroniques,  n'ayant  d'autre  confiance  que  dans  ses 
prières  et  dans  ses  jeûnes,  son  fils  Henri,  encore  enfant,  et  dont 

l'évêque  de  Frising  était  le  gouverneur,  se  rendit,  à  l'insu  de  son 
père,  et  d'après  le  conseil  des   magnats,   près    de  l'empereur,    qui 



5 10  Idée   générale  de   la   Germanib 

lui  accorda  la  paix  et  son  amitié,  sans  qu'on  voie  cependant  que 

la  Bavière  ait  pour  cela  change'  de  maître.  Conrad  subjugua  deux 

fois  les  Slaves  Lutizi,  qui  avaient  ravage'  la  Saxe;  il  fit  construire 

des  forteresses  sur  ses  frontières,  s'empara  de  toute  la  rive  droite 

de  l'Elbe,  et  rendit  enfin  ces  peuples  tributaires  de  l'empire,  qui 
fut  considérablement  agrandi  par  lui.  Ayant  conclu  la  paix  avec 

Canut  roi  de  Dannemarck,  et  obtenu  sa  fille  en  mariage  pour  sou 

fils  Henri  duc  d'Allemagne,  il  fit  présent  à  ce  souverain,  en  témoi- 

gnage d'amitié,  de  la  ville  de  Sleswick  avec  la  Marche  qui  y  était 
jointe:  domaine  qui  depuis  a  toujours  appartenu  aux  Danois.  Il 

accorda  de  même  à  Louis  le  Barbu  le  Landgraviat  de  la  Thuringe, 

avec  une  partie  du  vaste  désert  alors  appelé  Loybe,  ainsi  que  la 

ville  d'Altenbourg  avec  son  territoire.  On  attribue  à  Conrad  le  Sa- 

lique  plusieurs  lois,  et  entre  autres  les  lois  féodales,  qu'Erold  a 
insérées  dans  les  lois  des  Francs.  On  trouve  dans  le  Code  diploma- 

tique de  Goldast  ses  Constitutions  sur  la  paix  publique,  sur  la  paix 

des  marchands  qui  n'est  au  fond  qu'un  Traité  de  commerce ^  ainsi 

que  ses  Edits  forestiers  ̂   et  sa  défense  d'aliéner  les  biens  des  égli- 
ses. Conrad  étant  mort,  il  eut  pour  successeur  Henri  111  son  fils, 

déjà  désigné  comme  roi  d'Italie  et  couronné  empereur  d'Allema- 
gne à  Aix-la-Chapelle,  lequel  fut  appelé  par  quelques-uns  le  ;?i(?«a:, 

et  par  d'autres  le  noir ,  à  cause  de  la  couleur  de  sa  barbe:  ce  qui 
nous  montre  comment  fut  donné  à  Frédéric  I.^'^  le  nom  de  Barbe- 

rousse.  La  première  guerre  qu'il  fit  contre  la  Bohême  après  son 

élévation,  peut  nous  donner  une  idée  de  l'étendue  des  droits  de 

l'empire  à  cette  époque  ,  cette  guerre  n'ayant  été  entreprise  que 
dans  la  vue  de  punir  Bretislas  duc  des  Bohémiens,  pour  avoir  dé-* 

vaste  la  Pologne  qui  dépendait  alors  de  l'empire.  Ce  duc  rebelle 
fut  contraint  à  donner  des  otages,  à  jurer  de  nouveau  fidélité  à 

l'empereur  et  à  s'en  déclarer  tributaire.  Henri  entra  aussi  en  Hon- 
grie, dont  les  habitans  avaient  chassé  Pierre  leur  roi  légitime,  et 

élevé  au  trône  certain  Othon,  qui  était  venu  ravager  les  confins  de 

la  Bavière.  Il  fit  démanteler  les  forteresses  des  Hongrois,  et  rédui- 

sit plusieurs  villes  à  l'obéissance;  mais  voyant  que  la  plus  grande 
partie  du  peuple  refusait  de  reconnaître  le  roi  Pierre,  il  donna  à 

cette  contrée  un  duc  qui,  après  son  départ,  fut  contraint  de  se 
retirer  dans  la  Bohême.  Henri  fut  donc  obligé  de  faire  la  paix  avec 

Oihon ,  qui  lui  rendit  hommage    et    lui    fit    des   présens  considéra- 
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bles  ;  maïs  étant  rentré  quelques  années  après  avec  peu  de  troupes 
dans  la  Hongrie,  il  fît  prendre  la  fuite  au  tyran,  et  remit  Pierre 

sur  le  trône.  Celui-ci  lui  ce'da  alors,  sous  l'emblème  à' une  lance 
dorée,  le  royaume  de  Hongrie,  dont  il  obtint  ensuite  du  même  Henri 

la  concession  pour  toute  sa  vie.  Nous  ne  rapportons  ici  ces  faits, 

que  pour  faire  voir  jusqu'oii  s'e'tendait  alors  la  juridiction  de  l'em- 
pire. Et  en  effet,  tous  les  Hongrois  se  déclarèrent  sujets  de  Henri 

et  lui  promirent  leurs  services:  ce  que  fit  aussi  André  successeur 
de  Pierre.  Nous  laisserons  de  côté  les  faits  relatifs  à  Henri  en  Ita- 

lie, c'est-à-dire  l'extinction  du  schisme  à  l'aide  de  son  autorité, 
son  couronnement  par  le  pape  Clément  H,  le  renouvellement  de 

ses  conventions  avec  les  Romains,  et  la  sanction  qu'il  donna  aux; 
élections  des  papes  Damas  H,  Léon  IX  et  Victor  II,  et  nous  pas- 

serons de  suite  à  ses  guerres  en  Bourgogne,  où  il  reçut  à  l'o- 

béissance plusieurs  princes,  et,  selon  l'historien  Donizon,  régla 
l'administration  publique  sur  les  principes  de  la  plus  généreuse 
équité.  Il  en  fit  autant  dans  la  Lorraine  et  dans  le  Belgique  :  ce 

qui  nous  offre  une  nouvelle  preuve  de  l'étendue  de  sa  puissance. 
INous  ne  parlerons  pas  non  plus  du  cartel  envoyé  par  lui  au  roi 
de  France,  nommé  aussi  Henri,  qui  se  trouvait  dans  ses  états, 

d'oii  il  s'échappa  pendant  la  nuit  ;  mais  nous  observerons  qu'il 
était  si  jaloux  de  son  pouvoir,  que  ce  motif  lui  fit  emmener  en 

io55  de  l'Italie  Béatrice,  mère  de  la  fameuse  comtesse  Mathilde, 
qu'il  retint  auprès  de  lui,  dans  la  crainte  que  Godefroi  duc  de  Lor- 

raine qu'elle  avait  épousé  après  la  mort  de  Boniface,  ne  pût  de- 
venir son  rival  à  la  faveur  de  ses  immenses  richesses.  Il  assigna  à 

Guelphe,  comte  de  Souabe,  le  duché  de  Carinlhie  et  la  Marche  de 

Vérone,  et  conféra  à  Conrad  fils  de  Ludolphe  comte  palatin,  le 
duché  de  Bavière,  que  des  raisons  de  mécontentement  lui  firent 

transférer  à  un  fils  de  ce  duc.  Il  s'empara  d'une  partie  de  la  Ca- 
rinthie,  qui  appartenait  encore  à  divers  princes:  événement  que 
quelques  écrivains  rapportent  à  son  fils  Conrad,  qui  ayant  conspiré 
contre  la  vie  de  son  père,  fut  exilé  en  Hongrie,  oiji  il  mourut  de 
poison.  Henri  III  hésita  avant  sa  mort  entre  son  fils  Henri  IV, 

qui  était  né  de  la  reine  Agnèse,  et  un  enfant  naturel  qu'il  avait 

eu,  pour  la  succession  à  l'empire,  et  réclama  de  la  plupart  des 
princes  le  serment  de  fidélité  pour  l'un  et  l'autre  j  mais  enfin  le 

premier  l'emporta,  quoiqu'il  fût  encore  sous  la  tutelle  de  sa  mère. 
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Sous  la  régeuce  de  celte  reine,  Olhon,  marquis  de  la  Saxe,  se 

révolta  avec  d'autres  seigneurs  de  ce  paysj  mais  la  mort  d'Oihon'mit 
fin  à  celte  guerre  qui  avait  déjà  répandu  la  terreur  en  Allemagne. 
A  peine  sorti  de  tutelle,  et  après  avoir  épouse  Berlhe  fille  d'Othou 

marquis    d'Italie,    Henri    vit    s'ëlever    dans    la    Thuringe    des    trou- 
bles occasionnes  par  le  divorce  qu'il  avait  fait   peu   de  tems  après 

son   mariage.    Othon,  qui  voulait  défendre  celte    contrée,    fut  con- 
traint de  céder  aux  forces  impériales,  et  la  grâce  qu'il  obliut  enfin 

pour  cette  opposiliou,  n'empêcha    pas    qu'il    ne  perdît  une  grande 
partie  de  ses    possessions  et  de    ses    revenus:    du    reste,  malgré    la 
promesse  de  soumission  et  de  fidélité  que  les  Thuringiens  avaient 

faite  à  Henri,  ils    n'en    continuèrent    pas    moins    leurs    mouvemens 
hostiles  contre  l'évoque  de  Mayence.  Ce    prince    déclara    encore    la 
guerre  à  Othon  duc  de  Bavière,  saxon  d'origine  et  comte  de  Nor- 
llieim,  qui  était  accusé  d'avoir  attenté  à  la    vie  de   son    souverain. 
La  Saxe  fut  cruellement  ravagée,  et  de  son  côté  Othon  s'étant  jeté 
sur  la  Thuringe  y  brûla  un  grand  nombre  de  villages.  Il  fut  enfin 
privé  du  duché  de  Bavière,  qui  fut  donné  à  Guelphe  fils  d'Azon, 

gendre  d'Olhon  marquis  d'Italie.  Une  chose  à  remarquer,  c'est  que 
Henri  IV,  comme    l'écrit    Struvius,    exerça    la    majesté,    ou    plutôt 
l'autorité  de    l'empire  sur   les  Polonais    et  jusques  sur  les    Russes, en  obligeant  le  duc  des  premiers  à  s'abstenir  de  faire  des  excursions 
en  Bohême:   motif  pour  lequel  Boleslas  leur  duc  prit  le  titre  et  la  di- 

gnité de  roi.  Alors  Henri  commença  le  premier  à  ériger  des  châteaux 
sur  les  frontières  de  la    Thuringe    et  de    la    Saxe;    il  introduisit  la 
dixme  dans  ce  pays  et  entreprit    de  dompter    les    Saxons;   mais  ce 
peuple  souffrant  mal   volontiers  les  forts  qui  avaient   été  bâtis    sur 
ses  frontières,  ourdit  une    conjuration;  et  n'ayant  rien    obtenu  des 
réclamations  qu'il  avait  adressées  à  l'empereur,  il  attaqua  ces  forts, 
qui,  malgré  son  opposilion,  furent  détruits. Cette  guerre  était  à  peine 
finie  qu'il  en  éclata  une  autre  en    Hongrie,    d'où    avait  été    chassé 
le  roi  Salomon;  et  Demetrius,  prince  des  Russes,  qui  avait  été  dé- 

possédé par  un   de  ses  frères,  invoqua  aussi    son    secours.    Cepen- 
dant les  Saxons  n'étaient  pas  encore  tranquilles;  ils  se    révoltèrent de  nouveau  en    1070,  et  ayant  été  totalement  défaits  aux  environs 

de  Hoenbourg,    ils    durent    rentrer    dans    l'obéissance  et  se    rendre 
à  discrétion;  leurs  princes    ou    magnats    furent    déportés,  et    quel- 

ques-uns mêmes  jusqu'en  Italie.  Il  y  aurait  de  la  honte  à  rappeler 
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Ici,  que  cet  empereur  fut  cite  à  Rome  par  Grégoire  VII;  que  ce 
pape  fut  ensuite  condanué  lui-même  dans  le  synode  de  Worms- 

que,  par  un  abus  d'autorile  encore  sans  exemple,  il  excommunia  le 
même  empereur;  que  les  longues  altercations  qui  avaient  eu  lieu 
entre  ce  monarque  et  les  Saxons  furent  remises  à  sa  décision;  et  que 

l'em-pereur  étant  venu  ensuite  en  Italie,  il  fut  absous  par  l'interveutioa de  la  comtesse  Mathilde.  Nous  observerons  seulement  que  Henri  se 
souleva  de  nouveau  contre  le  pape,  en  graude  partie  à  l'iostiga- 
lion  des  princes  de  l'Italie;  que  dans  les  diètes  de  Forcheim ,  Ro- 

dolphe duc  de  Souabe  fut  élu  roi  d'un  commun  accord  par  les 
Svèves  et  les  Saxons;  que  les  Polonais  se  révoltèrent  de  nouveau, 
quoique  pourtant  ils  eussent  été  déjà  domptes  par  les  Allemands, 
et  que  la  Pologne  fCit  réduite  à  l'état  de  province;  et  qu'après  quel- 

ques sanglantes  batailles  entre  Rodolphe  et  Henri,  et  après  une  nou- 
velle excommunication  lancée  par  le  pape  contre  ce  dernier,  Ro- 

dolphe perdit  la  vie,  et  le  duché  de  Souabe  fut  confère  à  Frédéric 
de  Hohenslauf.  Henri  avait  proposé  son  fils  pour  roi  aux  Saxons, 
mais  ils  le  refusèrent.  Hermann  de  Lorraine  fut  nommé  par  quelques 

princes  roi  de  l'Allemagne  et  sacré  en  Saxe:  ce  qui  obligea  Henri  à 
porter  la  guerre  en  Souabe,  dans  le  même  tems  que  Grégoire  VU 
lançait  contre  lui  et  contre  l'antipape  Guibert  les  foudres  ecclésiasti- 

ques. Il  se  donna  alors  une  bataille  près  de  Wurtzbourg,  et  la  diète 

s'assembla  à  Spire.  Les  Saxons  reçurent  Henri  et  lui  promirent de  nouveau  fidélité.  Hermann  de  Lorraine  étant  mort,  un  marquis 
de  la  Thuringe  nommé  Egbert  osa  aspirer  à  la  dignité  royale,  mais 
il  fut  tué  peu  de  tems  après  dans  un  moulin,  et  dans  la  même 
année  mourut  aussi  Ludolphe  duc  de  la  Carinthie,  qui  avait  tenté 

d'enlever  la  couronne  à  Henri.  Cet  empereur  n'avait  pas  laissé  de conserver  ses  domaines  dans  toute  leur  intégrité,  malgré  les  entre- 
prises faites  contre  lui  sur  divers  points,  et  les  excommunications 

dont  il  fut  l'objet;  mais  à  la  fin  il  dut  céder  la  dignité  impériale  à 
un  autre  Henri  son  fils  qui  s'était  révolté  contre  lui,  et  s'en  alla  vivre 
en  simple  particulier  à  Liège,  où  il  mourut.  Ce  fut  sous  son  règne 
que  se  forma  en  Europe  la  première  croisade,  pour  laquelle  s'en- 

rôlèrent sous  Godefroi  de  Bouillon  beaucoup  de  soldats  allemands 
qui  périrent  pour  la  plupart  dans  leur  passage  par  la  Hongrie,  où 
ils  commettaient  toutes  sortes  d'excès. 

Europe,  Vol.  IV.  ^5 
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Henri  V.  Le  successeur  au  trône  fut  Heuri  V,  sous  le  règne  duquel   il 

s'éleva  entre  lui  et  le  pape,  relativement  aux  investitures  des  évê- 
ques,  une  grande  contestation  qui  ne  se  termina  que  par  l'emprison- 

nement du  pape.  Remis  en  liberté  ce  môme  pape  couronna  Henri,  et 

re'voqua  dans  deux  conciles  postérieurs  tenus,  l'un  dans  le  palais  de 
Lateran  et  l'autre  à  Vienne,  la  renonciation  qu'il  avait  faite  de  ses 
prétentions  aux  investitures.   Henri    fut    couronné    de    nouveau    par 

Grégoire  VHI,  puis  excommunié  par  Caliste  H,  qui  avait  été    élu 
en  France,  et  revendiquait  le  droit  des  investitures;  mais  la  crainte 

qu'avait  ce  prince  d'une  défection  considérable  parmi  ses  sujets,  le 
détermina  à  céder  au  pape,  qui,  à    cette    condition,   le    releva  de 
son  excommunication.  Il  priva  ensuite  de   ses    états  Henri    duc    de 

Lorraine,  et  conféra  à  Lothaire,  comte  de  Supplinbourg,  le  duché' 
de  la  Saxe,  à  Conrad  neveu  de  Frédéric  de  Hohenstauf,  le  duché 
de  Franconîe,  et  celui  de  la  Souabe  à  un  autre  fils  du  même  Fré- 

déric ayant  le  même  nom ,  et  désigné  sous  celui  de  Monocole  dans 

l'histoire.  Cet  Empereur  soumit  aussi  Robert  comte  de  Flandre,  et 
étendit  considérablement  de  ce  côté  les  limites  de    son    empire;    il 
rétablit  dans  ses  états  le  duc  de  Bohême,  qui  avait  été  obligé  de 
les  abandonner,  secourut  Almon    contre    son  frère  Coloman  roi  de 

Hongrie  qui  infestait   quelques    contrées    de    l'Allemagne,    et    força 
Boleslas  111,  roi  de  Pologne,  à  lui  payer  le  tribut  d'usage,  auquel 
ce  prince  avait  résolu  de  se  soustraire.  Il  eut   à    lutter    néanmoins 

contre  plusieurs  princes  de  l'Allemagne,  qui    s'étaient    détachés    de 
lui   après    son    mariage   avec  Mathilde,    et    particulièrement    contre 

Albert  évêque  de  Mayence ,  qui  était  le  chef  des    rebelles    et  qu'il 
retint  quelque  tems  prisonnier,  puis  renvoya  à  son  évêché,  aux  ins- 

tances des  Mayençais.  Sur  la  fin  de  ses  jours,  il  eut  encore  à  sou- 

tenir contre  les  Saxons    une    guerre    sanglante,   qu'on    crut    excitée 
par  le  pape  Paschal  II;  il  dut  également  employer  ses  forces  con- 

tre Rainaud  comte  de  Bar,  contre  le  roi  de  France   et    contre  Pe- 
tronelle  épouse  de  Florens  comte  de  Hollande,  et  sœur  de  Lothaire 
duc  de  Saxe.  La  guerre  de  la  Saxe  se  termina  par  la  translation  du 

duché,  de  Lothaire  à  Othon  de  Ballenstad ,  et  par  l'expoliation  du 
Marquis  Rodolphe  un  des  seigneurs  Saxons,  dont  les   états   passè- 

rent à  Elpric  de  Ploceke.  Le  comte  de   Bar  fut  vaincu    et  admis, 

non  sans  peine,  à  prêter  hommage  à  l'empereur:  le  roi  de  France, 
Louis  YI ,  fut  également  obligé  de  lui  céder  et  de    lui   payer    des 
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sommes  considérables  j  el  l'état  de  la  comtesse  Pétronelle  ,  appelée 
par  d'autres  Geltrude,  fat  également  envahi  par  les  troupes  impériales. 

Comme  nous  n'avons  fait  mention  de  tous  ces  princes  que  Lothaire  n. 
pour  faire  voir  les  vicissitudes  qu'a  subies  l'Allemagne  dans  ses  ̂AiieLlL' 
divisions  territoriales  et  géographiques,  ainsi  que  le  degré  d'auto-  '"'dJsonâhT 
rite  qu'avaient  ses  princes,  nous  observerons  à  l'égard  de  Lo- 
thaire  II,  et,  selon  quelques-uns,  Lothaire  III ,  et  généralement 
connu  sous  celui  de  Saxon,  lequel  succéda  à  Henri  Y,  qui  l'avait 

créé  duc  de  Saxe,  qu'après  avoir  été  couronné  roi  d'Allemagne, 
il  exerça  l'autorité  impériale  sur  les  ducs  de  Bohême  et  de  Po- 

logne ;  qu'il  fut  en  guerre  avec  Frédéric  duc  de  Franconie  et 
avec  Conrad  duc  de  Souabe,  et  que  quoique  ce  dernier  eût  été 

nommé  dans  ces  entrefaites  roi  d'Italie,  il  ne  laissa  pas,  ainsi  que le  premier,  de  reconnaître  la  suprématie  de  Lothaire.  Nous  passerons 
sous  silence  l'expédition  faite  par  ce  monarque  en  Italie  contre  Ro- 

ger roi  de  Naples ,  dans  laquelle  il  fut  couronné  par  le  pape:  ex- 
pédition plus  mémorable  encore  pour  avoir  été  illustrée  par  la 

découverte  du  manuscrit  des  Pandectes.  Revenant  aux  droits  impé- 
riaux exercés  par  Lothaire  en  Allemagne  ,  nous  observerons  qu'il 

conféra  le  marquisat  de  la  Misnie  à  Conrad  comte  de  Wettin  le 
comté  de  la  Thuringe  à  Louis  III,  le  duché  de  Bavière  à  Henri- 

qu'il  nomma  roi  des  Abotrites  Canut  fils  d'Eric  roi  de  Danemark; 
qu'il  reconnut  pour  vassal  le  souverain  même  de  ce  royaume,  nommé 
Magnus,  qui  avait  tué  Eric,  et  enfin  qu'il  réunit  au  duché  de  Ba- 

vière celui  de  la  Saxe  en  faveur  de  Henri  le  superbe,  et  éleva  à  la 
dignité  de  prince  de  Bourgogne  Conrad  duc  de  la  Zéringe. Cependant 
à  la  mort  de  Lothaire  II,  qui  n'avait  point  eu  d'enfans  mâles,  le 
royaume  d'Allemagne  passa  à  Conrad  III  fils  de  Frédéric  de  Souabe, 
dans  la  personne  duquel  commence  la  septième  période  de  l'Alle- 

magne sous  la  maison  de  Souabe.  Les  évènernens  arrivés  sous  son  rè- 

gne n'apportent  aucune  variation  dans  les  limites  de  ses  états,  mais 
donnent  lieu  seulement  à  quelques  changemens  dans  l'intérieur  de 
l'Allemagne.  Les  Saxons  et  Henri  le  superbe  refusent  de  recon- naître Conrad  pour  leur  roi.  Henri  est  proscrit,  la  Saxe  conférée  à 
Albert  surnommé  ÏOurs,  et  la  Bavière  à  Léopold  marquis  d'Autri- 

che. Une  nouvelle  guerre  se  déclare  contre  Albert  et  contre  Henri: 
ce  dernier  recouvre  la  Saxe,  et  la  cède  à  un  autre  Henri  dit  le 
Lion.  Une  autre  guerre  éclate  entre  Guelphe  ou  Guelphou  frère  de 
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Henri,  et  Léopold  qui  avait  occupe  le  comte'  de  la  Norique  ;  et 
c'est  de  cette  époque  que  date  l'origine  des  deux  factions  des  Guel- 
phes  et  des  Ghibellins,  la  première  en  faveur  du  pape,  et  la  se- 

conde de  l'empire.  Toutefois  Henri,  marquis  d'Autriche,  acquiert en  dépit  de  Guelphe  la  Bavière.  Le  roi  Conrad  soutient  une  rude 
guerre  en  Bohême  contre  un  comte  de  la  Moravie,  appelé  aussi 
Conrad,  qui  avait  chassé  Ladislas  du  duché  de  la  Bohême:  cepen- 

dant l'usurpateur  est  obligé  de  prendre  la  fuite,  et  Ladislas  re- 
monte Sur  le  trône.  Conrad  soutient  une  autre  guerre  en  Hongrie 

en  faveur  du  roi  Borizîus  fils  de  Coloman,  qui  avait  e'ie'  aussi 
chasse  du  trône  par  un  usurpateur.  Celte  guerre  se  termine  par  la 
prestation  du  serment  de  fidélité  de  ce  dernier;  et  il  en  arrive  de 

même  à  l'égard  de  quelques  Slaves  rebelles,  qui  infestaient  le  royau- me d'Allemagne. 

ParbfnmL.  "^oxiS  voicï  arrivés  à  l'époque  du  fameux  Frédéric  Barberoussej Henri  vi!  fils  de  Frédéric  le  louche,  et  par  d'autres  surnommé  Codés  ,  duc 
d'Allemagne,  lequel  obtint  la  dignité  impériale  que  n'avait  point 
eue  Conrad,  et  fit  tant  de  choses  pour  son  agrandissement  qu'il,  fut 
surnommé  le  grand.  Le  premier  acte  de  juridiction  qu'on  voit  exercé 
par  lui  après  son  couronnement,  est  la  concession  de  l'investiture  du 

royaume  de  Dannemark  à  Svenon,  à  l'exclusion  de  Canut  qui  aspirait 
aussi  à  cette  dignité:  investiture  qui  n'eut  point  son  effet,  sans  que 
le  nouveau  roi  ne  prêtât  hommage  et  serment  de  fidélité  à  l'empereur; 
Frédéric  tronqua  ensuite  les  contestations  qui  s'étaient  élevées  en- 

tre Henri  le  Lion  et  Albert  l'Ours,  au  sujet  de  la  succession  des  états 
de  Wirlzbourg;  entre  Henri  d'Autriche  et  le  même  Henri  le  lion; 
au  sujet  du  duché  de  Bavière,  et  entre  Arnold  de  Mayence  et  Her- 

mann  palatin.  Il  appaisa  également  les  différends  c[ui  s'étaient  élevés 

pour  l'archevêché  de  Cologne  ,  et  nomma  Wicmann  à  l'évêché  de 
Magdebourg,  malgré  l'opposition  du  pape  à  cette  élection.  Son  se- 

cond mariage  avec  Béatrice  lui  valut  le  royaume  de  Bourgogne  ,  au 
préjudice  du  duc  Bertolf.  Dans  sa  guerre  contre  les  Polonais  il 

obligea  Boleslas  à  se  soumettre  à  l'empire,  à  lui  payer  un  tribut 
consid^'rable  en  argent],  et  à  lui  fournir  des  secours  en  hommes  pour 
son  expédition  d'Italie.  En  iiSy  il  obtint  encore  la  couronne  du 

royaume  d'Arles  ,  étendit  la  juridiction  impériale  sur  la  Pologne 
sur  la  Hongrie  et  sur  la  Bohême,  et  fut  reconnu  de  tous  les  rois  de 

1  Europe  et  même  des  empereurs  grecs.  Il  renouvella  deux  fois  Tin- 
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veslîture  du  Dannemarck  au  roi  Valdemar;  fit  abattre  les  murs  de 

Mayence,  qui  avaient  été  construits  tumultueusement 5  obtint  les  hé- 

ritages de  Guelphe  ou  Guelphou,  de  Frédéric  de  Rotembourg  et 

de  plusieurs  autres  comtes  de  l'empire;  rétablit  sur  le  trône,  dans 
une  nouvelle  expédition  en  Pologne,  le  duc  Micislas  qui  avait  été 

chassé  par  ses  peuples,  et,  à  son  retour  par  la  Saxe,  pacifia  le 
duc  Henri  avec  les  princes  de  celte  province.  Il  obligea  par  ses 
seules  menaces  tous  ces  princes  à  se  désister  de  leurs  prétentions  à 

la  succession  des  comtes  de  Halberstad  qu'il  obtint;  priva  par  ua 
jugement  solennel  Henri  le  lion  de  ses  duchés;  prit  Lubeck  qu'il 
déclara  ville  impériale,  et  accorda  aux  ducs  de  la  Poméranie  le  droit 

de  cité  germanique.  Ce  monarque  aurait  fait  encore  davantage,  si 

les  troubles  d'Italie  ne  l'eussent  pas  obligé  à  passer  six  fois  dans 
cette  contrée,  et  si  enfin  il  ne  fût  point  parti  pour  une  croisade 
à  la  Terre-Sainte,  où  il  perdit  la  vie.  Sous  le  règne  de  Henri 

VI  son  successeur,  le  royaume  d'Allemagne,  non  plus  que  l'em- 
pire, ne  reçoit  aucun  accroissement:  ce  prince  nomme  seulement 

son  frère  Conrad  duc  de  la  Souabe;  le  duc  de  Saxe  Henri  le  jeune, 
fils  de  Henri  le  lion,  palatin  du  Rhin;  et  Alméric,  frère  de  Guidon 

roi  de  Jérusalem,  roi  de  Chîpre.  Il  s'arrogea  plusieurs  droits  sur 

les  évêchés,  ce  que  n'avaient  point  tenté  de  faire  ses  prédécesseurs, 
et  mourut  dans  le  tems  où  il  méditait  de  rendre  l'empire  héréditaire. 

x\près  la  mort  de  Henri  VI,  Frédéric  II,  un  de  ses  fils,  fut 

bien  élu  empereur;  mais  alors  il  fut  donné  à  l'empire  un  défenseur 
dans  la  personne  de  Philippe  !e  Svève.  Tandis  qu'à  l'instigation  du 
pape  Innocent  III  la  dignité  royale  était  conférée  par  les  uns  à  Berthold 

duc  de  la  Zéringe ,  qui  fut  ensuite  nommé  Othon  IV,  les  autres  pro-  Oihoniv. 

clamaient  Philippe,  et  dans  le  môme  tems  ils  se  fesaient  couronner  i^tJ'èJ'c. 

l'un  et  l'autre,  le  premier  à  Aix-la-Chapelle,  et  le  second  à  Mayence,  Uenrt iia^pôn. _,\_i  .  ,,  ,  Guillaume 

OU,  par  les  menaces,  les  promesses  et  les  presens,  ce  dernier  attira  i>i  i^aïaye. 
dans  son  parti  divers  princes  ,  agrandit  son  pouvoir  et  nomma  Pré- 
mislas  roi  de  Bohême.  Pendant  sa  guerre  avec  Othon,  et  dans  le  tems 

qu'il  assiégeait  Brunsv^ick,  il  priva  un  autre  Prémislas  du  royaume de  Hongrie  ,  et  tourna  aussi  ses  armes  contre  Hermann  landgrave  de 
la  Thuringe.  Dans  ces  entrefaites  Othon  se  fit  couronner  roi  de  Bo- 

hême; et  quoique  Philippe  eût  amené  à  son  obéissance  le  landgrave 
de  la  Thuringe,  Henri  le  palatin,  et  Adolphe  évoque  de  Cologne  par 

lequel  il  fut  couronné  de  nouveau,  il  n'en  dut  pas  moins  proposer 
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une  trêve  et  en  venir  avec  Othon  à  des  négociations,  pendant  les- 

quelles il  cessa  de  vivre.  De  son  côté  Olhon  IV",  occupe'  pendant 
long-tems  des  affaires  de  l'Italie,  n'occasionna  aucun  changement 

dans  le  système  politique  et  géographique  dj^l'AlIemagne ,  si  ce  n'est" 
qu'il  accrut  ses  étals  des  domaines  du  comte  Rabbodon  qui  étaient 

assez  considérables,  et  revendiqua  en  faveur  de  l'empire  divers  pays 

dont  le  pape  s^ëtait  empare':  ce  qui  donna  lieu  à  des  contestations, 

dans  lesquelles  les  jurisconsultes  lui  e'taient  favorables,  et  les  ca- 
nonistes  contraires j  cependant  les  environs  de  Mayence  furent  de'- 
vastes  sous  son  règne  par  Henri  le  palatin.  Frédéric  II  fut  aussi 

élu  et  couronné  trois  fois  roi  de  l'Allemagne,  et  reçut  à  Rome  le 

diadôme  et  les  enseignes  de  l'empire.  Il  jugea  dans  les  diètes  de 
l'Allemagne  le  différend  qui  avait  été  suscité  par  Valdemar  roi 
de  Dannemarck;  fit  périr  Louis  duc  de  Bavière,  qui  était  vicaire  de 

l'empire ,  et  créa  le  duché  Brunsvico-Lunebourgeois.  Envain  il  tenta 

d'enlever  quelques  villes  et  quelques  châteaux  de  la  Misnie  à  Ven- 
ceslas  III  roi  de  Bohême  :  toutefois  il  priva  de  ses  domaines  Fré- 

déric le  Belliqueux,  duc  d'Autriche,  desquels  il  envahit  une  grande 
partie,  et  éleva  dans  celte  circonstance  la  ville  de  Vienne  au  rang  de 

ville  impériale;  puis  non  seulement  il  restitua  à  ce  prince  ce  qu'il 
lui  avait  pris,  mais  encore  il  lui  accorda  de  nouveaux  privilèges, 

savoir;  qu'aucun  de  ses  vassaux  ne  pourrait  obéir  à  un  autre  sou- 

verain; que  le  bonnet  ducal  d'Autriche  serait  décoré  de  la  croix 
du  diadème  impérial;  que  ce  duché  passerait  toujours  en  primogé- 
niture,  et  même  que  ses  ducs  prendraient  la  dignilé  royale,  dont 

pourtant  Frédéric  ni  ses  successeurs  ne  se  décorèrent  point.  Du  restd 

le  règne  de  cet  empereur  fut  troublé  par  de  longues  guerres  ,  par 

des  dissensions  qui  éclatèrent  en  Italie,  et  par  les  rebellions  de  ses 

enfans  ;  et  ses  altercations  avec  les  papes,  ne  lui  permirent  pas  de 

s'occuper  de  l'agrandissement  de  son  royaume  d'Allemagne.  On  peut 

en  dire  autant  de  Conrad  IV  ,  qui  eut  à  lutter  d'abord  avec  Henri 
landgrave  de  la  Thuringe,  puis  avec  Maufredi  roi  de  Naples,  et 

enfin  avec  le  pape  qui  avait  offert  aux  Anglais  le  royaume  de  Na- 

ples ou  de  Sicile;  il  mourut  empoisonné  en  Italie.  Nous  n'avons 
nommé  dans  cette  série  de  princes  Henri  Raspon,  antagoniste  de 

Frédéric  II,  par  qui  cependant  Conrad  fut  vaincu,  et  Guillau- 
me le  Batave,  qui  fut  aussi  élu  et  couronné  roi  des  Romains, 

et  forma,  peut-être  le  premier,    une    confédération    du  Rhin,    que 
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parce  que  leurs  règnes  nous  conduisent  à  la  huitième  époque,  qui 

est  celle  du  grand  interrègne. 

Cette  époque  est  marquée  par  de  grands  cbangemens  dans  l'état      .  Grand 
politique  de  l'Allemaene.  Richard ,    roi    d'Aneleterre  ,    et    Alphonse     ndssUudes 1         i-.         Ml  T  ^■>  '  1.  1  •  r  '  diverses 
de  Uastille  se  disputent  i  empire:  tandis  que  le  premier  se  tait  deVAUemasuc. 

couronner,  le  second  en  appelle  à  la  de'cision  du  pape.  Richard  des  éieoteurs, 
en  attendant  déclare  libres  les  villes  impériales,  et  tente  de  se 

former  un  parti  à  force  de  privilèges  et  de  faveurs;  mais  après 
avoir  épuisé  ses  trésors  il  retourne  honteusement  en  Angleterre. 

Ottocar,  roi  de  Bohême,  se  montre  alors  au  nombre  des  princes 

qui  convoitaient  la  dignité  impériale;  et,  s'il  faut  en  croire  quel- 
ques écrivains  de  la  Bohême  ,  il  fut  élu  et  reconnu  empereur 

par  plusieurs  princes.  La  plus  grande  confusion  régnait  alors  dans 

toute  TAllemagne  ;  la  violence  et  l'avidité  y  étaient  sans  frein  : 

il  ne  s'y  tenait  plus  ni  diètes  ni  cours  plénières,  et  l'on  n'y 
reconnaissait  plus  aucun  gouvernement  légitime.  A  cette  époque 
toutes  les  grandes  familles  excitaient  des  troubles,  et  se  ravis- 

saient les  états  les  unes  aux  autres.  Alors  s'éteignit  la  famille  des 

landgraves  de  la  Thuringe,  et  la  guerre  s'alluma  entre  Sophie  nièce 

de  Henri  Raspon,  et  un  autre  Henri  dit  l'Illustre,  marquis  de  la 
Misnîe:  le  landgrave  de  Hesse  entra  en  possession  des  droits  con- 

cernant la  Thuringe  orientale,  et  il  ne  resta  au  fils  de  Sophie,  ap- 

pelé Henri  le  Doux,  que  la  Thuringe  occidentale,  ou  la  Hesse  pro- 
prement dite.  Avec  Corradin  finit  aussi  la  ligne  des  ducs  de  Souabe 

et  de  Franconie,  et  la  Souabe  fut  alors  divisée,  ou  plutôt,  comme 

le  disent  les  écrivains  allemands,  dissipée.  Plusieurs  villes  et  plu- 

sieurs nobles  se  soumirent  directement  à  l'empire:  des  comtes  s'em- 

parèrent d'autres  villes  et  d'autres  pays,  et  alors,  selon  Grusius, 
commença  l'élévation  des  familles  de  Baden  et  de  Wirtenberg.  Louis 
le  Palatin,  dit  le  Svève,  revendiqua  une  partie  de  la  Souabe,  com- 

me ayant  été  achetée  par  Corradin.  La  famille  d'Augsbourg  était  en 

possession  de  l'Alsace:  Rodolphe  d'Augsbourg  avait  donné  en  apanage 
plusieurs  villes  de  la  Souabe  à  son  second  fils,  et  d'autres  famil- 

les occupaient  le  reste  de  cette  province,  dont  l'évéque  de  Wurlz- 
bourg  retenait  le  vain  titre  de  duc,  contre  lequel  protestaient  les  évo- 

ques de  Mayence  et  de  Bamberg,  ainsi  que  les  Saxons  et  les  Brande- 

bourgeois.  La  première  famille  autrichienne  s'était  également  éteinte 
par  la  mort  de  Frédéric,  qui  avait  été  décapité  en  Italie  avec  Cor- 
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radia:  il  ne  restait  qu'Agnèse,  sœur  du  premier,  laquelle  avait  épousé 
en  premières  noces  Uldaric  duc  de  Garinthie,  puis  Maiiiard  UI 

comte  du  Tirol,  et  ses  droits  lui  étaient  conteste'»  par  Albert  land- 

grave de  la  Thuringe,  fils  d'une  sœur  de  Frédéric  le  Belliqueux, 
auquel  les  grands  de  l'Autriche  avaient  destiné  la  succession.  Mais 

Ottocar,  roi  de  la  Bohême,  re'clamait  ce  duché'  comme  e'poux  de 

Marguerite  fille  de  Henri  roi  des  Romains,  ne'  de  Fre'de'ric  II,  la- 
quelle était  aussi  sœur  de  Frédéric  le  Belliqueux;  et,  ayant  suivi  le 

parti  de  Richard,  il  avait  reçu  de  lui  à  Aix-la-Chapelle  l'investiture, 
non  seulement  du  royaume  de  Bohême,  mais  encore  de  l'Autriche  et 
de  la  Styrie.  Ses  droits  à  ce  duché  furent  éteints  par  la  mort  de 

Marguerite,  qui,  après  avoir  été  répudiée  à  cause  de  son  âge  avan- 
cé, périt  ensuite  par  le  poison.  Les  comtes  de  la  Moravie  finirent 

aussi  durant  l'interrègne  avec  Olhon  le  jeune.  Dans  le  même  tems 
Louise  de  Savoie  réclamait  le  Palaiinat  de  la  Bourgogne.  Albert 

comte  du  Tirol  méditait  de  soumettre  toute  cette  province  à  sa 

domination,  et  la  possession  de  la  Franconie  était  disputée  entre 

Othon  Orlamondan,  mari  de  Béatrice  fille  du  dernier  duc,  et  Fré- 

déric Burgrave  de  Nurimberg,  mari  d'une  autre  fille  du  même  duc. 
Pendant  ce  tems  ,  les  terres  de  la  Moravie  furent  en  grande  partie 

usurpées  par  les  évoques  voisins,  et  Henri,  évêque  de  Bamberg, 
en  eut  la  plus  considérable.  Alors  on  commença  à  sentir  en  Alle- 

magne le  besoin  de  former  de  puissantes  confédérations.  Outre  celle 

du  Rhin,  dont  avons  déjà  fait  mention,  et  qui  dura  jusqu'au  com- 

mencement de  l'interrègne,  on  vit  se  former  XAnse  Teutonique , 

qui  ,  selon  Lambecius  ,  prit  son  origine  de  l'alliance  qu'avaient  con- 
tractée entre  elles  les  deux  villes  de  Lubeck  et  de  Hambourg,  pour 

l'intérêt  de  leur  commerce.  Frappées  des  avantages  de  cette  union 
pour  la  sûreté  et  la  prospérité  communes  ,  toutes  les  villes  de  la 

Vandalîe  et  de  la  Basse  Saxe  se  réunirent  de  même,  et,  en  peu 

de  tems,  l'Anse  Teutonique  fut  composée  de  quatre-vingt  villes, 
(Jui  se  rangèrent  sous  quatre  diocèses  ou  métropoles,  savoir;  Lu- 

beck, Cologne,  Brunswic  et  Dantzic.  L'alliance  et  le  commerce 

de  ces  villes  se  maintinrent  dans  un  état  florissant  jusqu'à  l'épo- 
que où  les  Portugais,  les  Espagnols  et  les  Hollandais  commencè- 

rent à  prendre  une  autre  direction  pour  se  rendre  aux  Indes  orien- 
tales, et  oh.  plusieurs  princes,  devenus  puissans,  détachèrent  de  cette 

ligue  plusieurs  villes    du    second    ordre,    pour    ne  pas    leur   laisser 
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prendre  des  ide'es  de  liberté  et  d'indépendance.  C'est  à  cette  e'po- 
que  que  les  publicistes  allemands  rapportent  la  formation  du  Ga- 
nerhinat,  espèce  de  pacte  en  vertu  duquel  les  familles  les  plus 

distinguées  se  re'unirent,  pour  défendre  leurs  possessions  contre  toute 
attaque,  et  sous  la  condition  qu'une  d'elles  venant  à  s'éteindre,  sa 
succession  serait  dévolue  aux  autres.  Les  comtes  ou  nobles  quel- 

conques, qui  n'entrèrent  point  dans  cette  union,  érigèrent  leurs 
propriétés  en  fiefs,  qu'ils  mirent  sous  la  protection  de  ducs  ou 
d'e'véques  puissans,  pour  être  défendus  au  moins  par  les  armes  des 
premiers,  et  par  les  censures  eccle'siastiques  des  seconds.  L'extinc- 

tion des  ducs  de  la  Souabe  ajouta  encore  aux  prérogatives  des  vil- 
les impériales,  et  môme  de  la  noblesse  immédiate,  surtout  depuis 

que  ceux  des  nobles  qui  avaient  reçu  de  Philippe  le  Svève  des 

villes,  des  châteaux  et  des  domaines,  se  furent  assujëtis  à  i'em- 
pire.  Alors  commencèrent  les  Austrègues  conventionnelles ,  ou  plu- 

tôt des  familles  :  espèces  d'assemblées  auxquelles  les  personnages 
d'un  haut  rang  et  même  les  villes  impériales  soumettaient  la  dé- 

cision de  leurs  contestations.  Mais  l'événement  politique  le  plus  re- 
marquable de  cette  période,  est  sans  contredit  la  formation  du  corps 

des  électeurs.  Au  milieu  des  agitations  qui  troublaient  sans  cesse 

l'ordre  public,  et  dans  l'incertitude  où  l'on  était  souvent  sur  le 
prince  en  qui  résidait  le  pouvoir  souverain,  les  sept  grands  ofS- 

ciers  de  l'empire  se  réunirent,  savoir;  les  trois  archichancelliers,  de 
Mayence  pour  l'Allemagne,  de  Trêves  pour  la  Gaule  Belgique  et 
le  royaume  d'Arles,  et  de  Cologne  pour  l'Italie;  le  duc  de  Bohême 
Archipincerna  ̂   le  comte  Palatin  archidapî férus,  le  duc  de  Saxe  archi- 
maréchal,  et  le  marquis  de  Brandebourg  archicamerarius \  et  comme 
ces  grands  dignitaires  étaient  les  premiers  dans  les  élections,  du 
consentement  tacite  des  autres  princes  qui  devaient  y  concourir ,  ils 
revendiquèrent  ce  droit  exclusivement.  On  avait  déjà  vu  ces  élec- 

teurs au  nombre  de  sept,  lors  de  l'élection  de  Henri  Raspon,  de 
Kichard  d'Angleterre  et  d'Alphonse  de  Caslille,  et  ils  parvinrent 
insensiblement  à  exclure  de  l'élection  les  autres  princes,  jusqu'à 
ce  qu'enfin  le  rôle  de  ces  électeurs  ,  sanctionné  par  un  décret  de 
Louis  le  Bavarois  et  par  la  Bulle  d'or  de  Charles  IV,  soit  devenu 
loi  pragmatique  de  l'empire. 

La  neuvième   période    Austro-Lunebourgeoise    commence    avec       Tdnode 
■ni     11  TA  1  T->l'\i  Auitro-Lime-. 
Kodolphe  dAugsbourg.  LIeve  a  la  cour  de  Frédéric  II,  et,   après     *^"'^-<""- '  '         i.  Uodolphe. 
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la  mort  de  son  père,  de  retour  dans  ses  domaines,  c'est-à-dire  en 
Alsace,  landgraviat  auquel  il  réunissait  les  comtés  d'Augsbourg,  de 
Kibourg,  de  Baden  et  de  Leutzbourg,  Rodolphe  fit  la  guerre  aux  ba- 

rons de  Tieffenstein ,  de  Lauffenberg,  de  Kibourg  et  aux  habitans  de 

Bâlej  il  passa  ensuite  à  la  cour  d'Oltocar  roi  de  Bohême,  prit  le  com- 
mandement des  troupes  de  Strasbourg  et  de  Zurich,  lutta  de  nouveau 

contre  l'évêque  de  Bâle,  et  fut  regardé  alors  comme  l'inventeur  de 
navires  qui  se  démontaient,  pour  en  rendre  le  transport  plus  facile; 
enfin  il  fut  ëlu  empereur  à  Francfort,  couronné  à  Aix-la-Chapelle, 
puis  confirmé  par  le  pape,  qui  ensuite  l'excommunia,  et  auquel 
il  dut  céder  l'exarchat  et  autres  villes.  Toutefois  Rodolphe  avait 
encore  contre  lui  Ottocar  et  Henri  duc  de  Bavière,  qui  furent  ci- 

tés envain  aux  diètes  de  Nuremberg,  de  Wurtzbourg  et  d'Aug- 
sbourg, et  dans  le  même  tems  il  était  encore  en  guerre  avec  Eve- 

rard  comte  de  Wirlemberg,  avec  le  marquis  de  Bade,  avec  les 
comtes  de  Souabe  et  avec  Henri  le  Bavarois.  Cette  guerre  fut  courte  : 

Ottocar  reçut  l'investiture  de  son  royaume;  mais  les  hostilités 
ayant  recommencé,  il  fut  tué  dans  une  bataille  qui  se  donna  sous 
les  murs  de  Vienne,  et  la  paix  fut  conclue  de  nouveau  avec  son 
fils  Venceslas.  Henri  le  Bavarois  et  le  comte  de  Savoie  se  rangè- 

rent aussi  sous  l'obéissance  de  Rodolphe,  qui,  devenu  alors  ;vi- 
caire  en  Autriche,  nomma  son  fils  Albert  son  héritier,  fit  démo- 

lir plusieurs  châteaux  qui  servaient  de  repaire  aux  brigands,  et  mit 
la  paix  entre  les  villes  de  l'Allemagne.  Il  reçut  aussi  à  l'obéissance 
toutes  les  villes  du  Rhin,  et  môme  celle  de  Colmar  qui  avait  fait 
résistance.  La  guerre  avec  le  duc  de  Wirtemberg  durait  encore ,  et 

il  s'en  alluma  une  autre  contre  l'abbé  de  S.'  Gall ,  qui  se  termina 
par  la  défaite  de  l'imposteur  auquel  on  avait  donné  le  nom  de 
Pseudo-Frédéric  :  la  guerre  entreprise  par  Rodolphe  pour  la  suc- 

cession de  la  Bourgogne  se  termina  avec  le  même  succès.  Mais 

ce  qui  fit  le  plus  d'honneur  à  ce  monarque,  ce  fut  le  zèle  qu'il 
montra  dans  plusieurs  diètes  pour  le  rétablissement  de  la  tran- 

quillité publique,  son  empressement  à  régler  les  différends  qui  s'é- 
taient élevés  entre  les  princes  de  l'empire,  la  création  de  plusieurs 

charges  et  de  diverses  dignités  en  faveur  des  princes  les  plus  puis- 

sans,  enfin  l'établissement  de  nouveaux  péages,  de  nouvelles  banques 
et  de  nouvelles  monnaies.  Il  est  encore  douteux  si,  comme  quelques- 

uns  le  prétendent,  ce  fut  lui  qui  introduisit  l'usage  de  la  langue 
allemande  dans  les  actes  publics. 
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Après  la  mort  de  Rodolphe,  'on  voit  élu  roi  d'Allemagne  Adol- 
phe comte  de  JNassau,  qui  fît  la  guerre  en  Alsace  et  dans  la  Thu- 

ringe;  il  termina  celte  guerre  dans  la  première  province  par  une 

cocfëde'ration ,  qu'il  forma  avec  Te'vôque  de  Strasbourg,  et  avec  les 
comtes,  les  barons  et  les  nobles  de  cette  môme  province;  il  la 

continua  dans  la  secoode  avec  opiniâtreté  pendant  quatre  ans:  sa 

déposition  y  mit  fin  ,  et  il  pe'rit  lui-même  dans  une  bataille  contre 
Albert  duc  d'Autriche.  Cependant  il  fit  beaucoup  aussi  pour  la 
tranquillité  publique.  Dans  la  diète  d'Elsîngen  tenue  en  1298,  il 
rétablit  la  paix  entre  les  partis  qui  troublaient  la  Souabe,  et  pu- 

blia la  même  année  une  constitution  relativement  aux  iles  qui  s'é- 
taient formées  dans  le  lit  du  Rhin.  Ce  fut  alors  que  fut  élu  et  cou- 

ronné Albert  I.^*  d'Autriche,  fils  de  Rodolphe,  lequel  eut  guerre 
avec  le  duc  de  Bavière  et  avec  les  Hongrois,  au  sujet  des  confins 
de  ses  états;  il  fit  la  paix  avec  les  uns  et  les  autres,  mais  non 

sans  ranger  sous  sa  domination  plusieurs  villes  de  la  Hongrie.  Il 

tenta  aussi  de  revendiquer  à  l'empire  toute  la  Hollande,  depuis  la 
mort  de  Guillaume  dernier  duc  de  cette  province.  La  guerre  en- 

treprise pour  ce  motif  ne  fut  pas  de  longue  durée,  et  Jean,  comte 

de  Hanovre,  reconnut  la  Hollande  pour  fief  de  l'empire.  Albert 
voulut  aussi  s'emparer  de  tous  les  péages  du  Rhin.  Il  eut  d'abord 
guerre  avec  Venceslas,  roi  de  Bohême,  au  sujet  de  quelques  do- 

maines qu'il  réclamait  dans  ce  royaume,  puis  avec  les  Bohémiens 
qui  avaient  donné  un  successeur  à  Venceslas  sans  son  consentement, 
et  finit  par  faire  la  conquête  de  tout  ce  royaume,  dont  il  donna 

la  couronne  à  Rodolphe  duc  d'Autriche  son  fils:  premier  exemple 
qu'on  ait  de  la  translation  de  la  souveraineté  de  la  Bohême  dans 
une  maison  allemande.  Ce  prince  perdit  la  vie  dans  la  guerre  qu'il 
fit  à  Frédéric  Admorse,  marquis  de  Misnie,  à  qui  cette  guerre  ne 
valut  pas  seulement  la  possession  de  toute  cette  province,  mais  en- 

core celle  de  toute  la  Thuringe  et  de  plusieurs  villes  qui  apparte- 

naient à  l'empire.  On  pensa  encore  sous  son  règne  à  établir  une 
principauté  en  Helvétie  ;  mais  plusieurs  villes  refusèrent  de  se 
soumettre  à  la  domination  impériale,  et  après  certain  Grisler  pa- 

rut le  célèbre  Guillaume  Tell,  qui  jeta  les  fondemens  de  la  li- 

berté et  de  la  confédération  helvétique.  La  mort  d'Albert  don- 

na lieu  à  de  grandes  contestations  entre  Philippe  d'Autriche  fils 
d'Albert,  et  Philippe  le  Bel    roi    de   France,    qui   souhaitait  d'éle- 
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ver  son  frère  Charles  à  celte  dignîlëj  maïs  au  milieu  de  touies 
ces  contestations,  ce  fut  Henri  VII,  fils  d'un  autre  Henri  comte 
de  Lutzenbourg,  qui  fut  élu  et  couronné.  Les  évènemens  les  plus 
marquans  du  règne  de  ce  monarque  sont  la  guerre  qu'il  eut  avec 
les  habitans  de  Trêves,  qui  refusaient  de  lui  payer  tribut;  les  actes 
par  lesquels  il  confirma  à  l'église  de  Cologne  ses  privilèges,  et  aux 
Suisses  les  leurs;  la  lutte  qu'il  soutint  contre  les  comtes  de  Wir- 
temberg  qui  infestaient  les  villes  de  la  Souabe;  la  nomination  de 
son  fils  Jean,  duc  de  Luxembourg;  l'investiture  qu'il  donna  aux 
ducs  d'x4utriclie  dans  la  diète  de  Spire  en  1809,  la  création  de 
la  principauté  de  Hennebourg  dans  celle  de  Francfort,  enfin  son 
passage  en  Italie  pour  y  faire  la  guerre,  et  où  il  mourut  non  loin de  Sienne. 

La  succession  à  l'empire  fut  alors  le  sujet  de  nouvelles  que- 
%a^aroL  ̂ ^^^^^  ̂ ^^^^  Fredéric  d'Autriche  et  Louis  le  Bavarois,  dont  le  pre- 

mier était  fils  de  l'empereur  Albert,  et  le  second  d'un  autre  Louis 
dit  le  Svève,  duc  de  Bavière,  comte  palatin  du  Rhin,  et  petit- 
fils  du  côté  de  sa  mère,  de  Rodolphe  d'Ausbourg.  Il  avait  déjà  été 
en  guerre  avec  les  ducs  d'Autriche  ses  cousins,  et  avait  eu  sur  eux 
l'avantage:  ce  qui  lui  avait  valu  la  réunion  de  toute  la  basse  Ba- 

vière à  ses  domaines,  comme  tuteur  des  enfans  d'Etienne  roi  de 
Hongrie.  L'opinion  avantageuse  que  quelques  électeurs  avaient  de 
Frédéric  d'Autriche,  donna  lieu  à  de  nouveaux  débals  au  sujet  de 
l'élection  faite  à  Francfort  après  la  mort  de  Henri  VII;  mais  Louis 
le  Bavarois  s'étant  ligué  avec  le  palatin  Rodolphe,  il  fit  marcher 
une  armée  contre  Francfort,  dont  l'entrée  lui  fut  refusée,  ce  qui 
l'obligea  à  camper  sur  la  rive  opposée  du  Mein.  Louis  fut  élu  par 
cinq  électeurs  seulement,  les  autres  n'ayant  point  paru;  mais  Fré- 

déric ayant  appelé  dans  son  camp  l'évéque  de  Cologne,  Rodolphe 
électeur  de  Saxe,  Henri  duc  de  Carinlhie  qui  votait  comme  pré- 

tendant au  royaume  de  Bohême,  et  un  autre  Henri,  dit  Sans-Terre, 
frère  de  l'électeur  de  Brandebourg,  qui,  en  sa  qualité  de  comte  de 
Lansberg  affectait  l'électoral,  il  réunit  leurs  suffrages  pour  son  élection 
dont  il  fut  donné  avis  au  pape.  Ces  deux  princes  furent  couronnés, 

l'un  à  Bonn  par  l'évéque  de  Cologne,  et  l'autre  à  Aix-la-Chapelle par  celui  deMayence.Les  villes  du  Bas-Rhin  se  déclarèrent  toutes  pour 
Louis,  et  celles  du  Haut-Rhin  pour  Frédéric.  Mais  les  deux  partis 
lie  tardèrent  point  à  en  venir  aux  mains:  et,  après  avoir  ravagé  le 
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territoire  de  Spire  avec  plusieurs  autres  villes  de  la  Bavière,  Fréde'- 

ric  tourna  ses  armes  contre  les  Suisses,  dans  l'intention  de  se  faire 

reconnaître  d'eux,  pour  leur  roi  légitime.  Alors  la  confédération  des 
Suisses,  ou  au  moins  des  villes  d'Uri ,  de  Swit  et  d'Underwald  , 

qui  d'abord  n'était  que  temporaire,  fut  déclare'e  perpétuelle,  et 
donna  l'origine  à  la  dénomination  de  Suisses.  Les  armes  de  Fre'- 
dëric  ne  furent  point  heureuses  contre  cette  nation.  Il  assiégea  en- 

suite Eslingen  et  Spire,  envahit  la  Bavière,  et  fut  fait  prisonnier  dans 

une  bataille  qu'il  perdit  contre  Louis  près  de  Mùldorf.  La  paix, 
selon  quelques  écrivains,  fut  conclue  entre  ces  deux  princes,  moyen- 

nant la  renonciation  de  Frédéric  à  l'empire,  mais  en  conservant 

l'un  et  l'autre  le  titre  de  roi  des  Romains,  quoique  pourtant  d'au- 
tres prétendent  qu'après  le  traité  d'Ulm,  ce  monarque  eut  seul 

l'exercice  de  l'autorité  impériale.  L'e'lectorat  de  Brandebourg  fut  alors 
confère'  au  fils  de  Louis  ;  mais  Fre'deric  et  son  frère  Le'opold  étant 
morts  bientôt  après ,  Othon  leur  autre  frère  prit  les  armes.  Louis 

ayant  e'te'  cité  à  Avignon,  et  n'ayant  point  comparu  fut  excommu- 
nie'; mais  plusieurs  personnages  ayant  pris  sa  défense,  ce  fut  en- 

vain  que  le  pape  tenta  de  faire  passer  l'empire  à  Philippe  le  Bel. 
Louis  fut  même  couronne'  à  Rome,  où  il  confe'ra  le  vicariat  de 

Lucques  au  célèbre  Castruccio,  qu'il  nomma  porte-enseigne  de  l'em- 
pire. Jean,  roi  de  Bohême,  chercha  aussi  à  enlever  l'Italie  à  l'em- 

pereur; mais  il  ne  tarda  pas  à  se  reconcilier  avec  lui,  et  la  paix 
fut  rétablie  entre  les  ducs  de  la  Basse-Bavière ,  et  dans  les  villes 

'de  la  Souabe.  Une  nouvelle  guerre  fut  déclare'e  contre  le  roi  de  Bo- 
hême, qui  voulait  enlever  à  la  maison  d'Autriche  le  duché'  de  la 

Carinthie,  et  il  s'ëleva  de  nouvelles  contestations  avec  Henri  duc 
de  Bavière;  enfin,  par  la  mort  du  duc  Jean,  Louis  réunit  à  ses 

domaines  par  droit  d'hérédité  la  Basse-Bavière.  Nous  ne  parlerons 
point  de  la  nouvelle  citation  de  l'empereur  à  Avignon  par  Clément 
VII,  ni  de  l'excommunication  lancée  contre  lui  par  ce  pape,  et 
nous  dirons  seulement  que  Clément  voulut  élever  à  l'empire  Char- 

les de  Bohême.  La  guerre  éclata  donc  entre  ces  deux  princes;  mais 
Louis  mourut  dans  ces  entrefaites,  et  les  historiens  nous  apprennent 

de  lui,  qu'il  fut  le  premier  à  fixer  sa  résidence  dans  ses  états  hé- 

réditaires; qu'il  éleva  la  Gueldre  en  duché,  proclama  la  paix  de 
toute  FAlleraagne,  et  acquit  la  Hollande  par  le  mariage  de  Mar- 

guerite Maultasque  avec  son  fils  aussi  nommé  Louis. 

y 
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tuaru,  IV  Oa  voit  encore,  dans  une    courte   période,    se  succéder  deux 

xmiier  enipgj.eurs ,  qui  sont  Charles  IV  et  Ganther  de  Scliwarlzbourg  , 
c  wartz  ours.  ̂ ^^^  lesqucls  l'empire  d'Allemagne  subit  quelques  changemens  po- 

litiques. Après  son  élection  Ciiarles  IV  entra  dans  la  Bavière,  et  fut 

reçu  dans  la  Souabe  et  dans  la  Franconie.  Dans  le  même  tems  d'au- 

tres princes  offrirent  l'empire  à  Edouard  roi  d'Angleterre  et  à  Fié- 
de'ric  comte  de  Misnie;  mais  après  la  renonciation  de  ce  dernier, 

l'élection  tomba  sur  Gunther  comte  de  Schwartzbourg ,  homme  fort 
et  courageux.  Toutefois  Charles  ayant  dans  son  parti  le  marquis 

de  Misnie,  les  landgraves  et  les  comtes  de  la  Thuringe  ainsi  que 

l'électeur  de  Trêves,  les  deux  rivaux  réunirent  leurs  forces ,  et  dans 

le  même  tems  que  Charles  e'tait  reçu  à  Mayence  ,  Gunther  fixait 
sa  résidence  à  Altavilla.  Le  comte  du  Tirol  fut  alors  confère  à 

Louis  de  Brandebourg,  qui  rétablit  la  paix  entre  Charles  et  Gun- 

ther, lequel  mourut  peu  de  tems  après.  Charles  accorda  aux  habî- 

tans  de  Francfort  de  nouveaux  péages  sur  le  Rhin,  qui  furent  pour- 

tant supprimés  une  autre  fois.  Il  appaisa  les  tumultes  qui  s'e'laîent 
élevés  dans  la  Marche  de  Brandebourg,  fit  la  guerre  aux  Wir- 
tembourgeois  et  aux  Zurigais  ,  et  pacifia  toute  la  Souabe.  Après 

ses  expéditions  en  Italie,  il  tourna  ses  armes  contre  le  Brabant, 
et  de  nouveau  contre  les  Wirlembourgeois  ,  décida  la  contestation 

qui  s'était  élevée  au  sujet  de  la  succession  de  la  Marche  de  Bran- 

debourg ,  fut  couronné  roi  d'Arles,  sanctionna  les  nouvelles  allian- 
ces conclues  entre  plusieurs  villes  et  différens  princes  de  l'x^lle- 

magne,  interposa  aussi  son  autorité  pour  faire  cesser  les  querelles 

auxquelles  donnait  lieu  la  succession  de  Lunebourg,  et  laissa  l'élec- 
teur Venceslas  prendre  le  titre  de  ce  duché.  Dans  les  diètes  de 

Francfort,  où  son  fils  Venceslas  fut  couronné,  il  décida  la  grande 

question  qui  s'était  élevée  sur  la  succession  à  l'électoral  de  la  Saxe, 
confirma  l'alliance  qui  s'était  formée  entre  plusieurs  villes  de  la 

Souabe,  pour  qu'elles  ne  pussent  jamais  se  séparer  de  l'empire,  créa 
de  nouvelles  dignités  impériales,  et  éleva  au  rang  de  ducs  les  com- 

tes de  Meklembourg  et  les  marquis  de  Juliers,  de  même  qu'il  créa 

princes  de  l'empire  les  Burgraves  de  Nuremberg  et  les  comtes  de 
Nassau.  Enfin  il  conféra  à  Albert  duc  de  Bavière  les  comtés  de 

Hainaut,  de  la  Hollande  et  de  la  Zélande,  et  la  seigneurie  de  la 

Frise.  Occupé  du  soin  d'agrandir  son  patrimoine,  il  avait  réuni  à  la 

Bohême  le  duché  de  Silésie,  qu'il  avait  reçu  à   titre  de  fief,    et    il 
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accorda  à  son  frère  la  Moravie  contre  la  cesssion  des  terres  que  ce 

dernier  avait  en  Bohême,  lorsque  surpris  par  la  mort,  il  eut  à 

peine  le  tems  de  partager  ses  e'tats  entre  ses  enfans.  Sous  son  rè- 
gne le  droit  public  prit  en  Allemagne  de  nouvelles  formes  par  la 

promulgation  de  la  célèbre  constitution,  dite  la  Bulle  d'or. 
Charles  eut  pour  successeur  son  fils  Venceslas,  qui  réunit  la 

Bohême  au  royaume  d'Allemagne;  mais  l'empire  ne  fut  jamais  aussi 
agite  que  sous  son  règne,  et  jamais  les  électeurs,  les  princes  et  les 

.villes  mêmes  de  cette  contrée  ne  montrèrent  autant  d'énergie.  Tan- 
dis que  les  ravages  et  les  rapines  allaient  se  multipliant  tous  les 

jours  dans  les  différens  états,  et  que  Venceslas  cherchait  à  étouffer 
le  schisme  qui  avait  éclaté  entre  Urbain  VI  et  Boniface  IX,  il  se 
formait  en  Allemagne  de  nouvelles  alliances  et  de  nouvelles  ligues, 
savoir;  celle  qui  fut  conclue  en  i38i  entre  les  villes  du  Rhin 

et  de  la  Souabe^  laquelle  avait  pour  objet  d'affaiblir  la  puissance 
des  ducs  de  Souabe  et  de  Bavière;  celle  que  stipulèrent  pour  cinq 
ans  seulement  les  villes  mêmes  de  la  Souabe  avec  les  palatins  du 
Ehin,  les  marquis  de  Bade  et  autres  princes;  la  ligue  dite  Léo- 

nine  ̂   qui  se  forma  dans  la  Vettéravie;  celles  de  S.*  Georges  et 

de  S.*  Guillaume,  dans  la  seconde  desquelles  s'était  mise  la  no- 
blese  du  Rhin,  et  enfin  celle  des  Cornuts,  qui  était  établie  dans 

la  ville  de  Wetzlar,  et  à  laquelle  se  réunirent  plusieurs  autres  villes, 
entre  autres  celle  de  Ratisbonne.  Dans  les  commencemens  Venceslas 

favorisait  ces  ligues,  parce  qu'elles  lui  servaient  à  affaiblir  la  puis- 
sance des  villes  et  des  princes,  et  à  agrandir  la  sienne;  mais  l'accrois- 

sement qu'elles  prenaient  sans  cesse  l'engagea  enfin  à  publier  en 
i383  le  traité  de  paix  de  Nuremberg,  portant  que  les  états  qui  y 

étaient  indiqués,  ne  pourraient  faire  partie  d'aucune  autre  confédé- 
ration. Les  villes  et  les  états  compris  dans  ce  traité  de  paix  étaient 

partagés  en  quatre  classes:  division  d'oii  l'on  croit  dérivée  celle  de 

l'Allemagne  en  cercles,  et  qui  mérite  d'être  particulièrement  remar- 
quée pour  le  système  géographique  de  cette  région  dans  le  moyen 

âge.  En  i384,  quelques  princes  formèrent  à  Eidelberg  une  confédé- 
ration particulière,  qui  fut  aussi  admise  dans  celle  de  Nuremberg, 

dont  le  terme  fut  pour  cette  raison  prorogé  de  trois  ans.  Mais 
un  grand  nombre  de  villes  avaient  formé  dans  celle  de  Constance 

une  alliance,  où  étaient  entrées  plusieurs  villes  même  de  la  Suisse ^ 

telles  que  Zurich,  Soleure,  Berne,  Lucerne  et  2ug;  et  l'année  sui- 

Vencesla»- AUiancM 
et  ligues 
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vante  il  y  eut  une  nouvelle  ligue  de  quelques  princes  et  de  quel- 
ques  villes,    qui    députèrent    des    juges    pour    veiller    à    son   main- 

tien j  et  la  ligue  entre  les  princes  et  les  villes  de  la  Souabe,  de  la 
Franconie  et  de  la  Bavière,  dans  laquelle  Venceslas   fut    lui-même 
compris,    fut   aussi    prorogée.    On    vit  alors    des  villes  se  confëdé- 
rer  contre  les  comtes  de    Wirtemberg,    et    celles    de    Mayence,  de 
Spire  et  de  Worms  en  faire  autant  contre  les  comtes  palatinsj  mais 

à    force  d'instances  et  de  manèges,  les  princes  finirent  par  dissiper 
toutes   ces  ligues,  et  firent  rentrer  toutes  les  villes  dans  leur   pre- 

mier ëtat.  Venceslas  sembla  d'abord  se   montrer  favorable  aux  villes 
de  la  Souabe,  puis  il  se  rangea  du  parti  des  princes,  qui    s'agran- 

dirent alors  au    préjudice    de    ces    mêmes  villes.  En  1389  Venceslas 

condanna  dans  les  diètes  d'Egra   toutes  ces  ligues    comme    illicites: 
ce  qui  toutefois  n'empêcha  pas  que  l'anne'e  suivante  il  ne  s'en  for- 

mât une  nouvelle,  dans  la  vue  de  se  secourir  mutuellement,  entre 
Verner  de  Trêves,  Frédéric  de  Cologne  et  Rupert  palatin,  sous  le 

prétexte  de  balancer  par  là  l'influence  des  confédérations  étrangères, 
et  surtout  de  celles  d'Italie.  A  cette  époque  il  existait  dans  la  haute 
Allemagne  une  ligue,  dite  des  Schîégerer,  à  laquelle  l'empereur  avaif 
fourni  pendant  long-tems  des  secours  en  argent,    et  même    désigne' 
un  chef;  mais  comme  elle  déplaisait  à    plusieurs    princes,    elle    fut 
dissoute  comme  les  autres,  et  ne    laissa    pas    cependant    d'être    re- 

nouvellée  l'année  suivante,  contre  le    vœu    de    ces    mêmes    princes. 
Dans  le  même  tems  Léopoîd  d'Autriche  fesait  la  guerre    aux  Suis- 

ses, contre  lesquels  il  ne  fut  point  heureux  malgré  l'assistance  que 
lui  avaient  prêtée  plusieurs  comtes  du  Rhin.  Venceslas,  quoiqu'in- 
vîlé  à  plusieurs  reprises 'à  se    rendre    en  Allemagne,    avait    fixé    sa 
résidence  en  Bohême,  oh  il    avait    eu   la    précaution    de    s'entourer 

de    places    fortes:    ce    qui    n'empêcha    pas    cependant    que    les    Bo- 
hémiens,   irrités    de    ses    cruautés^    ne    se    soulevassent    contre    lui 

et  ne  le  renfermassent  dans  une  prison  obscure,  d*où  il  parvint   à 

s'échapper.  Rupert,  le  palatin,  fut  alors  nommé  vicaire  de  l'empire; 
mais  Venceslas  ayant  été  emprisonné  de  nouveau,  et  mis  sous  une 

garde  plus  rigoureuse  par  le  frère  de  Rupert  et  par  les  marquis  de 
Misnie,  il  fut  transporté  secrètement  de  Prague  à  Vienne,  et  confié 

à  la  surveillance  d'Albert  d'Autriche,  qu'il  trouva  également  moyen 
d'éluder;  et  s'en  étant  retourné  en  Bohême,  il  transmit  le  titre  et 
les  enseignes  ducales    à  Jean  Galéas  Visconli    duc    de  Milan.    Pen- 
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dant  ce  lems  les  électeurs  forment  une  alliance  secrète  contre  Ven- 

ceslas,  qui,  dans  les  diverses  diètes  tenues  à  cette  occasion,  fut 

de'pose'  de  l'empire,  et  duquel  pourtant  plusieurs  princes  et  plu- 
sieurs villes  ne  voulurent  jamais  se  détacher.  Mais  sa  mort,  qui 

arriva  bientôt  après,  mit  fia  à  ces  contestations,  et  l'on  chercha  à 
élire  dans  la  diète  de  Francfort  Frédéric  de  Brunswick,  qui  mourut 
aussi  peu  de  tems  après,  et  ne  fut  point  compté  au  nombre  des 

empereurs,  pour  avoir  été  élu  du  vivant  de  Venceslas,  et  n'eut  pac 
conséquent  dans  les  actes  publics  d'autre  titre  que  celui  de  duc. 

La  dignité  impériale  fut  alors  conférée  au  Palatin  Rupert,  sur-  Hupen. 
nommé  par  les  uns  le  Sévère,  et  par  les  autres  le  Clément,  lequel 

était  fils  d'un  autre  Rupert  dit  YObst'mé;  mais  plusieurs  princes,  et 
surtout  ceux  d'Italie,  voulurent  rester  fidèles  à  Venceslas,  quoique 
déposé,  et  d'autres  tentèrent  d'élever  à  l'empire  Jodoc,  dit  le  ̂ ûrr- 
hu ,  marquis  de  la  Moravie,  et  neveu  de  Charles  IV.  N'ayant  point 
été  reçu  à  Aix-la-Chapelle,  il  se  fit  couronner  àMayence,  et  il  dé- 

clara, dans  la  diète  de  Nuremberg,  vouloir  réunir  la  ville  de  Mi- 

lan à  l'empire,  dont  il  nomma  vicaire  général  son  fils  Louis  le  Bar-  î 
bu;  mais  ayant  été  défait  près  du  lac  de  Garda;  il  dut  se  retirer 

à  Trente  et  ensuite  en  Allemagne,  après  s'être  nommé  des  vicaires 
en  Italie.  Il  chercha  de  même,  et  avec  aussi  peu  de  succès,  à  reven- 

diquer le  Brabant  à  l'empire;  mais  il  fut  plus  heureux  contre  les 

ujarquîs  de  Bade  et  les  comtes  de  Raveustein ,  qu'il  réduisit  à  l'obéis- 
sance. Enfin  il  se  forma  contre  lui  une  alliance  où  entraient  les 

marquis  de  Bade,  les  comtes  de  Wirtemberg ,  la  ville  de  Strasbourg 
avec  plusieurs  autres,  dans  le  nombre  desquelles  celle  de  Mayence 

prétendait  que  celte  alliance  n'était  pas  contraire  à  l'empereur.  Il 
tenta  de  réunir  tous  ces  confédérés  dans  plusieurs  diètes,  où  il 

croyait  sa  présence  nécessaire  ;  mais  ils  refusèrent  toujours  d'y 
paraître,  pour  ne  point  remettre  la  décision  de  leurs  droits  aux 

premiers  princes  de  l'empire.  L'évêque  de  Mayence  et  Ulric  de  Ber- 
gheim  se  préparaient  à  des  mouvemens  hostiles  contre  l'empereur, 
et  le  bravaient  ouvertement:  ce  monarque  se  disposait  de  son  côté 
à  les  réduire,  mais  il  mourut  dans  ces  entrefaites,  emportant  avec 

lui  au  tombeau  la  haine  de  tous  les  états  de  l'Allemagne.  On  ne 
trouve  autre  chose  à  remarquer  dans  son  règne,  sinon  qu'il  conserva 

dans  toute  leur  intégrité  les  droits  de  l'empire  tels  qu'ils  avaient 

été  fixés  par  Charles  IV;  qu'il  accorda  plusieurs  privilèges  aux  évê- 
Europe,  VoL  ly,  63 
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ques  de  Cologne  et  autres  électeurs,  et  que,  dans  ses  constltulions» 
il  affecta  souvent  de  se  rapporter  au  droit  féodal  des  Lombards. 

sisisrnond.  ̂   A  Rupcrt  succéda  Sigismond,  un  des  fils  de  Charles  IV,  qui étant  Marquis  de  Brandebourg  et  roi  de  Hongrie,  avait  fait  une 
guerre  malheureuse  contre  les  Turcs,  et  avait  été  fait  prisonnier 
par  les  Hongrois,  puis  délivré.  Nous  avons  vu  plus  haut  que, 
durant  les  altercations  des  Etats  avec  VenceslaS;,  Sigismond  avait 
ëlé  ëlu  empereur  avec  Jodoc,  dont  on  disait  que  l'élection  avait 

ëte'  approuvée  par  Venceslas  lui-même,  ensorte  que  trois  empereurs 
régnaient  en  même  tems:  ce  qui  a  fait  dire  à  Aventin,  qu'à  cette 
époque  l'aigle  impériale  avait  trois  têtes.  Mais  après  la  mort  de 
Jodoc,  Sigismond  fut  de  nouveau  déclaré  empereur,  et,  après  son 
couronnement  à  Aix-la-Chapelle,  il  confirma  à  Louis  le  Palatin  son 

droit  d'électeur.  Il  avait  déjà  montré  les  plus  vives  sollicitudes  pour 
la  paix  de  l'Allemagne;  mais  il  en  fut  distrait  par  les  disputes  et par  la  guerre  des  Hussites,  par  ses  voyages  en  France  et  en  An- 

gleterre, par  les  soins  qu'il  se  donna  pour  la  réunion  du  con^ 
cile  de  Constance,  et  par  les  différends  qui  s'élevèrent  entre  les 
princes  et  les  habîtans  de  la  Bohême,  dont  pourtant  il  avait  été 
déclaré  et  couronné  roi.  Après  avoir  pacifié  ce  royaume,  et  s'être 
fait  couronner  à  Milan  et  à  Rome,  il  ne  fit  plus  en  Allemagne  que 
conférer  de  hautes  dignités,  telles  que  le  vicariat  de  l'empire  au 
duc  de  Savoie,  le  marquisat  et  l'électorat  de  Brandebourg  à  Fré- 

déric Burgrave  de  Nuremberg,  le  duché  de  Savoie  à  Amédée  VIII; 

qui  n'avait  auparavant  que  le  titre  de  comte,  et  la  même  dignité 
aux  comtes  de  Clèves.  Enfin  il  transporta  l'électorat  de  la  Saxe 
de  la  ligne  Ascanienne  à  celle  des  ducs  Saxons  Lauenbourgeois; 
et  celui  de  Brandebourg  à  Frédéric  le  Belliqueux,  marquis  de  la 
Misnie  et  landgrave  de  la  Thuringe.  Il  mit  fin  aussi  aux  contesta- 

tions dont  le  duché  de  Bavière  avait  été  le  sujet  j  publia  des  édits 
de  réforme,  pour  détruire  les  griefs  qui  avaient  été  articulés  par  la 

nation  Allemande  contre  le  pape  et  contre  l'empereur  môme,  et 
mourut  après  avoir  transporté,  d'un  château  de  la  Bohême  à  Nu- 

remberg, les  enseignes  impériales. 

airuhinne.  ̂ ^  péfiodc  Austro-Luxembourgcoise  finît  dans  la  personne  de 
ffédèrL  ih.    ̂ ^^  empereur,  et  la   période   autrichienne    commence  avec    Albert, 

cinquième  de  ce  nom  parmi  les  ducs  d'Autriche,  et  deuxième  parmi 
les  empereurs,  et  gendre  de  Sigismond.   Les   seules   choses  remar- 
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quables  qu'il  ail  faites  sont,  la  convocation  de  la  diète  en  i438  à 
Nuremberg,  et  la  division  solennellement  faite  de  l'empire    en  cer- 

cles. Il  mourut  au  moment  oi^i  il  se  disposait  à  faire  la  guerre  aux 
Turcs  dans  la  Hongrie,  et  eut  pour  successeur    Frédéric  IIÎ,    qui 
est  le  quatrième  de  ce  nom  pour  ceux  qui  comptent  parmi  les  em- 

pereurs Frédéric  le  Beau,  et  le  cinquième  pour  ceux  qui    considè- 
rent aussi  comme  empereur  Frédéric  de  Brunswick.  Ce  prince  était 

fils  d'Ernest  de  Fer  de  la  ligne  de  Slyrie,  et  neveu  de  Léopold  III dit  le  Probe.  Il  avait  gouverné  l'Autriche  comme   tuteur  de   Louis 
d'Autriche;  et,  à  peine  élu  empereur,    ri  pensa  aussi  à    la  réforme 
politique  de  l'Allemagne.  La  guerre  qu'il  eut  avec  son  frère  Albert 
n'empêcha  pas  qu'il  n'assurât  la  paix  publique,  sous  le  titre  de  ré- forme, dans  la  diète  de  Francfort;  il  supprima  les  abus  du    tribu- 

nal secret  dit  Vestplmlique ,  en  limitant  la  juridiction  des  juges,  qui 
d'ailleurs  ne  pouvaient  plus  être  choisis  que  parmi  les  gens  honnêtes et  doués  des  connaissances  nécessaires,  et  il  fut  fait  en  outre  une  ré- 

forme des  monnaies  dans  la  même  diète.  II  fut  souvent  distrait  par  les 
affaires  ecclésiastiques  et  par  les  schismes  des  papes,  et  eut  avec  la 
Suisse  et  la  France  des  guerres,  qui  se  terminèrent  par  la  paix.  Il  con- 

tribua à  faire  élire  Ladislas  de  Pologne  roi  de  Hongrie.  Sa  guerre  con- 
tre les  Turcs  a  été  mémorable  par  sa  défaite  à  Varna.  Il  refusa,  de 

même  qu'Albert  le  Bavarois,  avec  lequel  il  avait  été  élu,  la  couronne 
de  Bohême,  qui  fut  ensuite  donnée  à  Ladislas.  Il  s'occupa  aussi  des 
affaires  de  l'Italie,  et  voulut  terminer  les  différends  auxquels  don- nait   lieu  la  succession  au  duché  de  Milan,  en  le  réunissant  à  ses 

états;  mais   ses   troupes  n'étant  pas   arrivées  à  tems,  ce  duché  passa aux  Sforza.  Enfin  il  conclut  la  paix  entre  les  marquis  de  Brandebourg, 
les  comtes  de  Wirtemberg  et  autres  princes,  qui  étaient  en  guerîe 
ouverte  avec  plusieurs  villes  impériales.   Il  n'entre  point  dans  notre 
plan  de  rapporter  ici    ce    que    Frédéric    fit   en    Italie;   nous    dirons 
seulement  que  la  guerre  ayant  éclaté  entre  les  Hongrois  et  les  Au- 

trichiens, l'empereur  fut  assiégé  à  Neustad;  que  dans  les  dètes  de Francfort  en    i456  et  1457,  il  fut  déposé  par  les  électeurs  du  titre 
de  roi  des  Romains  contre   la    volonté   de    l'empereur    même;    que 
les  griefs  de  la  nation  allemande  contre  le   pape    furent    reproduits 
sous  son  règne  ;  que  les  différends  qui  s'étaient  élevés  pour  la  suc- 

cession de  Ladislas  furent  réglés;  que    Georges    Podiebrad    fut  élu 
roi  de  Bohême,  et  Mathias  Gorvin  roi  de   Hongrie;  qu'il   fut    mis 
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ordre  également  aux  conlestalions  existant  entre  les  comtes  de  Do- 

nawert,  et  à  celles  de  Dieter  d'Isemberg  avec  Adolphe  de  Nassau 
pour  l'evêclie  de  Mayencej  que  sous  ce  règne  les  ducs  d'Autriche 
prirent  le  titre  d'Archiducs  5  que  Georges  roi  de  Bohême,  et  Louis 
XI  roi  de  France  aspirèrent  à  l'empire,  et  enfin  que  Frédéric  eut 
de  grandes  guerres  avec  Albert  d'Autriche,  avec  Louis  le  Bavarois 
et  avec  Frede'ric  le  Palatin,  lesquelles  ne  se  terminèrent  qu'à  la 
paix,  qui  fut  conclue  dans  les  diètes  tenues  en  1466  et  en  1467 

dans  différentes  villes.  Tandis  qu'on  ne  pensait  en  Europe,  et  plus 
encore  en  Allemagne,  qu'à  des  expéditions  contre  les  Turcs,  les 
électeurs  cherchaient  de  nouveau  à  de'pouiller  l'empereur  de  sa  digni- 

té. Toutefois  la  paix  fut  renouvelle'e  pour  quatre  ansj  et,  dans  cet  in- 
tervalle de  tems,  on  traita  dans  la  diète  de  Nuremberg  la  cause  de 

la  succession  au  royaume  de  Bohème ,  qui  Ifut  conféré  à  Ladislas. 

Le  titre  de  roi  fut  refuse'  par  l'empereur  à  Charles  duc  de  Bourgo- 
gne 5  et  le  duché  de  l'Olsace  fut  donné,  dans  la  diète  de  Rottem- 

bourg,  à  Christiern  I."  roi  de  Dannemarck.  Le  traité  d'Ausbourg , 

qui  rendît  la  paix  à  l'Allemagne,  et  la  proscription  de  Frédéric  le 
palatin,  n'empêchaient  pas  que  la  guerre  ne  continuât  avec  Char- 

les de  Bourgogne 5  et,  malgré  la  conclusion  de  la  paix  entre  ce  duc 

et  Frédéric,  le  premier  n'en  poursuivit  pas  moins  ses  hostilités  con- 
tre les  Lorrains  et  les  Suisses.  Les  faits  subséquens  du  règne  de 

cet  empereur,  la  guerre  de  Hongrie  contre  Mathieu  Corvin,  la 

guerre  de  là  Belgique,  l'alliance  de  la  Souabe  et  autres  évèneraens 
semblables,  appartiennent  plutôt  à  celui  de  Maximilien ,  fils  du  mê- 

me empereur  déjà  élu  et  couronné  roi  des  Romains,  qu'au  règne 
de  son  père.  Il  est  néanmoins  à  remarquer,  que,  dans  le  désir 

impatient  qu'il  avait  d'agrandir  ses  domaines,  Frédéric  voulut  y 
réunir  quelques  comtés,  qui  étaient  demeurés  vacans  par  la  mort 
de  leurs  feudataires  ;  que,  dans  la  diète  tenue  à  Francfort  en  14B9, 

les  états  furent  divisés  en  trois  collèges,  et  qu'on  forma  une  nou- 

velle matricule  des  princes;  qu'alors  la  maison  d'Autriche  obtint  le 
titre  d'archiduc,  et  que  celles  de  Saxe  et  de  Brandebourg  acquirent 
également  un  nouvel  accroissement  par  la  concession  qui  fut  faite, 
à  la  première  du  comté  de  Juliers,  et  à  la  seconde  des  terres  du 
Méklembourg  et  de  celles  de  la  Poméranie.  Ulric,  seigneur  de  la 

Frise  orientale,  fut  aussi  nommé  comte  de  l'empire,  et  sa  domi- 
nation s'étendit  sur  tous  les  habitans    qui  se  trouvent  entre    l'Ems 
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et  le  Wëser.  Parmi  les  ëvènemens  qui  ont  rendu  mémorable  le  rè- 

gne de  ce  monarque,  on  doit  citer  la  cérémonie,  nouvelle  encore 

pour  l'Allemagne,  avec  laquelle  fut  couronne'  un  poète  nomme  Con- 

rad Celta  dans  la  diète  de  Cologne  j  l'invention  de  l'imprimerie 
faite  aussi  en  Allemagne,  et  la  découverte  du  nouveau  monde:  à 

quoi  nous  ajouterons  encore  l'abolition  des  tournois,  à  laquelle 

quelques  écrivains  donnent  pour  cause  les  dépenses  excessives  qu'oc- 
casionnait cette  sorte  de  jeu,  et  d'autres  à  l'usage  alors  devenu 

géae'ral ,  de  la  poudre  à  canon. 
En  terminant  ici  cette  série  des  empereurs  d'Allemagne ,  nous   ,     -'•■'« ^  ̂   ,  ""  moyen  dge. 

avons  aussi  achevé'  l'histojre  et  la  description  géographique  de  cette 
contrée  dans  le  moyen  âge,  quoique  pourtant,  en  suivant  la  mar- 

che qu'à  tenue  Ecchard  dans  son  Code  Diplomatique,  nous  aurions 
dû  nous  arrêter  avant  la  fin  du  XV.^  siècle,  et  avant  la  renaissance 

des  sciences  et  des  arts:  e'poque  où  disparut  le  règne  de  l'igno- 
rance et  de  la  barbarie,  pour  faire  place  à  de  meilleurs  tems.  Mais 

les  inventions  et  les  de'couvertes  dont  il  vient  d'être  fait  mention  dans 

îe  paragraphe  préce'dent,  semblent  avoir  aussi  amené'  un  nouvel  or- 
dre de  choses,  et  contribue'  beaucoup  à  étendre  les  progrès  de  la 

civilisation:  motif  pour  lequel  nous  avons  cru  devoir  continuer  cette 

série  jusqu'au  règne  de  l'empereur  Maximilien  I.*^ 
On  voit  d'après  le  tableau  que  nous  avons  pre'sente'  des  princes    ,  ̂anathns ...  ,  ,  -  ..  de  la  géographie 

qui  ont  re'gné  en  Allemagne  dans  le  moyen  âge,  que  le  territoire  de  i: Allemagne 
de  cette  contre'e,  théâtre  de  continuelles  vicissitudes,  a  tantôt  e'te'  i^  moyen  âge. 
restreint  dans  les  limites  de  quelques  provinces  comprenant  divers 

états,  et  tantôt  a  reçu  une  e'tendue  conside'rable.  Spener,  professeur  à 
Hall,  puis  à  Wittemberg,  a  décrit  dans  un  grand  ouvrage  les  con- 

fins de  l'ancienne  Germanie,  jusqu'à  l'établissement  d'états  germa- 
niques dans  les  provinces  romaines,  et  il  y  a  traité  en  outre  am- 

plement des  villes  de  cette  région  dans  les  divers  tems.  Mais  il  ne 
parle  dans  ses  deux  premiers  livres  que  des  limites  naturelles,  des 
montagnes,  des  fleuves  et  des  forêts:  limites  que  la  politique  a 
souvent  méprisées  dans  les  siècles  postérieurs  à  la  domination  ro- 

maine, et  qui  par  conséquent  ont  été  exposées  à  de  continuelles 

variations.  Il  n'a  fait  qu'effleurer  ce  dernier  objet,  pour  ne  s'atta- 
cher qu'à  l'examen  des  limites  respectives  des  anciens  peuples,  et 

à  une  division  arbitraire  de  la  Germanie  ancienne  et  du  moyen  âge, 

en  orientale,  occidentale  et  septentrionale.  Il  s'est  d'ailleurs    consi- 
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dérablement  étendu  sur  les  ëtablissemens  des  Germains  au  delà  des 

limites  de  l'ancienne  Germanie,  c'est-à-dire  dans  la  Sarmatie,  dans 
la  Pannonie,  dans  la  Norique,  dans  la  Belgique,  dans  la  Rhetie  et 

en  Italie.  Son  ouvrage  est  enrichi  d'une  carte  géographique  de  la 
Germanie  du  moyen  âge,  où  l'on  ne  trouve  pas  indiquées  avec  pré- 

cision les  vicissitudes  qu'a  subies  cette  vaste  contre'e;  c'est  pour- 
quoi il  a  fallu  y  en  joindre  une  autre  de  la  Germanie  telle  qu'elle 

se  trouvait  au  VI."  siècle,  et  dans  les  premiers  siècles  suivans.  Ha- 
chenberg,  professeur  à  Eidelberg ,  a  mis  plus  d'exactitude  dans  sa 
Germanie  du  moyen  âge,  en  y  indiquant  toutes  les  variations  ar- 

rivées dans  cette  région  depuis  Trajan  jusqu'à  Maximilien  I.^"",  dans 
la  personne  duquel  finit  la  sëtie  que  nous  avons  donne'e  des  sou- 

vrains  de  l'Allemagne:  ce  qui  fait  que  notre  ouvrage  offre  à  peu- 
près  les  mêmes  vicissitudes  géographiques,  que  celles  qu'on  trouve 

dans  les  Dissertations  d'Hachenberg.  Nous  ue  voulons  point  passer 
ici  sous  silence  une  remarque  intéressante,  que  nous  fournit  une 
Dissertation  de  Weinrlch,  intitulée  Des  confins  de  V Allemagne  ja- 

mais  changés-,  c'est  que,  selon  cet  auteur,  en  admettant  les  diffe'- 

rentes  limites  qu'on  a  données  à  la  Germanie,  et  les  variations  qui 
y  sont  arrivées  à  diverses  époques,  l'ancienne  Allemagne  n'a  ja- 

mais été'  plus  grande  que  la  moderne,  ni  celle-ci,  malgré  toutes  ses 
variations,  plus  petite  que  l'ancienne. 

Aspeet  nauiret  Notre  travail  ne  serait  pas    complet,    si    nous    ne    disions    pas 
de  f  Allemagne  ,  ,  ,  i        i>  ,  i      -i       ,,»  ti 

dans  les  tems  maintenant  quelque  chose  de  letat  naturel  de  lAllemagne,  ou  de  sa 

géographie  physique  dans  les  tems  du  moyen  âge.  Nous  avons  in- 

diqué dans  la  première  et  dans  la  seconde  partie  de  ce  traite',  les 
montagnes,  les  fleuves  ou  rivières  et  les  forêts  de  cette  région. 

Nous  ne  parlerons  pas  des  montagnes,  n'y  ayant  eu  de  changement 
sur  ce  point  que  dans  les  noms.  Quant  aux  fleuves,  il  y  a  peut- 
être  eu  moins  de  variations  dans  leurs  noms,  que  dans  le  cours  de 

quelques-uns.  Ainsi  le  Rhin  n'avait  qu'un  seul  lit  et  qu'une  seule 
embouchure;  mais  repoussé  dans  les  tems  postérieurs  par  les  eaux 

de  la  mer,  il  a  formé  le  Zuiderzée,  et  s'est  ouvert  plusieurs  lits 

par  où  il  se  jette  dans  l'Océan,  l'usage  n'étant  point,  dans  les 

tems  modernes,  de  faciliter  l'écoulement  des  fleuves  par  des  ca- 
naux ou  fossés  creusés  exprès,  comme  le  fesaient  les  anciens.  Le 

Vahal  a  été  cité  par  Sidonius  Apollinaire  peu  de  tems  avant  le 

moyen  âge.  La   rivière  ̂   dite  VEtellus  par  Ptolomée,  a  été  nommée 

du  moyen  âge. 
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dans  la  suite  l'Ill.  La  Nava  de  Tacite,  s'est  appelée  la  Nahe;  la 
Pronaea,  la  Nemesa,  XAlisontîa  des  Latins,  sont  devenues  le 

Pruin,  le  Niems  et  XAlsliZ'^  le  Gelbis  a  été  nommé  le  Kiel,  la  Le- 
sura  le  Léser  ̂   la  Salmona  le  Salm,  le  Drachonus  ou  Dralionus  le 

Traeriy  XErubrus  ou  Erubris  la  RoJier,  le  Saraus  le  5^Ar.  Il  n'y  a 
guère  eu  de  variations  dans  les  déDominations  des  forêts,  si  ce  n'est 

qu'aux  anciens  noms  de  Martiana^  de  Baduenna,  de  Luna  et  même 
CiHercinia  on  a  substitue'  celui  de  Forêt  Noire,  que  Cluverius, 
comme  nous  l'avons  observé  ailleurs,  croit  être  une  corruption  du 
mot  Martiana  ou  Marciana.  Mais  cette  forêt  qui,  comme  nous 

l'avons  vu  ailleurs,  traversait  presque  toute  l'Allemagne  et  occupait 
une  grande  partie  de  cette  région,  n'existait  déjà  plus  dans  son 
entier  du  tems  de  la  domination  romaine,  et  l'accroissement  pro- 

gressif de  la  population  en  restreignit  tellement  l'étendue  dans  les 

tems  du  moyen  âge,  qu'elle  n'était  plus  à  comparer,  sous  ce  rap- 
port, avec  ce  qu'elle  avait  été  anciennement.  11  ne  faut  donc  pas 

s'ëtonner  si  l'on  ne  trouvait  plus  dans  ces  forêts  les  bêtes  sau- 
vages dont  parlent  César  et  Pline,  telles  que  les  ures,  les  élans, 

les  cerfs  ressemblans  au  bœuf  avec  les  cornes  plates,  les  bisons  et 

les  machlis  de  Pline j  et  l'on  ne  saurait  dire  où  Cluverius  a  trouvé 

que  ces  animaux  avaient  tous  disparu,  à  l'exception  des  chevaux 
sauvages,  dont  il  n'est  plus  parlé  en  effet  dans  les  tems  modernes. 

Quoiqu'il  en  soit,  les  marais  furent  desséchés  dans  le  même  tems, 
la  culture  s'étendit  sur  les  terres  où  il  y  avait  autrefois  des  bois  et 
des  déserts;  et  l'on  vit  des  villages,  des  bourgs  et  des  villes  s'élever 
dans  des  lieux  où  les  bêtes  farouches  avaient  leur  repaires,  et  qui 

étaient  en  quelque  sorte  inaccessibles  à  l'homme.  On  ne  retrouverait 
pas  aisément  aujourd'hui  le  mont  Abnoba  ,  d'où  les  anciens  fesaient 
sortir  le  Danube  et  le  Néker,  non  plus  que  le  mont  Méliboc,  ni 

la  forer  Semana  de  Ptoîomée,  à  moins  qu'on  ne  prît  le  Meliboc 
et  le  Bloc  des  tems  modernes  pour  le  Brockesberg  de  nos  jours; 

-et  il  serait  également  difficile,  comme  nous  l'avons  observé  ailleurs, 
de  retrouver  les  monls  S udiii,  si  ce  n'est  peut-être  dans  les  mon- 

tagnes de  la  Bohême.  Les  Carpates  de  Ptoîomée  se  reconnaissent 
facilement  dans  les  monts  Carpathiens  ou  Krapacs  de  nos  jours,  et 
les  monts  Venedici  du  même  géographe  semblent  devoir  se  trouver 
dans  la  Prusse.  Les  noms  des  fleuves  ou  des  rivières  de  la  Ger- 

manie Transrénane  ont  subi  moins  de  variations  dans  les  siècles  du 
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moyeu  âge,  et  il  est  aisé  de  reconnaître  dans  la  Liippia  la  Lippe 

dans  la  Sala  l'Issel,  dans  VAmisîa  l'Ems,  et  dans  le  T^isureis  le 

Wëser,  auquel  on  a  donne  dans  l'Histoire  d'Adam  de  Brème  le  nom 
de  J^isuris ,  et  dans  la  vie  de  Boniface  de  Mayence  le  nom  encore 

plus  barbare  de  Visaraha.  De  même  on  retrouve  sans  peine  l'yEder 

dans  l'ancian  Adrana,  l'Elbe  dans  VAlbis,  et  l'Oder  dans  le  Via- 
driuSj  mais  on  ne  saurait  guères  concevoir  comment  le  C<2iiijMj  des 

anciens,  qui  coule  près  de  Lubeck ,  a  pris  le  nom  de  Trave  dans  les 

tems  du  moyen  âge.  A  celte  e'poque  la  Germanie  ne  différait  donc, 

sous  le  rapport  de  l'aspect  de  la  nature,  de  ce  qu'elle  était  du 

tems  des  Romains,  que  par  les  variations  qu'avait  subies  le  cours 

de  quelques  rivières,  par  la  destruction  d'une  grande  partie  des 
anciennes  forêts,  et  par  le  dessèchement  de  vastes  marais:  ce  qui 

non  seulement  avait  augmenté  la  quantité  des  terres  cultivables,  et 

le  nombre  des  lieux  habités  en  proportion  de  l'accroissement  de  îa 

population,  mais  encore  a  influé  d'une  manière  sensible  et  avanta- 
geuse sur  la  nature  du  climat,  et  explique  en  outre  la  raison  de 

certaines  circonstances  physiques,  et  de  variations  survenues  dans 

îa  population  et  dans  les  mœurs  des  différens  peuples  de  l'Allema- 
gne. Les  écrivains  allemands,  et  surtout  Struvius,  avouent,  que  la 

géographie  de  l'Allemagne  du  moyen  âge,  malgré  l'érudition  des 

savans  qui  s'en  sont  occupés ,  n'a  pas  été  traitée  avec  le  succès 

qu'on  aurait  souhaité.  Depuis  la  Table  Peutingérienne  il  a  paru 

peu  de  cartes  géographiques  de  celte  contrée  jusqu'à  Ortelius ,  qui, 
au  dire  de  Cellarius,  au  lieu  de  donner  un  ouvrage  complet,  n'a  fait 

qu'une  ébauche,  comme  on  pourrait  le  dire  encore  des  ouvrages  de 

Bertius,  de  Cluverius  et  de  Cellarius  même.  On  a  lieu  d'êlre  plus 
satisfait  à  cet  égard  de  certains  écrivains ,  qui  se  sont  occupés  à 

tracer  des  cartes  topographiques  particulières,  tels  que  Tschudi ,  qui 

a  illustré  les  environs  de  Cologne  et  d'Ausbourg;  Broelraann  qui 
a  fait  des  recherches  sur  la  ville  des  Ubii',  Altingius,  qui  a  décrit  les 

confins  des  Bataves  et  des  Frisiens  avec  l'Allemagne  inférieure  j  Wi- 

deburgius,  qui  a  traité  des  villages  de  la  Misnie,  comme  d'autres 

ont  parlé  de  ceux  de  la  Saxe;  Estor,  qui  s'est  borné  à  la  géogra- 
phie des  tems  du  moyen  âge  de  la  Hesse;  Lauenslein,  qui  a  donné 

la  description  du  diocèse  d'Ildesheim,  et  enfin  Besselius,  qui  a 
parlé  des  palais,  des  maisons  royales  et  de  plaisance  des  empereurs 

d'Allemagne,  ainsi  que  des  comtés  et  des  villages  de  la  principauté 



D  U     M  0  Y  E  N      A  G  E.  537 

d'AnKalt.  On  n'a  que  fort  peu  de  monumens  de  la  géographie  phy- 
sique et  de  l'histoire  naturelle  de  cette  région  dans  les  tems  du 

moyen  âge,  malgré  le  grand  nombre  d'écrivains  allemands  qui  ont 
traité  de  ses  montagnes,  de  ses  carrières,  de  ses  mines,  de  ses 
forêts,  de  ses  plantes,  de  ses  jardins,  de  ses  rivières,  de  ses  eaux 
chaudes  et  acidulées,  et  dont  ou  trouve  les  noms  dans  les  catalo- 

gues de  Hertz  et  de  Scheuchzer.  Arimann  a  seulement  cherché  à 
transporter  dans  la  Hesse  le  mont  Tauuus,  dont  nous  avons  sour 

vent  fait  mention,  et  Reusch  a  fait  d'utiles  recherches  sur  l'origine  ' 
ou  plutôt  sur  l'exploitation  des  mines  de  l'Allemagne  dans  le  moyen 
âge:  toutefois  on  n'a  pas  des  notions  bien  claires  sur  la  minéralogie 
de  cette  époque,  et  nous  nous  réservons  à  en  dire  quelque  chose," 
lorsque  nous  traiterons  de  l'industrie  et  des  arts  de  cet  âge. 

GOUVERNEMENT     ET     LOIS    DE    l'a.LLEMAGNE 
DANS     LES     TEMS     DU     MOYEN     AGE. 

V^  EST  sans  doute  à  l'époque  de  l'Allemagne  sous  l'empire  Goweruemem 
des  Francs,  c'est-à-dire  de  l'assujétissement  d'une  grande  partie  de  det^Frâncs. 
ce  pays  aux  rois  de  cette  nation  ,  qu'il  faut  rapporter  le  premier 
établissement  d'un  système  politique,  de  lois  et  de  gouvernement 
dans  cette  même  région  après  la  chute  de  l'empire  romain.  Nous 
avons  déjà  vu  qu'on  avait  donné  le  nom  de  Terre  Salique  à  l'éten- 

due de  pays  comprise  entre  la  Loire,  ou  plutôt  la  Lésure ,  rivière 
des  Trêves,  et  la  forêt  alors  appelée  Garbonaria,  qui  fesait  par- 

tie de  celle  des  Ardeunes:  d'oii  est  venu  en  général  le  nom  de 
Salique  y  ainsi  que  celui  de  loi  salique,  dont  quelques-uns  ont  voulu 
faire  dériver  le  nom  de  certain  Saîagast  son  auteur,  sans  savoir 
même  à  quelle  époque  il  vivait.  Nulle  apparence  de  vérité  ne  se 

montre  non  plus  dans  l'opinion  de  ceux  qui  supposent,  que  les 
noms  de  Salique  et  à'Aulique  sont  synonimes,  vu  la  qualieca- tion  de  Saliques  que  prenaient  les  personnages  du  premier  rang 
chez  les  Francs:  qualification  qui  fut  probablement  adoptée  dans 
des  tems  postérieurs,  d'après  la  même  loi,  à  laquelle  par  con- 

séquent on  n'aurait  pas  donné  le  nom  à'Aulique  dans  son  ori- gine. La  loi  salique  avait  été  établie  dans  certains  pays,  comme 
dans  d'autres  la  loi  Ripuaire,  et  elles  étaient  l'une  et   l'autre    très- Europe,  Vol,  IV,  gg 
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anciennes,  car  on  les  trouve  citées  dans  les  premiers  capitulaires  ; 
et  opposées  aux  lois  romaines  et  lombardes.  La  loi  salique  devint  en 
peu  de  tems  la  loi  générale  des  Francs.  Nous  observerons  cepen- 

dant qu'il  en  a  ëtë  publie  deux  codes  diffërens,  l'un  par  Erold 
qui  l'a  pris  d'un  manuscrit  sans  doute  très-ancien  de  l'abbaye  de 
Fulde,  et  l'autre  plus  récent  par  Til,  par  Pithéas,  par  Lindenbro- 
gius  et  par  Baluzius ,  où  se  trouvent  les  statuts  de  Clovis,  de  Chil- 
dëric  et  de  Lothaire^  et  même  quelques  capitulaires  de  Charlema- 
gne  et  de  Louis  le  pieux.  Les  lois  saliques  les  plus  anciennes  ëtaient 
ëcriles  comme  celles  des  XII  tables;  et  ce  qui  prouve  quelles 
étaient  comme  une  émanation  des  lois  romaines,  c'est  qu'elles  ëtaient 
divisées  en  titres,  en  chapitres  et  en  numéros  de  lois,  à  la  manière 
de  celles  du  Digeste,  Nous  remarquerons  en  passant  que  la  loi  sa- 

lique, quoiqu'ëcrite  originairement  par  les  Francs  seulement,  s'ëten- 
dit  encore  à  une  grande  partie  de  l'Allemagne,  et  à  une  partie 
de  l'Espagne,  et  qu'elle  se  conserva  chez  les  Francs  jusqu'au  XII.* 
siècle,  tandis  que  dans  certains  pays  de  l'Italie,  il  en  est  déjà 
fait  mention  au  XI.«  siècle,  et  surtout  dans  les  Actes  de  la  célèbre 
comtesse  Malhilde. 

iï^TrS?  ̂ "  ̂   long-tems  dispute  sur  la  nature  et  la  forme  du  gouver- 
nement politique  des  Francs.  Quelques  écrivains,  et  entre  autres 

Pontanus  et  Otomann  sont  d'avis,  que  le  pouvoir  n'y  était  point 
héréditaire  ni  même  monarchique,  attendu  que  c'était  celte  nation 
elle-même  qui  se  choisissait  ses  rois.  Mais  on  trouve  dans  les  plus 
anciens  écrivains,  comme  dan»  Aimoin,  et  dans  quelques  chroniques 
citées  par  Struvius,  que  les  successions  des  rois  Francs  étaient  con- 

sidérées comme  dévolues  par  droit  d'hérédité;  et  pourtant  il  est 
permis  de  croire  que  leur  élection  était  l'ouvrage  du  peuple,  puis- 

que c'était  lui  qui  devait  la  sanctionner  et  proclamer  le  roi  élu.  Ce 

qu'il  y  a  de  certain,  c'est  que,  selon  les  anciennes  chroniques  et 
les  annales  de  Pithéas,  les  plus  anciens  rois,  tels  que  Clotaire, 
Dagobert  et  autres,  disposèrent  de  leurs  états  par  testament,  et 

nommèrent  même  leurs  successeurs;  et,  à  défaut  de  ces  disposi- 

tions, leurs  enfans  se  partagèrent  leurs  domaines,  non  sans  devoir 

invoquer  quelquefois  pour  ces  sortes  de  partages  le  consentement 

du  peuple.  Selon  quelques-uns,  ce  consentement  n'était  qu'une  sim- 
ple approbation,  qui  se  conciliait  aisément  avec  le  pouvoir  modéré 

de  ces  princes.  11    est    vrai    de    dire    aussi,    que  le    droit    d'ainesse 
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n'avait  pas  encore  élë    reconnu,  et   que,    quand  les    rois    voulaient 
disposer  de  leurs  états,  ils  convoquaient  une   assemblée    de  la  na- 

tion où  ils  de'signaient   leurs   successeurs,  pour  disposer  le   peuple 
à  confirmer  leur  choix,  et  à  les  accueillir  favorablement.    Mais    les 

exemples,  à  l'aide  desquels  Struvius  voudrait  prouver  que  la  puis- 
sance des  rois  Francs  était  absolue  et    héréditaire,  sont    pris    pour 

la  plupart  de  l'histoire  de  Pépin,  de  Charlemagne    et  de    Louis  le 
pieux,  et  non  de  celle  des  siècles  précédens.  Le  gouvernement  des 

Francs,  dit  cet  écrivain,  était  monarchique:  car  les  souverains  n'a- 
vaient nullement  besoin  du  consentement  du  peuple,  pour-déclarer 

la  guerre,  pour  publier  des  lois,  pour  nommer  des  ducs,  des  com- 

tes, des  magistrats  et  des  juges,  et   leur  autorité    s'étendait    même 
aux  choses  ecclésiastiques  et  à  tous  les  droits  inhérens  à  la  souve- 

raineté. Cependant,  on  voit  encore  le  consentement  du  peuple    ré- 
clamé sous  Charlemagne,  pour  la  guerre  que  ce    monarque    voulait 

faire  aux  Saxons;  il  est  dit  de  Pépiu  seulement,  qu'il  n'avait  entre- 
pris la  guerre  contre  les  Lombards  qu'à   la    sollicitation    du    pape: 

ce  qui  néanmoins  ne  suffit  pas  aux  historiens,  pour  douter  que  le 

peuple  eût  été  consulté    auparavant    dans    quelqu'assemblée.    Quant 
à  la  législation,    on    ne    cite    que    l'exemple    de  Théodoric  roi    des 
Francs,  qui  ordonna  de  mettre  par  écrit  les  lois   des    Francs,  des 

Allemans  et  des  Bavarois:  à  l'effet  de  quoi  il  fit   choix   des   hom- 
mes les    plus    versés    dans   la    connaissance    des    anciennes   lois:  ce 

qui  équivaut  à  un  avis  ou  à  un  consentement  donné  par  le  peuple: 
La  création  des  ducs  et  des  comtes  ne  repose  que  sur  un  passage 

d'Incmare,  qui  ne  dit  point  que  le  roi  les    nomma  de  son  propre 
mouvement,  mais  seulement  qu'il  devait  mettre  à  la  tête  des  affai- 

res des    hommes    qui    eussent  rang  après  lui,    et  qui,    sans    préju- 
dice de  son  autorité,  pussent  gouverner    avec   justice    et    équité  la 

portion  de  peuple  confiée  à  leurs  soins.    Il  n'est  pas  étonnant  que 
les  magistrats    et  les   juges,    dont    Conringius  a    parlé  longuement, 

fussent  nommés  par  le  chef  de    la  nation,  quoique  son  pouvoir  ne 

fût  pas  absolu,  comme  l'était  celui  des  chefs  des  anciens  Germains  ; 

et  l'on  ne  doit  pas  plus    être    surpris  que  l'autorité  de  ces  princes 
s'étendît  même  aux  choses  ecclésiastiques,  n*y  ayant  pas  encore  de 
démarcation  bien  établie  entre    la    puissance    civile    et    la  puissance 

ecclésiastique,  ou,  comme  on    l'a    dit   dans  des    tems    postérieurs ^ 
entre  le  sacerdoce  et  l'empire.  v 
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o.  Sie.,  Cependant,  c'était  dans  des  diètes  ou  dans  des  assemblées  de 
pubL^ues.  la  nation  que  se  traitaient  toutes  les  affaires  publiques,  et  l'on  y 

demandait  l'avis  des  divers  ordres,  comme  l'attestent  quelques  ca- pitulaires  de  Carloman,  où  il  est  dit,  que  ce  monarque  voulant  tem- 

pérer, c'est-à-dire  remettre  en  vigueur  la  loi  de  Dieu  et  la  religion ecclésiastique  (ce  sont  les  paroles  du  texte  même),  il  ne  pro- 
céda point  à  celte  opération  sans  le  conseil  des  optimates  (grands) 

serviteurs  de  Dieu  et  des  princes:  à  l'effet  de  quoi  il  convoqua 
un  synode  composé  des  évêques  du  royaume  et  de  leurs  prê- 

tres, pour  avoir  leur  avis.  On  lit  dans  une  vie  ancienne  de  Louis  le 

Pieux ,  que  les  états  de  l'empire  ou  leurs  représentans  étaient  les 
conseillers  du  prince;  et  l'on  voit  également  dans  les  capitulaires 
de  Pépin  de  l'an  744?  comme  dans  d'autres  de  Charlemagne,  que ces  princes  ne  fesaient  rien,  non  seulement  sans  le  conseil,  mais 
même  sans  le  consentement  des  évêques  ,  des  prêtres,  des  abbés, 
des  comtes  et  autres  personnages  distingués  du  royaume:  motif 
pour  lequel  on  ne  sait  guères  sur  quel  fondement  Struvius  a  pu 

assurer,  que  le  vœu  des  grands  n'était  que  consuîlif;  et  qu'après avoir  demandé  à  chacun  son  avis,  le  roi  décidait  comme  bon  lui 
semblait.  Si  le  pacte  de  la  Loi  Salique  fut  promulgué  par  Charle- 

magne, et  si  les  articles  ajoutés  à  la  Loi  Lombarde  ont  été  dési- 
gnés sous  le  titre  de  Sanction  de  ï autorité  royale,  ces  expressions 

usitées  communément  dans  les  édils ,  ne  veulent  pas  dire  pour  cela 

qu'on  n'eût  pas  demandé  auparavant  l'opinion  des  ordres  de  l'état; 
et  les  autres  exemples  que  l'on  cite  du  pouvoir  absolu  du  prince, 
sans  l'expression  parabolique  du  mot  o^ï/^mûs/^^  ou  de  peuple,  n'ont 
rapport  qu'au  pouvoir  exécutif  seul,  et  n'excluent  point  le  concours 
des  diètes  ou  des  assemblées  générales  de  la  nation.  Il  y  a  plus, 

c'est  que  les  rois  Childéric,  Théodoric  III  et  Childéric  IIÏ  furent 

détrônés,  non  par  l'effet  de  conjurations  contre  leur  personne,  mais 
par  arrêt  émané  des  ordres  du  royaume,  comme  l'a  prouvé  Oto- 
raann.  On  peut  donc  accorder  à  Struvius  que  le  gouvernement  des 
Francs  fût  monarchique,  mais  en  même  tems  constitué  de  manière 

à  pouvoir  concilier  la  liberté  civile  avec  la  souveraineté ,  comme  l'a 
écrit  Tacite  en  parlant  de  quelques  empereurs  dans  la  vie  d'Agricola. 

Ordres  L'état,  chcz  les  Francs,  comprenait  deux  ordres,  dits  ,  le  pre- du  royaume,  ,  '       _  ^  f  7  7         1 

mier  des  anciens,   et    le    second   des  jeunes,   duquel    il    est    quel- 

quefois parlé  dans  l'histoire  sous  le  nom  de  minores.    Le    premier 
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se  composait  des  évêques,  des  abbe's ,  des  ducs  et  des  comtes, 
et  était  particulièrement  consulte  par  le  souverain;  dans  le  se- 

cond se  trouvaient  les  vicedomini,  les  vicari,  les  centenari,  les 

chefs  des  gabelles  ,  les  azionari ,  et  tous  ceux  qui  ayant  quel- 

qu'emploi  dans  l'administration  publique  ,  e'taient  cbarge's  de  l'exé- 
cution des  décrets  de  la  diète.  Dans  l'institution  de  Carloman  il 

y  avait  une  réunion  composée  des  principaux  personnages,  tant 
clercs  que  laïcs,  dans  laquelle  les  anciens,  selon  Icmar,  formaient 

un  conseil,  dont  les  jeunes  exécutaient  les  résolutions.  On  lit  ne'an- 

moins  dans  l'histoire  des  enfans  de  Louis  le  Pieux,  que  les  jeu- 
nes étaient  en  opposition  avec  les  anciens,  qui  les  voyaient  même 

avec  dépit  tourner  en  dérision  une  de  leurs  délibérations;  et  l'on 
trouve  dans  un  diplôme  sous  le  règne  du  même  monarque  tous 

les  ordres  re'unis,  et  les  évoques  et  les  ducs  confondus  avec  les 
gabeliers  et  les  gastaîdi  (  agens  ).  Il  y  avait  encore  chez  les  Francs 

deux  sortes  de  diètes  ,  qui  se  de'signaient  aussi  par  grande  et 
par  petite  diète.  La  première  était  appelée  Placita  generalia,  comme 
on  le  voit  au  moins  dans  les  actes  de  Dagobert ,  et  peut-être 

même  encore  du  teras  de  Charlemagne,  et  elle  s'assemblait  deux 

fois  par  an.  On  y  réglait  tous  les  objets  d'administration  pour  l'an- 
née suivante,  ou,  pour  parler  le  langage  moderne,  on  y  formait 

le  hudjet,  qui,  une  fois  établi,  ne  pouvait  plus  être  changé  sous 

aucun  prétexte,  à  moins  d'une  nécessité  urgente  qui  devint  sensi- 
ble à  toute  la  nation.  Cette  assemblée  était  composée  de  tous  les 

ordres  supérieurs  et  inférieurs,  tant  clercs  que  laïcs,  et  elle  se  te- 
nait dans  les  maisons  de  plaisance  du  roi  ou  dans  un  camp  , 

qu'on  appelait  champ  de  Mars  ou  de  Mai,  comme  on  le  voit  dans 
les  annales  de  S.'  Bertin  ,  dans  plusieurs  chroniques,  dans  l'his- 

toire de  Frédégaire  et  dans  Du-Gange.  Il  se  tenait  une  autre  assem- 
blée en  autonne,  la  réunion  de  la  première,  qui  était  fixée  aux  ca- 

lendes de  mars,  ayant  été  quelquefois  ajournée  jusqu'à  celles  de  juin. 
Chaque  ordre  y  avait  ses  sièges  séparés  de  ceux  des  autres  ordres, 

et  si  le  tems  était  beau,  l'assemblée  se  tenait  en  plein  air:  dans  le 
cas  contraire,  les  ordres  se  retiraient  chacun  dans  des  chambres 

particulières.  Deux  de  ces  chambres  étaient  pour  les  anciens:  dans 

l'une  s'assemblaient  les  évêques  et  les  abbés,  et  dans  l'autre  les 
ducs  et  les  comtes,  et  ces  deux  chambres  avaient  la  faculté  d'in- 

terpeller le  peuple  quand  elles  le  voulaient:  ce  qui  prouve  que  les 
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ordres  représentaient  toute  la  nation,  et  qu'ils  prenaient  part  en  son 
nom  aux  délibe'rations  publiques.  Assis  dans  le  champ  da  Mars  ou 
dans  la  chanabre,  les  anciens  examinaient  d'abord  les  propositions 
faites  par  le  roi,  qui,  pendant  ce  tenis ,  recevait  les  saluts  et  les  pré- 

sens des  grands,  et  quelquefois  s'arrêtait  à  discourir  avec  le  peu- 
ple. Ces  propositions  ayant  ëtë  discute'es,  on  énonçait  l'avis  de  l'as- 

semblée 5  et  lorsqu'une  délibération  était  approuvée  par  le  roi,  on 
en  dressait  un  acte  public  appelé  capitulaire,  et  qui  se  publiait 
sous  ce  nom.  On  remarque  dans  les  annales  de  Fulde  que  dans 

certaines  circonstances,  et  non  par  l'effet  d'un  usage  général  com- 
me l'a  cru  Struvius,  les  affaires  ecclésiastiques  et  synodales  étaient 

réglées  par  l'archevêque  de  Mayence  ,  (  cette  ville  étant  regardée 
comme  la  métropole  de  l'Allemagne),  et  les  politiques  par  le  roi 
même.  La  petite  diète  se  composait  aussi  des  personnages  les  plus 

âgés  et  les  plus  marquans  du  même  ordre,  et  s'il  faut  en  croire 
à  une  notice  monastique  rapportée  par  Baluzius,  cette  assemblée 

s'appelait  le  sénat  des  Francs  et  le  congrès  (  cowentus  )  des  an- 
ciens. Les  évêques,  les  abbés,  les  ducs  et  les  comtes  y  interve- 

naient aussi  quelquefois,  et  l'on  s'y  occupait  particulièrement  des 
revenus  de  l'état,  de  l'impôt  et  de  tous  les  objets  proposés  par  le  roi. Vms  et  leurs  Lcs  ducs  délégués  par  le  monarque  au  eonvernement  des  oro- fonclions.  .  /      •  1  1 
vinces  en  étaient  les  gouverneurs,  et,  sous  la  dynastie  des  Carlo- 

Tingiens,  ce  nom  exprimait  en  même  tems  une  charge,  et  la  dignité 

qui  y  était  attachée:  ce  n'est  que  dans  la  Bavière  que  le  duché 
devint  héréditaire  dans  la  famille  d'Agilulphe,  sous  la  condition 
expresse  cependant  que  ses  ducs  seraient  dans  la  dépendance  du 

roi.  Les  ducs  exerçaient  même  une  autorité  sur  les  comtes,  qui 

se  trouvaient  dans  l'arrondissement  de  leur  gouvernement;  mais 
l'opinion  où  sont  quelques-uns,  que  chacun  de  ces  ducs  avait  douze 
comtes  sous  sa  juridiction,  ne  repose  que  sur  une  simple  conjec- 

ture tirée  des  annales  des  Francs  :  le  passage  dont  on  s'appuie  ne 

prouvant  autre  chose,  sinon  qu'il  fut  donné  à  certain  Griphon  douze 

comtés,  Sur  lesquels  il  exerçait  peut-être  l'autorité  de  duc.  Grégoire 

de  Tours  parle  de  ducs  préposés  au  gouvernement  d'une,  de  deux 
ou  de  trois  villes  au  plus,  et  le  nombre  des  comtes  mis  dans  leur 

dépendance  ne  pouvait  pas  être  plus  considérable,  tandis  que,  se- 

lon Ditmare,  il  y  avait  jusqu'à  quinze  comtés  de  réunis  dans  ua 
seul  duché:  d'oii  l'on  doit  conclure,  que  le  nombre  des  comtés  dé- 
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pendans  d'un  duc  était  indéterminé.  L'autorité  des  ducs  ne  s'éten- 

dait qu'aux  affaires  d'administration.  Ils  percevaient  les  revenus 
des  domaines  royaux,  mais  ne  fesaient  point  de  lois  et  ne  met- 

taient point  d'impôts  sans  l'ordre  du  roi.  Ils  fesaient  aussi,  sur  son 
invitation,  des  levées  d'hommes  qu'ils  lui  conduisaient  pour  la  guerre, et  étaient  quelquefois  chargés  par  lui  du  commandement  des  trou- 

pes dans  les  expéditions  militaires.  On  lit  dans  les  anciennes  his- 

toires que,  quoique  les  duchés  ne  fussent  point  héréditaires,  la 
succession  en  était  souvent  transmise  de  préférence  aux  enfans  du 

duc  décédé,  lorsqu'il  avait  bien  mérité  de  la  patrie  ou  du  souve- 
rain: d'où  il  est  arrivé  que  ce  titre  est  devenu  peu  à  peu  hérédi- 
taire. On  trouve  aussi  qu'outre  les  ducs  préposés  au  gouvernement 

'de  certaines  provinces,  il  en  fut  encore  nommé  d'autres,  auxquels fut  confiée  la  garde  des  frontières,  et  particulièrement  de  celles  pour 
lesquelles  on  avait  quelques  craintes,  ensorte  que  l'on  vit  des  ducs 
des  confins  Sorabigues  et  des  confins  Danois. 

Les  comtes,  ainsi  qu'on  vient  de  le  voir,  étaient  subordonnés      Fouctions 
aux  ducs;  mais  pourtant  il  y  en  avait  d'indépendans ,  et  ceux  dont 
fait  mention  Frédégaire  comme    indépendans    d'aucun    duc,    étaient 
pour  la  plupart  des  officiers  supérieurs  de  justice,  qui  avaient  sous 
eux  d'autres  juges  appelés  centenarii  et  decani.  II  en  était  de  même 
des  vicomtes  et  des  officiers  nommés  par  eux,  et  qu'il  ne  faut  pas 
confondre  avec  les  juges  dont  il  vient  d'être  parlé,  quoiqu'on  trouve 
nommés  tous  ensemble  dans  certaines  chroniques  les   vicarj   et    les 
seabini,  les  vicarj,  les  centenarj ,  les  decani,  et  même  les  grafioni 
et  les  trîbuni.  Chaque  bourg  ou  village  était  divisé  alors  en  centé- 

nies  et  en  décurie  s ,  c'est-à-dire  en  corps  de  cent  ou  de  dix  famil- 
les: dénomination  d'où  ont  pris  leur  nom  les  centéniers  et  les  dé- 

cans,  qui  ne  jugeaient  que  les    petites    causes.    Quelle    que    fût    la 

grandeur  d'une  commune  ou  d'une    ville   quelconque,    il    n'y   avait 
qu'un  seul  comte  qui  y  exerçât  l'autorité,  et  ce  n'était  guères  que 
sur  les  frontières  des  barbares,   c'est-à-dire    des    peuples   qui    pou- 

vaient   causer   quelqu'inquiétude  ,    qu'on    trouvait,    et    encore    bien 
rarement,  deux  comtes  dans  un  même  lieu.  Il  y  avait   dans  la  ré- 

sidence de  chaque  comte  des  scabini,  des  scultesii  ou  les   rachin- 
burgii,  qui  étaient  comme  ses  assesseurs    pour    l'administration    de 
h  justice;  mais  dans  les  placita  il  fallait  au  moins  sept  scabins  ou 
conseillers,    et  ce    nombre    devait   être   de   douze   dans    les    causes 
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d'importance  majeure.  Ces  comtes  avaient  sous  eux  des  préfets  et 
des  questeurs,  appelés  dans  le  langage  barbare  de  cette  époque 

questionarii:  c'étaient  des  jurisconsultes,  et  peut-être  des  officiers 

de  justice  charges  d'instruire  les  procédures:  car  on  voit  qu'il  leur 
était  défendu  de  traiter  aucune  cause  en  qualité  d'avocats  dans  les 

limites  de  leur  questure,  cliose  qu'ils  pouvaient  faire  dans  les  autres 
arrondissemens.  On  énonçait  souvent  dans  les  diplômes  et  dans  les 

actes  publics  le  nom  du  comte  et  du  comté:  ce  dont  on  trouve  dans 

Goldast  une  foule  d'exemples.  En  cas  de  guerre,  les  comtes,  à  la 
sollicitation  du  roi  et  des  ducs,  convoquaient  aussi  les  nobles  et 

leurs  autres  officiers,  appelé*  dans  le  langage  du  tems  ministériels ^ 

et  les  conduisaient  au  camp.  Il  existe  néanmoins  un  capiiulaire  de 

Louis  1.®^,  où  il  est  dit  seulement,  que  le  comte  devait  conduire 
avec  lui  tous  les  hommes  libres,  qui  étaient  tenus  de  faire  le  service 

de  gardes  et  d'explorateurs,  selon  l'ordre  qu'il  leur  donnait  à  cet  effet; 

Ces  comtes  n'avaient  point  de  traitement,  et  on  leur  donnait  des 

terres  avec  un  certain  nombre  d'hommes  pour  les  cultiver  :  institu- 

tion d'où  est  venu  le  système  féodal  des  hommes  attachés  à  la 
glèbe  (  servi  gîebae  ) ,  qui  se  vendaient  avec  le  fond.  Ils  recevaient 

aussi  sur  les  amendes  une  portion,  qui  en  était  souvent  le  tiers,  et 

avaient  en  outre  des  terres  allodiales,  qu'ils  possédaient  par  droit 
d'hérédité,  ou  tenaient  de  la  libéralité  des  souverains:  néanmoins 

celles  du  comté  n'étaient  point  héréditaires,  et  elles  se  conféraient 
à  la  volonté  du  souverain. 

'ememeia  j^^    royaumc   des   Francs    devînt    proprement   héréditaire    sous 
Lharjernagne  CJ^arlemagne:  ce  qui  a  fait  dire  à  Struvius  que  ce  prince  g^e/zii  jw«e 

haereditarium  jus  in  regnum  Francorum  intulit]  il  eut  en  posses- 

sion au  même  titre  la  partie  de  l'Allemagne  soumise  aux  Francs ,  et 

occupa  l'autre  en  partie  par  droit  de  conquête,  et  en  partie  en 
vertu  de  traités:  ce  qui  ne  contribua  pas  peu  à  rendre  son  autorité 

plus  puissante,  et  son  gouvernement  plus  absolu.  Toutefois  les  écri- 

vains de  son  tems,  et  entre  autres  Eginard ,  nous  apprennent  qu'il 

aimait  la  justice,  qu'il  donnait  audience  à  tout  le  monde,  et  que 
même  si,  étant  à  s'habiller,  le  comte  du  palais  venait  lui  dire 

qu'il  y  avait  quelqu'affaire  qui  ne  pût  être  jugée  que  par  lui,  il 

fesait  appeler  devant  lui  les  parties,  et  qu'après  les  avoir  enten- 
dues, il  rendait  son  arrêt.  Eginard  ajoute,  qu'après  avoir  été  élevé 

à    l'empire,    et    voyant    qu'il    manquait    encore    beaucoup    de    lois, 

Gouver/iemenl 

ses  sucvesseursi 



DANS     LES     TEMS     DU     MOYEN    AGE.  54^ 

Charles  voulut  combler  ce  vide,  faire  concorder  entre    eux    les  dif- 
fërens  codes,  en  corriger  les  erreurs    et  rectiaer    les    décisions    qui 
avaient  été  rendues  à  fauxj  il  eut   soin    en    outre    de    faire    mettre 

les  lois   par  écrit  dans  les  pays  oii  elles  n'y  avaient  jamais  été  mi- 
ses. Il  ajouta  plusieurs  chapitres    aux    lois    des    Francs,    et  s'apph'- qua  spécialement  à  compléter  et  à  concilier  entre  elles  les  lois  Sa- 

lique  et    Ripuaire.  C'est  à    cette    époque    qu'on    peut    rapporter    la 
ciéation  du   titre  de  Marquis,  c'est  à  dire  de  préposé  à  la  garde  des marches  ou  des  frontières  du  royaume.  Sous  Louis  le  pieux  et  sous 
les    autres    enfans    de    Charlemagne,    on    vit    un    plus    grand    nom- 

bre   de    pactes,    d'alliances    et    de    traités;    mais    il    n'y    eut    point de    changement  dans    le    système    politique,    sinon  que,  d'après  le 
traité    de    Verdun,    l'Allemagne    forma  un    royaume    à    part.    Dans 
l'édit  de  Charles    le  gros    concernant    l'expédition    romaine    et  rap- porté par  Goldast,  il    est    fait   mention    de    fiefs    sous    le    nom    de 
Feoda-,  mais  on  a  de  bons  motifs  pour  douter  de  fauthenticité  de 
cet  acte,  et  les  critiques  les  plus  habiles  le  rejettent,  par  la  seule 
raison   que  le  mot  feudo  ne  se  trouve   nulle  part  dans  les    lois    de 
Charlemagne,  et,  comme  l'observe  Schilter,  parce  qu'il  ne  fut  reçu et  communément  usité  que  dans  le    X.    ou    XI."    siècle.    L'autorité 
des  empereurs  suivans  devenait   cependant    toujours    plus    absolue, 
el,  l'on    ne    réclamait    plus   en    rien    l'intervention    ni    l'assentiment 
des  états  ni  de  la  nation.    C'étaient    les  empereurs  seuls    qui    don- 

naient les    gouvernemens    des    provinces,    qui    fesaient    les    comtes, 
les    ducs  et  même- les  rois;    et    le    titre    de    marquis  dont  il    vient 

d'être    parlé,    ne    fut    considéré    comme    légal,    qu'après    avoir    été sanctionné    par    un    édit    de    Henri    Wiseleur.    On  attribue    encore 

à    ce    monarque  beaucoup  d'autres  lois  concernant    la  discipline  mi- 
litaire ,    et    entre    autres   une  ,    en  vertu  de  laquelle  l'ainé  des  en- 

fans,  dans    chaque    famille,    devait    se    trouver    toujours    à    l'armée 
avec  le    roi,    et    avait    par    conséquent    un    droit    exclusif  aux    dé- 

pouilles et  particulièrement  aux  armes  de    son    père:    loi    dont    on 
voit  évidemment  que  tire  son  origine  le  droit  de  primogéniture  du 
moyen  âge.  Oihon  le  grand  commença  le  premier  à  exercer  un  nou- 

veau droit  de  souveraineté,  qui  fut  celui  de  la  concession  des    ré- 
gales aux  particuliers.  Il  fut  aussi  rendu  une  loi,  qui  accordait  aux 

neveux  ou  aux  petits-fils  le  droit   de  représenter   leurs    pères    dans 
la  succession  de  leur  ayeul.  Cette  loi  ne  fut  cependant  publiée  que £ur0pe.  Fol.  IF.  ^ 
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dans  une  diète,  qui  fut  tenue  dans  une  maison  de  plaisance  dite 

Steïa'j  et  l'on  est  e'ionné  de  la  manière  dont  elle  fut  adopte'e  con- 

tre l'avis  des  nobles  et  des  anciens,  auxquels  le  sujet  en  avait  éle' 
référé.  Pour  ne  pas  porter  atteinte  à  leur  décision,  le  roi  ordonna, 

au  rapport  de  Vitichinde  et  de  Sîgebert  de  Gemblours  ,  que  la  ques- 

tion fût  décidée  par  la  voie  des  armes,  et  le  parti  qui  admettait 

les  petits-fils  avec  les  enfans  ayant  pre'valu,  la  loi  fut  adoptée. 

^/oû'on'Tu  ̂ o"S  avons  vu  que  c'est  à  tort    qu'on    attribue  à   Othon    III 

de  Conrad  ni.  '^^    edît,    dont    quelques-uns    font   dériver   l'origine    des    électeurs. 
Cet  empereur    ne    fit    qu'établir    en   principe,    d'accord   avec  le  pa- 

pe, que  la  dignité'    impe'riale   serait    de'voîue    au    prince    qui    aurait 
été    élu   roi    d'Allemagne;    et,    en    assurant    de    cette    manière   les 

droits  de  l'empire,  il  rejeta  comme  fausse  la  donation  que  les  pa- 
pes prétendaient  leur  avoir  été  faite   par  Constantin,    et    ne    laissa 

pas  cependant  de  leur  céder  huit  comtés  en  Italie.   On    ne    trouve 

plus  d'édits  dignes  de  remarque  jusqu'à  Conrad  II  dit  le  Salique, 

qu'on    regarde    comme    l'auteur   de    diverses    lois    féodales,    et   en- 
tre autres  de  celle  sur  la  succession  des  enfans  et  des  descendans, 

sur  les  fiefs  à  perpétuité,  sur  leur  aliénation,  et  sur  les   contesta- 

tions entre  les  capitaines  des  districts  ou  des  cercles.    Les  alterca- 

tions des  empereurs  avec  les  papes,  les  schismes,  les  longues  con- 
testations auxquelles  donnèrent  lieu  les  investitures  des  évêques,  et 

les  guerres  continuelles  dont  furent  agités    les    règnes    suivans,    ne 

permirent  point  de  donner  à  l'empire  de  nouvelles  constitutions  ni 

de  nouvelles  lois;  et  une  observation  qui  n'échappera  point  à  l'at- 

tention du  philosophe,   c'est    que    l'importante    découverte    qui    fut 
faite  du  code  des  Pandectes    à  Araalfis    sous    Lothaire   II,    et    qui 

produisit  une  espèce  de  révolution  dans  la  jurisprudence   de    l'Eu- 

rope, n'exerça    alors    aucune    influence    sur    la   législation    de   l'Al- 

lemagne. On    ne  fit  sous    Conrad  III,    que    rendre    l'empire    indé- 
pendant du  pape,  et  il  fut  institué  alors  à   Rotwil   pour    toute  la 

Souabe  un  conseil  impérial,  auquel  quelques-uns  donnent  une  ori- 

gine  plus   ancienne,    et  qui   auparavant   se   transférait   d'une    ville à  l'autre. 

Gouvernement  Du  tcms  dc  Frédéric  Barberousse  on  voit  se  former  les  cours  so- 

dé Frèdério    lennelles,  où  se  fesaient  les  élections,  les  couronnemens,  les  inau- harberousss  .  ,,  t  ^  >  il-  .M 

et  de        guralions,  les  nominations  des  légats  et  autres  actes  publics,  et  il 

y  eut  de  ces  cours  a  Ralisbone,  a  Mersebourg,  a  Vorms,  a  iVlayence 
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el  dans  d'autres  villes. Malgré  son  naturel  farouche  et  belliqueux,  Fré- 
déric devait  avoir  du  zèle  pour  la  justice,  car  on  voit  qu'il  termina 

plusieurs  contestations  importantes  entre  les  princes  et  les  évoques 

de  l'empire,  el  il  ne  paraît  pas  que  ses  décisions  aient  donné  lieu 
à  aucune  réclamation:  ce  fut  peut-être  encore  lui  qui  assembla  le 
premier  une  espèce  de  diète  générale  dans  les  champs  de  Roncaglia 
en  Italie.  Les  jugemens  de  ce  monarque  étaient  marqués  au  coin  de 

l'impartialité 5  et,  dans  celui  qu'il  prononça  entre  Arnold  évéque  de Mayence  et  le  palatin  Hermann,  il  condanna  ce  dernier  avec  dix 

comtes  ses  complices  à  porter  un  chien  l'espace  d'un  mille  d'Al- 
lemagne: ce  qui  était  d'une  telle  infamie  alors,  que  toute  l'Al- 

lemagne fut  effrayée  de  ce  châtiment.  Il  se  montra  aussi  l'ennemi 
des  princes  qui  étaient  les  spoliateurs  et  les  tyrans  de  leurs  su- 

jets, détruisit  leurs  châteaux,  et  en  condanna  même  quelques-uns 
à  mort.  Il  fit  des  lois  sévères  pour  le  maintien  de  la  paix  générale; 
et  les  troubles  qui  agitaient  l'Allemagne  ne  furent  appaisés,  que  par 
la  crainte  des  peines  qu'il  avait  prononcées  à  cet  égard.  Malgré  le 
ton  absolu  et  souvent  la  violence  qu'il  mettait  dans  l'exercice  de 
son  pouvoir,  il  semblait  néanmoins  montrer  une  certaine  déférence 
pour  les  décisions  du  peuple  ou  des  ordres  assemblés;  et  l'on  vit 
souvent  convoquées  sous  son  règne  des  diètes,  qui  se  tinrent  à  Ra- 
tisbone,  puis  à  Vorras,  à  Wurtzbourg,  à  Augsbourg,  à  Nuremberg 
et  ailleurs.  On  trouve  quelques  lois  faites  par  lui  dans  la  diète  d'Augs- 
bourg  sur  les  fiefs  et  pour  le  maintien  de  la  paix,  et  dans  ces  oc- 

casions il  fut  donné  des  juges  à  toutes  les  villes.  Nous  remarque- 
rons ici  que  ce  fut  sous  cet  empereur,  et  peut-être  pour  la  première 

fois,  qu'on  définit  ce  qu'on  entendait  par  régales,  ou  plutôt  qu'on déclara  quels  étaient  les  objets  qui  tombaient  sous  la  dénomination 
de  droits  régaliens:  explication  qui  fut  particulièrement  l'ouvrage 
des  jurisconsultes  milanais.  Il  fut  donc  établi,  que  c'était  à  ce 
droit  qu'étaient  conférés  les  duchés,  les  marches  ou  marquisats  ,  les comtés,  les  consulats,  les  monnaies,  les  péages,  le  fodriim^  les 
tributs,  les  porls,  les  bateaux  pour  le  passage  des  rivières,  les  mou- 

lins, les  pêcheries  et  tous  les  objets  d'utilité  dépendant  du  cours 
des  rivières.  C'est  sous  le  règne  du  même  prince  qu'on  voit  Henri 
le  Lion  condanné  par  trois  cours  suprêmes,  et  privé  de  ses  du- 

chés par  l'empereur  ,  qui  ne  lui  laissa  que  ses  biens  allodiaux. 
Ce  monarque  fit  également  déposer  Frédéric  duc  de  Souabe,  mal- 
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gré  sa  protestation  de  n'avoir  etë  convaincu  d'aucun  délit  dans 
sa  patrie,  comme  on  l'exigeait  en  Souabe;  et  non  seulement  il  le 
priva  de  ses  fiefs ,  mais  encore  il  l'exila  pour  trois  ans  des  terres 
de  l'empire,  et  ne  lui  laissa  que  ses  biens  allodiaux,  avec  la  faculté 
de  jouir  de  leur  revenu  partout  où  il  serait.  Dans  l'assemblée  so- 

lennelle tenue  à  Mayence  en  1184,  il  ne  fut  plus  admis  au  con- 

seil de  l'empire  que  des  rois,  des  ducs  et  des  marquis 5  et,  dans 
une  cour  qui  fut  convoquée  dans  la  même  ville,  où  la  paix  géné- 

rale fut  confirmée,  ce  prince  reçut  la  croix  de  Godefroi  évêque  de 

Wurtzbourg,  et  s'en  alla  mourir  en  Palestine.  Du  tems  de  Henri  VI 

il  y  eut  à  Erfurt  une  diète,  qui  devint  mémorable  par  l'écroule- 
ment inopiné  du  palais  où  elle  était  assemblée.  Malgré  les  guerres 

dans  lesquelles  ce  prince  fut  engagé,  surtout  en  Italie,  il  ne  laissa 

pas  de  faire  les  plus  grands  efforts  pour  rendre  l'empire  héréditaire  : 

projet  auquel  les  princes  de  la  Saxe  s'opposèrent  de  tout  leur  pou- 
voir. Othon  IV  assembla  aussi  des  diètes  à  Nuremberg,  à  Alten- 

bourg,  à  Hagenau  et  à  Wurtzbourg;  et  l'on  rapporte  comme  une 

chose  remarquable,  que  l'empereur  ayant  proscrit  dans  la  diète  d'Al- 

tenbourg  ou  d'Augsbourg  le  palatin  Wittelsbach  pour  avoir  tué  un 
autre  prince,  le  proscrit  fut,  peu  du  tems  après,  privé  de  la  vie  par 
le  comte  de  Pappenheim  sur  les  bords  du  Danube.  Dans  le  même 

tems  cinq  personnages  furent  arrêtés  pour  avoir  enfreint  les  traités 

,  de  paix:  un  d'eux  eut  la  tête  tranchée,  et  les  quatre  autres  furent 

pendus.  L'ancienne  contestation  avec  les  papes  sur  les  investitures 

des  évêques  s'étant  renouvellée  à  cette  époque,  il  se  forma  en  Al- 

lemagne deux  partis,  l'un  des  légistes  ou  des  jurisconsultes  civils,, 

et  l'autre  des  décrétistes  ou  des  canonistes,  dont  le  premier  était 

favorable,  et  le  second  contraire  à  l'empereur:  ce  qui  suffit  pour  mon- 

trer que  l'élude  de  la  jurisprudence  était  cultivée  avec  plus  de  suc- 

cès qu'auparavant,  non  seulement  en  Italie  mais  encore  en  Allemagne. 

Z''Frèdèri"n  L'histoire  nous  offre  une  époque  marquante  pour  la  constilu- 

^\,aené^lt  tiou  ct  la  législation  de  l'Allemagne  dans  la  diète  qui  se  tint  à 
Mayence  sous  Frédéric  II  en  I235,  et  à  laquelle  intervinrent  soi- 

xante-quinze princes,  outre,  comme  nous  l'apprend  Tritemius,  un 
grand  nombre  de  comtes  et  de  nobles.  Les  anciens  droits  de  l'em- 

pire furent  confirmés  dans  cette  diète,  et  il  en  fut  créé  de  nou- 

veaux. L'usage  qui  fut  fait,  pour  la  première  fois,  de  la  langue  al- 
jv  lemande  dans  ces  actes  publics,  leur    fit    donner    le  nom    de  récès 
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de  l'empire  ou  de  réchs  teuloniques.  Dans  le  nombre  des  ëdits 
de  Frédéric  on  dislingue  les  suivans  ,  savoir  ;  celui  concernant 

la  liberté  ecclésiastique;  la  Bulle  d'or  qui  fut  donnée  à  Egra  en 

12 13,  par  laquelle  il  fut  permis  d'en  appeler  au  pape  dans  les  af- 
faires ecclésiastiques,  et  fait  cession  à  ce  pontife  de  quelques  droits 

sur  les  mains-mortes,  et  des  terres  de  la  princesse  Matilde  qui 
lui  avaient  été  promises  :  disposition  qui  fut  ensuite  révoquée  ; 

et  l'édit  relatif  aux  droits  des  princes  ecclésiastiques  contre  les 
hérétiques,  et  à  la  manière  dont  ces  derniers  devaient  être  trai- 

tés. Il  fut  de  même  résolu  dans  la  diète  de  Francfort,  qu'aucun 

prince  n'accorderait  de  sauve-conduit,  sans  en  avoir  la  faculté,  par 

droit  de  féodalité,  soit  de  l'empereur  soit  de  l'empire.  Il  est  en- 
core douteux  si,  comme  quelques-uns  le  prétendent,  on  doit  attri- 
buer à  Frédéric  II  les  livres  des  fiefs,  qui  plutôt  semblent  avoir 

été  écrits  d'autorité  privée  par  Hubert  de  l'Orto  et  Gérard  Négri, 
jurisconsultes  milanais  de  cette  époque.  Ugolino,  autre  juriscon- 

sulte de  Bologne,  enrichit  de  ces  livres  un  nouveau  recueil ,  qui 

fut  peut-être  le  code  c]ue  quelques  historiens  allemands  assurent 

avoir  été  écrit  par  Frédéric  même,  et  qui,  selon  Collenuccio,  étant 

regardé  comme  un  ouvrage  précieux  et  d'un  grand  usage  dans  les 
écoles,  fut  transcrit  par  ordre  de  cet  empereur.  Dans  le  grand  in- 

terrègne où  il  n'y  eut  point  d'actes  de  l'autorité  souveraine,  et  oii 

la  législation  et  l'administration  de  la  justice  étaient  négligées  ,  le 

vol,  le  brigandage  et  l'oppression  étaient  poussés  à  l'excès,  et  de- 
meuraient impunis.  A  défaut  de  tribunaux  civils  et  criminels,  les 

grandes  familles  et  les  villes  impériales  stipulèrent  entr'elle  ces  con- 

ventions dites  Austrègues,  d'après  lesquelles  certains  magistrats  ju- 
geaient toutes  leurs  contestations.  Ce  fut  alors  que  se  forma  le  col- 

lège des  électeurs,  dont  la  réunion  ne  se  fit  point  en  vertu  d'un 
édit,  mais  par  un  acte  de  la  volonté  spontanée  des  grands  officiers 

de  l'empire. 

Les  désordres  et  les  abus  qui  s'étaient  introduits  durant  le  Gowernemeru, 
grand  interrègne,  rendirent  chancelans  pendant  quelques  tems  les  àesempZLr, 

droits  des  empereurs  qui  vinrent  après:  aussi  voit-on  sous  Rodolphe 

d'Augsbourg  plusieurs  princes  dissidents  et  presque  rebelles,  et  même 

quelques-uns  d'eux  cités  envain  devant  les  diètes  de  Nuremberg,  de 

Wurtzbourg  et  d'Augsbourg.  Cependant,  après  que  cet  empereur  eut 

été  confirmé  par  le  pape,  et  qu'il  eut  affermi  son  pouvoir  par  des 
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entreprises  militaires  et  par  des  traités,  il  re'gla  les  affaires  de  l'Au-'"» 

triche  et  de  la  Styrie,  créa  dans  l'Autriche  mêtne  un  vicaire  impé- 
rial,  rétablit  la  paix  entre  toutes  les  villes  dissidentes,  réprima  les 

violences  et  les  rapines,  détruisit  les  châteaux  qui  servaient  de  re- 

paire aux  brigands  et  aux  malfaiteurs,  ramena  à  l'obéissance  toutes 
les  villes  du  royaume,  et  enfin  assura  dans  plusieurs  diètes  et 

par  de  nouveaux  édits  la  paix  entre  les  différens  états  de  l'Al- 
lemagne. Rodolphe  fit  encore  un  autre  usage  remarquable  de  son 

autorité,  ce  fut,  non  seulement  de  rappeler  à  l'ordre  et  à  la  tran- 
quillité plusieurs  villes,  mais  encore  de  chercher  à  extirper  radi- 

calement les  germes  de  discorde  qui  existaient  depuis  long-tems, 
entre  les  familles  les  plus  distinguées  et  les  personnages  les  plus 

illustres  de  l'empire.  La  déposition  d'Adolphe  de  Nassau,  solennel- 

lement prononcée  dans  l'assemblée  de  Mayence  en  1298,  prouve 

que  le  système  politique  du  royaume  d'Allemagne  n'était  pas  en- 
core bien  affermi;  et  son  refus  de  se  conformer  au  vœu  des  élec- 

teurs, montre  également  que  les  princes  avaient  besoin  de  recourir 

à  des  trames  secrètes,  et  presqu'à  une  conspiration,  pour  faire 

usage  d'une  autorité  qu'ils  ne  croyaient  pas  leur  appartenir.  Parmi 

les  édils  publiés  par  Adolphe  ,  il  en  est  qui  n'ont  pour  objet 
que  le  maintien  de  la  paix  établie  en  Allemagne  par  Rodolphe,  et 

d'autres  concernent  les  iles  qui  pouvaient  se  former  dans  le  lit  du 

Rhin.  Si  la  constitution  politique  et  le  gouvernement  de  l'Allemagne 

ne  s'améliorèrent  point  sous  les  empereurs  suivans,  on  peut  en  don- 

ner deux  raisons  puissantes  qui  sont;  l'une,  les  guerres  fréquentes 

que  ces  souverains  durent  soutenir  dans  l'Allemagne  même,  contre 

les  princes  dissidens  et  contre  divers  prétendans  à  l'empire;  l'autre 

les  expéditions  militaires  qu'ils  furent  dans  le  cas  de  faire  souvent 
en  Italie,  où  Henri  VII  perdit  la  vie.  L'état  de  ce  dernier  pays  ne 

fut  pas  plus  tranquille  que  celui  de  l'Allemagne  durant  les  guer- 

res qui  eurent  lieu,  entre  Louis  le  Bavarois  et  Frédéric  d'Autri- 

che. Nous  remarquerons  qu'à  cette  époque,  quelques  dignités  de 

l'empire  furent  conférées  à  des  étrangers,  et  le  fameux  Castruc- 
cio  Gastracane  fut  nommé  à  celle  de  porte-étendard.  Mais  ce  qui 

prouve  mieux  que  tout  autre  chose  jusqu'à  quel  point  l'ordre  pu- 

blic était  renversé  et  le  pouvoir  affaibli,  c'est  qu'à  l'occasion  des 

prétentions  de  Charles  roi  de  Bohême  à  l'empire,  contre  les  droits 
de  Louis  qui  avait  déjà  été  couronné,  certain  Nicolas  de  Lorenzo, 
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fils  d'un  meunier,  qui  de  tribun  s'était  e'rige'  en  tyran  à  Rome,  osa 
citer  à  son  tribunal  Louis  et  Charles  avec  tous  les  électeurs,  pour 

qu'ils  lui  rendissent  compte  des  droits  que  pouvait  vanter  chacun 
d'eux  sur  l'empire  romain.  La  continuation  des  troubles  sous  Char- 

les IV,  surtout  durant  sa  querelle  avec  Gunter  de  Sw^arlzbourg, 

n'empêche  pas  que  l'altenlion  ne  se  fixe  particulièrement  sur  la  diète 
de  Nuremberg  qui  se  tint  sous  ces  deux  princes,  et  dans  laquelle 

les  droits  de  l'ëlectorat  furent  accordes  au  comte  palatin  du  Rhin,, 
et  où  ceux  de  l'empereur  et  des  électeurs  furent  solennellement  de'- 
terminés  par  les  vingt-trois  premiers  articles  de  la  Bulle  d'or ,  ainsi 
appelée  à  cause  du  sceau  en  or  qui  y  était  suspendu;  c'est  par 

ce  fameux  acte  public,  qu'a  été  arrêtée  et  assurée  pour  l'avenir  la 
manière  de  procéder  à  l'ëleclion  et  au  couronnement  des  empereurs. 
Tulemar  a  publie  une  édition  de  la  Bulle  d'or,  d'après  les  manus- 

crits les  plus  dignes  de  foi;  et  c'est  de  cette  édition,  qu'il  a  enri- 
chie de  notes  et  de  dissertations  savantes,  que  nous  avons  pris  les 

figures  ou  les  représentations  des  électeurs  et  autres  dignités  de 

l'empire,  que  nous  nous  réservons  de  donnera  l'article  des  costu- 
mes. Outre  celte  bulle,  Charles  IV  a  encore  publie'  plusieurs  au- 

tres ëdits,  dont  quelques-uns  regardent  les  droits  de  l'ëlectorat  de 
la  Bohême,  la  concession  aux  ducs  du  Brabant  d'un  privilège,  en 
vertu  duquel  aucun  de  leurs  sujets  ne  pouvait  être  cité  ni  arrêté, 

la  confirmation  de  l'électeur  palatin,  et  enfin  les  privilèges  accor- 
des à  l'abbë  de  Fulde  comme  archichancellier  de  la  reine.  Les 

autres  ëdits  concernent  la  liberté  ecclësiaslique ,  en  vertu  de  la- 

quelle les  biens  du  clergë  sont  déclares  indépendans  de  l'autorité 
séculière,  et  les  profanateurs  des  églises  condannés  au  bannisse- 

ment. Cependant,  si  d'un  côté  le  mode  d'élection  du  chef  de  l'em- 
pire fat  déterminé  d'une  manière  précise  par  la  bulle  d'or,  il  n'en 

était  pas  ainsi  du  droit  des  électeurs  relativement  à  sa  déposition: 
car  il  leur  fallut  recourir  à  une  sorte  de  conspiration  pour  procé- 

der contre  Venceslas;  et,  après  s'être  rassemblés  presque  tumul- 
tueusement à  Marpurg,  à  Mayence.  à  Francfort,  à  Nuremberg  et 

à  Landstein,  ils  ne  parvinrent  qu'avec  peine  à  publier  le  décret  de 
déposition,  par  le  texte  duquel  et  par  les  motifs  qui  y  sont  allé- 

gués on  voit  qu'ils  n'étaient  pas  sûrs  de  leur  autorité,  et  qu'ils 
cherchaient  à  l'appuyer  des  suffrages  de  plusieurs  princes  qui  avaient 
été  invités  à  la  diète.  Il  est  à  remarquer  que,  dans  cette  assemblée, 
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il  fat  défendu  à  toute  personne  quelconque,  non  seulement  d'af- 

fecter l'auloiilé  impériale,  mais  même  de  prendre  le  titre  de  vicaire 
gf^néral,  sans  le  consentement  des  électeurs.  On  y  résolut  de  con- 

server dans  toute  leur  intégrité  les  droits  de  l'cinpire  et  de  l'église  j 
et ,  en  réprouvant  formellement  toute  aliénation  faite  au  nom  de 

l'empire  même,  on  y  déclara  nulle  et  de  nul  effet  celle  qui  avait 
été  consentie  en  faveur  des  ducs  de  Milan.  Outre  les  délits  politi- 

ques sur  lesquels  est  motivée  la  condannalion  de  Veuceslas,  on  l'ac- 
cuse encore,  de  ne  pas  avoir  tronqué  les  schismes  en  sa  qualité 

d'avocat  de  l'église;  d'avoir  mutilé  l'empire  même  par  la  concessioa 

du  duché  de  Milan,  et  par  l'aliénation  de  divers  domaines  tant 

en  Allemagne  qu'en  Italie,  et  d'avoir  souvent  délivré  des  parche- 

mins signés  en  blanc  et  munis  du  sceau  impérial,  oii  l'on  pouvait 

écrire  ensuite  ce  que  l'on  voulait.  Ses  édils  tendaient  néanmoins 
à  assurer  la  paix  pendant  dix  ans,  et  il  y  en  avait  un  par  le- 

quel les  baigneurs  étaient  assimilés  aux  autres  artistes,  et  garan- 

tis de  toute  injure,  sous  la  menace  de  peine  de  mort  contre  leurs 

aggresseurs  :  disposition  qu'on  dit  avoir  été  prise  par  lui,  par  égard 
pour  une  femme  qui  avait  f.ivorisé  son  évasion  des  prisons  de  Pra- 

gue, et  qui  ensuite  était  devenue  sa  concubine. 
ricissiiucies  Quelques  électeurs    délibérèrent    aussi    de    déposer    Rupert:    à 

/'rcdèric  111.  1  effet  de  quoi  ils  formèrent  entre  eux  une  ligue,  et  ourdirent  des 
trames  avec  le  roi  de  France  contre  cet  empereur,  taudis  que,  dans 

la  Vestphalie  et  dans  la  Saxe,  les  évèques  mêmes,  les  comtes 

et  autres  seigneurs  se  querellaient  entre  eux  pour  le  mépris  qu'af- 

fectaient quelques-uns  envers  l'autorité  impériale,  et  que  des  dé- 

putés des  villes  de  l'empire  réunis  à  Spire  et  à  Cologne  établis- 
saient un  règlement  particulier  sur  le  monnoyage.  Sigismond  fut  sans 

cesse  distrait  des  soins  de  l'empire  et  de  la  réorganisation  du  gou- 
vernement, par  les  querelles  et  les  guerres  dont  les  Hussiles  fu- 

rent la  cause,  et  qui  ne  furent  pas  de  peu  de  préjudice,  sous  le 

rapport  du  gouvernement  et  des  lois,  dans  la  Bohême  et  dans  d'au- 

tres parties  de  l'Allemagne.  Il  termina  cependant  par  un  coup  d'au- 

torité judiciaire  quelques  contestations  qui  s'étaient  élevées  en  Ba- 

vière, créa  de  nouvelles  dignités  dans  l'empire,  transféra  d'une 
agnation  à  l'autre  les  électorats  de  Saxe  et  de  Brandebourg,  pro- 

posa une  réforme  générale  tant  politique  qu'ecclésiastique,  qui  n'eut 
pas  lieu,  réforma  la  judicature  dite    de  Bohême,   et   enfin    corrigea 
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plusieurs  vices  qu'on  disait  se  trouver  dans  la  Bulle  d'or.  Cet  em- 
pereur fut  le  premier  à  ordonner,  que  toutes  les  affaires  des  princes 

de  l'empire  fussent  traitées  en  allemand,  et  juge'es  selon  le  droit  ger- 
manique, à  l'exclusion  de  toute  autre  loi;  et,  dans  le  concile  de 

Constance  où  il  assista,  non  seulement  il  rendit  plusieurs  jugemens 
sur  des  affaires  de  ce  genre,  mais  encore  il  obligea  le  duc  de  Ba- 

vière à  se  soumettre  à  ces  jugemens  ,  auxquels  ce  prince  voulait  se 

soustraire  sous  divers  prétextes.  L'état  politique  de  l'Allemagne  com- 
mence à  s'éclaircir  sous  Frédéric  III,  qui  non  seulement  signala  soa 

zèle  pour  une  réforme  générale  et  pour  le  rétablissement  de  la  paix 
publique  lors  de  son  couronnement,  mais  encore  abolit  en  grande 

partie  l'usage  des  défis,  contre  lequel  il  avait  déjà  été  inséré  un 
titre  dans  la  Bulle  d'or,  et  extirpa  les  abus  du  tribunal  secret  de 
la  Vestphalie,  où,  au  dire  des  historiens,  siégeaient  des  gens  vils 
et  diffamés,  qui  prétendaient  exercer  leur  juridiction  sur  toutes  les 

terres  des  états  de  l'Allemagne.  Cependant  les  grandes  affaires  se 
traitaient  toujours  dans  les  diètes  générales;  et,  dans  celle  de  Ra- 
tisboue  on  mit  fin  aux  tentatives  des  Hongrois,  qui  avaient  envahi 

l'Autriche.  Il  y  eut  plusieurs  assemblées  d'électeurs  pour  la  dé- 
position des  évéques  de  Trêves  et  de  Cologne,  qui  avait  été  or- 

donnée par  le  pape.  On  délibéra  dans  la  diète  de  Francfort  pour 

l'élection  du  roi  des  Romains ,  malgré  l'opposition  de  l'empereur; 
et  dans  celles  d'Elsingen  et  de  Nuremberg  fut  terminée  la  grande 

cause  de  Donawerlh.  Il  s'en  tint  d'autres  à  Nuremberg  et  à  Vienne; 
où  l'on  agita  la  question  d'une  expédition  contre  les  Turcs.  Dans  les 
diètes  d'Ulm,  de  Nordiing,  de  Nuremberg  même,  de  Neustad  et  de 

Landshut,  on  s'occupa  des  moyens  de  consolider  la  paix,  qui  fut  en- 
fin conclue  pour  quatre  ans,  et  dans  celle  d'Augsbourg  cette  paix 

fut  publiée,  et  Frédéric  le  palatin  proscrit.  Les  électeurs  ne  lais- 

sèrent pas  encore  de  conspirer  entre  eux  pour  priver  cet  empereur 

de  sa  dignité;  c'est  pourquoi  la  paix  de  l'Allemagne  fut  prorogée de  dix  ans  dans  la  diète  de  Francfort.  Les  actes  de  celle  tenue 

dans  la  même  ville  en  1489  méritent  d'ôtre  remarqués  pour  la  di- 
vision qui  y  fut  faite,  pour  la  première  fois,  des  états  en  trois 

collèges,  et  pour  la  formation  d'une  nouvelle  matricule,  d'après 
laquelle  il  était  promis  à  l'empire  un  secours  annuel  de  6,000 

hommes,  qui,  en  cas  d'urgence,  pouvait  être  porté  jusquà  32,ooo. 
Fugger,  qui  a  traité  longuement  de    l'abolition    des    tournois    sous 

Europe,  Fol.  IF.  -o 
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Frédéric,  et  des  causes  probables  qui  l'ont  amenée,  ne  sait  pas 
indiquer  d'une  manière  précise  si  cette  abolition  eut  lieu  d'après 
un  décret  de  l'empereur,  ou  plutôt  si  elle  ne  fut  pas  un  effet  na- 

turel de  l'invention  de  la  poudre  et  des  armes  à  feu.  Nous  obser- 
verons en  dernier  lieu,  que  Frédéric  ayant  réformé,  comme  nous 

l'avons  dit,  l'institution  abusive  du  tribunal  secret  Bohémien  ou 
Vestphalique ,  les  membres  qui  le  composaient  refusèrent  de  se  sou- 

mettre à  la  décision  impériale  :  ce  qui  obligea  cet  empereur  à  ac- 

corder à  plusieurs  états,  par  un  diplôme  exprès,  l'immunité  de 

cette  juridiction.  Dès  l'an  14^1,  plusieurs  états  avaient  formé  con- 

tre ce  tribunal  une  ligue  ,  qui  n'empêcha  pas  cependant  qu'au 

bout  de  neuf  ans,  ses  juges  ne  portassent  l'audace  jusqu'à  citer 
l'empereur  même  devant  eux.  Tout  ce  qu'il  fut  possible  d'obtenir 

à  cet  égard,  ce  fut  qu'en  laissant  subsister  le  tribunal  Vestpha- 

lique,  on  pût,  comme  cela  se  fit  souvent,  en  appeler  à  l'empe- 

reur: ce  qui  n'empêcha  pas  que  la  ligue  des  princes  ne  se  main- 
tînt, et  même  ne  se  fortifiât  contre  ce  monarque. 

Conclusion.  On  voit  par  ce  tableau  sommaire  l'origine  et  les  progrès   de  la 

constitution  germanique-,  mais,  malgré  l'avantage  qu'elle  avait  d'être 
fondée  en  partie  sur  les  anciens  capitulaires  des  rois  Francs,  qui 

établissaient  des  dignités  et  des  ordres  différens;  malgré  les  amé- 

liorations qui  y  avaient  été  faites  ou  les  modifications  qu'elle  avait 
subies  dans  plusieurs  diètes,  ou  dans  les  assemblées  publiques  qui 

se  tenaient  dans  les  villes  les  plus  anciennes  de  l'Allemagne;  mal- 

gré enfin  le  perfectionnement,  et  pour  ainsi  dire  la  sanction  qu'elle 
avait  reçue  par  la  publication  de  plusieurs  autres  constitutions  im- 

périales et  en  dernier  lieu  de  la  Bulle  d'or,  cette  constitution  n'était 

cependant  pas  telle,  que  la  puissance  impériale  n'y  fut  quelquefois 
incertaine,  que  les  pouvoirs  des  électeurs  et  les  droits  des  princes 

n'y  fussent  douteux,  que  souvent  l'autorité  n'y  fut  vacillante,  que 

îe  pouvoir  judiciaire  n'y  fut  mal  assuré,  et  par  conséquent  l'état 

politique  de  l'Allemagne  exposé  à  de  continuelles  variations,  à  des 
désordres  fréquens,  et  quelquefois  môme  à  des  actes  arbitraires 

€t  despotiques  de  la  part  des  princes  les  plus  puissans.  Si  les  élec- 

tions donnaient  lieu  à  des  altercations,  les  dépositions  en  occa- 

sionnaient encore  de  plus  grandes.  Un  chef  suprême,  dont  l'au- 
torité était  souvent  chancelante,  n'étais  guères  capable  de  maintenir 

l'ordre  public:  les  efforts  qu'il  fesait  pour  cela,  quelque  grands  qu'ils 



DANS    LES     TE  IMS    DU    MOYEN     AGE.  555 

fussent,  étaient  le  plus  souvent  inutiles:  il  y  avait  toujours  des  di- 
visions entre  les  princes  les  plus  puissansj  et,  dans  ces  luttes  d'am- 

bition ou  d'inte'rôt,  c'était  la  force  plus  que  la  raison  qui  fesait le  droit.  On  formait  sous  divers  noms  des  tribunaux,  qui  sem- 
blaient investis  de  la  confiance  publique 5  et  toutefois  les  princes, 

les  villes  de  l'empire  et  les  empereurs  mêmes  s'élevaient  souvent contre  leur  autorité,  et  cherchaient  à  les  renverser.  Les  tribunaux 

mêmes  appelés  secrets,  et  si  redoutes  à  l'ëpoque  de  leur  institu- 
tion, devenaient  un  sujet  de  censure,  et  tombaient  dans  le  mépris 

par  le  vice  de  leur  composition.  Il  s'en  fallait  donc  bien  que  cette 
constitution  germanique  fût  un  ouvrage  parfait;  et  peut-être  n'etait- 
elle  pas  de  nature  à  le  devenir  dans  les  tems  du  moyen  âge,  et 
à  une  époque  où  il  ne  restait  pas  peu  de  progrès  encore  à  faire 

dans  la  civilisation.  Il  suit  de  là,  qu'il  ne  pouvait  pas  y  avoir  d'u- 
niformile  dans  les  maximes  des  différens  gouverneraens,  qu'ils  ne 
pouvaient  pas  être  constans  dans  leurs  principes,  ni  animes  du  môme 
esprit,  et  que  leur  organisation  ne  reposait  pas  sur  des  bases  as- 

sez solides,  pour  qu'en  s'accordant  au  moins  dans  l'inte'rôt  de  leur 

défense  re'ciproque ,  ils  ne  pussent  pas  s'altérer  par  l'effet  des  chan- 
gemens  qui  se  fesaient  souvent  dans  leur  territoire  ou  dans  les  fa- 

milles des  princes,  et  surtout  par  les  ëvèneraens  de  guerres  fré- 
quentes et  souvent  désastreuses.  Quant  à  la  législation,  nous  avons 

vu  qu'elle  était  encore  imparfaite;  que  l'Allemagne  manquait  d'un 
code;  que  les  lois  romaines  y  étaient  peu  suivies;  qu'on  avait  fait 
un  monstrueux  assemblage  des  lois  des  Francs,  des  lois  Saliçues , 
Ripuaires,  et  de  celles  des  Bajoars  et  des  Bourguignons ,  lesquel- 

les s'étaient  encore  altérées  davantage  par  l'introduction  subséquente 
des  lois  féodales;  que  plusieurs  états  et  même  un  assez  grand  nom- 

bre de  villes  se  gouvernaient  suivant  des  statuts  particuliers,  qui 

n'étaient  pas  toujours  observés,  et  d'ailleurs  manquaient  de  force 
pour  maintenir  l'ordre  et  empêcher  ou  tronquer  les  contestations  par- 

ticulières; que  l'administration  de  la  justice,  après  avoir  été  ]ôtée  aux comtes,  fut  conférée  à  divers  magistrats  qui  furent  établis  sous  di- 

vers noms,  mais  dont  l'autorité  et  la  compétence  n'étaient  pas  bien 
déterminées;  et  enfin  qu'avec  un  caractère  guerrier  et  généreux,  la 
nation  germanique  allait  se  constituant  insensiblement  en  une  grande 
confédération  politique;  mais  que  retenue  par  son  amour  pour  l'in- 

dépendance, elle  se  pliait  difficilement  à   l'observation  des    statuts 
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particuliers,  s'irritait  même  quelquefois  contre  ses  propres  iosli- 

tutions,  les  censurait  ou  même  me'prisait  ses  magistrats:  ce  qui 

l'empêchait  de  jouir  d'une  tranquillité  durable,  et  des  avantages 

que  produit  dans  l'ordre  politique  un  système  permanent  de  légis- 
lation et  de  judicature. 

DE    LA    RELIGION    DE    l' ALLEMAGNE    DANS    LE    MOYEN    AGE. 

^"ciemie  Jljlprès  avoir  parlé  aussi  longuement  'des   Francs   et   de    leur religion  J-  °  ' 

origine,  ainsi  que  de  leurs  entreprises  et  de  leurs  vicissitudes  en  Al- 

lemagne durant  cette  période,  il  convient  avant  tout  maintenant  de 

parler  de  leur  religion.  Si  l'on  pouvait   ajouter    foi  à    ce   que    Gré- 

goire de  Tours  dit  des  Francs,  savoir;  qu'ils  étaient  anciennement 

adonnés  à  des  cultes  qu'il  appelle  fanatiques;    qu'ils    ne    connurent 

jamais  Dieu,  ou  plutôt  le  vrai  Dieu,  et  qu'ils  adoraient  les  forêts, 
les  eaux,  les  oiseaux  et  autres  animaux,  et  les  élémens;   il  ne  se- 

rait pas  difficile  d'interpréter  ce  qu'il  dit  ensuite  des  figures,  sous 
lesquelles  ils  représentaient  les  élémens,  les  oiseaux  et  autres  ani- 

maux, et  auxquelles  ils  rendaient  un  culte  et  offraient  des    sacrifi- 
ces comme  à  des  divinités.  Struvius  semble  admettre  tout  cela,  coni- 

ine  l'ont  fait  Pontanus  dans  ses  Origines  des  Francs,  et  Hochenberg 
clans  ses  Dissertations  de  la  Germanie  du  moyen  cige;  mais  le  bon 

évêque  de  Tours  s'est  probablement  trompé:  car  il  a    confondu  le 
culte  de  cette  nation  avec  ceux  des  anciens  Germains  et  des   peu- 

ples du  nord  en  général,  qui,  comme  nous  l'avons  vu  dans  la  pre- 

mière partie  de  cet  ouvrage,  attachaient  quelqu'idée    religieuse  aux 

forêts,  aux  collines,  aux  fontaines,  au  Rhin  etc.  Struvius  s'est  éga- 

lement trompé,  ou  du  moins  il  s'est  considérablement  écarté  delà 

vérité^  dans  ce  qu'il  dit  des  diètes   et  des   cultes  des    Germains  à 

la  seconde  section  de  ses  Prolégomènes  à  î histoire ,  pour  n'avoir  pas 
bien  distingué  les  époques,   pour  avoir  confondu  les  anciens  cultes 

avec  ceux  du  moyen  âge,  et  pour  avoir  voulu  étendre   à    toute  la 

nation    les    cultes  de  certains  peuples  particuliers.  Les  Germains  du 

moyen  âge  n'adoraient  plus  le  Soleil,  la  Lune  et  Vulcain,  auxquels 

César  nous  assure  qu'ils  rendaient  des    hommages,  et  ils  ne    révé- 
raient plus,  (si  même  ils  les  avaient  révérés  auparavant)  Mars,  Mer- 

cure, Jupiter,  Vénus  et  Saturne.  Ce  ne  serait  pas  moins  envain  qu'on 
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voudrait  rapporter  aux  tems  des  Romains  les  cultes  que  rendaient, 
les  habitans  de  la  Thuringe  à  Busterich  et  à  Jecha]  les  Saxons  à 
Crodus ,  à  la  déesse  Eostra  et  à  Ama^  à  Flinna  et  a  Jodutteyles 

Svèves  à  Cizaj  les  Strasbourgeois  à  Krutzmann;  les  Slaves  k  Zuan- 

tevitey  à  Rugievitey  à  Porievite,  à  Porenuze,  a  Zernehoch  et  à  Pro- 
nos  ou  Projr;  les  Ratzebourgeois  à  Siwa-,  les  habitans  de  Ploya  à 
Podoga,  les  Obotriles  à  Radagasie ,  et  enfin  beaucoup  de  Germains 

à  Irmensul:  divinités  qui  toutes  portent  dans  leurs  noms  l'empreinte 

évidente  de  la  corruption  de  l'esprit  et  du  langage  dans  les  tems 
barbares,  et  la  preuve  indubitable  qu'elles  n'ont  point  e'té  conser- 

vées par  la  tradition,  ni  transmises  par  les  Romains  durant  le  tems 
de  leur  domination  dans  la  Germanie.  Il  y  aurait  donc  au  moins 

de  la  le'gèreté  à  adopter  aveuglement  l'assertion  de  l'évêque  de 
Tours 5  et  les  Francs  n'avaient  probablement  encore,  à  l'ëpoque  de 
la  chute  de  l'empire  romain,  d'autre  religion  que  celle  des  anciens 
Germains,  dont  ils  conservaient  probablement  par  tradition  le  culte 

antique  et  simple  pour  les  grands  objets  de  la  nature,  tels  que 
les  montagnes,  les  eaux,  les  forets,  les  grands  arbres  etc.  Il  serait 

inutile  d'ailleurs  d'entreprendre  ici  des  recherches  particulières  sur  le 
culte  de  ce  peuple,  qui,  de  même  que  plusieurs  autres  de  la  Germa- 

nie, n'avait  point  de  rites  prescrits,  point  de  prêtres,  point  d'autels, 
point  de  prières  ni  de  sacrifices:  motif  pour  lequel  peut-être  il 
fut  plus  facile  de  le  convertir  au  christianisme,  malgré  ses  anti- 

ques superstitions  ,  ou  plutôt  l'ignorance  dans  laquelle  il  crou- 
pissait encore.  Ce  qu'il  y  a  de  certain,  c'est  que  les  érudits  re- 

gardent tous  comme  fabuleuse  la  mission  donnée,  dit-on,  pour  la 

Germanie  par  S.'  Pierre  à  S.*  Materne,  qu'on  prétend  être  mort 

près  de  Schelestad,  puis  ressuscite'  au  bout  de  quelque  tems  pour 
aller  convertir  les  habitans  de  Cologne  et  de  Trêves,  qui  e'taient 
encore  idolâtres.  Qu'il  nous  suffise  de  dire,  que  S.*  Iréne'e  et  Ter- 
tullien  font  mention,  dans  quelqu'endroit  de  leurs  ouvra-ges,  des 
chrétiens  de  la  Germanie;  que,  sous  le  règne  de  Dioclétien,  cer- 

taines femmes  nomme'es  Afra,  Ilaria,  Degna,  Eunomia  et  Eiitro- 
pia,  dont  les  noms  seuls  annoncent  une  origine  non  germanique, 
souffrirent  le  martyre  à  Augsbourg  dans  la  VindeTicie;  que  dans  la 

Norique  Ripense  parut  certain  Laurent,  qui  prêcha  la  foi  chré- 

tienne, mais  que  nous  ne  croyons  pas  pour  cela  avoir  été'  envoyé 

par  S.*  Pierre  ni  par  S.'  Marc  l'évaogélistej  que  le  christianisme    fil 
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de  grands  progrés  dans  le  V.^  siècle  avec  les  armes  des  Francs  ' 
et  enfin  que,  vers  le  tems  de  Carloraan,  certain  Boniface  répandit 
la  lumière  de  la  foi  dans  la  Thuringe,  dans  la  Franconie,  dans  la 

Hesse,  dans  la  Bavière  et  dans  la  Frise,  tandis  qu'elle  avait  dit- 
on  pour  apôtres,  savoir;  chez  les  Francs,  Kilieii]  chez  les  Boii , 

EméraUj  Séverin  et  Rupertj  chez  les  Saxons,  Aiugariiis,  en  Po- 

me'ranie,  Olhon  de  Bamberg;  chez  les  Tungres,  Servase,  et  chez 
les  Alsaciens,  Amand,  Florent  et  Arhogaste. 

Revenant  aux  Francs  il  est  certain  que,  cjuoique  Glovis  leur 

roi,  après  la  victoire  remporte'e  par  lui  sur  les  Thuringiens  et  sur 
les  Allemands,  eût  élë  baptise  aux  istances  de  sa  femme  par  S.*  Remi 
avec  trois  mille  de  ses  soldais,  on  ne  pourrait  pas  regarder  pour 

cela  toute  la  nation  comme  convertie  au  christianisme  ;  et  l'on  peut 
à  cet  égard  prêter  plus  de  foi  au  statut  publié  en  554  P^r  Chil- 

debert,  et  rapporté  dans  les  capitulaires  de  Baluze,  par  lequel  ce 

roi  se  proposait  d'effacer  parmi  ces  sujets  toute  trace  d'idolâtrie,  et 
les  invitait  à  célébrer  avec  dévotion  les  jours  de  fête.  Ou  trouve 

un  autre  statut  semblable  publié  en  585  par  Contran,  et  rapporté 

de  môme  par  Baluze.  Sous  Carloman  il  fut  assemblé  deux  synodes, 

l'un  dit  le  Synode  Franc  tenu  en  74^,  et  l'autre,  de  Leipsick  en 
"^43.  Dans  le  premier,  il  y  eut  des  dispositions  prises  pour  la  pro- 

pagation et  la  splendeur  du  culte  et  pour  la  prohibition  des  feux 
sacrilèges,  dits  alors  Nedfri,  qui  étaient  un  reste  du  paganisme,  et 

dans  le  second  plusieurs  autres  pratiques  superstitieuses  furent  égale- 

ment abolies.  Ces  pratiques  étaient,  des  sacrilèges  qui  se  com- 
mettaient sur  les  tombeaux  et  sur  les  morts  mêmes;  les  cérémo- 

nies payennes  qui  se  célébraient  au  mois  de  février,  et  générale- 
ment indiquées  sous  les  noms  de  spurcamina  ou  spurcalia:  mot 

qu'on  trouve  rapporté  dans  les  actes  de  ce  synode,  et  que  Du- 

Gange  n'a  pas  remarqué;  les  superstitions  des  bois  sacrés  et  celles 
des  forêts  nommées  nimides;  les  sacrilèges  pour  les  églises  et  ceux 

qui  se  fesaient  sur  les  pierres;  les  rites  sacrés  de  Mercure  et  de 

Jupiter,  auxquels  succèdent  aussitôt  les  sacrifices  faits  à  quelque 

Saint;  les  talismans  et  les  ligatures,  les  sacrifices  aux  fontaines, 

les  enchantemens,  les  présages  tirés  des  excrémens  des  chevaux 

ou  des  bœufs,  de  l'éternuement  ou  de  la  cervelle  des  animaux;  les 

pronostics  et  les  sortilèges;  l'inflammation  du  bois  par  le  frotte- 

ment, les  observations  sur  le  feu  au  commencement  de  toute  entre- 
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prise,  le  culte  rendu  aux  lieux  incertains  comme  sacre's ,  les  fëries 

en  l'honneur  de  Jupiter  ou  de  Mercure,  l'observation  des  e'clipses 
de  la  lune,  nommée  alors  vinceluna ,  ainsi  que  des  tempêtes,  des 

cornes  et  des  limaçons  5  l'usage  de  tracer  des  sillons  autour  des 
fermes;  les  courses  qui  se  fesaient  à  la  manière  des  payens  avec 
des  habits  et  des  souliers  déchirés,  et  qui  se  nommaient  îries ,  et 

enfin  le  pre'juge'  où  l'on  était  de  regarder  comme  saints  tous  les 
Diorts,  de  former  des  simulacres  avec  des  haillons,  de  les  saupoudrer 
de  farine,  et  de  les  promener  par  la  campagne,  de  faire  des  mains 

et  des  pieds  de  bois  (peut-être  votifs)  à  la  manière  des  gentils, 

et  de  croire  que  les  femmes,  à  cause  de  certains  rapports  qu'elles 
ont  avec  la  lune,  puissent  disposer  le  cceur  et  l'esprit  des  hommes 
au  paganisme.  Nous  avons  cru  à  propos  d'indiquer  ici  toutes  ces 
particularités,  comme  propres  à  nous  éclairer  sur  l'ancienne  religion 
des  Francs ,  et  sur  les  pratiques  superstitieuses  qui  e'taient  encore 
accréditées  parmi  eux,  et  peut-être  dans  la  plus  grande  partie  de 

l'Allemagne,  à  l'époque  où  la  religion  chrétienne  s'était  déjà  propa- 
gée dans  cette  contrée.  Et  en  effet,  dans  l'exposé  que  Sagiitarius  nous 

a  fait  au  long  de  ces  diverses  superstitions ,  cet  écrivain  n'en  attribue 

pas  tant  l'usage  aux  Francs  qu'aux  Thuringiens,  aux  Saxons  et  autres 

peuples  de  l'Allemagne  5  et  c'est  aussi  l'opinion  que  manifestent  Eirin- 
gius  dans  sa  Dissertation  sur  l'origine  et  les  progrès  de  la  religion 
chrétienne  dans  la  France  orientale,  c'est-à-dire  en  Allemagne,  et 
Hachemberg  dans  sa  Germanie  du  moyen  âge.  11  est  curieux  de 

voir  l'étrange  mélange  qui  est  fait  dans  le  même  capitulaire  des  rites 
payens  avec  le  culte  chrétien,  comme  des  sacrilèges  qui  se  com- 

mettaient dans  les  églises,  c'est-à-dire,  des  cérémonies  payennes 
dans  le  langage  de  cette  époque  ;  des  sacrifices  qui  se  fesaient  à 
Mercure  ou  à  Jupiter  confusément  avec  les  honneurs  rendus  aux 

saints;  de  l'assemblage  bizarre  des  idoles  avec  les  images  chrétiennes; 
des  rites  payens  qui  se  pratiquaient  aux  enterremens,  et  des  morts 
mêmes  considérés  comme  saints.  Il  est  également  à  remarquer,  que 
Jupiter  et  Mercure  sont  les  seules  divinités  payennes  auxquelles  se 
rapportent  quelques-uns  de  ces  anciens  rites:  ce  qui  suffit  pour 

nous  donner  une  juste  idée  de  ce  qu'était  la  religion  des  Francs, 
et  peut-être  de  tous  les  Germains,  lorsque  la  lumière  du  christia- 

nisme commença  à  se  répandre  parmi  eux. 
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Epoque  Gharlemagne,  dans    le  Synode    tenu    à   Francfort   en    795,    se 

chariemagne.  trouva  daHS  la  néccssite  d'abolir  le  culte  des  images,  à  cause  des 
de  la  foi  pratiques  superstitieuses  dont  il  était  rempli;  et  c  est  par  lui,  dit- 

.emagne,  ̂ ^  ̂   ̂^^  ̂ ^^  envoyé  le  missionnaire  Boniface  qui  prêcha  le  christia- 

nisme dans  toute  l'Allemagne^  où,  par  conséquent,  le  paganisme 
devait  avoir  encore  un  grand  nombre  de  prosélytes.  Eginard,  dans 

sa  vie  de  Gharlemagne,  cherche  à  justifier  les  motifs  qui  engagèrent 

ce  prince  à  de'clarer  la  guerre  aux  Saxons.  Les  Saxons,  dit-il,  comme 

presque  tous  les  habitans  de  l'Allemagne,  étaient  d'un  naturel  fa- 

rouche, adonnes  au  culte  des  démous  (c'est-à-dire  des  idoles), 
et  extrêmement  contraires  à  notre  religion;  ils  méprisaient  les  lois 

divines  et  humaines,  et  ne  se  fesaient  aucun  scrupule  de  les  violer. 

Dans  une  vie  de  S.  Sturmius  rapportée  par  Mabillon,  les  Saxons 

sont  également  dépeints  comme  étant  trop  attachés  aux  rites  du 

paganisme,  et  le  même  auteur  ajoute,  que  le  roi  Charles,  monar- 

que dëvot  et  tr es- chrétien j  (  d'où  l'on  voit  combien  ce  nom  est  an- 
cien en  France  )  commença  à  songer  aux  moyens  de  gagner  celle 

nation  à  Jesus-Christ,  et  qu'ayant  rassemble  une  armée  considérable, 
il  entra  eu  Saxe,  emmenant  à  sa  suite  des  prêtres,  (  peut-être  des 

moines),  des  abbës  et  autres  ministres  de  la  foi  orthodoxe,  pour 

reconduire  ces  peuples,  encore  engages  dans  les  liens  du  dënioo, 

sous  le  joug  doux  et  pacifique  du  Christ.  Les  annales  de  Lorch 
parlent  des  ravages  exerces  alors  dans  la  Saxe  qui  fut  mise  à  feu 

et  à  sang,  de  la  prise  du  château  d'Eresbourg,  et  du  renverse- 
ment  de  l'idole  d'Irminsul  ou  Irmensul ,  que  nous  avons  repre'- 

senlëe  au  n.°  i  de  la  planche  61.  On  y  lit  en  outre,  que  l'armée 

mourant  de  soif  pendant  les  trois  jours  qu'elle  s'arrêta  dans  ce  pays, 

par  l'effet  d'une  grande  sécheresse,  il  sortit  du  flanc  d'une  monta- 

gne voisine  du  camp,  qu'on  crut  s'être  entr'ouverte  par  miracle,  une 

quantité  d'eau,  qui  suffit  pour  désaltérer  les  hommes  et  les  animaux. 
Le  poète  Saxon  nous  apprend  aussi,  que  Gharlemagne  ne  voulait 

donner  aucun  repos  aux  Saxons,  jusqu'à  ce  qu'ils  eussent  renonce' 

au  culte  du  paganisme;  et  il  ajoute  que,  dans  le  zèle  de  sa  piété', 

ce  prince  aurait  voulu  soumettre  tout  le  genre  humain  à  la  foi  chré- 

tienne. Selon  le  moine  d'Angoulême  et  Reginon,  Vitichinde  et  Al- 

bion chefs  des  Saxons  s'étant  rangés  avec  leurs  compagnons  sous 
l'obéissance  de  Gharlemagne,  ils  furent  baptisés,  et  le  premier  eut 

pour  parraiu  le   monarque  Franc.   Il   est  dit  également  dans  une  an- 
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cîeone  chronique  rapportée  par  Labbée,  que  Viiichinde,  lorsqu'il  fut 
baptise,  était  roi  des  Saxons  et  des  Albiens,  c'est-à-dire   des    peu- 

ples qui  habitaient  le  long  de  l'Elbe.  Dans  les  Monumens   de  Pd- 
derborrij  Vitichinde  est  qualifie    chef  valeureux    des    Saxons  et    roi 

des  Angrivares,  et  on  lit  dans  la  Saxe  de  Krantz ,  qu'il  gouvernait 
aussi  la  Vestphalie.  On  peut  donc  croire  que  le  christianisme,  après 
avoir  e'ie    introduit   par  Charlemagne  en  Saxe,    s'étendit   dans    une 
grande  partie  de  l'Allemagne,  mais  pourtant  sans  qu'il  cessât  d'exis- ter encore  en  plusieurs  endroits  des  superstitions  payennes.  Il   est 
dit  dans  la  chronique  de  Ditmare,  que,  pour  mettre  le   comble    à 
ses  vertus  et  à  ses  bonnes  œuvres,  ou  (  ad  deaurationem  )  comme 
porte  le  texte,  ce  monarque  fonda  en  Saxe  dans  un  seul  jour  huit 
êvêchës,  dont  il  détermina  en  même  tems  les  paroisses  respectives. 
Leibnitz  a  prouve,  par  des  documens    dignes    de    foi,    qu'il    y  eut 
beaucoup  d'evéches  ërîgés  depuis  772  jusqu'en  8i4,  mais  que  cela ne  se  fit  pas  dans  un  seul  jour  ni  dans  la  même  année.  Meibomius 
nous  apprend  aussi  que,  selon  la   chronique    de    Brème,    le    Bien- 

heureux Charles  fonda  à  la  gloire  du  Dieu  tout-puissant,  non  seu- 
lement en  Saxe,  mais  encore  en  divers  autres  lieux  de  l'Allemagne, 

autant  d'églises  qu'il  y  a  de  lettres  dans   l'alphabet.  Selon    l'auteur 
des  Annales  des  Francs  y  il  y  avait  à  Paderborn  une  de  ces    égli- 
s-^s,  qui  se  fesait  remarquer  par  sa  grandeur.  S'il  n'est  pas  vrai  que 
cet  empereur  partagea  entre  les  évêques  les    pays    qu'il    avait    con- 

quis dans  la  Saxe,  il  est  certain,  du  moins  au  dire    d'Egile,    dans 
la  vie  de  S,*  Sturmius,  que  peu  de  tems  après  les  avoir  soumis    il les  divisa  en  paroisses  ou  ëvêches ,  comme  il  en  établit  ensuite  dans 

toute  la  partie  de  l'Allemagne  qu'il  avait  conquise.  Nous  ne  croyons 
pas  toutefois  que  l'intérêt  de  la  religion  fut  le  seul  motif  de  cette 
guerre,  et  nous  ne  conviendrons  pas   même    avec   le    poète  Saxon, 
que  tous  les  Germains  renoncèrent  au  paganisme  pour  embrasser  la 
religion  chrétienne;  cependant    on  lit  aussi  dans    la    chronique    des 
Slaves  rapportée  par  Lindenbrogius ,  que  Charlemagne  convertit  au 
christianisme  les  Saxons,  les  Thuringiens  et  autres  peuples,  et  que 
Vitichinde  fut  baptisé  avec  tous  les  grands  de  sa  province.  On  voit 
par  quelques  vers  du  même  poète,  que,  dans  le  traité  de  paix,  il 
fut  stipulé  entre  autres  conditions,  que  tous  les  Saxons  et  surtout  les 
nobles,  renonceraient  au  paganisme,  dans  lequel  l'artifice  du  démon 
les  tenait  engagés.  U annaliste  Saxon  et  l'auteur  de  la  chronique  de Europe.  Vol,  IV, 
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Quedlinhourg  ajoutent,  qu'en  l'an  8o3, Charlemagne  étant  au  palais  de 
Sallz,  rendit  aux  Saxons  leur  ancienne  liberté;  et  que  pour  les  exciter 

encore  davantage  à  persister  dans  la  foi  catholique ,  il  les  déchargea 

de  tout  tribut,  excepté  de  la  dixrae  à  laquelle  ils  étaient  obligés  en- 

vers Jesus-Christ  et  envers  ses  prêtres.  Ces  faits  prouvent  suffisam- 
ment, que  tous  les  peuples  soumis  par  lui  en  Allemagne  furent  alors 

convertis  au  christianisme;  et  en  effet,  Adam  de  Brème  nous  ap- 

prend, que  Charles  re'duisit  en  provinces  tout  les  pays  qu'il  avait 

subjugues  en  Allemagne,  selon  l'usage  des  Romains,  et  qu'il  les 

distribua  aux  évêques,  en  assignant  à  chacun  d'eux  les  limites  de 
sa  juridiction.  Dans  ses  dissertations  sur  les  origines  des  Francs  et 

sur  les  établissemens  ecclésiastiques  de  Charlemagne,  Pontanus  a  sans 

doute  exagéré  le  nombre  des  couvens  et  autres  établissemens  sacre's, 
ainsi  que  celui  des  moines,  des  abbés,  des  ëvêques  et  des  clercs 

qu'il  place  en  Allemagne:  outre  ce  qu'il  dit  de  l'eucharistie,  du  bap- 
tême, de  la  messe,  des  images  et  des  fêtes  de  la  naissance  des  saints 

et  des  martyrs,  il  nous  apprend  encore  que  la  langue  latine  était 

destinée  à  la  célébration  des  cérémonies  du  culte.  Il  n'est  pas  dou- 
teux que  le  christianisme  fût  répandu  en  Allemagne  au  commence- 

ment du  IX.^  siècle,  mais  son  culte  et  ses  rites  encore  nouveaux 
devaient  se  ressentir  de  la  barbarie  de  cette  époque.  Les  fondations 

religieuses  de  Charlemagne,  les  paroisses  et  les  évêche's  érigés  par 
lui  n'étaient  pas  assez  nombreux,  pour  exercer  une  influence  consi- 

dérable sur  toute  la  nation;  et  les  peuples  de  cette  contrée  qui 

n'avaient  embrassé  le  nouveau  culte  qu'à  l'exemple  de  leurs  chefs, 

devaient  conserver  encore  beaucoup  de  restes  de  l'idolâtrie  et  de  leurs 

anciennes  superstitions  ,  qu'ils  mêlaient  souvent  avec  les  cérémonies 
de  la  religion  chrétienne. 

Pour  porter  dans  cette  matière  des  éclaircissemens,  sans  les- 
quels on  ne  pourrait  se  former  une  juste  idée  de  la  religion  des 

Germains  sous  les  Francs  et  durant  les  premiers  siècles  du  moyen 

âge  ,  il  importe  de  donner  ici  un  aperçu  rapide  des  divinités  et  des 

différens  cultes  qui  s'étaient  conservés  jusqu'alors  en  Allemagne. 
On  ne  peut  certainement  considérer  que  comme  appartenant  au 

moyen  âge,  et  non  à  l'époque  de  la  domination  romaine  les  Saxons, 

qui  ayant  passé  en  Angleterre,  selon  Verner  Rolefinchius,  déclarè- 

rent au  roi  de  cette  ile  qu'ils  adoraient  le  soleil  suivant  l'usage  de 
leurs  ancêtres.  Les  habitans  de  la  Norique    adoraient   encore    long- 
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tems  après  la  chute  de  l'empire  romain  le  dieu  Belenus ,  que  les  uns 
ont  confondu  avec  le  soleil  et  avec  Apollon,  et  les  autres  avec  Frej'o 
et  Odin.  La  ville  de  Soltwedel,  dans  la  Marche  de  Brandebourg, 

n'était  certainement  pas  non  plus  du  tems  des  Romains,  comme  le 
prouve  son  nom  seul,  et  l'on  y  adorait  encore  une  idole  sous  la 
figure  d'un  homme  tenant  avec  les  deux  mains  sur  sa  poitrine  une 
roue  flamboyante:  emblème  qui  n'a  rien  de  Romain  ni  de  l'an- 
cienae  mythologie,  et  duquel  on  a  formé  dans  des  tems  barba- 

res le  nom  de  la  ville,  qui  signifie  cjiieue  du  soleil.  On  lit  dans 
la  chronique  de  Brunswick,  que  Charlemagne  brisa  un  simulacre  de 

la  lune  près  de  Lunebourg,  où  fut  fonde'  ensuite  un  monastère  en 
l'honneur  de  la  Vierge  et  de  S.*  Michel  j  mais,  selon  Leibnitz,les 
historiens  les  plus  accrédités  sont  d'avis,  que  ce  simulacre  fut  de'- 
truit  à  une  époque  postérieure  par  un  évêque  nommé  Rupert,  et 
non  par  Charlemagne.  Le  savant  Fabricius  a  regardé  comme  er- 

ronée l'opinion  de  ceux  qui  ont  prétendu  que,  du  nom  de  cer- 
taines divinités,  plusieurs  villes  avaient  emprunté  les  leurs,  telles 

que  Lunebourg,  de  la  Lunej  Soltwedel,  du  Soleil j  Magdebourg 

de  Vénus:  étymologies  qui  remonteraient  jusqu'au  tems  de  César, 
tandis  qu'on  devrait  rapporter  plutôt  ces  prétendues  dérivations  à 

l'époque  où  la  langue  s'était  corrompue,  et  où  il  ne  restait  plus 
aucune  trace  des  lettres  romaines.  Ainsi  il  faut  rapporter  à  cette 
époque  le  simulacre  de  la  lune,  que  quelques-uns  assurent  en  ef- 

fet avoir  été  renversé  par  Charlemagne,  et  qui  consistait  en  une  co- 

lonne surmontée  d'une  statue  représentant  un  homme  assis  avec  de 
longues  oreilles,  et  soulevant  de  ses  mains  le  disque  doré  de  la 

lune.  Du  tems  de  Procope ,  et  peut-être  même  encore  plus  tard,  les 
Goths  continuaient  à  faire  des  sacrifices  à  Mars;  et  les  habitans  de 

la  Silésie,  de  même  que  ceux  de  l'Olsace,  dédiaient  à  ce  dieu  des 
temples  et  des  chapelles.  Il  serait  ridicule  de  vouloir  faire  dériver 
des  Romains  les  noms,  du  mont  Marsberg  en  Vestphalie,  de  la 
ville  de  Marpurg  dans  la  Hesse,  de  celle  de  Mersbourg,  de  la  pro- 

vince ou  de  l'arrondissement  de  Marsland,  des  villes  d'Eresbourg 
et  de  Saterbourg  et  autres  dénominations  qui  ne  prouvent  autre 
chose,  sinon  que,  dans  le  moyen  âge,  Mars  était  encore  révéré  en 
Allemagne,  ainsi  que  Mercure,  Vénus  et  Saturne.  II  reste  encore  un 
monument  de  la  durée  de  ce  culte  au  de  là  du  tems  de  la  domi- 

nation romaine  dans  le  nom  de  Thies,  sous  lequel  Mars  était  désigné 
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dans  le  moyen  âge,  et  d'où  est  venu  celui  de  Thiestagy  qui  signifie 
Mardi  dans  certains  pays  de  l'Allemagne.  De  même  le  nom  de  Vo- 
dan  ou  Godan  donné  à  Mercure  dans  celte  contrée,  indique  que  ce 
culte  y  subsistait  encore  dans  le  moyen  âgej  et  en  effet,  Paul  Dia- 

cre en  parle  comme  d'une  divinité'  adore'e  des  Lombards;  et,  selon 
quelques  anciens  écrivains,  son  culte  s'étendait,  non  seulement 
dans  la  Saxe  actuelle,  mais  encore  dans  la  Thuringe  et  dans  les 

pays  voisins.  Jupiter  fut  de  même  long-tems  re've're'  des  Germains 
sous  le  nom  de  Tarami  ou  de  Thor,  qui  signifie  Tonnant,  s'il 

est  vrai  comme  le  rapporte  DItmare,  qu'à  l'e'poque  de  Charlema- 
gne  fut  brûlé  le  temple  dit  du  Seigneur  à  Dorabourg,  qui  a  pris 

de  là  son  nom,  comme  d'autres  voudraient  en  faire  de'river  aussi 

celui  des  Thuringiens.  Nous  ne  parlerons  point  de  l'opinion  fabu- 
leuse, qui  fait  dériver  de  Jupiter  Ammon  le  nom  de  Hambourg, 

qui  place  près  de  cette  ville  un  bois  consacré  à  ce  dieu,  et  qui 
attribue  à  Charlemagne  la  destruction  de  son  idole  avec  celle  de 

douze  simulacres  d'autres  divinités.  Cette  tradition,  rapportée  par 
Krantz  ,  servirait  néanmoins  à  prouver  que  le  culte  de  Jupiter 
subsistait  encore  dans  les  tems  du  moyen  âge,  et  peut-être  même 

après  le  règne  de  Charlemagne,  qui  n'a  pas  pu  faire  disparaître 
tous  les  temples  ni  toutes  les  traces  du  paganisme.  Si  Vénus  prit 

îe  nom  de  Freige  dans  certains  endroits  de  l'Allemagne,  comme 
Gobelin ,  Persona  et  autres  l'assurent  ,  (  mot  dont  s'est  formé 
celui  de  Freitage  qui  signifie  vendredi  ) ,  ce  nom  nous  indique 

seulement  que,  dans  le  moyen  âge,  les  peuples  de  l'Allemagne 
avaient  transporté  dans  leur  langue  et  naturalisé  chez  eux  la  Vénus 
des  Grecs  et  des  Romains.  En  parlant  des  guerres  que  fit  Vigmana 

dans  le  IX.^  siècle  aux  environs  de  la  ville,  dite  de  Brandebourg 

dans  la  suite,  Vilichinde  rapporte  qu'une  statue  de  Saturne  jetée 
en  bronze  fut  trouvée  parmi  les  dépouilles.  On  trouve  dans  la  chro- 

nique de  Brunswick  la  description  de  la  statue  de  Vénus ,  qui  exis- 

tait à  Magdebourg,  et  qu'on  dit  avoir  été  aussi  détruite  par  Char- 
lemagne. Cette  statue  représentait  une  femme  nue  couronnée  de 

myrte,  avec  un  flambeau  dans  la  poitrine,  tenant  dans  sa  main 

droite  un  globe,  et  dans  sa  gauche  trois  pommes  d'or,  et  ayant 
derrière  elle  trois  jeunes  filles  également  nues,  et  portant  aussi  de& 

pommes  d'or  dans  leurs  mains:  le  char  de  la  déesse  était  trainé 
par  deux  cygnes  et  par  deux  colombes.  Qui    ne    reconnaît    aussitôt 
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dans  tous  ces  objets  l'ancienne  mythologie  défigurée  par  la  barbarie; 

le  flambeau  s'ëlevant  de  la  poitrine  au  milieu  des  justes  propor- 
tions d'une  femme,  le  globe  du  monde  avec  les  pommes,  les  trois 

Grâces  des  Grecs  et  des  Latins  dans  la  situation  forcée  de  ne  point 

se  regarder  entre  elles,  et  enfin  la  re'union  des  cygnes  et  des  co- 
lombes? Le  nom  du  dieu  Busterich  adore  des  Thuringiens  se  res- 

sent aussi  d'une  origine  plutôt  barbare  que  romaine,  et  son  idole 
était  encore  plus  barbare,  comme  on  le  voit  par  la  description  qu'en 
ont  donnée  Ernstius,  Sagittarius,  Tentzelius  et  autres.  Cette  idole 

fut  découverte,  dit-on,  il  y  a  environ  trois  siècles  dans  le  château 

de  Rolembourgj  elle  avait  à  peu  près  vingt-deux  pouces  de  hau- 
teur, et  représentait  un  enfant  de  dix  ans  en  colère,  regardant  de 

travers,  et  tenant  la  main  droite  sur  la  tête  et  la  gauche  sur  le 
flanc.  Cette  figure  avait  un  ventre  énorme  qui  pouvait  contenir  un 

seau  d'eau.  Quelques  écrivains  croient  qu'en  effet  on  la  remplissait 
d'eau,  et  qu'après  avoir  bouché  une  ouverture  qui  était  au  sommet 
de  la  tête,  et  allumé  du  feu  alentour,  l'idole  suait,  et  le  bouchon 
s'échappait  de  l'ouverture  avec  bruit,  au  grand  étonnement  d'un 

peuple  ignorant.  On  raconte  que  Boniface,  l'apôtre  de  l'Allemagne, 
duquel  nous  avons  déjà  fait  mention ,  brisa  chez  les  Thuringiens 

une  autre  idole  nommée  Jecha,  qui  avait  la  figure  d'une  chasse- 
resse, peut-être  à  la  ressemblance  de  Diane. 

Le  Crodus  ou  Crodon  des  Saxons  dont  on  fait  tant  de  bruit,  et  ^''•°<^»> 

qui  était,  dit-on,  adoré  dans  la  forteresse  d'Artesbourg,  n'est  peut- 
être  pas  non  plus  très-ancien  chez  ces  peuples,  comme  l'a  assuré Stru- 

vius,  La  description  qu'on  en  trouve  dans  Schedius  et  autres  écrivains 

nous  le  représente  sous  la  figure  d'un  vieillard  debout  sur  un  pois- 
son écaillé,  tenant  dans  ses  mains  une  roue  et  une  urne,  avec  quel- 

ques épis  ou  plutôt  des  roses  :  la  roue  était  regardée  comme  l'em- 

blème de  l'union  du  peuple,  et  l'urne  comme  une  image  de  la  corne 
d'abondance.  Mais  il  est  aisé  de  voir,  que  de  pareilles  emblèmes  ne 
pouvaient  appartenir  qu'à  des  tems  barbares,  et  l'on  prétend  en  ef- 

fet que  ce  Crodus,  dont  le  nom  s'est  conservé  dans  quelques  pro- 
verbes de  la  Saxe,  fut  aussi  renversé  de  son  trône  par  Charlema- 

gne.  L'analogie  de  ce  nom  avec  celui  de  Chronos  a  fait  supposer  à 
quelques-uns,  que  cette  idole  pût  représenter  Saturne  j  mais  Einecius 

a  fait  voir  clairement  qu'elle  n'était  point  l'image  de  ce  dieu,  auquel 
00  donnait  le  nom  de  Sater  dans  la  Germanie  du  moyen  âge,  el  que, 

des  S(. taxons. 
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sous  la  figure  de  ce  vieillard,  les  Saxons  re'vëraient  ua  de  leurs  prin- 

ces, que  ses  vertus  avaient  fait  diviniser.  D'autres  ont  repre'senté 
Crodus  sous  la  figure  d'un  moissonneur  avec  une  ceinture  de  lin, 
tenant  de  la  main  droite  un  petit  vase  rempli  de  roses,  et  de  la 

gauche  une  roue  de  char  levée:  ce  qui  nous  ramène  encore  aux  in- 

ventions et  aux  emblèmes  du  moyeu  âge.  Nous  avons  parle  d'Ir- 
mensul  dans  un  autre  endroit.  Que  son  image  fût  celle  de  Mars  ou 

d'une  autre  divinité,  ou  même  du  fameux  Arminius,  ce  nom  ren- 

fermant également  la  racine  des  noms  d'Arminius  et  d'Hermès  , 
cette  idole  est  la  seule  qu'on  puisse  croire  avoir  été  détruite  par 
Charlemagne,  quoique  pourtant  elle  ait  encore  été  long-tems  ré- 

vérée dans  la  Saxe:  car  ou  lit  dans  Adam  de  Brème,  qu'elle  avait 
la  forme  d'un  gros  tronc  de  bois  façonné  en  trophée.  Cepen- 

dant Fabrice  nous  la  représente,  ainsi  qu'on  l'a  vu  par  la  figure 
que  nous  en  avons  donnée,  comme  un  homme  terrible,  armé  de 

toutes  pièces,  portant  sur  le  haut  de  son  casque  la  figure  d'un  coq, 
sur  sa  cuirasse  celle  d'un  ours  et  sur  son  bouclier  celle  d'un  lion,  te- 

nant de  la  main  droite  un  étendard  sur  lequel  paraît  peinte  une  rose 
rouge,  et  de  la  gauche  une  balance  en  équilibre,  dont  la  figure 
est  retracée  sur  le  bouclier.  Ce  coq  sur  le  casque  ,  cette  ours  sur 

la  cuirasse,  ce  lion  sur  le  bouclier,  cette  rose  sur  l'étendard,  cette 
balance  répétée  sur  le  bouclier,  tout  cela  annonce  le  délire  de 

l'imagination  et  la  corruption  du  goût  dans  les  siècles  barbares,  où 
chaque  guerrier  voulut  avoir  son  enseigne:  usage  dont  est  venu  en- 

suite celui  des  armoiries.  Il  est  parlé  dans  les  Annales  de  Charle- 

magne, production  d'un  poète  anonyme,  d'une  grande  idole  d'Ir- 
mensul,  dont  le  travail,  ainsi  que  la  colonne  qui  lui  servait  de 

piédestal,  était  regardé  comme  un  ouvrage  admirable.  On  lit  dans 
Reginon  et  autres  historiens,  que  Charlemagne  attaqua  le  château 

d'Héresbourg,  poussa  jusqu'à  Herraansaul  et  y  rasa  un  bois  sacré; 
et,  selon  Rolevincius,  ce  château  était  fort,  il  y  avait  de  belles  co- 

lonnes, et  le  bois  sacré  était  magnifique.  Il  y  a  eu  des  écrivains, 

au  dire  desquels  le  nom  d'Irmensul,  qui  est  sans  contredit  des  tems 

du  moyen  âge,  ne  signifiait  autre  chose  qu'une  statue  publique  ou 
inéme  un  asile  sacré,  ou  une  colonne  tulélaîre  de  Mars,  qui  pou- 

vait servir  de  refuge  aux  malfaiteurs.  Cette  divinité  n'était  pas  con- 
nue seulement  des  Saxons,  mais  encore  des  BoH,  qui  l'adoraient 

sous  le  nom  d'Ermionej  mais  pourtant  elle  était  moins    considérée 
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en  cette  qualité,  que  comme  un  ancien  he'ros  qui  régnait  dans  la 
grande  Germanie  j  et  descendait  du  roi  Mannus ,  guerrier  célèbre 

et  dieu  de  la  guerre.  L'opinion  où  nous  sommes,  que  ce  simulacre 
et  peut-être  même  le  temple  ou  les  bois  sacré  furent  détruits  par 
Charlemagne,  sans  que  pour  cela  le  culte  de  cette  divinité  fût  en- 

tièrement aboli  en  Allemagne,  cette  opinion  est  encore  confirmée  par 
une  relation  de  Lentzner  prise  de  la  chronique  de  Corbie,  por- 

tant que  ce  simulacre  fut  conduit  sur  un  char  et  enterré  au  bord 

du  Weser;  qu'ayant  été  trouvé  lors  de  l'excavation  des  fondemens 
du  monastère  de  Corbie  sous  le  règne  de  Louis ,  peut-être  le 

Pieux,  il  fut  transporté  au  de  là  du  fleuve,  pour  empêcher  qu'il 

n'excitât  quelque  fermentation  parmi  le  peuple,  et  ne  devînt  encore 
pour  lui  un  objet  de  vénération;  qu'informés  néanmoins  de  cette 
découverte  les  Saxons  suivirent  en  armes  le  simulacre,  et  en  vinrent 

même  aux  mains  avec  les  troupes  impériales;  et  enfin  qu'il  fut  rap- 
porté près  de  la  rivière  Inner,  à  l'endroit  où  fut  bâtie  dans  la  suite 

la  ville  d'Ilasheim  ou  lldesheim,  dans  la  cathédrale  de  laquelle  il  fut 
môme  placé  devant  le  chœur,  où,  dans  les  jours  de  fête,  il  était 
révéré  et  entouré  de  cierges  allumés. 

Il  est  certain  que  les  Saxons  eurent  encore    d'autres    divinités      irmemut. 
di  A,  >  \     T  «         1,.  .  >•!/-•  t  /?e'ewe  Eostra. 
ans  le  moyen  âge,  cest-a-du'e  après    l  invasion    qu  ils  firent    dans    Ama.  Fimna. 

la  Grande  Bretagne,  et  entre  autres  la  déesse  Eostra,  que  quel-  Atrûm" Joduue. 
ques-uns  ont  confondue  mal  à  propos  avec  X Astroarque  ou  X As- 
tarte  des  Phéniciens,  et  avec  la  Lune.  Ils  adorèrent  encore  une 

autre  déesse  sous  le  nom  dUAma^  qui  était  représentée  sous  la 

figure  d'une  reine  assise  au  milieu  de  douze  autres  divinités  fémi- 
nines. Selon  Fabrice,  ils  adoraient  aussi  deux  autres  déesses  appe- 

lées l'une  Fiinna,  et  l'autre  Siba,  qui  était  peut-être  la  Siwa  dont 
nous  avons  déjà  donné  la  description  et  l'image;  et  ils  avaient  en- 

core un  dieu  nommé  Atrum,  qu'ils  regardaient  comme  un  mauvais 
génie.  La  renommée  avait  de  même  rendu  célèbre  chez  ce  peuple 
la  statue  de  Zedut  ou  de  Jodutte,  c'est-à-dire  d'un  homme  armé, 
tenant  dans  sa  main  droite  un  ceste  garni  de  pointes  aiguës,  et  dans 

sa  gauche  un  bouclier  portant  l'enseigne  d'un  chçval  blanc,  qui 
était  celle  de  la  Saxe.  On  rapporte  que,  sous  leur  duc  Lothaire, 
les  Saxons  remportèrent  une  grande  victoire  sur  Henri  V,  vers  la 

seconde  moitié  du  XIL®  siècle,  et  qu'ils  s'en  crurent  redevables  à 
la  protection  de  Tiodut  ou  Jodutte,  auquel  ils  érigèrent    une    sta- 
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tue,  d'une  forme  probablement  si  barbare,  que  dans  la  suite  les 

villageois  la  regardèrent  comme  l'image  d'une  de'esse  protectrice  de 
la  Saxe.  Ce  fait  seul  suffirait  pour  prouver  que  l'idolâtrie  se  main- 

tint en  Allemagne  jusqu'à  ce  siècle,  et  Rrantz  s'est  sans  doute 

bien  éloigné  de  la  vérité,  en  ne  fesant  remonter  qu'à  cette  époque 

l'introduction  du  culte  de  Jodutte,  que  les  villageois  ont  pris  pour 
un  dieu  de  l'antiquité;  et  il  s'est  encore  bien  plus  étrangement 
trompé,  en  voulant  faire  dériver  ce  nom  des  mots  italiens  Dio  mi 

ajuîi  (Dieu  m'assiste  ).  On  peut  encore  conclure  de  là,  que,  dans 
les  tems  du  moyen  âge,  non  seulement  il  existait  encore  en  Alle- 

magne des  restes  du  culte  des  anciennes  divinités  qu'y  avaient  ap- 

portées les  Romains,  mais  encore  que  certaines  superstitions  de  l'an- 

cienne mythologie  furent  enfantées  par  l'esprit  grossier  et  toujours 
inquiet  des  Barbares,  comme  nous  le  montrerons  plus  amplement 
dans  la  suite. 

Déeisc  ciïa<  Du  tems  de  Conrad  d'Ursperg  on  adorait  de   même    à   Augs- 
Allemand;      bourg  uttc  décssc    nomméc    Ciza    ou   Ziza,    à   laquelle  était    dédié 
Suanievite.  °  ,,.  .  i  i      ̂ .  i jiuiresdii^inités  uu  tcmole ,  ct  une  colline  qui  conserve  encore  le  nom  de  Cizemberg. 
des  Rugiaai.       ̂   ,  .  , 

On  voit  par  les  vers,  qui,  selon  cet  écrivain,  étaient  gravés  sur 

une  pierre  de  ce  temple,  que  le  culte  de  cette  divinité  subsistait 

encore  dans  les  tems  d'ignorance  et  de  barbarie;  mais  on  ne  peut 
reconnaître  en  elle  avec  Schedius  l'Isîs  des  anciens.  Le  culte  d'Her- 

cule, et  surtout  de  l'Hercule  allemand,  se  maintint  encore  long-teras 

en  Allemagne  après  l'introduction  du  christianisme  dans  cette  con- 

trée, et  Rrutzmann  nous  a  transrais  l'image  d'un  Hercule  avec  la 

massue  et  la  peau  de  lion,  qu'il  dit  avoir  existé  dans  la  chapelle 
de  S.*  Michel  de  la  cathédrale  de  Strasbourg  jusqu'au  XV.^  siècle. 

C'est  à  ce  même  Hercule  que  Théodon,  roi  des  Boii^  consacra  un 

bois  et  un  mont  près  de  Reginobourg,  et  son  culte  s'y  conserva 

jusqu'à  l'époque  oh  fut  bâti  un  couvent  dans  cette  forôt.  On  vit 
de  même  pendant  long-tems  dans  la  Souabe  une  statue  en  bronze 
du  même  dieu,  laquelle  fut  ensuite  placée  dans  un  monastère,  puis 

transportée  par  l'empereur  Maximilien  dans  le  Tirol.  Nous  ne  di- 
rons pas  que  le  bourg  dit  Allesheim  dans  la  Nordgovie,  qui  n'est 

pas  très-ancien,  ait  emprunté  son  nom  des  Alci  de  Tacite,  sous 

lequel  les  Dioscures  étaient  adorés  des  Naharvals,  ni  que  de  ce 

nom  se  soit  formé  celui  de  l'Alcimène  de  Ptolomée,  qu'on  croit  être 
maintenant    la    ville  de  Weissembourg  dans  la   même  contrée;  mais 
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nous  observerons  que  dans  l'Edda  il  est  fait  mention  de  génies 
sous  le  nom  barbare  d'Alffer  ou  Helffer,  qui  étaient  encore  rë- 

vëre's  dans  le  moyen  âge  par  un  petit  nombre  d'individus  descen- 
dant de  la  nation  des  Gimbres.  Les  Slaves,  et  surtout  les  Paigiani 

avaient  aussi  leur  dieu  tutëlaire  appelë  Suantevite,  qui,  dans  leur 
langue  signifiait  sainte  lumière ^  mais  ses  quatre  tètes  plantëes  sur  un 
même  tronc,  et  dont  deux  regardent  toujours  en  avant  et  les  deux 
autres  en  arrière,  montrent  assez  que  cette  figure  monstrueuse  est 

une  invention  des  teras  du  moyeu  âge,  et  un  délire  de  l'imagination 
des  Barbares.  Nous  ne  croirons  point  sans  doute,  que  les  Rugiani 
sacrifiassent  tous  les  ans  un  chrétien  à  cette  divinilë,  comme  le 

rapporte  Elmold  ;  mais  ce  culte  idolâtre  dura  si  long-tems,  qu'a- 
près la  propagation  du  christianisme  dans  cette  région,  l'idole  de 

Suantevite  ëlait  confondue  avec  celle  de  S/  Vite  à  cause  de  la 

ressemblance  du  nom;  et  les  moines  de  Corbie  mirent  à  profit 

cette  fable  pour  établir  le  culte  de  ce  saint.  En  1068,  c'est-à- 
dire  après  la  moitié  du  XI.'' siècle,  Burchart,  évêque  d'Alberstad, 
entra  dans  la  province  des  Luticii^  dont  nous  avons  rappelé  les 

guerres  frëquentes  avec  les  empereurs  d'Allemagne;  il  y  pilla  les  tem- 
ples, incendia  les  bois  sacrés,  et  revint  en  Saxe  monte  sur  un 

cheval  que  ces  peuples  adoraient  comme  une  divinité,  montëe  elle 
même  sur  un  char.  Les  Rugiani  ne  furent  convertis  en  partie  que 

du  tems  de  Louis  le  Pieux;  et,  selon  l'ancienne  chronique  des 
Slaves,  ils  tombèrent  dans  un  égarement  encore  plus  ëtrange  que 
les  Luticii  f  en  fesant  un  dieu  de  leur  S.'  Vite,  auquel  ils  ëlevèrent 

un  grand  simulacre,  qu'ils  regardaient  comme  le  créateur  de  toutes 
choses:  motif  pour  lequel  ils  invoquaient  ses  oracles,  qu'un  prê- 

tre artificieux  leur  transmettait  au  nom  du  dieu  tout  puissant,  et 

à  la  faveur  desquels  il  s'ëtait  fait  plus  puissant  que  le  roi  mô- 
mp.  Valdemar,  roi  de  Dannemarck,  détruisit  un  temple  et  une  idole 
très-précieuse  de  ce  môme  dieu;  et,  du  tems  de  l'empereur  Othon , Vindislas  ou  Vcnceslas,  duc  de  Bohême,  obtint  les  véritables  re- 

liques de  S.^  Vite,  pour  en  rétablir  parmi  ses  sujets  le  vrai  culte 
à  la  place  de  celui  de  Suantevite.  On  trouve  dans  le  Grammairien 

de  la  Saxe  une  longue  description  des  autres  divinités  des  Rugia- 
ni, telles  que  Rugievite ,  Porévite  et  Porenuze,  dont  le  premier 

avait  un  simulacre  de  chêne  ayant  sept  têtes  sur  un  même  cou 

et   autant    d'épëes    suspendues    à    un    seul    ceinturon;  l'idole  tenait Europe,   Vol.  ly.  ^ 
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en  main  une  autre  ëpée,  et  son  corps  était  d'une  grandeur  et 
d'une  grosseur  énormes.  Le  second  simulacre  avait  cinq  têtes,  mais 
point  d'armes.  Le  troisième  présentait  quatre  visages  ;  et  le  cin- 

quième, qui  sortait  de  la  poitrine,  touchait  de  la  main  droite  le  men- 

ton, et  de  la  gauche  le  front  de  la  statue.  Les  Slaves  rendaient  quel- 
que culte  au  dëraon  sous  le  nom  de  Zerneboch  ou  dieu  noir;  ils 

adoraient  encore  un  autre  dieu  qu'ils  appelaient  Zutibure,  et  ce 

culte  se  soutint  jusqu'à  l'époque  où  Vigbert  évêque  de  Mersebourg , 
tenta  de  l'abolir,  pour  y  substituer  celui  de  Saint  Romain  martyr. 
Peu  de  tems  avant  Elraold,  il  y  avait  dans  toutes  les  campagnes 
et  dans  tous  les  villages  de  la  Vagrie  et  du  pays  des  Obotrites  des 

bois  sacre's  et  des  pénates  ;  et  les  principales  de  ces  divinités  étaient 
le  dieu  Pronus  ou  Prone  du  pays  d'Altenbourg,  Siwa  déesse  des  Po- 
kbes,  et  Radigaste  ou  Radagaste,  divinité  particulière  des  Obotri- 

tes, au  service  de  laquelle  étaient  attache's  plusieurs  prêtres  comme sacrificateurs. 

Pronus  Les  Slaves  ont  eu  des  usages  superstitieux  qui  ont  varié  suivant et  autres  délies    .  _  11 

de,  sicwes.  les  tems.  Les  uns,  selon  le  même  écrivain  ,  proposaient  à  l'adoration, 

Radagaste.  daus  Ics  temples,  des  formes  imaginaires,  et  c'est  de  cette  manière  qu'e'- 
tait  révérée,  sous  le  nom  de  Podaga ,  l'idole  de  Ployn;les  autres  ado- 

raient leurs  divinités  dans  les  forêts,  comme  les  Altenbourgeois  ado- 

raient leur  Pronus,  et  ces  divinités  n'étaient  point  représentées  sous 
des  formes  humaines.  11  y  en  avait  aussi  qui  adoraient  des  divini- 

tés de  forme  humaine,  avec  deux  ou  trois  têtes  et  même  encore  en 

plus  grand  nombre,  et  qui  étaient  grossièrement  sculptées.  On  voyait 

cependant  en  quelques  endroits  Pronus  debout  sur  une  colonne,  avec 

une  couronne  en  tête,  des  oreilles  longues  et  droites,  et  un  piefl 

posé  sur  une  cloche;  il  tenait  de  la  main  droite  un  fer  rouge,  et 

de  l'autre  agitait  un  étendard:  quelques-uns  ont  cru  que  ce  fer 

avait  la  forme  d'un  soc  de  charrue;  mais  peut-être  ne  servait-il,  dans 

les  siècles  barbares,  qu'aux  épreuves  du  feu  par  lesquelles  on  croyait 

pouvoir  distinguer  le  crime  de  l'innocence:  usage  qui,  selon  les 

commentateurs  d'Elmold ,  se  maintint  dans  la  Vagrie  long-tems  après 

l'introduction  du  vrai  culte,  et  malgré  les  efforts  que  fesaient  les  évê- 

^  ques  et  les  prêtres  pour  l'abolition  de  cette  cruelle  superstition.  II  y 
avait  à  Altenbourg  un  bois  consacré  à  Pronus,  lequel  était  en  grande 

vénération,  et  qui  ne  fut  détruit  qu'à  une  époque  bien  postérieure 
par  Gérold  évêque  de  cette  ville.  Ce  dieu  avait  aussi  à  Lubeck  une 
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idole,  à  laquelle  on  rendait  des  hommages,  et  qui  était  regardée 
comme  le  symbole  de  la  providence:  on  rapporte  que  cette  idole  fui 

trouvée  par  un  certain  Vicelinus,  après  que  le  siège  ëpiscopal  euE 

été  transféré  d'Altenbourg  à  une  autre  ville,  et  l'on  appelait  Myke 
le  prêtre  qui  présidait  à  ce  culte  superstitieux:  ce  qui  prouve  qu'il 
a  subsisté  encore  long-tems  dans  le  moyen  âge.  La  déesse  Siwa, 

que  quelques-uns  ont  suppose'  n'être  autre  chose  que  Vénus,  avait 
des  adorateurs,  non  seulement  chez  les  Vandales  et  les  Sarmales, 
mais  encore  chez  les  Polabes  ou  lesRatzebourgeois.La  statue  de  cette 
divinité  avait  les  mains  placées  derrière  le  dos 5  dans  une  elle  tenait 

un  œuf  avec  une  feuille  d'arbre,  et  dans  l'autre  une  pomme  d'orj  sa 
chevelure  était  flottante  et  lui  descendait  jusqu'à  mi-jambes;  elle  a  été 
prise  erronément  par  quelques-uns  pour  Sieba  ou  Simbulla  fille  de 
Sitalx  roi  des  Goths.  Son  culte  se  conserva  bien  certainement  chez 

les  Ratzebourgeois,  jusqu'à  l'époque  où  Henri  le  lion  fit  bâtir  dans  le 
X.*  siècle  un  temple  chrétien  à  la  place  de  celui  de  cette  divinité. 
Quant  à  Radagaste,  dieu  des  Obotrites,  et  particulièrement  adoré 

dans  la  Poméranie,  c'était,  au  dire  d'Adam  de  Brème,  le  prince 
des  démons  auxquels  il  avait  été  élevé  un  vaste  temple  dans  la 

ville  de  Rethre,  capitale  des  Retarii:  l'idole  de  ce  dieu  était  en  or, 
et  le  lit  sur  lequel  elle  était  couchée,  en  pourpre.  Celte  ville  ne  fut 

détruite  avec  le  culte  qu'on  y  professait  que  par  Olhon  le  grand, 
et  quelques-uns  prétendent  qu'elle  se  trouvait  dans  la  Marche  ac- 

tuelle de  Brandebourg.  Ce  culte  existait  encore  à  Mécklembourg  dans 

des  tems  postérieurs,  et  l'idole  avait,  dit-on,  dans  cette  ville,  sa  de- 
meure, qui  était  peut-être  un  temple  somptueux.  Au  lieu  de  cher- 

cher l'origine  de  Radagaste  en  Grèce,  il  est  plus  naturel  de  croire 
avec  Elmold  que  c'était  un  roi  des  Hérules,  qui  était  un  guerrier fameux;  et  en  effet  son  idole  tenait  en  main  une  scie  ou  une  ha- 

che de  guerre,  qui  était  d'un  usage  fréquent  dans  les  tems  du  moyen 
âge,  et  elle  portait  devant  sa  poitrine  un  bouclier,  sur  lequel  était 
représentée  la  tête  d'un  bœuf  ou  d'un  bufle:  autre  preuve  de  la  fa- 

cilité avec  laquelle  les  barbares  du  moyen  âge  imaginaient  de  nou- 
velles divinités  et  de  nouveaux  emblèmes.  Ditmare,  ancien  écrivain, 

prête  aux  Slaves,  non  seulement  des  bois  où  il  y  avait  un  grand 
nombre  d'images  et  de  statues  de  différentes  divinités,  mais  encore 
un  panthéon  dans  lequel  plusieurs  d'elles  étaient  placées,  et  où  Ra- 

dagaste avait  la  première  place:  au  reste  la  durée  de  ces  idées  su- 
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perstitieuses  a  ëlé  telle,  que  c'est  de  là,  dit-on,  que  les  ducs  de 
Mécklembourg  ont  pris  une  tête  de  bufle  dans  leurs  armoiries.  Dit- 

mare  parle  d'une  ville  des  Redasiij  appele'e  Riedegast,  où  l'on 
voyait  encore  de  son  tems  les  images  de  plusieurs  dieux,  et  de  plu- 

sieurs déesses  grave'es  dans  l'entrée  d'une  porte 5  et,  dans  l'inte'rieur, 
étaient  les  statues  de  ces  mêmes  divinite's  désignées  toutes  par  leurs 
noms,  ayant  chacune  un  casque  et  une  cuirasse,  et  représente'es  sous 

un  aspect  terrible  et  menaçant;  la  première  d'entre  elles  se  nommait 
Luarasic,  et  on  lui  rendait  chez  tous  ces  peuples  un  culte  particu- 

lier. On  lit  dans  les  anciennes  chroniques,  qu'un  roi  de  Dannemark 
de'truisit  près  de  Me'cklembourg  une  belle  ville  des  Slaves  appelée 
iVineta,  et  par  les  Allemands  Wentland,  où  il  y  avait  aussi  un  pan- 

théon ou  un  temple  consacré  à  plusieurs  divinités,  parmi  lesquelles 
Radagaste  tenait  de  même  le  premier  rang.  Nous  observerons  ici 

que  c'étaient-là  les  temples  les  plus  anciens  qu'eût  eu  l'Allemagne , 
comme  on  l'a  vu  dans  la  première  partie  de  ce  traité;  que  les  his- 

toriens ne  font  nullement  mention  de  temples  bâtis  par  les  Ro- 

mains', et  que  par  conséquent  tous  les  édifices  de  ce  genre,  dont  il 
est  parlé  dans  l'histoire  du  moyen  âge,  doivent  se  rapporter  à  cette 
même  époque  ,  de  même  que  toutes  les  superstitions  extravagantes- 

ou  ridicules  qui  ont  été  ajoutées  dans  des  tems  d'ignorance  aux  em- 
blèmes de  la  mythologie,  et  qui  souvent  ont  donné  naissance  à  des 

rites  superstitieux,  que  le  christianisme  a  adoptés  et  même  consa- 

crés dans  plusieurs  contrées  de  l'Allemagne. 
Explication  Lcs  planchcs  61  ,  62  et  63  offrent  les  images  de  quelques-unes 

des  divinités  des  Saxons,  des  Thuringiens,  des  Rugiani  et  autres 

peuples,  dans  la  forme  et  les  emblèmes  desquelles  se  manifestent  la 

corruption  du  goût  et  l'ignorance  des  tems  de  barbarie  dont  elles 
sont  l'ouvrage.  On  voit  sous  les  n.°*  2  et  3  de  la  planche  61  Cro- 

dus,  principal  dieu  des  Saxons,  et  Pronus  qui  était  celui  des  Al- 

tenbourgeois,  et  peut-être  d'autres  peuples  Germains  et  Slaves.  Le 

premier  n'est  pas  représenté  rigoureusement  par  Schedius  tel  qu'il est  décrit  dans  le  texte;  il  a  néanmoins  sous  ses  pieds  le  poisson 

écaillé,  et  lient  une  roue  levée  de  la  main  gauche;  mais  au  lieu 

de  l'urne  ou  du  petit  vase  de  roses,  il  porte  un  panier  plein  de 
fleurs  ou  de  fruits.  Le  second,  ou  Pronus,  a  une  couronne  en  tête 

avec  de  longues  oreilles,  et  porte  un  étendard  de  la  main  gauche; 

mais  au  lieu  du  fer  rouge  il  tient  de  la    droite  un    bouclier,  dans 
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lequel  sont  imprimées  quelques  boules,  comme  on  le  voit  dans  le. 

bouclier  des  Médicis.  La  planche  62  présente  l'image  de  Flins, 
dont  le  nom  concorde  parfaitement  avec  le  mot  saxon  selx;  il  a 

la  6gure  d'un  homme  ayant  un  grand  manteau,  et  tenant  de  la 
main  droite  un  flambeau  allume',  et  non,  comme  le  dit  Schedius , 
un  bâton  avec  une  vessie  de  cochon  enflée;  de  la  gauche  il  sou- 

lève une  des  pattes  d'un  lion,  dont  les  autres  sont  posées  sur  ses 
épaules.  Rien  de  plus  illusoire  sans  doute  que  l'opinion  où  est  Sche- 

dius, que  ce  dieu,  qui  appartient  à  la  Lusace  du  moyen  âge,  pré- 
sidât à  la  mort,  les  barbares  croyant,  selon  lui,  pouvoir  être  res- 

suscites par  la  force  du  lion:  ce  qu'on  ne  voit  dans  aucun  des 
bons  écrivains,  ir  serait  plus  naturel  de  regarder  cette  figure  com- 

me l'image  emblématique  de  Visilas  ,  roi  des  He'rules  et  des  Obo- 
trites,  lequel,  dans  les  premiers  siècles  du  christianisme,  chassa 

de  ses  terres  les  Svèves  et  surtout  les  Sénons,  conquit  toute  la 

Marche  actuelle  de  Brandebourg,  et  fut  long-leras  révère'  des  Van- 
dales. Toutefois  on  pourrait  encore  douter  que  cette  figure  se  rap- 

porte à  la  déesse  Flinna,  dont  Fabrice  a  parle'  comme  d'une  di- 

vinité' particulière  aux  Saxons;  et  il  n'y  aurait  rien  d'étrange  à  voir 
ce  dieu  transformé  en  femme:  car,  comme  nous  l'avons  remarqué 

plus  haut  à  l'égard  de  Zédut  ou  Jodutte,  qui  était  représenté 
comme  un  guerrier  armé  de  toutes  pièces,  les  Saxons  en  firent 

eux-mêmes  une  déesse  protectrice  de  leur  religion.  C'est  pour  cela 

qu'on  a  réuni  aux  autres  images  celle  de  Flins ,  dont  ne  font  point 
mention  Struvius  ni  les  autres  écrivains  les  plus  renommés,  qui  ne 
parlent  que  de  Flinna.  On  voit  encore  à  la  même  planche  Rada- 

gaste  nu,  qui,  au  lieu  de  la  scie  ou  de  la  hache  de  guerre,  porte 
de  la  main  gauche  une  hallebarde,  qui  peut-être  alors  avait  été  sub- 

stituée à  la  hache.  Malgré  son  état  de  nudité,  il  porte  sur  sa  poi- 
trine un  bouclier  avec  la  tête  de  bufle,  et  sur  sa  tête  un  oiseau 

de  proie,  sous  la  forme  duquel  on  figurait  peut-être  l'aigle  dans 
ces  tems  barbares.  Enfin  nous  avons  représenté  à  la  planche  63 
Suantevite,  auquel  Schedius  a  donné,  sans  doute  par  erreur,  les 
sept  têtes  de  Rugievite,  mais  non  réunies  sur  un  même  cou  :  cette 

figure  n'a  pas  les  sept  épées;  elle  est  habillée  ̂ en  guerrier,  tient 
une  corne  de  la  main  droite,  et  de  la  gauche  un  arc,  et  porte  une 
seule  épée  à  son  côté.  Nous  avons  encore  représenté  à  la  même 
planche  Trigla,  déesse  à  trois  têtes,  que   Schedius    croit  avoir  été 
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adorée  des  Vandales  et  surtout  des  Ve'nèdes ,  et  peut-être  y  a-i-ll 
trop  de  confiance  à  la  confondre,  comme  il  le  fait,  avec  Diane  à 
cause  de  ses  trois  têtes  :  car  alors  on  pourrait  la  prendre  pour  la 
déesse  Eostra  des  Saxons,  dont  nous  avons  parle.  On  voit  néan- 

moins par  toutes  ces  figures  combien  il  régnait  alors  de  barbarie, 

non  seulement  dans  les  arts,  mais  encore  dans  les  ide'es  religieuses 
de  ces  peuples:  ce  qui  prouve  que  toutes  ces  représentations  appar- 

tenaient exclusivement  à  l'ëpoque  du  moyen  âge,  où  il  ne  restait 

plus  aucune  trace  de  l'élégance  romaine,  et  que  l'usage  s'en  con- 

serva, au  moins  en  partie,  plusieurs  siècles  après  cette  môme  e'po- 
que  où  il  avait  pris  naissance. 

chunu  Cependant,  maigre'    l'ignorance    profonde,  à    la    faveur    de   la- 

quelle s'étaient  perpétues  dans  le  moyen  âge  les  auspices ,  les  sor- 
tilèges, les  oracles,  les  enchantemens  et  autres  superstitions  sem- 

blables, les  Germains  de  cette  e'poque  avaient  conserve  l'usage  des 
cantiques  sacres  dont  parlent  Tacite,  Athénée  et  Ammien  Marcel- 

lin  (  lesquels  pourtant  n'étaient  point  écrits  du  tems  des  deux  pre- 
miers ),  et  dont  l'objet  était  de  transmettre,  comme  par  tradition , 

les  louanges  des  hommes  illustres:  car  Eginard  rapporte  que,  du 
lems  de  Charlemagne ,  on  composait  des  vers  barbares  où  étaient 

célébrées  les  guerres  et  les  grandes  actions  des  anciens  rois,  et  que 

ces  vers  s'apprenaient  de  mémoire;  et  Aventia  observe  de  même, 
dans  les  annales  des  Boii^  que  les  expéditions  glorieuses  étaient  ra- 

contées sous  le  voile  des  fictions  merveilleuses  de  la  fable,  et  écrites 

dans  le  langage  du  pays,  en  vers  et  sur  le  mètre  alors  usité.  Le  vul- 

gaire de  nos  jours,  dit-il,  donne  le  nom  àe  code  des  héros  diuVïvt^ 

où  sont  recueillis  les  gestes  des  héros  de  la  Germanie;  et,  après 

cela,  l'auteur  observe,  que,  suivant  l'usage  antique,  mais  non  re- 

ligieux., l'empereur  Maximilien  avait  raconté  ses  gestes  sous  l'allé- 
gorie de  la  fable,  et  fait  écrire  sa  vie  en  vers,  sous  des  noms  la- 

tins et  germains  supposés,  et  sous  le  titre  de  Teurodancus.  Il  dit 

ailleurs,  que  les  noms  à' Ingérant  et  à' Adalogerion  étaient  souvent 

célébrés,  selon  l'ancien  usage,  dans  ces  fastes  poétiques  et  sacrés  du 
moyen  âge,  qui  se  trouvaient  dans  plusieurs  bibliothèques.  Les  coZ- 
lections  de  Meiboraius  et  de  Leibnitz  nous  offrent  encore  divers 

chroniques  rhytmiques  du  moyen  âge;  mais  nous  ne  dirons  pas 

pour  cela  que  les  poètes  par  qui  fût  bâti  Bardevic  fussent  des  Bar- 

des, cette  ville  ayant  été  plutôt  fondée  par  des  peuples  de  l'Alle- 
magne, qui  portaient  le  nom  de  Bardes. 



DANS     LE    MOYEN     AGE.  b']5 

On  voit  par  tout  ce  qui  a  ëlé  dit  jusqu'à  présent,  que  le  Conséquence 
christianisme  s'ëlendit  insensiblement  dans  l'Allemagne,  mais  que  dit%'iq'Jlct.^ 
les  superstitions  payennes  se  conservèrent  dans  plusieurs  provinces 

îong-teras  après  les  entreprises  militaires  de  Charlemagne,  et  que 
peut-être  même  il  en  naquit  de  nouvelles  à  cette  époque:  consi- 

dération sans  laquelle  nos  lecteurs  ne  pourraient  se  former  une  juste 

ide'e  de  la  religion  des  Francs  et  des  Germains  en  ge'neral,  durant 
l'intervalle  de  tems  qui  s'est  écoule'  depuis  la  chute  de  l'empire  ro- 
Djain  jusqu'à  la  renaissance  des  lettres  et  des  arts,  c'est-à-dire  jus- 

qu'à l'e'poque  où  la  civilisation  s'étendit  dans  toute  l'Europe.  L'anâ- 
bition  et  l'esprit  de  violence  dont  était  anime' Charlemagne,  plutôt 
que  le  zèle  qu'on  lui  supposait  pour  la  religion  et  pour  la  conver- 

sion des  infidèles,  contribuèrent  sans  doute  à  re'pandre,  dans  plu- 
sieurs des  re'gions  qu'il  voulait  subjuguer,  les  premiers  germes  de 

la  vraie  doctrine,  et  à  de'truire  en  partie  les  superstitions  de  l'ido- 
îâlrie;  mais  comme  la  force  n'exerce  point  sur  l'entendement  une 
influence  imme'diate,  et  ne  peut  triompher  qu'imparfaitement  de 

l'opinion  et  persuader  les  esprits,  les  rites  du  paganisme  durent  se 
maintenir  encore  long-tems  en  divers  lieux;  et  en  effet,  nous  avons 

vu  qu'il  en  existait  encore  des  traces  dans  le  XII.®  et  peut-être  dans 
les  XlII.^  et  XIV.^  siècles.  Vers  l'an  719,  Boniface,  l'apôtre  de  la 

Germanie,  fut  envoyé'  par  le  pape,  comme  e'vêque  de  Mayence  et 
légat  apostolique  en  France.  Il  n'est  pas  douteux  que  ses  prédi- 

cations durent  convertir  une  grande  partie  des  habilans  de  la  Thu- 

ringe,  de  la  Hesse  et  de  l'Austrasie;  et,  s'il  faut  en  croire  Marien 

Scot,  il  fut  le  premier  à  fonder  quelques  monastères.  D'autres,  qui 
l'ont  appelé,  non  seulement  l'apôtre  mais  encore  l'évangeliste  de  la 
Germanie,  lui  ont  fait  parcourir  la  Bavière,  la  Franconie,  la  Frise 
et  autres  provinces;  mais  on  ne  trouve  rien  de  tout  cela  dans  les 

anciennes  vies  qu'a  données  de  lui  Canisius,  et  il  est  dit  seulement, 
dans  les  Monumens  de  Paderborn,  que  le  pape  Léon  VI  passa  par 
ia  Bavière,  et  y  fonda  plusieurs  évêchés.  Daus  un  capitulaire  de 
Charlemagne  il  est  ordonné  aux  évêques  de  veiller,  selon  les  ca- 

nons, chacun  avec  une  sollicitude  pastorale,  aux  soins  de  son  trou- 

peau, et,  à  l'aide  du  Graphion,  qui  était  le  défenseur  de  l'église, 
d'éloigner  les  fidèles  de  toute  pratique  et  de  toute  superstition 
payenne.  Mais  il  y  avait  encore  peu  d'évêques  et  autres  ministres 

du  christianisme,  du  tems  des  successeurs  de  Charlemagne,  et  en-  " 
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core  ces  minisires  etaieut-ils  géoéralement  grossiers  et  ignorans:  il 

ne  faut  donc  pas  s'étonner  si,  dans  un  pays  aussi  vaste,  et  au 
milieu  de  peuples  non  encore  civilises,  il  régnait  d'anciennes  su- 

perstitions ,  compagnes  inséparables  de  l'ignorance  et  de  la  bar- 

barie. Il  ne  nous  reste  plus  qu'à  voii  maintenant,  comment  e'tait  re- 

garde chez  ces  peuples  dans  les  siècles  suivans  l'objet  important 
de  la  religion,  et  à  quelles  vicissitudes  le  christianisme  fut  sujet 
en  Allemagne. 

Vicissitudes  En  considérant  d'un  œil  philosophique  les  proerès  et  les    va- de  la  religion        .      .  ,  ,  ,  ,  1.        o 
en  Allemagne    rialions  cic  cc  cultc  dans  celle  vaste  contrée,  on  pourrait  conclure, 

la  propagation    qu'autant  les  anciens  Germains  montraient    de  simplicité  dans    leur 
christianisme    cultc  ct  daus  Icurs  idées  religieuses,    et  de    reserve    dans  la  re'cep- 
Charkmagne.    liou  cies  divinites  ct  des  rites  qui  leur  venaient  des   Romains,  au- 

tant leurs  descendans    se  sont    montrés    superstitieux    et  môme   fa- 

natiques, et  ont  affiché  de  goût  pour  le  culte  extérieur  et  somptueux, 

et  pour  les  emblèmes,  les  images,    les    allégories,    les    mystères  et 

les  ide'es  religieuses  les  plus  compliquées  dans  les  tems  du  moyeu 
âge.  Les  Germains,  comme  nous  l'avons  vu,  n'avaient  admis    dans 

leur  culte  qu'un  fort  petit   nombre  des  divinités  des  Romains,  lors 
même  de  leur  assujëtissement  à  la  domination  de  ces  derniers,  tandis 

que,  dans  les  premiers  siècles   du  moyen  âge,  une  foule  de  supersti- 

tions s'e'laient  déjà  mêle'es  aux  fictions    de  la  mythologie  grecque  et 
romaine 5  tandis  qu'il  avait  été  introduit  de  nouvelles  divinile's,  dont 
les  noms  se  ressentaient  de  la  barbarie    des  tems,  et  avec    des    at- 

,    tributs,  des    emblèmes    et    des    cultes    souvent    même    ridicules 5  et 

qu'après  même  que  la  lumière    de  la  foi    eut    e'claire'    ces    peuples, 
les  superstitions  payennes  se  joignaient  aux  nouveaux  rites.  On   sa- 

crifiait à  Mercure,  à  Jupiter  et  en  même   tems  aux  Saints  ,  ou  con- 

fondait avec  les    cérémonies    sacrées    les    augures,    les  sortilèges    et 
les    enchantemens  :    on  honorait   tous    les  morts    comme    autant    de 

saints  ,    et    l'on    fabriquait    des    simulacres    myste'rieux    saupoudre's 

de  farine,  qui    furent    plus    d'une    fois    condannés    dans    les  conci- 
les, et  dans  les  capitulaires    des    rois    Francs.   Les   souverains    qui 

se  succe'dèrent    à    diverses    époques    chez    ces    peuples,    ne    contri- 
buèrent pas  peu  à  faire  prendre  ce  caractère  aux  opinions  religieu- 

ses et  au  culte,    et    surtout    à   les    diviser   d'avec    la    morale:    aus- 

si la   nation    conlinua-t-elle    à    s'e'carter  toujours    davantage    de    son 

antique  simplicité:    la    religion    du    cœur    fut    souvent    ne'gîige'e,    et 
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Von  ne  songea  plus  qu'à  donner  au  culte  une  pompe  et  une  ma- 
gnificence, qui  n'avaient  aucune  influence  sur  l'esprit  public,  et 

n'étaient  d'aucun  avantage  pour  l'amëlioration  des  mœurs.  Charlema- 
gne,  par  exemple,  convoque  en  794  un  synode  à  Francfcort,  pour 
mettre  fin  à  des  débats  très  vifs  qui  s'étaient  e'ievës  sur  la  manière 

d'honorer  les  images,  et  même  sur  leur  conservation  dans  les  temples, 
mais  il  ne  le  fit  que  dans  la  crainte  que  ces  disputes  n'excitassent 
des  désordres  graves  parmi  le  peuple.  Il  déclara  la  guerre  aux  Sa- 

xons sous  prétexte  de  les  convertir  à  la  foi  ,  mais  en  réalité  pour 

s'emparer  de  leur  pays,  et  par  la  môme  raison  qui  le  porta  à  y établir  des  écoles,  des  paroisses  et  des  évèchés  pour  s'en  assurer 
la  possession.  Il  fit  bâtir  plusieurs  églises,  pourvut  à  la  dotatioa 

et  à  rembellissement  d'un  grand  nombre  d'autres;  mais  ce  n'est  pas 
à  tlire  pour  cela,  observe  Struvius,  qu'il  fût  doué  d'une  grande 
piété:  car  l'amour  de  la  domination  était  le  mobile  de  toutes  ses 
actions,  et  il  ne  favorisait  les  institutions  religieuses,  que  parce 

qu'il  les  croyait  propres  à  adoucir  les  mœurs  encore  sauvages  des 
Germains,  sa  vie  privée  n'ayant  pas  toujours  été  conforme  aux  prin- 

cipes d'une   vraie  et  solide  piétéi 
Les  souverains  de  la   dynastie   Carlovlngienne  ont  marché  tous     f^"=''"t^dr> 

à-peu-près   sur  les   traces   du  chef  de  cette  dynastie;  et,  peu  jaloux    «» -^^^^"S* 

de  donner  à   leurs  sujets  des   institutions  religieuses    propres  à   for-    ̂ '^r°kl\n^uus. 
mer  leur  esprit  et  leur  cœur,   ils  ne  songèrent  qu'à  fonder  des  cou- 
vens  et   des  églises,  à   multiplier  les  rites ,  les  cérémonies   et   les   fê- 

les,  et  à   accroître  la  pompe   religieuse,  au  lieu  de  propager  la  vraie 
religion.  Tout  en  affaiblissant   la  puissance   du  pontife  de   Rome   par 
l'exercice   de  certains   droits  inhérens  à  la  dignité  impériale,  Louis  le Pieux  ne    laissa    pas    de  lui    faire    des    libéralités,  et  de  lui  confir- 

mer la  donation   qui  lui  avait  été  faite  des   villes  de  l'Exarchat  par 
Charlemagne;  et,  dans  le  même  tems,   il  eut  à  soutenir  contre  ses 
enfans  des  guerres  continuelles  pour  le  partage  de  ses  états,  et  fut 
même  confiné  dans  une  prison  pour    ses    injustices.  Lothaire    tenta 
aussi  d'exercer  les  droits  impériaux  sur   la  ville  de  Rome  et  sur  le pape   même;  il  mit  fin  à  un  schisme  par  les  armes,  et  alla    termi- 

ner ses  jours  dans  un  couvent.  En   même  tems  que  d'un  côté  Louis 
II   prenait  la  défense  de  l'église,  et  se  disait  le  serviteur  des  servi- 

teurs de  dieu,  de  l'autre  doq  seulement  il  maintenait  à  Rome  l'uu- 
Europe.  roi.  IT.  3 
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torite  judiciaire,  non  seulement  il  exerçait  un  droit  de  suprématie 

sur  l'élection  du  pape,  mais  encore  il  cherchait  à  révoquer  les  do- nations que  ses  ancêtres  avaient  faites  au  saint  siège,  et,  comme  un 
autre  Théodose,  il  souffrait  que  le  pape  Sergius  II  lui  fermât  les 
portes  du  Vatican.  Lolhaire,  son  frère,  roi  de  l'Austrasie,  fesait 
construire  des  églises,  révérait  les  couvens  et  les  moines,  et  fesait 
aux  légats  du  pape  un  accueil  distingué;  mais  il  n'en  persistait 
pas  moins,  après  avoir  répudié  Tiedberge  sa  femme  légitime,  à 
vivre  dans  le  concubinage  avec  Valdrade.  Charles  le  chauve  a  fait 

beaucoup  de  fondations  d'églises,  d'écoles  et  de  monastères;  et  pour- tant les  écrivains  contemporains  le  dépeignent  comme  un  prince  ex- 
trêmement ambitieux,  qui  méprisait  les  coutumes  des  Francs,  qui 

affectait  de  relever  la  dignité  de  son  rang  par  de  nouveaux  orne- 
inens  et  de  nouvelles  enseignes,  qui  se  qualifiait  de  roi  de  tous  les 
rois  dont  les  états  se  trouvaient  en  deçà  de  la  mer,  et  enfin  qui 
ne  parlait  jamais  à  ses  parens  et  à  ses  frères  mômes,  que  d'un 
ion  hautain  et  menaçant.  La  religion  de  Louis  le  Germanique,  de 
Carloman,  de  Louis  le  Jeune  et  de  Charles  le  Gros  consistait  uni- 

quement dans  la  pon)pe  extérieure  du  culte:  tout  le  monde  con- 
naît les  négociations  de  ce  dernier  monarque  avec  le  pape  Adrien, 

pour  placer  sur  le  trône  de  France  un  enfant  qu'il  avait  eu  d'une 
concubine,  ainsi  que  le  procès  scandaleux  qu'il  fit  intenter  contre 
Kicharde  son  épouse,  et  contre  Luidvard  évêque  de  Verceil.  Après 
avoir  vu  la  preuve  de  son  innocence  commise  à  l'événement  incer- 

tain d'un  duel,  ou  à  la  nécessité  cruelle  de  marcher  elle-même  sur 
des  fers  rouges,  cette  reine  se  retira  dans  un  couvent,  qu'elle  avait 

fondé  à  l'exemple  de  son  mari,  qui  en  avait  également  fondé  plu- sieurs. Quant  à  la  religion  du  clergé  et  du  peuple  à  celte  époque , 

on  a  une  preuve  manifeste  de  ce  qu'elle  était  par  le  fait  seul  de 
l'évêque  Luidvard,  déjà  favori  de  l'empereur  même,  qui,  dans  le 
désir  impatient  de  se  venger,  et  à  l'aide  d'Ildegarde  fille  de  Louis 
le  jeune,  poussa  les  machinations  jusqu'à  faire  passer  la  couronne 
impériale  sur  une  autre  tête,  et  dans  une  autre  ligne.  Nous  ne  di- 

rons rien  d'Arnolphe,  ni  de  Louis  dit  l'Enfant:  nous  remarque- 
rons seulement  que,  sous  le  règne  de  ce  dernier,  Acton  évêque  de 

Mayence,  après  avoir  offert  ses  conseils  et  son  assistance  à  Albert 

comte  de  Bamberg  qui  avait  tué  Conrad,  que  quelques-uns  ont  cru 
être  le    frère    du    roi    Louis    lui-même;  après    lui   avoir   donné    ua 
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sauve-conduit  dont  il  lui  garantit  la  sûreté  sur  la  foi  sacerdotale, 

et  l'avoir  tiré  par  ce  moyen  de  sa  forteresse,  il  l'y  reconduisit  sous 
le  prétexte  du  diner,  et,  après  un  teras  très-court,  le  traduisit 

comme  coupable  de  cet  attentat  devant  la  cour  de  justice,  par  ar- 

rêt de  laquelle  il  fut  décapité:  alle'guant,  pour  justification  d'une 

aussi  noire  trahison,  qu'il  avait  jure  de  le  reconduire  sauf  dans  son 

château,  et  qu'en  effet  il  l'y  avait  reconduit  tel  pour  le  diner:  ce 
qui  nous  prouve  le  peu  de  cas  que  fesaient  alors  de  la  religion 

et  du  serment  les  chefs  mêmes  de  l'église,  sur  l'exemple  desquels 
les  clercs  inférieurs  et  les  laïcs  réglaient  souvent  leur  propre  con- 

duite. Tout  indiffe'rent  qu'il  puisse  être  de  connaître  le  grand  nom- 
bre de  fondations  religieuses  qui  furent  faites  dans  ces  teras,  nous 

ne  laisserons  pas  d'observer,  que  plus  de  vingt  églises  furent  fon- 

dées en  Allemagne  par  le  seul  Henri  l'Oiseleur,  lequel  leur  affecta  en 
même  tems  des  revenus  considérables  pour  l'entretien  des  femmes 
de  distinction  qui  les  desservaient,  sous  le  titre  de  chanoinesses  pro- 

fessant la  règle  de  S.'  Augustin,  avec  la  liberté  cependant  de  s'en- 

gager en  tout  teras  dans  les  liens  du  mariage.  De  pareils  e'tablis- 
semens  ne  pouvaient  pas  sans  doute  contribuer  beaucoup  au  perfec- 

tionnement de  la  vraie  religion;  mais  celui-ci  eut  pour  objet,  dit- 

on,  d'offrir  une  retraite  aux  filles  d'un  grand  nombre  de  nobles 
qui  avaient  péri  dans  la  guerre  contre  les  infidèles.  Ce  fut  à  celte 

même  époque  que  Mathilde,  femme  du  même  Henri,  fit  construire 

le, célèbre  Parthenon  de  Quedlinbourg;  que  ce  prince  accorda  tant 

de  privilèges  à  plusieurs  couvens;  que  fut  rebâtie  l'église  de  S.'  Ma- 
ximien près  de  Trêves,  et  que  fut  achevée  et  dédiée  la  cathédrale 

de  Mersebourg,  ainsi  que  plusieurs  autres  églises  et  oratoires  de 

tout  genre. 

Le  règne  d'Olhon  le  grand,  comme  nous  l'avon»  observé   ail-  agrandissement .  1     rc  >  '  ^  •  •  '^"  clergé 

leurs,  n  oitre  qu  une  suite  de  guerres  intérieures  et  extérieures,  de  d'jitema^ne 
contestations  avec  les  pretendans  a  1  empire,  d  expéditions  souvent  ie  grand  et  ses 

lointaines,  d'agitations  politiques  et  de  tumultes.  Ce  monarque  fit 
présent  au  pape  de  vastes  domaines,  ou  peut-être  lui  confirma  seu- 

lement les  donations  de  ses  prédécesseurs;  il  fonda  tant  d'évêchés, 

que  ses  panégyristes  mêmes  lui  ont  reproché  d'avoir  été  trop  libé- 
ral envers  l'église.  Langius  seul  lui  attribue  l'institution  de  huit 

sièges  épiscopaux  ou  archiépiscopaux,  et  ajoute  que,  dès  le  com- 

mencement de  son  règne,  ce  prince  montra  l'intention    de    donner 

successeur*. 
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plus  d'opulence  et  de  splendeur  à  l'état  ecclésiastique  et  mooastîque; 
Les  hisioiieus  Allemands  l'accusent  d'avoir  porte  une  atteinte  des 

plus  préjudiciables  aux  droits  de  l'empire,  en  conférant  à  l'archevêque 
de  Cologne  le  titre  de  duc  réuni  à  la  dignité  royale:  ce  qui,  selon 

eux,  excita  les  autres  évêques  de  l'Allemagne  à  s'arroger  la  même 
autorité,  et  les  mit  dans  le  cas  de  nuiro  par  leur  agrandissement  tem- 

porel aux  intérêts  de  la  religion  et  de  l'église.  On  vit  alors  un  évé- 
que  nommé  provéditeur  et  vicaire  de  l'occident;  on  vit  fonder  à 
Magdebourg  une  abbaye  à  laquelle  furent  assignés  des  revenus  et 
des  droits  considérables,  sous  le  prétexte  de  la  conversion  des  Sla- 

ves, à  laquelle  cet  établissement  ne  contribua  en  aucune  manière- 

on  vit  également  fonder  chez  les  Huns  un  évéché ,  qui  dans  la  suite 

fut  transformé  en  archevêché,  et  er)fin  conférer  les  régales  à  l'église 
de  Minde  après  qu'elle  eut  été  soustraite  à  la  juridiction  laïque.  Othon 
fonda  même  en  Dannemarck  trois  évêchés,  qui  furent  mis  ensuite 
dans  la  dépendance  de  la  métropole  de  Hambourg.  Son  successeur 
se  distingua  moins  par  une  véritable  piété,  que  par  une  espèce  de 
manie  à  multiplier  des  fondations,  des  dotations  et  de  nouvelles  ins- 

titutions, qui  tendaient  toutes  à  introduire  plus  de  pompe  et  peut- 
être  moins  de  sincérité  dans  le  culte.  Après  avoir  reçu  de  Sylves- 

tre n  la  confirmation  des  droits  de  l'empire,  qu'il  avait  déjà  exer- 
cés dans  Rome  môme,  Othon  III  entreprit  un  pèlerinage  pour  aller 

visiter  les  reliques  du  martyr  Adalbert  Guesna  en  Pologne,  où  il 
fonda  un  archevêché,  en  affranchissant  les  Polonais,  selon  quelques 

historiens,  de  la  juridiction  de  l'empire.  Tel  était  alors  le  fanatisme 

ou  plutôt  l'esprit  de  fureur  en  matière  de  religion,  qu'il  fesait  sa- 
crifier à  une  pompe  éphémère,  plus  nuisible  qu'avantageuse  à  la 

vraie  religion,  les  droits  civils  les  plus  anciens  et  les  plus  sacrés  de 

l'empire.  On  prétend  que  Henri  II  fonda  aussi  à  Bamberg  un  évé- 
ché au  préjudice  de  l'église  de  Wurtzbourg;  qu'il  admit  ou  peut- 

être  môme  sollicita  un  bref  du  pape,  en  vertu  duquel  ce  siège  épis- 

copal  fut  affranchi  de  toute  dépendance  civile;  qu'il  rendit  les  di- 
gnités de  maréchal,  de  dapifer^  de  pincerna  et  de  cubicularius 

communes  aux  évoques  avec  les  autres  grands  de  l'empire;  qu'il  fit 
présent  aux  églises  de  riches  ornemens,  et  leur  assura  des  revenus 

considérables;  qu'il  enrichit  les  évêchés  et  même  les  églises  étran- 

gères par  d'immenses  donations;  enfin  qu'il  accorda  toute  sa  con- 
fiance   à    un    abbé    nommé    Richard,    qui    seul    avait  pu  le    dissua- 
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der  de  se  faire  moine:  éiat  qu'il  embrassa  cependant,    selon  quel- 
ques historiens,  dans   le  monastère  de  Cluni. 

Ce   genre  de   fanatisme  religieux,  loin  de  s'affaiblir  sembla  pren-  -^'«^ 
d'  de  la  religion re  au  contraire  une  nouvelle  vigueur,  durant  la  période  de  la  Ger-  som  lieun  ni 

manie  sous  les  Francs.  Maigre  les  efnbarras  continuels,  que  donné-  '^s  successeurs. 
rent  aux  successeurs  de  Conrad  le  Salique,  les  altercations  et  les 

guerres  qu'ils  eurent  à  soutenir  contre  les  autres  princes,  Henri  IIl 
n'eut  rien  de  plus  à  cœur  que  d'éioulfer  les  schismes,  de  déposer  les 
antipapes,  de  renouveller  les  traités  avec  les  Roniains,  de  nommer  suc- 

cessivement plusieurs  papes,  de  convoquer  des  diètes,  et  entre  autres 

celle  qui  fut  tenue  à  Mayence  en  1049.  ̂ ^  règne  de  Henri  IV 

fut  long-tems  soumis  à  l'influence  et  à  la  direction  des  evêques, 
d'abord  à  celle  d'Annon  évêque  de  Cologne  et  de  Sigéfride  évêque 
de  Mayence,  et  successivement  à  l'arbitraire  d'Adeibert  archevê- 

que de  Blême,  de  Henri  évêque  d'Augsbburg  et  autres,  qui  ayant 
pris  la  place  du  souverain,  disposaient,  non  seulement  des  ab- 

bayes, des  ëvêchés  et  de  tous  les  intérêts  ecclésiastiques  en  gëne'- 

ral  ,  mais  encore  de  toutes  les  dignités  civiles.  Pour  juger  de  l'es- 
prit de  religion  qui  régnait  dans  ces  tems  ,  il  suffit  de  savoir  que, 

dans  une  des  cérémonies  religieuses  de  la  fête  de  Noël,  qui  fut  cé- 
lébrée avec  beaucoup  de  pompe  à  Goslar  en  1062,  et  à  laquelle 

assistait  le  roi,  il  s'éleva  une  rixe  entre  les  clercs  qui  formaient 
le  cortège  de  l'évêque  d'Ildesheim  ,  et  ceux  qui  accompagnaient 
l'abbé  de  Fulde ,  pour  la  préséance;  que  des  paroles  on  en  vint 
aux  mains,  puis  aux  armes  ,  et  qu'il  ne  fallut  rien  moins  que 
l'autorité  du  duc  de  Bavière  pour  faire  rentrer  les  deux  partis  dans 
l'ordre;  mais  cette  rixe  s'étant  renouvellée  l'année  suivante  le  jour 
de  la  Pentecôte,  entre  d'autres  abbés  et  d'autres  évêques ,  il  y 
eut,  malgré  l'intervention  de  l'autorité  même  du  roi,  plusieurs  in- 

dividus tués  et  plusieurs  blessés.  Le  délit  de  simonie  s'était  déjà 
propagé  eu  Allemagne,  et  l'on  rapporte  que  l'évêque  de  Cologne 
et  un  comte  dit  Verner  qui  disposaient  de  tous  les  bénéfices  ec- 

clésiastiques, s'étaient  approprié  non  seulement  les  plus  riches  ab- 
bayes, mais  encore  enrichis  par  le  trafic  qu'ils  fesaient  des  béné- 

fices. IJ Annaliste  Saxon  nous  apprend,  que  l'évêque  Adalbert  ne 
connaissait  point  le  chemin  de  la  vertu,  et  qu'il  ne  jouissait  d'au- 

cune estime  dans  l'esprit  du  peuple;  d'autres  rapportent  même  qu'il 
favorisait  le  libertinage  de  Henri,  et    qu'il   le   laissait  se  corrompre 
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avec  les  plus  viles  courtisanes.  Le  même  annaliste  dit  encore  de  ce 

prince  que,  par  l'effet  de  ses  violences,  les  rapines,  les  incendies, 
les  massacres  et  les  calamités  de  tout  genre  se  multiplièrent  dans 

toute  l'Allemagne;  et  pourtant  c'est  ce  même  Henri,  qui  invoqua 
l'assistance  du  pape  contre  les  Saxons,  pour  avoir  brûle  une  église 
durant  la  guerre,  brisé  quelques  autels  et  violé  des  sépultures;  qui 

fut  cilë  à  Rome  par  le  pape  Grégoire  VII,  puis  excommunié  par 

le  même  pontife:  nouvel  exemple  d'autorité,  dont  l'effet  fut  d'exci- 
ter de  longues  discordes  entre  le  sacerdoce  et  l'empire;  qui  reçut 

humblement  l'absolution  des  censures  ecclésiastiques  par  l'entremise 

d'une  femme;  qui  remit  au  pape  la  décision  de  ses  contestations  avec 

les  Saxons;  qui  s'élant  élevé  de  nouveau  contre  ce  chef  de  l'église, 
fut  excommunié  une  autre  fois  dans  le  synode  tenu  à  Rome  en  1080  , 

auquel  il  opposait  les  synodes  de  Brescia  et  de  Mayence;  qui,  après 
avoir  reçu  la  couronne  des  mains  de  Clément  III,  se  laissa  encore 

excommunier  par  les  antipapes,  puis  par  Urbain  II  et  Pascal  II;  qui 

enfin  laissa  ses  sujets  courir,  par  une  piété  aveugle  et  délirante,  aux 
croisades  pour  la  Palestine,  où  ils  périssaient  misérablement,  après 

s'être  souillés  de  toutes  sortes  de  délits  et  des  cruautés  les  plus 

atroces.  Son  fils  Henri  V  montra  quelqu'énergie  dans  les  querelles  de 

religion;  mais  après  avoir  emprisonné  le  pape  et  revendiqué  à  l'em- 

pire le  droit  des  investitures,  et  après  avoir  tenté  de  s'emparer  des 
domaines  de  la  comtesse  Malhilde,  on  le  vit  aussi  chercher  à  être 

relevé  des  censures  par  le  pape,  encourir  de  nouveau  l'excommu- 
nication de  Calliste  II,  lui  céder  les  investitures,  entrer  en  lutte 

et  même  se  mettre  en  guerre  ouverte  avec  Albert  archevêque  de 

Mayence.  L'histoire  ne  nous  apprend  autre  chose  de  Lothaire  II, 

sinon  qu'il  replaça  Innocent  II  sur  le  saint  siège,  et  qu'il  reçut 
de  lui  à  Rome  la  couronne  impériale:  cérémonie  qui  fit  le  sujet 

d'une  peinture  exécutée  dans  une  des  salles  du  palais  de  Lateran, 

et  au  bas  de  laquelle  furent  écrits  ces  mots  homo  fit  Papœ  (il  s'est 
fait  l'homme  du  pape),  lesquels  ne  furent  effacés  que  du  tems  de 

Frédéric  Barberousse.  Tout  ce  qu'on  sait  aussi  de  Conrad  III,  c'est 

que,  sous  son  règne  parurent  les  plus  zélés  défenseurs  des  droits 

de  l'empire,  et  qu'on  commença  à  contester  au  pape  l'autorité  ci- 
'vile.  Ce  prince  montra  de  la  faiblesse  dans  ces  débats  ;  mais  aussi 

les  ecclésiastiques  étaient  si  puissans  en  Allemagne,  qu'au  mépris 
de  la  déclaration  qu'il  avait  faite  dans  son  testament  de  vouloir  être 
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ioliumé  dans  le  couvent  de  Laurisch  auprès  de  son  père,  le  clergé 

de  Bamberg  le  fit  enterrer  près  d'un  autre  Henri,  qui  était  honoré du  titre  de  Saint. 

Tout  le  monde  connaît  les  longues   guerres    de  Frëde'ric   Bar-     ,    ̂'«' -,  .        .  -,  ^  de  la  religion 
Derousse,  ainsi  que  ses  altercations  avec   presque    tous    les    princes    sous  Fièdén^ 

e  1  Allemagne,  ses  expéditions  en  Italie,  ses  cruautés  envers  les  ,  »^"* 

Milanais,  son  ambition  démesurée,  et  son  zèle  ardent  pour  l'agran-  'tiZurc. 
dissement  des  limites  et  des  droits  de  l'empire.  En  dépit  du  pape  ce 
prince  avait  installé  Vicmann  évéque  de  Magdebourg,  réprimé  la  ré- 

bellion des  Romains,  tronqué  de  sa  propre  autorité  les  différends  qui 

s'étaient  élevés  entre  les  archevêques  de  Cologne  et  de  Mayence,  et 
rejeté  les  prétentions  qu'avait  la  cour  de  Rome  de  lui  faire  reconnaître 

qu'il  était  redevable  de  l'empire  à  la  libéralité  du  pape.  Il  s'était  em- 
paré'aussi  des  revenus  des  domaines  de  la  comtesse  Malhilde,  avait 
substitué,  dans  les  actes  publics  ̂   son  nom  à  la  place  de  celui  de  l'évê- 
que  de  Rome,  étouffé  le  schisme  qui  avait  éclaté  entre  Alexandre 

et  Victor  à  la  mort  d'Adrien,  et  enfin  confirmé  solennellement  Pas- 
cal III  sur  le  saint  siège.  Et  pourtant,  on  vit  ce  valeureux  empereur 

retirer  avec  une  pompe,  oii  il  y  avait  plus  de  superstition  que  de 

religion,  les  ossemens  de  Charlemagne  du  tombeau  qu'il  avait  à  Aix 

la  chapelle,  leur  offrir  en  présent  des  vases  d'or  et  des  vêtemens 

en  soie,  pour  lui  et  son  épouse,  et  assigner  à  l'église  où  ils  re- 

posaient un  revenu  de  plusieurs  marcs  d'argent,  en  l'honneur  de 

l'inauguration  de  ce  monarque  parmi  les  saints.  Frédéric  vint  aussi 
à  composition  avec  le  pape  Alexandre,  et  l'on  rapporte  même  que 
s'étant  jeté  à  ses  pieds,  il  s'en  laissa  poser  un  sur  le  cou.  Il  souf- 

frait également  qu'Urbain  III  reclamât  les  terres  de  la  comtesse 
Mathilde,  qu'il  contestât  à  l'empiré  le  droit  de  succéder  aux  mains- 

mortes,  qu'il  voulût  enlever  la  dixme  aux  laïcs:  contestations  qui 
ne  finirent  qu'avec  la  vie  de  ce  pape,  et  il  alla  enfin  périr  lui- même  dans  la  Terre-Sainte.  Les  imputations  faites  à  Barberousse 
par  le  pape  Luce  III,  nous  offrent  des  lumières  intéressantes  sur 
la  religion  qui  régnait  en  Allemagne  à  cette  époque:  ce  pape  se 

plaignait  de  ce  que  cet  empereur  s'emparait  des  effets  des  évoques 
décédés,  et  ne  laissait  que  des  haillons  à  leurs  successeurs;  de  ce 

qu'il  avait  fait  confisquer  les  revenus  de  plusieurs  évêques,  et,  comme 
le  dit  Arnold  de  Lubeck,  supprimé  plusieurs  congrégations  d'abbesses 
ou  plutôt  plusieurs  couvens  de  femmes,  à  cause,  selon  lui,  de  l'énor- 
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mile  de  leur  libertinage;  enfin    de    ce    qu'en    voulant    reformer    les 
abus  et  les  vices  du  cloître,   il  en   usurpait  les   revenus,  et  ne  rem- 

plaçait point  les  religieux  rëforuiés  pour  leur  inconduite,  par  d'au- 

tres  qui   fussent  propres  à  honorer  Dieu    et    à    servir    l'ëglise.  Frë- 
de'ric   n'entendait  pas  sans   doute    ces    reproches    avec    plaisir,    mais 
le   désir  de  voir  couronner  son   fils  les  lui   fesait  supporter  avec  pa- 

tience. On  lit  néanmoins  dans  quelques  anciens  historiens,  qu'il  avait 
une   fille  abbesse   à  Quedlinbourg.  On   lui  attribue  un  grand  nombre 

de   fondations  et  de  dotations  d'églises:  toutes  choses   qui   montrent 
le  contraste   qui  régnait  alors  entre   les   idées  civiles  et    religieuses, 

et   d'après   lesquelles   on    voit,   que   les   démonstrations   publiques  de 
religion  et  de   piété  se   réduisaient  à    de    simples    apparences.  Nous 

ne   devons  pas  ometlre  d'observer  ici  que,  dans  ces  tems  d'ignorance, 

les  reliques  étaient   recherchées   avec    avidité;    qu'on    en    fesait    une 

espèce  de  commerce;   qu'elles  étaient  la  matière  d'échanges  entre  les 
particuliers,  se  donnaient  en  gage  et  devenaient  même    souvent    uq 

objet    de    vol    et    de    rapine;    que,    du    tems    de    Barberousse,    oa 

enleva    aux  Milanais    les    prétendues    reliques    des    rois    Mages    qui 

étaient  venus  adorer  l'enfant  Jésus,  et  enfin   que  ces  reliques  ayant 
été    transportées   à  Cologne,  elles  y   furent  reçues  avec  la  plus  grande 

vénération,  et  donnèrent  lieu   à   la   reconstruction   de   la   cathédrale, 

dont   nous  avons   représenté   à  la   planche  64  un   des  côfés  achevés , 

comme   le   monument   sacré   le   plus   somptueux   qui    ait    éié    imaginé 

dans   le   moyen  âge.  Parmi   les  successeurs  de  Barberousse  H;'nri  VI 

exerça   tous  ses   droits  sur  les  évêchés  ,  conféra   ceux  de  Cologne  et 

de  Wirtzbourg,  créa   ducs   Cjuelques  évêques,  déposa  celui  de  Liège 
et  lui   donna   un   successeur  ;   tandis   que,   sur  une  simple  lettre    du 

pape,  il  se   disposait   à  faire  le   voyage  de   la  Terre  Sainte,  enrôlait 

pour  une  croisade   un   grand  nombre  d'évêques  et  de  princes  de  l'AN 
lemagne,  envoyait  des   légats  au   même   pape,  rassemblait  des   vais- 

seaux et  amassait  des  vivres   et  de   l'argent    pour    cette    expédition, 
dont  il  ne  fut  détourné  que  par  la  mort.  Il  arriva  sous  son  règne  que 

certain  curé  nommé  Albert,  cousin   de  Baudoin   comte  de  Flandres, 

ayant  été  proposé  à  l'évôché  de  Liège,  fut  trouvé  tellement  illétré, 

qu'il  fallut  donner  cet  évèché  à  un  autre  Albert   archidiacre,    frère 

du  duc  de  Louvain;  mais  l'empereur  n'approuva  point  cette  disposi- 
tion ,  et  ne  voulut  pas  accorder  au   nouvel  élu  les  droits  régaliens, 

à   cause  des  discoi;des  qui  avaient  éclaté    alors.  Il   est    dit    dans    la 
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chronique  d'Augsbourg,  que  ce  Henri  était  un  homme  plein  de  Dieu 
vir  Deo  pîenus ,  qui  ne  pouvait  souffrir  l'ide'e  de  la  captivilé  des 

chrétiens.  Pendant  les  contestations  qui  eurent  lieu  entre  Olhon  IV", 
et  Philippe  le  Svève,  le  premier  e'tait  excommunie'  par  le  pape,  en 
même  tems  que  le  second  lui  jurait  une  fide'lité  inviolable:  ce  qui, 
sans  doute,  ne  devait  pas  être  très-édifiant  pour  les  chrétiens  de 

l'Allemagne,  ni  bien  favorable  aux  intérêts  de  la  religion.  Ce  même 

Olhon  s'étant  détache'  du  parti  du  pape,  il  fut  traité  de  superbe 
et  d'insensé'  par  quelques  écrivains  du  saint  siège;  et,  tout  en  e'vo- 
quant  à  son  fisc  les  fiefs  qui  avaient  e'té  confëre's  par  des  princes 
ecclésiastiques,  et  en  opprimant,  comme  le  dit  Conrad  d'Ursperg, 

quelques  e'glises  trop  riches,  il  était  appelé  par  les  autres  le  dé- 
fenseur des  pauvres,  des  moines  et  des  clercs,  et  proclamé  par 

presque  tous  les  eccle'siastiques  l'ami  zëlé  de  la  justice.  On  ra- 
conte mêtne  de  lui  qu'il  fit,  dans  le  château  d'Artesbourg,  une 

longue  pe'nitence  de  ses  pe'che's:  pénitence  peut-être  feinte  dans 
la  vue  de  se  concilier  la  bienveillance  des  e'crivains  eccle'siastiques. 
Les  vicissitudes  de  Fréde'ric  II  sont  connues  de  tout  le  monde.  Ex- 

communie par  Grégoire  IX,  il  vint  à  composition  avec  le  pape,  et 

se  soumit  à  lui;  puis  ayant  tourne'  ses  armes  contre  Rome,  il  fit 
emprisonner  par  son  fils  Euzius  les  cardinaux  qui  se  rendaient  au 

concile.  Etant  rentre'  en  lutte  avec  Innocent  IV,  il  fut  excommunié 
par  lui,  et  pourtant  ne  mourut  point  sans  lui  donner  une  entière 
satisfaction.  Cet  empereur,  qui  avait  un  grand  nombre  de  concubi- 

nes, et  donnait  les  comtés  et  les  royaumes  à  ses  bâtards,  ne  laissait 

pas  de  se  qualifier  de  défenseur  de  la  liberté  ecclésiastique,  de  per- 
mettre les  appels  au  pape  dans  les  affaires  du  cierge,  de  renoncer 

au  droit  des  mains-mortes,  de  promettre  à  tout  moment  la  restitu- 

tion des  terres  de  la  comtesse  Mathilde  et  d'Ancône,  d'accorder  des 
droits  considérables  aux  princes  ecclésiastiques  contre  les  hérétiques , 
et  de  publier  dans  la  diète  de  Francfort  de  nouveaux  édits,  pour 
les  écraser  et  extirper  les  hérésies.  Ces  contradictions  choquantes 

de  sentimens  et  de  conduite,  de  croyance  et  d'actions,  d'esprit  et 
de  mœurs,  familières  alors  aux  grands,  aux  princes  et  aux  chefs 

mêmes  de  l'église,  ne  pouvaient  conduire  le  peuple  qu'à  une  reli- 
gion équivoque,  purement  apparente,  souvent  même  simulée,  et 

toujours  éloignée  de  la  vraie  piété. 
Europe.  Fol.  IV.  74 
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Quelle  qu'ait  été  la  durée  du  grand  interrègne,  que  certains 
A;2"i.  ï^'storiens  cherchent  à  abréger,  et  que  d'autres  prolongent  à  près  de 

trente-ans,  il  est  certain  que,  durant  cette  période  et  même  durant 

celle  des  princes  qui  s'étaient  disputé  l'empire  auparavant,  l'esprit 
d'oppression  et  de  despotisme  s'étant  accru  avec  la  soif  de  dominer , 
avec  les  rivalités  des  personnages  puîssans  et  l'élévation  des  nobles 
qui  soutenaient  leurs  partis,  et  la  Germanie  étant  devenue  un  vaste 

théâtre  de  rapines,  de  violences  et  de  massacres,  où  l'on  ne  dis- 
tinguait plus  de  justice  divine  ni  humaine,  la  religion  dut  souffrir 

les  plus  graves  préjudices.  Dans  cet  état  de  troubles  et  de  désor- 

dres, auxquels  se  joignaient  encore  l'ignorance  et  la  corruption  du 
clergé,  les  principes  religieux,  étouffés  ou  à  peine  sensibles  dans 
les  premières  classes  de  la  nation,  ne  pouvaient  être  sans  doute 
que  mal  entendus  ou  totalement  négligés  dans  celle  du  peuple.  Il 
suffit  de  parcourir  l'histoire  de  tous  les  pays  et  de  tous  les  tems, 
et  surtout  des  diverses  périodes  du  moyen  âge,  pour  être  convaincu 

que  la  religion  n'a  jamais  prospéré  dans  les  siècles  d'ignorance  et 
de  barbarie,  et  qu'elle  ne  perdit  jamais  davantage  de  sa  pureté  et 
de  sa  splendeur  primitive,  que  dans  les  tems  où  n'y  ayant  plus  au- 

cune trace  de  liberté  civile,  les  grands  purent  opprimer  impunément 

les  faibles,  et  où  l'esprit  de  despotisme  s'étendit  des  premières  ju?- ques  aux  dernières  classes  de  la  nation.  On  dirait  presque  que  les 
lumières  de  la  foi  allèrent  souvent  de  pair  avec  les  progrès  .desN 
connaissances  humaines  dans  les  sciences  et  dans  les  arts,  et  que 
la  religion  ne  fut  jamais  plus  altérée,  ni  le  culte  plus  embarrassé 

de  superstitions,  qu'au  milieu  des  plus  étranges  égaremens  de  la 
politique  humaine.  Et  en  effet,  à  l'époque  dont  nous  parlons,  on 
voit  triompher  l'erreur,  les  préjugea,  les  superstitions,  les  épreuves 
de  l'eau  et  du  feu,  et  les  jugemens  qui  tendaient  à  tenter  Dieu 
môme;  et,  dans  ces  mômes  tems,  où  le  véritable  esprit  de  religion , 
îa  religion  du  cœur  était  éteinte,  au  milieu  des  discordes  civiles, 

des  violences  et  des  oppressions  de  tout  genre,  on  voyait  de  même 
se  multiplier  les  fondations  monastiques,  avec  les  riches  donations  aux 

couvens  et  aux  églises,  s'accroître  la  pompe  importune  du  culte, 
avec  le  luxe  des  ecclésiastiques,  et  se  propager  en  général  des  institu- 

tions, qui,  sans  être  d'un  grand  avantage  pour  la  foi  ni  pour  le  vrai 
culte,  ne  contribuaient  nullement,  ou  au  moins  d'une  manière  sen- 

sible, au  bien  de  la  société.  11  n'y  a  rien   d'étonnant  en    cela:    car 
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si  d'un  côté  l'ignorance  et  la  fausseté  des  idées  en  matière  de  re- 
ligion ne  tendaient  qu'à  conserver  au  culte  et  à  la  foi  de  vaines 

apparences,  de  l'autre,  comme  l'a  dit  judicieusement  M/ Delfico 
dans  ses  Pensieri  su  V  Istoria,  elles  fesaient  imaginer,  dans  la  de'- 

pravation  générale  de  l'esprit  et  du  cœur,  que  les  fondations  de 
pieté,  étaient  pour  les  riches,  pour  les  grands  et  les  oppresseurs 
du  peuple,  un  moyen  sur  pour  expier  tous  leurs  forfaits. 

On  rapporte  de  Rodolphe  un  fait,  d'après  lequel  on  peut  ju-  ae  ifrlb^inn 
ger  de  l'esprit  de  religion  qui  régnait  en  Allemagne  au  XIII.^  sîè-  *°"*  Rodoiph,, 
clés  ,  au  milieu  même  des  troubles  qui  avaient  précède  l'élection  de 
cet  empereur,  et  qui  montre  en  môme  tems  combien  la  nation 

aimait  la  représentation  dans  l'exercice  de  son  culte.  Ce  monarque 
était  dans  la  cathédrale  d'Aix  la  chapelle,  où  il  venait  de  recevoir 
la  couronne  et  les  enseignes  impériales,  et  il  ne  lui  manquait  que 

le  sceptre,  lorsque  voyant  les  princes  qui  l'environnaient,  les  uns 
par  aversion  pour  sa  personne,  les  autres  par  l'effet  de  leurs  di- 

visions, he'siter  à  lui  prêter  le  serment  de  fidélité',  sous  prétexte 
qu'ils  n'étaient  pas  tous  réunis,  il  saisit  une  croix  qui  était  à 
côté  de  l'autel  et  leur  cria:  çoilà  le  signe  de  la  rédemption  des 
hommes:  ce  sera  le  sceptre  dont  je  me  servirai  contre  tous  ceux 
qui  se  montreront  infidèles  à  moi  et  à  Vempire.  A  ces  mots,  les 

princes  se  regardant  entre  eux  coururent  baiser  la  croix,  et  prêtè- 
rent le  serment  requis,  après  quoi  ils  furent  invités  à  un  magni- 
fique banquet.  Ce  fut  ce  même  Rodolphe  qui  fit  une  guerre  san- 

glante à  l'évêque  de  Baie  ;  qui  promettait  au  pape  de  lui  restituer 
l'exarchat,  la  marche  d'Ancône,  le  duché  de  Spolète  et  les  domai- 

nes de  la  comtesse  Mathilde,  de  passer  à  Rome  pour  y  recevoir 
la  couronne,  puis  en  Asie  pour  y  combattre  les  infidèles,  et  de  se 

déclarer  le  protecteur  de  l'église  romaine;  qui  tourna  ses  armes 
contre  l'Abbé  de  S.*  Gall,  et  cherchait  à  s'emparer  de  ses  domai- 

nes, après  que  cet  abbé  eut  été  suspendu  par  le  pape  pour  ses 
iniquités;  enfin  qui  refusa  courageusement  aux  papes  la  dixme  sur 

les  terres  d'Allemagne:  en  quoi  il  était  secondé  par  l'archevêque 
de  Cologne  et  autres  prélats.  Une  autre  preuve  de  l'ignorance  qui 
régnait  alors,  et  de  la  passion  du  peuple  pour  le  merveilleux,  c'est 
la  bonne  foi  et  la  simplicité  avec  laquelle  tous  les  écrivains  de 

cette  époque  rapportent  l'histoire  d'un  sycophante,  qui ,  pour  n'avoir 
pas  reçu  la  rétribution  qui  lui  avait  été  promise  pour    la    destruc- 

\ 
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lion  des  rats  dans  la  ville  de  Hameln ,  en  emmena  au  son  d'une  flûte 
cent  trente  enfans  des  deux  sexes,  et  les  conduisit  dans  une  ca- 

verne sous  une  montagne,  d'où,  selon  quelques-uns,  ils  ne  sor- 
tirent plus,  jusqu'à  ce  que,  selon  quelques  autres,  on  les  vit  re- 

paraître long-tems  après  en  Transylvanie.  Et  pourtant  le  peuple 
croyait  que  ce  fait  avait  été  opère,  soit  par  la  puissance  d'un 
chant  magique,  soit  par  le  charme  d'anciens  vers,  soit  par  les  pres- 

tiges du  dëmon,  soit  par  enchantement,  ou,  comme  d'autres  l'ont 

écrit,  que  c'était  un  vol  du  de'mon.  Ou  en  fit  même  à  cette  épo- 
que le  sujet  de  plusieurs  peintures  5  et  ce  n'a  été  que  dans  des 

lems  postérieurs  qu'on  a  reconnu,  que  ce  conte  avait  été  imaginé 
par  les  moines,  que  les  enfans  avaient  disparu  par  l'effet  d'un  trem- 

blement de  terre,  ou  qu'ils  avaient  été  séduits  par  un  imposteur 
qui  s'était  fait  passer  pour  Frédéric  II,  et  qui  troubla  long-tems 
plusieurs  contrées  de  l'Allemagne. 

'■ÏÏeVs,  ̂ ^°^^  ̂ ^^  abbés,   les    évêques    et    autres    prélats    étaient    guer- 

if^'iigion  ̂ '^^'"S^  et  terminaient  même  souvent  leurs  querelles  pour  cause  de 
préséance  par  la  voie  des  armes  :  ce  qui  prouve  encore  que  la 

pompe  extérieure  du  culte  ne  tournait  nullement  à  l'avantage  de  la 
vraie  religion.  Nous  avons  vu  les  archevêques  de  Cologne  et  de 
Mayence,  ainsi  que  les  abbés  de  Fulde  et  de  S.*  Gall  en  guerre 
avec  les  empereurs  mêmes,  et  Adolphe  de  Nassau  soutenir  une 

lutte  contre  l'archevêque  même  de  Mayence  et  autres  princes  ec- 
clésiastiques. L'état  de  l'Allemagne  aurait  été  bien  plus  tranquille, 

et  le  culte  y  aurait  souffert  bien  moins  d'altérations  encore ,  si  l'on 
n'eût  point  fait  revivre  alors  avec  beaucoup  plus  de  force  que  sous 
les  règnes  des  empereurs  précédens,  la  grande  question  entre  l'em- 

pire et  le  sacerdoce  j  mais  la  manie  qu'avaient  les  papes  de  s'ingé- 
rer dans  les  élections,  et  le  poids  de  leur  suffrage  en  faveur  de 

l'un  ou  de  l'autre  des  prétendans  à  l'empire,  étaient  une  nouvelle 
cause  de  querelles  et  de  divisions,  au  milieu  desquelles  l'autorité 

du  chef  même  de  l'église  devenait  quelquefois  douteuse.  Et  en  effet, 
on  vit  Louis  le  Bavarois  cité  à  Avignon,  puis  excommunié,  mal- 

gré les  écr.its  des  publicistes  allemands  contre  les  prétentions  des 
papes:  on  vit  des  nonces  et  des  légats  expédiés  en  Allemagne  par 
Jean  XXII,  pour  enjoindre  aux  électeurs  et  particulièrement  aux 

ecclésiastiques  de  donner  leur  vote  au  roi  de  France  ,  et  l'un 

d'eux  chassé  ignominieusement  par    l'archevêque  de  Trêves    et    par 

guerriers, 
de 

ous les  empereurs 
suifans. 
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le  roi  de  Bohême  j  on  vit  ensuite  le  nouvel  empereur  concourir  à 

la  déposition  de  ce  pape  et  à  l'élection  de  Nicolas  V  son  suc- 
cesseur: enfin  on  vit  le  même  prince  envoyer  des  le'gats  au  pape 

au  milieu  des  troubles  de  la  Germanie,  tandis  que  les  électeurs 

annuUaient  tous  les  actes  de  Jean  XXII  et  de  Benoit  XIÏ,  et  ju- 

raient de  soutenir  les  droits  de  l'empire.  On  le  vit  encore  défen- 
dre, dans  la  diète  tenue  à  Francfort  en  i338,  de  recevoir  les 

bulles  du  pape  sans  avoir  e'té  auparavant  approuvées  par  le  con- 
seil, et  expédier  d'autres  légats  à  Avignon  pour  promettre  obéis- 

sance et  soumission,  en  même  tems  que  les  articles  de  concor- 

dat propose's  par  le  pape,  étaient  rejetés  par  les  princes  et  par 
les  villes  de  l'Allemagne,  de  l'avis  même  de  plusieurs  théologiens 
de  Paris  et  de  Bologne.  On  voit  encore  Clément  VI  sévir  contre 

les  habitans  de  la  Souabe  et  de  la  Franconie,  pour  avoir  favorisé 
Louis  le  Bavarois j  et,  tandisque  Charles  IV  se  disposait  à  venger 

les  droits  du  clergé  et  des  habitans  de  Mayence  contre  l'archevê- 
que Henri,  et  donnait  de  sa  propre  autorité  un  successeur  à  ce 

prélat  lorsqu'il  fut  mort,  il  enjoignait  à  un  légat  du  pape  venu  en 
Allemagne  pour  lever  des  subsides  en  argent  et  un  impôt  sur  le 

clergé,  à  s'occuper  de  la  réforme  des  mœurs  des  ecclésiastiques, 
plutôt  que  du  soin  de  faire  de  l'argent,  et  résistait  avec  fermeté 
aux  sollicitations  du  pape,  qui  voulait  l'envoyer  dans  une  croisade 
pour  la  Terre  Sainte.  Mais  le  conflit  permanent  des  deux  puissan- 

ces, les  prétentions  exagérées  des  papes,  l'opposition  souvent  peu 
modérée  et  peu  prudente  des  princes,  l'ignorance  et  les  déborde- 
raens  du  clergé,  préparaient  de  grands  revers  à  la  religion  en  Al- 

lemagne; et,  dès  le  règne  de  Venceslas  commençaient  à  se  propa- 

ger la  doctrine  et  la  secte  des  Hussites,  qui  peut-être,  comme 

quelques-uns  l'ont  supposé,  étaient  favorisées  par  Venceslas  lui-mê- 
me. Il  est  certain  que,  sous  le  règne  de  Sigismond,  les  Hussites  de- 

vinrent puissans,  et  leur  chef  fut  mis  à  la  tête  de  l'académie  de 

Prague.  L'étincelle  qui  alluma  ce  grand  incendie  fut  le  jubilé  pu- 
blié par  Boniface  IX  pour  l'année  séculaire  de  i4oo,  dans  le  même 

lems  qu'on  se  recriait  contre  la  fréquence  des  indulgences  dans 

toute  l'Allemagne.  On  déclamait  publiquement  contre  la  suprématie 
du  pape,  contre  la  corruption  des  mœurs  du  clergé,  et  surtout 

contre  le  luxe  et  la  pompe  extraordinaire  des  ecclésiastiques;  et  les 
citations  du  pape,  comme  celles  de  ses  légats  en  Germanie,  étaient 
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tombées  dans  le  plus  grand  mëprîs.  Il  est  curieux  de  voir  Sîgisraond 
solliciter  avec  empressement  la  convocalion  du  concile  de  Constance, 

en  même  teras  qu'il  disposait  librement  des  bénéfices  ecclésiasti- 

ques. Envain  il  invita  les  cardinaux  à  proposer  une  réforme  ge'- 

De'rale  dans  le  cierge',  avant  de  procéder  à  l'élection  d'un  nouveau 
pape,  qui  fut  Martin  V;  et  pourtant  il  obtint  ensuite,  de  ce  même 

pape,  la  permission  de  lever  la  dixme  sur  les  biens  ecclésiastiques, 

sous  le  pre'texte  des  dépenses  considérables  qu'il  avait  dû  faire  pour 
la  convocation  du  concile.  Il  est  encore  à  remarquer,  qu'il  ne  fut 
nullement  question,  dans  ce  concile,  de  la  reforme  du  clergé,  et 

qu'il  n'en  fut  parlé  dans  l'avant-dernière  session,  que  pour  renvoyer 
cette  grande  entreprise  à  une  autre  assemblée.  L'arrestation  de  Jean 

Huss,  au  mépris  du  sauve-conduit  qu'il  avait  de  l'empereur,  sa  con- 
dannalion,  et  son  supplice  exécuté  malgré  ce  monarque  et  les  ré- 

clamations des  plus  grands  publicistes  de  l'Allemagne,  ne  prouvent 
autre  chose,  sinon  qu'il  régnait  la  plus  grande  confusion  dans  l'or- 

dre politique  et  ecclésiastique,  et  que  la  nation  était  encore  dans 

un  état  de  barbarie,  qui  fut  suivi  d'une  longue  et  sanglante  guerre, 
de  la  division  des  Bohémiens  en  Orphelins  et  en  Taborites,  de 
violentes  querelles  entre  les  magnats  et  le  peuple  de  ce  pays  et 

d'une  foule  de  désordres  et  de  vicissitudes  déplorables  dans  tous 
les  états  de  l'Allemagne. 

Nous  terminerons  ce  tableau  affligeant  de  la  religion  en  Alle- 

Frédària  m.  "^^S"^  P^^^  ""^  observalîon  j  c'est  que  le  même  esprit  de  légèreté de  contestation,  et  souvent  de  contradiction,  se  perpétua  sous  les 

règnes  de  Frédéric  III  et  de  Maximilien,  c'est-à-dire  jusques  dans 
les  derniers  tems  du  moyen  âge.  INous  avons  vu  aussi,  que  les  mœurs 

des  princes  étaient  souvent  prises  pour  modèle  par  les  peuples- 

et  pourtant,  les  mêmes  historiens  qui  nous  représentent  le  pre- 
mier de  ces  deux  empereurs  comme  un  homme  lent,  paresseux  et 

indolent,  qui  souhaitait  la  guerre  lorsqu'il  était  en  paix,  et  la  paix 
lorsqu'il  était  en  guerre,  qui  n'achevait  jamais  rien,  qui  voulant 

tout  faire  par  lui-même  n'écoutait  aucun  conseil,  et  dont  l'opiniâ- 
treté était  funeste  à  la  chose  publique,  ces  historiens  nous  le  dé- 

peignent comme  un  homme  trop  assidu  aux  cérémonies  religieuses, 

même  adonné  à  la  vie  contemplative,  et  quelquefois  superstitieux. 

L'état  de  l'église  et  du  clergé  en  Germanie  exigeait  de  grandes 
réformes,    qui    étaient    toujours    proposées,  mais  sans    aucun  effet. 

Etat 

de   la  re 
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Tandis  que  Frédéric  protestait  obéissance  à  Callisle  IIÏ  et  à  Pie 

II,  quelques  électeurs  demandaient  qu'il  fût  mis  des  bornes  à  l'au- 

torité papale,  et  toute  l'Allemagne  proposait  ses  fameux  griefs  qui 

étaient,  savoir;  le  refus  du  pape  de  se  conformer  aux  de'cisions  des 

conciles  de  Constance  et  de  Baie;  son  manque  de  fide'lite'  aux  con- 
ventions passées  avec  Nicolas  V;  son  mépris,  au  moins  apparent, 

pour  la  nation  germanique;  la  concession  des  bëne'fîces  et  des  di- 
gnités à  ses  officiers;  la  multiplicité  des  grâces  expectatives;  la  per- 

ception rigoureuse  des  annates  sans  aucun  délai;  la  levée  de  la  dixrae 

sans  le  consentement  des  pre'lats  de  l'Allemagne  pour  la  guerre  des 

Turcs,  et  la  publication  continuelle  d'indulgences  toujours  nouvelles, 

dans  la  seule  vue  d'extorquer  de  l'argent.  Nous  croyons  d'autant  plus 
à  propos  de  rappeler  ici  ces  griefs,  que  ce  furent  là  les  motifs  princi- 

paux qui  préparèrent  la  voie  à  la  funeste  scission  de  l'ëglise  d'Alle- 

■  raagne  et  à  la  naissance  du  lutliëranisme,  dont  il  sera  parle'  à  la.  qua- 

trième partie  de  ce  traite'.  A  cette  même  e'poque  une  lutte  scandaleuse 

s'était  engagée  entre  deux  prëtendans  à  l'arclievôche  de  Mayence, 
lesquels  s'accusaient  l'un  l'autre  de  simonie;  et,  dans  le  même  tems, 

l'Allemagne  promettait  au  saint  siège  un  secours  de  20,000  hommes 

pour  la  guerre  contre  les  Turcs,  sous  la  condition  que  le  pape  s'in- 

te'resserait  d'abord  au  rétablissement  de  la  paix  ge'ne'rale  parmi  les 

chre'tiens.  Dans  le  même  tems  encore ,  Paul  II  excitait  l'empereur  à 

faire  la  guerre  au  roi  de  Bohême  qu'il  avait  déclare  hérétique; 

ce  même  monarque  entreprenait  le  voyage  de  Rome  pour  l'accom- 

plissement d'un  vœu  qu'il  avait  fait;  un  archevêque  de  Cologne, 
mourait  prisonnier  dans  le  château  de  Blanckenstein ,  malgré  les  ef- 

forts qu'avait  faits  Sixte  IV  pour  le  délivrer,  et  le  même  empe- 
reur proposait  dans  la  diète  tenue  à  Nuremberg  en  14B7,  de  nou- 

veaux griefs  contre  le  pape  Innocent  VIII.  Toutes  ces  particularite's 
nous  montrent  encore  davantage  le  désordre  qui  régnait  dans  les 

affaires  ecclésiastiques  de  l'Allemagne,  l'inquiétude  des  prélats  mê- 

lûes  sur  leur  propre  sort,  l'incertitude  de  l'autorité  publique  dans 

les  réglemens  du  clergé,  et  l'instabilité  des  opinions  religieuses 
dans  le  peuple,  et  cela  malgré  le  nombre  toujours  croissant  des  fon- 

dations pieuses,  et  les  progrès  de  la  pompe  et  du  faste  dans  les 
c<^réînonies  du  culte. 

En  jetant  un  regard  philosophique    sur   l'ensemble    de    ce    ta-     ̂ ^'^'*"'"f '  »  Conclusi'JH 

bleau,  on  est  frappé  de  l'idenlilé  d'idées  et  de  mœurs  que  présente 
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la  nation  germanique  dans  tous    les    âges.    Les    anciens    Germains , 

farouches  par  nature  et  guerriers  par  habitude,    n'avaient  que  fort 
peu  d'idées    reh'gieuses  ;    et,    dans    leur    simplicité'  primitive,  ils  ne 
connaissaient  qu'un  petit  nombre  de  divinités,  n'avaient    que    très- 
peu  de  cérémonies  religieuses  qu'ils  célébraient    sans  pompe,  et  se 
bornaient  à  révérer  la  divinité  dans  les  bois,  dans  les    montagnes, 
dans  les  fleuves,  dans  les  objets    les  plus    remarquables,    dans  les 
grands  ouvrages  et  dans  les    phénomènes  les    plus    ëtonnans    de  la 
nature.  Constamment  attachés  à  leurs  idées  religieuses  sous  la  do- 

mination romaine,  et    jaloux    à    l'excès    de    leur    indépendance,   ces 
rriémes  Germains  se    montrèrent   plus  empresse's  de  repousser  leurs 
oppresseurs,  que  de    recevoir    leurs    dogmes    et  leur  culte,    et  d'a- 

dopter leur  mythologie.    Durant    les  luttes    sanglantes  qu'ils    renou- 
vellaient    sans    cesse    pour    le    recouvrement    de    leur    liberté    et  de 

leurs  droits,  à  peine  admirent-ils  dans  leur  culte  quelques-unes  deS' 
divinités   qui  leur  avaient  été  apportées    par    leurs  conquéransj   et, 

bien  loin  d'embrasser  leur  polythéisme,  ils    n'introduisirent   aucune 

pompe  dans  le  petit  nombre  des  rites  qu'ils  avaient  empruntés  d'eux, 
ne  bâtirent    point    de    temples    somptueux,    et    ne  multiplièrent    ni 

les  autels,   ni  les   sacrifices,   ni   le  nombre  de  leurs   prêtres.  Cepen- 

dant la  division  de  ces  peuples  et  leurs   revers,  l'asservissement  et 

la  destruction  presqu'entière  de  quelques-uns  d'eux,  les  émigrations 
des  autres,  les  invasions  des  Slaves,  et  la  profonde    ignorance    qui 

régnait  dans  toute  l'Europe  au  commencement  du  moyen  âge,    fu- 
rent autant  de  causes,  qui  ayant  rendu  les  Germains  indifférens  sur 

la   conservation   du  culte  de  leurs  ancêtres  et  sur  l'adoption  des  ri- 
tes  religieux  des   Romains,  ou  de  ceux  des  autres  peuples  avec  les- 

quels ils  se  mêlaient  tous  les  jours  davantage,  les  disposaient  à  ad- 

mettre de  tems   à  autres   quelques  nouvelles  divinités ,  qui  sont  pré- 
cisément celles,  dont  nous  avons  rapporté  les  noms  barbares  et  les 

monstrueuses  représentations  à  l'article  des  Francs.    Si,  au  lieu    de 
cultes  extravagans  et  superstitieux,  les  Germains,    peuple    farouche 

mais  loyal,  guerrier  mais  généreux,    jaloux  de    son    antique    liberté 

mais  hospitalier  et  sociable,  ignorant  et  grossier  mais  sincère  et  rai- 
sonnable dans  sa  simplicité,  eussent  appris  à  connaître  celui  du  vrai 

dieu,  peut-être  auraient-ils  renoncé  aussitôt  et  sans  peine  à  leur  ido- 

lâtrie et  embrassé  le  christianisme.  Mais  Charlemagne  n'eut  en   vue 

que  l'agrandissement  de  ses  étatsj  et  le  projet  conçu  par  lui  d'éta- 
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blir  en  Saxe  le  vrai  culte,  ne  fut  qu'un  prétexte  pour  s'emparer  de 

ce  pays,  qu'il  désola  par  le  fer  et  la  flaraaie.  Cette  entreprise,  quelle 
qu  en  fût  le  motif,  donna  lieu  à   de  longues  et    sanglantes    guerres 

avec  les  Saxons  et  les  Thuringiens:    guerres    qui    se    rallumèrent    à 

plusieurs   reprises,  et  dans  lesquelles  ces  peuples  ne  savaient  guères, 

s'ils  défendaient  plutôt  leur  indépendance  que  la  croyance  et  le  culte 
de  leurs  pères:  aussi  leur  conversion,  qui  était  forcée,  ne  fut-elle  que 
partielle 5  et  la  division  de  ces  contrées  en  évêchés  et  en  paroisses, 

les  constructions  d'églises  ,  h  fondation  d'abbayes  et  de  monastères , 
et  les  prédications  des  premiers  missionnaires  qui  y  furent  envoyés, 

n'empêchèrent  point  que  les  superstitions  de  l'idolâtrie  ne  s'y  con- 
servassent encore  pendant  long-tems ,  malgré  les  efforts  que    firent 

les  autorités  civile   et  ecclésiastique   pour  les  détruire.   L'époque  du 
moyen  âge  nous  offre,  pour  ainsi  dire,  le    spectacle    de    l'ancienne 
Germanie  luttant  avec  la  moderne,  et  de  la  simplicité  des  idées  reli- 

gieuses primitives   en  conflit  avec  celles  des  tems  postérieurs  ,  et  avec 
de  nouvelles  doctrines  basées  souvent  sur    des    subtilités    théologi- 

ques. Mais  dans  ces  débats  des  anciennes  idées  avec  les  nouvelles,  la 

nation  laissait  toujours  apercevoir  son  caractère  dominant,  son  esprit 

guerrier,  son  amour  pour  sa  liberté,  pour  son  indépendance  et  pour 

ses  droits  violés  par  l'étranger,  sous  le  prétexte  de  lui  donner  une 

religion  qui  ne  respirait  que  la  paix.  Peu  à  peu  les  peuples  de  l'Al- 
lemagne se  trouvèrent  disposés,  de  manière  à  former  le  corps  poli- 

tique de  l'empire,  et  soumis  à  de  nouvelles  lois:  l'idolâtrie    dispa- 
rut insensiblement,  et  la   nation   finit   par  être   toute  chrétienne.  Ce 

nouvel  état  de  choses   n'était  cependant  pas  si  général,  ni  tellement 

affermi,  qu'il  ne  fallût  encore   user  de    la    force    des    armes    contra 
les  Obotrites,  qui  conservaient  un  attachement  opiniâtre  à  leurs  an- 

.ciens   rites,    et    contre    les    Saxons     qui    avaient    méprisé  ou  profa- 

né certains  objets  du  culte  extérieur,    et    publier    des    lois    sévères 

contre  la  superstition  toujours  renaissante.  Il  ne  pouvait  guères  en 

être  autrement  dans   un  pays,  où  les  lumières  n'étaient  pas   encore 
assez  répandues;  où  les  évènemens  politiques  et  les  changemens  con- 

tinuels de  limites  territoriales  et  de  constitutions,  avaient  produit  de 

grandes  secousses;  où  la  guerre  n'avait   jamais    cessé    d'exercer    ses 

fureurs,  et  où  le  despotisme  militaire,  l'ambition  et  l'arrogance  des 

nobles  les  plus  puissans   tenaient   tout  dans  l'oppression.  Du    reste, 
une  nation  qui  voyait  un  clergé  en  grande  partie  ignorant,  ambitieux, 

Europe.  Fal.  If^.  j5  ^ 
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corrompu,  avide  et  qui  n'iait  jamais  satisfait  de  ce  qu'il  possédait; 
qui  voyait  les  premiers  minisires  de  rëglise,les  abbës ,  les  évêques 
les  archevêques  et  les  chapitres  se  quereller  entre  eux  et  lutter  con- 

tre îe  chef  même  de  l'empire;  qui  voyait  souvent  l'empereur  obligé 
de  résister  aux  papes ,  et  ces  mêmes  pontifes  toujours  jaloux  de 

disposer  de  l'empire  à  leur  gré,  et  prêts  à  troubler  la  tranquillité' 
de  l'Allemagne;  qui  n'ignorait  point  les  vices  du  cloître,  et  l'incon- 
linence  des  religieuses;  qui  entendant  parler  toujours  d'une  réforme 

générale,  s'indignait  de  ce  qu'elle  fût  toujours  retardée  par  l'effet  de 
jmanèges  intérieurs  ou  par  une  puissance  étrangère;  qui  enfin  voyait 
les  églises,  les  couvens  et  autres  éiablissemens  religieux  comblés 

de  richesses  qui  auraient  fait  la  fortune  d'un  état,  et  regardait  d'un 
ceil  courroucé  les  impôts  mis  par  les  papes,  la  leve'e  de  la  dixme 

dans  toute  l'Allemagne,  ainsi  que  les  exactions  qui  se  commet- 
taient sous  prétexte  de  la  guerre  contre  les  infidèles,  et  autres 

violences  semblables,  cette  nation,  disons-nous,  revenue  à  peine 

de  la  simplicité  de  ses  idées  et  de  ses  moeurs  primitives,  ne  pou- 
vait certainement  professer  le  christianisme  dans  toute  sa  pureté, 

ïïi  concevoir  en  masse  l'idée  de  la  véritable  piété  qui  forme  l'es- 
sence de  la  vraie  religion.  Quelques-uns,  éblouis  de  la  pompe  des 

cérémonies  et  de  la  somptuosité  de  leur  appareil,  se  contentaient 
de  ces  démonstrations  extérieures;  et  leur  admiration  ou  leurs  suf- 

frages, étaient  autant  de  motifs  propres  à  multiplier  le  nombre  des 

églises,  les  fondations  pieuses ,  les  dotations  d'églises  et  de  monas- 
tères, les  translations  et  quelquefois  les  vols  de  reliques ,  les  orne- 

ïnens  somptueux,  les  donations  religieuses,  les  images,  les  pèleri- 
nages ,  les  croisades,  le  luxe  et  les  vices  des  princes  ecclésiastiques. 

D'autres  admiraient  de  bonne  foi  le  spectacle  des  pompes  mon- 
daines associées  aux  cérémonies  de  la  religion;  ils  révéraient  les 

dogmes  du  culte  et  en  pratiquaient  dévotement' les  rites;  mais,  soit 
par  un  reste  d'attachement  aux  anciennes  idées,  soit  par  excès  de 
crédulité  ,  ils  tenaient  encore  aux  vieilles  superstitions  telles  que 

les  jugemens  de  dieu,  les  épreuves  de  l'eau  et  du  feu,  les  duels  qui 

étaient  regardés  comme  des  moyens  infaillibles  pour  découvrir  l'in- 
nocence ou  le  crime,  la  crainte  des  charmes  magiques  et  des  enchan- 

temens,  les  sortilèges,  les  observations  sur  le  feu,  sur  les  animaux 

et  sur  divers  phénomènes  de  la  nature,  les  amulettes,  les  ligatu- 

res et  autres  choses  semblables.  Il  y  en  avait  enfin  (  et  l'on  recon- 
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naît  encore  ici  que  le  caractère  de  la  nation  ne  s'est  jamais  dé-, 

raenti,  et  qu'il  a  toujours  été'  le  même),  qui  professant  avec  fer- 
veur la  religion  qu'ils  avaient  embrassée,  étaient  indignes  en  quel- 

que sorte  de  voir  le  culte  même  défiguré  ou  déshonore  par  Tia- 

troduction  de  nouvelles  pratiques,  par  l'ëclat  d'une  vaine  pompe 
et  d'un  luxe  excessif,  par  les  débauches  de  plusieurs  ministres,  et 
par  l'intervention  d'une  autorite  étrangère,  qui  n'avait  en  vue  que 
l'inte'rét  temporel,  et  dont  toutes  les  dispositions  tendaient  au  pre'- 
judice  de  la  liberté  des  e'glises  d'Allemagne.  11  ne  serait  pas  diffi- 

cile de  reconnaître  dans  ces  derniers  l'esprit  des  anciens  Germains, 
non  moins  jaloux  de  leur  indépendance,  que  simples  dans  leurs 
idées  religieuses  et  dans  leurs  cultes.  On  vit  naître  et  se  propager 
en  Allemagne,  dans  les  tems  du  moyen  âge,  plusieurs  sectes,  et  en- 

tre autres  celle  des  Arnaldistes ^  qui  demandaient  avec  instances 

la  reforme  de  l'église  et  du  cierge.  A  la  même  époque  parurent 
les  Hussites,  dont  la  secte  prit  racine  en  peu  de  tems  en  Bo- 

hême, et  la  reforme  de  Luther  qui  ope'ra  dans  l'e'glise  le  plus 
grand  schisme  qu'on  y  eût  encore  vu.  INon  contens  de  publier  leur 
liberté  civile  et  religieuse,  et  de  combattre  par  le  raisonnement 

les  innovations  et  les  abus  qu'ils  condannaient ,  les  Hussites  d'a- 
bord, puis  les  prosélytes  de  Luther,  à  l'exemple  des  anciens  Ger- 
mains et  des  Saxons  du  tems  de  Charlemagne,  prirent  les  armes 

et  soutinrent  de  longues  guerres  pour  la  défense  des  deux  réfor- 

mes. Ainsi  à  toutes  les  époques,  l'esprit  de  la  nation  se  montra 
toujours  le  même,  la  nature  et  le  développement  des  idées  reli- 

gieuses s'y  combinent  de  même  avec  le  caractère  national  j  et  c'est 
dans  cette  relation  constante,  qu'il  faut  chercher  la  cause  des  alté- 

rations de  l'esprit  public  en  Allemagne  en  matière  de  religion,  dans 
les  tems  du  moyen  âge,  de  la  conservation  de  certaines  cérémonies 

et  d'antiques  superstitions  payennes  après  l'établissement  du  chris- 
tianisme, de  la  pompe  excessive  introduite  dans  le  nouveau  culte, 

des  fréquentes  controverses,  des  sectes  nombreuses,  de  l'alliance 
des  plus  saints  exercices  du  culte  avec  des  actes  tout-à-fait  con- 

traires à  l'esprit  de  la  vraie  religion,  et  enfin  des  guerres  cruelles, 
entreprises  uniquement  pour  cause  de  réformes  religieuses,  et  qui 

ont  troublé  non  seulement  le  repos,  mais  encore  l'ordre  politique 
de  l'Allemagne.  Accoutumée  à  repousser  avec  énergie  la  violence  et 

l'oppression,  incapable  de  fléchir   en   fait   d'opinion,    et   pleine   de 
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confiance  dan?  sa  force  et  dans  sa  valeur,  cette  nation  aurait  em- 

brasse plutôt  le  christianisme^  si  on  n'eût  point  voulu  l'y  con- 

traindre, et  si  elle  n'eût  pas  vu,  dans  les  entreprises  militaires  qui 
avaient  pour  but  apparent  sa  conversion,  l'intention  secrette  de  la 
subjuguer.  Elle  aurait  fait  les  plus  heureux  progrès  dans  celte  reli- 

gion,  et  en  aurait  montre'  en  elle-même  le  plus  beau  triomphe}  si 
elle  n'eût  point  été  choque'e  de  la  pompe  outrée  du  culte,  et  du 
luxe  scandaleux  des  ecclésiastiques;  si  elle  eût  reçu  de  meilleurs 

exemples  du  clergé  et  des  princes;  si  la  politique  et  la  religion 

n'eussent  point  confondu  leurs  intérêts  et  leurs  querelles.  Enfin 
elle  aurait  été  plus  paisible,  plus  amie  de  la  dévotion  et  de  la  vraie 

piété,  et  n'aurait  point  fomenté  dans  son  sein  autant  de  sectes ,  de 

schismes  et  d'hérésies,  si  des  autorités  étrangères  ne  se  fussent  pas 
ingérées  dans  son  gouvernement,  si  l'on  n'eût  point  attenté  à  la 
liberté  de  ses  églises,  si,  par  de  dangereuses  innovations,  par 

des  manèges  artificieux  et  par  des  exactions  révoltantes,  on  n'eût 

point  exaspéré  celte  nation,  et  si  on  ne  l'eût  pas  obligée  en  quelque 
sorte  à  développer  la  fierté  de  caractère  qui  lui  est  propre,  et  qui, 
dans  un  état  de  civilisation  encore  peu  avancé,  devait  se  roidir  en- 

core davantage  contre  le  despotisme  civil  et  reh"gieux.  Nous  nous 
sommes  un  peu  étendus  sur  toutes  ces  considérations,  pour  wous 

dispenser  d'y  revenir  dans  la  quatrième  partie,  où  nous  traiterons 

'du  grand  schisme  occasionn  en  Allemagne  par  les  doctrines  de 
Luther  et  autres  réformateurs. 

MOEUP.  s      ET      USAGES      DES      GEKMAINS 

DANS      LE    MOYEN     AGE. 

Ecrwaîn,  JLlusieurs  écrivains  ont  fait  des  recherches  sur  les  mœurs  des 

Zs  G^rmailu.  sncicns  Germains  et  de  ceux  du  moyen  âge.  Le  célèbre  Conringius 

a  savamment  traité  des  causes  de  la  complexion  robuste  des  Ger- 

mains, tant  dans  l'antiquité  que  dans  les  tems  les  plus  près  de  nous  ; 
et,  posant  pour  principe  de  leurs  formes  colossales  et  de  leur  vi- 

gueur, leur  frugalité  dans  le  boire  et  dans  le  manger,  leur  conti- 

nence même  dans  l'âge  adulte,  les  exercices  du  corps,  la  facilité 
de  se  procurer  leur  nourriture,  et  leur  habitude  à  supporter  le  froid, 

à  dormir  et  à  se  laver  à  toute  heure,  il  fait  voir  que  ces  qua- 

lités physiques  se  sont  altérées  aussi  bien  que    le  caractère  énergi- 
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que  de  la  nation  en  général,  en  proportion  des  progrès  qu'ont  fait 

parmi  elle  le  luxe,  l'amour  de  la  pompe  et  du  faste,  l'opulence  de 
quelques-uns  occasionnée  par  la  diversité  des  conditions,  et  le  goût 

immodéré  des  commodités  de  la  vie,  et  que  c'est  pour  cela  qu'on  ne 

retrouve  plus  aujourd'hui  en  Allemagne  ces  grands  corps,  dont  Tacite 
a  parlé  avec  admiration.  Trever,  professeur  à  Helmstadt,  s'est  ap- 

pliqué à  illustrer  l'habillement  des  Germains,  et  a  même  comparé 
entre  eux  ceux  des  divers  âges;  mais  le  modèle  qu'il  nous  donne 

de  l'ancien  costume  n'est  pris  que  d'une  urne  sépulcrale,  qui  a été  découverte  près  de  Bostamp  dans  la  marche  de  Brandebourg, 

et  dont  l'époque  est  encore  incertaine.  Ecchard  a  montré  plus  de sagacité  dans  un  écrit  publié  à  Nurimberg,  oii  il  traite  seulement 

de  l'habit  des  principaux  personnages  du  moyen  âge.  Kœnigsmanu a  fait  un  livre  sur  la  pudicité  des  Germains,  et  sur  leur  ignorance 

en  fait  de  lettres  amoureuses;  mais  Struvius  lui-même  n'a  pu  par- 
venir à  voir  ce  livre.  Kîrchmaier  a  traité  au  long  de  la  passion  des 

anciens  Germains  pour  la  boisson.  Meibomius  a  écrit  aussi  sur  l'usage 

qu'ils  fesaient  du  vin,  et  Janus  Thadée  (  si  ce  nom  n'est  pas  sup- posé ),  de  leur  avidité  pour  cette  boisson;  mais  aucun  de  ces  écri- 

vains n'a  pris  soin  de  distinguer  les  époques,  et  souvent  ils  con- 
fondent les  mœurs  du  moyen  âge  avec  celles  dont  a  parlé  Tacite. 

Lœderer  en  a  fait  de  même  dans  une  longue  dissertation,  où  il  a 
traité  de  la  gloire  des  Germains  dérivant  uniquement  de  leurs  mœurs. 

Gundling  s'est  tenu  plus  strictement  au  moyen  âge  dans  son  Traité 
de  ï achat  des  femmes ,  de  la  dot  et  du  contrat  de  noce  appelé 

alors  Morgengaba)  c'est  ce  qu'a  fait  aussi  Wagner,  qui  pourtant 
n'a  puisé  dans  l'histoire  du  moyen  âge  que  les  exemples  les  plus îiiarquans  de  continence  et  de  chasteté,  pour  la  composition  d'un 
livre  qu'il  publia  à  l'occasion  du  mariage  d'un  électeur  de  Saxe. Scubart,  Struvius  et  Illmann  ont  écrit  sur  les  tournois  et  autres 
exercices  équestres  y  ainsi  que  sur  \2i  Noblesse  germanique  du  mojen 
âge.  L'origine  de  la  noblesse  germanique  et  ses  principaux  droits 
ont  fait  l'objet  des  recherches  de  Struvius  et  de  Gœbel ,  qui  a  traité 
particulièrement  de  l'état  de  la  noblesse  germanique  dans  les  di- 

vers âges.  Les  rites  et  les  cérémonies  du  mariage  ont  été  expo- 
sés par  Hager,  et  plus  au  long  encore  par  Gruben  dans  son  Uxor 

Theotisca.  Quant  aux  mœurs  privées,  nous  avons  d'Hackher  le  bon 
père  de  famille  germain,  et    Goldast   nous   a   fait   connaître    Xétat 
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de  la  servitude  chez  les  Germains  dans  le  mojenâge,  et  par  con- 
séquent y  autorité  des  maîtres ,  la  condition  des  esclaves ,  et  la  dif- 

férence qu'il  y  avait  entre  ces  deux  états,  comparativement  avec 
ce  qiiils  étaient  chez  le  Romains.  Zazius  a  parlé  des  esclaves  Per- 

mains  en  général ,  et  Herz  des  hommes  propres,  au  sujet  de  quoi 
il  a  traité  aussi  de  la  servitude  sous  le  règne  des  Francs,  et  de 
la  condition  des  esclaves  dans  V empire  germanique  après  les  rè- 

gnes des  Mérovingiens  et  des  Carlovingiens.  Tomasius  nous  a  don- 

né une  idée  des  hommes  propres  et  libres  des  Germains,  et  Boe- 

mer  du  droit  et  de  Vétat  des  hommes  propres  ou  libres,  qu'il  de- 
vait établir  sur  des  considérations  particulières  aux  esclaves  de  la 

Germanie,  et  non  à  ceux  de  Rome.  Potgiesser  a  publié  un  traité 

de  la  condition  et  de  ïétat  des  esclaves  chez  les  Germains,  lequel 

est  un  ouvrage  précieux  à  cause  des  diplômes  et  autres  documens 

qu'il  renferme  ;  mais  cet  écrivain  s'est  particulièrement  appliqué  à 
la  recherche  de  Xétat  des  esclaves  sous  les  Francs,  de  même  que 
Waldschmidt  à  celle  de  Xétat  des  hommes  propres  ou  libres  de 
la  Hesse. 

Hahiiaiions.  Pour  ce  qui  est  des  habitations,  nous  avons    vu  qu'ancienne- 

ment il  n'y  avait  point  de  villes  dans  la  grande  Germanie ,  et  qu'à 
l'époque  où  les  Romains  commencèrent  à  en  bâtir  quelques-unest 
sur  la  gauche  du  Rhiu,  il  n'y  en  avait  point  encore  sur  la  droite 
de  ce  fleuve.  Ce  ne  fut  que  dans  le  V.^  siècle,  qu'on  vit  construire 
des  châteaux  et  des  espèces  de  comptoirs  dans  la  Germanie  appe- 

lée par  les  Romains  Transrénane,  et  les  premiers  forts  ou  bourgs 

qui  y  furent  bâtis  par  les  Francs,  n'avaient  pour  objet  que  la  dé* 
fense  du  pays.  Les  Thuringîens,  les  Vestphalieus,  et  les  Saxons 

eurent  alors  des  villes  fortifiées,  et  il  en  fut  construit  quelques-unes 

sur  la  droite  du  Danube  et  même  jusque  dans  la  Pomëranie,  pour 

la  sûreté  des  côtes  :  cependant  on  attribue  en  grande  partie  la  fon- 

dation de  ces  villes  à  Charlemagne  et  à  Henri  l'Oiseleur,  pour  met- 
tre leurs  e'tats  à  l'abri  des  incursions  des  Barbares.  D'abord  on  ne 

voyait  dans  cette  contrée  que  des  bourgs  et  des  villages,  dont  le 

nombre  s'accrut  prodigieusement  dans  le  moyen  âge,  comme  l'at- 
teste la  désinence  de  la  plupart  de  leurs  noms  en  born ,  en  feld, 

en  wald,  en  berg  et  en  thaï,  selon  leur  position  près  d'une  fon- 

taine, d'un  champ,  d'un  bois  ou  d'une  vallée.  Quelques-uns  pri- 
rent leur  nom  de  celui  de  leur  fondateur  ou  de  leur   propriétaire. 
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avec  l'augmentation  de  haus  ou  hein^  qui  signifie  habitation  ou  do- 
micile. Les  terminaisons  en  au  furent  employées  souvent  à  indiquer 

les  près  ou  pâturages  quelconques;  et  l'on  vit  aussi  certaines  villes 
emprunter  d'un  pont  leur  nom,  qui  pour  cette  raison  se  termina 
en  bruck'^  d'autres  tirer  d'un  trajet  le  leur  qui  finit  en  furt,  et, 
dans  les  siècles  poste'rieurs,  les  armes  des  châteaux  et  autres  lieux 
fortifies  avoir  leur  désinence  en  iurg,  et  ceux  des  villages  mon- 
tueux  en  stein. 

Toutefois  les  mœurs  des  Germains  étaient  encore  barbares  sous    Mœurs  som 
la  période  des les  Francs:  et  si  d'un  côte'  Charlemasne  contribua  à  la  civilisation    Cariofmgiens '  '-'  et  des  ôaxûiis. 

de  ses  sujets  par  la  fondation  de  quelques  villes,  par  la  propaga- 
tion du  christianisme,  et  par  la  publication  de  diverses  lois  dans 

ses  capitulaires,  de  l'autre  ses  guerres  continuelles,  ses  conquêtes, 
l'élévation  de  ses  principaux  seigneurs,  qui  donna  naissance  aux 

droits  féodaux,  ne  servirent  qu'à  maintenir  les  peuples  dans  l'igno- 
rance, et  ne  contribuèrent  en  rien  à  polir  le  caractère  et  les  mceurs 

de  la  nation.  On  trouve  dans  Y  Annaliste  axon  un  long  catalogue 

des  églises  et  des  palais,  que  ce  monarque  a  fait  bâtir;  et  c'est  à 
son  exemple  que  les  ducs,  les  comtes  et  tous  les  grands  de  l'Al- 

lemagne firent  construire  dans  la  suite  tant  de  palais,  d'églises  et 
de  couvens,  dont  la  fondation  ne  fut  d'aucun  avantage  pour  les 
mœurs.  Les  attentats  mêmes  portés  à  sa  vie  par  le  fer  ou  par  le 

poison,  sont  une  preuve  évidente  de  la  barbarie  des  mceurs  de  ce 

tems,  de  même  que  les  supplices  infligés,  au  rapport  d'Eginard  ,  aux 
conjurés,  et  qui  furent  pour  la  plupart  la  privation  de  la  vue,  selon 

l'usage  cruel  des  peuples  du  moyen  âge,  et  même  des  Grecs  tom- 
bés dans  la  barbarie.  L'emprisonnement  de  Louis  le  Pieux  par  ses 

fils,  et  les  affreuses  dissensions  qui  s'ensuivirent,  et  qui  furent  fa- 
vorisées par  Lotbaire;  les  ravages  et  les  massacres  commis  par 

Louis  II  en  Italie  et  dans  les  environs  de  Bologne,  desquels  Fro- 

doard  parle  lui-même  comme  d'actes  tyranniques  et  de  cruautés; 
l'accusation  ignominieuse  d'adultère  intentée  par  Lolhaire  roi  d'Aus- 
trasie  contre  Tielbergue  son  épouse;  son  divorce  scandaleux  et  sa 
cohabitation  avec  Valdrade  sa  concubine,  condannée  par  le  pape;  la 

conspiration  de  Charles  le  Gros  contre  son  père,  et  l'opinion  oh. 
il  était  lui-même  d'être  possédé  de  l'esprit  malin;  la  perfidie  d'Ac- 
lon  évêque  de  Mayence,  envers  Albert,  ou  Adelbert,  comte  de 

Franconie  qui  fut  condanné  à  mort  sous  le  règne   de   Louis    l'En- 
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fant,  et  dont  il  a  déjà  été  fait  mention  ailleurs;  le  soulèvement  des 

ducs  de  l'Allemagne  sous  Conrad  I.^'',  qui  fut  oblige'  de  leur  ac- 
corder, sous  le  titre  de  droits  féodaux,  l'autorité'  la  plus  étendue 

toutes  ces  circonstances  prouvent  évidemment,  que  cette  contrée 
était  encore  plongée  dans  la  barbarie  durant  la  période  des  Carlo- 
vingiens:  car  si  les  mœurs  de  la  plupart  des  princes  et  des  princi- 

paux dignitaires  étaient  détestables,  celles  du  peuple,  dont  l'igno- 
rance était  encore  plus  grossière,  devaient  l'être  bien  davantage'. Elles  ne  durent  pas  être  meilleures  sous  les  règues  des  souverains 

saxons,  dans  le  nombre  desquels  on  vit  un  Henri,  surnommé  i'O/- 
seleur  à  cause  de  son  excessive  passion  pour  la  chasse.  Nons  remar- 

querons en  outre  à  l'appui  de  celte  opinion,  que  ce  fut  alors  que 
commença  l'usage  des  jeux  équestres  appelés  tournois,  dont  l'in- 

vention fut  môme  attribuée  à  ce  prince  ;  que  malgré  le  grand  nom- 

bre de  bonnes  qualités  qu'il  avait ,  on  reprocha  à  Othon  sa  pas- 
sion pour  la  chasse  et  le  jeu,  et  même  la  fantaisie  qu'il  avait  de 

porter  une  longue  barbe  contre  l'usage  du  tems;  qu'on  vit  naître 
sous  son  règne  la  coutume  barbare  de  commettre  au  sort  des  ar- 

mes, en  cas  de  contestation,  la  décision  du  droit  d'un  héritier  à 

la  succession  d'un  parent  ,  et  de  l'adjuger  à  celle  des  deux  parties 
dont  le  champion  avait  été  vainqueur;  qu'Oihon  II  mérita  par 
ses  cruautés  le  surnom  de  Sanguinaire ^  chassa  ignominieusement 

de  sa  cour  sa  mère  Adélaïde  qui  était  régente  de  l'empire,  et 
méprisa,  dans  la  fougue  d'une  jeunesse  inconsidéiée,  les  conseils 
de  tous  les  gens  sages;  enfin  que  Henri  II,  malgré  sa  continence 

avec  son  épouse  Cunegonde,  souffrit  que,  pour  se  laver  du  soup- 

çons qu'avait  fait  naître  contre  elle  la  présence  d'un  étranger  au- 
tour du  lit  nuptial,  celte  princesse  marchât  nu-pieds  sur  douze 

socs  de  charrue  ardens.  Les  chroniques  de  ce  tems  ajoutent,  que 

le  démon,  jaloux  de  la  chasteté  de  Gunegonde,  avait  pris  la  fi- 

gure d'un  jeune  et  beau  guerrier,  et  s'était  montré  trois  jours  de 
suite  autour  de  son  lit.  Toutefois  Scatenîus  ni  Gundling  ne  sont 

pas  persuadés  de  la  vertu  de  ce  prince:  le  premier  a  prouvé  par 

des  documeus  irréfragables,  qu'il  n'avait  point  renoncé  à  l'espoir 
d'avoir  des  enfans,  et  le  second  a  démontré  de  même,  que  s'il  s'était 
abstenu  de  tout  commerce  charnel  avec  son  épouse  ,  il  n'en  avait 

pas  usé  ainsi  avec  d'autres  femmes. 
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Oa  a  peu  de  notions  des  mœurs  de  l'Allemagne  sous  la  doml-    Vei  périodes 

nation  des  Francs.  Si  l'on  considère  cependant,  qu'un  archevêque  de    e«  ̂"  's^'è'^^. 
Cologne  enleva  Henri  IV  encore  enfant;  que  l'autorité  de  cet  empe- 

reur fut  long-tems  méprisée;  qu'il  s'éleva  des  querelles  scandaleuses 
entre  l'évêque  de  Goslar  et   l'abbë   de    Fulde;    qu'Adalbert    arche- 

vêque de  Brème  et  autres  évoques  abusèrent  long-tems    de    l'auto- 
rité souveraine^  que  ce  même  prince  entretenait  plusieurs  concubines, 

et  que  non  content  de  cela,  il  se  fesait  amener  toute  femme,  ma' riëe  et  non  mariée  dont   on    vantait    la   beaulë,  ce    qui  avait    fait, 
qu'au    dire    du    même    annaliste   Saxon,    les    enlêveraens ,    les    viols et  les  adultères  étaient  devenus  très-communs  dans   toute  l'Allema- 

gne; qu'à  peine  ayant  épouse  Berte  il  demanda  sa  séparation  d'avec 
elle;  que  Henri  V,  après  s'être  révolté  contre  son  père,  parvint  à 
lui  enlever  par  la  force  les  enseignes  de  l'empire;  enfin  que  ce  fut alors  que  commença  en  Allemagne  la  levée  de  cette    multitude   de 
croisés,  qui,  dans  leur  voyage,  commettaient  toutes  sortes  de  for- 

faits, on  n'aura  pas  de  peine  à  se  persuader  que,  sous  le  rapport des  lumières  non  plus  que   sous    celui    des    mœurs,    la    civilisatioa 

n'avait  pas  encore    fait    beaucoup    de    progrès    dans    cette    contrée. Cette  époque  fut  encore  féconde  en  factions,  dont  les  plus  funes- 
tes furent  celles  des  Guelfes  et  des  Ghibellins,  de  déplorable  mé- 

moire, lesquelles  désolèrent  pendant  long-tems  l'Allemagne  et  l'Ita- 
lie, au  grand  préjudice    de  la  civilisation  et  de  la  morale  publique 

et  privée  dans  ces  deux    pays.    Les    écrivains    allemands    ont   beau 
vanter  la  valeur,  la  constance,  la  sagacité,  l'affabilité   et    même    la 
douceur  de  Frédéric  Barberousse,  ainsi  que  son  généreux  zèle  pour 
les  droits  de  l^empire,  on  n'en  est  pas  moins  fondé  à  lui  reprocher 
une  foule  d'abus  d'autorité,  de  vexations,  de  violences  et  de  cruau- tés, particulièrement  envers  les  Milanais,  ainsi  que  ses  altercations 
scandaleuses  et  ses  répudiations:  à    quoi    on    peut    ajouter    encore 
que    ses    mœurs    étant    prises    pour    modèle    par    les    grands    digni- 
tau^es,  les    ducs,    les    comtes,    et    même    par    les   évêques ,    on    vit alors  éclater  entre  eux    des    débats    encore    plus    scandaleux,    com- 

me entre  les  archevêques  de  Cologne    et    les   abbés    de  Fulde     et 
entre  l'Archevêque  de  Mayence  et  le  Palatin  Ermann ,  qui  fut  con-  ' 
danné   par  arrêt  de    l'empereur    avec    dix    comtes    ses    complices    à porter  un  chien  l'espace  d'un  mille  d'Allemagne.  Si  Henri  VI  se  fe- sait distinguer  par  des  connaissances  rares  pour  son  âge,  sa  vanité  eu Europe.  Fol.  IT, 
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tout  et  sa  passion  pour  la  chasse  ne  sont  point  ignorées.  Les  e'dî- 
fices  publics  étaient  encore  conslruils  avec  peu  de  soin  du  tems  de 
ce  prince:  car  ayant  convoqué  à  Erfurt,  où  il  tenait  sa  cour,  un 

grand  conseil  pour  y  proposer  des  moyens  d'accommodement  entre 
rArchevôque  de  Mayence  et  le  Landgrave  deThuringe,  qui  depuis 
long-tems  étaient  en  querelle,  les  poutres  de  la  salle  où  était  as- 

semblé le  conseil  se  brisèrent  subitement,  et  huit  princes  avec 
beaucoup  de  nobles  et  plus  de  cent  soldats  tombèrent  dans  ua 

cloaque  où  il  en  périt  plusieurs,  et  d'où  les  autres  ne  furent  reti- 

rés que  grièvement  blessés.  Les  peines  inflige'es  par  son  ordre  à 
certains  ducs  et  à  certains  comtes,  pour  cause  de  conspiration,  an- 

noncent aussi  la  barbarie  de  cet  âge.  Ou  fit  asseoir  l'un  d'eux  sur 
un  trône  de  fer  rouge ,  et  on  lui  enfonça  sur  la  tête  avec  des  clous 

une  couronne  de  fer  également  rouge;  un  autre  fut  trainé  par  les 
rues  et  ensuite  pendu:  cruautés  qui  lui  ont  fait  donner  le  surnom  de 

Rude.  Le  règne  de  Frédéric  II  n'était  pas  fait  non  plus  pour  polir, 
ni  pour  perfectionner  les  niceurs.  Malgré  les  éloges  exagérés  qu'ont 
faits  les  écrivains  de  son  tems  de  son  savoir  dans  les  lettres,  de 

sa  libéralité  et  de  son  amour  pour  la  justice,  on  ne  laisse  pas  d'ob- 

server qu'il  avait  un  grand  nombre  de  concubines;  que  dans  ses 
voyages,  ou  lorsqu'il  allait  à  la  guerre,  il  emmenait  avec  lui  une 

troupe  considérable  de  jeunes  filles  d'une  rare  beauté,  et  qu'au  dire 
de  Paul  Collenuccio,  il  était  passionné  pour  la  chasse  au  faucon. 

Et  comme  les  mœurs  du  peuple  se  composent  le  plus  souvent  sur 

celles  des  princes  et  des  grands,  on  vit  alors  triompher  en  Alle- 

magne l'incontinence  et  le  libertinage ,  et  ces  mêmes  personnages 
se  souiller  des  plus  grands  crimes,  dans  la  persuasion  de  pouvoir  s'en 

racheter  en  s'enrôlant  pour  les  expéditions  à  la  Terre-Sainte.  Tout  le 

monde  sait  qu'Enzius  était  fils  adultérin  de  Frédéric;  que  s'étant  mis 
en  embuscade  il  arrêta  les  cardinaux  qui  se  rendaient  au  concile,  et 

enfin  qu'il  fut  fait  prisonnier  par  les  Bolognais  :  choses  qui  démon- 
trent encore  la  barbarie  de  celte  époque.  Outre  Enzius,  Collenuc- 

cio cite  encore  comme  fils  adultérins  d&  Frédéric  II,  Manfredo, 

Frédéric,  Henri,  et  Richard,  que  ce  prince  fit  rois,  ducs  ou  com- 

tes ;  il  lui  en  donne  encore  beaucoup  d'autres  d'un  nom  moins  il- 
lustre, ainsi  que  beaucoup  de  filles  également  adultérines  ,  qui  fu- 

rent mariées  aux  comtes  de  Caserta,  de  Ventimille  et  d'Acerra.  Il 

n'est  pas  inutile  de  remarquer  encore,  qu'après  la  mort  de  Frédéric, 
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(divers  imposteurs  ayant  tente,  à  la  faveur  de  quelque  ressemblance 
de  visage  ou  de  taille,  de  se  faire  passer  pour  ce  monarque  comme 

s'il  eût  e'te'  encore  vivant,  les  uns  furent  pendus,  et  les  autres  brû- 
lés vifs  sous  le  prétexte  qu'ils  étaient  en  outre  he're'tiques:  ce  qui 

»'est  pas  une  faible  preuve  de  l'ignorance  et  de  la  barbarie  qui  re'- 
gnaient  encore  alors. 

Jamais  la  morale  publique  ne  fut  aussi  peu  conside'rëe  que  •O""* 

durant  le  grand  interrègne,  où  tout,  dit  Trilemius,  se  fesait  sans  ̂"'''"^^'"' 
lègle,  sans  ordre,  et  comme  tumultueusement,  et  où  il  n'y  avait 
aucune  autorité  politique  qui  re'primât  les  entreprises  arbitraires  des 
grands,  des  villes  mêmes  et  des  populations  les  unes  envers  les 

autres.  Alors  les  nobles  s'envoyaient  fréquemment  des  cartels,  qui 
étaient  comme  des  déclarations  de  guerre ,  et  qui  furent  ensuite 
défendus  ou  au  moins  restreints  dans  certaines  limites  par  la  fa- 

meuse bulle  d'or:  ce  n'étaient  que  vols,  que  rapines,  que  brigan- 
dages et  qu'excès  de  tout  genre:  on  lit  même  dans  un  fragment 

publie'  par  Goldast,  qu'il  y  avait  par  toute  l'Allemagne  des  assassins, 
spoîiatores  viarum,  et  que  les  nobles  mêmes  exerçaient  toutes  sor- 

tes de  violences.  A  défaut  de  lois,  comme  l'écrit  Muzio,  on  avait 
recours  aux  armes,  et  chacun  cherchait  à  se  procurer  par  la  force 

ce  qu'il  voulait.  Le  pape  même  dut  s'élever  contre  les  garanties  for- 
cées, mesure  dans  l'application  de  laquelle  il  se  commettait  les  plus 

graves  erreurs,  au  point  d'obliger  souvent  celui  qui  ne  devait  rien 
à  se  reconnaître  débiteur.  Ces  garanties  s'appelaient  vulgairement 

représailles  y  et,  tout  odieuses  qu'elles  étaient  aux  yeux  des  lois  et 

de  l'équité  naturelle,  elles  n'étaient  réprimées  que  faiblement  par 
une  simple  décrétale  du  pape.  Ces  désordres  étaient  d'autant  plus 

funestes  à  la  morale  publique,  que  l'extinction  des  ducs  de  la 
Souabe  et  de  plusieurs  autres  familles  illustres  multiplia  considéra- 

blement la  noblesse  immédiate,  qu'il  était  difficile  de  contenir  dans 
le  devoir  au  moyen  des  jugemens  conventionnels  qu'on  avait  établis 

à  défaut  d'autre  magistrature,  et  dont  les  juges  étaient  nommés 
par  ces  mêmes  familles. 

La  morale  fît  cependant  quelques    progrès    durant   la    période        ̂ ^«'" 
A.  T  1  .  ^  '11)  -w-,  ^^'  période 

ustro-Luxemi3ourgeoise  ,    grâce   aux    soins    de    1  empereur   Rodol-  ̂ '^stro-Luxem- 

phe,  monarque  sage,  prudent  et  modéré,  lequel  s'empressa  de  re-       ''"'^^'"''• 

Douveller  l'usage  des  diètes,    de    rétablir    l'ordre,    de    réprimer   les 
délits,  de  détruire  les  répaires  des  brigands  et  des  assassins  ;  d'étouf- 
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fer  les  querelles  entre  les  nobles,  et  qui  aurait  encore  fait  bien  da- 

vantage pour  la  civilisation  de  l'Allemagne,  s'il  n'en  eût  point   été empêche  par  des  guerres  continuelles.  Toutefois  cette  contrée  était 

encore  bien  loin  de  jouir  des  avantages   d'une    civilisation   un    peu 
avancée.  Adolphe  de  Nassau,  dont  les  historiens  ont  dit  que  c'était 
un  prince  magnanime,  jeune  d'âge,  mais  vieux  sous  le  rapport  des mœurs,  a  néanmoins  laissé  commettre  par  ses  soldats  dans  la  Thu- 
ringe  des  cruautés  atroces,  qu'on  trouve   écrites   en    vers    dans   les 
annales  de  Misnie.  On  y  lit  que  ces  hommes  furieux    massacraient 
les  ecclésiastiques  en  pleurs,  ainsi  que   les    dévols    qui   accouraient 

au  temple;  qu'ils  violèrent    les    congrégations    des    vierges,    et   dé- 
truisirent les  autels,  et  qu'après  avoir  entraîné  hors  des  églises  des 

femmes   honnêtes  ,    ils    les    consignèrent   à    d'autres    scélérats ,    qui 
les  firent  courir  nues  dans  les  rues.    La  chronique   d'Erfurt    ajoute 
que  les  satellites  du  roi,    qualifiés   de    chiens    impudiques,    n'épar- 

gnaient ni  femmes,  ni  veuves,  ni  orphelins  ,  qu'ils  maltraitaient  les 
prêtres  dans  rexercice  même  de  leur   ministère,  et    qu'ils    dépouil- 

laient les  autels,  et  dispersaient  les  ornemens,  les  livres  et  les  va- 

ses sacrés.  Et  qu'on  ne  croie  point  que  ces  excès  fussent    particu- liers seulement  aux  hommes  de  guerre:  car,  entre  les  autres  motifs 

de  la  déposition  d'Adolphe  rapportés  par  Sigéfride,  il  est  dît;  qu'il avait  pillé  les  églises  et  violé  les  vierges   du    seigneur,    qu'il    avait 
permis  à  ses  satellites  les  mêmes    excès,    que   les    lieutenans    qu'il 
avait  établis  sur  les  bords  du  Rhin  étaient  tous  injustes  et  cruels  , 
et  que  tous  ses  domaines  fourmillaient  de   malfaiteurs    à   cause   de 

la  facilité  qu'y  avaient  les  brigands  de  dépouiller   impunément    les 
voyageurs,  et  les  puissans  à  opprimer  les  faibles,  surtout  depuis  la 
réédification  des  châteaux  que  Rodolphe  avait  fait  démolir.  Le  règne 
d'Albert  nous  offre  plusieurs  tentatives  d'empoisonnemens.  Il  n'est 
certainement  point  honorable  pour  les   mœurs    de    l'Allemagne,    de 
voir  Charles  IV  arrêté  à  Vorms  par  un  boucher,  pour  une   petite 
quantité  de  viande  qu'il  lui  devait;  de  voir  ce  même  empereur  hon- 

teusement renversé  dans  un  tournois  à  Rotemberg;  de  voir  le  mé- 
decin Gunter,  prétendant  aussi  à  l'empire,   devenu    emprisonneur ; 

de  voir  enfin  les  contestations  scandaleuses  des  Marquis    de    Bran- 
debourg avec  ceux  de  Juliers  pour  le  droit   de   porter   le   sceptre, 

les  émeutes  des  Mayençais  pour  avoir  ou  pour  refuser  un  archevê- 
que, et  les  querelles  entre  les  princes,  non  seulement  pour  les  succès- 
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sions,  mais  encore  pour  les  minorités.  Sous  un  prince  comme  Ven- 
ceslas,  naturellement  sanguinaire,  qui  tenait  toujours  à  côté  de  lui 

le  bourreau  qu'il  appelait  son  compère,  sujet  à  l'ivresse  dont  l'effet 
ëtait  de  le  rendre  furieux,  passionné  pour  tous  les  plaisirs,  et,  comme 

l'a  écrit  EuëeSilvius,  plus  fait  pour  la  crapule  que  pour  les  soins  du gouvernement,  sous  un  tel  prince,  disons-nous,  les  mœurs  publiques 
ne  pouvaient  que  se  détériorer:  car  les  nobles  n'étaient  déjà  que 
trop  portés  à  imiter  ses  cruautés  et  ses  débauches,  et  surtout  sa  ma- 

nie pour  la  chasse  et  pour  les  chiens,  dont  ils  tenaient  des  meutes 
considérables,  et  parmi  lesquels  il  y  en  avait  d'une  taille  énorme. 
On  raconte  de  ce  prince  qu'il  y  eut  plusieurs  tentatives  de  faites 
pour  l'empoisonner,  et  qu'il  fut  toujours  guéri  par  ses  médecins; 
qu'un  jour  son  cuisinier  ne  lui  ayant  pas  bien  apprêté  des  viandes, il  le  fit  rôtir  lui-même  à  la  broche;  que,  pour  connaître  les  senti- 
mens  d'un  homme  avant  d'être  décapité,  il  décapitait  lui-même  un 
de  ses  exécuteurs;  et  qu'il  perça  un  jour  à  la  chasse  un  moine 
d'un  coup  de  flèche,  en  disant  que  ce  ne  pouvait  être  qu'une  bête sauvage:  car  un  moine  ne  serait  point  sorti  de  son  couvent  pour 
aller  dans  les  forêts.  Il  donna  encore  un  autre  mauvais  exemple 
pour  les  mœurs,  ce  fut  d'admettre  dans  son  lit  une  femme  de  basse 
condition,  quoiqu'il  lui  fût  redevable  de  sa  délivrance  de  prison, ayant  déjà  pour  épouse  une  fille  du  duc  de  Bavière.  Les  gens  de 
métier  formaient  alors  chacun  dans  le  sien,  des  corporations,  entre 
lesquelles  il  s'élevait  quelquefois  des  rixes.  Les  baigneurs,  dans la  classe  desquels  était  cette  femme,  étant  méprisés  du  public, 
Venceslas  ordonna  qu'on  eût  pour  eux  la  même  considération  que pour  les  autres  artisans,  sous  peine  de  mort  contre  quiconque  ose- 

rait les  insulter.  Les  rixes,  les  violences,  les  rapines  et  autres  ex- 
cès étaient  devenus  communs  dans  toute  l'Allemagne  sous  le  règne 

de  Rupert;  et,  dans  les  querelles  qui  éclataient  entre  les  comtes  ou 
autres  seigneurs,  et  entre  les  évêques  mêmes,  non  seulement  les  deux 
partis  cherchaient  à  brûler  les  villages,  les  bourgs  et  les  églises, 
mais  encore  à  massacrer  les  vassaux  l'un  de  l'autre. 

La  guerre  des  Hussites  sous  Sigismond  retarda  aussi  les    pro-  SomSigimoud 

grès  de  la  civilisation,  et  fut  fatale  à  la  morale  publique,  au  moins  ̂ «"«cc^C/JI" 
dans  la  Bohème,  où    il    s'éleva    entre    les   nobles  et  le  peuple    des 
querelles,  qui  y  occasionnèrent  des  délits  atroces:  les  peines  même 
infligées  aux  chefs  de  cette  secte,  dont  plusieurs  furent  brûlés  vifs. 

*i 
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prouvent  également  que  la  barbarie,  l'esprit  d'intolérance  et  l'es- 
pèce de  fureur  religieuse  qui  régnaient  alors,  étaient  d'un  grand 

obstacle  aux  progrès  de  la  civilisation.  On  ne  voit  pas  encore  les 

mœurs  s'améliorer  sous  Frédéric  III,  malgré  l'influence  des  sciences 
et  des  arts,  dont  la  renaissance  actuelle  semblait  annoncer  l'aurore 

d'une  civilisation  générale.  Dans  le  nombre  des  historiens  qui  ont 
parle  de  ce  prince,  il  en  est  qui  l'accusent  de  lenteur  et  de  négli- 

gence dans  les  affaires  du  gouvernement,  et  d'autres  qui  nous  le 
dépeignent  comme  envieux  et  comme  ayant  moins  la  volonté'  de 
réprimer  les  délits  des  grands,  que  de  disposition  à  les  rivaliser  eu 
perversité:  nobilia,  dit  Struyius,  aliomm  facinora  intercœpit.  Mais 

rien  ne  peut  nous  donner  une  idée  plus  juste  de  l'ignorance  et  de 
la  barbarie  des  mœurs  de  cette  époque,  que  la  conduite  qu'il  tint 
dans  son  mariage  avec  Eléonore  fdle  du  roi  de  Portugal.  Après'  la 
célébration  qui  en  fut  faite  à  Rome  par  le  pape  môme,  Frédéric 

refusa  long-tems  de  s'approcher  de  sa  nouvelle  épouse:  refus  dont 
certains  historiens  allemands  donnent  l'explication  en  disant,  qu'il 
ne  voulait  pas  qu'il  lui  naquît  un  fils  qui  aurait  été  engendré  en 
Italie,  ne  sangiiis  italicus  sibi  nasceretiir.  Mais  Alphonse  roi  de  Si- 

cile fit  à  Naples  les  plus  vives  instances  pour  que  le  mariage  fût 
consommé,  en  disant  à  Frédéric  qu'il  pouvait  emmener  sa  nièce 
vierge  en  Allemagne,  et,  si  elle  ne  lui  plaisait  pas,  la  renvoyer 
chez  elle,  ou  même  contracter  uu  nouveau  mariage:  ï7  ̂^flwf  m/ewjr, 
dit  Alphonse,  que  tu  f unisses  ici  à  elle:  car  si  elle  te  plaît  tu 
T emmèneras  avec  toi,  autrement  tu  nous  la  laisseras  comme  un 

poids  inutile.  L'empereur  s'étant  rendu  à  ces  observations,  le  ma- 
riage fut  consommé,  mais  d'une  manière  fort  singulière;  et  l'on  ne 

peut  douter  de  la  vérité  du  récit  qu'en  a  fait  Enée  Silvius,  qui  se 
trouvait  alors  à  la  cour  en  qualité  de  gouverneur  de  Ladislas.  Il  fut 
dabord  convenu  que  les  époux  coucheraient  nus.  Quelques  femmes, 

du  nombre  desquelles  était  la  nourrice  de  l'empereur,  firent  autour 
du  lit  des  fumigations  en  marmottant  certains  vers  magiques,  puis 

elles  le  firent  bénir  et  asperger  d'eau  bénite  par  un  prêtre:  telle 
était,  dit  l'historien,  la  superstition  de  ces  femmes,  qu'elles  regar- 

daient ces  précautions  comme  indispensables  pour  le  bonheur  du 

mariage,  et  la  conservation  de  l'amour  entre  les  époux.  Mais  crai- 
gnant que  ces  espèces  de  rites  ne  cachassent  quelqu'empoisonne- 

ment,  l'empereur  fit  préparer  ailleurs  un  lit  où  l'épouse    fut    invi- 
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tée  à  se  rendre:  ce  qui  donne  motif  à  cet  écrivain  de  discuter  se'- 

rieuseraent,  si  ces  femmes  avaient  re'element  le  pouvoir  d'exercer 
quelque  charme;  et,  après  avoir  cité  Horace  qui  a  cru  à  ces  artifi- 

ces, pour  lesquels  il  n'avait  eu  d'abord  que  du  mépris,  et  rappelé  la 
fable  de  Circe',  que  quelques-uns  ont  cru  ne  pas  être  sans  fonde- 

ment, il  va  jusqu'à  citer  la  Pyihonesse  qui  évoqua  l'ombre  de  Sa- 
muel, comme  pour  prouver  par  tous  ces  témoignages,  que  la  crainte 

de  l'empereur  n'était  pas  tout  à  fait  vaine.  Il  y  eut  entre  les  époux 
une  longue  altercation,  Eléonore  voulant  que,  selon  l'usage,  ce  fût 
l'empereur  qui  vînr  la  trouver  au  lit:  il  y  alla  bien  effet  pour  ac- 

céder à  ses  instances ,  mais  ce  fut  pour  l'en  tirer  par  force  et  la 
conduire  dans  un  autre  lit,  content  de  s'être  ainsi  soustrait  aux 
enchantemens.  Dans  le  même  lems  les  Magnats  de  l'Autriche  et  de 
la  Hongrie  conspiraient  entre  eux  pour  enlever  le  jeune  Ladislas, 

et  l'on  était  déjà  parvenu  à  séduire  par  des  promesses  son  pré- cepteur, tant  les  mœurs  étaient  corrompues  à  cette  époque.  Deux 

prélats  donnaient  l'exemple  d'une  lutte  scandaleuse  entre  eux  pour 
le  siège  épiscopal  de  Mayence:  tandis  qu'on  invoquait  la  réforme 
dans  toute  l'Allemagne,  il  n'était  question  dans  les  diètes  que  d'une 
expédition  contre  les  Turcs  ,  et  l'empereur  entreprenait  un  pèleri- 

nage à  Rome  pour  l'accomplissement  du  vœu  qu'il  en  avait  fait. 
Un  autre  usage  curieux,  qui  fut  pratiqué  au  mariage  contracté  par 
le  duc  de  Bavière  comme  fondé  de  pouvoir  de  l'empereur  Maxi- 
railien,  avec  Marie  de  Bourgogne,  c'est  que  le  duc  parut  à  la  céré- 

monie, seulement  à  demi-armé,  et  que  vers  le  minuit  il  entra  dans 

le  lit  de  l'épouse,  entre  laquelle  et  lui  il  avait  placé  une  épée  nue, ayant  le  bras  et  le  pied  droit  armés,  et  le  côté  gauche  nu.  Ce 
-  mariage  avait  été  précédé  de  débats;  et,  entre  autres  choses  bi- 

zarres, on  y  vit  un  barbier  magnifiquement  vêtu,  envoyé  à  cette 
princesse  par  le  roi  de  France  avec  le  titre  d'ambassadeur,  et  ad- 

mis à  l'audience,  puis  renvoyé  par  le  duc  de  Clèves,  par  l'évêque de  Liège  et  autres  Grands  présens  à  celte  cérémonie,  avec  des  mena- 
ces accompagnées  de  voies  de  fait,  après  quoi  on  tenta  même  de  le 

faire  noyer  dans  une  rivière.  Au  mariage  d'Anne  de  Bretagne  avec 
Maximilien,  représenté  à  cet  effet  par  un  prince  d'Orange,  l'épouse, 
par  un  nouveau  rite,  comme  l'écrit  Polidore  Vergilio,  entra  nue 
dans  le  lit  nuptial,  où,  en  présence  de  quelques  dames  et  de  quel- 

ques princes,  le  fondé  de  pouvoir   introduisit  seulement    la  jambe 
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nue  jusqu'au  genou,  où,  selon  les  expressions  de  Bacon  de  Verulam, iibiain  suam  ad  genu  usque  nudatam  inter  lintea  nuptialia  inseruiu 
ce  qui  n'empêcha  pas  que  cette  nouvelle  épouse  ne  fât  enlevée  a  Ma- ximilien  par  Charles  VIII.  Nous  avons  vu  plus  haut  que  ce  fut  sous 
le  règne  de  ce  prince  que  furent  abolis  les  tournois,  mais  plutôt 

par  suite  de  l'invention  de  la  poudre,  que  par  l'effet  des  progrès de  la  civilisation. 

d^'oeTàTe'.  Il  ne  serait  guères  facile  de  donner  une  juste  idée  de  l'habil- 
lement usité  dans  des  tems  aussi  obscurs,  où  l'on  a  peine  à  trou- 

ver quelque  relation  des  évènemens  les  plus  importans,  non  plus 
que  des  autres  choses  concernant  la  vie  domestique.  Nous  avons 

représenté  au  n,°  i  de  la  planche  65  un  sceau  de  Charlemagne, 
qu'on  y  voit  avec  une  simple  draperie  jetée  autour  du  cou  et  sur 
les  épaules,  à  la  vérité  sans  art,  mais  dans  le  goût  de  celle  qu'on 
donne  aux  bustes  des  derniers  empereurs  romains:  d'où  l'on  peut 
inférer  que  les  Francs,  surtout  lorsqu'ils  avaient  e'ié  proclames  em- 

pereurs, avaient  adopté  la  tunique  et  \q  paludamentum  des  Romains. 
Et  en  effet  le  même  costume  se  retrouve  dans  le  sceau  de  Louis 

le  Pieux,  n.°  2  de  la  même  planche,  avec  cette  différence  que  l'em- 
pereur y  a  la  tête  ceinte  d'une  couronne  de  laurier,  comme  dans 

les  médailles  des  empereurs:  ce  qu'on  ne  voit  pas  dans  le  sceau 
de  Charlemagne.  Ce  n'est  que  dans  le  sceau  n.°  3,  qu'on  voit  à  Lo- 
thaire  un  manteau  attaché  sur  la  poitrine  avec  une  boucle,  ou  plu- 

tôt avec  un  bouton:  deux  autres  boutons  se  voient  derrière  l'ëpaule 
droite,  et  l'empereur  porte  aussi  une  couronne  de  laurier.  Char- 

les le  Chauve  a  un  costume  différent  sur  son  sceau  n.°  4;  il  y  esc 
représente  les  cheveux  épars  et  sans  diadème:  une  draperie  se  dé- 

ploie sur  sa  poitrine  en  lignes  horizontales,  et  l'on  aperçoit  sur  ses 
épaules  un  commencement  d'armure,  qui  se  montre  d'une  manière 
plus  sensible  encore  dans  une  médaille  de  Louis  II  rapporte'e  par 
Strada,  et  que  nous  avons  aussi  représentée  au  n.°  5.  L'empereur  a 
dans  celui-ci  la  tête  ceinte  d'une  couronne  de  laurier,  de  laquelle pendent  par  derrière  les  attaches  ordinaires  ou  les  teniœ ,  formant 
un  beau  nœud:  la  draperie  y  est  plus  ample  que  celle  de  Char- 

les le  Chauve,  et  l'armure  de  ses  épaules  plus  riche:  aux  épi- grafes  barbares  XPE  PROTEGE,  XPE  ADTUVA  Karolum  ou 
Hlodovicum  ou  Hlotariiim,  ou  bien  gloria  sit  XPO  régi  Victoria 

Cari  ou  Carlo,   qu'on   Ht  autour  des   tètes  précédentes,  est  subsli- 



G 





DANS    LE     MOYEN     AGE.  GoQ 

tuée  dans  le  sceau  de  Louis  II  l'ancienne  formule  Plus.  Fel.  Ans.  : 

quoique  pourtant  on  voie  reparaître  dans  les  sceaux  d'autres  princes 

postérieurs  le  XPE  Chrisle  protège.  Louis  III,  roi  d'Allemagne 

a  pour  coiffure  dans  le  sceau  n.^  6  un  bonnet  curieux,  qui  sem- 
ble être  une  imitation  grossière  du  casque  des  Romains:  ce  bonnet 

se  termine  en  une  pointe  aiguë  sur  le  front,  et  une  partie  du  tronc 

s'élève  sur  le  haut  de  la  tête 5  il  a  de  chaque  côte'  des  espèces  de 
globes  ou  de  boucles  mal  exprimes,  et  il  est  attache  sous  le  men- 

ton. Une  médaille  de  Charles  le  Gros  sous  le  n.°  7  nous  repre'seute 

cet  empereur,  les  épaules  et  la  poitrine  couvertes  d'une  armure,  au- 
tour de  laquelle  se  replie  une  espèce  de  manteau.  Il  est  coiffé  d'un 

petit  bonnet  conique,  qui  paraît  bordé  d'une  fourrure,  de  dessous 

laquelle  tombent  les  cheveux  en  rond  ,  et  d'où  pendent  par  der- 
rière deux  bandes  ou  rubans.  Sur  le  devant  de  cette  médaille  on 

voit  une  lance,  avec  deux  banderoles,  s'e'lever  d'une  espèce  de  mas- 

sue orne'e  de  pierreries,  si  ce  n'est  pas  plutôt  un  globe,  auquel 
l'artiste  aura  donné,  faute  d'espace  et  par  impéritie,  une  forme 
ovale.  Le  n.°  8  offre  le  sceau  du  roi  Arnolphe,  sur  lequel  on  voit 
distinctement  un  globe  ou  plutôt  un  disque  percé  au  milieu;  mais 

au  lieu  d'une  lance  il  est  surmonté  d'une  espèce  de  sceptre,  qui  se 
termine  en  deux  fleurs  de  lys  placées  l'une  sur  l'autre.  Ce  souve- 

rain est  aussi  en  armes,  et  revêtu  par  en  haut  d'un  riche  manteau, 

qui  est  agrafe  avec  une  boucle  sur  l'épaule  droite.  Schannat  a  rap- 

porte un  sceau,  n.°  9,  qui  nous  présente  un  curieux  portrait  de 

Louis  l'Eufanl.  On  y  voit  le  buste  de  ce  prince  couvert  d'un  riche 

manteau,  qui  est  aussi  attache  sur  l'épaule  droite:  on  n'y  aperçois 
aucune  trace  d'armure,  et  le  bras  droit  est  nu  depuis  le  haut  de 
l'épaule.  Ce  personnage  tient  de  la  main  droite  une  lance  et  un 
dard  fort  court,  et  de  la  gauche  un  bouclier;  sa  coiffure,  qui  est 
encore  plus  singulière,  consiste  en  un  petit  casque  grossièrement 
fait ,  au  dessus  duquel  on  voit,  à  une  certaine  distance,  une  couronne 

avec  des  rayons,  laquelle  paraît  y  être  enfonce'e  avec  des  clou?. 

Conrad  I.^""  (  n.'  10  )  tient  de  même  la  lance  et  le  bouclier;  mais 
on  croit  voir  plus  de  richesse  dans  son  manteau,  qui,  au  lieu  d'être 
attaché  avec  une  boucle,  semble  suspendu  à  une  rose,  composée 
peut-être  de  pierreries.  De  sa  lance,  qui  est  beaucoup  plus  longue 

que  celle  de  Louis  l'Enfant  ,  pend  une  banderole  qui  se  termine 
en  deux  pointes:  il  y  a  plus  d'ornemens  à    son    bouclier,    et    une 
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riche  couronne  garnie  de  pierreries  est  posée  sur  sa  chevelure  ëparse 
et  flottante.  On  remarque  encore  moins  d'art  dans  la  figure  de  Henri 
I.®""  (  n.°  II  ),  qui  n'est  couverte  que  d'une  légère  draperie,  et  n'a 
pour  coiffure  qu'un  simple  bonnet  avec  des  raies  qui  aboutissent  au centre,  et  forment  sur  le  contour  une  espèce  de  diadème. 

L'habillement  et  la  coiffure  offrent  des  changemens  durant  la 
domination  des  Saxons.  Olhon  I."  est  représenté  sur  le  sceau  n.°  12 
avec  la  lance  ornée  d'une  banderole  à  trois  pointes  ,  et  avec  un 
bouclier  d'une  forme  toute  particulière.  Une  riche  draperie  enve- 

loppe tout  son  corps,  et  des  espèces  de  bandelettes  sont  roulées 
autour  de  son  bras  droit,  ou  lui  servent  d'ornement j  sa  coiffure, 
qui  est  étrange,  consiste  en  un  bonnet  qui  a  très-peu  de  profon- 

deur], et  est  entouré  d'une  espèce  de  diadème,  et  ses  cheveux  qui 
tombent  de  dessous  ont  l'air  de  feuilles  d'arbres.  Les  portraits  de ces  souverains  sont  tous  sans  barbe,  à  la  reserve  de  celui  de  Char- 

leraagne,  qui  en  a  un  peu  au  menton.  Mais  Othon  II  est  repré- 

senté sur  le  sceau  n.°  i3  avec  une  barbe  épaisse  qui  lui  couvre 
les  joues,  et  se  joint  à  une  épaisse  chevelure  éparse  sur  son  front 
et  sur  ses  oreilles.  Son  bras  droit,  quî  tient  un  sceptre,  est  armé: 

tout  le  reste  du  corps  est  enveloppé  d'un  riche  manteau  attaché 
sur  l'épaule  droite,  et  de  dessous  sort  la  main  gauche,  qui  tient 
un  globe  surmonté  d'une  croix.  On  ne  saurait  bien  déterminer  la 

nature  de  l'ornement  qu'il  porte  sur  sa  tête:  on  le  prendrait  pour 
un  chapeau  ayant  des  cornes  pointues,  dont  la  partie  convexe  est 

aussi  anguleuse  avec  une  espèce  d'anneau  à  chaque  corne,  et  les 
espaces  intermédiaires  sont  parsemés  de  pierreries.  Le  n.**  i  de  la 

planche  6G  repre'sente  Olhon  III,  qui  est  aussi  sans  barbe;  il  porte 
de  la  main  droite  un  sceptre  qui  se  termine  en  fleur  de  lys  , 
avec  un  objet  saillant  de  même,  et  entouré  de  quelques  boules, 

et  de  la  gauche  un  globe  sans  croix:  son  bras  droit  qu'il  montre 
est  armé,  et  tout  le  reste  du  corps  est  couvert  d'un  ample  man- 

teau: sa  têle  est  ceinte  d'une  couronne  qui  paraît  quadrangulaire , 
et  de  chacun  des  angles  sort  une  fleur  de  lys  surmontée  de  trois 

boules.  Henri  II  au  contraire  (  n.°  2  de  la  même  planche)  a  les 

joues  et  le  menton  couverts  d'une  barbe  épaisse;  il  est  majestueu- 
sement assis  sur  une  espèce  de  trône,  et  enveloppé  d'un  large  man- 

teau qui  lui  descend  presque  jusqu'aux  pieds,  et  de  dessous  lequel 
sortent  ses  bras  nus;  d'une    main  il    porte    un    sceptre  qui    se    1er- 
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mine  également  en  une  fleur  de  lys,  et  de  l'autre  le  globe  avec  la 
croix.  Il  a  sur  la  tête  un  ornement,  qu'on  dirait  être  une  ébauche 
grossière  de  la  couronne  impériale.  Les  légendes  à  demi-barbares  des 

autres  portent  simplement  ces  titres  (Dei  gratîa  rex,  ou  Imp.  Aug.', 

celle  de  Henri  II  commence  à  être  d'un  nouveau  style,  et  est  ainsi 
conçue:  Heinrichus  Dei  gratia  Romanorum  ïmperator  Aiig,  Con- 

rad II  (  n.°3)  est  aussi  assis  sur  un  trône  d'une  même  forme  que 
celui  de  Ileuii  II  j  il  esL  euiièiement  enveloppe  d'un  manteau  sem- 

blable; mais  de  son  bras  droit,  qui  est  absolument  nu,  il  tient  un 

bâton  qui  ressemble  plutôt  à  une  houlette  qu'à  un  sceptre,  et  de 
son  bras  gauche,  qui  est  couvert,  il  porte  un  rameau  d'arbre  à  trois 

'  branches.  Il  est  sans  barbe,  et  a  sur  la  tête  une  couronne  quadran- 

gulaire,  qui  ne  diffère  point  de  celle  d'Othon  III,  et  de  laquelle 
pendent  des  deux  côtés  deux  bandes,  comme  pour  l'attacher  sous 
le  menton.  Henri  III  (  n.°  4)  ̂st  sur  un  trône  semblable:  son  man- 

teau est  le  même;  il  a  les  bras  nus,  et  il  offre  le  premier  exem- 

ple d'une  chaussure,  qui  est  une  espèce  de  cothurne.  Ce  monarque 
tient  de  la  main  gauche  le  sceptre,  et  de  la  droite  il  porte  le  globe 

avec  la  croix[;  son  menton  est  couvert  d'une  longue  barbe  qui  se 
termine  en  une  pointe  aiguë,  et  il  a  le  front  ceint  d'une  couronne 
ayant  à  sa  partie  supérieure  trois  angles  surmonte's  de  trois  boules; 
On  peut  voir  par  toutes  ces  figures  quel  était  à  cette  e'poque,  et 
môme  au  commencement  de  celle  des  Francs,  l'habillement  des 
grands  personnages  et  leur  genre  de  parure.  Sous  les  Carlovingiens 

on  aperçoit  encore  quelques  vestiges  du  costume  romain,  tels  que 
les  paludamenta ,  les  laureœ  et  les  ténies  ou  bandelettes  tombantes, 
quoique  pourtant,  sous  les  derniers  souverains  de  cette  période,  les 

casques,  les  lances,  les  globes  etc.  soient  d'une  forme  plus  barbare. 
Sous  les  règnes  des  Saxons  on  voit  paraître  les  couronnes ,  qui 

prennent  peu  à  peu  une  forme  plus  élégante:  on  voit  plus  d'am-i 
pleur  dans  les  manteaux,  et  plus  de  goût  dans  les  armures,  dans 

les  ornemens,  dans  les  sceptres  et  dans  les  globes.  La  barbarie  re- 

parait sous  les  Francs,  et  l'on  trouve  certains  ornemens  et  certai- 

nes parties  de  l'habillement,  dont  on  ne  saurait  rendre  raison. L'usage 
de  la  barbe  est  alternatif  avec  celui  des  emblèmes  du  sceptre  et  da 

globe,  et  la  forme  des  couronnes  n'est  pas  régulière:  néanmoins  on 
retrouve  toujours  le  manteau,  et  d'après  cela  il  est  aisé  de  voir 
quelle  partie  du  coitume  romain    la    nation    germanique  a    généra- 
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lement  adoptée  et  conservée  à  ces  diverses  époques,  quoique  sous 
des  formes  différentes. 

Epoquei  Sur  la  fin  de  la  domination   des    Francs    les    formes  de   quel- dm  francs  >lii'  -t  r>«  ■•  • 

et  dst  Svè^es.  ques  omemeus  s  embellissent,  et  il  se  fait  quelques  innovations  qui 
deviennent  bien  plus  nombreuses  sous  les  règnes  des  Svèves.  Le 

trône  sur  lequel  est  assis  Henri  IV.  (  n.**  5  }  est  mieux  construit 
et  plus  élégant;  son  manteau,  qui  est  fort  riche,  ne  lui  descend 

qu'a  mi-jambe  J  sa  couronne  gaïuîe  de  pieneries  ne  prcsente  plus 
d'angles,  et  approche  davantage  de  la  couronne  impe'riale:  de  la 
main  droite  il  tient  un  sceptre  qui  se  termine  en  un  oiseau  gros- 

sièrement figure',  et  qui  est  peut-être  un  aigle,  et  de  la  gauche  il 
porte  le  globe  avec  la  croix.  Cette  figure  est  prise  de  Zillesius,  aussi 

bien  que  celle  de  Henri  V  qu'on  voit  sous  le  n.°  r  de  la  planche 

67.  Le  trône  de  ce  dernier  monarque  offre  encore  plus  d'ornemens, 

car  on  le  voit  décore  à  chaque  côté  de  têtes  d'oiseaux,  probable- 

ment d'aigles,  près  desquelles  se  trouvent  deux  globes.  La  cou- 
rone,  qui  est  à  peu  près  semblable  à  celle  de  Henri  IV,  semble 

aussi  plus  élégante,  et  est  ornée  de  fleurs  de  lys.  L'empereur,  qui 

est  assis  et  revêtu  d'un  riche  manteau  orné  de  franges  tient  de 
la  main  droite  le  sceptre,  qui  se  termine  par  trois  fleurs  de  lys, 
et  de  la  gauche  il  porte  le  globe  avec  la  croix.  Le  sceau  de  Lo- 

thaire  (  n.°  6  de  la  planche  6Q)  pris  de  Meichelbech,  présente  à 

peu-près  les  mêmes  choses,  si  ce  n'est  que  le  trône  est  d'un  tra- 
vail plus  grossier,  que  le  manteau  du  monarque  est  plus  ample, 

et  que  le  sceptre  qu'il  tient  de  la  main  droite  a  une  poignée  qui 

se  termine  en  globe,  et  à  l'autre  bout  duquel  on  voit  une  fleur 

de  lys.  Le  trône  de  Frédéric  Uarberousse  (  a.'°  2  de  le  planche  67  ) 

est  d'une  forme  tout-à-fait  différente,  et  infiniment  plus  riche;  il 

a  en  outre  un  dossier  ou  espèce  de  niche,  et  est  parsemé  d'orne- 
mens et  de  pierreries.  Le  manteau  de  ce  monarque  a  beaucoup  plus 

de  dignité:  les  bords  en  sont  décorés,  et  il  est  attaché,  non  point 

sur  l'épaule  droite,  comme  dans  les  autres  portraits,  mais  sur  la 
droite  de  la  poitrine  ,  et  laisse  voir  une  riche  ceinture  dont  est 

serrée  la  tunique,  qui  descend  presque  jusqu'aux  pieds.  L'empereur 
tient  de  la  main  droite  un  sceptre  bien  tourné,  avec  divers  orne- 
mens,  lequel  se  termine  par  une  croix,  et  de  la  gauche  il  porte 

le  globe  avec  la  croix,  qui  semblent  l'une  et  l'autre  parsemés  de 
pierreries.  A  la  différence  des  empereurs  précédens  il  a  peu  de  barbe 
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&u  menton,  et  sa  couronne,  de  laquelle  pendent  des  deux  côtés 

deux  larges  bandelettes,  a  entièrement  la  forme  de  la  couronne  im- 

périale 5  il  n'a  pas  les  bras  nus,  et  toute  la  figure,  ainsi  que  la 
légende  et  les  caractères,  annoncent  moins  de  barbarie.  On  pourrait 

croire  avec  assez  de  vraissemblance,  que  les  princes  de  la  race  des 

Francs  et  des  Svèves,  ayant  ëte  entraînes  en  Italie  par  des  guerres 

fréquentes  et  par  l'amour  des  conquêtes,  auront  mis,  à  l'exemple 
des  Italiens^  plus  d'élégance  dans  la  forme  de  leur  habillement  et 
dans  leur  parure,  et  que  les  gens  de  guerre  qui  les  y  auront  sui- 

vis, auront  remporté  en  Allemagne  des  idées  de  goût,  qui  se  se- 

ront étendues  dans  toute  la  nation.  Le  trône  de  Henri  VI  (  n.*^  3  ) 

a  moins  d'élégance  que  de  singularité;  il  a  un  dossier  avec  un  mar- 
chepied, et  le  tout  est  de  forme  carrée.  Le  sceptre  que  le  mo- 

narque tient  de  la  main  droite,  consiste  en  un  simple  bâton  qui 

se  termine  par  une  petite  croix,  qu'on  voit  répétée  sur  le  globe 
qui  est  sans  aucun  ornement.  Le  manteau  n'est  pas  aussi  riche, 
mais  la  tunique  a  des  manches  fort  larges  et  descend  jusqu'aux 

pieds.  La  couronne  semble  s'écarter  de  la  forme  impériale:  cepen- 
dant on  trouve  toujours  dans  la  légende  les  mots  Semper  Augustus , 

et  on  lit  dans  le  champ  ceux-ci  Dux  Svevîe.  On  ne  voit  d'Othoa 

IV  dans  le  sceau  (  n.°  4  )>  que  le  buste  revêtu  d'un  riche  man- 

teau et  les  bras  avec  des  manches  étroites  qui  arrivent  jusqu'aux 
mains,  dont  la  droite  porte  le  sceptre,  qui  se  termine  en  fleur  de 

lys,  et  la  gauche  un  globe  nu  sans  la  croix  ni  aucun  autre  orne- 

ment: la  couronne  y  reprend  la  forme  impériale.  Frédéric  II  (  n,°  5) 

est  assis  sur  un  trône  chargé  d'ornemens,  mais  de  mauvais  goût. 
Au  lieu  du  manteau  que  portent  les  autres  il  a  une  espèce  de  chla- 

myde,  qui  s'attache  sur  la  poitrine  et  a  des  manches  fort  courtes- 
il  tient  de  la  main  droite  un  sceptre,  qui  ressemble  à  une  branche 

d'arbre  et  se  termine  en  une  croix,  et  de  la  gauche  le  glo.be  entouré 
d'une  bande  et  surmonté  de  la  croix.  La  forme  de  la  couronne 

s'écarte  encore  de  celle  de  la  couronne  impériale,  et  peut-être  que 
les  deux  mots  Rex  Siciliœ,  joints  aux  autres  Romanorum  Rex  sem- 

per Augiist.  qui  forment  la  légende,  en  donnent  la  raison.  Conrad 

IV  (  n.°  6  )  est  assis  sur  un  trône  sans  dossier;  il  tient  de  la  main 
droite  un  sceptre  fort  court,  qui  se  termine  en  une  grande  fleur 

de  lys,  et  de  la  gauche  le  globe  ceint  d'une  bande  horizontale  «t 

surmonté  d'une  croix;  son  manteau,    qui    est   attaché   sur   l'épaule 
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gauche,  el  non  sur  la  droite,  descend  presque  jusqu'aux  pieds,  el 
la  forme  de  la  couronne  impériale  commence  à  reparaître  dans  celle 

qu'il  porte.  Il  est  dit  dans  la  légende  qu'il  est  fils  de  Fre'déric  ̂ ^m- 
gustuSy  et  que,  par  la  grâce  de  Dieu,  il  a  ëtë  élu  roi  des  Romains; 

mais  on  ne  saurait  guères  quel  sens  politique  peuvent  avoir  les 

mots  suivans,  qu'on  lit  sur  une  bande  horizontale  dans  le  champ, 
I.  HERES.  lERLM,  et  qui  signifient  Jérusalem. 

Epoque  Les  effets  d'habillement  et  de  parure  prennent  une  forme  plus 

''^iTiu'JcoUe?'  élégante  sous  la  période  Austro- Luxembourgeoise.  Rodolphe  est 
représenté  sur  le  sceau  n.°  i  de  la  planche  68,  assis  sur  un  trône 
fort  riche  avec  un  dossier  et  un  marchepied,  quoique  mal  construit. 

Il  est  vêtu  d'une  robe  à  manches  larges  brodées  aux  extrémités. et 
porte  par  dessus  un  riche  manteau.  De  la  main  gauche  il  porte  le 

globe  surmonté  de  la  croix  qui  s'élève  de  même  à  tous  les  angles 
du  trône,  et  de  la  droite  il  tient  le  sceptre  qui  se  termine  en  forme 

de  gland,  ou  en  un  tas  de  feuilles  bien  arrangées.  On  n'aperçoit  guères 
de  différence  dans  l'habillement  et  dans  les  ornemens  de  Guillaume 

le  Batave,  de  Richard  et  d'Alphonse  roi  de  Castille,  qu'on  voit 
aux  n.°*  2,  3  et  4  <îe  la  même  planche,  quoique  pourtant  les  deux 
derniers  ne  puissent  pas  être  rigoureusement  considérés  comme  ap- 

partenans  à  l'Allemagne.  Cependant,  le  premier,  assis  sur  un  grand 
trône,  lient  de  la  main  droite  une  lance,  au  bout  de  laquelle  il  y  a 

une  croix,  et  il  porte  un  long  manteau  qui  s'agrafe  comme  une 
chappe  au  milieu  de  la  poitrine.  Le  second  ,  assis  de  même  sur  un 

trône  riche,  tient  un  sceptre  qui  se  termine  en  une  grande  croix 

avec  des  fleurs  de  lys  aux  extrémités  des  bras.  Le  troisième  porte 

également  un  manteau  richement  orné,  et  agrafé  sur  la  poitrine,  par 

dessous  lequel  on  voit  deux  bandes  qui  se  croisent;  de  la  main 

gauche  il  approche  de  sa  poitrine  le  globe  avec  la  croix  et  les  or- 
nemens ordinaires,  et  son  sceptre,  qui  est  fort  simple,  se  termine 

en  une  fleur  de  lys.  Ces  souverains  ont  tous  dans  la  légende  les 

litres  d'Auguste  et  de  roi  des  Romains;  mais  Alphonse  seul  porte  une 
couronne  impériale  assez  semblable  à  celle  de  quelques  empereurs 

grecs,  avec  la  sommité  irès-élevée  et  une  croix  au  dessus.  Adol- 

phe, qu'on  voit  au  n.'^  5,  assis  sur  un  trône  d'une  grande  simpli- 

cité, porte  par  dessus  son  manteau  une  fourrure  de  vair  qui  des- 

cend jusqu'à  la  moitié  des  bras;  il  tient  dans  ses  mains  le  globe, 
et  uoe  croix  au  lieu  de  sceptre;  sa  tête  est  ceinte  de  la  couronne 

Toyale,  et  il  ne  porte  que  le  titre  de  roi  dans  la  légende. 
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L'habillement  et  les  enseignes  impériales  se  montrent  sous  des    Continuation. 

formes  plus  sensibles  dans  les  médailles  d'Albert  I.*%  de  Henri  VII,        ̂ ^ms *•  et  postérieurs. 

de  Frédéric  d'Autriche  et  de  Louis  IV  rapportées  par  Strada ,  par 

Fugger  et  par  Meichelbech,  et  que  nous  avons  représentées  au  n.*^  6 
de  la  planche  68,  et  aux  n.°'  i  ,  2  et  3  de  la  suivante.  Le  premier 
de  ces  souverains  porte  par  dessus  un  vêtement  richement  décoré  un 

manteau  qui  n'est  pas  moins  riche,  avec  un  large  revers  brodé  et 

peut-être  orné  de  pierreries  :  le  même  genre  d'ornement  se  retrouve 
sur  les  manches  qui  sont  fort  larges,  et  recouvrent  une  partie  des 

mains.  L'empereur  tient  de  la  main  droite  un  sceptre  bien  tourné 
qui  se  termine  en  croix,  et  dans  la  gauche  le  globe  qui  est  aussi 

surmonte'  d'une  croix,  orné  de  même  et  partagé  en  segmens.  Le 
grand  trône  sur  lequel  est  assis  Henri  Vil,  est  de  même  partagé, 

tant  en  haut  qu'en  bas,  en  compartimens  où  l'on  voit  des  piques 

et  autres  ornemens  appartenans  à  l'architecture  improprement  ap- 

pelée gothique;  et  l'on  aperçoit  encore  au  milieu  une  espèce  de 
niche  avec  un  fronton,  qui  semble  destiné  à  servir  de  dais.  Son  vê- 

lement de  dessous  est  très-ample  ;  son  manteau,  qui  cependant 

n'est  pas  aussi  orné  que  celui  des  autres,  est  agrafé  sur  l'épaule 

droite,  et  ne  recouvre  qu'une  partie  des  manches  de  la  tunique.  Le 

globe  et  le  sceptre  ne  se  font  remarquer  par  aucune  sorte  d'orne- 

mens,  si  ce  n'est  le  premier  qui  se  termine  par  deux  fleurs  de  lys 

On  ne  saurait  guères  dire  où  peut  être  assis  Frédéric  d'Autriche, 

attendu  qu'on  ne  voit  que  le  marchepied,  et  par  derrière  la  forme 

d'un  palais  ou  autre  édifice  avec  des  portiques,  au  dessus  duquel  on 
voit  deux  boucliers  blasonnés,  et  sur  l'un  d'eux  l'aigle  impériale,  mais 

non  à  deux  têtes  et  sans  couronne.  L'habillement,  le  manteau,  le 
sceptre  et  le  globe  ne  diffèrent  point  de  ceux  des  figures  précé- 

dentes; mais  Frédéric  porte  la  couronne  impériale,  tandis  qu'Al- 

bert et  Henri  n'ont  que  la  couronne  -royale.  On  n'est  pas  encore 

d'accord  sur  la  forme  du  trône  de  Louis  IV,  qu'on  voit  assis  en- 
tre deux  aigles  dont  les  deux  têtes  ressortent  de  chaque  côté,  et 

peut-être  sur  ces  mêmes  aigles;  ses  pieds  sont  posés  sur  les  têtes 

de  deux  lions,  qui  ont  la  queue  droite  et  sont  en  face  l'un  de  l'au- 
tre, de  même  que  les  deux  aigles  reposent  sur  le  dos  de  ces  mê- 

mes lions:  ce  qui  ferait  croire  que  le  trône  se  compose  de  ces 

quatre  animaux.  Du  reste  la  forme  de  l'habillement,  du  manteau  et 

des  enseignes  est  la  même,  si  ce  n'est  qu'au  lieu  de  la  ceinture  qui 
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serre  l'habillement  de  Fre'dëric,  celui  de  Louis  est  contenu  par 
deux  grandes  bandes  en  forme  d'e'tole  qui  se  croisent  sur  la  poi- 

trine. Ces  deux  souverains,  à  la  différence  des  autres  de  la  même 

époque,  ont  la  lèvre  supérieure  et  le  menton  garnis  d'une  courte  barbe. 
Epoque  Nous  avons  représente'  à  la  planche   70    le    portrait    en    entier de  Charles  IV      .        ̂ ,  .        .  i        r 
et  do  de  Charles  IV  ainsi  que  le  lameux  sceau  de  la  Bulle  cïor\  et,  à 

la  planche  71  nous  avons  donné  la  première  page  du  célèbre  ma- 

nuscrit de  Vienne,  qui  est  enrichi  de  gravures,  toutes  alîusives  à 

rhabillement  de  cet  âge.  Le  sceau  nous  montre  l'empereur  assis  sur 

un  trône  ou  espèce  d'escabelle  d'un  travail  grossier,  et  recouverte  de 
quelques  coussins.  Son  manteau  est  agrafé  sur  la  poitrine  à  la  ma- 

nière de  celui  de  Louis  IV,  mais  on  ne  voit  point  qu'il  soit  ri- 

chement orne',  et  sa  tunique  est  également  contenue  par  deux  ban- 
des qui  se  croisent  sur  la  poitrine,  et  se  joignent  à  une  ceinture 

horizontale.  La  couronne  impériale,  qui  se  termine  en  une  espèce 

de  coupole  e'ieve'e,  est  surmontée  comme  à  l'ordinaire  d'une  croix: 

le  sceptre  se  termine  en  une  fleur  de  lys  avec  d'autres  ornemens,  qui 

sont  près  du  bout,  et  qu'on  voit  aussi  indiques  dans  celui  de 

Henri  VII.  C'est  à  cette  e'poque  que  commencent  les  couronnes 

qu'on  voit  aux  animaux  blasonnés;  et  en  effet,  les  deux  bou- 

cliers repre'sente's  de  chaque  côté  du  trône,  offrent  Timage  d'un 

aigle  et  d'un  lion,  l'un  et  l'autre  couronne's.  Nous  ne  parlerons 
point  de  la  barbarie  que  présente  le  revers,  cette  bulle  ayant  la 

forme  d'une  me'daille  avec  un  vide  en  dedans.  Sans  doute  que  dans 

l'e'difice  e'ievé,  aigu,  manquant  de  proportions  et  flanque'  de  deux 
petites  tours,  on  a  voulu  indiquer,  non  le  palais  ou  château  où 

la  diète  fut  tenue  et  la  bulle  dresse'e ,  mais  bien  le  capitole,  com- 

me l'annoncent  clairement  les  mots:  AUREA  ROMA,  e'crits  sur 

la  porte,  ainsi  que  la  le'gende  encore  plus  barbare:  Roma.  Caput, 

Mundi.  Régit.  Orbis.  Frena.  Rotundi.  Le  graveur  n'a  su  tracer  dans 
le  cercle  qui  entoure  la  figure  que  ces  seuls  mois:  Karolus  Quar- 

tiis  Dmna  Fwente  Clemencia  Romanonini  Imperator  Semper  Au- 

gustus^  encore  avec  beaucoup  d'abréviations,  et  il  s'est  réserve  à  pla- 
cer mal  à  propos  dans  le  champ  ceux-ci:  Et  Boemiœ  Recc,  Pour  ne 

point  interrompre  la  série  des  costumes,  tels  qu'on  les  voit  dans 
les  médailles  et  dans  le  sceaux  des  empereurs,  nous  observerons, 

qu'au  n.**  4  ̂^  ̂ ^  planche  69,  Venceslas  est  assis  sur  un  trône, 

qui  semble  être  formé  des  deux  ailes  d'un    édifice    avec    des    fenê- 
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très,  des  corniclies  et  des  vases  au  dessus}  que  du  reste  il  porte 
sous  un  manteau  fort  simple  un  vêtement  très-araplej  que  dans  une 

médaille  (  n.°  5  ),  on  voit  Sigismoud  armé  de  toutes  pièces  avec 
une  cuirasse  et  des  espèces  de  brassards,  et  un  pan  de  manteau  qui 

lui  descend  par  derrière j  qu'il  tient  de  la  main  droite  le  sceptre,  et 

de  la  gauche  un  globe  avec  une  ëpëe  nue  5  qu'Albert  II  (  autre  me'- 
daille  n.^  6  )  est  aussi  armé,  mais  sans  manteau,  saisissant  de  la 
main  gauche  une  grande  ëpëe,  et  tenant  de  la  droite  le  sceptre  qui 

se  termine  en  une  croix;  et  qu'enfin  dans  le  sceau  n."  7  pris  de 
Kulpisius,  Frédéric  III  a  pour  unique  vêtement  une  simple  four- 

rure avec  une  chevelure  flottante  et  un  bonnet  sur  la  têie,  sans  au- 

cune trace  d'ornemens  impériaux.  Cet  empereur  n'a  point  de  barbe, 
à  la  différence  de  ses  prëdëcesseurs  qui  en  ont  un  peu.  C'est  aussi 

à  cette  époque  qu'on  voit  paraître  les  cuirasses,  les  armures  en 
fer  de  tout  genre,  ainsi  que  les  armoiries  et  les  blasons:  on  voit 

même  plusieurs  de  ces  armoiries  accuraulëes  avec  des  grifons ,  des 

couronnes  et  autres  ornemens  dans  le  sceau  de  Maximilien,  et  l'ai- 
gle impëriale  se  montre  entourëe  d'onze  autres  armoiries  dans  ce- 

lui de  Ferdinand  I.^'  et  de  Rodolphe  II;  mais  ce  n'est  que  dans  le 
sceau  de  ce  dernier  empereur  qu'on  commence  à  voir  l'aigle  à  deux 
têtes,  avec  toutes  les  autres  armes  rëunies  au  centre;  usage  qui 
s'est  maintenu  dans  tous  les  siècles  suivans. 

Il  nous    faut   revenir   maintenant    à   la   bulle   d'or,  pour  con-    Hainiemem A.i  1^1  •  -11».,.  pris  de  ta  bulle 

naître  le  costume  des  électeurs  et  autres  prmces  de  1  Allemagne  d'ordeFiewie. 

de  cet  âge:  costnme  d'après  lequel  on  peut  juger  de  l'habillement, 
et  en  grande  partie  des  mœurs  de  toute  la  nation.  Ainsiqu'il  a  ëtë 
dit  plus  haut,  nous  avons  représenté  à  la  planche  71  la  pre- 

mière page  de  ce  code  prëcieux,  écrit  par  ordre  de  l'empereur 
Venceslas  ,  et  qui  se  trouve  dans  la  bibliothèque  impëriale  de 
Vienne.  Cette  page  nous  offre  une  idée,  non  seulement  des  mœurs 
de  ce  tems,  mais  encore  des  arts  dont  nous  traiterons  au  der- 

nier article  de  cette  partie.  L'ornement  qui  entoure  cette  page  est 
un  bel  ouvrage  en  miniature,  parsème,  selon  l'usage  du  tems, 
d'armoiries  et  de  figures  d'animaux,  surtout  de  singes  et  d'oiseaux. 
Au  milieu  de  la  partie  supérieure  on  voit  la  couronne  impériale, 

ou  simplement  sa  sommité  qui  s'ëlève  au  dessus  d'un  diadème  en 
pierreries,  surmonte  d'une  grande  bande  de  cœurs  et  de  plumes:  on 

voit  au  dessous  un  bouclier  blasonnë  représentant  l'aigle  impëriale, 
Europe.  Vol»  Ip^,  j8  ' 
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qui  n'a  encore  qu'une  seule  lète.  Il  y  a  sur  le  côte  gauche  un  autre 
bouclier  avec  le  lion  rampant,  soutenu  par  un  homme  barbu  et 

couvert  d'une  fourrure,  dont  les  poils  sont  hérisse's,  lequel  bran- 
dit une  longue  pique:  du  même  côté  et  au  dessous  est  une  fem- 
me qui  porte  de  la  main  gauche  une  espèce  de  baquet  ;  elle  a  les 

cheveux  flottans  sur  ses  épaules,  un  segment  de  diadème  sur  la 
tête,  et  sa  robe  qui  est  serrée  avec  une  espèce  de  ceinture  est  toute 

parsemée  de  flammes.  Cinq  autres  femmes  sont  représentées  sur 

les  boucliers  qu'on  voit  au  dessous  et  de  chaque  côté  de  la  sigla 
de  Venceslas;  une  d'elles,  à  demi-nue,  porte  de  la  main  droite  un 

globe }  une  autre  a  une  jupe  ornée  d'arabesques,  et  le  baquet  à 
ses  pieds.  Des  trois  autres,  une,  qui  est  vêtue  avec  plus  de  sim- 

plicité, a  un  genou  en  terre j  une  seconde  a  une  robe  riche,  qu'elle 
semble  relever,  et  la  troisième,  vêtue  d'une  robe  moins  magnifique 
et  ayant  les  cheveux  flottans,  tient  de  la  main  droite  le  baquet 
renversé.  Au  milieu  des  lances  de  la  sigla  on  voit  une  figure  hu- 

maine étrange,  qui  semble  assise  et  étend  de  chaque  côté  les  deux 
jambes,  dont  la  droite  est  toute  noire,  et  la  gauche  est  blanche:  sin- 

gularité qui  peut-être  renferme  quelqu'allusîon ,  ou  peut-être  encore 
n'est  qu'un  caprice  du  peintre.  Du  côté  droit  et  au  dessous,  dans  le 
cercle  d'un  arabesque,  est  un  moine  assis  avec  une  longue  barbe  et 
la  tête  enveloppée  d'une  espèce  de  capuchon.  Au  milieu  d'un  com- 

partiment carré  se  voit  l'image  du  père  éternel,  ayant  de  chaque 
côté  de  lui  deux  anges  avec  de  longues  ailes.  Ces  deux  anges  pa- 

raissent prier,  et  par  dessous  il  sort  une  main  qu'on  ne  saurait  à 
quelle  figure  attribuer,  tenant  un  globe  qu'elle  présente  à  l'Eternel. 
Cette  figure  du  milieu  est  pleine  de  dignité,  et  elle  à  pour  vête- 

*  ment  un  manteau  très-ample  agrafé  sur  la  poitrine  ,    et  assez  sem- 
blable à  une  chape.  On  peut  par  conséquent  se  former,  d'après 

cette  planche,  une  juste  idée  de  l'habillement  religieux  de  ce  tems, 
ainsi  que  de  celui  des  femmes  qu'on  voit  au  bas.  La  lettre  ini- 

tiale est  comme  entrelacée  d'une  riche  bandelette  formant  un  nœud , 

qui  peut-être  était  dès  lors  le  signe  emblématique  de  l'autorité  et 
du  pouvoir,  dont  étaient  investis  les  personnages  qui  assistaient 
aux  diètes. 

Continuation.  Le  code  dont  il  s'agit  renferme  en  outre  un  grand  nombre  de 

miniatures,  qu'on  peut  regarder  comme  des  monumens  authentiques 
des  usages  et  de  l'habillement  du  moyen  âge.    Le  n.°  i  de  la  plan- 
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che  72  représente  une  ville  entourée  de  murs  avec  quelques  tours: 

constructions  d'après  lesquelles  on  peut  juger  de  l'architecture  mi- 
litaire de  cet  âge.  On  voit  dans  le  haut,  sans  doute  par  allu- 

sion aux  aveugles  marchant  dans  les  ténèbres,  dont  il  est  parlé 
dans  le  texte,  six  chevaliers  errans,  et  trois  ou  quatre  pie'tons  dans 
le  bas:  les  premiers  sont  vêtus  de  différentes  manières,  et  Tua 

d'eux  a  une  espèce  de  justaucorps  avec  une  seule  boutonnière:  les 
piétons,  dans  lesquels  on  a  peut-être  voulu  figurer  des  gens  du  peu- 

ple, ne  sont  vêtus  que  d'une  tunique,  ou  d'une  saie  grossière, 
que  quelques-uns  portent  serrée  sur  les  reins.  L'architecture  se 
fait  encore  mieux  remarquer  au  n.°  2  de  la  même  planche,  sous 
lequel  on  voit  représenté  le  palais  impérial  de  Nuremberg,  dont 
il  est  fait  mention  dans  le  texte.  Le  n.°  3  offre  les  portraits  des 
princes,  des  comtes,  des  barons  et  autres  gens  de  guerre  de  l'or- 

dre de  la  noblesse:  on  les  distingue  à  leurs  habillemens  et  à  leurs 
bonnets,  qui  sont  les  marques  distinctives  de  leur  rang.  La  figure 

de  suppliant  qu'on  voit  à  gauche  doit  être  celle  d'un  client,  at- 
tendu qu'il  est  aussi  parlé  de  cliens  dans  le  texte:  les  autres  per- sonnages ont  tous  des  colliers,  de  riches  manteaux,  des  ceintures 

et  d'amples  vêtemens,  tandis  que  le  client  n'est  vêtu  que  d'une 
longue  tunique,  qui  lui  descend  presque  jusqu'aux  pieds.  Le  n.°  4 
représente  un  archevêque  e'iecteur  à  cheval,  la  mitre  en  tête,  vêtu  d'un 
long  menteau  et  suivi  de  quelques  personnes,  dont  une  porte  l'éten- 

dard avec  l'arrae  électorale.  On  voit  au  n.°  I  de  la  planche  ̂ 3  un  autre 
électeur,  qui  est  le  roi  de  Bohême  à  cheval,  accompagné  de  l'arche- 

vêque de  Mayence,  des  évêques  de  Bamberg  et  de  Wirtzbourg,  et  des 
Burgraves  de  Nuremberg  ,  dont  par  conséquent  on  peut  observer  les 
différens  habillemens.  Sous  le  n.°  2  on  voit  les  habitans  de  Franc- 
fort  à  cheval,  qui,  selon  le  texte,  étaient  chargés  de  la  défense 

de  tous  le  électeurs.  Au  n.°  3  est  représenté  le  même  archevêque 
assis  sur  un  trône,  en  habit  pontificaux  et  avec  la  mître,  et  tenant 

une  épée  nue  dans  ses  mains.  Le  n.°  4  représente  l'empereur  Char- 
les, assis  de  même  sur  un  trône  le  globe  et  le  sceptre  en  main 

et  ayant  à  ses  côtés  les  archevêques  de  Trêves,  de  Cologne  et  de 

Mayence,  qui  ont  également  l'épée  nue  à  la  main.  Ce  monarque  porte 
une  fourrure  autour  du  cou,  et  sur  la  tête  une  espèce  de  diadème 
avec  deux  pointes  comme  dans  les  mitres  des  évêques,  outre  une  - 

croix,  que  n'ont  point   ces    derniers,  et  qui  est  placée  en    face  de 
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ces  deux  pointes.  L'archevêque  de  Trêves  se  voit  au  n.°  i  de  la 
planche  74;  il  est  assis,  et  a  la  mître  avec  une  chape  très-riche: 
de  la  main  droite  il  tient  une  épée  nue,  et  de  la  gauche  un  éten- 

dard. Le  n.°  2  nous  offre  l'image  de  l'archevêque  de  Cologne, 
ayant  de  même  l'ëtendard  et  l'épëe  nue 5  il  est  assis  dans  une  cham- 

bre, dont  la  tapisserie,  comme  un  échiquier,  est  partagée  en  cases 
dans  chacune  desquelles  il  y  a  une  lettre  de  l'alphabet  allemand. 
On  voit  au  n°  3  un  électeur  séculier,  en  partie  arme,  et  vêtu  d'un 
riche  manteau  qui  s'attache  sous  un  grand  collet  en  peau  de  vair: 
de  la  main  droite  II  brandit  une  epëe  nue,  et  montre  de  la  gau- 

che un  étendard  plante  près  de  lui:  la  tapisserie  de  la  chambre  est 

toute  parsemée  d'aigles.  Le  n.°  4  représente  l'empereur  même  assis 
et  portant  la  couronne  impériale,  avec  un  grand  collet  en  peau  de 
vair,  et  un  riche  manteau;  il  tient  d'une  main  le  sceptre  et  de 
l'autre  le  globe:  à  sa  droite  sont  les  trois  électeurs  ecclésiastiques, et  à  sa  gauche  le  roi  de  Bohême,  le  duc  de  Saxe  et  le  marquis 
de  Brandebourg.  On  voit  au  n.°  i  de  la  planche  75  deux  person- 

nes simplement  vêtues,  qui  présentent  chacune  à  l'empereur  une 
boite  où  il  y  a  des  pièces  d'or  et  d'argent;  cette  miniature  se  trouve 
au  chapitre  qui  traite  du  monnoyage.  A  un  autre  chapitre,  qui 
a  pour  objet  la  révocation  des  privilèges,  appartient  la  miniature 

n.  2  ,  où  l'empereur  assis  et  portant  la  couronne  impe'riale  avec un  manteau  en  peau  da  vair,  tend  la  main  pour  recevoir  de  deux 

personnes  couvertes  d'un  vêtement  fait  de  la  même  peau,  et  ayant 
des  manches  fort  larges,  deux  diplômes  cachetés  et  renfermant  peut- 

être  les  privilèges  qu'ils  lui  présentent.  Les  deux  personnes  repré- 
sentées au  n°  3  et  vêtues  d'un  saie  plus  longue,  sont  deux  délateurs, 

peut-être  de  la  classe  du  peuple,  qui  reçoivent  des  mains  de  l'empe- 
reur une  quantité  de  pièces  de  monnaie,  sans  doute  en  récompense 

de  la  révélation  qu'ils  lui  ont  faite  de  quelque  conspiration:  cette 
miniature  étant  placée  au  chapitre  des  conspirations.  Celle  du  n.°  4, 

qui  lient  au  chapitre  des  diffidaiions ,  offre  d'autres  personnes  en  ha- 
bits plus  larges  et  môme  distingues,  lesquelles  semblent  aussi  re- 

cevoir de  l'argent  des  mains  du  souverain.  L'envoi  des  lettres  de 
convocation  pour  l'élection  du  roi  des  Romains  fait  le-  sujet  du 
n.°  I  de  la  planche  76,  et  l'habillement  du  messager  qu'on  y  voit , 
ne  diffère  guères  de  celui  de  la  personne  qui,  au  n.°  2,  reçoit  d'un 
électeur  une  procuration  pour  assister  en  qualité  de  nonce   à  celte 
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élection:  ce  dernier  personnage  a  en  outre  pour  coiffure  nne  espèce 
de  bonnet  avec  deux  bandelettes  pendantes,  et  il  tient  une  lance 

en  main.  On  voit  au  n.°  3  l'électeur  de  Brandebourg,  qui  pre'sente 

.à  l'empereur  de  l'eau  dans  un  bassin  d'argent  pour  se  laver  les 
mains,  et  au  n.^  4  le  comte  palatin  présentant  aussi  à  ce  monar- 

que quatre  écuelies  d'argent  où  il  y  a  des  mets:  il  est  spécifie  dans 
la  bulle  d'or,  que  le  bassin  doit  peser  douze  marcs  d'argent,  et 
chacune  des  ëcuelles  trois  marcs.  Les  figures  suivantes  offrent  éga- 

lement la  représentation  d'autres  usages.  Au  n.°  i  de  la  planche  77 
ou  voit  le  roi  de  Bohême,  arcipincerna  (  archiéchanson  )  pre'sen- 
tant  à  l'empereur  une  coupe  de  vin  mêle  d'eau:  ce  vase  est  aussi 
du  poids  de  douze  marcs.  Le  n.°  2  représente  le  duc  de  Saxe , 
grand  maréchal ,  vêtu  d'un  riche  manteau  de  forme  ordinaire  ,  et 
se  rendant  au  lieu  de  l'élection  monté  sur  un  cheval  couvert  d'une 

draperie  habilement  brodée,  qui  s'étend  depuis  la  tête  jusqu'à  la 
queue  de  l'animal,  et  qui'  luî  descend  presque  jusqu'aux  pieds. On  voit 
au  n.°  3,  qui  est  le  dernier  de  cette  planche,  deux  tnbles  servies,  et 
de  hauteurs  différentes,  à  l'une  desquelles  est  assis  l'empereur,  et  à 
l'autre  l'impératrice:  on  présente  à  l'empereur  un  gros  pain,  et  X ar- 

cipincerna tranche  un  poulet  devant  l'impératrice,  tandis  qu'un  au- 
tre dignitaire.  lui  présente  de  l'autre  côté  une  coupe  de  vin.  Le 

n.°  I  de  la  planche  78  offre  l'image  d'une  procession  composée  de tous  les  électeurs  ecclésiastiques  et  laïcs  à  cheval  avec  leurs  bannières 

déployées ,  lesquels  précèdent  l'empereur  aussi  à  cheval  et  suivi  d'un 
cortège  nombreux:  le  harnais  des  chevaux  est  remarquable,  mais  l'at- 

tention se  fixe  plus  particuhèrement  encore  sur  un  des  archevêques  qui 
a  la  mitre  en  tête,  et  porte  sous  son  manteau  pontifical  une  armure 

en  fer.  Le  duc  de  Saxe,  qu'on  voit  à  cheval  au  n.'*  2,  fait  remplir 
quelques  sacs  d'avoine  mise  en  un  tas,  qui  doit  arriver  jusqu'au 
poitrail  ou  au  moins  jusqu'au  genou  du  cheval.  Enfin  le  n."^  3  de 
la  môme  planche  présente  une  autre  table,  à  laquelle  est  assis  l'em- 

pereur ayant  tlevant  lui  un  plat  de  viande,  dont  le  pincerna  ou 
autre  dignitaire  le  sert  avec  une  espèce  de  grande  cuillère  ayant 
un  long  manche:  près  de  cette  table  on  en  voit  une  autre  plus  pe- 

tite, sur  laquelle  il  y  a  des  coupes,  des  verres  et  autres  vases.  Le 
pincerna  a  un  habillement  distingué  avec  de  larges  manches,  et 
pour  coiffure  un  bonnet  décoré  de  plumes.  Les  trois  électeurs  ec- 

clésiastiques bénissent   tous   les    trois   la    table:  d'eux   d'entre   eux 
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portent  la  mîlre,  et  le  troisième  a  un  chapeau  rond,  qui  ne  dif- 

fère guères  de  celui  des  cardinaux  de  nos  jours.  D'après  toutes  ces 
figures ,  qui  ont  été  tracées  dès  le  commencement  du  XV.^  siècle 

il  est  aise',  comme  nous  venons  de  le  dire,  de  se  former  une  idée,  non 
pas  tant  seulement  des  usages  relatifs  à  l'élection,  dont  la  connais- 

sance importe  aussi  à  notre  objet,  que  de  la  forme  des  anciennes 
constructions,  des  villes,  des  murs,  des  basiliques  et  des  palais j 

de  l'habillement  des  princes,  des  électeurs,  des  comtes ,  des  barons 
et  de  leurs  cliens;  des  enseignes  pontificales  des  ecclésiastiques; 
des  harnais  des  chevaux  et  de  leurs  divers  ornemens;  des  bottes  et 

autres  genres  de  chaussure,  ainsi  que  des  étriers  des  chevaliers; 

de  l'ameublement,  des  tapisseries  et  autres  décorations  des  appar- 
temens;  des  diverses  formes  des  trônes;  de  la  tenue  des  diètes,  de 

l'apprêt  des  festins  et  de  la  figure  des  tables;  des  cassettes  à  ren- 
fermer les  monnaies,  des  intimations,  des  révocations,  des  dénon- 

ciations, des  diffidatîons ^  de  même  que  des  mandats  et  des  léga- 

tions ;  du  rang  qu'occupait  chaque  fonctionnaire  dans  les  cérémo- 

nies, des  enseignes  de  tous  les  dignitaires  de  l'empire,  et  enfin  de 

tout  ce  qui  a  rapport  à  l'habillement,  aux  usages  et  aux  honneurs 
de  cette  époque.  Les  planches  79  et  80,  quoique  se  rapportant 

plus  particulièrement  à  l'article  des  arts  de  l'Allemagne  du  moyen 
âge,  peuvent  fournir  aussi  quelques  lumières  intéressantes  sur  l'ha- 

billement et  les  usages  de  ces  tems.  Dans  la  première  on  voit  le 

tombeau  de  Witichinde  ,  chef  célèbre  des  Saxons,  pris  des  Monu- 

mens  de  Paderborn^  et  l'image  de  Witichinde  lui-même  vêtu  d'une 

riche  tunique  et  d'un  manteau,  et  tenant  le  sceptre  en  main.  La 
seconde  offre  deux  grands  sceaux  en  forme  de  médaillons,  sur  les- 

quels on  voit  les  effigies  de  Henri  landgrave  de  Hesse,  et  de  Ma- 

ihilde  son  épouse,  comme  les  a  rapporrées  Estor  dans  ses  Origines 

du  droit  public  de  la  Hesse.  Henri  est  monté  sur  un  cheval  riche- 

ment caparaçonné,  sur  la  housse  duquel  l'arme  impériale  est  figurée  en 
plusieurs  endroits;  il  est  armé  de  pied  en  cap,  et  la  visière  de  son 

casque  est  abaissée;  il  tient  l'épée  de  la  main  droite  ,  et  sa  poi- 

trine est  couverte  d'un  bouclier  blasonné.  Mathilde,  en  grand  man- 

teau, et  la  tête  couverte  d'un  grand  bonnet,  monte  de  même  un 
cheval,  dont  les  belles  formes  sont  à  découvert,  et  elle  porte  sur 

le  poing  un  faucon:  usage  d'après  lequel  on  voit  la  manière  dont 
les  grands  allaient  à  la  chasse  à  cette  époque. 
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Quant  aux  objets  d'ornement  en  ge'nëral,  nous  n'avons  rien  de  Omemen,. 
plus  authentique  ni  de  plus  instructif  pour  la  période  des  Francs, 

que  VAnaslase  de  Childéric,  e'crite  par  le  fameux  Chifflezius,  ou 

plutôt  du  trésor  sépulcral  qui  a  été  trouve'  à  Tournay  et  illustré 
par  un  savant  commentaire.  Ce  tombeau  fut  de'couvert  en  i653,et 
l'on  y  trouva  avec  les  ossemens  de  Childe'ric,  les  restes  d'un  vête- 

ment qu'on  jugea  être  une  espèce  de  toge,  quelques  armes  et  des 
ornemens  guerriers,  un  anneau  avec  une  gravure  qui  servait  pro- 

bablement de  sceau,  un  grapJiiarius  ou  style  pour  écrire,  des  ta- 

blettes, une  épe'e,  une  bâche,  les  os  d'un  cheval  avec  les  restes 
de  son  harnais,  quelques  monnaies  d'or  et  d'argent,  une  petite  idole 
qui  indiquait  peut-être  le  culte  particulier  de  ce  roi,  et  l'emblème 
de  quelques  abeilles  en  or,  qui  est  un  ouvrage  de  ciselure:  objets 

sur  lesquels  cet  antiquaire  a  fait  une  ample  dissertation.  Ce  monu- 
ment nous  a  fait  connaître  les  ornemens  de  goût  usités  à  cette 

époque,  tels  que  les  armes,  les  anneaux,  les  enseignes  relatives  à 

l'e'criture,  les  emblèmes  de  la  re'union  des  hommes  en  socie'te',  et 

les  harnais  des  chevaux;  il  nous  confirme  en  outre  l'usage  où  l'on 
était  alors  d'ensevelir  le  cheval  avec  son  maître:  ce  qui  se  pratiqua 

long-tems  encore  dans  le  moyen  âge,  et  l'on  y  retrouve  les  armes 
les  monnaies  et  les  emblèmes  de  l'autorité  royale  à  cette  époque. 
La  propagation  du  christianisme  en  Allemagne  sous  la  domination  - 

des  Carlovingiens,  y  fit  disparaître  en  grande  partie  tout  ce  qui  te- 
nait encore  des  anciennes  superstitions,  et  introduisit  plus  de  sim- 

plicité, plus  de  modestie  et  plus  de  dévotion  dans  les  cérémonies 

des  funérailles.  Ainsi  Ton  ne  vit  plus  depuis  lors  placer  dans  les 
tombeaux  des  ornemens  militaires  ni  des  objets  précieux;  et  les 
marques  distinctives  de  rang  ou  de  naissance,  les  armoiries,  les 

enseignes  privées,  les  bustes,  les  statues  et  les  trophées  furent  les 

seuls  objets  que  la  religion  permit  d'associer  à  ses  souvenirs  dans 
ees  pieuses  cérémonies.  Jean  Georges  Ecchard  a  publié  quelques 
images  de  Charlemagne  et  de  Carloman,  comme  ayant  été  décou- 

vertes sur  une  pierre  gravée  ou  médaille  juive,  ou  frappée  par 

les  Juifs  au  commencement  du  XIV.^  siècle;  mais  les  érudits  ne 

se  sont  pas  tous  montrés  persuadés  de  l'authenticité  de  ces  ima- 

ges, et  il  vaut  encore  mieux  s'en  tenir  au  sceau  que  nous  avons 
déjà  rapporté  sur  la  foi  de  Schannat.  Le  tombeau  de  Witichinde, 
que  nous  avons  représenté  à  la  planche  79,  peut  nous  fournir  aussi 
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quelques  lumières  sur  les  ornemens  usite's  à  cette  époque.  Ou  a 
beaucoup  disputé  en  Allemagne  sur  les  mœurs  de  Henri  II  et  de 

son  épouse  Cunegonde,  et  l'on  a  même  de  ces  deux  personnages plusieurs  images  qui  ont  été  publiées  par  Nonosius,  bénédictin- 

mais  comme  les  écrivains  n'avaient  en  vue  que  de  prouver  la  sain- 
teté de  ces  deux  époux,  et  surtout  la  chasteté  de  Cunegonde,  ils 

les  ont  représentés  sous  l'aspect  des  Bienheureux  ,  c'est  à  dire 
avec  l'auréole  autour  de  la  tête:  l'épouse  surtout  est  figurée  sans aucun  ornement.  On  a  aussi  publié  une  figure  en  cuivre  du  tora- 

'beau  de  Rodolphe  le  Svève,  un  des  prétendans  à  l'empire  du  tems 
de  Heuri  IV j  mais  on  ne  pourrait  en  déduire  aucune  notion  par 

rapport  à  l'habillement  de  cet  âge;  et  nous  remarquerons  seulement, 
que  cet  Anti-empereur ,  comme  l'appellent  les  historiens  allemands 
ayant  perdu  une  main  dans  un  combat ,  elle  fut  religieusement  con- 

servée dans  la  cathédrale  de  Mersebourg.  Eugel  a  publié  aussi 

d'après  divers  codes  de  la  bibliothèque  de  Berne,  plusieurs  figures relatives  à  Henri  VI,  fils  de  Barberousse;  mais  ces  codes  ne  ser- 

vent en  rien  à  l'illustration  du  costume  de  l'Allemagne j  ils  sont 
plus  propres  à  nous  instruire  de  celui  des  Italiens  et  des  Siciliens, 

attendu  qu'ils  se  rapportent  au  poème  de  Pierre  d'Ebolo  sur  les 
tumultes  de  la  Sicile  et  sur  les  guerres  de  Henri  et  de  Tancrède. 

Les  vies  de  Louis  le  Bavarois  et  de  Frédéric  d'Autriche  ont  été 
illustrées  par  certain  Baumann,  qui  a  publié  plusieurs  figures  et 
surtout  divers  sceaux,  lesquels  ne  sont  pas  tant  propres  à  nous 

faire  connaître  le  costume  de  la  Germanie,  qu'à  attester  l'exercice 

simultané  et  volontaire  de  l'autorité  impériale  entre  ces  deux  prin- 
ces. Le  code  de  Vienne  et  la  bulle  d'or  nous  ont  procuré  des  no- 

tions suffisantes  sur  l'époque  de  Charles  IV,  de  Venceslas,  d'Al- 
bert d'Autriche  et  de  Frédéric  III. 

Nourriture,  Qu  n'auralt  que  des  choses  trop  incertaines  à  dire  sur  la  nour- 
Mièration      rîturc  et  autres  objets,  concernant  la  vie    domestique  des  habitans 

des  anciennes       ii,.ii  n,  ,  ,  . 

mœurs.  dc  1  Allemagne  dans  le  moyen  âge,  a  cause  des  variations  que  l'on 
trouve  à  cet  égard  selon  les  tems  et  les  circonstances 3  et  en  effet, 

tel  genre  de  nourriture  était  recherché  dans  un  lieu,  qui,  dans  un 

autre  et  pourtant  à  la  même  époque,  était  dédaigné  ou  même  re- 

jeté; de  sorte  que  les  tables  des  riches  feudataires  ne  peuvent  être 

prises  pour  règle  de  la  manière  de  vivre  et  des  habitudes  de  la 

nation  durant  un   long    espace   de    tems.  Nous  voyons  néanmoins, 
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d'après  ce  que  nous  apprend  l'histoire,  qu'invariablement  attachée à  ses  anciens  usages,  cette  nation  a  continue,  dans  les  tems  du 
moyen  âge,  à  préférer  dans  ses  banquets  la  nourriture  animale, 
telle  que  le  gibier  et  autres  viandes,  et  môme  que  plusieurs  de  ses 
princes,  du  tems  des  Carlovingiens  et  des  Francs,  étaient  renom- 

més pour  leur  voracité.  Mais  insensiblement  les  mœurs  s'adoucirent 
aussi  dans  cette  partie  de  la  vie  domestique:  le  luxe  se  montra  sur 
les  tables  dans  la  recherche  des  mets  rares,  tirés  quelquefois  de 
pays  lointains,  et  surtout  dans  l'usage  des  liqueurs  spiritueusesj  et 
c'est  à  celte  époque  qu'il  faut  rapporter  l'effet  moral  observé  par 
Conringius,  et  qui  provenait,  selon  lui,  de  ce  qu'en  perdant  leur 
rudesse  primitive  par  l'usage  d'une  nourriture  plus  délicate  et  plus variée,  les  Germains  avaient  aussi  perdu  en  grande  partie  la  vigueur 
et  le  courage  qui  leur  avaient  fait  faire  pendant  plusieurs  siècles 
des  prodiges  de  valeur,  dont  les  Romains  eux-mêmes  étaient  éton- 

nés. Outre  la  nourriture,  on  doit  regarder  encore  comme  une  cause 

de  l'altération  de  la  constitution  physique  des  Germains,  comme 
de  celle  des  autres  peuples  de  l'Europe,  le  dérèglement  général 
qui  s'introduisit  dans  les  mœurs  après  qu'elles  se  furent  écartées 
de  leur  simplicité  primitive  j  les  désordres  occasionnés  par  les  guer- 

res continuelles,  par  les  factions,  par  les  partis,  et  même,  dans 
des  tems  plus  récents,  par  les  dissensions  religieuses,  enfin  les  vi- 

ces mêmes  des  grands  que  nous  avons  vus  souvent  se  répandre 
dans  tout  le  peuple.  Cependant  on  a  encore  des  armes,  et  surtout 
des  épées  du  moyen  âge,  qui  prouvent  par  leur  grandeur  et  par 
leur  poids,  que  les  guerriers  de  cette  époque  devaient  être  d'une 

force  extraordinaire,  et  qu'ils  n'avaient  peut-être  guères  perdu  de 
la  vigueur  que  leur  attribue  Tacite:  ce  qui  atténue  le  reproche 
que  fait  Conringius  à  ses  compatriotes  d'être  dégénérés  de  ce  qu'ils 
étaient  anciennement  sous  ce  rapport.  Toutefois  l'art  de  préparer  les 
mets  ne  laissa  pas  que  de  devenir,  dans  les  tems  postérieurs,  un 

objet  d'importance  à  la  cour  des  grands;  et  parmi  les  divers  em- plois affectés  au  service  de  la  cour  impériale  et  cités  dans  la  Bulle 

d'or,  on  trouve  indiqué  celui  de  maître  de  la  cuisine,  de  même  que les  autres  offices  qui  avaient  pour  objet  la  garde  et  la  conservation 
du  vin  et  autres  liqueurs,  la  distribution  du  froment,  de  l'avoine 
etc.  Peut-être  aussi  que  le  luxe  et  le  rafinement  qui  s'introduisirent 
dans  le  service  de  la  table  affaiblirent  le  penchant,  ou  plutôt,  comme 
__  £urope.  Vol.  IV.  ^^ 
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l'écrit  Janus  Thadée,  l'avidité  des  Germains  pour  le  vin;  et  en  ef- 
fet Meibomius  nous  apprend  que,    dans   les   tems    postérieurs  aux 

Romains ,  ils  montraient  une  modération  ou   une   sobriété    sensible 

dans  l'usage  du  vin  et  de  la  bierre. 

sTJ'aT''  Les  banquets  et  les    festins   joyeux    étaient    peut-être   le    seul 
caractère  distinctif  des  fêtes  ou  des  solennités  publiques,  l'histoire 
ne  nous  montrant  aucun  genre  de  spectacle  particulier  aux  jours 

où  l'on  célébrait  quelque  grand  événement,  tel  que  les  mariages 
des  princes,  la  naissance  d'un  fils  aine,  le  couronnement  des  em- 

pereurs et  des  rois  etc.  Les  jeux  équestres  sont  les  seuls  divertis- 

semens  qu'on  trouve  usités,  et  qu'on  voie  célébrés  quelquefois  avec 

beaucoup  de  pompe  à  toutes  les  époques  du  moyen  âge.  L'origine, 

au  moins  présumée  de  ces  sortes  de  jeux,  comme  nous  l'avons  ob- 

servé en  son  lieu,  remonte  jusqu'à  Henri  l'Oiseleur;  mais  il  est 

encore  douteux  si  l'on  doit  rapporter  à  cette  époque  l'institution 

des  tournois  proprement  dits,  ou  plutôt  si  ce  n'étaient  pas  sim- 

plement des  combats  simulés,  '.naginés  par  ce  prince  dans  la  vue 
d'exercer  sa  cavalerie.  Naudé  prétend  que  celte  institution  est  toute 
germanique,  et  que,  par  analogie  aux  jeux  de  la  jeunesse  troyenne 

décrits  par  Virgile,  on  donna  aux  exercices  des  jeunes  gens  de  l'Al- 
lemagne la  dénomination  barbare  de  Trojamenti ,  dont  on  a  formé 

ensuite  celle  de  iorneamenti ;  mais  Du-Cange,  Méuêlrier  et  autres 

font  dériver  le  nom  de  tournois  du  mot  tourner;  d'où  ils  concluent 

que  l'invention  en  appartient  aux  Gaulois.  Pierre  Ferrari  doute  néan- 
moins dans  ses  Origini  délia  lingua  Italica  si  ce  nom  vient  du 

mot  allemand  tournier,  ou  plutôt  du  français  tourner:  Ecchard  sou- 

tient qu'il  dérive  également  du  latin  et  de  l'allemand,  et  c'est  à 

peu-près  aussi  l'opinion  de  Goldast.  Ce  qu'il  y  a  de  certain  ,  c'est 

que  les  tournois  devinrent  fréquens  en  Allemagne,  et  qu'il  en  est 

fait  mention  dans  la  chronique  de  Brunswick  dès  l'an  927:  il  y  a 

aussi  d'anciennes  poésies,  d'une  date  peut-être  antérieure,  où  ces 
jeux  sont  désignés  sous  le  nom  de  tournej;  et  Othon  de  Frisingue 

parle  d'une  espèce  d'apprentissage,  que  fesaient  les  guerriers  pour 
se  rendre  habiles  dans  les  tournois.  Nitard  nous  apprend  également, 

dans  son  livre  des  Dissensions  des  en  fans  de  Louis  le  Pieuse,  qu'il 
y  avait  anciennement  une  espèce  de  jeux  équestres  dont  il  donne 

la  description,  et  qui  différaient  peu  des  joutes  et  des  tournois, 

dont  l'usage  s'établit  dans  des  tems  postérieurs;  que  ces    jeux    de- 
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vinrent  très-frëquens  en  Allemagne  au  X.®  siècle  et  se  célëlDrèrent 
toujours  avec  plus  de  pompe  dans  la  suitej  que,  dans  le  fameux 

tournois  célèbre  à  Magdebourg  par  Henri  l'Oiseleur,  après  la  victoire 
qu'il  remporta  sur  les  Hongrois,  et  qui  ne  conste  que  de  la  tra- dition, ce  prince  eut  pour  objet,  non  seulement  de  donner  à  sa 

noblesse  un  spectacle  qu'elle  aimait,  mais  encore  de  procurer  à  sa cavalerie  un  exercice  propre  à  son  instruction;  enfin  que  sous  le 

règne  d'Othon  le  grand,  il  y  eut  dans  la  même  ville  des  jeux  de 
ce  genre,  dont  l'appareil  pompeux  attira  une  telle  multitude  de 
personnes,  que  celte  ville,  malgré  sa  grandeur,  ne  put  les  contenir 
toutes.  On  lit  dans  Noricum,  selon  le  même  Othon  de  Frisingue, 
que  les  comtes  surtout  et  les  nobles  en  général  s'adonnaient  à  ces 
exercices,  qui  étaient  pour  eux  une  espèce  d'aprentissage  militaire, 
et  que  la  grande  affluence  de  peuple  qui  y  accourait,  rendit  syno- 
nimes  les  mots  de  tirocinîum^  de  tournois  et  âe  foire:  tyrocinium 
quod  vulgo    torniamentum   dicitur   tyrocinium   quod  modo 
nimdinas  vocare  solemus.  Ces  spectacles  devinrent  même  si  com- 

muns et  si  fréquens,  qu'il  fallut  les  soumettre  à  des  réglemens , 
d'où  vinrent  dans  la  suite  les  statuts  ou  les  lois  des  tournois,  qui, 
quoique  non  promulguées  par  Henri  l'Oiseleur,  existaient  néanmoins, 
au  rapport  de  Goldast,  avant  la  moitié  du  X.^  siècle.  Ces  lois  étaient 
intitulées  statuts  et  privilèges  des  jeux  équestres  ou  des  combats  à 
la  lance:  ludorum  equestrium^  sivc  hastiludiorum:  ce  qui  prouve 

qu'on  fesait  constamment  usage  de  la  lance  dans  ces  jeux,  et  que 
les  deux  combattans  y  couraient  l'un  contre  l'autre.  Ruxner  a  publié 
ces  statuts  avec  plusieurs  autres  documens  diplomatiques,  et  c'est 
de  là  que  Modio  a  tiré  ses  Pandectes  triomphales.  On  trouve  dans 

ies  annales  des  Boii  par  Brunner,  qu'une  grande  partie  de  la  noblesse 
allemande  s'empressait  de  se  faire  inscrire  pour  ces  combats  simulés, 
et  que,  par  une  disposition  adoptée  entre  les  grands  dignitaires  de 

l'empire,  ils  se  donneraient  dans  le  théâtre  public  et  seraient  exé- 
cutés par  l'ordre  équestre  seulement,  pour  exciter  encore  davantage 

l'émulation  des  jeunes  gens,  et  donner  à  leurs  actions  plus  d'éclat 
aux  yeux  de  la  postérité.  Le  même  écrivain  observe  en  outre,  qu'il 
fallut  soumettre  ces  exercices  à  certaines  lois,  dont  pourtant  Henri 

n'est  point  l'auteur;  et  Yitichinde  dit  seulement,  que  l'habileté  de ce  prince  dans  les  tournois  le  fesait  redouter  de  tous  les  chevaliers. 

Il  est  donc  démontré  que,  dans  les    tems   du   moyen   âge,    l'Aile- 
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magne  n'eut  point  d'autres  spectacles  que  ces  jeux  auxquels  pre- 
naient part,  non  seulement  les  nobles,  mais  encore  les  princes  et 

même  les  empereurs;  et  que,  maigre'  l'événement  fâcheux  qui  arriva 
à  Charles  IV  dans  un  de  ces  exercices,  on  n'y  renonça,  comme 

nous  l'avons  vu  ailleurs,  qu'après  l'invention  de  la  poudre.  Le  goût 

de  la  noblesse  pour  les  tournois,  et  son  ardeur  à  vouloir  s'y  dis- 
tinguer, établirent  entre  elle  et  cette  institution  une  si  étroite  re- 

lation, qu'elle  en  emprunta  les  devises,  les  enseignes,  les  couleurs 
et  souvent  les  ornemens  blasonnés  de  ses  armoiries;  et,  selon  Scu- 

bart,  Struvius  et  Illmann,  la  noblesse  allemande  du  moyen  âge 

se  lie  en  grande  partie  à  l'existence  des  tournois,  si  même  elle  n'en 
tire  pas  son  origine, 

DE   LA    MILICE   DE   L  ALLEMAGNE    DANS   LE   MOYEN   AGE; 

Peu cVéorwams  V>^N  Sera  saus  doute  étonné  de  ne  trouver  aucun  écrivain,  qui 
ont  trailé  .  ,  i        1         i        1  •!•  n  i 

de  sa  milice,  traite  exprcssemcnt  et  avec  méthode  de  la  milice  et  des  armes  des 

habitans  de  l'Allemagne  dans  le  moyen  âge,  tandis  que  Struvius 
en  cite  un  grand  nombre  qui  nous  ont  fait  connaître  leurs  opinions 

et  leurs  cérémonies  religieuses,  leur  e'tat  civil  et  domestique,  leurs 
lois,  leurs  magistrats,  leurs  tribunaux,  leurs  rites  funèbres,  leurs 

monnaies  et  jusqu'à  leurs  saints.  Il  y  a  eu  seulement  quelques  éru- 
dits,  qui  ont  traite  particulièrement  des  héros  et  des  guerriers  il- 

lustres de  l'Allemagne;  mais  tous  ont  commence'  par  le  fameux  Ar- 
minius,  et  quelquefois  ils  ont  mêlé  les  fables  les  plus  absurdes  aux 

raonumens  historiques  et  aux  récits  des  entreprises  belliqueuses.  Il 

faut  reléguer  parmi  ces  fables  les  choses  qu'on  raconte  du  roi  Gi- 
bicon,  qui  demeurait  à  Vorms;  du  Rosier  ou  du  Jardin  des  roses 

que  la  fameuse  Crimilde  cultivait  de  ses  propres  mains,  lequel  fut 

long-tems  défendu  dans  les  tems  du  moyen  âge  contre  les  inva- 
sions par  les  héros,  et  qui  était  teint  de  sang;  du  géant  Sigëfride  ? 

renommé  pour  sa  force  prodigieuse,  et  auquel  fut  donné  le  nom 

de  corneus ,  à  cause  de  la  dureté  de  sa  peau  qui  était  impéné- 

trable aux  dards;  de  même  qu'on  doit  regarder  comme  fabuleuses 
les  victoires  remportées  par  ce  prétendu  géant  dans  des  jeux  qui 

furent  célébrés  par  ordre  de  la  vierge  Crimilde    à    la    manière    des 
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jeux  olympiques,  et  dans  lesquels  ayant  provoqué  certain  Théodo- 

ric  de  Vérone  avec  plusieurs  anciens  guerriers,  il  rougit  l'arène  de 
leur  sang,  et  parvint  à  les  terrasser  tous  sous  les  coups  de  sa  lance 

terrible  qui,  semblable  à  celle  qu'Homère  prête  à  Hector  et  à 
Achille,  consistait  en  un  tronc  de  pin  qu'on  montra  durant  plu- 

sieurs siècles.  On  rapporte  plusieurs  autres  victoires  semblables  du 
même  Gibicon  qui  régnait  à  Vorms,  de  son  fils  Gontar,  de  certain 

Valtar,  Aquitain,  qui  vint  combattre  en  Allemagne,  et  d'un  certain 
Aganon.  Quelques  érudits  ont  seulement  douté  que  ce  Sigéfride  pût 
être  Sigebert  majordome  de  Théodoric  roi  des  Francs,  qui  bien  cer- 

tainement avait,  avec  Crimiîde,  sa  demeure  à  Vorms,  s'il  n'y  régnait 
pas.  A  part  les  écrivains  qui  ne  nous  ont  rapporté  que  des  fables  au 

sujet  d'Arminius,  de  Tusnelde  et  de  Maroboduo,  nous  observerons 

seulement-,  qu'on  a  inséré  dans  les  actes  des  saints  les  entreprises 
militaires  de  Viticbinde,  qui  y  est  qualifié  de  grand  roi  des  Saxons 

et  dynaste  des  Angrivares  :  entreprises  sur  lesquelles  divers  écri- 

vains d'une  date  plus  récente,  et  entre  autres  Bœcler  et  Crusius  se 
sont  amplement  étendus;  que  Ziegler  a  recueilli  les  gestes  des  guer- 

riers les  plus  illustres  de  l'Allemagne,  et  entre  autres  de  plusieurs 
empereurs;  que  Panlaleon,  médecin  de  Baie,  a  de  même  illustré  les 

faits  des  hommes  distingués  par  leurs  talens  et  par  leurs  exploits, 

surtout  des  principaux  chefs  du  XVH.^  siècle,  et  que  Nicolas  Bello, 

dans  la  description  qu'il  nous  a  donnée  des  triomphes  des  empe- 
reurs^ a  rapporté  les  victoires  et  même  les  portraits  de  plusieurs 

de  ces  chefs. 

Sous  la  domination  des  Francs,  l'institution  des    ducs    et   des     JnstUuiwu de  la  milice 

comtes  nous  montre  le  système  de  la  milice  établi  dans  l'Allemagne,  sous us francs. 
comme  dans  une  grande  partie  des  Gaules.  Anciennement  les  Ger- 

mains étaient  tous  soldats ,  surtout  lorsqu'il  s'agissait  de  la  défense 
de  leur  patrie;  mais  sous  les  rois  Francs,  on  créa  des  ducs  dont 

le  nom  même  a  son  origine  dans  la  milice,  et  il  leur  fut  assigné 

des  gouvernemens,  dans  l'étendue  desquels  ils  avaient  la  faculté  de 
lever,  en  cas  de  guerre,  un  nombre  de  troupes  dont  ils  prenaient 

le  commandement,  et  qui  était  proportionné  à  l'importance  de  leur 
gouvernement.  C'est  ce  que  nous  apprend  Eginard ,  lorsque  parlant 
des  expéditions  faites  dans  la  Pannonie,  il  dit  que  les  ducs  con- 

duisaient au  roi  les  renforts  qu'il  leur  demandait,  et  que  Cjuelquefois 
les  préfets  des  provinces,  les  comtes  mêmes  et  les  envoyés  du  roi, 
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étaient  chargés  de  former  les  armées  et  de  les  accompagner  à  la  guerre. 
Cependant  les  comtes,  suivant  les  édits  de  Gharlemagne,  étaient 
subordonnés  aux  ducs,  et  ces  chefs  inférieurs  en  avaient  aussi  d'au- 

tres sous  leurs  ordres,  qui  s'appelaient  vicari^  centéniers  etc.  Ce 
n'est  que  sous  Gharlemagne,  qu'on  commence  à  voir  dans  la  milice 
un  système  plus  régulier,  ou,  comme  on  le  dirait  aujourd'hui,  une 
organisation  militaire.  Après  avoir  formé  le  projet  de  faire  la  con- 

quête de  la  Saxe  et  autres  parties  de  l'Allemagne,  non  pas  tant 
par  zèle  pour  la  religion,  que  pour  satisfaire  son  ambition,  ce  prince 
rassembla  une  armée  composée  des  troupes,  que  les  ducs  et  les 
comtes  lui  avaient  amenées.  Il  donna  des  dispositions  pour  que 
tous  ses  gens  de  guerre  fussent  bien  armés,  et  fit  construire  par 
ses  soldats,  et  sous  la  direction  de  ses  comtes,  des  camps  retran- 
cbés  au  confluent  de  la  Tiraelle  avec  le  Wéser,  des  quartiers  d'hi- 

ver pour  ses  troupes  à  Héristel  ou  Héristal,  ainsi  que  des  forte- 
resses où  il  mit  des  garnisons  sous  le  commandement  des  ducs. 

Nous  nous  dispenserons  de  parler  des  armes  et  des  armures  de 
cette  époque,  comme  ayant  été  suffisamment  indiquées  dans  les 
figures  que  nous  avons  représentées,  et  surtout  dans  celle  du  tom- 

beau de  Witichinde,  duc  des  Saxons,  sur  les  côtés  duquel  on  re- 
marque divers  trophées,  voy.  la  planche  79. 

Institutions  Henri  l'Oiseleur,  sous  la  domination  saxonne,  odopta  un  autre posie'ieures,  ^  7  r  *  ** 
système  pour  se  créer  un  état  militaire,  ce  fut  de  prendre  dans  les 
bandes  de  voleurs  et  de  brigands,  qui  étaient  alors  très-nombreuses, 
les  hommes  les  plus  robustes  et  les  plus  hardis,  de  leur  faire  grâce 
de  tous  leurs  forfaits  passés  et  de  les  transformer  en  soldats,  sans 

changer  leurs  habitudes  ni  leurs  mœurs.  Outre  les  armes  qu'il  leur 
donnait,  il  leur  assignait  encore  des  champs  pour  assurer  leur  sub- 

sistance, puis  il  en  formait  des  légions  destinées  à  combattre  et  à 

repousser  les  barbares,  avec  la  recommandation  expresse  de  s'abste- 
nir de  toute  violence  et  de  toute  rapine  envers  les  habitans  des 

provinces.  Quelques  publicistes  croient  que  ces  bandes  de  gens  ar- 

més ne  séjournaient  point  dans  les  villes,  mais  seulement  dans  les 

faubourgs;  et  que  c'est  de  là  que  tiraient  leur  origine  le»  Pfalbur- 

geiii j  dont  il  est  fait  aussi  mention  dans  la  bulle  d'or.  Non  con- 
tent de  ces  dispositions,  Henri  fut  le  premier  peut-être  à  exercer 

ses  troupes  au  maniement  des  armes,  et  il  n*est  pas  douteux  que 

ce  fut  lui  qui  commença  à  leur  apprendre  à  marcher  à  l'ennemi  en 

posidieures> 
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ordre,  à  lui  présenter  un  front  imposant,  à  soutenir   l'attaque  des 
archers ,  et  à  faire  usage  du  bouclier  pour  se  garantir  de  leurs  flè- 

ches: d'oia  l'on  voit  encore  quelles  armes  et  quelles  armures  étaient 
les  plus  usile'es  en  Allemagne  à  cette  époque,  c'est-à-dire  au  com- 

mencement du  X.^  siècle.  Liutprand    nous   apprend    que,    dans    les 
préludes  de  Mars  (  ce   sont    ses    expressions  )    ou    lorsque    l'action 
commençait  à  s'engager,  Henri  recommandait  entre  autres  choses  à 
ses  cavaliers  de    ne    point    se    devancer    les    uns  les  autres,  encore 

qu'il  s'en  trouvât  quelqu'un  d'eux  de  mieux  monte:  ce  qui  prouve 
que  ce  prince  avait  à  cœur  de  maintenir  l'ordre  dans  ses  files.  Les 
soldats,  comme  nous  venons  de  le  dire,  devaient  recevoir  sur  leurs 

boucliers  la  première  décharge  des  flèches  de  l'ennemi,  puis  courir 
sur  lui  de  toutes  leurs  forces,  pour  ne   pas  lui  laisser  le  lems  d'en 
faire    une    seconde.  Fidèles    à  ces    instructions    militaires,  ajoute  le 
même  écrivain,  les  Saxons  étaient  dans  l'usage  de  marcher  à  l'enne- 

mi rapidement  et  dans  le  plus  grand  ordre:  aucun  d'eux  ne  perdait 
son  rang  dans  cette  marche  précipitée;    et,    à  l'abri  de    leurs  bou- 

cliers pressés  les  uns  contre  les  autres,  ils  se  hâtaient  tous  d'attein- 

dre l'ennemi,  avant  qu'il  pût  décocher  de  nouvelles  flèches.  Si  l'on 
pouvait  en  croire  Gobelin  Persona  ,  Henri  aurait  encore  eu  recours, 
pour  la  formation  de  son  armée,  à  une  espèce  de  conscription,  en 

exigeant  que,    dans   chaque  famille,    l'ainé    des    enfans    partît   pour 
l'arm-ée:  motif  pour   lequel    il   était    déclaré,  par  une  loi  expresse, 
l'unique  héritier  des  effets  et  surtout  des  armes  du  père.  C'est   de 
là  sans  doute  que  XHereweda  ou  Erve^etta  saxonne  tirait  son  ori- 

gine: Struvius  n'eu  est  pas  persuadé,  mais  on  trouve  dans  Goldast 
une  loi  du  même  Henri  où  il  est  dit,  que  l'ainé  des  enfans  est  obligé 
au  service    militaire,   pour    que    l'armée    soit  composée  d'hommes, 
en  qui  on  puisse  avoir  confiance ,  homines  certos  et  exercitatos.  Ce 
fut  encore  ce  souverain  qui  créa  les  Marquis  ou  gardiens  des  fron- 

tières, à  la  sûreté  desquelles  ils  étaient  chargés  de  veiller  avec  des 

troupes  destinées  à  cet  effet;  et  c'est  de  cette  institution  que  les  mar- 
quis de  Sleswick,    de  Misnie,    d'Autriche    et    de    Brandebourg    ont pris  leurs  titres. 

11  importe  d'observer  ici,  que  les  évêques  et  les  abbés  n'éuient  Ecclésiastiques 
point  exempts  du  sei'vice  militaire:  car  on  lit  de  Brunon  archevêque 
de  Cologne  en  g53,  que  ce    prélat,  cher    à  Dieu  et  aux  hommes, 

ne  se  distingua  pas  moins  à  la  guerre,  que  dans  l'exercices  de  ses 
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fonctions  episcopales,  et  que  son  siège,  semblable  à  un  soleil  res- 

plendissant, lui  fut  redevable  d'un  éclat  qui  le  fit  respecter  des 
princes  et  des  rois.  On  raconte  encore  de  cet  empereur,  qu'après 
avoir  laisse  un  lieutenant  en  France  et  en  Allemagne,  il  régla  avec 

prudence  l'administration  de  ses  états,  réprima  tous  ses  ennemis, et  assura  la  paix  à  ses  sujets.  Il  conquit,  comme  il  est  dit  dans 
la  grande  chronique  de  la  Belgique,  le  duché  de  Lorraine,  dont  il 
donna  les  revenus  à  l'église  de  Cologne,  et  réunit  de  cette  manière 
la  puissance  du  glaive  temporel  aux  prérogatives  de  la  crosse:  en 

quoi,  dit  Vitichinde,  il  n'y  avait  pas  lieu  à  lui  faire  des  reproches, car  on  sait  que  Samuel  et  autres  prêtres  étaient  de  même  à  la  fois 

ministres  des  autels  et  généraux  d'armée:  aussi  voit-on,  dans  quel- 
ques-unes des  gravures  de  la  bulle  d'or,  des  archevêques  électeurs 

l'épée  à  la  main,  et  même  quelques-uns  avec  des  armures  sous  le 
manteau  épiscopal.  Vers  l'an  io65,  les  archevêques  de  Mayence  et 
de  Cologne,  armés  de  toutes  pièces,  attaquèrent  le  château  de  Gos- 

lar,  et  en  chassèrent  de  vive  force  l'évéque  de  Brôrae,  qui  se  trou- 
vait également  en  armes  parmi  les  combattans. 

G°rS''.7;  Henri  IV  sembla  vouloir  ainsi  rivaliser  de  zèle  pour  la  milice 

dfcTâse.  ̂ ^^^  s^^  prédécesseurs:  car  s'il  n'y  fit  aucune  innovation,  il  mon- 
tra au  moins  de  l'empressement  à  mettre  des  garnisons  dans  les 

forteresses:  ce  qui  donna  lieu  à  la  seconde  guerre  Saxonne,  qui  éclata 

sous  son  règne.  On  voit  encore  sous  lui  l'art  des  sièges  s'étendre 

et  se  perfectionner,  l'autorité  militaire  travailler  à  réparer  les  places 
fortes  ou  à  en  construire  de  nouvelles,  et  des  principes  d'ordre 

et  de  discipline  s'introduire  dans  les  troupes.  Mais  toutes  ces  dis- 
positions furent  gâtées  par  la  fureur  des  croisades,  dont  la  première 

partit  sur  la  fin  du  règne  du  même  Henri.  L'amour  de  la  rapine 

plutôt  que  le  zèle  pour  la  religion,  fit  sortir  de  l'Allemagne  ,  delà 

France  et  de  l'Italie  une  foule  innombrable  d'individus,  qui  se  mi- 
rent en  route  pour  la  Terre-Sainte,  sans  ordre,  sans  discipline  et 

sans  commandement.  Une  partie  de  ceux  qui  étaient  partis  de  l'Al- 

lemagne périt  en  Hongrie  par  l'effet  de  ses  propres  excès  ,  et  l'au- 
tre alla  finir  misérablement  dans  la  Palestine.  Les  écrivains  ont  en- 

visagé sous  divers  aspects  cette  expédition  et  les  subséquentes.  Un 

écrivain  contemporain,  et  plus  digne  de  foi  sans  doute  que  les  con- 
teurs de  fables,  tels  que  Guillaume  de  Tyr  et  ses  imitateurs  ou  ses 

copistes,  l'Anualisle  Saxon  a  fait  en  peu  de  mots  la  description  des 
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desordres  innombrables  que  celte  pieuse  frénésie  a  causes  dans  le  sys- 
tème politique  et  religieux  de  l'Allemagne.  «  Ces  émigrations  et  ces 

«  rassemblemens  nombreux  laissent,  dit-il,  les  états  sans  chefs,  les 
«  villes  sans  pasteurs  et  les  bourgs  sans  habitans  :  aux  hommes  qui  par- 
«  tent  pour  ces  expéditions  lointaines  se  joignent  les  enfans  mêmes 
«  et  les  femmes,  qui  en  augmentent  le  désordre  et  la  confusion*. 
Dans  la  seconde  croisade,  il  partit   de  la  Norique  avec  Conrad  III 
une   si    grande    foule    de    gens,   qu'au  dire    d'Othon  de    Frisiugue , les  fleuves  ne  suffisaient  point   à   la    navigation,    et    que   les    cam- 

pagnes môme  étaient  encombrées  du   passage   de    tant    de    monde: 

jamais  il  ne  s'était  vu,  dit   Eimold,  d'armée   aussi    nombreuse,   et 
les  provinces  de  l'Allemagne  étaient  demeurées  sans  soldats  et  sans 
défenseurs.    iMarin    Sanud    rapporte,    si   toutefois    il    n'a    pas    copié 
Guillaume  de  Tyr ,  que  les    deux    rois   d'Allemagne    et    de    France 
avaient  à  leur  suite  chacun  70,000  hommes  de  grosse  cavalerie,  m/- 
lites  catafractos^  et  que  le  nombre  de  leurs  fantassins  était    incal- 

culable;  puis    il    ajoute    plaisamment:    «qu'ils    n'auraient    pas    fait 
140,000  cavaliers,  encore  qu'ils  eussent  eu  Dieu  avec  eux!  >>.  Cette 
croisade,  au  moins  quant  aux  Allemands,  eut  une  fin  malheureuse, 
et  même  elle  porta  une  funeste  atteinte  à  leur  état    militaire:    une 
grande  partie  des  gens  de  Conrad  avait  déjà  péri  lors  de    l'arrivée 
de  l'autre  au  Bosphore;  et  étant  parti  lui-même  imprudemment  de 
Ptolémaïde  pour  se  rendre  au  siège  d'Icône,  il  vit,  au  rapport    de 
Robert    du   Mont  ,    périr   de    faim    le    peu    de    soldats    qu'il    avait 
encore:  les  Turcs  lui  massacrèrent    le   reste    dans  son    retour,    et 
comme  l'écrit  Dodechin ,  il    parvint    enfin    à   rentrer  en    Allemagne sans  avoir  rien  fait  de  remarquable.  Nous  avons  représenté  dans  les 
planches  relatives  au  costume  de  la  France  les  armes  de  ces  pieux 
fanatiques,  d'après  les  dessins  que  nous  en  a  donnés  Montfaucon , 
qui  les  a    prises    de    quelques    peintures    sur    verre,    d'une    époque 
postérieure  de  peu  de  tems  à  celle  de  ces  malheureuses  expéditions. 
On  y  voit  quelques  cavaliers,  qui  étaient  peut-être  la  fleur  de  cette 
milice,  montés  sur  des  chevaux  bien  harnachés:  ces  cavaliers  atta- 

quent l'ennemi  avec  la  lance,  et  sont  couverts  d'une  espèce  de  ja- que de  mailles  qui  leur  descend  jusqu'au  genou.  On  voit  dans  une 
autre  planche  deux  fantassins  également  vêtus  de  maille,  et  armés 
de  l'épée  et  du  bouclier,  monter  à  l'assaut  d'une  forteresse:  un  d'eux ayant  pour  vêtement  une  courte  saie,  monte  par  une  autre  échelle. Europe.  Vol,  IV,  o 



634  De   la   milice   de  l  Allemagne 

Oq  trouve  représentes  plus  distinctement  encore  dans  d'autres  plan- 

ches les  combats  à  la  lance  et  à  l'epëe,  les  armures  et  les  boucliers 
de  diverses  sortes,  les  masses,  les  bâches,  les  dards  ou  javelots 

etc.  Quoique  tirées  de  monumens  français,  ces  images  donnent  éga- 

lement une  juste  idée  du  costume  militaire  de  l'Allemagne:  car  on 
trouve  cités  dans  quelques-unes  des  inscriptions  mises  au  bas  de 

ces  peintures,  les  noms  de  plusieurs  guerriers  de  cette  coutre'e. 

ernimneur.  ^6  me'ticr  dcs  armcs  devait  être  déjà  en  grand    honneur  sous 
la  domination  des  Saxons:  car  les  historiens  s'accordent  tous  à  dire 

que  le  fameux  Fre'de'ric  Barberousse  fut  instruit,  selon  l'usage  de 
ces  tems-là,  dans  les  exercices  militaires,  et  surtout  dans  les  jeux 

équestres.  Une  autre  chose  à  remarquer  sous  le  règne  de  ce  monar- 

que, et  à  laquelle  la  plupart  des  écrivains  n'ont  peut-être  pas  fait 

assez  d'attention,  c'est  que  ce  fut  alors  que  commença ,  ou  que  fut 

rétabli  en  Allemagne  l'usage  d'armer  solennellement  les  chevaliers. 
Après  avoir  reçu  dans  la  diète  de  Virtzbourg  les  ambassadeurs  de 

l'empereur  de  Constantinople,  Fre'déric,  aux  instances  de  l'impéra- 

trice Irène,  ceignit  l'epëe  à  Frédéric  de  Rotenbourg,  duc  de  Souabe, 
et  le  déclara  au  nombre  des  milites,  comme  le  portaient  les  lois: 

inilitem  profiteri  postulant  et  impétrant.  Voilà  donc  un  nouvel 
exemple  de  la  manière  dont  on  armait  les  cavaliers  en  Allemagne; 

mais  il  serait  difficile  de  dire  si  cet  exemple  était  pris  des  usages 

des  Francs,  ou  de  ceux  de  l'empire  grec,  dont  les  souverains  récla- 
maient cet  honneur  en  faveur  du  fils  du  roi  Conrad ,  ou  plutôt  en- 

core de  la  coutume  oii  e'taient  les  guerriers  dans  les  croisades,  sur- 
tout les  chefs,  de  recevoir  la  croix  et  leurs  armes  des  mains  du 

pape  ou  de  quelque  prélat.  Le  roi  Henri  IV  ayant  atteint  l'âge  de 

quatorze  ans  avait  voulu  aussi  recevoir  les  armes  avec  solennité', 

et,  comme  le  dit  Bertold  de  Constance,  il  ceignit  l'épëe  et  fut  sa- 
lué du  nom  de  seigneur.  Néanmoins  on  fesait  un  grand  usage  de 

l'épée  dans  les  guerres  de  l'Allemagne:  car,  dans  les  histoires  d'O- 
thoD  de  S.*  Biaise  et  de  Radevic,  il  est  fait  mention  de  quelques 

combats  particuliers  ,  et  surtout  de  l'agression  commise  envers  un 
archevêque  Londonensis  ou  plutôt  Lundunensis ,  qui  revenait  de 

Rome:  on  ne  parlait  alors  que  d'épées  ou  d'attaques  faites  à  l'épée. 
On  raconte  même  d'Olhon  Palatin,  comte  de  Bavière,  qu'il  tira  son 

épée  contre  un  légat  du  pape  ,  et  qu'il  ne  fallut  rien  moins  que 

l'autorité  de  Frédéric  pour  le  détourner  d'en  faire  usage  contre  ce 
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prélat.  Le  même  Othon  de  S.'  Biaise  et  autres  historiens  contem- 

porains, en  parlant  de  l'expédition  de  Barberousse  pour  la  Terre- 
Sainte,  disent,  que,  malgré  l'incertitude  où  Ton  est  sur  le  nombre 
des  troupes  qu'il  conduisit  avec  lui ,  nombre  que  les  uns  font  mon- 

ter à  600,000  hommes,  et  que  les  autres  réduisent  à  i5o,ooo  seu- 

lement, son  arme'e  était  bien  pourvue  de  tout  ce  qui  était  néces- 
saire à  la  guerre  ,  et  qu'elle  offrait  un  beau  coup-d'ceil.  On  ne  peut 

refuser  de  faire  ici  quelqu'attenlion  à  la  relation  d'ArnauId  de  Lu- 
beck,  qui  a  réduit  plus  que  personne  la  force  de  cette  armée,  et 

qui  dit  qu'à  la  revue  qui  en  fut  passée  sur  les  bords  de  la  Save, 
on  trouva  qu'elle  se  composait  de  5o,ooo  militi  ou  soldats,  et  de 
100,000  hommes  armes  propres  à  la  guerre.  Il  en  est  qui  ont  cru 
que  sous  le  nom  de  militi  on  devait  entendre  les  cavaliers;  mais 
peut-être  n'a-t-on  voulu  désigner  sous  ce  nom  que  les  troupes  ré- 

glées, et  alors  les  autres  100,000  hommes  auraient  été  de  simples 
volontaires  qui  suivaient  l'étendard  de  la  croix;  et  en  effet  cet  écri- 
vain  parle  plutôt  d'une  multitude  indisciplinée,  que  d'une  armée régulière. 

^  Rodolphe  d'Augsbourg,  élevé  à  la  cour  de  Frédéric  II,  et  dé-    Continuation, 
jà  époux  d'Anne  de  Hoenberg,  fut  aussi  reçu  au  bout  de  trois  ans 
par  l'empereur  dans  X ordre  équestre,  c'est-à-dire  qu'il  fut  armé  che- 

valier: à  quoi  les  historiens  contemporains  ajoutent  que  cela  se  pra- 
tiquait selon  l'usage  de  ce  tems  :  De  more  ejus  temporis.  Celte  ré- 
ception était  donc  alors   jugée    nécessaire,    et    toutes    les    troupes 

surtout  la  cavalerie,  avaient  alors  une  organisation,  qui  auparavant 
était  inconnue  en  Allemagne.  On  raconte  de  ce    prince,   qu'il   était 
plein  de  courage,  et  qu'il  porta  l'art  militaire  au  plus  haut  degré  de splendeur,  mais  pourtant  que  ce  fut   encore    moins    par    la    valeur 

que  par  la  ruse,  qu'il  remporta  la  victoire  dans  quatorze  combats 
et  que  ce  fut  par  ce  dernier  moyen  qu'il  triompha  d'un  jeune  aven- 

turier qui  s'était  rendu  redoutable  dans  toute  l'Allemagne,  c'est-à- 
dire  en  lui  dressant  des   embûches.  L'histoire    nous   apprend    qu'à  -• 
l'arrivée  du  roi  de  Bohême  pour  prendre  l'investiture  de  ses  états, le  même  empereur  avait  déjà   disposé    les   armes    à   distribuer   aux 

troupes,  et  l'on  voit  entre  autres   choses    que    les    soldats    appelés 
dextrarii,  c'est-à-dire  de  grosse  cavalerie,  portaient  tous  la  cuirasse. 
Dans  le  récit  qui  est  fait  de  sou  voyage  à  Cologne,  il  est  dit  qu'il 
se  mit  en  route  avec  une  armée  nombreuse  et  un  attirail  formida- 
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ble.  Les  guerres  de  l'Allemagne  d'abord  avec  les  Bohëmîens,  puis avec  lés  Hongrois  et  avec  les  Turcs,  avaient  aguerri  ses  troupes  et 
perfectionné,  non  seulement  sa  tactique,  mais  encore  ses  armes  et 
leur  fabrication.  Les  sièges  des  villes  se  firent  aussi  avec  plus  d'art 
et  de  régularité,  et  l'on  en  a  un  exemple  dans  celui  d'Esling,  qui fut  fait  sous  les  règnes  de  Louis  le  Bavarois  et  de  Frédéric  d'Au- 

triche, malgré  le  manque  de  certaines  machines,  et  le  désordre  du 
combat  qui  se  donna  près  de  cette  ville  entre  ces  deux  princes, 
et  qui,  au  rapport  des  historiens,  en  rendit  le  résultat  presque 
douteux.  Les  gardes  des  princes  ont  également  à  cet  âge  une  orga- 

nisation plus  stable  et  plus  régulière,  et  elles  sont  armées  dune 
manière  plus  convenable.  On  trouve  à  se  former  une  juste  idée  des 
armes  de  toutes  les  troupes  d'infanterie  et  de  cavalarie,  aussi  bien 
que  de  celles  des  princes,  dans  les  figures  qui  accompagnent  le  code 
de  Vienne  dit  la  bulle  d'or,  et  que  nous  avons  rapportées  en  par- 

lant de  divers  usages  de  l'Allemagne.  On  ne  comprend  guères  le 
sens  d'un  passage  d'Albert  de  Strasbourg,  où  il  est  dit  que  les troupes  de  Charles  IV  ayant  été  mises  en  déroute  par  les  Wirtem- 
bourgeoises,  il  fut  fait  de  nouveaux  soldats  de  illa  fitga ,  ̂eut-èlre 
après  cette  déroute:  car  on  ne  voit  pas  bien  si  ce  furent  de  nouveaux 

cavaliers  qu'on  forma  dans  cette  circonstance,  ou  plutôt  de  nou- veaux soldats  qui  furent  enrôles  pour  remplacer  les  fuyards. 

,  ̂ PT%,,  L'ëpoque  de  Charles  IV,  à    laquelle   appartient   la  bulle  d'or, le  Châties  IF,  f    •    a  .u  ■>•!  r  i         ,        ,       .  ' Lifentwn      cst  précisément  celle  ou  il  se  ht  une  grande  révolution  dans  la  tac- 
du  canon.  .  ....  >ij»ii  ..  ■■ 

tique  militaire  de  1  Allemagne,  ainsi  que  dans  tout  ce  qui  a  rap- 
port à  la  fabrication  des  armes  et  à  leur  usage.  Il  est  aise  de  voir 

qu'on  entend  parler  ici  de  l'invention  de  la  poudre  ou  plutôt  des 
bombardes,  quoique  peut-être  il  ne  faille  pas  confondre  l'une  avec 
Vautre  ces  deux  découvertes:  il  importe  de  remarquer  ici  que  les 

écrivains  allemands  attribuent  l'invention  de  la  poudre  à  canon  à 
un  Franciscain,  nommé  Berthold  Schwartz,  leur  compatriote.  On 
prétend  bien  que  cette  invention  est  de  beaucoup  antérieure:  car, 

sans  parler  de  De-Aguirre  qui  fait  remonter  l'usage  de  la  poudre  chez 
les  Chinois  jusqu'à  l'an  85  de  notre  ère,  Vossius  croyait  même  en 
apercevoir  quelque  trace  dès  les  tems  de  Julien,  et  Borrîchius  a 

imagine'  de  la  retrouver  dans  quelques  paroles  mystérieuses  de  Ro- 
ger Bacon.  Plusieurs  écrivains  ont  peut-être  voulu  confondre  l'usage 

de  la  poudre  à  canon  avec  celui  du  feu  gre'geois,  et  c'est  sans  doute 
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dans  celle  opinion  que  Kemp  regarde  Chiraosc,  roi  de  la  Frise, 

comme  l'inventeur  des  bombardes  et  des  syphons,  qui  vomissaient 
du  feu  du  tems  de  Charlemagne.  Sardi  cependant  fait  honneur  à 

certain  Pierre,  peripatelicien  allemand,  comme  il  l'appelle,  de  l'in- 
vention d'une  machine  composée  de  cuivre  et  d'e'tain ,  dans  laquelle 

on  mettait,  avec  une  certaine  quantité  de  nitre,  une  balle  de  fer 

ou  de  plomb 3  qui,  par  l'action  du  feu  qu'on  introduisait  par  un  trou 
au  bas  de  la  machine,  était  lancée  avec  uu  grand  bruit,  et  occa- 

sionnait, ajoute-t-il,  hominum  caedes ,  moenium  et  aedîum  ruinae, 
Aventin  attribue  à  Bertold  toutes  ces  inventions,  pour  lesquelles 

il  dit  qu'il  fut  ennobli:  ce  Bertold  était,  selon  lui,  allemand  de 
naissance,  philosophe  et  versé  dans  la  magie  et  dans  la  métallur- 

gie. Il  ne  dit  pas  cependant,  qu'il  inventa  la  poudre,  mais  des  ca- 
nons de  bronze  qui  vomissaient  des  globes  de  fer  et  des  pierres , 

et  qui,  avec  un  bruit  et  une  force  semblable  à  celle  de  la  foudre 
tuaient  les  hommes  et  les  animaux,  et  renversaient  les  murs,  les 
châteaux  et  les  villes.  Ziegler,  Schatenius,  Adlzreiler  et  même  Po- 

lidore  Virgile  s'accordent  à  dire,  que  l'inventeur  du  canon  était  al- 
lemand, et  il  en  est  même  qui  prétendent  que  Schwartz  commu- 

niqua son  invention  aux  Vénitiens,  qui  en  firent  usage  contre  les 

Génois  à  Chioggia  en  1378.  Que  si  l'on  voulait  citer  ici  le  témoi- 
gnage de  Pétrarque,  qui,  avant  1894 >  a  fait  mention  de  pièces 

d  artillerie,  désignées  cependant  par  lui  comme  des  instrumens  en 

bois,  mais  infernaux,  et  alléguer  l'assertion  douteuse  de  Mariana  , 
selon  lequel  il  y  eut  au  siège  d'Algésiras  en  i344  des  canons  qui 
lançaient  des  dards  et  des  pierres,  on  pourrait  opposer  à  l'un  et 
à  l'autre  l'autorité  de  Dubrave  dans  l'histoire  de  Bohême,  au  dire 
duquel  il  avait  été  inventé  en  Allemagne,  à  une  époque  anlérieurCj 
certaines  machines  d'un  nouveau  genre  qui  s'appelaient  bombardes, 
et  l'on  pourrait  encore  y  joindre  celle  de  Crusius,  qui  en  parlant, dans  ses  Annales  de  Souabe,  des  guerres  du  Wirtemberg  en  1878, 
dit  que  certain  Jean  d'Arau  avait  fondu  long-tems  auparavant  à 
Augsbourg  trois  canons  en  bronze,  qui  lançaient  des  boulets  de 
fer,  le  premier  du  poids  de  127  livres,  le  second  de  70  et  le  troi- 

sième de  5o,  à  mille  pas  de  distance.  Cet  historien  ajoute  que  le 
même  artiste ,  également  habile  à  charger  ces  bombardes  et  à  y  don- 

ner le  feu,  n'avait  communiqué  qu'à  trois  sénateurs  son  secret, 
qui  demeura  ignoré  jusc^u'à  l'époque   de  la  guerre  de   Wirtemberg. 
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sufuenue'7uns  ̂ ^  ̂ ^^^  ̂ ^^^  ̂ ^^  ̂ ^^^^  découvcrte  changca  totalement  le  sys- 
fart  mduaire,  léme  dc  la  milice ,  des  armes  et  des  armures  dans  le  moyen  âge: 

toutefois  ou  ne  laissa  pas  de  faire  usage  encore  pendant  long-tems 
de  ces  mêmes  armures  ainsi  que  des  lances  et  de  longues  épëes  : 
car,  comme  on  le  voit  dans  les  commentaires  de  Du-Belloy,  ce  ne 

fut  qu'a  une  époque  bien  postérieure  qu'on  eut  des  fusils,  et  l'on 
ne  commença  à  se  servir  de  pistolets  que  vers  la  moitié  du  XVI.* 

siècle.  Il  ne  fallut  rien  moins  qu'une  longue  expe'rience  pour  dé- 
terminer les  guerriers  des  derniers  siècles  du  moyen  âge  à  renon- 

cer à  leurs  vieilles  habitudes,  et  surtout  au  préjugé  où  ils  étaient, 

que  leurs  armures  en  fer  pussent  les  préserver  contre  l'effet  des 

armes  à  feu.  L'usage  des  armes  antiques  subsistait  encore  dans  les 
guerres  de  la  Bohême,  et  dans  celles  des  Hussites  sous  Sigismond , 

et  il  se  soutint  au  moins  jusqu'en  l'an  1426,  avec  une  opiniâtreté 
qui  le  rendait  toujours  aussi  meurtrier  dans  les  combats:  car  il  fut 

donne'  cette  même  annëe-là  une  bataille,  dans  laquelle  il  ne  périt, 
dit-on,  pas  moins  de  5o,ooo  hommes  des  deux  côtés.  Nous  ajou- 

terons seulement  que,  dans  les  guerres  de  Frédéric  III,  il  est  fait 

mention  d'infanterie  et  de  cavalerie  armée  à  la  légère:  ce  qui  prouve 
qu'on  fesait  dès  lors  une  distinction  entre  ces  troupes,  et  celles  qui 
étaient  pesamment  armées.  Nous  observerons  e'galemeut  que,  quoi- 

qu'il soit  fait  souvent  mention,  dans  des  tems  aute'rieurs,  d'armées 

bien  discipline'es,  de  corps  de  troupes  bien  ordonnés,  de  compa- 

gnies de  soldats,  d'emplois  et  de  grades  militaires,  de  machines, 

d'équipages  et  de  chars  de  guerre,  d'étendards  et  de  trompettes 

guerrières,  plusieurs  écrivains  allemands  n'en  prétendent  pas  moins 
que  ce  fut  Maximilien  I.*"^  qui  organisa  le  premier  ses  troupes  en 

le'gions,  et  qui  répartit  et  fit  consister  toutes  ses  forces  militaires 
dans  ces  mêmes  légions. 

DES    SCIENCES ,    DES    ARÏS    ET    DE    LA    NAVIGATION    DES    HABITANS 

DE    l' ALLEMAGNE    DANS    LE    MOYEN    AGE. 

Ne 
Francs.  i.^  ous  avoDS  VU,  daus  les  articles  pre'cédens,  combien  étaient 1  eltres  sous  '  *■  '  ^ 

chariemagus,  J)ornées  les  connaissances  des  peuples  de  l'Allemagne  en  matière  de 
religion  et  de  jurisprudence,  ou  plutôt  dans  quel  état  de  barbarie 

ils  étaient  encore  plonges  sous  la  domination  des  Francs  }  et  cette 
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considération  suffit  seule  pour  nous  dispenser  d'entrer  dans  aucua 

examen  sur  leurs  lumières,  et  sur  les  progrès  qu'ils  pouvaient  avoir 
faits  dans  les  arts  et  dans  les  sciences.  La  gloire  lilte'raire  des 

Germains  ne  commence  qu'au  règne  de  Charlemagne,  prince  ami 
des  lettres,  selon  les  historiens,  et  qui  non  content  d'avoir  rassem- 

ble' toutes  les  lois  en  un  seul  code,  et  rectifie'  celles  qui  étaient 
défectueuses,  érigea  encore,  tant  en  France  qu'en  Allemagne,  un 
grand  nombre  d'établissemens  pour  l'instruction.  Le  raoine  d'An- 
goulême  rapporte,  que  ce  monarque  emmena  de  Rome  avec  lui 

des  maîtres  d'arts,  de  grammaire  et  d'arithme'tique,  voulant  répan- 
dre partout  l'ëtude  des  lettres,  qui,  ajoute-t-il,  étaient  inconnues 

auparavant  dans  les  Gaules.  Mais  cette  ve'rité  est  encore  mieux 

constate'e  par  le  capitulaire  d'Aix-la-Chapelle,  qui  concerne  parti- 
culièrement l'Allemagne,  et  portant  injonction',  d'ouvrir  des  écoles 

où  les  enfans  pussent  apprendre  à  Vire,  Schoîae  legentîum  puerorunij 

de  leur  enseigner  dans  tous  les  couvens  ou  évêche's,  c'est-à-dire 

dans  les  écoles  qui  y  étalent  e'tablies  les  psaumes ^  les  notes  ,  le 

chant,  le  calcul,  c'est-à-dire  X arithmétique  et  la  grammaire,  et 
en  outre  de  leur  donner  des  livres  catholiques  bien  corrige's ,  pour 
que  leurs  prières  ne  fussent  point  dénaturées  et  ne  perdissent 

point  de  leur  efficacité  ,  par  les  incorrections  qu'il  pourrait  y 
avoir  dans  ces  livres.  Il  est  encore  recommandé  d'avoir  soin  que 
les  enfans  ne  les  gâtent  point,  soit  en  lisant,  soit  en  e'crivant,  et 
que  les  livres  d'ëvangile,  les  psautiers  elles  missels  ne  soient  écrits 

que  par  des  hommes  d'un  âge  mûr,  praefectae  aetatis.  Parmi  les 
e'coles  fondées  en  Allemagne  par  ce  monarque,  on  distingue  parti- 

culièrement celle  de  Fulde,  dont  Brower  a  parlé  fort  au  long.  Lau- 
noi  a  aussi  traité  amplement  des  écoles  les  plus  célèbres  instituées 

par  lui  dans  tout  l'occident,  et  dont  il  cite  plusieurs  en  Allema- 

gne; et  si  l'on  pouvait  regarder  comme  authentique  l'édit  du  même 
empereur  de  l'an  8o4  rapporté  par  Erdmann  et  par  Baluze,  il  pour- 

rait avoir  aussi  établi  de  ces  écoles  dans  l'église  d'Osnabruck.  Mais 
Ecchard  ne  s'est  pas  borné  à  démontrer  la  fausseté  de  ce  docu- 

ment,  il  a  voulu  encore  prouver  que  jusqu'aux  tems  qui  appro- 
chent le  règne  d'Othon  II ,  il  n'avait  point  été  fondé  d'écoles  en 

Saxe,  Charlemagne  n'ayant  eu  en  vue  d'abord  que  de  faire  instruire 
dans  les  premiers  principes  du  christianisme,  et  de  rappeler  à  un 

genre  de  vie  plus  paisible  les  Saxons,    qui    étaient   encore    plongés 
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dans  la  barbarie.  Nous  remarquerons  ici,  qu'on  a  attribue  à  ce  même 
empereur  certains  chants    antiques,    dans    lesquels   étaient   célébrés 
les  gestes  et  surtout    les   guerres    des   rois   francs    précédens;    mais 
peut-être  ne  fit-il,  comme  le  pensent    les  meilleurs    écrivains,   que 
transcrire  ces  chants,  et  de  prescrire  qu'on  les  apprit  de  mémoire. 
On  rapporte  encore  qu'il  écrivit  une  grammaire  gauloise,  c'est-à-dire 
de  la  langue  nationale^  et  Eginard,  de  qui   nous  tenons  sa  biogra- 

phie, assure  qu'il  donna  des  noms  aux  mois  et  aux  vents:  cet  écri- 
vain ajoute  qu'il  était  doué  de  beaucoup  d'éloquence,   qu'il    savait 

exprimer  ses  idées  avec  beaucoup  d'ordre,  et  que  non  content  d'a- 
voir étudié  sa  propre  langue,  il  avait  encore  appris  plusieurs    lan- 

gues étrangères,  surtout  la  latine    qu'il    possédait    parfaitement,    et 
la  grecque,  qu'il  entendait  beaucoup   mieux  qu'il  ne  la  parlait.  Nous ne  croirons  pas  aussi  facilement,  sur  la  foi  deTeganus,  que,  sur  la 
fin  de  sa  vie,  il  travaillât  à  la  correction  des  livres,  et  qu'il  ait  con- 

fronté les  quatre  évangiles  sur  les  textes  grec  et  syriaque.  Ce  qu'il 

y  a  de  certain,  c'est    qu'il    cultiva    les    arts   libéraux^    qu'il    honora 
pariiculièrement  ceux  qui  les  professaient;  qu'il  eut  pour  maître  de 
grammaire    Pierre    de    Pise,  et  qu'il  apprit  les  autres  sciences,  c'est- 
à-dire  la  dialectique,  la  rhétorique  et  l'astronomie  d'Albin,  dit  Al- 
cuin,  né  en  Bretagne,  mais  saxon  d'origine,  et  dont  les  Allemands 
ne  se  glorifient  pas  moins  que  les  Italiens  du  premier;  et  en  effet, 

le  poète  Saxon  nous  apprend,   qu'il  observait  le  lever,  le  cours  et  le 
coucher  des  étoiles ,  et   qu'aucun  point  du  zodiaque  ne  lui  était  in- 

connu: il  parait  encore  qu'il  n'était  pas  sans  quelques  connaissances 
dans  l'histoire    naturelle,    s'il  est  vrai    qu'il  fît   des    recherches   soi- 

gneuses   sur  les    eaux   thermales    et    sur  leurs  vapeurs. 
Des  sowerains  Louis  le  Picux ,  son  fiis,  était  versé  de    même    dans    les    lan- Coflofitigieus  ,  . 

ei  d<;s  taxons;  gues  grccquc  ct  latiuc ,  et  il  parlait  cette  dernière  avec  autant  de 

facilité  que  sa  langue  naturelle;  mais  les  dissensions  et  les  guerres 

qui  éclatèrent  entre  les  fils  de  Charlemagne,  ne  permirent  pas  de 

fonder  alors  aucune  institution  littéraire  en  Allemagne.  Louis  II 

De  pensa  qu'à  protéger  et  à  défendre  les  biens  des  églises;  et  mal- 

gré les  grands  talens  qu'on  prête  à  Charles  le  Chauve,  malgré  la 

protection  particulière  qu'il  accorda  aux  arts  libéraux  et  à  ceux  qui 
les  professaient,  malgré  enfin  le  soin  qu'il  prit  de  faire  venir  de 

la  Grèce  plusieurs  philosophes,  au  sujet  de  quoi  l'ancien  auteur  de 
la  vie  de  S.'  Germain  lui  donne  les  plus  grands  éloges,  on  ne  voit 



DÈS  habitans  de  l'Allemagne  dans  le  moyen  âge.  64  i 

pas  qu'il  fit  beaucoup  pour  la  propagation  ou  le  perfectionnement 
des  écoles  en  Allemagne.  Louis  le  Bègue  a  e'te'  surnommé  le  sim- 

ple et  le  pacifique,  et  par  quelques-uns  le  nul,  et  plus  clairement 

nihil;  et  les  troubles,  ainsi  que  les  guerres  dont  l'Allemagne  fut  le 
théâtre^  dans  les  siècles  suivans,  ne  permirent  point  d'y  cultiver  les 
lettres  jusqu'au  lems  de  la  domination  des  Saxons.  On  dit  qu'Olhon 
le  Grand  n'avait  aucune  notion  des  lettres  à  la  mort  d'Elide  sa 
première  épouse,  et  qu'en  fort  peu  de  tems  il  s'instruisit  au  point de  pouvoir  lire  et  entendre  parfaitement  tous  les  livres,  et  même 

qu'il  apprit  les  langues  latine  et  slave,  dont  il  ne  fesait  si  rarement 
usage,  que  parce  qu'il  leur  préférait  l'allemand.  Il  ne  négligea  rien 
pour  la  civilisation  des  Saxons;  mais  pourtant  on  ne  voit  pas  qu'il 
ait  fondé  des  écoles,  s'il  n'en  affecta  pas  quelqu'une  aux  nombreux 
ëvechés  qu'il  établit.  On  sait  cependant,  à  n'en  pas  douter,  qu'il érigea  à  Magdebourg  une  abbaye,  particulièrement  destinée  à  la 

conversion  des  Slaves:  ce  qui  prouve  qu'il  y  avait  dans  cet  établis- 
sement des  hommes  instruits  et  propres  à  l'enseignement.  Si  cepen- 

dant il  existait  en  Saxe  des  gymnases  avant  Olhon  II,  comme  l'as- 

sure Eccbard,  il  faudrait  en  rapporter  l'institution  à  Othon  I.^''  Les 

historiens  nous  assurent  qu'Olhon  lî  était  un  homme  instruit,  et 
Ditmar,  ainsi  que  les  auteurs  des  vies  d'Adalbert,  de  Meinwer  et 
de  Volfang,  réputés  saints  en  Allemagne,  nous  apprend  qu'il  ai- 

mait l'étude.  Henri  II  avait  reçu  sa  première  instruction  à  l'évéche 
d'Ildesheim  :  autre  preuve  qu'il  y  avait  des  écoles  établies  près  des sièges  épiscopaux,  et  probablement  près  de  ceux  des  églises  de 
Magdebourg,  de  Strasbourg,  de  Misena  et  de  Mersebourg,  dans 

lesquelles  le  même  empereur  rétablit  l'ordre  et  l'ancienne  discipline 
On  vit  devenir  alors  plus  fréquentes  les  convocations  des  synodes, 
des  conciles,  et  les  assemblées  des  évêques  et  des  princes,  à  l'ef- 

fet de  procurer  aux  provinces  quelques  nouveaux  avantages,  dans 
lesquels  les  écoles  publiques  entraient  toujours  pour  quelque  chose. 
Il  est  dit  dans  un  diplôme  rapporté  par  Mabillon,  qu'il  y  eut  à 
cette  époque  en  Allemagne  un  couvent,  qui  se  distingua  dans  l'en- 

seignement des  lettres  et  des  arts  libéraux. 

Ce  document  semble  néanmoins   devoir  se  rapporter  au  règne       ̂ ^.'^ode, 

de  Conrad   II,  dit  le  Salicjue  ̂   et  par  conséquent  au  tems  delà  do-    J'i'^^ mination  des  Francs,  époque  à  laquelle  le  goût  des  études  se  pro- 
pagea dans  toute  l'Allemagne.  On  s'occupa  particulièrement  alors  de Europe.  Vol,  ÏV,  Si 
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la  jurisprudence,  comme  l'attestent  les  statuts  de  Conrad  sur  les  suc- 
cessions des  enfans  dans  la  ligne  ascendante  et  descendante,  et  peut- 

être  est-ce  de  ce  même  tems  que  datent  les  recueils  des  lois  féodales. 

Le  synode  de  Mayence,  tenu  en  1049,  s'occupa  avec  sollicitude  de 

l'istruction  publique  et  surtout  de  celle  des  clercs,  et  cet  objet  fut de  nouveau  pris  en  considération  dans  celui  de  Quedîinbourg,  et 
dans  un  autre  synode  tenu  aussi  à  Mayence  en  10885  ̂ ^'^^  la  ma- 

nie des  croisades,  qui  prit  alors  naissance,  et  se  propagea  dans  tou- 
tes les  classes,  ne  dut  pas  moins  être  funeste  à  l'instruction  et 

aux  lettres,  qu'à  la  morale  et  à  la  civilisation  de  l'Allemagne.  II  ne 
paraît  pas  qu'on  y  fît  alors  le  moindre  cas  du  code  des  Pendectes , 
qui  avait  éië  trouve  à  Amalfisj  et  pourtant,  c'était  un  bruit  géné- 

ralement répandu  dans  ce  siècle,  que  Lolhaire  voulait  que  la  jus- 

tice fût  admistre'e,  non  en  Allemagne  mais  en  Italie,  d'après  le  droit 
civil  romain,  et  que  le  célèbre  Imerius  voulait  qu'on  s'occupât  de 

l'interprétation  des  Pandectes  :  intention  cependant  que  d'autres  ont 
attribuée  à  la  comtesse  Malhilde.  L'histoire  ne  nous  apprend  autre 
chose  de  Barberousse,  sinon  qu'il  était  doué  de  beaucoup  de  pé- 

nétration et  de  mémoire.  On  rapporte  de  Henri  VI  qu'il  avait  beau- 

coup d'érudition 5  que,  selon  quelques-uns,  c'était  l'homme  le  plus 
versé  de  son  tems  dans  les  lettres,  et  qu'il  avait  été  soigneusement 
instruit  par  ordre  de  son  père:  toutefois  on  ne  voit  pas  que,  sous 
ces  princes,  non  plus  que  sous  Philippe  le  Svève  et  Othon  IV,  les 

arts  libéraux  aient  fait  beaucoup  de  progrès  en  Allemagne.  L'épo- 
que de  Frédéric  II  fut,  sinon  glorieuse,  du  moins  fortunée  pour 

la  littérature  de  l'Allemagne:  car,  outre  l'avantage  qu'avait  ce  prince, 
au  dire  de  plusieurs  historiens  de  ce  pays,  d'être  né  en  Italie,  et 
peut-être  à  Jesi  ou  à  Assise,  il  réunissait  encore  celui  de  possé- 

der une  vaste  érudition,  et  de  savoir  bien  parler  plusieurs  langues, 

telles  que  la  latine,  la  grecque,  l'arabe,  la  française  et  l'allemande, 
auxquelles  il  faudrait  ajouter  l'italienne.  Toutes  les  heures  de  son  loi- 

sir étaient  consacrées  à  l'étude,  et  aux  soins  qu'il  prenait  pour  avoir 
de  bonnes  traductions  des  meilleurs  ouvrages  grecs  et  arabes,  et  en- 

tre autres  de  ceux  d'Aristote  et  de  plusieurs  médecins  grecs:  ce  qui  a 
fait  dire  à  Pierre  des  Vignes,  qu'il  envoya  même  des  copies  de  ces 
traditions  aux  maîtres  et  aux  étudians  des  écoles  de  Bologne.  Ce 

fut  alors  que  la  philosophie  d'Aristote  commença  à  se  répandre 
en  Allemagne j  et,  tout  peu  favorable  qu'était  le  péripatéticisme  aux 
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progrès  des  connaissances  utiles,  il  ne  laissa  pas  de  disposer  aux 

moins  les  esprits  à  une  élude  me'lhodique  et  à  la  recherche  de 
la  vérité.  Nous  ne  dirons  rien  de  l'opinion  de  ceux  qui  ont  placé 
ce  prince  au  nombre  des  écrivains,  pour  avoir  fait  un  livre  qui 
se  trouve,  selon  eux,  dans  les  collections  du  moyen  âge  sous  le 
titre  de  la  nature  et  de  ï éducation  des  oiseaux,  lequel  fut  ensuite 
imprime  à  Augsbourg  et  intitule,  de  Xart  de  la  chasse  aux  oiseaux, 
avec  des  notes  du  roi  Manfredi.  Les  historiens  ne  nous  disent  pas 

s'il  s'occupa  d'améliorer  l'état  de  l'instruction  publique  en  Allema- 
gne; mais  s'il  est  vrai  que,  dans  ses  voyages  et  dans  ses  guerres 

d'Italie,  il  accorda  divers  privilèges  aux  académies  ou  plutôt  aux 
écoles  de  Bologne  et  de  Naples,  et  s'il  ordonna  que,  dans  cette  der- 

nière particulièrement,  tous  les  arts  quelconques  fussent  Cultivés,  on 
ne  peut  guères  douter  qu'il  n'ait  également  relevé  les  écoles  en  Alle- 

magne, et  qu'il  n'y  ait  même  fondé  de  nouveaux  établissemens  pour 
l'enseignement  des  sciences,  auxquelles  l'introduction  de  nouveaux 
livres,  et  surtout  de  ceux  d'Aristote,  avait  fait  faire  des  progrès. 

Si  cependant  l'état  des  sciences  et  des  lettres  était  encore  dé-  ,  6W.« 
plorable  en  Allemagne  dans  les  XIII  et  XIV."  siècles,  il  faut,  ob-  ' 
server  d'abord,  qu'il  ne  l'était  pas  moins  dans  presque  tout  le  reste 
de  l'Europe:  à  quoi  il  faut  encore  ajouter,  que  cette  contrée  fut 
le  théâtre  de  guerres  continuelles  excitées,  par  les  rivalités  des  pré- 
tendans  à  l'empire,  par  les  divisions  des  princes  électeurs  entre 
eux,  et  en  dernier  lieu  par  les  dissensions  religieuses j  et  que  les 

empereurs  d'Allemagne,  engagés  souvent  dans  des  expéditions  mi- 
litaires en  Italie,  en  Hongrie,  même  jusqu'en  Turquie  et  dans  le 

levant  où  les  entraînait  la  fureur  des  croisades,  ne  pouvaient  pas 

s'occuper  de  la  restauration  des  lettres,  avec  le  loisir  que  ce  soin 
exigeait,  et  qui  ne  manquait  pas  moiris  aux  peuples  qu'à  leurs  souve- 

rains: époque  vraiment  déplorable,  dans  laquelle  on  ne  saurait  trop 

ce  qu'il  y  eut  de  plus  funeste  aux  lettres  en  Allemagne,  ou  de  la continuation  des  guerres  et  des  ravages  qui  les  accompagnèrent, 
ou  de  la  longue  absence  des  empereurs  mêmes  de  ce  pays,  com- 

me on  le  vit  durant  le  grand  interrègne.  Toutefois  les  études  né 

laissaient  pas  que  d'être  encouragées  dans  les  états  de  divers  prin- ces ,  et  surtout  dans  ceux  des  électeurs  ecclésiastiques;  et  il  est 

môme  à  remarquer  qu'on  commença  alors  à  donner  aux  jeunes princes  une  éducation  libérale,  dont  le  soin  était  confié  aux  hom- 

de  la  harhar'ie 
Epoques 
suivanles. 
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mes  qui  passaient  pour  être  les  plus  versés  dans  la  connaissance 

des  sciences  et  des  lettres.  L'histoire  nous  apprend  que  Rodolphe 
d'Augsbourg  fut  instruit  avec  le  plus  grand  soin  à  la  cour  de  Fré- 

déric II,  non  seulement  dans  l'art  militaire,  mais  encore  dans  les 
arts  et  dans  les  sciences.  On  voit  ne'anmoins  avec  regret  que,  par- 

mi les  hommes  qui  avaient  à  cette  cour  la  réputation  de  savans , 

on  plaçât  au  premier  rang  ceux  qui  s'adonnaient  à  l'astrologie  ju- 
diciaire. Si,  comme  nous  l'avons  observé  ailleurs,  Rodolphe  vou- 

lut et  même  prescrivit  par  une  loi  expresse  vers  l'an  1287,  que 
tous  les  ëdits  et  les  actes  judiciaires  fussent  e'crits  de'sormaîs  en 

allemand  ,  ce  n'était  pas  que  ce  prince  voulût  abolir  dans  ses 
e'tats  l'étude  de  la  langue  latine,  mais  bien  pour  empêcher,  au 
dire  d'Aveutin,  que  les  gens,  et  surtout  ceux  du  peuple,  ne  fus- 

sent trompes,  comme  cela  arrivait  souvent,  dans  les  actes  qu'ils 
passaient  devant  les  notaires,  lorsque  ces  actes  se  rédigeaient  en 

latin.  Cet  écrivain  observe  encore,  que  l'ignorance  de  la  noblesse 
en  général  détermina  Rodolphe  à  ordonner,  que  les  édits  des  pon- 

tifes et  des  princes,  les  privilèges  et  autres  documens  qui  s'étaient 
publiés  jusques  là  en  langue  latine,  le  fussent  désormais  en  alle- 

mand. On  ne  sait  autre  chose  d'Adolphe  de  Nassau,  sinon  qu'il 
montrait  beaucoup  de  dispositions  et  de  talent  dans  sa  jeunesse,  et 

qu'il  parlait  bien  le  français,  le  latin  et  l'allemand.  Albert  Mussato 
dit  que  JEenri  VII  ou  Henri  de  Luxembourg,  quoique  particulière- 

ment exercé  dans  les  armes,  parlait  avec  réflexion,  et  qu'il  enten- 

dait assez  bien  le  latin  et  le  français.  Charles  IV"  fut  plus  instruit  : 
car,  outre  le  Bohémien  qu'il  avait  appris  en  fort  peu  de  tems,  et 
ensuite  oublié,  il  savait  si  bien,  par  la  grâce  de  Dieu  comme  il  le 

dit  lui-même,  le  français,  le  lombard,  l'allemand  et  le  latin,  qu'il 
pouvait  parler  et  écrire  avec  la  même  facilité  chacune  de  ces  lan- 

gues; on  lit  même  dans  l'oraison  funèbre  prononcée  en  son  hon- 
neur par  un  archevêque  de  Prague,  et  insérée  dans  la  collection  de 

Fréher,  que  ce  prince  connaissait  parfaitement  tous  les  idiomes  de 

la  chrétienté,  c'est-à-dire  le  bohémien,  l'allemand,  le  latin,  le  fran- 
çais,  le  lombard,  le  toscan  et  plusieurs  autres  langages  particu- 

liers, ou  plutôt  divers  dialectes  qui  dérivaient  de  ces  différentes 

langues.  Cette  oraison  est  même  écrite  dans  un  latin  très-correct,  et 

qui  n'est  pas  sans  élégance}  mais  l'amour  des  lettres  s'était  déjà 
développé  en  Allemagne   et   surtout   en   Bohême ,    comme   Tatleste 
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dans  son  histoire  le  célèbre  Eue'e  Silvio,  qui  fut  ensuite  promu  au 
pontificat.  La  médecine  s'était  élevée  aussi  alors  à  un  certain  de- 

gré de  splendeur,  surtout  depuis  que  les  livres  des  médecins  grecs 

et  arabes  avaient  été  traduits  en  latin.  Les  hommes  les  plus  habi- 
les dans  cette  science  se  trouvaient  dans  les  cours  ,  et  suivaient  les 

princes  dans  les  armées.  Il  est  même  fait  mention  à  cette  époque 
de  certain  maître  Fridanco,  médecin  fameux  et  particulièrement  es- 

timé des  comtes  de  Nassau,  lequel  ayant  préparé  pour  Gunter  de 

Schwartzbourg  et  goûté  une  médecine,  dans  laquelle  quelque  do- 
mestique avait  probablement  trouvé  le  moyen  de  mettre  du  poison, 

mourut  au  bout  de  trois  jours.  Il  ne  faut  pas  sans  doute  juger  de 

l'état  des  lettres  en  Allemagne  par  le  style  dans  lequel  est  écrite 
la  fameuse  bulle  d'or:  la  rédaction  de  ce  célèbre  document  fut 

l'ouvrage  de  plusieurs  années  et  de  tous  les  légistes  et  les  publi- 
cistes  les  plus  renommés  qu'il  y  eût  alors  en  Allemagne,  et  elle 
fut  faite  en  partie  à  Metz  et  en  partie  à  Nuremberg,  deux  villes 

où  la  langue  latine  était  cultivée  peut-être  avec  le  moins  de  suc- 

cès. Il  fallait  d'ailleurs  y  traiter  de  divers  objets  particuliers  et 
même  purement  locaux:  ce  qui  suffit  seul  pour  rendre  raison  des 

barbarismes  pu  des  teutonismes  qu'on  y  rencontre  à  chaque  pas, 
et  qui  ne  sont  pas  moins  fréquens  dans  plusieurs  autres  constitu- 

tions de  ce  royaume.  Martene  rapporte  à  la  date  de  l'an  i4o2  uq 
document  assez  curieux,  c'est  une  lettre  d'André  Marin ,  peut-être 

doge  ou  magistrat  de  Venise,  qui,  dans  une  lettre  qu'il  écrit  à 
l'empereur  Rupert  dont  il  fait  l'éloge,  comme  du  prince  le  plus  ins- 

truit de  son  tems,  dit  que  personne  n'est  plus  digne  que  lui  de 
récompenser  les  hommes  de  mérite.  On  raconte  encore  de  lui  qu'à 
son  retour  d'Italie  en  Allemagne,  quelqu'un  de  ses  courtisans,  ou, 
comme  l'écrit  Tritemius,  l'intendant  de  sa  maison  voulant  écarter 
de  sa  personne  des  enfans  qui  accouraient  au  devant  de  lui  en  chan- 

tant des  vers  à  sa  louange,  il  dit  qu'il  fallait  laisser  chanter  ces 
vers,  comme  un  hommage  rendu  à  dieu  de  l'avoir  reconduit  sain 
et  sauf  dans  ses  états. 

Si  les  lettres  eurent  en  Allemagne   comme    ailleurs    une    triste    Coniuamion. 

destinée,  on  ne  peut  pas  en  dire  autant  des  arts,   comme  le  prou- 

vent les  lois  et  les  constitutions  civiles  de  Venceslas,  par  l'une  des- 
quelles ce  prince  avait  ordonné  en  faveur    de   la   femme   qui   avait 

favorisé  son   évasion   de   prison,    et    qui   était   devenue    ensuite  sa 
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coDcubîne,  que  la  profession  des  baigneurs  jouît  de   la  même  con- 

sidération que  les  autres:  ce  qui  prouve  qu'il  y  avait  des  corpora- 
tions  d'arts  et  métiers  formant  différentes    classes,    dans    lesquelles 

les  individus  d'une  classe  supérieure  insultaient    souvent    ceux    des 
classes  inférieures.  Quoique  l'histoire  de  cette  époque  ne    nous    ap- 

prenne rien   de  l'état  des  beaux  arts  en  Allemagne,  ou    voit    pour- tant que  la  peinture  était  cultivée,  du  moins    en  Bohême,    comme 
l'attestent  deux  ouvrages  en  ce  genre  exécutés  dans  un  cénacle    en 
i4o4,   par  ordre  des  frères   Candelburgii,    un  desquels  représentait 

la  Passion  du  Christ,  et  l'autre  la  pompe  fastueuse  du  pape  et  des 
cardinaux  à  Rome.  Sans  doute  l'ëtude  des  lettres  avait    pris    pied 
alors   dans  cette  contrée,  et  c'est  ce  dont  on  a  des  preuves  incon- testables, dans  les  disputes  des  Hussites  et  dans  la  doctrine  de  leurs 

chefs,  qui  étaient  sans  contredit  des  hommes  instruits  mais  e'garësj 
dans  la  lecture  qu'on  y  fesait  généralement  des  ceuvres  de  Wicleff- 
dans  l'institution   de  l'académie'  qui  florissait  à  Prague,  et    qui  em- 

brassa la   doctrine  des  novateurs;  dans  la  fondation  du    temple    dit 
de  Beihiéem,  au  service  duquel    étaient    attachés    des    prédicateurs 
et  des    maîtres    stipendiés,    qui    traduisaient    tour  à    tour    l'écriture 

en  dialecte,    enfin    dans  le    choix    qu'on    fesait    d'hommes    habiles, 
parmi   lesquels    on    distingue    éminemment    Pierre    de  Dresde,   pour 
instruire  les  enfaus   dans    la    religion    et    dans    les    lettres.  Ou    voit 

également   un   plus  grand   nombre  de  personnes   prendre    les    degre's 
académiques,  et  devenir  bacheliers  et  docteurs  en  théologie:  ce  qui 

est  une    preuve    des    progrès    que    fesait    l'esprit    humain     dans    les 
sciences  et  dans  les   lettres.  Les   divisions    mêmes  des  Hussites     et 

les   différens   partis   qui   se  formèrent  ensuite  dans  cette    secte    sous 

les   noms  (XOrébiies ,  de   Callistins  ,  ù'Adamites,  à' Orphelins  etc. 

prouvent  évidemment  que  l'instruction  avait   marché  de  pair  en  Bo- 
hême avec  la  civilisation,  et  que   tout  en   combattant  vaillamment 

les  habitans  ne  négligeaient  point  les    études,  à  l'aide  desquelles  ils 
pouvaient  soutenir  leurs  opinions  religieuses  dans  les  conciles  et  au- 

tres assemblées.  La  proposition  même  des  griefs  de  la  nation  germani- 

que dans  le  concile  de  Bâie,  atteste  également  qu'il  ne  manquait  pas 
dans  cette  contrée  de  publicistes,  de  canonistes,  de  théologiens ,  et 

enfin  d'hommes  instruits  dans  tous  les  genres.  I!   ne  faut  donc  pas 

s'étonner  ,  si  Albert  11  d'Autriche  a  été  qualifié  par  Cuspinien  etc. 
de  généreux    protecteur  des    lettres j  si,  à  son  entrée  dans  Vienne, 
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Yétude  générale^  ou,  comme  l'on  dirait  aujourd'hui,  l'université  de 
cette  ville,  alla  à  sa  rencontre  et  le  salua  comme  son  chef,  en  se 

recommandant  à  sa  protection  ,  et  s'il  déclara  qu'après  ses  enfaus, 
il  n'aimait  personne  plus  que  les  gens  de  lettres. 

Malgré  le  reproche  fait  par  les  historiens  à  Fre'déric  III  d'une  fréd^^îc  m. 
versatilité  d'esprit,  qui  ne  lui  permettait  pas  de  persister  longtems  ̂ ""^'"""^^T* 

daus  la  même  opinion,  et  d'un  excès  de  zèle  religieux  qui  le  portait  ̂ ''j^,"'f„£/'"' 
trop  à  la  contemplation  et  quelquefois  même  à  la  superstition,  ce  dei'imprimiri* 

prince  ne  laissa  pas,  selon  Ene'e  Silvius,  d'avoir  beaucoup  de  pe'né- 
iration  et  de  mémoire,  de  faire  le  plus  grand  cas  des  arts  et  des 

siences,  et  de  déclarer  dignes  de  re'compense  tous  ceux  qui  les  culli- 
vaient.  Ce  même  prince,  au  rapport  du  même  écrivain  ,  fit  conslruire 

des  édifices  somptueux,  et  montra  un  goût  particulier  pour  les  jardins, 

dans  la  décoration  desquels  ils  affichait  peut-être  trop  de  luxe:  ce  qui 

nous  prouve  que  l'architecture  et  ce  genre  d'embellissement  étaient 
alors  cultivés  en  Allemagne.  Mais  puisque  nous  venons  de  parler 

de  récompenses,  nous  ne  croyons  pas  devoir  passer  sous  silence 
un  des  évènemens  les  plus  importans  et  les  plus  honorables  dans 

les  fastes  de  la  littérature  de  l'Allemagne,  c'est  l'honneur  de  la  cou- 
ronne décerné  solennellement  pour  la  première  fois  à  un  poète 

allemand,  dans  la  diète  de  Nuremberg  de  l'an  1487.  Tandis  qu'on 
traitait  dans  cette  diète  des  plus  grands  intérêts  de  l'état,  du  ré- 

tablissement de  la  paix  dans  l'empire,  des  dissensions  religieuses 
et  des  griefs  proposés  contre  le  pape  Innocent  VIII;  tandis  que 
les  électeurs  de  Saxe  et  de  Brandebourg,  ainsi  que  plusieurs  au- 

tres princes  et  ducs  y  prenaient  leurs  investitures,  Conrad  Cel- 

ta,  le  premier  d'entre  les  Allemands,  au  rapport  de  Fugger  et 
de  Muller,  y  reçut  des  mains  de  l'empereur  même  la  palme  poé- 

tique. Un  autre  fait  appartenant  aussi  à  cet  âge,  et  non  moins  ho- 

norable pour  les  lettres  que  pour  les  arts,  c'est  l'invention  qui  fut 

faite  de  l'imprimerie  à  Mayence  en  l'an  i45o.  Cette  invention  im- 
portante, dont  les  uns  ont  voulu  faire  honneur  aux  Chinois ,  et  les 

autres  à  Laurent  Coster  de  Harlem,  qui  serait  Belge  et  par  conséquent 

encore  allemand,  cette  invention,  disons-nous,  est  attribuée  aujour- 

d'hui par  les  critiques  les  plus  éclairés  à  Jean  Guttenberg  de  Stras- 

bourg, établi  à  Mayence,  lequel,  à  l'aide  des  moyens  pécuniaires  qui 
lui  furent  fournis  par  Jean  Fauslus  de  la  même  ville,  imprima  le 

premier  livre  en  caractères  mobiles  de  métal,  tandis  que  Coster  ou 
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Ruster  n'avait  imprimé  que  quelques  pages  avec  des  caractères  grave's 
sur  le  bois  :  procédé  qui  nous  ramène  au  mécanisme  des  tesserœ 

usitées  même  des  anciens  romains.  Nous  avons  dit  plus  haut,  que 

cette  découverte  n'honorait  pas  moins  les  lettres  que  les  arts  de 

l'Allemagne  du  moyen  âge;  et  en  effet,  il  n'y  avait  qu'un  zèle  ar- 

dent pour  la  propagation  des  lumières,  et  qu'un  désir  bien  vif 
d'encourager  à  la  lecture  et  d'en  faciliter  les  moyens,  qui  pussent 
engager  ses  auteurs  à  y  consacrer  leurs  talens  et  leur  fortune;  et 

cette  disposition  annonce  déjà  un  esprit,  qui  s'intéresse  fortement  à 

la  prospérité  et  à  la  splendeur  des  lettres.  D'un  autre  côté,  que 
d'essais  ne  leur  fallut-il  pas  faire  dans  le  choix  et  dans  la  fonte  des 

métaux,  dans  la  combinaison  des  formes  et  dans  l'application  du 

mécanisme,  avant  d'obtenir,  à  l'aide  de  caractères  mobiles,  une  pro- 

duction qui,  dans  les  premières  épreuves  qu'on  en  a,  comme  dans 

l'édition  du  psautier  de  Mayence,  annonce  déjà  un  art  consommé, 

et  montre  sinon  de  l'élégance,  du  moins  une  certaine  perfection 

dans  l'exécution.  Nous  observerons  ici  qu'il  y  avait  en  Allemagne 

à  cette  époque  une  grande  quantité  de  manuscrits;  qu'on  y  avait 
adopté  une  forme  particulière  de  caractères,  à  laquelle  les  gens  de 

l'art  reconnaissent  aisément  les  écrits  de  ce  tems;  que  ces  manus- 
crits, et  surtout  les  lettres  initiales,  sont  enjolivés  de  figures  en  mi- 

niature et  d'ornemens  qui  ne  sont  pas  sans  élégance,  et  prouvent 
encore  que  la  renaissance  des  lettres  et  des  arts  en  Allemagne  avait 

peut-être  précédé  le  XV.^  siècle  ,  et  qu'on  ne  négligeait  même  pas 
les  embellissemens,  qui  pouvaient  être  de  quelque  luxe  dans  la  lit- 

térature et  dans  les  bibliothèques. 
Dècaw&ne  Nous   ne  vouloos  pas   omettre  de  faire  mention  ici  de  la  fameuse 

monde.  découvcrte  d  un  nouveau  monde,  qui  tut  taite  vers  la  tin  de  ce  siè- 

cle par  Colomb,  auquel  l'Italie  s'honore  d'avoir  donné  naissance. 
Les  écrivains  allemands  qui  ont  fait  des  recherches  sur  les  pre- 

miers voyages  dirigés  vers  ce  continent  conviennent  pleinement,  que 

la  première  navigation  entreprise  dans  cette  vue  est  celle  de  Co- 

lomb, qui  partit  de  l'Espagne  vers  la  fin  de  l'année  i4y2,  et  que 
les  tentatives  faites  auparavant  par  d'autres,  si  même  elles  ont  eu 
lieu,  ont  été  sans  effet.  Mais  pourtant  on  ne  peut  pas  nier  que 

Martin  Behaim,  patricien  de  Nuremberg,  ne  dût  être  très-versé  dans 

la  géographie,  et  qu'il  ne  se  fût  procuré  beaucoup  de  notions  sur 
les   terres  inconnues.  Nous   ne  conviendrons  pas  avec  Wagenseilius  ; 

du  no 
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que  ce  Bëhaim,  fausseraent  désigne'  dans  certains  livres  sous  le  nom 

de  Martin,  Bohe'mien ,  offrit  ses  services  à  Isabelle,  fille  de  Jean  I.% 
roi  de  Portugal,  qui  gouvernait  alors  la  Belgique,  et  qu'ayant  ob- 

tenu d'elle  un  vaisseau,  il  6t  voile  pour  des  mers  ignore'es,  sur 
lesquelles  on  ne  donne  aucuns  renseignémens  ;  et  nous  ne  croirons 

pas  non  plus  avec  Ene'e  Silvius,  qu'il  fut  envoyé  par  Jean  II  roi 
de  Portugal  à  la  découverte  de  nouvelles  terres,  n'y  ayant  aucune 
relation  de  ce  genre.  Il  résulte  des  recherches  faites  à  ce  suj<3t  par 

M.*"  Ott,  que  Béhaim  avait  conçu  le  projet  d'une  navigation  loin- 
taine à  l'occident ,  et  l'on  prétend  même  qu'il  avait  construit  un 

globe  terrestre,  où  étaient  indiquées  certaines  terres  dans  la  posi- 

tion même  où  se  trouve  l'Amérique.  On  a  d'autant  plus  lieu  d'être 
surpris  de  ces  projets  de  navigation  et  de  de'couvertes  de  la  part 

de  ce  savant,  qu'il  était  natif  et  habitant  d'un  pays  éloigne'  de  |Ia 
raer:  ce  qui  fait  croire  que  l'ëtude  de  la  géographie  et  de  la  cos- 

mographie était  cultivée  en  x\llemagne,  comme  l'atteste  en  effet  le 
noble  essai  qu'en  a  donné  Munster  dans  le  même  siècle. 

Nous  avons  fait  mention  d'une  acade'mie  ou  université'  établie  ■académies 
a  Prague,  et  qui  était  tres-tlonssante  a  l  époque  ou  se  forma  la 
secte  des  Hussites,  qui  donna  naissance  à  des  dissensions  religieuses 

et  à  des  guerres,  dont  elle  eut  beaucoup  à  souffrir.  Nous  ajouterons 

ici,  à  la  gloire  littéraire  de  l'Allemagne,  que,  sous  le  règne  de  Char- 
les IV,  c'est-à-dire  vers  la  fin  du  XIV.^  siècle,  il  avait  e'té  fonde' 

une  autre  université  à  Erfurt,  et  que  dès  l'an  i346  Robert  II,  pa- 
latin du  Rhin,  en  avait  aussi  institué  une  à  Eidelberg.  Les  écrivains 

de  ce  teras  nous  apprennent  qu'il  fut  ouvert  un  cours  d'e'tudes 

géne'rales  dans  ces  deux  villes;  qu'aux  professeurs  qui  y  e'taient 
attache's  il  fat  accordé  des  émolumens ,  des  immunités,  des  looe- 
raeus  commodes,  décens,  et  même  somptueux  au  dire  de  quelques- 
uns,  et  que  non  contens  de  les  traiter  avec  une  libéralité  particu- 

lière, les  princes  leur  obtinrent  du  pape  Innocent  VI  des  privi- 
lèges propres  à  exciter  en  eux  une  noble  émulation.  La  décadence 

de  l'université  de  Prague,  provoquée  par  des  raisons  politiques  plus encore  que  par  les  querelles  de  religion,  ne  contribua  pas  peu  à 
l'accroissement  que  prit  alors  celle  d'Erfurt.  Les  statuts  donnés  à 
la  première  par  Charles  IV  portaient,  que,  dans  les  délibérations 
par  voie  de  suffrage,  les  Allemands  auraient  trois  voix,  et  les  ha- 
bitans  de  la  Bohème  une  seule,  à  cause  du  plus  grand  nombre  de 

Europe.  Fol,  IV*  gj 
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ceux  d'entre  les  premiers  qui  cultivaient  les  sciences  et  les  lettres* 
et,  par  un  autre  diplôme,  le  même  monarque  avait  prescrit  qu'on 
se  conformât  en  cela  à  ce  qui  se  pratiquait  dans  l'université  de  Pa- 

ris. Cette  dernière  disposition  donna  aux  novateurs  motif  de  pré- 

tendre, que,  suivant  les  statuts  de  l'université  de  Paris,  les  natio- 
naux, c'est-à-dire  les  Bohe'miens  eussent  trois  voix,  et  les  Allemands 

une  seule  comme  e'tant  étrangers.  L'empereur  Venceslas  ayant  de'- 
cide'  la  question  en  i4o8  en  faveur  des  Bohémiens,  plusieurs  mil- 

liers d'ëludians,  comme  l'écrit  Dubrave,  ou  plus  de  deux  mille  d'en- 
tre eux,  suivis  bientôt  de  trois  autres  mille,  selon  Enëe  Sylvius, 

partirent  de  Prague  ,  et  allèrent  peupler  les  universités  d'Erfurt  et 

d'Eidelberg.  Le  second  de  ces  écrivains  dit  qu'un  grand  nombre 
de  ces  étudians  se  rendirent  à  Leipsick ,  oh.  il  avait  été  ouvert  une 

université,  dont  la  fondation  était  peut-être  antérieure  à  Frédéric 

le  Belliqueux,  qui,  à  la  dissolution  d'une  partie  de  celle  de  Prague, 
donna  à  l'université  de  Leipsick  des  statuts  semblables  à  ceux  de 
la  première.  La  même  époque  vit  naître  aussi,  au  rapport  de  Fa- 

bricius,  les  universités  de  Rostoch  en  Saxe,  d'Ingolstad  en  Bavière, 
et  au  bout  de  peu  de  tems,  celle  de  Cracovie  en  Pologne,  dans 

laquelle  passèrent  des  professeurs  allemands.  On  dit  que  cet  em- 

pereur fit  l'accueil  le  plus  libéral  aux  muses  fugitives  de  Prague  5 
qu'il  fonda  de  grands  collèges,  et  assigna  aux  maîtres  et  aux  gens 
de  lettres,  d'abord  sur  son  trésor,  des  émolumens  considérables, 
auxquels  il  substitua  ensuite  des  villages  et  des  terres  dont  il  leur 

fit  donation.  L'Allemagne  a  encore  d'autres  universités  respectables 
pour  leur  ancienneté,  telles  que  celle  de  Ronigsberg,  qui  n'a  pas 
été  fondée,  mais  renouvellée  par  Albert  marquis  de  Brandebourg, 

déclaré  ensuite  duc  de  Prusse;  celles  de  Francfort  sur  l'Oder  et  de 
Wirtemberg,  restaurées,  la  première  par  Frédéric  le  Sage,  électeur 

de  Saxe,  et  la  seconde  par  Joachim  I.^""  de  Brandebourg;  et  enfin 
celle  de  Vienne  ,  dont  les  mémoires  ainsi  que  ceux  des  écoles  les 

plus  anciennes  de  la  même  ville  ont  été  recueillis  en  un  gros  vo- 

lume in  4*'^  P^i"  Sclilikenrieder.  Peucer  rapporte  ,  en  parlant  de 

l'époque  de  Frédéric  le  Sage,  qu'à  l'exemple  de  l'empereur  (  qui 
était  alors  Maximilien  L^'),  tous  les  princes  de  l'Allemagne  s'em- 

pressèrent de  ranimer  les  études,  surtout  celle  de  l'histoire;  que 
l'université  de  Vienne  surtout  s'éleva  à  un  haut  degré  de  splen- 

deur; que  voyant   dans    les    arts    et   dans   les    lettres  un   des    plus 
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Leaux  ornemens  de  la  vie  sociale ,  les  électeurs  et  même  les  plus 

petits  princes,  avaient  e'tabli  chacun  dans  leurs  états  un  grand  nom- 

bre d'ëcoles  ;  que  Fréde'ric  le  Sage  fit  venir,  même  des  pays  éloi- 
gnés les  plus  habiles  professeurs;  enfin  que  plusieurs  de  ces  eta- 

blissemens  prirent  pour  règle  de  leur  enseignement  celui  qui  se 

pratiquait  dans  l'e'cole  de  Tubinghen ,  qu'on  regardait  en  Allemagne 
comme  une  colonie  de  Tuniversitè  de  Bologne,  de  même  que  celle 

de  Francfort  sur  l'Oder  fut  considérée  dans  la  suite  comme  une 

colonie  de  l'université  de  Leipsick:  choses  qui  prouvent  toutes  com- 

bien alors  les  lettres  et  les  sciences  e'taient  en  honneur,  et  com- 

bien l'instruction  était  encore  encourage'e  et  répandue  dans  toute 
l'AUemogne, 

Parmi  les  études  qu'on  voit  cultivées  dans  ces  tems  encore  ■^"ctwe^'"* 

obscurs  de  l'Allemagne,  celle  du  droit  public  semble  avoir  tenu  le  '^'^^  p^^''^ 

premier  rang,  et  c'est  elle  sans  doute  qui  a  jeté  les  fondemens 

du  grand  édifice  de  la  constitution  germanique,  de  celle  de  l'empire 
et  des  confédérations  suivantes.  On  voit  dès  le  règne  d'Olhon  le 
Grand,  les  grands  principes  du  droit  public  solennellement  consa- 

crés. Les  légistes  se  déclarent  ensuite  en  faveur  d'Othon  IV,  et 

s'opposent  aux  injustes  prétentions  de  la  cour  de  Rome,  en  fixant 

les  bornes  de  l'autorité  temporelle  et  spirituelle.  Aux  légistes  se 
joignirent  les  savans,  qui  depuis  lors  soutinrent  vigoureusement  les 

droits  des  empereurs  contre  les  papes.  Dès  la  VIII:®  période,  des 
allégations  publiques  assurèrent  les  droits  des  électeurs,  qui,  dans 

la  IX.*  furent  encore  plus  clairement  établis.  Ce  fut  d'après  les  princi- 
pes du  droit  public,  que  furent  revendiqués  en  faveur  des  souverains 

légitimes  le  droit  de  battre  monnaie,  que  divers  princes  avaient 

usurpé  durant  le  grand  interrègne.  On  vit  Louis  le  Bavarois,  s'ap- 
puyant  des  mêmes  principes,  résister  courageusement  aux  menaces 

papales,  et  en  montrer  l'abus  dans  une  «//eg'0//o/2  très-étendue,  ré- 
digée par  des  publicistes,  qui,  sortant  néanmoins  des  bornes  de  la 

modération,  y  accusaient  le  chef  de  l'église  d'une  espèce  de  tyrannie. 
On  vit  ces  doctes  allemands  faire  écho  aux  conclusions  de  Marsilio 

de  Padoue,  qui  était  favorable  aux  droits  de  l'empire.  Ou  vit  ces 

savans  publicistes  s'opposer  à  la  réception  des  brefs  du  pape,  sans 

l'aveu  de  l'autorité  locale,  et,  sous  Rodolphe  I.*'^,  refuser  au  pape 
la  levée  de  la  dixme  en  Allemagne.  On  les  vit,  dans  d'autres  oc^ 

casions,  s'opposer  avec  énergie  aux    canonistes    et   aux    décrélistes. 
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On  vit  sous  Sigismond  le  droit  public  solennellement  invoqué  con- 

tre les  Bohémiens.  Or  rien  de  tout  cela  n'eût  été  entrepris,  si  Ton 
n'eût  pas  fait  alors  en  Allemagne  une  étude  profonde  du  droit  na- 

turel, du  droit  des  gens,  du  droit  civil  et  du  droit  ecclésiastique: 
étude  dans  laquelle  ces  vengeurs  des  libertés  germaniques  puisaient 
leurs  plus  forts  argumens,  contre  les  tentatives  et  les  attaques  des 
novateurs.  On  ne  sait  pas  bien  précisément  à  quelle  époque  le 
droit  féodal  des  Lombards  fut  introduit  en  Allemagne;  mais  on 

voit  que  le  droit  féodal  germanique  s'y  était  déjà  répandu,  et  même 
affermi  sous  Pvupert.  L'éloquence  et  la  poésie  n'étaient  pas  non  plus 
négligées  à  cette  époque,  et  de  belles  oraisons  furent)  récitées  dans 

les  diètes  à  l'occasion  de  l'inauguration  de  plusieurs  empereurs  et 
de  divers  princes.  L'usage  d'anciennes  poésies  chantées  par  le  peu- 

ple s'est  conservé  dans  cette  contrée.  On  y  a  vu  paraître  des  chro- 
niques en  vers,  dans  le  nombre  desquelles  on  distingue  celles  du 

poète  Saxon,  de  Gunter  et  des  anonymes,  publiées  par  Lindenbro- 

gius  et  par  Pez.  Les  tombeaux  ont  été  décorés  d'épitaphes  qui  ne 

manquent  pas  d'élégance,  et  l'on  en  cite  une  fort  belle  pour  l'empe- 
reur Sigismond;,  dont  Everard  Windeck,  son  contemporain  et  son 

courtisan,  a  écrit  la  vie  avec  beaucoup  d'élégance.  L'histoire  n'avait 
pas  non  plus  été  négligée  auparavant:  car,  outre  le  grand  nombre 
de  chroniques  monastiques  écrites  dans  les  tems  du  moyen  âge,  on 

cite  encore  avec  éloge  les  ouvrages  d'Eginard ,  de  Vitichinde,  de 

Reginon,  de  Sigebert  de  Gemblours,  d'Olhon  de  Frisinga,  de  Ditmar  , 
d'Elmold,  de  Radevic,  d'Othon  de  S.*  Biaise,  de  Burchard  et  de 
plusieurs  autres;  et  il  avait  paru  aussi  des  biographies,  sinon  élé- 

gantes du  moins  exactes,  de  Charlemagne,  de  Henri  IV,  de  Frédé- 

ric L^"",  de  Frédéric  II,  de  Charles  IV,  de  plusieurs  évêques,  et de  divers  princes  électeurs. 

rfaiurdiL  Avaut  d'eutrcr   dans    quelques   considérations    rapides    sur   les 
arts,  nous  croyons  à  propos  d'observer  que,  tandis  que  les  ancien- 

nes universités  se  perdaient  dans  les  subtilités  du  péripatéticisme , 

et  plus  encore  en  disputes  théologiques,  qui  souvent  ne  reposaient 

que  sur  ces  vaines  subtilités,  et  quoique  l'étude  des  [sciences  na- 
turelles fût  généralement  négligée  en  Europe,  on  ne  laissait  pas  de 

cultiver  en  Allemagne  celle  de  la  chimie,  et  même  l'étude,  sinon  de  la 
minéralogie,  du  moins  de  la  métallurgie,  et  de  la  docimastique,  selon 

les  faibles  connaissances  qu'on  avait  à  cette  époque.  Dès  le  IX.'  siè- 
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cle,  Jean  Géber,  que  quelques-uns,  et  en  dernier  lieu  un  e'crivain  an- 
glais, ont  pris  mal  à  propos  pour  un  Grec  du  VIII.°  siècle,  avait  fait 

quelques  ouvrages  sur  la  chimie  et  sur  la  métallurgie.  Son  nom  seul 

indique  qu'il  est  allemand;  et  en  effet,  ses  ouvrages  ont  été'  publiés 
en  164^  à  Dantzic  d'après  d'anciens  manuscrits,  et  il  a  fait  encore 
un  Traité  de  Géomancie,  qui  avait  éîe'  imprimé  à  Venise  avant  cette 
époque.  Peut-être  était-ce  un  grand  alchimiste,  comme  l'ont  assuré 
quelques-uns:  ce  qui  serait  encore  une  preuve  de  son  application 

à  l'étude  de  la  chimie:  peut-être  e'tait-ce  un  habile  médecin  ou  un 

grand  astronome,  comme  d'autres  l'ont  prétendu:  ce  qu'il  y  a  de 
certain  c'est  que  Boherave  a  vanté  ses  connaissances  en  médecine, 

et  qu'il  tenta  plusieurs  expériences  ,  qu'on  a  depuis  regardées  comme 
lout-à-fait  nouvelles.  On  voit  que,  dans  sa  Géomancie ,  il  a  examiné 
attentivement  la  nature  et  les  propriétés  physiques  et  chimiques  de 

diverses  substances,  et  l'on  y  trouve  de  longues  dissertations  sur 

l'art  de  fondre  les  métaux,  de  les  dépurer  et  de  les  rendre  mal- 
léables: quelques-uns  ont  même  cru  voir  dans  ses  ouvrages  une  théo- 

rie assez  bien  raisonnée  de  la  salijicaiion ,  et  quelques  aperçus  sur 

la  formation  de  l'acide  nitrique.  Il  est  possible  que  depuis  lors,  l'é- 
tude de  la  chimie  n'ait  jamais  cessé  d'être  cultivée  en  Allemagne. 

On  fit  des  recherches  et  des  expériences  sur  les  sciences  et  les  mé- 
taux: on  examina  les  montagnes,  les  forêts,  les  sources,  les  eaux 

acidulées  et  les  eaux  thermales,  et  l'on  trouve  cités  dans  Herz  et 
dans  Schenchzer  plusieurs  écrivains  qui  ont  traité  de  ces  différen- 

tes matières.  On  vit  paraître  aussi  les  Origines  des  minés  métalli- 
ques de  la  Germanie  de  Reusch;  et  si  tous  ces  documens  ne  suffi- 

saient pas  pour  prouver  que  les  Allemands  étaient  instruits  dans 

les  sciences  naturelles,  il  suffirait  d'observer  que,  sans  une  profonde 
connaissance  de  la  chimie  et  de  la  métallurgie,  on  n'aurait  pas  in- 

venté et  jeté  en  fonte  des  canons  de  bronze,  on  n'aurait  pas  com- 

posé et  jeté  de  même  des  caractères  d'imprimerie,  on  n'aurait  pas 
imaginé  certains  alliages  de  métaux,  dont  la  plupart  formés  en  Al- 

lemagne, ont  été  d'un  grand  secours  dans  la  mécanique  et  dans 
les  arts  de  luxe.  Ces  diverses  opérations  chimiques,  en  excitant  la 

soif  de  l'or,  firent  naître  dans  quelques  esprits  l'idée  de  la  transmu- 
tation des  métaux,  et  multiplièrent  en  Allemagne  les  alchimistes.  On 

a  trouvé  en  effet  un  prince  de  Saxe,  possédé  de  cette  manie,  et  que 
ses  relations  intimes  avec  les  zélateurs  de  cet  art  ont  fait  surnom- 
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mer  raîcliiraîste;  mais  pourtant  il,  fallait  bien  que,  malgré  la  faus- 

seté' de  leurs  vues,  ceux  qui  s'appliquaient  à  cette  recherche  eus- 

sent acquis  beaucoup  de  connaissances;  il  fallait  bien  qu'ils  eussent 
profondément  examiné  et  analisé  la  nature  et  les  propriélés  des 

métaux;  et  leurs  travaux,  quoiqu'ils  n'aient  point  atteint  leur  but, 

n'ont  pas  laissé  de  produire,  dans  les  tems  postérieurs,  d'intéres- 
santes découvertes,  qui  depuis  ont  singulièrement  contribué  aux 

progrès  de  la  physique  et  de  la  chimie.  Cette  dernière  surtout  dut 

être  d'un  grand  secours  dans  l'art  de  la  verrerie,  qui,  avant  Neri 
et  Runkel,  fut  porté  à  un  très-haut  degré  de  splendeur,  comme 

l'atleslent  les  verres  peints  des  anciennes  cathédrales,  et  les  émaux 

des  XIII.  et  XIV.^  siècles.  On  pourrait  citer,  à  une  époque  encore 

plus  récente,  les  études  de  Rodolpbe  II,  que  les  historiens  alle- 
mands ont  accusé  de  négliger  même  les  soins  du  gouvernement  et 

la  défense  de  l'empire,  pour  l'étude  des  sciences  naturelles,  des  ma- 

thématiques, de  la  mécanique  et  de  la  peinture,  auxquelles  il  s'ap- 

pliquait avec  trop  d'ardeur.  Ce  qu'il  y  a  de  certain,  c'est  qu'il  fit 
beaucoup  de  recherches  et  d'expériences  en  chimie,  qu'il  fabriqua 
des  instrumens  d'astronomie  et  surtout  des  horloges,  et  qu'il  s'a- 

donna également  à  la  peinture.  On  est  fâché  de  lire  dans  les  mé- 

moires de  sa  vie,  pour  l'honneur  de  l'histoire  de  l'astronomie,  que 

Ticho  Brahé,  son  maître  de  mathématiques,  l'ayant  averti  de  se 

garder  des  pièges  de  sa  famille,  il  l'engagea  par  là  à  se  tenir  dans 

une  espèce  d'isolement,  qui  abrégea  ses  jours. 
Quoique  les  arts  du  dessin  fussent,  avant  leur  renaissance, 

dans  un  triste  état  par  toute  l'Europe,  la  peinture  ne  laissait  pas 

d'être  cultivée  en  Allemagne  comme  en  Italie  dès  les  XI.  ou  XII.® 

siècles,  et  peut-être  même  en  apercevait-on  quelques  traces  dans  les 

siècles  antérieurs.  L'histoire  fait  mention  de  certain  Jean  ,  né  en 

Italie  dans  la  seconde  moitié  du  X.®  siècle,  qui,  appelé  à  Aix-la- 

Chapelle  par  Othon  III  pour  peindre  un  oratoire  dans  son  palais, 

où  l'on  ne  voyait  pas  encore  de  peintures,  passa  ensuite  à  Liège, 

où  il  exécuta  par  ordre  de  l'évêque  Notker,  dans  le  cloître  de  la 

cathédrale,  des  peintures  qu'on  y  voyait  encore  au  commencement 

du  XIl.^  siècle.  11  est  parlé  aussi  de  Godehart,  ou  de  S.'  Godeard 

évêque  d'Hildesheim  en  l'an  I023,  qui,  au  rapport  des  historiens 
allemands,  se  distingua  en  peinture  et  en  sculpture,  et  décora  son 

église  de  peintures  à  fresque.    Cet    évêque    avait  succédé  à    certain 
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Bernward,  qui  avait  établi  une  école  de  peinture  et  de  sculpture, 

et  était  lui-ménae  peintre,  arcliitecle,  plastiqueur,  fondeur,  jouail- 

ler  et  mosaïciste  ;  mais  il  s'exerçait  particulièrement  dans  la  peinture 

à  fresque.  Nous  avons  pris  ces  renseignemens  inte'ressans  de  la  Bio- 
graphie universelle,  qui  se  publie  en  ce  moment  à  Paris;  mais  nous 

ignorons  sur  quel  fondement  les  auteurs  des  articles  Jean  Italien 
et  Godehart  assurent  que,  du  tems  de  Charlemagne,  comme  dans 

le  X.*  siècle,  on  e'tait  dans  l'usage  de  décorer  de  peintures  tout  le 
tour  extérieur  des  églises.  L'épitaphe  de  Jean  ,  peintre  ,  rapportée 
par  Boucher  dans  ses  Recherches  sur  les  évêques  de  Liège,  nous 

apprend  seulement  qu'il  avait  peint  la  maison  de  Charles ,  picta  do- 
mus  Karoli,  c'est-à-dire  le  palais  impérial  d'Aix-la-Chapelle  par  or- 

dre d'Othon,  et  l'on  ne  peut  rien  déduire  en  faveur  de  cette  opi- 

nion de  la  vie  de  Godeard  publiée  par  Leibnitz,  où  l'on  voit  ne'an- 
moins  ,  à  n'en  pas  douter,  que  dans  le  XL*  siècle,  il  y  avait  une 
école  de  peinture  en  Allemagne.  Il  est  notoire  que  plusieurs  empe- 

reurs et  autres  princes  ont  fait  orner  leurs  palais  de  peintures, 

dont  il  est  souvent  parle  dans  les  historiens,  et  l'on  en  cite  c£uel- 
ques-unes  qui  se  trouvaient  dans  des  abbayes  très-anciennes.  Avant 

le  XV.'  siècle  il  avait  été  exécute',  dans  la  cathédrale  de  Magde- 
bourg,  des  peintures  très-estimées,  dont  M.^  Heller,  auteur  récent 

d'une  Histoire  de  la  gravure  sur  le  bois,  a  cru  que  les  contours 
avaient  e'té  travaillés  suivant  ce  procédé,  parce  qu'ils  étaient  im- 

primés dans  l'enduit  du  mur  :  manière  qui  n'est  autre  chose  que 
le  graffilo  anciennement  connu  en  Italie,  et  qui  peut-être  était  usité 
alors  en  Allemagne.  Nous  avons  déjà  fait  mention  des  peintures 

d'histoire  exécutées  à  Prague  par  ordre  des  frères  Candelburgii, 
ainsi  que  des  miniatures  dont  étaient  ornés  les  anciens  manuscrits, 
surtout  les  rituels  et  autres  livres  de  liturgie:  ouvrages  dont  quel- 

ques-uns appartenans  aux  XIII.  et  XIV.^  siècle  ne  sont  pas  sans 
quelque  mérite,  et  dont  nous  avons  représenté  quelques  figures 

prises  du  fameux  code  de  Vienne.  Le  nom  des  plus  anciens  pein- 

tres de  l'Allemagne  ne  sont  point  parvenus  jusqu'à  nous;  mais  il 
n'est  pas  douteux  que,  dans  le  XIV.°  siècle,  le  nombre  des  artistes 

de  ce  genre  y  était  considérable,  qu'ils  perfectionnèrent  l'art  du  des- 

sin, comme  on  le  voit  par  d'anciennes  gravures  en  bois,  et  qu'ils 

furent  comme  les  précurseurs  de  l'époque  la  plus  brillante  de  cet 
art  en  Allemagne,  de  l'époque  où  fleurirent   Albert   Durer   et  Luc 
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Cronach,  après  lesquels  vinrent   Holbein    et    plusieurs    autres,  qui 
peut-être  donnèrent  naissance  à  une  école  allemande,  quoique  plu- 

sieurs voient  dans  cette  contrée  plutôt  une   suite    d'artistes   isoles 

que  des  élèves  de  maîtres  nationaux,  comme  nous  l'avons  déjà  ob- 
servé ailleurs.  Si  les  Bataves  et  les  Flamands  peuvent  être  cousidé- 

rés  comme  étant  d'origine    germanique,  on    doit   rapporter   aussi  à 
TAllemagne  l'ëcole  flamande,  où  l'étude    de    la    peinture    fut    culti- 

vée au  point  de  mériter  à  Van  Eyck    l'honneur   de  l'invention    de 
la  peinture  à  l'huile,    que    Tambroni  a    néanmoins   re'clamé    en    fa- 

veur des  Italiens  dans  son  Trattato  di  Ceimino  Cennini.   Les  gra- 
vures en  bois,    exécutées  en    Allemagne  plutôt    qu'en    eucun    autre 

pays,  et  peut-être  au  commencement  du  XV.«  siècle,  nous  prouvent 
que  le  dessin  y  était    particulièrement    étudie:    car,  sans  un    goût 
très-vif  pour  cette  étude,    les    artistes    ne    seraient  point    arrivés  à 
créer  un  art  tout-à-fait  nouveau,  dont  les    premiers  essais,    mabné 
le  style  dur  et  sec  de  cette  époque,    ne    laissent    pas    que    d'offrir 
quelque  régularité  et  quelques  beautés  dans    le    dessin.  On    trouve 

aussi  en  Allemagne  des  ouvrages  en  émail    des   XIV".    et  XV.^  siè- 
cles ,  et  dont  on  peut  porter  le  même  jugement  5  il  fallait  bien  que  la 

peinture  y  eût  déjà  fait  beaucoup  de  progrès,  pour  qu'on  l'eût  em- 
ployée à  des  ouvrages  de  ce  genre.  La  sculpture  ne  peut  pas  vanter 

des   fastes    aussi    glorieux    dans    cette    contre'e:    car  on    n'y  trouve 
avant  la    renaissance  de  cet  art,  non  plus  que    dans    ses    commen- 

cemens,  ni  artistes  ni  productions  d'un  certain  mérite.  Cependant  la 
quantité'  de  sculptures  dont  étaient  surchargés  les  temples    d'archi- 

tecture gothique,  et  surtout    les    plus    fameuses    cathédrales,    selon 

l'usage  de  ce  tems,  prouve   non  seulement  que  l'art  de  la  sculpture 
en  pierre  ne  s'était  pas  perdu,  mais  même  qu'il  y    avait  beaucoup 
d'artistes,  dont  le  talent  se  fesait  néanmoins  plus   remarquer   dans 
les  feuillages,  dans  les  découpures  et  autres  ouvrages  de  détail,  que 

dans  les  figures,  qui  sont,  pour  l'ordinaire,  grossièrement  dessinées. 
Dans  les  siècles  barbares  l'Allemagne  avait  pris  le  goût  des  Francs, 

qui  furent  moins  prodigues  d'ornemens,  que  de   figures  de    nains, 
de  géans,  de  griphons  et  de  sphinx   dans    leurs    édifices  chrétiens. 

Ces  considérations  nous  conduisent  naturellement  à  parler  de  l'ar- 

chitecture, improprement  appelée  gothique,  parce  qu'elle  se  propa- 
gea durant  l'invasion  des  Goths,  et  qui  fut  si  généralement  cultivée 

en  Allemagne,    que    les    uns    lui    donnèrent   le    nom    d'architecture 
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Saxonne,  et  les  autres  celui  de  style  allemand j  à' arabe  allemand 

ou  d' allemand-gothique.  La  fameuse  calhe'drale  de  Cologne,  qui 

vient  d'être  illustrée  par  M/  Boisserre'e,  édifice  dont  nous  avons 

représente'  un  côte',  et  à  la  construction  de  laquelle  ont  présidé 
divers  architectes  allemands,  dont  quelques-uns  sont  cités  par  le 

même  écrivain,  cette  cathe'drale,  disons-nous,  est  un  monument  su- 

blime de  ce  genre  d'architecture.  Il  s'en  trouve  plusieurs  autres 
dans  la  même  contrée,  et  qui  ont  été'  construites  dans  les  tems  du 
moyen  âge,  telles  que  celles  de  Strasbourg,  de  Bâle,  de  Bamberg 

et  de  Liège,  lesquelles  portent  l'empreinte  de  ce  goût  ou  du  style 
Saxon,  qui  passa  aussi  en  Angleterre,  et  qui  est  \e  ̂ eme  allemand 

ou  gothigue-allemand ,  auquel  par  conséquent  on  peut  rapporter  le 

style  des  églises  gothiques  de  ce  pays,  dont  on  publie  en  ce  mo- 

ment une  magnifique  description:  ouvrage  particulièrement  remar- 

quable par  celle  qu'il  renferme  de  la  fameuse  abbaye  de  Westminster. 

S'il  était  prouvé,  comme  l'ont  prétendu  Hall,  e'crivain  anglais,  et 

plus  récemment  le  comte  Stratico,  que  l'architecture  gothique  a  eu 

pour  objet  d'imiter  l'ensemble  des  arbres  composant  une  forêt,  l'en- 
trelacement de  leurs  branchages,  les  accidents  de  lumière  multiplies 

et  varies  à  l'infini  par  la  disposition  de  leurs  rameaux  et  de  leurs 
feuilles,  et  enfin  toutes  les  particularités  qui  résultent  de  cette  in- 

finité' de  formes,  dont  en  effet  l'image  se  retrouve  dans  les  [e'difi- 

ces  gothiques,  on  n'aurait  pas  de  peine  à  croire  que  l'Allemagne  a 

été  re'element  le  berceau  de  ce  genre  d'architecture,  et  que  c'est 
là  que  les  Goths  ou  autres  peuples  du  nord  ont  donné  les  pre- 

miers exemples  de  ce  style,  plus  justement  appelé  style  allemand, 

et  de'signe'  par  Gesariano  sous  les  noms  de  manière  allemande  ou 
architecture  germanique.  Laissant  de  côté  cette  question  épineuse , 

nous  observerons  également,  que  le  style  appelé  gothique,  s'enri- 

chit, comme  on  le  voit  par  la  Géométrie  d'Albert  Durero,  d'une 

quantité  d'ornemens  bizarres  dans  ce  qui  appartient  à  la  décora- 

tion, et  que  l'architecture  gothique-allemande,  qui  d'abord  s'était 
montrée  libre  et  indépendante  de  mesures  fixes ,  de  proportions 

dans  ses  membres  et  de  figures  dans  les  profils,  adopta  ensuite 

l'usage  des  bases  et  des  chapiteaux  à  l'imitatiou  des  édifices  de 
construction  romaine.  Ficher  a  publié  à  Hambourg  en  1817  un 

livre  sur  les  Monumens  d'architecture  et  de  sculpture  du  moyen 

âge  dans  l'empire  d Autriche ^  dans  lequel  il  a  cherché  à  revendiquer 
'Euro  ve.  Vol.  IV.  83 
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aux  Allemands  tous  ces  ouvrages  et  même  l'origine  de  cette  architec- 
ture, en  fesant  voir  que  les  Goths  n'eurent  jamais  ni  arts,  ni  artistes et  que  les  voûtes  avec  les  arcs  en  ogive,  et  tous  les  beaux  édifices 

du  moyen  âge  appartiennent  proprement  à  l'architecture  allemande, 
qui  était  extrêmement  florissante  dans  le  XI.  et  XII.«  siècles,  et  qui 
servit  de  modèle  à  tous  les  peuples  de  l'Europe,  où  elle  se  main- 

tint jusqu'à  la  fin  du  XV.^  siècle.  Pour  donner  à  nos  lecteurs  quel- 
qu'idée  de  la  sculpture  et,  de  l'architecture  germaniques  du  moyen âge,  nous  avons  jugé  à  propos  de  leur  présenter  à  la  planche  8i 
quelques  bas-reliefs  et  quelques  statues,  avec  un  calice  et  autres 
ouvrages  exécutés  depuis,  le  VII.«  jusqu'au  XI1I.«  siècle,  et  à  la 
planche  82  un  côté  de  l'église  de  S.'  Pierre  et  de  S/  Georges  à 
Bamberg,  un  côté  de  celle  de  S.*  Simon  à  Trêves,  la  façade  de 
S.*  Jacques  et  un  côté  de  l'église  de  S.*  Barthèlemi  à  Liège,  et  le 
tracé  de  quelques  édifices  construits  en  Angleterre  par  les  Saxons, 
et  qui  sont  de  beaux  monumens  de  l'architecture  saxonne.  Nous  ob- 

serverons en  finissant  cet  article,  que  le  plan  de  la  fameuse  cathé- 

drale de  Milan  est  probablement  l'ouvrage  d'un  architecte  allemand, 
et  qu'on  remarque  dans  les  façades  de  celles  de  Modène,  de  Par- 

me et  de  Plaisance  quelques  traces  de  l'architecture  saxonne  et  nor- 
mande, dont  la  dernière  cependant  se  distinguait  ordinairement  en 

Angleterre  par  plus  de  solidité  et  par  de  plus  grandes  dimensions. 

dffS"?ï;L  ̂ ^^  sculptures  que  nous  avons  rapportées  à  la  planche  81    ne 

'  servent  pas  tant  à  illustrer  l'histoire  des  arts  de  l'Allemagne,  depuis i  le  VII.«  jusqu'au  XIII"  siècle,  qu'à  faire  connaître  les  mœurs  de  cet 
-  âge,  dont  il  a  été  amplement  traité  en  son  lieu.  Si  l'on  peut  regar- 

der comme  authentique  un  morceau  de  statue  représentant  Thor, 
ancien  dieu  des  Germains,  et  que  M.'  Seroux  d'Agincourt  a  aussi 
reproduî  dans  son  grand  traité  sur  l'histoire  de  l'art,  cet  ouvrage devrait  être  considéré  comme  un  des  plus  anciens  monumens  de 

la  sculpture  germanique  du  moyen  âgej  et,  tout  grossier  qu'il  est, 
il  serait  digne  de  remarque,  comme  étant  exécuté  en  bois.  On  doit 
également  regarder  comme  très-anciennes  les  statues  du  roi  Childe- 

bert  et  de  la  reine  Ultrogote  son  épouse,  prises  l'une  et  l'autre 

d'un  tombeau,  qui  est  peut-être  le  même  que  celui  qu'a  illustré 
Chifflezius.  Ces  statues  n'offrent  que  des  formes  grossières  et  un 
style  extrêmement  secj  et  la  négligence  avec  laquelle  les  draperies 

en  sont  traitées,    n'empêche   pas    d'y    reconnaître   la   simplicité   de 
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rhabillement  de  cet  âge.  Le  bas-relief  qu'on  voit  grave'  sur  le  côté 
d'une  montagne  de  l'Alsace,  se  ressent  également  de  la  barbarie  des 

VII  et  VIII.®  siècles;  mais  il  ne  nous  fournit  pas  beaucoup  de  lu- 
mières sur  l'habillement  ni  sur  les  mœurs,  ce  monument  apparte- 

nant à  la  religion  comme  l'annoncent  Odilia  et  son  père  Eticon, 
qu'on  y  voit  repre'sentés  avec  les  enseignes  de  personnes  consacre'es 
à  Dieu.  On  trouve  plus  intéressante  pour  les  mœurs  la  statue  d'un 

chevalier  armé,  qui  a  été  prise  d'un  tombeau  de  l'abbaye  de  Bon- 
neval:  car  elle  nous  offre  une  image  de  Tarmure  complette  des 

guerriers  de  ce  tems,  de  laquelle  nous  avons  encore  rapporté  d'au- 
tres exemples  au  chapitre  des  mœurs,  ainsi  que  dans  l'énumération 

que  nous  avons  faite  des  verres  peints  relatifs  aux  croisades,  et  re- 
présentés parmi  les  monumens  destinés  à  illustrer  le  costume  fran- 

çais. La  figure  équestre  de  Rodolphe  d'Augsbourg,  qu'on  voit  sculp- 
tée sur  la  façade  de  la  cathédrale  de  Strasbourg,  et  qui  est  un  ou- 

vrage du  XIII.^  siècle,  n'offre  pas  moins  d'intérêt  que  le  monument précédent,  et  les  habillemens,  les  armes,  les  ornemens  etc.  annon- 

cent dans  l'un  et  l'autre  les  progrès  de  l'art.  Nous  n'avons  repré- 
senté les  bas-reliefs  relatifs  à  l'histoire  d'Eric  roi  de  Suède,  et  co- 

piés d'après  les  monumens  de  l'Upland,  que  pour  faire  voir  l'en- 
chaînement qui  existe  entre  les  divers  monumens  de  l'art  dans  les 

pays  du  nord,  ainsi  que  le  style  qui  dominait  dans  toute  l'Alle- 

magne aux  XII  et  XIIl.^  siècles,  et  cela  avec  d'autant  plus  de  rai- 
son, que  ces  bas-reliefs  peuvent  être  regardés  comme  des  ouvrages 

d'artistes  allemands.  Un  autre  monument  bien  intéressant  pour  l'his- 
toire de  l'art  en  Allemagne  dans  les  tems  du  moyen  âge,  c'est  le 

calice  de  l'abbaye  de  Weingarten  en  Souabe,  que  M.""  d'Agincourt 
croit  être  aussi  un  ouvrage  du  X.^  siècle.  Le  travail  n'en  est  point 
à  dédaigner;  il  est  partagé  selon  l'usage  du  tems  en  compartimens , 
et  l'on  y  lit  en  caractères  distincts  le  nom  de  Conrad  de  Huse, 
orfèvre:  ce  qui  prouve  qu'outre  la  sculpture,  l'art  de  la  ciselure 
fleurit  aussi  en  Allemagne  durant  le  moyen  âge.  Nous  observerons 

à  ce  sujet  que  M.''  d'Agincourt  croit  encore  pouvoir  regarder  comme 
Allemand  Volvinus,  auteur  du  fameux  autel  en  or  de  la  basilique 
de  S.*  Ambroise  à  Milan,  ouvrage  de  ciselure,  dont  le  docteur 
Jules  Ferrario  a  récemment  publié  une  belle  description. 

On  a  encore  dans  les    médailles,   dans    les    monnaies    et    dans 
Îj  i  •       T  .  ,  Médailles 

es  sceaux  du  moyen  âge,  un  indice  certain  des  progrès  ou  de    la      «' ^^««"*. 
iw, 

onnatss , 
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décadence,  et  par  conse'quent  de  Te'tat  des  arts  du  dessin  aux  dif- 

férentes époques  de  l'Allemagne,  et  il  y  a  ëte  fait  récemment  par 
plusieurs  savans  des  recherches  intéressantes  sur  la  numismatique 
et  sur  la  sphragisticjue.  Le  monnoyage  et  la  formation  des  coins 

ont  e'té  dans  tous  les  tems  l'objet  de  la  sollicitude  des  gouver- 
nemens,  et  les  empreintes  les  plus  grossières  ne  pouvaient  se  faire 

sans  le  secours  de  quelqu'un  des  arts  du  dessin:  du  reste  la  plu- 
part des  antiquaires  conviennent  que  la  fabrication  delà  monnaie, 

du  moins  celle  des  solidi  ou  des  sous  en  Allemagne,  y  remonte 

jusqu'à  l'introduction  du  christianisme  dans  cette  contrée.  Il  est 
curieux  de  voir  que,  sous  Othon  le  grand,  la  marca  ou  la  livre 

monétaire  s'appelait  talent:  d'où  l'on  voit  que  le  système  monétaire 
avait  pris  des  Romains  quelques  dénominations,  qui  avaient  passé 

aux  Saxons.  Sous  le  régime  féodal  établi  dans  les  siècles  posté- 

rieurs, les  ducs,  les  comtes,  les  évêques,  les  abbés,  les  abbesses 

et  autres  personnages  de  l'ordre  ecclésiastique  s'arrogèrent  ou  ob- 
tinrent des  empereurs  le  droit  de  battre  monnaie.  Au  lieu  d'en- 

traîner la  décadence  de  Fart,  ce  désordre  n'eut  d'autre  effet  que 

d'introduire  dans  les  empreintes  une  bizarrerie  d'idées  et  une  licence 
de  dessin  des  plus  extravagantes:  ce  dont  on  trouve  une  quantité 

d'exemples  dans  le  livre  de  Doerdelin  sur  les  monnaies  germani-, 
cjues  du  moyen  âge,  comme  on  peut  le  voir  par  ceux  que  nous 

en  avons  rapportés  à  la  planche  80,  où  l'on  voit  le  médaillon  d'un 

prince  et  celui  d'une  princesse  de  la  Hesse.  A  cette  époque  paru- 
rent les  monnaies  dites  bracteaiœ,  faites  avec  des  rognures  de  la- 

mes d'argent,  de  cuivre  ou  d'alliage,  et  portant  pour  empreinte 
des  emblèmes  ou  des  inscriptions  ,  que  Sperlings  a  voulu  faire 

remonter  jusqu'au  XII.^  siècle,  mais  qui  sont  plutôt  du  tems  des 
Olhonsj  et  peu  de  tems  après  on  voit  les  monnaies  cai^es  ou  con- 

caves^  et  les  toutes  petites  monnaies  d'or  dites  gouttes  ou  patines 

d'Iris,  que  plusieurs  attribuent  aux  Golhs  et  aux  Vandales,  ainsi 

que  les  anciens  pannings  ou  pennings,  d'où  sont  venus  les  pfen- 
nings  modernes.  Nous  observerons  cependant,  qu'en  parcourant  la 

série  des  monnaies  que  nous  avons  rapportées  dans  une  espèce  d'or- 

dre chronologique ,  pour  suppléer  autant  qu'il  est  en  nous  à  l'omis- 
sion repréhensible  de  Doederlin  qui  n'en  a  indiqué  ni  Tâge  ni  la 

matière,  on  trouve  aux  plus  anciennes  plus  de  barbarie  dans  le 

dessin,  et  plus  de  bizarrerie  dans    les    empreintes,  et  qu'à   mesure 
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qu'on  se  rapproche  des  teras  modernes,  leur  forme  se  perfectionne,^ 
les  figures  humaines  qu'elles  présentent  deviennent  plus  naturelles, 

jusqu'à  ce  qu'enfin  elles  offrent  distinctement  l'image  de  l'aigle  à 
deux  têtes,  et  des  armoiries  plus  re'gulièrement  forme'es.  Quelques 
écrivains  attribuent  la  grossièreté'  de  ces  premiers  ouvrages  à  la  ra- 

reté' des  me'teaux,  d'autres  à  l'ignorance  des  artistes  ,  et  peut-être 
ces  deux  causes  y  ont-elles  concouru  avec  celle  que  nous  avons 

indique'e,  c'est-à-dire  avec  l'abus  de  la  fabrication  de  ces  monnaies, 
dont  quelques-unes  en  effet  ont  e'te'  frappées  par  ordre  de  person- 

nes eccle'siastiques ,  d'églises,  de  monastères,  de  villes  et  même  de 
corporations  ou  de  sociëte's  particulières.  Cet  abus  s'accrut  telle- 

ment du  tems  du  grand  interrègne,  qu'il  fallut  le  re'primer  par  des 
édits  ,  et  mettre  hors  de  circulation  plusieurs  espèces  de  monnaies, 

qui  avaient  éië  frappe'es  durant  ce  tems.  Dans  les  IX. et  X.''  périodes, 
c'est-à-dire  sous  la  domination  des  Austro-Luxembourgeois,  de  même 
qu'au  commencement  de  celle  des  Autrichiens,  et  avant  la  restau- 

ration eomplette  des  arts,  on  vit  des  monnaies  d'or,  dites  yo^A/wf- 
ques j  frappées  avec  goût,  avec  des  inscriptions  et  des  ornemens 

qui  attestaient  l'habileté  des  artistes.  On  commença  aussi  dans  les 

XIIT.  et  XIV.®  siècles  à  battre  des  florins  d'or,  puis  d'argent,  ainsi 
que  des  talers.  Que  si  les  monnaies  des  siècles  antéreurs  annon- 

cent la  décadence  du  goût  et  les  progrès  de  la  barbarie,  on  n'est 

pas  peu  surpris  de  voir,  que  cette  de'lérioration  n'a  pas  été  de 
pair  dans  la  fabrication  des  sceaux  et  des  me'dailles.  Et  en  effet, 
les  sceaux  des  Carlovingiens  rapportés  par  Schannat  jusqu'à  Char- 

les le  Gros  sont  d'un  travail  passable,  si  même  il  n'est  pas  quel- 
quefois élégant  ;  et  malgré  le  peu  d'art  qu'on  remarque  dans  ceux 

des  monarques  suivans,  on  ne  laisse  pas  que  de  trouver  quelque 
mérite  dans  les  sceaux  des  Othons,  des  Henri,  II,  III,  V  et  VI, 
de  Lothaire  et  de  Barberousse.  On  voit  dans  les  suivans  le  goût 

reparaître  sinon  entièrement,  du  moins  prêter  des  grâces  à  l'art,  et 
enfin  le  porter  au  plus  haut  degré  de  splendeur  sous  Maximilien 

I.*''  C'est  dans  ces  monumens  qu'on  a  la  preuve  évidente,  que  l'art 
du  dessin,  tout  en  courant  en  Allemagne  le  sort  qu'il  eut  dans  les 

autres  pays  de  l'Europe,  ne  laissa  pas  que  de  se  soutenir  peut-être 
mieux  encore  que  partout  ailleurs  dans  cette  première  contrée,  et 

eut  par  conséquent  moins  de  peine  à  s'y  relever. 
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^T^"  ^"  "^  P^"t  avoir  à  dire  que  fort  peu  de  choses  de  la  naviga- 
indus^ri..      tion  et  de  la  science  nautique  d'une  nation  établie  dans  l'intérieur 

des  terres,  et    qui    ayant    réprimé    par    des   lois    sages    la    piraterie 

qu'exerçaient    anciennement    quelques-unes    des    populations    qui  la 
composent,  n'a  point  étendu  son  commerce  dans  des  régions  éloi- 

gnées, et  par  conséquent  ne  s'est  jamais  trouvée  dans  le  cas  d'en- 
treprendre de  longs  voyages  de    mer.    Et   pourtant,    si    l'on    consi- 

dère que,  dans  tous  les  tems,  cette  nation  a  été  dans  l'usage    de 
naviguer    sur    ses  fleuves,  et  souvent  contre    des    courans  rapides; 

que  la  recherche  du  succin  n'a  jamais  été  abandonnée,  et    que  les Prussiens  et  les  Saxons  ont  toujours  parcouru  la  Baltique;   que   \dL 

navigation  s'est  toujours  maintenue    sur  les    côtes;  que    les   Saxons 
ont  même  poussé  leurs  expéditions  maritimes  jusqu'en    Angleterre; 
enfin  que  si  les  Germains  eurent  dans  les  anciens  tems  des  barques, 
par  les  deux  extrémités  desquelles  on  pouvait  indifféremment  pren- 

dre terre,  les  Allemands  dans  le  moyen  âge,  et  sous  le    règne  de 

l'empereur  Rodolphe,  en  inventèrent  qui  se  démontaient,  [et   dont 
la  marine  s'est  servi  utilement  dans  la  suite,  on  ne  pourra  pas  re- 

fuser à  cette  même  nation,  dans  cette    dernière    période,    quelques 

connaissances  dans  l'art  nautique,  et  des  dispositions  qui  se  seraient 
peut  être  développées,  si  elle  eût  eu  une  mer  à    sa  portée,    et  si 

elle  n'eût  point  été  détournée  de  l'idée  des  expéditions  maritimes 
par  ses  guerres  continuelles  sur  le  continent.  Cependant,  les  villes 
anséatiques  envoyaient  au  loin    leurs    vaisseaux,    et    fesaient,    dans 

les  tems  du  moyen  âge,  un   commerce    maritime  dans    lequel    elles 

s'étaient  considérablement  enrichies:  ainsi  que  les  autres  peuples  na- 
vigateurs, et  particulièrement  les  Italiens,  elles    perdirent    considé- 

rablement de  leurs  avantages  par  l'effet    des    deux    grandes    décou- 

vertes qui  furent  faites    alors,  l'une    d'un    nouveau    monde  par  les 

Espagnols,  et  l'autre  d'un  nouveau  passage  aux  Indes  par  les  Por- 
tugais; découvertes  qui  assurèrent  à  ces  deux    peuples    Tempire  de 

la  mer,  et  qui,  par  le  transport  de  nouvelles  denrées  en    Europe, 
produisirent  une  espèce  de  révolution  dans    les   relations    commer- 

ciales. Les  constitutions,  les  édits ,  les  ordonnances  des  rois  et  des 

empereurs  de  l'Allemagne,  du  VlII.^  au  XW  siècle,  ne  sont  rem- 

plis que  d'injonctions  et  de  réglemens  sur    les    banques    publiques 

(  telonia):  ce  qui  suffit  pour  prouver    qu'il    s'est    toujours    fait  en 

Allemagne   un  commerce  actif,  sinon  d'objets  d'industrie  ou  de  ma- 
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nufâcture,  au  moins  de  denrées  et  de  productions  du  sol:  car  pour 

les  premiers,  la  quantité'  devait  en  être  fort  peu  conside'rable,  et 

elle  ne  pouvait  guères  suffire  qu'aux  besoins  des  habitans  du  pays, 
à  une  e'poque  où  les  sciences  ,  et  surtout  la  rae'canique  et  la  chi- 

mie, n'avaient  pas  encore  e'te'  appliquées  aux  arts,  qui  ne  refleu- 
rirent que  par  l'e'tude  des  sciences  naturelles,  et  lorsqu'il  s'établit 

une  heureuse  rivalité  d'industrie  entre  l'Allemagne  et  les  autres  peu- 
ples. Cependant  on  exploitait  des  mines  dans  cette  contrée,  comme 

on  le  voit  par  quelques  mémoires,  qui  nous  sont  parvenus  de  cet 
âge  ,  et  dont  les  auteurs  sont  pour  la  plupart  des  moines,  et  par 
conséquent  il  est  à  présumer  que  les  arts  relatifs  au  travail  des 

métaux  n'y  étaient  pas  négligés.  Ce  qu'il  y  a  de  certain,  c'est  que 
dès  les  premiers  siècles  après  l'an  looo,  on  fabriquait  en  Allemagne 
des  machines  ingénieuses,  des  orgues,  des  astrolabes  et  des  hor- 

loges de  tout  genre,  et  jusqu'à  des  automates:  objets  dont  quel- 
ques-uns se  voient  encore  dans  certaines  collections  particulières. 

Que  s'il  était  vrai,  comme  nous  l'avons  déjà  observé,  que  Martia 
Béhaim  fît  un  globe,  et  qu'il  proposa  un  voyage,  peut-être  en  par- 

tie exécuté ,  pour  aller  à  la  découverte  de  terres  inconnues  vers 

l'occident,  on  aurait  encore  en  cela  une  preuve  non  moins  glo- 
rieuse qu'indubitable  du  succès,  avec  lequel  les  Allemands  se  livraient 

dans  les  tems  du  moyen  âge  à  l'étude  de  la  marine,  de  l'astrono- 

mie nautique,  ainsi  qu'à  la  théorie  et  à  la  pratique  de  la  navigation. 

QUATRIÈME    PARTIE. 

VARIATIONS   GÉOGRAPHIQUES    ET    POLITIQUES    DE   L  ALLEMAGNE   MODERNE. 

J-JN  suivant  Tordre  que  nous  avons  observé  dans  les  épocrues   ̂ "J'oiinction, 
,     ,  ,  .  JT      u  yariaLions 

précédentes,  nous  jeterons  un  coup-d  œil  rapide  sur  les  évènemens      poàf^jues 
,  ,.     '^  arrivées  dans 

qui  appartiennent  aux  règnes  de  la  dernière  période  de  Struvius,  ̂ ^  ̂f^^- siéde, 
c'est-à-dire  de  celle  d'Autriche,  et  qui  ont  influé  directement  sur 
les  changemens  de  limites  territoriales  ,  et  sur  la  constitution  poli- 

tique de  l'Allemagne:  ce  qui  nous  dispensera  de  faire  un  article  sé- 
paré pour  traiter  des  lois  et  du  gouvernement,  dans  des  tems  plus 

rapprochés  de  nous.  Maximilien  I.^'  avait  prolongé  pour  trois   ans 
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la  paix  de  l'empire  dans  la  diète  de  Francfort  de  l'an  i486,  çt  ce 
lerme  ayant  elé  prorogé  à  perpétuité  sur  la   demande   qui   en   fut 

faite  par  tous  les  e'tats  dans  la  diète  tenue  à  Vorms   en    j495,   il 

fut  déclare'  que  cette  paix  s'e'tendrait  à  tous  les  intérêts  civils  et  poli- 

tiques :  d'après  cela  les  diffidations  furent  abolies  dans  tout  l'empire, 

et  la  tranquillité  publique  fut  assurée,  de  manière  à  n'avoir  plus  à 
craindre  désormais  aucune  atteinte.  Cependant  toutes  les  contestations 

qui  s'élevaient  entre  les  princes  devaient  être  portées  et  jugées  à  la 
cour  impériale  j  et  comme  cette  cour  se  tenait  tantôt  dans  un  lieu 

et  tantôt  dans  un  autre,   il  fut    créé,  comme  l'avait    déjà    proposé 
Frédéric  III,  un  juge  caméral ,  qui  devait  décider  de  tous  les  dif- 

férends qu'auraient  les  états    entre   eux,    et   dont    la    résidence    fut 

d'abord  fixée  à  Francfort,  puis  à  Vorms,  dans  d'autres  villes  impé- 
riales, et  plus  tard  dans  celle  même  de  Wetzlar.  Maximilien  donna 

pour  enseigne  à  ce  juge  un  sceptre  qu'il  tenait  en  main,  et  il   lui 
assigna  sa  résidence  comme  à  ses  assesseurs.    On  voulait  créer  en- 

core à  cette  époque  une  autre  magistrature  sous  le  nom  de  Régiment 

de  tempire,  dont  les  membres  devaient  être  nommés  par  les  états; 

mais  cet  empereur  s'y  opposa,  en  disant  qu'il  avait  à  sa  cour  des 
conseillers  capables  de  bien  administrer  les  affaires  de  l'empire.  La 
paix  générale  fut  encore  confirmée  dans  la  diète  tenue  à  Augsbourg 

en   iSoo,  et  l'on  y  prorogea  la   fameuse   alliance    des    villes    de    la 
Souabe,  à  la  consolidation    de   laquelle    on    fit    aussi    intervenir    le 

pape.  Cette  diète  est  remarquable  par  l'arrêté  qui  y  fut  pris,  pour 
la  division  des  étals    de    l'empire    en    six    cercles,    auxquels    furent 
donnés  les  noms  de  Franconie,  de  Bavière,  de  Souabe,   du  Rhin, 

de  Vestpbalie  et  de  Saxe.  On  croit  que  Maximilien  adopta  cette  di- 

vision ,  rapport    à    l'ancienne    répartition    de   la    nation    germanique 

en  cinq  populations,  dont  la   cinquième  était    celle    du  Rhin,    qui 

se  composait  des  habitans  de  la  Lorraine  et  autres  peuples  voisins  de 

ce  fleuve,  et  il  ajouta  à  ce  nombre  un  sixième  cercle,  qui  est  celui 

de  Vestphalie,  parce  que  depuis  la  déposition  de  Henri  le  Lion,  ce 

pays  avait  toujours  été  regardé  comme  séparé  de  la   Saxe.   Toute- 

fois cette  division  politique,    ne    laissait    pas,    au    dire   de    tout   le 

monde,  d'être  insuffisante  à   son  objet;  c'est   pourquoi,  à  ce    nom- 
bre de  cercles  il  en    fut    ajouté    en    i5i2    par    le    même    empereur 

quatre  autres,  qui  sont  ceux  d'Autriche,  de  Bourgogne,  de  la  Haute- 

Saxe,  et    du  Bas-Rhin.  A    celui    d'Autriche    furent    réunis    tous    les 
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pays  que  comprenait  anciennement  celui  des  5o//,  ainsi  que  ceux 

qui  appartenaient  anciennement  aux  Slaves;  et  à  celui  de  Bourgo- 
gne les  provinces  de  la  Belgique,  qui  étaient  auparavant  annexées 

en  partie  à  la  Lorraine.  Il  e'tait  question  dans  le  même  tems  de 
former  de  la  Prusse  et  de  la  Bohême  deux  autres  cercles;  mais  la 

crainte  qu'avaient  les  habitans  des  ces  deux  pays  d'être  appele's  à 

partager  les  charges  de  l'empire,  fit  avorter  ce  projet.  Un  le'gat  du 
pape  Alexandre  VI  étant  venu  dans  ces  entrefaites  en  Allemagne  pour 

y  publier  le  jubilé,  fit  pour  y  faire  de  l'argent  sous  les  titres  d'an- 

nates,  d'indulgences  et  de  secours  pour  les  croisades,  on  re'claraa 
énergiquement  dans  celte  même  diète  contre  ces  exactions  :  le  légat 

ne  fut  admis  qu'à  de  rigides  conditions,  et  le  pape  étant  venu  à  mou- 

rir, on  empêcha  ce  légat  d'emporter  une  partie  de  l'argent  qu'il  avait 
amassé:  enfin  la  nation  se  détermina  à  envoyer  à  la  cour  de  Rome 

une  ambassade  pour  y  proposer  ses  griefs,  ce  qui  prouve  combien 

elle  était  jalouse  des  libertés  germaniques.  11  s'agit  encore  à  cette 

époque  d'établir  l'institution  dite  le  régiment  de  ï empire ^  et  il 
fut  convenu  qu'elle  serait  toujours  présidée  par  l'empereur,  ou  par 
son  vicaire,  dignité  à  laquelle  fut  alors  élevé  Frédéric  III  électeur 

de  Saxe,  auquel  il  fut  donné  à  cet  effet  vingt  assesseurs,  à  condi- 

tion qu'il  y  aurait  toujours  présent  un  électeur,  et  que  tous  les 
autres  rempliraient  successivement  celte  place  chacun  à  son  tour. 

Cependant  tous  les  états  n'étaient  pas  admis  à  faire  partie  de  cette 
magistrature,  mais  seulement,  outre  les  électeurs,  douze  princes, 

quatre  prélats,  autant  de  comtes  et  huit  villes,  et  les  débats  y 

étaient  publics,  surtout  lorsqu'il  s'agissait  de  la  paix  générale  et  de 

la  défense  de  l'empire.  Le  siège  de  cette  nouvelle  magistrature  fut 
établi  d'abord  à  Nuremberg. 

Il  y  eut  d'autres  constitutions  de  faites  en  i5o2  dans  une  as- 

semblée des  électeurs  à  Gelnuse;  et  comme  il  s'agissait  alors  de 
faire  la  guerre  aux  Turcs,  il  fut  résolu  qu'on  ne  statuerait  sur  rien 

de  ce  qui  appartenait  à  l'empire,  que  de  l'aveu  et  du  consentement 
unanime  de  ces  mêmes  électeurs.  La  cour  de  justice  camérale  qui 
avait  été  transférée  à  Nuremberg  avait  été  alors  supprimée  ou  sus- 

pendue, et  l'empereur  en  avait  établi  à  Ratisbonne  une  autre,  dont 
l'abolition  fut  provoquée  dans  la  diète  de  Mayence  de  l'année  sui- 

vante, attendu  que  ses  arrêts  ne  se  renfermaient  point  dans  les  limites 

de  sa  juridiction,  et  qu'ils  obligeaient  les  états  aux  sportulae  (épices) Europe.  Foh  IV*  §1 

ConUmutiiorf 
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des  juges.  Les  discussions  sur  l'existence  de  cette  cour  continuaient 
encore,  lorsque  la  Bavière  vint  à  perdre  son  duc  Georges  le  Riclie 
dont  la  mort,  ou  plutôt  la  dernière  volonté,  donna  lieu  à  la  guerre 
de  Bavière,  que  Struvius  et  autres  historiens  ont  traitée  àe  fatale. 
La  succession  de  ce  duché  formait  un  objet  de  contestation  entre 
trois  prétendans  qui  étaient;  Rupert  le  palatin,  gendre  du  duc 
décède,  Albert,  et  Volfang  de  la  ligne  de  Munich j  et,  dans  l'in- 

certitude des  décisions  suprêmes  sur  cette  contestation ,  il  fut  établi 

à  Augsbourg  un  sénat  chargé  de  la  juger  en  présence  de  l'empe- 
reur, des  septemvirs  et  des  princes  qui  fesaient  partie  de  la  cour 

impériale.  Ce  sénat  rendit  un  arrêt  portant  que  les  terres  de  Lands- 
hut,  comme  propriété  féodale,  seraient  adjugées  aux  descendans  de 

la  ligne  de  Munich:  le  palatin  s'étant  opposé  à  l'exécution  de  cet 
arrêt,  il  fut  proscrit  par  l'empereur  avec  tous  ses  adhérens:  ce  qui 
donna  lieu  à  une  guerre  aussi  longue  que  terrible.  Il  n'entre  point 
dans  notre  plan  de  parler  de  cette  guerre,  et  nous  ne  faisons  men- 

tion ici  de  sa  cause,  que  pour  mettre  dans  un  plus  grand  jour  l'état 
politique  de  l'Allemagne  à  cette  époque,  et  montrer  l'incertitude  et 
l'insuffisance  de  l'ordre  judiciaire,  malgré  l'autorité  des  constitutions 
d'après  lesquelles  il  avait  été  établi.  Toutefois  la  politique  allemande 
ne  se  relâchait  point  de  son  opposition  aux  entreprises  de  l'étran- 

ger: de  nouveaux  griefs  furent  proposés  dans  une  autre  diète  te- 
nue à  Augsbourg:  on  y  accusait  de  mauvaise  foi  la  cour  romaine, 

et  on  lui  contestait  le  droit  des  réserves  réclamé  par  elle,  de  même 

que  celui  des  expectatives,  des  grâces,  et  enfin  le  droit  d'évoquer 
au  for  de  Rome  toutes  les  affaires  de  l'Allemagne.  Ces  griefs  furent 
portés  jusqu'à  cent,  et  ils  auraient  eu  l'effet  qu'on  en  attendait,  si 
l'empereur  eût  montré  de  la  fermeté,  au  lieu  de  perdre  son  tems 
à  vouloir  appliquer  à  l'Allemagne  la  pragmatique-sanction  des  Fran- 

çais. On  traita  encore,  dans  une  diète  tenue  à  Trêves  en  i5i2,  du 
maintien  de  la  paix  et  de  la  cour  camérale,  et  il  fut  nommé  huit 

conseillers  auliques  pour  juger  dans  la  cour  impériale  les  affaires 

des  états  de  l'empire  renvoyées  à  l'empereur,  et  pour  veiller  en 
même  tems  à  ce  qu'il  ne  fut  porté  aucune  atteinte  à  l'intégrité  du 
corps  germanique:  institution  qui,  au  dire  même  deFugger,  a  donné 
naissance  au  conseil  connu  depuis  sous  le  nom  de  conseil  aulique. 

de7errUoires  Quaut  aux  changemeus  survenus  dans  le  territoire  de  l'Allema- arrifes  sous        _„  -i  .  ■,  i  r    i      -vr» 

MaximiUen     gQ^;  "ous  ODserveroHS  seulement,  que,  sous  ce  règne,  le  comte  de  Vir- el  Chartes  K- 
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temberg  fut  érigé  ea  ducîié  ;  queMaxitnilien  même  succéda  à  l'archiduc 
Sîgisraond,  et  re'unit  ainsi  le  Tirol  à  ses  domaines  j  que  le  gouverne- 

ment de  la  Frise  fut  donné  à  Albert  duc  de  Saxe,  d'où,  l'on  voit  jus- 
qu'où s'étendaient  les  limites  de  l'empire;  qu'une  multitude  de  paysans 

du  territoire  de  Spire,  irrités  des  exactions  du  clergé,  se  réunirent 

pour  revendiquer  leur  liberté,  et  furent  ramenés  à  l'obéissance  par 

les  princes  voisins;  qu'on  chercha  envain  à  faire  rentrer  sous  l'em- 
pire la  ville  de  Baie,  qui,  cette  année-là,  s'était  donnée  aux  Suis- 

ses; qu'après  la  longue  guerre  dont  il  vient  d'être  parlé,  les  terres 
de  la  Bavière  furent  partagées;  que,  durant  la  maladie  de  Ladislas 

roi  de  Hongrie,  les  états  de  ce  pays  ayant  déclaré  de  ne  plus  vou- 

loir de  roi  donné  par  l'Allemagne,  Maximilien  eut  recours  aux  armes 
pour  maintenir  ce  droit  de  succession  dans  la  famille  impériale,  à  la- 

quelle il  fut  conservé  après  même  que  Ladislas  eut  eu  un  fils  ,  dont 
la  naissance  mit  fin  à  celte  guerre;  que  divers  pays  furent  cédés 

au  même  empereur  dans  la  Garniole  et  dans  l'Islrie  en  vertu  d'un 
traité,  dont  le  pape  Jules  II  avait  été  le  médiateur;  enfin  qu'à  peine 
sorti  de  tutelle,  Charles  d'Autriche  fut  demandé  par  les  Belges  qui 
le  proclamèrent  leur  prince.  Ce  prince  est  le  même  Charles,  fils  de 

Philippe  roi  de  Castille  et  de  Jeanne,  fille  et  héritière  de  Ferdinand 

le  CatJiolique y  qui  en  sa  qualité  de  neveu  de  Maximilien,  réu- 

nît le  premier  la  Belgique  à  l'Espagne,  et  succéda  ensuite  à  son 
oncle  dans  l'empire,  non  sans  devoir  accepter  des  électeurs  une 
capitulation  particulière.  Sous  le  règne  de  ce  prince,  le  Régiment 
de  V empire  fut  remis  en  vigueur  dans  la  diète  de  Vorms  en  i52i  ; 
et,  dans  celle  de  Nuremberg  de  i522,  fut  confirmée  de  nouveau 
la  fameuse  alliance  des  villes  de  Souabe,  pour  laquelle  la  diète 

s'assembla  encore  peu  de  tems  après  dans  la  même  ville.  La  na- 
tion germanique  proposa  cent  autres  griefs  contre  les  prétentions 

de  la  cour  de  Rome:  il  y  eut  des  tumultes  parmi  les  paysans  de 
la  Souabe,  de  la  Franconie,  puis  parmi  ceux  de  la  Saxe  et  de  la 
Thuringe  à  cause  des  charges  excessives  dont  ils  se  disaient  grevés, 

et  le  Régiment  de  t empire  ne  suffisant  point  pour  les  apaiser,  il 
fallut  eu  venir  à  une  guerre  ouverte.  Malgré  les  disputes  religieuses 
dont  étaient  préoccupés  les  princes  et  les  députés  des  villes,  dans 

la  diète  d'Augsbourg  en  i53o,  plusieurs  princes,  tels  que  Georges 
et  Bervin  ducs  de  la  Poméranie,  y  reçurent  leur  investiture,  et 

Gualter  de  Crunberg  y  fut  créé  duc  de  la  Prusse  et  grand   maître 
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de  l'ordre  teutonique:  Ferdinand  roi  de  Hongrie  et  de  Bolième,  y 
reçut  de  même  l'investiture  de  l'archiduché  d'Autriche  et  du  duché* 
de  Virtemberg.  Il  fut  publié  dans  la  même  diète  une  réforme  sous 

le  titre  de  reformatio  politîae  imperiî'.  le  siège  de  la  cour  camérale 

fut  fixé  à  Spire,  et  il  fut  prescrit  par  un  de'cret,  qu'il  y  serait  fait  une 
visite  par  des  officiers  délègues  à  cet  effet  au  nom  de  l'empereur  et 
de  divers  princes  électeurs.  Toutefois  la  prorogation  qui  fut  faite  du 

Régiment  de  V empire  T^d^v  un  autre  décret,  n'empêcha  pas  que  cette 
magistrature  ne  cessât  tout-à-fait  en  i53i,  non  pas  tant  par  le  man- 

que de  fonds  nécessaires  aux  dépenses,  qu'à  cause  de  l'opposition 
des  états,  qui  déjà  exaspérés  par  les  querelles  de  religion,  refu- 

saient de  s'y  soumettre.  Ce  fut  alors  que  se  forma  la  fameuse 
ligue  dite  Smalcaldique ,  qui  n'avait  pour  objet  que  de  protéger 
chacun  de  ses  membres  contre  toutes  les  violences ,  qui  pourraient 

lui  être  faites  pour  cause  d'opinions  religieuses.  Cette  ligue  fut  en- 
suite confirmée,  et  les  conditions  en  furent  publiées  en  l'an  iSSg, 

malgré  l'opposition  d'une  autre  ligue  qui  se  forma  la  même  année 
à  Nuremberg.  On  doit  ranger  encore  parmi  les  vicissitudes  politi- 

ques de  l'empire  les  différends  qui  s'élevèrent  entre  Jean  Frédéric, 
électeur  de  Saxe,  et  le  duc  Maurice  son  parent  relativement  au 

droit  qu'ils  s'arrogeaient  l'un  et  l'autre,  dans  une  petite  ville  de 
la  Misnie ,  de  lever  des  subsides  pour  la  guerre  qu'on  devait  faire 
aux  Turcs. Nous  en  dirons  autant  d'une  autre  contestation,  à  laquelle 
donna  lieu  une  élection  à  un  évêché  de  la  Saxe,  et  qui,  sous  le 

nom  de  Causa  Numhergensis ,  fut  portée  aux  ordres  de  l'empire. 
La  guerre  civile  semblait  inévitable,  sans  l'assemblée  qui  fut  tenue 
à  Grimm  en  i544-  Pendant  ce  tems ,  l'Allemagne  était  déchirée  elle- 
même  par  les  guerres  de  religion,  dont  il  sera  fait  mention  ailleurs. 
Les  états  étaient  envahis  tour  à  tour  par  les  princes  dissidens.  Le 

Landgrave  de  Hesse  était  fait  prisonnier,  et  l'on  condannait  à  mort 
l'électeur  de  Saxe,  dont  Maurice  avait  envahi  les  domaines.  Les  Bo- 

hémiens se  révoltaient  contre  Ferdinand,  et  se  donnaient  à  leur  vo- 
lonté un  nouveau  roi.  Maurice,  au  milieu  de  ces  troubles,  était 

investi  de  l'électorat:  la  paix  publique  s'affermissait:  on  réformait 
de  nouveau  et  l'on  maintenait  la  magistrature  dite  la  police  de 

ï empire  j  et  l'on  réunissait  à  l'empire  d'Allemagne  les  provinces  de 
la  Belgique  avec  le  duché  de  Guèldre  et  le  domaine  temporel 

d'Utrecht,  sous  la  condition  que  la  contribution  de  toutes  ces  pro- 
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"viaces  ensemble  aux  charges  de  l'empire  serait  égale  à  celle  de  deux 
électeurs.  On  vit  aussi  Sigismond,  roi  de  Pologne,  intercéder  en  fa- 

veur d'Albert  duc  de  la  Prusse,  qui  e'tait  proscrit,  et  de'tacher  de 
la  diète  de  l'empire  les  villes  de  Gedan  et  d'Elbingen  comme  ap- 

partenantes aux  Polonais,  tandis  que  le  maître  de  l'ordre  teutonî- 
que  soutenait  que  la  Prusse  n'avait  jamais  cessé  d'être  en  clien- 

tèle, c'est-à-dire  sous  la  protection  de  l'empire.  Les  confins  de 
l'empire  ne  furent  altérés,  ni  par  la  guerre  que  Maurice,  avec 
d'autres  princes  de  l'Allemagne,  de'clara  à  l'empereur,  ni  par  l'inva- 

sion de  ce  prince  dans  le  Tirol,  ni  par  les  tentatives  des  Français 
sur  la  Lorraine,  ni  par  les  longues  guerres  qui  eurent  lieu  entre 

les  Français  et  les  Impériaux  dans  la  Belgique  et  en  Picardie.  Il 

résulta  bien  quelques  désordres  des  expéditions  militaires  d'Albert 
de  Brandebourg,  qui,  après  avoir  occupé  Nuremberg,  assujétit  la 
noblesse  et  tous  les  ordres  à  sa  volonté,  et  obligea  les  villes  de 

Bamberg  et  de  Wirtzbourg  à  lui  payer  une  rançon.  On  vit  aussi 

Mayence  menacée,  puis  livrée  au  pillage ,  Vorms  et  Spire  occupées,^ 
Francfort  même  assiégé,  et  Trêves  forcée  à  se  rendre.  Après  en  être 
venu  à  un  accommodement  avec  Charles  V,  Albert  bouleversa  de 

nouveau  la  Franconie,  et  la  guerre  lui  fut  déclarée  par  la  cham- 

bre impériale.  Une  ligue  s'étant  formée  contre  lui,  il  fut  proscrit 
enfin  par  la  même  chambre,  et  se  retira  en  France  où  il  mourut. 
Il  se  fit  sur  la  fin  de  ce  règne  quelques  déraembremens,  tels  que 

la  cession  du  duché  de  Milan  faite  par  l'empereur  Charles  à  son 
fils  Philippe,  puis  celle  de  toutes  les  provinces  belgiques  avec  le 

royaume  d'Espagne;  mais  l'abdication  de  ce  monarque  donna  bien- 
tôt lieu  à  de  nouveaux  établissemens  politiques. 

Ferdinand  son    frère    avait   déjà   partagé   avec   lui    les   domai-  ̂ /J>^'^'g'„"f"g 
nés   de    l'Autriche,    et    avait    été    élu    roi    de   Bohême,    de    Hon-  «o"*^«^  '^%'"* 

grie  et  d'Allemagne.  Il  fut  rendu,  dans  la  diète  de  Ratisbonne,  un 
arrêt  pour  la  visite  qui  devait  se  faire  dans  la  chambre  de  la  cour     • 

impériale;  et  l'on  y  décida  la  grande  question  qui  s'agitait  depuis 
plus   de  cinquante  ans,  entre  les  comtes  de  Nassau  et  lesHessois, 

au  sujet  du  comté   des    Cattes   Melibocs ,  auquel    fut   donnée    par 
corruption  la  dénomination  de  Catzeneîlenbogen ,  et  qui  resta    aux 
Hessois.  Cette  question  ne  fut  point  jugée   par  Ferdinand,   comme 
celle  dite  de  Brandebourg,  autre  cause  fameuse,  dans   laquelle   les 

Êvêques  et  le  sénat  de  Nuremberg  réclamaient  des  agnats  de  l'usur- 
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pâleur  Albert,  qui  s'étaient  ligues  avec  les  princes  de  la  Hesse  et 
de  la  Saxe,  la  reslitution  des  domaines  qui  leur  avaient  été' pris,  et 

la  réparation  des  dommages  résultant  de  la  de'molitioa  des  forte- 

resses :  celte  dernière  cause  ayant  éié  conside're'e  par  le  monarque 
comme  une  affaire  de  droit  public  et  non  prive',  et  qui  concernait 

la  tranquillité  publique,  il  accorda  aux  re'clamans  des  compensa- 

tions. On  voit  enfin  annule's  par  lui  les  actes  qui  avaient  e'ié  pas- 

ses à  Ei'furt,  entre  l'e'vêque  et  quelques  nobles  d'une  part,  et  le 

fameux  concussionnaire  Grumbachius  et  ses  partisans  de  l'autre,  et 

la  fameuse  affaire  de  Final  juge'e  par  l'arrêt  qu'il  rendit  à  cet  égard 
contre  les  Génois. 

Continuaiiori.  L'Allemagne  ne  souffrit  aucun  démembrement,  ni  ne  reçut  au- 

cun accroissement  sous  Maximilien  II.  Dans  la  diète  d'Augsbourg 

de  l'an  i566,  le  duc  Auguste  fut  investi  de  l'électoral  et  des  ter- 
res de  la  Saxe,  comme  le  furent  de  leurs  fiefs  les  ducs  de  Wei- 

mar,  l'électeur  palatin  et  les  comtes  d'Oldenbourg,  dont  Frédéric  roi 
de  Dannemarck  réclamait  la  succession.  Cependant  l'électeur  palatin, 
Frédéric  III,  fut  sur  le  point  de  perdre  la  dignité  électorale  par 

suite  des  disputes  religieuses.  Peu  de  lems  après,  la  Saxe,  la  Thuringe 

et  la  Vestphalie  eurent  à  souffrir  des  entreprises  militaires  de  Grum- 

bachius, qui  avait  été  proscrit,  et  dont  le  duc  Jean  Frédéric,  avec 

plusieurs  nobles  de  la  Saxe  et  de  la  Souabe,  avaient  embrassé  le 

parti.  Quoique  les  sujets  de  ce  duc  eussent  été  dégagés  de  leur 

serment  de  fidélité  envers  lui  par  l'empereur,  il  n'en  fallut  par  moins 

donner  satisfaction  à  l'électeur:  à  l'effet  de  quoi  il  lui  fut  fait  ces- 
sion de  quatre  villes  avec  leurs  territoires  et  leurs  dépendances  ;, 

puis  il  fallut  en  outre  lui  payer  une  grosse  somme  d'argent.  La 

guerre  de  Trêves  eut  pour  cause  une  contestation,  qui  s'était  éle- 
vée entre  l'archevêque  et  les  habitans  de  cette  ville;  mais  ces  dei^ 

niers  obtinrent  bientôt  de  la  chambre  impériale  que  ce  prélat  levât 

le  siège  qu'il  avait  commencé,  et  que  ce  différend  fût  appaisé.  On 

s'occupa  de  nouveau,  dans  la  diète  de  Fulde  de  l'anné  i568,  des 

moyens  d'assurer  la  paix  religieuse,  et  ce  que  l'on  appelait  la  po- 

lice de  l'empire,  et  il  y  fut  rendu  deux  édits  mémorables,  dont 

l'un  ne  permettait  le  passage  des  armées  qu'en  petits  corps,  et  l'au- 

tre tendait  à  réprimer  le  penchant  qu'avaient  les  Allemands  à  aller 

prendre  du  service  chez  les  puissances  étrangères:  ce  qui  n'était 

pas  sans  inconvénient  pour  les  droits  de  l'empire.  Un  nouvel  arrêt 
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fut  rendu  par  l'empereur  Maximilien  contre  les  Génois  ;  pour  les 
obliger  à  restituer  aux  marquis  de  Final  leur  fief,  ainsi  que  Fer- 

dinand l'avait  précédemment  ordonné;  il  décida  également  le  dif- 
férend qui  existait  entre  les  ducs  de  Savoie  et  ceux  de  Mantoue  au 

sujet  du  Monferrat;  et  même  les  deux  villes  de  Ferrare  et  de  Flo- 

rence lui  déférèrent  la  question  de  prée'minence  agitée  entre  elles 
sous  le  titre  de  dignitatis  prœrogatwa ,  aimant  mieux  s'en  rappor- 

ter à  lui  qu'au  pape,  par  égard  pour  lequel  cependant  il  fut  invité 
ensuite  à  n'intervenir  que  comme  arbitre  dans  cette  affaire.  Dans 
la  diète  de  Ratisbone  de  l'an  i575,  le  titre  de  grand  duc  de  Tos- 

cane fut  Gonfe'ré  à  François  Medici,  et  durant  sa  tenue  mourut  Ma- 

ximilien,  qui  venait  d'être  élu  roi  de  Pologne.  Rodolphe  II,  son  fils, 
s'efforça  d'appaiser  les  troubles  qui  avaient  éclate' dans  la  Belgique, 
et  il  voulut  montrer  dans  la  diète  d'Augsbourg  de  i582,  que  la 
nomination  d'un  nouveau  prince  dans  ce  pays,  autre  que  son  frère 
Malhias,  était  injurieuse  à  l'empire.  On  s'occupa  aussi  dans  cette 
diète  de  la  réforme  des  matricules  des  dignités  de  l'empire,  de 
l'amélioration  de  l'administration  de  la  justice,  et  du  changement 
des  monnaies.  Sur  la  proposition  qui  fut  faite  alors  de  la  reforme 
du  calendrier,  qui  prit  de  Grégoire  XIII  le  nom  de  Grégorien, 

Guillaume,  duc  de  la  Hesse,  qu'on  disait  habile  astronome ,  soutint 
que  le  soin  de  cette  reforme  appartenait  d'ancien  droit  à  l'empereur 
et  non  au  pape;  ensorte  que  ce  nouveau  calendrier  ne  fut  reçu  que 

de  l'archevêque  de  Cologne  et  de  quelques  autres  princes  catholiques, 
et  l'usage  de  l'ancien  fut  maintenu  à  la  cour  came'rale.  On  ne  peut 
regarder  que  comme  des  évènemens  particuliers  les  troubles  qui  eurent 

lieu  à  Cologne,  à  cause  du  mariage  de  Gébard  Truchses  archevêque 
de  celte  ville,  avec  la  fameuse  Agnèse  de  Mansfeld ,  et  dans  lesquels 

intervint  cependant  l'autorité  impériale.  Il  en  est  de  même  de  la  guerre 
de  Trêves  qui  suivit  de  près,  de  la  longue  contestation  que  fit  naître 

la  succession  à  l'evêche'  de  Strasbourg,  des  troubles  excite's  à  Aix- 
la-Chapelle  pour  cause  d'opinions  religieuses,  et  de  la  fameuse  ques- 

tion dont  la  succession  au  landgraviat  de  la  Hesse  fut  l'origine  en- 
tre les  lignes  de  Marpurg  et  de  Darmstad.  Ce  ne  fut  que  dans  la 

diète  de  Ratisbone  tenue  en  i594,  et  au  milieu  des  disputes  reli- 

gieuses qui  occupaient  les  esprits,  que  furent  publie's  les  ëdits  re- 
latifs à  la  cour  camérale,  à  la  monnaie  et  à  la  reforme  de  la  ma- 

tricule de  l'empire,  qui  avait  déjà  ële'  tentée  autrefois.  Frédéric,  duc 
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de  Virtemberg,  ne  put  recevoir  d'abord  son  investiture  de  l'em- 
pereur dans  cette  diète j  mais  ses  terres  ayant  été  affranchies  peu 

de  tems  après  du  domaine  direct  des  Autrichiens,  il  ne  tarda  pas 

à  l'obtenir.  Il  se  traita  aussi  sous  cet  empereur  des  causes  concer- 

nant divers  états  de  l'Italie,  telles  que  la  question  de  propriété 

cjui  s'agitait  entre  la  maison  d'Est  et  le  pape  sur  la  ville  de  Fer- 
rare,  et  celle  qui  avait  pour  objet  les  vallées  de  Comacchio;  et  ce 

fut  alors  que  César  d'Est  fut  fait  prince  de  l'empire,  et  duc  de 
Reggio,  de  Modène  et  de  Carpi.  Malgré  les  mauvais  succès  de 

Rodolphe  dans  sa  guerre  contre  les  Turcs,  l'empire  ne  laissa  pas 
de  s'accroître  sous  lui  par  l'agrégation  de  la  Valachie,  dont  le  Vei- 

vod  Michel  se  soumit  à  l'empire,  et  par  la  cession  que  lui  fit  Si- 
gîsmond  prince  de  la  Transylvanie  de  toute  cette  province ,  en 

échange  d'une  principauté  dans  la  Silésie;  mais  celte  acquisition  fut 
bientôt  sacrifiée  dans  la  paix,  qui  ne  tarda  pas  à  se  conclure  avec 
les  Turcs.  Plusieurs  tentatives  furent  faites  dans  la  diète  de  Ratis- 

bone  de  l'an  i6o3,  contre  la  cour  dite  aulique  ou  impériale,  dont 
on  craignait  que  la  juridiction  ne  fût  trop  étendue  en  matière  de 

disputes  religieuses,  et  à  laquelle  on  voulait  pour  cette  raison  subs- 

tituer une  cour  suprême  composée  de  divers  princes,  sous  la  di- 

rection de  l'électeur  palatin  et  d'un  autre  électeur  de  chacun  des 

états;  mais  ces  tentatives  n'eurent  point  leur  effet,  et  cette  pre- 
mière cour  ne  laissa  pas  d'intervenir  dans  les  fameux  différends  de 

Brunswick  et  de  Donawert,  qui  eurent  lieu  quelques  années  après , 

ainsi  que  dans  celui  de  la  succession  au  duché  de  Juliers,  entre  les 
habitans  de  Newbourg  et  les  Brandebourgeois,  mais  avec  une  forme 

de  procédure  différente,  et  en  nombre  égal  d'assesseurs  de  chaque 
culte  ,  dans  sa  composition.  Le  règne  de  Mathias,  qui  vient  après,  ne 

se  fait  remarquer  que  par  une  série  de  querelles  religieuses,  par  la 
réunion  des  Saxons,  des  H.essois  et  des  Brandebourgeois,  par  la  fin 

de  la  cause  à  laquelle  donna  lieu  la  succession  au  duché  de  Ju- 
liers, par  la  soumission  des  habitans  de  Brunswick  à  leur  duc, 

par  le  ban  publié  contre  ceux  d'Aix-la-Chapelle,  et  enfin  par  les 

grands  troubles  qui  éclatèrent  en  Bohême.  Ou  ,ne  voit  pas  qu'il  ar- 
riva d'autre  variation  dans  les  confins  et  dans  la  politique  de  l'em- 

pire, si  ce  n'est  la  tentative  qui  fut  faite  de  nouveau  de  réorgani- 
ser la  cour  aulique. 
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11,  et,  dans  letat  de  convulsion  ou  elles  mirent  toute  1  Aile-     de  la  pa,x 

magne,  les  iiavarois  avec  larmee  de  la  ligue  occupèrent  lAulricIiej 

l'électeur  de  Saxe  subjugua  la  Lusacej  les  Cosaques,  comme  l'écrit 
Puffendorf^  ou  plutôt  les  Polonais,  envahirent  la  Silësie  et  la  Mo- 

ravie, et  les  troupes  de  l'archiduc  Albert  entrèrent  dans  le  Palati- 
nat.  La  Moravie,  la  Lusace  et  la  Silésie  ne  lardèrent  pas  à  rentrer 

sous  l'obéissance  de  l'empereur:  ce  qui  n'empêcha  pas  que  ce  der- 
nier pays  ne  fût  dans  la  suite  agité  de  nouveaux  troubles.  Le  Haut- 

Palatinat  fut  aussi  envahi  par  les  Bavarois,  et  ce  fut  alors  que  la 

célèbre  bibliothèque  d'Eidelberg  fut  transportée  à  Rome.  La  dignité 
électorale  fut  aussi  conférée  à  cette  époque  aux  ducs  de  Bavière, 

et  les  ordres  du  cercle  de  la  Basse-Saxe  ne  purent  maintenir  l'élec- 

tion qu'ils  avaient  faite  de  Christian  de  Brunswick  pour  leur  duc. 
Alors  le  comté  du  Tirol,  le  landgraviat  de  l'Alsace,  et  le  Brisgau 
avec  les  provinces  adjacentes  de  la  Souabe  furent  divisés  en  trois 

lots,  dont  un  échut  à  l'empereur,  et  les  deux  autres  furent  assi- 
gnés aux  archiducs  Léopold  et  Charles,  dont  le  dernier  céda  sa 

portion  à  l'empereur,  et  ne  retint  que  le  marquisat  de  Burgaw 
et  quelques  domaines  en  Moravie  et  en  Silésie.  Après  de  lon- 

gues guerres,  et  diverses  négociations  de  paix,  le  paiatinat  supé- 
rieur passa  au  pouvoir  de  la  Bavière.  11  fut  fait  quelques  tentatives 

pour  étendre  la  domination  de  l'empire  sur  la  Baltique;  mais  les 
Hollandais  et  les  Danois  les  firent  échouer,  et  Walienstein  seul,  qui 
commandait  alors  les  forces  maritimes,  obtint  le  duché  de  Mécklem- 

bourg.  I!  se  fit  plusieurs  changemens  dans  les  confins  de  quelques 

états  de  l'Allemagne,  par  suite  des  entreprises  militaires  de  Gustave 
Adolphe  ,  qui ,  après  avoir  occupé  une  grande  partie  de  la  Poméra- 

nie,  conclut  un  arrangement  avec  le  duc  de  ce  pays.  Ce  prince 
envahit  ensuite  les  terres  du  duché  de  Mécklembourg  et  de  la  Mar- 

che de  Brandebourg,  et  s'empara  de  Francfort  sur  l'Oder.  Après 
avoir  fait  la  paix  avec  l'électeur  de  Brandebourg,  il  attaqua  d'autres 
villes  de  l'Allemagne,  et  s'étant  allié  avec  le  landgrave  de  Hesse,  il 
passa  d'Erfurt  dans  la  Franconie  ,  puis  dans  le  Paiatinat.  Il  se  fit 
un  parti  considérable  dans  la  Basse-Saxe;  et,  après  avoir  formé  une 

alliance  avec  plusieurs  états  de  l'Allemagne,  il  fit  de  grands  pro- grès dans  la  Vettéravie  près  du  Danube,  dans  la  Bavière  et  dans 

le  Paiatinat;  il  poussa  même  ses  troupes  jusqu'en  Alsace,  et  il  aurait 
Europe,  Vol,  IV'  gg 
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troublé  encore  davantage  toute  l'Allemagne,  si  la  mort  n'avait  pas interrompu  le  cours  de  ses  entreprises.  La  forteresse  d'Ehreu- 
breitstein  fut  alors  cédée  à  la  France  par  l'électeur  de  Trêves.  La 
guerre  continua  dans  les  provinces  du  Rhin,  en  Souabe,  en  Vest- 
phalie,  en  Saxe,  en  Silesie,  et  même  dans  l'Alsace,  qui  fut  enfin 
cédée  aux  Français  par  un  traité  de  paix:  les  troupes  impériales 
occupèrent  la  Vettéravie  et  la  Souabe:  la  Lusace  fut  transférée 

en  pleine  propriété  à  l'électeur  de  Saxe,  et  Ferdinand  III  avait 
déjà  été  élu  et  couronné,  lorsque  son  père  Ferdinand  II  vint  à 
mourir:  pendant  ce  tems  les  querelles  religieuses  ne  cessaient  point 

d'aigrir  les  esprits,  et  la  guerre  continuait  ses  ravages  dans  la  Vest- pTialie,  dans  la  Vettéravie,  dans  la  Basse-Saxe,  et  dans  la  Bour- 
gogne, malgré  tous  les  efforts  qui  avaient  été  faits  dans  le  con- 

grès de  Cologne  et  dans  la  diète  électorale  de  Ratisbonne,  pour  la 
conclusion  d'une  paix  générale.  La  prolongation  de  ces  troubles  et 
de  ces  guerres  sous  le  règne  du  nouvel  empereur  n'empêcha  pas 
néanmoins,  que  le  comté  de  Hanau  ne  fût  rendu  à  ses  possesseurs 
légitimes.  Un  traité  fut  conclu  entre  ce  monarque  et  les  Hessois. 
Charles  Louis  le  palatin  tenta  envain  de  s'emparer  d'une  partie  de 
la  Vestphalie,  et  de  nouvelles  négociations  de  paix  furent  propo- 

sées dans  toutes  les  assemblées  particulières  des  ordres  de  divers 

cercles.  Cependant  les  Suédois  s'avançaient  dans  la  Misnie,  dans  la 
Bohême  et  dans  la  Poméranie,  et  ils  avaient  occupé  presque  toute 
cette  dernière  province.  11  fut  conclu  alors  une  alliance  entre  les 
Hessois  et  les  Lauenbourgeois,  et  il  y  eut  à  Nuremberg  et  à  Ratis- 

bonne des  diètes,  auxquelles  furent  appelées  même  les  villes  anséa- 
tiques  de  Brème  et  de  Hambourg.  De  nouveaux  traités  furent  con- 

clus à  Goslar  ,  enfin  on  convint  à  Hambourg  de  préliminaires  de 
paix,  qui  furent  ensuite  ratifiés  dans  h  diète  de  Ratisbonne  en 

1641  ;  et  au  moyen  de  toutes  ces  dispositions,  l'ordre  politique 
reprit  en  grande  partie  son  premier  état.  Les  Suédois  fesaient  en- 

core la  guerre  en  Misnie  et  en  Silésie,  mais  les  Saxons  ne  lardè- 
rent pas  à  reprendre  la  Lusace.  Les  hostilités  continuèrent  dans  le 

Bas-Rhin,  dans  l'Olsace,  dans  la  Misnie,  et  jusques  en  Autriche 
et  dans  la  Hongrie.  Il  se  donna  des  batailles  sanglantes  près  de 
Leipsick,  dans  le  Palatinat  et  en  Bavière  5  mais  la  fameuse  paix  de 

Vestphalie  mit  enfin  un  terme  à  tous  ces  troubles.  Déjà  Volfen- 

bûttel  était  rentrée  sous  la  domination  de  ses  ducs;  déjà  l'empereur 
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avait  décidé  la  fameuse  question  concernant  la  succession  à  l'eleclorat 

palatin;  déjà  l'ancienne  contestation  entre  l'e'vêque  d'Ildesheim  d'une 

part,  et  les  ducs  de  Brunswick  et  de  Lunebourg  de  l'autre,  portée 

devant  la  cour  camérale,  avait  été  également  juge'e,  et  les  domaines 
qui  en  fesaient  le  sujet  avaient  été  partages  entre    les    parties   liti- 

gantes,  quand  fut  publiée  la  paix    de  Vestphalie    conclue    à  Osna- 

bruk  et  à  Munster,  par  laquelle,  outre    l'amnistie  qui    y  était    ac- 
cordée sans  réserve  et  à  perpétuité,  il  avait  été  statué  sur   la    sû- 

reté incUviduelle  en  matière  de  religion  ,  sur  les  droits  des  étals,  sur 

la  satisfaction  que  devait  donner  la  Suède,  et  sur  les  compensations 

à  accorder  aux  princes  qu'on  remettait  en  possession  de  leurs  états: 

l'électorat  palatin  y  fut  aussi  garanti  au  duc  de  Bavière  pour  toute 

la  succession  de  la  ligne  Guillelmine,  après  l'extinction  de  laquelle 
la  famille  palatine  rentrerait  dans  ses  droits.    Dans    le    même    tems 

on    rendit    à    Charles    Louis    le    Bas-Palatinat,    et   l'on    créa    en    sa 
faveur    un    huitième    électorat.   Le    traite'    de   Passaw    fut    confirme 
en  ce  qui  concernait  la  religion.   On    arrêta    que,  dans  les    affaires 

les  plus  importantes,  l'empereur  ne  pût  rien  décider    sans   le    con- 

sentement de  la  diète.  Une    partie    de    la  Poméranie    avec    l'ile    de 
Rugen  fut   cédée   aux  Suédois;    et,    en    compensation    de    ce    que 

l'électeur  de  Brandebourg  perdait  dans    cette    province,    on    lui    en 

céda  encore  l'autre  partie  avec  les    domaines  de    quelques   évêques. 
On  détacha  du  Mecklembourg  la  ville  de  Vismar  avec  son  port,  et 

on  lui  donna    en  dédommagement  les  évêchés    de    Schwe'rin    et    de 
Ratzebourg  sous  le  titre  de  principautés.  On  accorda    à    la  maison 

de  Brunswick  l'alternative  avec  les  catholiques  dans  la  succession  à 

l'évêche  d'Osnabruck,  avec  la  possession  de  quelques  monastères  se'- 
cularisés,  en  compensation  du  droit  de  succession  à  quelques  évê- 

chés, auxquels  cette  maison  avait  renoncé  dans  la  Basse-Saxe.  Enfin 

on  assigna  aux  ducs  de  Hesse-Cassel  quelques  abbayes,  une  partie 

du  comté  de  Schauenbourg,  et  de  grosses  redevances  qu'étaient    te- 
nus de  payer  les  archevêques  de  Mayence  et  de  Cologne,  les  évo- 

ques de  Paderborn  et  de  Munster  et  l'abbaye  de  Fulde.  Il  fut  par- 
ticulièrement   pourvu,    par  le    traité    de    Munster,    à    la    restitution 

des  états  et  des  droits  respectifs  qui  appartenaient  à    l'électeur  de 
Trêves,  au  palatin,  aux  ducs  de  Virtemberg  et  aux  marquis  de  Bade. 

Ces  dispositions,  qui  n'étaient  pas  d'une  faible  influence  sur  l'état 

politique  de  l'Allemagne,  furent  toutes  exécutées.  Il  fut  mis  fin  en 



676  Variations  géogbaphiquss  et  politiques 

outre  à  la  contestation  qui  s'e'lait  élevée  pour  le  duché  de  Julîersj 

qu'avaient  envahi  les  troupes  de  Frédéric  Guillaume,  e'iecleur  de 
Brandehourg,  et  il  fut  publié  un  acte  solennel,  sous  le  litre  de 

dernier  récès  de  ï empire  ̂   par  lequel  il  était  fait  des  changemens 

à  quelques  statuts  renfermés  dans  la  bulle-d'or.  De  nouveaux  prin- 
ces furent  admis  dans  le  collège,  sans  préjudice  des  anciennes  fa- 

milles, et  l'on  accorda  à  quelques-unes  d'elles  et  à  quelques  pré- 

lats de  nouveaux  suffrages.  Il  fut  pourvu  à  l'entretien  de  la  cour 

camérale  et  au  moyen  d'accélérer  ses  arrêts:  dispositions  qui,  avec 

plusieurs  autres,  prirent  le  caractère  de  lois  de  l'empire.  Nul  autre 

événement  remarquable  ne  se  passa  sous  ce  règne,  sinon  'qu'après  la 
mort  de  Jean  Georges  I.*"^  électeur  de  Saxe,  les  terres  électorales 
avec  la  plus  grande  partie  de  la  Misnie  et  de  la  Haute-Lusace , 
passèrent  avec  la  dignité  électorale  à  Jean  Georges  II;  les  domaines 

de  la  Thuringe  avec  quelques  dynasties  et  préfectures  du  Burgra- 

viat  de  Magdebourg,  à  son  frère  Auguste,  et  l'évêché  de  Mersebourg 
avec  la  Lusace  inférieure  et  plusieurs  districts  sur  les  confins  de  la 

Misnie,  à  son  troisième  frère  Christian:  le  quatrième  eut  Vévêché 

de  Naumbourg  avec  les  principautés  de  Voglland  et  d'Henneberg 
et  quelques  dynasties:  division  d'oi^i  tirent  leur  origine  les  quatre 

branches  de  la  maison  de  Saxe  qui  sont,  l'électorale,  et  celles  de 
Veissenfeld,  de  Mersebourg  et  de  Gotha. 

Vicissitudes  Jamais  il  n'y  eut  dans  l'Allemagne  autant  de  divisions,    et  ja- 
pohuques  ̂ ^.^  j^  géographie  politique  de  son  territoire  n'éprouva  autant  de 

^ô\Tufpoi7î.  vicissitudes  que  sous  le  règne  de  Léopold  I."  De  grands  débats  s'é- 
taient déjà  élevés  à  la  mort  de  Ferdinand  III ,  au  sujet  du  vica- 

riat de  l'empire,  que  réclamaient  le  Bavarois  et  le  Palatin ,  et  il 
en  était  né  d'autres  si  violens  entre  les  archevêques  de  Mayence  et 

de  Cologne  sur  le  droit  de  couronner  l'empereur,  que  ces  deux 
prélats  en  étaient  presque  venus  à  une  guerre  ouverte  entre  eux. 

Les  députés  de  l'empire  continuaient  à  se  rendre  à  la  diète,  mais 
les  Suédois  et  les  François  montraient  toujours  de  la  résistance  à 

l'autorité  impériale.  L'élection  d'un  évêque  de  Munster  avait  donné 
lieu  à  de  grandes  contestations,  à  la  demande  de  secours  étrangers 

et  même  au  siège  répété  de  cette  ville.  Une  foule  d'autres  con- 

testations s'élevèrent  encore,  savoir;  pour  la  succession  au  duché 

de  Zell;  pour  la  liberté  des  habitans  d'Erfurt,  qui  voulaient  se 
soustraire  à  la  domination  des  Mayençais;  pour  le  AVildfangiat    ou 
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le  droit  sur  les   étrangers,    qui    abandonnaient    leurs   pays    désoles 

par  la  guerre,  et  venaient  s'établir   près    du  Rhin;  pour  la    liberté 
des  habilans  de  Brème  conleste'e  par  les  Suédois;    pour  la  succes- 

sion au  duché'  de  Juliers,  entre  les  maisons  de  Brandebourg  et  de 

Neobourg,  à  la  première    desquelles    fut    ensuite    assigne'    le    duché' 
de  Clèves  avec  le  comte  de  Rauensberg,  et  à  la  seconde  celui    de 

Juliers  et  de  Berg;  pour  la  succession  au  comte  d'Oldenbourg;  pour 
la  souveraineté'  du  château  de  Borckloh  dans  la    Gueldre,    et  pour 

celle  d'une  petite  ville  de  la  Vestphalie  près  de  Munster,  qui  vou- 
lait se  soustraire  à  l'autorité  de  son  e'vôque;  pour  celle  de  la  ville 

de  Brunswich  ,  qui  tomba  ensuite  au  pouvoir  des  ducs  de    Bruns- 

wick-Lunebourg  ;  enfin  pour    la    succession    aux    domaines    d'Alten- 
bourg  et  de  Cobourg,  que  réclamaient    également    les    deux   lignes 
saxonnes  de  Weimar  et  de  Gotha ,  et  qui  furent  partagés  entre  les 
prétendans.  Toute  la  province    du  Tiiol    fut    réunie   aux    domaines 

de  l'empire  par  la  mort  du  dernier  rejeton  de  la  famille  des  prin- 
ces   de    ce    pays  ;    mais    les    Français    vantaient    des    droits    sur   la 

Belgique  et  sur  une  partie  de  l'Allemagne  môme,  et  s'e'tant  re'anis 
ensuite  avec  les  Suédois,  ils  occupèrent  la  Lorraine  et  quatre  pro- 

vinces   de    la    confédération    belge.   Les   troupes    brandebourgeoises 

passèrent  alors  le  Rhin  pour  défendre  la  Belgique ,  et  entrèrent  eri- 

suite  en  accomodement  avec  les  Français.  Léopold  dut  s'allier  avec 
les  Belges  et  avec  les  Espagnols,  et  porter    aussi  ses  troupes    jus- 

qu'au Rhin  :  enfin  l'empire  déclara  la  guerre  à  la  France.  Alors  les 
Impériaux  envahirent  la  Bourgogne,  et  tandis  que  l'électeur  de  Bran- 

debourg combattait  sur  le  Rhin,  les  Suédois  occupèrent  une  grande 
partie  des  états  de  cet  électeur.  Dans  le  même  tems  les  Danois  for- 

cèrent le  duc  de  l'Olsace  à   entrer    dans    leur   ligue,    et    s'emparè- 
rent de  Vismar:    les    troupes    de  Munster   et    de  Lauenbourg    sou- 

mirent   le    duché    de   Brème,    et    les    Français    le    pays  de  Liège, 
Dinant,   Linbourg,   Dachsteira  et  même  Trêves.   La  ville  de  Liège 
obtint  bientôt  de   pouvoir   rester  neutre;  mais    les    Français    firent 

à  leur  tour  une  irruption  dans    les  terres    de   Juliers,  et    d'un  au- 
tre côte  ravagèrent  le  Brisgaw.  Les  Suédois  occupèrent  dans  la  Po- 

me'ranie  la  ville    d'Usedom,  que   les    Brandebourgeois    récupérèrent 
en  s'emparant  à  leur  tour  de    quatre   autres    villes.  Fribourg    tom- 

ba de  même    au   pouvoir   des  Français  avec    d'autres    lieux  d'alen- 

tour, en  même  tems  que  l'île  de  Rugen  fut  assujêtie   par   les   Da- 
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nois,  par  ies  Suédois  et  par  les  Prussiens.  Stralsuud  et  Grifswald 
devinrent  aussi  la  proie  des  Suédois  qui  envahirent  la  Prusse,  et  îa 

forteresse  de  Rehl  reçut  les  Français.  Le  traite'  de  Nimègue  ren- 

dit la  paix  à  la  Belgique  et  à  une  partie  de  l'Allemagne  j  et  dans 
le  même  tems  il  fut  conclu  des  traités  particuliers  entre  les  ducs 

de  Lunebourg  et  de  Munster  et  l'électeur  de  Brandebourg,  et  en- 
tre le  roi  de  Dannemarck  d'une  part,  et  la  France  et  la  Suède  de 

l'autre:  ce  même  électeur  réclamait  aussi  de  l'empire  un  dédommage- 
ment pour  les  terres  qu'il  avait  perdues.  Toutefois  les  Danois  tentèrent 

d'occuper  Hambourg  ,  et  les  Français  méditaient  de  nouveaux  mou- 

vemens  sur  le  Rhin,  et  s'emparaient  de  Luxembourg.  L'électeur  de 
Brandebourg,  qui,  dans  les  premières  années  de  ce  régne,  avait 

obtenu  l'hommage  des  habitans  de  Madgeboug,  acquit  alors  la  pos- 
session légitime  de  tout  ce  duché.  Les  changemens  de  souveraineté 

survenus  à  celte  époque  étaient  pour  la  plupart  passagers,  et  les 

anciens  possesseurs  recouvraient  leurs  états,  ou  bien  ils  en  étaient 

indemnisés.  Il  fut  ourdi  alors  par  la  France  contre  l'empire  et 

contre  l'empereur  une  grande  trame,  qui  avait  pour  objet  de  faire 
élire  le  Dauphin  roi  des  Romains.  Si  les  longues  guerres  de  Léo- 

pold  L"  contre  les  Turcs,  puis  contre  les  Hongrois  et  les  Tran- 

sylvains, sont  étrangères  à  notre  objet,  il  n'en  est  pas  de  même 
des  contestastions  auxquelles  donna  lieu  la  succession  à  l'électorat 
palatin,  ni  des  troubles  survenus  à  Hambourg,  lesquels  furent  la 

cause  d'une  guerre  contre  le  Dannemarck  et  la  Prusse;  non  plus 

que  de  deux  autres  différends  ,  l'un  entre  le  roi  de  Dannemarck  et 

les  comtes  de  Gotlorp,  qui  fut  appaisé  par  le  traité  d'Altona,  et 

l'autre  qui  avait  pour  cause  la  succession  à  l'électorat  de  Cologne, 

et  était  fomenté  par  la  France.  L'alliance  contractée  par  l'empereur 

avec  le  Brandebourg  comme  celle  d'Augsbourg,  mit  fin  à  une  foule 
de  dissensions.  Les  Français  firent  une  seconde  invasion  dans  le 

Palatinat,  qu'ils  abandonnèrent  ensuite:  Mayence  et  Cologne  furent 
retirées  de  leurs  mains,  et  la  cour  impériale  fut  alors  transférée 

à  Vetzlar.  L'extinction  de  quelques  branches  de  la  maison  de  Saxe 
fit  naître  de  nouvelles  contestations  pour  la  succession  aux  duchés 

de  Lauenbourg  et  d'Iena;  mais  la  tranquillité  de  l'Allemagne  fut 
particulièrement  troublée  par  les  Français  qui  assiégèrent  Rheinfels, 

envahirent  tout  le  pays  de  Virtemberg,  dont  ils  emmenèrent  l'ad- 
ministrateur à  Paris,    et    ne    désistèrent    de    leurs    entreprises    qu'à 
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la  paix  de  Ryswlck.  Cette  époque  semble  comprendre  les  e'vène- 

mens  les  plus  funestes  à  la  tranquillité'  publique,  et  les  plus  fe'- 
conds  en  changemens  politiques.  Outre  les  contestations  dont  nous 

venons  de  faire  mention,  il  s'en  éleva  encore  beaucoup  d'autres  pour 
diffe'rentes  causes,  telles  que  la  concession  du  neuvième  électorat  à 
Ernest  Auguste ,  duc  de  Zell  et  de  Hanovre;  la  création  de  la  charge 

d'archiporte-ëtendard  de  l'empire,  qui  ne  fut  donnée  à  ce  nouvel 
électeur  qu'après  les  plus  vifs  débats;  l'augmentation  de  fortifica- 

tions qui  fut  faite  par  le  duc  de  Zell  au  château  de  Ratzebourg; 

la  succession  à  l'évêché  de  Liège;  et  enfin  celle  du  dernier  comte 
palatin  de  la  ligne  Veldentine,  qui  donna  lieu  à  des  mouvemens 
hostiles,  et  sur  laquelle  prononça  le  tribunal  de  Colmar.  Bientôt 

la  paix  de  Ryswich,  en  confirmant  les  traités  de  Vestphalie  et  de 
Nimègue ,  restitua  les  pays  occupés  à  leurs  anciens  possesseurs. 
Mais  on  ne  tarda  pas  à  voir  naître  de  nouvelles  altercations  sur  la 

clause  du  quatrième  article,  qui  déplaisait  aux  Evangéliques ^  sur 
les  garnisons  à  mettre  à  Philisbourg  et  à  Rhinfels,  et  sur  la  resti- 

tution de  Brisack.  Ces  altercations  furent  bientôt  suivies  de  diver- 
ses autres,  pour  la  succession  aux  états  de  Meckîembourg ,  pour 

celle  de  la  branche  de  Saxe-Cobourg,  pour  celle  de  l'évêché  de 

Lubeck,  pour  l'exercice  de  différens  droits  dans  le  duché  d'Olsace, 
et  au  sujet  du  nouvel  électorat.  Un  des  évènemens  les  plus  raar- 

quans  en  Allemegne  à  cette  époque,  c'est  le  titre  de  roi  de  Prusse 
que  Frédéric  III  de  Brandebourg  prit  avec  la  couronne  au  com- 

mencement de  1701,  du  consentement  de  l'empereur  Léopold:  titre 
qu'il  réclamait  par  ancien  droit,  et  dont  la  confirmation  de  la  part 
du  chef  de  l'empire  obtint  les  suffrages,  non  seulement  de  tous 
les  états  de  l'Allemagne,  mais  de  presque  toutes  les  puissances  de 
l'Europe.  Les  dernières  années  de  ce  règne  ne  sont  guères  remar- 

quables que  par  les  guerres  qui  eurent  lieu  en  Italie  et  dans  la 

Belgique,  au  sujet  de  la  succession  d'Espagne.  Cependant  plusieurs 
villes  de  la  Gueldre  furent  prises  par  les  Belges,  qui  ravagèrent 
même  une  grande  partie  de  l'électorat  de  Cologne.  Cinq  cercles  de 
l'Allemagne  se  réunirent  alors  en  faveur  de  l'empereur  et  de  ses alliés,  et  pourtant  les  troupes  prussiennes  envahirent  le  pays  de 
Wolfenbiittel,  et  menacèrent  celui  de  Brunswick;  le  duc  de  Bade 

occupa  Landau,  le  duc  de  Bavière  s'empara  d'Ulm  et  d'autres  villes 
de  la  Souabe;  les   Confédérés   assiégèrent   Bonn,  Linbourg    et  au- 
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très  villes  sur  le  Rhin;  les  Impériaux  entrèrent  dans  la  Bavière  et 
dans  le  Palatinal;  les  Bavarois  dans  le  Tirol;  et  enfin  Brisack,  Lan- 

dau et  Augsbourg  tombèrent  au  pouvoir  des  Français.  La  guerre 

qui  s'était  rallumée  de  toutes  parts,  et  les  succès  des  troupes  im- 
pe'riales  en  Italie,  dans  la  Belgique,  sur  le  Rhin  et  en  Hongrie, 
n'empêchaient  pas  qu'on  ne  s'occupât  de  soins  pacifiques.  Depuis 
long-tems  on  ne  fesait  plus  la  visite  de  la  cour  camérale,  malgré  les 
recommandations  rëitëre'es  faites  à  ce  sujet  dans  les  diètes  ;  et  il 
avait  été'  porte'  à  cette  magistrature  une  foule  de  plaintes  des  plus 
graves,  lorsqu'on  résolut  enfin  de  procéder  à  cette  visite,  de  la- 

quelle on  attendait  le  remède  à  tant  de  désordres,  et  particulière- 

ment la  fin  des  débats  entre  les  assesseurs ,  qui  s'enlrede'chlraient 
par  des  propos  et  par  des  écrits  scandaleux.  Malgré  toutes  les  cir- 

constances qui  s'opposaient  à  l'effet  de  celte  mesure,  il  fut  dressé 

un  acte  sous  le  titre  de  Justitium  Camérale ^  qui  n'eut  pourtant 

d'exécution  que  plusieurs  années  après.  L'empereur  créa  plusieurs 
princes  avant  sa  mort,  et  il  conféra  ce  titre  aux  comtes  de  Por- 

cie,  de  la  Frise  orientale  et  de  Croy,  puis  aux  comtes  de  Nassau- 

Siegen  ,  de  Fùrstemberg,  de  Schwartzemberg ,  d'OEttingen,  de  Wal- 
deck,  de  Taxis,  de  Nassau-Usingen ,  de  Nassau-Ildstein  ,  de  Weil- 

bourg,  de  Hanau  et  de  Schwartzbourg-Sondershausen.  Les  person- 
nages auxquels  le  même  honneur  fut  accordé  en  Italie  furent  Don 

Livio  Odescalchi,  le  duc  de  Ceri ,  le  célèbre  Rairaond  Montecuccoli , 
et  son  successeur  Léopold  Philippe. 

Chnvgemcns  Au  commencemeut  du  règne    de   Joseph  I.^^Ulm,  Landau  et 
poUnqv.es  ]3Qnawerlh  avaient  repris  leur  ancien  état  de  villes  de  l'empire;  mais 

foVFjipri  bientôt  la  guerre  de  la  France  en  Italie  et  dans  le  Brabant  porta 

et  Charles f^i.  ̂ ^  nouvcau  le  troublc  en  Allemagne:  les  Français  firent  une  ir- 
ruption près  de  Gron-Weissembourg  :  Hagenau  fut  occupé  par  le 

grand  duc  de  Bade,  puis  par  les  premiers:  l'électeur  de  Cologne  fut 

privé  de  toutes  les  dignités  de  l'empire,  et  il  fut  publié  un  ban 
contre  celui  de  Bavière.  La  succession  à  l'évêché  de  Munstet  don- 

nait lieu  alors  à  une  grave  altercation,  entre  l'évêque  d'Osnabruck 
de  la  maison  de  Lorraine,  et  le  baron  Metternick  évêque  de  Pader- 

born ,  dont  l'élection  fut  confirmée  par  une  bulle  du  pape,  malgré 

la  faveur  accordée  au  premier  par  l'empereur.  Dans  le  même  tems 
les  Suédois  firent  une  irruption  dans  la  Saxe,  et,  au  commencement 

de   1707,  les  François  envahirent  de  nouveau  plusieurs  pays  de  l'Ai- 
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ïemagne.  On  ne  laissait  pas  cependant  de  s'occuper  de  dispositions 
pacifiques,  et  l'on  nomma  une  depulaiion  dont  les  membres  furent 
pris  dans  le  collège  des  électeurs,  et  dans  ceux  des  princes  et  des 
villes  impériales  pour  faire  la  visite  de  la  cour  camërale.  L'élec- 

teur palatin  fut  investi  du  premier  électorat,  qui  avait  déjà  passé 
en  souveraineté  au  duc  de  Bavière,  ainsi  que  du  Haut-Palatinat  et 

de  la  dignité  à' archidapifer :  le  duc  de  Hanovre  et  l'électeur  de Bohême  furent  solennellement  introduits  dans  le  conseil  électoral. 
De  nouveaux  suffrages  furent  aussi  réclamés  à  cette  époque  dans 
le  collège  des  princes:  le  prince  de  Lamberg  fut  investi  du  land- 

graviat  de  Leuchtemberg,  et  peu  de  teras  après  la  charge  d'archi- 

irésorier  de  l'empire  fut  conférée  au  duc  de  Hanovre.  La  politique ne  nous  offre  nulle  autre  chose  de  remarquable  sous  ce  règne,  si 

ce  n'est  la  rouverture  de  la  cour  camérale,  qui  avait  été  fermée 
durant  la  visite,  et  l'altercation  survenue  entre  le  chapitre  d'Ildes- 
heim  et  l'électeur  de  Hanovre,  à  cause  des  vexations  commises  par 
ce  chapitre  contre  les  Evengéliques  pendant  la  vacance  du  siège 

épiscopal.  Deux  autres  contestations  s'élevèrent  sous  Charles  VI, 
l'une  contre  le  duc  de  Saxe-Weimar  et  le  prince  de  Schv^arzbourg 
pour  la  dynastie  d'Arnstad,  au  sujet  de  laquelle  le  premier  pvéten-, 
dait  faire  revivre  les  droits  du  Landsassiat  âe  Thuringe,  et  l'autre 

entre  les  habîtans  d'Âix-la-chapelle  et  ceux  de  Nuremberg,  pour  le 
dépôt  des  enseignes  impériales.  La  guerre  continuant  en  Allemagne , 

les  Français  s'emparèrent  une  autre  fois  de  Landau  et  de  Fribourg  ; 
mais  en  vertu  des  traités  de  paix  de  Rastad  et  de  Bade  de  1713 
et  1714?  îes  pays  occupés  rentrèrent  sous  la  domination  de  leurs 
anciens  maîtres,  et  les  électeurs  de  Bavière  et  de  Cologne  furent 
rétablis  dans  tous  leurs  droits.  Les  confédérés  envahirent  les  pos- 

sessions septentrionales  des  Suédois,  c'est-à-dire  l'Olsace  et  la  Po- 
raéranie,  et  une  partie  du  duché  de  Mecklembourg  fut  enveloppée 
dans  cette  guerre,  ensorte  que  les  Suédois  durent  se  retirer,  et 
Stettin  demeura  en  otage  entre  les  mains  du  roi  de  Prusse.  Le 
prince  de  Lichtenstein  entra  alors  dans  la  diète.  La  succession  au 
comté  de  Limbourg  donna  lieu  de  nouveau  à  une  grande  contesta- 

tion,  qui  fut  jugée  par  un  arrêt  de  la  cour  aulique,  en  vertu  du- 

quel la  possession  de  ce  comté,  dont  le  roi  de  Prusse  s'était  déjà 
emparé,  fut  adjugée  aux  filles  du  dernier  comte.  Un  autre  diffé- 

rend  s'éleva  entre  le    landgrave    de    H^sse-Cassel  et  les    landgraves 
Europe.  Foh  1^^  86 
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de  la  ligne  de  Rheinfels,  pour  la  possession  de  la  ville  de  ce  nom^ 

et  les  propositions  d'accommodement  n'ayant  point  eu  d'effet,  on  en 
vint  aux  hostilités.  Il  importe  de  faire  mention  ici  d'une  contesta- 

lion  qui  eut  lieu  entre  les  ducs  de  Mecklembourg  d'une  part,  et 
les  habitans  de  Rostock  et  les  états  provinciaux  de  ce  duché  de 

l'autre,  laquelle  ne  jette  pas  peu  de  lumière  sur  le  droit  public, 
et  en  général  sur  la  politique  de  l'Allemagne  à  cette  époque.  Les 
habitans  de  Rostock  se  plaignaient  de  ce  que  le  duc  avait  fait  em- 

prisonner trois  de  leurs  consuls  et  plusieurs  de  leurs  se'nateurs, 
au  sujet  d'une  nouvelle  charge  dont  il  les  avait  grëve's  :  les  états 

provinciaux  se  plaignaient  de  leur  côte'  de  la  violation  de  leur  pri- 
vilèges. Les  premiers  avaient  obtenu  de  la  cour  impériale  un  arrêt 

favorable,  et  les  seconds  un  acte,  en  vertu  duquel  ils  étaient  mis 

sous  la  protection  de  l'électeur  de  Brandebourg  et  des  ducs  de 
Brunswick  et  de  Wolfenbùltel.  Dans  le  môme  tems  le  duc  donnait 

lieu  à  de  nouvelles  plaintes  en  mettant  une  garnison  à  Rostock, 
en  usurpant  le  droit  de  chasse  sur  le  territoire,  et  en  fesant  une 

leve'e  de  soldats  au  delà  des  forces  de  la  province.  On  ajoutait  à  cela, 
que  ce  duc  avait  surchargé  ses  sujets  d'impôts  et  autres  contri- 

butions pour  l'entretien  de  ses  garnisons  et  de  ses  légations,  sans  le 
Consentement  des  e'tals,  et  même  qu'ayant  répudié  la  princesse  de 
Nassau  sa  première  femme  pour  épouser  une  Russe,  il  avait  fait 
une  alliance  avec  les  Russes,  dont  il  fesait  entrer  les  troupes  dans 

son  duché,  pour  appuyer  l'exécution  des  ses  ordres  arbitraires  con- 
tre les  nobles.  Les  habitans  de  Rostock  avaient  renoncé  à  la  pro- 

cédure, qui  avait  été  déjà  commencée  devant  le  conseil  aulique;  mais 

les  états,  en  refusant  d'obterape'rer  aux  convocations  du  duc,  recou- 
rurent à  l'empereur,  qui  engagea  le  duc,  mais  envain,  à  ne  point 

opprimer  les  habitans  de  Rostock,  ni  les  nobles  de  ses  domaines, 

et  chargea  les  ducs  de  Brunswick  et  de  Wolfenbiittel  de  les  pro- 

léger. Appuyé'  des  forces  russes  le  duc  refusa  d'obéir  à  l'empereur, 
en  alléguant  que  les  lois  et  les  constitutions  de  l'empire  interdi- 

sant aux  sujets  la  faculté  de  procéder  judiciairement  contre  leurs 

souverains,  l'empereur  même  ne  pouvait  point  statuer  sur  leurs  re'- 
claraalions.  Il  fallut  donc  renvoyer  l'affaire  à  la  diète  des  états  de 

l'empire,  pour  que  la  désobéissance  du  duc  à  l'empereur  y  fût  ju- 
gée: le  roi  de  Prusse  et  l'électeur  de  Cologne  s'étaient  déelare's  pour 

la  maxime  qui  refuse  aux  états    provinciaux   le    droit    de  s'opposer 
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aux  maîtres  du  territoire.  Le  duc  refusant  aux  nobles  de  restituer 

les  terres  qu'il  leur  avait  confisquées,  il  fut  enjoint  par  l'empereur 
aux  ducs  de  Brunswick  et  de  Wolfenbiittel  de  procéder  à  l'exécu- 

tion de  ses  décrets 5  et  leurs  troupes,  qui  prirent  la  dénomination 

d'armée  d'exécution  ayant  passé  l'Elbe,  occupèrent  Boitzbourg.  Le 
duc  feignit  de  se  soumettre  5  mais  étant  tombé  tout-à-coup  sur 

l'armée  d'exécution  au  moment  où  elle  s'avançait  sur  Scliwérin,  il se  livra  un  combat  qui  tourna  au  désavantage  du  premier,  et  à  la 
suite  duquel  cette  armée  s'empara  de  Gastrow  et  de  Rostocli.  Il  fut 
fait  ensuite  des  propositions  de  paix,  qui  pourtant  ne  furent  ac- 

ceptées, qu'à  condition  que  les  Russes  évacueraient  le  pays  de  Me- 
cklembourg.  Les  troupes  russes  parties,  celles  des  ducs  se  retirèrent 
aussi,  et  des  personnages  de  distinction  furent  alors  chargés  de  vé- 

rifier les  dommages  que  le  duc  avait  causés  à  ses  sujets.  La  ville 
de  Rostoch  recouvra  les  droits  qui  lui  avaient  été  enlevés;  mais  le 

duc  ayant  encore  refusé  d'adhérer  à  la  décision  de  ces  délégués,  l'eui- 
pereur  dut  le  rappeler  une  autre  fois  à  l'obéissance:  ce  qui  n'empê- 

cha pas  que  le  procès  entamé  devant  le  conseil  aulique  pour  cause 
de  ce  refus,  et  surtout  de  celui  que  fesait  le  duc  de  payer  les 
dommages  occasionnés  par  les  Russes,  ne  durât  pendant  long-tems, 
et  que  ce  dernier  ne  cherchât  même  à  engager  dans  son  parti  plu- 

sieurs princes  de  l'Allemagne.  L'empereur  retira  alors  aux  deux  au- 
tres ducs  le  mandat  de  protection  qu'il  leur  avait  donné,  pour  le 

confier  au  roi  de  Prusse  en  sa  qualité  de  duc  de  Magdebourg ,  et 
le  frère  du  duc  opposant  fut  chargé  par  lui  de  l'administration  de 

l'état.  Il  y  avait  néanmoins  des  princes,  dont  les  uns  se  mon- 
traient favorables  à  ce  duc,  et  les  autres  contraires  aux  dispositions 

adoptées  par  l'empereur  pour  le  dernier  objet.  Le  roi  de  Prusse 
voulait  que  les  troupes  de  Brunswick-Lunebourg  évacuassent  le  pays 
de  Mecklembourg,  dont  elles  refusaient  de  sortir  jusqu'à  ce  que  fus- 

sent payés  les  frais  de  l'exécution.  Le  nouvel  administrateur  hési- 

tait même  d'entrer  en  fonction;  enfin  il  commença  sa  gestion  sous 
le  titre  de  commissaire  impérial,  et  tout  fut  arrangé.  On  voit  par 
tous  ces  faits  que,  malgré  les  actes  solennels  et  multipliés  par  les- 

quels était  consacrée  la  juridiction  de  la  cour  camérale  et  celle  de 

l'empereur  même,  malgré  l'autorité  et  les  formes  imposantes-  de 
leurs  arrêts,  le  pouvoir  suprême  ne  laissait  pas  encore  d'être  chance- 

lant, au  point  de  manquer  souvent  de  moyens  pour  faire  exécuter 
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les  décrets  des  diètes  ge'nérales  et  de  l'empereur  même.  On  voit  encore 

quels  étaient  les  droits  des  états  provinciaux,  et  le  mode  d'exis- 

tence de  ces  e'tats,  au  milieu  de  la  monarchie  la  plus  absolue.  Le  chan- 
gement de  religion  de  la  maison  électorale  de  Saxe  excita  aussi  de 

grands  débats  de  la  part  des  étais  Evangéliques ,  qui,  après  avoir  agite' 

la  question  principale  de  savoir  à  qui  devait  être  confére'e  l'admi- 
nistration du  cercle,  proposaient  comme  conséquence  de  celle-ci  les 

suivantes;  si  cette  administration  appartenait  par  droit  perpétuel  à 

l'électeur  de  Saxe;  si  ce  droit  était  inhérent  à  la  famille  de  ce  nom; 
si,  après  le  prince  saxon,  il  devait  passer  au  prince  le  plus  voisin 

parmi  les  Evangéliques ^  et  s'il  pouvait  être  déféré  par  les  états  mê- 
mes. Cette  administration  fut  laisse'e  à  l'électeur;  mais  il  s'éleva 

d'autres  contestations  à  la  suite  du  changement  de  religion  de  Mau- 

rice Guillaume,  autre  duc  de  Saxe,  chargé  alors  de  l'administration 

de  l'évêché  de  Naumbourg,  qu'on  voulait  lui  ôter,  et  qui  à  la  fin  lui 
fut  laissée  avec  beaucoup  de  réserves:  choses  qui  toutes  font  voir 

ce  qui  était  alors  la  représentation  des  états.  Ce  règne  fut  fécond 

en  altercations  de  tout  genre:  il  y  en  eut  pour  la  succession  du 

duché  de  Deux-Ponts,  et  ce  différend  dura  plusieurs  années;  il  y 

en  eut  entre  le  prince  de  la  Frise  orientale  et  ses  états  provin- 

ciaux, et  surtout  la  ville  d'Embden,  pour  la  conservation  de  pri- 
vilèges que  réclamaient  ces  derniers;  il  y  en  eut  sur  les  droits  de 

la  compagnie  d'Ostende,  que  contestait  l'ancienne  compagnie  hollan- 
daise des  Indes  orientales;  il  y  en  eut  pour  la  succession  du  du- 

ché de  Mompelgart,  pour  la  ville  de  Gelnhus  en  Vetléravie,  que 
Charles  IV  avait  donnée  en  otage  à  Gunter  de  Schwartzbourg, 

pour  la  succession  du  duché  de  Ploen  en  Olsace,  et  pour  la  pos- 

session du  château  de  Zwingenberg,  réclamée  par  l'électeur  pala- 

tin et  par  la  maison  de  Hirschorn.  Enfin,  sur  le  refus  de  l'électeur 
de  BrunsY^ick  de  renoncer  à  la  dignité  d'architrésorier,  dans  la- 

quelle devait  rentrer  l'électeur  palatin,  celui  de  Bavière  ayant  repris 

celle  à' /îrchipincerna ,  on  disputa  pour  la  création  d'une  nouvelle 

dignité  de  l'empire;  mais  l'électeur  de  Saxe  ayant  observé,  sur  la 

proposition  qui  fut  faite  d'en  ériger  une  sous  le  titre  à'archista- 

bularius,  qu'un  semblable  office  rentrait  dans  les  attributions  de 

l'archimaréchal,  il  proposa  d'y  substituer  celui  dH archimaître  des 
postes,  dont  cependant  la  création  demeura  en  suspens.  En  lySi 

il    fut    publié    une  constitution,  pour  remédier  en  quelque  manière 
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aux  abus  et  aux  desordres  qui  s'étaient  introduits  dans  les  corpo- 
rations des  arts,  et  dont  le  principal  était  sans  doute  le  préjudice 

que  ces  corps  portaient  par  la  nature  de  leur  organisation  à  la  ju- 
ridiction des  magistrats  ordinaires.  On  disputa  de  nouveau  sur  la 

succession  du  duché  de  Deux-Ponts,  sur  la  possession  des  terres 

du  duché  de  Juliers,  sur  la  tutelle  des  mineurs  et  sur  l'adminis- 
tration des  états  de  Wirtemberg,  de  laquelle  le  duc  de  Neustad, 

tuteur  testamentaire,  croyait  que  la  mère  devait  être  excluse  selon 

les  lois  de  l'état,  et,  pour  cause  de  différence  de  religion,  l'évéque 
de  Bamberg,  lequel  en  effet  fut  exclusion  se  retira  spontanément. 

On  disputa  aussi  sur  l'héritage  des  comtes  de  Hanau,  et  l'on  vit 

dans  celte  affaire  un  exemple  encore  nouveau  d'opposition  au  prin- 
cipe concernant  les  recours  aux  diètes,  dans  les  causes  purement 

judiciaires.  Parmi  les  autres  faits  particuliers  qu'on  rapporte  à  ce 
règne,  nous  ne  devons  pas  passer  sous  silence  la  sanction  pragma- 

tique relative  à  la  succession  aux  domaines  de  l'Autriche ,  publie'e 

par  l'empereur  Charles  VI  comme  chef  de  la  famille  de  ce  nom 

pour  garantir  la  paix  de  l'Allemagne  et  de  toute  l'Europe;  et  en 
effet,  cet  acte  assura  à  Marie  Thérèse,  fille  ainée  de  ce  monarque, 

la  succession  à  tous  ses  royaumes  et  à  toutes  les  provinces  hérédi- 

taires,  et  fut  approuve  par  tous  les  états  de  l'Autriche,  de  la  Si- 

le'sie,  de  la  Flandre  et  de  la  Belgique,  ainsi  que  par  les  Hongrois et  les  Bobémiens. 

Ces  dispositions  n'empêchèrent  pas  que  le  roi  de  Prusse  n'en-  ̂ '^'^skude, 
t  la  bilesie  au  mépris  de  cette  loi  fondamentale,  en  alléguant  les 

droits  de  sa  famille  sur  la  principauté  de  Jaegerndorf,  et  le  traité 

de  succession  réciproque  conclu  entre  la  maison  de  Brandebourg- et 
celle  de  Leignitz.  Dans  cette  première  guerre ;,  la  plus  grande  par- 
lie  de  la  Silésie  fut  abandonnée  à  la  Prusse;  mais  bientôt  il  en 

éclata  une  seconde  avec  l'électeur  Charles  Albert  de  Bavière,  qui 
s'empara  de  l'Autriche  et  même  de  la  Bohême.  Ce  fut  dans  le  cours 
de  cette  guerre  que  l'auguste  fille  de  Charles  VI  harangua  si  éner- 
giquement  les  Hongrois,  en  leur  montrant  son  fils  qu'elle  tenait  dans 
ses  bras,  et  qu'ils  prirent  aussitôt  la  généreuse  résolution  de  sacrifier 
leurs  biens  et  leur  existence  pour  la  défendre.  Parvenu  à  l'empire 
sous  le  nom  de  Charles  VII,  l'électeur  de  Bavière  perdit  bientôt 

les  pays  qu'il  avait  conquis;  et  ayant  même  été  chassé  de  ses  pro- 
pres états,  il  se  retira  à  Francfort  où  il  mena  une  vie  obscure,  et 
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mourut  au  bout  de  trois  ans.  Le  de'sir  d'avoir  la  Silësie  fit  repren- 
dre les  armes  à  Fréde.  h  II,  qui  tenta  de  s'emparer  de  la  Bohême  j 

se  voyant  enfin  garanti  dans  ses  nouvelles  possessions  par  l'Angle-- 
terre;,  il  fit  la  paix  et  consentit  à  ce  que  la  couronne  impériale  pas- 

sât sur  la  tête  de  François  de  Lorraine,  ëpoux  de  Marie  Thérèse. 

Dans  la  guerre  de  sept  ans,  l'héritier  des  états  de  l'Autriche  se 
flatta  de  pouvoir  recouvrer  la  Silësie,  et  mettre  un  frein  aux  vues 

ambitieuses  de  Frëdéric  II,  qui  ëtait  soupçonné  de  vouloir  tenter 

quelques  hostilités  contre  la  Bohême,  et  de  priver  l'Autriche  du 

droit  de  suffrage  qu'elle  avait  dans  le  collège  ëlectoral.  On  vit  alors 

une  grande  scission  dans  le  corps  germanique,  qui ,  sons  l'influence 

des  cabinets  de  Vienne  et  de  Versailles,  prit  parti  presqu'en  entier 
contre  la  Prusse.  Le  Hanovre  fut  envahi  par  les  Français,  la  Bo- 

hême et  une  grande  partie  de  la  Saxe  par  les  Prussiens,  la  Prusse 

elle-même  par  les  Russes,  la  Thuringe  par  les  Impériaux,  et  la  Si- 

lësie fut  inondée  de  troupes  qui  pénëtrèrent  aussi  dans  la  Prusse, 

et  mirent  Berlin  à  contribution.  Frédéric  reprit  néanmoins  la  supë- 

rioritë  qu'il  avait  acquise  et  successivement  perdue  dans  cette  guerre  ; 
il  recouvra  la  plus  grande  partie  de  ses  domaines,  et  se  trouva  même 

en  ëtat  d'envoyer  des  renforts  à  ses  confédérés  dans  la  Vestpha- 
lie.  Les  troupes  hessoises  et  celles  de  Brunswick  se  réunirent  aux 

siennes;  et  tandis  que  les  Autrichiens  étaient  encore  à  Berlin  , 

il  pénétra  dans  la  Moravie,  et  porta  l'épouvante  jusque  sous  les 
murs  de  Vienne.  Les  Russes,  avec  de  nouvelles  troupes,  infestaient 

la  Poraéranie,  la  Marche  de  Brandebourg  et  la  Silësie:  vaincus  à 

Zorndorf,  puis  victorieux  à  Cunnersdorf,  ils  se  virent  le  chemin  libre 

jusqu'à  Berlin,  qui  fut  sauvée  par  l'habileté  du  prince  Henri  frère  de 
Frédéric.  La  mort  d'Elisabeth  impératrice  de  Russie  éleva  au  trône 

de  cet  empire  Pierre  III,  qui,  pénétré  d'admiration  pour  Frédé- 
ric, non  seulement  lui  restitua  les  conquêtes  faites  par  les  Russes 

dans  la  Poméranie  et  en  Prusse,  mais  encore  lui  envoya  de  nom- 

breux renforts:  ce  que  fit  aussi  le  roi  de  Suède.  Catherine  II,  qui 

succéda  bientôt  à  Pierre  III,  rappela  ces  troupes,  en  maintenant 

toutefois  la  paix  conclue  avec  le  roi  de  Prusse.  Abandonnée  ainsi 

de  la  Russie  et  de  la  Suède,  l'Autriche,  qui  d'ailleurs  avait  déjà  eu 

de  la  peine  à  défendre  ses  propres  états,  en  vint  aussi  à  des  ar- 

rangemens  pacifiques,  et  alors  l'Allemagne,  comme  l'écrit  Muller, 
rentra  dans  son  premier  état,  avec  cette  différence  pourtant  que  la 
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Silësie  resta  au  roi  de  Prusse,  qui,  dans  les  vingt  années  de  paix 
qui  suivirent,  augmenta  considérablement  ses  revenus  et  ses  armées, 

et  agrandit  même  ses  états  d'une  portion  considérable  de  territoire  , 

qui  lui  échut  dans  le  partage  de  la  Pologne.  L'extinction  de  la 
seconde  branche  de  la  maison  de  Wittelsbach,  qui  avait  régné  en 
Bavière  pendant  cinq  siècles,  fut  aussi  une  cause  de  troubles  dans 

l'Allemagne  ,  dont  elle  altéra  eu  quelques  endroits  la  géographie  po- 
litique :  car  l'Autriche  fit  valoir  contre  l'électeur  palatin  ses  anciens 

droits  sur  la  Basse-Bavière:  plusieurs  fiefs  passèrent  temporairement 
sous  le  haut  domaine  de  l'empire,  et  Marie  Thérèse  réclama  en 
outre  quelques  seigneuries  de  la  Souabe,  et  divers  fiefs  du  Palati- 
nat,  qui  relevaient  de  la  couronne  de  Bohême.  Frédéric  II  excita 

alors  le  duc  de  Deux-Ponts,  héritier  présomptif  de  l'électeur  pala- 
tin, à  protester  contre  cette  violation  de  la  constitution  germanique 

et  des  traités  de  Vesiphalie,  et  il  représenta  lui-même  à  la  cour 
de  Vienne  que,  selon  le  droit  féodal  germanique,  les  fiefs  possé- 

dés par  un  prince  de  l'empire,  devaient  passer  par  ordre  de  suc- 
cession à  toutes  les  branches  de  sa  famille;  il  invoqua  même  la 

bulle-d'or  et  les  privilèges  en  vertu  desquels  les  éîectorats  étaient 
indivisibles,  et  montra  la  nécessité  de  consulter,  dans  une  chose 

aussi  importante,  la  diète  de  l'empire.  La  cour  d'Autriche  s'efforça 
envain  de  prouver  que  ses  droits,  dont  elle  fesait  remonter  l'origine 
jusqu'au  tems  de  Maximilien  le  Grand  et  de  l'empereur  Sigismond  , 
pouvaient  se  concilier  avec  les  lois  constitutionnelles  de  l'Allema- 

gne: le  roi  de  Prusse  persista  dans  ses  principes,  sur  lesquels  fon- 
daient aussi  leurs  prétentions  à  la  succession,  sinon  entière  au  moins 

partielle  de  Maximilien  Joseph  électeur  de  Bavière,  la  veuve  élec- 
Uice  de  Saxe  sœur  de  cet  électeur,  et  le  duc  de  Mecklembourg  qui 
réclamait  pour  lui,  entre  autres  seigneuries  ,  celle  de  Leuchtemberg. 
Le  roi  de  Prusse  entra  de  nouveau  en  Bohême;  et  pourtant,  malgré  les 
forces  considérables  qui  lui  furent  opposées,  il  ne  se  donna  aucune 

bataille.  L'impératrice  se  borna  à  recevoir  une  étendue  de  pays  de 
4o  lieues  environ  entre  le  Danube,  l'Inn  et  la  Saltz;  et,  par  le 
traité  de  Teschen  ,  elle  consentit  à  ce  qu'à  la  mort  du  Murgrave 
de  Bayreulh  et  d'Anspach,  ces  principautés  retournassent  au  roi  de 
Prusse ,  en  renonçant  elle-même  au  droit  de  haute-souveraineté  que 
le  royaume  de  Bohême  avait  sur  ces  deux  pays,  de  même  qu'à  toutes 
ses  prétentions  sur  la  succession  de  la  Bavière  en  faveur  de  Ja  maison 
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palaline.  L'électeur  de  Saxe  reçut  en  compensation  de  ses  droits 

quelques  seigneuries  sur  les  frontières  de  ses  états,  le  duc  de  Me- 

cklembourg  le  privilège  dit  de  non  appellando ,  et  l'électeur  palatin 
l'investiture  de  tous  les  fiefs  possédés  par  la  branche  cadette  de  la 

maison  d'autriche:  investiture  qui  lui  fut  accordée  par  l'empereur 
Joseph. 

Muller  a  donne',  dans  le  XXIV.Mivre  de  son  Histoire  univer- 

il^olps  selle,  un  tableau  de  l'ëtat  politique  de  l'Allemagne  en  1783,  lequel 
eu  1783.  sert  merveilleusement,  non  seulement  a  nous  taire  connaître  1  histoire 

moderne  de  cet  empire,  mais  peut-être  encore  à  rendre  raison  des 

grands  changemens  qui  s'y  sont  opérés  dans  la  suite.  La  bulle-d'or, 

disait-il  à  cette  époque,  les  capitulations  impériales,  les  traile's  de 

Vestphalie,  les  actes  de  la  diète  de  Ratisbonne,  les  arrêts  des  tri- 

bunaux de  l'empire  et  quelques  lois  féodales,  tels  étaient  les  fai- 

bles liens  qui  unissaient,  plutôt  en  apparence  qu'en  réalité,  les  dif- 
férentes parties  du  corps  germanique.  La  diète  était  divisée  en  trois 

collèges  sous  les  noms  de  collèges  des  électeurs,  des  princes  et  des 

villes,  lesquels  délibéraient  séparément  les  uns  des  autres;  et  les 

députes  des  états  de  l'empire  n'ayant  point  de  volonté  propre  ni 

de  pouvoirs  suffisans,  ils  donnaient  leurs  suffrages  conformément 

aux  instructions  qu'ils  tenaient  de  leurs  commeltans.  L'empereur  en- 

voyait par  un  commissaire  principal  à  l'électeur  de  Mayence , 'com- 
me archichancellier  de  l'empire  ,  ses  propositions  et  ses  décrets.  Les 

états  lui  transmettaient  également  leurs  remontrances  et  leurs  de- 

mandes, et  les  ambassadeurs  étrangers  lui  adressaint  de  même  leurs 

notes  diplomatiques.  L'archichancellier  fesait  part  aux  députés  de 
toutes  ces  communications;  et,  après  avoir  recueilli  leurs  suffrages , 

il  en  formait  un  vœu  consullif  qu'il  envoyait  à  l'empereur,  qui 

avait  la  faculté  de  l'approuver  ou  de  le  rejeter.  Si ,  parmi  les  collè- 

ges, il  s'en  trouvait  quelqu'un  qui  ne  fût  pas  de  l'avis  des  autres, 

son  opinion  particulière  était  consignée  dans  ce  vœu.  L'affaire  
sur 

laquelle  on  avait  à  délibérer  était-elle  de  nature  à  exiger  ,1e  se- 

cret? elle  était  remise  à  une  députatioa  de  l'empire,  composée 

de  commissaires  délégués  à  cet  effet.  S'agissaitil  d'objet  
de  re- 

ligion ?  les  catholiques  se  séparaient  des  protestans,  et  la  diète 

n'était  plus  regardée  alors  comme  un  corps  unique;  mais,  dans 

l'un  et  l'autre  cas,  il  résultait  de  ce  système  beaucoup  
d'entra- 

ves   dans    la    marche    des    délibérations  ,    par    l'effet    des    protesta- 

> 
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lions,  des  répliques    et   autres    débats    de   pure  formalité,   qui  les 

prolongeaient    quelquefois    indëfîniraent.  Si,    maigre'   les    germes  de 

destruction  qu'il    renferme,    le    corps    germanique    subsiste    encore, 
ajoute  le   même  écrivain  ,  il  ne  faut  l'attribuer  qu'à  des  considéra- 

tions politiques,  dans  lesquelles    les  vices    de    la    le'gislation  et    de 

cette  espèce    de    constitution    ont    trouve   jusqu'ici    un    contrepoids 

momentanné,  mais  qui  loin  de  faire  espe'rer  que  cet  ëtat  de  choses 

puisse    durer    encore    long-tems  ,    ne  peuvent  qu'accéle'rer   la    ruine 

même  de  l'empire.    A    celte    époque    Muller    donnait    à    la    Bavière 
180,000  habitans,  avec  un  revenu  d'environ   10,000,000  de  florins; 
au  Palatinat  280,000    âmes;    aux  duchés    de  Juliers  et  de  Gueldre 

260,000;  à  la  Saxe  2,000,280,  avec  un  revenu  de  6,200,000  rixdallers, 
en  observant  que  ce  pays    renfermait   18  villes    principales,  et  206 

de  moyenne  grandeur;  à  l'électorat  de  Hanovre    700,000    habitans, 
avec  un  revenu  de  4.800,000  florins;  à  celui  de  Mayence  820,000, 
avec  un  revenu  de   i,5oo,ooo  florins;  à  celui  de  Trêves  un  revenu 

de  210,000  florins,  et  à  celui  de  Cologne    de   1,200,000,    y  com- 

pris les  revenus  d'autres  évêchés  et  d'abbayes  possèdes  par  ces  deux 
derniers;    au    Landgraviat    de    Hesse-Cassel    5oo,ooo  habitans    avec 

3,000,000 de  rente;  à  celui  deHesse-Darmstad  un  revenu  de  i,i5o,ooo 

florins;  au  duché'  de  Virtemberg  600,000  habitans,  avec  un  revenu 
de  3,000,000  de  florins;  à  celui    de    Mecklembourg    220,000  habi- 

tans, avec  un  revenu  de  4oOjOOO  rixdallers,  et  enfin  à  l'archevêché' 
de  Salisbourg  200,000  habitans,  avec  un  million  de  florins.    Outre 

les  notions  lumineuses  que  nous  procure  ce  tableau    sur    l'e'tat  po- 

litique moderne  de  l'Allemagne,  il  nous  fournit    encore  un    moyen 

facile  d'apprécier  les  effets  des  révolutions  qui  se  sont  ensuite  opé- 

rées dans  cette  région.  L'auteur    parle    aussi    des  villes    impériales, 
de  la  décadence  de  leur  commerce  par   suite    de  la  découverte    du 

Cap  de  Bonne-Espérance,  et  des  échecs  portés  à  leur  constitution 

par  l'effet  de  l'impéritie,  des  maximes  oligarchiques    et  de  l'intolé- 
rance religieuse  de  leurs  magistrats.  Selon  lui  Francfort  conserva  son 

opulence,  par  la  vente  qu'elle  fesait  à  toute  l'Allemagne  des  objets 
de  luxe  qu'elle  tirait  de  l'étranger.  Attaquée  souvent  par  les  Danois, 
regardée  d'un  œil  de  jalousie  par  les    Hollandais,    et   déchirée    par 
des  divisions  intestines  fréquemment  renouvellées  entre  le  sénat  et 

le  peuple,  Hambourg  ne  fut  long-tems  redevable  de    sa    prospérité 

qu'à  l'industrie  de  ses  habitans  et  à  la  prudence  de  ses  magistrats: 
Europe.   Fol.  /r.  83 
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et  Lubeck ,  après  avoir  disputé  aux  états  les  plus  puissans  l'empire 

de  la  Baltique,  se  vit  re'duite  enfin  à  devoir  lutter  pour  sa  propre 

iudépendance.  Dés  1783,  e'poque  à  laquelle  écrivait  Muller,  la 

politique  des  puissances  voisines  de  l'Allemagne  était  parvenue  à 
affaiblir  les  liens  qui  unissaient  les  différentes  parties  de  la  confé- 

dération, qui  s'était  déjà  transformée  en  une  impuissante  aristocra- 
tie. Toutefois  il  se  complaisait  à  remarquer  que  si,  par  un  effet  ine'- 

vitable  de  cet  état  de  choses,  l'Allemagne  avait  perdu  une  grande 

partie  de  son  ancienne  prépondérance,  elle  en  e'tait  compensée  par 
le  nombre  de  ses  petites  monarchies,  qui  ayant  chacune  leur  ca- 

pitale, favorisaient  singulièrement  les  progrès  de  l'industrie. 

dsTet^'Te  ̂ ^  philosophie  et  la  politiqne  n'ont  point  eu  lieu  de  s'étonner, 
d'yii^e^nas'it.  sî  06  grand  et  antique  édifice  s'est  e'crould  presque  dès  les  com- 

mencemens  d'un  nouvel  ordre  de  choses.  Les  dispositions  sages,  qui 
furent  prises  successivement  par  les  empereurs  Joseph  et  Le'opold, 

n'avaient  pour  objet  que  d'opposer  une  barrière  à  un  torrent,  qui 
menaçait  d'un  bouleversem.ent  total  la  politique  de  l'Europe;  mais 

■  le  désordre  e'tait  déjà  arrive',  dans  plusieurs  états,  au  point  de 

ne  pouvoir  plus  être  arrêté  par  aucune  force  humaine.  C'est  là 
que  devait  finir  l'existence  de  cette  antique  constitution  et  de  cette" 

étonnante  re'union  d'élemens  divers,  que  le  sentiment  de  l'intérêt 

géne'ral  et  le  besoin  de  la  de'fense  commune  avaient  maintenue  pen- 
dant plusieurs  siècles,  et  au  milieu  des  vicissitudes  les  plus  terri- 

bles des  teras  barbares.  Alors  s'écroula  ce  grand  édifice,  des  rui- 

nes duquel  il  se  forma  une  confédération  désignée  d'abord  sous 
le  nom  de  Rhénane,  puis  sous  celui  de  Germanique,  et  qui  chan- 

gea tout-à-coup  l'aspect  politique  et  territorial  de  l'Allemagne.  Le 

nombre  des  villes  libres,  c'est-à-dire  uniquement  sujettes  à  l'empire, 
qui  était  auparavant  de  cinquante-une,  se  trouva  réduit  à  six  à 

l'époque  de  la  chute  de  l'empire.  L'ancienne  division  de  l'Allema- 
gne en  cercles  disparut,  et  à  peine  la  dénomination  de  Haute  et 

de  Basse-Allemagne  fut-elle  conservée.  Dès  les  commencemens  de 

cette  révolution,  qui  changea  l'existence  politique  de  plusieurs  états 

de  l'Europe,  plusieurs  villes  et  même  plusieurs  territoires ,  en  tout 
ou  en  partie,  furent  détachés  de  l'Allemagne  et  réunis  à  la  France. 

Enfin  en  1806  l'empire  fut  dissous,  comme  on  vient  de  le  dire, 
et  l'on  vit  se  former  alors  la  confédération  du  Rhin,  dans  laquelle 

entrèrent  la  plupart  des  princes  de   l'Allemagne.  A  celte  confédéra- 
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tion,  qui  finît  eu  i8i4,  en  succéda  une  autre  sous  le  nom  de  con- 

fédération germanique,  qui  doit  son  existence  au  congrès  de  Vienne 
de  i8i5.  Dans  la  première,  les  titres  de  plusieurs  princes  de  l'Al- 

lemagne furent  changes:  les  électeurs  de  Saxe  et  de  Bavière  et  le 

duc  de  Virtemberg  furent  élevés  à  la  dignité  royale,  qu'ils  ont 
conservée  depuis:  d'autres  prirent  également  le  titre  de  grand  duc. 
On  vit  un  nouveau  royaume  forme  d'une  partie  du  cercle  de  la 
Vestphalie  et  du  pays  de  Hanovre,  sous  le  nom  de  royaume  de 

Vestphaliej  mais  l'existence  de  cet  état  n'a  pas  été  de  longue  du- 
rée, et  le  titre  de  royaume  a  passé  à  l'ancien  duché  de  Hanovre, 

auquel  il  est  resté  avec  d'autres  pays  qui  lui  ont  été  réunis. 
Les  états  dont  se  composait  la  confédération  du  Rhin  étaient  Confédération, 

le  duché  de  Berg,  celui  de  Mectlembourg,  les  royaumes    de  Saxe  et  g'erZZlue. 
et  de  Vestphalie,  le  grand  duché  de  Varsovie,  qui  passa  avec  le  ti- 

tre de  royaume  sous  la  domination  de  la  Russie,  les  royaumes  de 
Bavière  et  de  Virtemberg,  les  grands  duchés  de  Bade,  de  Hesse-Dar- 
mstad,  de  Francfort  et  de  Wirtzbourg,  le  duché  de  Nassau  et  autres 
principautés  moins  considérables.  La  confédération  germanique  com- 

prend l'Autriche  et  la  Prusse,  pour  ce  qui  concerne  leurs  états  d'Al- 
lemagne, le  roi  de  Dannemarck  pour  le  duché  de  Holslein,  le  roi  des 

Pays-Bas  pour  le  grand  duché  de  Luxembourg,  le  roi  d'Angleterre 
comme  roi  de  Hanovre,  les    rois    de   Bavière,  de    Saxe  et  de    Vir- 

temberg, le  grand  duc  de  Bade,  le  duc  de  Hesse  ou  la  Hesse  qui 

a  retenu  le  nom  d'Electorat,  le  grand  duc  de  Hesse-Darmstad,  les villes  libres  de  Lubeck,  Francfort,    Brème    et    Hambourg,    et    plu- 
sieurs autres  principautés    inférieures.    La    formation    de    cette    der- 

nière confédération  a  eu  pour  objet  le  maintien  de  la    sûreté  inté- 

rieure et  extérieure  de  toute  l'Allemagne,  ainsi  que  l'indépendance 
et  l'inviolabilité  de  tous    les    états    confédérés:  institution    dans  la- 

quelle on  voit  remis  en  vigueur  les  principes,  d'après    lesquels  les anciennes  diètes  pourvoyaient  aux  besoins  de    la    sûreté    commune 
et  à  la  conservation  de  la  paix  publique.  Les  affaires  de  la  confé- 

dération se  traitent  dans  la  diète,  dont  le  siège  est  à  Francfort    et 

qui  a  pour  président  l'empereur  d'Autriche. 
Il  serait  inutile  de  présenter  ici  le  tableau  des  variations  géo-      Derrière. 

graphiques  et  politiques,  auxquelles  a  donné  lieu  celte  grande    ré-   gé^'^l^L 
volution,  qui  a  été  accompagnée  de  divisions  intérieures  et  de  Ion-    *' ''"^"'^"^'■ 

gués  guerres,  attendu  que  les  choses    sont  rentrées    aujourd'hui  à- 
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peu-près  dans  leur  premier  dtat,  sauf  quelques  variations  qui  ont 
eu  lieu  dans  les  titres  et  dans  les  dignités  de  quelques  princes, 

ainsi  que  dans  les  limites  de  quelques  états,  quoique  pourtant  le 

corps  politique  de  l'Allemagne  ait  conservé  en  partie  sa  première 
intégrité.  Loin  de  rien  faire  perdre  à  celte  grande  puissance  de  son 

ancien  lustre,  la  chute  de  l'empire  l'a  au  contraire  augmenté:  car 

elle  a  donné  lieu  à  la  formation  d'un  empire  hére'ditaire  d'Autriche, 

à  celle  de  quatre  royaumes  qui  n'existaient  pas  auparavant,  et  à  la 

cre'ation  de  sept  grands  duche's:  e'tats  outre  lesquels  l'Allemagne  en 

renferme  encore  un,  qui  a  conservé  le  nom  d'e'Iectorat ,  et  environ 
deux  cents  autres,  tant  duchés  que  principautés,  absolument  indé- 

pendans,  ayant  chacun  leur  gouvernement  particulier,  et  qui  n'entrent 

dans  la  grande  association  que  par  les  relations  qu'ils  ont  avec  d'au- 
tres états.  Les  quatre  nouveaux  royaumes  sont,  comme  nous  venons 

de  le  dire,  la  Bavière,  le  Virtemberg,  le  Hanovre  et  la  Saxe;  et 

les  grands  duchés  sont  ceux  de  la  Hesse,  d'OIdembourg,  de  Lu- 
xembourg, de  PosnaniC;  du  Bas-Rhin,  de  Bade  et  de  Mecklem- 

bourg.  Dans  le  nombre  des  duchés  on  distingue  pour  leur  impor- 
tance ceux  de  Brunswick-Wolfenbûltel ,  de  Holstein  et  de  Nassau, 

et  ceux  de  Clèves  ,  de  Berg  et  de  Juliers  ,  de  Vestphalie  ,  de  Saxe 

et  de  Poméranie ,  qui  sont  réunis  aux  domaines  de  la  Prusse.  L'Au- 
triche a  conservé  son  ancien  archiduché,  le  duché  de  Styrie,  la 

principauté  du  Tirol  avec  la  seigneurie  du  Voralberg,  le  royaume 

de  Bohême,  le  margraviat  de  Moravie  et  le  duché  de  Silésie.  La 

Bavière  a  réuni  à  ses  domaines  l'ancien  duché  de  Bavière,  celui  du 
Haut-Palatinat,  une  partie  de  celui  de  Salisbourg,  les  principautés 

de  Neubourg,  de  Sulzbach ,  de  Ratisbonne,  de  Freisingen ,  de  Pas- 

saw,  de  Franconie,  d'Anspach,  de  Virtzbourg,  de  Bamberg,  dd 

^ayreulh,  et  d'Aschaffenbourg,  avec  le  margraviat  de  Burgau,  le 
comté  de  Rothenfels,  les  villes  de  Lindau  et  de  Nuremberg  avec 

leurs  arrondissemens,  et  diverses  possessions  dans  la  Souabe  et  au- 

tres sur  la  rive  gauche  du  Rhin  ,  du  nombre  desquelles  est  le 

duché  de  Deux-Ponts.  Le  royaume  de  Virtemberg  se  compose  de 

la  partie  la  plus  considérable  et  la  plus  fertile  de  la  Souabe;  et 

celui  de  Hanovre  des  pays  dits  autrefois  de  Brunswick-Lunebourg, 

d'Ildesheim,  de  la  Frise  orientale,  des  principautés  d'Eichsfeld,  de 

Grubenhagen,  d'Oldesheim,  d'Osnabruck  et  de  Werden,  et  d'une 

partie  de  celle  de  Munster,  enfin  des  duchés  de  Brème,  de  Lauen- 
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bourg  et  de  Kalenberg.  La  domination  de  la  Saxe  s'e'tend  sur  le 
royaume  de  Saxe  proprement  dit,  sur  le  grand  duché  de  Saxe-Wei- 

mar  avec  le  territoire  d'Eisenach,  et  sur  les  duchés  de  Gotha,  d'Al- 

tembourg,  de  Gobourg,  de  Saalfeld,  de  Meiningen  et  d'Hilburg- 

hausen.  La  Prusse  est  le  royaume  qui  a  le  plus  gagne'  dans  les 
derniers  arrangemens  politiques:  car,  outre  la  Prusse  proprement 

dite,  le  grand  duché  de  Posnanie,  les  duchés  de  Silésie  et  de  Po- 

méranie  et  la  marche  de  Brandebourg,  elle  a  encore  réuni  à  ses 

états  le  grand  duché  du  Bas-Rhin,  le  duché  de  Saxe  et  celui  de 

Vestphalie  ,  les  duchés  de  Clèves,  Berg  et  Juliers,  les  principautés 

de  Quedlinbourg,  de  Paderborn  ,  de  Corvey,  de  Minden  et  de 

Munster  et  une  partie  de  celui  d'Eichfeld,  avec  un  grand  nombre 

d'autres  comtés,  seigneuries  et  autres  possessions  portant  diverses 
dénominations.  D'après  un  tableau  présenté  à  la  diète  dans  le  mois 

de  septembre  de  l'an  18 18,  la  population  de  tous  ces  états  ensem- 
ble se  montait  à  environ  3o,2oo,5io  individus. 

Après  cet  exposé  détaillé  des  vicissitudes  politiques  et  territo-  Gowemcmeni. 

riales  de  l'Allemagne,  il  serait  inutile,  comme  nous  l'avons  déjà  panicùnèr,, 
dit,  de  nous  étendre  maintenant  sur  son  gouvernement  et  sa  lé-  '^" '=''"*• 
gislation.  II  est  aisé  de  voir  que  tous  ces  états  ont  la  même  forme 

de  gouvernement,  qui  est  le  monarchique,  plus  ou  moins  tempéré 

par  des  constitutions  particulières,  par  des  conventions  ou  par  des 
privilèges  accordés  en  divers  tems  à  certains  états  ou  à  certaines 

villes.  Quant  à  la  législation ,  elle  a  souvent  changé  selon  la  volonté 
des  souverains;  cependant  les  lois  romaines,  généralement  étudiées 
en  Allemagne,  avaient  une  grande  autorité  dans  cette  contrée:  on 

y  joignit  d'abord  des  statuts  particuliers,  et  divers  princes  publièrent 
ensuite  des  codes,  parmi  lesquels  ceux  des  empereurs  Joseph  II,  et 

François  I."  actuellement  régnant,  se  font  remarquer  par  la  sagesse 
et  la  clarté  avec  laquelle  les  matières  y  sont  traitées  :  avantage  pré- 

cieux qui  les  a  fait  adopter  dans  d'autres  états,  sauf  quelques  mo- 
difications nécessaires  à  chacun  d'eux.  Toutefois  ces  états  ont,  dans 

le  système  fédéralif,  chacun  leurs  lois,  leurs  magistrats  et  leur  or- 

dre judiciaire;  mais  ceux  dont  la  population  n'arrive  pas  à  3oo,ooo 
habitans,  se  réunissent  à  un  autre  état  pour  a^'oir  un  tribunal  ou 

une  cour  d'appel. 

Ainsi  que  nous  l'avons  observé  plus  haut,  les  affaires  relatives       Sy,tê,ne 
à  la  confédération  se  traitent  toutes  dans  une  assemblée  permanente^ 
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qui  porte  le  nom  de  diète,  et  réside  à  Francfort  où.  se  réunissent 

tous  les  représentans  qui  la  coraposenl.  L'égalité  des  droits  entre  les^ 
souverains  qui  font  partie  de  cette  grande  association ,  est  consacrée 

par  l'acte  fédératif.  Lorsqu'il  s'agit  de  délibérer  sur  des  intérêts 
d'une  haute  importance,  la  diète  se  constitue  en  assemblée  géné- 

rale, dont  les  membres  ont  droit  à  un  plus  ou  moins  grand  nom- 

bre de  suffrages,  en  proportion  de  la  grandeur  de  leurs  états  res- 
pectifs. En  cas  de  parité  de  suffrages,  la  voix  du  représentant  de 

rAutriche,  qui  préside  toujours  la  diète,  forme  la  majorité,  à  l'imi- 
tation de  ce  qui  se  pratiquait  en  pareil  cas  dans  les  assemblées 

des  anciens,  où  la  voix  de  celui  qui  les  présidait  avait  la  prépon- 
dérance sous  le  nom  de  Calculus  Minervae.  La  diète  seule  est  com- 

pétente dans  les  affaires  qui  intéressent  toute  la  confédération:  les 

puissances  étrangères  lui  envoient  des  agens  diplomatiques,  dont 
elle  reçoit  les  communications 5  et  ses  décisions  font  loi  pour  tous 

les  états  confédérés.  Lorsqu'ils  s'élève  entre  eux  quelques  différends, 

ils  sont  réglés  dans  la  diète  même,  ou  dans  un  'comité  dont  les 
membres  sont  choisis  par  les  parties  litigantes:  usage  dont  les  pre- 

miers indices  se  voient  dans  les  Austrègues  du  moyen  âge,  et  dont 

on  trouve  assez  d'exemples  sur  la  fin  de  celte  époque.  La  confé- 
dération a  des  places  fortes,  dans  le  nombre  desquelles  on  compte 

Mayence,  Luxembourg  et  Landau.  Elle  nomme  le  général  en  chef 

de  son  armée,  qui  se  compose  du  contingent  de  cbacun  des  états 

confédérés,  et  ce  général  est  exclusivement  subordonné  à  son  autorité. 

Aspect  Après  ce  que  nous  avons  dit  de  l'état  physique  de  l'Allemagne physique  ,  •»  i  a  ■  l 

de  e Allemagne  dans  les  tems  anciens  et  dans  le  moyen  âge,  il  ne  nous  reste  que 
moderne,  ..,  .  \      p   •  \  r  ^  i."  ^ 

peu  d  observations  a  faire  a  cet  égard,  relativement  aux  tems  mo- 

dernes, les  choses  qui  constituent  cet  état,  telles  que  les  monta- 

gnes, les  rivières,  les  lacs  etc.  n'ayant  pas  changé.  Nous  remarque- 

rons seulement  que,  depuis  le  XV.^  siècle  jusqu'à  nos  jours,  on  a 
desséché  beaucoup  de  marais,  réglé  le  cours  de  plusieurs  rivières, 

restreint  considérablement  l'étendue  de  quelques  forêts,  porté  le  soc 

de  la  charrue  dans  des  terres  incultes,  et  que  l'activité  de  l'indus- 

trie agraire  a  partout  augmenté  les  produits  du  sol.  Si  cependant 

on  considère  l'Allemagne  comme  divisée  en  septentrionale  et  en 

méridionale,  par  la  grande  chaîne  des  monts  sudètes  et  par  ses  rami- 

fications, nous  trouverons  que  la  première,  appelée  aussi  Basse- 

Allemagne,  n'offre  qu'une  vaste  plaine  encore   semée    de    terres   in- 
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cultes  couvertes  de  bruyères,  et  enlre-coupëe  de  landes  et  d'étangs, 
dont  quelques-uns  sont  d'une  assez  grande  étendue.  La  seconde  ou 
Haute-Allemagne  est  au  contraire  hérissée  de  montagnes,  qui  s'éten- 

dent principalement  au  midi  et  à  l'orient,  et  vont  s'abaissant  graduel- 
lement, jusqu'à  ce  qu'elles  disparaissent  entièrement  dans  le  pays  de 

plaine  dont  il  vient  d'être  parlé.  Quelques-unes  de  ces  montagnes ont  reçu  de  nouveaux  noms  dans  des  lems  plus  rapproches  de  nous, 
et  d'autres  ont  conservé  ceux  quelles  avaient  anciennement,  sans 
qu'ils  aient  souffert  aucune  altération  dans  les  tems  du  moyen  âge: tel  sont  encore  les  noms  des  Alpes-Noriques  et  Juliennes,  des 
Alpes  de  la  Carniole  et  de  la  Souabe,  de  la  forêt  noire,  du  Tan- 
nus  et  des  Ardennes.  Les  montagnes  de  la  Moravie  et  leurs  chaî- 

nes,  qui  s'étendent  assez  loin,  portent  le  nom  de  Bohmerwald.  Les 
noms  des  monts  KIokats,  Javorina  et  Kreutzebirge  sont  aussi  d'une 
époque  moderne.  Les  monts  Riezen  et  l'Erlzgebirge  appartiennent  à 
l'ancienne  chaîne  des  monts  sudètes,  cVoh  ils  s'étendent  dans  tout  le 
centre  de  la  Basse-Allemagne,  et  arrivent  jusqu'aux  états  de  l'Autriche 
et  à  quelque  districts  contigus  à  la  Bavière.  Une  partie  de  cette  même 

région,  c'est-à-dire  la  Saxe,  la  Hesse  et  la  Vestphalie,  est  aussi  par- semée de  montagnes  de  nouvelle  dénomination ,  excepté  le  Thurin- 
gique  et  peut-être  encore  le  Harlz;  les  autres  sont  le  Fichtelberg,  le 
Spessart,  le  Rhoue,  le  Dun,  le  Wester-Wald  et  autres  inférieures. 
Outre  les  Alpes  de  la  Souabe,  la  forêt  noire  et  celle  des  Ardennes, 
qui  se  trouvent  dans  le  Virtemberg,  dans  le  grand  duché  de  Bade, 
dans  le  Bas-Rhin  et  dans  le  Luxembourg,  on  y  remarque  encore  une 
autre  montagne  appelée  le  Hundsruck.  Les  plus  hautes  montagnes 

où  l'on  voie  des  neiges  perpétuelles  sont  dans  le  Tirol,  dans  le 
pays  de  Salisbourg  et  dans  la  Styrie.  La  grande  étendue  de  l'Al- 

lemagne, et  la  variété  de  ses  aspects,  produite  par  le  nombre  et 

l'élévation  de  ses  montagnes,  sont  cause  que  le  climat  en  est  égale- ment très-varié:  car  au  midi  il  est  ordinairement  froid  dans  les 
lieux  élevés  et  dans  les  vallées;  au  nord  même  la  température  est 
humide,  l'hiver  y  est  long  et  froid,  et  l'été  très-chaud.  Néanmoins 
l'air  y  est  en  général  très-sain,  et  il  ne  devient  pernicieux  à  la santé  que  dans  le  voisinage  des  marais,  qui  sont  répandus  en  grand 
nombre  sur  les  rivages  de  la  mer  du  nord.  Nous  avons  eu  occasion 

trop  souvent  de  parler  des  fleuves,  pour  qu'il  soit  nécessaire  d'en 
faire  ici  une  mention  particulière.  Les  principaux   sont   le  Rhin    et 
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le  Danube,  remarquables  l'un  et  l'autre  par  la  longueur  de  leur 
cours.  Le  pays  de  Brandebourg  est  arrose  par  l'Oder,  dans  lequel 
se  jette  la  Warta  j  la  Bohême  et  la  Saxe  le  sont  par  l'Elbe,  qui 
sort  des  monts  sudètcs  et  reçoit  plusieurs  rivières  inférieures,  par- 

mi lesquelles  on  dislingue  la  Moldave,  et  tous  les  états  de  l'ouest 
le  sont  par  le  Rhin,  auxquels  se  joignent  le  Mein  et  la  Moselle.  Les 

autres  rivières  conside'rables  sont  le  Wéser  et  l'Eras,  qui  "ont  leur 
embouchure  dans  la  mer  d'Allemagne,  l'Inn,  la  March,  la  Drave 
et  la  Save  qui  se  jettent  dans  le  Danube.  Parmi  les  lacs  on  cite 

particulièrement  ceux  de  Constance,  de  Chiem  ,  de  Wurm  et  d'Amer 
en  Bavière,  de  Trann  et  de  Halstad  en  Autriche,  de  Steltin  dans 

la  Pomëranie,  de  Murilz  et  de  Ratzbourg  dans  le  Mecklembourg. 

Ces  rivières  et  ces  lacs  sont  en  ge'nëral  très-poissonneux,  et  sous 

ce  rapport  l'Allemagne  n'a  rien  à  envier  aux  autres  pays.  On  y 
trouve  aussi  des  eaux  thermales,  et,  selon  quelques  géographes,  en 

plus  grande  quantité'  que  dans  aucune  autre  contre'e;  les  plus  renom- 
me'es  sont  celles  d'Aix-Ia-chapelle,  de  Bade,  d'Egra,  de  Carlsbad , 

d'Ems ,  de  Pyrmont,  de  Tôeplilz,  de  Selters,  de  Seltz ,  et  plu- 
sieurs autres  qui  sont  très-recherchées. 

^nn^TeulT  ̂ ^^  produclïons  territoriales  de  l'Allemagne  sont  encore  celles 
que  nous  y  avons  vues  dans  les  tems  prëcëdens,  si  ce  n'est  que 
l'industrie  agraire  les  a  considérablement  augmentées.  L'étude  de 

l'histoire  naturelle,  et-  surtout  de  la  chimie  et  de  la  minéralogie,  et 
les  découvertes  en  tout  genre  faites  par  les  Allemands,  ou  dont  ils 

se  sont  empressés  de  s'instruire  et  de  faire  d'utiles  applications, 
ont  procuré  à  plusieurs  provinces  de  nouvelles  ressources,  soit  en 

fesant  connaître  diverses  substances  minérales  auxquelles  on  ne  fe- 

sait  pas  d'attention  auparavant,  soit  en  perfectionnant  l'extraction 
et  l'emploi  de  celles  qui  étaient  déjà  connues.  On  sait  également 

que  les  montagnes' dont  nous  venons  de  parler,  renferment  des  mi- 
néraux de  plusieurs  sortes,  comme  de  l'or,  de  l'argent,  du  cui- 

vre, de  l'étain,  du  plomb,  du  fer,  du  mercure,  du  zinc,  du  bis- 

muth, du  cobalt,  de  l'antimoine,  de  la  plombagine  etc.  On  y  trouve 
aussi  du  charbon  de  terre,  des  marbres,  des  terres  à  porcelaine 

et  autres  propres  à  divers  usages  dans  les  arts,  et  enfin  des  pier- 
res précieuses  comme  les  grenats  de  la  Bohême,  renommés  pour 

leur  couleur  foncée,  les  topazes,  les  chrysolites  et  autres  pierres 

quartzeuses  de  la  Saxe,  les  chisopazes    de    la  Prusse    etc.    Le    sol. 
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qui  est  gënëralement  fertile  et  propre  à  diverses  cultures,  produit 
uae  quantité  de  plantes  différentes.  On  recueille  dans  la  Haute-Al- 

lemagne ou  dans  les  contrées  du  nord  du  tabac,  du  curain,  des 
coriandres,  du  houblon,  du  safran  ou  plutôt  du  carthame,  de  la 
garance,  du  lin  et  plusieurs  autres  plantes  huileuses 3  mais  dans  la 
Basse-Allemagne  les  plantes  céréales  y  sont  plus  abondantes.  La  vi- 

gne ne  croît  généralement  que  jusqu'au  5i.°  degré  de  latitude,  et 
les  vins  du  Rhin  sont  «estimes  dans  toute  l'Europe.  Les  forêts 
encore  existantes,  quoique  bien  moins  nombreuses  en  comparaison 

de  ce  qu'elles  e'taient  anciennement  et  dans  le  moyen  âge,  comme  l'a 
récemment  observe  M.'' Moreau  de  l'Yonne,  dans  son  ouvrage  sur 
la  destruction  des  bois  ,  présentent  encore  dans  les  contre'es  sep- 

tentrionales des  chênes  souvent  gigantesques,  et  au  midi  des  pins 
élevés  propres  à  la  mâture  des  vaisseaux.  Quoique  ces  forêts  soient 

aujourd'hui  bien  moins  étendues  qu'elles  ne  l'étaient  lorsqu'elles  cou- 
vraient eu  grande  partie  la  Basse- Allemagne ,  et  presque  toute  la  ré- 

gion raontueuse,  elles  ne  laissent  pas  de  renfermer  encore  beau- 
coup de  gibier,  et  même  des  bufles,  des  ours,  des  loups  et  des 

lynx:  on  y  trouve  aussi  le  petit  ours  appelé  par  Lïnnée  ursus 
§ulo,  et  en  Français  glouton.  On  ne  voit  pas  sur  quel  fondement 
Gluverius  a  pu  assurer,  que,  de  toutes  les  espèces  d'animaux  farou- 

ches que  les  anciens  ont  données  à  l'Allemagne,  il  ne  reste  aujour- 
d'hui que  les  chevaux  sauvages.  Néanmoins  on  n'y  rencontre  plus 

l'élan,  non  plus  que  l'ure  si  renommé  pour  sa  force j  mais  on  y  a 
des  bœufs  d'une  très-grande  taille,  et  dont  la  race  est  singulière- ment estimée,  surtout  dans  le  nord.  La  Saxe,  la  Silésîe  la  Bo- 

hême et  la  Moravie  abondent  en  troupeaux  de  moutons  5  il  y  a  de 
même  une  quantité  de  cochons  dans  la  Poméranie,  dans  le  Me- 
cklembourg,  dans  le  duché  de  Brunswick,  dans  le  Hanovre,  dans 
toute  la  Vestphalie  et  dans  la  Bavière  ;  les  jambons  de  M^yence 
et  de  la  Vestphalie  sont  renommés.  Les  chevaux  de  l'Allemagne 
sont  en  général  estimés,  surtout  pour  le  trait,  et  les  races  en  ont 
été  beaucoup  améliorées  dans  ces  derniers  tems:  car  il  y  en  a  main- 

tenant d'excellens  pour  la  course,  et  qui  sont  recherchés  pour  les remontes  de  la  cavalerie. 

La  population  de  l'Allemagne  se  compose  de  deux  races  d'hom-  .  ^'*'''^' 
mes,  qui  sont  les  Slaves  et  les  Tudesques.  Quelques  écrivains  croient  <^''"^'"'^«'' 
pouvoir  établir  quelque  différence  de  caractère  et  de    mœurs    entre     ̂^^'^^9" Europe-  Vol,  IV.  «o 

^ 
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les  uns  et  les  autres;  mais  considëre's  en  ge'nëral ,  ils  ne  prësenlent. 
de  différence  essentielle  que  dans  le  langage:  quant  à  leurs  mœurs 

Dous  en  traiterons  à  part.  Il  ne  nous  reste  à  présent  qu'à  dire 
quelque  chose  de  quelques  états  en  particulier,  et  des  villes  libres 

qui  conservent  encore  leur  indépendance.  Le  grand  duché  de  Me- 
klembourg  se  compose  de  deux  parties,  qui  appartiennent  à  deux 

princes  de  la  même  famille,  l'une  est  le  Mecklembourg-Schwërin, 

et  l'autre  le  Mecklembourg-Strelitz.  La  capitale  du  premier  est  Schwe'- 
rin,  et  celle  du  nord  le  Nouveau-Strelitz,  ville  bâtie  depuis  peu, 
et  avec  beaucoup  de  régularité.  Le  royaume  de  Hanovre,  qui  est 

assez  étendu,  est  entrecoupé  de  landes  et  de  marais  vers  le  nord; 
mais  on  y  trouve  de  belles  forêts,  et  ses  montagnes  au  midi,  qui 

ont  peu  d'éle'vation ,  renferment  des  mines  riches  en  métaux.  La 
capitale  de  ce  royaume  est  Hanovre,  et  il  a  encore  d'autres  villes 

conside'rables,  parmi  lesquelles  on  distingue  Brème  et  Gottingue.  Le 
grand  duché  de  Holstein-Oldeubourg  a  pour  capitale  une  ville  du 
même  nom,  et  son  souverain  étend  encore  sa  domination  sur  la 

principauté  de  Lubeck  et  sur  celle  de  Birkenfeld.  Les  petites  princi- 

pautés de  Lîppa-Schauenbourg,  de  Lippa-Detmold  et  d'Osnabruck 
ont  pour  chef-lieu,  savoir;  la  première  Buckebourg  ,  la  seconde 
Detmold  et  la  troisième  Osnabruck.  Le  duché  de  Brunswick,  qui 

a  pour  chef-lieu  une  ville  du  même  nom,  est  aussi  divisé  en  cinq 
parties,  et  il  abonde  généralement  en  plantes  céréales,  en  fer  et 
en  bois  de  charpente.  La  Poméranie,  qui  appartient  à  la  Prusse 

est  entrecoupée  de  lacs  et  de  marais,  son  sol  n'ayant  pas  assez  de 
pente  pour  l'écoulement  des  eaux.  Les  iles  d'Usedom ,  de  Rugen 
et  de  Zingst  sont  enclavées  dans  cette  province,  dont  la  capitale 

est  Stralsund.  C'est  sur  les  côtes  de  la  Poméranie  que  se  recueille 
encore  aujourd'hui  le  succin,  connu  des  anciens  sous  le  nom  de 

glessum,  d'électrej  d'ambre  etc.,  dont  le  commerce  fesait  ancienne- 

ment la  réputation  de  ce  pays.  Le  Brandebourg,  qu'arrose  l'Oder 
et  l'Elbe,  serait  très-fertile,  si  son  sol  n'était  pas  sablonneux;  mais 
l'industrie  de  ses  habitans,  un  commerce  assez  actif,  et  le  voisinage 

d'une  grande  capitale  comme  Berlin,  le  compensent  des  torts  de  la 
nature.  La  Silésie  est  en  partie  couverte  d'une  ramification  des  monts 

sudètes:  outre  la  fertilité  de  son  sol  et  l'avantage  qu'elle  a  d'être 
arrosée  par  l'Oder,  elle  fournit  encore  une  grande  quantité  de  char- 

bon de  terre  et  de  poix;    sa    capitale  est   Breslaw  ,  de    même   que 
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Magdebourg  l'est  de  la  partie  de  la  Saxe^  qui  appartient  aussi  à  la Prusse.  Cet  ëtat  possède  en  outre  le  grand  duché  du  Bas-Rhin 

qu'arrosent  le  Rhin  raêrae,  la  Moselle  et  l'Ems,  et  qui  à  l'avantage 
de  quelques  mines  re'unit  celui  d'être  fertile  en  grains,  en  chanvre, 
en  houblon,  en  tabac  et  en  vin:  on  trouve  dans  ce  duché  plu- 

sieurs villes  importantes,  telles  que  Munster,  Cologne,  Dusseldorf, 
Bonn,  Aix-la-Chapelle,  Coblentz  et  Trêves.  Le  grand  duché  de 
Luxembourg  ayant  pour  chef-lieu  la  ville  du  même  nom  appartient 
au  royaume  des  Pays-Bas.  On  trouve  encore  enclavés  dans  la  Saxe 
les  trois  petits  duchés  d'Anhalt,  qui  sont  Dessau,  Koeten  et  Bern- 
bourg,  et  dont  les  chefs-lieux  portent  les  mêmes  noms.  Les  deux 

principautés  <3e  Schwartzbourg,  c'est-à-dire  Sondershausen,  et  Ru- 
dolstadt,  les  duchés  de  Saxe-Weimar,  Gotha,  Meiningen,  Hild- 
burghausen  et  Cobourg  ont  aussi  donné  leurs  noms  à  leurs  chefs- 
lieux  respectifs.  Le  royaume  de  Saxe,  qui  a  maintenant  peu  d'éten- 

due, est  raontueux  au  midi,  et  entrecoupé  de  bois  et  d'excellens 
pâturages;  il  renferme  aussi  beaucoup  de  mines:  au  nord  le  sol 
est  en  grande  partie  uni,  bien  cultivé  et  fertile  en  plantes  céréa- 
ies.  Les  ordres  de  cet  état  sont  divisés  en  trois  classes  composées, 
savoir;  la  première  des  prélats,  des  princes,  des  comtes  et  des  sei- 

gneurs de  terres;  la  seconde  des  chevaliers,  et  la  troisième  des  dé- 

putés de  la  nation:  c'est  entre  ces  classes  que  les  fonctions  légis- 
latives sont  distribuées  par  le  roi.  Le  royaume  est  divisé  en  cinq 

cercles;  sa  capitale  est  Dresde,  et  il  comprend  d'autres  villes  im- 
portantes ,  parmi  lesquelles  Leipsick  mérite  d'être  remarquée.  La 

principauté  de  Reuss  est  également  divisée  en  deux  partie,  qui  sont 
Creits  et  Schleiz,  noms  sous  lesquels  sont  aussi  désignés  leurs  chefs- 
lieux.  Corbach  est  celui  de  la  principauté  de  Waldeck.  Visbaden 
est  la  capitale  du  duché  de  Nassau,  pays  fertile  quoique  traversé 
par  deux  chaînes  de  montagnes,  qui  ne  sont  pas  sans  mines.  Celui 
de  la  Hesse  électorale  est  plus  riche  par  les  siennes,  par  ses  sali- 

nes, par  ses  bois  et  par  ses  pâturages,  que  par  les  produits  de 
son  agriculture:  quelques  écrivains  observent  que  l'assemblée  de 
ses  états  n'existe  que  de  nom.  La  Hesse  comprend  quatre  provin- ces qui  sont  la  Haute  et  la  Basse-Hesse,  le  pays  de  Fulde  et  celui 
de  Hanau:  sa  capitale  est  Cassel,  et  Hanau  est  la  seconde  ville. 
Les  circonstances  physiques  sont  les  mêmes  dans  le  duché  de  Hesse- 
Darnistad,  dont  le  chef-lieu  porte  le  môme  nom:  toutefois  la  plus 
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grande  ville  de  cet  état  est  Mayence,  qui  est  aussi  une  des  places 

fortes  de  la  conféde'ration  germanique.  Francfort,  ville  libre  quoi- 
que située  au  milieu  de  cet  état,  est  encore  plus  peuplée;  elle  est 

recommandable  en  outre  comme  étant  le  siège  de  la  conféde'ration , 
ainsi  que  par  ses  manufactures,  son  commerce  et  ses  foires»  Un  des 

plus  petits  e'tats  de  cette  conféde'ration  est  le  landgraviat  de  Hesse- 
Hombourg,  qui  a  pour  chef-lieu  la  petite  ville  du  même  nom.  Le 

duché'  de  Bade  au  contraire  est  grand  :  car  il  s'e'tend  depuis  le  lac 
de  Constance  jusqu'à  l'embouchure  du  Nécter:  on  y  trouve  d'ex- 
cellens  pâturages  et  des  vallées  fertiles,  et  il  est  dans  une  position 

favorable  au  commerce.  Cet  e'tat  comprend  sept  cercles,  qui  pren- 
nent leurs  noms  d'autant  de  rivières:  sa  capitale  est  Carlsruhe ,  et 

il  renferme  d'autres  villes  remarquables  qui  sont  Manheim,  Bade 
célèbre  par  ses  bains,  Eidelberg,  Fribourg  et  Constance.  Le  gou- 

vernement y  est  repre'sentatif;  le  pouvoir  exécutif  appartient  au 
grand  duc,  et  le  pouvoir  législatif  réside  dans  deux  chambres. 

Continuation.  Le  Toyaumc  de    Virtemberg    est  traverse'    par  les  Alpes-Sve'vi- 

ques,  et  le  long  de  sa  frontière  occidentale  s'e'tend  l'ancienne  Her- 
cinie  ou  la  forêt  noire.  Il  est  riche  en  productions  territoriales  et 

en  mines:  le  gouvernement  y  est  repre'sentatif,  et  les  deux  cham- 
bres qui  sont  compose'es,  l'une  des  seigneurs  territoriaux,  et  l'autre 

des  de'pute's  ,  y  sont  investies  de  grands  pouvoirs.  Cet  e'iat  est  di- 
vise' en  quatre  cercles:  Stutgard,  qui  en  est  la  capitale,  et  Ulm 

sont  les  villes  les  plus  considérables.  Les  deux  principautés  de  Ho- 

henzollern,  c'est-à-dire  Hechingen  et  Sigmaringen,  qui  sont  aussi 
les  noms  de  leurs  chefs-lieux  respectifs,  sont  enclavées  dans  le  Vir- 

temberg, Le  plus  grand  état  de  l'Allemagne  après  l'Autriche  et  la 
Prusse  est  le  royaume  de  Bavière,  qui  se  compose  de  deux  parties 

situe'es,  l'une  sur  la  gauche  du  Rhin,  et  l'autre  sur  la  droite,  qui 
est  l'ancienne  Bavière,  ou  la  Bavière  proprement  dite.  Cette  der- 

nière partie  est  entourée  des  montagnes  de  la  Bohême  et  des  monts 

sudètes,  et,  quoique  montueuse,  elle  ne  laisse  pas  d'avoir  des  plai- 
nes fertiles  le  long  du  Danube.  Au  midi  il  existe  plusieurs  lacs 

formés  par  les  eaux  qui  descendent  des  alpes.  On  reprochait  au- 

trefois aux  Bavarois  de  montrer  plus  d'empressement  à  e'iever  du 
bétail  qu'à  cultiver  les  terres;  mais  à  présent,  grâce  à  l'heureuse 
influence  des  sociéte's  d'agriculture,  l'industrie  agraire  prospère  aussi 

dans  ce  pays,  et  ses  montagnes  sont  fe'condes  en  mines  de  cuivre 
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-  tet  de  charbon  de  terre,  en  sel  et  en  terres  propres  à  la  fabrication 

de  la  porcelaine.  Le  gouvernement  de  ce  royaume  est  aussi  repré- 
sentatif, et  le  pouvoir  législatif  y  est  exercé  par  deux  chambres, 

l'une  des  députe's,  et  l'autre  des  sénateurs.  La  Bavière  est  divisée 
en  huit  cercles,  et  ses  principales  villes,  outre  Munich  qui  en  est 

la  capitale,  sont  Passaw,  Augsbourg,  Ratisbonne,  Nuremberg,  Bam- 
berg,  Wirtzbourg,  Spire  et  Landau. 

II  ne  nous  reste  maintenant,  pour  compléter  le  tableau  de  l'e'tat    ,  /«««*  , ^  '  •••  ̂ ^         -  1^  .  ,        '^«  C Autriche. 
politique  actuel  de  1  Allemagne  ,  quà  donner  un  aperçu  rapide 

des  possessions  autrichiennes  dans  cette  vaste  région.  Ces  posses- 
sions sont,  le  royaume  de  Bohème,  le  margraviat  de  la  Moravie  et 

de  la  Sile'sie,  rarchiduche'  d'Autriclije,  le  comté  du  Tirol  avec  les 

seigneuries  du  Voralberg  et  le  duché'  de  Salisbourg,  'je  duché  de 
Slyrie,  et  le  royaume  d'illyrie,  dont  une  partie  seulement  appar- 

tient à  l'Allemagne.  Le  royaume  de  Bohême,  qui  n'a  pas  moins 
de  iio  lieues  de  longueur  sur  70  de  largeur,  est  enclave'  dans  les 
chaînes  des  monts  sudèles  et  des  montagnes  dites  de  la  Bohême. 

Il  est  arrose'  par  l'Elbe  et  la  Moldave,  et  divise  en  deux  parties 
presqu'e'gales;  et  quoique  le  sol  y  soit  très-froid,  surtout  vers  les 
frontières,  il  ne  laisse  pas  d'être  fertile  en  grain,  et  est  entrecoupe 
de  bois  et  de  pâturages;  il  abonde  aussi  en  mines.  La  capitale  de 

ce  royaume  est  Prague  :  la  ville  de  Reichemberg  a  des  manufactu- 

res conside'rables ,  et  celle  d'Egra  est  renomme'e  pour  ses  eaux  ther- 
males. La  Bohême  est  un  des  premiers  pays  de  l'Europe,  où  il  ait 

e'té  fait  un  cadastre.  La  Moravie  est  aussi  un  pays  agricole  :  sa  ca- 
pitale est  Bdnn ,  et  l'on  y  trouve  encore  d'autres  villes  assez  im- 

portantes qui  sont  Olmutz,  Troppau  et  Iglau.  Une  des  provinces 

les  plus  fertiles  et  les  mieux  cultivées  de  l'Allemagne,  comme  une 
des  plus  industrieuses  et  des  plus  riches  de  l'empire  d'Autriche, 
c'est  l'archiduché  de  ce  nom,  qui  est  également  divisé  en  deux 
parties,  l'une  au  dessus,  et  l'autre  au  dessous  de  l'Ems,  dont  cha- 

cune a  son  gouvernement  et  ses  états  à  part,  qui  cependant  ne  peu- 

vent s'assembler  que  d'après  l'ordre  du  souverain.  Outre  sa  capitale 
qui  est  Vienne,  une  des  villes  les  plus  recommandables  de  l'Eu- 

rope ,  pour  sa  population ,  pour  les  nombreux  établissemens  scien- 

tifiques et  autres  qu'elle  renferme,  et  où  l'empereur  fait  sa  résidence, 
on  distingue  encore  celles  de  Lintz  et  de  Steyer  sur  l'Ems,  surtout 
cette  dernière  à  cause  de  ses  nombreuses  manufactures  en  fer  et  en 
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acier.  Le  Tirol  allemand ,  le  Voralberg ,  et  le  pays  de  Salîsbourg  for- 
ment, sur  les  confins  de  la  Bavière,  une  région  monlueuse  et  froide 

par  l'effet  de  causes  accidentelles;  la  hauteur  des  montagnes  dont 
elle  est  couverte  l'a  fait  regarder  par  quelques  ge'ographes  comme  un 
des  pays  les  plus  alpestres  de  l'Europe,  et  d'autres  n'ont  même 
pas  lie'silé  à  la  comparer  à  la  Suisse  sous  le  rapport  des  circonstan- 

ces naturelles,  et  surtout  de  ses  glaciers  et  de  ses  sites  pittores- 

ques. Ce  pays  abonde  néanmoins  en  mines  de  plusieurs  espèces,  et 

même  en  sel  gemme;  et,  malgré  le  peu  de  fertilité  de  ses  vallées, 

qui  sont  d'ailleurs  peu  propres  à  la  culture,  il  ne  laisse  pas  d'avoir 

beaucoup  de  pâturages,  et  une  quantité'  de  be'tail  qui  fait  la  ri- 
cliesse  de  ses  habitans.  Le  Tîrol  a  pour  capitale  Inspruck,  le  Voral- 

berg Brégens,  et  le  pays  de  Salisbourg  la  ville  du  même  nom.  Gratz, 

ville  peuplée  et  industrieuse,  est  la  capitale  du  duché'  de  Styrie , 
qui,  pour  des  causes  accidentelles,  ressemble  beaucoup  aux  trois 

provinces  dont  il  vient  d'être  parlé.  Le  royaume  d'illyrie  com- 
prend la  Carinthie,  dont  la  capitale  est  Klagenfurt,  et  la  Gar- 

niole  où  sont  les  fameuses  mines  de  mercure  d'Idria,  les  plus 

riches  que  l'on  connaisse  jusqu'à  présent.  Ce  royaume  comprend 
de  môme  deux  gouvernemens,  qui  prennent  leurs  noms  de  Lay- 

back  et  de  Trieste  leurs  chefs-lieux  respectifs.  Outre  ces  deux 

villes  ,  Fiume  et  Gorice  méritent  encore  quelque  conside'ration. 
Le  plus  petit  état  de  la  confédération  germanique  est  la  princi- 

paulë  de  Leichtenstein,  situe'e  entre  le  Voralberg  et  la  Suisse;  il 
a  aussi  pour  chef-lieu  une  petite  ville  du  môme  nom.  M.""  Marcel-^ 

de-Serres  a  traite  au  long  des  états  de  l'Autriche  en  géne'ral,  et 

surtout  de  ceux  qu'elle  a  en  Allemagne,  dans  son  Voyage  en  Au- 
triche ou  Essai  statistique  et  géographique  sur  cet  empire^  impri- 

mé à  Paris  en  1814.  Depuis  lors  il  a  été  donné  des  statistiques 

de  ces  provinces  par  Lichtenstern  et  autres  Allemands;  et  plus 

récemment  Alexandre  Laborde ,  connu  par  son  beau  Voyage  pit- 

toresque en  Espagne,  en  a  publié  un  autre  magnifique  fait  en  Au- 

triche: le  comte  de  Brey  a  aussi  donné  un  Voyage  pittoresque 
non  moins  beau  dans  le  Tirol,  dans  le  pays  de  Salisbourg,  et  dans 

une  partie  de  la  Bavière.  Nous  emprunterons  de  ces  divers  ouvra- 

ges, dans  les  chapitres  suivans,  quelques  notions,  et  môme  quel- 
ques figures  que  nous  croirons  les  plus  propres  à  faire  connaître  les 

usages  j  les  habillemens  et  les  arts  des  différens  peuples  de  l'Alle- 
magne auxquels  il  Se  rapportent. 
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Les  duchés  de  Lauembourg  et  de  Holstein  appartiennent,  com-  et  !^iikl 

me  nous  l'avons  déjà  dit,  au  Dannemarck.  L'étendue  du  premier 
n'est  que  de  trente  lieues  carre'es,  et  sa  ville  principale,  qui  porte 
aussi  le  nom  de  Lauenbourg,  n'est  remarquable  que  parce  que  c'est 
là  que  commence  le  canal  qui  a  e'te  ouvert  pour  établir  une  com- 

munication par  eau,  entre  la  mer  du  nord  et  la  mer  Baltique.  Le 

duché  de  Holstein  mérite  plus  de  considération:  car  s'il  est  cou- 
vert de  sables  et  de  landes  dans  sa  partie  orientale,  il  est  en  re- 

vanche très-fertile  sur  les  bords  de  l'Elbe,  et  a  l'avantage  d'être 
traversé  par  le  canal  de  Kiel ,  nom  de  la  ville  qui  en  est  le  chef- 
lieu:  on  y  en  remarque  encore  deux  autres,  qui  sont  Rendsbourg 
et  Altona.  Hambourg  et  Lubeck  ont  toujours  été  les  principales 

d'entre  les  villes  libres,  pour  leur  population  et  leur  commerce.  La 
première,  qui  est  située  sur  l'Elbe,  à  vingt  lieues  au  plus  de  l'em- 

bouchure de  ce  fleuve,  reçoit  toutes  les  productions  qui  s'expor- 
tent de  ce  côté  de  l'Allemagne  ,  et  fournit  à  cette  vaste  région 

toutes  les  denrées  et  les  marchandises  qui  lui  sont  apportées  par 
les  autres  nations.  Cette  ville  a  un  sénat  composé  de  vingt-huit 

membres,  lequel  est  investi  d'une  grande  autorité.  Lubeck,  sur  la 
Traue,  à  deux  lieues  seulement  de  l'embouchure  de  cette  rivière,  est 
déchue  de  son  ancienne  splendeur:  cependant  elle  ne  laisse  pas 

encore  d'avoir  une  population  nombreuse,  et  de  faire  un  commerce 
considérable.  Après  avoir  ainsi  reconnu  l'état  géographique,  physi- 

que et  politique  de  l'Allemagne  moderne,  il  nous  sera  plus  facile 
de  traiter  de  la  religion,  des  mœurs,  de  la  milice,  des  sciences, 

des  arts  et  de  la  navigation  des  différens  états  qu'elle  renferme  du- 
rant la  période  qui  nous  occupe. 

VICISSITUDES    DE    LA   RELIGION    DANS    L  ALLEMAGNE    MODERNE. 

Il  ous  avons  déjà  vu  quelle  atteinte  la  secte  des  Hussites 

avait  portée  au  catholicisme  en  Allemagne ,  quelles  guerres  s'en  ,VAikma  ne 
étaient  suivies,  quelles  divisions  avaient  ensuite  éclaté  entre  les  par- 

tisans mêmes  de  ces  innovations,  et  quelle  influence  ces  divisions 
avaient  exercée  sur  la  constitution  politique  de  quelques  états  et 
sur  la  tranquillité  publique  de  l'Allemagne.  Toutefois  les  tumultes 
avaient  été  réprimés,  en  partie  par  des  moyens  violens,  et  l'état 
politique  de  cette  contrée  ne  fut  plus  troublé  pour  cause   de  relir 

Tranquillité 

l'église 

■.mai 

sous  ' 

MaximiUen  I. 
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glon  sous  Maximilieu  I."  Un  concile  avait  e'té  convoqué  par  le  pape 

Jules  II  à  Mantoue,  et  l'empereur  y  avait  envoyé  le  cardinal  de 
Gurck  qui  se  trouvait  à  Rome,  et  auquel  le  roi  de  France,  depuis 

le  bruit  répandu  de  la  mort  de  Jules,  avait  donné  la  commission 

de  veiller  à  l'élection  du  nouveau  pape.  On  voit  par  des  lettres  de 
Maximilien  à  Paul  de  Lichtensteln ,  que  Goldast  a  rapportées,  ainsi 

que  par  l'histoire  de  Mariana  ,  que  ce  prince  aspirait  lui-même 

à  la  papauté;  et  comme  il  savait  qu'il  y  avait  à  Rome  divers 
partis,  dont  plusieurs  cherchaient  à  se  concilier  les  suffrages  à 

force  d'argent,  il  fit  mettre  également  3oo,ooo  sequins  à  la  dis- 
position des  banquiers  Fugger  pour  le  môme  objet.  La  guërison 

du  pape  mit  fin  d'abord  à  toutes  ces  intrigues,  puis  il  fut  pu- 

blie' par  le  même  pontife  un  bref,  fesant  défense  la  plus  sévère 

d'employer  dans  les  élections  aucun  manège,  qui  pût  faire  naître  le 
moindre  soupçon  de  simonie.  On  ne  voit  pas  sans  surprise  que, 

dans  sa  lettre,  l'empereur  ne  parle  pas  d'obtenir,  mais  bien  de  re- 

couvrer la  dignité  papale,  qu'il  voulait  peut-être  reunir,  par  un  trait 
habile  de  politique,  au  titre  pompeux  et  stérile  de  roi  des  romains. 

Le  cardinal  dont  il  se  servit  dans  cette  conjoncture  fut  charge'  par 
lui,  non  seulement  de  négocier  la  paix  entre  le  pape  et  les  Véni- 

tiens, mais  encore  de  terminer  tous  les  diffe'rends  qui  existaient  en- 

tre lui  et  la  cour  de  Rome,  et  en  outre  de  s'entendre  avec  le  pape 
lui-même  ,  pour  en  obtenir  la  faculté  de  se  donner  un  coadjuteur 

à  l'empire,  et,  en  s'assurant  ainsi  la  papauté  après  Is  mort  de  Ju- 
les, devenir  prêtre  et  saint,  de  devenir  prestre  et  après  esire  saint ^ 

comme  il  l'écrivait  lui-môme  à  Marguerite  d'Autriche.  Parmi  les 
constitutions  impériales  recueillies  par  Goldast,  on  trouve  un  man- 

dat tendant  à  l'abolition  des  décrets  du  concile  de  Pise,  que  Maxi- 

milieu  n'avait  jamais  regardé  comme  légitime. 

Ongne  MoAS  déjà  l'Allemagne  avait  vu  naître,  et,  selon  l'opinion  la  plus 
de  Luiher^  commuue ,  en  l'an  i483,  le  fameux  Martin  Luther ,  qui,  après  avoir 

fait  ses  premières  études  dans  les  écoles  de  Magdebourg  et  d'Ei- 
senach,  et  devenu  ensuite  professeur  de  philosophie  puis  de  théo- 

logie, commença  à  proposer  quelques  thèses  contre  l'abus  des  in- 

dulgences, à  l'occasion  de  la  promulgation  qui  en  fut  faite  en  Al- 

lemagne comme  dans  tout  le  monde  chrétien  par  Léon  X,  et  des 

désordres  causés  dans  ce  pays  par  l'indiscrétion  des  ecclésiastiques 
qui  y  avaient  été  envoyés  pour  recueillir    les    aumônes:    désordres 

et  ies  progrès. 
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«dont  Guicciardini  a  aussi  parle  fort  au  long.  Nous  observerons  ce- 

pendant que,  sous  le  règne  de  Maximilien  L",  il  avait  déjà  e'te'  pro- 
posé par  la  nation  germanique  plusieurs  griefs  contre  la  cour  de 

Rome,  et  Erard  De-Marca,  évêque  de  Liège,  avait  déjà  publie'  un 
mandement  contre  les  abus,  comme  il  le  disait,  de  la  cour  de  Ro- 

me, auxquels  il  cherchait  à  porter  quelque  remède.  On  examina  les 
thèses  et  les  opinions  de  Luther  dans  une  assemblée  tenue  à  Ins- 

pruck  en  i5i8,  dans  laquelle  le  cardinal  Gaetano  envoyé  par  le 
pape  pour  combattre  la  doctrine  de  Luther,  remit  au  nom  de  sa 
sainteté  les  enseignes  du  cardinalat  à  Albert  de  Brandebourg  ,  ar- 

chevêque de  Mayence.  L'idée  d'une  reforme  ecclésiastique  n'e'taît 
pas  nouvelle  sans  doute  en  Allemagne  ,  et  elle  y  avait  même  été 
formellement  demandée  dans  les  tems  précëdens.  Abraham  Scultet 
avait  ptëtendu  prouver,  dans  un  ouvrage  volumineux,  que  les  théo- 

logiens de  l'Italie  les  plus  attaches  à  la  cour  de  Rome,  avaient  plei- 
nement aussi  reconnu  le  nécessité  de  cette  reforme ,  et  d'autre  e'cri- 

vains  s'étaient  étudiés  à  montrer  que  le  besoin  en  était  de  toute 
évidence,  en  exposant  l'état  de  l'église  depuis  1201  jusqu'en  i5io: 
période  durant  laquelle  cette  réforme  fut  invoquée  ou  tentée  par 
les  peuples,  surtout  au  commencement  du  XVI.^  siècle  où  les  dé- 

sordres furent  portés  à  leur  comble.  On  disputa  même  si  ce  n'é- 
taient pas  la  renaissance  des  lettres  et  les  écrits  d'Erasme  qui  avaient 

fait  naître  la  pensée  de  la  réforme  5  si  elle  n'avait  pas  été  provo- 
quée par  Reuclin,  savant  interprête  des  Ecritures,  et  par  ses  sec- 

tateurs, ou  si  elle  n'avait  pas  été  occasionnée  directement  par  la 
bulle  de  Léon  X  relativement  aux  indulgences.  Laissant  à  part  ces 
questions  oiseuses,  nous  observerons  seulement,  que  le  luxe  de  la 
cour  de  Rome,  la  confusion  du  pouvoir  spirituel  avec  le  temporel, 

le  besoin  de  faire  de  l'argent  pour  les  guerres  contre  les  infidèles, 
pour  l'érection  de  temples  somptueux  et  autres  causes,  la  promul- 

gation d'indulgences  mal  entendue  par  quelques-uns  ou  étendue  à de  nouveaux  objets,  les  abus  vrais  ou  exagérés  commis  dans  leur 
distribution,  ou  dans  la  perception  des  deniers  dans  diverses  pro- 

vinces, surtout  les  scandales  qui  furent  donnés  en  Germanie  par 
les  ecclésiastiques  chargés  de  celte  perception,  furent  la  cause  uni- 

que de  toutes  les  sectes  qui  se  sont  formées  dans  les  tems  mo- 

dernes, et  qui  souvent  n'ont  pas  été  moins  funestes  au  repos  pu- 
blic qu'à  celui  de  l'église.    C'est   ainsi    que    s'alluma    l'incendie    qui Europe.   Fol,  ly.  ç 
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s'éiendit  dans  la  Bohême  du  tems  des  Hussites,  et  tels  furent  aussi 
les  élëmcns  du  grand  schisme,  dont  Lulher  leva  l'ëtendard  sous  les 
règnes  de  Maximilien  et  de  Charles-Quint.  La  condannation  de  Lu- 

ther par  Léon  X  ne  fit  qu'accroître  le  zèle  et  l'audace  de  ses  sec- 
tateurs. Ils  en  appelèrent  à  un  concile:  les  décrëtales  furent  brû- 

lées publiquement,  et  les  tentatives  qui  furent  faites  dans  plusieurs 
diètes  et  par  l'empereur  même  pour  ramener  la  paix  et  empêcher 
les  progrès  du  schisme  furent  sans  succès.  Il  fut  néanmoins  publie 
en  i523  un  décret  impérial,  portant  que  l'évangile  serait  explique' 
en  Allemagne  conformément  aux  interprétations  qu'en  avait  donne'es 
l'ëglise,  et  des  personnes  capables  furent  chargées  d'assister  aux  ser- 

mons pour  rectifier  avec  modération  les  erreurs  qui  auraient  pu  y 
être  débitées:  d'après  le  môme  décret,  les  prêtres  qui  voulaient  se 
marier  ou  abandonner  leur  ordre  devaient  être  jugés  selon  les  lois 
ecclésiastiques.  Dans  le  même  tems  il  fut  pris  des  mesures  politi- 

ques, pour  maintenir  la  paix  dans  l'église  d'Allemagne,  jusqu'à  la 
convocation  du  concile  qu'on  y  demandait^  et,  de  son  côté,  l'em- 

pereur écrivit  de  l'Espagne  au  pape,  pour  l'engager  à  faire  droit 
aux  réclamations  des  peuples  de  l'Allemagne.  Mais  les  partisans  de 

.  la  réforme  devenaient  chaque  jour  plus  nombreux,  et  ils  se  réunis- 
saient même  en  assemblées  publiques,  à  l'abri  de  la  faveur  et  même 

de  la  protection  que  leur  accordaient  les  électeurs  de  Saxe  et  de  Bran- 

debourg, les  ducs  de  Brunswick  et  de  Lunebourg,  les  princes  d'An- 
halt,  plusieurs  prélats  et  même  le  roi  de  Dannemarck.  Les  décrets 
violens  rendus  à  Vorms  en  i52i ,  et  les  résolutions  adoptées  à  Ralis- 

bonne  par  les  catholiques,  quoique  plus  modérées,  n'aboutirent  à  rien  , 
non  plus  que  les  actes  des  diètes  qui  furent  tenues  à  Augsbourg  en 
i525,  à  Spire,  à  Eslingen  et  à  Ratisbonne  dans  les  années  suivantes} 

et  ce  fut  alors  que  l'opposition  accompagnée  de  protestations  for- 
melles de  divers  princes  et  de  plusieurs  villes,  contre  le  décret  rendu 

dans  une  autre  diète  de  Spire  en  i529,  donna  naissance  à  la  dé- 

nomination de  proteslans,  qui  s'est  répandue  dans  d'autres  pays  de 
l'Europe,  et  subsiste  encore  aujourd'hui.  Depuis  lors  les  assemblées 
des  opposans  ne  cessèrent  de  se  multiplier.  En  i53o  parut  la  cé- 

lèbre confession  d'Augsbourg,  attaquée  et  défendue  avec  le  même 
ardeur  par  des  théologiens  des  deux  partis  :  plusieurs  villes  pu- 

blièrent leur  confession  séparément,  et  la  fameuse  ligue  Smalcal- 

dique   fut  formée  dans  la  vue  de  s'opposer  à  l'empereur  et    à    ses 
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décrets.  Eavain  il  y  eut  des  négociations  d'entamées  pour  la  paix 
religieuse,  d'abord  à  Schwinfurt,  puis  à  Nuremberg  en  i532,  où  elle 
fut  même  sanctionne'e.  La  guerre  avec  les  Turcs,  pour  laquelle  les 
proteslans  avaient  promis  des  secours ,  suspendit  pour  quelque  tems 
les  fureurs  religieuses,  qui  bientôt  après  se  rallumèrent  avec  encore 
plus  de  violence.  La  ligue  Smalcaldique  se  renforça,  et  se  vit  en 
opposition  avec  celle  de  Nuremberg.  Les  assemblées  des  prolestans 
devinrent  plus  nombreuses  et  plus  fréquentes,  et  il  y  eut  entre  les 
deux  partis  plusieurs  conférences,  dans  lesquelles  il  ne  fut  rien 

conclu  pour  le  rétablissement  de  la  paix.  La  guerre  s'alluma  en 

Saxe  et  dans  d'autres  contrées  de  l'Allemagne  j  et  tandis  que  les prélats  se  réunissaient  à  Bologne  pour  le  concile,  qui  fut  ensuite 
tenu  à  Trente,  les  protestans  disputaient  à  Francfort  et  à  Ratisbonne. 

Ces  derniers  tentaient  d'introduire  la  reforme  dans  l'archevêché  de 
Cologne;  et  quoique  Luther  leur  chef  fût  mort  alors,  leurs  entre- 

prises furent  telles,  que  l'empereur  crut  devoir  leur  déclarer  la  guerre. 
Proscrits  par  lui  ils  firent  une  irruption  dans  le  Tirol;  et,  après 
lui  avoir  formellement  déclaré  la  guerre,  ils  combattirent  ses  trou- 

pes Sur  le  Danube,  en  Saxe  et  ailleurs.  L'ëleclorat  de  Saxe  fut  mê- 
me transporte  de  la  personne  de  Jean  Frédéric,  qui  avait  été  fait 

prisonnier  et  condanne  à  mort,  à  celle  du  duc  Maurice,  com- 

me on  l'a  vu  dans  le  discours  précédent.  On  connaît  la  fameuse 
déclaration  sous  le  nom  d'intérim,  publiée  par  Charles-Quint  con- cernant les  matières  religieuses,  et  tendant  à  reconcilier  les  deux 
partis.  Cette  déclaration,  sur  laquelle  le  pape  avait  été  auparavant 
consulté,  contenait  toutes  les  oppositions  qui  avaient  été  faites  à 
Rome,  aux  propositions  de  plusieurs  prélats  Allemands  sur  la  ré- 

forme; et  comme  l'assemblée,  où  elle  avait  été  résolue,  avait  été  tu- 
multueuse, les  proteslans  voulaient  faire  croire  qu'elle  n'avait  pas 

été  adoptée  par  la  diète:  c'est  par  allusion  au  lieu  où  elle  a  été 

publiée,  que  quelques-uns  l'ont  nommée  \e  Sphîna:  dJugsboitrg  oa 
la  production  monstrueuse  d'Jugsbourg.Dâns  le  même  tems  la  guerre continuait  avec  les  alliés  de  Smalcalde,  et  les  proteslans  conti- 
linuaient  de  même  à  tenir  leurs  assemblées  et  leurs  conférences. 

La  réforme  se  propageait  dans  tous  les  états  de  l'Allemagne  et  mê- 

me au  dehors,  et  l'on  désignait  seulement  sous  le  nom  de  paix 
religieuse  les  dispositions  prises  par  la  diète  d'Augsbourg  en  i555: 
acte  qui  fut  honoré  du  titre  de  réserve  ecclésiastique ,  et  en  vertu 
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duquel  les  prolestans  obtinrent  le  libre  exercice  de  leur  culte,  et 

furent  affranchis  de  toute  de'pendance  du  pape.  La  continuation  des 
dissensions  entre  les  catholiques  et  les  protestans,  même  sous  Fré- 

de'ric  I.",  fit  dire  que  celte  paix  n'avait  de  réel  que  le  nom.  Ces 
derniers  tinrent  de  nouveau  de  nombreuses  assemblées  surtout  à 

Francfort,  à  Vorms  et  à  Spire:  les  conférences  tenues  dans  la  se- 

conde de  ces  villes  entre  les  théologiens  des  deux  partis  furent 

sans  effet:  les  partisans  de  la  confession  d'Ausbourg  et  leurs  anta- 
gonistes se  divisèrent  en  plusieurs  sectes,  sous  les  noms  de  Cin- 

gliens,  de  Sinergistes  et  d'Adiaforistes  etc.  On  demanda  dans  la  diète 

d'Augsbourg  de  l'an  i55g  la  convocation  d'un  autre  concile  que 
celui  de  Trente.  De  nouvelles  propositions  furent  faites  par  les  pro- 

testans mêmes  à  Naumbourg,  et  Ferdinand  I.*'  mourut  dans  le  tems, 

où,  selon  des  lettres  rapporte'es  dans  les  constitutions  impériales 

de  Goldast,  si  toutefois  elles  n'ont  pas  e'te'  alte're'es,  il  demandait 

au  pape,  pour  les  états  d'Autriche,  la  communion  sous  les  deux 

espèces  et  le  mariage  des  prêtres.  On  rapporte  même  qu'étant  au 

lit  de  la  mort,  il  proposa,  par  l'organe  de  Georges  Cassandre,  une 

conciliation  entre  les  Catholiques  et  les  Protestans,  et  qu'il  en 
dicta  lui  môme  les  conditions,  qui,  selon  De-Thou ,  ne  furent  pré- 

sentées qu'après  sa  mort.  S'il  faut  en  croire  encore  cet  écrivain,  Ma- 
ximilien  II  demanda  Jaussi  au  pape  la  communion  sous  les  deux 

espèces  pour  les  habitans  de  l'Autriche  et  de  la  Bavière;  mais  Pie 

IV  ayant  montre',  par  le  moyen  du  Cardinal  Commendoni,  de  ne 
vouloir  déroger  en  aucune  manière  aux  dispositions  du  concile  de 

Trente,  surtout  en  ce  qui  concernait  le  mariage  des  prêtres ,  la  re'- 
ligion  re'forme'e,  fortifie'e  encore  des  dogmes  de  Calvin,  se  répandit 

dans  tout  le  palatinat,  et  l'on  en  vint  jusqu'à  mettre  en  question 

dans  les  diètes,  si  la  paix  religieuse  pouvait  s'étendre  aux  réforme's. 
Il  se  tint  des  diètes  particulières  à  Erfurt  et  à  Prague  pour  les  af- 

faires de  la  religion;  les  Autrichiens,  qui  avaient  embrasse'  en  par- 

tie la  confession  d'Augsbourg,  obtinrent  la  liberté'  religieuse,  et  quoi- 

que l'abolition  du  protestantisme  eût  ëte  accordée  aux  catholiques 

dans  la  ville  de  Vienne  après  la  mort  de  l'empereur,  on  laissa  néan- 
moins aux  possesseurs  des  fiefs  le  libre  exercice  de  ce  culte  dans 

leurs  châteaux,  et  dans  les  e'glises  de  leurs  villages. 
Coiuinuathn.  l\  fut  publié  SOUS  Rodolphc  II  en   i58o  une  formule  de   con- 

corde, mais  qui  ne  tendait  qu'à  ramener  les  disciples  de  Melanlon 
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à  la  doctrine  de  Luther  et  à  la  coofessiou  d'Augsbourg,  dont  ils 
s'e'cartaîenl  sur  certains  dogmes.  On  tint  à  ce  sujet  des  conférences 
à  Lichtemberg ,  à  Dresde,  à  Torgau,  dans  d'autres  villes  près  de 

l'Elbe  et  dans  un  monastère  près  de  Magdebourg,  et  enfin  cette 
concorde  fut  accepte'e  par  les  trois  électeurs  de  Saxe,  de  Magde- 

bourg et  du  Palatinat,  par  plusieurs  princes,  comtes  et  barons,  par 
les  magistrats  de  plusieurs  villes,  et  par  plus  de  8,000  ministres 

des  églises  ou  professeurs  j  et  pourtant  elle  ne  laissa  pas  de  trou- 

ver encore  de  l'opposition  dans  certains  ordres  provinciaux  de  la 
Saxe  même ,  et  dans  tous  les  états  de  Brunswich ,  de  Lauen- 
bourg,  dans  la  Poméranie,  dans  la  Prusse,  dans  le  Dannemarck, 
dans  rOIsace  ,  dans  le  Meckleœbourg  et  dans  le  pays  de  Bade:  loin 

d'y  souscrire,  les  habitans  de  Brème  et  d'Anhalt  publièrent  plu- 
sieurs ouvrages  pour  la  combattre.  Le  parti  catholique  se  vit  en 

danger  par  suite  du  mariage  secret  de  Gëbard  Truchses ,  archevê- 
que de  Cologne,  avec  Agnèse  fille  du  comte  de  Mansfeld,  lequel 

voulant  conserver  les  revenus  de  son  e'glise,  engagea  les  protestans 
à  demander  le  libre  exercice  de  leur  culte  sur  le  territoire  de  Co- 

logne. Condanne'  par  le  pape,  repris  par  l'empereur  même,  mais 
soutenu  par  un  grand  nombre  de  princes  protestans,  il  publia  ua 

mandement  par  lequel,  laissant  à  chacun  la  liberté'  de  conscience, 
il  déclarait  n'être  plus  sujet  à  la  juridiction  du  pape,  et  avoir  pas- 

se' à  la  connaissance  du  vrai  Dieu:  langage  à  la  faveur  duquel  le 
protestantisme  cherchait  alors  à  se  justifier.  Il  fallut  recourir  aux 
armes:  la  guerre  fut  longue  et  obstinée,  les  protestans  ne  mettant 

pas  moins  de  zèle  à  secourir  Ge'bard,  que  les  catholiques  à  l'atta- 
quer, car,  malgré  les  efforts  de  ces  derniers,  il  ne  voulut  jamais  re- 

noncer à  la  dignité  ecclésiastique.  Il  s'engagea  même,  dans  le  cha- 
pitre de  Strasbourg  oii  il  était  doyen  ,  une  lutte  sérieuse  entre  les 

catholiques,  et  les  protestans  qui  soutenaient  vivement  son  parti,  et  il 

n'en  conserva  pas  moins  cette  dignité  pendant  vingt-six  ans.  La  guerre 
qui  eut  lieu  aussi  à  cette  époque  avec  les  Turcs  assoupit  pendant 

quelque  tems  les  dissensions  religieuses;  mais  elles  se  renouvellè- 

rent  au  commencement  du  XVII.''  siècle:  les  protestans  s'assem- 
blèrent de  nouveau  à  Spire  et  à  Fridberg,  et  se  réunirent  une  au- 

tre fois  avec  les  catholiques  à  Ratisbone  ,  où  l'on  essaya  envain  de 
concilier  les  deux  partis,  en  proposant  un  règlement  ecclésiastique, 

et  l'établissement  d'un  juge  suprême  pour  les  dissensions  ecclésias- 
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tiques.  On  y  traita  aussi  de  l'autorité  de  Tëcriture  sainte  comme 

règle  unique  de  la  foi;  mais  l'inflexibilitë  de  Topinion  des  théolo- 

giens calholiques  sur  la  ue'cessile'  d'admettre  la  tradition  et  les  dé- 

finitions de  l'église,  ou  plutôt  du  pape,  fit  qu'après  une  longue 
conférence,  les  deux  partis  se  retirèrent  sans  prendre  aucune  réso- 

lution, comme  on  le  vit  par  les  actes  de  cette  diète,  qui  furent 

publiés  à  Ingolstadt  et  à  Virtemberg.  Les  protestans  tinrent  de 

nouvelles  assemblées  à  Fridberg,  à  Eidelberg  et  à  Spire;  mais  ils 

se  bornèrent  à  y  former  une  ligue  pour  la  suppression  des  procé- 

dures de  la  cour  aulique,  et  pour  la  mettre  dans  l'impossibiliié  de 
porter  aucune  atteinte  à  la  liberté  religieuse.  Dans  une  autre  diète 

tenue  à  Ratisbonne  en  1608,  les  protestans  se  plaignirent  que  cette 

liberté  avait  été  violée,  et  ils  refusèrent  même  de  répondre  aux 

demandes  de  l'empereur  ,  s'il  ne  leur  donnait  pas  satisfaction  sur 

leurs  griefs;  si  l'on  n'admettait  pas  dans  la  cour  aulique  des  as- 

sesseurs des  deux  confessions;  s'il  n'était  pas  défendu  aux  ecclé- 

siastiques, et  surtout  aux  moines,  d'intenter  des  actions  judiciaires 

contre  les  Ei^angéliques;  si  l'on  n'accordait  point  à  ces  derniers  la 

sépulture  dans  les  cimetières  des  catholiques,  et  si  l'on  n'ôtait  pas 

au  pape  tout  droit  dans  l'empire.  N'y  ayant  plus  lieu  à  aucun 
moyen  de  conciliation  entre  les  deux  partis,  ils  se  disposèrent  Tua 

et  l'autre  à  la  guerre;  et  c'est  alors  que  furent  posés  les  fondemens 

de  l'union  qu'on  nomma  évangélique,  et  à  laquelle  on  opposa  une 
ligue  catholique.  Les  protestans  formèrent  entre  eux  à  Odenwald , 

pour  la  défense  de  leur  culte,  une  autre  alliance  dont  ils  firent 

chef  l'électeur  palatin,  auquel  ils  donnèrent  le  prince  d'Anhalt  pour 
vicaire,  et  ils  disposèrent  en  même  tems  les  fonds  nécessaires  à  la 

guerre.  L'exercice  du  culte  évangélique  fut  alors  accordé  aux  habî- 

tans  de  l'Autriche;  mais  cette  concession  fut  bientôt  révoquée  par 
le  pape:  ce  qui  fut  cause  de  quelques  tumultes.  Les  états  où  ce 

culte  était  déjà  en  vigueur  refusèrent  même  de  prêter  le  serment  de 

fidélité,  si  on  ne  leur  accordait  pas  la  liberté  de  professer  la  réfor- 

me d'Augsbourg.  11  fallut  donc,  à  leurs  instances,  auxquelles  se  joi- 
gnirent celles  des  habitans  de  la  Bohême  et  de  la  Moravie,  en  ve- 

nir à  une  espèce  de  transaction,  en  vertu  de  laquelle  l'exercice  du 
culte  réformé  fut  de  nouveau  permis  dans  les  forteresses,  dans  les 

bourgs  et  dans  les  villages,  de  même  que  dans  les  maisons  urbai- 

nes des  nobles,  qui  professaient  la  confession  d'Augsbourg.  La  mé- 
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me  faculté  fut  accordée  aux  états  de  la  Bohême  et  de  la  Silésie  en 

1609J  et,  en  vertu  de  lettres  dites  de  Majesté ,  signe'cs  dans  la 
diète  de  Prague,  il  fut  arrêté  que  non  seulement  il  jouiraient  de 

la  liberté  religieuse  ,  mais  encore  qu'ils  auraient  même  des  mi- 

nistres ,  et  qu'ils  pourraient  fréquenter  les  universités  avec  les  ca- 
tholiques. Aux  disputes  religieuses  et  aux  progrès  toujours  crois- 

sans  de  l'union  évangélique,  se  joignit  la  fameuse  cause  de  Dona- 
werth,  qui  avait  pour  objet  la  restitution  de  cette  ville:  ce  qui 

prouve  combien  les  questions  religieuses  influaient  sur  la  politique, 

et  sur  la  situation  en  général  des  divers  états  de  l'empire.  La  ligue 
catholique,  dont  les  membres  appelés  ligistes  avaient  pour  chef  le 

duc  de  Bavière,  se  renforçait  chaque  jour:  de  nombreux  corps  de 

troupes  s'organisaient,  et  il  y  avait  déjà  eu  quelques  mouvemens 
hostiles;  mais  en  1610  le  duc  de  Bavière  fit  alliance  avec  l'Union 

Evangélique,  et  toutes  les  troupes  qui  n'étaient  pas  nécessaires  à 

la  défense  commune  furent  licenciées.  Les  Evangélicjues  s'étant  reu- 

nis de  nouveau  à  Rolembourg,  l'empereur  essaya  de  les  rappeler 
à  des  sentimens  pacifiques;  mais  il  lui  répondirent  qu'ils  ne  se  sou- 

mettraient point,  si  l'on  ne  rendait  pas  Donawerlh,  et  si  le  pays 

de  Passaw  et  l'Alsace  n'étaient  point  évacués  par  les  troupes.  On 

reprit  donc  les  armes;  et,  malgré  l'intimation  faite  à  l'évêque  de 
Bamberg  de  ne  point  inquiéter  ses  sujets  pour  cause  de  religion, 

et  à  celui  de  Vorms  de  ne  plus  recevoir  de  Jésuites  dans  ses  états, 

les  Ei>angéligues  envoyèrent  des  ambassadeurs  dans  la  Belgique, 
en  France  et  en  Angleterre. 

Les  griefs  des  catholiques  et  des  protestans,  que  leur  réunion    Continmùo,,. 
fît  désigner  alors  sous  le  nom  de  Correspondans ,  furent   proposés    dTrlguâdL 

dans  la  diète  de  Ratisbonne  de  l'an  i6i3,  et  à  ces  griefs,  qui  avaient  aprflIc^uaUé 

pour  sujet  des  violations    commises    réciproquement    par   les    deux  '^^  f^'^'p''"^^'- 
partis  dans  le  culte  l'un  de  l'autre,  se  mêlaient  encore  des  plaintes 
coutre  la  cour  camérale.  La  diète    confirma   le   décret   rendu   pour 

le  maintien  de  la  paix  politique  et  religieuse,  et  ordonna  qu'il  fût 
prêté  des  secours  pour  la  guerre  contre  les    Turcs;    mais    les    cor- 

respondans  protestèrent  de  nouveau  contre  ce  décret,  et  refusèrent 

pour  la  plupart  les  secours  qu'on  réclamait:  ce  qui  montre  encore 
combien  les  intérêts  politiques  dépendaient  quelquefois  des  dissen- 

sions religieuses.  Les  protestans  réunis  ou   les    correspondans ^   àe-  ' 

vinrent    alors    les    plus    forts    par   l'effet   de    leur  alliance   avec   les 
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Belges;  ils  tinrent  alors  à  Nuremberg  une  diète  à  laquelle  inlervm- 
rent,  non  seulement  les  ambassadeurs  hollandais,  mais  encore  ceux 

de  l'Angleterre  et  de  Dannemarck,  et  ils  obtinrent  qu'il  fut  pro- 
cède à  une  nouvelle  organisation  de  la  cour  aulique.  L'année  sui- 
vante 1617,  Paul  V  ayant  propose  dans  Rome  une  indulgence  en 

forme  de  jubilé,  pour  demander  à  Dieu  la  cessation  des  hérésies, 

les  Evangélicjiies ,  aux  instances  de  l'Electeur  de  Saxe,  célébrèrent 

de  leur  côte'  un  Jubile'  solennel  qui  dura  trois  jours,  et  à  l'occa- 
sîon  duquel  il  fut  frappe  des  médailles,  dont  Ludolphe  et  Reue- 

uhùller  font  mention.  II  éclata  même  entre  les  catholiques  et  les  pro- 
testaos  de  la  Bohême  de  funestes  discordes,  qui  y  furent  cause 

de  tumultes  et  d'excès  terribles,  au  milieu  desquels  trois  conseil- 

lers et  le  secre'taire  de  l'assemble'e,  e'tant  en  pleine  se'ance,  furent 
jetés  par  les  fenêtres  dans  un  fossé  profond,  et  poursuivis  ensuite 

à  coups  d'armes  à  feu.  De  la  re'volte  on  en  vint  à  une  guerre  ouverte, 
et  les  forteresses  furent  abatues.  Les  habitans  de  la  Bohême  se  li- 

guèrent avec  les  autres  protestans:  on  tint  à  Rotembourg  de  nou- 

velles diètes ,  et  la  fureur  de  l'insurrection  religieuse  s'étendit  même 

à  quelques  pays  de  l'Autriche.  Il  fallut  en  venir  à  composition  avec 
les  Bohémiens,  et  un  congrès  fut  ouvert  à  Egra;  mais  la  mort  de 

Mathias  fit  évanouir  l'espoir  de  voir  ces  tumultes  appaisés.  Ce  fut 

par  l'effet  de  ces  querelles  religienses ,  que  les  [habitans  môme  de 

la  Bohême  et  de  l'Autriche  refusèrent  pendant  quelque  tems  de  re- 
connaître Ferdinand  II,  et  furent  les  premiers  à  se  donner  pour 

roi  Fréde'ric  le  palatin.  Ce  fut  la  crainte  de  se  voir  prive's  de  la 
liberté  religieuse,  qui  fit  prendre  les  armes  aux  [Hongrois.  Ce  fu- 

rent les  écrits  des  théologiens  qui  allumèrent  la  guerre  après  la 

diète  tenue  en  1619,  entre  les  protestans  de  Nuremberg  et  les  ca- 

tholiques d'Erfurt.  Ce  fut  pour  raison  de  querelles  en  matière  de 
religion,  que  la  Haute  et  Basse-Saxe  se  réunirent  en  diètes,  que  les 

électeurs  s'assemblèrent  à  Mulhausen,  que  l'Autriche  fut  envahie 

par  l'armée  de  la  ligue  sous  les  ordres  du  duc  de  Bavière,  la  Lu- 

sace  par  l'électeur  de  Saxe  ,  et  le  palatinat  par  les  troupes  espa- 

gnoles; qu'il  fut  donné  près  de  Prague  une  bataille,  diversement  rap- 

portée par  les  historiens  de  la  guerre  de  Bohème,  enfin  qu'il  y  eut 
une  proscription  dans  le  Palatinat,  et  que  les  correspondans  se 

réunirent  de  nouveau  à  Heilbrun ,  et  les  catholiques  à  Ausbourg. 

En   162 1   il  fut  conclu  à  Mayence  un    traité,    en    vertu    duquel    la 
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ligue  des  princes  dits  correspondans  fut   dissoute,    et   la   paix  sti- 

pulée avec  divers  états  protestans.    L'expulsion  des    Luthériens   de 
la  Bohême  et  de  tous  les  pays  de    l'Autriche    fut    accompagnée  de 
faits  atroces,  et  il  fut  établi  à  Prague  un  tribunal  appelé    tribunal 
de  sang,  par  lequel  furent    condannës  en  un    seul  jour  à  la   peine 
de  mort  ou  à  une  prison  perpétuelle,  quarante-sept  personnes,  dans 
le  nombre  desquelles  il   y    avait  plusieurs  magnats  :    quelques-unes 
furent  dépouillées  de  leurs  biens  par  voie  de  confiscation ,  et  d'au- 

tres, qui  étaient  absentes,  furent  frappées  de  proscription.  Les  trou- 
bles ne  laissèrent  pas  cependant  de  continuer,  non  seulement  dans 

la  Hongrie,  mais  encore  en  Silésie,  tandis  que  les  ducs  de  Bruns- 
wick, les  marquis  de  Durlack   et    les    comtes   de    Mansfed    fesaient 

les  derniers  efforts  pour  soutenir  le  parti  évangélique.  On  ses  bat- 
tait avec  acharnement  en  Allemagne  et  en  Flandre.  Il  avait  été  con- 
clu à  Bruxelles  un  traité  de  paix,  qui  nç  fut  d'aucun  effet.  Les  Ba- 

varois envahirent  le  Haut  et  Bas-Palatinat ,  pour  y  introduire  de  nou- 
veau le  culte  catholique,  et  la  riche  bibliothèque  d'Heidelberg    fut emportée  à  Rome  sous  la  conduite  du  fameux  Léon  Allazio.  Nulle 

résolution  ne  se  prenait  en    faveur    de    la    paix  générale,  non  plus 
que  pour  les  affaires  de  religion ,  dans  les  diètes  qui  s'assemblaient 
fréquemment.  La  Saxe  était  tout  en  armes  pour  le  choix  qui  avait 
été  fait  par  certains  cercles,  du    duc    de   Brunswick,  et    par    d'au- 

tres, du    roi    de    Dannemarck    pour   son   souverain:    désordres    qui 
avaient  toujours  leur  source  dans  les  dissensions  religieuses.  La  pro- 

hibition du  culte  protestant  dans  la    Haute-Autriche    y    était    cause 
de  nouveaux  tumultes    parmi    ses    habitans.   On    se    battait  dans  la 

Saxe,  dans  le  pays  d'Hanovre,  à  Hameln  et  à  Stadtloo.  Des  mou- 
vemens  hostiles  furent  suscités  de  nouveau    dans    la  Silésie    et  jus- 

que dans  l'Alsace.  Les  catholiques  s'assemblèrent  encore  à    Eifurt, et  les  électeurs  à  Mulhausen  :  enfin  on  traita  de  la  paix  à  Colmar 
avec  le  Palatin,  qui  devait  céder    le    Haut-Palatinat    à    la    Bavière  j 
cependant  la  guerre  d'Alsace  ne  se  termina  que  par  la  paix  de  Lu- 
beck.  L'édit  pour  la  restitution  des  biens  ecclésiastiques  occasionna de   nouveaux  tumultes,  et  les  membres  de  la  ligue  se  réunirent  une 
autre  fois  à  Erfurt,  et  les  électeurs  à  Ratisbonne.  Quoique  les  guer- 

res de  Gustave  Adolphe,  qui  troublèrent  toute    l'Allemagne,  sem- 
blassent distraire  l'esprit  des  Allemands  des  querelles  religieuses,  on ne  peut  néanmoins  révoquer  en  doute,  que  ce  roi  conquérant  n'eût Europe,  Fol.  IF. 
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ëte  engagé  d'abord  par  VUnîon  Evangéli'gue,  non  seulement  à  se  réu- 
nir à  elle,  mais  encore  à  prendre  le  commanderaent  de  ses  trou- 

pes; et  en  effet,  il  n'avait  pu  trouver  d'autre  prétexte  pour  décla- 
rer la  guerre  à  l'empereur.  Il  se  tint  alors  des  assemblées  de  pro- 

testans  à  Leipsick,  de  catholiques  de  la  ligue  à  Dùnkelspuhl ,  et 

l'on  convoqua  à  Francfort  une  assemblée,  où  l'on  devait  proposer 
des  moyens  de  conciliation  entre  les  deux  partis.  Le  feu  de  la  guerre 

s'étendit  dans  la  Poméranie,  dans  la  marche  de  Brandebourg  ,  dans 
la  Saxe,  dans  la  Franconie,  dans  le  Palatïnat,  dans  la  Vetléravie  , 
dans  la  Bavière,  dans  la  Bohême,  dans  la  Hesse,  dans  la  Misnie 

et  jusques  dans  l'Alsace.  A  ces  troubles  succédèrent  enfin  la  paix 
de  Gustave  avec  l'électeur  de  Brandebourg,  et  son  alliance  avec  le 
landgrave  de  Hesse,  avec  l'Electeur  Palatin  et  avec  divers  autres 

états  de  l'Allemagne.  Malgré  le  silence  des  disputes  théologiques 

durant  ces  évènemens,  les  opinions  religieuses  n'en  eurent  pas  moins  , 
sur  la  conduite  politique  des  princes,  la  même  influence  qu'elles 
exercèrent  après  la  mort  de  Gustave  sur  les  diètes  de  Helberstadt , 
de  Francfort  et  de  Vorms,  sur  les  guerres  successives  de  la  Souabe , 

de  l'Alsace,  de  la  Vestphalie,  de  la  Basse-Saxe,  de  la  Silésie  et  de 
la  Bavière,  sur  les  journées  d'Oldendorp,  de  Steinau,  de  Warweila , 
de  Lignitz  et  de  Nordlingue,  de  même  que  sur  la  paix  conclue 

avec  la  France,  à  laquelle  fut  cédée  l'Alsace  qui  tenait  auparavant 
à  l'empire  germanique,  et  sur  la  paix  de  Prague  par  laquelle  la 
souveraineté  de  la  Lusace  fut  transférée  à  l'électeur  de  Saxe.  Le 
traité  de  Prague  fut  approuvé,  et  les  conditions  en  furent  admises 

par  un  grand  nombre  à'Eçaj2géliques',  mais  cela  n'empêcha  pas  que 
la  guerre  ne  continuât  en  Vestphalie,  dans  la  Vetléravie,  dans  la 

Basse-Saxe,  en  Alsace  et  dans  la  Bourgogne;  il  se  donna  des  com- 
bats sanglans  à  Vistock,  à  Hasebourg  et  à  Rauensberg,  et  tous  ces 

désordres  avaient  en  grande  partie  leur  cause  dans  les  dissensions 

religieuses.  Ce  fut  envaîn  que  l'empereur  même  essaya,  dans  la 
diète  tenue  à  Cologne  en  i636,  de  rétablir  la  paix  en  Allemagne, 

attendu  que,  par  suite  de  la  complication  toujours  existante  des 
intérêts  politiques  avec  les  ecclésiastiques,  certains  états  voulaient 

que  les  troupes  françaises  évacuassent  avant  la  conclusion  du  traité 

de  paix,  et  d'autres  prétendaient  qu'on  admît  à  la  diète  même  les 
envoyés  du  Palatin  Frédéric  et  des  princes  protestans,  qui  fesaient 

partie  de  la  ligue  Evangélique.  La  guerre  continua  encore  sous  Fer- 
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dinancl  III,  et  l'on  traita  aussi  plusieurs  fois  à  Cologne  de  la  paix 
civile  et  religieuse.  Des  traités  partiels  furent  conclus  entre  l'em- 

pereur et  les  Hessois.  Cependant  les  troupes  du  Palatin  entrèrent 

dans  la  Vestphaliej  et  tandis  qu'on  s'occupait  de  nouvelles  propo- sitions de  paix  dans  les  assemblées  des  ordres  de  la  Basse-Saxe  et 

du  Haut-Rhin,  les  (Suédois  s'avançaient  hardiment  en  Misnie,  en 
Bohême,  en  Pome'ranie  et  en  Silésie:  enfin  les  diètes  étaient  souvent 
troublées  par  des  mouveraens  hostiles.  On  combattait  avec  opiniâ- 

treté à  Saalfeld  sur  le  Wëser,  à  Wolfenbùttel,  à  Schweidnitz,  à 
Leipsick  et  ailleurs:  les  préliminaires  de  la  paix  étaient  arrêtes  à 

Hambourg,  les  agens  diplomatiques  charges  d'entrer  en  négociation 
se  rendaient  à  Munster  et  à  Osnabruck,  tandis  que  la  guerre  con- 

tinuait encore  sur  les  terres  de  l'Autriche,"  que  la  Bohême  était  en- 
vahie, et  qu'on  se  battait  encore  dans  la  Misnie,  dans  la  Thuringe, dans  la  Hesse,  en  Bavière  et  sur  le  Rhin:  les  plus  grandes  diffi- 

cultés qui  s'opposaient  à  la  conclusion  de  la  paix,  étaient  même 
occasionnées  par  la  répugnance  et  par  la  crainte  qu'avaient  quel- 

ques princes  protestans  d'envoyer  au  congrès  leurs  plénipotentiai- res. On  en  vint  enfin  à  la  conclusion  du  fameux  traité  de  Vest- 

phalie,  en  vertu  duquel  les  droits  des  états  respectifs,  ainsi  que  la 
paix  en  matière  de  religion,  furent  assurés,  et  les  réformés  admis 

avec  les  protestans,  sous  la  condition  pourtant  qu'aucune  autre 
profession  de  foi  que  la  catholique,  la  luthérienne  et  la  réformée 

ne  serait  tolérée  dans  l'empire.  D'après  cet  acte  solennel,  qui  fut 
mis  aussitôt  à  exécution,  et  qui  rétablit  dans  leurs  possessions  plu- 

sieurs princes  qui  en  avaient  été  dépouillés  par  l'effet  des  divisions 
intestines  et  des  guerres  précédentes,  l'Allemagne  recouvra  la  tran- 

quillité. Si  ce  nouvel  état  de  choses  ne  fit  pas  cesser  entièrement 
les  disputes  théologiques,  il  adoucit  au  moins  les  animosités  et 

l'esprit  d'intolérance  et  d'aigreur,  qui  avaient  toujours  régné  dans les  débats  préliminaires:  ce  qui  ne  permet  pas  de  rejeter  le  doute 
proposé  par  les  plus  grands  politiques,  et  qui  a  été  examiné  au 
long  dans  les  additions  faites  par  le  traducteur  italien  à  la  Fie  et 

au  pontificat  de  Léon  X,  de  M.''  Roscoe,  si,  avec  plus  de  modé- 
ration de  la  part  des  catholiques  en  général,  de  l'empereur  et  de 

la  cour  romaine,  on  n'aurait  pas  pu  étouffer  dès  les  commencemens 
le  schisme,  qui  détacha  une  grande  partie  de  l'Allemagne  et  des  au- 

tres provinces  du  giron  de  l'église  catholique,  ou  pour  le  moins  si 
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l'on  n'en  aurait  pas  diminué  au  moins  les  tristes  effets,  en  même 

tems  qu'on  aurait  pris  les  mesures  ne'cessaires  pour  assurer  la  tran- 

quillité civile  et  religieuse  :  au  moyen  de  quoi  on  aurait  e'vité  de  lon- 

gues guerres,  l'effusion  d'une  quantité'  de  sang,  les  ravages  commis 

dans  plusieurs  états,  les  atteintes  porte'es  à  l'autorité  publique,  les 
bouleversemens  politiques,  et  une  foule  de  conséquences  funestes, 

qui  ont  pu  contribuer  à  retarder  les  progrès  de  la  civilisation  dans 

cette  vaste  contre'e.  Malgré  tout  ce  que  le  tableau  que  nous  venons 
de  présenter  a  de  déplorable,  il  était  indispensable  pour  nous  de 

l'exposer  aux  yeux  de  nos  lecteurs,  pour  pouvoir  leur  donner  une 
idée  de  l'e'tat  et  des  vicissitudes  de  la  religion  en  Allemagne  dans 

les  tems  modernes,  et  montrer  à  l'évidence  la  connexilé  qui  règne 

entre  les  dissensions  religieuses  et  les  re'volutions  politiques. 
Etat  de  la  Lcs  règucs  dcs  succcsseurs  de  Ferdinand  III  furent  plus  tran- 

rfliglnu  sous  tes  ,,,  .  ir^«  1  /~v'1 
successeurs  de   quillcs  en  cc  QUI  conceme  les  affaires    relieieuses.    On  ne   vit  pins 
Ferdinand  ni.     ̂   ,,  .  ,.  °  ,        .  , 
ruûsitudes  dans  les  querelles  qui  eurent  lieu  encore  entre  plusieurs  états,  et 

Charles  yi.  dans  quelques  guerres  partielles  qui  duraient  encore,  cette  espèce 

de  fureur  qu'engendrait  toujours  le  zèle  exalté  des  partisans  de  cha- 
que confession.  Le  traité  de  Munster  fut  encore  solennellement 

confirmé  dans  la  pacification  générale,  relativement  aux  choses  de 

religion,  et  il  ne  fut  plus  parlé  de  ligues,  de  confédérations,  de 

correspondances  ni  d'assemblées,  qui  n'eussent  d'autre  lien  que  la 
différence  de  confession  ou  de  croyance.  Dans  le  traité  de  paix  de 

Ryswick,  les  Français  seuls  proposaient  pour  condition  de  leur  re- 

traite de  divers  pays  de  l'Allemagne,  que  la  religion  catholique 

qu'ils  y  avaient  introduite  fût  conservée  j  mais  les  protestans  s'op- 

posèrent constamment  à  cette  pre'tention,  comme  étant  contraire  en 
quelque  sorte  aux  traités  de  Vesphalie  précedens  :  motif  pour  le- 

quel peut-être  les  princes  évangélicjues  ̂   qui  fesaient  aussi  partie  des 

anciens  correspondans ,  refusèrent  long-teras  leur  adhe'sion  à  la  for- 

mation du  neuvième  électoral.  Le  diffe'rend  c|ui  s'éleva  entre  l'em- 

pereur Léopold  I."  et  le  pape  Innocent  XII  n'appartient  propre- 

ment pas  aux  affaires  de  religion,  n'ayant  eu  d'autre  cause  qu'une 
question  de  procédure  entre  l'ambassadeur  impérial  et  le  gouver- 

neur de  Rome:  ce  différend,  quoique  suivi  de  quelques  raouve- 
mens  hostiles ,  fut  néanmoins  bientôt  accommodé  :  ce  qui  prouve 

en  môme  tems  de  quel  esprit  de  religion  étaient  animés  les  em- 

pereurs   d'Allemagne    à    cette   époque ,    et    quel    était   leur    respect 
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pour  le  saint  siège.  Les  habitans  de  la  Silésie  avaient  déjà  obtenu 

par  le  traite'  de  Vestphalie  le  libre  exercice  de  leur  religion,  et 
cette  concession  leur  fut  encore  confirme'e  par  l'empereur  Joseph 
dans  son  traite'  de  paix  avec  les  Suédois.  Mais  de  nouvelles  contesta- 
lions  s'élevèrent  entre  cet  empereur  et  le  pape,  par  suite  de  celles 
qui  avaient  eu  lieu  précédemment  sous  Léopold,  et  dont  on  avait 

négligé  d'étouffer  le  germe:  le  nonce  du  pape  ne  fut  point  reçu  à 
la  cour  de  l'empereur,  et  le  chargé  d'affaires  de  ce  monarque  à  Ro- 

me demanda,  non  seulement  satisfaction  des  injures  qui  lui  avaient 
été  faites,  mais  encore  la  reconnaissance,  par  le  pape,  de  Charles 

m  pour  roi  d'Espagne.  Les  troupes  impériales  entrèrent  de  nouveau 
dans  le  Ferraraisj  et  le  pape  n'ayant  pu,  malgré  toutes  ses  instan- 

ces, les  détourner  de  cette  invasion,  il  publia  une  bulle  contenant 
des  menaces  qui  furent  regardées  comme  injurieuses  en  Allemagne. 

L'empereur  répondit  alors  avec  dignité,  conformément  à  l'opinioa 

des  publicistes  de  l'Allemagne,  que  l'origine  et  le  sujet  de  la  con- 
testation étant  purement  civil,  il  ne  pouvait  y  avoir  lieu  à  l'usage 

des  armes  spirituelles.  Le  duché  de  Parme  fut  donc  occupé  par 

les  impériaux,  qui,  de  concert  avec  la  maison  d'Est  prirent  aussi 
Comacchio  qu'ils  fortifièrent  aussitôt.  Ce  fut  envain  que  le  pape 

embrassa  le  parti  de  la  France,  et  qu'il  appella  aux  armes  les  prin- 
ces de  l'Italie:  voyant  l'ennemi  s'avancer  vers  Rome,  il  jugea  à 

propos  d'accepter  les  conditions  de  paix  qui  lui  furent  proposées, 
et  de  reconnaître  Charles  III  comme  roi  d'Espagne,  et  consentit  a 

un  arrangement  à  l'amiable  sur  les  questions  relatives  aux  droits  de 
l'empire  sur  Comacchio,  et  qui  ont  été  traitées  aussi  par  Muratori. 
Au  milieu  du  silence  des  disputes  scolastiques,  ou  vit  encore  naître 

une  querelle  entre  les  catholiques  et  les  protestans,  à  l'occasion 
de  la  paix  de  Rastad  et  de  celle  conclue  à  Bade  en  I7i4«  ̂ ^^^  ca- 

tholiques voulaient  que  la  conclusion  de  la  paix  fût  remise  à  l'em- 
pereur seul:  les  Evangéliques  insistaient  pour  que  le  vœu  commun 

y  fût  admis,  et  pour  qu'il  y  intervînt  une  députation  de  l'empire. 
Toutefois  le  soin  de  cette  importante  négociation  fut  laissé  à  Char- 

les VI,  et  il  n'y  assista  d'autres  députés  que  ceux  de  la  Bavière 
et  de  Cologne.  Il  y  eut  encore  sous  cet  empereur  des  contrastes 

avec  le  pape,  qui  favorisait  trop  les  Espagnols,  et  refusait  au  pre- 
mier les  décimes  et  autres  subsides  contre  les  Turcs.  Cette  nou- 

velle  contestation    impliquait   néanmoins  quelques  objets  religieux, 
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car  l'empereur  demandait,  non  seulement  que  le  pape  renonçât  au 

prétendu  droit  de  donner  au  roi  de  Naples  l'investiture  de  son 
royaume,  et  qu'il  lui  fût  permis  de  nommer  à  vingt-quatre  évêche's 
de  cet  état,  mais  encore  que  les  évêques  seuls  pussent  conférer  les 

bénéfices  à  leurs  diocésains,  que  la  Daterie  n'eût  en  cela  aucun 

droit,  et  qu'il  ne  pût  être  assigné  aucune  pension  sur  les  évêche's 

ou  autres  bénéfices,  dans  l'étendue  de  la  domination  impériale.  L'em- 
pereur montra  beaucoup  de  fermeté  dans  cette  contestation ,  qui  ne 

fut  appaisée  qu'en  1721,  au  moyen  de  la  concession  qui  lui  fut 
faite  de  l'investiture  du  royaume  de  Naples.  Un  heureux  événement 
vint  alors  consoler  les  catholiques  de  l'Allemagne  de  leurs  divisions 
et  de  leurs  calamités  passées;  ce  fut  le  changement  de  confession 
du  prince  électoral  de  Saxe,  qui  se  détacha  de  la  communion  Evan- 

gélif/Lie,  pour  rentrer  dans  le  sein  de  l'église  catholique.  Cette  con- 
version fut  bientôt  suivie  de  celle  du  duc  de  Saxe-Naumbourg  ;  et 

nous  avons  rapporté  dans  le  chapitre  précédent  les  questions  pu- 
rement politiques,  auxquelles  ces  changemens  de  religion  ont  donné 

lieu,  tant  par  rapport  à  ce  qu'on  appelait  le  directoire  du  cercle, 
que  pour  l'administration  de  l'évêché  de  Naumbourg.  Ces  différends 
s'arrangèrent,  et  les  Evengéliques  de  la  Saxe  électorale  célébrèrent  leur 
second  jubilé.  Les  réformés  ne  furent  pas  aussi  heureux:  car  l'élec- 

teur palatin  leur  refusa  le  privilège  électoral  pour  la  publication  de 

leur  catéchisme  d'Eidelberg,  et  il  en  fit  retrancher  une  question, 
où  il  était  parlé  de  la  différence  entre  la  messe  et  la  cène  du  sau- 

veur, outre  diverses  autres  choses  qui  causaient  du  scandale  parmi 
les  catholiques.  Il  y  avait  dans  cette  ville  une  ancienne  église  dite 
du  Saint-Esprit,  dont  le  chœur  était  affecté  au  service  du  culte 

catholique,  et  la  nef  à  celui  du  culte  réformé.  Il  plut  à  l'électeur 
de  revendiquer  cette  nef  en  faveur  des  catholiques,  attendu  que 
le  chœur  ne  leur  suffisait  pas,  et  il  offrit  aux  réformés,  non  seu- 

lement l'emplacement  pour  l'érection  d'un  temple ,  mais  encore  les 
sommes  nécessaires  à  sa  construction.  Les  ministres  de  ces  derniers 

ayant  répondu  qu'il  n'était  pas  en  leur  pouvoir  d'aliéner  les  choses 
sacrées ,  les  catholiques  entrèrent  violemment  dans  l'église  et  bri- 

sèrent les  cloisons  qui  séparaient  le  chœur  de  la  nef:  ce  qui  fut 

fait,  dit-on,  par  ordre  de  l'électeur  même.  Plusieurs  princes,  et 
entre  autres  le  landgrave  de  Hesse  et  le  roi  de  Prusse,  prirent  fait 

et  cause  pour  les  réformés,  et  l'affaire  ayant  été  portée  à   la  cour 
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de  Vienne,  sans  qu'il  leur  fut  donné  aucune  satisfaction  ,  le  roi  de 

Prusse  ordonna  que,  par  voie  de  représailles,  les  e'glises  et  les  cou- 
vens  catholiques  fussent  tous  ferme's  dans  ses  possessions  d'Alle- 

magne; que  les  biens  des  premières  fussent  mises  sous  séquestre,  et 

que  l'exercice  du  culte  catholique  fût  suspendu:  ce  que  firent  aussi 
l'électeur  de  Brunswick  et  le  landgrave  de  Hesse-Cassel.  Il  fallut 
donc  rendre  aux  re'forraës  l'e'glise  du  Saint-Esprit,  et  leur  accorder, 
pourtant  à  certaines  conditions,  l'ëdiiion  de  leur  catéchisme.  Nous 

observerons  cependant  ici ,  que  l'empereur  avait  ordonne'  par  deux 
fois  qu'il  leur  fût  fait  droit,  et  que  l'ëglise  leur  fût  restituée  dans 
le  délai  de  quatre  semaines,  sauf  pourtant  que  les  plus  instruits 

de  leurs  ministres  modéreraient  la  dureté  des  expressions  injurieu- 
ses aux  catholiques,  contenues  en  quelques  endroits  du  catéchisme 

d'Eidelberg.  Les  évangéliqiies  et  les  réformés  se  plaignaient  en- 
core, de  ce  que  les  catholiques  seuls  possédaient  dans  le  Palatinat 

cent-trente  e'glises  ou  oratoires,  et  de  ce  qu'ils  avaient  revendiqué 
plusieurs  biens  des  protestans.  Ces  demandes  ayant  été  approuvées, 

non  seulement  par  l'électeur,  mais  encore  par  l'empereur,  les  pro- 
testans obtinrent  satisfaction,  quoique  pourtant  ils  ne  recouvrassent 

alors  cp'une  partie  des  biens  rëclame's.  La  sévéritë  des  dispositions 
ordonnées  par  les  princes  reformés,  par  rapport  au  culte  catholique, 

et  le  refus  fait  par  eux  de  les  révoquer  avant  qu'on  eût  satisfait 
aux  réclamations  des  reformés  et  des  évangëliques ,  déterminèrent 

enfin  Charles  VI  à  rendre  un  ëdit,  par  lequel  l'exercice  du  droit 
de  représailles  ëtait  interdit  dans  les  choses  de  religion.  Dans  le 

même  tems  il  s'opposa  à  l'usage  où  étaient  les  protestans,  de  for- 
mer un  corps  à  part  dans  les  diètes;  il  annulla  les  actes  du  corps 

des  Evangéliques  ̂   et  renouvella  les  dispositions  d'un  ancien  pla". 
citum  de  l'empire,  d'après  lequel  les  griefs  proposes  en  matière  de 
religion,  devaient  être  examinés  et  jugés  par  une  dëpulatioo  extraor- 

dinaire de  l'empire  même.  Les  Evaiigéliques  ne  se  trouvant  point 
satisfaits  de  ces  dispositions ,  ils  continuèrent  à  soutenir  vigoureuse- 

ment leurs  droits,  et  empêchèrent  même ,  par  leurs  oppositions,  la 

réunion  de  quelques  diètes;  ils  consentirent  enfin  à  s'y  rendre,  mais 

après  que  l'empereur  eut  déclaré  qu'il  avait  pris  en  examen  les 
griefs  des  protestans.  En  1722  il  y  eut  entre  les  luthériens  et  les 

reformés  une  rëunion  politique,  qui  fut  nëanmoins  desapprouvée 

par  quelques  princes,  et  par   plusieurs    théologiens    des  deux  con- 
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fessions;  et,  dans  le  même  tems,  l'empereur  enjoignit  par  un  nou- 
vel édit  à  l'électeur  palatin,  de  faire  cesser  les  réclamations  des  aca- 

tholiques.  A  l'ëpoque  des  négociations  pour  la  paix  de  Cambrai 
les  Evangéliques  m'iïeni  en  question,  s'il  valait  mieux  discuter  dans ce  congrès  les  affaires  de  religion,  ou  plutôt  en  remettre  la  déci- 

sion à  l'empereur.  Mais  apiès  que  celte  assemblée  fut  dissoute ,  les 
Evangéliques  s'adressèrent  à  l'empereur,  pour  le  prier  d'envoyer'une 
dëputation  sur  les  lieux  d'où  venaient  les  plaintes.  En  1724  il  s'ë- leva  une  grande  contestation  au  sujet  de  la  cëlébration  de  la  Pâ- 

que,  dont  les  uns  voulaient  déterminer  l'époque  suivant  le  cycle dyonisieu  ou  grégorien,  et  les  autres  selon  les  calculs  astronomi- 
ques, conformément  aux  actes  du  concile  de  Nicëe.  On  consulta  les 

sociétés  savantes  et  les  plus  grands  mathématiciens;  et,  à  la  suite 

d'une  conférence  tenue  la  même  année  par  les  Evangéliques  non seulement  le  calendrier  réformé  fut  conservé  dans  les  pays  protes- 
tans  ,  mais  il  fut  même  ordonné  que  la  Pâque  serait  célébrée  d'apiès 
le  calcul  astronomique  dans  les  années  1744?  177S  et  1708  ou 
ce  calcul  ne  coïncidait  point  avec  le  calendrier  des  catholiques  en 
observant  cependant  que  la  Pâque  des  chrétiens  ne  dût  point  avoir 
lieu  dans  le  même  tems  que  celle  des  Juifs.  Il  ne  se  passa  rien  de 
remarquable  par  rapport  aux  catholiques  sous  le  règne  de  Charles 
VI,  sinon  que  le  siège  épiscopal  de  Vienne  prit  le  titre  d'arche- 

vêché, malgré  l'opposition  de  l'archevêque  de  Salisbourg  et  de  l'évê- 
que  de  Passaw,  attendu  que  l'évêché  de  Vienne  était  suffragant  de 
l'archevêché  de  Salisbourg.  L'affaire  fut  prise  en  examen  sous  Clé- 

ment XI;  mais  ce  pape  étant  mort  dans  cet  intervalle,  Innocent  XIII 
son  successeur  envoya  le  pallium  au  nouvel  archevêque  de  Vienne 
auquel  fut  donné  un  certain  nombre  de  suffragans,  du  consente- 

ment même  de  l'évêque  de  Passaw,  en  faveur  duquel  l'empereur avait  obtenu  la  même  promotion,  mais  sans  que  cessassent  pour 

cela  les  protestations  de  l'archevêque  de  Salisbourg  contre  la  vio- 
lation de  son  droit  de  métropolitain.  Les  réclamations  ayant  été 

portées  à  Rome,  à  Vienne  et  même  à  quelques  diètes,  il  fut  en- 

fin conclu  que  l'évêque  de  Passavv^  serait  soustrait  à  la  juridiction de  celui  de  Salisbourg. 

^SS"'i7  ̂ ^^   règnes  de  l'auguste  fille  de  Charles  VI,  comme 'ceux  des 
Muwe.  ,%««  empereurs  suivans  Joseph  II,  Léopold  II,  et  François  II  du  nom 

comme    empereur    d'Allemagne  ,    et    I."  comme    empereur    d'Autri- 
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che,  ne  nous  offrent  que  des  exemples  lumineux  de  la  religion  et 
de  la  piété  de  ces  souverains;,  ainsi  que  de  toute  la  nation  germa- 

nique. La  sagesse  et  la  modération  de  ces  monarques,  et  les  lumières 

généralement  répandues  dans  les  pays  les  plus  civilisés  de  l'Europe, 
ont  contribué  à  rendre  les  disputes  religieuses,  même  entre  les 
protestans,  moins  fréquentes,  les  théologiens  moins  pointilleux,  les 
partisans  de  chaque  culte  moins  inquiets,  et  leurs  ministres  moins 

remuans;  et  l'on  a  vu  sous  le  gouvernement  de  ces  sages  souve- 
rains, l'heureux  système  de  la  tolérance  religieuse  s'étendre  à  tous 

les  cultes.  On  n'a  plus  entendu  parler  de  plaintes  portées  aux  diè- 
tes ou  à  la  cour  caraérale,  non  plus  que  de  griefs  ni  de  représail- 

les; et,  satisfaits  de  pouvoir  professer  et  pratiquer  librement  le  culte 

de  leurs  pères,  les  sujets  n'ont  plus  eu  entre  eux  de  discussions 
ou  de  contestations  capables  d'influer  sur  l'état  politique  de  l'em- 

pire. A  l'abri  de  gouvernemens  pacifiques,  le  culte  catholique  s'est 
épuré;  il  s'est  mêlé  plus  de  modération  et  de  douceur  aux  senti- 
mens  qu'il  inspire,  l'exercice  s'en  est  perfectionné,  et  l'on  peut 
môme  dire  qu'il  est  parvenu  au  plus  haut  degré  de  splendeur:  car 
malgré  la  réserve  faite  par  la  dernière  confédération  d'une  liberté 
entière  de  conscience  comme  une  de  ses  principales  lois,  plus  de 

la  moitié  des  habitans  de  l'Allemagne  professent  encore  le  culte 
catholique.  Si,  comme  l'ont  observé  plusieurs  écrivains,  les  premières 
et  les  plus  rudes  attaques  contre  la  religion  catholique  romaine 

dans  les  tems  modernes  sont  parties  de  l'Allemagne,  il  est  vrai 
de  dire  aussi',  que  les  catholiques  de  cette  contrée  se  sont  toujours 
distingués,  par  leur  zèle  pour  les  progrès  et  la  gloire  de  leur  culte, 

par  l'observation  des  lois  ecclésiastiques,  et  par  leur  respect  pour 
le  chef  de  l'église;  et  Rome  a  eu  occasion  même  plusieurs  fois  de donner  des  éloges  à  la  foi  inviolable,  et  à  la  dévotion  des  Allemands. 

Quoique  désormais  en  grande  partie  à  l'abri  des  censures,  qui  avaient 
fait  demander  une  réforme  avant  le  grand  schisme  de  Luther,  le 

culte  catholique  n'avait  cependant  pas  encore  recouvré  sa  pureté 
primitive;  et  l'on  voyait  que,  dans  ce  qui  avait  rapport  à  la  disci- 

pline et  à  l'existence  de  ces  corporations  religieuses,  qui  n'avaient rien  de  commun  avec  la  doctrine  des  premiers  siècles,  et  qui  avaient 
si  étrangement  dévié  des  principes  de  leur  institution,  ce  culte  ré- 

clamait encore  de  salutaires  reformes,  qui  ne  pouvaient  s'opérer  sans 
le  concours  de  l'autorité  politique.  C'étaient  ces  réformes  dont  Jo- 

lïuropc.  VoU  If^.  gi 
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seph  II,  prince  aussi  sage   qu'éclaire',   avait   conçu  le   projet;  mais 
comme  il  avait  à  lutter  d'un   cote'   contre   la   cour  de  Piome,   tou- 

jours ennemie  des  re'formes  et   prompte    à  s'alarmer    à    la   moindre 
innovation,  et  de  l'autre  contre  des  sujets  encore  trop  peu  instruits, 

par  conse'quent  peu  capables  de  sentir  le  besoin  et  l'utilité  de   ces 
reformes,  et  dont  plusieurs  tenaient  encore    à    d'antiques    supersti- 

tions, qui  s'étaient  introduites  dans    ce    culte,    ou  qui  étaient   des 
restes  de  l'ignorance  des  siècles  barbares,  ses  soins  trop  empressés 
peut-être  pour  reudre  à  l'église  son  premier  lustre,  ne  furent  goû- 

tés et  approuve's  que  d'un  petit  nombre  de  personnes  éclairées,  et 
provoquèrent  contre  lui  la  malveillance  des  autres;  mais  les  évène- 
mens  ont  prouvé  dans  la  suite  combien  étaient    sages   et   utiles    à 

cet  égard  les  vues  de  ce  prince  magnanime.  De  là  les    débats    qui 
suivirent  avec  Pie  VI;  de  là  le  voyage  de  ce  pape  à  Vienne,  quoi- 

que sans  effet;  de  là  les  divers  concordats  pour  diffe'rens  objets  ec- 

cle'siastiques  particuliers;  de  là  les  plaintes  de  plusieurs  eccle'siasli- 
ques,  peut-être  encore  trop  attache's  aux  maximes  curiales  et  à  l'an- 

cien droit  des  décrétales;  de  là  enfin  le  triomphe  d'une  classe   de 
théologiens,  qui,  depuis  plus  d'un  siècle,  réclamaient  contre  l'auto- 

rité' et  la  puissance  illimitée  du  pape,  qu'ils  auraient  voulu  restrein- 
dre dans  des  limites  compatibles  avec  la  liberté  de  certaines  églises  y 

surtout  de  la  gallicane  et  de  la  germanique:  choses  qui  toutes  sont 
trop  éloignées  du  but  de  cet  ouvrage,  pour    devoir  en  traiter  plus 
au  long.  Nous  nous  bornerons  à  remarquer  seulement,  que  les  vues 
de  réformes  religieuses  conçues  par  Joseph  II  furent  aussi  celles  de 
son  successeur  Léopold  son  auguste  frère,  qui,  après  les  avoir  mises 

auparavant  à  exécution  dans  ses  heureux  états  de  Toscane,  ne  cessa 

point  d'en  seconder  l'effet  lorsqu'il  eut  pris  les  rênes  de    l'empire. 
Une  chose  particulièrement  digne  de  remarque,  c'est  que  les  entre- 

prises de  ces  princes  pour  la  réforme  de  l'église,  n'ont  porté  aucune 
atteinte  aux  dogmes  de  la  religion,  ni  fait  aucun  tort  à  la  piété  des 

fidèles  ou  à  l'exercice  du  culte;  qu'au  contraire  les  dispositions  sa- 
ges qui  ont  été  prises  pour  rappeler  ce    culte    aux  vrais    principes 

de  sa  divine  institution,  n'ont  pu    qu'augmenter    l'esprit   de  la    vé- 
ritable religion,  qu'on  pourrait  dire  la  religion  du  cœur;  qu'en  di- 

minuant le  nombre  des  ministres  du  culte,  elles  les  ont  rendus  aussi 

plus  respectables,  et  qu'elles  ont  comme  jeté  dans  le  cœur  des  fidèles 
les  fondemens  d'une  piété  plus  sincère  et   plus  solide.  La  sagesse, 
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la  prudence  et  la  modération  du  successeur  de  Le'opoîd  son  au- 
guste fils,  actuellement  régnant,  ont  même  fait  oublier  les  motifs 

qui  auparavant  servaient  de  prétexte  aux  plaintes  du  cierge' j  elles 

ont  assoupi  toutes  les  contestations  religieuses,  re'uni  tous  les  par- 
tis, et  assuré  à  l'église  romaine  le  plus  beau  triomphe,  dans  la  con- 

duite comme  dans  les  sentimens  de  la  majorité  de  ses  sujets,  qui 
en  professent  les  maximes. 

Nous  avons  observe  plus  haut,  qu'après  que  la  paix  eut  e'te'  ̂ utre»  seaes. 
arrête'e  ou  confirme'e  par  le  traite'  de  Vestphalie,  et  que  les  Refor- 

mes eurent  e'té  admis  à  en  partager  les  avantages  avec  les  Evangé- liques  et  les  Protestans,  on  regarda  comme  condition  inviolable  et 

perpe'tuelle  de  cette  disposition,  celle  de  ne  tole'rer  aucune  autre 
profession  de  foi  dans  l'empire.  Cette  disposition  doit  s'entendre 
e'galement  des  confessions  ou  sectes  particulières  nées  après  le  schis- 

me de  Luther j  mais  pour  compléter  le  tableau  de  la  religion  en 
Allemagne  dans  les  teras  modernes,  nous  ajouterons  que  d'autres 
sectes  formées  avant  ou  après  ce  schisme,  grâce  au  système  de  to- 

lérance universellement  adopte',  et  aux  progrès  des  lumières  dans  ces 
derniers  siècles,  jouissent  e'galement  du  libre  exercice  de  leur  culte, 
et  qu'elles  n'ont  jamais  porté  aucune  atteinte  à  la  paix  civile  ou  re- 

ligieuse depuis  long-tems  établie.  On  doit  citer,  dans  le  nombre 

des  religions  les  plus  anciennes ,  celle  des  Juifs  qui  sont  re'pandus 
en  grand  nombre  par  toute  l'Allemagne,  où  leur  activité'  et  leur 
industrie  les  ont  élevés  en  quelques  endroits  bien  au  dessus  de 

leur  état  pre'ce'dent,  non  seulement  par  le  commerce,  mais  encore 
par  la  culture  des  terres  et  par  le  soin  du  bétail:  occupations  qui, 
en  fesant  disparaître  la  ligne  de  séparation  qui  les  divisait  des  au- 

tres hommes,  ont  radouci  leurs  mœurs,  poli  leurs  manières,  et  même 

tellement  restreint  le  cercle  de  leurs  maximes  religieuses,  qu'on  ne 
s'aperçoit  plus  aujourd'hui  de  la  différence  de  leur  culte.  Nous  ne 
devons  pas  omettre  encore,  parmi  les  sectes  modernes,  celle  des 
frères  Moraves,  dont  les  établissemens  sont  considérés  par  quel- 

ques-uns comme  les  couvens  des  protestans,  et  qui,  par  son  culte 
et  par  l'esprit  qui  y  domine,  mérite  d'être  remarquée.  Cette  asso- 

ciation, aussi  sévère  dans  ses  mœurs,  que  libérale  dans  ses  prin- 

cipes, s'est  formée  il  y  a  un  peu  plus  de  cent  ans.  On  n'y  fait 
point  de  vœu,  et  ses  membres  ne  reconnaissent  d'autre  règle  que 
leur   propre   volonté.    On    dirait   que    cette   société   est   ecclésiasti- 
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que:  car  tout  y  tend  à  la  religion,  se  fait  pour  elle,  et  s'y  règle 
d'après  l'autorité  de  l'église;  mais  le  mariage  y  est  permis,  et  les 
fonctions  du  sacerdoce  y  sont  exercées  tour  à  tour  par  les  per- 

sonnes les  plus  religieuses  et  les  plus  ve'nérables.  Avant  le  mariage, 

les  hommes  et  les  femmes  vivent  se'parément  dans  des  espèces  de 
retraites,  où  règne  la  plus  parfaite  égalité.  Leur  teras  est  entière- 

ment consacré  aux  travaux  qui  leur  sont  imposés  à  tous,  et  les 

actions  de  leur  vie  ont  pour  mobile  l'idée  d'une  providence,  qui 

est  toujours  présente.  Lorsqu'un  jeune  homme  veut  se  marier  ,  il 

s'adresse  à  la  plus  ancienne  des  filles  ou  des  vœuves,  qui  sont  réu- 
nies toutes  dans  le  môme  lieu,  et  demande  celle  à  laquelle  il  vou- 

drait s'unir.  On  fait  entrer  aussi  le  destin  dans  celte  affaire  :  on 

jette  les  sorts  dans  l'église,  et  si  le  sort  est  contraire,  il  n'est  plus 
parlé  de  mariage.  Disposés  à  la  plus  parfaite  résignation,  les  Mo- 
raves  ne  résistent  jamais  à  cette  décision;  et  comme  ils  ne  voient 

les  femmes  qu'à  l'église,  ils  n'éprouvent  peut-être  jamais  de  pas- 

sions violentes.  Tel  est  l'esprit  général  de  leur  culte,  et  o'est  là 

aussi  peut-être  leur  plus  grande  erreur,  car  au  lieu  de  s'en  remet- 
tre à  la  volonté  du  ciel,  ils  s'imaginent  de  pouvoir  la  connaître 

par  des  inspirations,  et  même  par  le  jet  des  sorts:  ce  qui  est  en 
quelque  sorte  tenter  Dieu.  Mais  les  pratiques  évangéliques  sont 

parmi  eux  les  mêmes  que  du  tems  des  apôtres  dans  les  sociétés 

chrétiennes:  l'évangile  y  est  interprété  de  la  manière  la  plus  natu- 

relle et  la  plus  claire,  et  les  conséquences  qu'on  en  tire  'sont  ob- 

servées avec  une  fidélité,  qui  fait  que  la  conduite  est  toujours  d'ac- 
cord avec  les  principes  religieux.  On  ne  peut  entrer  dans  un  vil- 

lage de  Moraves  sans  éprouver  la  plus  douce  surprise,  en  voyant 

la  tranquillité  qui  règne  parmi  eux,  la  propreté  des  maisons  et  des 

chemins,  la  modestie  des  femmes  habillées  toutes  de  la  même  ma- 
nière, avec  un  ruban  autour  de  leurs  cheveux,  lequel  indique  si 

elles  sont  filles,  mariées  ou  veuves,  la  gravité  des  hommes  tous  vê- 

tus de  brun,  l'ordre  et  la  paix  qui  s'observent  dans  l'exercice  des 
arts  GU  du  commerce,  d'où  ils  tirent  une  honnête  subsistance.  Les 

malades  et  les  vieillards  sont  secourus  avec  bonté,  et  l'individu  qui 
n'a  point  de  famille  en  trouve  une  dans  la  société  de  ses  frères 

et  sœurs,  qui  sont  les  seuls  noms'  admis  entre  eux.  Au  lieu  de 

cloches  ils  font  usage  d'instrumens  à  vent,  et,  à  la  place  d'orne- 
mens  somptueux,  on  ne  voit  dans  leurs  églises  que  des  guirlandes 
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de  fleurs:  la  peinture  et  la  musique  ne  sont  cependant  'point  ba- 
nics  de  leurs  églises,  et  leur  culte,  quoique  fort  simple,  a  un  as- 

spect  majestueux.  L'ëgalilé  se  fait  remarquer  jusque  dans  leurs  ci- 

metières: les  pierres  sépulcrales  y  sont  toutes  uniformes,  et  l'on 
n'y  voit  d'autre  inscription  que  celle-ci:  ou  né  tel  jour,  ou  il  est 
retourné  dans  sa  patrie:  ce  qui  approche  assez  du  vixît  des  Ro- 

mains. On  observe  en  général  que  le  catholicisme  est  beaucoup 

plus  tolérant  en  Allemagne  qu'en  aucun  autre  pays  ,  ce  dont  on 
est  redevable  en  partie  aux  dispositions  de  la  paix  de  Vesphaliej 

mais  le  mélange  même  des  diffe'rens  cultes,  ne  contribue  pas  peu 
à  entretenir  cet  esprit  de  tolérance  générale.  Ce  n'est  pas  sans  rai- 

son qu'on  a  dit,  qu'en  religion  comme  en  politique,  l'homme  se 

cre'e  souvent  des  phantômes  qui  de  près  s'évanouissent ,  et  trouve , 
par  le  contact ,  des  e'gaux  là  où  il  ne  voyait  que  des  ennemis. 

Nous  ne  pourrions  point  achever  ce  tableau  de  la  religion  en  Co«e/«»w«. 

Allemagne  dans  les  tems  modernes,  sans  faire  une  observation  qui 

ne  peut  échapper  à  la  péne'tration  du  philosophe,  et  qui,  tout  en 
nous  montrant  les  vraies  causes  du  grand  schisme  qui  a  détaché 

de  l'église  plus  de  la  moitié  de  l'Allemagne,  se  lie  naturellement 
aux  notions  que  nous  avons  donne'es  du  caractère  de  cette  nation 
dans  les  tems  précëdens.  Le  désir  d'une  reforme  géne'rale  manifesté 
par  elle  à  plusieurs  reprises,  et  ses  plaintes  continuellement  por- 

tées aux  assemble'es  contre  les  abus  et  les  de'sordres  du  clergé,  dé- 
cèlent encore  le  caractère  franc  et  ge'nëreux  de  ces  anciens  Ger- 
mains, qui,  dès  les  tems  les  plus  recules,  montraient  tant  de  sim- 

plicité dans  leur  religion,  qui  n'adoraient  un  dieu  ou  plusieurs  dieux 
que  sous  la  voûte  du  ciel,  et  qui  n'imaginaient  pas  que  la  divinité 
pût  se  renfermer  entre  les  murs  d'un  temple,  ou  se  représenter  par 
des  images  qui  fussent  l'ouvrage  de  l'homme.  Dans  l'aversion  si  forte- 

ment prononcée  en  eux  à  l'époque  de  la  réforme,  ou  après  son  éta- 
bhssement,  contre  certaines  superfétations,  qui,  selon  eux,  dénatu- 

raient et  déshonoraient  le  culte  primitif,  on  recpnnaît  encore  ces 
mêmes  Germains,  qui,  soit  qu'ils  luttassent  contre  les  Romains,  ou 
qu'ils  leur  fussent  assujétis ,  quoique  pourtant  toujours  impatiens 
du  joug,  libres  dans  leurs  opinions  et  toujours  jaloux  de  recouvrer 
leur  liberté  civile  et  rehgieuse,  rejetèrent  cette  foule  de  dieux  em- 

pruntés de  la  mythologie  grecque,  que  les  Romains  leur  avaient 

apportés,  ou  du  moins   n'en  admirent  qu'un  fort  petit  nombre,  et 
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peut-être  seulement  ceux  qui,  par  leurs  rapports  avec  les  élëmens  et 
les  planètes,  avec  le  cours  des  saisons  ou  avec  les  phénomènes  de  la 

nature,  étaient  déjà  auparavant  l'objet  de  leur  culte  et  de  leur  véne'- 
ration.  Les  princes  allemands,  qui  avaient  adopté  la  reforme  propose'e 
par  un  théologien  hardi,  au  moment  où  elle  était  juge'e  ne'cessaire  et 
ge'oëraîement  invoque'e,  en  soutinrent  vigoureusement  les  principes. 
Les  peuples  qui  l'avaient  également  embrassée,  d'abord  intolérans et  ennemis  des  autres  professions  de  foi,  en  vinrent  ensuite  à  une 

guerre  ouverte  et  acharne'e,  qui  coûta  beaucoup  de  sang,  et  dans 
laquelle  les  princes  couraient  souvent  le  risque  de  perdre,  et  per- 

dirent môme  quelquefois  leurs  états,  et  les  sujets  tous  leurs  biens. 
On  voit  alors  ces  Saxons,  qui  opposèrent  une  vigoureuse  résistance 
à  Charlemagne,  qui  vint  de  la  France  porter  la  guerre  dans  leurs 
pays,  sous  le  prétexte  de  leur  faire  embrasser  un  nouveau  culte. 
On  voit  ces  héros  du  moyen  âge,  qui,  pour  les  moindres  contro- 

verses couraient  aux  armes,  souvent  encore  pour  un  vain  titre  d'hon- 
neur ou  de  préséance.  On  voit  ces  mêmes  habitans  de  l'Allema- 

gne, encore  animés  de  leur  ancien  esprit  d'indépendance,  se  mon- 
trer toujours  récalcitrans  contre  tout  genre  d'oppression,  et  loin 

d'assujétir  la  raison  à  l'autorité,  préférer  de  remettre  au  sort  des 
armes  la  décision  de  leurs  querelles.  Malheureusement,  l'indignation 
que  l'auteur  de  la  réforme  et  ses  premiers  sectateurs  avaient  con- 

çue de  l'état  déplorable  de  l'église,  leur  fit  passer  les  bornes;  et 
dans  l'amertume  de  leurs  censures,  comme  dans  leurs  projets  de 
réforme,  ils  poussèrent  trop  loin  les  questions  sur  le  dogme,  et  sor- 

tirent des  limites  de  la  tolérance  et  de  la  modération:  ces  limites 

furent  même  franchies  par  les  deux  partis,  les  vrais  moyens  de  con- 
ciliation furent  méconnus;  et,  dans  le  nombre  des  catholiques  étran- 

gers, il  n'y  en  eut  peut-être  aucun,  qui,  faute  de  bien  connaître 

le  caractère  de  la  nation  germanique,  et  l'humeur  belliqueuse  et 
quelquefois  féroce  de  cette  nation  ,  se  doutât  qu'une  petite  étincelle 
put  allumer  le  grand  incendie  qui  a  embrasé  toute  l'Allemagne. 
Mais  quoique  la  civilisation  fût  déjà  très-avancée  dans  cette  con- 

trée comme  dans  toute  l'Europe,  on  ne  savait  pas  encore  bien  cal- 
culer à  cette  époque  la  force  de  l'opinion,  qui,  en  matière  de  re- 

ligion, est  très-considérable,  qui  se  fortifie  par  l'opposition,  se  porte 
aux  plus  grands  excès  lorsqu'elle  est  violemment  choquée,  et  pro- 

duit ensuite  des  effets  déplorables    et  quelquefois  irréparables,  par 
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l'influence  qu'elle  exerce  sur  l'ëtat  politique  et  e'conoraique  des  em- 

pires, et  sur  la  société  entière.  Comme  il  n'est  pas  rare  de  voir 

le  mal  même  produire  quelque  bien,  il  ne  sera  pas  inutile  d'ob- 

server, que,  s'il  éclata  en  Allemagne  une  révolte  contre  le  chef  de 

l'église,  si  les  querelles  de  parti  y  furent  plus  violentes,  si  la  tran- 

quillité publique  y  fut  troublée,  si  les  campagnes  y  furent  inon- 
dées de  sang,  si  enfin  la  fureur  religieuse  se  porta  aux  plus  ter- 

ribles excès,  et  finit  par  une  funeste  division  de  sentimens  et  de 

croyance  qui  subsiste  encore,  les  partisans  de  l'ancienne  doctrine 
eurent  en  revanche  de  fréquentes  occasions  de  montrer  leur  fidélité 

et  leur  attachement  à  Tunité  de  l'église,  de  signaler  leur  zèle ,  de  s'en- 
flammer d'une  nouvelle  ardeur,  et  de  rendre  leurs  sentimens  plus 

purs,  leurs  affections  plus  sincères,  et  leurs  exercices  de  piété  plus 

lumineux.  D'un  autre  côté  les  dissensions  religieuses,  tout  en  trou- 

blant la  paix  et  en  portant  la  division,  non  seulement  dans  l'église, 
mais  encore  dans  les  états  et  dans  les  familles,  ne  laissèrent  pas 

que  d'aiguiser  les  esprits,  de  les  animer  d'une  noble  émulation  eu 
littérature  comme  en  théologie,  d'étendre  la  sphère  des  études, 
de  provoquer  un  examen  scrupuleux  du  texte  de  la  bible,  et  par 

conséquent  de  rendre  nécessaires  la  connaissance  des  langues  orien- 
tales et  savantes,  et  une  solide  érudition:  aussi  ne  vit-on  jamais  en 

Allemagne  autant  de  prodiges  de  savoir,  autant  d'interprètes  infa- 
tigables des  auteurs  classiques  grecs  et  latins,  des  lois,  des  canons, 

des  statuts,  autant  de  publicistes,  d'hommes  de  lettres,  de  savans 

en  tout  genre,  qu'il  en  parut  parmi  les  Allemands  après  l'époque 
de  la  réforme,  par  qui  fut  illustré  le  nom  de  la  nation,  et  dont 

nous  indiquerons  le  principal  mérite  à  l'article  oii  nous  parlerons 
des  sciences  et  des  arts  de  l'Allemagne  moderne. 

MOEURS    ET    USAGES    DES    HABITANS    DE    L  ALLEMAGNE   MODERNE. 

J^A  renaissance  de  lettres  et  des    sciences,  l'invention    de   la  ̂'°des  mœtf' 
poudre  et  celle  de  l'imprimerie,  la  découverte  du  nouveau  monde,  tix^u^dt). 
et  le  mouvement  général  qui   entraînait  les    nations   les   plus    civi- 

lisées de  l'Europe  vers  le  vrai,  le  beau,   le   grand,  l'utile,  et  vers 
tout  ce  qui  pouvait  contribuer  au  perfectionnement  de  l'espèce  hu- 

maine, avaient  radouci  et  même   poli   en  grande  partie  les   mœurs 



728  M0EU«S     ET     USAGES     DES     HABIïANS 

des  habîtans  de  l'Allemagne;    et    les    guerres    fréquentes    qu'on  vit 
alors,  les  dissensions  religieuses    qui    se    rallumèrent    avec   plus  de 

violence  à  cette  époque,  n'empêchèrent  pas  que  l'antique    rusticité 
des  manières  comme  des    habits    ne    disparût,  que    le  nombre    des 
grands  délits  qui  se  commettaient  presque   par    système,  ne    dimi- 

nuât, et  que  le  style  diplomatique,  aussi  bien  que  le  caractère  et 

l'aspect  même  de  la  société  ne  prît  une  autre  forme.  L'esprit  mar- 
tial, qui  n'était  plus  celui    de   tous,    avait    fait    place  à  des    senti- 

mens  plus  pacifiques:  le  peuple    même,   déjà    éloigné    de    son    an- 

cienne simplicité',  n'était    pas    insensible   aux    attraits    du    luxe,    et 
chacun  goûtait  beaucoup  mieux  qu'auparavant  les    agre'mens    et    les 
commodités  de  la  vie.  Toutefois  il  existait  encore  à  la  fin  du  X1V.° 

siècle  et  même  dans  tout  le  suivant  divers  usages,    qui    se  ressen- 

taient non  pas  tant  de  la  barbarie  des    siècles    pre'cëdens,    que    de 

l'esprit  chevaleresc[ue    qui    avait  forme  un  des  caractères  distinctifs 

de  cette  e'poque:  ce  dont  on  a  un  exemple  e'clatant  dans    le    duel 
qu'eut  l'empereur  Maximilien  avec  un  simple  chevalier  français,  nom- 
Claude  La-Barre,  qui  avait  osé  défier  publiquement  tous  les  Alle- 

mands en  combat  singulier.  On   se  rappellera  ici  que  l'invention  de 
l'artillerie,  et  surtout  des  petites  armes  à  feu,  fit    cesser  les  tour- 

nois en  Allemagne  comme  nous  l'avons  observé  ailleurs;  mais  pour- 
tant ces  tournois,  transformés  depuis  en  simples  jeux  d'adresse   et 

en  exercices    pompeux    d'équitation    et    de    maniement    d'armes,    se 
conservèrent  encore  pendant  long-tems ,  et  devinrent  en  France ,  se- 

lon M.'  Alexandre   La-Borde,    un    spectacle,    auquel    fut    donné    le 
nom  de  carrousel ,  qui  a  été  adopté  en  Allemagne,  et  non  en  Italie. 

C'est  ce  dont  on  a  un  témoignage  éclatant  dans  les  peintures  exé- 
cutées par  ordre  du  même  empereur  Maximilien,  dans  un  des  salons 

du  palais  impérial  de  Schœabrun,  oh.  est  représentée  toute  la  'porape 

d'un  de  ces  spectacles,  avec  les  joueurs  d'instrumens ,  les  hérauts, 
les  écuyers,  et  enfin  les  guerriers  divisés  en  douze  quadrilles,  qui 
devaient  combattre.  Nous  avons  cru  devoir  représenter  ces  peintures 

dans  les  planches  83  et  84,  tant  par  ce  qu'elles  servent  en  général 

à    l'illustration    des    mœurs  de  cette  époque,  que  parce  qu'elles  jet- 
tent un  grand  jour  sur  les  diverses  formes  d'habillement  et  d'armes 

usitées  à  cette  époque,  et  dont  nous  parlerons  en    son    lieu.  Nous 

reviendrons    sur    ces    mêmes    peintures    dont    on    connaît   l'époque 
précise,  lorsque  aurons  à  traiter  de  la  culture  des  beaux  arts  dans 

l'Allemagne  moderne. 
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Dans  tous  les  tems  la  nalion  germanique  a  monlré    un    carac-      Caraeûra 
,  j        I  ,,.,.,  -t        r  t  '  •  da  la  nalion 

1ère  de  loyauté,  de  sincérité  et  de  franchise  qui    nous    est    atteste'      Fariadcus di  -t       r  •  1)1  •  ■  F  uccidenteltei. 
nombre  de  laits  que    l  histoire  nous    a  conservés,  et 

qui  s'e'tant  toujours  soutenu  au  milieu  même  des  agitations  politi- 
ques, des  troubles  et  de  guerres  presque  continuelles ,  a  singulière- 

ment honoré  les  relations  sociales  et  les  hommes  de  ce  tems,  les 

politiques  et  les  gens  de  guerre,  les  négociations  publiques  et  pri- 

vées, les  grands  et  les  petits,  les  classes  les  plus  élevées  et  le 

peuple,  et  les  individus  comme  le  corps  entier  de  la  nation.  Les 

tumultes  fréquemment  excités,  même  sous  les  règnes  suivans,  parmi 

les  paysans  des  environs  de  Spire  et  de  Cologne ,  d'Aix-la-Chapelle , 
de  la  Vestphalie,  de  la  Saxe,  et  même  de  l'Autriche,  ne  seraient 
pas  propres  à  donner  une  idée  avantageuse  des  mœurs  du  bas 

peuple  à  cette  époque,  et  sembleraient  au  contraire  démentir  la 

bonne  opinion  qu'on  a  généralement  de  celles  de  la  nation.  Mais 
il  faut  savoir  que  ces  tumultes  eurent  ordinairement  pour  cause  les 

abus  du  clergé,  et  les  exactions  des  princes  ecclésiastiques;  que 

les  germes  de  la  réforme  s'étaient  déjà  répandus;  que  les  réclama- 
tions continuelles  avaient  déjà  en  quelque  sorte  ouvert  la  voie  au 

schisme,  qui  dans  la  suite  divisa  toute  l'Allemagne  ;  que  partout 

s'était  propagé  l'esprit  de  discorde  en  matière  de  religion,  lequel 
est  le  plus  propre  de  tous  à  troubler  et  à  aigrir  les  esprits ,  k 

les  reconduire  à  la  barbarie,  et  à  arrêter  même  les  progrès  de  la 
civilisation  ;  que  les  mœurs  du  clergé  étaient  bien  loin  alors  de 

pouvoir  contribuer  à  l'édification  générale,  à  la  paix  religieuse  et 
au  bon  ordre  de  la  société,  comme  nous  l'avons  vu  plus  haut, 
par  les  excès  déplorables  auxquels  se  livra  Gebard  Truchses ,  et 

qui  même  occasionnèrent  une  guerre;  et  que  s'il  fut  commis  dans 

la  suite  d'autres  désordres  dans  cette  région;  si  les  factions,  les 

déprédations  et  les  représailles  s'y  renouvellèrent  ;  si  les  délits  y 

dévinrent  plus  fréquens,  et  s'y  l'on  y  vit  même  des  exemples  d« 
cruauté  et  de  fureur,  ce  triste  état  de  choses  ne  fut  que  l'effet  dé- 

plorable des  divisions,  que  le  fanatisme  religieux  ou  le  zèle  aveu- 

gle et  opiniâtre  avec  lequel  chaque  parti  soutenait  son  opinion, 

avaient  semées  parmi  les  peuples.  Si  l'on  vit  donc  reparaître  quel- 

ques traces  de  l'ancienne  barbarie  dans  les  XVI.  et  XVIÏ.  siècles, 

ce  ne  fut  que  par  une  réaction  de  l'enthousiasme  religieux  sur  le 

système  moral  et  politique  ;  et    l'on    ne   doit  regarder   que  comme 
Europe.  Vol.  IV .  ga 
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purement  accidentelles  les  révolutions  arrivées  dans  la  morale  publi- 

que et  dans  l'esprit  national,  par  l'effet  de  ces  funestes  dissensions. 
Ajoutons  à  cela,  que  le  système  politique  de  l'Allemagne  ayant 
toujours  ële  fe'de'ratif,  et  par  conséquent  la  nation  n'ayant  pas  com- 

me les  autres  un  centre  unique  de  lumières  et  d'esprit  public,  cette 
division  tendait  déjà  trop  d'elle-même  à  favoriser  les  élans  de  l'ima- 

gination en  tout  genre:  et  si  cet  état  de  choses  a  présenté  à  quel- 

ques écrivains  l'idée  d'une  anarchie  pacifique  en  fait  d'opinions  lit- 
téraires et  me'taphysiques,  on  peut  dire  aussi  que  cette  anarchie 

donna  lieu  à  bien  des  tumultes  en  matière  de  religion,  et  que  sou- 

vent même  elle  causa  des  e'branlemens,  à  la  vérité  passagers ,  dans la  morale  publique. 

^s^n&aler  ̂ ^  ̂^^^^^  ̂ ^^^  difficile  de  présenter  ici  un  tableau  exact  des  mœurs 
de  habitans  de  l'Allemagne  dans  les  tems  modernes,  attendu  qu'on 
ne  pourrait  pas  réunir  sous  un  seul  point  de  vue  les  usages  de  tant 
de  pays  et  de  tant  de  peuples,  qui  ont  été  souvent  altérés  par  la 
diversité  des  climats,  des  religions  et  des  gouvernemens.  Il  serait 

inutile  et  peut-être  même  peu  judicieux  d'attribuer,  comme  d'autres 

l'ont  fait,  un  caractère  tout  différent  aux  Germains  originaires  et 
aux  Slaves,  et  de  supposer  que  ces  derniers  n'étaient  mus  que  par 
un  esprit  d'imitation,  tandis  que  les  premiers  auraient  seuls  con- 

servé leur  caractère  original  et  leurs  mœurs  primitives:  et^'un  au- 
tre côté,  ce  serait  une  erreur  que  de  vouloir  détacher,  quant  aux 

mœurs,  la  race  germanique  de  celle  des  Latins  ,  attendu  que  c'est 

des  Romains  qu'elle  a  reçu  sa  langue  et  sa  civilisation.  Cette  as- 
sertion pourrait  avoir  une  apparence  de  vérité,  si  les  Romains  n'a- 

vaient point  porté  avec  leurs  armes,  leurs  arts  et  leurs  institutions 

civiles  et  religieuses  dans  la  Germanie;  mais  ce  mélange  de  nations 

admis,  comme  nous  l'avons  prouvé  dans  la  seconde  partie  de  ce 
traité,  ce  serait  envain  qu'on  tenterait  d'établir,  pour  cause  de  la  lan- 

gue seulement,  une  ligne  de  séparation  entre  le  caractère  original 
des  anciens  Germains,  et  celui  des  peuples,  qui,  plus  voisins  du 
pays  des  Latins  et  plus  dociles  à  leur  joug,  adoptèrent  la  langue 
des  Romains.  Il  en  est  de  même  des  Slaves,  qui,  à  raison  des  re- 

lations intimes  qu'ils  avaient  avec  les  Germains,  les  uns  depuis  le 
moyen  âge,  et  les  autres  dès  les  tems  les  plus  anciens,  ne  peu- 

vent pas  être  regardés  comme  ayant  un  caractère  absolument  dis- 
tiqct  de  celui  des  premiers,  attendu  que   la  civilisation  des  uns  et 
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des  autres  vient  de  la  même  source  et  date  de  la  même  époque; 

et  les  traits  partiels  qu'on  allègue  dans  l'opinion  contraire,  sont  trop 
minutieux  et  trop  peu  caracte'ristiques,  pour  justifier  la  différence 
qu'on  voudrait  établir  entre  eux.  Il  serait  plus  aise',  en  envisageant 
cette  tlièse  sous  des  rapports  plus  ge'ne'raux,  de  trouver  une  cer- 

taine analogie  de  caractère  entre  tous  les  peuples  d'origine  teutoni- 
que,  dans  le  nombre  desquels  nous  devons  comprendre  les  Anglais: 

car,  dans  tous,  on  reconnaît  le  même  esprit  de  gravite'  et  de  di- 

gnité sociale,  et  les  mêmes  principes  de  loyauté',  de  générosité  . 
et  de  fermeté,  qui  les  distinguent  dans  l'histoire  ancienne  et  mo- 

derne. Nous  ne  suivrons  pas  de  près  les  petites  variations  qu'on 
observe,  quant  aux  mœurs,  entre  l'Allemagne  septentrionale  et  la 
me'ridionale,  entre  les  villes  commerçantes  et  celles  d'universite's ,  en- 

tre les  grandes  capitales  et  les  petites  villes  de  province,  entre  les 

grands  et  les  petits  états.  Nous  remarquerons  seulement  avec  Mûr- 

ier, que  dans  l'Allemagne  il  y  a  beaucoup  de  villes  capitales,  qui, 
pour  cette  raison,  n'ont  eu  aucune  influence  directe  sur  l'esprit  de  la 
socie'të  ,  non  plus  que  sur  le  goût  ni  sur  les  mœurs;  tandis  que  le 
contraire  arrive  nécessairement  dans  un  vaste  e'tat  où  il  n'y  a  qu'une 
seule  capitale,  qui  est  le  centre  de  toutes  les  relations,  et  par  con- 

se'quent  le  modèle  de  toutes  les  sociétés  particulières. 
On  a  reproché    quelquefois    aux    Allemands    une  considération       Examen 

,,,..,  -  des  reproches 
excessive  et  une  espèce  de  deterence  pour  les  étrangers  :  ce  re-  /«"* 

proche  ne  pourrait  s  admettre  qu  en  partie,  et  Ion  a  une  preuve  à  ta  nation. 

du  contraire  dans  les  teras  les  plus  près  de  nous,  où  l'Allemagne 
a  été  plus  sujette  aux  invasions  que  par  le  passé,  et  soumise  pen- 

dant quelque  tems,  ou  au  moins  en  partie,  à  l'influence  et  à  la  do- 

mination des  étrangers:  ce  qui  n'a  pas  empêché  pourtant  qu'on 
n'y  vît  briller  le  même  caractère  de  fidélité,  de  constance,  d'at- 

tachement aux  anciennes  institutions,  ainsi  que  le  même  amour 

d'indépendance,  que  celui  qu'on  y  trouve  dans  les  tems  les  plus 
reculés  ,  et  même  sous  la  domination  des  Romains.  L'adoption  de 

quelque  mode  passagère  ou  de  quelqu'usage  social  n'a  point  altéré 
au  fond  ce  naturel:  ce  que  le  philosophe  doit  observer,  c'est  le 
caractère  loyal  et  sincère,  la  fidélité  inviolable  des  Allemands,  et 
leur  attention  scrupuleuse  à  remplir  tous  leurs  devoirs:  en  quoi  ils 

n'ont  jamais  dévié  de  leurs  anciennes  maximes  ,  de  leur  système  et 
de  leur  esprit  national.  On  les  a  encore  accusés  d'être  en    quelque 
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sorte  durs  et  inflexibles;  mais  c'est  là  précisément  ce  qui  doit  exclure 
à  leur  égard  le  reproche  de  trop  de  déférence  pour  les  étrangers  : 

car  ils  n'ont  jamais  eu  en  général  cette  souplesse  hardie,  qui  sou- 
met quelquefois  la  vérité  et  le  devoir  à  l'inlérêt.  Les  Allemands 

ont  conservé  en  outre  dans  tous  les  tems  deux  grands  traits  ca- 

ractéristiques ,  qui  sont  l'habitude  de  la  réflexion,  et  une  résistance 
quelquefois  obstinée  au  travail. 

Oq  taxe  encore  les  habitans  de  l'Allemagne  d'une  espèce  d'iner- 
tie, ou  au  moins  de  trop  de  lenteur  dans  la  plupart  des  actions  de 

leur  vie.  Cette  manière  d'être  leur  vient  en  partie  de  l'habitude  de 
réflexion,  qui  forme,  comme  nous  venons  de  le  dire,  un  des  traits 

caractéristiques  de  cette  nation  ,  et  en  partie  d'une  certaine  fermeté 

qui  ne  permet  pas  à  la  nature  de  se  plier  à  l'instant,  pour  surmon- 
ter les  difficultés  qui  se  présentent.  C'est  une  chose  encore  digne 

de  remarque  que,  si  un  Allemand  vous  dit,  ce  qui  n'est  pas  rare, 
qu'une  chose  est  impossible,  il  n'y  a  pas  d'avantage,  pas  de  me- 

naces ni  de  crainte  qui  puissent  l'ébranler  dans  sa  résolution  ;  et 
s  il  montre  un  respect  aveugle  pour  le  pouvoir  ,  c'est  parceque 
l'idée  s'en  confond  dans  son  esprit  avec  celle  de  la  destinée.  Quel- 

ques-écrivains ont  vanté  l'esprit  poétique  ,  ou  ,  comme  d'autres 
l'on  dit,  la  poésie  sentimentale  qui  est  un  autre  trait  caractéristi- 

que des  Allemands.  Ces  écrivains  n'ont  fondé  leur  opinion  à  cet 
égard  que  sur  le  goût  qu'a  le  bas  peuple  en  Allemagne  pour  la 
musique.  Les  paysans  de  la  Bohême  surtout  ne  se  mettent  pas  en 

voyage  avec  leur  famille,  sans  que  quelqu'un  d'eux  ne  porte  sur 
ses  épaules  une  harpe  grossièremeut  faite,  et  dont  quelquefois  ils 
tirent  les  sons  les  plus  harmonieux:  en  Autriche  les  pâtres  condui- 

sent leur  troupeau  au  son  de  la  flûte.  Cependant,  il  ne  serait  pas 
aisé  de  tirer  de  ce  goût  pour  la  musique  instrumentale  une  con- 

séquence bien  concluante  en  faveur  de  l'esprit  de  poésie,  non  plus 
que  des  fleurs,  dont  les  paysanes  parent  leur  tête  et  quelquefois 
leurs  bras  dans  les  jours  de  fête,  comme  cela  se  voit  aussi  dans 

d'autres  pays,  l'habitude  pouvant  influer  encore  plus  que  l'imagi- 
gination  sur  tout  ce  qui  tient  à  l'habillement.  11  est  bien  vrai  que, 
les  jours  de  fête,  le  bas  peuple  s'écarte  dans  sa  parure  de  sa  sim- 

plicité oç^inaire,  et  cette  même  parure,  qui  est  un  reste  des  an- 

ciens usages ,  a  une  sorte  de  gravité  qui  inspire  de  l'intérêt  en  fa- 
veur des  gens  les  plus  misérables.  Ces  particularités  nous  ont  para 
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mériter  d'être  rendues  sensibles  à  la  planche  85,  où  nous  avons 

repre'sentë  quelques  paysans^de  l'Autriche  allant  à  l'e'glise  un  jour 
de  dimanche.  Dévots  envers  le  Créateur,  attentifs  dans  les  cére'rao- 
nies  religieuses,  ils  sont  de  même  respectueux  et  officieux  envers 

les  e'trangers  et  envers  les  personnes  d'un  rang  supérieur,  et  ils  sont 
jaloux  de  montrer  aux  étrangers  surtout  par  des  marques  extérieu- 

res le  désir  de  les  obliger.  On  remarque  en  général  en  Allemagne 

une  espèce  de  contraste,  entre  les  nouvelles  institutions  et  les  lu- 

mières de  la  philosophie  d'un  côte',  et  quelques  restes  du  re'gime 

féodal  de  l'autre,  lesquels  n'ont  cependant  aucune  influence  sur 

l'état  des  relations  sociales.  Nous  avons  encore  représenté  à  la  mê- 
me planche  ces  mêmes  paysans  dans  leurs  occupations  champêtres: 

ce  qui  ne  servira  pas  moins  à  faire  connaître  leur  habillement  or- 

dinaire, qu'à  en  offrir  la  comparaison  avec  celui  des  jours  de  fêle. 
Quelques-uns  ont  aussi  remarqué  une  espèce  de  contraste,  en-        ̂ ^P'-'t 

tre  i  aspect  guerrier  que  présente  toute  1  Allemagne,  et  le  goût  du     Punncuon- 
J        1  Ml-    i  •  11  «  11)-  •  1  ^^^  classes. 

repos  et  de  la  tranquilhte  cjui  semble  régner  dans  I  intérieur  des 

familles.  On  y  craint  en  général  les  fatigues  et  l'intempérie  des  sai- 
sons, et  toutefois  la  plupart  des  institutions  tendent  à  former  une 

nation  guerrière.  On  a  été  jusqu'à  dire  que  les  poêles,  l'usage  con- 
tinuel de  la  bierre  et  la  fumée  du  tabac,  formaient  dans  le  peuple  une 

atmosphère  pesante ,  où  il  a ,  pour  ainsi  dire ,  de  la  peine  à  se  mouvoir. 

On  pourrait  supposer  que  cette  atmosphère  soit  quelquefois  nuisible  à 

l'activité,  qui  n'est  pas  moins  nécessaire  que  le  courage  à  la  guerre. 
Quelques  écrivains  ont  pensé  aussi,  que  la  distinction  des  rangs, 
plus  prononcée  en  Allemagne  que  partout  ailleurs,  puisse  porter 

préjudice  à  l'esprit  militaire,  surtout  dans  la  classe  inférieure.  Mais 
cette  distinction  est  tempérée  par  une  simplicité  et  une  honnêteté  de 
manières,  qui  est  dans  le  caractère  national}  et,  dans  tous  les  tems, 

l'on  a  vu  les  Allemands  toujours  prêts  à  la  guerre  et  faire  preuve 
de  bravoure  militaire:  dispositions  qui,  si  elles  ont  été  jadis  l'ou- 

vrage du  fanatisme  religieux;,  dérivaient  sans  contredit,  dans  des 

lems  plus  rapprochés  de  nous,  de  ce  vif  amour  de  patrie,  d'indépen- 
dance nationale  et  de  gloire,  que  quelques  écrivains  ont  voulu  en- 

vain  contester  aux  Allemands,  par  la  seule  raison  qu'ils  manquent 
d'une  capitale  ou  d'un  centre  commun  à  tous.  On  reconnaît  encore 
dans  les  Alfemands  de  nos  jours  les  Germains  de  Tacite,  qui,  après 

s'être  distingués  par  leur  courage  dans  des  expéditions  militaires  et 
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dans  les  combats ,  revenaient  dans  leurs  foyers  pour  y  mener  une 

vie  parlagée  entre  le  repos  et  le  sommeil,  jusqu'à  ce  que  l'amour 
de  la  gloire  ou  le  besoin  public  les  fit  rentrer  en  campagne.  En 

Allemagne  la  religion  règne  au  fond  des  cœurs;  mais  aujourd'hui 
elle  est  douce,  tranquille,  et  sans  amertume,  môme  dans  les  dis- 

cussions theologiques.  Si  la  nation  allemande  n'a  pas  un  centre  uni- 

que, elle  n'en  est  pas  moins  re'unie  pour  cela  par  un  lien  puissant, 
par  une  force  morale  toujours  active,  enfin  par  ce  système  fëde'ratif, 

qui  suffît  seul  pour  l'animer  à  la  défense  de  ce  même  système, 

qu'elle  regarde  comme  le  palladium  de  sa  liberté  politique.  Vaine- 
ment observeraii-on  que  cette  fédération  est  composée  de  forts  et 

de  faibles,  d'hommes  libres  et  de  serfs,  de  rivaux  et  peut-être  d'en- 
nemis: car  le  caractère  de  justice  et  de  persévérance  de  la  nation, 

son  équité  et  sa  loyauté,  ne  permettraient  pas  qu'une  institution 
politique  quelconque,  fût-elle  en  partie  vicieuse,  pût  causer  quel- 

que préjudice.  L'histoire  de  la  Bavière  offre  un  exemple  lumineux 
de  ces  vertus  nationales.  Le  duc  Louis  devant  partir  pour  l'armée 

de  l'empire,  confia  l'administration  de  ses  états  à  Frédéric  le  Beau , 

son  rival,  qu'il  avait  fait  prisonnier  dans  les  guerres  précédentes; 
et  à  son  retour,  il  n'eut  qu'à  se  louer  de  ce  choix,  dont  personne 

en  Allemagne  ne  s'était  étonné.  La  probité  des  individus  est  quel- 
quefois un  rempart  contre  la  faiblesse,  et  contre  la  complication  des 

lois  et  des  institutions.  On  ne  doit  donc  pas  trouver  étrange  que  le 

système  féodal  se  soit  soutenu  presque  sans  altération,  malgré  les 

progrès  de  la  civilisation  et  des  lumières,  puisqu'il  n'y  avait  pas 

d'injustice  à  craindre  dans  son  application,  et  que  l'impartialité  dans 
l'exécution  compensait  l'inégalité  dont  il  fesait  un  principe.  Nous  ne 
supposerons  point  par  conséquent  avec  un  écrivain  des  plus  récens, 

qu'il  y  a  contraste  entre  l'esprit  et  le  caractère  des  Allemands,  dont 
le  premier,  selon  lui,  ne  connaît  point  de  limite,  et  dont  le  second 

se  soumet  à  toute  espèce  de  joug.  Que  l'esprit  des  Allemands  soit 

propre  à  tout  entreprendre,  c'est  ce  que  l'histoire,  les  sciences  et 
les  arts  nous  prouvent  par  beaucoup  de  monumens;  que  le  second 

soit  timide,  c'est  ce  qu'on  ne  peut  admettre  en  aucune  manière, 

à  moins  qu'on  ne  veuille  appeler  timidité  la  fidélité  la  plus  cons- 

tante, la  loyauté,  le  respect  pour  l'autorité,  l'attachement  aux  prin- 
cipes constitutionnels  et  aux  lois  fondamentales  du  système  fédéra- 

lif.  C'est  mal  à  propos  qu'on  a  dit  que  les  lumières  de  l'esprit  ne 
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raffermissent  point  le  caractère ,  et  que  l'étendue  des  connaissances 
qu'il  a  acquises  dans  les  lems  modernes  n'a  fait  que  l'affaiblir.  C'est 
au  contraire  l'esprit  de  réflexion,  dont  l'habitude  est  un  des  traits 
caractéristiques  de  cette  nation,  qui  produit  en  elle  cette  disposi- 

tion non  pas  à  se  soumettre  à  toute  espèce  de  joug,  comme  on  Ta 

lége'rement  assure',  car  alors  son  système  politique  aurait  été  sujet 
à  des  variations  plus  fréquentes  et  plus  sensibles,  mais  à  conser- 

ver religieusement  l'ordre  établi,  et  à  maintenir  dans  toute  son  in- 
te'grité  un  état  de  choses,  dans  lequel  la  re'flexion  et  l'expe'rience  des 
lems  passés  lui  montrent  le  principe  de  sa  tranquillité,  de  sa  gran- 

deur et  de  sa  gloire.  Nous  voyons  encore  dans  les  Allemands  actuels 

ces  Germains  de  Tacite,  qui,  libres  en  esprit,  pleins  de  courage 

et  quelquefois  fe'roces,  étaient  ne'anmoins  soumis  à  leurs  chefs  dont 
ils  suivaient  avec  zèle  les  enseignes  et  vengeaient  les  droits,  et 

sous  les  ordres  desquels  ils  s'opposaient  vigoureusement  à  toute 
invasion  étrangère. 

Une  femme  célèbre,    qui    a  porte'  la  philosophie  dans  ses   ro-       Femmes 
,  .    .  ,  ^  ,   ,.         .  ,   . ,  ,   .  de r Allemagne. mans,  et  le  romanlicisme  dans  ses  méditations  philosophiques,  cette 

femme,  rivale  des  e'crivains  modernes  les  plus  e'iégans,  trop  préve- 
nue pour  son  sexe,  a  non  seulement  élevé  la  ge'nérosité,  la  sensi- 

bilité et  l'influence  des  femmes  au  dessus  de  celles  des  hommes, 
mais  encore  elle  a  voulu  donner  aux  premières  une  supériorité  mar- 

quée sur  les  seconds,  dans  les  pays  où  ceux-ci  n'e'tant  point  ap- 
pelés par  les  institutions  politiques  à  l'exercice  de  toutes  les  vertus 

militaires  et  civiles  qu'inspire  l'amour  de  la  patrie,  sont  en  quel- 
que sorte  condannés  à  l'inertie,  ou  à  une  obéissance  aveugle  à  la 

volonté  des  autres.  Cette  sentence,  quelle  qu'elle  soit,  ne  peut 

point  s'appliquer  à  la  nation  allemande,  qui,  dans  son  système  fe'- 
de'ratif,  ne  voit  qu'une  patrie  plus  grande  et  plus  majestueuse,  et 
un  nouveau  motif  d'encouragement  à  la  pratique  des  vertus  socia- 

les; mais  il  faut  convenir  aussi  avec  noire  auteur,  qu'outre  leurs 
cheveux  blonds,  qui  sont  souvent  très-beanx  et  leurs  vives  cou- 

leurs, les  Allemandes  ont  une  grâce  toute  particulière,  un  son 

de  voix  ordinairement  très-doux  et  une  prononciation  qui  embellit 

leur  langage;  qu'en  général  elles  sont  modestes,  mais  moins  timi- 
des que  celles  d'une  nation,  et  moins  hardies  que  celles  d'une  au- 

tre, et  qu'elles  ont  peut-être  moins  à  redouter  que  les  unes  et  les 
autres  la  sévérité  de  l'opinion.  Elles  cherchent  quelquefois  à  plaire 
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par  la  sensibilité,  et  plus  rarement  à  exciter  l'intérêt  à  l'aide  de 
l'imagination.  Plusieurs  d'entre  elles  connaissent  le  langage  de  la 
poésie  et  des  beaux  arts;  mais  elles  ne  portent  point  jusqu'à  l'en- 

thousiasme, comme  ailleurs,  les  démonstrations  d'esprit  et  le  désir 
de  plaire.  Peut-être  que  la  loyauté  caractéristique  de  la  nation  rend 

chez  elles  l'amour  moins  dangereux,  peut-être  même  que  les  fem- 
mes s'y  livrent  avec  plus  de  confiance,  parce  qu'il  leur  paraît  re- vêtu de  formes  et  de  couleurs  romantiques,  qui  ne  leur  permettent 

pas  de  craindre  le  dédain  ou  l'infidélité.  Ce  n'est  pas  à  dire  pour 
cela  cependant,  que  l'amour  soit  en  Allemagne  une  espèce  de  reli- 

gion poétique,  qui  n'est  que  trop  disposée  à  tolérer  les  excuses  de 
la  sensibilité.  On  a  dit  plusieurs  fois  que,  dans  les  pays  protestans, 

la  facilite  du  divorce  porte  atteinte  à  la  sainteté'  du  mariage;  mais 
ces  sortes  de  ruptures  s'opèrent  avec  la  plus  grande  tranquillité:  le 
caractère  môme  de  la  nation  ne  permet  pas  que  l'amertume  s'y 

mêle,  et  tout  s'y  fait  avec  calme:  ce  qui  pourtant  ne  confirme  point 
l'opinion  manifestée  par  quelques  écrivains,  que  chez  les  Allemands 
il  y  a  plus  d'imagination  que  de  passion  véritable,  attendu  que 
leur  tranquillité  ne  dépendant  que  de  l'esprit  et  de  l'habitude  ca- 

ractéristique de  la  réflexion,  de  l'équité  et  de  la  sincérité  qui  leur sont  naturelles,  elle  serait  au  contraire  troublée  par  les  élans  de 

l'imagination,  si  elle  avait  quelque  part  dans  ces  sortes  d'événemens. 
On  a  reproché  à  quelques  femmes  de  l'Allemagne  trop  d'exaltation 
dans  les  idées:  d'où  il  suit  que  les  expressions  poussées  jusqu'à 
l'affectation,  démentent  même  les  qualités  propres  de  l'esprit  et  du 
caractère  national.  Mais  ce  ne  sont  là  que  des  phénomènes  partiels 

dans  une  grande  famille;  et  si  les  femmes  dont  il  s'agit  perdent 
ûe  leur  franchise  naturelle,  elles  n'en  sont  pas  moins  au  fond  atta- 

chées à  la  vérité;  et  si  elles  voient  les  objets  sous  une  autre  for- 

me que  la  véritable,  elles  ne  cessent  pas  pour  cela  d'être  d'accord 
avec  elles-mêmes.  Elles  conservent  même  jusque  dans  la  légèreté 
un  caractère  sentimental.  Dans  les  classes  distinguées  par  le  rang 

ou  par  la  fortune,  l'éducation  tend  constamnient  à  perfectionner 
les  sentimens  du  cœur,  à  inspirer  le  goût  des  actions  grandes  et 

généreuses,  et  à  exciter  une  pleine  confiance  dans  tout  ce  qui  peut 

faire  naître  l'espoir  fondé  d'une  jouissance  véritable.  Si  l'on  ne  ren- 
contre pas  toujours  dans  ces  femmes  cette  rapidité  d'idées  ,  qui 

anime  la  conversation  et  la  soutient,    on    leur    trouve    une    espèce 
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d'éloquence  ea  public,  et  de  la  douceur  dans  l'entretien  familier; 
elles  d'oui  peut-ôlre  pas  ce  qu'on  appelle  en  France  le  talent  de  la 
conversation,  mais  elles  ne  manquent  nullement  de  ce  qui  est  né- 

cessaire à  la  civilité,  à  la  politesse,  à  la  discussion  des  affaires  et 

aux  épanchemens  de  l'amitié. 

L'esprit  de  chevalerie  des  tems  modernes,  qui  consistait  dans  ̂ ^  ciZTurie. 
la  défense  du  faible,  dans  la  loyauté'  des  combats,  dans  le  mépris 
de  la  ruse  et  de  la  fraude,  dans  une  espèce  de  cliarîte'  fraternelle 

qui  portait,  jusqu'au  milieu  des  fureurs  de  la  guerre,  les  égards  dus 
à  l'humanité,  enfin  dans  tous  les  sentimens  qui  ont  substitue  celui 
de  l'honneur  à  l'usage  féroce  des  duels,  cet  esprit,  né,  selon  quel- 

ques écrivains,  dans  le  nord,  embelli  en  France  et  dans  d'autres 

pays  de  toutes  les  grâces  de  l'amour  et  de  la  poésie,  s'est  main- 
tenu en  Allemagne  encore  loog-tems  après  l'extinction  de  la  che- 

valerie, et  la  fe'odalité  a  même  contribue  à  y  conserver  les  maxi- 
mes de  cette  institution.  Les  duels  n'y  ont  cependant  pas  e'té  aussi 

fiëquens  qu'ailleurs  dans  les  tems  modernes,  mais  l'amour  s'y  est 
ëlevë  et  soutenu  au  rang  d'une  passion  beaucoup  plus  sérieuse;  et 
la  poésie,  les  beaux  arts,  la  philosophie  même  se  sont  réunis,  pour 
former  de  ce  sentiment  une  sorte  de  culte  terrestre,  qui  répand 

des  charmes  sur  toute  la  vie.  Les  idées  d'honneur  et  de  probité'  at- 
tache'es  à  la  chevalerie  ne  s'effacèrent  point  avec  le  tems  ni  après 
l'abolition  de  cette  institution,  et  elles  se  soutinrent  dans  l'esprit du  peuple  même,  comme  dans  celui  des  grands.  La  loyauté  natu- 

relle et  caractéristique  de  la  nation  fut  la  garantie  de  la  constance 
du  sentiment,  qui  est  pour  les  Allemands  un  lien  quelquefois  plus 
sacré  que  celui  même  du  devoir,  car  leur  délicatesse  les  rend  mê- 

me scrupuleux  dans  l'accomplissement  des  promesses,  qui  ne  sont 
point  garanties  par  les  lois.  On  ne  s'est  donc  pas  trompé,  quand 
on  a  dit  que  l'esprit  de  chevalerie  règne  encore  chez  les  Allemands, 
parce  qu'ils  sont  incapables  de  tromper,  et  que  leur  loyauté  carac- 

téristique se  montre  jusques  dans  les  moindres  choses,  quoique 
pourtant  ils  conservent  une  légère  trace  de  cette  énergie  qui  oblige 
les  hommes  à  tant  de  sacrifices,  les  femmes  à  tant  de,  vertu,  qui anime  toute  leur  vie  et  la  dirige  vers  un  même  but. 

Nous  ne  croyons  pouvoir  donner  une  idée  plus  exacte  des  mœurs  Promen^^dc 

actuelles  des  Allemands,  qu'en  offrant  ici,  d'après  l'illustre  femme  ̂ "*^'^"''' 
que  nous  venons  de  citer,  une  courte  description  de  la  promenade 

Europe.  VoL  If^ .  ■> 
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du  Prater  à  Vienne.  Les  Allemands  semblent  avoir  adopté  l'usage  où 
l'on  est  en  Italie,  d'aller  faire  une  promenade  tous  les  jours,  à  la 
même  heure  et  dans  le  même  lieu.  Il  est  beau  de  voir,  dit-elle,  les 

habitans  de  cette  grande  ville  rassemblés  à  l'ombre  d'arbres  majes- 
tueux, ou  e'tendus  sur  un  gazon  dont  le  voisinage  du  Danube  en- 

tretient la  verdure.  C'est  là  qu'ils  se  rendent  tous,  grands  et  pe- 
tits, les  uns  dans  une  superbe  voiture,  les  autres  dans  un  modeste 

équipage,  et  le  vulgaire  à  pied j  et,  malgré  l'uniformité  de  ce  passe- 
tetos,  le  peuple  a  l'avantage  de  ne  pas  s'en  lasser.  L'Allemand  porte 
dans  la  dissipation  la  même  exactitude  qu'il  met  dans  les  affaires 

les  plus  se'rieuses,  et  se  montre  aussi  me'thodique  dans  la  perte, 
que  dans  l'utile  emploi  qu'il  fait  de  son  tems.  Si  l'on  entre  dans 
l'un  de  ces  endroits  où  l'on  donne  à  danser  'au  peuple,  surtout  les 
jours  de  fête,  on  voit  les  hommes  et  les  femmes  exe'cuter  avec 

gravite'  les  uns  vis-à-vis  des  autres  les  'pas  de  convention.  Souvent 
la  foule  heurte  et  sépare  la  couple  dansant,  qui  n'en  continue  pas 
moins  son  exercice,  comme  si  c'était  un  devoir  de  conscience:  chacun 
des  deux  se  porte  seul  à  droite  ou  à  gauche,  en  avant  ou  en  arrière, 

sans  s'embarrasser  de  son  danseur ,  qui  de  son  côté  fait  scrupu- 
leusement les  mêmes  pas:  seulement  quelques  cris  de  joie  se  font 

entendre  de  tems  à  autre,  mais  le  couple  reprend  bientôt  la  gra- 

vité de  son  amusement.  L'habitude  d'une  semblable  promenade  dans 
une  grande  ville  annonce  la  prospérité'  de  ses  habitans.  On  a  dit 

qu'il  se  fait  dans  celle-ci  une  consommation  d'alimens  beaucoup  plus 
grande  que  dans  d'autres  villes  d'une  même  population.  Cette  as- 

sertion n'est  peut-être  pas  si  mal  fonde'e:  car  on  voit  en  effet  des 

familles  entières,  d'artisans,  de  marchands  et  de  bourgeois  qui  s'en 
vont  vers  le  soir  à  la  promenade,  pour  y  faire  un  goûter  cham- 

pêtre, qui  équivaut  au  diner  de  tout  autre  pays:  le  moyen  qu'ils 
ont  de  faire  cette  petite  de'pense  prouve  en  même  tems  leur  amour 
pour  le  travail,  et  la  douceur  du  gouvernement  sous  lequel  ils  vi- 

vent. Le  soir,  des  milliers  d'hommes  reviennent  de  cette  promenade ^ 
leur  épouse  au  bras,  et  tenant  leurs  enfans  par  la  main,  sans  qu'il 
y  ait  jamais  le  moindre  bruit  ni  le  moindre  désordre  dans  toute 

cette  foule,  dont  la  joie  est  si  paisible,  qu'on  entend  à  peine 

quelques  voix.  Ce  silence  n'est  cependant  pas  l'effet  d'une  disposi- 
tion de  l'âmê  à  la  tristesse,  mais  bien  d'un  certain  calme  et  d'une 

satisfaction  physique,  qui,  dans  une  grande  partie  de  l'Allemagne^ 
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fait  penser  aux  sensations  qu'on  éprouve,  comme  ailleurs,  et  même 

dans  les  pays  les  plus  septentrionaux  de  cette  même  re'gion,  on 

pense  aux  ide'es  que  l'on  conçoit.  Il  faut  pourtant  se  garder  des  exa- 

gérations, et  telle  est  celle  qui  a  fait  attribuer  au  midi  de  l'Alle- 

magne une  existence  ve'gëtative,  et  au  nord  une  existence  contem- 

plative: dans  l'Allemagne  septentrionale  comme  dans  la  me'ridionale, 

c'est  le  môme  calme,  le  même  repos  dans  l'esprit  des  habitans:  on 

remarque  même  en  quelques  endroits  une  espèce  d'indolence,  et 

partout  on  trouve  un  air  de  gravite'  et  de  reflexion.  Nous  dirons 
encore  à  la  louange  de  ces  lieux  de  passe-tems ,  que  le  luxe  et  le 

faste  des  grands  n'y  sont  point  incommodes  à  la  me'diocrité  des 

petits  ;  que  les  e'quipages  les  plus  pompeux  sont  souvent  arrêtés 

ou  retarde's  dans  leur  course  par  les  voitures  les  plus  cliétives,  et 
que  la  famille  impériale  elle-même  suit  la  file  des  voitures,  et  ne 
veut  pas  être  considérée  autrement  que  les  particuliers  dans  un 

amusement  public.  Il  est  curieux  de  voir  dans  cette  foule  l'habil- 
lement national  confondu  avec  ceux  des  Hongrois,  des  Polonais, 

des  Russes  et  souvent  des  orientaux.  Ces  divers  objets  re'veillent 

l'imagination,  et  de  teras  en  tems  les  sons  les  plus  harmonieux 
donnent  à  cette  nombreuse  réunion  l'air  d'une  fête  en  même  tems 
joyeuse  et  paisible.  Là  on  ne  voit  jamais  un  mendiant:  la  bienfesance 

publique  et  prive'e  s'exerce  avec  beaucoup  d'ordre,  de  justice  et  de 
discernement,  et  ce  peuple  intelligent  et  industrieux  ne  perd  jamais 

de  vue  sa  destinée,  non  plus  que  les  objets  qui  peuvent  le  rendre 

heureux.  Tout  dépend  des  bases  de  l'édifice  social,  qui,  dans  toutes 
ses  parties  est  antique,  bon  et  respectable. 

Les  sociétés  observent  généralement  à  Vienne  et  dans  les  au-  Sociétés. 

très  capitales  de  l'Allemagne,  le  même  ordre  et  la  même  régularité 

que  les  réunions  et  les  amusemens  dont  il  vient  d'être  parlé.  On  ̂ 
a  reproché  aux  conversations  des  grands  la  sévérité  de  l'étiquette 

et  une  espèce  d'orgueil;  mais  cette  accusation  est  sans  fondement, 

car  on  trouve  partout  beaucoup  d'honnêteté  et  de  politesse,  et  sur- 

tout une  loyauté  particulière  à  la  nation:  seulement  l'esprit  d'or- 
dre se  fait  remarquer  dans  les  plus  petites  réunions  et  dans  les  moin- 

dres choses,  comme  dans  les  assemblées  et  dans  les  affaires  les  plus 

considérables.  On  a  dit  aussi  que  les  nobles  ne  se  voyaient  pas 

souvent  avec  les  gens  de  lettres  dans  les  sociétés;  mais  cette  sé- 

paration, si  elle  a  jamais  existé,   ne   se   voit   plus   aujourd'hui,   et 
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l'on  ne  pourrait  plus  assurer  maintenant  que  les  gens  de  lettres 
manquent  de  manières,  ni  les  nobles  d'instruction.  Peut-être  y  a-i-il 
trop  en  certains  endroits  de  ces  grandes  assemblées,  qui;  sans  doute 
font  perdre  beaucoup  de  tems ,  et  d'où  sont  bannies  surtout  les  idées 
graves  et  importantes.  Mais  il  est  à  remarquer  aussi  que  la  sévérité 
des  moeurs  et  la  tranquillité  naturelle  des  esprits,  en  concentrant 
les  affections  dans  le  sein  des  familles,  au  moins  dans  une  grande 

partie  de  l'Allemagne,  ne  permettent  point  ordinairement  qu'on  aille 
a  ces  assemblées  pour  y  rencontrer  l'objet  auquel  on  désirerait  de 
plaire;  on  n'y  est  pas  conduit  non  plus  par  l'ambition,  mais  plutôt 
par  l'habitude:  car  il  en  est  beaucoup  qui  préfèrent  par  système 
de  s'ennuyer  avec  leurs  semblables,  plutôt  que  de  se  créer  quel- 
qu'occupation  ou  quelqu'amusement  d'eux-mêmes.  Ces  grandes  so- 

ciétés ne  servent  point  en  Allemagne,  comme  ailleurs,  à  aiguiser 

ni  à  développer  Tesprit.  Les  hommes  sensés  n'y  trouvent  qu'une 
espèce  de  vide  avec  du  bruit:  plusieurs  même  s'en  abstiennent,  et 
les  femmes  seules  semblent  les  aimer  ,  parce  qu'il  s'y  trouve  sou- 

vent des  étrangers,  qui  savent  apprécier  les  charmes  de  leur  entre- 
tien. Il  règne  toujours  dans  les  manières  beaucoup  de  franchise,  de 

noblesse  et  d'élégance,  surtout  chez  les  femmes  bien  élevées;  mais 
c'est  envain  qu'on  voudrait  trouver  quelque  variété  dans  ces  socié- 

tés: dans  la  retraite  la  monotonie  contribue  à  la  tranquillité  de 

l'esprit,  et  elle  l'accable  au  contraire  dans  le  grand  monde. 
Laugagè^  La  conversation  nous  conduit  naturellement  à  parler  de  la  lan- 

a.ccksmc^urs,  guc,  ct  dc  SCS  rclatious  avec  les  mœurs  et  avec  l'esprit'de  société. 
La  langue  allemande  se  prête  beaucoup  moins  que  la  française,  et 

que  quelques  autres  qu'on  dit  dériver  de  la  langue  latine,  à  la  précision 
et  à  la  rapidité  du  langage  de  la  conversation,  et  la  nature  même 

de  sa  construction  grammaticale  fait  que  souvent  le  seus  ne  peut 

être  saisi  qu'à  la  fin  de  la  phrase.  Il  suit  de  là  que  la  manie  d'in- 
terrompre le  discours,  ou  le  désagrément  d'être  interrompu,  ne  se 

rencontre  point  en  Allemagne;  et  si  cette  faculté  rend  ailleurs  la 

discussion  plus  animée  et  renonciation  des  idées  plus  rapide,  son 

défaut  fait  aussi  qu'en  Allemagne  l'entretien  est  plus  posé,  il  touroe 
à  l'avantage  de  la  chose  et  de  l'expression  des  idées,  et  ne  laisse 

point  lieu  à  l'incivilité.  L'urbanité,  l'affabilité  même  ne  sont  pas 
susceptibles  de  toutes  les  modifications  qu'on  leur  donne  ailleurs; 
mais  elles  sont  plus  franches  et  plus  sincères,  et  ne  manquent  ja- 
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mais  des  précautions  nécessaires.  Il  a  été  dit  que  la  langue  alle- 

mande est  anime'e  dans  la  poésie,  abondante  dans  la  me'taphysique, 
mais  naturelle  et  positive  dans  la  conversation.  L'Allemand  montre 

moins  d'empressement  à  plaire,  que  de  crainte  de  causer  de  l'en- 
nui ou  du  de'goût.:  aussi  la  civilité  est-elle  assujéiie  en  Allemagne, 

au  moins  autant  qu'il  est  possible,  à  certaines  règles;  et  la  langue 
libre  et  hardie  dans  les  écrits  et  dans  les  livres,  est  réduite  dans 

la  conversation  à  une  espèce  d'esclavage  par  les  nombreuses  for- 
mules dont  elle  s'est  chargée.  On  raconte  qu'un  professeur  de  phi- 

losophie en  Saxe,  se  trouvant  dans  la  nécessité  de  citer  à  chaque 

instant  Leibnitz  dans  sa  leçon,  ne  le  nommait  jamais  qu'en  ces  ter-' 
mes  M/^le  baron  de  Leibnitz.  On  a  dit,  peut-être  sans  beau- 

coup de  fondement,  que  cette  langue  se  prêtait  beaucoup  mieux  à 

la  poe'sie  qu'à  la  prose,  et  à  la  prose  écrite  mieux  encore  qu'au  dis- 
cours. Plusieurs  écrivains  ont  néanmoins  reconnu ,  qu'elle  sert  à 

merveille,  quand  on  veut  tout  peindre  ou  tout  exprimer,  quoique 
pourtant  elle  ne  permette  pas  de  passer  légèrement,  ou,  comme 

on  dit,  de  glisser  sur  tous  les  sujets  où  l'on  veut  user  de  quel- 
que réserve  ou  de  quelque  réticence.  On  a  regardé  comme  un  dé- 

savantage de  la  construction  de  la  période  en  allemand,  l'impossi- 
bilité où  l'on  est  souvent  de  terminer  la  phrase  par  l'expression  la 

plus  sonore  ou  la  plus  lumineuse.  Les  bons  mots  ne  sont  pas  re- 
çus dans  cette  langue,  où  la  pensée  doit  briller  de  son  propre  éclat 

et  non  de  celui  que  lui  prêtent  les  mots.  Quoiqu'on  préfère  sou- 

vent l'expression  abstraite,  comme  étant  la  plus  exacte  et  la  plus 
conforme  à  la  vérité,  toutefois  la  conversation  n'en  est  pas  gênante, 
ni  pour  celui  qui  parle,  ni  pour  celui  qui  écoute;  elle  court  seu- 

lement le  risque  de  devenir  trop  métaphysique,  lorsque  celui  qui 

parle  s'écarte  trop  des  intérêts  de  la  vie  ordinaire,  pour  entrer  dans 
la  sphère  des  idées.  On  prétend  que  l'Allemand  n'a  point  de  mi- 

lieu entre  le  vulgaire  et  le  sublime ,  et  pourtant  c'est  là  seulement 

que  se  trouve  l'art  de  la  discussion.  Cette  langue,  naturellement 

gaie  n'est  point  timide  dans  la  société,  ni  dépravée  par  de  mau- 
vaises mœurs;  sa  gaieté  est  toute  naturelle,  et  commune  à  toutes  les 

classes.  La  bizarrerie  des  sons  et  leur  antique  simplicité  sont  les 

élémens  de  l'agrément  pittoresque  qu'y  trouvent  les  gens  du  peu- 
ple, aussi  bien  que  les  personnes  instruites.  Le  choix  des  expres- 

sions ne  coûte  pas  beaucoup  aux  Allemands,  en  ce  quê  leur  langue 
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n'étant  pas  d'an  usage  fréquent  dans  les  grandes  socle'lés,  elle  n'a 
point  de  ces  mots  que  le  hazard,  ou  une  application  ou  une  allu- 

sion quelconques,  peuvent  rendre  risiblesj  et  l'on  n'y  trouve  pas 
non  plus  de  ces  expressions,  qui  ayant  passe'  par  toutes  les  aven- 

tures de  la  socie'te',  sont  justement  proscrites  ou  rejete'es  par  l'hon- 

nêteté'. La  colère  en  allemand  ne  s'exprime  jamais  par  le  sarcasme 
ni  par  la  dérision,  et  les  mots  y  étant  encore  pris  dans  toute  leur 

vérité'  et  dans  leur  force  originales  ,  en  rendent  l'usage  plus  facile 

et  moins  dangereux,  parce  qu'ils  ne  donnent  jamais  lieu  à  l'équi- 
voque, ni  à  aucun  tour  trompeur  ou  malicieux.  La  langue  allemande 

est  en  substance  moins  flexible  que  les  autres,  et  elle  ne  se  prête 

point  au  mensonge,  non  plus  qu'à  une  certaine  grâce  que  donne 
ia  souplesse,  à  cause  de  la  multitude  de  ses  consonnes,  de  la  com- 

plication de  sa  construction,  et  parce  que  sa  grammaire  est  trop 

savante.  On  a  même  dit  que  cette  langue  se  roidit  contre  l'inten- 

tion de  celui  qui  voudrait  y  trahir  la  vérité':  c'est  pourquoi  le 
fameux  Gaëlhe  fait  dire  à  une  Allemande  dans  son  roman  intitule' 

TVilhem  Meister ,  qu'elle  s'aperçoit  bien  que  son  amant  veut  l'aban- 

donner, parce  qu'il  lui  a  écrit  en  français. 
La  distinction  Qu  3  voulu  c'tablir  plusieurs  fois  un  parallèle   entre    l'Allema- 
sufjposée  entre  ,     ̂   *•  _         *■ 
l'yjuemagne     ar\Q  me'rldionale  et  l'Allemaane  septentrionale;  et,  en   prodiguant  à iepienlrioiiale  D  t  ^  7^  T  O  ^ 

ei  la  mcri-     la  secoude  des  éloges  de  tout  genre,  en  vantant  l'esprit  et  la  péne'- dionale,  quant  i      i  i  !•  •  > 
aux  mœurs,    tration  dc  ses  habitans,  leurs  dispositions  à  l  étude  des  sciences  et 

n'existe  point.  ^  .  ,    , 
des  arts,  et  leurs  agremens  en  société,  on  a  prétendu  trouver 

dans  la  première  plus  d'attachement  aux  jouissances  de  la  vie  phy- 

sique, plus  de  négligence  dans  la  culture  de  l'esprit  et  une  sorte 
de  satisfaction  monotone.  On  a  prétendu  aussi  que  les  de'Iices  du 

midi  assoupissaient  l'âme  et  retenaient  les  élans  de  l'esprit,  tandis 

que  dans  le  nord  la  rigidité'  même  du  climat  ébranle  fortement 

l'imagination;  on  a  même  été  jusqu'à  dire  que  s'il  avait  paru  dans 
le  raidi  quelques  hommes  à  grands  talens,  ils  avaient  fait  leurs 

études  et  s'étaient  formés  dans  les  contrées  septentrionales.  Cette 

manière  de  voir  n'est  cependant  pas  toujours  juste,  ou  si  elle  l'ft 

été  à  quelqu'époque  éloignée,  elle  ne  peut  plus  être  applicable  en 
aucune  manière  à  l'état  présent  des  choses  en  Allemagne.  Il  est 
bien  vrai  que,  dans  les  pays  oh.  règne  la  tranquillité,  et  où  le  cli- 

mat et  le  sol  assurent  à  toutes  les  classes  de  la  population  une 

existence  aisée,  on  ne  pense  pas  beaucoup  ordinairement  aux  jouis- 
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sances  purement  intellectuelles,  et  qu'on  y  fait  beaucoup  plus  pour 
le  devoir  que  pour  la  gloire,  sans  se  soucier  beaucoup  de  l'opinion. 
Ou  pourrait  admettre  en  outre  que  la  Souabe,  la  Franconie   et   la 

Bavière,  à  peine  sorties  de  la  barbarie  du  moyen  âge,  et  qui  n'ont 
pas  été  des  premières  à  recevoir  les  lumières  lors   de    leur   propa- 

gation dans  une  grande  partie  de   l'Europe,   furent   pendant   long- 
lems    des   pays   languîssans   et    monotones ,    où   fleurirent   peu   les 

lettres  et  nullement  les  arts,  à  la  re'serve  de   la    musique;    que    la 
langue  y  e'tait  encore  barbare,  peu  propre  à   la   prononciation    des 
langues  de'rive'tîs  du  latin,  et   que   la    socie'té    choisie    s'y    re'duisait 
tout  au  plus  à  de  grandes  réunions,  où  la  joie  et  le  plaisir  étaient 

étouffés  sous  l'e'tiquette  et  les  cérémonies.  Mais  il    y    a    déjà    plus 
d'un  siècle  que  ces  pays  ont  totalement  changé  d'aspect:    on    y    a 
fondé  des  e'coles  et  des  universités  florissantes.  La  société  palatine, 
l'acade'mie  électorale  de  Munich  et  autres    societe's   scientifiques    et 
litte'raires,  ont  répandu   les   lumières    dans    tout    cet    état,   comme 
nous  le  verrons  à  l'article  où  nous  parlerons  de  la  littérature  alle- 

mande. La  socie'té  s'est  polie ,  les    mœurs   ainsi    que    la   langue   se 
sont  adoucies,  la  monotonie  a  disparu,  et  l'on  ne  peut  plus  appli- . 

quer  à  l'Allemagne  cette  phrase,  où  il   y  a  plus  d'élégance  que  de 
vérité,  que  les    climats    tempére's    sont    plus    propres    aux    societe's 
inertes,  et  les  plus  rigides  à  la    poésie,    c'est-à-dire   aux   élans    de 
l'esprit.  Maintenant  il  y  a  dans  le  midi  comme  dans    le    nord    des 

villes  où  les  lettres  sont  cultivées:  l'esprit,  l'activité  et  l'énergie  se 
font  remarquer  dans   toutes  les   classes,   aussi    bien    que    la    bonté 

d'âme,  la  loyauté  et  la  franchise,  Si  les  hommes  s'y  bornent  à  sou* 
haiter  seulement  la  continuation  de  leur  manière  d'être,  cet  état  ne 

peut  que  porter  le  calme  dans  l'âme,  sans  jamais  engendrer  une  fâ- 
cheuse monotonie;  il  est  commun  à  l'Allemagne  septentrionale  comme 

à  la  méridionale:  car  l'homme  inquiet  sur  ses  moyens  d'existence  n'est 
pas  dans  une  situation  à  pouvoir  se  livrer  avec  succès  aux  méditations 

philosophiques,  à  la  littérature,  à  la  poésie,  aux  affaires  ,  ni  à  faire 

ou  à  goûter  les  charmes  de  la  société.  Il  est  également  vrai  que  les 

villes  d'études  du  nord,  ou,  comme  les  appelle  l'ingénieuse  Corinne, 
les  villes  lettrées,  n'offrent  aucun  genre  d'amusement  ni   en    spec- 

tacles ni  en  sociétés  galantes:  le  tems,  dit-elle,  y  coule    goutte   à 
goutte;  et  comment  peut-on  donc  taxer  de  monotonie  les  contrées 

duniidi.^  Les  villes  de  commerce  méritent  néanmoins  quelque  con- 
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sideration  particulière  sous  le  rapport  des  mœurs:  on  ne  trouve 

à  s'y  former  aucune  ide'e  de  ce  qui  fait  la  gloire  et  l'inte'rêt  de  la 
nation,  si  la  gloire  peut  reposer  dans  l'esprit  de  la  littérature  et 

de  la  philosophie.  Dans  d'autres  pays  on  trouve  quelques  agre'mens 
de  société'  au  milieu  même  des  affaires  et  du  commerce;  mais  les 
Allemands,  plus  capables  qu'aucun  autre  peuple  de  méditations  abs- 

traites, mettent  tant  de  méthode  et  de  gravité  dans  leurs  occupations 

commerciales,  qu'ils  n'en  tirent  aucune  idée  géne'rale  ;  ils  y  montrent 
bien  toute  la  loyauté  qui  leur  est  propre,  mais  uniquement  occupe's 
de  leur  objet,  ils  ne  cherchent  dans  la  socie'té  aucune  distraction 

et  Ton  dirait  qu'ils  se  résignent  à  l'ennui  sous  des  formes  graves 
et  monotones.  Ce  n'est  pas  à  dire  cependant  pour  cela,  que  les 
ne'gocians  allemands  ne  traitent  d'affaires  de  commerce  que  dans 
leurs  comptoirs,  ou  qu'ils  ne  s'en  occupent  que  machinalement 
car  alors  celte  branche  de  leur  industrie  ne  serait  point  aussi  floris- 

sante, et  n'aurait  pas  e'ieve'  à  un  aussi  haut  degré  de  prospérité' 
quelques-unes  de  leurs  villes,  dites  autrefois  anséatiques ,  et  mainte- 

tenant  villes  libres  de  l'empire. 
Il  ne  nous  reste  à  parler  maintenant  que  des  mœurs  particu- 

lières de  quelques  provinces ,  pour  en  rendre  le  tableau  général 

moins  imparfait.  C'est  à  tort  que  quelques  écrivains  du  nord  ont 
accusé  les  Autrichiens  d'une  espèce  d'indolence,  de  défaut  d'émula- 

tion et  d'indifférence  pour  les  jouissances  intellectuelles  :  ce  dont  on 

attribue  la  cause  à  l'état  d'aisance  des  habitans  de  toutes  les  con- 
ditions. On  a  vu  dans  les  guerres  des  siècles  précédens  ce  que  le 

devoir  et  la  gloire  ont  fait  faire  aux  Autrichiens.  Le  repos  de  la  paix 

et  les  douceurs  de  la  vie  ont  bien  pu  les  rendre  insensibles  aux  grands 
evènemens  des  nations  étrangères,  mais  sans  jamais  affaiblir  en  eux  le 

vrai  patriotisme,  l'attachement  à  leur  souverain,  et  l'esprit  militaire. On 

a  dit  autrefois  qu'il  n'y  avait  en  Autriche  que  de  bonnes  institutions 

et  d'excellentes  choses,  mais  peu  de  grands  hommes:  à  présent  on 
y  trouve  de  beaux  talens,  des  gens  actifs,  un  peuple  intelligent 

et  laborieux,  et  l'on  y  travaille  moins  pour  améliorer  son  sort  ou 
pour  parvenir  aux  emplois,  que  pour  mériter  les  récompenses  de 

la  gloire.  Il  n'est  plus  vrai  que  les  sermons  intéressent  seulement  les 

auditeurs  par  esprit  de  religion,  et  jamais  par  l'éloquence  du  prédi- 
cateur, que  les  spectacles  soient  négligés,  et  surtout  que  la  tragédie 

soit  vue  avec  indifférence.  La  renaissance  des  arts  et  des  sciences  et 
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les  progrès  de  la  civilisation  ont  enfante'  le  bon  goût,  et  porté  le 

sentiment  du  beau  dans  tous  les  genres.  L'administration  publique 
est  réglée  avec  beaucoup  de  sagesse  et  de  justice;  et  les  principes 

rigoureux  qu'on  y  observe,  l'ordre  invariable  de  la  marche  des  affaires 

et  le  secret  inviolable  dont  elles  sont  voile'es,  ont  fait  dire  à  quel- 

que voyageur,  qu'on  pouvait  s^apercevoir  à  peine  de  l'influence  des 
hommes  dans  les  choses  publiques.  Ce  silence  n'est  pas  l'effet  de 
la  crainte:  car  là  où  règne  un  calme  parfait  dans  les  esprits,  il  ne 

peut  y  avoir  d'intérêt  à  raisonner  ni  à  discuter.  L'industrie ,  la  vie 

aise'e,  les  plaisirs  domestiques  sont  les  principaux  intérêts  des  Au- 
trichiens: la  gloire  qu'ils  ont  acquise  dans  les  guerres  parla  valeur 

et  par  leur  constance,  prouve  à  l'évidence  que  l'esprit  militaire  a 
pénétré  dans  toutes  l^s  classes  de  la  nation.  Les  e'crivains  ont 
vanté  la  bonne  foi  des  habitans  de  la  Saxe,  ainsi  que  leur  caractère 

paisible  et  leur  habitude  à  la  réflexion  ;  et  l'on  a  dit  encore  que 
les  villes  lettrées  de  cet  état  étaient  celles  où  l'on  trouvait  le  plus 
de  bienveillance  et  le  plus  de  simplicité  dans  les  mœurs.  On  a  même 

pre'tendu  que  l'amour  du  travail  et  de  l'étude  inspirait  une  espèce 
de  candeur  et  de  timidité',  qui  fesaient  aimer  la  vie  domestique, 
ensorte  que  les  artistes,  les  gens  de  lettres,  et  même  les  écri- 

vains les  plus  célèbres  semblent  moins  tenir  aux  suffrages  de  leurs 

contemporains  qu'à  ceux  de  la  postérité.  On  a  observé  aussi  que 
les  gens  d'étude  et  les  négocians,  ou  les  personnes  occupées  de 
tout  autre  chose  que  de  littérature,  étaient  trop  séparés  en  Saxe 
les  uns  des  autres;  que  les  premiers  ne  montraient  aucune  con- 

naissance du  monde,  et  que  les  seconds  aimaient  à  se  livrer  aux 

sentimens  généreux,  qui  n'étaient  pour  les  autres  que  le  sujet  de vastes  méditations.  Quant  à  la  bonne  foi  des  Saxons  en  voici  ua 
trait,  que  nous  croyons  à  propos  de  rapporter.  Un  habitant  de 
Leipsick  avait  planté  un  pommier  à  côté  de  la  promenade  pu- 

blique: lorsque  cet  arbre  commença  à  produire  des  fruits,  celui 

qui  l'avait  planté  y  attacha  une  affiche,  par  laquelle  il  témoignait le  désir  que  ces  fruits  ne  lui  fussent  point  enlevés,  et  en  effet 
pendant  dix  ans  il  ne  lui  en  fut  pas  pris  un  seul.  Encore  que  ce 
pommier  eût  porté  des  pommes  des  Hespérides,  dit  un  voyageur, 

nulle  main  avide  n'aurait  osé  toucher  à  ces  pommes  d'or,  pas  plus 
qu'à  celles  dont  il  s'agit. 

Europe.  Fol.  IF.  , 
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Continuation.  La  Pfusse ,  au  dire  de    quelques   écrivains,  présentait    comme 

Janus,  deux  visages  ou  deux  aspects,  l'un  militaire  et  l'autre  phi- 
losophique. Créée  en  quelque  sorte,  ou  plutôt  portée  au  plus  haut 

degré  de  civilisation  par  Frédéric  le  Grand,  qui,  comme  quelqu'un 

l'a  élégamment  écrit,  fut  allemand  de  naissance,  et  français  par 
l'éducation,  elle  se  ressentit  de  l'influence  de  ces  deux  principes} mais  si  la  nation  conserva  en  son  entier  le  caractère  et  les  mœurs 

qui  lui  sont  propres,  il  n'en  fut  pas  de  même  des  institutions  fran- 
çaises. Ce  souverain  introduisit  dans  le  nord  de  l'Allemagne  la  li- 

berté de  penser,  la  tolérance  et  une  sage  administration;  il  établit 

une  parfaite  indépendance  dans  l'ordre  judiciaire,  mit  sur  pied  une 
armée  nombreuse,  et  rendit  sa  nation  toute  militaire.  Il  voulut  réu- 

nir deux  élémens  opposés,  l'armée  et  l'état  civil.  Ses  successeurs 
ont  marché  en  partie  sur  ses  traces;  mais  pourtant  cet  état  a  pré- 

senté quelquefois  l'image;  de  deux  peuples  réunis  en  un  seul ,  et 

l'on  y  a  vu  les  préjugés  de  la  féodalité  répandus  partout  à  côté 
des  principes  de  la  philosophie.  La  Prusse  nous  offre  aujourd'hui 
en  général  la  gravité  et  la  simplicité  allemandes  dans  ses  mœurs, 
alliées  à  la  civilité  et  aux  lumières.  Sous  un  gouvernement  sage  qui 

protège  l'industrie,  la  liberté  civile  et  la  sûreté  publique,  un  peu- 
ple vertueux  le  devient  encore  davantage,  parce  qu'il  est  poli  et 

éclairé.  La  prospérité  publique  dans  l'état  civil,  lorsqu'elle  est  ga- 
rantie par  les  institutions,  est  plus  durable  et  plus  propre  au  main- 

lien  de  la  paix,  du  repos,  de  l'ordre  et  du  contentement  dans 
une  nation.  Berlin  est  une  ville  qui  plaît  et  interesse  en  même 
tems  par  la  nouveauté  de  sa  construction,  par  ses  édifices  ma- 

gnifiques, par  ses  institutions,  par  la  moralité  de  ses  habitans,  et 
par  un  air  de  gaieté  naturelle,  qui  tempère  en  quelque  sorte  la  gra- 

vité allemande.  La  société  y  est  des  plus  aimables,  et  ne  reçoit 
pas  peu  de  lustre  de  la  familiarité  avec  laquelle  la  famille  royale 

se  mêle  souvent  aux  réunions  particulières,  en  s'identifiant  ainsi 
avec  l'amour  de  la  patrie  dans  tous  les  cœurs.  Dans  ces  derniers 
tems  les  spectacles  de  celte  ville  n'étaient  pas  les  mieux  réglés,  ni 
les  plus  beaux  qu'il  y  eût  en  Allemagne.  Les  distinctions  de  rang 
et  de  condition  n'y  étaient  point  non  plus  aussi  marquées  dans  les 

repas  d'étiquette  et  dans  les  cercles,  et  l'on  y  voyait  souvent  con- 
fondus des  talens  de  toutes  les  classes.  La  société  des  femmes  y 

est  plus  réservée,  et  la  femme  de  lettres  que  nous  avons  déjà  citée 
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a  cru  remarquer  quelle  n'y  était  pas  assez  amalgamée  avec  celle 

des  hommes.  Elle  a  aussi  observé  que  ces  derniers  ne  s'entretien- 

nent guères  qu'entre  eux  :  ce  dont  elle  attribue  la  cause  à  une  cer- 

taine dureté  assez  naturelle  à  l'état  militaire,  et  qui  ne  permet  pas 
de  se  montrer  complaisant  dans  la  compagnie  des  femmes.  Elle  au- 

rait voulu  voir  les  conversations  plus  animées,  et  les  jeunes  mili- 

taires qui  se  trouvaient  en  congé  dans  cette  ville  moins  passion- 

nés pour  la  danse  et  le  jeu.  Le  peu  de  personnes  qui  ont  l'esprit 
ou  le  talent  de  la  conversation,  fait  que  les  grands  cercles  ne  lui 

ont  pas  offert  beaucoup  d'intérêt;  ensorte  que,  pour  ce  qui  s'ap- 
pelle usage  du  grand  monde,  elle  préférait  Vienne  à  Berlin.  Si  ce- 

pendant le  caractère  fait  en  grande  partie  la  force  d'une  nation,  ce 

caractère  est  bien  plus  développe' ,  plus  noble ,  et  l'on  dirait  mê- 

me plus  exalté  en  Prusse  qu'ailleurs  :  on  y  a  môme  vu  encore  des 

exemples  d'he'roisme  dans  les  derniers  tems. 

Les  contrées  voisines  qui  composent  l'Allemagne  septentrio-  ̂ /""Ir^u. 
nale,  et  surtout  celle  où  est  professe'  le  culte  protestant,  ont  beau- 

coup de  rapports  avec  la  Saxe  et  la  Prusse  pour  les  mœurs.  On  y 

trouve  partout  la  gravité  caractéristique  de  la  nation ,  avec  une 

tranquillité'  d'esprit,  un  amour  de  l'ordre,  qui  des  grands  se  com- 
munique au  peuple,  et  qui  modérant  tous  les  excès  moraux,  porte 

un  air  sérieux,  et  pour  ainsi  dire  de  recueillement  jusques  dans 
les  spectacles,  dans  les  fôies  publiques  et  dans  toutes  les  réunions 

qui  ont  pour  objet  l'amusement.  Deux  choses  contribuent  princi- 
palement à  maintenir  dans  cet  heureux  état  la  société  et  la  morale 

publique.  La  première  c'est  l'existence  d'écoles  et  d'établissemens 

particuliers  d'éducation  bien  dirigés,  et  qui  tendent  tous  à  répan- 
dre dans  la  classe  du  peuple  les  vrais  principes  de  la  religion,  et 

à  lui  faire  prendre  de  bonne  heure  l'habitude  d'une  conduite  sage 
et  régulière  j  la  seconde  consiste  dans  le  grand  nombre  d'institu- 

lions  de  bienfesance,  qui  en  s'opposant  à  l'oisiveté  et  à  la  mendicité 
préviennent  aussi  les  délits.  Nulle  part  on  n'a  montré  autant  de 
philosophie  ni  des  vues  aussi  philosophiques  qu'à  Hambourg,  pour 
empêcher  la  mendicité.  L'autorité,  la  partialité,  ni  l'esprit  de  spé- culation rre  se  font  point  sentir  dans  les  élablisseraens  de  charité 

de  cette  ville  ,  et  les  pauvres  y  sont  engagés  par  la  douceur  et  par 

la  persuasion  à  rechercher  le  travail,  que,  dans  d'autres  pays,  on 
exige  d'eux  souvent  avec  dureté.   Les    fondateurs    et  les  directeurs 
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de  ces  intéressans  ëlablissemens  ont    montre  par  le  fait,  qu'il  leuç 
importait  plus  de  rendre  les   hommes    meilleurs,  que  de   les    occu- 

per plus  utilement  5  et  en  effet  leur  industrie  et  leur  activité  se  sont 
accrues  insensiblement,  à  mesure  que  leurs  mœurs  se  sont  amélio- 

rées. Le  baron  de  Voght  et  quelques-uns  de  ses  collègues  ont  fait 
voir    par    rexpérience  ,    que  ,    sans    beaucoup  de    sacrifices   et    sans 

l'intervention  du  gouvernement,  les  aumônes  et  les  libéralités    par- 
ticulières bien  distribuées  pouvaient  suffire  dans    tous    les  pays  au 

soulagement  des  pauvres.  En  parlant  de  Hambourg,  nous  rapporte- 

rons ici  un  fait  plus  propre  qu'aucun    autre  à  faire  connaître,  non 
seulement  les  bonnes  mœurs  qui  régnent  parmi  les  habitans  de  cette 

ville,  mais  encore  l'esprit  de  loyauté  qui    caracte'rise   la  nation    al- 
lemande. Pendant  long-tems,  et  même  après  la  renaissance  des  let- 

tres, la  quotité  des  impositions  ne    fut    point    détermine'e    à  Ham- 

bourg, et  il  n'y  avait  point  de  percepteurs  pour  leur  recouvrement. 
La  loi  portait  seulement  que  chaque  particulier  dût  contribuer  aux 

besoins  de  l'état   en    proportion    de  ses    facultés ,    et   chacun    allait 
verser  spontanément  sa  contribution  dans  une  espèce  de  tronc,  sem- 

blable à  ceux  où  l'on  met  les    aumônes  pour   les    églises    ou  pour 
les  pauvres.  On  a  reconnu  plusieurs  fois  que  les  sommes  ainsi  ver- 

sées dans  ce  tronc,  n'étaient  point  inférieures  à  celle  qu'aurait  pro- 
duit la  loi  financière  la  plus  rigoureuse.  Un  pareil  usage  aurait  e'te' 

digne  de  l'âge  d'or,  si    l'on    pouvait    supposer  qu'il  y    eût    des    ri- 
chesses particulières  et  des  impositions  dans  cet  âge  imaginaire. 

Autre,  Les  contrées  qui  avoisinent  le  Rhin,  et  en  général  celles  qui 

forment  les  frontières  de  l'Allemagne  se  ressentent  davantage  du 
voisinage  des  nations  avec  lesquelles  elles  sont  continuellement  en 

relation  :  aussi  leurs  mœurs  participent-elles  souvent  du  mélange 
qui  se  fait  remarquer  dans  toutes  ces  relations,  et  quelquefois  même 

dans  le  langage  des  peuples  limitrophes.  Ainsi  les  Pays-Bas,  peu- 

ple's  anciennement  par  des  habitans  de  la  Germanie ,  soumis  à  la 

domination  de  princes  germains,  et  formant  à  pre'sent  un  royaume 
assez  e'tendu  et  assez  puissant  par  la  réunion  de  la  Hollande  et  de 

ses  colonies,  et  par  l'esprit  de  commerce  qui  les  a  éminemment  dis- 
tingués et  enrichis  dans  tous  les  tems,  les  Pays-Bas,  disons-nous, 

offrent  un  heureux  assemblage  du  caractère  allemand  avec  celui  des 

Français  leurs  voisins,  et  à  diverses  époques  leurs  maîtres j  un  agréa- 

ble mélange  de  la  gravité  et  de  la  loyauté  allemande  avec  la  politesse 

pr'H'iricei 
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et  Vurbanité  française,  et  la  re'union  de  l'antique  ausle'rîte'  des  vertus 
germaniques  à  l'aménité  et  à  l'amabilité'  des  Français.  Les  Hollaa" 
dais  ont  conserve'  seuls  quelques  traits  de  leur  caractère  originel, 

que  n'ont  pu  altérer  les  vicissitudes  ni  les  changemens  de  gouver- 
nement qu'a  subis  cette  nation:  aussi  montrent-ils  plus  de  gravite' 

dans  leur  maintien,  plus  d'auste'rité  dans  leurs  mœurs  par  suite 
peut-être  de  leurs  principes  religieux,  plus  de  re'serve  dans  leurs 
manières  et  dans  leurs  relations  sociales,  plus  d'habitude  à  la  ré- 

flexion; et  leur  langage  diffère  peu  de  l'ancien  teuton,  dont  il  tire 

son  origine.  C'est  une  chose  vraiment  digne  de  l'attention  du  phi- 
losophe, que  le  rapport  intime,  ou  pour  ainsi  dire  l'espèce  d'uni- 

foruiité  qui  règne  entre  la  langue  et  les  mœurs,  qui,  dans  tous  les 

lieux  où  le  langage  du  pays  et  celui  du  pays  voisin  sont  également 

usités,  souffrent  toujours  quelque  modification,  tandis  qu'elles  se 
maintiennent  dans  toute  leur  pureté,  ainsi  que  le  caractère  national, 

là  où  la  langue  nationale,  c'est-à-dire  des  fondateurs  même  de  l'état, 
s'est  conservée  exempte  de  toute  altération.  Quelques-unes  des  con- 

trées limitrophes  du  Rhin  se  trouvent  dans  le  même  cas  que  les 

Pays-Bas,  et  l'on  y  aperçoit  aisément  le  mélange  des  traits  carac- 
téristiques de  la  nation  germanique,  avec  une  variété  de  teintes  qui 

sont  l'effet  nécessaire  de  la  fréquence  ou  même  de  la  continuité 
des  relations  de  leurs  habitans  avec  les  peuples  qui  les  avoisinent. 

II  est  curieux  de  voir  qu'il  en  était  de  même  du  tems  de  Tacite: 
car  alors,  et  peut-être  même  encore  auparavant,  les  Germains  qui 
habitaient  près  des  frontières  ou  des  rivages  de  la  mer,  par  un  ef- 

fet de  leurs  fréquentes  relations  avec  les  étrangers,  ne  conservaient 

point  l'austérité  des  mœurs  nationales,  et,  à  la  différence  des  ha- 

bitans de  l'intérieur,  ils  se  permettaient  le  trafic,  ainsi  que  l'usage 
du  vin  et  autres  liqueurs;  ils  recherchaient  même  avec  empresse- 

ment les  pelleteries  les  plus  fines,  les  meilleurs  vêtemens,  et  mon- 

traient une  espèce  de  mollesse  qui  ne  s'accordait  nullement  avec 
les  mœurs  des  autres  Germains ,  et  qui  leur  était  même  entière- 

ment inconnue. 

La  Bavière  et  quelques  autres  provinces,  particulièrement  aux  -^«^'frâ e^;,.^^, 
environs  du  lihin  et  dans  1  Allemagne  méridionale,  offrent  un  con- 

traste bien  remarquable  entre  les  mœurs  des  habitans  des  villes  et 
surtout  de  la  capitale,  et  celle  des  gens  de  la  campagne:  contraste 
qui  est  encore  plus  frappant  dans  les  pays  de  montagnes.  Dans  les 
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premières  on  peut  dire  que  la  civilisation  a  atteint  le  plus  haut 
degré  de  perfection:  le  luxe  y  étale  toute  sa  pompe,  le  goût  des 

commodités  de  la  vie  y  est  porté  jusqu'au  rafinement,  tous  les 
genres  de  talens  trouvent  à  s'y  développer,  les  arts  et  les  sciences 
y  sont  cullive's ,  et  de  tous  ces  avantages  résulte  une  politesse  de 
mœurs,  qui  n'ajoute  pas  peu  aux  agrémens  et  aux  charmes  de  la  so- 

ciété. Dans  les  campagnes  au  contraire,  dans  les  villages,  et  souvent 

même  dans  certaines  petites  villes  auxquelles  ce  nom  a  été  donne'  par 
privilège,  ou  pour  quelques  motifs  particuliers,  ou  abusivement  on 

retrouve  encore  toute  la  simplicité  des  Germains  de  Tacite  jointe  à 

des  mœurs  patriarchales,  et  une  sorte  de  rusticité'  qui  s'accorde  par- 
faitement avec  la  naïveté  de  leurs  manières  et  avec  leur  genre  de 

vie  simple  et  frugal.  Le  comte  de  Brey  vient  de  publier  ub  Voyage 

pittoresque  dans  le  Tyrol^  dans  les  pays  de  Salisbourg  et  de 
Reichenhall,  et  dans  une  partie  de  la  Bavière^  où  il  nous  offre  le 

tableau  des  mœurs,  des  usages  et  du  caractère  des  habiiaus  des  di- 

verses contre'es  qu'il  a  parcourues.  Dans  le  pays  de  Berchtesgaden , 
dit-il,  le  paysan  est  généralement  bon,  simple,  laborieux,  industrieux 

et  hospitalier.  Il  se  procure  un  peu  d'aisance  par  un  genre  d'indus- 

trie particulier,  qui  est  l'exécution  de  petits  ouvrages  de  ciselure  en 

bois,  en  os  et  en  ivoire  d'une  grande  déhcatesse,  et  qui  exigent  beau- 

coup de  patience;  et  pourtant  il  ne  connaît  d'autre  nourriture  que  le 
lait,  le  beurre,  quelques  légumes  et  en  géuéral  les  alimens  les  plus 
simples.  Ce  caractère  change  dans  le  comté  de  Verdenfels:  les  ha- 

bitans  en  sortent  pour  la  plupart  pour  aller  chercher  au  dehors, 

dans  un  commerce  où  ne  règne  pas  toujours  la  bonne  foi,  une 

aisance  qui  corrompt  leurs  mceurs,  et  qui  introduit  jusque  dans 

ces  vallées  paisibles  un  luxe  destructeur  de  cette  aimable  simplicité, 

dont  on  fait  si  justement  honneur  aux  habitans  des  montagnes. 

Toutefois  le  plus  grand  nombre  d'entre  eux  vit  dans  un  état  de 
pauvreté,  qui  résulte  nécessairement  de  la  nature  peu  productive  de 

ce  pays,  couvert  de  neiges  une  grande  partie  de  l'année.  Et  pour- 
tant l'habitude  où  sont  ces  montagnards  de  vivre  de  peu,  fait  qu'ils 

y  trouvent  une  subsistance  suffisante  avec  un  séjour  tranquille.  Ils  y 

jouissent  à  la  vérité  de  peu  de  plaisirs  et  d'agrémens,  mais  ils  en  soni 
en  quelque  sorte  compensés  par  l'air  de  grandeur  que  leur  prête  leur 

simplicité  même.  Dans  un  état  de  civilisation  encore  peu  avancé,  l'in- 

fluence d'une  religion  qui  prêche  la  douceur  doit  tempérer  l'apreté 
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naturelle  des  mœurs,  et  exciter  à  la  pratique  de  toutes  les  vertus; 

surtout  de  celle  de  riiospilalite'.  La  vie  pastorale  a  pour  ces  hommes 

simples  des  charmes  qui  leur  y  font  trouver  l'utilité  avec  l'agrément. 
Dans  cette  partie  des  alpes  il  n'est  point  de  bergère  qui  n'ait  son 
amant.  Tous  les  samedis  et  les  veilles  de  fêtes  chaque  berger  s'en 
va  à  la  chaumière  de  son  amante,  qui  de  loin  est  avertie  de  son 

arrivée  par  la  chanson  qu'il  chante,  et  dont  l'air  lui  est  connu.  L'hy- 
men ne  tarde  point  quelquefois  à  couronner  ces  tendres  amours  j 

mais  il  arrive  aussi  que  les  deux  amans  vivent  ainsi  pendant  plu- 

sieurs années,  comme  s'ils  étaient  promis  en  mariage,  et  il  n'est 
pas  d'exemple  que  ces  alliances  volontaires  aient  jamais  e'te'  rompues 
par  quelqu'infidélite'.  Les  chansons  mêmes  renferment  des  maximes 
de  morale,  et  l'on  remarque  un  heureux  mélange  d'ingénuilë  et 
de  finesse  dans  la  manière  dont  y  sont  exprimés  des  sentimens, 

qui,  dans  le  grand  monde,  ne  pourraient  l'être  sans  le  secours  de 
phrases  bien  arrange'es.  Le  conseiller  Hazzi  a  insère'  quelques-unes 
de  ces  chansons  sentimentales  dans  sa  statistique  de  la  Haute  Ba- 

vière. L'habillement  de  ces  montagnards  a  une  sorte  d'élégance. 
Les  jeunes  filles  ont  pour  coiffure  un  chapeau  vert:  les  femmes  ma- 

riées en  portent  aussi  un  qui  est  noir.  L'habillement  des  hommes 

est  d'une  étoffe  grossière,  tuais  propre  et  décent;  ils  sont  d'ailleurs 
bien  faits,  et  la  franchise  est  peinte  sur  leur  physionomie.  Nous 
avons  représenté  à  la  planche  86  un  groupe  de  paysans  et  de  pay- 

sannes du  pays  de  Salisbourg,  d'après  lequel  ou  peut  se  former 
une  juste  idée  de  l'habillement  de  ces  montagnards.  On  y  voit  deux 
jeunes  gens  vêtus  à  la  légère,  avec  de  ceintures  élégantes  et  une  jo- 

lie chaussure  ,  lesquels  se  sont  arrêtés  à  complimenter  deux  femmes, 

dont  une  jporte ,  selon  l'usage  du  pays,  un  fardeau  sur  la  tête, 
et  est  vêtue  avec  beaucoup  de  décence.  L'autre,  qui  est  probable- 

ment une  jeune  fille,  a  un  habillement  plus  qu'élégant,  et  soulève 
de  la  main  droite  un  panier  de  fleurs  et  de  fruits,  en  même  tems 

qu'elle  tient  de  la  gauche  son  large  chapeau  de  couleur  verte  :  l'ar- 
rangement de  sa  chevelure  n'est  pas  sans  élégance,  mais  celle  de 

l'autre  femme  est  rassemblée  sous  une  espèce  de  coiffe  ou  de  bon- 
net. On  aperçoit  dans  le  lointain  un  troupeau  de  bêtes  à  cornes, 

conduit  par  un  pâtre  et  par  une  bergère  qui  porte  sur  sa  tête  un 
petit  baquet.  Il  est  à  présumer  que,  dans  ce  tableau  dessiné  par 

Rôesel,  l'artiste  a  eu  en  vue  de  retracer  le  costume  d'un   jour   de 
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fête:  car  les  animaux  qu'on  y  voit  dans  un  coin,  ont,  sans  doute 
selon  l'usage  du  pays,  les  cornes  orne'es  de  guirlandes  de  fleurs 
comme  les  avaient  anciennement  les  victimes  destine'es  à  quelque 
sacrifice  solennel.  Nous  avons  aussi  représente'  à  la  planche  87  la 
descente  dans  les  fameuses  mines  de  sel  de  Hallein,  non  pas  tant 

pour  montrer  le  genre  d'habillement  des  ouvriers  qui  y  travaillent, 
et  qui  composent  en  grande  partie  la  population  de  ce  village,  que 
pour  donner  une  idée  de  leurs  usages  et  de  leurs  mœurs,  et  en 

même  tems  des  mines  mêmes,  de  la  manière  dont  on  y  descend, 

des  moyens  employés  pour  y  soutenir  les  terres,  et  enfin  d'un  des 
principaux  objets  dont  cet  ouvrage  contient  la  description. 

Tyroi  H  ses  II  UQ  sc  célèbrc  poîut  de  fête  dans  toute  l'Allemagne  méridio- 
nale, que  la  jeunesse  ne  s'y  exerce  au  tir  à  la  cible.  Cet  usage  est 

encore  plus  répandu  dans  le  Tyrol ,  et  il  s'y  trouve  des  jeunes  gens 
qui  se  font  une  espèce  de  revenu,  au  moyen  des  prix  proposés  en 

divers  lieux  à  l'e'raulation  des  meilleurs  tireurs.  Leur  habillement  ne 

diffère  guères  de  ceux  qu'on  a  vus  à  la  planche  86,  et  leur  parure 
consiste  uniquement  dans  les  rubans  et  dans  les  fleurs  dont  leur 

chapeau  est  orne'.  En  Bavière,  les  jeunes  gens,  à  l'exemple  des 
femmes,  portent  ordinairement  un  chapeau  vert  qui  est  quelquefois 

recouvert  d'un  étoffe  de  soie  de  la  même  couleur  5  mais  les  hom- 

mes marie's  ont  ce  chapeau  de  couleur  noire.  Les  bretelles  qui  ser- 
vent à  soutenir  leurs  caleçons  sont,  comme  ou  le  voit  à  la  plan- 

che 87,  une  des  parties  les  plus  élégantes  de  leur  habillement,  et 
de  celui  des  montagnards  de  la  Bavière:  ces  bretelles  sont  pour 

l'ordinaire  en  soie  verte  et  fort  larges.  Leur  vêtement  est  souvent 
vert  ou  violet,  leurs  culottes  sont  eu  peau  noire,  et  leurs  bas  de  co- 

ton blanc  ou  de  soie  verte,  et  les  jours  de  fête  ils  portent  de  grandes 

boucles  à  leurs  souliers.  Les  femmes  ne  montrent  pas  ordinairement 

beaucoup  d'élégance  dans  leur  habillement.  Plusieurs  d'entre  elles 
portent  de  gros  bas  rayés  en  travers,  avec  un  corset  large  et  court, 

et  leur  sein  est  toujours  voilé  avec  beaucoup  de  modestie.  Elles 

portent  pour  coiffure,  surtout  quand  elles  sortent  de  la  maison,  un 
énorme  bonnet  de  coton  à  poil  blanc  ou  céleste,  qui  a  quelquefois 

la  forme  d'un  pain  de  sucre.  Dans  les  maisons  elles  sont  toujours 

nu-tête,  et  leur  chevelure,  arrangée  d'une  manière  simple,  mais  qui 

n'est  pas  sans  élégance,  est  relevée  derrière  leur  tête  avec  une 
grande  épingle.  Les  Tyrolais,  ainsi  que    les  Bavarois    leurs    voisins 
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ont  un  air  gai  et  ouvert,  et  leur  physionomie  offre  l'expression  de 
la  vigueur:  les  jeunes  gens  ont  de  belles  couleurs  qui    néanmoins, 

à  mesure  qu'ils  avancent  en  âge,    font   place   insensiblement   à    un 
brun  jaunâtre,  dont  plusieurs  attribuent  la  cause  aux  fatigues,  et  à 

l'action  du  soleil  qui  se  fait  vivement  sentir  dans  ces  montagnes.  On 
prétend  aussi  que,  par  suite  de  l'habitude  où  ils  sont  de  gravir  des 
hauteurs  escarpées  et  de  descendre  par  des  sentiers    rapides,    leurs 

genoux  se  courbent  en  avant  d'une  manière  sensible,  qui  donne  à 
leur  marche  une  espèce  de  cadence,  et  à  leur  corps  un  mouvement 

d'ondulation  peut-être  ne'cessaire  pour  conserver  l'équilibre.  Du  reste 
les  Tyrolais  sont  un  peu  bruyans  dans  leurs  démonstrations  de  joîej 
ils  aiment  à  chanter  certaines  chansons  qui  leur    sont    propres,    et 
dont  quelques-unes  sont  applaudies  des  étrangers:  leurs  airs  se  font 
remarquer  par  des  passages  fréquens  des  tons  les  plus    graves  aux 

tons  les  plus  aigus,  qu'on  croirait  être  une  imitation  des  sons  irré- 
guliers de  la  cornemeuse  des  montagnards.  On  voit  que  ce  genre  de 

sons  a  été  imaginé,  comme  dans  les  Alpes  de  la  Suisse,  par  les  ber- 
gers, pour  se  faire  entendre  les  uns  des  autres  du  haut  des  monts, 

ou  du  fond  des  vallons  qui  les  séparent  quelquefois.  Dans  les  pays 
montueux,  la    nature    même    du    sol    ne    permet    pas   aux   habitans 

d'avoir  de  grandes  possessions:  s'ils  sont  moins  riches,  ils  sont  aussi 
plus  tranquilles,  plus  simples,  plus  vertueux  et  peut-être  plus  con- 

tens  qu'aucun    autre    peuple   de   leur    manière    d'être.    Personne    ne 
voudra  contester  ce  que    dit  le    comte    de   Bray  de  la    franchise  et 
de  la  bonté  naturelle  des  Tyrolais  j  mais  on  trouvera  pour  le  moins 
de  l'exagération    dans    la    différence    essentielle    de    caractère    et    de 
mœurs  qu'il  leur  trouve,  comparativement  avec  celles  des  Allemands 
en  général.  La  première  erreur    de    cet   écrivain  vient  de   l'opinion 
mal  fondée  où  il  est,  que    les    habitans    des    diverses    contrées    de 

l'Allemagne  diffèrent  beaucoup    entre    eux,    excepté    dans    quelques 
points  essentiels  où  ils    se    rapprochent;    tandis  qu'au  contraire    le 
fond  de  leur  caractère  est  toujours  le  môme,  et    que  ces    différen- 

ces tombent  à  peine  sur    quelques    traits    accidentels,    sur  quelque 

partie  de  l'habillement  des  femmes,  sur  certaines    particularités    de conversation,  de  complimens,  de  marche  qui    dérivent    souvent    de 
la  nature  même  des  pays  et  de  la  diversité  de  leur  position.    Une 

autre  erreur  de  cet  écrivain,  c'est  de  ne  pas    avoir    bien    distingué 
le  Tyrol  allemand  du    Tyrol    italien;  les    pays    d'où  il   se    fait  des 

Europe.  Vol.  IV,  ^g 
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émigralions  fréquentes  ou  périodiques,  de  ceux  d'oij  les  habitans 

ne  sortent  pasj  enfin  les  pays  de  l'inlérieur  où  l'antique  simplicité 
des  mœurs  s'est  conserve'e,  de  ceux  voisins  des  frontières  où  elles 

sont  nécessairement  altérées  par  suite  de  leur  commerce  fre'quent  avec 

les  e'trangers,  et  où  la  diversité  de  physionomie  donne  une  teinte 
différente  aux  manières,  aux  usages  et  même  au  caractère  national. 

A  propos  des  émigrations,  nous  observerons  qu'elles  se  font  pour 

la  plupart  en  été'  ;  qu'elles  partent  de  certaines  valle'es  ,  même  dans 

le  voisinage  de  l'Italie,  et  qu'elles  sont  pe'riodiques  dans  la  val- 
lée de  [Montafon.  Peut-être  ne  faut-il  pas  prendre  à  la  rigueur  le 

compte  que  fait  le  même  e'crivain  de  trente  à  quarante  mille  indi- 
vidus ,  qui  sortent  ainsi  de  leurs  foyers  et  y  rentrent  tous  les  ans. 

Lorsque  ces  émigrations  ont  pour  objet  quelque  spe'culalion  im- 
portante, il  se  forme  ordinairement  pour  cela,  parmi  les  habitans 

d  un  même  village,  des  sociéle's,  dans  lesquelles  entrent  des  ne'- 
gocians  et  des  ouvriers,  et  dont  les  conditions,  rarement  stipulées 

par  écrit,  n'ont  jamais  besoin  d'aucune  forme  légale:  ce  qui  est  une 
preuve  lumineuse  de  la  bonne  foi  et  de  la  probité  caractéristique 

de  ce  peuple.  Ceux  des  associés  qui  ne  doivent  mettre  dans  l'en- 
treprise que  leur  travail  et  leur  industrie,  partent  quelquefois  pour 

un  teras  assez  long,  car  on  en  a  vu  passer  en  Amérique  et  jusque 

dans  l'Inde;  et  à  leur  retour,  ils  partagent  le  gain  avec  les  associés 
restés  dans  le  village,  sans  que  cela  donne  jamais  lieu  à  aucune 

contestation.  A  peine  sont-ils  entrés  qu'ils  jettent  sur  une  table 

l'argent  qu'ils  rapportent:  chacun  des  associés  prend  la  part  qui 
lui  en  revient  selon  les  conventions,  et  de  cette  manière  tous  les 

comptes  sont  soldés:  ensuite  on  se  serre  la  main  réciproquement, 

et  quelquefois  la  réunion  se  termine  par  un  banquet  frugal  où  pré- 

side l'amour  fraternel ,  et  dans  lequel  on  forme  souvent  d'autres 
projets  du  même  genre.  Nous  conviendrons  avec  le  comte  de  Bray 

que  les  Tyrolais  sont  dévots,  mais  non  qu'ils  soient  superstitieux,  ni 

qu'ils  croient  aux  sortilèges,  aux  apparitions  d'esprits  ou  du  démon, 

et  qu'ils  cherchent  à  faire  des  rapprochemens  entre  les  idées  qu'ils 

s'en  font,  et  les  cavernes  effrayantes,  les  fentes  des  rocs  solitaires, 
et  les  cimes  des  monts  toujours  enveloppées  de  nuages,  qu'ils  ont  sans 

cesse  sous  les  yeux.  S'il  y  a  eu  autrefois  quelques  exemples  de  ces  dé- 

lires d'une  imagination  vive  et  exaltée,  il  n'en  reste  plus  aujourd'hui 

la  moindre  trace,  et  l'on  peut  dire  seulement  avec  le  même  écrivain  en 
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l'honneur  de   ce  peuple,  qu'ils   n'ont   jamais    influé   d'une   manière 

fâcheuse  sur  sa  tranquillité'  ni  sur  ses  mœurs. 

Dans  tout  leTyrol,  en  Bavière,  dans  le  pays  de  Salisbourg,  dans  Z'ilfcùx 
la  Haute-Autriche,  et  même  dans  la  Styrie ,  la  Carinthie  et  la  Car- 

uiole,  les  monumens  publics  ont  une  apparence  de  religion  propre  à 

faire  croire  aux  voyageurs,  que  les  habitans  de  ces  contre'es  sont  su- 

perstitieux, tandis  qu'ils  ne  sont  que  dévots.  Sur  les  chemins,  les 
ponts,  les  coteaux,  et  dans  les  maisons,  on  ne  voit  le  plus  souvent 

que  croix,  qu'images  ou  autres  emblèmes  semblables.  A  chaque  pas  on 
rencontre  de  petites  chapelles  ou  oratoires,  des  images  de  le  Vierge, 

et  surtout  des  crucifix  teints  de  sang,  auxquels  un  artiste  grossier 

s'est  efforce'  de  donner  un  air  de  souffrance  ,  qui  a  plutôt  quelque 

chose  d'épouvantable.  Il  n'est  pas  de  maison,  quelque  chëtive  qu'elle 

soit,  qui  ne  présente  au  dehors  l'image  de  quelque  saint j  et  les 

murs  des  églises  mêmes  sont  parsemés  à  l'intérieur  d'images  et  de 

peintures,  qui  ne  sont  pas  toujours  d'un  très-bon  goût,  et  semblent 
entassées  les  unes  sur  les  autres.  Cette  multiplicité  de  monumens  re- 

ligieux est  une  marque  de  dévotion  et  non  de  superstition.  Les  habi- 

tans des  pays  montueux  ont  besoin,  dans  leur  simplicité  et  dans  leur 

rusticité'  naturelles,  de  fte'quentes  représentations  vers  lesquelles  ils 
puissent  diriger  leurs  affections  et  leurs  prières,  surtout  dans  les  rao- 

mens  où  la  natare  frappe  leurs  sens  du  spectacle  imposant  des  gran- 

des scènes  et  des  phénomènes  propres  à  ces  contrées  alpines.  Outre 

ces  croix  et  ces  images,  qui  ne  sont  pas  simplement  des  signes  dans 

le  genre  des  amulettes,  il  n'est  pas  rare  encore  de  rencontrer  le  long 
des  chemins  des  personnes,  et  même  des  familles  entières  qui  prient 
Dieu  et  invoquent  les  secours  de  la  divinité^  ou  la  remercient  de  ses 

bienfaits.  On  trouve  souvent  au  pied  d'une  statue  ou  d'un  crucifix 

une  fontaine,  qui  en  a  quelquefois  de'termîné  l'emplacement,  ensorte 

que  l'homme  d'une  âme  simple  voit  à  côte'  du  bienfait  l'image  du 

bienfaiteur.  Dans  ces  contre'es  alpestres,  oii  la  nature  offre  sans  cesse 

à  l'homme  le  tableau  de  scènes  sublimes  et  imposantes,  et  donne 
à  son  caractère  une  physionomie  plus  énergique,  et  même  quel- 

quefois un  peu  farouche ,  il  fallait  bien  une  religion  capable  de 

consoler  par  ses  promesses,  et  une  morale  assure'e,  pour  subju- 
guer en  quelque  sorte  ces  esprits  simples,  mais  grossiers:  or  rien 

de  plus  propre  que  des  signes  extérieurs  et  des  pratiques  religieuses, 

pour  fixer  leurs  ide'es  sur  une  suite  régulière  de  principes  et  de  ve'ri- 
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tés.  Il  fallait  parler  fortement  aux  sens  de  ces  montagnards,  pré- 
venir en  eux  le  doute,  et  frapper  leur  imagination  par  des  objets 

sensibles,  pour  s'assurer  de  leur  soumission.  Bien  diffe'rente  de  l'a- 
veugle et  stupide  superstition,  cette  disposition  à  la  religion  est 

pour  l'e'tat  politique  de  ces  peuples,  comme  pour  les  individus,  une 
espèce  de  bienfait.  On  a  dit  souvent  que  la  religion  est  la  morale 

du  peuple;  mais  s'il  est  vrai  qu'un  peuple  sans  religion  serait  sans 
morale,  il  n'est  pas  moins  vrai  non  plus  que  les  habitans  des  pays 
montueux  ne  sont  jamais  sans  religion.  Aussi  montrent-ils  toujours 

plus  de  fidélité'  dans  leurs  engageraens  ,  et  plus  d'austérité  dans  leurs 
mœurs.  Leur  extrême  activité  exclut  en  eux  l'oisiveté'  et  l'habi- 

tude du  vice,  et  ne  leur  permet  point  de  s'écarter  des  sentimeos 
de  probité  qui  leur  sont  naturels.  Nous  avons  fait  mention  plus 
haut  des  fréquentes  émigrations  de  ces  montagnards  :  quelques-unes 

sont  d'une  longue  durée,  et  pourtant  il  n'y  a  pas  d'exemple  qu'à 
son  retour  chez  lui,  un  mari  ait  eu  à  se  plaindre  de  l'infidélité  de 
sa  femme,  ni  d'aucune  désunion  dans  sa  famille.  Les  relations  entre 
les  jeunes  gens  des  deux  sexes,  ne  sont  pas  toujours  irrépréhensi- 

bles: la  simplicité  des  mœurs  donne  même  lieu  à  une  familiarité 

qui  n'est  pas  sans  danger,  et  ne  se  renferme  pas  toujours  dans  les 
limites  du  devoir;  mais  si  cette  familiarité  Gst  suivie  de  quelqu'in- 
convénient,  il  est  infailliblement  réparé  par  le  mariage.  Si,  dans 
les  festins,  dans  les  fêtes  ou  autres  réunions  joyeuses  il  naît  quel- 

que querelle,  elle  est  aussitôt  appaisée  et  même  oubliée  avec  la 

cause  qui  l'a  provoquée,  et  il  n'est  pas  d'exemple  d'une  haîne  nour- 
rie pendant  long-tems,  ni  d'une  vengeance  préméditée.  L'aggresseur 

attend  ordinairement  à  la  porte  de  l'église  un  jour  de  fête  celui 
qu'il  a  offensé  pour  lui  demander  pardon,  et  la  sincérité  avec  la- 

quelle il  le  fait  éteint  même  jusqu'au  ressentiment  de  l'offense. 
dP''nefues  Après  Ics  rapprochcmens  que  nous  venons  de  faire    entre    ces 
figures.  diverses  contrées ,  et  l'aperçu  que  nous  avons  tracé  des  mœurs  d'une 

partie  de  leurs  habitans,  nous  ajouterons  ici  quelques  autres  repré- 
sentations, pour  compléter  le  tableau  que  nous  avons  donné  de 

l'habillement  et  des  usages  des  peuples  de  l'Allemagne.  Nous  avons 
représenté  ailleurs  un  groupe  de  paysans  de  l'Autriche  allant  à 
l'église,  et  un  autre  groupe  qui  travaille  aux  champs.  La  planche 
88  offre  le  tableau  des  cérémonies  de  leurs  mariages  et  de  leurs 

danses,  les  jours  de  fête  ou  de  quelques  réjouissances  publiques.  En 
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exposant  aux  yeux  de  nos  lecteurs  ces  divers  objets,  que  nous  avons 

pris  à\x  Voyage  Pittoresque  deM/De-Laborde,  nous  ne  nous  sommes 

pas  tant  proposé  de  leur  donner  une  ide'e  de  l'habillement  ordinaire 
de  ces  campagnards,  surtout  à  l'occasion  de  leurs  mariages  ou  dans 
les  jours  de  fête,  que  de  confirmer  par  des  exemples  ce  que  nous 

avons  dit  du  caractère  de  la  nation  en  géne'ral,  en  fesant  voir  que, 
même  dans  les  jeux,  dans  la  danse  et  autres  amusemens ,  elle  con- 

serve l'air  grave  et  sérieux  qui  la  distingue  des  autres  peuples  voisins. 
Au  dessous  du  singulier  aqueduc  qu'on  voit  à  la  planche  89,  ouvrage 
qui  se  trouve  en  Autriche,  et  dont  nous  aurons  occasion  de  parler 

lorsque  nous  traiterons  des  arts  de  l'Allemagne  en  général,  et  de  ce 
pays  en  particulier,  nous  avons  présente  lo  tableau  curieux  et  anime' 
d'une  famille  de  bûcherons,  qui  en  nous  offrant  l'image  de  l'habil- 

lement propre  à  cette  classe  nombreuse  des  paysans  de  l'Autriche, 
dont  plusieurs  sont  repre'sente's  en  voyage,  donne  en  même  teras 

l'ide'e  d'une  simplicité  domestique  faite  pour  inspirer  le  plus  vif  in- 
térêt. Nous  avons  retrace'  à  la  planche  90  quelques  habillemens  sin- 

guliers de  la  Styrie  et  de  la  Carniole.  On  voit  au  n.°  i  un  ouvrier 

des  mines  d'Eisenerz  en  Styrie,  son  habillement  curieux,  qui  est 
celui  des  ouvriers  nommés  généralement  bergmann  dans  les  régions 

métalHfères  de  l'Allemagne,  avec  un  e'pais  capuchon  propre  à  garantir 
la  tête  contre  le  choc  des  pierres  qui  se  trouvent  dans  les  voûtes  de 

ces  souterains ,  et  avec  une  partie  des  outils  propres  à  l'extraction 
des  me'taux.  Le  n.^  2  représente  une  paysanne  de  la  Haute-Carniole, 
dans  son  habit  d'été  qui  n'a  pas  moins  de  grâce  que  de  le'géretë; 
un  simple  linge  lui  sert  de  coiffure,  et  son  sein  est  orné  de  fleurs; 

elle  porte  des  bas  rouges  avec  des  souliers  qui  lui  montent  au  des- 

sus du  coude-pied,  et  elle  tient  une  espèce  de  panier  à  manche, 

d'un  usage  commun  dans  ce  pays.  On  voit  au  n.°  4  ̂^^'  autre 
femme  de  la  Haute-Carniole  dans  son  ajustement  des  jours  de  fête. 
Elle  a  également  des  bas  rouges;  mais  sa  jupe,  son  tablier  et  son 

corset  sont  plus  ornés;  elle  a  une  coiffe  qui  n'est  pas  sans  élégance; 
mais  ce  qui  se  fait  le  plus  remarquer  dans  la  simplicité  de  cet  ha- 

billement, c'est  la  blancheur  de  la  chemise,  les  ornemens  qui  l'em- 
bellissent avec  beaucoup  de  décence,  et  les  attaches  rouges  qu'elle 

a  aux  manches  et  au  cou.  La  figure  n.*^  3  nous  offre  dans  toute  sa 

vérité  l'habillement  des  paysans  des  environs  de  Leoben  en  Styrie, 

et  d'autres  pays  voisins.  On  remarque  particulièrement  le  caractère 
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de  tête  de  cette  figure  qui  est  prise  du  naturel,  et  à  laquelle  beau- 

coup d'autres  ressemblent  dans  le  pays:  ses  cheveux  blonds  et  pen- 
dans  de  chaque  côte'  ajoutent  encore  à  la  beauté  de  sa  forme  et  à 
son  expression.  Ce  paysan  porte  une  veste  rouge  fort    simple  sous 
un  habit  vert,  qui  a  les  manches  un  peu  larges  et  se  serre  avec  une 

espèce  de  ceinture:  ce  qui  joint  à  la  commodité   une    sorte    d'e'le'- 
gancej  son  grand   chapeau,   aussi   de    couleur    verte,    est    orné    de 

fleurs,  de  rubans  ou  de  flocons  qui  pendent  d'un  côté.  Nous  avons 

enfin  représenté  sous  le  n.°  5  l'habillement  simple    et    modeste,   et 

qui  n'est  pas  sans  éle'gance,  d'une  paysanne  des  environs  de  Leo- 

ben.  Elle  n'a  pas  les  bas  rouges,  et  son  vêtement,  qui  est  une  es- 
pèce  de   robe  attachée  aven  un   ruban   sur  la    poitrine,    lui    descend 

jusqu'à  mi-jambes.  Elle  porte  au  cou  un  mouchoir  rouge  qui  lui  cou- 
vre une  partie  de  la    poitrine,    et    elle    a    pour    coiffure    un    grand 

chapeau  aussi  orne'   de    rubans    et    de   flocon.   Les    planches  91    et 

92  présentent  d'autres  usages  et  d'autres  habillemens.   On  voit    au 
ij.*'  I   de  la  première  une  paysanne  des  plaines  de    la  Moravie    sur 

les  frontières   de  la  Hongrie,  dans  son  habillement  d'e'te'.  Cet  habil- 
lement ressemble  en  quelques  points  à  celui  des  femmes  de  la  Haute- 

Carniole,  qu'on  a  vu  sous  les  n.°*  2  et  4  <^e  la  planche  pre'ce'dente, 

si  ce  n'est  qu'au  lieu  des  bas  rouges  la  paysanne  porte  des  espèces 

de  bottes,  qui  montent  jusqu'au  genou  oh  arrive  la  jupe,  qui  a  un 
bord  de  couleur.  On   remarque  également  la   blancheur    de    la    che- 

mise qui  ressort  au  dessus  de  la  poitrine,  et  dont  les  manches  for- 

ment près  de  la  main  une  quantité  de  petits    plis    et    sont   serrées 
avec   un  ruban  j   ses  cheveux   sont   relevés   sous   un   voile   OU  sous  un 

mouchoir  blanc,  qui  est  noue  avec  grâce  derrière  la  tête.  Le  n.°  2 

représente  deux  Saxons  d'Hermanstadt  dans  leur   costume   national. 

L'homme  est  couvert  d'une  riche  fourrure,  et  porte  de  grosses  bot- 
tes  avec  un  petit  chapeau  à  trois  cornes;  la  femme  est  vêtue  avec 

simplicité,  et  de  ses  épaules  pend   une  espèce  de  veste  garnie  aussi 
en  fourrure,  avec  une  belle  broderie  tout   alentour  et    les   manches 

tombantes.    Elle   a    pour    coiffure    un    bonnet    garni     de    même    en 

fourrure,  et  porte  de  la    main    gauche   un   panier  élégant.  Le  a.°  i 

de  la  planche  92   représente  un   paysan  du    cercle    d'Egers  en    Bo- 
hême: on  remarque  particulièrement  dans  son  habillement  ses    lar- 

ges caleçons ,  une  espèce  de   veste  serrée  sur  la   poitrine    avec    plu- 

sieurs ceintures,  et  un  habit  de  dessus  qui  se  termine  presqu'en  rond 
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par  derrière:  son  chapeau,  qui  est  également  rond  et  bien  de'coré ,' 
laisse  apercevoir  une  partie  de  sa  blonde  cbevelure.  On  voit  au  n.^  2 
une  paysanne  de  la  Bohême;  elle  porte  aussi  des  bas  rouges  avec 
de  petits  souliers  qui  lui  couvrent  à  peine  la  pointe  du  pied  j  elle 

a  une  jupe  qui  lui  descend  à  mi-jambe,  un  tablier,  un  corset  rouge 

et  les  bras  à  moitié'  nus;  de  la  main  droite  elle  porte  un  vase  de 
lait,  et  sa  coiffure  tient  de  la  coiffe  et  du  bonnet.  Le  n.°  3  repré- 

sente deux  jeunes  Saxonnes  d'Hermanstadt  :  la  simplicité  de  leur  ha- 
billement  ne  nuit  point  à  son  élégance:  l'une  a  la  tête  nue  et  lient 
à  la  main  un  petit  parasol;  l'autre  a  pour  coiffure  un  mouchoir  ou 
autre  ornement  qu'on  prendrait  pour  le  prolongement  d'un  bonnet 
qui  lui  descend  derrière  les  e'paules:  la  première  a  le  sein  paré  de 
roses,  et  la  seconde  en  tient  un  bouquet  à  la  main.  Leur  chaussure 

est  d'une  décence  qui  mérite  d'être  remarquée,  et  leurs  jolis  souliers 
sont  d'une  étoffe  des  plus  vives  couleurs  avec  des  boucles.  Nous 
avons  rassemblé  dans  ces  diverses  planches  les  habillemens  de  pro- 

vinces, de  contrées,  d'âges,  de  conditions  et  d'états  dlfférens,  de 

femmes,  d'enfans,  de  gens  aisés,  de  paysans,  d'ouvriers  etc.,  afin 
de  donner  à  nos  lecteurs  une  idée  distincte  de  chacun  de  ces  cos- 

tumes ainsi  que  des  diverses  professions  exercées  dans  ces  con- 
trées, et  des  instrumens  qui  leur  sont  propres. 

ïl  serait  bien  difficile  de  représenter,  à  l'aide  de  figures,  les  Haidieme^nt 
habillemens  des  princes,  des  grands  et  autres  gens  de  marque,  de  de disuncunu. 
même  que  ceux  des  habitans  les  plus  riches  dans  chaque  province.  Ces 
divers  costumes  ont  subi,  surtout  dans  les  tems  modernes,  tous  les 

changemens  qui  ont  accompagné  les  progrès  dn  luxe  ,  toutes  les  va- 

riations des  modes  empruntées  souvent  de  l'étranger,  toutes  les  for- 
mes que  le  caprice  a  voulu  leur  donner.  Les  habillemens  vraiment 

nationaux  et  caractéristiques  ne  se  conservent  ordinairement  que 
dans  les  classes  inférieures,  qui  ne  se  plient  pas  aussi  facilement  au 

joug  de  la  mode,  et  où  l'attachement  aux  anciens  usages  locaux 
résiste  aux  inventions  du  luxe  et  à  l'introduction  des  modes  étran- 

gères. Toutefois,  pour  ne  pas  laisser  ignorer  à  nos  lecteurs  la  forme 

de  l'habillement  propre  aux  différentes  dignités  des  tems  modernes, 
et  même  de  celles  qui  n'existent  plus,  nous  avons  représenté  au 
n.**  I  de  la  planche  g3  l'empereur  Charles-Quint  dans  le  costume 
impérial;  sous  le  n.°  2  Sigîsmond,  archiduc  d'Autriche,  avec  les  en- 

seignes archiducales;  et  sous  le  n.°  3  Mathieu   Langhe   archevêque 
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de  Salîbbourg,  dans  le  costume  duquel  on  voit  les  ornemeus  dis- 

tinctifs  de  l'ëpiscopat  alliés  aux  enseignes  et  aux  armes  du  guerrier. Ces  figures,  ainsi  que  les  suivantes,  sont  prises  du  livre  de  Schrenck 
intitulé:  Imagines  Imperatorum,  Regum,  Archiducum^  Principumy 
Comitum  etc.  La  planche  94  repre'sente,  sous  le  n."  i  Frédéric  comte 
palatin  du  Rhin  et  duc  de  Bavière  en  habit  électoral  j  sous  le  n.°  2 

Philippe  Landgrave  de  Hesse,  aussi  avec  le  costume  de  sa  dignité', 
et  sous  le  n.^  3  Guillaume  duc  de  Clèves  habillé  et  armé  entière- 

ment en  guerrier,  figure  au  moyen  de  laquelle  on  peut  se  former 
une  juste  idée  des  armures  des  personnages  les  plus  distingués  du 
XVI.^  siècle.  On  voit  enfin  à  la  planche  gS,  savoir;  sous  le  n.°  i 
Jean  Frédéric  duc  de  Saxe  en  habit  d'électeur;  sous  le  n.°  2  Joa- 
chim  II  marquis  et  électeur  de  Brandebourg,  aussi  en  costume 

d'électeur  et  avec  toutes  les  enseignes  de  sa  famille;  et  sous  le  n.°  3 
Frédéric  comte  de  Fùrstemberg  dans  le  costume  de  sa  dignité,  qui 

nous  retrace  eu  môme  tems  celui  des  comtes  de  l'empire.  Quant  aux 
habillemens  respectifs  et  aux  marques  dislinctives  des  divers  ordres 

civils  et  militaires,  nous  nous  réservons  d'en  parler  dans  le  discours 
que  nous  allons  entreprendre  sur  la  milice  de  l'Allemagne  moderne, 
et  nous  y  joindrons  les  figures  relatives  à  chacun  de  ces  ordres. 

DE   LA    MILICE    DES    ALLEMANDS    DANS    LES    TEMS    MODERNES, 

ET    DES    ORDRMS    CIVILS    ET    MILITAlKES. 

invention  de  la  poudre  et  des  armes  à  feu  avait  fait  une 

laiacùque  rcvolutiou  générale  dans  la  tactique  militaire,  ainsi  que  dans  la  mi- 
Iice  de  tous  les  états  de  1  iLurope.  Alors  s  évanouit  1  idée  avanta- 

geuse qu'on  avait  par  le  passé  de  la  force  et  de  la  valeur  indivi- 

duelle, alors  cessa  l'usage  de  machines  grossièrement  faites  pour 
lancer  des  dards  ou  des  pierres.  Il  fallut  changer  entièrement  le 

système  de  fortification ,  et  établir  dans  les  armées  une  nouvelle 

tactique  et  une  nouvelle  discipline,  lorsqu'on  eut  fait  consister  leur 

force  principale  dans  le  mouvement  et  dans  l'action  simultanée  des 
files.  En  peu  de  tems  disparurent  les  anciennes  armures,  qui,  après 

avoir  été  pendant  long-tems  un  moyen  de  défense  suffisant  contre 

les  atteintes  de  l'arme  blanche,  se  trouvaient  impuissantes  contre 

les  armes  à  feu,  ou,  en  cédant  au  choc  de  la  balle',  rendaient  les 
contusions  qui  en  résultaient    plus    dangereuses    que    les    blessures. 

Chaneemens da 
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L'Allemagne,  qui  se  trouvait  engagée  à  celte  époque  dans  des  guer- 
res funestes  avec  les  Suisses,  les  Français,  les  Hongrois  et  les 

Turcs,  et  souvent  en  proie  à  des  divisions  intestines,  dut  peut-être 

adopter  la  première  l'emploi  de  ces  nouveaux  moyens,  et  introduire 
une  nouvelle  discipline  dans  ses  troupes j  et  en  effet,  ce  fut  dans 

ces  guerres  qu'on  vit  pour  la  première  fois  des  armées  bien  ordon- 

nées, et  que  se  propagea  rapidement  l'usage  des  armes  à  feu,  qui 
avaient  été  inventées  en  grande  partie  dans  cette  même  région. 

On  continua  long-teras  néanmoins  à  se  servir  encore  des  anciennes 

armures,  comme  le  prouvent  les  peintures  représentant  un  tour- 

nois, et  exécutées  par  ordre  de  Maximillen  I/""  dans  le  château  de 
Laxenbourg:  peintures  que  nous  avons  retracées  aux  planches  83 

et  84,  et  qu'on  a  dit  par  erreur  exister  dans  le  palais  de  Schôen- 

bruu.  ïl  n'est  pas  permis  de  supposer  qu'elles  puissent  se  rappor- 
ter à  une  époque  plus  ancienne,  Maxîmilien  ayant  voulu  y  être 

représenté  lui-même ,  comme  on  l'y  voit  en  effet.  La  marche  du 

cortège  s'ouvre  par  un  piquet  de  fantassins,  après  lequel  viennent 

des  joueurs  d'instrumens,  puis  les  écuyers  avec  une  partie  de  l'an- 
cienne armure,  ensuite  les  cavaliers  couverts  d'armures  en  fer  avec  le 

casque  et  la  visière  baissée,  quelques-uns  desquels  portent  un  bou- 

clier replié  qui  les  couvre  en  entier,  et  enfin  le  roi  d'armes,  qui 

est  Maximilien  lui-même,  revêtu  aussi  d'une  armure  antique,  dont 
son  cheval  est  couvert  eu  grande  partie  :  les  seuls  personnages  qu'on 
voie  sans  bouclier  et  sans  armes  dans  ce  cortège  sont  un  chirur- 

gien et  un  prêtre,  qui  assistaient  toujours  à  ces  sortes  de  jeux,  pour 

prêter  leurs  secours  aux  blessés  et  aux  mourans.  Le  portrait  de 

Guillaume  duc  de  Clèves,  que  nous  avons  représenté  à  la  planche 

94,  nous  offre  aussi  l'image  d'une  armure  complète  et  singulière 
par  sa  forme  et  par  ses  ornemens.  On  pourrait  trouver  encore  dans 

les  XVI.®  et  XVll.®  siècles  plusieurs  autres  exemples  de  ces  riches 

et  pesantes  armures,  à  l'usage  desquelles  succéda  peu  à  peu  celui 
de  vêtemens  plus  commodes,  qui  rendirent  les  troupes  plus  pro- 

pres aux  mouvemens  et  à  la  marche,  et  dont  l'adoption  provoqua 
de  même,  dans  les  armes  et  dans  la  tactique,  des  cliangemens  qui  les 

ont  conduites  insensiblement  à  l'état  où  nous  les  voyons  maintenant. 
Celte  révolution  opérée  dans  l'art  militaire,    les  souverains  et   Consê  neii-c 

surtout  ceux  de    l'Allemagne    qui    se    trouvaient    engagés    dans    des 

guerres  cruelles,  ne  tardèrent  point  à  s'apercevoir  que  la  force  d'un 
Europe,  Fol,  ÎF»  gG 
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étal  dépendait  en  grande   partie   du  nombre  de   troupe   qu'il  pou- 
vait tenir  sur  pied,  et  dès  lors  ils  voulurent    en    avoir  autant  que 

la  population,  l'étendue  et  les  ressources  de  leurs  e'tats  pouvaient  le 
leur  permettre.  Il  naquit  alors  entre  les  differens  gouverneniens  une 

espèce  de  jalousie,  à  cause  de  la  difficulté  qu'il  y  avait  pour  cha- 

cun d'eux  à  calculer  les  force;8  dont  son   voisin  pouvait   disposer; 
et  cette  connaissance  étant  devenue  un  des  secrets  les  plus  impor- 

tans  de  la  politique,  on  n'eut  plus  dans  la  suite    que  des   notions 
incertaines  sur  l'état  militaire  de  chaque  puissance.  Ce  fut  sous  Ma- 

ximilien  I.^^  qu'on  vit  pour  la  première  fois  des  régimens  d'infante- 
rie: cet  empereur  ayant  remarque  la  confusion  qui  régnait   dans  la 

composition  des  troupes,    imagina    de    les   diviser   en  régimens,    et 

ceux-ci  en  compagnies.  On  ne  saurait   admettre  l'opinion   de   quel- 

ques e'crivains,  qui  pre'tendent  qu'un  Infant  d'Espagne,  voyant  l'ar- 
me'e  de  son  père  défaite  par  les  Mores,  on  ne    sait  à   quelle   e'po- 
que,  rassembla  en  toute  hâte  un  corps  de  soldats  à  piçd,  à  la  tête 

desquels  il  repoussa  l'ennemi,    et    que    c'est    de   là  qu'est   venu  le 
mot  d'infanterie.  On  inventa   encore   sous    Maximilien  diverses    ma- 

chines, qui  furent  utilement  employées  dans    l'artillerie,  dont  elles 
e'tendirent  considérablement  les  effets.  Ce  fut  aussi  de  son  tems  que 

Georges  de  Fronsberg,  ge'ne'ral  de  ses  troupes,  forma  un  corps  de 

fantassins  armés  de  longues  piques,  qui  montrèrent    à   toute  l'Eu- 
rope que  la  force  des  armées  ne  consistait  pas  uniquement  dans  la 

cavalerie,  comme  on  le  croyait  auparavant.  Cette  troupe  fut  regarde'e 
en  Allemagne  comme  la  meilleure,  et  les  nobles-raômes  renoncèrent 

à  l'ancien  préjugé,  suivant  lequel  ils  croyaient,  qu'il  e'tait  indigne  de 
leur  naissance  et  de  leur  valeur  de  combattre  autrement  qu'à  che- 

val. Le  célèbre  Monlecuccoli    démontra   ensuite   au   long  dans    ses 

Mémoires  cette  grande  vérité,  ge'néralement  reconnue  des  Allemands, 

que,  dans  les  sièges  comme  dans  les  combats,  l'infanterie  devait  for- 
mer la  partie  la  plus  considérable  et  la  principale  force  des  armées. 

Ce  fut  d'après  ses  instructions  que   les   re'gimens    d'infanterie,    sur- 
tout en  Autriche,  furent  divisés  en  compagnies,  composées  chacune 

de  cent  hommes:  organisation  qui  pourtant  fat  sujette  dans  la  suite 
à  beaucoup  de  changemens. 

^deTcoil!^  L^^  invasions  auxquelles   l'Autriche  était    exposée  du   côté  de 
la  Turquie,  fit  naître  à  son  gouvernement  l'idée  de  donner  aux  ha- 
bitans  de  ses  frontières  sur  ce  point,  une  organisation  militaire  sera- 

de  fronUère. 
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blable  à  celle  des  colonies  romaines,  donl  les  soldats  étaient  en 
même  tems  cultivateurs.  Ces  peuples,  connus  pendant  long-tems  sous 
le  nom  de  Croates ,  de  Dalmates  et  de  Rascians,  formaient  et  for- 

ment encore  en  quelques  endroits  une  espèce  de  troupes  irrëguliè- 
res,  commandées  par  des  chefs  ou  par  les  principaux  personnages 

de  leurs  pays,  et  qui  avaient  le  grade  d'officiers  supérieurs  dans  les 
arme'es.  Mais  comme  ces  corps  étaient  ge'ne'ralement  dissous  après 
la  guerre,  il  s'ensuivait  qu'ils  ne  pouvaient  jamais  être  ,bien  disci- 

plinés: ce  qui  a  donne  lieu  dans  des  tems  plus  rëcens  à  la  forma- 
tion des  rëgimens  de  frontières. 

Dans  les  premiers  tems  de   la   monarchie   autrichienne,    la  ca-    ̂ ^""s^^'^'^f 
1       •         r      •  • \  ri  dans 

Valérie  était  entièrement  compose'e  de  nobles,  qui,  au  commence-  ^«  «'«''«^«'■je- 
ment  d'une  guerre,  étaient  convoqués  par  le  souverain.  Les  nom- 

breux privilèges  dont  ils  jouissaient  leur  tenaient  lieu  de  solde,  et 

l'entretien  de  leur  personne,  de  leurs  écuyers  et  de  leurs  chevaux 
était  à  leur  charge.  Ce  ne  fut  que  dans  le  XV."  siècle  que  la  ca- 

valerie fut  organisée  en  régimens ,  qui  furent  divisés  en  escadrons, 
dont  deux  formaient  une  division:  plus  tard,  c'est-à-dire  dans  le 
siècle  suivant,  on  forma  des  compagnies  de  carabiniers.  Lorsque 
Charles  VI  monta  sur  le  trône ,  il  fut  crée  dans  chaque  régiment 
de  cuirassiers  une  compagnie  de  carabiniers,  qui  fut  considëre'e  en 
quelque  manière  comme  une  compagnie  d'ëlite.  De  toutes  les  troupes composant  la  cavalerie  en  Allemagne ,  les  cuirassiers  ont  ëtë  les 
premiers  à  se  former  en  corps  rëguliers:  ce  qui  nous  prouve  com- 

bien on  tenait  encore  aux  anciennes  armures,  après  même  que  le 
système  de  la  guerre  eut  totalement  change.  Dans  le  XVL^  siècle 
on  crëa  de  nouveaux  corps  de  cavalerie,  auxquel  on  donna  le  nom 
de  lanciers,  et  dont  Rodolphe  II  tira  les  arquebusiers.  Une  chose 

digne  d'être  remarquée ,  c'est  que  ces  arquebusiers  furent  pris  d'abord 
exclusivement  dans  les  montagnes  du  Piémont,  les  Allemands  ayant 
toujours  eu  des  étrangers  dans  leurs  troupes;  mais  bientôt  onad- 
mit  aussi  des  gens  du  pays  dans  celle-ci.  Les  rëgimens  de  lanciers 
devinrent  aussi  nombreux  que  ceux  des  cuirassiers,  mais  leur  ma- 

nière de  faire  la  guerre  et  leur  nom  même  se  sont  perdus  dans  la 
guerre  de  trente  ans.  On  leur  substitua  les  dragons,  qui  furent  for- 

mes pour  la  première  fois  en  corps  rëguliers  par  le  fameux  Maus- 

feld,  comraanda'nt  gënéral  de  ï Union  Evangélique  de  la  Bohême, dont  nous  avons  parle  ailleurs.  A  la  diffërence  des  cuirassiers    les 
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dragons  mettaient  souvent  pied  à  terre  pour  combattre,  surtout  lors- 

qu'ils étaient  les  premiers  à  rencontrer  l'ennemi  ,  afin  de  donner 

le  tems  à  l'infanterie  d'arriver  et  de  se  mettre  en  ligne.  Ils  furent 
encore  les  premiers  à  faire  usage  de  la  bayonelte,  qui  fut  inventée 

à  la  même  époque.  Les  cordons  qu'ils  portent,  et  dont  on  leur 
a  fait  dans  la  suite  un  ornement,  leur  servaient  auparavant  à  lier 
leur  fourrage. 

^AeteC?'  ̂ ^^  corps  des  hussards  me'ritent  qu'on  en  fasse   une   mention 
de  troupes,  particulière.  On  vit  de  ces  corps,  dès  l'an  i447^  sous  Mathieu  Cor- 

vin  roi  de  Hongrie  ,  qui  les  avait  formés  en  prenant  sur  vingt  cul- 

tivateurs un  homme,  auquel  fut  donne'  pour  celte  raison  le  nom 
de  huzzar  ̂   qui,  dans  la  langue  du  pays,  signifie  le  vingtième.  De- 

.puis  lors  la  cavalerie  hongroise  a  conservé  cette  dénomination,  et 

continué  à  servir  avec  honneur  dans  les  armées  de  l'Autriche  ,  à  la- 
quelle a  passe  la  couronne  de  Hongrie.  Les  services  importans  ren- 

dus par  cette  troupe  l'ont  fait  adopter  aussi  dans  plusieurs  autres 

e'tats  de  l'Europe,  sous  la  même  dénomination,  et  avec  le  même 
uniforme,  qui  est  l'habillement  national  des  Hongrois.  La  levée  des 

troupes  et  le  recrutement  des  arme'es  dans  les  provinces  de  l'Alle- 
magne et  en  Gallicie,  se  fesaient  au  moyen  d'une  espèce  de  cons- 

cription militaire,  dont  e'taient  exempts  les  enfans  de  famille  no- 
ble et  rîps  gène  *?n  place  ̂   Ug  file  uniqucs  dans  les  autres  clas- 

ses, et  enfin  les  ouvriers  ne'cessaires  aux  manufactures.  Ce  recrute- 

ment s'ope'rait  par  les  commissaires  de  district,  et  les  jeunes  gens 

de'clarës  exempts  du  service ,  ainsi  que  les  étrangers  qui  voulaient 

y  entrer,  avaient  la  faculté'  de  servir  dans  le  corps oia  ils  voulaient. 

Mais  ce  mode  de  recrutement  n'a  pu  s'e'tablir  en  Hongrie  comme 

dans  les  autres  provinces:  les  levées  d'infanterie  et  de  cavalerie  ne 

s'y  font  qu'en  vertu  de  décrets  rendus  par  le  roi  et  par  les  e'tats, 

et  elles  s'y  effectuent  au  moyen  d'enrôlemens  volontaires,  que  pro- 

voquent les  magnats  dans  l'étendue  de  leurs  possessions.  Les  diètes 
sont  convoquées  par  le  souverain,  et  délibèrent,  selon  les  circons- 

tances, sur  les  propositions  qui  leur  sont  faites  pour  la  levée  de 
nouvelles  troupes. 

Eiat  viiiiiaire  Lcs  bomcs  dc  cet  ouvrage    ne    nous    permettant   pas    d'entrer de   l'ern/jire  t  r  •!•       •  t 
cr^utriche.  dans  un  long  et  inutile  examen  des  forces  militaires  de  tous  les 

états  de  l'Allemagne,  nous  dirons  seulement  que  l'Autriche  peut 
mettre  sur  pied  une  armée  de  plus    de    40O7O00    hommes,   et    que 
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son  état  militaire  se  compose  de  re'gimens  d'infanterie  et  de  cava- 

lerie, des  corps  d'artillerie  et  du  ge'nie,  auxquels  il  faut  ajouter 
quelques  bataillons  de  marine  et  de  soldats  du  train.  En  i8i4> 

époque  où  M/  Marcel  De-Serres  nous  a  donne'  un  excellent  Essai 

statistique  et  géographique  sur  î empire  d Autriche,  X'mîàuleuQ  y  était 
composée  de  53  re'gimens,  dont  i5  de  la  Hongrie,  1 6  de  la  Bohê- 

me, 9  de  la  Moravie,  7  de  la  Gallicie,  5  de  TAutriclie,  2  de  la 
Styrie  et  i  de  la  Carniole,  auxquels  il  faut  ajouter  maintenant  les 

re'gimens  tyroliens,  et  les  italiens  de  nouvelle  formation.  Chaque 
re'giment  se  composait  de  12  compagnies  de  grenadiers  et  de  16 
de  fusiliers:  ce  qui  formait  une  division  des  premiers,  et  trois 
bataillons  des  seconds.  Un  régiment  allemand  au  complet  devait 

être  de  3,264  hommes,  et  un  re'giment  Hongrois  de  3,584-  Une  com- 

pagnie de  fusiliers  e'tait  compose'e  d'un  capitaine,  d'un  lieutenant, 
d'un  sous-lieutenant,  d'un  porte-enseigne,  d'un  sergent,  de  six  ca- 

poraux, de  huit  commandés  y  de  deux  tambours,  d'un  sapeur,  de 
trois  employés  et  de  180  fusiliers.  Il  existait  le  même  nombre  d'hom- 

mes dans  les  régimens  hongrois^  mais  les  compagnies  de  grenadiers 

y  étaient  de  120  hommes  chacune.  L'état  major  d'un  régiment  se 
composait  d'un  lieutenant-colonel,  de  deux  majors,  d'un  adjudant- 
major,  de  neuf  guides,  d'un  auditeur,  d'un  quartier-maître  avec  plu- 

sieurs fourriers,  et  d'un  chirurgien-major  avec  plusieurs  aides:  le  pre- 
mier et  le  second  baiaillon  avaient  chacun  six  compagnies,  et  le 

troisième  n'en  avait  que  quatre.  Outre  ces  régimens  d'infanterie  il 
y  en  a  encore  onze  autres,  dits  régimens  de  frontière,  dont  deux 

de  la  Croatie,  trois  de  l'Esclavonie,  deux  duBannat,et  quatre  de 

la  Transylvanie.  Les  régimens  croates  fournissent  a  l'armée  chacun 
2,723  hommes,  et  les  Transylvains  2,482.  Il  y  avait  aussi  neuf  ba- 

taillons de  chasseurs,  chacun  de  600  hommes,  et  quatre  bataillons 
dits  de  garnison. 

La  cavalerie  autrichienne  se  composait  de  huit  régimens  de  anuicrie 

cuirassiers  de  six  escadrons  chacun:  112  cavaliers  montés  formaient  «« ««ires cor^^. 

un  escadron,  ensorle  que  la  force  totale  du  régiment  était  de  824 

chevaux.  Il  y  avait  six  régimens  de  dragons,  composés  de  même 
de  six  escadrons  chacun,  comme  les  régimens  de  cuirassiers.  Les  ré- 

gimens de  hussards  étaient  au  nombre  de  12,  dont  11  composés  de 

8  escadrons  chacun,  et  de  1,162  chevaux,  et  le  12.^  composé  seule- 
ment de  6  escadrons  et  de  864  hussards.  Il  y  avait  6  régiments  de 

•aleri 
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clievau-légers,  également  de  8  escadrons  et  de  1,162  chevaux  chacun 

ensorte  que  chaque  escadron  e'tait  de  128  chevaux.  Les  régimens  de 
hulans,  au  nombre  de  trois,  et  qui  depuis  ont  été  augmentes,  étaient 

compose's  de  même  de  8  escadrons  chacun,  et  de  1,162  chevaux. 
L'artillerie  de  campagne  e'tait  formée  de  4  régimens,  chacun  de  16 
compagnies  qui  fesaient  ensemble  2,820  hommes  5  d'un  corps  de  bom- 

bardiers divisé  en  6  compagnies;  d'un  autre  corps  d'artillerie  de  8 
compagnies  chacune  de  220  hommes  avec  son  état  major,  et  enfin 

de  l'artillerie  de  garnison  composée  de  2,110  hommes  portés  en  rôle. 
L'état  militaire  de  l'Autriche  comprenait  encore  d'autres  corps,  savoir; 
celui  des  inge'nieurs  composé  de  6  colonels,  8  lieutenans-colonels, 
16  majors,  73  capitaines  et  34  lieulenans;  le  corps  des  mineurs 
formant  6  compagnies  et  en  tout  721  hommes;  le  corps  des  sapeurs, 
également  de  6  compagnies  et  de  660  hommes  seulement,  et  enfin 

l'e'tat  major  du  quartier-maître  général  compose'  de  5  colonels,  6 
lieutenans-colonels,  12  majors,  24  capitaines  et  12  lieutenans.  Il 

faut  encore  ajouter  à  cela ,  un  bataillon  de  pionniers  de  6  compa- 

gnies et  de  840  hommes;  un  autre  de  poutoniers  aussi  de  6  com- 
pagnies et  de  840  hommes;  un  autre  de  marine  divisé  alors  en  5 

compagnies  destine  à  l'armement  d'une  flotille  et  au  service  des 

pontoniers,  lequel  e'tait  de  1,068  hommes,  et  s'est  accru  ensuite  de 
rétablissement  maritime  de  Venise;  le  corps  des  transports  militaires 

composé  dans  le  tems  de  paix  seulement  de  ô,ooo  hommes  ;  le  corps 

des  invalides  qui  est  réparti  dans  trois  villes,  et  s'élevait  alors  à  10,000 
hommes,  et  enfin  les  bataillons  dits  de  cordon,  formant  de  trois  à 

quatre  mille  hommes,  et  destinés  à  empêcher  la  contrebande  sur 

les  frontières  de  la  Bohême,  de  l'Autriche,  de  la  Styrie  et  de  la 

Carinthie.  Nous  observerons  à  l'égard  de  l'artillerie,  que  celle  dite 
de  campagne  fut  créée  en  1772,  et  que  les  bombardiers  furent  for- 

més en  corps  en  1786.  On  a  tiré  de  tout  tems  du  corps  de  l'ar- 
tillerie les  officiers  et  les  soldats  pour  celui  des  mineurs;  et  le  corps 

des  sapeurs  formé  en  1760,  fut  réuni  en  1772  à  celui  du  génie, 

dont  l'organisation  datait  déjà  de   1717. 
La  direction  des  opérations  de  tous  ces  corps  est  confiée  à  un 

conseil  suprême  de  guerre  résidant  à  Vienne,  sous  la    surveillance 

à  la  rnuice.     immédiate  du  souverain  ;  et  les  auditeurs    dans    les    régimens    sont 
choisis  par  ce  même  conseil  entre  les  personnes  les  plus  distinguées 

par  leurs  connaissances  dans  la  jurisprudence.  L'évêque  de  S.'  Poel- 

yiiUres 
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ten  était  chargé  de  pourvoir  d'aumôniers  tous  les  régimens.  Les 
chirurgiens  attachés  à  ces  corps  n'y  e'taienl  point  reçus ,  sans  avoir 
fait  auparavant  les  études  the'oriques  et  pratiques  nécessaires  de 
l'art,  dans  l'acade'mie  impe'riale  de  chirurgie  de  la  capitale;  et  M/ 
Marcel  De-Serres  a  omis  ici,  contre  sa  coutume,  de  rendre  hommage 

aux  vues  philantropiques  de  l'empereur  Joseph  II  qui  a  fondé  ce 
bel  établissement,  appelé  pour  cette  raison  X Académie  Joséphine. 

Les  étrangers  étaient  reçus  au  service  de  l'Autriche  pour  un  tems 
limite',  mais  jamais  moindre  de  six  ans,  au  bout  duquel  ils  e'taient 
libres  de  se  retirer,  pourvu  cependant  que  la  demande  de  congé' 
fût  faite  en  tems  de  paix,  et  dans  les  grandes  revues  qui  se  fe- 

saient  une  fois  l'an.  Les  soldats  nationaux  ne  pouvaient  obtenir 
de  congé  qu'en  devenant  proprîe'taires  d'un  fond  de  terre,  qui 
payât  un  impôt,  ou  en  embrassant  une  profession  à  laquelle  ils 
fussent  reconnus  propres.  Les  officiers  et  les  cadets  pouvaient  en 

tout  tems  demander  leur  congé';  et  quant  aux  congés  limités,  on 
en  accordait  facilement  en  tems  de  paix,  et  ils  pouvaient  être  pro- 

longes jusqu'à  dix  mois.  Il  e'tait  défendu  aux  officiers  de  se  ma- 
rier sans  permission,  et  pour  l'obtenir  il  leur  fallait  donner  une 

caution  en  proportion  de  leur  grade  :  les  sous-offieiers  et  les  sol- 

dats n'avaient  besoin  pour  cela  que  du  consentement  de  leur  co- 
lonel. Les  militaires  devenus  inhabiles  au  service  par  suite  de  bles- 
sures ou  des  fatigues  de  la  guerre,  trouvaient  un  asile  dans  les 

hospices  établis  pour  les  invalides;  et  les  officiers  réduits  à  cet 

e'tat,  jouissaient  d'une  pension,  avec  la  liberté  d'entrer  dans  un  de 
ces  hospices,  ou  de  se  retirer  dans  leurs  familles.  Toutes  les  affaires 

concernant  le  service  militaire  ou  l'administration  de  l'armée  se  trai- 

taient par  un  conseil  suprême,  composé  d'un  président  et  de  dix 
conseillers,  dont  trois  devaient  avoir  le  grade  de  général,  et  les 
sept  autres  étaient  pris  parmi  les  officiers  civils.  Il  y  avait  aussi 

dans  chaque  corps  un  conseil  particulier  de  guerre  composé  du  co- 

lonel, qui  en  était  le  président,  de  l'auditeur  et  de  douze  jurés 
pris  par  deux  dans  chaque  grade,  à  partir  de  celui  de  capitaine. 
Ces  conseils  particuliers  étaient  chargés  de  procéder  contre  tous  les 
délits  militaires  et  de  les  punir  selon  les  lois;  mais  les  officiers 

supérieurs  devaient  être  jugés  par  des  jurés  étrangers  au  corps  dont 
ils  fesaient  partie,  et  le  jugement  était  lu  à  haute  voix,  les  portes  et 

les  fenêtres  ouvertes.  La  juridiction  de  ces  tribunaux  ne  s'étend  pas 
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seulement  aux  militaires  composant  le  re'giment,  mais  encore  à  leurs 
femmes,  à  leurs  veuves,  à  leurs  enfans  et  à  leurs  pupilles.  Les  sol- 

dats et  les  ofâciers  e'trangers,  ainsi  que  les  personnes  de  l'ëtat  ci- 
vil attachées  au  conseil  suprême  de  guerre,  sont  soumis  à  la  juri- 

diction des  tribunaux  civils  ordinaires.  Il  existait  des  tribunaux  par- 

ticuliers sous  le  nom  de  jugemens  délégués  militaires  mixtes  à 

Vienne,  à  Prague,  à  Brunn ,  à  Agram  et  à  Hermanstad  pour  juger 

les  causes  civiles  des  personnes  qui  n'étaient  point  en  activité  de 

service,  comme  des  géne'raux,  des  colonels  absens  de  leur  régiment, 

des  officiers  de  l'e'tat  major  ge'ne'ral  et  de  tous  les  militaires  reti- 
rés du  service. 

Les  officiers  étaient  pris  par  système  dans  le  corps  des  cadets 

ou  dans  la  classe  des  sergens,  lorsqu'il  ne  se  trouvait  plus  d'indivi- 
dus disponibles  dans  le  premier,  comme  cela  est  souvent  arrive' 

dans  les  dernières  guerres.  Les  princes  seuls  étaient  exempts  de  cette 

disposition,  leur  naissance  les  portant  comme  de  droit  aux  grades 

supérieurs,  sans  qu'ils  eussent  besoin  de  passer  par  les  inférieurs. 
Les  cadets  se  divisaient  en  deux  classes:  la  première  dite  des  ca- 

dets ordinaires  impériaux  et  royaux,  était  compose'e  d'enfans  de  no- 
bles ou  de  vieux  officiers,  et  ils  avaient  une  plus  forte  solde  que 

les  simples  soldats;  la  seconde  e'tait  celle  des  cadets  prive's  qui  ne 
recevaient  point  île  eolclfi ,  pt  étaient  oblige's  de  s'armer  et  de  s'e'qui- 

per  à  leurs  frais,  même  dans  la  cavalerie.  Il  n'y  avait  autrefois  que 
deux  écoles  militaires,  qui  étaient  celles  de  Vienne  et  de  Neustad; 

mais  ces  deux  ëtablissemens  ayant  produit  les  plus  heureux  re'sultats, 

le  gouvernement  en  a  ouvert  d'autres,  où  il  se  forme  de  bons  officiers. 
L'écrivain  dont  nous  avons  emprunlë  ces  notions  observe  en- 

core que,  par  un  effet  de  la  bonle'  absolue  et  de  la  variété' de  ses 

possessions,  l'Autriche  a  sur  plusieurs  autres  puissances  l'avantage 

de  pouvoir  rassembler  et  faire  mouvoir  au  besoin  des  arme'es  con- 
sidérables. Les  productions  de  son  sol  et  de  ses  manufactures  lui 

fournissent  tout  ce  qui  est  nécessaire  à  rhabillemeut,  à  l'armement 

et  à  l'entretien  de  ses  troupes  ,  et  elle  n'a  besoin  de  rien  faire  ve- 

nir de  l'étranger  pour  ce  qui  concerne  le  service  militaire.  Elle  a  une 

quantité'  de  manufactures  d'armes  de  toute  espèce,  dont  quelques-unes 

ont  été  portées  à  un  haut  degré'  de  perfection  5  et  ces  manufactures  se 
trouvent  même  en  état  de  fournir  des  armes  à  diverses  puissances  étran- 

gères. Il  y  a,  dans  plusieurs  villes,  des  commissions  particulières  char- 
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gees  de  pourvoir  à  l'habillemenc,  à  l'armement  et  à  l'e'quipement  des 
corps:  la  principale  réside  à  Stockeran,  et  elle  fait  confectionner,  par 
le  moyen  des  fabriques  et  des  ouvriers  mis  sous  sa  direction ,  tous  les 

objets  de  service  nécessaires.  Les  nombreux  haras  qu'a  le  souverain  , 

et  ceux  qui  ont  éie'  formés  par  des  Arméniens  ou  de  Grecs  dans  la 
Hongrie,  dans  la  Gallicie  et  en  Bohême,  fournissent  abondamment 

aux  besoins  de  la  cavalerie  légère  :  les  chevaux  de  remonte  pour  la 
grosse  cavalerie  sont  presque  tous  tirés  de  la  Bohême  et  de  la  Mo- 

ravie. Quant  au  soldat  considère'  en  lui-même,  le  même  écrivain 

trouve  que  les  peuples  de  l'Allemagne ,  et  surtout  les  soldats  de  l'Au- 
triche, sont  au  point  de  civilisation  qu'il  convient  pour  faire  de  bons 

militaires.  Les  Croates  et  les  Esclavons  se  distinguent  des  autres 
sujets  de  cette  puissance,  par  une  adresse  et  par  une  intelligence 

qui  les  rendent  extrêmement  propres  au  service  de  l'infanterie  le'- 
gère.  Les  Hongrois,  les  Transylvains,  les  Polonais  en  grande  par- 

tie, les  Moraves  et  les  Bohémiens  naissent,  dit-il,  tous  soldats,  et 

la  plupart  sont  accoutumés  dès  l'enfance  à  monter  à  cheval.  Doue's 

pour  la  plupart  d'un  tempe'rament  robuste,  et  habitue's  à  la  fatigue, 
(  nous  ne  dirons  pas  avec  cet  écrivain  à  la  vie  nomade  qu'on  ne  con- 

naît plus  dans  ces  contrées),  ces  peuples  supportent  aise'ment  les 
fatigues  de  la  guerre,  et  les  fréquentes  privations  qu'elles  entraînent. 
La  vie  militaire  n'est  pour  eux  en  qnplrxnp  sorte  qnp  la  oontîmiatioa 
de  celle  à  lac^uelle  ils  sont  accoutumés,  et  ils  ne  trouvent  guère  de 

différence  entre  le  feu  d'un  bivouac  et  le  foyer  de  leurs  cabanes 

enfumées.  Le  peu  de  besoins  qu'ils  ont,  fait  qu'ils  se  contentent  d'un 
morceau  de  pain  et  de  lard  ou  de  graisse,  et  cette  nourriture  frugale 
ne  contribue  pas  peu  à  renforcer  encore  leur  constitution  vigoureuse. 

Tout  en  donnant  des  éloges  à  l'organisation  des  troupes  au-  msapUne 
trichiennes.  M.""  Marcel  De-Serres  fait  sur  leur  aptitude  au  ma-  ^""""''^'' 
niement  des  armes  et  sur  leur  discipline,  particulièrement  sur  le 

champ  de  bataille,  des  observations  qui  n'auraient  pas  lieu  aujour- 
d'hui. Il  convient  que  ces  troupes  avaient  déjà  acquis  beaucoup 

de  précision  et  d'habileté  dans  les  manœuvres,  surtout  eu  ce  qui concerne  le  maniement  des  armes,  les  différentes  évolutions  et  au- 
tres exercices  militaires  ;  mais  il  trouve  que  les  instructions  et  les 

ordonnances  relatives  aux  divers  mouvemens  devenaient  d'une  ap- 
plication difficile  à  la  guerre,  et  pouvaient  rarement  être  mises  en 

pratique  avec  succès  contre  le  nouveau  système  militaire,  par  lequel 
Europe,  Fol,  If^.  „ 

tronnes 

aulriohieunes. 
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il  entend  parler   de   celui    de    sa   nation.   Il   croyait  voir   dans   ces 
ordonnances,  qui  étaient  peut-être   encore   imparfaites,    et    surtout 

dans  celles  qui  e'iaient  relatives  à  l'exercice  des    troupes,   quelques 
pre'ceptes  de  peu  d'utilité  j  et  les  évolutions  lui  paraissaient  si  com- 

pliquées, qu'on  aurait  eu  de  la  peine,  disait-il,  à  les  exe'cuter  sur 
une  place  d'armes,  et  qu'elles  auraient  été    peut-être  impraticables 
en  pre'sence  d'un  ennemi  accoutume  à  des  mouvemens  plus  rapides. 
Il  se  plaignait  particulièrement  de  ne  pas  trouver  dans  ces  instruc- 

tions, la  manière  de  convertir  subitement  une  ligne  de   bataille  en 

une  colonne  d'attaque   ou  de   défense,    sans   altérer  l'ordre  de   ses 
files.  Il  observait  également  qu'elles   ne    parlaient    que    des    mouve- 

mens de  petits  corps   de   troupe,  comme   de    régiraens  ou   de    ba- 

taillons, et  qu'elles  ne  disaient  rien  de   ceux  des    divisions   et   au- 
tres corps  plus  considérables,   non   plus   que    de   la   manière   dont 

ces  masses  devaient  se   former   et   se    déployer    sur   un   champ    de 

bataille.  Mais  si,  d'après   les    observations   du    voyageur   que    nous 
venons  de  citer,  les  troupes  dont  il  parle  ne    pouvaient  se   ranger 

en  bataille  qu'avec  lenteur,    et   n'avaient   ensuite   la    faculté    de    se 
mouvoir  dans  cette  position  qu'en  avant  ou  en    arrière,  sans    pou- 

voir se  rompre,  se  serrer  en   masse    ou    se   réunir    à   l'instant,  ces 
vices  inhérens  alors  au  système  organique,  ou  à    la    pratique,    ont 
disparu  âp]h  /l'ppuîs  qnplrpio  toms.  Une  nouvelle  discipline  et    une 
nouvelle  tactique  militaire  ont  été  introduites  dans  ces  iroupos  ,  qui, 

à  la  re'putation  qu'elles  ont  depuis  long-tems  de  re'sister  avec  fermeté 

aux  plus  rudes  attaques,  joignent  aujourd'hui  tous  les  avantages  de 
la  nouvelle  tactique,  comme  la  rapidité  des  mouvemens,  la  prompti- 

tude des  changemens  de  front  et  des  évolutions,  et    une    habitude 

d'exécution,   qui  les  met  dans  le  cas  de  rivaliser  sur  ce  point  avec 
Milices       les  troupes  les  mieux  exercées  d'aucune  autre  nation  moderne. des   aiUres  iit    1         '     1'"  M    '1'.'  '  i  • 

éiats.  Maigre  1  impossibilité  ou  nous  sommes    de    traiter   en  particu- 

lier des  forces  militaires  des  différens  états  de  l'Allemagne ,  nous 
ne  pouvons  pas  cependant  nous  dispenser  de  parler  de  celles  de 
la  Prusse,  dont  Frédéric  II  a  été  en  grande  partie  le  créateur,  et 
auxquelles  cet  éfat  est  redevable  de  son  agrandissement  et  de  sa 

conservation  au  milieu  des  plus  terribles  revers,  et  malgré  les  ef- 
forts des  puissances  rivales  les  plus  redoutables.  Habile  à  mettre  à 

profit  le  caractère  belliqueux  des  Allemands,  ce  roi  philosophe 

tira  de  la  population  encore  peu  nombreuse   de    ses    états   des   ar- 
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mées  formidables.  Il  créa  une  nouvelle  discipline  et  une  nouvelle 

tactique,  et  enseigna  les  vrais  principes  de  l'art  de  la  guerre,  non 

seulement  aux  autres  princes  de  l'Allemagne  contre  lesquels  il  eut 
à  soutenir  d'abord  de  terribles  luttes,  mais  encore  aux  nations  les 
plus  renommées  par  leur  civilisation,  par  leurs  connaissances  dans 
les  arts  et  dans  les  sciences,  et  par  leur  habileté  dans  le  métier  des 

armes.  Quelques  e'crivaius  lui  ont  même  reproche'  d'avoir  donne'  trop 
d'extension  au  système  militaire,  de  l'avoir  trop  ge'ne'ralise',  et  d'avoir 
doune'  à  ses  états  un  aspect  tout-à-fait  guerrier  j  mais  ces  moyens 
lui  e'taient  d'une  nécessite'  indispensable  dans  le  projet  qu'il  avait 
conçu  d'étendre  sa  domination  et  d'agrandir  son  pouvoir j  et  en  effet, 
c'est  en  augmentant  le  nombre  de  ses  troupes,  eu  y  introduisant  une 
nouvelle  discipline,  et  en  donnant  à  la  milice  un  plus  haut  degré  de 

conside'ration,  qu'il  jeta  le  fondement  de  sa  principale  gloire;,  et  as- 
sura à  sa  famille  un  héritage,  que  l'envie  ni  la  force  ne  pourraient 

point  lui  ravir.  La  Prusse  a  encore  un  état  militaire  imposant,  qui 

la  met  au  rang  des  premières  puissances  de  l'Europe.  Le  contingent 
de  troupes  qu'elle  fournit  à  l'arme'e  de  l'empire  est  de  près  de 
80,000  hommes,  tandis  que  l'Autriche  n'en  donne  guère  que  95,0005 
et  comme  ces  contingens  sont  régies  en  proportion  des  domaines 
et  des  forces  militaires  de  ces  deux  états,  il  est  aise  de  voir  que 
la  Prusse  peut  mettre  sur  pied  une  armée  considérable,  comme  elle 
l'a  montré  d'alUcars  en  plusieurs  occasions  dans  les  derniers  tems. 
Nous  ajouterons  ici,  pour  donner  une  idée  de  l'ensemble  des  for- 

ces des  principaux  états  de  la  confédération  germanique,  que  la 

Bavière  fournit  à  l'armëe  de  l'empire  35,6oo  hommes,  la  Saxe  12,000, 
le  royaume  de  Hanovre  i3,o54,  et  celui  de  Wirtemberg  i3,q55. 
Parmi  les  états  d'un  ordre  inférieur,  le  grand  duché  de  Bade  en 
donne  10,000,  la  Hesse  électorale  5,679,  ̂ ^  grand  duché  de  Hesse- 
Darmstadt  6,195,  les  grands  duchés  de  Holstein  et  de  Lauenbourg 
3,600,  le  duché  de  Mécklenbourg-Schwérin  3,58o,  et  celui  de  Nassau 

3,o38.  Les  troupes  de  l'Allemagne  sont  généralement  bien  armées, 
bien  exercées,  et  ne  manquent  point  de  courage:  aussi  en  passait-il 
autrefois  à  la  solde  de  diverses  puissances  étrangères,  par  l'effet  de 
conventions  avantageuses  aux  princes  qui  les  leur  fournissaient,  et 

l'on  en  a  vu  même  des  corps  nombreux  embarqués  pour  des  guer- res hors  du  continent.  Il  résulte  encore  de  ces  observations,  ainsi 

que  nous  l'avons  remarqué  en  plusieurs  endroits  de  ce  traité,  que 
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les  Allemands  ont  montré  dans  tous  les  tems  la  même  ardeur,  le 
même  courage  dans  les  fatigues  et  dans  les  dangers,  le  même  em- 

pressement à  voler  partout  où  il  y  avait  de  la  gloire  à  acquérir,  la 
même  valeur  dans  les  combats,  la  même  tranquillité  dans  les  camps, 

la  même  fidélité'  à  l'honneur,  le  même  respect  pour  leurs  chef,  la même  obéissance  aux  ordres  de  leurs  supérieurs,  la  même  constance 

et  la  même  fermeté  dans  les  places  et  dans  les  camps  5  ensorte  qu'on 
peut  reconnaître  encore  en  eux  plusieurs  traits  du  caractère  que 
Tacite  attribue  à  leurs  ancêtres 5  mais,  à  la  férocité  et  à  l'amour  du 

pillage  qu'il  leur  prête,  ont  succédé  aujourd'hui  tous  les  sentimens 
d'honneur  et  de  gloire  propres  aux  nations  guerrières   et  civilisées. 

àe^htaterie  ̂ ^^^  "°  P^Y^  ̂ ^  ̂ ^^^  hommc  uaît  soldat,  où  tous  les  sujets 
diliùi^^s     ̂ ^^^  appelés  à  la  profession  des  armes,  et  ont  par  conséquent    de 

'^aXr     ̂ "^eV^otes  occasions  de  s'illustrer  par   des    actions  d'éclat,  il    était 
de  PAiuriche.  indispensable  d'assigner  à  la  bravoure  et  au  mérite  des  récompen- 

ses et  des  distinctions  honorables:  ce  qui  nous  conduit  naturelle- 

ment à  parler,  comme  nous  l'avons  promis,  des  ordres  civils  et 
militaires  qui  ont  été  institués  dans  ce  même  pays.  Le  plus  ancien 
de  ces  ordres  est  le  Teutonique,  crée  en  faveur  des  guerriers  qui 

avaient  reçu  des  blessures  au  siège  de  S/ Jean  d'Acre  en  1190, 
et  imité  de  ceux  des  Templiers  et  des  Hospitaliers.  Il  a  déjà  été 

parlé  de  cet  ordre  illustre  à  l'article  du  Costume  des  Français,  où 
l'on  a  traité  des  ordres  religieux  et  militaires  rondes  J«  tcms  des 

croisades,  et  l'on  y  a  représenté,  sous  le  n.°  11  de  la  planche  18, 
la  croix  que  portaient  les  chevaliers  de  l'ordre  teutonique.  On  a 
aussi  retracé  sous  le  n.*^  i  de  la  planche  23  du  Costume  de  l'Es- 

pagne, l'habit  magnifique  de  l'ordre  de  la  Toison  d'or,  qui  fut  ins- 
titué en  i43o  par  Philippe  le  Bon  duc  de  Bourgogne,  et  qui  passa 

dans  la  maison  d'Autriche  avec  la  fille  unique  de  Charles  le  Té- 

méraire, devenue  ensuite  l'épouse  de  Maximilien  archiduc  d'Autri- 
che, lequel  fut  depuis  proclamé  empereur:  on  a  encore  représenté 

à  la  même  planche  le  grand  collier  de  cet  ordre  qui  se  portait  an» 
cienneraent,  ainsi  que  la  décoration  actuellement  en  usage.  On  voit 

ici,  sous  le  n.^  i  da  la  planche  96,  la  décoration  de  l'ordre  de  la 
Croix  étoilée,  fondé  en  1668  pour  les  dames  de  la  noblesse,  et  sous 

le  n.°  2  celle  de  l'ordre  d'Elisabeth  Thérèse,  institué  en  lySopar* 
la  veuve  de  Charles  VI  en  faveur  de  vingt  officiers  supérieurs,  qui 

auraient  trente  ans  de  service  dans  les  troupes  autrichiennes.  Nous 
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avons  réuni  dans  la  même  planche,  sous  les  n.*'^  3  et  4?  les  ensei- 

gnes de  l'ordre  de  Marie  Tre'rèse,  fondé  en  1757  dans  la  vue 
aussi  de  re'compenser  des  officiers  de  l'armée  5  sous  le  n.®  5  et  6 

celles  de  l'ordre  de  Saint  Etienne,  cre'e  en  1764  par  l'impe'ratrice 
Marie  Thérèse,  pour  récompense  des  services  civils  et  militaires;  sous 

le  n.°  7  celles  de  l'ordre  de  la  Couronne  de  fer,  que  l'empereur 
François  I.^""  a  déclaré  en  1816  faire  partie  des  ordres  de  sa  mai- 

son; sous  les  n.^*  8  et  9  celles  de  l'ordre  de  Léopold ,  institué  par 
le  même  empereur  en  18083  sous  les  n.*'*  10  et  11  quelques  de'co- 
ratîons  apportées  en  Allemagne  par  divers  personnages,  et  qu'on 
croit  appartenir  à  un  chapitre  de  VOrtenaw,  sous  le  n.^  12  celles 

de  l'ordre  de  S.'^  Rupert  de  Salisbourg,  créé  par  un  archevêque  de 
cette  ville  en  1701,  confirmé  ensuite  et  doté  par  Léopold  I.^^,  et 
enfin  sous  le  n.°  i3  la  croix  d'honneur,  créée  en  1801  par  l'empe- 

reur actuellement  régnant,  en  faveur  des  ecclésiastiques  qui  se  dis- 

tinguent dans  l'exercice  des  fonctions  religieuses,  en  présence  de 
l'ennemi  et  sur  les  champs  de  bataille.  Une  médaille  d'honneur  mi- 

litaire en  or  ou  en  argent,  dite  du  mérite  et  de  la  bravoure,  fut 

destinée  par  Joseph  11  aux  sous-officiers  et  aux  soldats,  et  il  en 

fut  accordé  une  autre  dite  de  l'honneur  civil  par  François  1.",  pour 
récompenser  les  personnes  des  deux  sexes  qui  se  seraient  distin- 

guées d'une  manière  particulière-  ces  deux  décorations  sont  repré- 
sentées sous  les  n."='  i4  et  i5.  Deux  autres  médailles  ont  également 

été  destinées  par  ce  dernier  empereur,  l'une  aux  militaires  qui 
avaient  fait  les  campagnes  de  18 13  et  i8i4,  et  l'autre,  sous  le 
nom  de  croix  de  Bohême ,  aux  nobles  de  ce  royaume  qui  avaient 
formé  une  garde  particulière  autour  de  sa  personne.  De  même,  les 

officiers  et  soldats  de  l'armée  italienne  qui  avaient  obtenu  la  déco- 
ration de  la  couronne  de  fer,  ont  reçu  en  181 5  une  médaille  d'or 

et  d'argent,  portant  d'un  côté  une  épée,  et  de  l'autre  ces  mots 
pro  virtute  militari. 

Passant  maintenant  aux  ordres  des  autres  états  de  l'Allemaene,       Ordres c>         7         ties  autres 

nous  citerons  celui  de  la  Fidélité,  fondé  en  17 15  par  Charles  Guil-    ,  „  i'f' '  J  ^  de  l  Allemagne. 

laume  Margrave  de  Bade;  celui  du  mérite  militaire,  fondé  comme 
récompense  militaire  par  le  grand  duc  Frédéric  en  1807;  celui  du 
lion  de  Zahringen  institué  par  le  grand  duc  Louis  Frédéric  en  1812? 

et  une  médaille  du  mérite  fondée  plus  récemment  par  le  grand  duc 
Charles  Frédéric,  pour  prix  des  services  civils  et  militaires.  Il  existe 
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en  Bavière  plusieurs  ordres,  savoir j  celui  de  S.*  Hubert  fondé  en 

1.444  par  Gérard  duc  de  Juliers,  renouvelé  par  l'électeur  palatin, 
et  transféré  en  Bavière  par  l'électeur  Charles  Théodore j  celui  de 
S.*  Michel  institué  en  1693,  et  confirmé  par  le  feu  roi  en  i8i2j 
celui  de  S.*  Georges  défenseur  de  l'Immaculée  conception  de  la 
Vierge,  qu'on  croit  avoir  été  fondé  en  1729;  celui  d'Elisabeth  créé 
pour  les  dames  nobles  j  celui  du  Palatinat  institué  en  1768  par 
Charles  Théodore  électeur  palatin,  pour  récompense  des  services 
civils  et  militaires 5  celui  du  mérite  militaire  de  Maximilien  Joseph, 
fondé  par  le  feu  roi  en  18063  ̂ ^  ̂ ^^"^  ̂ ^  mérite  civil  de  la  cou- 

ronne de  Bavière,  créé  par  le  même  souverain  en  1808.  Le  royaume 

de  Hanovre  a  un  ordre  des  Guelphes',  fondé  en  i8i5  par  le  roi  ac- 
tuel d'Angleterre  lorsqu'il  était  encore  prince  régent,  et  une  médaille 

du  mérite,  destinée  ainsi  que  cet  ordre  à  récompenser  les  traits 

de  bravoure  sur  le  champ  de  bataille.  Le  grand  duché  de  Hesse- 

Cassel  a  aussi  trois  ordres  j  le  premier,  de  la  vertu  militaire  institue' 

en  1769  par  le  landgrave  Frédéric  II 5  le  second  du  lion  d'or  fondé 
par  le  môme  prince  en  1770,  et  le  troisième  créé  en  i8i4,  qui  porte 

le  nom  et  l'enseigne  d'un  casque  en  fer,  à  l'imitation  de  la  croix  de 
fer  de  Prusse.  Ou  trouve  dans  le  grand  duché  de  Hesse-Darmstadt 

l'ordre  de  Louis,  institué  en  1807.  Un  prince  de  Hohenlohe  ,  arrivé 

à  l'âge  de  cent  ans,  et  qui  comptait  quatre  empereurs  dans  sa  mai- 

son, fonda  l'ordre  dit  du  Phénix,  on  ne  sait  guères  à  i^uclle  épo- 
que, mais  avec  cette  devise  curieuse:  in  senio.  Les  princes  de  Lim- 

bourg-Luxembourg ,  qui  comptaient  aussi  quatre  empereurs  dans  leur 

famille,  instituèrent  les  ordres  des  quatre  empereurs  ou  de  l'an- 
cienne noblesse,  et  du  lion  de  Limbourg  et  de  Holstein,  ou  du 

tnérite.  Il  y  a  dans  le  royaume  des  Pays-Bas  l'ordre  militaire  de 

Guillaume,  et  celui  du  lion  pour  le  mérite  civil,  institués  l'un  et 

l'autre  en  i8i5  par  le  roi  Guillaume  I/^  On  compte  en  Prusse 

beaucoup  de  ces  institutions,  savoir;  l'ordre  de  l'aigle  noire  fondé 

en  1701  par  Frédéric  I.®"^;  celui  de  l'aigle  rouge,  créé  en  1784  par 
la  Margrave  Georges  Frédéric  Charles  de  Brandebourg;  celui  du 

mérite  militaire,  substitué  par  Frédéric  le  grand  à  un  autre  qui 

existait  auparavant  sous  le  titre  de  la  Générosité;  l'ordre  prussien 
de  S.*  Jean  de  Jérusalem,  fondé  en  18 15  en  mémoire  de  l'ancien 

Grand  Prieur  de  Brandebourg;  l'ordre  civil  et  militaire  de  la  croix 
de  fer,  créé  en   i8i3;  celui    de  Louise,  institué  par  Frédéric  Guil- 
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îaûme  III,  pour  servir  de  récompense  aux  dames  et  aux  demoiselles 
de  toute  condition,  qui  avaient  donné  des  preuves  de  patriotisme 

et  d'humanité  dans  les  dernières  guerres.  On  trouve  encore  dans  ce 
royaume  d'autres  distinctions  d'honneur,  telles  que  celle  de  Thon* 
neur  militaire,  destinée  en  1806  au  mérite  et  aux  actions  distin- 

guées; celle  de  l'honneur  civil  créée  en  1812,  et  des  médailles  ci- 
viles et  militaires  fondées  en  18 13  et  en  18 14  avec  ces  légendes: 

aux  valeureux  guerriers  prussiens  sur  les  premières,  au  devoir  et 
à  la  fidélité  sur  les  secondes.  Les  ordres  de  la  Saxe  sont  les  sui- 

vans,  savoir;  l'ordre  de  la  noble  passion  ou  de  Querfurt  îonàé  en 
i7o4j  celui  de  Saint  Henri,  institué  en  1788  par  Auguste  III ;  ce- 

lui de  la  couronne  de  Saxe,  créé  par  Frédéric  Auguste,  et  auquel 
les  généraux  seuls  ont  droit  d'après  le  statut  de  1807,  et  celui  du 
mérite  civil  institué  par  le  même  prince  en  i8i5:  il  y  a  aussi  dans 
cet  état  des  médailles  militaires  et  civiles  du  mérite.  L'ordre  de 

S.*  Joachim,  formé  en  1755  par  quatorze  grands  personnages,  appar- 
tient aux  ducs  de  Saxe-Cobourg  Saalfeld,  et  l'on  y  voit  avec  la  plus douce  satisfaction  les  chevaliers  réunir  à  la  vertu  militaire  et  à  la 

bienfesance,  la  tolérance  dont  il  font  vœu  pour  toutes  les  religions. 
La  branche  de  Saxe-Weimar-Eisenach  a  l'ordre  du  faucon  blanc 

ou  de  la  vigilance,  qui  a  été  institué  en  1782  sous  l'autorisation 
de  Charles  VI.  Nous  citerons  enfin  dans  le  royaume  de  Wirtemberg 

l'ordre  royal  de  l'aigle  d'or  ou  de  la  grande  chasse,  fondé  par  le  duc 
Everard  Louis  en  l'an  1702,  et  renouvelé  par  le  roi  Frédéric  I.^'' en 
1806;  l'ordre  du  mérite  militaire,  créé  par  le  duc  Charles  Eugène 
en  1759,  et  rétabli  par  le  même  Frédéric  I.""^  en  1799;  l'ordre  du 
mérite  civil  fondé  par  lui  en  1806,  et  quelques  décorations  hono- 

rifiques, dont  les  unes  sont  des  médailles  d'or  et  d'argent,  qui  sont 
accordées  aux  sous-officiers  et  aux  soldats,  les  autres,  qui  sont  aussi 
des  médailles,  se  donnent  à  tous  les  militaires  en  général  au  nom 
du  roi  et  de  la  patrie,  et  une  troisième,  ayant  la  forme  d'une  croix 
émaillée  de  blanc,  qui  est  destinée  pour  les  chefs  de  famille  noble 
recommandables  par  leur  vertu.  On  remarque  des  rapports  bien  ex- 

traordinaires entre  ce  que  nous  dit  Tacite  des  anciens  Germains, 
et  plusieurs  des  faits  que  nous  venons  de  rapporter  concernant  les 
Allemands  de  nos  jours.  Les  jeunes  gens  de  distinction,  qui,  comme 

nous  l'avons  vu,  s'attachaient  chez  les  premiers  à  des  chefs  qu'ils suivaient  dans  les  expéditions   militaires,    autour    desquels   ils    for- 
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maîent  une  espèce  de  garde  d'honneur,  dont  ils  partageaient  les fatigues  et  les  dangers,  et  à  la  conservation  de  qui  leur  sort  était 
tellement  lié,  que  c'était  une  honte  pour  eux  de  rentrer  chez  eux 
lorsque  ce  chef  était  mort  ou  fait  prisonnier,  ces  jeunes  gens,  di- 

sons-nous, ne  percevaient  aucun  traitement.  Mais  au  lieu  de  cela, 
ils  recevaient,  outre  une  nourriture  abondante,  des  pre'sens  et  di- 

verses marques  de  distinction,  telles  que  colliers,  bracelets ,  ëpées 

ou  autres  armes,  qu'ils  se  fesaient  un  honneur  de  porter  comme 
des  monuraens  de  leur  valeur,  de  leur  fidélité,  de  la  gloire  qu'ils 
avaient  acquise  sur  le  champ  de  bataille,  de  leur  attachement  à 
leurs  princes  et  de  la  bienveillance  de  ces  derniers  envers  eux.  Al 
la  place  de  ces  dons  et  de  ces  distinctions,  on  trouve  dans  les  tems 
modernes,  les  ordres  civils  et  militaires,  les  ordres  de  chevalerie  et 

surtout  les  ordres  du  me'rite  institués  dès  le  moyen  âge,  et  qui  se 
sont  considérablement  raultiplie's  depuis,  les  enseignes  et  les  déco- 

rations de  ces  ordres  telles  que  les  colliers,  les  écharpes  ou  les  cor- 

dons, les  croix,  les  armoiries,  les  me'dailles  d'honneur,  du  me'rite  etc. 

Reprêsentatiom  Pour  uc  ricu  laisscr  à  de'sirer  dans  cet  article  de  ce  qui  concerne 

%in'onper  les  armes  et  l'habillement  des  troupes  modernes,  comme  nous  l'avons 
fait  des  anciennes  armures,  nous  avons  jugé  à  propos  de  pre'senter 
dans  les  planches  gS ,  96,  97  et  98  les  figures  des  principaux  corps 

militaires,  qui  compoepnt  actucllemont  les  arme'cs  impe'riales.  On  voit 
à  la  planche  95  quelques  groupes  de  grenadiers  et  de  chasseurs, 

avec  les  marques  dislinctives  de  chaque  grade.  Nous  avons  repré- 

senté de  même  à  la  planche  96  plusieurs  autres  groupes  de  cuiras- 

siers, de  hussards,  de  chevau-le'gers  et  de  dragons,  avec  leurs  uni- 

formes respectifs.  La  planche  97  offre  l'image  anime'e  d'un  corps 
de  hulans  exécutant  une  charge  au  galop.  Enfin  on  trouve  à  la 

planche  98,  avec  leurs  uniformes  et  leurs  outils,  des  sapeurs  , 

des  mineurs,  des  pionniers  et  des  pontoniers  etc.:  repre'sentations 

d'après  lesquelles  on  peut  se  former  une  juste  ide'e  des  armes,  des 
divers  corps,  et  en  général  de  tout  ce  qui  a  rapport  aux  troupes 
allemandes  de  nos  jours. 

autrichiennes. 
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DES    SCIENCES,    DES    ARTS,    DE    LA    NAVIGATION    ET    DU    COMMERCE 

DES    HABITANS    DE    l' ALLEMAGNE    MODERNE. 

Ne 
î  ous  avons  laisse  les  liabitans  de  l'Allemagne  à  la  fin  des  introduction. 

lems  modernes,  et  à  l'ëpoque  de  la  renaissance  des  lettres,  des 

sciences  et  des  arts,  dans  un  e'tat  qui,  tout  en  conservant  des 

traces  de  l'ancienne  barbarie,  montrait  néanmoins  que  ce  peuple 

pourrait  devenir  un  jour  l'e'mule  des  nations  les  plus  avance'es  dans 
la  carrière  des  connaissances  humaines,  et  même  dans  les  arts 

d'agre'menl  et  d'imitation.  L'invention  de  l'imprimerie  dont  s'honore 

l'Allemagne,  celle  de  la  poudre  et  de  diverses  autres  choses  pro- 
pres aux  armes  à  feu,  la  construction  de  machines  merveilleuses 

pour  ces  tems  encore  à  demi-barbares,  l'exécution  de  certains  ou- 

vrages d'une  difficulté  qui  reque'rait  une  patience  infatigable ,  les 

premières  productions  de  la  gravure  en  bois,  l'application  d'inte'- 

ressantes  de'couvertes  à  la  cosmographie,  à  la  géographie  et  à  la 

navigation,  tous  ces  divers  objets  dont  nous  avons  traite'  en  par- 

lant de  cette  e'poque,  prouvent  assez  que  les  Allemands  ne  seraient 
pas  demeures  indifférens  à  la  culture  des  sciences  et  des  arts ,  et 

qu'ils  auraient  contribue',  à  l'égal  de  tout  autre  peuple,  à  leurs  pro- 

grès, et  à  l'accroissement  des  avantages  qui  devaient  eu  résulter 

pour  les  hommes  en  ge'ne'ral.  Nous  allons  entrer  maintenant  dans  un 

champ  agréable,  où  nous  verrons  comment  se  sont  re'alise'es  les  es- 

pérances qu'on  e'tait  fondé  à  concevoir  des  premiers  efforts  de  l'es- 
prit germanic[ue,  et  de  la  conservation  de  certains  arts  et  de  cer- 

taines doctrines  chez  cette  nation  dans  les  lems  les  plus  obscurs. 

Nous  avons  déjà  vu    que    l'étude    de   la   philosophie    péripaté-         euh 

ticienne  et  celle  du  droit  public  et  du  droit  romain,  florissaient  en  '^en'^JiUmàgne 

Allemagne  avant  la  restauration  des  sciences  et  des  lettres  ;  qu'on  y     "  ̂2^/^"" 
cultivait  de  même  celle  des  matières  ecclésiastiques,  et  que  les  con-     TeT'ieure7. 

troverses  religieuses,  en  exerçant  l'esprit  des  théologiens  à  soutenir 

des  opinions  différentes,  avaient  excité  en  eux  la  manie  d'interpréter 

à  leur  gré  l'écriture  sainte,  et  par  suite  donné  naissance  aux  orien- 
talistes y  aux  erméneutiques ,  aux  interprètes  et  aux  commentateurs 

des   livres  saints,  et  môme  de  ceux  des  historiens  ecclésiastiques  les 
plus  anciens  et  les  plus  célèbres.  De  là  vint  aussi,  que  le  goût  de 

la  critique  d'érudition  se  répandit  généralement;  que  les  théologiens 
s'occupèrent  moins  de  leurs  anciennes  disputes  scolasliques,  que  du 

Europe.  Vol.  IVî  cS 



^78  Des  sciences,  des  arts,  de  la  navigation  et  du  commerce 

soin  de  trouver  les  sources  de  la  vraie  doctrine  dans  ce  qu'on  ap- 
pelait les  lieux  de  théologie '^  que  des  théologiens  formèrent  deux 

e'coles  dites  des  Rojaujc  et  des  Nominaux^  dans  la  dernière  des- 
quelles on  discutait  môme  les  principes  fondamentaux  des  puissan- 

ces et  des  autorités  dans  l'église,  et  qu'à  l'élude  de  la  théologie 

fat  aussi  associe'e  celle  de  l'histoire  eccle'siaslique,  des  Pères  de  l'é- 
glise, des  décrets  des  conciles  et  de  tous  les  rëglemens  de  la  disci- 

pline eccle'siastique.  La  de'couverte  et  la  publication  des  grands  ori- 

ginaux de  la  Grèce  et  de  Pvome,  avait  ranime'  l'ëtude  des  belle  let- 

tres, à  laquelle  d'ailleurs  les  controvertistes  étaient  excités  par  le 

besoin  qu'ils  en  avaient,  et  par  les  avantages  qu'ils  en  reliraient.  De 
toutes  les  parties  de  la  philosophie,  qui  est  la  science  par  où  nous 

devons  commencer,  comme  étant  celle  qui,  dans  tous  les  tems ,  à  dû 

influer  le  plus  sur  l'instruction,  sur  la  litte'ralure  et  les  arts,  sur 
le  caractère  national  et  même  sur  la  religion ,  la  métaphysique  fut 

celle  pour  laquelle  lès  Allemands  marquèrent  le  plus  de  goût.  Si 

l'on  veut,  comme  d'autres  l'ont  fait,  diviser  celte  science  en  trois 

branches  qui  ont  pour  objet  d'expliquer,  savoir;  la  première ,  le 

mystère  de  la  création  ou  l'infini,  la  seconde  la  formation  de  nos 

idées,  et  la  troisième  l'exercice  de  nos  faculte's  indépendamment 
de  leur  cause  et  de  leur  origine,  on  trouvera  que  la  première,  ou 

l'e'tude  du  système  de  l'univers,  a  ëie'  particulièrement  cultive'e  par 
les  Allemands,  comme  elle  le  fut  anciennement  par  les  philosophes 

de  la  Grèce.  Peut-être  celte  nation  a-t-elle  été  la  dernière  à  s'aper- 

cevoir que  cette  recherche,  toute  sublime  qu'elle  est  dans  son  prin- 

cipe, n'e'tait  propre  qu'à  montrer  à  chaque  instant  l'impuissance  de 

l'esprit  humain,  et  l'inutilité  de  tant  d'efforts  qui  ne  pouvaient  point 
avoir  de  résultais  satisfesans.  Les  Allemands  ne  laissèrent  pas  en  même 

tems  de  se  livrer  à  de  profondes  méditations,  sur  la  nature  de  notre 

ame  et  sur  l'origine  de  nos  idées.  Vivement  pénétrés  de  l'impor- 
tance de  cette  recherche,  ils  ne  négligèrent  aucune  des  observations 

qui  se  bornent  à  la  connaissance  des  actes  de  notre  entendement, 

et  ils  cherchèrent  encore  à  s'éclairer  des  lumières  de  l'expérience. 

C'est  déjà  un  grand  pas  de  fait ,  pour  un  peuple  comme  pour 

un  philosophe,  que  d'avoir  appris  à  se  considérer  lui-même,  et  à 

observer  les  progrès  de  l'esprit  humain.  Les  Allemands  se  sont 
même  élevés  quelquefois  à  des  idées  spéculatives  du  plus  haut  in- 

térêt; ils  ont  essayé  de  découvrir  si  l'esprit  humain  agit  spontané- 
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ment,  ou  si  la  pensée  ne  se  forme  en  lui  que  par  l'impression 
que  font  sur  ses  sens  les  objets  extérieurs:  ce  qui  les  a  conduits 

à  d'autres  recherches  sur  le  libre  arbitre,  et  consëquemment  sur 
le  vice  et  la  vertu.  De  là  sont  nées  ,  parmi  les  philosophes  de  ce 
pays,  une  foule  de  questions  morales  et  religieuses,  dépendant  pour 

la  plupart  de  la  manière  dont  ils  conside'raient  l'origine  de  la  for- 
mation des  idées.  Ils  ont  crée  alors  un  système  tout  différent  de 

celui  qu'avaient  adopté  quelques  autres  nations;  et  cette  diversité, 
après  avoir  ëte'  poussée  jusqu'où  elle  pouvait  aller,  donna  enfin 
naissance  à  la  philosophie  de  Leibnitz  ,  qui  exerça  une  grande  in- 

fluence sur  toute  la  littérature  allemande. 

La  métaphysique  de  l'esprit  humain  peut  être  envisagée    dans     oisposuion, ,,.  j  ,,  -j.  ,  -,  .,  à  la  phiUi  Sophie 
sa  théorie  ou  dans  ses  résultats.  L  examen  de  la  première  nous  con-  de  Leibniu. 

duirait  à  des  recherches  trop  élevées;  mais  l'influence  des  opinions 
métaphysiques  sur  l'esprit  et  sur  le  cœur  est  de  toute  évidence. 

Dans  ce  système  tout  ce  qui  tend  à  l'immoralité  est  un  sophisme: 

la  vie  n'est  d'aucun  prix,  si  elle  n'est  pas  employée  à  l'éducation 
religieuse  du  cceur  ,  et  si  elle  ne  dispose  point  l'homme  à  une  des- 

tinée plus  élevée  par  la  pratique  libre  de  la  vertu  sur  la  terre.  Il 
suit  de  là  que  la  métaphysique,  les  institutions  sociales,  les  sciences 

et  les  arts  ne  peuvent  mériter  de  nous  intéresser  qu'autant  qu'ils 
contribuent  au  perfectionnement  moral  de  l'espèce  humaine,  et  la 

jugement  à  porter  à  cet  égard  appartient  à  l'ignorant  comme  su 
savant:  car  si  ce  dernier  est  seul  capable  de  juger  des  moyens,  les 
résultats  sont  connus  de  tous  les  hommes.  Les  philosophes  alle- 

mands se  sont  bien  aperçus  qu'il  leur  fallait  porter,  dans  les  thèses 
de  métaphysique,  toute  la  précision  des  démonstrations  géométri- 

ques: car,  dans  cette  science  comme  dans  celle  du  calcul,  l'omission 
du  moindre  anneau  dans  la  chaîne  des  idées,  rompt  la  connexion 

qui  peut  seule  conduire  à  l'évidence.  Si  l'objet  des  raisonnemens  en 
métaphysique  est  vague  quelquefois,  il  est  encore  plus  souvent 

abstrait,  et  toutefois  ces  raisonnemens  n'exigent  pas  moins  de  pré- 
cision qu'en  mathématique.  Dans  la  métaphysique,  il  faut  réunir 

deux  facultés  opposées  qui  sont  l'imagination  et  le  calcul:  c'est 

avec  raison  qu'on  a  dit  de  cette  science,  que  c'était  un  nuage  su- 
sceptible de  la  même  exactitude  de  mesure  qu'un  terrain;  et  comme 

l'étude  qu'elle  exige  demande  plus  d'application  qu'aucune  autre,  il  n'y 
aurait  rien  d'étonnant  que,  par  un  effet  de  leur  disposition  naturelle 
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à  la  méditation ,  les  Allemands  y  eussent  fait  plus  de  progrès  qu'au- 

cun autre  peuple  de  l'Europe.  Dans  leur  doctrine  comme  dans  celle 
de  Platon,  le  sentiment  est  regardé  comme  un  fait,  comme  le  fait 

primitif  de  l'ame,  et  la  philosophie  n'a  pour  objet  que  d'indiquer 

la  signification  de  ce  fait.  C'est  pourquoi  le  fameux  Fichte,  penseur 

profond,  sur  la  demande  qui  lui  fat  faite  d'exposer,  non  pas  son 
système  de  métaphysique,  mais  celui  de  sa  morale,  répondit  froi- 

dement qu'ils  étaient  inséparables  l'un  de  l'autre.  Avant  lui  plusieurs 

philosophes  s'étudièrent  à  découvrir  l'origine  de  l'univers,  et  ne 

tardèrent  point  à  reconnaître  qu'ils  se  perdaient  dans  un  labyrinthe 

de  pensées:  l'origine  même  de  la  pensée  occupa  dans  la  suite  tous 

les  philosophes,  et  quelques-uns  allèrent  même  jusqu'à  vouloir  exa- 

miner s'il  y  avait  dans  l'homme  une  ou  deux  natures 5  si,  dans  le 

cas  où  il  n'y  en  aurait  qu'une  seule,  elle  consistait  dans  l'ame,  ou 

dans  la  matière;  et  s'il  y  en  avait  deux,  quelle  pouvait  être  l'ori- 
gine des  idées,  si  elles  étaient  innées,  ou  produites  par  les  sens,  ou 

si  elles  n'étaient  pas  plutôt  un  effet  composé  de  l'action  des  objets 
extérieurs  sur  nos  sens,  et  des  facultés  intellectuelles  qui  sont  en 

nous  :  examen  qui  fit  revivre  la  question  de  savoir  si  l'homme  était 
le  maître  de  sa  volonté,  ou  s'il  était  l'esclave  d'une  aveugle  né- 

cessité. Mais,  chez  les  anciens,  le  destin  procédait  de  la  volonté 

des  dieux,  tandis  que  chez  les  modernes  qui  n'ont  point  de  my- 

thologie, il  a  fallu  l'attribuer  au  cours  et  à  la  combinaison  des  évè- 
nemens.  Dans  l'ancien  système,  la  fatalité  subsistait  avec  le  libre  ar- 

bitre, attendu  que  la  volonté  de  l'homme  y  luttait  contre  les  cho- 
ses, et  que  la  résistance  morale  était  insurmontable;  mais  le  fata- 

lisme des  philosophes  allemands  dut  anéantir  l'hypothèse  du  libre 
arbitre:  car  si  ce  sont  les  circonstances  qui  nous  font  ce  que  nous 

sommes,  nous  ne  pouvons  point  nous  opposer  à  leur  influence,  et 

si  les  objets  extérieurs  sont  la  cause  de  tout  ce  qui  se  passe  dans 

notre  ame,  on  ne  peut  point  admettre  de  pensée  indépendamment 

de  ces  objets.  Les  Allemands  semblent  s'être  particulièrement  atta- 
chés à  examiner  si  l'homme  est  sujet  à  une  responsabilité  pour  ses 

actions,  et  dans  quel  rapport  se  trouve  la  puissance  de  sa  volonté 

avec  la  nécessité  absolue  des  circonstances;  ils  sentirent  bien  ce- 

pendant que  notre  conscience  serait  tout-à-fait  nulle,  si  elle  n'était 
autre  chose  que  le  produit  des  couleurs,  des  sons,  et  des  accidens 

de  tout  genre  dont  nous  recevons  les  impressions  dès  l'enfance. 
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La  philosophie  spéculative  a  toujours  trouvé  beaucoup  de  par-       Progrès 

tisans  chez  les  différentes  nations  de  i'Allenmasne ,  de  même  que  la  philosophiques. 
,  1  1  Philosophie 

philosophie  expérimentale  s  en  est  lait,  et  même  en  plus  grand  nom-  spéculative. 
bre,  au  moins  dans  les  siècles  passés,  chez  les  peuples  appelés 

latins  :  en  quoi  les  Allemands  semblent  encore  s'être  plus  approche's 

des  Grecs  que  des  Romains.  La  spiritualité  de  l'ame  et  toutes  les 

pensées  qui  en  de'rivent  paraissent  avoir  trouvé,  dès  les  tems  du 
moyen  âge,  un  accès  plus  facile  chez  les  nations  du  nord;  et,  dans 

ce  nombre,  les  Allemands  ont  toujours  montre'  plus  de  penchant 

qu'aucun  autre  peuple  pour  la  philosophie  contemplative.  Tandis 

que  l'Angleterre  se  vantait  de  son  Bacon  ,  et  la  France  de  son  Des- 

cartes, l'Allemagne  vit  naître  son  Leibnitz,  ge'nie  doué  de  toutes 

les  qualile's  qui  font  un  philosophe,  d'une  érudition  immense,  d'une 
bonne  foi  entière,  et  d'un  certain  enthousiasme  caché  sous  les  for- 

mes les  plus  austères.  Egalement  profond  dans  la  théologie,  dans 

la  jurisprudence,  dans  l'histoire,  dans  les  langues,  dans  les  mathé- 
matiques, dans  la  physique  et  dans  la  chimie,  il  parut  croire  que 

l'universalité  des  connaissances  était  ne'cessaire  pour  se  rendre  supé- 
rieur dans  tous  les  genres  de  savoir;  et,  rival  de  Newton  dans  la 

the'orie  du  calcul,  il  avait  appliqué  les  mathëoiatiques  à  l'étude  de 

la  métaphysique,  comme  e'tant  convaincu  que  le  parfait  raisonne- 

ment ne  peut  se  trouver  que  dans  la  ge'orae'trie  et  dans  l'algèbre. 

C'est  pour  avoir  ainsi  re'uni  en  lui  la  science  des  lois  à  celle  des 

forces  de  l'univers,  afin  d'e'tudier  l'homme  dans  tous  ses  rapports, 

qu'il  acquit  une  supériorité  incontestable  sur  Locke  et  sur  Gondiî- 

lac;  et  s'il  laissa  quelqu'avanlage  à  la  rae'taphysîque  de  Descar- 
tes, ce  ne  fut  que  parce  que  ce  dernier  était  en  même  tems  grand 

métaphysicien  et  savant  mathématicien.  Outre  les  écrits  que  nous 

avons  de  lui  dans  les  sciences  exactes,  et  qui  font  la  première  par- 

tie de  ses  ouvrages,  il  en  a  encore  publie  d'autres  sur  la  philoso- 

phie théologique,  et  sur  celle  qu'on  pourrait  appeler  la  philosophie 

de  l'ame.  Il  a  donné  une  théorie  saiisfesante  de  l'esprit  humain, 

traité  de  l'origine  du  bien  et  du  mal,  de  la  prescience  divine,  et 

s'est  élevé  quelquefois  jusqu'aux  questions  primitives,  qui  sont  au 

dessus  de  l'entendement  humain.  Il  crut  avoir  fait  une  grande  décou- 
verte avec  son  harmonie  préètahlie -^  et  il  se  flattait  de  pouvoir  expli- 

quer par  là  les  rapports  de  l'ame  avec  la  matière,  en  les  considérant 

l'une  et  l'autre  comme    des   instrumens    rais   auparavant    en   accord 
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l'un  avec  l'autre,  qui  se  repondent  et  s'imitent  tour  à  tour.  Ce  sys- 

tème, quoique  réfute',  n'en  a  pas  moins  été  ge'ne'ralement  regarde' 
comme  très-ingénieux.  On  peut  en  dire  autant  de  ses  nomades,  donc 

il  fesait  les  ële'mens  simples  de  l'univers  ;  elles  ne  sont  qu'une  hypo- 
thèse non  moins  arbitraire  que  toutes  les  autres,  qui  ontëté  imagine'es 

pour  expliquer  l'origine  des  choses.  L'idéalisme  de  Pythagore  et  de 

Platon  semblait  s'être  emparé  alors  des  esprits  de  l'Allemagne.  Leib- 
nitz  était  lui-même  un  idéaliste,  qui  pourtant  ne  fondait  son  système 
que  sur  le  raisonnement  5  malgré  cela  il  poussa  trop  loin  les  abstrac- 

tions, et  n'appuya  pas  toujours  sa  the'orie  sur  la  persuasion  intime, 

qui  est  la  base  de  tout  ce  qu'il  y  a  de  supérieur  à  l'entendement 
humain.  Dans  les  questions  de  pure  abstraction,  le  sentiment  est 

presque  toujours  en  contraste  avec  le  raisonnement:  d'oii  l'on  a  con- 

clu que  la  raison  de  ce  contraste  e'tait  d'apprendre  à  l'homme,  que  ce 

qui  lui  parait  incroyable  dans  l'ordre  des  abstractions,  était  peut- 
être  la  ve'rite'  même  considérée  dans  ses  rapports  ge'néraux.  Leib- 

nilz  a  particulièrement  traite',  dans  sa  The'odicée,  de  la  prescience 
divine  ,  et  de  la  cause  du  bien  et  du  mal;  et,  malgré  les  raisons  dont 

on  s'est  servi  pour  combattre  cet  ouvrage,  il  n'en  est  pas  moins 
un  des  plus  profonds  et  des  mieux  raisonne's  qui  aient  été  faits  sur 

la  the'orie  de  l'infini.  S'il  est  quelque  chose  qu'on  puisse  reprocher 

à  ce  grand  ge'nie,  c'est  d'avoir  appliqué  trop  souvent  à  ce  qui  est 
sans  limites  ,  une  logique  dont  les  objets  circonscrits  sont  uni- 

quement susceptibles.  Religeux  par  sentiment,  il  se  croyait  obh'gé 
d'établir  les  vérités  de  la  foi  sur  des  raisonnemens  mathématiques, 

pour  les  asseoir  sur  des  bases  admises  dans  le  domaine  de  l'expé- 
rience; mais  on  reconnaît  dans  cette  erreur  même  un  respect,  qui 

ne  se  rencontre  point  dans  les  esprits  médiocres,  qui  se  sont  étu- 

diés à  convaincre  à  leur  manière,  et  n'ont  cherché  la  certitude  que 
dans  des  raisonnemens  revêtus  de  formes  logiques.  Les  traités  de 

métaphysique  qui  ne  sont  point  fondés  sur  l'expérience  ni  sur  le 
sentiment,  ne  font  que  fatiguer  la  pensée.  Leibnitz  a  voulu  au  con- 

traire que  ses  lecteurs  trouvassent  dans  leur  conscience  la  preuve 

et  la  démonstration  de  ses  principes;  et  quand  il  s'en  tient  à  des 
raisonnemens  d'abstraction,  il  exige  souvent  de  ses  lecteurs  une  in- 

tensité de  sentiment  et  d'attention,  dont  la  plupart  ne  sont  pas 

capables.  La  nature  humaine  s'accomode  beaucoup  mieux  des  traités 

de  métaphysique,  où  l'on  trouve  a  la  fois  de  la  religion,  de  l'élo- 



DES    HABITANS     DE    l'AlLEMAGNE    M  0  D  E  H  N  E.  78,5 

queoce  et  de  la  sensibilité,  en  ce  que  loin  d'exiger  que  nos  faculte's 

sensitives  restent  dans  l'inertie,  pour  donner  lieu  à  tout  Xélaterium 

de  la  faculté  d'abstraction,  ils  ne  demandent  dans  le  lecteur  qu'un 
être  qui  pense ,  qui  sente  et  qui  veuille,  pour  que  toutes  les  for- 

ces de  son  ame  concourent  à  le  rendre  capable  des  plus  profondes 

méditations.  Les  hommes  renoncent  pour  la  plupart  aux  abstractions, 

à  cause  des  efforts  qu'il  faut  faire  pour  les  saisir;  et  c'est  là  la  rai- 

son de  l'erreur  de  tous  ceux  qui  n'ont  rien  admis  au  de  là  de  ce 
qui  est  visible.  La  philosophie  expérimentale  est  complète  en  elle- 

même,  mais  limitée,  et  l'homme  est  force'  de  s'en  tenir  au  raison- 

Dément,  tel  qu'il  est  admis  dans  les  choses  humaines.  L'immorta- 

lité et  l'infini  ne  sont  perceptibles  au  contraire  que  par  le  moyen 

de  l'ame,  qui  seule  peut  répandre  quelques  fleurs  ou  quelqu'inté- 

rêt  sur  ce  qu'on  appelle  haute  métaphysique.  Mais  il  n'est  pas  vrai 
pour  cela,  que  plus  une  théorie  est  abstraite,  plus  elle  doit  pré- 

server l'homme  de  toute  illusion,  attendu  qu'elle  peut  l'induire  ea 

erreur.  L'enchaînement  des  idées  se  prend  quelquefois  pour  une 

preuve  ;  mais  il  n'y  a  que  le  sentiment  qui  se  trouve  au  dessus  de 

la  philosophie  tant  spéculative  qu'expe'rimentale  ,  et  lui  seul  peut 
porter  la  conviction  au  delà  des  bornes  de  la  raison  humaine.  Aussi, 

tout  admirable  qu'est  Leibnitz  par  la  force  et  la  profondeur  de  son 

génie,  bien  de  gens  auraient  voulu  trouver  plus  d'imagination  et  de 
sensibilité  dans  ses  écrits  sur  la  théologie  méthaphysique ,  pour  que, 

comme  quelques-uns  l'ont  observé,  la  pensée  eût  à  se  reposer  à 

l'aide  de  quelqu'e'motion.  Ce  grand  homme  redoutait  l'imagination 

comme  un  moyen  de,  se'duction  en  faveur  de  la  vérité',  et  il  se  trom- 

pait sans  doute,  si,  dans  ce  genre  d'argumens  et  de  questions,  le 
sentiment  est  la  vérité'  elle-même.  On  trouve  plus  de  clarté  et  de 

lumières  dans  ses  e'crits  sur  la  formation  des  ide'es  de  l'esprit  hu- 

main :  il  y  traite  d'un  mystère,  où  il  est  donné  à  l'homme  de  pé- 

nétrer jusqu'à  un  certain  point,  attendu  qu'il  peut  mieux  se  con- 

naître lui-même  que  l'univers,  son  commencement  et  ses  rapports. 

S'il  est  vrai  ,  comme  se  sont  efforcés  de  le  prouver  les  philoso- 

phes de  l'Allemagne,  que  le  libre  arbitre  repose  sur  la  science  que 

l'ame  enlève  à  l'influence  des  objets  extérieurs,  et  que  la  vertu  ne 

puisse  exister  sans  une  parfaite  indépendance  de  la  volonté,  l'opi- 
nion de  Leibnitz  tend  plus  que  toute  autre  à  la  perfection  morale; 

il  a  combattu  avec  toutes  les   armes   de   la    dialectique  le   système 
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de  Locke,  qui  attribuait  à  nos  sensations  la  cause  de  toutes  nos 

idées.  On  avait  établi  en  axiome,  qu'il  n'y  avait  rien  dans  l'intel- 

ligence, qui  n'eût  existé  auparavant  dans  les  sensations.  Leibnitz 

admit  cet  axiome,  mais  avec  cette  sublime  restriction,  qu'il  n'y  avait 

rien  dans  l'intelligence  qui  ne  proce'dât  des  sens,  si  ce  n'est  l'in- 

telligence même.  C'est  sur  ce  principe  qu'est  basée  la  nouvelle  phi- 
losophie, qui  exerce  encore  à  présent  une  grande  influence  sur  les 

esprits  en  Allemagne:  philosophie  qui  repose  sur  l'expérience,  en 

ce  qu'elle  s'attache  à  la  connaissance  de  ce  qui  se  passe  en  nous, 

et  ne  fait  que  mettre  l'observation  du  sentiment  intime  à  la  place 
des  sensations  extérieures.  La  doctrine  de  Locke  a  néanmoins  trouve' 
des  partisans  en  Allemagne,  surtout  parmi  ceux  qui  cherchaient  à 

la  concilier  avec  les  sentimens  religieux  du  philosophe  anglais.  Leib- 

nitz qui  en  prévoyait  les  conséquences,  se  distingua  encore  par  sa 
fermeté  à  maintenir  en  Allemagne  la  liberté  morale  contre  celle  de 

la  fatalité  des  sens.  Il  se  déclara  le  défenseur  de  l'ide'alisme,  mais 
défenseur  éclairé  de  ce  système,  comme  son  esprit  le  concevait: 

en  quoi  il  s'écartait  du  système  de  Berkiey  et  des  rêves  des  Scep- 

tiques de  la  Grèce,  qui  niaient  l'existence  de  la  matière,  et  main- 
tenait ainsi  l'être  moral  dans  sa  première  indépendance  et  dans 

tous  ses  droits. 

TEsprH  On  aperçoit  dans  les  Allemands   une  telle  disposition  à  la   re'- philosophigns  t  y  ,      •  •  ,  ,         . 

dci  Allemands,  flexion ,  qu'on  a  dit  que  c  était  une  nation  métaphysique  par  ex- 

cellence. Le  grand  nombre  de  gens  qu'on  y  trouve  en  état  d'en- 

tendre les  questions  les  plus  abstraites,  fait  que  le  public  e'coule 

avec  inte'rêt  les  arguraens  qu'on  emploie  dans  ces  sortes  de  dis- 

cussions. Parmi  les  hommes  d'esprit  chacun  a  sa  manière  de  voir 

dans  les  questions  philosophiques  :  il  y  a  en  Allemagne  des  e'cri- 

vains  qu'on  pourrait  dire  de  second  et  de  troisième  ordre,  et  qui  ont 

des  connaissances  assez  profondes  pour  être  ailleurs  des  chefs  d'é- 
cole. Les  dissensions  et  les  rivalités  ne  sont  pas  moins  fréquentes 

dans  ce  pays  qu'ailleurs,  mais  personne  n'ose  entrer  en  lice  sans 

avoir  montré  auparavant  par  de  solides  études  l'amour  de  la  science 

qu'il  professe,  et  mérité  d'être  admis  au  rang  des  controversistes. 
Les  Allemands  se  montrent  assez  indifférens  sur  les  défauts  que 

peut  présenter  un  livre  dans  la  disposition  des  matières  dont  il 

traite,  mais  ils  jugent  ordinairement  avec  autant  de  rigueur  que 

d'impartialité  de  son   mérite  réel  5  et  lorsqu'ils  aperçoivent  dans  un 
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écrivain  un  esprit  ou  un  savoir  superficiel,  ils  ne  laissent  pas  de 
le  combattre  avec  l'arme  terrible  du  ridicule:  ce  qui  prouve  que 
l'esprit  philosophique  est  plus  généralement  répandu  en  Allemagne 
qu'en  aucun  autre  pays.  Tel  était  l'état  des  choses  à  l'époque  où 
parut  Kant,  auteur  d'une  nouvelle  doctrine  qui  combattait  égale- ment le  système  de  Locke  comme  tendant  au  matérialisme,  et  celui 
de  Leibnitz  comme  réduisant  tout  à  des  abstractions;  mais  avant 
de  parler  de  cette  nouvelle  doctrine  qui  fit  tant  de  bruit,  il  im- 

porte de  faire  mention  de  celles  qui  l'ont  précédée. 
Les  opinions  de  Leibnitz  avaient  quelque   chose   de   sublime,    Vré<iice>,,nrs 

mais  ses  disciples  ,  à  la  tête  desquels  on  peut  mettre  Wolf ,  corn-      '^^  ''"'"' 
meutèrent  ses  écrits   sous  des  formes  logiques  et  métaphysiques.  Se- 

lon Leibnitz,  les  notions  qui  nous  parviennent  par  l'organe  des  sens 
sont  confuses,  et  les    seules    claires    sont   celles  qui   appartiennent 
aux  perceptions  immédiates  de  l'aœe:  système   dans  lequel  la  phi- losophie allemande  a  voulu  montrer,  que  les  vérités  invisibles  sont 
plus  certaines  et  plus  en  harmonie  avec  notre  être  moral,  que  tout 
ce  que  nous  tenons  du  témoignage  des  sens:  d'où  Wolf  et  ses  di- 

sciples ont  tiré  la  conséquence  erronée,   qu'il  fallait  réduire    à    des 
idées  abstraites  tout  ce  qui  pouvait  occuper  notre  esprit.   Kant  sou- 

tint et  développa  avec  chaleur  cet  idéalisme  mal  fondé;  il  en  assi- 
gna une  partie  à  Texpérience,  comme    aux  facultés    innées;    et,  en 

appliquant  fort  ingénieusement  sa  théorie    à    tout  ce  qu'il    y    a   de 
plus  intéressant  pour  l'homme,  comme  la  morale,  la  poésie    et  les 
beaux  arts,  il  fit  voir  combien  l'influence  en  était  générale.  Il  avait 
été  précédé  dans  cette   nouvelle  carrière  philosophique  par  Lessing  , 
Erasteruis  et  Jacobi,  hommes  de  beaucoup  de  talent,  qui  n'eurent 
point  d*école,    seulement    parce    qu'ils    n'avaient   point    inventé    de nouveau  système,  mais  qui  commencèrent  la  guerre  contre  la  doc- 

trine du  maténaîisrae.  II  n'y  avait  rien  de  neuf  ni    de    hardi    dans 
les  opinions  de  Lessing;  mais  il  avait  un  esprit  trop  étendu  pour 
se  renfermer  dans  les  limites,  qui  exigent    une    renonciation    totale 

aux  vérités  d'un  ordre  plus  élevé.  Doué  d'un  talent  de  controverse, 
qui  a  été  qualifié  par  quelques-uns  de  toute  puissance  polémique', il  a  proposé  des  doutes  sur  les  questions  les   plus  importantes,  et 
a  porté  dans    tout  l'esprit  de  recherche.  Peut-être  n'était-il  ni  maté- rialiste ni  idéaliste;  mais,  tourmenté  sans  cesse  du  besoin  d'exami- 

ner et  d'étudier  pour  connaître,  il  allait  jusqu'à  dire    que    si    l'être Europe,  Fol.  IF. 99 



^86  Des  sciences,  des  arts,  de  la  navigation  et  du  commerce 

suprême  avait  tenu  d'une  main  la  vérité',  et  de  l'autre  la  recherche 

de  cette  même  vérité',  il  aurait  demande'  cette  recherche  de  préfé- 
rence à  la  chose  même.  Il  exposait  ses  opinions  avec  autant  de  cha- 

leur que  de  vivacité',  et  dans  un  style  clair  et  convaincant.  Ems- 
teruis,  hollandais,  fut  le  premier  qui,  vers  la  moitié  du  dernier 

siècle,  énonça  positivement  dans  ses  écrits  la  plupart  des  idées  ge'- 
néreuses  sur  lesquelles  est  fondée  la  nouvelle  philosophie  de  l'Alle- 

magne. Toutefois  on  remarque  quelque  contraste  entre  le  caractère 

de  son  style  et  les  pensées  qu'il  exprime,  surtout  là  oii  Lessing 

montre  de  l'enthousiasme  dans  un  langage  mathématique.  Ce  n'est 
guères  que  chez  les  peuples  de  ce  pays  qu'on  trouve  des  écrivains, 
qui  ont  fait  usage  de  la  métaphysique  la  plus  abstraite  pour  sou- 

tenir les  systèmes  les  plus  exaltés,  et  qui  cachent  sous  une  logi- 

que sévère  l'imagination  la  plus  vive.  Emsteruis  s'est  servi  trop 
souvent  de  formules  algébriques  pour  expliquer  les  vérités  philoso- 

phiques, mais  ses  ouvrages  respirent  le  sentiment  et  l'amour  du 
beau  et  du  vraij  et  il  s'est  aperçu  peut-être  avant  tout  autre  du 
rapport  intime  qu'il  y  a  entre  l'idéalisme  ou  le  libre  arbitre  de 

l'homme,  et  la  morale  des  Stoïciens:  aspect  sous  lequel  la  nou- 
velle doctrine  adoptée  en  Allemagne  mérite  particulièrement  d'être 

remarquée. 

Docirine  Avant  l'apparition  de  Kant,  Jacobi  s'était   mis  à  combattre    la 
philosophie  des  sensations ,  et  plus  encore  la  morale  fondée  sur  l'in- 

térêt. Sans  s'astreindre  exclusivement  dans  ses  écrits  aux  formes 

abstraites  du  raisonnement,  il  a  donné  une  analyse  de  l'ame,  qui  , 

de  l'avis  de  bien  des  gens,  est  traitée  avec  beaucoup  d'éloquence; 

et  s'il  ne  s'est  pas  attiré,  comme  philosophe,  une  gloire  toute  par- 
ticulière, il  a  relevé  le  mérite  de  ses  ouvrages  par  l'exposition  de  la 

morale  la  plus  pure.  Il  était  profondément  versé  dans  l'histoire  de 
la  philosophie  ancienne  et  moderne,  pour  laquelle  les  Allemands  ont 
un  goût  particulier,  comme  nous  le  verrons  bientôt,  et  il  consacra 

particulièrement  ses  études  à  la  défense  des  vérités  les  plus  sim- 

ples. Il  fut  peut-être  le  premier  d'entre  ses  contemporains,  qui 
fonda  toute  la  connaissance  de  notre  entendement  sur  un  sentiment 

de  religion,  et  qui  employa  le  langage  des  métaphysiciens  et  des 
savans  à  rendre  un  hommage  constant  à  la  vertu  et  à  la  divinité. 

Il  se  montra  contraire  aussi  à  la  philosophie  de  Kant,  mais  il  ne 

l'attaqua  jamais  comme  partisan  de  la   philosophie   des   sensations , 

de  Jacobi' 
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qui  fut  plus  communément  connue  en  Allemagne  sous  la  dénomina- 

tion d'empirique j  il  n'a  reproché  à  son  adversaire  que  de  ne  pas 
assez  s'étayer  de  la  religion,  qu'il  regarde  comme  la  seule  philoso- 

phie applicable  aux  véiite's  qui  sortent  des  limites  de  l'expérience. 
II  est  à  remarquer  a  ce  sujet,  que  la  doctrine  de  Kant  a  trouve' 

encore  d'autres  antagonistes,  qui  la  connaissant  à  fond  se  sont  bien 

gardés  de  la  réfuter,  comme  ou  a  voulu  faire  dans  d'autres  pays 
et  même  en  Italie  des  opinions  de  Locke  et  de  Condillac,  et  cela 

peut-être  à  cause  de  la  prépondérance  qu'avait  acquise  en  Allema- 
gne la  philosophie  de  Leibnitz,  par  suite  du  respect  que  les  com- 

patriotes de  ce  philosophe  avaient  pour  toutes  les  opinions  analo- 

gues aux  siennes.  Pandant  dix  ans  on  ne  fit  que  commenter  la 

doctrine  de  Kantj  mais  en  adoptant  avec  lui  l'action  spontanée  de 
la  pensée,  les  philosophes  allemands  ont  formé  à  cet  égard  divers 

systèmes  particuliers.  Chacun  d'eux  a  voulu  s'étudier  lui-même,  et 
chercher  à  se  connaître  autant  que  ses  moyens  pouvaient  le  lui  per- 

mettrej  mais  l'homme  ayant  toujours  été  le  sujet  d'une  foule  d'ex- 
plications différentes  de  son  être,  les  novateurs  ont  procédé  par 

des  moyens  divers  à  cet  examen  philosophique,  où  il  importait 

d'autant  plus  d'acquérir  des  connaissances  certaines,  qu'il  avait  pré- senté jusque  alors  plus  de  variété  dans  ses  résultats. 

Né  à  K.oënigsberg  où  il  vécut  jusqu'à  la  décrépitude,  sans  Philosophie 
être  jamais  sorti  de  cette  ville,  Rant  avait  reçu  de  la  nature,  au 
milieu  des  glaces  du  nord,  une  ame  ardente,  qui  ne  se  lassa  ja- 

mais de  méditer  sur  les  lois  de  l'entendement  humain.  Versé  dans 
toutes  les  sciences,  dans  la  littérature  et  dans  la  connaissance  de 

plusieurs  langues  anciennes  et  modernes,  et  sans  aucune  prétention , 
il  goûtait  dans  la  retraite  le  plaisir  secret  de  la  réflexion;  son  ame 
se  plaisait  à  se  contempler  elle-même  dans  une  espèce  de  recueil- 

lement, et  il  trouvait,  dans  l'examen  même  de  sa  pensée,  le  plus 
ferme  soutien  de  la  vertu.  Il  publia  d'abord  plusieurs  écrits  sur  les 
sciences  physiques,  et  prévit  le  premier  l'existence  d'Uranus,  qui a  été  reconnue  plus  tard  par  Herschel.  Son  traité  de  la  nature  de 

l'entendement  humain,  intitulé  Critique  de  la  raison  pure ^  fut  ignoré 
ou  laissé  dans  l'oubli  pendant  long-tems.  Les  philosophes  les  plus 
éclairés  de  l'Allemagne  finirent  cependant  par  s'apercevoir  qu'il  ren- 

fermait beaucoup  d'idées  intéressantes,  et  l'impression  qu'il  fit  sur 
les  esprits  fut  telle,  qu'on   peut  dire  qu'il  a  été    la  cause  de    tout 

de  Kanl. 



788  Des  sciEjs'CES ,  des  aïits,  de  la  navigation  et  du  COMMERGIÎ 

ce  que  les  Allemands  ont  fait  depuis  en  littérature  et  en  philoso- 

phie. Il  e'crivit  ensuite  sa  Critique  de  la  raison  pratique  j  par  la- 
quelle il  s'ouvrit  un  vaste  champ  pour  l'exposition  de  son  système 

de  morale.  Il  publia  un  autre  ouvrage  sous  le  titre  de  Critique  du 
jugement j  qui  avait  pour  objet  la  recherche  de  la  nature  du  beau; 
et  ses  écrits  reposent  tous  sur  une  môme  maxime,  qui  embrasse  à 

la  fois  les  lois  de  l'intelligence,  les  principes  de  la  vertu,  et  la  con- 
templation des  beautés  de  la  nature  et  de  l'art.  La  philosophie, 

ou  plutôt  le  système  philosophique  des  naturalistes  avait  soumis 

l'entendement  humain  à  l'action  des  objets  extérieurs,  la  morale  à 
l'intérêt  personnel ,  et  le  beau  à  la  seule  sensation  du  plaisir.  Kant 
voulut  émanciper  les  esprits  de  cet  assujétissement,  en  rappelant 
Tame  aux  vérités  primitives,  en  lui  rendant  son  activité  spontanée, 

et  en  rétablissant  la  conscience  dans  la  morale,  et  l'idéal  dans  les 

arts.  Lorsqu'il  écrivit  sa  Critique  de  la  raison  pure,  il  y  avait  deux 
grands  systèmes:  celui  de  Locke,  qui  fesait  dériver  des  sensations 
toutes  les  idées,  et  ceux  de  Descartes  et  de  Leibnitz  ,  qui  admet- 

taient la  spiritualité'  et  l'activité  de  l'ame,  le  libre  arbitre  et  toute 
la  doctrine  dite  des  idéalistes;  mais  les  preuves  dont  ces  deux  der- 

niers philosophes  étayaient  leurs  opinions  étaient  purement  spécu- 

latives. Kant  conçut  un  grand  dessein ,  qui  était  d'indiquer  avec 
précision  les  limites  des  deux  puissances,  c'est-à-dire  des  sens  et 
de  l'ame,  de  la  nature  externe,  et  de  la  nature  intellectaelle.  Et  en 

effet,  il  détermina  ces  limites  beaucoup  mieux  qu'on  ne  l'avait  fait 
avant  lui.  Au  lieu  de  se  perdre  en  nouveaux  systèmes  sur  la  créa- 

tion du  monde,  il  respecta  les  confins  au  delà  desquels  l'esprit  hu- 
main ne  peut  point  atteindre  ;  et  loin  de  chercher  des  argumens 

dans  la  métaphysique,  il  n'étudia  cette  science  à  fond  que  pour 
en  montrer  l'insuffisance.  Locke  avait  détruit  les  idées  innées,  en 
montrant  que  toutes  nos  idées  viennent  des  sens;  mais  il  avait  né- 

gligé l'examen  de  la  raison  pure,  c'est-à-dire  des  facultés  primitives 
dont  l'intelligence  est  composée.  Kant  nia  ausssi  l'existence  d'idées 
innées;  mais  il  examina  quelles  sont  les  lois  et  quels  sont  les  sen- 

timens  qui  constituent  l'essence  de  l'ame  indépendamment  de  l'ex- 
périence. Il  chercha  à  savoir  si  l'esprit  humain  peut  acquérir  la  cer- 

titude absolue,  et  il  n'en  trouva  le  principe  que  dans  les  lois  de 
notre  entendement,  dont  la  nature  est  telle,  que  nous  ne  pouvons 

concevoir  l'idée  d'aucun  objet  que  de  la  manière  dont  il  nous  est  re- 
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présenté  par  ces  mêmes  lois.  Dans  le  système  de  ce  philosophe  l'es- 
pace et  le  tems  sont  des  formes  impératives  de  notre  esprit,  et  il 

soumet  toutes  nos  perceptions  à  ces  deux  formes 5  elles  sont  donc, 

dit-il,  en  nous  et  non  dans  les  objets 5  et,  sous  ce  rapport,  notre 

intellect  donne  des  lois  à  la  nature  au  lieu  d'en  recevoir  d'elle  : 

ainsi  la  géométrie  qui  mesure  l'espace,  et  l'arithmétique  qui  divis  e 

le  tems  sont  d'une  parfaite  évidence,  parce  qu'elles  reposent  sur  les 

notions  nécessaires  de  notre  esprit.  L'imagination  pourrait  quelque- 
fois former  exception  aux  vérités  acquises  par  les  sens,  et  qui  ne 

portent  point  avec  elles  une  certitude  absolue;  mais  l'imagination 

môme  ne  peut  rien  supposer  hors  de  l'espace  et  du  tems:  les  sen- 
sations peuvent  être  douteuses  ou  incertaines,  mais  le  prisme  de 

l'entendement  au  travers  duquel  nous  les  recevons  est  immuable. 

On  peut  assigner  pour  base  à  l'intuition  primitive  de  l'espace  et 
du  tems  les  principes  du  raisonnement,  sans  lesquel  nous  ne  pour- 

rions jamais  rien  comprendre;  et  ces  principes,  qui  sont  les  lois  de 

notre  intelligence,  sont  la  combinaison  des  causes  et  des  effets, 

l'unité,  la  pluralité,  la  totalité,  la  possibilité,  la  réalité,  la  néces- 

sité, et  toutes  les  notions  nécessaires  de  l'entendement,  auxquelles 

Kant  a  donné  le  nom  de  cathégorîes  ̂   n'y  ayant,  selon  lui,  de 
sciences  que  celles  qui  sont  fondées  sur  ces  mêmes  principes,  dans 

lesquels  seuls  peut  se  trouver  la  certitude.  Les  formes  du  rai- 
sonnement ne  donnent  aucun  résultat  si  elles  ne  sont  appliquées 

au  jugement  des  objets  extérieurs;  mais  si  dans  cette  application 

elles  sont  souvent  sujettes  à  l'erreur,  elles  n'en  sont  pas  moins  né- 
cessaires ,  attendu  que  nous  ne  pouvons  nous  en  écarter  dans  au- 

cune de  nos  pensées.  On  appelle  dans  la  philosophie  allemande  idées 

subjectives  celles  qui  naissent  de  notre  intelligence  et  de  ses  facul- 

tés, et  idées  objectives  celles  qui  dérivent  des  sensations.  Kant  éta- 

blit une  seule  distinction  première  entre  les  formes  de  notre  en- 

tendement et  les  objets  que  nous  connaissons  d'après  ces  formes, 
et  de  cette  manière  il  sépare  totalement  ce  qui  nous  vient  des  sen- 

sations, de  ce  qui  appartient  à  l'action  spontanée  de  l'ame.  C'est 

à  tort  qu'on  a  attribué  à  ce  philosophe  la  supposition  de  connais- 
sances imprimées  dans  notre  esprit,  avant  que  nous  ayons  pu  les 

acquérir.  Quelques  philosophes  de  l'Allemagne  attachés  au  système 
de  Platon,  ont  cru  en  effet,  que  le  type  du  monde  existait  dans 

l'esprit  humain,  et  que  l'homme  n'aurait  jamais  pu  concevoir  l'idée 
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de  l'univers,  s'il  n'en  avait  pas  l'image  innée  en  lui;  mais  on  ne 
trouve  rien  de  lout  cela  dans  les  e'crits  de  Kant,  Selon  lui,  les 
sciences  intellectuelles  se  réduisent  à  trois,  qui  sont  la  logique,  la 
métaphysique  et  les  mathématiques;  il  regarde  comme  incontesta- 

bles les  principes  de  la  logique,  parce  qu'ils  reposent  sur  les  lois 

môme  de  l'entendement.  Il  convient  néanmoins  que  cette  science 

n'enseigne  rien  par  elle  même,  et  qu'elle  ne  peut  conduire  à  la 

vérité  qu'autant  qu'on  en  fait  l'application  aux  idées  et  aux  choses. 

A  peine  se  monlre-t-il  persuadé  de  l'existence  de  la  métaphysique, 
eu  ce  que  le  raisonnement  ne  peut  avoir  lieu  que  dans  la  sphère 

de  l'expérience.  Il  prouve  enfin  que  les  mathématiques  dépendent 

immédiatement  des  notions  que  nous  avons  de  l'espace  et  du  tems , 

c'est-à-dire  des  lois  de  l'entendement  antérieures  à  l'expérience;  il 
ne  les  regarde  pas  comme  une  simple  analise,  mais  comme  une 

science  siulhétique,  positive,  créatrice  et  certaine  par  elle-même, 

sans  aucun  besoin  de  l'expérience.  Loin  donc  de  rejeter  cette  der- 

nière, il  est  d'avis  que  toutes  les  opérations  de  la  vie  ne  sont  que 
l'action  de  nos  facultés  sur  les  connaissances  qui  nous  viennent 

de  l'extérieur.  L'expérience,  dit-il,  ne  serait  rien  sans  les  lois  fon- 

damentales de  l'entendement;  mais  ces  lois  n'ont  pour  objet  que 

les  élémens  qui  nous  sont  fournis  par  l'expérience  :  la  métaphysi- 
que ne  peut  donc  nous  rien  enseigner  hors  de  ses  limites ,  et  ce 

n'est  qu'au  sentiment  qu'on  doit  attribuer  la  prescience  et  la  con- 
viction de  tout  ce  qui  sort  du  monde  visible. 

Continuation.  Plein  de  respect  pour  les  vérités  de  la  religion ,  quoique  per- 

suadé qu'il  faille  rapporter  au  sentiment  la  connaissance  même  des 
vérités  transcendantes,  Rant  a  développé  dans  sa  Critique  de  la 

raison  pratique^  les  principes  de  la  morale  la  plus  pure  et  la  plus 

austère,  en  rapprochant  toujours  l'évidence  du  sentiment  de  celle 

de  l'entendement,  et  en  appuyant  la  théorie  qu'il  donne  de  cette 

dernière  faculté,  sur  la  simplicité  et  l'intensité  du  sentiment  mo- 

ral. Si  la  conscience  s'acquérait  par  le  moyen  des  sensations,  elle 
pourrait  être  étouffée  par  elles;  mais  Rant  a  montré  que  ce  serait 

dégrader  la  dignité  du  devoir,  que  de  le  faire  dépendre  des  objets 

extérieurs,  et  que  le  senlimenl  profond  de  cette  dignité  est  la  con- 

dition nécessaire  de  l'être  moral,  la  loi  par  laquelle  il  existe.  Les 

sensations  et  les  actions  mauvaises  qu'elles  produisent  ne  peuvent 
détruire  en   nous  la  connaissance  du  bien  et  du  mal;  et,  dans  quel- 
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que  situation  que  l'homme  se  trouve,  il  existe  contre  les  circonstances 

une  force  de  réaction  qui  naît  du  fond  de  l'ame:  car  les  lois  de  l'en- 
tendement, la  liberté  morale  ni  la  conscience  ne  sont  point  en  nous 

l'effet  de  l'impression  des  sens.  Rant  a  encore   étendu   ce    système 

aux  plaisirs  de  l'imagination  dans  sa  Critique  du  jugement,  ou  dans 

le  traité  du  beau  et  du  sublime.  C'est  même  l'ame  qui  se  manifeste 
dans  les  sciences,  dans  la  morale  et  dans  les  beaux  arlsj  et,  dans 

ces  derniers  comme  dans  la  poésie,  c'est-à-dire  dans    les    arts   faits 

pour  peindre  comme  elle  le  sentiment  à  l'aide   d'images,  Kant   re- 
connaît deux  genres  de  beautés,  l'un  qui  se    rapporte   au    tems    et 

à  la  vie  de  l'homme,  et  l'autre  à  l'éternité  et   à    l'infini.  De    cette 

application  du  sentiment  de  l'infini    aux    beaux    arts    il    fait    naître 

l'idéal,  c'est-à-dire  le  beau,  qu'il  regarde  non  pas   comme    la    réu- 

nion et  l'imitation  de  tout  ce  qu'il  y  a  de  meilleur  dans  la  nature, 
mais  comme  l'image  réalisée  de  ce  que  notre  arae  nous  représente. 

D'après  cela,  il  ne    rejette    pas   moins   l'opinion    des    matérialistes, 

qui  jugeaient  du  beau  sous  le  seul  aspect  de  l'impression  agréable 

qu'il  cause,  que  celle  des  spiritualistes,  qui,  rapportant  tout  à    la 
raison,  voyaient  dans  le  beau  la  perfection,  et  y    trouvaient    quel- 

qu'analogie  avec  le  bon  et  l'utile,  qui  sont  les  premiers  degrés   de 

la   perfection.  Le  beau,    confondu    avec    l'agréable,    serait    reslreinC 
dans  la  sphère  des  sensations,  el  par  conséquent  dépendant    de    la 
différence  des  goûls ,  tandis  que  son  véritable  caractère  est  le  con- 

sentement universel.  De  même  le  beau,  défini  comme  la  perfection, 

exigerait  une  espèce  de  jugement  égal  à  celui  qui  fait    la    base    de 

l'estime;  et  l'enthousiasme  qu'il  inspire  ne  dépend  ni  des  sensations, 

ni  du  jugement:  c'est  une  disposition  presqu'innée,  comme  les  no- 
tions nécessaires  de  l'intelligence,  et  le  beau  se  reconnaît  seulement 

en  le  voyant,  parce  qu'il  est  l'image  extérieure  de  l'idéal,    dont  le 
type  réside  dans  notre  entendement.  La  différence  des  goûts    peut 

s'appliquer  à  ce  qui  est  agréable,  en  ce  que  les  sensations  sont  la 

source  du  plaisir;  mais  tous  les  hommes  sont  contraints  d'admirer 

ce  qui  est  beau  dans  les  arts  et  dans  la  nature,  parce  qu'ils  ont  dans 
l'ame  les   senliaiens  innés,  ou  d'origine  céleste,  comme  les    appelle 
Rant,  que  la  vue  du  beau  réveille  en  eux,  et    dont    elle    leur    fait 

une  jouissance.  Selon  ce   philosophe,    le    sublime   consiste    dans    la 
liberté  morale  en  contraste  avec  le    destin    ou   avec    la    nature.  La 

puissance  illimitée  nous  épouvante,  la   grandeur   nous   accable,    et 
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nous  ne  pouvons  nous  soustraire  au  sentiment  de  notre  faiblesse 

physique,  que  par  la  vigueur  de  notre  volonté.  Le  pouvoir  du  des- 

tin et  l'immensité'  de  la  nature  sont  en  contraste  avec  la  dépen- 
dance misérable  de  la  cre'ature  sur  la  terre;  mais  une  seule  étincelle 

du  feu  primitif  renfermé  dans  notre  sein  triomphe  de  l'univers, 
et  nous  fait  résister  à  toutes  les  forces  du  monde.  Le  premier  ef- 

fet du  sublime  est  d'accabler  l'homme,  le  second  de  l'élever.  Une 
tempête  qui  bouleverse  le  ciel  et  la  terre  nous  effraie,  encore  que 

le  danger  soit  loin  de  nous;  mais  au  milieu  des  convulsions  de  la 

nature,  l'homme  se  sent  une  énergie  qui  peut  le  délivrer  de  toute 

crainte,  par  le  moyen  de  sa  volonté  ou  de  sa  résignation,  de  l'exer- 
cice ou  de  l'abdication  de  sa  liberté  morale;  et  cette  conscience 

même  le  ranime  et  lui  donne  du  courage.  Qu'on  nous  annonce  une 

action  gi^néreuse,  ou  qu'on  nous  vante  la  constance  avec  laquelle 
des  hommes  fermes  et  courageux  ont  soutenu  leurs  opinions  dans 

les  plus  cruels  tourmeus,  notre  pensée  demeure  comme  interdite 

devant  ces  grandes  images;  mais  bientôt  reprenant  notre  énergie,  et 

dominés  pour  ainsi  dire  par  une  force  de  sympathie  avec  la  grandeur 

d'ame,  nous  nous  sentons  portés  à  croire  que  nous  serions  également 
capables  de  triompher  des  misérables  sensations  de  cette  vie  mortelle. 

Toutefois  en  supposant  le  sublime  au  plus  haut  point  de  perfection 

de  notre  existence,  nous  ne  serions  jamais  en  état  de  le  compren- 

dre; et  de  même  qu'une  simple  fleur  pourrait  être  l'objet  d'une  con- 
templation sans  fin,  fhomme  ne  parviendrait  jammais  à  connaître 

parfaitement  tout  ce  que  l'idée  du  sublime  renferme  en  elle-même. 
Kant  voulant  concilier  la  philosophie  expérimentale  avec  celle  des 

idéalistes,  se  garda  bien  de  soumettre  l'une  à  l'autre,  et  il  attribua 
à  chacune  en  particulier  un  nouveau  degré  de  force.  De  cette  ma- 

nière il  soutint  les  belles  affections  de  l'ame  de  toute  la  force  du 

raisonnement,  et  fit  revivre,  au  nûlieu  de  doctrines  arides,  l'enthou- 

siasme et  les  sentiraens  consolateurs  de  l'existence.  Quelqu'un  a 
dit,  peut-être  avec  raison,  que  la  philosophie  de  Platon  était  plus 
poétique,  et  celle  de  Mallebranche  plus  religieuse  que  celle  de  Kant; 

mais  le  philosophe  allemand  à  relevé  plus  que  ne  l'ont  fait  les  deux 
autres  la  dignité  morale  de  l'homme,  et  détruit  l'opposition  que 
l'on  voulait  faire  de  la  raison  au  sentiment;  il  a  comme  conclu 

les  grandes  alliances  intellectuelles,  et  formé  de  l'ame  un  centre  où 
toutes  les  facultés  s'accordent. 
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Les  philosophes  les  plus  célèbres  qui  ont  succédé  à  Kant  Suecessenn 

ont  été'  Fichte  et  Schelling,  qui,  au  lieu  de  simplifier  son  sys- 

tème comme  ils  le  prétendaient,  n'ont  fait  que  lui  substituer  une 
philosophie  encore  plus  élevée.  On  voulait  supprimer  le  dualisme 

philosophique,  qui  admettait  l'empire  de  l'âme  et  des  sensations, 
d'après  l'opiniou  de  Kant  qui  reconnaissait  l'existence  d'une  âme  et 

celle  d'une  nature  extérieure,  lesquelles  réagissaient  tour  à  tour  l'une 

sur  l'autre  selon  des  lois  déterminées.  Fitche  porta  plus  loin  qu'au- 

cun autre  le  système  de  l'idéalisme;  il  forma  de  l'activité  de  l'âme 

l'univers  entier;  et  sa  manie  de  vouloir  faire  dériver  tout  d'elle,  le 

fit  même  taxer  d'incrédulité.  Ce  philosophe  attribuait  à  notre  âme 

indestructible,  qui  rendait  témoignage,  selon  lui,  de  l'âme  sensi- 

ble, le  don  de  l'immortalité  et  une  puissance  créatrice,  ou  plutôt, 

dans  son  langage,  radiatwe  en  elle-même  de  l'image  de  l'univers; 
il  ne  regardait  le  monde  extérieur  que  comme  la  limite  de  no- 

tre existence  ,  sur  laquelle  roule  notre  pensée.  En  dépouillant  l'idéa- 

lisme du  sentiment,  il  voulut  porter  au  plus  haut  degré  l'acti- 

vité de  l'esprit;  mais  la  nature  et  l'amour  perdent  tout  dans  ce 
système,  parce  que  les  objets  que  nous  voyons  et  les  êtres  que 

nous  aimons  ne  sont  que  l'ouvrage  de  nos  idées.  Toutefois  sa  mo- 

rale a  du  stoïcisme  et  n'admet  aucune  excuse,  attendu  que,  dans 

son  système,  tout  vient  de  l'homme:  du  reste  la  cootentioa  et  la 

subtilité  d'esprit  qu'exige  l'étude  de  ce  système,  font  qu'on  acquiert 

une  habitude  d'attention  et  une  sagacité  d'analyse ,  qui  peuvent 

s'appliquer  à  d'autres  études.  Schelliug  paraît  avoir  mieux  connu  la 
nature  et  les  beaux  arts,  et  sa  vive  imagination  ne  s'est  point  con- 

tentée d'idées  abstraites;  mais,  de  même  que  Fichte,  il  a  voulu 

réduire  l'existence  à  un  seul  principe,  et  n'a  accordé  le  nom  de  phi- 

losophie qu'à  un  système  où  tout  se  tient  et  s'explique.  Pour  arri- 

ver à  l'unité,  il  s'est  dépouillé  de  l'idée  d'une  double  vie  physique 
et  morale;  et  tandis  que  Fichte  fesait  sortir  tout  de  l'âme,  Schel- 
ling  rapportait  tout  à  la  nature.  Le  système  de  ce  dernier  flatta 

pendant  quelque  tems  l'imagination,  mais  on  y  reconnut  de  l'analo- 

gie avec  le  Spinosisme,  parce  qu'au  lieu  de  rabaisser  l'âme  jusqu'à 
la  matière,  il  chercha  à  élever  la  matière  jusqu'à  l'âme;  et  pour- 

tant, tout  en  appuyant  sa  théorie  sur  la  nature  physique,  il  se 

montra  idéaliste  au  suprême  degré.  A  l'intelligence  et  à  la  matière, 

de  même  qu'à  l'imagination  et  à  l'expérience,  il  substitua,  dans  son 
Europe.   Fol.  If^>  xoo 
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langage,  l'idëal  et  le  réel;  et,  dans  la  réunion  de  ces  deux  puis- 
sances ou  facultés  mises  en  une  parfaite  harmonie,  il  reconnut  le 

principe  unique  et  absolu  de  l'univers  organisé.  Il  crut  trouver  cette 
harmonie  dans  les  beaux  arts  coa^me  dans  la  nature;  et,  dans  l'exa- 

men qu'il  fît  de  l'âme,  il  chercha  à  démontrer,  que  les  sensations 
et  les  conceptions  de  l'entendement  se  confondent  dans  le  senti- 

ment, qui  réunit  tous  les  actes  involontaires  et  ceux  qui  ne  sont 

qu'une  réflexion  des  uns  et  des  autres,  et  qui  forme  de  cette  ma- 
nière tout  le  système  de  la  vie.  Quelques-uns  ont  prétendu  que  sa 

doctrine  menait  au  panthéisme ^  ou  à  l'opinion  des  philosophes  qui 
accordent  à  la  nature  les  attributs  de  la  divinité;  mais  afin  de  con- 

server les  idées  religieuses  au  milieu  de  cette  apothéose  de  la  na- 

ture ,  on  dut  supposer  dans  l'école  de  Schelling  qu'en  nous  pé- 

rit l'individu,  mais  que  les  qualités  intimes  que  nous  possédons 
rentrent  dans  le  tout  de  la  création  :  ce  n'est  pas  à  tort  que 

quelqu'un  a  dit,  que  cette  immortalité  avait  une  terrible  ressem- 
blance avec  la  mort.  Tout  étrange  néanmoins  que  peut  paraître  ce 

système,  ce  philosophe  en  a  tiré  de  belles  conclusions  sur  la  né- 
cessité de  cultiver  dans  notre  âme  les  qualités  immortelles  qui  sont 

en  rapport  avec  l'univers,  et  de  ne  tenir  aucun  compte  de  ce  qui 

ne  dépend  que  de  notre  situation.  En  général,  il  y  a  cela  d'admi- 
rable dans  la  philosophie  allemande,  qu'elle  porte  sans  cesse  l'homme 

à  s'examiner  lui-même;  elle  remonte  jusqu'à  l'origine  de  la  volonté, 

et  jusqu'à  la  source  inconnue  de  notre  vie;  mais  les  systèmes  qui 

tendent  à  expliquer  en  même  tems  l'homme  et  l'univers,  ne  sont 

pas  susceptibles  d'être  clairement  analisés:  souvent  les  paroles  ne 
se  prêtent  point  aux  idées,  pas  même  pour  leurs  auteurs,  ce  qui 

est  cause  qu'il  y  règne  une  profonde  obscurité. 

Influence  Cependant,  une  chose  particulièrement  digne  d'être  remarquée, 

ces  noweaux    c'cst  l'influence  que  la  nouvelle  philosophie  a  exercée  sur  le  déve- systèmes  sur  le     .  -ii».  au  T'I^i 

déucioppemeut  loppcmcnt  dc  1  esprit  en  Allemagne.  Les  idées  abstraites  exigent  un 

^''"''"  grand  effort  de  méditation:  car,  outre  une  observation  attentive  et 
persévérante  des  actes  intérieurs  de  la  volonté,  il  faut  encore  ap- 

pliquer à  cet  examen  toute  la  force  de  l'entendement.  Les  Alle- 
mands étaient  naturellement  capables  de  cette  attention  extraordi- 

naire, et  leur  esprit  devait  s'aiguiser  encore  davantage  dans  les 

subtilités  philosophiques,  qui  nous  portent  à  découvrir  jusqu'aux 

taoindres  fils  de  nos  pensées.  Cette  philosophie  était  d'ailleurs  plus 
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propre  qu'aucune  autre  à  étendre  les  ide'es  :  car  tout  se  rapportant  à 

l'âme  comme  à  un  centre,  et  le  monde  e'iant  conside're'  commet  rëgi 
par  des  lois  dont  le  type  existe  en  nous,  on  ne  saurait  admettre 

le  préjugé  qui  semble  destiner  chaque  homme,  d'une  manière  ex- 

clusive, à  un  genre  d'étude  détermine'.  Les  partisans  de  l'ide'alisme 

soutiennent  même,  qu'on  ne  peut  bien  entendre  un  art,  une  science 
quelconque,  en  tout  ou  en  partie,  sans  des  connaissances  universel- 

les, et  que  du  plus  petit  au  plus  grand  phénomène,  rien  ne  peut 

être  savamment  examiné  ni  poe'liquement  de'crit,  sans  cette  gran- 
deur et  cette  élévation  d'esprit,  qui  nous  font  voir  l'ensemble  des 

choses  jusques  dans  les  moindres  observations.  La  théorie  de  l'en- 

tendement, ainsi  qu'elle  est  exposée  dans  les  écoles  de  l'Allemagne, 
est  donc  la  plus  favorable  aux  rapprochemens  ingénieux  entre  les 

objets  extérieurs  et  les  facultés  de  l'esprit:  car  toutes  les  connais- 

sances partent  d'un  centre  comme  autant  de  rayons.  Les  axiomes 
physiques  répondent  aux  vérités  morales,  et  la  philosophie  univer- 

selle présente  en  mille  manières  la  nature  unique  et  toujours  va- 

riée, se  réfléchissant  tout  entière  dans  chacun  de  ses  ouvrages,  et 

apposant  dans  les  plus  petits  comme  dans  les  plus  grands  le  sceau 

de  l'univers.  Cette  philosophie  a  plus  d'attraits  qu'aucune  autre,  en 
ce  que  les  découvertes  que  l'homme  fait  en  lui-même  doivent  avoir 

pour  lui  plus  d'intérêt,  et  lui  faire  naître  plus  de  curiosité,  s'il  est 
vrai  qu'elles  puissent  porter  quelques  lumières  dans  le  monde  créé. 

Aussi  l'Allemagne  a-t-elle  vu,  depuis  quelques  années,  éclore  dans 

son  Sein  une  foule  d'idées  nouvelles  en  littérature  comme  en  philo- 

sophie: la  lenteur  et  l'espèce  de  pédanterie  qu'on  reprochait  aux 
Allemands  ont  disparu  de  leurs  écoles  modernes:  on  a  reconnu  que 

l'élégance  était  inséparable  de  l'imagination  poétique  et  du  génie 
des  beaux  arts,  et  la  politesse  des  manières  s'est  établie  sur  la  con- 

naissance du  mérite  et  du  talent.  Il  est  vrai  que  certains  partisans 

de  ces  opinions  modernes  ont  montré  quelquefois  du  mépris  pour 

ceux  qui  ne  les  entendaient  pas,  ou  qui  refusaient  de  les  appro* 

fondir;  mais  ils  ont  toujours  regardé  l'ignorance  et  la  frivolité  comme 

les  maladies  d'une  enfance  adulte;  et,  non  contens  de  leurs  dis- 
putes philosophiques  avec  les  étrangers,  ils  en  avaient  encore  en- 

tre eux  pour  la  moindre  différence  dans  leurs  idées  abstraites.  Quel- 

qu'un a  dit  qu'autant  ils  montraient  de  pénétration  dans  l'étude 

des  facultés  intérieures  de  l'âme,  autant  ils  ignoraient  l'art  de  cora^ 
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lîiuniquer  leurs  idées  aux  autres,  et  cela  peut-être  faute  d'en  con- 
naître les  moyens;  et  en  effet,  le  talent  de  s'exprimer  avec  méthode 

et  avec  clarté,  qu'ils  ne  pouvaient  acquérir  dans  les  études  spécu- 
latives, était  très-rare  en  Allemagne,  parce  que  les  savans  ne  s'y 

dépouillaient  point  assez  de  leurs  propres  pensées,  et  qu'habitués  à 
chercher  la  vérité  avec  ingénuité  et  avec  candeur,  ils  étaient  sou- 

vent dominés  par  un  violent  esprit  de  parti  en  faveur  de  la  doc- 

trine qu'ils  avaient  adoptée. 
Influence  Cette  nouvcUe  philosophie  exerça  en  outre  une  grande  influence 

la  luieraiure.    sur  la  littérature  et  sur  les  arts.  Sans  doute  il  n'y  avait    pas  d'ap- 
parence que  cela  dût  arriver,    dans    un  pays  où  l*on  rapporte  tout 

aux  lois    immuables    de    l'existence    morale,    et   pourtant    la    philo- 
sophie semble  avoir  donné  une    nouvelle    vie  à  la   littérature    dans 

les  écoles  de  l'Allemagne.  Vraiment  la  partie  du  style,  qui  tient  à 
la  vérité  du  sentiment,    n'a    pas    été   aussi    cultivée  idans  ce  pays, 
que  celle  qui  dépend  de  la  correction    grammaticale:    aussi    les  Al- 

lemands sont-ils  assez  indifférens  sur  la  manière  dont  un  livre    est 

écrit;  et  si,  d'un  côté,  les  partisans  de  la  philosophie  expérimentale 
ne  font  cas  que  de  la  forme  ingénieuse  sous    laquelle   les  matières 

y  sont  présentées,  de  l'autre  les  idéalistes  n'attachent  d'intérêt  qu'à 
ce  qu'ils  y  trouvent  de  relatif  aux  fonctions  de  l'âme.    A    force   de 
méditer  sur  les  mystères  de  son  être  ,  on    contracte    une    habitude 

de  réflexion,  qui  donne  quelquefois  de  l'obscurité    à   la  pensée;  et 

c'est  pour  cela  que  les  Allemands  ont    souvent    substitué    la  méta- 
physique à  la  poésie.  La  nouvelle  philosophie  fait   sentir  le  besoia 

de  s'élever  jusqu'aux  idées  et  aux  sentimens  les  plus  grands;  et  si 

cette  impulsion  est  favorable  au  talent,  elle  ne  l'est  qu'à  lui    seul: 
car  elle  a  souvent  donné  lieu  à  un  esprit  de  prétention,  qui  a  fait 

croire    aux   Allemands,    que    rien    d'étranger  ne    pouvait  s'élever   à 
la  hauteur  de  la  nouvelle  doctrine.  Un  moyen  puissant    pour    ren- 

dre rhomm.e  capable  d'un  effort  d'esprit,    c'est    de  le  mettre    dans 

une  disposition  propre  à  envisager  en  tout  l'immortalité  et  l'infini; 
mais,  en  littérature,  il  est  plus  aisé  de    fixer    des    limites    que    de 

provoquer  l'émulation.  Malgré  leur  penchant  systématique    pour  la 

physique,  les  Allemands  ne  laissent    pas    d'avoir  du   goût    pour  le 
genre  simple  et  naïf;  ce  qui  vient  de  l'habitude  où  ils  sont  de  met- 

tre de  la  philosophie  en  tout,  et  jusques  dans  les  choses  d'imagina- 

tion: or  un  des  premiers  caractères  du    style    simple,  est    d'expri- 
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mer  ce  qu'on  pense  et  ce  qu'on  sent,  sans  prévoir  aucun  résultat, 
ni  tendre  à  aucun  but,  et  c'est  sur  quoi  l'on  est  d'accord  dans  la 

théorie  de  la  littérature  de  l'Allemagne.  Kant  avait  déjà  divisé  le 
beau  de  l'utile;  mais  il  voulut  encore  prouver  qu'il  n'était  point de  la  nature  de  la  poésie  et  des  beaux  arts  de  donner  des  leçons 
de  morale.  Le  beau,  disait-il,  fait  naître  des  senlimens  généreux 

qui  conduisent  à  la  vertu;  mais  si  l'on  se  proposait  de  démon- 
trer, à  l'aide  d'images,  un  précepte  de  morale,  on  détruirait  né- 

cessairement l'impression  que  les  chefs-d'œuvre  de  l'art  produisent 

d'eux-mêmes,  par  cela  seul  que  là  où  le  but  est  connu,  l'esprit 
n'a  plus  rien  à  imaginer.  Kant  ne  voulait  point  atténuer  le  prix 
réel  de  ce  qui  est  utile,  mais  bien  fonder  en  tout  l'admiration 
sur  un  désintéressement  absolu.  Quelques  philosophes  allemands 
prétendent  que  la  mythologie  des  anciens  ne  tendait  point  à  la 

morale,  ni  à  l'édification,  et  que  les  interprétations  qui  ont  été 
données  dans  ce  sens  à  plusieurs  de  leurs  fictions  par  des  écri- 

vains modernes,  ne  prouvent  autre  chose  sinon  que  ces  derniers 

avaient  moins  d'imagination:  ce  qui  a  produit  et  propagé  parmi 
eux  un  grand  nombre  d'idées  propres  au  romanticisme.  En  général, 
les  Allemands  ne  regardent  point  l'imitation  de  la  nature  comme 

le  principal  objet  de  l'art  ;  ils  font  du  beau  idéal  le  principe  de 
tous  les  chefs-d'œuvre,  et  c'est  encore  ainsi  que  la  théorie  de  leur 

poésie  s'accorde  avec  celle  de  l'idéalisme.  Ils  croient  que  l'impres- 
sion produite  par  les  ouvrages  de  l'art  n'a  aucun  rapport  avec  le 

plaisir  qui  naît  de  l'imitation;  que  l'homme  a  des  sentimens  in- 
nés, que  les  objets  réels  ne  pourraient  jamais  satisfaire,  et  que 

c'est  à  ces  sentimens  seuls  que  l'imagination  des  peintres  et  des 
poètes  peut  donner  une  forme  et  la  vie.  Pourquoi  les  Allemands 

cultivent-ils  la  musique  avec  tant  d'ardeur?  Pourquoi  regardeut-t- 
ils  cet  art  comme  le  don  le  plus  magnifique  que  la  nature  ait 

fait  aux  hommes,  précisément  parce  qu'il  semble  le  moins  néces- 
saire? Toutes  les  beautés  de  la  nature  servent  en  quelque  sorte  à 

l'homme;  et  la  musique,  par  cela  même  qu'elle  n'est  regardée  sous 
aucun  rapport  d'utilité,  nous  cause  une  émotion  plus  profonde:  plus 
elle  s'éloigne  de  tout  but,  et  plus  elle  se  rapproche  de  la  source 
de  nos  jouissances,  qui  semblent  perdre  de  leur  intensité,  dès  que 

l'idée  en  est  limitée  à  un  objet  quel  qu'il  soit.  C'est  d'après  ces 
mêmes  principes  que  la  théorie  littéraire  des  Allemands  s'éloigne  de 
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celle  des  autres  nations,  en  ce  qu'elle  n'assuje'tit  les  écrivains  à 

aucune  des  habitudes,  ni  à  aucune  des  restrictions  qu'ils  appellent 

tyranniques.  Ils  veulent  une  théorie  cre'atrice,  une  philosophie  des 
beaux  arts,  qui  loin  de  les  restreindre  dans  de  certaines  limites, 

leur  laisse  la  faculté'  d'errer  librement  dans  le  tems  et  dans  l'espace. 

La  nature,  disent-ils,  n'a  point  attendu  les  lumières  de  la  philoso- 

phie: le  fait  a  préce'dé  l'observation  du  fait;  mais  puisqu'on  a  voulu 
fonder  une  the'orie  sur  les  faits  mêmes,  nous  devons  nous  tenir  en 
garde  contre  celles  qui  peuvent  étouffer  les  taleus 

Les  admirateurs  de  cette  nouvelle  théorie  philosophique  et  poé- 

tique conviennent,  que  l'application  de  ces  principes  philosophiques 
a  porté  des  préjudices  notables  à  la  littérature.  Les  e'crivains  accou- 

tumes à  la  lecture  des  livres  de  Rant  et  autres  philosophes,  regar- 

dent quelquefois  comme  clair  ce  qui  est  obscur,  et  ils  ne  don- 

nent point  aux  ouvrages  de  l'imagination  le  brillant  qui  leur  est 
si  nécessaire.  Ils  voudraient  porter,  dans  les  jouissances  que  procu- 

rent les  arts,  les  idées  abstraites  qui  exigent  une  application  soute- 

nue, et  ils  ne  s'aperçoivent  pas  que  les  ouvrages  d'imagination  n'exi- 

gent de  la  part  de  leurs  admirateurs  ni  effort,  ni  re'flexion  ;  que  les 

émotions  sont  involontaires,  et  que  dans  ces  arts  il  s'agît  de  plaire 

et  non  de  raisonner:  car  l'esprit  philosophique  peut  bien  re'claraer 
l'attention,  mais  le  talent  de  la  poésie  doit  produire  l'émotion.  Aussi 
trouve-t-on  assez  souvent  en  Allemagne  des  gens,  qui  entreprennent 

de  prouver  que  tel  ouvrage  de  poésie  ne  plaira  point,  quoique 

pourtant  il  obtienne  ensuite  un  plein  succès,  et  que  tel  drame  doit 

être  très-intéressant,  malgré  le  peu  de  cas  qu'on  en  fait:  les  plus 

instruits  ne  songent  même  pas  quelquefois,  qu'il  faut  respecter  le 

jugement  du  public  dans  les  ouvrages  de  l'art:  car,  comme  quel- 

qu'un l'a  écrit,  l'impression  qu'ils  font  sur  l'esprit  du  peuple  est 

encore  plus  philosophique,  que  la  philosophie  elle-même.  L'imitation 
des  anciens  a  pris  en  Allemagne  une  direction  bien  différente  de 

celle  qu'elle  a  suivie  dans  le  reste  de  l'Europe:  on  s'y  étudie  à 

ne  point  confondre  l'art  moderne  avec  l'ancien:  les  fables  et  les 
fictions  y  sont  traitées  quelquefois  comme  on  le  ferait  de  la  vérité, 

et  cette  même  disposition  est  employée  à  acquérir  une  connaissance 

exacte  et  profonde  des  anciens  monumens  qui  nous  restent.  L'étude 
des  antiquités,  comme  celle  des  sciences  et  de  la  philosophie,  réu- 

nit pour  ainsi  dire,  en  Allemagne,  les  diverses  branches  de  l'esprit 
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humain,  qui  entrent  dans  leurs  différens  syslômes.  Nous  avons  vu 

Heyne  embrasser  avec  une  sagacité'  surprenante  tout  ce  qui  a  rap- 

port à  la  litte'rature,  à  l'histoire  et  aux  beaux  arts.  Wolf  au  con- 

traire, à  qui  nous  sommes  redevables  de  tant  d'ouvrages  re'cens  en 

philologie,  tire  les  conse'quences  les  plus  hardies  des  observations 

les  plus  subtiles;  et,  dégagé  des  préjugés  d'une  admiration  servile, 

il  ne  craint  point  d'ëniettre  son  opinion  sur  l'authenticité'  des  écrits 

des  Grecs  et  sur  leur  me'rite.  On  est  étonne'  de  la  quantité  d'ou- 

vrages, qui  se  publient  chaque  anne'e  en  Allemagne  sur  les  classi- 
ques grecs  et  latins.  Villers,  Schoell  et  autres  ont  rempli  de  gros 

volumes  seulement  avec  leurs  avis.  Dans  tous  les  genres  d'e'tudes, 

les  Allemands  s'élèvent  jusqu'à  la  contemplation,  et  ne  semblent 

point  appartenir  à  leur  siècle,  leurs  re'flexions  et  leurs  sentimens 

ayant  pour  but  une  autre  époque  du  monde.  S'il  était  vrai ,  com- 

me on  l'a  assuré,  que  le  tems  le  plus  favorable  à  la  poésie  a  été 

celui  de  l'ignorance,  et  que  la  jeunesse  du  genre  humain  est  passée 

pour  toujours,  les  Allemands  pourraient  se  vanter  d'une  jeunesse 

sans  cesse  renaissante  dans  leurs  écrits  ,  c'est-à-dire  de  celle  que 
peut  enfanter  un  choix  fait  dans  tous  les  genres,  après  que  tout  a 

été  connu.  Mais  il  faudrait  prouver  en  même  tems  que,  dans  l'âge 

des  lumières,  il  y  a  une  époque  d'innocence,  et  que  si,  dans  l'en- 

fance du  genre  humain,  l'homme  n'a  cru  qu'à  son  âme,  il  faut  en 
revenir  à  cette  croyance  aveugle  lorsque  tout  est  appris. 

La  philosophie  des  idéalistes,  en  portant  au  recueillement,  et      influence 
*•  *•         .  ••■  '  de  la  nouvelle 

en  disposant  l  esprit,  pour  parler  leur  langage,  à  se  replier  sur  lui-     piMosoiJue 
*■  J  oa?  r  de  V  Allcjmigne 

même,  doit  sans  doute  en  augmenter  la  pénétration  et  la  persévé-  sur ks sciences. 

rance  dans  les  opérations  de  l'entendement.  Quelques-uns  ont  ce- 
pendant douté  que  cette  philosophie  pût  être  également  favorable 

aux  sciences,  qui  consistent  dans  l' observations  de  la  nature.  Malgré 
les  succès  que  la  philosophie  expérimantale  a  eus  chez  plusieurs 

peuples  dans  le  siècle  passé,  philosophie  qui  a  fait  faire  de  grands 
progrès  à  toutes  les  sciences,  et  même  en  a  fait  naître  de  nouvel- 

les, les  Allemands  semblent  ne  pas  en  avoir  connu  l'importance 
pendant  long-tems;  et  à  peine  Kepler  etLeibnitz  ont-ils  mis  les  scien- 

ces exactes  et  naturelles  en  état  de  prendre  un  nouvel  essor.  Chez 

ce  peuple,  auteur  de  l'invention  de  la  poudre,  de  l'imprimerie  et 
autres  découvertes,  les  esprits  se  sont  tournés  en  général  vers 

l'idéalisme.  En  soumettant  la  nature  à  l'observation,  les  Allemands 
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ont  souvent  préféré  le  spectacle  de  ses  phe'nomènes,  en  géne'ral  ima- 
gine sur  un  plan  vaste  et  anime,  peut-être  par  un  effet  de  trop 

de  présomption  dans  leurs  opinions  me'taphysiques,  qui  n'admet- 
taient le  beau  et  le  vrai  que  dans  la  conception  sublime  de  l'uni- 

vers. On  a  vu  ne'anmoîns,  dans  des  tems  plus  récens,  cet  esprit 
d'universalité  si  recherche  des  gens  de  lettres  et  des  savans,  s'éten- 

dre aussi  aux  physiciens  et  aux  naturalistes.  Avant  les  métaphysi- 
ciens modernes,  Kepler  et  Huiler  savaient  aussi  observer  la  nature 

et  en  pénétrer  les  secrets.  Schilling,  Bauer,  Schubert  et  autres  pu- 
blièrent dans  la  suite  des  ouvrages,  où  les  sciences  physiques  sont 

présentées  d'une  manière  propre  à  attacher  en  même  tems  l'imagi- 
nation et  la  réflexion;  et,  de  nos  jours,  le  célèbre  Humboîdt,  ob- 

servateur aussi  exact  qu'intrépide  voyageur,  a  mérité  dans  ses  rela- 
tions l'attention  des  physiciens,  des  politiques ,  des  gens  de  lettres, 

des  historiens  et  des  poètes.  Les  savans  de  l'Allemagne,  qui  sont 
toujours  philosophes,  ont  le  talent  de  répandre  un  intérêt  particu- 

lier sur  la  contemplation  des  phénomènes  du  monde;  ils  n'interro- 
gent point  la  nature  par  accident  ou  selon  le  cours  éventuel  des 

expériences,  mais  ils  prévoient  par  la  pensée  le  résultat  que  l'expé- 
rience doit  confirmer.  Ils  prennent  deux  principes  généraux  pour 

guide  dans  l'étude  des  sciences;  l'un,  que  l'univers  est  fait  sur  le 
modèle  de  l'âme  humaine,  et  l'autre,  que  l'analogie  de  chacune  des 
parties  de  l'univers  est  telle,  que  la  même  idée  se  réfléchit  cons- 

tamment du  tout  à  chaque  partie,  et  de  chaque  partie  au  tout. 

C'est  sans  contredit  une  idée  sublime,  que  celle  qui  a  pour  but  de 
trouver  un  accord  entre  les  lois  de  l'entendement  humain  et  celles 
de  la  nature,  et  de  considérer  le  monde  physique  comme  le  plan 

en  relief  du  monde  moral.  Mais  ce  serait  prétendre  que  l'intelligence, 

qui  a  formé  la  nature  et  l'âme,  a  fait  l'une  l'emblème  de  l'autre, 
que  d'assujétir  l'esprit  à  cette  seule  idée  ;  et  peut-être  ne  doit-on 

voir  qu'un  vain  effort  d'imagination,  dans  la  comparaison  que  font 
les  philosophes  Allemands  de  nos  sentimens  avec  les  phénomènes 

extérieurs,  par  exemple  de  la  tristesse  avec  un  ciel  nébuleux,  du 

calme  avec  les  rayons  argentés  et  silencieux  de  la  lune,  de  la  co- 

lère avec  les  flots  agités  de  la  mer:  il  en  est  de  même  de  la  cor- 

respondance qu'ils  voudraient  établir  entre  des  axiomes  de  physique, 
et  les  maximes  de  la  morale.  Ces  philosophes  se  sont  égarés  en 

recherchant  les  analogies  des  divers  élémens  de  la  nature  physique, 
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telles  que  l'unitë  dans  la  variété  et  réciproquement,  les  rapports 
des  sons  avec  les  formes,  des  sons  avec  les  couleurs:  idées  qui 

n'ont  pas  peu  servi  à  confirmer  les  expériences  de  Chludni,  qui montrait  sur  une  lame  de  verre  des  grains  de  sable  mis  en  mouve- 
ment par  la  seule  vibration  des  sons,  et  ces  grains  formant  des  fi- 
gures géométriques  régulières,  par  le  seul  effet  des  tons  simples. 

Ces  opinions  furent  même  poussées  dans  les  commencemens  jusqu'à 
imaginer  que  chaque  plante,  chaque  fleur  renferme  en  elle  le  sys- 

tème de  l'univers  5  qu'un  moment  de  la  vie  comprend  l'éternité  j que  le  moindre  atome  est  un  monde,  et  que  le  monde  pourrait 

n'être  qu'un  atome;  enfin  que  chaque  partie  de  l'univers  ressemble à  un  miroir,  oià  la  création  est  représentée  tout  entière. 
Il  faut  néanmoins  diviser  en  deux  classes  les  savans  de  l'Aile-    Contimuuion. 

magne;  la  première  se  compose  de  ceux  qui  se  vouent  entièrement 

à  l'observation  de,  la  nature;  la  seconde  comprend  les  savans  qui  as- 
pirent à  l'honneur  d'en  pénétrer  et  d'en  découvrir   les    secrets.  On 

doit  sans  doute  distinguer  dans  le  nombre  des  premiers  le  célèbre 

Werner,  qui^  fit  faire  de  grands  progrès  à  l'étude  de    la    minéralo- 
gie, et  déduisit  de  cette  science  plusieurs  notions  sur  la  formation 

du  globe  et  sur  les  époques  de  son  histoire.  Nous  citerons    encore 
avec  honneur  Schroeter,  Bode  et  Zach  en  astronomie,   Margraff  et 
Klaproth  dans  la    chimie,    science   importante   dont  ils  ont  partout 

répandu  le  goût.  L'Allemagne  a  fourni  encore  beaucoup  de   physi- ciens, parmi  lesquels  Schelling,  Ritter,  Bauer,  Cartheuser,  Steflens 
et  plusieurs  autres  se  sont  particulièrement  rendus  recommandables. 
On  a  remarqué  que  les  savans  les   plus    distingués    dans    ces    deux 

classes  se  rapprochaient  et  s'entendaient  entre  eux,  parce  que  d'un côté  les  physiciens  attachaient   une  juste  confiance  aux  faits  de  l'ex- 

périence, et  que  de  l'autre  les  observateurs  de    la    nature    savaient 
apprécier  les  résultats  de  leurs  abstraites  et  profondes  méditations. 

L'attraction  et  la  répulsion  ont  formé  en  Allemagne  le  sujet  de  nou- velles et  profondes  recherches,  et  il  en  a   été  fait  d'heureuses    ap- 
plications   aux   affinités    chimiques.    Quoique    regardée    comme    une 

substance  intermédiaire  entre   l'esprit  et  la  matière,    la  lumière    n'a 
pas  laissé  d'être  l'objet  de  grandes  vues  philosophiques,  et  l'ouvrage de  Goethe  sur  les  couleurs  est  très-renommé.  L'étude  de  la  nature 

a  fait  naître  partout  l'énmlalion;  mais  quelques-uns  ont  poussé  trop loin  la  manie   de  vouloir  réunir  la    philosophie    expérimentale  avec Europe.  Foi.  IV. 



8o2  Des  sciences  ,  des  arts  ,  de  la  navigation  et  du  commerce 

la  philosophie  spéculative,  et  d'ajouter  de  cette  manière  à  la  science 
de  l'homme  celle  de  la  nature.  La  doctrine  de  Browne  a  ëte'  ana- 

lisée  en  Allemagne  plus  que  partout  ailleurs,  et  l'on  y  a  maintenu 

pendant  long-tems  ce  système  d'action  et  d'unité  centrale,  si  fécond 
dans  ses  conséquences.  Le  docteur  Gall  a  fait  aussi  une  espèce  de 

révolution  dans  la  physiologie,  par  l'analogie  qu'il  établit  entre  la 

conformation  du  crâne,  et  les  dispositions  morales  de  l'homme:  ana- 
logie au  moyen  de  laquelle  il  croit  pouvoir  déterminer  la  nature 

des  facultés  et  des  inclinations  dominantes  dans  l'individu.  Le  mé- 
decin Roreff  a  présenté  des  considérations  tout-à-fait  neuves  sur 

le  principe  de  la  vie,  sur  l'action  de  la  mort  et  sur  les  causes  de 
la  folie,  et  il  a  même  opéré  une  sorte  de  révolution  dans  la  ma- 

nière d'envisager  les  sciences.  Ce  qu'il  y  a  de  certain,  c'est  que  les 

Allemands  n'épargnent  ni  élude  ni  soin  dans  les  productions  de 

leur  imagination,  et  qu'ils  réunissent  au  plus  haut  degré  deux  fa- 

cultés qui  paraissent  opposées  Tune  à  l'autre,  l'enthousiasme  et  la 
patience.  Quelques-uns  ont  cru  voir  dans  la  nature  un  mouvement 

spontané,  et  ont  même  rejeté  l'hypothèse  des  fluides,  dont  les  effets 

appartiendraient  à  des  forces  mécaniques;  d'autres  ont  voulu  con- 
sidérer la  nature  comme  une  intelligence,  mais  en  la  distinguant 

de  la  pensée  de  l'homme,  qui  a  la  faculté  de  se  replier  sur  lui-même, 

et  en  supposant  que  cette  intelligence  est  d'un  caractère  semblable 

à  l'instinct  des  animaux}  ils  l'ont  conçue  par  conséquent  comme  pri- 
vée de  réflexion,  et  comme  une  puissance  toujours  attirée  au  de- 

hors: d'où  ils  ont  tiré  cette  conséquence,  que  la  nature  donne  à 
ses  cristallisations  les  formes  les  plus  régulières  sans  connaître  les 

mathématiques,  ou  au  moins  sans  avoir  en  elle  la  conscience  de 

cette  connaissance.  D'autres  ont  attribué  aux  forces  physiques  une 
originalité  individuelle  :  ce  qui  les  a  conduits  à  admettre  les  phéno- 

mènes vrais  et  supposés  du  magnétisme  animal ,  et  l'influence  de 
la  volonté  de  l'homme  sur  la  matière,  et  spécialement  sur  les  mé- 

taux, sans  aucun  acte  extérieur.  Ces  opinions  sont  autant  d'effets 
de  la  doctrine  qui  réunit  l'homme  à  l'univers,  et  dont  on  trouve 
des  traces  dans  les  mystères  d'Eleusis,  dans  le  culte  des  Egyptiens, 

dans  le  système  des  émanations  chez  les  Indiens,  dans  l'adoration 
du  soleil  et  des  élémens,  et  dans  l'harmonie  des  nombres  sur  la- 

quelle est  fondée  la  doctrine  de  Pythagore.  C'est  bien  avec  raison 

que  le  célèbre  Goèlhe  a  dit,  peut-être  môme  d'après  de  profondes 
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observations  sur  ses  compatriotes,  que  la  perfectibilité  de  l'esprit 
humain  va  toujours  en  avant ,  mais  en  ligne  spirale.  Les  Allemands 

auraient  fait  plus  de  progrès  dans  la  philosophie  expérimentale, 

s'ils  ne  s'étaient  pas  trop  passionne's  pour  l'ide'alisrae;  ils  ont  sou- 

vent justifié  ce  qu'a  dit  Ermsteruis,  que  l'esprit  ami  du  merveil- 

leux, doit  quelquefois  surpasser  l'esprit  géométrique.  Les  nouvel- 
les théories  des  sciences  ne  laissent  pas  cependant  d'avoir  produit 

dans  les  esprits  de  l'Allemagne  un  élan  semblable  à  celui  que  la 

métaphysique  avait  excité  dans  l'étude  de  l'âme.  Peut-être  leur  ar- 
deur pour  l'ëtude  des  sciences  a-t-elle  été  excitée  par  la  pensée 

de  les  rattacher  à  quelques  idées  principales:  s'il  était  vrai,  com- 

me quelqu'un  l'a  imaginé,  que  l'univers  ressemblât  plutôt  à  un 

poème  qu'à  une  machine,  il  est  certain  que,  dans  l'idée  qu'elle 

s'en  fait ,  l'imagination  approcherait  plus  de  la  vérité'  que  l'esprit 

mathématique  et  l'observation  physique.  Cette  manière  de  voir  a 

cependant  eu  cela  d'avantageux  en  Allemagne,  qu'elle  a  établi  de  . 
solides  relations  entre  les  diverses  branches  des  connaissances  hu- 

maines. Dans  ce  pays,  où  une  philosophie  centrale  lie  d'une  ma- 
nière sublime  toutes  les  pensées,  les  savans  pénètrent  dans  les  se- 

crets de  la  nature  à  l'aide  de  l'imagination,  les  poètes  trouvent  dans 

les  sciences  les  vraies  beaute's  de  l'univers ,  et  les  e'rudits  enrichis- 

sent la   poe'sie  des  connaissances  de  l'antiquité,  et  de  leurs  analogies. 
La  nouvelle  philosophie  a    exerce'    une    grande    influence ,    non      influeme 

*■  *■    ̂   i  \  1  1  sur  le  caractère 

seulement  sur  l'esprit,  mais  encore  sur  le  caractère  des  Allemands ,        et  sur *-  ,  la  morale. 

en  ce  que  l'esprit  philosophique  leur  a  appris  à  connaître  dans  tou- 

tes les  circonstances  la  cause  et  les  conse'queoces  de  tout  ce  qui 

arrive.  Quelqu'un  s'est  plaint  néanmoins  qu'il  s'était  répandu  trop 
de  nouvelles  idées  en  Allemagne  5  mais  que  comme  elles  ne  con- 

venaient qu'à  un  petit  nombre  de  penseurs,  il  en  résultait  que 
les  savans  et  les  ignorans  y  étaient  à  une  distance  considérable 

les  uns  des  autres,  et  qu'il  y  a,  pour  ainsi  dire,  en  circulation 

peu  d'idées  qui  tendent  à  faire  connaître  les  hommes  et  les  cho- 
ses, et  qui  contribuent  à  la  perfection  morale.  Aussi  un  écrivain 

a-t-il  dit,  que  si  la  nouvelle  école  est  propre  à  donner  à  ses  di- 

sciples une  plus  grande  vigueur  de  caractère,  elle  n'en  est  pas  moins 

pour  cela  insuffisante  à  former  une  nation.  Ce  qu'il  y  a  de  certain, 
c'est  qu'on  y  combat  la  morale  fondée  sur  l'intérêt  privé ,  et  même 
sur  l'intérêt   national:  on   n*y    admet  point  que    le  bonheur  tempo- 



allemande. 

8o4  Des  sciences  ,  des  arts  ,  de  la  navigation  et  du  commerce 

rel  soit  la  fin  de  noire  existence;  et  tout  se  rapportant  à  la  vie 

de  l'âme,  nos  pense'es  et  nos  actions  ne  se  rapportent  de  même 
qu'à  l'exercice  de  la  volonté  et  à  la  pratique  de  la  vertu.  Il  a  paru 
en  Allemagne  beaucoup  de  systèmes  de  morale  scientifique,  mais 
dont  plusieurs  sont  remplis  de  subtilités.  En  combattant  la  morale 

fonde'e  sur  l'intérêt,  Jacobi  a  fondé  la  science  uniquement  sur  le 
sentiment  religieux  considère'  philosophiquement,  et  s'est  ainsi  e'carté 
du  principe  de  Kant,  qui  rapportait  tout  à  la  loi  inflexible  du  de- 

voir. D'autres  fesant  de  la  révélation  la  base  de  toute  leur  morale, 

ont  voulu  re'unir  le  sentiment  et  le  devoir  par  le  moyen  d'une  in- 

terpre'tation  philosophique.  Quelques-unes  de  ces  opinions  ont  même 
donné  aux  affections  du  cœur  une  disposition  romanesque. 

Littérature  H  cst  tcms  désormais  de  discourir  en  particulier  de  la  littéra- 

ture de  l'Allemagne.  Malgré  le  peu  de  progrès  qu'avaient  faits  les 

lettres  précédemment  dans  l'Allemagne  méridionale;  malgré  le  peu 
de  cas  que  fesait  Frédéric  le  grand  des  écrivains  Allemands;  mal- 

gré enfin  le  désavantage  qu'elles  eurent  de  manquer  d'un  point  cen- 

tral, et  d'un  appui  solide  dans  l'autorité  suprême,  nous  ne  laisserons 

pas  de  les  envisager,  comme  nous  l'avons  fait  par  rapport  à  d'au- 
tres pays ,  sous  leurs  différentes  époques.  Schiller  se  plaignait  du 

dédain  que  ce  souverain,  le  plus  grand,  disait-il,  des  enfans  delà 

patrie,  avait  pour  la  poésie  germanique;  mais  il  ajoutait  en  même 

tems,  que  l'Allemagne  se  sentit  assez  de  grandeur  et  de  capacité 

pour  être  elle-même  l'instrument  de  sa  propre  gloire,  et  que  le  poète, 
devenu  indépendant,  ne  connut  plus  d'autre  loi  que  les  impressions 

de  l'âme,  et  d'autre  maître  que  le  génie.  On  peut  dire  de  la  langue, 

pour  peu  qu'on  en  suive  l'histoire,  qu'elle  était  déjà  étudiée  par  les 

moines  il  y  a  environ  dix  siècles;  qu'elle  le  fut  ensuite  par  les  che- 
valiers, ou  plutôt  par  les  hommes  qui  se  dévouaient  aux  entreprises 

chevaleresques,  puis  par  les  artisans  à  l'approche  de  la  réforme, 

et  enfin  par  les  savans  qui  s'appliquèrent  particulièrement  à  former 

une  langue  propre  à  s'accommoder  à  toutes  les  subtilités  de  la  pen- 

sée. C'est  aussi  à  ces  différentes  époques  qu'on  peut  rapporter  les 

progrès  de  la  littérature;  et  en  effet,  l'Allemagne  eut  dans  les  tems 
de  la  chevalerie  des  espèces  de  troubadours,  qui  chantaient  les  aven- 

tures amoureuses  et  les  prouesses  des  chevaliers.  On  a  découvert 

dernièrement  un  poème  épique,  intitulé  Nibelungs[,  qu'on  croit  avoir 

été  fait  dans  le  XIII.^  siècle:  poème  où  triomphent  l'héroïsme  et  la 
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fidélité,  et  dont  les  vers  écrits  avec  simplicité,  sont  beaucoup  plus 

clairs  que  ceux  que  l'on  fait  aujourd'hui.  L'empereur  Maximilien 
tenta  de  ranimer  l'esprit  de  chevalerie  et  même  la  poésie  5  mais  les 
disputes  religieuses  avaient  tourné  toutes  les  pensées  vers  la  méta- 

physique. Luther  perfectionna  la  langue,  même  en  l'employant  dans 
les  discussions  théologiques,  et  il  donna  quelquefois  à  son  style 

toute  la  vérité  et  toute  la  concision  de  la  poésie.  Hagedorn,  Gel- 
lert,  Weiss  et  autres  voulurent  embellir  la  langue  et  leur  style;  mais 
on  leur  a  reproché  une  imitation  outrée  des  écrivains  français,  et 

on  leur  a  même  refusé  le  mérite  de  l'originalité;  c'est  pourquoi 
Bodner,  en  s'appuyant  de  l'exemple  du  célèbre  Haller,  a  voulu  dé- 

montrer que  la  littérature  anglaise  avait  plus  d'affinité  que  la  fran- 
çaise avec  le  génie  germanique:  opinion  que  Gottsched  a  vigou- 

reusement combattue.  Toutefois  il  jaillit  de  cette  contestation  un 

nouveau  trait  de  lumière,  et  quelques  grands  hommes  commencè- 
rent à  se  frayer  une  nouvelle  route.  Rlopsiock  obtint  le  premier 

rang  dans  l'école  qui  se  disait  anglaise,  et  Wicland  dans  la  fran- 
çaise; mais  le  premier  ouvrit  à  ses  successeurs  une  nouvelle  car- 

rière, et  n'eut  point  d'égal  dans  son  genre  de  poésie.  En  se  fesant 
d'abord  l'imitateur  des  Anglais,  Rlopstock  parvint  à  réveiller  l'ima- 

gination et  le  caractère  particulier  de  la  nation  germanique;  et  l'on 
vit  à  peu  près  dans  le  même  tems  Wiockelmann  dans  les  arts,  Les- 
sing  dans  la  critique,  et  Goethe  dans  la  poésie,  fonder  une  véritable 

école  allemande,  qui  ne  laissait  pas  cependant  d'offrir  autant  de 
variétés  qu'il  y  avait  d'individus  et  de  lalens  divers.  Wicland  ap- 

procha quelquefois  de  l'Arioste  et  de  Voltaire  :  dans  ses  romans 

philosophiques  il  se  laissa  entraîner  trop  rapidement  à  l'analyse,  au 
raisonnement  et  à  la  métaphysique;  il  montra  plus  de  grâce,  plus 

d'originalité  et  plus  de  feu  d'imagination  dans  ses  poèmes,  quoi- 
que l'amour  y  soit  traité  quelquefois  avec  trop  de  sévérité.  Klopstock 

s'était  enflammé  à  la  lecture  des  poèmes  de  Milion  et  d'Young  : 
religieux  par  caractère,  il  a  fait  plusieurs  odes  qu'on  peut  regarder 
comme  autant  de  pseaumes  chrétiens.  Quant  à  sa  Wlessiade  on  a  dit 

avec  raison,  que  le  Dante  avait  été  inspiré  par  les  pères  de  l'église, 

Milton  par  l'ancien  testament,  et  Rlopstock  par  le  nouveau,  à  cause 
d'une  infinité  de  beautés  que  ce  dernier  a  empruntées  de  la  sim- 

plicité divine  de  l'évangile  ,  sans  en  altérer  la  pureté.  Lessing  per- 
fectionna l'art  d'écrire  en  prose,  et  trouva  les  mots  les  plus  à  pro- 
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pos  pour  exprimer  la    profondeur   de    ses    pensées.    Il  cultiva   l'art 

dramatique,  la  philosophie,  la  science    des    antiquite's,    et  la    théo- 
logie, et  chercha  à  rendre  sa  langue   classique.   Un   de  ses    princi- 

paux ouvrages  est  le  Laocoon,  où  il  a  caracte'rise'  avec  une  connais- 

sance pleine  de  sagacité  les  sujets  qui  conviennent  à    la    poe'sie    et 
à  la  peinture.  Mais  Winckelmann  a    opéré  en  Allemagne  une    véri- 

table révolution,  quant  à  la  manière  de  considérer  les  arts,  et,  par 

leur  moyen,  la  littérature.  Il  s'est  ëleve'  au  premier  rang  parmi  les 

écrivains  allemands  par  la  beauté'  de  sou  style  ,  et  a  cherche'  à  adap- 
ter au  théâtre  de  sa  nation  les  tragédies  des  Grecs.  Un  de  ses  prin- 

cipaux titres  de  gloire  est  d'avoir  banni  des  beaux  arts  en  Europe 
le  mélange  du  goût  antique  avec    le    moderne,    d'avoir  exerce'    une 

même  influence  sur  la  lilte'rature,  d'avoir  développe'  les  vrais  prin- 

cipes du  beau  idéal  dans  les  arts,  et  d'avoir  réuni    sous  un    même 

point  de  vue,  dans  ses  écrits,  tout  ce  qu'il  y  a  de  poétique  dans 
ces  mêmes  arts.  Tandis  qu'on  souhaitait  dans   Klopstock  une    ima- 

gination   créatrice,    et    qu'on    lui    reprochait    de    s'être    égaré    après 

l'idéal,,  on  vit  paraître  Goethe  qui  s'éleva  aux  plus    sublimes    con- 

ceptions, sans  jamais  s'écarter  de  la  sensibilité,  et    forma    ainsi    un 

nouveau  genre  d'imagination  :  ce  n'est  pas  à  tort  que    quelqu'un  a 

dit,   qu'il  pouvait  représenter  toute  la  littérature  allemande.  Dans  les 
commencemens,  il  se  laissa  entraîner  par  la  vivacité  des  sentimens 

que  lui  avaient  inspirée  les  romans  de  Wertherj  mais  dans  la  suite  il 

répandit  en  tout  le  feu  de  ses  pensées,  devint  spectateur  lui-même 

avec  le  tems,  et  attacha  plus  de  prix  aux  tableaux    qu'il    peignait, 

qu'aux  émotions    qu'il    éprouvait.    Il    alla    même    jusqu'à    prétendre 

qu'un  écrivain  devait  être  dans  un  calme  parfait,  lorsqu'il    compo- 

sait un  ouvrage  plein   de  passion,  et  qu'un  artiste  devait  conserver 

son  sang-froid,  pour    pouvoir    agir    avec    plus    de    force    sur    l'ima- 

gination  des  spectateurs.  Les  principaux  caractères  de  l'esprit    alle- 
mand se  trouvent  tous  réunis  dans  les  écrits  de  Goethe:  une  grande 

profondeur  d'idées,  une  grâce  qui  naît  de  l'imagination    mêtne,    et 

qui  pour  cela  n'en  est  que  plus  originale,  une  sensibilité  quelque- 
fois de  fantaisie,  mais  toujours   faite  pour  exciter  l'intérêt  des    lec- 

teurs qui  cherchent  à  éviter  la  monotonie,  et  veulent  trouver  dans 

la  poésie  môme  une  idée  de  la  vérité.  Schiller  alliait  un  esprit  rare 

à  une  bonne  foi  incomparable  j  admiré  pour  ses  vertus  comme  pour 

ses  talens,  il  cultivait  à  la  fois,  la  poésie^    l'art  dramatique,    l'his- 
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toîre  et  la  littérature  en  général.  On  a  même  dit  que  sa  conscience 

était  sa  muse,  et  qu'il  y  avait  de  l'innocence  dans  son  ge'nie  et  de 
la  force  dans  sa  candeur.  Aussi    ses    ouvrages    ont-ils    un    caractère 

doux  et  tranquille,  qu'animent  seuls  son  talent,   l'amour    de    la  li- 

berté, le  respect  pour    le    sexe,   l'enthousiasme    des    beaux    arts  et 

l'adoration  de  la  divinité,  qui  sont  les  seuls  élémens  de  ses    com- 
positions. On  a  souvent  répété  depuis  J.  J.  Rousseau,  que  les  lan- 

gues du  midi  étaient  filles  de  la  joie,  et  celles  du  nord  du  besoin: 

quelques-uns  ont  même  dit  que  la  langue  allemande  était  trop  phi- 

losophique, et  qu'elle  n'était    pas    exempte    d'une    certaine    apreté, 

que  d'autres  ont  appelée  rudesse;  et  pourtant  l'art  de  traduire  a  été 
porté  à  un  degré  supérieur  en  Allemagne.  Voss  a    transporté  dans 

sa  langue,  avec  beaucoup  de  précision  et  de  grâce,  les  beautés  des 

poètes  grecs  et  latins.  Schlegel  a  traduit  avec  une  vérité  admirable 

de  coloris  les  meilleurs  poètes  anglais,  italiens  et  espagnols:  ce  qui 

prouve  suffisamment  que  cette  langue  se  prête  à  toutes  les  versions; 

Quant  à  la  versification,  la  langue  allemande,  qui  est  pleine  d'épi- 

thètes  variées  et  pour  la  plupart  d'une  grande  beauté,  et  la   seule 

d'entre  les  modernes  qui  ait  des   longues  et    des    brèves,  se   prête 
facilement  à  tous  les  mètres ,  excepté  à  celui  des  vers  alexandrins , 

dont  Klopstock  a  banni   l'usage ,  et  qui  déparent    plus    qu'il  n'em- 
bellissent les  poésies  même  de  Haller.  Du  reste  les  poètes  allemands 

possèdent  suffisamment  le  don  de  révéler,  par  le  moyen  de  la  pa- 

role, les  émotions  qu'ils  sentent  au  fond  de  leur  cœur.  L'imagination 

réunie  en  eux  à  l'habitude  du    recueillement  contemplatif,  les  rend 

peut-être  plus  propres  que  les    poètes    d'aucune    autre  nation    à  la 

poésie  lyrique;  et  quoiqu'ils  n'aient  pas  proprement  de  poème  épique, 

ils  ne  laissent  pas  d'avoir  une  connaissance  assez  profonde  du  lan- 
gage poétique,  pour  décrire,  même  avec  noblesse ,  les  objets  qui  se 

prêtent  le  moins  à  l'imagination.  Malheureusement  il  s'est  établi  dé- 
puis peu  en  Allemagne  une  distinction,  entre  un  certain    genre  de 

poésie,  dit  romantique,  qu'on    croit  être  dérivé    des    chansons   des 
Troubadours,  et  né  de    l'alliance    du    christianisme    avec    l'ancienne 
chevalerie,  et  la  poésie  classique  ou  des  anciens.  Toutefois  on  a  di- 

verses compositions   poétiques    de    Goethe   et  de  Bùrger ,  mises  en 

musique,  qui  sont  chantées  depuis  les  bords  du  Rhin  jusqu'aux  ri- 
vages de  la  Baltique  ;  mais  les  partisans  de  ce  premier  genre  de  poé- 

sie sont  ̂ contraints  d'avouer  que,  tout  indigène  et  tout  adapté  qu'il 
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est  au  caractère  d'une  religion  auguste,  et  quoiqu'il  rappelle  à  l'es- 
prit l'histoire  du  pays,  il  ne  laisse  pas  d'être  susceptible,  et  peut- 

être  même  d'avoir  besoin  d'être  perfectionne' j  et,  selon  leur  lan- 
gage, c'est  la  seule  poe'sie  qui  puisse  encore  prendre  une  nouvelle 

vie,  et  faire  des  progrès.  Une  source  inépuisable  d'effets  poétiques 
en  Allemagne,  c'est  la  terreur.  Les  histoires  de  spectres,  de  fantô- 

mes et  d'enchantemens  plaisent  aux  gens  éclaires  comme  au  peuple  ; 
mais,  comme  quelques-uns  l'ont  observe,  on  ne  doit  voir  en  cela 

qu'un  reste  de  la  mythologie  du  nord,  et  une  disposition  d'esprit 
qui  est  un  effet  naturel  des  longues  nuits  de  ces  climats  ;  et  l'avan- 

tage avec  lequel  le  christianisme  combat  toutes  les  vaines  terreurs  , 

n'empêche  pas  que  les  superstitions  populaires  ne  conservent  quel- 
qu'analogie  avec  la  religion  dominante.  L'esprit  et  le  goût  peuvent 
présider  quelquefois  à  ces  récits  ;  mais  il  faut  d'autant  plus  de  ta- 

lent pour  cela  que  le  sujet  en  est  plus  commun,  et  c'est  peut-être 
dans  la  réunion  de  ces  deux  choses,  que  consiste  tout  l'effet  des 
poèmes  romantiques. 

TahieaM  A  SOU  rctour  d'uu  voyage  fait  en  Allemaene  il  y  a  peu  d'an- 
allemands      Dces ,  Ic  doctcur  Tanlini,  italien,  a  publié  un  Tableau  deïélatac- de  Tanlini.  ,  i  i     n  i 

tuei  des  sciences  et  des  belles  lettres  dans  cette  région,  lequel  se 
réduit  en  substance  à  un  catalogue  des  plus  grands  hommes  dans 
chaque  faculté,  avec  quelques  observations  succinctes.  Nous  allons 

rapporter  les  noms  des  plus  marquans,  pour  rendre  notre  travail  plus 
complet.  Il  cite  avec  éloge  dans  sa  préface  le  célèbre  Mendelshon  et 

Herder,  qui  sont  morts  l'un  et  l'autre,  et  il  aurait  pu  encore  en 
citer  bien  d'autres,  surtout  Busching  parmi  les  géographes.  Dans 
le  nombre  des  astronomes  on  trouve,  le  barou  Zach,  qui  demeurait 
alors  près  de  Gotha;  Harding,  professeur  à  Gottingue,  auteur  de  la 

découverte  de  Junonj  Olbers ,  qui  a  reconnu  le  premier  Pallas  et 

Vesta;  Herschell,  né  à  Hanovre  quoiqu'établi  en  Angleterre,  au- 

quel nous  sommes  également  redevables  de  la  découverte  d'Uranus; 
Schroeter,  de  qui  nous  tenons  une  topographie  de  la  lune;  Bessel 

son  adjoint,  Biirg  professeur  à  Vienne; Burckhart,  qui  a  passé  à  l'Ins- 

titut de  Paris,  où  il  est  mort  il  n'y  a  pas  long-tems;  Bode,  éditeur 
d'un  atlas  céleste;  Wurm,  Bohnenberg,  Schubert,  BernouUi,  Roch, 
Beittler,  et  Alexandre  Humbold ,  qui  est  renomnié  aussi  comme  un 

des  flambeaux  de  la  physique,  de  l'histoire  naturelle,  de  la  botanique, 
de  la  géographie  etc.  Après  ce  dernier  figurent  au  premier  rang  dans 
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la  physique  Mayer  de  Gottingue,  Fischer  de  Berlin,  Chladny, 

GehlcD,  Vieth  et  Goethe,  dont  nous  avons -fait  connaître  plus  haut 
les  talens  poétiques  et  littéraires.  Parmi  les  chimistes  on  remarque 
Klaproth,  dont  nous  avons  aussi  fait  mention,  Greîl,  Jaquin  pro- 
iesseur  a  Tic^^z^c,  Lanipadius,,Trommsdorf,  Schérer,  Gôttling,  Hil- 
debrandt ,  renomme'  aussi  comme  analomîcic,  i2v.„i.]Tn!7.  p.i  Slro- 
meyer.  La  médecine  vanté  les  noms  de  Jean  Pierre  Frank  et  de  son 

fils  Joseph,  de  Vogel,  de  Rey,  de  Marcard,  de  John,  de  Marcus, 

d'Himly,  de  Reiraarus,  de  Gonradi ,  de  Faust,  de  Gruner ,  d'AI- 
bers  ,  de  Slieglitz ,  de  Grohmann  ,  de  Harles  ,  d'Autenrieth ,  de 
Schnurrer  et  de  Formey.  Et  pourquoi  passer  sous  silence  ceux  de 
Plenck,  de  Quarin,  de  Weichchard  qui  vivaient  alors,  et  dont  la 

mémoire  honorable  est  encore  présente?  La  chirurgie  se  glorifie 

d'avoir  eu  les  Richter,  les  Prochaska,  les  Schmitt,  les  Béer,  les 
Stârk,  les  Loder,  les  Stein,  les  Osiaoder  et  les  Langenbeck.  Dans 

l'anatomie  on  distingue  éminemment  les  deux  Walter,  le  chirurgien 
Loder  cilé  plus  haut,  Wrisberg,  Biumenbacli  cité  de  même  avec 

honneur  parmi  les  naturalistes,  Soëmmeriog,  Prochaska  et  Rey,  que 

nous  venons  de  nommer  également  l'un  comme  chirurgien,  et  l'au- 
tre comme  médecin,  Rosenmùller,  Langenbeek  aussi  nommé  plus 

haut,  Hempel,  et  Gall  qui  se  fait  maintenant  admirer  à  Paris.  De 

même  l'anatomie  comparée  vante  les  noms  déjà  cités  des  Blumen- 

bach  et  des  Soëmmering ,  ainsi  que  d'Albers,  et  de  Méckel  pro- 
fesseur à  Halle.  Blumenbach  reparaît  encore  avec  éclat  dans  l'étude 

de  la  physiologie  humaine  avec  Ackermann,  avec  Crevé,  avec  Henke 

et  avec  les  Prochaska  et  les  Rey,  de  même  qu'on  retrouve  au 
premier  rang  dans  la  physiologie  végétale  Goethe  et  Humboldt, 
avec  Medicus  et  Link.  Hauemann,  Naumann,  Ammon,  Pessina, 
Walz  et  Zipf  sont  renommés  comme  écrivains  dans  l'art  vétérinaire. 
En  minéralogie  Werner  brille  seul  au  premier  rang:  après  lui  vien- 

nent Klaproth,  Léonhardi,  Karstens,  Hausmann ,  De-Moll,  De-Buch , 

"Waldstein,  Pallas  qui  fesait  alors  son  séjour  en  Crimée,  Voight, Batsch,  Trebra,  Charpentier,  Hoffmansegg  et  Zois.  Suivent  les  na- 
turalistes, dont  les  premiers  sont  Blumenbach  et  Pallas,  après  les- 

quels viennent  Fischer,  Zimmerman  et  Langsdorff,  auxquels  bien 
d'autres  mériteraient  d'être  joints.  On  peut  en  dire  autant  des  bo- 

tanistes, parmi  lesquels  on  cite  seulement  Sprengel,  Hoffmann, 
Schraeder,  Ritaibel  et  Humboldt.  Les  noms  de    Gauss,    d'Hindea^ 

Europe.  Fol.  IF, 
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burg,  de  Rlugel,  de  Plaff,  de  Pfleiderer,  de  Cammerer,  de  Kraft, 
de  Tuff  et  de  Rramp  sont  renomme's  parmi  les  mathématiciens.  On 
cite  comme  savans  du  premier  ordre  dans  la  jurisprudence  et  dans 

la  statistique    Schlôzer,    Murr,   litte'rateur   distingué    à  Nuremberg, 
Hàberlin,  Storcb,  Canzler,  Voltar,  Heuse,    Brandec,    Hv.50 ,    Lej-t 

et  Martens  auteur  .!'««<,  Ldie   collection    de   monumens    diplomati- 
ques. Tantini  nomme  seulement  dans  la  technologie  Beckmann,  pro- 

fesseur à  Gotlinguej  mais  il  aurait  pu  en  citer  encore  plusieurs  au- 
tres dans  cette  nouvelle  science,  et   surtout   le   professeur   Prechtl 

directeur  de  l'Institut  polytechnique   à  Vienne.   Muller,   Sprengel, 
Heeren,  Sartorius,  Fiorillo,   Bouterweck,    Eichorn,    Meiners,    Ide- 
1er,  Lùder,  Archenholz,  Oelsner,  Tiedemann,  Spitller,  Kolzebue, 
Stândlin  et  Frédéric  Schlegel,  tiennent  le  premier  rang  parmi  les  histo- 

riens j  et  l'on  cite  avec  éloge  dans  la  littérature  grecque,  latine,  étrus- 
que et  allemande,  Heyne,  Voss,  Wolf,  Bôttiger,  Jacobs,  Scbùtz, 

Mans,  Lenz  ,  Buttmann*,   Heindorf,   Schneider,    Eichstaedt ,    Bur- 
mann,  Hermann,  Jagemann,  Fernow,  Fessier,  et  de- nouveau  Fré- 

déric Schlegel  avec    son  frère  Auguste  Guillaume,  avec  Wieland,  et 
avec  Goëlhe.  La  littérature  orientale  et  la  théologie  s'honorent  des 
noms  d'Eichorn  et  de  Stândlin  déjà  cités  parmi  les  historiens,  de  ceux 
de  Paulus,  de  SchuUesius,  de  Wahl,  de    Riidiger,    de    Bruns,    de 
Klaprolh,  fils  du  chimiste,  et    versé    dans    la    langue    chinoise      de 

Heocke,  d'Ammon  et  de  Niemayer,  au?! quels  nous  nous  permettrons de  joindre  le  nom  du  cons.  Hammer,  de  même  orientaliste  savant. 
Nous  passerons  sous    silence   la    foule    des    traducteurs    dont    nous 
avons  parlé  en  général,  et  nous  viendrons  aux  poètes,   parmi    les- 

quels nous  trouvons  cités  honorablement  Wieland  et  Goethe,  Au- 

guste Schlegel  ,  Stolberg  ,  les  deux  Jacobi  ,  Voss  ,  Tiedge  ,  Ivleist , 
Kretschmann,  Gotter,  Gleim,  Matlhison,  Falck,  Kotzbue  et  Collin. 
Laissant  de  même  à  part  les  nombreux  écrivains  de  romans,  nous 
passerons  aux  voyageurs,  dans  le  nombre  desquels  on  distingue  Pal- 
las  et  Humboldt,  Niebuhr,  Seetzen  qui  est  encore  en  voyage,  Hor- 
nemann,  Langsdorff  déjà  cité  parmi  les  naturalistes   et   qui   a   fait 
le  tour  du  monde  avec  Krusenstern,  Link,  un  autre  Hoffmansegg, 
Bartels,  Seume,  Moritz ,  Hesse,   Meyer,    Fischer,    Sierstorpf,    Rei- 
chardt,  Kotzebue,  Ebel  et  Goede.  Enfin  parmi  les  géographes  nous 
voyons    Ebeling    et  Normann ,   Mannert,    Bruns,    Fabri ,    Gaspari  , 

Léonhardi,  Sotzmann,  auteur  d'un  globe  des  plus  parfaits,  Bertuch 
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etHumboldt;  et,  parmi  les  maîtres  d'éducation,  Salzmann,  Niemayer, 
Becker,  André,  Gutsmuths,  Campe  et  Pestalozzi  se  sont  rendus 

recomraandables.  Nous  n'avons  pas  fait  mention  des  historiens  phi- 
losophes, qui  ont  été  plus  nombreux  et  plus  marquans  en  Alle- 

magne que  partout  ailleurs.  Il  nous  suffit  de  citer  l'ouvrage  du  ce'- 
lèbre  Brucker,  qui  a  recueilli  dans  six  grands  volumes  tout  ce  que 

la  science  de  l'antiquité'  pouvait  offrir  d'intéressant  à  cet  égard, 

ainsi  que  l'histoire  de  l'astronomie  de  Weidler,  et  celle  de  la  phi- 
losophie grecque  de  Buhle.  Tantini  a  fait  à  son  espèce  de  nomen- 

clature des  savans  de  l'Allemagne  un  appendice,  oîi  sont  en  outre 

cite's  avec  éloge,  savoir,  en  physique,  en  chimie  et  en  histoire  na- 
turelle, Rittec,  Oken,  Froelich,  Koehler,  Thiabutj  en  médecine 

Unzer  et  Bernt,*  en  antiquités  Becker  et  Nemnich,  et  dans  le  genre 
dramatique  Iffland  et  Weissenthurn.  Les  universités ,  de  la  fondation 

desquelles  nous  avons  parlé  ailleurs,  et  qui  sont  en  grand  nombre 

surtout  dans  l'Allemagne  septentrionale,  soutiennent  leur  antique 
renommée,  et  offrent  dans  leur  sein  un  grand  nombre  de  savans 

illustres,  animés  d'une  noble  émulation,  non  seulement  pour  les 
progrès  de  l'instruction,  mais  encore  pour  l'avancement  des  sciences 
et  la  propagation  des  connaissances  les  plus  utiles  aux  hommes. 

Le  bon  goût  dans  son  application  aux  beaux  arts,  diffère  to-  De,  ans. 
lalement  de  ce  qui  passe  quelquefois  pour  tel  dans  les  convenances 

sociales.  Le  goût  dans  les  beaux  arts  est  étroitement  lié  avec  la 

nature,  et  doit  montrer  comme  elle  un  génie  cre'ateurj  mais  ses  prin- 
cipes sont  bien  différens  de  ceux  qui  dépendent  des  relations  de 

la  société,  et  qui  n'obtiennent  parmi  les  hommes  qu'une  considé- 
ration passagère.  La  littérature  et  les  beaux  arts  demandent  un  genre 

de  composition  plus  large,  sans  lequel  il  est  impossible  de  pro- 

duire une  forte  impression  sur  l'esprit  et  Sur  l'imagination  j  mais  il 
faut  y  mettre  tout  le  goût  dont  le  talent  est  capable:  car  il  n'y 
a  rien  d'important  là  où  manquent  l'intéiêt,  le  mouvement  et  l'émo- 

tion. Malheureusement  le  bon  goût  dans  les  arts  ne  peut  point 

s'acquérir  par  un  enseignement  méthodique,  et  l'on  ne  peut  se 
flatter  d'y  réussir  sans  avoir  un  esprit  créateur.  Mais  pour  en  ve- 

nir à  l'exercice  des  arts,  nous  observerons  que  le  système  de  l'idéa- 
lisme, ni  les  spéculations  abstraites  n'ont  point  empêché  à  l'Alle- 

magne d'avoir  de  grands  artistes  ;  que  l'architecture  y  a  toujours  été 
cultivée  avec  honneur 5  que  malgré  l'imperfection    des    modèles  qui 
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s'offraient  à  ces  artistes  dans  les    nombreux   édifices    dits   de   style gothique,  ou  de   style    saxon,    répandus   dans    cette   vaste   région, 
ils  ne  laissèrent  pas  de   montrer   bientôt   dans    leurs   constructions 

toutes  les  beautés  de  l'architecture  moderne;  que  si  la  dénomination 
d'école  allemande  n'est  pas  très-exacte  dans   l'histoire    de   la   pein- 

ture, comme  quelques-uns  l'ont  observé,  et  comme  nous  l'avons  dit 
ailleurs,  il  n'en  est  pas  moins  vrai  que  le  célèbre   Albert   Durero, 
et  après  lui  Luc  Granach,  Jean  Holbein  et  autres  ont  fait  un  grand 

nombre  de  disciples  et  d'imitateurs;  que  Marie  Sibille  Merian,    fa- 
meuse dans  la  peinture  d'histoire  naturelle,  était  allemande;  qu'An- 

toine Raphaël   Mengs  était  aussi  allemand;  que  Tischbein,   Fùgger 
et  Gessner  se  sont  distingués  parmi  les  peintres  les  plus  récens,  de 

même  que  Darnsted  et  autres  dans  la    gravure,   et    que   si    l'école 

flamande  et  l'école  hollandaise  ont  brillé  l'une  et  l'autre  d'un  grand 
éclat  dont  elles  ont  été  redevables,  la    première   aux   ouvrages   de 
Grayer,  de  Jordans,  de  Rubens,  de  Vandyck,  de  Brower,  de  Te- 
niers,  de  Swanefeld,  de  Brill ,    de  Steanwich,    de   Van   Voss,    de 
Spranger,  de  Breughel  et  de  Teniers  le  fils,  et  la  seconde  à- ceux 

de  Luc  de  Leyde,  de  Van  Veen,  de  Bloemaert,  de  Breenberg,  de 

Vouwermans,  de  Van  der  Velde,  de  Pierre   de   Laar,   de   Gérard 
Dow,  de  Nicolas  Berghera,  de  Rembrandt,  de  Van    der    Werf  et 
de  leurs  disciples,  ces    deux    écoles    appartiennent  à    deux    nations 

d'origine  germanique.  L'Allemagne  n'a  pas  manqué  non    plus    dans 
les  teras  modernes,  et  surtout  dans  les  plus  rapprochés  de    nous, 

d'habiles  sculpteurs,  de  graveurs  en  cuivre  et  en  pierres  dures,  de 
fondeurs  en  bronze,  de  plastiqueurs,  de    ciseleurs  et  autres  sujets 

qui  se  sont  distingués  dans  quelqu'un  des  arts    qui    tiennent    à    la 
sculpture,  ou  qui  en  dérivent.  11  serait  trop  long  de   rapporter  ici 

les  noms  des  fameux  graveurs  en  bois  et  en  cuivre,  qu'a    produits 

l'Allemagne  dans  les  siècles  passés,  et  de  ceux  qui  s'y  distinguent 

encore  aujourd'hui.  Parmi  les  graveurs  en  pierres  dures  il  nous  suf- 
fira de  nommer  Rrafft  et  Pichler,  qui,  quoique  né    à  Rome,  était 

fils  d'un  Allemand.  Des  académies  de  beaux  arts  fleurissent  à  l'om- 
bre de  la  protection  souveraine  en  Autriche,  en  Bavière,  en  Saxe, 

en  Prusse  et  ailleurs.  Pour  justifier  par   des    faits    l'impartialité    de 
nos  éloges  sur  l'état  des  arts  en  Allemagne,  nous  avons  cru  devoir 

donner  à  la  planche  99  les  dessins  de  l'édifice  des  nouveaux  bains 

à  Vienne,  ouvrage  d'un  goût  exquis;  delà  cour  de   l'académie    de 
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Neustadt,  et  delà  façade  de  celle  dite  Joséphine.  Nous  avons  éga- 

lement repre'senle'  à  la  planche  loo  la  vue  du  palais  impérial  de 
Schoènbrunn  du  côté  des  jardins,  afin  de  donner  une  idée,  non  pas 

tant  de  l'architecture  moderne  de  l'Allemagne,  que  de  l'air  de  gran- 
deur et  du  goût  qui  régnent  dans  les  édifices,  dans  les  promenades, 

dans  les  jardins,  et  dans  tout  ce  qui  sert  à  l'agrément  et  à  la 
commodité  du  public.  On  trouve  des  essais  de  la  sculpture  alle- 

mande et  de  la  peinture  en  émail  après  la  renaissance  des  beaux 

arts,  dans  le  monument  sépulcral  de  Frédéric  IV",  et  surtout  dans 
le  portrait  qu'il  offre  de  ce  prince,  ainsi  que  dans  un  émail  du 
même  âge  représentant  S.^  Georges,  et  publié  par  De-Laborde  dans 
son  voyage  pittoresque  en  Autriche.  Le  monument  que  nous  venons 
de  citer,  et  dont  le  même  écrivain  a  parlé  peut-être  trop  avanta- 

geusement, est  celui  où  la  renaissance  de  l'art  en  Allemagne  se 
fait  le  plus  remarquer:  c'est  un  ouvrage  de  Nicolas  Lesch  de  Stras- 

bourg, lequel  obtint  aussi  l'honneur  d'un  monument  à  Neustadt; 
on  retrouve  dans  quelques-unes  de  ses  parties  le  goût  et  le  genre 

des  siècles  précédens  :  ce  qui  n'empêche  pas  cependant  que  l'exé- 
cutiou  n'en  soit  belle  en  général,  et  que  les  ouvrages  en  figure 
n'aient  beaucoup  de  mérite.  On  remarque  aussi  sur  la  porte  de 
l'hospice  de  Marie  Zell  un  bas-relief  d'une  grande  beauté  et  dont 
on  ignore  l'auteur,  mais  qui  appartient  probablement  au  XVI.''  siè- 

cle: Fischer  en  a  donné  la  description  dans  son  grand  ouvrage. 
Nous  avons  déjà  observé  dans  ce  traité,  que,    vers  la    fin  du         yin, 

moyen  âge,  la  nation    allemande    s'était   rendue    supérieure    à    tou-    "'indult'ie',' 111  r  '  1»  >  1  ̂ Vuvigation  , 
es    autres   dans    les   arts    mécaniques;    et   Ion    n  aura    pas    de     commerce. 

peine  à  le  croire,  quand  on  saura  que  c'est  en  Allemagne  qu'ont 
été  faites  les  inventions  les  plus  fameuses,  qu'ont  été  construites 
les  machines  les  plus  ingénieuses,  et  que  tous  les  ouvrages  les  plus 
difficiles  et  qui  requièrent  le  plus  de  persévérance  ont  été  exécu- 

tés. Les  Allemands  ont  conservé  jusque  dans  les  tems  les  plus  rap- 

prochés de  nous  cette  réputation  d'industrie  et  d'habileté  dans  les 
arts  mécaniques,  et  surtout  dans  le  travail  des  métaux  dont  ils  sa- 

vent fabriquer,  après  leur  avoir  fait  subir  toutes  les  opérations  de 

la  métallurgie,  les  instrumens  les  plus  utiles  et  les  plus  adaptés 

aux  besoins  de  la  vie,  au  point  même  d'en  fournir  ceux  des  peu- 
ples voisins  qui  manquent  des  mêmes  avantages.  Cela  ne  leur  a  pas 

empêché  de  continuer  à  se  livrer   à   leur  goût   pour  la  haute    mé- 
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canique,  dans  laquelle  ils  se  sont  signalés  par  la  construction  de 
rnachines  de  la  plus  grande  utilité,  et  quelquefois  surprenantes  par 
l'artifice  de  leur  mécanisme,  telles  que  les  pendules,  les  planétaires 
qu'on  rencontre  dans  leurs  pays,  les  curiosités  qui  se  voient  dans 
leurs  musées,  les  automates  ingénieux  qu'ils  se  plaisent  à  fabriquer, 
dans  le  nombre  desquels  mérite  d'être  éminemment  distingué  celui du  Baron  de  Taubeuheim  qui  joue  aux  échecs.  Dans  le  mêmetems 

leur  industrie  s'est  aussi  développée  et  perfectionnée  dans  les  ma- 
nufactures; et  leurs  laines  dont  le  pays  abonde,  ainsi  que  les  toi- 

les de  la  Silésie  et  autres  contrées  de  l'Allemagne,  non  moins  es- 
timées pour  l'élégance  du  travail  que  pour  leur  finesse,  fournissent 

âe  l'occupation  à  une  multitude  d'ouvriers,  et  au  commerce  un  foud 
inépuisable.  Mais  depuis  que  l'élude  des  sciences  naturelles,  particu- 

lièrement de  la  physique  et  de  la  chimie  a  été  portée  au  point  d'en 
fîire  d'utiles  applications  aux  arts,  comme  on  l'a  fait  des  mathémati- 

ques et  surtout  de  la  mécanique;  depuis,  que  dans  les  pays  les  plus 
éclairés  de  l'Europe,  c'est-à-dire  la  France,  l'Angleterre  et  l'Italie 
l'industrie  a  pris  un  nouvel  essor  par  l'emploi  de  machines  ou  de 
procédés  qui  ont  considérablement  simplifié  et  perfectionné  tous 
les  genres  de  manufactures,  on  n'a  tardé  à  voir  aussi  les  Allemands 
s'élever  à  peu  près  au  même  degré  d'industrie,  en  s'appropriant 
l'usage  des  mêmes  découvertes,  et  même  en  les  perfectionnant  et  ri- 

valiser ainsi  avec  les  mêmes  pays,  dans  la  fabrication  de  tout  ce 
que  les  arts  peuvent  offrir  de  plus  élégant  et  de  plus  varié  au  goût 
et  même  au  caprice  des  consommateurs.  Les  souverains  de  l'Alle- 

magne n'ont  pas  manqué  de  favoriser  de  tous  leurs  moyens  les  ef- 
forts d'une  aussi  noble  émulation.  En  Autriche  surtout,  des  prix 

d'honorables  distinctions  et^  des  privilèges  sont  libéralement  accor- 
dés aux  auteurs  d'inventions  ou  de  perfectionnemens  utiles.  C'est  à 

ces  nobles  dispositions  de  la  munificence  souveraine,  que  la  ville 
de  Vienne  est  redevable  du  grand  et  magnifique  établissement  dont 

elle  s'honore  sous  le  nom  d'Institut  polytechnique'^  de  même  que 
son  Musée  polytechnique  atteste  la  généreuse  protection  du  prince 

de  la  famille  impériale,  qui  a  consacré  ce  nouveau  temple  aux  pro- 

grès des  arts  mécaniques:  grandes  et  utiles  institutions,  au  moyen 
desquelles  fleurissent  les  arts  de  tout  genre,  non  seulement  dans 

la  capitale,  mais  encore  jusque  dans  les  parties  les  plus  éloignées 
de  cet  empire. 
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En  Allemagne,  l'artisan,  naturellement  laborieux,  soumis,  fru-   Continuation, °        '  '  .  Conclusion. 

gai  et  supportant  patiemment  la  fatigue  et  la  gêne,  se  conlenie  ge'- 

ne'ralement  d'un  gain  modique  :  ce  qui  fait  que  la  main-d'œuvre  y 

est  moins  coûteuse,  et  que  par  conse'quent  le  objets  de  mainufac- 

lure  y  sont  à  meilleur  marché  que  partout  ailleurs.  C'est  à  cette 

particularilë,  qui  est  pour  ainsi  dire  une  proprie'lé  caractéristique 

de  l'Allemagne,  que  les  objets  de  fabrique  de  cette  région  doivent 

l'avantage  d'avoir  pu  soutenir  la  concurrence  avec  ceux  des  autres 

nations ,  dans  le  tems  même  que  ces  derniers  avaient  déjà  e'té 
porte's  à  un  plus  haut  degré  de  perfection  j  mais  ils  soutiennent 

bien  plus  honorablement  encore  cette  concurrence,  à  pre'seht  que 
les  arts  ont  fait  de  nouveaux  progrès,  et  que  le  perfectionne- 

ment des  machines  a  rendu  la  fabrication  plus  prompte  et  plus  fa- 
cile. Les  anciens  Germains  ne  fesaient  que  peu  de  commerce,  et 

encore  n'y  en  avait-il  que  parmi  un  petit  nombre  des  habitans  des 
frontières.  Dans  les  tems  du  moyen  âge,  la  continuité  des  guerres 

ne  permettait  guères  non  plus  au  commerce  de  faire  beaucoup  de 

progrès  ;  et  ce  n'a  été  que  dans  les  tems  modernes  qu'il  s'est  ac- 

cru par  le  développement  de  l'industrie,  et  à  mesure  que  les  ma- 

nufactures se  son  perfectionnées  et  multiplie'es  ;  mais  la  situation 

de  l'Allemagne  dans  l'inte'rieur  du  continent  empêchait  qu'il  n'y 

prospe'rât  autanl  que  dans  d'autres  pays  ,  à  cause  du  mauvais  e'tat 
des  routes  et  du  manque  de  canaux.  Maintenant  on. y  trouve  des 

routes  commodes,  même  au  travers  des  montagnes:  des  canaux 

ont  été  ouverts  surtout  dans  la  partie  septentrionale;  et  les  amé- 

liorations qui  se  sont  opérées  dans  la  navigation  des  fleuves,  se 
sont  étendues  aussi  à  la  navigation  maritime.  Outre  les  matières 

premières  telles  que  métaux,  bois  de  charpente,  grains,  bétail, 

peaux  etc.,  il  se  fait  encore  un  commerce  considérable,  tant  dans 

l'intérieur  qu'à  l'extérieur,  de  draps,  d'étoffes  de  tout  genre,  de 
toiles,  de  dentelles,  de  tapis,  de  cuirs,  de  papiers  de  diverses 

sortes  et  même  dorés,  peints  ou  imprimés,  de  cristaux,  de  por- 

celaines, de  merceries,  et  d'ouvrages  en  bois,  en  fer,  en  acier, 
en  bronze,  en  argent,  en  or,  en  pierres  dures  et  en  bijouterie: 

le  transit  seul  de  ces  marchandises  rapporte  un  bénéfice  considé- 

rable dans  plusieurs  états  de  l'Allemagne.  Les  foires  de  Francfort 

et  de  Leipsick  sont  célèbres  dans  toute  l'Europe,  et  la  seconde 
est  particulièrement  renommée  pour  son  commerce  en  librairie.  îl  y 



8i6  Des  sciences  ,  des  arts,  ue  la  navigation  et  du  commerce 
a  déjà  quelques  siècles  que  la  navigation  est  dans  un  état  .florissant 
à  Hambourg,  à  Lubeck,  à  Dantzic,  et  à  Brème,  sur  les  rivages  de 
la  Poméranie  comme  sur  ceux  de  l'illyrie  :  les  bâtimens  de  l'Au- 

triche parcourent  toutes  les  mers:  quelques-uns  sont  même  ailes 
dernièrement  au  Brésil,  et  d'autres  ont  aborde  jusqu'en  Chine.  Ainsi 
l'Allemagne  n'a  rien  à  envier  aux  états  les  plus  florissans  de  l'Eu- 

rope en  fait  d'instutitions  sociales,  d'établissemens  d'industrie  et  de 
commerce,  de  navigation,  non  plus  que  pour  la  sûreté  et  la  faci- 

lite des  communications.  La  société  y  est  pour  ainsi  dire  partagée 
en  deux  classes,  dont  l'une  s'occupe  uniquement  de  l'étude  des 
sciences  et  des  lettres,  tandis  que  l'autre  travaille  sans  cesse  à  e'ten- 
dre  l'industrie  agraire  et  manufacturière,  le  commerce  et  la  naviga- 

tion, qui  sont  les  bases  les  plus  solides  de  la  prospe'rité  nationale. 
Du  tems  de  Tacite  l'Allemagne  n'avait  ni  savans,  ni  artisans,  ni 
commerçans:  ses  habitans  étaient  tous  guerriers,  et  l'on  retrouve 
encore  en  eux  cet  air  grave  et  réfléchi,  cette  énergie,  cette  fermeté 

de  résolution,  cette  patience  infatigable,  cette  persévérance  à  l'é- 
preuve de  tous  les  obstacles,  qui  forment  leur  caractère  national. 

Cette  vaste  région  n'offre  plus  le  triste  tableau  de  peuples  divisés 
par  des  rivalités,  de  variations  fréquentes  dans  l'exercice  du  pou- 

voir, de  guerres  continuelles,  ni  même  de  longues  discordes  telles 

qu'on  en  voyait  encore  dans  ces  derniers  siècles 5  et  c'est  en  se  li- 
vrant à  l'étude  des  lettres  et  des  arts,  en  s'occupant  de  tous  les 

moyens  de  prospérité  publique  avec  l'énergie,  la  résolution  et  la 
persévérance  qui  leur  sont  propres ,  et  qu'ils  déployaient  sans  cesse 
dans  leurs  anciennes  luttes,  que  les  Allemands  se  sont  élevés  de 

nos  jours  au  plus  haut  rang  dans  tous  les  genres  d'industrie,  de 

gloire  et  de  prospérité  :  d'où  l'on  voit  que  les  grandes  nations  con- 
servent toujours  leur  caractère  à  travers  les  siècles,  et  au  milieu 

même  de»  révolutions  et  des  vicissitudes  les  plus  désastreuses. 
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LXXVIII.  IV  °  I ,  Procession  de  tous  les  électeurs ,  qui  précèdent  l'em- 

pereur suivi  d'un  nombreux  cortège,  nP  2  duc  de  Saxe 

qui  fait  remplir  quelques  sacs  d'avoine:  nP  3,  Table   à 

laquelle  est  assis  l'empereur:  les  électeurs  ecclésiastiques 
bénissent  la  table   »  621 

LXXIX.  Np  I  ,    Tombeau  de  fViiichinde ,  che-f  ou  roi  des  Saxons: 

nP  2  ,  couvercle  de  ce  tombeau  avec  le  portraitde  ce  chef))  622 

LXXX.  JYp/  i    et   2 ,    Grands   sceaux  d'un  ancien  landgrave  de  la 
Hesse  et  de  son  épouse:   nP'  suivans ,    monnaies  de    di- 

verses époques    .     .     .     ,     »  622 

LXXXI.  Bas-reliefs  ,  statues  et  autres  ouvrages  de  sculpture ,  de  plas- 
tique ou  de  ciselure,  exécutés  en  Allemagne    depuis    le 

VIIP  jusquau  VHIp  siècle   »  Ç)^^ 

LXXXII.  Architecture  de  l'Allemagne  ou  de  style  allemand  des   tems 
du  moyen  âge   „  553 

LXXXIII.  Peintures  exécutées  dans  le  palais  de  Laxenbourg  du  tems 

de  Maximilien  //'",  et  quioffrent  l'image  d'un  tournois.     »  728 
LXXXIV.    Continuation  du  même  tournois   »  728 

LXXXV.  Paysans  de  l'Autriche,  dont  les  uns  vont  à  l'église,  et  les 
autres  au  travail  .-   »   733 

LXXXVI.  Paysans  du  pays  de  Salisbourg  .     •   »  751 
LXXXVII.  Descente  dans  les  mines  de  Hallein   :     .     »  752 

LXXXVIII.  Noces  de  village  des  paysans  de  l'Autriche ,  et  leurs  danses  ))  jB6 
LXXXIX.  Aqueduc  singulier.  Famille  de  bûcherons  en  Autriche.     .     »  757 

XG.  Habillement  des  paysans  de  la  Styrie  et  de  la  Carniole  .     »  757 

XGI.  Habillement  des  paysans  et  d'autres  personnes  de  différens 
états  de  la  Moravie  et  de  la  Saxe   »  n53 

XGII.  Habïllemens  divers  de  la  Bohême  et  de  la  Saxe    ...»  758 

XCIII.  Np  I  ,  Charles-Quint  empereur  en  habits  impériaux:  nP  2 

Sigismond  archiduc  d'Autriche   avec  les  enseignes  archi- 
ducales:  jiP  3,  Mathieu  Langhe  archevêque  de  Salisbourg  )>  75a 

XGIV,  Np  i ,  Frédéric  comte  palatin  du  Rhin  en  habit  ̂ Électeur  : 



Planches.  823 

Tz."  1 ,   Philippe  landgrave   de   Hesse  :    nP  3 ,   Guillaume 
duc  de  Clèves   pag.  760 

XCV.*  iV".*'  I,  Jean  Frédéric  duc  de  Saxe    en   habit  d'Electeur: 
n,°  2,  Joachim  II,  marquis  et  électeur  de  Brandebourg  : 

n.°  3 ,  Frédéric  comte  de  Fûrstenberg   »  760 
XGV.  Grenadiers  et  chasseurs,     .     .     .   »  776 

XGVI.  Ordres  chevaleresques  et  autres  marques  d'honneur  .     .     »  772 
XCVI.*   Cuirassiers,  hussards,  chevau-légers ,  dragons  .     .     .     .     »  776 
XCVII,   Charge  de  Huions   »  776 

XGVIII.  Sapeurs,  mineurs,  pioniers ,  pontoniers   «   776 

XCIX.  ISouveaux  bains  à  p^ienne .  Façade  de  l'université  de  Neustadt 

et  de  l'Académie  Joséphine   »  812 
G .  Vue  du  palais  imp.  de  Schoënbrun  du  côté  des  jardins .     »  8 1 3 

.   FIN     DU    QUATRIÈME    VOLUME    DE    l'eUROPE. 
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